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l€ R T I S S S M E Nf

CEtte Qpi^cUe Editipn du Fs^rf^it ^,egociant ^ été faite fur v^
Exemplaire coi;rigé de l^a mmij^ djéfunt M. Savary pestixuÛf^iv^

1^ qui le public eft redevable d,e la, feptijéme Edition de cet Ouvrage •

qui pai:ut en 17x5. & iP^ iii3^ïSk•tv^^W)os, copUdcrableii 4ofîC elle ei^

eprichie. :>*''eM>s'&.t^MM- ^^f^^mà^^
11 eût été à^filliter^^u^lVants^e du élnftferdéT&ia fatisfac^

,. - tion de ceux qui sMoientà le voir Ao^ilTaut , que les nouvelles Augh
!<^: mentations que Ton a ajoutées à cette Edition * euflent été au$
^^i$4e lui. Mais ia mort arrivée le 2^. Avril lyitf. ne lui ayant pas laiflCe te

tems d'y travailler, comme il en avoir le deûein « on a crû que ce fi>

toit en quelque forte réparer cette perte , fi l'on pouvoit engager celi^

de MelTieurs (es frères » à qui, en mourant » il a confié fes Mémoires »&
ui s'eQ; bien voulu charger d'achever fon Diâionnaire de Commerce Ac

e le donner au Public, de l'ajcquitter d'une efpece d'engagement qu'Ù
avoir pris de préparer des Additions pour toutes les Editions du Farfajjjc

Bfsf^t^P^^g^^^'^^ • 9^* ^^ pourroicnt faire de fon vivant.

y«iv^^. v^^ Ceft donc à M. Savary , Chanoine de l'Eglile Royale de S. Maur

3;

ides Foflfe:^ > que l'on doit ce qu'il y a de nouveau dans cette dernierç m
V''-

l^jtf^;;»'^!:

Edition.

A la vérité, on n'a pas obtenu de lui ces Augmentations fans avoir eu
beaucoup de peine à vaincre le Icrupule qu'il avpit , d'ofer parler de

av^<;Negoce d^ns un même Ouvrage , avec ces deux Oracles du Commer
ipe ,^ de fe fervir , pour ainfî dire à côté d'eux , d'une langue dans l'ufagç vîi^;^g4^,

de laquelle il (e reconnoiflbit fi injferieyi: à l'un & à l'autre ; quelque fi^^'«^^M
fniUere d'ailleurs qu'elle lui eût toujours été dès fa plus tendre jeu^fle ;^!^^|f^
^ quelque (oin qu'il eût pris depuis long»tems de s'y petfeâionner pai;

\jL leâture des Ouvrages imprimez & Manufcrits de deux perfonnes (4

Intelligentes . 6ç de prefque tout ce qui a paru fur cette matière ,lbit;

^n France » fuit chez les Etrangers.

Ces Augmentations de cette Edition font très - confidérables « &(q
/^'Ifépandent univerfellement lur toutes les Parties de l'Ouvrage.

Celles qui appartiennent à la première Partie «contiennent lesl^e^

.-.,:.;-.. ^ '^
,*.

-ïî-
f "

"-' '•' "—
•

'•-'.".,1 'v;h':'-S"v.
„•'"'-' "--'--
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mm^fmAVERTISSEMENT.
^Tetnens laits depuis 1713. concernant les longueurs & largeurs Bet
étoffes de laine i ceux pour la fabrique des toiles j les protêts des Lettres

tie change > les Lettres de change adhirées ; les Billets payables au por-

teur , les payemens des Lettres & Billets de change par rapport à la di«

;.r^^;" xtlinution des efpeces;& les porteurs des Billets de change, qui n'ont

ll^tv
.pas fait leurs diligences en garantie contre les endoffeurs.

^^^^ Les Augmentations de la féconde Partie, tombent fur la matière du
Commerce en gros, qu'il eft permis aux Nobles de" faire j l'ufage des

rrames dans les Manufactures des draps & étoffes de laine} la Banque
'Koyale de France; celles d'Amfïcrdam ,deRorerdam& de Hambourg}
les peines décernées contre les Commis des Fermes du Roi , qui préva=-

ïiquetit dans leurs Emplois , & les Marchands qui les fubornent j le Conr-

merce des Villes Anfeatiques » le- Compagnies de Commerce établies

«n France depuis l'année i(f7^. les Voitures 5c Voituriers par terre & de
leurs Commifidonnaîres > tes Agens de Change : Enfin les Faillites & Ban-

tjuetoutcs.

Celle de ces Augmentations , qu'on fe flatte qui ne plaira pas le moins
"au Ledeur , contient la Vie de M. Savary , Auteur du Parfait Négociant
& des ^a^reTes.:;::^.^^y.:^s^^.\^'^;.^^ ^..^ J:^^: "s^^-^%

On s'eft porte d*autànr plus volontréifs a là doriner au Piiblic , que les

îditeurs du Dpionnaire de Moreri,qui en ont dit quelque chofedans

leur Edition de 171S. l'ont fait ayeç peu ,4'e}^a(^«»i!Ç^^

des faits même afiez importans. =;iv^^^^-"^^':'À^H'^î''î^^^^^^^

'^W'WWp'' ^^ eft vrai que deux Auteurs celebres,qui, dans d'excellens Ouvrages

#^^'11'^ imprimez depuis, peu , ont fait une mention honorable de M. Savary,
'-'"''""'

igc donné quelques particularitez de fa vie , paroiffent mieux inftruitsî

& n'avancent rien que de vrai & de certain ; mais ces Auteurs n'en ayant

parlé qu'en paflant , & autant qu'il étoit convenable aux matières qu'ils

^voient à traiter , on peut dire qu'ils ont plutôt exciré que fatisfait

î^/î^f^Si?!l*env!e que le Public pouvoit avoir de connoître à fond l'Auteur du Par-

fait Négociant & des Parères , & d'avoir I Hiftoire de ces deux excelleni

Ouvrages. '^

' C'eft ce qu'on a tâché de faire dans cette Vie de M. Savary , qui ne
contient que des faits , & où l'on s'eft abftenu , autant qu'il a été ponible

,

-de lui donner les louanges , qu'il méritoit fans doute , mais qui auront

meilleure grâce dans la bouche du Public , qu'on eft (ûr qui ne les lui

refufera pas , que dans celle d'un fils trop interrefTé , à ce qu'on pourroit

(brotre , à la réputation de fon père , pour être^ modéré dans les éloges

qu'il lui doaneioit, quelques juftes & quelques modeftes qu'ils puÛenC

'mtK

'^^M
'ji^^'-

ij

«*



\lAVERTISSEMENT;
AS reRe; comme les diverfes Additions & Augkiienta|||Mf <^l ont

létéfaites au Parfait Négociant , pourroient canfeiquelquecohnifioiri»

Cl l'on ne les diftinguoit pas; on a crû à propos de les fpecifiec d'util

manière fimp le & peu embaraflànte ,c'eft-a*direii!e8 deux premières

par la datte des Editions, & les dernières, en les qualifiant de Nou^
velles Augmentations.

Ainfi les Augmentations faites par l'Auteur même, auront peut
indication. Additions de TEdium de i C'yçi.

'<

Les Augmentations de feu M. Savary Desbruflons , feront intitiv*

lées , Augmentations de tEdnton de 171^. Et celles de cette huitième Edi«

tion , cqnferveront le nom de NouveSes Attgntmâtims , comme ayant

été élites ïts dernibres.

Dans les Editions précédentes, furtoutdans celle de 171^. on avoit

diftingué ces Augmentations par des Titres en lettres Capitales, qui

non feulement faifoientun aflfez mauvais effet à la vûë, mais qui rom*
poient même en quelque forte la fuite desChapitres, où les AugmerPi^

rations avoient été inférées. Pour remédier à ce défaut, on aeftimé

fuffifanf de mettre à la marge en petitesCapitales , le Titre propre à
fpecifîer chacune de ces Augmentations, & de le continuer au haut

des pages tant que l'Augmentation dureroit.

On a aufll fupprimé quantité de reglets quis'étoientgliflêz mal-à«i

propos dans les Augmentations de la feptieme Edition; ce qui avec
cous les autres foins qu'on s'ed donné pourrendre cette dernière Edi*

* tion parfaite , fait efperer que le BubltctiitiNifen pas mécontent,

^:

é>
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LA VIE DE MONSIEUR
S A V A R Y.

MOnfîeur Savarv , Auteur du Parfait Négociant Se des Parères;

naquit à Doue en Anjou « le 22. Septembre 1622. d'une ^•>

mille originairement Noble, & alliée à pluHeurs des meilleures Mai«:

fons de la Province , mais dont la branche cadette, de laquelle il étoir;

6'étoit adonnée au Commerce dès le milieu du XVI. Siècle.

François Savary Ton père , qui l'exerçoitavec beaucoup de diftinc-

tion& alTez de fuccès , mourut très-jeune , & laifla de Denife Gueni*
veau trois enfans, deux garçons & une fille.

Leur mère, femme courageufe,d'une pieté exemplaire & d'un efprlt

au-deflbbdu commun, fe donna toute entière à leur éducation 5 Se

quoy que fes biens , aflez confiderables pour la Province, ne le parufi^

ient pas Tuffifamment pour entretenir fes deux fils à Paris, elle les y
envoya néanmoins . l'aîné d'abord& quelque temps après, Guillaume
fon cadet , qui ayant embralfé l'état Ecclefîaftique , fut depuis Dodeur

.

en Droit Canon, Confeiller Aumônier du Roy,Curé de Boutervilliers,

Se enfuite d'Eftioles près Corbeil.

Lejeune, Jacques Savary, ilavoitreçû ce nom au Baptême, en
arrivant à Paris, y trouva établis deux de (es plus proches parens, dont
le crédit ne pouvoit pas lui être inutile.

L'un étoit Guillaume Savary fon oncle paterne!,qui y avoir fait une
grande fortune dans le Commerce. L'autre

,'
Jean Savary , Secrétaire

duRoy,coufîn germain de Ton père , qui pat l'alliance que le (îen

avoir pris dans une des meilleures familles de Paris, fetrouvoit neveu
de M. d'Aligre , alors Chancelier de France, &prerque à un pareil

degré avec M. le Tellicr , qui l'a été depuis.

Ces généreux parens, à qui fa mère l'avoic recbmtnandé, jugèrent

à propos qu'il fût d'abord mis en penfîon chez un Procureur au Parle-
ment, & enfuite chez un Notaire au Châtelet. Il y demeura peu , fa

famille l'ayant deftiné au Commerce ) mais il efl atfé de remarquer

,

par les Ouyra|g;es^u'il a donné «u Public, quel progrés il y fit.& coni':
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LA VIE DE M. SAVART; '

bien fôrentjîiftes les idée» qu'il s*y forma» iîic ce qu'onpeut appreSw
dre d'utile dans ces deux profefllonSr u

Après ces premières occupations» il panachez tes Marchands 1er

tempj prefcrtt pour rapprentiflàge* 6c ayant été reçu dansleCorps^

des Merciers«il entreprit leNégoce de ceux qu'onnomme Marchands^
en gros.

Aucommencement de 1 5y o. il épouia Catherine Thomas , fille de
Pierre Thomas de lamême profeiTion que lui, qui pâfïbit alors pour ui^

des plus riches Negociansde Paris.& qui par fon mariage avec Ca"
therineChalons , appartenoit à plufîeurs familles de la Robe,^ à tout

ce qu'il y avoit de plus conflderable dans les familles Bourgeoifes de'

cette Ville-

Ayant fait en aflczpea de terasottefortune aflez confîderabte, iï

quitta le Négoce en 1 5; 8.&longea à remettre fa Emilie dans fespre-

miers droits du côté de la Noblefle, en traitant d'une Charge deSc"
cretairedu Roy de l'ancien Collège.

Lesentrées faciles qu'il avoit chez M. Pouquet.rompirent ce deflein».

Se les bornez de cet iUuftre Sur-Intendanr, fur le^elles il crutpou^
yoir compter* le déterminèrent du côté des Finances.

Lapremière afEaire où il prit parr, fut celle des Vendeurs de cuirs
i.

dont ileut la Régie, avecla propriété d'une partie des trente Office»

qui furent créez : Une autre fut les Domaines du Roy, que fon accès,

auprès du Sur-Intendant, fie adiuger à usie Compagnie qu'il avoit for-

me ,& à la tête de laquelle il fut mis»

Son premier projet réudle , plus à Ta vérité au profit du Public k de
fes AfTociez , perfonnes d'un grand crédit& dans les premières Char-
ges , qu'au fien propre } mais la difgface de fon Proteâeur arrivée ei?

i((C) I. rendit le dernier, non feulement inutile^ mais tout à fait ruineux

au nouvel Adjudicataire, puifque outre que les Domaines lui furent

ôtez,comme à la créature du Miniftredifgracié, il ne lui futjamai»

polfîble d'obtenir lerembourlèment de fes avances; trop confidera*

blés , pourque cette perte n'ébranlât pas la fortune qu'il avoit fait dans

le Commerce;
Unan auparavant, il avoit étém^ dans le Confeil de Mantouë, avec

la qualité d'Agent General des afiFaires de cette illuftre Maifon en
France. Employ qu'il pofleda julques à la more , & que le fouvenir de
fçs longs fervices , fit pai&r après lui à un de fes fils.

LeRoy ayant donnéen 1 5(^7. une Declarationpar laquelle, outre

quantité de Privilèges utiles & honorables en feveur de ceux defef

Sujets qui auroiemdguze en&nfvivons, il leur sMsoilt fui; ion Bpac-
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gfle,QiiePenfiondedeux mille livres pourlesNobles«& de mille piôa r

eeux qui ne Tétoiem s M. Savaty « qui Te trouvoit plus que dans Iç cas*

ayant déjaeu quinze enfans en dix-fept années de mariage j qui pref-

que tous étoient vivans , fut des premiers à prefenter fa Requête > &il

futmême commis par M. le Chancelier Seguiet pour l'examen deceU
les des autres î mais la quantité de pères detamille, qui fe trouvereiA

dans leKoyaume avec le nombre d'enfans marqué par la Déclaration^

ayant effrayé la Cour; ce projet qui n'eut aucune fuite pour tousiesatf*

très, ne fur pas neaiimoins tout à fait infruâueux à celui dont nous par-

lons : Car outre qu*iU'acquît leftime & les bonnes grâces du Chance*
lier , qui eut du depuis pour lui toute forte de contideration , il obtint

du Roy un Canonicat de Vernon pour un de fes en6(ins«

Quoique M. Savary eut quitté le Negoce,laréputation qu'il s'y éfote
acquife « de beaucoup encore augmentée par tant d*importans arbi-*

tragesoùilétoit fans cefle appelle, tirent qu'en 1570. ilftit coniriéde

contribuer de Tes lumières & de fon expérience dans les af&ires du
Commerce , pour la réforme que l'on y vouloit faire, &pour lacoRH
polition du Code Marchand qu'on ptoiectoit alors > & qui parut troif>

ans après.

SesMemoiresn'ayantpasdéplûtilirutmisdu Confeil de la Réfor-

me , où il fe diftingua tellement par la folidité de les avis , & par Ùk

fermeté à s'oppofer aux adouciflemens dangereux que l'intérêt inf*

piroit quelquerois fur certains articleSjque prefque tous ayant été dreC*

fez fur fes reprefentations, M. PulTorr^qui écoit le PreHdent de la Com«
million , n'appellott ordinairement cette Ordq|pance que Le Ctdi

Savary.

La fin de ce Confeil fut , pour ainfî dire , répoqué de la nainànce de
fon Parfait Négociant , dont il donna Isi première Edition deux an»
après.

Il n'avoit point penféjuraues.Iààrienimiprimer; mais il neputrédf-*

ter aux foUicitations de M. Puflbrt de des autres Commillàires du Roy»
qui en congédiant l'ÂiTemblée , le preflerent fortement de ne point

priver le Public de tant de chofes excellentes , qu'il avoit dites de vive
,Voix , ou dont il avoit rempli fes Mémoires. j

Ce fut donc proprement par obéïflance qu'il devint Auteur,& qu'il

médita cet excellent Ouvrage , dans lequel il a trouvé l'art de réunir

dans unleul Traité, tant de Traitez particuliers, qui dans fa première
intention, n'avoient pas été deftinez à devenir les membres du même
Corps , ôc qui pourtant y patoiflent avec tant de proportion & de ci*

metrie,qu'it eft difficile de ne pas croire qn'jls ont étc âitsles unspoor
les autres.
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Il en ^ontisi la première Edition en 1 67^. ôc une féconde fort aug<

mentée en 1679. Celle de 1 71 5. avec des Additions .procurée par le

fieur Jacques Savary Desbrulons Ton fîls , eft la feptiéme } la dernière

de l'année 1 7a 1 . qui eft (a huitième, le doit aux foins de M. Philemon*

Louis Savary , Chanoine de TEglile Royale de S. Maur, un autre de fes

ans» Ces quatre font de Paris , les quatre autres font de Lyon } la qua-

trième de 1697. &i lalixiémede 17x1. L'on n'a pu découvrir la datto

4es autres.

' Aufll-tôt que ce Livre parut , la réputation de TAuteur » & le pré

f>re mérite de l'Ouvrage lui donnèrent tant de cours , qu'il fut d'abor4

contrefait en France, & traduit dans les Pays Etrangers.

L'Edition de Genève de 1 676. eft enÀHemand , le fran^ois à côté i

U y en a une toute en Hollandois faite à Amfterdam en i6S^ une au«

tcé à Londres en Ànglois $ 6c encore une de Milan en Italien.

L'autorité du Par&t Négociant, augmentant fans cefte , il fervit

enfin comme de règle pour les afl&ires du Commerce. Son Auteur euc>

l'honneur [ ce qui jufqu'alors avoir été particulier au célèbre Cujas ]
d'être cité au Barreau lui vivant j fes décifîons furent mifes en quelque

forte en parallelle avec les Loix : Les premiers Magiftrats l'appellerent

fouvent pour le Jugement des procès en fait de Negoce> & (ans avoir

d'autres degrez ni d'autres titres que fon habileté & fa réputation « il

devint l'Avocat Confuhant, 6c comme l'oracle du Commerce.
Il jotiiflbit tranquillement de (a réputation , lorfque la chicane &

d'injuftes pourlùites , vinrent le troubler ; mais le calme ayant été bien*

tôt rappellé,il repritj(j|s premières occupations,& continua d'être con- ;

fuite de toutes parts , & de donner fes avis lur les plus di^ciles quef*.

tions du Commerce,
C eft de ces Confuitatlons qu'il compbfa dans la fuite l'Ouvrage qu'il

donna au Public en X(5b8. fous le nom de Punres ^ ou Avis ér Confètli

Jkr les fius imfortémtes matières du Commerce > dont la féconde Edition de

1717, augmentée de ^p. Parères , eft due aux foins de celui de fes fils ;

qui deux ans auparavant , avoit procuré celle du Parfait Négociant,

^tttmêih Après la mort de M, Colbert arrivée en 1(^83. M. Bignon, Confeit-

1er d Etat, qui l'honoroit de fes bonnes grâces, le fit connoître à M.
Pelletier , qui avoit fucçedé à In Charge 4e Contrôlleur General de9

Einauces. >

lien fut aimé & eftimé, 6cbi^n>tôt ce Minlftre le fit commettrepac
un Arrêt duConfeil,à l'examen des comptes du Domaine d'Occident:

^vec 4000. livres d'appointement par an, dont il a joui jufqu'à fa mort.

Ce fut à la protection d^ce grand Magiftiat* dont les bontez ont été
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^dtilthe Kereditakfs dans fon illuftre maifon pour la famille de M. $ii

iVaty ,
qu'il dût l'écabliflemen^ d'une partie de Tes enfans. qui à larer^

Gommandation de M. Bignon , furent choifis par les Minières pour

remplir les plus confiderables Emplois qui furent alors établis pour ru«

tîlite du Commerce. :

Il perdit fa femme en i^8 j . & ne fe pûi janwis confoler de ïa porte

'd*une Compagne autant refpeâable par fa pieté qu'aimable par fa dou*

ceur& fa modestie.

Il tomba bien-tôt après dans ces douToureufes infîrmitez , qui furent

caule de fa mort «& qu'on a toujours attribué à la pierre ^u'on croyoie

ieconnoîtreàuxfimptômesdefonmal. *

^'t"

Ses douleurs qu'il fupporta toujours arecunefermetéertràôrdinai-

ïe i & une grande (ouiliifno'n à la Providence, n'intterrompirent point

fon travail. Il mourut , pour ainfî dire^ la plumeà la main , ne l'ayant

quittée que quelques jours avant fa mort qui arriva le 7. Oâobte
'ï5po. à cmq heures du foir ^gé de 58. ans 15 . jours.

Il mourut peu accommode des biens de la fortune . celle qu'il avbît

'd'abord fait dans le CJoinmerce , ayant péri en partie , avec les efpe-

tances dont ils'étoif flatte, en entrant dans les Finances. On conçoit'

Inême qu'une nombreufe famille , à l'éducation de laquelle i) nerefu*

fa jamais , ni foins , ni dépenfes , devint une efpece d'obftaele au ré-

tabliflement parfait de fes affaires. Son caradere franc & incapable

de bafTefle ; fon defintereffementprefque fans exemple, & fon exaâd
probité lui ayant d'ailleurs fermé les voyes qui conduifent le plus or-

dinairement aux grandes richefles.

Il avoir eu de fa femme dix-(ept enfan», on2e gar<;dns & fix fïlles 'i

'dont fix étoient morts en bas âge ,& onze lui furvéquirent.

'^f Ces onze furent Pierre Savary , Avocat en Parlement , Phifettlon

touis , Chanoine de l'Êglife Royale deSaiht Maiir, Agent de Man-
touë après fon père , & qui en cette qualité fut envoyé par le Duc
It^erdinand - Charles aux Conférences de Rifwich avec le Marquis
Bailliany.&leDoûeurSan Maffei ^GuillatrrtiéChatloihede Vernoii;

& Prieur de Saint-Juft. Jacques Sreûr Desbrtilorts , ïnfpefteùr pour lé

Roy à la Doiianne de Paris. Teanne-Cathèrine niariée à Charles Té

t.ong Doûeur en Médecine de la Faculté de Paris. Philippe» Sieur de
Gauches, Infbeâeur des Manufactures àTouloufe. Claude Sieur dt
3Boflbn, Ihfpeàeur de laf part du Roy pourlôs Mànufâttures Etrangère*

a SaintVallery. Catheritie Louife , Réiîgieufe Gaputinei Chiirles-t

iThomtis , Sieur de la Cafftbçfniere , Grand Bailly de Bapàume. Fr<ui«

5oife<Maciç. £t entiii Cjuniile la deinicre de dix-fept enfan».

fui à frit
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Sur U féconde Edition de i6y$.de ce tivre, 'P^'^Và^à^, * »1

'AY étéaûfez heureux dans mon travail pour voir qu'il a été bien
rqçû & approuvé de tqutes les perfonnes de Jufticé, au01-bien que
detous Marchands, Negocians & Banquiers , tant de cette Villç.;J

dé Paris que desautres Provinces du Royaume > pu il fe fait un Com». 'l Vf «

merce confidetablc, même de ceux des Pays Etrangers, puifqu*il a étii
'„*'„*' '**

traduit en Allemand dans la yille de Francfort î Ça quoy.quenous fûc» ,I*"%"''i» /
fions dans une guerre, oili ilfembloit que l'on dût plutôt fonger aux ar*

^° * ''^*

- •' e ' ^ ' 3 «

1>lus parfaite , foit par l'ordre que j'ay un peu rendu meilleur, foit p^^ry.p.is/-t
•

'augmentation de quantité de matières qui ne feront pas moins agréarjv Ti^: •

blés& utiles que celles que j'ay.déjà traitées»

agrear^'.. ^.^..

A l'égard de Tordre, j'ay eftimé devoir divifer cette féconde Edition %$^:\V."^
en deux Parties > & afin qu'il n'y eût point de confufion dans les ma- f|t5^;V,.^,

Addition aux endroits que je les ay eftitne neceflaires , afin de ne poinf ;A':";V^.'|r;

donner la peine au Leàeur de les chercher hors d'oeuvre j c'eft pour-r'.v^.'^^rjMiJ

quoi il fera averti» que dans tpus les çpjdroits où il £p trouvera pour f^\srv*;'''-^j.* 1

titre ce mot ADDIXiÔNî &en quelques autres endroits :cette ?!,>*;"::.•'*'

oiarque ^ , celavoudra dire, que le difcours qui fuivra aura été ajouté

^ cette féconde Edition , jufques aux endroits où je reprens le fil du
difcours de Itpremière.

Mais parce que la plus gronda 4^.prit^cipalequeftion qui eft aujour-

d*huy agitée dans le Commerce de^j> Lettres de Change „ efl: celle qui

fegarde les dix jours que les porteurs ont pour les fjûreprotefterjrà caUt

fe delà contrariété qui fe rencontreentre les quatre & fixiéme articles

du tittp 1*. de rOi;donnance du mois de Macs 1673. ^" ^^ ^"^ rarticls
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quatre porte i ^e ttsfwtemrs dt lettresfeftut itnmr^e^iei^pmdfntéflef

dans dix jours après i'e'ehéanee , & rarticle iix. ^jfe dem la dixjomj^^^

Acquis four le temps du protefi > firent compris eeitx de l'échéance é' dm

frétejl , de manière que quand ces queftions arrfVent « les Parties'

prennent chacun leur avantage , & les Juges fe trouvent empé.
chez à les juger : quoique j'aye fait voir dans la première Edition par

plufieurs raifons, que c'étoit une faute d'impreffion qui fe rencon-

tre dans ledit Article fixi & que c'étoit la difpofition du quatrième où
l'on s'en devoittenir ; néanmoins cela n'a pas empêché que la contra-

rieté de ces deux Articles n'aye produit beaucoup de conteftations ;

c'eft pourquoy j'ay mis en cette féconde Edition deux Arrêts de la

Cour du Parlement de Paris, qui font les premiers Reglemens quijpnc

été faits fur le temps des protefts des lettres de change.*Le premier du
7. Septembre 1630. quia ctérendufur les remontrances des Maîtres

& Gardes des Six Corps , & autres notables Bourgeois de cette Ville

de Paris I par lequel la Cour a réglé le temps des proteds à dix jours.

Le fécond du ^. Juin 1(^43. auffi rendu fur les mêmes remontrances,&

W^^^^' fur les conclufions de Monfieur le Procureur General , par lequel la

Cour ordonna 4 que tons lesporteurs de lettresferont tenus de lesfaire prO'

tejler dam dix jours aprh celui deh chémce.

Je n'aurai peut-être pas mauvaife grâce de dire , que le Parfait Né-

gociant m'a donné quelque réputation , Sa que plufieurs Marchands,
Negocians/& autres perfonnes d'autres conditions^ mêmede Juftice»

non feulement de Paris,mais aulTi de plufieurs autres Villes du Royau-
me, & des Pays étrangers , m'ont fait l'honneur de me confulter, &
prendre mes avis fur quantité de queftions furvenuës depuis l'Ordon*

nancede 1 575.& depuis la première Editionde cet Ouvrage. J'aiefti-

mé auifi qu'il feroit avantageux au Public de mettre dans cette fécon-

de Edition dix ou douze des principales queftions qui m'ont été pro-

pofées , & fur lefquelles j'ay donné mes avis qui pourront peut-être

fervir dans de lemblables occaiions.

Et d'autant que dans la première Edition j'avois parlé du Commerce
d'Italie aftez fuccintement, &que je n'avois point traité de celui de
Meftîne , j'ay ajouté à l'endroit où il eft parle de celui de Venife un
Traité du Banco de cette Republique : Et à la fin du Chapitre un autre

de celui des foyes de Mefline. Je m'afture que ces deux Trairez fe

trouveront auftl curieux qu'utiles j tant pour le commerce des lettres

& billets de change que celui des foyes , defquelles il s'employe un
grand nombre dans toutes les Mcinufaâures des draps de Ipyes de ce
j^oyaumej,. • •

''^" •• ^"* ' '• ••" ^ "*

.•••.V 'i ''«••^-s»
'•^* " •?•' h^l
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JHiy encore ajouté quelque chofe allez important « tant fur le fujetf

âès mauvais traitemens que les Commiffionnaires de Lisbonne fon£

jpour l'ordinaire à leurs Cbmmettans, qui fera très-utile à ceux qui fonr,r

ou qui voudront entreprendre le Commerce de Portugal, pour éviter

^s tromperies que leur pourroient faire ces Commifllonnaires.

Enfin, comme je n'avois point de Traité du Commerce qui fe fait fur

la Mer Méditerranée dans toutes les Echelles du Levant, & au Baftion

de France dans les côtes de Barbarie , àcaufe quejen'avois paspouif
lors des mémoires allez amples , ni aflez fidèles pour en pouvoir par-'

1er avec certitude) ayant depuis recouvert des Mémoires amples 6C

aifurez de ce Commerce, qui m'ont été donnez par mes amis, qui l'ontl

puifé dans fa fource même , puifqu'ils ont demeuré dans la plupart de
ces Echelles , & qu'ils y ont négocié très-long-temps , & particulie<'

rement depuis Tannée i(55p.jufques à prefent, j'en ay traité ample-!

ment dans neufChapitres qui compofent le cinquième Livre de la

féconde Partie de cette féconde Edition ; Ces habiles perlonnes qui
m'ont donné ces Mémoires meriteroient bien d'être connues du Pu^
blic , & que je rendilTe leurs noms mémorables à la pofterité , d'avoir

bien voulu lui rendre ce bon offices mais comme ils ont beaucoup
de modeftie , ils n'ont pas defiré que i'aye parlé d'eux.
*

J'avois dit dans ma Préface , que fi j'étois allez heureux pour que
mon Ouvrage fut bien reçu & approuvé du Public , que j|^.traiteroi9

des Garderies & Jurandes, tant des Six Corps des Marchanàsque des
autres Communaurez des Marchands & Artifans de ce|te Ville det

Paris, qui font au nombre de près de fix vingts. Comme aulfi des Vs^
&des Coutumes de la Mer, des alfurances & grolles avantures. Se

de la Jurifdidiorr Confulaire. Ainfi il fenibleroit , puifque mon Parfaic

Négociant a été approuvé de tout le PubIic,comme j'ay ditcy-devantj

que je dcvrois avoir fatisfait à ma parole- A cela je répondray troiC_ ,_,

choies pour ma juftification. .-Hf^lf^'- wfj

La première eil, que j'ay été prelque toujours employédans les aflfai^pJs-îS^f . S
res publiques , foit dans les arbitrages, foit dans les Confultations -w&^jA.rJ;

i'i:

if.-.

•''),{ 'if fx§
j.\i' ^ji ' .' ils

•il. s»'

je n'avois jamais penfé : Mais Dieu m'ayant fait la grâce de me donner
ce talent, il eft bien raifonnable que je l'employé au fervice du PiH
blic, puifque j'en ay tant re<jû d'honneur. V r^l.y?i /r

La féconde , qu'il a fallu, avant de mettre fur la Preflc cette fecon-' /^/j})i! t^
de Edition , que j'aye revu tout mon Ouvrage afin de le corriger , & /;•!?? i.*;

?"«:-:jfS

-? ,•••'.' ;' • ."
'*• '

'y-V-'-.ii".'')
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.«•'
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^"^"fv^^!^^!^^^'^'
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augmenter toutes les matières dont il a ^té pitrlé cy-dev^nt.

: La troifîéme Se dernière raiifon eft > que pour traiter il fond& '

ment de toutes ces matieteSj j'avoisbefoin dequaiititédepiecesqtji

ne fe trouvent qu'avec le temp^ , comme pourroiem être à l'égard des

Garderies & Jurandes «les Statuts & Ordonnances de toutes les Com-
munautezî & de pluHeurs Arrêts âcReglemens intervenus entre ces

Corps& Communàutez « (ur les différentes prétentions de leur Corn*

merce &de leur Art« qu'ils ont les uns à rencontre des autres^defquels

j'ay déjà trouvé un grand nombre.

Pource qui eftdelà Jurirdi£fcionConfulaite>ilfalloitauifî non feule-

ment fon Edit de création, mais encore grande quantité d'autres Edits,

Peclarations , Reglemens& Arrêts , tant du Confeil que de plufièurs

Parlemens de France , qui ofît été rendus en cpnfequence , ain(î il m*a
* ^llu auflfi beaucoup de temps à les trouver : & d'autant que plufièurs

Marchands Se Negocians qui ont pa(fé dans les Charges de Maîtres

& Gardes dé leurs Corps, ^qui afpirent au Confulat> m'ont prié dé
travailler à cet Ouvrage , je m'y appliqueray inceûàmment ann de le

pouvoir donner au Public à la fin de Tannée fous le titre de la Juri/-

frudeme CùupiUire,

i. Et enfin , quant aux Us & Coutumes de la Mer , & des affurances Se

' ^grofles avantures 4 quoique j'eufie toutes les chofes neceflaires pour
cela : Néanmoins ayant eu avis que Sa Majefté faifoic un Règlement
fur le fait delà Marine qui les contiendroit , Se fur lequel j'ay même
"* "honneur de donner mon avis en la Chambre des Affurances de

f4^-;^i^^v cette Ville de Paris , je n'ay pas crû y devoir travailler que première'
%|^lî[ient cette Ordonnance n'eut été faite , crainte dédire quelque çhofe

<jgi y f^t contraire:D'ailleurs j'ay prié Monfieur le Gras qui eft un très-

i^^".
i,;j>

qu 11 ma pi

fuis fur que fon Ouvrage fera tres-mile &bien reçu du Public , ainfî

jg- x' '"C voilà déchargé de faire cet Ouvrage.

Ill^f. Il lie me refteplus pour finircet Avertiflementque cleprier.comme

qu'il

toutes

raifons

vS-v. «jue j'ay dites dans ma Préface lors de la première impreffion.
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^^rk/epiiéme J^dhiondti Parfait NegocUnf de 171 j;
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plus c

.•n-i;!:.-b Y^f'
A nouvelle Edition du>P4r^ Négûeiant de (eu M. SavarV, que
l'on donne aujourii'hui au Public , doit être regardée comme la

correâe & la plus par^ite de toutes celles qui ont paruesjufques

à prefent. M.Savary Desbruslons « Fils de l'Auteur de cet exc<?li/||

*

.-V
.61

-i'is'

^ï^M:^A•^î?

:-ht

;?!.'« •i..v ••"
J

corriger de toutes les fautes qui s'y étoienc gliÛees par la negiigem
des Imprimeurs des précédentes Éditions , mais encore à l'augmentçi:

de tout ce qu'il a crû necefiaire pour le rendre plus utile & plus com^i,'

plet. L'on n'expliquera point ici cnquoyjpeuventconfîfterces Nou-
velles Augmenrations:on Ce contentera feuleraent de dire,qu'elles ont
été trouvées par les connoiileurs fort inftruâives ,& id'une très grande
importance pour ce qui concerne le Commerce & les Manufadures.

o» mmH tera aifé de s'en appercevoir
,
pour peu que l'on veuille prendre

thiiié dt la peine d'en dire quelques ur.es > & pour qu'on les puifîe diftinguei:

'qitdqM plus facilement r on avertit que dans tous les endroits du corps de
thoftdt l'Ouvrage, ou il Te trouvera pour titre ces mots » Nouvelle Aug-
€ttte diffo- ^lENTATioN , avcc unc marquc de cette manieref , cela voudra direjmen anus ,..«- •/. //.a* «»<- i^
u hHitiémt que le dilcours qui luivra aura etq ajoute par M. Savary Desbrus-
£-/«;*»

, à £^oNS , jufques à l'endroit ainfi renfermé par un crochet ] , & afin que

»lfmenù- ^^ PubUc ne puifle être trompé fur cette nouvelle & dernière Edition,

>i«Mf^Mi > on l'avertit encore de bien prendre garde à la première page delà
*"' «'»/'•'- matière du Livre , qu'elle foit fignée & paraphée duditfieur Savary ,,,.., ,.,.,

.

"vo^fez ey>T>ESBKvsLOm. Quoiquc Ics Traitez dc l'Art dcs Lettres de Change |>i|i!#j|S;v];:»

dêv:,»t ta.& des Changes Etrangers qui Ce trouvent imprimez à la fin de ce yoi0{^^0k}
'mln'f'L lume, ne foient pas delà compofitio» de l'Auteur du Parfait Nego-

|jfî?;C

Librwt çiant,non plus que de fon Fifsiôp à jug^ cependant % propos de les y in- ;f
v.

;^^..»:i

fnr cette
(erer, Dour dcus raifous ] l'une* parce qù'ilsïe trouvent dejaimprimez v-:%KHi

s.iHt9». dans toutes les Editions de Lyon j & 1 autre, acaufequ ,on a jugequ ils .îdii' .^s

,:j>»/r-V«,î-5*--.4
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AVIS;
iTanqtiîerf qui font Commerce , foit en France ; foJt dans les Payi
Etrangers. Ceux qui feront quelques remarques fur la prefente Edition ;

ou qui ferontla découverte de quelques nouveaux Mémoires furies

matières qu'elle renferme, font priez très-inftammentde vouloir bien

f4!>f^' connoiilançe peut exiger.

^ '»: 4 ;.1AC«*4^%:ï#«•i?;;.-



PRE FACE.
Sur U première Edition de i6j$*de ce Lhre.

r7f

I
E ne cloute point que Ton ne s'étonne d*abord quej'entreprenne de

_ traiter en ce Livre de tout ce qui peut regarder le CpmmerceiC'ei^
un Ouvrage d'autant plus difficile à exécuter, qu'il eft trés-vafie dans

Ton étendue , & nouveau même prefque dans toutes Tes parties -, 6c que
pour y réiifTir heureufement , il falloit avoir fur toutes chofes une très-

grande expérience de toutes les matières qui concernent le Négoce ;

ou qui peuvent y avoir quelque raport , & c'eft pourquoi j'ay crû que
je n'aurois pas mauvaife grâce d'avertir le Le^eur gu commencement
de cet Ouvrage y de quelle manière , & par qifelle occaHon j'ay pu
acquérir l'expérience ^ I9 connoiflance dp toutes les chofes que j'ay

été obligé de traiter.

J'ay commencé dès ma jeuneflTe de m'inftruire dans la plupart de tou-

tes ces chofes|Kj'en ay acquis l'expérience par une longue & forte

application que j'ay eue à me rendre capable dj^ns tputes Içs di^eren-

»ri,^i-i^-'ij *®^ négociations.

yïs^l^l ?: Car quoi que peut-être j'eufle un aflfez bon nom& une aflez bonne
'naiflànce pour être employé à quelque profeflîonplus relevée, j'avoue

qu'ayant été deûiné au Commerce par mesparens , c'eft Temploy au-

quel je me fuis long-tems occupé. Les foins que j'y ay donnez , lî^

connoilfance particulière que j'ay prile des plps grandes ôc des moin-
dres chofes qui le concernent , les entreprifes quej'ay faites de toutes

fortes de Manufadures , les pertes que j'ay fopfFertes , celles quej'ay
évitées , m'ont donné a0ez de lumière & affez d'expérience , pour ne
|:ieh ignorer de ce qui regarde le Négoce.

>Ji^l|\'|«i" > La connoiflance que j'avois acquife de la Pratique avant que d'être

appliqué au Négoce, fut caufe que dans les difFerens qui naiflent ordi-

1^ =. najrement entre les Negocians , je me vis chargé d'un grand nombre
d'arbitrages : l'avantage quej'en ay tiré , efli^que dans l'examen qu'il

falloit faire des pièces, des Livres, & de la conduite de ceux qui fe

raportoient à moy de leurs difFerens; je me fjjis rendu affez capable fur

toutes les niatieresKIte plus importantes Ôc les plus diificiles du Com-
merce.

Il vint un temps où le Commerce çtoit tçllentent afToibli » & les ban?:
i 'fi-M-ÎC

C?'
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^érotites H frequentes^qu'il n'y avoit aucune fAreté de prêterfnn b ien;

je jugeai alors que je ne ferois pQÎnc mal de m'en retirer U. d'embrafTer

une autre profeflfion. IlTe prefenta une occaHon qui me confirma

dans ce deflein i car un Miniftre de Son Akefle Sereniflfime Mon«
feigneur le Duc de Mantouë vint en France» qui me propofa l'Inten-

dance de les af&ires de France & de Charleville ; je l'acceptai , & j'en-

trai en l'année 1660. aufervice de S. A. S. auquel je fuis encore; je

trouvai que les af&ires étoient d'une nature à me donner beaucoup
d'occupation >pour m'acquitter de mon devoir « il m'étoic ncceflàire

d'étudier les Ordonnances (Scies Coutumes, parce qu'il y avoit beau-

coup d'affaires , dont la déciHon en dépendoit j de forte que je m'atta-

chai à les lire , & dans cette leâure j'ay fait des remarques fur tout ce
qui concerne le Commerce qui m'ont utilement fetvi à compofer cet

Ouvrage.
LorfqueSaMajefté, voulant réprimer par un Règlement, les abus

qui fe commettoient dans le Negoce,fit ordonner par Lettres circulai-

res aux Juge& Confuls , Gardes êc Communautez des Marchands des

bonnes Villes de fon Royaume.d'envoyer leurs Mémoires fur ce fujet,

je crue qu'il étoitde mon devoir de travailler auflfi en mon particulier

pour faire voirmon zèle , & le defir que j'avois de fervir le Roy , Se le

Fublicic'eft pourquoije drelTai deux Memoires^l'un contenoit les abus
qui fe commettoient dans le Commerce, que je prefentai à Monfei-
gneur Colbertfur la fin d'Août 1670. L'autre étoit un projet de Rè-
glement queje dreffai en plufîeursChapitres,dans lefquelsje propofois

les difpoHtions que j'eftimoisjuftes & propres à réprimer tous les abus

dont j'avois fait mention dans mon premier Mémoire , je prefentai

auflî ce projet à Monfeigneur Colbert au mois de Septembre fuivant.

'"> J'ay lieu de croire que mon travail fut trouvéraifonnabie, puifquet

j'eus enfuite l'honneur d'être choifi avec les fîeur André le Vieux an-

cien Echevin , lors Grand JugedelaJurifdiÛionConfulaire de Paris,

& Jean Bachelier , ancien Garde du Corps de la Mercerie , ^our alfif'

ter &dire mes fentimensau Confeil delà Réforme.

Comme M. Puffort qui y préfide,noiis permit de faire des ouvertures

fur les chofes que nous trouverions être utiles& neceflaires à la manu*
tention du Commerce, pour être mifes dans le Règlement , cela me
donna lieu de travailler enmon particulier,&dem'appliquer fortement

à voir & à lice toutes les Ordonnances concernant le Commerce & les

chofes qui en dépendent,& à me remettre dans l'efprit toutes les affai-

Tres qui m'avoient paffé parles mains,où il y avoit de rabus,particuliere-

ntent fur le iujet des Lettres de Répit,& des Arrêts de défenfes généra-

les qui s'obtiennent par les Negocians^à rencontre de leurs Créanciers,



PREFACE.
des Changes & Rechanges. & des Ulures qui fe 66mmettènt dans lé

Commerce, fur lefquelles matières je dreflai des Mémoires qui furent

aflez bien reçus. Enfin le projet de Règlement drefTé par M. deCo-
ftiont , ayant été entièrement examiné, le raport en fut fait à Sa Majef*

té, étant en fon Confeil,qui fe donna Elle-même la peine d'y faire quel-

ques remarques fur lefquelles avant que de drefler l'Edit, M. deBellin-

zany , les fieurs André le Vieux , Robert Poquelin & moy , nous fû-

mes encore entendus au Confeil de la Réforme} ce fut en cette der-

nière occafion que quelques-uns des Meflîeurs qui le compofent,après

la levée du Confeil , me portèrent à travailler, & à faire quelques Ou-
vrages fur le fujet du Commerce , qui pût être utile aux jeunes gens

qui voudroientfe mettre dans la profelfionmercantille.

J'ay crû neceflaire de faire ici ce petit détail , pour faire voir que I9

plupart des chofes qui font traitées dans ce Livre , font tirées de ma
propre expérience, & pour montrer en même temps que je dois avoir

une connoifTance particulière de l'Ordonnance du mois de Mars 1(^73

.

dontj'ay appliqué les articles auflfi-bien que des anciennes Ordonnan-

ces , dans les endroits où je les ay trouvé neceffaires.

A l'égard du Commerce qui fe fait dans les Pays Etrangers, tanfrpour

les marchandifes qui s'y tranfportent de France, que pour celles que

l'on en raporte, & des maximes qu'il faut avoir pour y bien réùffirjdont

j'ay traité en cet Ouvrage , c'a été fur des Mémoires très-alTurez qui

m'ont été donnez par mes amis , qui y ont négocié long-tems. Je ne

me fuis pas feulement contenté de ces Mémoires, mais j'ay voulu en-

core examiner moyrmême les Livres, les Factures , les Mémoires de

compte, & les frais qu'ils avoicnt dans leur négociation , & qui leur

avoient été envoyez par leurs Commifllonnaires qui font fur les lieux :

C'efl làoù j'aypuifétout ce que j'ay dit touchant le Commerce de

France en Hollande, en Angleterre, enitalie, en Efpagne, en Portu-

gal & dans les Indes Occidentales d'Efpagne.

Pour ce qui efl du Commerce qui fe fait dans toutes lesVilles fituées

fur la Mer Baltique,& fur les Rivières qui s'y vont décharger à ArKan-

gel , & dans toute la Mofcovie , quife faitauflî dans les Ifles de l'A-

mérique Françoife, en Canada & en Guinée, j'ay pris tout ce que j'en

ay dit dans des Mémoires qui m'ont été donnez par des perfonnesqui

ont été fur les lieux depuis trois ou quatre ans. Ces Mémoires (ont

d'autant plus véritables , qu'ils ont étédreflèz par ordre des Puiflances

Supérieures 5 outre que j'ay lu tous les Auteurs tant anciens que Mor
dernes ,

qui ont traité du Commerce de tous ces lieux.

A l'égard des poids & mefures qui fervent au Commerce tant de

France
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France que des Pays Etrangers , à la reiervedes Villes qui font fituées

fur la Mer Baltique, Echelles du Levant « Perfe j Indes Orientales , &
Etats du Grand Mogol i de la différence qu'il y a des uns aux autres ,

&les règles pour en faire la réduûion , je les ayprifes dans les Livres

compofez parles fieurs Boyer , le Gendre &Barieme,très excellens

Arithméticiens, & particulièrement dans ce dernier ^ qui en a traité

très exactement. Et pour ce qui eft de la rédudion des poids & des

mefures des lieux d'oùje viens de dire , que je n'ay point parle , j'en ay

fourni, donné des Mémoires amples & alTurez audit Heur Barreme, qui

m'a promis d'y travailler. <Sc d'en donner au public un Traité qui pour-

ra paroître en même temps que celui ci > l'on peut y avoir confiance.

Mais afin de ne rien dire fur toutes les matières que j'ay traitées, qui

ne fût conforme aux Ordonnances & àTufage , & afin de ne m'en pas

raporter à moy feul , j'ay fait deux chofes j la première, a été dé faire

examiner mon Ouvrage par MefTieurs Ragueneau , & du Hamel, très-

fameux Avocats du Parlement de Paris* qui font du Confeil de la Ré.
forme, fur ce qui régarde l'application de toutes les Ordonnançes,que

j'ay faites aux lieux où elles etoient neceffaires, Ôc les quedions , qu«
j'ay traitées fur les difïicultez qui arrivent tous les jours entre les Mar-
chands, les Negocians & les Banquiers.fur toutes fortes d'affaires mer-
cantilles. Ces Meffieurs ont bien voulu fe donner la peine de les exa-

ininer,& ils ont certifié qu'il n'y avoit rien dans ce Livre qui ne fût con-

forme aux Ordonnances & à rufage,ainn que le Ledeur pourra voir

par leurs Certificats quej'ay mis enfuite de cette Préface. La féconde

chofe , a été de faire voir cet Ouvrage aux plus habiles Negocians &
Banquiers , tant de cette Ville de Paris , que des meilleures Villes du
Royaume, pour me confirmer d'autant plus fur toutes les choies que
j'ay traitées j particulièrement fur celles qui regardent le Commerce
de la Banque & du Change. •

.,<i

A l'égard des longueurs & des largeurs de toutes fortes de mar-
chandifes , tant d'or , d'argent& de (oye , de laine, que cameloteries

,

& des teintures , defquelles j'ay auffi traité , je les ay pris dans les Or-
donnances qui ont été faites pour ce Tujet es années i66j. & i55p.

ainfi l'on fe peut aflTurer qu'il n'y a rien à redire.

Sije donne des Formulaires de Lettres & Billets de Change, des Li-

vres journaux d'achat, de caifTe & de raifon , d'Inventaires & de Socie-

tezj tant fous les noms colleâifs de plufieursperfonnes, qu'en com-
mandite i& des Extraits des articles qui regardent le Public, qui doi-

vent être inferez dans un tableau, dans les Jurifdidions Confulaires,

çc n'eil pas pour les habiles Negocians^mais pour la jeuneAe qui fe mec

ô
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en apprentiflfage . & pour quantité de Marchands 6c Negocians qui né
r(;avent ni dreflbr des Societez , ni tenir des Livres , ni faire des Inven-

taireSjà quoi ils font prefentement obligez par l'Ordonnance du mois
de Mars 167^. fur les peines y portées âcquiignorent ce que c'eft que
Lettres & Billets de Change * dans iefquelsîl faut que toutes les va-

leurs foient exprimées , fuivant & au defir de la même Ordonnance «

afin que tous ces Formulaires puifTent fervir de modèle à ceux qui n'en

fçavent pas faire ni dreiTer , quand il leur fera neceflaire.

Il y aura peut-être quelques perfonnes * comme il s'en trouve affez

fouvent qui ne regardant que leur intérêt particulier , & qui n'envKa-

géant jamais celui du Publicdirontquej'ay donné trop deconnoiflan*

ce du Commerce, que toutes fortes de perfonnes le pourront faire lur

fes lumières que jenay données « ôc qu'ainH cela pourra faire tort à

beaucoup de puiifans Negocians, qui ont feuls connoiûance de cer*

tains négoces que peu d'autres fçavent. A cela , je réponds deux cho-
fesi la première, que jay confiderc en failant cet Ouvrage, l'intérêt

publicplûrôc que celui des particuliers. La féconde , que tant s'en faut

que 1 inrelligence que j'ay donnée auxjeunes gens pour faire le Com-
merce de toutes fortes de marchandires,tant de France qu'Etrangères! >V^
puiffe préjudicier aux puiflans Negocians, qu'au contraire cela leur eé .

="'"' •••

extrêmement avantageux : la raifon en eft, qu'en même tempsje leur

fais voir , qu'ils ne le doivent point entreprendre , qu'aux conditions

queje leur ay marquées , & je fuis fût qu'il s'en trouvera peu qui veûilr

lent s'y hazarder à moins de Te vouloir ruiner , s'ils ne fe trouvent pas

en l'état que je leur propofe pour y bien réùflîr. \ •. . «;.-,: .; . ..\;

L'on trouvera peut-être auifi à rédire de ce qa*ayant intitulé mêvi
Livre Le Parfait Négociant , je n'ay point traité du Commerce qui fc

fait fur la Mer Méditerranée dans toutes les Echelles du Levant, ce
Commerce étant aufTi neceflaire à la France que celui qui fc fait dans
\e9i autres Pays , par les voyages de long cours > je réponds à cela , que '^Vj|y
les Mémoires que j'ay de ce Négoce ne m'ont pas femblé aflfez forts ,

ni alTez étendus pour en pouvoir traiter prefentement. Je n'ay point

parlé non plus des Garderies & Jurandes des Corj s & Communautez
des Marchands, delajurifdidion Confulaire, des Us & Coutumes de
la mer , ni des aflurances & groflTes avantures , fi ce n'eft en paflant , &
cela pour deux raifons: La première .parce que ces matières font de
grande étendue , & que pour en parler comme il faut , il feront necef•

l'aire d'en faire un volume entier. La lecondeeft, que j'ay voulu voir

avant que de m'engager à écrire fur ces fortes de chofes , (1 ce que j'ay

écrit en ce Livre furies matières du Commerce feioitbien reçu du Po^

,«/ , ««t...'i.

.:'•>;'

, "•»o

^^^y^"

^il.^

.

•»îiï
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PREFACE,
felic; de forte que n je fuis aflfez heureux pourvoir que mon Ouvrage
foit approuvé ,ie traiterai encore de ces matières , qui ne lui feront pas

moins utiles que cellesque j'ay déjà traitées. ^

Il ne me refte plus pour Ânit cette Préface , que de prier ceux qui

liront ce livre d'excufer les fautes que je pourrois avoir faites dans la

didion } ils doivent d'autant plus les excufer , que je n'ay jamais appris

la Grammaire, ni les autres chofes que f<;avent ordinairement ceux qui

ont appris la Langue Latino J'avoue ingénument ma foiblelTe , mais

heureufementpourmoyjln'étoit pà^neceflaire d'unftyle fi relevé,

pour écrire les matières que j'ay traitées, & il fuffifoit que je m'attache %^^i^^/'
ieulement , ainfi que j'ay fait , à fi bien m'expliquer , que Je moindre ^^;'>\:^*^

apprentif pût entendre & concevoir toutes les chofes que je lui pro-

po(e pour bien apprendre (à profeflion,V"!.'^v*;;^:'-,:sVi; ; :•, .. :^.iQ^ 'sh;V

X^î"

iCERTlFICATS DE M E S S 1 EU S S Jt' À GU E N E AU
é' du Hamet, Avocats au Varlement de Paris , ^ du Confiilde la RJor- fÊ^>fi\

.îj.ir-&-. > . •

t

les Negociansdece Royaume, que ceux des Etats Etiangers ; fi bien que laicdlnre ^'f0^t^\.
de ce Livre fera extrêmement utile à toutes fortes de petfonncs, même à toutes

petfonnes de juftice & autres , aurquelles il eH néccHaire de cnnnouce toutes les .,

'."
-3 qiieftions qui concernent le Commerce , foit pour y donner avis ou pour les juger , ;^ ';;,• .•;.«;

;^|:î:V';'fnfoy de quoi j'ay (igné le prefcnt Certificat le 8. Avril 1674. Ainfi ligne,
:,;;..,;,

f'v;5*'.?^.';v

' ^1
Raguenbau.

W4i>:^**^*i****tdi^

\.'^,$l^t><!.'-';->J^<--CERTIFJCAT DE M. DU HAMEL, Wh,!\ /'.

^5i;

ÎEfoufTigné, Avocat en Parlement» certifie avoirlûun Ouvrage intitule Le Parfait

AVwcMwr > compofé par M. Savary.dans lequel j'ay obfervé que le Livre répond
a fon Titre > & que cet Ouvrage n'a pu partir que d'un homme qui a joint à une
très-grande expérience, les fcntimens d'équité &dejuftice & un (eus commun
très-exquis : & je fuis perfuadéque ce Livre (cta d'une très-grande utilité , non feu>

iemeni pour tous ceux qut(è veulent mêler du Commerce > qui ne peuvent ttgu-

? '5. ' , <• j."

'
. Vt'' „.

"'
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yer ailleurs des indruâions accompagnées Je plus de prudence 8c d'exaâitude ; naais

encore pour rous ceux qui font profètiion de donner des avis> ou de fiiger tes qwC-
tionsquinainentdans leComaiercet& autant queje le puis conjcâurec > ce Livre

fera également bien re^û dans les Provinces , Villes de Commerce , & dans les

Royaumes Etrangers; parce que c'elt une inftruâion générale de tour ce qui regar-

de la Négociation, tant en gros qu'en détail , & une application très par^iie des

Ordonnances , principalement de celles qu'il a plûàSa Majefté de faire au mois de

Mars de l'année 1673. pour (ervirde Règlement à tous les Negocians ; c'eft pour-

quoi j'eflitne qu'il fera d'une exttême utilicc pour le Public » & qu'il (èrvira de prcu-

% "«•^V'-"l^i>î
^* indubitable , que le bon lens natui|l joint avec l'expeiience , eft le principal fon,

h^i *«."
V;^' '\ dément de la juftice 8c de l'équité, 6c même d'un (lyle très-bon Se très-raifônaable

,

qui le trouve dans tout l'Ouvrage , en foy de quoy j'ay figné le prefent Certificat.

A Parisien. Avril 1674. ainfifigné) D u Hambi..

%%•*;*•«

« «

v».v î-'o.;

. "S ^

c;; W^ •i'iVJ

.

'f ••

f,
'•'< 3 V,} •

•»•*«.: LETTRE ECRITE A L'AUTEUR PAR MONSIEUR ABRAHAM

f

> Avocat en Parlement , qui/ert ePApprobation de toutes les ^ejlions qui

v^^^l"-''** -f^*
traitées , tant dans la première que dans la féconde Edition de cet Ou-

vrage : Et Ifs Certificats de Afejpeurs de Lhommeau& Commeau , au^
Avocats en Parlement

, fur le même fujet. X^ f.O.
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J'ay lû avec beaucoup de fatisfaélion l'Ouvrage que vous donnez uneïcconde foti i;./.

au Public ; je ne penfois pas que l'on pût tien ajouter à ce qui étoit déjà parfait \ mais "-^' ^

vos nouvelles Additions m'ont petfuadé que la perfeâion efl fufceptible d'accrotHe-

ment i& qu'il c(l des ouvrages de l'esprit, comme de la lumière qui femble avoir

toute fa clarté dès qu'elle commence a paroître >& qui ne lailfe pas de s'augmenter

toujours , & de devenir plus pute &c plus brillante dans fon progrés. Il n'eft rien de

plus méthodique que i'otdte que vous tenez , rien de plus clair que votre flyle , &
riwn de plus folide que la dtxSlrine que vous débitez. Cette doârine eft conforme

aux principes de la (aine Juri(prudcnce>& aux Maximes reçues patru(âgei& votre

Négociant ne décideroit pas mieux qu'il fait les gtandes Qiieftions , quand il auroit

ct(i inflruit en l'Ecole dePapinijn>ou de du Molin ; ce qui nous fait voir que c'cft

le bon fens qui produit les Loix , &c qu'il y a des gens qui nai/Ièiit Jutifconfultes. Je
peux audi allùrcr que non feulement il n'y a jamais eu de Livre qui foit plus utile au

Commerce ; ipaisque le Palais même peut mettre votte Parfait Négociant au rang

de (es meilleurs Auceucs. C'eft le témoignage que tend à la vérité > „
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CERTIFICAT DE
«t.

MONSIEUR DE
Avocat en Parlement,

LHOMMEAU,

LE Souffîgnd > Avocat en Parlement , qui a vu le Livre intitulé ; Le Parfait Ne'

gocsant , Se tes Additions de la (êconde Edition , a trouvé tout ce qui y cft cnlei»

gné très- conforme à la droite raifon , 6e aux principes de Droit, en tant qu'ils fe

peuvent appliquer au fujer. Qiie les maximes qui yrontpofëesi font conformes à

• ^r/".•.(l•

y naiHent tous les jours. Que jufques i présent aucun ÀuteUr n'ayant écrit à fonds de

cette matière» on peut tirer delà leâure de ce médiocre volume des connoillances

dont on ne trouve que peu dechofcdans les Livres, & qu'on ne peut acquérir que

pat une longue expérience. C'cft pourquoi le public n'eftpas peu obligea l'Auteur >/

de ce Livre, de lui avoir donné un travail G conHderable » &qui marque bien la

grande habilité ôc capacitéde celui qui l'a fait. A Paris le premier Avril 1 67 j) . yiîM-^:^^:

^-

•y.

$^>^.^':^Jf^;:\:Xj-^i^^ï:^\'-:^^^ Db Lhommbau. ,.

^

'. >Vî

^>.;

CERTIFICAT DE MONSIEUR
; . ,„ -avocat en Parlement.

COMMEAU,

<?V;
5 A'

.;

y '^

'i'.ï*. ^
.

#: ,v

T E foudigné , Avocat en Parlement , certifie avoirir lu un Livre intitulé: Le Parfait -^^^xî^^:

./:.<

'.'-•'•f. '•)

_ Négociant , compofé par M. Savary ,& pat loi augmenté en cette féconde Edition»

dans lequel la modcftie de l'A uteur ne paroît pas moins que fa capacité &: fon expc-
, >. rV'"[»VC

riencé. CarquoyqucleTitrefemblcen reftraindrel'ufagcaux Negocians & Trafi- î|^'l,$;;3""-

cans , néanmoins les inftrudlions qu'il contient , le rendront très-utile aux Magiftrats; "
'"

"
.\;vi>.

aux Avocats &â routes les autres perlbnnes qui ont à traiter ou décider les affaires li'l)VJjt5V*'':^

qui concernent le Commerce ; en quoy cet Ouvrage difR-re de la plupart de ceux *>>^;;! >;•]?;.;

poncions & les qualités qui font les bons Jurifconfultes. La netteté Se la judeflè de

iv;
'

,pour dccidcriesciitncuitezàeuxpropoices. loutcequ'

mcntrccucilli touchant les changes& rechanges, les rcmiles «Se traites, lespoidsj

les mefures, les ceintures , les qualitczdcs inaichandifes , la manière de tenir les

Livres àe de c^ntradler les Sociocez , Ifs Formules de tous les Aâ;es fervans au Nego- > Vv?" A.;-

ce , ^ U difFcrcnce des Lommetces pratiquez dans les lieux les plus célèbres dc^ V^^'-.^r°

inonde, nous perfuadent fuffilanimcnt de Ton expérience, & de la connoiflance vVV!^-'

Ojii ,%^^^

-»' ''A* •».«,. » » , î"* «» ." •>/•,".-.'';• 4<v



;. Il applanit contes les difficultés qui ont cmbarraflè les plus clairvoyans -, il
fC''".-^}.' ' '. iJ^K' ..vr

ilie les articles qui faifoient de la peine *, il rétablit enfin les erreurs qui s'étoienc \.r^i%'.\l,'y. ^B*^.?^V'5

1^7
conc

gliAèes dan$ quelques Titres ôe Articles par l'inadverraocc des Copides ou des Impri- f'

^^^
•.>*> ^ •

'I. <j^^:i .

4. •,

• ••«

ii.-

meurs i en foi te que Ton Livre fert d'un excellent Commentaire fur tous les Règle- :*'-*K's-i ••

mens anciens. & modt rnes , faits touchant le Trafic & le Négoce : Ce qui cft d'autant fÈ^i".-^-

''^::$f.
-pfus utile dans les Tribunaux ordinaires delà Juftice: que la plupart de ceux qui ontà
donner leur avis ou leur jugement fur les affaires de cette nature, ignorent les termes

ôi le fand du Commerce. Les additions qui ornent ôc enrichiflènt cette féconde Edi-

tion» (ont des fruitsde la réputation que l'Auteur s'efl fi juftement acqui(ê > attendu

qu'elles font compofces pour la plupart des avis fblides ôc judicieux qu'il a donnez fur

des quedions, dont la décifion préviendra beaucoup de fâcheux procès quitroublent

îe Commerce & ruinent les Negocians. C'eft pourquoi j'eflimc que cette féconde

Edition ne fera pas moins utile au Public , que glorieufe à l'Autcut } en foy de quoy
j'ay fîgnéle prêtent Certificat. A Paris le 14. Avril i6y^ ?.
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J'Ay
lu par ordre de Monfêigneur le Chancelier le Livre intitulé : Lt Parfait Né-

gociant tCompoCé par feu M. Savary, la réputation de l'Auteur , le mérite de
cet Ouvrage nbuvcllcment augmenté parle fîls de l'Auteur , &ce qu'on a imprimé

à la fin de ce Volume > où il cft traité des Lettres de Change , & des Changes Etran-

gets, répondent du fuccès de cette feptiéme Edition, qui eft non feulement plus am-
ple» mais beaucoup plus correde que les précédentes. Fait à Paris le ip. Mars

.1711, RASSlCpD.
. .
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LOU I S par la grâce de Dieu, Roy de France& de Navaire : A nos amez& féaux

Confeillers les Gens tenans nos Cours de Parlement , Maîtres des Requêtes or-

dinaires de notre Hôtel , Grand Confeil , Prévôt de Paris, Baillifs, Sénéchaux, leurs

Lieutcnans Civils& autres nosjufticicrs qu'il appartiendra. S&lut: Notre bien amé
Claude Robustel, Libraire a Paris , nous a fait reprefenter qu'étant déjà en-

tré dans de grandes avances pour des Ouvrages confiderablesâc très-utiles au Publics

qu'il a donné 6c qu'il doit donner dans la fuite; comme aulTî defirant réimprimer quel-

ques Livres dont les Privilèges font expirez ou prêts à expirer \ il nous a très-humble-

ment fait fupplicr de lui accorder nos Lettres de Privilège fur ce neccfJaires : A ces
CAUSES, voulant favorablement traiter l'Expofan; , éc lui donner moyen de conti*

nuer n imprimer ou faire imprimer les grands Ouvrages qu'il a, 8c qui font très-utiles

;;V..ï : '.•M
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ic accorda , permettons& aosoirdons- par ces Prdêntes , de réii^ptimer ou faire réim-

primer les Livres intitulez : Caroli Mofinxi Jorifconfalti Opéra : Lej Arrêts de Laiiet,

UJoMrnddH PaUis (3 tafuite dudu Journal,' Ut Oeuvresdufieurt U BruuÇSRicard i /*

Praticien dnfieur Lange \ le Traitédes Droitt Honorifiques,• Us Maximejdu Droit C»-

Mont^ue de France \ l'Htftoire de France par Mez.era^ .- laCempiiation des Commenta'

teurs deU Coutume de Paris t far te fieur de Femere : tes Oeuvres dufieur raumoriere

Ç$ de l'Ablféde Bellegarde :U nouvelle HiJloire de France, avec tes Mceitrs l3 Coutu-

mes : les Htfloriens , la Généalogie de ta Matfon de France, ÇS Us Grands Officiers de Itt

Couronne ,piir lefieur Louis le Gendre , Chanoine de I^Ej^life de Paris .- PImitation de

9ei'¥S-Chnjl , traduElio» nouvelle , avec une PratiqueÔ une Prière àUfinde chaque

Chaiùtre , avec l'Ordinatredela Mejfe .par U Père deGonueiieu : le Traité des Medi--

camens (3 Umaniere de s'enjirvir ,par le fieur Tauvrj : l' Hifioire de Henry IL der^

niii^ Duc de Montmorency : le Gtojfaire du Droit François , contenant l'Explication des

mots difficiles quife trouvent dans les Ordonnancesde nos Rots , dans Us Coutumes dn

Royaume i dans les anciens Arrêts& dansUsanciensTures : te Parfait Négociant , ott

JnfiruElion gêneraUdu Commerce des Marckandtfesde France Çf des Pofs Etrangers^

€^c. augmentédes nouvelles Ordonnances , Arrêts (3 Règlement touchant toutes tes Af-
faires duCommercei avecU Traité de lArt des Lettres de Change du fieur J^upiti»de

la Serra , Avocaten Parlement, avecun Traite'des Changes Etrangerspar Claude Nau^
lot ,Ç3 lafuite dudit Parfait Négociant » contenant Us Parères ou Avit (3 Confeilsfurlt

Commerce ,enfemble9ufeparéme»U'. ta nouvelle Méthode pour faire toutesfortes de cal-

culs , (^f . La nouvelle Bibliothèque Hiflorique ^ Chronologique des Auteurs du Droit

Civil, Canonique Ç3 Particulier : le Parfait Notaire Apo/tolique (3 Procureur des Of-
ficialitea,^ Cour Ecclefiaflique : Conférences Ecctefiaftiqnesfur lesplut importantesma'
tieresdelà Morale Chrétienne : Oeuvres de Grenade , traduits par Monfieitr Girard:

les Oeuvres de f^oiture -.fuite des Reflexionsfur le Ridicule, contenant la Morale-Prati»

que des honnêtes Gens. Quint-Curce de la l^te ÇS des Ablions d'Alexandre te Grand,
de U traduHion de raugtlas, avec les Supplément de Freinshemius , traduits par dn
Ryer, en tels volumes , forme , marge , caraébere, conjointement ou (êparément , 8c

autant de fois que bon lui (cmbicra, & de les vendre > faire vendre & débiter par tout

notre Royaume pendant le temps de vingt cinq années confècutives , à compter

du jour de la datte dcfdites Piefentes : Faifons défenfts à toutes fortes de perfon*; -:

ncs de quclcjuc qualité & condition qu'elles foient , d'en introduire d'impreflîort

étrangère dans aucun lieu de notre obéïllancej comme auflî à tous Libraires, Im-
primeurs & autres, d'imprimer, faire imprimer , vendre, faire vendre, débiter, ni con-

trefaire lelditsLivrcsen tout ni en partie, ni d'en faire aucuns Extraits fousquclque

préfexte que ce (bit d'aiit;mentation,corrcélion, changement de Titre, même de
iradudion étrangère ou autrement , fans la permiflîon exprefTe & par écrit dudic

Expofant ou de ceux qui auront droit de lui , à peine de confiscation des Exem-^ .

plaires contrcKairs , de dix mille livres d'amende contre chacun des conrrevcnans,

dont un tiers à Nous, un tiers à l'Kôtel.Dieu de Paiis .l'autre tiers audit Expofant,

&detov -'.'pens dommages !.'<: intérêts i à la charge que ces Préfentes feront c«-

regiftn-.^i ;out au long fur le Rcgiftre de la Communauté des Libraires & Imprimeurs

de Paris , ic ce dans trois mois de la datte d'icclies ^que l'imprcifion de ces Livres fera

faite dans notre Royaume & non ailleurs, en bon papier & en beaux caraélercs ,

conformément aux Rcglemens de la Librairie , Si. qu'avant que de les expoferen

vente > le^ Manufctits ou Imprimez qui auront fervi de copie à i'impieflîon dcfdits

'Aî'i'V»'»"

''^'4f'k'""'^'''.'

' 'kl '. ^.^ «r.



>"^.' ^^Mr^^Y'^' mains de notre trés-chcr& féal Chevalier, Chancelier de France, Je Sieur Daguef-

.'/^.•..' Teau i Se qu'il en fera enfuite remis deux Exemplaires de chacun dans notre fiiblio»

4:4^4^^%; 51;;? /i^,?. ihecjuc publique , un dans celle de notre Châreau du Louvre, & un dans celle de
.i^f^*?:^^^.^ijp notrtdit très-cher &fealChevalier, Chancelier de France, le Heur Dagueiïcau,le

tout à peine de nullité des Ptelentes , du contenu dclquelles vous mandons ôc enjoi-

gnons de faire joiiir l'Expofaut ou les ayans caufe pleinement & pailiblcmcnt , fans

'..• (A*' .•». ".'1

^r^--^-•i:^:-•à§k^i^:: celles, tous Aâes requis& necedàires , fans demander autre permiflion, & nonobftanc

; notre
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3
'Ay ccd(i ààMadame EsTiBNN E le prcfent Privilège pour le Parfait Négociant^|rji^;;^*^l

& les Parères lêulemcnt pour en joiiir en mon lieu & place > fuivant l'accord faitv;;-<C'! a^STl
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TA B LE
PES LIVRES ET CHAPITRES DE LA^^^g::^

Première Partiedu Parfait Négociant. ..,, ^ê^SS^^" .

'''^•X'^yk^M ': Chap. III. QueCiçnerMue
?---''^^^;V. rememlesfAttlftesÇS

'

i^ r.V:

E fr* ^fifréHtift doivent Mccamplir té tempsdeleMr Mfprenùffage * (iiiev f«» ;.;^i.^;;i?.'':\\'

/« «n/kni des Maîtres emfntnt exempts far leur mMÏffiUice, ils d«ive>Ufie4Hif/oiMS^J'j)^^.\'

pavoir leCommercé avoMt iftu d'être refit Maîtres, 3 6 'î^^^f
Chav. II. De la manière ^ue tes Apprentift dans le détail doivent ftcomporter enta^^i^^^l

1r,;;,l ; j.*; maiJoH de UursMaiires,($ ce qn*Us dotvemt apprendrependant leur apprentiffa^, 41
VV,..;V '

* Chap. lll. Des mefjures <j»tfervent an Commerce. 4<>

jvf':'^' Chap. IV. Règlespourfaire laye'dnQion^def mefures étrangèrestncellesde France. 5 f»

fM-^H-i- 'CliAP. Ml. Différence despoids de Faritavep cenx de fontes les FiUesdà Rojaàme (i îÂk^^Sv^KU"^;"
* • Ms Pays étrangers « & les règlesponr en fatre ta rednaton» 6 $

Chap. VIII. La différence dapotds de Rciien avec eenx de tontes les nilesdé FranceÙ
des Pays étrangers , C^ Ifi règlespour enfaire les rédnSliont, ^x. ^- , 6 7 /



j/mjto^Pi >lwr.

«0 « »?.•'"<„• •/-"
o .^'i"

m

QU E les Apfrentifs aprh avoirfait (3 accmpli'leHr a/fret/tijfa^e , doiventfervir ; ^^^^nvliV-^i^^i

encore antant de temps che^i. Ut Marchands. ï 3 i^tîl^CïiE*'^-''wl
Ù'^^^-f"-'^%% :^^^^' II. De (jueUe manière Us Commis oh Fa£ieurs qttifervironî Ut Marchands GrOj
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»0 0.

.* ?<^vÇ..-â,J? .^^-â^'ôV-o.",,

pour éviter tes fini de Hên-rtcivoir,

D* iwdre que les Marchands doivent tenir pourfaire leurs inventaires ,-,..,. ... ..,.,., ...

rSSi^SS^' )i»tMW la dernière Ordtnnanc$,^ , ,^^, .4-?l'-

1
'•'^'•••'

F?-^:X,'.-,\';-tvV.-- ,

;;.,)rf-.:-..5,-,Mr-'

E S Sociétés,fous letmmscoâeSifs depfujteursferfonn^s, en cotnmandite > atiàny»
Kl*' x-'J'^t'^t

°
„

ÇS des formalités. qH*tl faut oiferver pour qu'elles foient tonnes &va':M'^^jfiltf

Mi'^':'?-^; v^
^l- Formulaires de toutesfortes de Societez.^uifefont entre Marchands ^ Ne-

l^liti^lf?'!
• goeians , tant engros (ju'en détail , ordinaires , w *« commandite j C^ <rf« Extraits

'^li-0V^ des articles qui doivent être enregifire:i.fuiva»tfOrdonnance. ::^i^,y^^^^ z

^^ff^f-CHAT. III. D« Commerce engros , ^ de fon^^cellence.
' '}^^^^n-^-''^'- 6%

l?^^5y^i;|v:='CHAP. IV. D* f«f//r manière doivent vivre les ^Jftciez.»^ de tordre qu'ils doivent

pî*^î$.'-j>/s; tenir dans leurs affaires. 70
ia^!&V>-V ' Chap. V. Df 9«f//p manière les Négociant engros doivintje conduire en tachât de m^r-

ch*»difes dans Us Manufactures,

^l^l!'

•.::r?;^

ky>



7âBle deiCbâfkret
Châp. VI. Du M»imfâQtir$s: et ^n'U/âm •bJirvtrMf^ltùâki tJMt Je les eirtrêfreti^

drefmr tien rttii§r > tan»de ceUes fiiifint déjà e'tshÙes que d^u celles jite tem ve»f
imenter i eu imiter» yfS

Ch . VU . JP« fordre f«r To» doit tenir datu les MMUtfâElures^(5 ce ^H^lfMttfétire. 84
Chap. VIII. De quelle méiiiere les Négocianten grtt deévent (i cenditire dans la vente

de teurt marcha/idifet , tant dans 11» fille de lenr re'fidenee, qne dans tes Pr$rwices,(S

dans les Foires, ^,.

^Hf^^-^-^f^+^^^^^^^^^^î^^^^^A^^^^^^O^^^^^*^^

tPf ° *''

D

^•sf:

m'^iMùm

L I V R E s E C O N D.

CHAPITRE PREMIER.
U Commerce ^uifefait dans Us Pais étrangers^tS ce tfue les Négocionsdoiventoh<^

Jerver ponr j bien renlpr» tant dansl'achat qu'en la vente des marcbandtfes, 107

^^^
Chap. II. Dn Commerce 4Hollande i^de Flandre ^ tant dans l'achat qu'en la vente.des
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les Rivières qui s'y vont de'charger : les marchandifes qui s'ytranfpertent de France»

<S. celles que Us François en tirent, (S ce^u'tlfaut obferverfour bien réuffir^ tant datu
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CATALOGUE DES LIVRES
Nowveîlement imprim^^à Paris ch€\ h yewv^EsTiEKHE

^

Lihraire rue Saint Jacques à la yenu , 173 e.
r

D iCTioNNAiRB Uciivcrfel de Com-
meice i contenant tout ce (;ut con-

cerne le Commerce quU*e fait dans les

quatre parties du Monde i par Terre ,

par Mer, de proche en proche &pac

^
des Voyages de long couts,tant en gros

. qu'en dèuil : l'explication de tous les

Termes qui oiit rapport au Négoce &
, aux ArtsSc Mdtiersi les Monnoyes de

: compte qui fervent à tenir les Livres

des Marchands } les Monnoyc$ réelles

d'or , d'argent , &c. les Poids & Mc-
futesi les Produâions. qui croiiTcnt

dans tous les lieux où les Nations d'Eu-

. rope excrccnj. leur Commerce •, les

;
Compagnies tant françoifes qu'Etran-

gères i les Banques > les Confuls , les

-; Cjlharabres d'adurances; les Foires fran-

:, ches ; le$ Edits, Déclarations Se Rc gle-

5 mens donnez en matière de Commrr<
.j cç , âcc. P4tr M. Sayary , } .vol. i»fol.

fiftjprejff.

r—rSuite du même» Tome }. pour Tcrvir

. de Supplément aux deux volumes de

la première Edition

,

1 8 !•

Le Pariait Négociant, ou Indruâion gér

nérale pour ce qui regarde le Commcr-

^ ce des Marchandiles de France, &dcs
Pays Ëirangets , in 4. 10 1.

Suite du même,Tome II. contenant

les Parères ou avis de confcils furies

plus importantes matières du Com-
merce, &c.f«t 4. 8.1.

Nonveau Diâionnaire delà LangucFrnn-

çoife , ancienne & moderne, avec des
* -obrervarions de Critique , de Gram-

maire & d'Hiftoirc , compofé par

PifiaaB RicHEtET , augmente^ d'un

tiers plus que toutes les Editions pré-

cédentes, par M. AvBERT > Avocat du
Roy à Lion , ). vol. infol. 50 !•

Dictionnaire Occonomique, contenant

divers moyens d'augmenter (bnbicn,

confetver d fantd » & parvenir â une

heuceufevicillelTe ,
par M. Chomel «

Troinémc^Edltion corrigée , augmen-

tée d'un très-grand nombre de &crets

& de remèdes éprouvez , 6c enrichie de

nouvelles figures pour la Pêche , la

ChalTc , 5fc.m fol. 1. vol. 4o 1.

DeM.KoLiiu, ancien ReElenr de tU-
mverjïté, Profejfeur eCéloljmnct ajt

Collège Royal ^ &c.

De la manière d'étudier Se d'enfeignet les

Belles Lettres ,
par rapport h l'efptit Se

au caiir , 4. vol. in n. i o 1.

HKloire ancienne, des Egyptiens,

des Carthaginois, des Adyrtens , des

Babyloniens, des Medcs , des Perfçs

»

des Macédoniens Se des Grecs , f» 1 2

.

1 o vol. 2 5 1. I o f.—— Suite de la même Vf\^o\xç,foHs preffe.

Ai. F, Quintiliani InfiitutionHnt Ora-
toriarum Ltbri dModecim\ aânfum Scho'

Urnm accommodati , reeifis efm minus

ntctffaria vtfaftmt ,Çibrevtbusnotis il-

luflrati à Carolo Rolliu^anti^no Rec-

tire Vmverjitatis , x vol. iVt ix. 4 1. lof.

De Aftjfire François de Salignac db ia

MoTiB FtNELON , Préctpteur de Mtf.
jeignenrs les Enfans de France, Ûf depuis

j^rchevê<jue Duc de Camhray , Prince

dit Saint Empire , Sec*

Les Avantures deTelcmaqncfils d'Ulj ffc,
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ibéjHUt^ms eciks-coa4de(|ibles t 6c un

^ti^ifçparf fur la PSoeftCé JBprichieçie

r .;x8> figatei en taiilé-douce nouvellc-

inent gtayée» , i. v^f^ u • , 5 "•

^î '

-.Le mime» 1114. 1 vol. avec 4es no-

res& de iiès-bcUes figures -oii taille

douce» , :
- 18I.

Dialogues(^ l'Eloquence en gênerai.

& en particulier fut cellip de la Chaire *>

avec une Lettre écrire â l'Académie

Françoife, fur la Khetoriaue» fur la

PoëHe, 8cc. f» 1 2. 2. 1. 5 l.

Oeuvres Phitqlophiqncs,onPemonf-

tration de rexilfènce de 0^0» & de fes

Attributs » tirée de la ccjjliÀroifl'ance de

la Nature»& proportionnée à rintelli-

gence des plus (impies»mil 1 1. 10 f

.

Lettres fur divers fujets, concernant la

Religion& la Méia^hyfiquc>«u 2 1.

Sermons choifis fur divers fujets» in

is %\,io(.

Nouveaux Pi^Iogues des Morts, qui

n'ont point encore été imprimés^ avec

vn Recueil de Fables & morceaux

d*Hiftoire,fdires pour l'éducation d'un

|cune Prince. Seconde édition plus

correâç que la premiçrç» a voL m
IX. 4 U
Abrégé des Vies des anciens Philofo-

thes, avec un Recueil de leurs plus beU

;s maximes,m u. i vol. 17 16 a 1. $ («

P< M. Do Puv » ci'devAHt StcrttéUrt âiê

Inftrnâion d'un Père ai fa fille» tirée da
l'Ecriture Saiiu<i(ur les plus impûK^

tans fujets c<iltm|4nt la Religion »les

Mœurs le l^jnMere de fe conduire

dans le moriaesTroinéme Edition, re>

vûë,coirigée âc augmentée, im xi,.

il. lof.

Dialogues fur les Platfirs » for lei Paé*

. fions » £ur le mérite des femmes » Ae fur

leur fenfibilité pour l'honneur » im 1 z

.

iLijf.
tnftcaâion d'un PcreàfônFils» i»

>t< al. io£
Réflexions fur TAmitié , dédiées ta
Roi,Mia.i7;^g. il. ij.{I

Le Speâaclcde là Nature , ou Entretient

fur les patticularitez de l'Hiftoire N^r
turelle qui onrparu les plus propret i
rendre les jeunes gens cutieux^ft \ leur

former l'erpiit, j.vol. m la, lol, 10

C

——Suite du même , foits freffe.

Les Bucoliques de yirgile traduites en
François , avec le Latin trésoorreélî

côté, des notes hiftoriques 8e critiûues,

& de grandes Remarques, pat le R. p,
Catrov , in 11. 1 1, 1 j f,

Les Fables de Phèdre » traduites en Vert
François , le Latin à côté ,& de courtes
Ne tes critiques , par M. Dcnysb , an*

cien ProfeQtuc de l'Univerfité, m 1 2,

ll.i5f.
Education d'pn jeune Seigneur, in, 1 s.

a. K 5 C,

Cours de Peinture par principes
, p^r M.

i>B PiLiBs ,/« I a. a 1. 10 C
——Abrégé de la Vie des Pèiotret » avec

des Riflexions fur leurs Ouvrages , Se

un Traité du Peintre parfait, de la con.
noiffance des Dcflèios, 6c de l'utiliri

desEftampes. Seconde Edition» •ug.
mentéeconfiderablemsntparrAuteur.

avec un abrégéde fa Vie» a 1. 1 o f.

TraitéÇur la manière d'écrire des Lettre»,

& Mt^k'.Cérémonial, avec un Difcouts

far ce qu'on appelle Ufage » dans U
Langue Françoife, par M. ob Gri«
MARBST»M II. ll.iof;

-Hiftoire du Prince Kouchimen , iif

Ott di/lrihuë ehea le même Libraire mh Câtâlêgite de iivert émtret Livra
à'aj/lfrtimem , iarrt de Trame qtte des Pâjs Etrangers fur d^trentes

Mâtivres»
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LIVRE PREMIER.

CHAPITRE PREMIER.

Ve U néeejffté , é* if**^^ ^ Ccmmeret,

E la manière que la Providence de Dieu a diipofô les cho(ès fîif

la terre , on voit bien qu'il a voulu établir l'union & la charité

entre tous les hommes > puisqu'il leur a impofë une efpdce de

néceflité d'avoir toujours beloin les uns àcs autres. U n'a pas

voulu que tout ce qui eft nécedàire à la vie (è trouvât en un
même lieu , il a diiperfë (es dons » afin que les hommes euflènt

commerce en(êmble , & que la néceflité mutuelle qu'ils ont de

s'entre-aider, pût entretenir l'amitié entr'eux :c'eft cet échange continuel de toutes les

Cv^tumoditez de la vie qui fait le Commerce > ^c'eftce Commerce aufli qui fait tou-

te la douceur de la vie : pui(que par £bn moyen il y a par tout abondance de toutes

chofes.

Ce n'étoii pas aflèz que le Commerce fôt nécelHiire» il falloit encore qu'il fût

utile , pour obliger une partie des hommes â s'y adonner ; car il y a plufîeurs Provin-

ces « ou l'abondance de la plupart des cho(cs néceflàires â la vie > auroit produit l'oi-

fiveté , n le profit & le deur de s'élever , n'avoir encore été un éguillon pour obliger

de travailler au Commerce.
On ne peut douter dcfon utilité > premièrement à l'égard des particuliers qui font

/. Pwtit» , A
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a Livre I. Chap. II. Dejjein de tAuteur,
^

la Ma^chandi(ê;puifi}uei9tpiurgrande partie duRoyaume (ûbHfte honnêtement dlns

ceKc profeffîon > iç que l'on voit tous les jours les Marchands & les Negocians faire

vdes(brtunes confidérables»& mettre leurs enfens dans les premières charges de laRobe.

L'utilité du Commerce s'étend auflî fîir les Royaumes & fur les Prii^ces qui les

gouvernent; plus on fait de Commerce dans un pais > plus l'abondance y eft granité.

On a vu des Etats amadèr ainfi en peu de tems des richeflès infinies , éc dès que* la

guerre ùàt ceflèr le Commerce » les Provinces en (ôufFrent , quelquefois faute de pou-

voir débiter lesdenrées > on y laiilè enfin les terres (ans culture.

,

Les Rois tirent auffî leur plus grande utilité du Commerce : car outre les Droits

Sue leur payent les Marchandifâ qui entrent dans le Royaume & qui en (ôrtent

,

eft encore vrai de dire quetout l'argent comptant étant entre les mains des Banquiers ,-,..., .,,.;.

^ des Marchands , c'eft de-là que ]es Traitans& les^ens d'affaires » tirent les fônunes "^^''rJB^
immen(èsdontquelquefbisles)loisontbei^in pour oe grandes encreprifès;. ^f* ;*'« /••.•'.!',.'-;}•.

. Le Commerce leur (ert^ore a ëfitrcrcnir des intelligentes dans tous tes lieux 'i^^j^^^^ ..-.,.

ae la terre , &d^ les autres Etats , pat le moyen dès Lettres de Change qui fervent à ^^||É^?:!"^B v^, -;î^:s?^*.'

diftribuer de l'Argent à leurs Alliez, ouà-ceux^'ils entretiennent pour les informer ^i^S; Ç^V'^"'''''î'--''' '^

gÂt toutes chofts. ' - ^ 1:,'^Ï4:-S

\vli^\

C'eft par ce moyen que dans la guerre ils trouvent par tout de l'Argent pour faire ''i^^jl
î/liibufter lens aniîées.

?.«-.sl

banqueroutes frauduleufes , & inviter la plupart de Tes fujets à faire le Commerce » ,«*t'^', i»!^

itjt v-A ;f.fc '
.

* <

1*5 j»»*!.. », • ••

1'
i, V.

Qu à s'y intéreflèr par le moyen des Sociétés en cQmmandicç
,,-•'. s , «'

/Mi^tS^^ > V-r-iV'^'y.^C H A P I T R E I L:*/^A(av^'.^

,H, :-
.

'^ ^' "^^•' - Deffiin de t

i.n'if.

»'.V

. .y. !
•'î
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-
^ '•-.y-s.v"
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^ejfeit* de tAuteur » Gf l*ordre qu'il a tenu en fon Ouvrage.

de toutes cho(ês a\i

je me ftiis propofë de traiter

>Our parler de toutes chofes avec ordre , & éviter la conRifîon dans le de/Ièin que tif.^V.I''.* j
ter du Commerce , & de toutes les chofès qui le regar- ? '»?/|fé''^'' I

¥ . I

Cf e Change > dans les Manufaûures , dans les Foires j je le conduis même dans tous les
'•'\r.

^:P. *. fente , tour ce qui peut regarder quelque forte de Commerce & de Négoce que ce

fôit, direébement ou indireâement , |u(ques aux moindres circonfliances, avec l'apli-

cation des Ordonnances Royaux , & fîtr tout de l'Ordonnance du mois de Mars i tf7 ?

afin qu'il puiHè fê conduire heuteufement dans cette profeflion fî utile ôc Ci honorable.
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& tordre q»*il â teiM tnjm Onwrâgn f
Mais a6n de mieux connoîcre le travail 6c l'utilité de cet Ouvrage » j'ai jugé â

Utilité du Commerce > j'aieftimé qu'il étoit néceflàire avant toutes cho(ês > de faire

Toir dans le Chapitre ÛI. du Livre I. aux pères & aux mères » qui deftinent leurs

enfens pour le Commerce» 8c â ceux qui (ont en un âge capable de choifireux-mâ«

w.

•.''.•>v.'*'.>

s*-«0'

'tSi

_. .'•"'é'"V'

& entii'ce je fais voir auflî > que ceux qui par la grande expérience qu'ik ont àcqui-

(ê en (èrvant les autres Negocians , fè conduisent (âgemeht & prudemment dans

Jeurs affaires , (ê garantiflènt de ces malheurs par leur bonne conduite. Ceft ainiî

que d'abord je cherche à imprimer dans l'eforit des jeunes gens > les bonnes & les

mauvai(ês maximes que j'ai traitées dans la lîiite s afin qu'ils puiflènt fè portera cel-

les qui les conduiront au bien & à la vertu > & fiiïr celles qui les pourroient condui-

re à une fin malhaueufè. «*;
Je&is voir dans le Chapitre IV. du Livre L que les pères & les mères ne doivent

point forcer l'inclination de leurs enfans dans le choix de leur profeifion > & je

montre quelles font les qualitez tant du corps que de l'efprit que ces enfans doi-

vent avoir , pour bien réiiflUr dans le Commerce s ce que les pères doivent faire

pour leur innnuer à choifîr cette profefUon *, à quel âge ils doivent commencer â

^ire apprendre à leurs enfans les exercices néceflaires . avant que de les mettre en

apprentiilàge , & quels font ces exercices \ S'il c^ avantageux > ou n^^n de faiib ap-

prendre aux enfans la langue Latine , & la Philofbphie > & fi ces chofès (ont néceflaires

'.'u^ « un Négociant , ou non,

;^>:
•','

: Dans le Chapitre V. du Livre L je fais voir , qu'il eft néceflàire que les enfans fàfîcnt

;;^>^ v">^hoix avec leurs pfres & leurs mères» de la nature du commerce qu'ils voudront entre- ;'

"''
' prendre -, & pour faire ce choix mûrement & avec connoiflance de caufc > je traite des j^ . ,

fix Corps des Marchands •, à (çavoir de laljrapperie , de l'Epicerie , df la Mercerie » de '• •*

' la Pelleterie > de la Bonneterie , & de l'Oiféverie : qui font comme les fix canaux > par

où fôtt & découle le Commerce de toute forte de Marchandifè. Je parle auffî de tout
•îCa

Et d'autant que toutes les Marchandifcs fè vendent en gros 6u en détail « je

6iis voir de combien de fbrtos il y a de Marchands en détail & de combien en gros v . .v|sv

! «fin que les percs,& les mères 8c leurs enfans ayent plus de facilité à faire le choix ^^ ''4^,

par la connoifTànce qu'ils auront de toutes ces chofès *, & après avoir fait ce choix» W{^
je marque l'âge qui efl le plus propre pour mettre les enfans en apprentiflàge : fi ce

fera chez un Marchand en gros ou en détail , lequel des deux fera plus avanta-

geux pour apprendre le Commerce , le choix qu'on doit faire des Marchands où
on mettra les enfans en apprentifHige > les ;bonnes qualitez que doivent avoir ces

M'^i^chands pour les bien élever, & quelle doit êtcç leur capacité > pour leur biea

";^ Vmontre»: leur ptofefîîon.

m
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Aptes avoir tiré les enfâns des bras , 8c du lèin des peccs Se des tneres» & (|u*il»

{ont entrez en apprentiflàge chez un Marchand > c^eft â eux déformais à qui je m'ad-

dreflè : je les prens par la main > pour les conduire depuis ce joiu: > par degrez •

faCqa'à ce qu'ils (oient reçus Maîtres , 8c ensuite dans toutes les entreprifès& né-

gociations qu'ils voudront iàiré tant dans le gros « que dans le détail fans riea ob-

mettre de toutes les chofes qu'ils doivent (çavoir Se^e > pour y réiillir heureuiênient >

ainfi que l'on verra dans là uiite de mon deflèin. /^^v^.

; Je ptédippofe que les percs Se les mères doivent niettre d'abord leurs enfans en

Ipprentiilàgechezun Marchand en détail > parce que c'eft àmon Cens, par où ils doi-

vent commencer pour les raifbns que je dirai en leur lieu.

Je fais voir aux Apprentie dans le Chapitre I. du Livre H. premièrement la

néceflité qu'il y a de s'oUigec chez les Marchands* de d'y faire leur apprentidàge >

fans lequelils ne pourront jamais être reçus Maîtres > dans les corps qui ont (èuls le

droit de vendre ks Marchan(£(ès dont ils voudront faire le commerce « cela étant

conforme à leurs Statuts& à la dernière Ordonnance du moisde Mars 1 6 7 j . que j'ap-

plique à ce (ùjet , avec les raifons qui ont donné lieu à cette obligation > &ron ver-

ra dans ce même Chapitre fî les enfans de Maîtres font exempts de s'obliger » & de
faire leur apprentidage ou non , chez leur père Se leur mère, ou autre Marchand

du même Corps.

Dans le Chapitre II. du Livre IL je parle de la manlerp dont les Apprentifs

dans le détail doivent Ce comporter dans la mai(ôn de leurs Maîtres . je leur impri-

me l'amour & la crainte de Dieu > qui eft la première diofe qu'ils doivent avoir ^^y:^i^•^^
devant les yeux s'ils veulent bien réiiuîr dans leurs entreprifès > & enfoitc la fidélité

''"^-^^ ^-°

& l'obéidànce envers leurs Maîtres. Après cela , je fais voir par où les Apprentif»

doivent commencer > Se les choies qu'ils doivent apprendre d'abord » de quelle ma-
nière ils doivent faire les paquets de Macchandife > Se ce qu'il £>ut oblêiver pour les

mettre dans des caiifes > & en faire des Ballots , aBn qu'elle ne fêpuifïe point corronû>i

pre Se fc gâter , & qu'elle puiflè arriver aux lieux deflihez , fàine& entiéte v je leur fais

voirenfuitecommentils doivent fè comporter en la vente des marchandiiês, fôitpouc,

fe rendre agréables à ceux qui les achètent » fbit pour en cirer l'avantage que fè font pro^

pofêz leur« Maîtres en les achetant. i/^'''^^.'f^:^j^'' - ^r.'ï^;.*^ ,

''^'''.
'^"'"^''î^^î&ïl

Je leur marque auflî à quoi ils doivent s'afliqûérqùiând ils ne feront pbint bnîpioyés j/*î!'fj>^!i^

dans les affaires de leur Maîtres, pour éviter l'oi/îveté qui efl la mère de toute forte de
vices , èc je leur fats voir qu'il eft nccellàire pour leur bien , qu'ils apprennent toutes

les mefnrcs fervantes au Commerce , les régies pour faire la réduâion des mefures des

pai's étrangers avec celles de France, comme auflî les poids la différence qu'il y a da
poids de Paris avec ceux de routes les autres villes du Royaume , & des pais étran^

;.--.î...-if
•;•

gers , & les régies pour en feire les rédnftions v,& pour leur faciliter cetteétude , il». %--fn7f:\
apprendront dans les IIL IV. V. VL VII. & VIIL Chapitres du Livre II. la manière ^

" " ' '
"

de faire toute forte de réduélions d'aunnges& de poids.

il Je leur donne connoiflànceauffi dans les Chapitres IX. X.& IX. du Livre IL des lon-

gueurs& largeurs de toute forte de Marchanciifès , d'or j d'argent , de fbye > de dra?

perie » de laine , de fèrgerie» Se de camcloterie > de barracancs , Se généralement de
tour ce qui fè manufadlure en France , & qui vient des pais étrangers ; je trai-

te aulfî des teintures de toures fortes de Marchandifcs > tant en couleur fîmple

ue cramoifie > & de toutes les drogues & ingrédiens qui doivent entrer de-

•^5
>& ''M

.•.'•«•<

'}r- .y :>:'.
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qu'ils faflènc profeflion de b même Marchandise > {>out le perfeâionner

plus dans le Commerce avant que de l'entreprendre pour leur compte particulier •

> & afin qu'ils ne pui(Tent rien ignorer de toutes les cho(cs nécefliircs, pour (è bien

conduire dans le Commerce» s'ils voiiloient s'établir dans le gros » |e les fais paflèr

du détail chez un Martfhand en gros , pour y {êrvir en qualité de Commis ou de
Faâeurs afin de s'en rendre capables.

Je fais voir dans lé Chapitre \L du Livre m, la différence qu'il y a entre le gros«
& le dérail } comme les jeunes gens doivent faire le choix d'un Marchand groF
( s'il (è peut) qui ne fkflè fêulemenr pas le Commerce dans les Provinces du Royi

me > mais encore dans les pais étrangers , & )'en dis les raifbns ; îe montre l'or .

que tiennent les Grodîers dans leurs afiàires *, comme ils tiennent les Marchandifès

en Magazin pour éviter la pietrerie : les maximes qu'ils doivent avoir en la vente

ce entière » car dans le Chapitre II(. du Livre TIL ils verront l'origine des Lettres de

IPè'M'i
- ^^^^S^ » en France , Vétyn lologie du mot ;de Lettre de Change & leur utilité pour le

'
^'"'''

Commerce -, ce qui âitla variation do Change ', pourquoi il eft quelquefois haut » SC

•V ijft'i ,

ifluelqucfois bas , avec des exemples pour le mieux faire comprendi

Wrik/:^*. ^^"* '* Chapitre IV. du Livre III. je leur fais voir combien il y j

ij,;'?.-'Si;y de Change , de quelle manière elles doivent êçe conçues dans leur

nouvelle Ordonnance > ksraifbnsde cette difpontion , )e leur rapporte

prouvent les abus qui Ce commettoient avant l'Ordonnance , lorfque Ton n'expli

3uoit pas toutes les valeurs dans lesLettres de Change ', les accidens qui en arrivoienC

ans le rems des faillites & banqueroutes > Ôc le dommage qu'en recevoir le Commer«
ce , ôc tout le public': Il y a pluneurs belles queftions fîir le fujec des Lettres de Change i

fi ceux qui les ont acceptées peuvent fc difpenfèr de les payer > ou non > & en quel cas

l<|^|j)|i^'^.>.ils Ce peuvent faire décharger de leurs acceptations.

|sK?lfWv. ^^^ ^^ Chapitre V. du Livre III. je leur fais voir les tcms que les tireurs de
vâ;ii;^-«.';Lettres de Change donnent ordinairement pour les payer , foità vue, à tant de jours
i^v'S-

jjg y^g j ^ jour nommé , ufance , double ufâncc , Ôc dans les payemcns des Foires

de Lyon : je traite aufil de leurs acceptations > des ordres qui Ce mettent au dos des Let-

tres de Change , & de combien de Cottes il y en a ; le tout fiiivant la dernière Ordoa-

îim^.

km
nance % avec Papplication de chacun article en fbn lieu.

, Enfuite je leur fais voir dans le Chap. VI, du Livre III. les diligences

'doivent faire les porteurs de Lettres de Change > {bit fur le fùjct des protêts

te d'acceptation & de payement d'icelles , foit pour les dénonciations qulb en doi- ^^Sp^^f:
vent foire aux tireurs ôc donneurs d'ordre , dans quel tcms , & tes raifbns pour- .' »j^^ |/'%^>"

quoi ') de quel jour on doit compter les dix jours de faveur qu*ont ordinairement >\W'''
'

-

A ii[
i^'.^-t^^



•^'Sf^
les porteurs de Lettres , pour les foire piotefter : comment les protêts doivei«flf|li»i?i(j;:|\y

.,«i4f^-'|v être conçus; par quels Ofliciers il faut quils foient faits pour être bons & valables , fMl'MJi''

*•-<?'•

'ii=''-ii'

point protcfter les Lettres de Change

dations aux tireurs & donneurs d'ordre , dans le tems porté par l'Ordonnance i*.;

vi^<î?fl^AtH, fo"f déchus, â; non recevables dans leur aâion en garantie â l'encontre d'cu3c^s.^;î>?).:,y|

>V° •4i*f*'=?rH/'" **" "°'* » ^ ^ folution de cette queftion : fi une Lettre de Change peut être payééllisl"
''
y'A

vr-'^i'if^W'l- P"^
'°"** *"''* petfonneque celui fur qui elle cft tirée , au rchis qu'il feroit ài9:f^;'/-t^

•V"'.?t-^|>Y«>\ l'accepter , & de payer : ce que doivent faite ceux qui ont perdu des Lenres def^-'^-^ -^

/C^^;^'|!^|î}^;«rticlcsd'icelle chacun en leur lieu. ^,... .,- j.-.,
'ï/n':5.<î.:>';> .-ïv"; Après avoir fait voir toutes les cho(cs néceflàires concernant les Lettres dc'^S-r'*?;;';;;!

Change "'" ~* ^—"' '-- '^i^»-» ^'n *' »/iii J» t ;.„„ m .^... __ _..: "i-i:??:!

regarde les

raleraent

Krteurs de Billets faute de pavement à le^r échéance : dans quels tems ils doivent

foire dénoncer à ceux qui les auront faits , ou qui auront pafTé les ordres au dos

deldits Billets > âç fi les dénonciations font différentes de celles que l'on fait faute

••."*î/i-

1

>''.Y •^- f

Et d'autant qu'au payement des Lettres & Billéisdé Change V&cciixpayablcèfî;^1^^^^^^

i ordre , ou au porteur, (bit qu'ils (oient conçus pour la valeur reçue en Lettres dbt;;.^!j-^%'f

Change fournies ou à fournir > ou pour argent prêté, ou en Marchandi(è , lcsde^|;|l!|'

jbiteurs peuvent être contraints pat corps , fuivant la dernière Ordonnance. Je foié;;4;lf^|%
f

voir dans le Chapitre IX. du Livre IIL la différence qu'il y a pour la coptraintot--''!!!^"'

par corps entre les Lettres & Billets de Change , ceux gui font conçus pou|î?;!;,^!:S

M^rçhandKê vendue en Foires , Marchez , Sç lieux publics , &; ceux qui (bné^||^;
<./«r.<.Ae ^iil»mf>i-ir nrtnr 3rn«>nr nr^ré . & DOur Mai'rhanrlifè vendiip Anns lem maâV'lv:':?).!;;,
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eJ- tortlre qi$*ii â'tinit m fin Ouvragé, ^ ,^,

Mzins & boutiques des Mardiands , hots les Foues & MaichcE \ en quels cay '^^0i'.

ks contraintes par corps doivent êtic pcononcées purement & ilmplement : c'eft» ^TMÙlkS^''
à-dire pour pouvcMr empritbnner les condamn^ de moment i autre, ^uis aucun W'^i^^^7%~'
délai ni retardement , & en quel cas les contraintes doivent être prononcées aprè» >S|V^^J'^*
les quatre mois , fuivant l'Ordonnance de Moulins ; On y verra fi les pcr(ônnes de uÇ^^-^W\

:e. ;^;^-ii^>^<J

de •>;;•'.:?§
•

de .\:4',-».?:j-
I

>• >:.",;.;'.• • I

EU» ;-»i .iVv*. ,.|

devfj,,ft:;*«;^|

:on-v^-ivf;.:.ïï.^ 1

^Fadlcurs fçachent les chofes qu'ils auront à faire , quand ils feront chargez pat leurs ^^^^#?i-3io'-«K!

[Jl^gMaîtrcs de pounuivre leurs débiteurs. f\§^(&fÙ°
""

K;^>,f*>^:-^:i. Mais afin que les jeunes gens puiflènt aprendre la manière dont il faut feirc lc« ^t/sf ••'%-4'V.

jt flores » quand les Lettres de Change reviennent à protêt , doivent payer plufieurs 1

|f|;^:;¥|;/4^.changes. Je raporte en cet endroit la propofition des efpeces & leur (blution , fi l'on

les intérêts dans les Lettres de Change, ou non, &•«:!• dyi^J^-'r^ij|Jf)\:n\doit comprendre le Change , &
[tMlfl.H la différence qu'il y a entre l'un i

les :v^||g

/en^,:v,s;:è^
églc

la différente loi des

pour faire le Chang

les places àzf'^^yX:f::ît^t\

efpeces qu'il y a d'un pais à un autre *, & ils y aprenà:ont^^y^^î^;^°*^,^y

ige dcs^tiîûtes , & remifes que l'on fait dans les pàïs |^|s%ïJ^SsS°

j"^:-'4SBlPW- «étrangers. *:.
, tfm.^:<

i'ï-ii^*'^B^ïi;^-' Les Marchands en détail qui achètent les Marchandées des Groflîerspour pàkc^'-^^i^f'-Jif^-,
lutC?

Icuc

dai-

foi? ,,...„

f^s v^i-^^l

linte Pfm
tour

'^l^ô
lOnf Ty^i?,

*"

qu'il y a entre l'Efcompte & le Change , & les régies pour le faire. Je leur marque^^

[K^ffi,l||j chands , & aue je leur ai fait voir par degrez tout ce qu'ils doivent fçavoir pour Çi'm&..,

W^(^¥''
^^^^"^^ capables du Commerce tant en gros qu'en détail. Je patle dans le Chapitre I.
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du livre IV. de leur recepcion à k Maitriiê dans les Coq» où ils amont fait kuT

HfNrenti/G^ t k quel âge ils peuvent hx* reçus Maîtres , 8c ce qu'il y a à 6iie pour

\^^' «parvenir • afin qu'ils ne puiflènt/nanquer â aucune des fbrmalitez requUês par
'^ " fOrdoonance , de laquelle je fais l'application pour ne pas rendre nulle leur ré-

ception, liais d'autant que les jeunes gens quand ils (ont reçus Maîtres > peuvent

exercer le Commerce quand il leur plaît , même avant l'âee de majorité. Je

leur fiûs voir dans le Cnapitre 0. du Livre IV. que les Marcnands font réputés

ma^rs pour le fait de la Marchandife & de la Banque ^ dès le moment qu'ib

(ont le Commerce pour leur compte particulier » & qu'ils paivent obliger &
bjrpotequer leurs immeubles , uns qu'ils puiflènt (ê aire reftitucr Ibus prétexte

de minorité. Afin qu'ils puiHènt prendre leurs mefùres lâ-dellus , je leur rapporte

iûrce (ùjcc la di^iofition des Ordonnances & des Arrêts de[Juficiirs Pariemens

;|to^ de France , qui l'ont ainfi ordonné. Je marque aufli ce que doivent fiùre ceux

3ui prêteront leurs deniers aux Negocians qui n'auront pas encore atteitft l'âge

e vingt- cinq ans > pour la fureté de leur dû i & pour être afltirez que leur*

deniers auront été employez en achat de Marchandifcs » puifqii'ils ne paivent en»

gager ni hypothèque: leurs inomeubles» que pour le ^c de la Banque & Mâtchan-

dile (culement.

Je leur fais voir dans le Chapitre Ifl. du Livre IV. ce que doivent observer

les jeunes gens > avant que d'entreprendre le Commerce en détail pour (è ré^er

dans leurs entreprilês , & s'il leur eft avantageux on non , de le mettre-en lècioir

té avec d'autres jeunes gens qui n'ont point aicore fait lo Commerce % où faieo^vvftf

des Marchands qui y (ont déjà établis > 6c quelles qualités doivent avoir cetut-avec

qui ils s'anbcierou&

Je leur parle en(ûite des lieux où ils doivent s'étdblir , parce qu'il y en a cou-

leurs qui (ont plus propres à vendre de certaines (brtes de Marcnandifès que non
pas d'autres > &)e leur Êiis voir les avantages qu'ils recevront quand ils feront bien

placez. '

Après que les jeunes gens Marchands auront fait choix d'un lieu pour s'é»

tablir » Se loué pur cet effet une maifbii , je leur fais voir dans le Chapitre IV.

du Livre IV. l'ordte qilË doivent tenir ceux qui feront un Commerce con<

jours Se des vues où les étoffés paroinèni plus ou moins belles que dans d'autres :

la manière dont ils doivent difpofèr lair magazin pour y placer U mardiandife > iBC

l'ocdie qu'ils doivent tenir pour cela > les poids àc les mefîires qui leur font né-

ceflàires. Je leur niarque auflî le nombre des livres qu'ils doivent avoir > Se la ma-
nière dent ils les doivent tenir pour avoir toujours leurs affaires en bon ordre > Se

(ms confùfîon ^ ce qu'il faut faire» afin que l'on puillè y ajouter foi en"Juftice : la

caifôn pourquoi les Marchands doivent avoir des Livres i Içs inconveniens qui peu-

vent arriver à ceux qui n'en tiendroient point > quand ils ne font pas bien leurs

affaires > Se s'ils étoicnt aficz malheureux de ^re faillite * le châtiment qu'ils en
recevroient s'ils ne youloient pas s'y aflùjettir. )e leur marque auflI l'ordre qu'il)

doivent tenir pour voir en tui din d'œil leurs dettes paflîves , afin de les rendre fbi-

gn^mv à rolliçitcr ks aé^vef i ou â trouver le; fonds nécefi^^s pour les pyer à leut

^chean(;e
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échéance : & pour cela dreflc un Formulaire de Livre cam;r peur (èrvir de

niodelle. Je leur moarre l'ordre qu'ils doivent renir pour s'empÊch?r d'être

volez par leurs Faâeurs & donteftiques , & la facilité qu'il ^ a de pntiquet cet

ordre.

Mais parce que depuis la dernière Ordonnance tous les Marchands , depuis le

Elus petit ju(ques au plus grand , ne peuvent le difpenièr de tenir des Livres dans

I forme qu'elle preicrit > qu'il y en a plu(îeurs qui n'en ont jamais eu l'ufàge >

pour ne nire qu'un médioae Commerce > & pour ne les (çavoir pas tenir

}

tous les Marchands qui ne font pas un Commerce conHdérable » verront dans le

Chapitre V. du Livre IV. des Formulaires de Livres Journaux d'achats » de ven-

te , decaiflè&de rai(bn , pour y apprendre la maniéré de les tenir avec facilité

,

pour peu qu'ils ayent d'efprit & de jugement \ & (èlon la grandeur ou modicité du

Commerce qu'ils etttrcprendront.

Après avoir montré l'ordre que les Marchands en détail doivent tenir dans leurs

affaires pour éviter la confuHon , je leur fais voir dans le Chapitre VL du Livre

IV. de quelle manière Hs fè doivent conduire en l'achat des marchandifès dont ils

(ê mêleront , & les précautions qu'ils doivent prendre pour y bien rétiiUr. Pour

cela j'en domie pUiHeurs maximes , fondées fur l'expérience des plus habiles Mar-

chands en détail , & un périt ^Formulaire d'un ,raemoire d'aflortimcnt *, pour ceux

qui s'éiabliflèni dans uile Boutique nouvelle , & qui n'ont point traité du fond d'un

autre Marchand.

Ils verront encore s'il eft avantageux ou non aux Marchands en dérail d'acheter

^es marchandifès chez les Grofliers , où biien de la première main des Ouvriers > ou
ii'en faire acheter par des!Commi0ionnaires dans les pais étrangers >& dans les Manu*
faâures de ce Royaume. Enfin > on y voit tout ce qui (è doit obferver en l'achat des

marchand'fès.

Ce n'ttft pas aflèz aux Marchands en détail d'acheter des marchandifès *, le point

principal eft de les fçavoir bien vendre > & il ne fliffit pas d'avoir montré dans le

Chapitre H. du Livre IL la manière dont les ApprentiB doivent s'appliquer à la

vente des marchandifès qu'ils feront pour leurs Maîtres , pour y bien téumr ; car

les Apprentie& les Faéleurs ne fùivent en cela que les mouvemensde leurs Maîtres*

& ne fçavent point les raifbns pourquoi ils leur ordonnent de les vendre quelquefois

' Çxaa profit , ou à perte : l'on appelle cela des coups de Maîtres qui ne font pas de leur

competance > y ayant bien de la différence d'agir pour fbn compre > ou pour celui

d'auttui. Comme ce font des maximes difterentes » je fais voir dans le Chapitre

VIL du Livre IV. de quelle manière les Marchands en «détail doivent fè conauire

en la vente de leur marchandifè » & les confidérations qu'ils doivent avoir pour cel-

les qu'ils vendent argent comptant , & pour celles qu'ils vendent à crédit ; parce

qu'il faut avoir àci maximes différentes dans l'une & l'autre négociation » fôit pour

le prix , fôit pour la qualité des marchandifès.

Je leur maioue les occaflons où ils doivent vendre leurs marchandifès avec un
proSt confidérs^le ,& d'autres > où ils n'y doivent rien gagner , & même les donnci:

à perte du prix qu'elles auront coûté *, parce qu'il faut que la prudence agifle dans

un Marchand, & qu'il y a quelquefois plus d'efprit à fçavoir perdre qu'à gagner \ &
pour cela > j'en donne des raifbns fènfîbles& dj confidération , fondées fur l'expcrien*

ce des plus habiles Marchands à qui je l'ai yû pratiquer > & qui s'en font bien rri.u-

ycz. Je leur fais voir l'ordre qu'ils doivenit tenir en la vente de leiu: marchandifè à

/ Pmie, B
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crcdk » (bit poDr connokre les perfennà i qui ils ptêtecont . & ce <]u'il y a â îsÀtt

poar que l'on ne leur puiflè pns dénier leur dû cbns la (iiiie; le$ précautions qu'ihr

doivent prendre pour eropêcner les obmiflions qui (è pounoient Eure en écrivant

fur leurs Livres Journauzles marchandifès qui auront été livrées.

Et afin qu'ils piiifiènt voir tout d'im coup , à quoi fè monte ce qui knc fera dû
tant en général (]u'en particulier > (bit par parties arrêtées > promeflès > oUigacions»

& les dettes qui ic trouveront couchées hir leurs Livres Journaux , & chacun en

fen ordre : J'ai dreflS pour cela un Formulaire d'un Livre Carnet , qu'il eft néce(^

faire de tenir > & que j'ai vu pratiquer, aux plus habiles Marchands en détail >^ qui

s'en font bien trouvez. s^ ^ ^

Il ne fuffit pas aux Marchands en détail de ^voir ce qui leur eft dû ; mais il Îsbox.

en avoir le payement > en fôllicitant eux - mêmes leurs débiteurs f» os les fài£uit

fbllicirer par leurs Faveurs : & comme c'efl une chofê très-importante , je leur fais

voir dans le Chapitre VIH. du Livre IV. la manière dont ils (doivent agit dans la

(blliciration des dettes > & ce qu'il y a à j&ire pour éviter les fins de non-recevoir \ le

choix qu'ils feront de leurs Faâeurs pour leur donner cet emploi & les qualitez

au'ils doivent avoir pour y bien réiiilir ; ce qu'ils doivent faire > & quelles maximes

s doivent obfètver , quand leurs Faâeurs ne peuvent rien tirer de leurs débiteurs

quelque diligence qu'ils y ayent pu apporter , les pourdiitcs qu'ils doivent fitire

pour en tirer payement , dans quel tems ils doivent intenter leur aâion s & pour

cela » je rapport'^ la dernière Ordonnance , qui par (es difpufîtions régie de quelle

manière on en doit ufèr.

Et d'autant qu'il eft important aux Marchands de reconnoître de teras â autres

les profits & ks pertes qu'ils font dans le cours de leur négociation , ce qu'ils ne

peuvent pas, (ans faire un Inventaire général de leurs effets, tant aâifs que paffifs ,

Tiiivant , & au de(îi de la dernière Ordonnance : Je prens pour exemple un Mar-

chand en détail de draps d'or , d'argent , & de (oye , qui voudroit faire (bn In-

ventaire. Cet exemple peut (èrvir à toutes (brtes de Marchands , de quelque nature

de Commerce dont ils puiflènt faire profèflîon. Je leur fais voir dans le Chapitre

IX. du Livre IV. l'ordre qu'ils doivent tenir pour faire leur Inventaire , l'avanta-

ge qu'ils en recevront , la (âi(bn & le mois de l'année qui leur (êra plus commode
pour n'être pas i\-\<A détournez de leurs affaires } les préparations néceflàires pour

y parvenir : quelles (ont les marchandifès par où ils doivent commencer à écrire»&
comment ils en doivent régler & apprécier te prix à leur jufte valeur.

Je leur montre auflî la manière dont ils doivent écrire leurs dettes aâives, tant

les boitncs , les douteufês , que celles qu'ils efïimeront maiivai(ès , Ar entièrement

perdues : comme ils cbivent écrire aufli leurs dettes paflîves , tant celles qui font

confies , tant par obligations , promedès , que par billets , ou bien fur leurs Li-

vres Journaux : l'argent qu'ils auront en dépôt de leurs amis , ou qui aura été

ordonné par Juftice d'être mis entre leurs mains & généralement tout ce qu'ils

devront , tant à leurs Faéteurs , Domeftiques , Ouvriers , qu'à quelqu'autre forte

de perfbnne que ce (bit :Et enfin > comme ils doivent faire la balance de leur In-

ventaire , pour reconnoître en un clin-d'œil l'argent qu'ils ont en caiflè *, pour

quelle (bmme ils ont de marchandifè en magazin \ â quoi fè monte ce qui leur

eft dû \ quels feront les profits , ou les pertes Qu'il aura plû à Dieu leur envoyer

depuis leur dernier Inventaire , & la manière dont ils doivent arrêter leurs Inven-

taires > Çaxi qu'ils fbient en fbcieté ou non. Je But voir dans le même Chapitre
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4)ne tout ce qui a été du ci ddliis peut (êrvic à toutes (bctes de Marchands qui
:youdront fiùre leur înventaite > & ^(àns Gimraerce de telle (ôrte , ëc nature de
narchandiiê qu'elle puiilè être > Coït au poids & à la vae&te tonde , en balles , eu
caiflè& à la douzaine -, & afin que les Marchands puiflènt mieux comprendre tout

ce qui a été dit ci-deflùs touchant l'ordre qu'ils doivent tenir en la confcâion de leur

Invcncure > ils en verront un Formulaire dans le Chapitre X. du Livre IV. pour leur

iêrvir de modelle.

J'ai eftimé qu'avant que de conduite les jeunes Négociant dans le Commerce en
gros , s'ib vouloient s'adonner à cette profcflîon & leur en donner des maximes
pour s'y bien conduire , il étoit néceflaire de parler des Societez > parce qu'il e(l

très-dimcile de faire le Commerce en gros» làns joindre plufîeurs forces enfêmble

pour les railbns que f'ai dites locfque j'ai traite de ces matières j outre qu'il s'en

fait aufli entre les Marchands en détail
,
quand ils font un Commerce de roarchan»

difè précieu(è 6c de grand prix qui le rend conûdérable > pour raifbn dequoi il Êiut

être très-puidant en biens , c'eft pour cette rai(ôn que j'ai traité dans le Chapitre I.

du I. Livre de la (èconde Partie , des Societez qui (e font entre routes fortes de

Marchands 6c Negocians , tant en gros qu'en détail , Se autres personnes qui ne font

pas même profefllion du Commerce > (bit fous les noms coUeâifs de pludeurs per-

(ônnes , (bit en commandite » & anonymes > a6n qu'ils (cachent toutes ces choies

avant que de s'y embarquer.
*'<

Je leur explique ce que c'eft que ces crois (brtes de Societez > & dans la Cuite >

|e fais voir les maximes 8c les obfèrvations que les Marchands 6c les Negocians

doivent avoir pour faire ces trois (brtes de Societez , (bit pour ce qui les concerne

en général > (oit pour ce qui concerne chaque AfTocié en particuliei: > la différen-

ce qu'il y a de ideux jeunes Marchands qui s'adbcient enfemble & qui portent tout

deux de l'argent comptant pour compofer leur fond capital , avec deux autres >

dont l'un porte de l'argent , 6c l'autre qui e(\: déjà établi dans le Commerce » ne

compo(è (on fond capital que de marchandifes 8c de dettes aâives.

Je (àîs voir les précautions que doit prendre un jeune Négociant qui contraâe

Société t ôc qui porte de l'argent comptant , avec un autre qui eft déjà établi dans

le Commerce « 8c qui n'y porte que des marchandifes ôc des dettes aâives pour y
trouver fes (ùretez'pour n'être point trompé , 8c éviter les contcftations qui pour-

roient arriver dans la (ùite , tant au (lijet du prix des marchandilès , que pour l'im-

putation qui doit être faite des (bmmes de deniers qui (ê recevront des débiteurs

qui fe trouveront redevables avant la Société, 8c pendant icelle , pour la vente ^des

marchandi(ès qui leur (êront faites par les Affociez]*, parce qu'il e(l nécedàire de

s'expliquer fur la manière dont les chofes fe doivent faire » 8c pour cet effet , j'en

ai ateffé un Article jui>e 8c raifonnable , aiîn qu'ils s'en puiflènt (êtvir utile-

ment.

Je fais voir enfuire que les Societez doivent être rédigées par écrit (bus (êing

privé , ou pardevant Notaires , fuivant la dernière Ordonnance que je raporte à cet

effet pour s y conformer , qu'il cft nécedàire pour les raifons que j'en donne qu'el-

les foient reconnuirs par devant Notaires : que tous les Articles qui regarderont le

public . doivent être regt(h-ez au GreHè des jurifdiétions Confulaires des lieux où

(ê padcront les Societez & cù les Adbciez feront leur Commerce , ou en d'autres

endroits , s'ils n'y a point de JurifciiéHon Confulaire. Je marque les raifbns qui ont

donné lien â la di(po(îtion de l'Ordonnance > 8c s'il arrive quelque changcnKnt

Bi)
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pendant le cours des Societez , (bit d'Aflôcié , ou quelque daufè , ou nouvelle ftf-

pulation , ce que l'ça doic faire en ce rencontre. Je fais voir encore fi les Afibciez iônc

obligez (blidairement les uns pour les ^ttes , ou non > ôc en quel cas un Aflbcié n'eft

pas obligé pour l'autre , 6c les raifbns pourquoi.

Je montre enfiiite l'utilité que les Societez en commandite apportent à l'Etat ,

au Commerce & au Public , & quelles en (ont les raifbns. Qiie toute» fortes de
perfonnes de quelque qualité 8c condition qu'elles foient i quoiqu'ils ne foienc

point de condition tnercantille , peuvent contraâer des Societez en commandite

avec des Marchands pour faire valoir honnêremcnt leur argent , &^ms ufure > &
que pour cela les Gentilshommes ne dérogent point à leur Nobleflè Qu'elles en

font les raifons. Les confidérations que les pcifonnes de qualité doivent avoir pour

faire ^Société en commandite avec des Marchands ôc des Négocions « les oblerva-

tions ) les moyens & ce qu'ils doivent faire pour y parvenir. Je fais voir enfiiite

combien il y a de fortes de Societez anonymes , & fi ces foi tes d'Aifociez .s'obligent

l'un pour l'annre , ou non. £n6n , je marque tout ce qui cfl; néccflàire de fçavoir

touchant ces Societez.

Mais afin oue les jaines Negodans puiiïcnt tirer le fruit de tout ce qui a été dit

ci-deflùs touchant ces Societez , 8c pour leur donner la facilité d'en dreÛèr des Ar-

ticles quand ils en voudront faire , foit entre Marchands en détail 8c en gros , fous

des noms coUeâdfs de plufieurs perfonnes , foit en commandite avec toutes fortes

de I^egocians , ou autres perfonnes qui ne feront point de cette profèlHon : J'en

ai dreflë des Formulaires de toutes fortes de manières qu'iU verront dans le Chapi-

tre n. du Livre I. de la féconde Partie > où je donne aufH les raifons pourquoi

quelques Articles doivent être mis dans les Societez > tant pour la fureté en géné-

ral des AfTociez 8c en particulier , que pour les avantages que les uns doivent avoir

plus que les autres « quoiqu'ils aient moins porté d'argent dans la Société. Ils

verront enfuite les Formulaires des Extraits des Articles qui regardent le Public , &
autres conventions qui pourront être faites pendant le cours de la Société , qui

doivent être regiUrées au Greffe de la Jutifdiâion Confiilaire > ou dans d'autres

lieux , fiiivant ôc au défît de l'Ordonnance du mois de Mais 1 67 3.

Après avoir montre aux jeunes Negocians toutes les chofès dont il a été parlé d» ':

deflus , je leur fais voir enfuite dans le IlL Chapitre du Livre h de la féconde

Partie , l'excellence du Commerce en gros» & au'il eft plus noble, ôc bien au-dedus

de celui qui fê fait en détail , les réHexions , 8c les obfcrvations qu'ils doiveu.. £tire

,

avant que de s'engager en cette profeflion *, qu'il eO: néceflàirc pour faire le Com-
merce en gros de certaine forte de marchandilè de faire des Societez ,

particulière-

ment > qtftnd il fê fait dans les païs étrangers& par des voyages de long cours, foie

pour l'acliat, foit pour la vente des marchandifès.
*

y

Et comme je préfuppofe qu'ils feront des Societez , je leur fais voir dans le

Chapitre IV. du Livre h de la féconde Partie » la manière dont doivent vivre des

AfTociez pour rendre le cours de leur Société heureux *, l'ordre qu'ils doivent te-

nir datis leurs affaires > comment ils doivent partager entr'cux leur emploi , tant en
l'achat qu'en la vente des marchandifés v qu'ils doivent regarder à ouoi l'un ou l'aU'-

ire fémble plus propre» parce qu'il y a tel qui cfl bon à faire les acnats > qui ne l'efl

ras pour la vente , tel qui eft bon à tenir la QifTe & les Livres qui ne l'efl pas

faire autre chofc. Je fais voir auffi de quelle manière il &ue que la Caiflè foii

tenue , les maximes & les foins que celui qui l'a en fon gouvernement , doit avoir
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pour ne la point laidèr vuidc & ftecile d'argent , parce que la CaiHè efl; femblable à

Ja mer ,
qui a fesécoulemcns & fès retours perpétuels i de quelle manière ilsdoivcnc

tenir les Livres , & quel nombre ils en doivent avoir.

Après que les Atfociez Negocians en gros auront di(po(ë l'onke 8c la manière

dont ils doivent tenir leurs attaires, je kur feis voir dans k Chapitre V. du Livre

]. de la (èconde Partie» comment ils doivent fè conduire en l'adiat des marchan-

dises dans les Manufaâuies , & quelles (ont ks maximes qu'ils doivent avoir pour

y bien tétifllr ; quelles (ont ks cau(ès principales qui font augmenter ou dimi-

nuée les raarchandiiès dans les Manufaâures v je montre que l'on ne doit pas per-l

dre les tems favorables pour faire les achats , avec às$ cxemf^es de$ bons , & àcs

d avantage UC ICS auiClCl a l ainue »ju au j^wivu . t^.a hmauii^s uiuwit;iitc» «JU 11 raUE

avoir quand on acheté les matchandifès pour la Ville de Paris ou pour les païs étran-

gers . qu'il eft plus avantageux que ce toit l'un des Aflociez qui aille faire les achats

dans ks Mannfaâures , que de les faire faire par des Commiifionnaires , & les rai-

fons pourquoi. - ,. .
, »„ u j

Et d'autant que ce font ordinairement les Marchands en gros qui entrepren-

nent les Manufadhires , je kur (r'--^ ^ oi» dans k Chapitie VL du Livre L de la

iccondc Partie » à quoi iU doivciv c; dre garde , avant que de s'y engager ,

ibit pour l'cntreprifc d'une Man v n e'trangcre que l'on veut imiter , foie

pour ceik que l'on inventera , ou .1.. pour celle qui eft déjà établie , dont les

marchandées ont' un cours ordinaire , tant en France qu'aux Païs étrangers

par l'approbation générale de tout le monde , de leur beauté , & de leui:

bonté.
t /• II i <i

i ils y verront cinq observations pat Ie(quelles ils connoitront H l'on peut léiiflir ou

non, à faire manufaôurec des marchandises étrangères que l'on voudroit imiter:

qu'il y a des lieux commodes & propres pour les unes qui ne le font pas pour d'au-

ttes , & quelles en font les raifons » & je rapocte des exemples de Manufaéhires

de marchandifes où l'on ne peut téuflir ailleurs que dans ks lieux où elles font

^établies.

r Ils y verront ce qu'il faut obfcrvcr avant que de s'engager dans l'entreptifè d'une

Manufaâure que l'on auroii inventé , & comme Ton doit s'y comporter ^ ils ver-

ront des exemples de Manufaâure de marchandises qui ont été inventées , donc

ks unes n'ont eu cours que pendant cinq ou Six ans , & les autres ont ceilë dans

la même année qu'eUcs ont été inventées , quoiqu'elles eullènt produit du profit , &
ks raifons pourquoi.

A l'égard des Manufaâures que les Marchands groSIîers voudroient entrepren-

dre dans les lieux où elles font déjà établies > comme par exemple » i Lyon , ou
\ Tours où l'on fabrique & manufaéhire toutes fortes de draps d'or , d'argent , de

foye > de rubans , de galons > & autres fortes de marchandises : ils verront dans le

Chapitre VIL du Livre L de la féconde Partie , l'ordre qu'ils doivent tenir , & les

maximes qu'il faut avoir pour y bien réiiSfir , & d'autant que je me fuis propoS2

pour exemple deux ou trois Marclunds en gros aSfociez qui voudroient hiire

manuBi6hirer k Tours toutes fortes d'étoffes de foye : je kur marque l'applica-

tion qu'ils doivent avoir pour l'achat des foyes » pour ks étoffes qu'ils voudront ^ire

manuÊndturer» ks lieux où elles fc doivent acheter pour en avoir bon marché ', ks
Bii|
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tailbns pourquoi ils ne doivent jamais manquer éc matières dans le magasin des

ManuÊiâurcs pour donner aux ouvriers , l'attachement qu'il faut avoir pour con*

noître les bons & mauvais ouvriers pour tenir les Manuââures en réputation.

Qu'ils doivent (è rendre capables eux-mêmes pour connoitre fi les ouvriers fabri-

quent bien ou mal la matchandife > afin de les pouvoir reprendre quand ils ne tra-

vaillent pas bien , & les tenir en leur devoir \ Et pour cela il faut qu'ils aient ap*

plication âconiKMtre les (bics , dont les unes {ont propres pot^r une étoffe > & les

suttes pour d'autres * en étant de mèir>e pour les autres fortes de Manufaâures de

grofie loïe ou laine d'avec la tine \ ce les rations pourquoi * qu u faut pour

ceintures y mettre celles qui peuvent réiillîr en une couleur > qui ne pourroient

pas réiifiîr en d'autres *, ce que l'on doit obfêrver au pliage des marchandifês > com-
ment elles doivtnt être encaifiëes & emballées. Entin » je leur fais voir en com-
bien de manières les ouvriers entre les mains de qui pafiènt les fbïes > les laines » &
les autres matières qui s'employent dans les Manufàt^res > les peuvent dérober , ce

que j'ai très-curieutement recherché > afin qu'ils y puiiTcnt prendre fbigneufèment

garde, étant certain que c'eft unechofè des plus importantes t â quoi ceux qui en-

treprennent des Manufactures peuvent s'appliquer.

Ce n'eft pas afièz aux Negocians en gros d'acheter & faire manufaâurer des mar-

diandi(ès , mais il fiiut encore fçavoir les lieux où on la peut vendre , & que les

maximes pour celles qui fe vendent en gros font différentes de celles qui te ven-

dent en détail. Je leur fais voir dans le Chapitre Vlil du Livre I. de la féconde

Partie « ce qu'ils doivent obfèrver en la vente écs marchandifês , tant aux Mar-

chands en détail des Villes de leur réiidence que dans les Foires > Qc dans les autres

Villes du Royaume « les maximes diflérentes qu'il faut avoir dans l'une & l'autre

négociation \ que les Negocians qui vendent aux Marchands en détail demeutans

dans la Ville cle leur réfidence • courent moins de rifque que ceux qui les vendent

dans les Foires aux Marchands Forains » & dans les autres Villes du Royaume } Se

quelles en font les raifbns.

Je leur marque aulli ce qu'ils doivent obfèrver dans les Trocs qu'ils feront de

leurs marchandifês avec d'autres qu'ils n'ont pas accoûramé de vendre. La raifbn

pourquoi les Marchands Grolfiers ne doivent point vendre leur marchandifè en

détail aux pecfônnes qui ne (ont point de profellion mercantille , & quelles en

font les rations. Et à l'égard des Negocians en gros qui vendent ordinairement

leur marchandiiê dans les Provinces & dans les Foires , /e parle des confidérations

qu'ils doivent avoir , avant que de s'engager d'aller aux Foires s & endiite neuf

oblêrvations qui leur marque la manière dont ils doivent fè comporter dans leur

Négociation pour y bien réiinir.

Ils verront encore de quelle manière ils doivent fè comporter en la vente des

marchandilès qu'ils envoyeront dans les Provinces , Se de celles qu'ils y feront

^ire pat le minifterè des Commifiionnaires , ce qu'ils doivent faire pour la fbllici-

tation des fbmmes de deniers qui leur feront dues dans les Provinces , Se pour

pourfuivre les débiteurs au paiement s fi ce fera par devant les Juges de leur domi-

cile qu'ils les feront afiîgner , ou aux lieux oij les promeflès auront été fiiites , ou
bien en ceux où les marchandifês auront été fournies , en cas qu'il n'y eût point

()e promelfe > ou bien encore i fi ce fera en celui où le paye lent fera defigné par

'V ^ . * o ',:
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Oans le Chapitre V dnTiu '
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^^^^ 9"^ 'on y cnvnvlT r ^ ' P» quel-
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.P. II. Dijjfim de tAmeur J'M^^^Î^^^
bce & les Galions de Cadis , de quelle nuuiîere {ttl^
Puecco-Bclo aux Indiens , & celles qu'ils donnent J'^é^'^

ÎS"

1/

V.:

:s<( LiTRB I. Chai
«l'Erpasne *, en quel ccms part la Flote

fe i^t la vente des marchandilês à Puecco-Bclo aux Indiens , & celles qu'ils donnent

en échange!
' '^'^ '-

' ^ — j-^-^—/?—
' j -^ »" ...

iCartaee

idiandiles

décharge des marcHanoiies aux roccs» quaucces rcais : le cents que

JvienneBt dé Puetco-Belo , ou de la nouvelle Elpagne â Cadis , & ce qu'il en coûte

de fiais juToues à Cadis . & de-là à Naùces » à faine Malo, ou en quelqu'aucre Porc

de France ou oUes acrivenL

Je fais voir auffi de quelle Rumiere Ce fait le Commerce par terre en Efpagne »

tous les firais qui (ê font * tant pour les droits de (ortie des marchandifes de Franco »

que pour les voituccs > 8c autres frais qu'il convient faire , tant pour l'aller » que

pour le retour des marchandiliès.

,
qùeîl

manière (è fiùt le Commerce dans toutes les Villes du Non , fituées fur la Mer
Baltique > ou ftir les Rivières qui s'y vont décharger : toutes les fortes de marchan-

di(ès qui fê tranfportent de France , qui font néèeflàires â chaque Ville en particu-

lier y le nombre qu'ils en peuventconfbmmer par chacun an , tontes ceUes que l'on

en peut tirer pour la France , êc en quelles Provinces elles fê peuvent vendre &
débiter > la fîcuacion des lieux , la commodité ou incommodité des Ports » Se juf^

quet où les Navires peuvent aller chargez \ les poids & les mefîires de toutes lef^

dites Villes > Se quelle différence il y a avec celles de France } la valeur des mon-p

noyés * quelles eipeces l'on y peut porter , Se la manière que le Change s'y fait ,

pour les traites Se les rcmifès. Je marque encore les droits que l'on paye pour les

marchandilès qui encrent ôc qui fbrtenc dans lefdices Villes \ les observations que
les jeunes ^egocians doivent ùite avant que d'entreprendre ce Commerce Se les

maximes qu'ils doivent observer pour Ce bien conduire dans leur négociation i les

^averfès que les Hollandois apportent aux François » pour empêcher qu'ils n'é-

cabliffent le Commerce dan» toutes les Villes du Noce > Se ce qu'ils font pour y
parvenir, 'fîî^ïfew^^ -n^rk'&^^ii-^ià

Pans le Chapitre VII. du Livre 11. de la féconde Partie , je patfe dii Com-
merce qui fè fait à i^ncangel , Se dans toute la Mo(covie : je fais voir toutes les

(brtes de marehandifês de France qui s'y cranfportenc , celles qui y font les plus

néceflàires» & où il y a le plus a gagner : toutes les fortes de marchandées qui

s'achètent i Atxangel , Se par toute la Mofcovie » pour faire les retours de celles

que l'oR y a tranfportées : la fàifbn de l'année que les Navires doivent partir de

France > pour arriver dans les tems que Ce tiennent les Foires à Arxaneel : les droits

d'entrée Se de fbrtie que payent les marchandises que l'on y porte de France , Se

celles que l'on capocte d'Atxaneel & des autres Villes de Mo(covie. Je fais voir

encore de quelle manière l'on doit négocier avec les Mofcovitesj tant en la vente

des mafchûidifès qui s'v tranlportent , qu'en l'achat de celles que l'on fait pour

les retours ; quels font les poids & les melûres de Mofcovie , Se la différence qu'il

y a avec ceux de France i quelles (ont les monnoyes qui y ont plus de cours , Se

quelle dilfétcncc il / a de leur$ çfpeces aux rifcUes ae banque , Se aux pièces de

Ktiit reale;.
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peuvent aiiiii-oien > 0c mieux que .

Nord dans toutes les Villes fîtuées (ur la mer Baltique >& ïûr lesKivieres

vont décharger > à Arxangel > à Mo(cou » 6c par toute la Mo&ovie , s'
bien s'y appliquer. Les mauvaises raisons que l'on allègue > pour dire

Nation ne peut pas fi bien réiilfîr dans ce Commerce que les Hollandois

que l'on donne pour faire voir le contraire.

Dans

pasd'

I0S^^'^II^ premiers qui ont découvert & conquis tous Tes Païs aue les Portug
':d. îSlV*' gnols , les Anglois & les Hollandois pofllëdent aujourd'nui , & quelles font les rai-

fons pourquoi les François n'ont pu Ce confèrver dans leurs conquêtes ôc entrepri-

fès > avec un petit Di(cours hiftoiiaue de tout ce qui s'eft pa(fè dans le Commerce

,

par des Voyages de long-cours > depuis l'année 141 7. que régnoit Charles VI. yaC-

ïïï ï
'.
9"^* ^ *-^ jourd'hui , & les mauvais traitemens que les Hollandois Se les Anglois ont

1101^^; wit aux François en Orient , pour les empêcher d'y faire leur établiflcmcnt , &avec

'""rl-*^ît coïnbien d'adreflè^ les Hollandois veulent détourner les François de faire ce Com-

loire du Roy , & du bien de fon Etat Se de fcs

Indes Orientales Çc, Occidentales , que c'a été

Sàt-i-vSêsf• *^°"^*^<^''*''^<^^ > appartenantes tant à Sa Majefté » qu'à plufieurs particuliers de toutes

Ig^p^^ibrtes de conditions : Je fais voir que Sa Majefté eft venue â bout du deflèin qu'Ellc

â?f||^^;;$*étoit propofé , lorfqu'ElIc a formé h Compagnie d'Occident , Se que cette entrc-

jll^^^r^^'^ prifè a d'autant mieux réiilfi > que cela a caulé un très-grand avantage à l'Etat Se au
'

'''^''tt'&?1ï%P^ quelles en font les raifons.

^'Sm^^i:«^n- ^^ montre enfuite, que tant s'en faut que le Roy ait petdu pour avoir formé &
||^?{||j0 établi la Compagnie d'Occident, & lui "

*"
'
^" '"' """ "*"""— ^ ""^'

U

m
Défais

frtmier*

imprtHion

d* Cet Ou-
vrage , Ut

avoir fourni des fommes de deniers fi cônfî

(|-=J;^;;;Jdérables , qu'au contraire cette Compagnie a été très-avantageufe à l'Etat & au Pa
%v blic, & pourquoi. „,^, , „

^;;-^i Je rais voir aufïî que fî Sa Majefté a fi bien réiilTî dans le deflcln qu'Ellc s'étoit DirtBiurt

|^i;'^|propoféenétabliflàntlaCompagr.iedesIndcs Occidentales, Elle neréUlfirapasmoins ^« l» Ctm-

;!^^^ dans celui qu'Elle a eu de former la Compagnie des Indes Orientales , & qu'avec un ^1*^?" ^"
^' '

'"

tems, cette Compagnie fera d'une très-grande utilité à l'Erat & ,*^^'' ^"*'

au public. Je marque auflî les raifons pourquoi les Dircdcurs de la Compagnie des y^,/ «„, ^/.

Indes Orientales n'ont point encore fait jufques à prelcnt aucune répartition entre furtition dt

tous ceux qui y font intéreflèz. '''* /""""

Dans le Chapitre X. du Livre II. de la fcconde Partie , je traite du Commerce
JJJ'J^j^'J^/^

des Ides Françoifès de l'Amérique . où je fais voir leur fituation Se leur étendue , Ç"^ ^J^'"^^
celles qui font les plus fûtes contre les Houragans -, le nombre d'habirans qui les tntireijé «
habitent chacune en patticulier \ le nombre de Sucreries qu'il y a > & combien ils mis d»ni U
font de Sucres, année commune : le nombrç de Tabac Se d'Indigo qui s'y fait , les C»tnp»gnit,

L Pmie, C

"'"/If
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matchatiélKes que 1 on y cranlpoite de France > & celles qui Ibnt les plus néceflàices ,

le tems le plus dropre pour naviger auIHites Ifles : de quel pote doivent êtie les

VailTeaux. Enmice |e patle du Commerce qui (è fait dans l'Acadie & le Canada : les

.'fi.-,-

i#
.'!'.•?>.*

'«''iï-:

>À

<*: ^

H

qiu partiront

dans le même Chapitre du Commerce qui fe fait en Guinée , depuis le Cap-Vert» ^^.^Ç"^
ju(ques au Cap de Bonne-Efpeiance ; quelles font les marchandilcs de France que -'''"'"•-

l'on y porte pour la traite des Nègres > que l'on tran(jpotte ensuite dans les Ifles Fran-

çoifès de l'Amérique , 8c pour la traite des autres marchandi(ês que l'on raporte en

France de tons ces côtcz > les grands profits que font ceux qui entreprennent ces

voyages de long-cours , & l'avantage qu'en reçoit l'Etat & le Public.

Après avoir traité du Commerce qui (è fait en gros & en détail , tant en France

qu'aux Pais étrangers , & des maximes que les Negocians doivent obfèrver pouc

bien réiiflîr dans l'une & dans l'autre négociation : 8c d'autant que le Commerce
ne fè fait pas toujours par les Negocians en pcifonne y mais auffî par commiilion.

Je fais voir dans le Chapitre I. du Livre III. de la féconde Partie t de combien de

fortes il y a de Commiflionnaires , 8c de leur utilité pour la manutention du Com-
merce.

Je fais voir dans le Chapnre II. du Livre IIL s'il eft nécefTaire que les Commit
(îonnaires qui achètent les marchandi(cs pour le compte daurrui > foient reçus Mar-

ïp^^?î.:.\-^^.f,

chands , ou non i je leur donne des maximes )uftes 8c honneurs fur la manière de fai- J^^lf^; "j ;^vl
re l'achat des marchan»!'''"* '»'^'"' l''r»liie or^nA HMant^op Ar^ mmtnerran* . ^ rr» nil'ili T^vî^'! •.• *'W';

"•/^|fl|^; doivent obferver pour

prudemment, tant envers

turiers , ou les ouvriers de qui ils achèteront les marchandifes ^ comment ils dol

vent tenir les Livres Journaux, & comment ils doivent faire écrire les marchandifes f.^^-.^'ît.M

qu'ils achèteront flir ceux des Marchands Manufafturiers &: Ouvriers: ce que doi- ^^:;/,.".f /^^^ l;

"Mi":

"ais voir qu'il y a des 5#|;?^,,.«.,..,

permis a toutes (ortes de pcrionnes de vendre par com- i^5\^||^
niiflîon des marchandifes pour le compte d'autres Negocians , & qu'il y en a d'au-

tres où il n'eft pas permis
" "

Communautez qui ont

tant s'en faut que les marc..»..».- ^«. ,v..«v... ~^- ......w....»...» j-_. — — , o,.jî-;„- _

pour le compte des Marchands des Provinces & des Pais énangfrs , fadènt tort aux |^S^C ;ri'<'^ij

autres particuliers Marchands du nr*— '^ -••— —"-•— —i- •—•' -ft' "mI* x^^t^

&: promable aufli-bien qu'au Public

,

Je marque ce que doivent confîdcrer ceux qtu

ir commilHon pour le compte d'autres Négocia

les commetrans -, quelles font les précautions qu'ils doivent prendre *, de quelle ina'

{)ar commilfion pour le compte d'autres Negocians , avant que de s'engager avec

es commetrans -, quelles font les précautions qu'ils doivent prendre *, de quelle ina*
^^^^ ^ ^^^

nierc ils doivent Ce compotter en la vente aes marchandifes , & pour les remifcs f|^j^i:f^ï.;|5

1

Z
u'ils feront à leurs commcttans , ou pour les traites qu'ils feront fur eux , Ôc quelles

nt ks maximes qu'ils doivent obfêiver.



^l^-: . :%-;'"-l
"^ :./,-•; •• ''-.;:.::

'^1^.

81^
• ••v.'-^'
>'.-.;=•

', W'i'' -.s ^-

.- '«.••..f*^'

•- »Vî*

.«^'î..;?..!' .*;H;-i%^^#tl.£* €^ ^«»'<fr' tu$U é tetm m fin Ouvrage.

V.? .V , : L'on voit dans le Chapiiitre Iv. du Livre iJI. de la Iccoude Partiej^ *•» •>* 4 ' ^^ r •*«^»

)^^^^- 'tiens que doivent faire ceux qui veulent être Corre(pondans ou

ks raifbns pourquoi. Je parle après és& conlidérations que les Commiffionnaires

doivent avoir avant que d'accepter les Lettres de Change qui leur, (èront tirées par

les Commettans, & ce qu'ils doivent faire lorfiju'ils leur remettront

Change : on y voit quelles (ont les maximes qu'il eft uécedaire

fias
courir le rifque de fe ruiner en (èrvant les Commcttans : (

'ordre d'un Comminionnaire paflë en faveur d'un Coramertant
i ,, ^^ ,^ ^ .

vers lui de l'événement de la Lettre , & qu'il y en a d'aut4:(» oil.Mjie le fera, pas ^]'%W :0^MM^^-^iA^' '\

Itaporte les efi)cces & la folution. . Mi^-'^îc"^. '^''':r'''-^'---:^^^^^fà^^i':^^

; Dans le Chapitre V. du Livre III. de la féconde Partie» je fais voir ce que celt

qu'une Ville d'entrepôt , de quelle manière Ce doivent comporter les Comraiffion-

naires qui reçoivent des marcnandi(ês d'un lieu pour les envoyer en un autre aux

Neeocians à qui elles appartiennent > ôc ce qu'ib doivent obfcrver dans la recepàon

& dans l'envoi des marchandises > pour ne pas courir le ri(que , ni être tenu des

:j:,... .;.,,, dommages & intérêts, H la marchandifê n'étoit bien conditionnée. Je donne au
"

l%"Â^X'?-^"^'*î"^'^°'^'^"^'''''^^ ^^ Lettres de Voitures pour (èrvir de mo délie à ceux qui

J'!tl'.--4i''V gavent pas faire , ce que doivent opérer ces mots : tayant reçue bieHcoudttion

|v".'..*-i'..*â'

çavent pas faire > ce que doivent opérer ces mots : tayant reçiië bien conditionnée

fV' i'-P "* ^""^ '^^ ' ^^ ^"^' ^^ ^^^ Voituriers font tenus envers les Negocians des pcr-

]^:^.^^i-y.vt|]tes , dommages& intérêts > H les marcHandi(ès étoient gâtées en chemin . & s'ils ne les

;• ;'|^|X livroient pas dans le tems porté par la Lettre de voiture : de quelle nature ils doivent

¥&?&.' *cnir leurs Livres journaux de réception & d'envoi des marchandifcs >& com-
^'^^^...^meM ib doivent dreflèr leur compte de comtniilion.

W:^^l I^^ns le Chapitre VI. du Livre III,

^(Ç||'^&^\;lics pcrfbiines qui font ordinairement Commi
tant par eau que par terre \ les maximes

'ê^^'iàe Negocians s'adonnent à cette Profèffion \ je fais voir dans le Chapitre VIL

'0i^Ê^ Livre III. de la (Iconde Pairie , leur utilité pour la manutention du Commerce

ii.

m()^Â

|ç>|S|,e!|;yqu'iIs doivent ob(crver dans la difpoiition, deniers > Lettres & Billets de Change

m<i -t^:^"^ '^^ Banquiers , les Marchands , les Negocians , Se les autres perfonnes feront

'i4>^
|f4:

P^r leur entremit pour la confèrvation de l'honneur , Se des biens des uns & des

\5,Ki^Vf/ autres ,6c l'ordre qu'ils doivent tenir dans leurs affaires.

Cij•'ï?^'

'"••'rôjvïi*.-
' W» '•^



un Négociant , il loi arrive quelquefois de*;«.'f.. ^^^^^^^^

! moins» "" "*• '•«' h"""»""-'" •••»«' «n/>«i«/i»o;.c -„••.,'.-;..'»?:,..

que lui font (es débiteurs , ou par la perte des

î"^îf^ii!ls;è^is^~ aékives font arriérées , & qu'il ne les a pu encore r

?;|;%^4^t|U•;if/ lié des Guerres civiles , ce qui fait qu'il ne peut tic

:!•ti^ .

te de tout ce qui lui rededebien , Ce trouve obligé de prendre des Lettres de RépiçV
" " générales dans les Parlemens contre (es Créanciers i

Chapitre premier du Livre IV. de la féconde Partie #V-^^
défènfes générales que les Marchands , les Ncgocians^?m^|^v|i|
: ordinairement contre leurs Créanciers , pour le5^jEa(^|k^!|?cj^/;

dcflus alléguées.
_

^
''---J^^^Sâi

autant que cette matière eft l'une des plus nécedàires & des plus importan5^;|^"|'^^

y ait dans tout cet Ouvrage , je m'y fois particulièrement appliqué , parce fri'i'vfut?

! qu'un Négociant tombe dans l'impuiflànce de payer fos Créanciers , il eft fi
î' • -'^-•l

Hors de lui-même , que bien fouvent il perd le jugement & le courage dans un
lems où il en a plus de befoin que jamais. Je lui fais voir comment il doit fe com-
porter lorfque les malheurs & les disgrâces lui arriveront , pour ne pas agir avec

précipitation : quelles qualitez. doivent avoir ceux au(qucls il demandera confeil

pour (è conduire dans un Ci mauvais pas : ce qu'il doit faire avant que d'obtenir des

Lettres de Répit , ou des Arrêts de défenfos générales : les formalitez qu'il doit

obferver pour les rendre bonnes & valables > afin qu'il n'en puiflè être déchu , foi?;

t
• .'.-.•siK?^

.;R,:.vV«^'
.ff Ji-'lf

'jW^^^^-'-'-^-maxs 167}. un Négociant qui a obtenu des Lettres de Répit, ou des défcnlês géné-

•'^MIÏ raies contre fès Créanciers » ne peut être élu Maire, Echevin , Confol , Adminiftra-

teur d'Hôpitaux , ôc autres Charges publiques i qu'il eft même déchu de celles où

h.mm



w^â-i-'^^S^''*

. uc par ià il eft diffamé î Je marque la .VPè€^\i\
judice de cet Article , & 1rs raifons qui ont donné lieu à cette difpofition : Mais afin tf^^^^î.

°

quecet'

me d'"

rétabli

Répit, ou Aitct de défenfes générales , je lui marque ce qu'il doit faire pour être '^^^^(4^^'"'

5 ' '.Viï'i-:";-'.--V- ."
I

^ iv".'" .• Vli'.V. I

.:^-'..'.t.i;?ï-.l

;e.*'^:û.£. pnration de biens entre la femme & le mari, foit par un effet de l'amour que le mari

^^|H$^% pour fa femme , qui la content volontairement pour ne la pas enveloper dans
"

§i^W malheur , ou fbit que la femme le requière elle-même en Juflice pour les mê

.iJA'i.iZ'.:-''

raifons : & parce qu'il y a auflî des Negocians qui n'attendent pas qu'ils fôient

dans leurs affaires pour faire des féparations de bitns d'avec leurs femme
tromper & affronter le Public : Je traite dans le Chapitre II. du Livre IV. i

condc Partie , des féparations de biens des femmes avec leurs maris , parmi les Mar-
chands & les NcQocians -, quelles formalitez il faut obfcrver pour les rendre bonnes

allons I

ce qui a donné lieu aux difpofitions

l^ji^çilljjui font dans les Ordonnances pour les réprimer : de quelle manière & de quelle

jll^^p tomme les femmes fëparées de biens d'avec leurs maris , viennent en contribution

^i^^li avec les Créanciers fîir leurs effets mobiliaites , comme aulli celles qui ne font point

Ih4 eu communauté de biens avec leurs maris , par des renonciations qui fêroient por*

aux Coutumes & à l'ulnge des lieux > quiaomet
mari 5c la femme.

4 ioVi-'J

^'c^a
'ana

jlÉA^^IfVtées par leurs contrats de .mariage »

li^l^^ï' la communauté de biens entre le n

lljï^r'-Sf nés le momenf oii'un Ne?Ocian

iÇ»•^•'K.^•^';.;

, Ai.'.'yjr:'

te

déf(

&
remifes : il y en a âufli qui fonr faillite fans obtenir des Lettres de Répii

rets de défenfes générales , pour n'avoir par. quelquefois le rems d'en obtenir , fè

trouvant tout d'un coup furpris , lorfqu'il revient des Lettres de Change à protêt

,

dans le tems qu'ils y penfent
,
le moins , & il y en a encore d'autres qui malicieufè-

ment & de propos délibcié , font des banqueroutes frauduleufès à leurs Créanciers

qui détournent & emportcn: tous leurs effets pour s'enrichir de leur bien. C'efl ce

qui a donné lieu au Chapitre III. du Livie IV. de la féconde Partie, dans lequel il

eft parlé des faillites & banqueroutes qui arrivent par pur malheur , & des banque-

routes frauduleufès que font les Negocians à leurs Créanciers. Je fais voir dans ce

Chapitre la différence qu'il y a entre un Négociant qui a manqué , Se failli de payer

fcs Créanciers en tems dû , c'eftr.à-clire à l'échéance -, àc celui qui fait banqueroute »

& fait perdre le bien à Ces Créanciers , feulement par ritnpuîfïànce où il fè trouve ,

& non pas par malice ', ôc ceux encore qui font des banqueroutes frauduleufès , afin

qu'on les puille diftinguer les uns d'avec les autres , pour ne pas traiter également

1

m
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Je fais vpii enliiitc quels (om les cas qui donnent ouverture à la failiice * ce que

doit Êùre un Négociant qui eft tombd en cette difgrace > & comme il doit (è

compoctec devant & après (à faillite ouverte > la bonne foi qu'il doit avoir envers

fe aéanciecs » pour le conserver toujours homme de bien , quoique malhcu'

teux. Je montre de quelle manière il doit drellèr l'état de tous (es biens & effets

,

tant mobiJiaires qu'immobiliaires > & l'ordre qu'il y doit tenir pour les dcrirc .

aufli-bien oue (es dettes aâives & pallîvcs , pour le remettre es mains de fcs créan-

ciers» afin défaire voir l'ctat de (es affaires : de quelle manière un failli doit paroîtic

devant &s créanciers > & la patience qu'il doit avoir s'il reçoit d'eux quelque in-

jure.

Je fais voir auflî que les créanciers^ ne doivent pas éclater en injures , ni infulcer

leur débiteur , & qu'ils doivent avoir de la cumpaHIon pour lui « particulièrement

quand ils l'ont trouvé de bonne foi de (ans malice^

Je parle cndiite des per((fcutions que reçoit le failli de tous fês créanciers en par-

ticulier > pour tâcher à tirer de lui des avantages au préjudice des autres \ les maxi-

mes qu'il doit obfèrvcr en ces rencontres pour fl- débaradèr de leurs impottunitez ,

nonobftant leurs menaces > quand ils n'ont pu venir à bout de lui , par les prières &
par les of&es qu'ils lui ont faites , afin de garder la juflice qu'il doit â tous fcs créan-

ciers en général , en les rendans tous égaux ; c'e(l-à dite > en ne les avantageant pas

plus les uns que les autres : quel efl le langage qu'il doit tenir pour leur faire voir

au'il
ne les peut payer au préjudice des autres , & qu'enfin s'il efl homme de bien »

n*a rien à craindre que les reproches de fbn malheur.

'0i^~^^^'.. Après > je ^is voir de quelle manière doivent agir les créanciers > pour fbrtir d'af-

:Lv^iiàm^^^''''kMc avec leur débiteur ; jufques oii peut aller le pouvoir qu'ils donnent aux Syndics

,

ii^jiij'

'Mm

ou Direâeurs qu'ils auront choifîs > pour voir ôc examiner h conduite Se les affaires

du failli ', de quelle manière les Syndics ou Direâeurs des Créanciers doivent agir

}

s'il y a un fcellc appofé fur les biens 6c effets du failli , & les formalirez qu'il faut

obfèrvcr en ce rencontre ; comment les Créanciers doivent fè comporter après la

levée du ("celle • Se qiic dcfcription Se inventaire aura été faite de tous les effets ,

-^i°'^§^t*I -i^^ïW ^*"* l'exainen des affaires , & de la conduire du débiteur pour rcconnoître s'il eft
l'i.vft .=* :^k|^j^|||

jg bonne foi , & (i fa faillite eft arrivée par pur malheur , ou par les pertes qu'il a

>^.,^-'^.0^iM^>. foufïèrtes dans (a négociation.

'^f^l^l^^^^^y- Comment le failli doit juftifîer fes pertes, Se quelles pièces il doit raporter pour
'

' ''V|!^f{: cela i comment (es Créanciers doivent examiner ks pièces des uns & des autres
,

pour n'admettre que les vrais & légitimes Créanciers , & rejettcr les dettes qui

pourroient être conçues en fraude des Créanciers.

}i Et alîn que les Syndics ou Direâeurs pui/Icnt faire un raport exacftàrAnèmblce

des Créanciers , de l'ctat ou ils auront trouvé les affaires de leur débiteur , pour tn

faciliter les moyens , je fiis voir comme l'on doit dredcr l'état ou bilan de tous

fès effets , tant aûik que padifs , pour faire voir en un clin d'œil toutes choies ,

c*eft-.à>dire , les pertes qui (eront arrivées au débiteur , les intérêts qu'il aura payez

à (es Cràinciers , & les dépen(ês de (à mai(ôn , qui peuvent avoir donné lieu à (à

faillite y quelles (ôrtes de Créanciers doivent être écrits les premiers , (bit pri-

vilégiez ou hypotéquaires (îir les immeubles , ou privilégiez (ur les meubles > les

Créanciers chirografaires , ceux dont les créances ne (ont pas liquidez , pour leC-

quelles il pourra y avoir procès entre le débiteur > Se ceux qui prétendent être

C|.canciers . Et pour rendre la çhofè plus intelligible , j'en donne un Fermulaiie

^^

;^

«

'!
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t^l^i>MlfX^^f



é' torètt qii*il â ttm enfin Ouvrage. ^j
pour (êivic de modèle â ceux qui n'ont jamais pratiqvté ces loctes d'aâ^cs* de qui

n'en ont pas connoiflànce.

Après que les Syndics ou Oireâcurs auront informé les Créanciers de toutes cho-

ses t je marque les conddérations qu'ils doivent avoir > (bit pour remettre leur de*

biteur en Ces biens , en lui donnant feulement du tems pour les payer , s'il étoit ea

<itat de le pouvoir faire > (bit pour lui faire remifè de partie de leur dû» s'il n'y a pas

moyen de faire autrement pat l'impuidànce où il Ce trouve^ (oit enfin pour le dé-

pouiller de tous Ces effets > (i (â bonne foi n'dtoit pas bien judiBée , ou qu'ils le trou-

valfènt incapable de négocier , & faire le commerce , ôc que pour cela ils ne voulue

fcnt pas Ce confier davantage en lui ni à (à conduite.

Je montre ce que l'on doit faire Se obfcrver pour faire le recouvrement des effets

abandonnez par le débiteur , & comment ils doivent être partagez.

Et d'autant qu'il y a toujours quelques Créanciers qui ne conviennent jamais

des cho(cs qui tînt été arrêtées à la pluralité des voix > loir parce qu'ils font d'une

humeur dilcordante % fbit par de puis motifs d'intérêts particuliers , ou par leurs

emplois > ils s'imaginent qu'en ne fignant pas le Contrat d'accord > s'oppofânt â

l'homologation d'icelui ,' de en traver(ànt les affaires du failli , ils fê feront payer

entièrement de leur dû. ]e fais voir que fî les créances de ceux qui feront rerufans

de ligner les délibérations prifcs par les Créanciers , n'excèdent le quart du total

des dettes , lefdites délibérations ne laifTeronr pas d'être homologuées en Jultice >

& exécutées comme s'ils avoient tous fîgné j ôc que trcs-fouvciK les Créanciers qui

font rcfufàns de fîgner , qui s'amufènt à chicaner leur débiteur , afin de tirer quelque

avantage de lui au-delà des autres Créanciers , perdent tout leur dû > 3c quelles eti

font les raifbns.

je fais voir encore qu'il y a de certaines fortes de Créanciers qui ne font point

obligez de figner le Contrat d'accord • s'ils ne veulent : que néanmoins ils doivent

relâcher quelque chofê de leur dû pour foi tir promptemcnt d'affaire» & quelles en
font les raiibns.

Après avoir fait voir tout ce qui a été dit ci-defTus furies faillites qui arriventpat

malheur , je parle enfuit .* des banqueroutes fiauduleufcs qui fc font par un deftein

prémédité d'emporter k bien des Créanciers y je fais voir toutes les circonflatKes qui

donnent lieu à la banqueroute frauduleufè.

Et d'autant qu'il n'y a rien de fi dangereux , ni défi pernicieux à l'Etat 8c au Pu-
blic , que les banqueroutiers frauduleux , ôc que l'on ne f^auroit les punir trop fc-

vcrement ^ je raporre toutes les Ordonnances , qui par leurs difpofitions ordon-

nent des châtimens à ces fortes de gens , ôc à leurs fauteurs ôc adnerans » particn-

lieremcnt celle du mois de Mars 167 3. &dcs exemples arrivez depuis près de qua-

rre-vingrs ans > du châtiment (]u'ont fonffert plufieurs banqueroutiers frauduleux «

& leurs complices , aBn que par ces exemples les jeunes Negocians prennent ^-
dc de ne pas tomber en cette difgrace qui cil fi infamanîe pour eux , kurs en&ns&
leur famille.

Mais parce que ceux qui font des banqueroutes frauduleufes » engagent bien

fôuvent leurs amis dms leur malheur > fans qu'ils en ayenr connoiflànce , leur

donnant à garder les effets qu'ils veulent receler » ou bien par des tranfports ftmulez

qu'ils les prient de confentir (bus leur nom de de les accepter , le tout en fraude de

leurs Créanciers , ôc qu'il en peut arriver de grands inconveniens aux jeunes Né-
gocions , foar nepas fçavoir l'importance qu'il y a de fervir leurs amis en de fi dangc-

,1
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tcufcs occaHons » |e fais voir * 6c donne des maximes de ce qu'ils doivent faire Se

obfêrver en ces rencontres , pour (è disculper envers les créanciers du banqueroutier

,

& le Public pour faire connoître leur innocence &lcHr bonne foi, & pour ne pas en-

courir la rigueur portiJe par les Ordonnances , contre les rauccurs &i adherans des

banqueroutiers frauduleux.

Et d'autant qu'il y a auflî des Neeocians qui font des ceffions & abandonnemens

de biens â leurs Créanciers , tant volontaires que judiciaires , je f;is voir dans le

Chapitre IV. du Livre IV. de la feconde Partie , la différence qu'il y a entre ces

deux fortes de cédions , les maximes Se les obfcrvations que doit avoir un Négociant

,

& ce qu'il doit faire pour faire ceflîon & abandonncmcnt de biens à (es Créanciers

,

qui la confentiront & accepteront volontairement , qu'il ne lairtè pas d'encourir in-

famie quoiqu'elle foit volontaire & innocente ; mais qu'elle l'eft moins que laccffion

qui (è ait judiciairement , & quelles en font les raiibns.

Je montre que les ceffions volontaires doivent êtie aulîî bien publiées Se regiftrées

au Greffe de la Juriftliâiion Confulaire s inlcrée dans le Tableau public, que celles

qui (ê font judiciairement » & les raifons pourquoi.

Enfuite je fais voir la forme Se la manière dont on fe fcrt pour faire en Juftice

les ceffions & abandonnemens de biens , (uivant les Ordonnances , Se l'ulàge qui fe

pratique en ces rencontres , Se l'infamie qu'elles produilcnt en ceux qui ics font

,

quoi qu'innocentes , Se quoiqu'ils y ayent été obligez , pour ne pas demeurer le

refte de leurs jours en piilon ; Se la différence qu'il y a entre les cefllons de biens

qui (è font par impuifîànce , & celles qui (c font malicieusement Se en firaude des

Créanciers > pour profiter de leur bien.

Je marque les cas où les Negocians ne peuvent être reçus au bénéfice de ceflion 4

quoiqu'elle ait été introduite en France pour les mifôrables débiteurs , qui par

leur infortune & difgracefont tombez en pauvreté, & hors d'erac de pouvoir payer

Se fatisfaire leurs Créanciers , pour ne les abandonner pas entiéieraent à leur pa(^

fion } je raporte pluficurs célèbres Arrêts qui ont été rendus fur ce fujet. Se je fais

voir aufli les punitions que l'on ordonnoit anciennement à ceux qui faifoient des

cédions de biens judiciaires.

Mais encore qu'un Négociant foit infàmé au moyen de la cedîon Se abandonne-

ment de biens au'il a faite à fcs Créanciers , foit volontaire ou judiciaire , Se quoi-

qu'il foit noté Jans le public » il peut néanmoins être réhabilité en fa bonne renom-

mée . en payant & fâtisfaifânt entièrement fcs Créanciers , fi par la fuite il gagaoit

du bien par (on travail Se induftrie , ou bien qu'il lui en échût, tant par fùccedion ,

donation , qu'autrement ; mais comme cette infamie cft encourue par les Ordon-

nances , qui par leurs difpofitions ont ordonné des peines contre les Cedionnaires

pour être rétabli Se reftituéen (à bonne renommée , audî-bien de droit que de fait
;

de prendre des Lettres du'Roy pour cet effet , adredantes aux Juges des Jurifdiftions

Royales pour y être entérinées. Et afin que ceux qui auront payé entièrement leurs

Créanciers , après avoir fiit des cédions de biens , tant volontaires que judiciaires ,

Se avoir obtenu des Lettres de Répit , ou des Arrêts de défenfcs générales contre

leurs Créanciers > qui les infament audi , puidènt (Ravoir Se connoître de quelle

manière les Lettres de réhabilitation doivent être dredées. Je leur en donne dans le

Chapitre V. du Livre IV. de la féconde Partie , des Formules de plufieurs efpeccs »

poutleur (êrvirde model le > quand ils en voudront obtenir.

Voilà fommairement le uijct de toutes les matières que je m'étois propofô de

ttairci;



ér twàrt e[tt*HâtettU en fon Omitâge. 2 y
traitée en cet Ouvrage. Je l'ai divKé en cette féconde Edition en deux Paitics > &:

chaque Partie en quatre Livres , pour éviter la confunun , & pour rendre mon Ou<
vrage plus agréable aux jeunes gens qui voudront embrallèr la profeflion mercan-

tille» aâa qu'ils puifllènt comprendre plus ailSment toutes les cho(ès qui regardent

le Commerce > en gros & en détail , tant en France que dans les Paï's Etrangers \ bc

toutes les maximes qu'ils doivent oblêiver > pour rendre leur négociation heureufè^

& pour éviter les difgraces ôç les malheurs qui accompagnent cette profeflion.

Obi, "^'^^'*^t^3^#t5^:

,Q CHAPITRE I I r. \Q ».'^

^e pl^ormu , tImprudence , & tAmbition des Negecims eau/ênt

ordinairement ies Faillites (^ les Banqueroutes, :m. â"-

y^.:

:,y;è

LE Règlement dttmofséë^afsi^î> établit bien des i'^leV°{lènifgoc)cPvÉoric

l'on ne s'étoit point encore avifé julijues àprefent , pour empêcher les delbr-

dres qui le commettoient dans le Commerce : Mais j'eftime que cela ne fera pas

encore fufilânt pour empêcher les faillites qui arrivent (ans aucune malice ni

de prppps délibéré , & plutôt par l'Ignorance , l'Imprudence , & l'Ambition des

Negocians , que par leur mauvailê loi. Ce font des cho(ès particulières qu'il faut

Içavoir , avant que d'entreprendre le Commerce , & qui ne peuvent entrer dans

une Déclaration qui donne bien une règle de négocier lâns fraude Se (ans malice »

mais non pas des préceptes & des maximes pour fe bien gouverner dans Ije Commer-
ce , pour éviter les malheuis qui accompagnent cette profelïion , & faire ce qui

^ Jes peut.conduire à bien établir leurs affaires > ôc par confcquent leur fortune.

il eft certain que l'Ignorance, l'Imprudence , Ôf l'Ambition des Marchands eau-
, ^ _,

<

iènt plus de faillites., que le dedèin de s'enrichir ?ux dépens de leurs Créanciers ; ?f,'^^^<;
<ela ne totnbe jamais dans l'efprit d'un honnête homme ; mais bien dans celui

d'un méchant qui doit être traité avec feverité \ au lieu que celui qui la fait pa^'

malheur , à caulê des pertes 6c des di(graces qui lui font arrivées en faiunc (bn

Commerce , doit être traité avec quelque douceur.

J'ai fait (ôuvent reflexion d'où pouvoient provenir i;ant de faillites , qui (but

depuis quelques années (I fréquentes parmi les Negocians : J'ai remarquédans tou-

rtes celles où j'ai été interedc , & dans tous les arbitrages où je me fuis rencontré*

fur les différent qui naiflbient entre les Negocians pour raifon des faillites , qu'elles

ne provcnoicnt d'autre cholè que de l'ignorance , de l'imprudence 1 ôi de l'ambicioti

^e ceux qui les avoient fiites.

En effet , il efl cou

que du mal , ôc |amai$

fleuvoir ("ur tel (lijct qu'il lui plaît: car il y .ides Negocians trés-ignouns

piudens . & qui n'ont pas même le Cens commun , ne tenans aucun oidrc dans leurs af-

faires , qui néanmoins réiidlflèiu bien dans leur Commerce. Et il y en a d'autres très-

.éclairc2)nabilesdans leur profclTionjd'un bon fèns,prévoyans toutes chofcSs&qui tien-

Aient un ordre très-exafb en laconduite de leurs aftaires, qui néanmoins ne réiiflilientpns.

Mpn deflcin étant donc de donner des maximes & des préceptes à la jcuncde qui

iroudra entrer dans le Commerce , afùi qu'elle fe puiflè bivn conduire daii$ (pu

/. raruf, D
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encreprifc > & éviter ic« malheurs qui (

que d'entier dans «e ^ue je tne itiis-

|e viens d-avancer , qui font que :l'tenôrance ., l'Inapaide
^ o;. -..

,

Negociaiis cau(ênt ordinairement iesifaiitites, afin de leur faite naitie dans ,1'elpek :i|^;-i^Ç-'^i.j

:riedenr de fe rendre ca[nblcs du Commerce «avant que de l'entrepiendce » & iî^ %Sl^ff
?/j& Drndcns dans 1(^111- ndoortAtinn. k*.^IËpÊ'^ ptodcns dans leur négociation.

-,..-.- 1 ^ Pretniercmem > l'ignorance des Negocians-vienr ., dcceLque dans .leur-cottimeno^ /|^^
'•'hp^^f-i -.-.^» ;i^ ^~ ».. j';_A_..xi: _»-î: £.:. !_.._ .:ni l J>L.U:i.. O^b^;:-

Ttoiliémeincnt , de ce que quandJls fc présentent pour être reçus Maîttès dans- 5.,,;o:.i

vi»ius#i'^i. ;- ^ Corps des Marchands dont ils veulent feitc prôïafion ,lésî«'fahrcsA'Gatde» <. ;||£i*

'l'îjf^^l^^ne les interrogent point iùr 4es principales chofts du 'Onmnetee , comme (îir la^ '&'i:^ .

5^^5^^ qualité des marchandilcs dont ils fe mêlent « des largeurs & des longueurs • '^''••

• . .. 4^^^\
ment ils manquent d'inftruéUon > n'ayans pas &it leur apprentiflàee chez d'iubile» ïllv^^li")

;.jMarchands qui ayenr toutes les qualitez requilês pour bien montrer le Commerce. <|4| '|}'^'

Secondement, de ce qu'ils n ont pas fèrvi allez long-tems les autres Ma|;cihands
K^SJ^'Ï;^'^'^",

rcflàircpoiurfebien.conduire. P?hy°' ê:''-^&W^.i,\
''Vi-.:J^.

de»

>«K

M

inatieres dont elles doivent être composes :ïâr la manière de tenir les Rraiftres »

tant en partie double que lîmple -, fur la matière des Letnres & Billets de Cnange :

de forte qu'ils font reçus bien fouvent Maîtres au fortir de leur appnentiflàge »

ignorans & incapables de faire le Commerce , ne fçachant ce qu'ils tont , ^vivans

toujours dans laconfulîon
, qui eft d'ordinaire l'écuifil inévitable où ils font nau-

frage ; car il eft confiant que quelque honnête homme que (bit tm Marchand , s'il

ne fçait toutes ces cbofes , & qu'il ne tienne un fort bon ordre, il fera toujours aveu-

gle dans (es affaires , ne les conduira jamais comme il faut *,& enfin > quelque bon-

heur qu'il ait , il fè trouveia infailliblement dans le defbrdre
,
qui le conduii;^ dans j^Wv^^^.;;;.!

le précipice de la faillite.
^

NS^îgJ^'^il;|5t|^
L'imprudence des Negocians caufê encore, leur malheur , quand ils Ê chargent '

'-j-^i

de trop de mnrchandifès , & auodeiïus de leurs forces , parce que .c'eft un fond

mort qui ne produit rien & qui caufè des retardemens de payement échus , cour 1»

continuation defôuels ils payent de gros intéiêts . Cependant les marchandiiês de-

•Sî^

'^^;;S,%:V viennent à rien , d'autant que la modes'en paffe •, foit pour les couleurs , foit pour les

^'ff' t
"^Ç^"* •

P'""^
les mauvais rdtes qu'ils font : par les mnrclwndifès qui fè pipiquent i com- rt Às|: .%,

4ê^l^ii iîSmc toutes fortes de Draps de foye > de laines , & de Serges de couleur , de rubans , 6c |^^

,

d'autres menues merceries : celles qui coulent ; comme le vin , les huiles , & autres 'h|:'^?|;

fortes de marchandifès liquides } celles qui s'éventent , comme les drogueries & les-
?>'•"'

épiceries •, celles qui fè pourriflènt , comme les jambons , les fromages , les olives , les

niarons, les oranges, les cirons, les grenades, les anchois , & les autres fortes de

•marchandises de cette qualité.

L'atr.bition des Marclwnds , & le defîr qu'ils ont de faire fortune en peu dctems,

cauicnt aulli les faillites , parce que cette convoitife les porte inconftdérément ii

!)rêter à tous venans , & particulièrement à la Nobleflè , qui ne paye que quand il

ui plaît , & à de jeunes gens qui n'ont encore atteint l'.îae de vingt-cinq ans , lef^

quels étans en majorité (c font relever facilement des obligations & des promeflès

qu'ils leur ont palTces. Ces dettes confimicnt tout leur fond capital , & celui de leur»

amis , qi;i leur ont confié leur bien •, cela les met hors d'état de pouvoir payer \ ainfl il»

ibnt obligez de faire connoître leur foiblcflc, &enfuite ils font faillite.

J'ai encore remarqué, que le malheur qui arrive à la plupart des Marchands » •
"'

'"

vient de la gt.nde dépend qu'ils^ font , tant en loyers de maifons , que gages â:
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àtsl^g»ciM$s câHfeHt^erditMiremtukdgs^»nqttertoittt&, tf
aourrituies de leurs Fadeurs & Domcftiques » par les d^»âi(ês inutiles qu'ils font

dans b fupcrfluitd de leurs habits * dans les feftins Si dans lejeu > & bien (bu/.mc-

dans les débauches des femmes» qui cau(ènt lii perte de leur tems ,. qui eft (; ch,<c:

aux Negpcians : par les grands vols, que leur font leurs Faâeurs âcDomeftioL'? „

pour ne pas prendre garde à eux ni à leur conduite ; par les banqueroutes, qui leur

arrivent) si. cau(c de leur négligence à ne pas: fbllicicor leurs dettes*.ni faire atr^êtcr

leurs Parties dans Je tems porte par l'Ordonnance } ( d'autant que l'on leur allègue^

la fin de nonrecevoir quand ils demandent en Juftice le payement die leur dû : Jl pan ;.,>

la furcharge de leurs enfâns i quand ils en ont. en gratrai nombre > les élevant aveç-^
'

tropde (braptuofité . étans obligez de faire de grandes d(^nfcs , tant ennourrim-

restpenfions, qu'entretenemens ; & par l'ambition qu'ils ont de donner de gros:

mariages â leurs: enfans , au-deûiis deleurs forces. ^ .^.

Il arrive encore, aux Ncgocians qui font le Commerce en gtD« ^ quantité d^autrett''!

xddensqui leur font fairefaillite , comme les ri^quesxle la Mec, & prifês de Vai&

payer. les droits dus a da MajeAé > & autres Princes.» dans les Etats dctc^ucls

(envoyent ou font venir de la marohandiiê * pouc les. vouloir palier en fraude : cn«>

fin la dtfpolîtioa de leurs deniers qu'ils font fur la Place , donc ils prennent des

Lettres de Change qui leur font nécedàires pour fiûre le^^t Commerce > qui revien*

lient â protêt. Toutes ces pertes& autres aocidcns par fucceflîon de tems , les ^tteno

dans i'impuilTance.

Toutes les mauvai(ës qiulitez , & les inconvéniens ci-devant reprefèntez , (ç

IKticontrant en des Negocians , ils perdent facilement leur réputation & leur crédit;:-

^e qui fait que n'en trouvant plus > ou très-peu , il lair arrive encore des acciden»

qui achèvent de les perdre & ac les ruiner s car pour maintenir leur crédit , ils s'exé-

cutent eux-mêmes > par la mévente de leur raarchandilè » qu'ils (ont obligez dft

donner â vil prix pour payer ce qu'ils doivent d'échû > & les Lettres de Changç

que l'on tire fur eux. Ainlt bien loin de gagner, ils perdent toujours, & j'ai re>

marqué que depuis qu'un Négociant eft une fois arriéré , Se qu'il manque de

ci'cdit , il eft ab/blumcnt perdu , â moins d':in grand hazard , & d'un bonheur ex-

traordinaire, j'en ai connu pluHcurs, qui vingt ans auparavant que de faire faillite »

étoient déjà ruinez , & ne fubfifloient que par le crédit qui Icui a manqué tout d'un

coup : aulli ces forres de faillites (ont ties-mauvai(ès , y ayant .à perdre quelquefois

les trois quarts.

Il faut remarquer que la première chofc qui fait paroître la foiblcflc des Negocians

,

e(l quand ilslaiflcnt protcfter les Lettres de Change qui font tirées fur eux , & qu'il»

fburfrent des condamnations qui font ordinairement pat corps , en fait de marchAndilê,

Lettres Se Billets de Change , ce qui caufe leur ruine totale , particulièrement quand ils

demandent du tems , parce que leurs créanciers tirent de- là une cMifcquencc infailli-

ble I qu'ils tbntmal dans leurs affaires *, d'où s'enfuit qu'ils veulent être tous payez â la

fois , ce qui caufe leur abfcnce , Se donne ouverture à lafaillite.

Après avoir fait le portrait de ceux qui entrent dans le Commerce avec ignoran-

ce I imprudence , & ambition ; il fera aullî avantageux à ceux qui veulent enibrafler

cette profcflion , de voir celui des Negocians qui ne l'entreprennent point qu'aupara-

vant ils n'ayent acquis une grande expérience , en fervant les autres Marclunds , ce ç|ui

lesnendprudcDSi Se capables degouvcmcc leurs aSaii^es avec honneur.

D \\
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Le bonheur &. la fortune des Negocians proc(fdent ordinairement de làtoln-

noiflànce parfaite qu'ils ont du Commerce dont ils Ct mêlent , de la grande expé-

rience

que

;e qu'ils ont acquifc , en (èfvant long-tems les autres Marchands , auparavafit,.'.^^|^§i-i,.

de faire leur étaijiiflcment 5 du bon Ordre qu'ils ont h tenir leurs Livres > delà ''\'i^.i'j

M'M ..'prévoyance& de la prudence qu'ils ont de ne Ce point charger de trop de marchan

«- — »3,*'v
di(ês ,& de ne point prêter au-detHis de leurs forces 5 du win « & de la vigilance

«!^'^\T,^ qu'ils ont de folliciter leurs dettes , & de l'aflîduité qu'ils ont à demeurer dans leurs

^ .^e!» '/P'^Wi Magazins & dans leurs Boutiques , & à examiner la conduite de leurs Fafteuts , &
1^^ ^^'^^'f?f^ri'.

^c leurs Domeftiques i de l'épargne , & de l'œconomie de leur maifon , & de la ré- |p|| ^i.- 1:

^V^^îi'^f putation qu'ils s'acquièrent d'être gens de bonne foi , & de tenir leur parole CïJiiè^'^i'!

^i*>*^^^"^.l^p l'ayant tine fois donnée , quand même ils devroient perdre fur les marchez 'qu'ils ont

*%«

'0^^1iM^fP^ du moins s'il n'amaflè de grands biens , il fe maintiendra toujours avec honneur , j. .^

i^^^âa^'^^^i^'^*"^ '^ Commerce > & acquércra beaucoup de réputation , laquelle fera plus avant^, ;;|.Vg5v|^.;'

v

*°
'if^»* l^^fj^^geufe à Ces enfans , que s'il leur laiflbit de grandes richeflcs.

"x^''^'Si^*'^'^'^ Il étoit nécelTàirc de parler avant toutes chofo de la bonne ou de la mauvaife

,ÏÏ&^

'^%WiH

ç-igrf^;f'^onduite des Negocians , & des irralheurs qui leur arrivent ; afin que ceux qui vou*,
'"^'

dront entreprendre le Commerce puiflènt profiter des chofcs que j'ai à traiter ci-

après dans la conduite qu'ils doivent tenir dans leurs affaires. Il Ceto'it à fbuhairer

qu'ils imprimadènt bien dans leurs efprits ces bomies Hc ces mauvaifès maximes >

Eour les porter à embraflèr celles qui les conduiront au bien , & à fuir les autres qui

!S poutroient conduire à une fin malheureufe. ^^^^^^^,^^^. - .^ .-

t*. Wj,,V'

%3T&s!«sn>aT63rb3ro' ar&jTsst^dTe;

CHAPITRE I V.

• 'ko fi..

'^e l'on ne doit pointforcer rinelinâtim des enfans pour ^eur profèfftonyii^^;
quellesfont les qualitez. dit corps ér de l'e/pritpropres au Commerce* ?^;^v^

L'Inclination eft la première chofè qu'il faut confidérer dans les enfans pour les

faire bien réiiflîr dans la profelîîon du Commerce : elle ne dépend point des

parcns 5 mai% d'une di(pofition naturelle qui Ce rencontre en eux : Et en effet, l'ex-

périence nous apprend que quand ils font forcez par la puiiïàncc paternelle d'em-

braflcr une condition pour laquelle ils ont de l'averfion , ils n'y réiiflifl'înt jaitwis :

au contraire , quand le choix vient de leur propre volonté , & pente naturelle , ils

fiirmonrent facilement & fins peine toutes les diHiculttz qui fe rencontrent dans

leur profeiîîon , & érablidcnt parfaitement bien leurs aflfaires. C'cfl pourquoi il

but que les Pères & les Mercs prennent bien garde au choix qu'ils feront de leurs

ei,ifan8 pour les mettre dans le Commerce ; car tous n'y font pas également propres >

& il faut donner à chacun ce qui lui convient plus particulièrement, & ne forcer pas

les jeunes gens à des chofcs pour lefquclles ils ont de la répugnance.

Néanmoins quand les enfans ne font pas encore avancez dans un âge où ils puif^

iènt encore bien juger de ce qui leur cil plus propre , pour s'établir dans le monde ,

èê^ê

^•l^îP^



:îMs^ ^m^'^^^^^^^^^^^^'^ tincUnâtim dis mjânspour leurprofejfm.
^'^-"- ap

ib (iiivent ordinairement en cela ce qui leur eft fuggeic par leurs Pcres èc leurs

Mères : de forte que c'eft à eu« à les bien examiner , & à voir s'ils ont di/f

au Commerce. Pour peu qu'ils s'y appliquent , as connoîtront aifèment les

!>'-:, -ifi-.. ,, *J<^"^ ^^ ^^""^^ cnfans.

ffl^^y^ll^î? Deux chofês font néceffaires aux enfans pour bien rdii/Tir dans le

l'une regarde l'elprit, & l'autre le tempérammcnt du corps. A l'égard de l'efp

ont befoin d'une bonne imagination •, car c'eft elle qui cft propre pour les Arts *

tille. Tout cela dépend de la faculté

les cnfans , l'on peut dire qu'ils ont les

dans le Commerce.
'ly Pour ce qui eft du tempéramment

I

^ ..,^, „. -:; . p--. ^,^
^.ïfes les fatigues qui fe rencontrent en faifant le Commerce , pour les voyages , tant '^^^h^t^'^'^
'

par mer que par terre qu'ils font obligez de faire dans les Provinces du Royaume ,
'^'''^'^^^^^^

aux lieux où (ont les Manufidurcs & où (è tiennent les Foires & les Marchez , Si
.;«-«ST^

dans les Païs étrangers pour y acheter , vendre & débiter les marchandifcs : faire

des ballots , manier & porter aifèment celle qui. eft de gros volume , fans s'incom-

inoder. Il (èroit encore à fouhaiter que toutes fes bonnes qualitez » tant de l'eforit

fque du corps , fuflènt accompagnées d'une bonne mine , parce qu'elle convient rort

Jbien à un Marchand ', & la plupart du monde aime mieux avoir affaire , & traiter

sïftomf

te-^l^^

'ï»; avec un homme bien fait, parce qu'il k rend .iQWÇurs plus agréable , qu'avec un v^

''Y;;.àutre qui n a pas le même avantage extérieur, -is^.l-xj ." t, > ',v .'.,3?%^§^f:'
•

Je ne fçaurois aflèz m'étonner quand j'entends dire à des PereS & h des Mcrcs

,

qu'ils font obligez de faire leurs enfans Marchands , parce qu'ils ont Tefî^rit lourd &
ftupide, s'imagi liant que le Négoce ne confifte que d'acheter une cho(è dix livres

,

.:,,!: pour la vendre douze , ainfi qu'ils n'ont pas befoin de grandes lumières : ils (c trom-

pent fort i car il n'y a point de profeflîon où l'efprit & le bon fcns foient plus nécef-

faires que dans celle du CQnJipçjvçe, ainfi qu'ilJe yerra en Ton lieu dans la fuite de

cet Ouvrage. .. . -«4, .;^.A, .,; .••.»,v^-: \/!;^V "c-^;':^~ f-^'-

Préfuppofé que lesPercs éiîésMeres trouvent dans ïeurs enfans les difpolltions de

l'efprit & du corps que je viens de marquer •, ils doivent leur infin ici doucement le

defir de cette profeflîon , plutôt par raifonnement que par autorité paternelle , Ôc.

par des menaces âtFedées : car comme j'ai dit ci-devant , il ne faut pas forcer leur

I ,v..:.;, inclination ; mais bien leur faire goûter les avantages du gain , & de la fortune qu'ils

:|?;?I|!C feront s'ils embradènt cette belle profefllîon
, pour les mettre à leur aile le rcfte de

%'!/:, Jcurs jours , en leur donnant des exemples des Negocians qui n'avo-ent aucune chofé

quand ils Cg font mis dans le Commerce , qui néanmoins y ont amalle de grands

biens , par le moyen defquels ils ont pouflTé leurs enfans j'ufqucs dans les plus hautes

«jignitez de la Rnbbe ; car les jeunes gens aiment naturellement leur plailir , & la

grandeur : mais (iir toutes chofes , ils ne leur^ doivent pas faire connoître qu'ils ont

du bien •, au contraire , car les enfans font naturellement ambitieux , & qiiai.d ils

croycntque leurs Pères ont de grands biens , ils méprifent la nurchandilè , & n'en

veulent jamais entendre parler. *'V ',

Les Pères Se les Mcies qui mettront leiirs enfans dans le Commerce , doivent

Dii;
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Ô ,» ëf-'fftSS'*?;:

p-'-^- LrVwl Chap. lV,^'ii nefoMtfoht forcer
commencet dès l'âge de (èpc à huit ans à leur faite apprendre les exercices néceflàires

f>our cette
profeinonic'eft-i'dice»à bien (faire ^ bien fqyoir rArithmeti<|ue > à tenir

es Livres en partie double
"

ont pris de faire le Négoce

parce qu'elles font très

étrangers.

Je voudrois encore dans les heures où ils ne font point employez à ces forte»

d'exercices , leur faire lire les Hiftoires > tant de France , qu'Etrangères . & les ,;;;i^^r^^i,

Livres qui traitent des Voyages & du Commerce j p»rcc que ces fortes de k&ansaj^^i^^
forment merveilleufcment le jugement des jeunes gens } & ils y apprennent pat ^ 'iM^j^^
théorie > ce qu'ils doivent pratiquer quand ils feront ic Commerce duis les Par» 0à^^:
étrangers \ car ils apprendront les mœurs ôc les coutumes des Peufde» t avec le& ^;|îi^
<jucls ils auront à traiter \ comme auffi les matières qui (ont propres pour les M*«;li|j^|ïJ^|,^:^a

nu^âures qu'ils voudront entreprendre « celles qui fervent aiuc teintures : & gén6^^'-'^'-'^4t^%k'

ralement toutes fortes de marchandises qui font propres <k néccflàires jen d'auaes

lieux où il n'y en a point. Ils y apprendront encore celfesqui font néccflàires .& quijl

y
toutes

wmm\

qui S y rai t , amii que

H fuifit pour rendre les enfans capbles <Iu Commerce qu'ils foienc fçavans en

.tout ce qui le concetuc i les autres foiences leur font non-foulement inutiles i mais

encore très-nuifîbles : car l'expérience nous apprend , que les enfans que les Pères &
1p« Mer<>s t>nvcwent au CnUfoe Dour éttiAirr la lanaiie I atine . aonrendre- la niamii''» >«.••

quatre qui s adonnent a cette profeiiion > ^s Us n y lont forcez par leurs parens

raifon en e(i ,- premièrement » parce que dans les Collèges ils convetfont & con-*

trat^bcnt amitié avec d'autres enfans de perfonnes de qualité, dont les Pères fone

dans les Charges de la Cour , ou de la Robe : leur entretien Se Icur.converlâtioa

étant le plus fouvent de la grandeur Ôc de l'clévaciou de leur Maifon. Les jeunes

.Gentilshommes qui ont des {cntimcns élevez par la grandeur de leur naillànce > mé*

.piifcnt le Commerce Se toutes les conditions qui font au-dcHôus d'eux ; & même quel-

quefois dans Icufs petites querelles , ils appellent pat mocquerie les autres , fis de Cour*

tant de Boutique \ de forte que toutesces chofos font naître dans l'efprit des enfaiis le md*
pris pour la proftflîon mcicantille. •

Secondement , quand les jeunes gens ont fait leur Rhétorique& leur Pbilofophie y-^^&M

ils n'ont plus de goût que pour les belles Leutes , Se croiroient être méprifoz , &
cdirocr manquer de cœur& décourage, s'ils embralfoient laprofcflion mercantillc:

c'efl; pourquoi après la Philofophie les uns étudient en Théologie pour le mettre

dans l'Eglifo', les autres en Droit > pour Cuivre le Barreau *, les autres en Médecine p
pour faire leur établillèmcnt dans cette Profeflîon.

S'il s'en trouve quelques-uns qui pour contenter leurs Pçrcs & leurs Mères forj«

cent leur iticlination pour entrer dans le Commerce > il eil certain qu'il y en a peu
jqui V réiiflîllcnt , parce que comme j'ai dit ci-devant , ils ont du mépris pour cttcifr -

.profclUon i 6c d'ailleurs ils ont, leur e(ptit fî élevé par l'étude de la Philofophie»

qu'ils ont peine à s'abai(Ièr à faire quantité de chofes qu'ils eftiment balles & abjeç*

jCesiâ quoi ils font réduits pendant leur apprentilHige, qui les rebutent cxtri^mcment;.

Wl^
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Oatrexela b Phibrophte leur donne une fi4>0iine opinion d'ciu-mèmes • qu'ils s'cC-

timcnt (êuls capables de toutes chofês ; ainH ils m<îpci(cnt leurs Maîtres Se leurs Ca-

marades , iè tendant f>ar>lâ infui^rtab!esitoiU;jt$,monde : de forte que l'on a tou-

tes les pcinesimaginaWcs à les réduire. ^^-tlifll'À^^^

ô:y^/^» En troiiiéme lieu , ik contraâent dans'ies Coj&ges des habitudes avec des jeunes
'

-'jèens « qui en étant (brtis (iiivent la profeilion des Armes , dont la plupart (ont li-

lettins dans leur jeuncflè : ils continuent de les fréquenter &fe débauchent ; de

ibree qtt'ils ne fçauroient demeurer affidus dans un Magazin, ou dans une boutique

au iêrvice de leurs Maîtres > Se bien Souvent pour entretenir leurs débauches Se

leurs lÙiertinages > ils dérobent i ou bien s'ils {(ont gens de bien , 8c qu'ils ayent

l'honneur en recommandation , ils empruntent de l'argent de perfonnes qui ne font

autre cho(èque d'eu prêter à de jeunes gens ;, quand ils (çavent qu'ils (ont de fa-

mille» ayant perpétuellement dans la bouche ce dangereux Proverbe > Qtùin bon

Mariage payera tmt ^ (ans conlîdérer qu'ils fe ruinent avant que d'entrer dans le

Comnierce.,^ bien fôuvent au bout de trois ou quatre ans on les voit faire &illite

>

& faire
.

perdre i leurs Créanciers des fomnies conHdérables (ans qu'ils puiflfènt (c

juftifier ni rendre raifon de leur perte. Ces exemples ne font que trop fréquens dan*

foures les bonnes Villas du Royaume > Se particulièrement à l\iris. Je crois que le

Leâeur^ra aflèz perfuadé de cette vérité ,& ne trouvera pas à redire , li je n'en donne

aucun exempte :au(fi ne (êroit-il pas raifbnnable que pour le public , je difiàmadè plu-
.

,

fleurs familles particulières â qui es malheurs font arrivez.
iflt^'^^fS ^^ «

Si les Petes & les Mères veulent bien faire réflexion fur ce que j'ai dit ^^'^^^^"^^''^f^^^-^M'^^^
i'cftime qu'ils n'auront pas de peine à concevoir s'ils veulent mcttic leurs çnfins

"^ ' ^ '" ''^

dans le Commerce , qu'il eft très-dangereux de les envoyer au Collège , & très-

avantageux pour eux de (ûivre le chemin que je leur ai ci-devanc marque \ ôc c'c (l

à mon avis » le moyen de rendre les enfausliabiles dans le Commerce , en forte qu'itsv.

,

puiflèf« en reeçYpir. du contentement*

iwo^ .'Jl"

• .=.!i

;:^M.M^^f^:^>^-C H A P I T R E

ff

^eUs enfâns doyoentfaire le châix in Commerce quUh veuîem entreprendre ^

i^'pour eiiaqu'iie^nécejfaire qu'Us en ayent UMnnoiJfwee.

A'
^n^^**^^'

Pires que les Pères & les Mères auront élevé leurs enfans dans les exèi*ctcçs

dont il a été parlé dans le Chapitre précedem. julques à l'âge de quinze ans «

3ui eft à mon avis , le plus jiropre pour faire le choix de la nature du Commerce
ont ils veulent faire ^rofcflîon s ifs doivent pour les mettre en appifntidàge »

leur rcprefentcr les différens négoces qui fe font , tant en gros qu'en détai! , pour

(Ravoir d'eux ceux qui feront plus propres â leur inclination. Pour cela je par-

lerai en ce prefent Chapitre de toutes fortes de Commerces , afin que ceux qui

n'en ont pas une paifiire connoidànce les puKIènt connoître i [K)ur di^pofcr

Se conleiller leurs enfans au choix qu'ils doivent faite i pour leur plus grand
avantage i & pour cela il faut (çavoir qu'il y a fix Corps de Mardiands diffi-

rcns , qui font comme les fix canaux par où paflè jout le Commerce. Je ne

m'amuferai point d'en faire connoître l'origine , cela étant inutile > mais bien de

lies fit

Cetpt dit

Marthun.ii

Ht Fnttt.
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52 L I V R B I. C fl A P. "V. ^â les enfms ioiveta faire

quelle nature de niaichandifè chaque Corps en particulier a droit de faire Commerce
uiivant leurs Stanits

Le premier Corps eft celui de la Draperie , dans lequel eft tncorpor(î celui des Dra

i«êfî

i;;li

;'BfÇr^cfcrtes de marchandifes faites de Laines : Mais le Corps de la Mercerie, duquel il' fera

parlé ci-après , leur contefte le droit de pouvoir venare des Serges & des Etamines *

di(ànt que leurs Statuts ne leur attribuent feulement que le trafic Se vente de

non des Serges. Et la raifbn qu'ils en donnent e(ï » qu'ils font Drapiers

ç.,^.^ ., ..,,,-,;.;>.„,, rgiers , &quc le droit de vendre les Serges n'appartient qu'au Corps

1^^^^' ' de la Mercerie , la différence étant que les Draps (ont fabriquez de Laine toute

.^||^^^.:;|, grafle , & que les Serges & les Etamines (ont faites avec de la Laine feche

i^^|^^^v^"i 3 <^f^ dégraifïcc avec du Savon noir auparavant que d'être filée , qu'ils appel-
''"'

^'^^^Ml lent filet fec i pour raifbn dequoi ces deux Corps font toujours en de grandes

conteflatbns qui ne finiront peut-être jamais , pour maintenir chacun leurs

droits.

sliSTrl

!
•lit

Ifté

BficerieJM-:'^^^ fecond cft celui de l'Epicerie, qui contient en foi quatre états diflfcrcns j

fçavoir les Marchands que l'on appelle Epiciers , les Ciergiers , les Apoticaires » S-r.^é
& les Confifeurs , qui ont tous droit de vendre en gros & en détail de toutes

^^' ''''•

fortes d'épiceries , drogueries , fromages , jambons , anchois , beurres , huiles ,

clives , fruits cuits & (ces , & en fucrc , & autres fortes de marchandifes de pareille

nature.
_

'

^i.Vjj,ïï^:
.

Uirctrli' Le troifiéme eft le Corps de la Mercerie , <jui peut faire le Commerce de toutes 'a' S^î^^:

les Marchandids que vendent les autres cinq Corps , en gros , en balle , & fous

corde , même quelques-unes en détail , ( ce qui leur cft pourtant conrcfté par les

autres Corps : ) Aufli contient il en lui fix états dif^rens de Marchands , Ravoir le

Marchand Greffier j. celui de drap d'or , d'argent , de fôyc , & de laine i celui d'ofla-

des , celui de tapiffier , celui de la joiiaillerie , & celui de la menue mercerie , qui

donne le nom à ce grand Corps. Quoiqu'il ne fôit que le troifiéme , néanmoins

jc'eft le plus confidérablc , [Xirceque comme il a été dit ci-devant , il cqjitient en

foi les autrçscinq Corps , ils peuvent même faire venir des Provinces du Roï^u-

;, me , & des Pais étrangers , toutes fortes de Marchandifes & Merceries que font

les Artifàns à Paris , pour les vendre &: pour les débiter en gros ic en détail. En
un mot , l'on peut dire que les Particuliers du Corps de la Mercerie vendent gé-

néralement de toutes les fortes de marchandifes que l'on fçauroit s'imaginer , iui-

vant les Ordonnances des années 14.07. 141 1. 1548. 5.7. 58.^7. 70. léox.Hc

1613. J'en marquerai feulement quelques-unes , étant impoffible d'exprimer ie

Il eft pëftWîS àiix Particuliers de ce Corps d'acheter & de Vendre ert gifois Se

en détail dans le Royaume & Païs étrangers , toutes fortes de marchandifes >

d'or , d'argent , de foye , oftades , de toutes fortes & façons : camelots , burats ,

etamines , futaines, doublures, revefehes, toiles de toutes fortes , ouvrées Se non
x)uvrées -, maroquins , cuirs de Levant , chamois , buffles , buffetins , Se généra-

lement toutes fortes de cuirs , fourures
, pelleteries , tapifferies , coutils , courte-

pointes , convertures & catalogue , franges , palfcmens , rubans , boutons d'or Se

)^'&ï2cat f de foye , Se de toutes autres façons : or & argent filé > Covss crues Se
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fMm crues» Ciilies& non teintes > & toutes (bctes de jouaillertes d'or êc d'argent

}

pierres précieu(ês> perles* foyïux d'or & d'argent , & d'autres méuux ) drogu»*

liesi épiceries , brefil > paftel , cochenille > garance > 8c toutes autres efpeces de

drogues pour les teintures ; fer , acier , cuivre ouvré 8c non ouvré > neufou vieil',

méoùlles , armes pour hommes 8c pour chevaux \ ferrures & fetmerares de coffres

& de cabinets *> dinanderies, ouinquaiilerie i coutellerie i lames d'épées , gardes 8c

Samimres > & toutes autres (ortes de marchandifes d'or 8c d'argent > de cuivre »

e fer, de fonte, Se toute forte d'ouvrages de forge Se defbnte -, tableaux, pein-

tures , & généralement toutes (brtes de marchandes , groflèrie , mercerie » Oc.

[erie.

Le Corps de la Mercerie fiit ainfî appelle lors de (on inftimtfon » en Tannéb

1407. par le Rw Charles VI. parce que ce mot s'étend 8c s'apjJiquc univerfelle-

ment Cat tontes lottes de marchandi(ès 8c d'ouvrages indiftinâbnnent , ainfî que

celui de Merx en latin en comprend aufll toutes les e(peces \ auifi eft-il plus no«

ble que les autres Corps qui (ont mixtes > tenant tous un peu de TArtiân *, cac

dans celui de la Draperie eft incorporé celui des Drapiers-Chaufletiers , qui tail-

lent , font , cou(ênt & vendent des bas de drap : lans celui de l'Epicerie , il y a

des ConBfèurs qui travaillent , font & accommodent toutes fortes de pâtes , avec

du fucre & du miel , 8c de plufieurs fortes de fruits } des Ciergiers qui font des

cierges , torches & flambeaux. Ceux de la Pelleterie , Bonneterie & Ofévrc-

dont il fera parlé ci après , travaillent aufïï , 8c font des chefs-d'œu-xie

/vres. Les Pelletiers, des manchons , aumuces , 8c aunes ouvrages. Les Bonne

tiers , des bonnets 8c des bas. Et les Orfèvres , de la vaiflèlles . vafè , chande-

Jiers , flatiibeaux , boutons

td'argent. U°,°?;''-

Mais dans le Corps de

font aucuns ouvrages de la main , Ci ce n'efl pour enjoliver les chofcs qui font déjà

•fabriquées & manufàâurées , comme de garnir des gans , attacher à des habits 8c

autres vêtemens des rubans , 6c autres fortes de galanteries , & généralement toutes

fortes d!enjolivemens : auflî ceux qui ont fait leur apptentidàge chez un Marchand

de ce Corps font reçus noblement , ne leur étant pas permis par les Statuts de faire

«i manU&£hirer aucune marchandifè de la main , que d'enjoliver , comme il a été

.<Ji^ ci-deflùs.
,, jj. •;

Il ne faut pas s'étonner fî le Corps de laMercerie a plus de prérogatives que les

autres , parce que c'efl lui qui fbutient tout le Commerce des Paï's étrangers , 8c

«p'i\ n'y a point de partie du monde qui fbir connue où il n'ait pénétré pour y
porter le négoce de France. Ce font les Particuliers de ce Corps qui ont en^'

trepris les voyages des Indes Orientales , où ils furent favorablement reçus des

Rois de Bantha > de Java , de Sumatra , 8c Achin : Et les Hollandois en conçurent

une telle jaloufîe > qu'ils mirent le feu dans l'un de leurs Vaiflèaux prêt a faire

voile pour retourner en France , richement chargé de toutes fortes de raarchandifes

,

sttnfi qu'il fera plus amplemenr dit ci-après. Ce font ceux de ce Corps qui por-

tent tout le fliperflus de la France
,
prefque dans toutes les parties du Monde , &

qui par les trocs 8c échanges qu'ils y font , rapportent les pierres précieufès , des

E;rles , des lingots d'or 8c d'argent , pour le rendre plus âmilier en France , que dans
s lieux mêmes à qui la Nature en a donné les Mines -, 8c en un mot , tout ce qu'il

y a de plus exquis , de plus rare , & de plus précieux : auffi font-ils plus de dfebir

./. Pmit. £



^^^pj! deux mille fois de toutes fottes de Manufaâures dc Fiance » que tous les autres i

celui dans lequel les fortunes

peut commencer le négoce par

fil roe faudroit trop de tenis pour rapporter les exemples de nombrede familles du '^î^SjS
'~

i dans leur commencement n'avoient pas vaillant cinq cetU;^J^||^

tunes immenfcs dans cette Profeâîon , & dont la pofteïitd É'Mlkîï

i^^^i^&&^^^if^RWupe aujourd'hui les plus belles Charges de la Robbe. ^ .«,;>?<

jî^s^p^ f#/^/#r;#é|t V J^c quatrième Corps eft celui dc la Pelleterie , qui étoit autrefois le prcmiet>î^^^--

î«iâ»

: purement qu <

fimples Artiiâns.

Dans tous ces diffl^rens Corps , le négoce (c fâic en gros ou en diétail ; c'eft ce qui

cA aullî néceflàire d'expliquer , afin que ceux qui voudront faire le commerce ,

puidènt choiflr ce qui leur fera le plus commode fuivant leurs moyens ; & pour

cela il faut fçavoir qu'il y a de trois fortes de Marchands en détail > 6c de trois fortes

en gros. :^;

La première forte de Marchands en détail > font ceux qui vendent des draps d«

fbye > d'or , d'argent , & de laine j des fcrges > des ratines > des camelots , de«

denrcllcs de fil & de fbye *, des toiles , du fer « quinquailleries , jouailleries , dro«

guéries , épiceries : pelleteries , bonucceties» Si autres fortes de maichandifès cooll»

éwblcsr .



"Xt leefiinJé (bcte eft mixte ; c'cd-à-dire , qu'ils vciident de menue mercerie j &
d'autres marchandifês un peu de plus grand volume » comme bazins , hitaincs, éta-

mines, (êrgesd'Aùmalle} droguets, toile, rubans , bonneterie , pelleterie , Ôc autres

de pareille nature. ^^é'^
La troindme forte de Marchandsen détail , fointtcîéuxque l'on appelle Merciers, qui

ne vendent que de petite mercerie, comme des dchevaux de Coye >& de fil > du rouleau '

du ruban , des gallons , des couteaux , desrafbirs , des épingles , des éguilles > des pa-

lettes > des toupies , des volans , des poupées , des poudres > des (âvonnettes , ÔC de

plus de mille (brtcs de bijoux & menues marchandifês.

La première forte des Négocians en gros , (ont ceux qui font le commerce de

toutes fortes de marchandifês , qui fc ^briquent , vendent , 6c débitent dans toutes

les villes du Royaume.

La féconde , ceux qui négocient dans les Païs étrangers , comme en Hollande ,

en Flandre , en Angleterre , en Allemagne , en Efpagne , en Portugal , en Italie , Se

aux autres Etats voiuns.

La troifiéine , ceux qui négocient par des voyages de long cours comme en Suéde

,

en Mofcovif, en Turquie, en Perfè, aux Indes Ôiientales & Occidentales, & autres

lieux les plus élo'gncz.

Ces trois foi tes de Négocians en ddtail êc en gros , doivent avoir diverfès con-

(îdéracions pour bien réiifîîr dans leur commerce , comme il fera dir en fon lieu ;car

Il eft certain que ceux qui le fonr de pioche en proche , rifqucnt moins , ôc font

plus afiuvez que ceux qui les f^nc dans les lieux les plus éloignez , parce qu'ils ont

"sW.'.

pourront clioifir avec leurs enfnns celui qu'ils connoîtront le plus propre , felon v^'^5??!v|pjg^„,.^,^

leurs moyens ôc leur capacité, ou pour le gros, ou pour le détail. J'eflime qu'il

eft plus ^ propos de les mettre d'abord dans le détail , comme étanr le fondement

,

parce que comme ils manient de la marchandifie plus (buvent que dans le gros
,

où les pièces fè vendent toutes entières , ils connoîtront plus facilement les défauts

de la marchandifê , par les plaintes qui en font fouvcnt fiites par ceux qui les achè-

tent 'yôc que dans le détail fc vendant de plufîeurs fortes de mardiandifês , il fera

plus facile aux enfans de fc déterminer quand ils voudront faire le négoçepoucifM); , :

compte. ;!»^>;-/.V'':-'--'-'.-..'-i

Ce choix étant mûrement fait , ils doivent jettcr les yeux

chez lequel ils défirent mcttie leius enfans en apprentifîàge , parce que c'eft d'oi\

dépend leur bonne ou mauvafo inflrudion , &'par conféquent, c'eft la chofc la

plus importante ; cir fi le Marchand fous la conduite de qui ils mettront leurs ^ji^Jl^ïfet ; ^ .

enftns , eft homme de bien , 8c capable du Commerce dont ilfc mêle . ils foivront

(es maximes par fon bon exemple : (î au conrraire , il a de mauvaifês qualirez , &
qu'il foit Ignorant , ils prendront fès mauvaifês qualitez ; ils n'apprendront rien , &
ne fê rendront jamais capables du Commerce i c'eft i quoi ils prendront foigneufêr

went garde , puifque c'eft de ce choix d'où doit dépendre tout le bonheur ou Ip

iiulheur de leurs emi^ns.

'fa: m

ifiŜ^Ml

'^.B-^if':'^-
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La premiae choie oue l'on doit confiderer en la peiionne du Mafchaftd cfter

qai l'on mettra les enrans en apprentiflàge * c'eft les bonnes mœurs , qui confîftcnC;

duis la pieté & la crainte de Dieu , la brane foi , la juftioe & l'é^cé en toutes &»
aâions.

La féconde eft l'habilité > b «incité » & le bon ordre qu'il tient dans ht conduite

de (bn commerce.

La troifiéme » eft qu'il Toit diligent, prompt » aâif > aflida 8i attaché aies afraircs;^^

S'il a ces bonnes qualitez > il eft certain que les enfàns auront une bonne éduca*

rîon , qu'ils feront élevez dans la vertu, dans l'amour > &d3ns la crainte de Dieu ^
'eleur]fâlut. Ils ap*

tout ce qu'ils dot-

Sa promptitude &[.

fen aâtvité feront qu'ils ne feront pas oifiFs , parce qu'ils feront toujours emplojrez»

^"'^'^''.V'i^iiM<lÉ^Wi%^'':'^^ homme de ce temperamment ne pouvant fbufiftir quefès gens fbient fans rieii^é^"^.:

n'Oo" a vit;

Iflf^^^' faire i Ainfî il les tiendra toujours dans leur devoir , ne leur foufitira jamais aucur

"^^ ot^B!?® «c aéWon contraire à la vertu , les reprendra de leurs imperfedions , & par-U il les-

tendra gens d'honneur » & capables de bien négocier > quand ils travailleront pouc-

osi'.o^f^^^^-^|!i4'^-ï ^" P^"^" ^ ^" Mercs ayant mis leurs enfàns en apprentifTage > & obligez par-

».oVgîC«l|^^^|%^|^^}devant Notaires, pour le tems accoutumé dans le Corps & Communauté où il»-

°I°^l|^^%^|îçW^0S^^'^ 4"! "O't être du moins de trois ans , ils doivent fcavoit qu'ils n'ont-

'=,.,'^>^à^'?--4iL''::m-:k:^:p::^^ aucune puiflàncefùreux, pour les employer dans leurs afiaires particulières»'

que tout leur (tems , leur travail ,& leur ^plicarion * doivent être pour le fèrvica

de leur Maître , & ils ne doivent point les accoutumer d'aller chez eux .'> fi ce n'efl-

de tems à autre, pour recevcxr leurs refpeâs; outre que cela les détourne de leuc

devoir, c'efl que les Maîtres ne le trouvent pas bon , & que bien fbuventilspreiK

tient prétexte d'aller diez leurs parens , pour plus follement &ire leurs promenades

& débauches , & en ôter la connoiflànce à leurs Maîtres , en difànt qu'ils vicnneniç:

#-'

'%'i'^-'
Tj) Ç «^ o "U ;,

"sp^^^^:
•' V s^

h^t-^^ii .-Jas.

"^'^'css^
À PI T R E

ko5

CH P R E M I E K.

^fe
if^^^-4^e A Prb's avoir conduit les enfàns jufques chez leurs Msûcres d'apprentiflàgc l^°^ X^ c'efl maintenant àeuxà qui je dois m^dreffet, pour leur dire les chofês qu'ils

doivent fçavnir pour fâtisfaire à l'Ordonnance , fans quoi ils ne parviendtont jamais

à la Maîtrifè , qui leur donne le droit de faire le négoce pour leur compte ipaiticur

Et pour cela , ils doivent fçwbîr que l'Ordonnance du mois de Mars i^TJ. att
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Ceft-i^ce , fuivanc les Statuts des Corps ou des Communautez où ils {èronic en-

trez en appcentiflàge > pacce qu'il y en a qui les. obligeQt pour plus ou moins.dc tenu

les uns que les autres. Jl faut accomplir le tams i c cft-â>dire , aire pcédfSmenc 1«

tems qu'ils fe feront obligez par le Brevet (d'appcentiflàge aâuellement & d|B ait •

(ans pouvoir s'abfenter oe la maifbn de leurs Maîtres , ùcc n'eft qu'ils les envoyenC

faireleurs affaires â la Campagne i de tems à autre 9 ou bien pouc caulè de maladie ^i^

en ce cas le tems ne laide pas d'être accompli.

Cet Article eft pour empêcher les abus qui (é commettent dans les 'apptentifla*

gçs ; car il y avoir des perlbnnes qui pour (c ùkc recevoir Marchands dans les Villef

où il y a Maîtritê , ôc particulièrement en la ville de Paris , s'obligeoient «nvcrs let

Marcnands (èulemenr pour gagner la firanchifè , Sc enfiiite & faire recevoir Mar-

chands f (ans que pendait le tems porté par leur Brevet r i's ^rviflènt les MaT'*

chands auxquels ils s'étoient obligez; ce qui eft contraire aux Ordonnances Se Sta-

tuts des Corps des Marchands» qui portent , que cenx qui vondront acquérir lafirtut-

ghifeJirvirofitaSi/tellemeutleurJMaîtres â^apprtntijfage peudaut le tems mentionnédans

leurs Statuts. C'edlaraifbn pour laquelle lorsque les afoirans Ce prefèntent pour être

reçus Marchands, il faut qu'ils ayent deux Marchands du même Corps qui cettifienC

les avoir vus (èrvir le tems de leur apprentiflàge. '

^

Il eft ttès-impoieant de réprimer cet abus, parce que la plupart des faillites vien»

nent du peu d'expérience qu'ont les Marchands du Commerce qu'ils entreprennent »

ainll que j'ai fait voir cirdevant auChapitre III. du Livre I. Et en effet ,. quelle ap-

parence y a>t-il qu'une perfbnne réiifliiîfè bien dans le négoce • qui n'en a qu'une Ie«

gère connoif&ice, qui n'a point pratiqué les personnes a qui il doit avoir affaire

^

pour l'achapt, ou pour la vente ae la marchandise dont il Ce veut mêler ; comment
connoîtra-t-il les bonnes fabriques où^ il doit acheter ? quelles habitudes aura-t-il >

Se pour vendre en gros , ou débiter en détail >* s'il fait crédit , s'ils (ont bons ou
mauvais débiteurs ? Tout cela n'eft-il pas important à C^voit , avant que d'entre^

prendre le Commerce, pour bien gouverner & conduire les affaires.

Mais ce qui eft de plus fâcheux , c'efl que l'ignorance les âifant tomber infênfî-

blement dans les faillites , ils ne font pas ^ulement tort à eux-mêmes» mais encore

en âifànt perdre à leurs acancicrs , ils les entraînent avec eux , parce qu'ils mettent

les autres hors d'état de pouvoir fàtisfàire aux leurs ; de forte qu'il ell important

au public que perfbnne n'entreprennent le Commerce, qu'il ne s'en fbit rendu ca«

pable , en lervanc un Maître aâûellemenc , & qu'il accompliflè le tems porté par le»

Statuts du Corps, fùivant l'Ordonnance.

Quand l'Ordonnance dit , que les ApjptenùCsfirent tenus d'accomplir le tems porté

par les Statuts , cela ne doit pas s'entendre que ce (bit ab(blument chez les Maîtres

envers le(quels ils fè font obligez : car s'ils étoient maltraitez par eux , qu'ils les

ftappaflènt , ou qu'ils leur retufadènt les chofès néceflàtres pour leur nouriimre ,

ou bien encore qu'ils leur donnaflent de mauvais exemples par leurs dépotte-

mens , il ne feroit pas jufte qu'ils demeutadènr davantage cncz leurs Maîtres

d'apprentil^ge *, mais lorfque ces choies arrivent , ils peuvent s'en plaindre aux
Maîtres & Gardes du Corps des Marchands où ils (ont entrez ,^ qui leur donneront
{comme ils ont accoutumé en tel cas) d'autres Maîtres , pour accomplir le tems qui
rtftcra à expirer de leur apprentiflàge ; mais il feut être (ôigneux de faire mettre

au. dos du ficcvet par laiis^ Maîues rla.cecooaQii2»ice du tems qu'Us auront iècr-

, U iij)
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VI » pour dvitec toutes les ditiSculte^ } lociqu'ils fe' prclèhterant pour être reçus Mai-''

«res. 1.^
,

'

Par lès Statuts des G)r{» des Marchands > les énfans des Maîtres (ont er-npts

de faire apprentiflàge peut gagnée la franchffè , parce qu'elle leuc eft acquifè dès

ïc moment de leur naiflàncc -, mais ils ne le font pas d'apprendre le Commerce avant

que d'être reçus Maîtres \ c'eft un abus que Sa Majeftë a voulu encore réformer

•ar fon Ordonnance -, car par le premier Article ci-devant allégué , il eft dit , ej»e

les enfans des Aiarch^Kd. Jerant refafeii, avoir fuit leur apprenttjJUge , lorfcfH'ils auront"

démettre' oElHelUment en la maison de leur fère oh de leur mère faifant profejjion de la

même marchandife , jttJijHes à dix-fept ans accomplii. Or il y a deux choies à çpniidére^'

en cette difpofition.

La première
,
que Sa Majcfté defîre que ceux qui veulent entreprendre le Commer-

ce en (oient capables > pour les raitbns ci-devant dites
;
ne voulant pas qu'aucim (bit

reçu Marchana , qu'il n'ait l'expérience du négoce qu'il veut entreprendre.

Ce qui a donné lieu à ccue difpofition touchant les enfins de Maîtres j eft que
la plupart font reçus Maîtres quelquefois à l'âge de trois ou quatre ans , ou lorC-' fÇfs

qu'ils font au Collège , (ans avoir aucune expérience ; car c'eft une choie triviale ,'
,

& que tout le monde (çait , que les Marchands étant en Charge de Maîtres '& iiivi

Gardes dans leur Corps, font recevoir tous leurs enfans Maîtres , quand ils n'au-' :v::_^î^\

rbient que trois ou quatre ans , comme il a été dit , parce qu'il ne leur en coûte rien |'|^' >>

pour leur réception.
'.;'.. "«^

Il ne doit pas être permis de recevoir des cnfàns Maîtres , avant qu'ils ayent ac^i-'
=°

quis l'expérience , en (ervant leur père & leur mère , ou d'autres Marchands , pirce /'

que cela produit du defordre dans le Commerce ; & en elFet , la plupart des pères-

1

qui ont deftiné leurs enfans pour faire le Commerce , au lieu de les faire (crvrr chez •;

(EUX , pour s'en rendre capables , ils les envoyeur la plupart du teras , au fortir dur ;

Collège , dans les Païs étrangers « à leurs Correlpondans , pour y apprendre Ip

Commerce. '•.

Les enfans (c fouçient fort peu d'apprendre , & s'en reviennent auftî (cavanscom-;' •

me ils y (ont allez , s'attachant plutôt à faire la débauciie , Se à Ce divertir , qu'à (è. U;

3 ''-^'^
'1 ,1^;'

pas _ ^

bition de faire de grandes affaires leur entre facilement dans l'efprit \ parce qu'ils .,;\. .vliv^vl

fiiivent l'exemple de leurs pères qui font un grsnd Commerce , (ans confidcrer qu'ils •'.^;-^|!;;-

n'ontpas les mêmes moyens qu'eux , & que dans le commencement de leur établit-'; '(vi,-^

lêmerit , ils ne doivent entreprendre d";iffaires que (èlon leur ponvoir , & ne Ics.;v?v|-{k'

augmenter qu'à médire qu'ils augmentent ieurs fonds ; car comme ils ont du crédit «'^i^i^^^^^^^^

ils entreprennent beaucoup , 6c c'eft ce qui fait qu'ils s'cmbaraficnt facilement , & qu'ils°v^;;f- /î

lombent dans le delbrdrc 8c dans la conriifion. •';'''
:

'

Ces accidens n'arriveront pas fi fouvent , fi les percs exécutent bien l'Ordonnance ,

en ne failànt point recevoir leurs enfans Maîtres , qu'ils ne les ayent rendus cipablej ,,, -j <.

du Commerce , en demeurant dans leurs maifons jufqu'à l'âge de Jix-(èpt ans accom-

Ï>lis : cette difpofttion ne doit pas leur (èmbler étrange , puilquc c'eft l'avantage dç

eurs enfans , & que leur établidement (èra plus afÏMré.
:j^

• ^,

Quand l'Ordonnance dit , ^h'iIs demeureront jufcjues en raille de dixfipt ans en là t^'^^l

fNaiJo» despères^ mères aëtutlkmnt j ce n'cft pas à dite > que depuis leur naifïàncetjul^'^ •!^'-°
'

)w
'

V.
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' 0.-..AJ iU-

r. V

« fn" ' ';Uak



^m
^^m

I^Kr H.;: M -o 'o-^.

oOo ',

^^BI^V'^
C'o ,^r.

^B(^"C)i^^
«^-"-~'^^'- ; ^""Ir^^V

^H
.^^B ';•;;- ';sù?i

m,
'^^^H ^-i^^^

it:..-:-^:r^. '^H^O^j'.Vy.

'':•."'

ae "sft-'^^B

'-'" ''''.^H^^-
& ''^^Kv-^-^H ^^^.
i»^ >:-#^à:"o3.^B

r~:a „^^^^| o 0» "
'

en 4" ''^°^HJ^H %fa>
° ^^H ^^%-:
" ^^^^1 O:--'

'"

1 ^^^1
1^;

rce ';,^./'v "^^H î';^^y"'°-

itîi^

icz ^.^^JJ;,?^
dii' •^^'?!^M

iv:./';-||B
!^i':-'>'-

ttw '^' ^M
(c.yr.uf

inSt.|;;;i>^: B
ne-il^-;:,;|jr W
rn..Mf^'t. m
^.:-y0
il9:'^^^;^i^Ô-

les

iU

1 £*?(•>•

le»

les

/4

V-

ôu*cn râgç de dix-repc ans , ils doivent êcie toujours en la mailun àsUvk père > fans

les pouvoir mettre aillaus ; cacll'on fçait bien qu'ils peuvent les mettre en penfion

dans les Ecoles, ou chez des Maîtres d'<^critute > julqu'à treize ou quatorze ans t

qu'ils les jugent adèz forts pour fleur rendre (èrvice dans leurs boutiques, ouma-
gazins , pour apprendre (bus eux le Commerce quelques années.

,

La deuxième cho(è qu'il faut confidérer dans la difpofition de cet Article , ce (ont

ces mots sfaifunt frofejfton de la même marehatutife. Cela Ce doit entendre : que fi

par exemple un Quincaillcr , qui eft du Corps de la Mercerie , avoit tenu fon env

tant en fa maifon julqu'à l'âge de dix-fept ans accomplis , cet enfant ne feroit pas

réputé avoir fait fon apprentillàge , s'il ne vouloit pas fuivre la profcflfîon de Ion

peie , & qu'il voulût faire le Commerce de Drap d'or > d'argent & de foye , ou

celui de la Lingerie -, ce n'eft pas-là l'intention de l'Ordonnance.; parce que c'eft

faire profeflion de la même njarchandifè , en ce que l'un & l'autre négoce (bntcon>

pris dans le même Corps > ôc qu'il eft permis à ceux qui y (ont reçus Maîtres de fai-

re le Commerce de l'une Se de l'autre marchandife enfemblement ou féparément >

aurremencce feroit multiplier leseljjeces dans le Corps de la Mercerie ; parce qu'en-

core qu'il y ait fix états diiFciens dans ce Corps, comme il a été dit ci-devant , néan-

moins ils lotît tous joints 6c unis en un (cul -, en telle (ôrte qu'un particulier qui a

fait (bn apprentiflàge chez un Quincailler , & qui eft reçu Maître
,
peut faire , fi

bon lui f'rmble, le Commerce en(êmble de toutes les fortes i'

le Corps de la Mercerie a droit de vendre fuivant les Statuts,

des autres Corps des Marchands , qui ont plulîeurs états difféi

qui (ont joints & unis en un (êuU ?^l>jÇ^"^^'^%H#^ïi§^^^
;^*^ De forte que l'Article fe doit entendre , que le fils d'un Quincailler qui auroît '|pi^^|w\
demeuré en la maifon de (bn perc jufqu'à l'âge de dix-(èpt ans accomplis , qui vcu- l|Ë§fBf:^'^ -

droit faire le Commerce qui appartiendroit à un autre Corps, comme celui de la

Draperie ou de l'Epicerie , en ce cas , il ne (croit pas réputé avoir fait (bn appren-

jilTage , parce qu'il y auroit changement de Corps , à un autre ; & par con(équent

,

f>our acquérir la fiançhi(ê , il faudroit, fuivant la difpodtion de l'Article , qu'il fit

fon apprentiftàge dans l'un de ces deux Corps où il voudroit entrer pour acquçrii

la fi:aiicbi(e, avant que d'être reçu Maître,- :::>|.^-ï'_ f'i^^î^^Hi^î^Kl '^-^'

<

Mais il eft néanmoins important que tous ïcS Marchands &tbtirièVN^
qui font reçus Maîtres dans le Corps où il y a plufieuisétats diffcrens de Commer-
ce, joints &i unis en(êmble , comme font ceux de lu Draperie, de l'Epicerie , Se de
la Mercerie , ainfi qu'il a été dit ci-devant , qui voudront fiire paflèr leurs enfans de
l'état du Commerce qu'ils font d'une (brte de marchandilè dans une autre qui n'eft

pas (èmblable i de leur faire apprendre , en fetvant les Maîtres qui le font , toutes

: , leschods néceflàires pour fe bien conduire dans leur négociation : Et en effet , il

eft impofliblc qu'un Négociant réiilliflc dans (es entreprilcs , s'il ne (çait parfaite-

ment (à Profeflion.

Car (êroit-il railônnable qu'un Qiiincailler ou un Marchand de Tapilïîr'» qui

font du Corps de la Mercerie
,
qui dcrtineroient leurs enfans pour faire le Commerce

delà Lingerie, de Fer, ou de Drap d'or, d'argent & de foye, ne leur fidcnt point

fùrc apprentiflàge de cette (brte de Profeflion î Les feront-ils recevoir dans ce

Corps , à cau(è qu'ils font fils de Maîtres , Se qu'ils ont demeuré jufqu'à l'âge de
dix-fcpt ans accomplis , fuivant l'Ordonuancc , chez leur ^crc & raçtc , fans (^avoiff

aucune choie de ce$ fonççs de négoces )

^
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Vet£ani d'un Con6feor ou d'un Ciergier t qui font duCorps de l'Epicecie » ponr«

tam'il £iire le Commerce de Droguerie & d'Epiiceric avanc que de ravoir appris

,

& un Drapier de la Chauflèterie > qui oft de ce même Corps > qui ne (caiiroic pas

«ailler ni coudre des bas. L'on dira péut-ctre que rArtide deuxième dudit Titre

premier , duquel il ièra parld en Ton lien , a pourvu à cela -, parce qu'il porte , ^ite

velni qui M$ra faitfiiHa^r«mtJfag(t,firéum de demeureramant de tems chex-fon AiaU

tre , OH chex.m Marchand de pareille Profejfton ( c'eft-à-dire , dans un même Corps)

€eqai aura lien fareillement à Ngard des fils de Mtâtres ; ainH que fuivantla dispo-

sition de cet Article , quand l'enfant d'un Quincailler aura demeuré chez fon père

jufqu'à l'âge de dix-fept ans accomplis , & qu'il voudra palier dans un autre Com-
merce du même Corps , comme de la Lingerie , ou de la Tapiflcrie , il pourra allqc

iêrvir trois ans chez un Maître qui vendra ces fortes de marchandifès , pour fe ten»

idce capable de négocier.

;;;pj vérité trois ans font-ils fuflSlàns pour apprendre un Négoce;? auffi ne*fi»ut-ï

|>as s'étonner s'il y a plus d'enfans de Négocians qui font faillite , que d'autres qui

i

«e le (ont pas. La railon eneft , que les enhns de Marchands font le Commerce avanc

Inique de l'avoir appris , ni fait leur apprenriflàge -, & que ceux qui fè font Apprentifs , &
qui lèrvent encore autant de teras les Maîtres, après avoir accompli le tcms de leur

apprentiflàge ,
qui e(l ordinairement de trois ans , s'en rendent capables ,& par confé-

-v/;.

% f'/i--;'.
\'^'''. '"'.''

\'"'' ;•{•' .'..

;'.'';
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avantageux aux enïans de Maître <ie lervir leur jpere ou leur Çr

mcte dans le Commerce dont ils Ce mêlent, & de fcrvir encore trois ans les autres

Mitres de même Profeflîo» , (uivant l'Ordonnance .afin de s'en rendre capables : s
,

Mais s'ils veulent faire un autre négoce qui (bit compris dans leur même Corps , il >

'

tA uaifonnable qu'ils (èrvcnt plalicurs années ceux qui en font profcifion , non pa$. ^i;

;ij)our gagner la franchie > parce qu'ils l'ont acqui(è après avoir demeuré en la mai- V
ibn de leur père & de leur mère julqu'à Tâge de dix-fept ans accomplis , ainfi qu'ai; ..;•

a été dit ci-devant , mais afin de Ce rendre capables du Commerce qu'ils veulent eim i
itreptendre. .^p;

Après tout ce qui a été dit ci-deflîis i je ne aois pas que les pères & les mères
'

^ui voudront procurer l'avantage de leurs enfani, qui les deftineront pour faire un

autre négoce que celui dont ils font profeffion , vouluflènt les faire recevoir Maî-

•cres avant qu'ils ayent appris celui qu'ils voudront entreprendre , pui(qu'il y va de

Jeur bonne ou mauvaiie fortune. Ils ne feront en cela que ce que font les habile? ^

& prudcns Négocians i car il y a plufieurs exemples dans le Corps de la Mercerie ,

que des Marchands Lingers. de Fer , Se autres fortes , qui ayant defliné leurs enfans

|)oùt faire leCommacj de Drap d'or , d'argent , Se de foye , ou autres marchandifcs

,flui appartiennent à leur Corps , les ont obligez trois ans chez les Maîtres qui en fai-

loientprofcflîon i& outre ce rems-Là, ils ont encore Cem les Maîtres quatre ou cinq

années avant que de les établir dans le Commcççe : aiiflipm-ils bien réiifli dans kurt»

^ircs , au contfit»tcmçnt de leurs parens. éi^^'^^^l^^fp'H^^:
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J)eU manière tjne les jtiffremifs (Uns le détail eUiventfe comporter en la maiptnde leurs

Maîtres f ^ ce qn ils doivent apprendre fentûnt kitr afprent$jfagè^o.'^^^'^'-:^^y

LA nrcmîcrc chofc que les Apprentifs doivent avoir devant les yeux , eft l'amout

8e la crainte de Dieu , ^ns laquciic Dieu ne bénira jamais leur travail , & ils né

xéiiflîront jamais dans leurs entreprilès: Il faut l'aima' ôc le (crvir , & pour cela ils

doivent entendre la (ainte Meflc tous lei jours , s'il fc peut : ils en trouvent aflèz

les occafions 5c la commodité , en allant & venant pat la Ville , Se ceux qui font

obligez à une grande réfidence dans Icuts magazins & dans leurs boutiques , Ce peu-

Vent lever demi-heure phis matin. Tant s'en faut que' leurs Maîtres y trouvent à

redire , au contraire , ilsen feront bjen-aiCes , parce que cela les afTtire de leurs bon-

nes mœurs. Et en effet , il y a plufîeurs Négocians gens de piété , qui envoyent

tous les jours leurs fèrviteurs > tant de boutique que domeftiqucs entendre la Mefïè »

& dy manquer fûffiroit pour les ch^ffet dfe leur mailôn. Us devroient auflî fuivre

la bonne & ancienne coutume d'aller les Dimandhes à la MefTe de Paroiflè avec

leurs Maîtres. Cela fê pratiquoit par tous lèS Négocians il n'y a pas encore trente

ans -, mais les Maîtres d'aujourd'huy fê font relâchez , parce que la plupart font aufïï

libertins que leurs Apprentifs > aulli ne faut-il pas s'étonner des defôrdres qui airivenc

journellement dans le Commerce.

La féconde chofe que doivent avoir les Apprentifs , efl la fidélité envers leurs

Maîtres , c'eft. à quoi ils s'obligent même par leurs Brevets d'apprentiftàge •, car ils

portent ordinairement, Qtùls jh'ent le profit de leurs Maîtres , ^éviteront le:tr

dommage. Cela veut dire , que non-fëulcment ils fèrviront fidellcment , mais encore

qu'ils les .ivertiront quand leurs camarades , fèrviteurs , domeftiqucs , & autres fortes'

de perfonnes généralement quelconques leur feront du tort i ils n'y font pas feule-

ment obligez par leurs Brevets , mais encore en leur confciencc.

La troifiéme choie eft une obéïflànce aveugle envers leurs ' 'Jtres , pourvu que

les chofês qui leur feront commandées ne foient point contre le fervice de Dieu , &
leur confcience -, car en ce cas ils ne doivent point obéir.

Ils ne doivent point pénétrer la raifbn des commandcmcns qui leur font faits

par leurs Maîrrcs : néanmoins il arrivcroit telle chofe qui feroit détaifoiinable ;

par exemple j fi un Miiîrrt; leur commandoit en colcrc d'aller porter quelque pa-

role defobligcante à quelqu'uii , Ou autre chofe fembhible , & qu'ils |ugeafîcnt

que leurs Maîtres en pourroicnt être fâchez dans la (uite , lorfjue leur colcro

fcioit pallée •, en ce cas ils ne doivent pa^ leur obcïr li promptcmcnf, mais attendre

un fécond commandement , parce nue c'clt leur i\indrc un bon fervice de n'exécuter

pas leurs or.lres , & cette defobéïlîànce cil avanta(>cu(c. Il arrive encore quelque-

f)is que les M aines fins y pc^nfèr , comniandent des chofes qui font ontra'res wS.

bien de lenr^ atîaircs , difànr une choie pour l'autre : lorf«]ue cela arrivera , ils dor-

ment feintlic de n'avoir pa'i bien entendu , &i leur demander lî ce n'ell pas telle

chofe qu'ils leur ont commanilée. S'ils pcriîftcnt dans leurs comninnclemcns , ils

penvciit leur rcprcd'ntcr avec rcipcâ: qu'ils eftiment qu'il en peut arriver toi (3c ti^l

ineonvcnient , qui- /Ira contraire au bien de leuri affaires : alors ii leurs Maitieï
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perfiftenr A voiiloirque les chofes fe faflènr comme ils les ont commandées , il faut

obéir fans réplique & (ans murmure.

La quatrième chofc eft un grand refpedb envers leurs Maîrres , ne leur patlanc

jamais que le chapeau à la main j comme n c'dtoit leur pcre , puifqu'ils font les

mêmes chofes qu'eux pour leur éducation , pendant qu'ils font fous leur direâion ;

C'eft ce que porte le Brevet d'apprentiflàge , f»V/j les gouverneront comme H appar^

tUMten hem pères defamille. Ce n'eft pas un abbailîèmcnt honteux que de parler à

Ton Maîtte le chapeau à la main , mais un devoir honnête à des perfonnes bien

nées. £n Angleterre les Apprentifs (ont encore bien plus humbles qu'en Frati.cei

car quoique Gentilshommes , & que leurs frères foient quelquefois Mil6rd$ViI.s

ont toûjoiu's la tête nue dans le magazin ou dans la boutique , &c mangent à la

table de leurs Maîtres debout. En beaucoup de Villes dii Royaume , comme à

Tholofe & à Bordeaux > les Apprentie en u/cnt de même qu'en Angleterre > il cft

certain que plus ils feront humbles & re(peâueux envers leurs MaîttcSi plus ils

feront eftimez honnêtes gens. .;.

La cinquième cho(è elî de tenir les afïaires de leurs Maîtres (écrctes ., Se ne j»
.ipais les tcvcicr à per(bnne , parce que cela leureft de grande conféqucnce pour la

manutention de leur Commerce > foit en l'achat , (oit en la vente : il y auroit même
telle chofe qui pourroit faire perdre leur réputation , fi elles ctoient divulguées.

La (îxiéme cho(è efl: de vivre en bonne intelligence avec leurs camarades >. ÔC

autres domcftiques de la mai(bn : ne point fe quereller , ni fe battre , étant des

adlions de crocneteurs , de non pas d'enfans de farnille , fur tout ne faite aucuns

rapports à leurs Maîtres , s'il n'y va de leurs intérêts , vivie avec beaucoup de

modeftic , éviter l'yvrognerie >& la compagnie des perfonnes de mauvailè vie & dé

«Jébauche jparce que cela leur ôte la réputation , Se les eiignge qielquefois dans dé

mauyaKes affaires qui caufcnt leur entière tuïne.

• La feptiéme & dçrniere chofe efl: de Ce vêtir modeftement , mais propremenr.

C'efè une chofe étrange Se honteufe tout enfemble , de voir aujourd'hui les Ap-

f»rentifs& les Facteurs de boutique habillez commc'des Seigneurs de qualité , l'on

esprendroitfouventpout les Maîtres de lamaifon , Se les Maîtres pour les Fsc

leurs. Il eft étonnant qu'ils fouffrent cela , auffi ne (ont ils pas à plaK.dre quand,

IcuisFadteurs les volent , pour s'entretenir dai s le luxe & la fuperflnité des habits.

Après avoir parle de la manière de vivre dts Apprentifs dans la mailbn de leurs

Maîtres , il faut leur enfcigner ce qu'ils auroni à faire pendant le tems de leurap-

prentiflàgc , pour Ce rendre capables du Commerce en détail»

La première chofè qnc doivent fçavoir les Apprentifs , cil h marque ou le chiffre

dont (e feivent leurs Maîtres
,
pour connoître le prix que coûtent les marchan-

difcs qui font dans le magazin ou dans la boutique j car fins cela il fcroit impodibic

qu'ils les pudèiit vendre.

La féconde, ce font les raefurcs8<! le? jJoîds , pour mefurer & pour auner , &
pour pcfer la marcbandife ; parce qu'ils ne peuvent la vendre Se débiter fans les

fçavoir parfaitement , julques aux moindres parties: ils ne feront pas même reçus

Maîrres dans leur Corps Se dans leur Communauté , qu'aptes avoir été inicrro*

gcz fur fes matières. Sa Majeftéa trouvé cela (î important, qu'elle ordonne par

l'Article quatrième du Titre premier de la nouvelle Ordonnance , que les j4jptrans

U Mahrifeferont merrofez.fur les partie' ae faune yfur la livre (^ poids de marc ,

pjkrles mefnres. Et en ||«^ comment pourtoicm ils faire quand ils agiront pour

M l'^



Mventfi ccm^mer en hmâifm itleuti MaUres, '^^j^"

Iciirs Maîttes » qu'ils (c prefèncecont pour être reçus Maîtres , & qu'ils feront le

Commerce pour leur compte particulier , s'ils ne connoiflcnr parâitement les poids

& les membres avec lesquels ils doivent acheter & vendre la marchandise. Cela eft

plus important que l'on ne peut penfèr* le Roy l'a ainH ordonné > afin que les Nd-
gocians n'ijgnerent rien j même jufques à la moindre partie > pour ôter cette igno-

rance qui ^urefin préjudiciable : c'eft à quoi les Apprentie s'appliquent très-peu,

le tems de leurapprentiHàge s'écoulant en fêrvant les Maîtres , & bien (buvent une

bonne partie de leur vie > (ans (çavoir cette (cience comme il faut. Je parlerai dans

ie. Chapitre fuivant des poids 8c mefures > non-(êulement de ceux dont (e (èrvent les

^égocians dans le Royaume j mais encore de ceux des Pais étrangers , aBn que les

Apprentifs ne les puiflent ignorer ; parce que les Marchands ne s'attachent guéres ».,

ou point du tout , à leur montrer ces cho(ês , &que la plupart ne fçavent pas eux-mê*.'

.mes dans la perfection.
ïï/i f

La troilléme chofè à quoi doivent s'appliquer les Apprentifs , eft d'appreti(ire(5ï:dè
'

(çavoir l'endroit où k mettent les marchandifês , pour les prendre à point nommé}
quand leurs Maîtres les leurs dem<:nderont, afin de ne pas faire impatienter les Mar-j

chands » & les obliger de s'en aller autre part , quand ils ne (ont pas (èrvis prompte- :

ment: ils fè fbuviendront de les manier & plier promptement , pour ne les pas coi-'"

rompre & apietrir *, c'eft cela que l'on appelle éviter le dommage de fi» Maître *, à quoi

ils Ce (ont obligez par leurs Brevets d'apprentiftàge.

La quatrième , eft de s'appliquer fortement à la connoidànce de toutes (ôrtes îde

marchandi(ès i n'avoir point de honte de demander à leurs Maîtres & à leurs ;.3>

niarades , en ditcourant avec eux , la bonté ou défcâuo(ité de la marchandi(ê ', d'où

proviennent les défauts que ceux qui l'achètent y ont remarquez , ce qui a été cau(ê

qu'elle n'a pas été vendue. Ils s'enquerrcront encore des Païs d'où elles vienne .c ;

!i c'eft dans le Royaume , ou dans les Pais étrangers qu'elles ont été fabriquées •-, (i

leurs Maîtres les achètent de la première main -, c'eft-à-dire , ^^dans les Manufaâuics

où elles ont été Éibriquées ou manufacturées ', fi c'eft comptant , ou à crédit qu'elles'

ont été achetées j pour quel tems , Ôc quelle différence il y a de prix du tems au

comptant^l^

Us doivent encore s'appliquer à (çavoir les largeurs Se les longueurs de la mar-"

chandifê , 6c leurs qualitez •, c'eft furquoi ils (ièront encore interrogez , cela eft

conforme à la nouvelle Ordonnance. Car dans l'Article quatrième , ci-devant aile*. ..

gué , il eft dit , qu'ils/«rowr interrogea fur les mefures Ç^ tjuaUtez. -, c*c(t-à-dire , fur les

largeurs & longueurs \ car il n'eft pas poflîble qu'un Marchand (bit capable de

vendre (à marchanditc > s'il ne connoît les largeurs des étoffes f^ parce qu'il doifc;,?.

(çavoir combien il faut , par exemple , d'aunes d'une étoffe de demie-aune de lar-

geur , pour faire une robbe , une juppc , une robbc de chambre , félon la grandeur

& la gro(îtur de la perfbnne qui l'acheté : de même quand l'étoftc a demie- aune

demi-quart , deux tiers trois quarts , (êpt huitièmes , l'aune entière ; en il en fau6

plus ou moins félon (à largeur. ,;,

Il 'ft néccflàire de connoîtrc les largeurs des étoffes , non-fèuicmcnt pour n'cfli

pas faire prendre plus ou moins à ceux qui les achètent \ mais encore j5arce qu'elles

foiK la différence du prix , ce qui n'eft pas peu confidérable. Car (iippofc qu'uu

taffetas ait demie-aune de largeur , ôi une autre demie-aune demi-quart , tous deux

d'une même (oyc , àc d'une même force & bonté , la différence du piix fera d'un

quart 5 parce que celui lIc demie-aune dçmi-quart » eft plus large d'un quart en \^
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largeur que celui de dcmlç'Siuu!? » qjii. ne cpntiienc que quatce huitième d^iunes enr

largeur, & l'autre cinq buiciéims*. U ep eft de même des]autccs macchandiiès qu|>

contiennent plus ou moins de largeur. Voilà ce que dpivçnc (^avoic ceux qui fon.c,

le Commerce des macchandifès qui fè venc^nt à l'aune.

A l'égard de ceux qui vçnd^nc des march^ndifês liquides , cptnme 1^. Epiciers»

des huiles d;olive, de noix» de chenevifi , 6k poidon. , du. miel „& autres de c^tpe.

force > & les Marchands de vin > & dîeau-de-vie > ils doivent (çavt^t les mefures ju(-.

ques à la moindre petite partie , (ôit pour la longueur^ Ig.cirçonféieiKe desvaiflèau)Ç<

;
qui les contiennent : ainfi des marchandifes qui te vend.QOt à la ineiùre ronde > comme
les Marchands de bleds & de fruits»

Comme il y a des marchanda fes qui (ç mefùrent à l'aune , au tonnçau > au n^utclA

& autre forte de vaiffcaux , ^ à la melîire rçnde , qui. eft le bpiflcau "• il y en a»

.' auflî qui s'achètent & fe vendent au poids } il eft néceflàipc que les Apprcnti/fSi

.{ConnoifTent le poids de livce ,& le poids de marc Àc'eft furqupi ils (btpnt encprc

interrogez lors de leur réception à la Maitri(c,fuiv.ant le quatrippe Article del'Qrri

donnance ci-deflus allégué , qui porte » t{\xç les Affir^s feront interroge:^ fur la U-.

vre ^ poids de marc ; Se afin de les en rendre capables.) j'ejt. traiterai auflid^ns.ks^

;

-: Chapitres (uivans.

y;, La cinquième chofè eft d'apprendre à bien faire un pacquct & un ballott afini

v; quelles marchandifes foient confervées & non corrompues j lorfqu'ellcs arriveront;

• aux Provinces ou Pais étrangers où elles feront envoyées : fi ce font marchandises

: précieufes , comme d'or , d'argent &.dc foyc /outre kcaiflè .1^ paille ^ la toile..

' d'emballage , y en mettre encore une. cirée , pour les garantir de l'injure du tems n
Se Cl c'eft des marchandifcs frêles & calfantes , marquer d'un pinceau avec de l'en-

cre une main fiir le ballot
, parce que cela fcrt d'avertiflèment aux Meflàgers , Rou».

liers , Crocheteurs , & Portefaix
,
que cette maichandife fe doit manier douce-

ment , de peur de la rompre & brifer , afin qu'elle Ce puiflTe livrer bien condition-

née V c'eft une cho(è à quoi les Apprentifs doivent bien prendiegatde > quand les

*Mlttes leur laiflcnt le foin d'emballer ou de faire emballer , pour éviter leur per-

te & dommage , ainfi qu'ils y font obligez par leur Brevet d'appient^J^e , &:ea
leur confcience : & je ne doute point qu'ils ne ftifîènt obligez Icion Dieu à tcfti-

tuer le dommage qui arriveroit , Ci par leur négligences ils ne pcenoient pas toutes cea

précautions,

La fixiéme chofe^ eft de Ce perfeélionner à la vente des marchandi/ès ,• c'eft le

point & le but principal que le propofent tous les Négocians de bien vendre & de

débiter \euc marchandilè. C'eft d'où dépend leur bonne ou mauvaifè fortune -, il

faut y agir avec bcilucoup de prudence & de jugement , en cela la raison décide

tout. La fcicnce d'un bon vendeur ne s'acquiert qu'avec beaucoup de tems & d'cx-

perience. Comme il y a plufieurs chofcs à obfcrvcr , j'en remarquerai feulement

quelques' unes aux Apprentifs pour la vente de b marchandKê tant en i^'os qu'ci»

détail. ]e commencerai par celle qui (c fait en détail , parce qu'il faut y .ivoir plus

de confidéiation & d'application que dans le gios : c'eft ce qui fe pourra facilement

L ' P^^^ quand j'aurai traité des qualitez que doivent avoir les uns 6c les autres pour

i--.., bien vendre Si débiter la matchandilè.

r' La première qualité que doit avoir un Marchand à la vente de fa marchandflc ,

c'eft d'être homme de bien •, car c'eft le moyen de faire fon fàlut , ôc acquérir la ré-

;...
;
-.^/putation d'être gens de bien , fi nécclTàirc aux Négocians , ôc Cms laquelle ils ne fc-

;:^'v i'*ont jamais leur fbrtimc. .._
. .,
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L'homme de bien coniiftc d être de bonne foi , à ne tromper personne « c'cft-a-

dire > ne point vendra à faux poids & à faudè mcfiire > qui foient moins pefâns , ou

moins légers que ceux & celles portez par Jes Ordonnances : en aunant la marchan-

dife ) de bien conduire l'étoffe bois à bois , fans la tirer pour Tétendre davantage

,

afin d'en moins donner du nombre convenu -, en la pelant , ne point par artiricc

&: (ùbtiiité de la main , faire pancher la balance.du côté où eft la marchandiic , afin

qu'il s'y trouve davantage de poids : Enfin , d'oblêtver la juftice , & de donner

plutôt plus d*aunage & de poids que moins ; de ne point vendre la marchan-

difè l'une pour l'autre : par exemple > une perfonne demandera un velours

de Gennes . dont elle n'a aucune connoiffànce , on lui en donnera un de Lyon :

.

un drap façon d'Efpagne pour un véritable Efpagne » un drap de Satte pour,

un d'Hbllande , une Têcee façon de Seigneur pour une vraye : Aiofi de toiites--, -

Içs marchandilês , quand même elles (ereient auflî bonnes , même mcillei:-

res que celles que l'on demande ; car c'cft une tromperie qui ne fc doit faire dans

la négoce. Si l'on demande une étoffe de (bye cuite , n'en pas donner une qui fuit

mêlée de foyc crue : Dans la boutonnerie d'or & d'argent , ne pas faire le moule d«^/

boisdcgayac, ou de buy pour le faire pefcr davantage : Four les teintures , ne pas

vendre dii refuge & violet commun , pour dujcramoify : En un mot , de quelque lor-

te & qualité de marchandifes que ce puiflè être, ne les jamais vendre pour aut:.*-

que pour ce qu'elles font.

A l'égard du profit qui (è peut faire (ùr la marchandifê , il eft impoffible d'eu

donner des rcgles*i car fi c'eft marcUandifè de foye , draperie , fcrgerie , & autres

qui ne foient point fujettes à la mode, comme les noires ; celles qui fc mannraftu-^.'

rent dans le Royaume , où il n'y a point de risque à les Elire venir , & qu'elles (bienc

ordinaires, les Marchands n'y peuvent pas faire de grands profits, parce que CÇ;

font marchandiiès connuià ; mais a l'égard des étoffes façonnées & de coulcuis'r

dont les modes changent d'une année à l'autre j & de celles qui ne fervent que pour

le luxe , l'on y ptut gagner confidétablcment , parce qu'il y a quelquefois à perdre

moitié fur ce qui rcfte de ces (brtes de marchandiiès •, ainli les grands profits doivent

effùyer les pa'tcs , autrement les Marchands fe ruïneroient. Ce que j'ai dit ci-defTiiSj.' ,.,.:(

doit fervir auflî pour toutes fortes de marchandifes fujettes à la mode , & aux rifqtics^

ue l'on court pour les faire venir j tout cela dépend du jugement 5c de la conduite

es Négocians. .^Vrf^ "":\^^;.^ ;:"••.
;

Les Apprentifs -doivent être feulement avertis de prendre garde à ne point faire'

de mauvais reftcs : Par exemple , s'il y avoir fix aunes d'éroffc pour fiire un des-"

habillé , quatre aimes de drap pour faire un habit & manteau , <Sc que l'on n'en de*.

mandât ni'mie aune «& demie , on appelle cela faire un mauvais refte > parce qne

ce qui ci. •cfteroit ne (croit pas propre à faire grande chofe , Se par conicqucnt il

ne ferait pas de débit, & il y auroit beaucoup à ptrilre. C'eft une des piincipalcs ma-
ximes que doivent avoir les Négocians , de ne point fiirc de mauvais reftes •, car

la marchandifè demeure fans mouvement pour ne s'en pouvoir défaire , laquelle

par fucceflion de tems devient garde-boutique , comme il fc dit en commun Pro-

,

veihe.

Il ne faut pas favoriser peifonne , foit pour le prix , foit pour la mnrchandife , ni

donner des bonnes nicfiire.s davantage , fîms la [>ermirtion de leurs Maîtres , car ce
lùff pas à eux à donn^ r , ce qui ne le«r appartient pas.

|.< La fepciéme choIè qui cft à defiicr aux Apprentifs en la vente de la rn.u-chandifé

,
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4^ Livre IL Chap. III. Z)« w^«
cft de fe rendre agréables à ceux qui la marchandent , qui confifte dans la douceur

des paroles , & que leur perfuaHon fôit nanirelle 8c judicieu(è ; ne point s'accoûm-

mer à mentir ni à jurer , pour tirer davantage de la marchandifê ; ne point s'impa*

ticiiter quand les per(bnnes la rebutent & la méprifcnt. Il faut leur reprefèntcr avec

honnêteté qu'elles {ont belles & bonnes , & qu'ils n'eftiment pas qu'ib en trouvent au-

tre part qui Ibicnt plus parfaites ni à meilleur marché que celles qu'ils leur montrent.

Si après avoir employé toute leur adredè & leur raifbn pour les persuader 1 ils Cot'

tent fans acheter , il faut au lieu de Ce mettre en niauvaifè humeur , 6c gronder en

les recondui(ànt , leur témoigner avec un vifàge doux 8e riant , qu'ils ont du dé-

plaifir de ne leur avoir pas vendu , pour l'eftimc qu'ils ont pour leur perlônne > ou

autres fêmblables paroles ; car toutes ces honnêtetez font que très-fbuvent les per-

(bnncs reviennent quand elles ne trouvent pas leur fait ailleuts > Se donnent '^la pré-

férence f y étant attirez par la douceur ôc par la civilité avec laquelle elles ont ét<î

traitées.

.;^^^ette manière d'agir fait encore que les perfônnes difènt du bien de ceux qui

les ont traitez honnêtement *, c'eft ce qui établit la réputation des jeunes gens : de

fbtte que quand ils Ce mettent en boutique pour négocier pour leur compte , ils

attirent à leur boutique ceux qui ont de l'eftime pour eux , & gagnent les bonnes

grâces de leurs Maîtres , qui les voyant habiles , les adbcient quelquefois avec eux j

6c leurs donnent leurs filles en mariage , ayant plutôt égard à leur vertu 6c capacité ,

qu'aux biens qu'ils peuvent avoir.

Si les Apprentifs s'attachent fortement à Cu'ivte Se à pratiquer les maximes qui'

leur (ont reprefcntées en ce Chapitre » il eft certain qu'ils fc rendront capables de
faire le commerce en détail , Se qu'ils établiront bien leurs affaires quand ils le feront

pour leur compte particulier.

Pour ce qui eft des ma-'.imcs que l'on doit tenir pour faire le Commerce en gros ;

j'en traiterai après <jue j'aurai parlé des poids , mçfures , longueurs , & largeurs

des étoffes.

CHAPITREIII.

i'
• Des mejMres qm fervent an Commerce, '

,,'> ,
•' ' ' '

•' •'^'^^:•y'i:a":?^;A'f!•\';.,

IL a été dit an Chapitre précédent , qu'il ctoit néccflàire aux Apprentifs de fçavoir

les mcfures qui fervent au Commerce , 6c que lorfqu'ils Ce prefcnteront à la

^aîtrifc , ils feront interrogez fur ces matières au defîr de l'Ordonnance : C'eft

pourquoi j'en traiterai en celui-ci, afin de les en rendre capables : j'en donnerai même
des régies pour faire les réduébions 1 tant des mefures de France que des Pais étran-

gers , à celles de France qui fervent au Commerce : c'eft à quoi ils doivent s'appH-

quei , quand ils ne feront pas employez au fèrvice de leurs Maîtces. Et en effet ,

ij*eft-il pas pjus honnête à de jeunes gens qui font de famille de s'occuper l'efprit

aux chofes qui les peuvent rendre capables de leur profelîîon , que de s'amufer les

fbirs à badiner les uns avec les autres dans un magazin , ou à dormir dans une cui-

iine ? Je les exhorte donc pour leur propre intérêt de Ce rendre capables de cette

l^knce, de lir^ (ouventce Chapitre, d( de faire les opérations des régies qui leur
y

i9^
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feront enseignées ; mais outre cela > ils doivent en.ore confulier les Auteursqui onc

traité de cette fcience : ils pourroient acheter les Livres compofez par le lîeur Bar-

ceme > fameux Arithméticien , dont la leAure leur fera très-profitable > & j'avoue

ingénument que j'ai beaucoup appris de lui.

£t d'autant que Paris eft la Ville capitale du Royaume , je commencerai par les

mefures dont on fe (ert à Paris pour rocfnrer toutes fortes de matchandifcs , â

laiton de ce que le Commerce qui s'y fait fe rapporte entièrement à celui de routes

les autres Provinces , tant pour l'achat que pour la vente des marchandifes : Car
» toutes les Manufadbures qui font établies dans les Provinces envoyent w^ vendent

leurs ouvrages à Paris , lelquels font enfuite répandus ^ar tout le Royaume , par le

moyen du Commerce qu'en font tous les Marchands de Paris.

Premièrement , l'aune de Paris cft une mefure â laquelle fe mefurent toutes fortes

de matchandifcs qui ont un corps étendu > comme drapperies de laines , or , argent >

&foye ; fergeries» rubanneiiest toiles* & autres (brtes. Elle contient trois pieds,

fept pouces , huit lignes.

Secondement , la mefiire > pour mefuret les corps liquides -, comme vin , huile

,

miel > & autres , s'appelle à Paris mu^ : à Orléans , Montargts , & dans la Cham-
Çagne, queue , & demi qtieuë : enBourgogne , feiiillcttes : dans .'e Blaifois i^i

ouraine , poinçon : dans le Poitou & l'Anjou > pigi^s 1 dans le Lyonnois , afhcc ;

à Bourdeaux , tonneau
,
qui eft compofé de quatre bariqucs faifant trois muids.

Toutes ces mefures tiennent plus ou moins les unes que les autres , comme aufii

les petites, qui font, la quarte , la pinte, & le refte à proportion.

En troifiéme lieu , il y a la mefure ronde que l'on appelle boifîèau , qui fêrt k
medirer le bled & toutes fortes de grains, millet , chenevis, noix, châtaignes , noi-
fettes , poires

,
pommes , Si autres (brtes de fruits.

Dans la Prévôté & Vicomte de Paris , & pr«fque par tout le Royaume , elle

s'appelle boiHèau , dont il en faut douze pour faire un fèptier , & douze fepticrs

pour faire le muid. Il y a encore des mefures plus petites que le boiflVau , comme le

demi , la quarte , le litron , & demi litron , qui a dix-huit pouces cubes : en d'autres

lieux , comme en /\ njou , elle s'appelle fourniture , qui contient vingt& un feptieis :

En Lyonnois , une charge qui contient tant de bichets , qui eft leur boiflèau ; mais
les boidcauxqui compofent le fcptia' , & lesfcptiers qui compofeni le muid & la

fourniture, font plus grands , ou plus petits en un endroit qu'en l'autre , fui van»
l'ufagc des lieux.

. >

Comme il a été dit ci-devant , que les Afpirans à la Maîcrife feront interroge»"

fur la partie de l'aune , ils la pourront apprendre par les demandes & réponfcsiui-

vantes.
. >

Demande. ;."

. Con:bicn l'aune de Paris contient-elle de pieds t ^-

Refonfe. î

Elle contient trois pieds , (èpt pouces , huit ligne»«

Demande,
• En combien de partie le divifc-t-elle î ;^^; ii:/-:>t^ i:-/^Ji%

.:' RéponÇe. -^ •:-';'-'•'/:.. ;:"\Jiv>

En deux :La première , en demi aune , en tiers, en lîxiémev 6c cri douzième: ta
féconde, en dcmiaune, en quart, en huit, & enfeize>quieftlaplusp^(it.epj|icie

après quoicUc ne fè divilc plus, -'•:;""«!,;• ":^^,. •"'••V:^';:*?! ^.^^^^f^^'è^
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Demande.

•.;j:
'^%7iW\

Un quarante-huitidtne.

P'uni fi^lr.nic ïja^ huitidtne 2

Un vingNquatnémft^-|^v;^.i.;^^

Veméuài^
feW ' yÀ''t.ir:?--''^} V^'^vt-Qv,. c:VA-&*w''.^.'"''''

'

JRffonJe, :;-f|5a:|.^-

Un AjitfiânÊ^'^ll:!
Demande. '^'^^.

Quelle diS'érence y a-t'il entre onze douzièmes ôc fcpt hukidmes

}

:.•;; '•isr^^ï;.;;.K -£e'po»fè.

Un douzi(fnic.
''°'*

Iricte deux tiers^i !& dpmic-auuc ?

Un fmémé^
Heponjè,

ï)eminde. "

JËlïtcc dçmiçraun!e.,,.i8{:,wn ijjets?,, -

'

V >•;•;• -^
:. ^ .<^;x'M^!^^é^:fi'^'P'"y'' "' ' ;'

Un fixi<^me.

L'on pourrait porter ces différences plus loin , mais il (croit inutile ,5: ilCuiSit

de fçnvoir celles ci-dc(Iùs fpecifiées , pour marquer les longueurs que i on donne

aux juppes> robbes de chambre, vertes, manteaux , robbes , foutanncs, juftes-au-

iCorps ; èc autres fortes d'habits de cette qualité quand ils font au-deflous de l'aune

entière : car on peut l'augmenter au-deflus •, depuis un Ceize ju(i|u,'à qjjjirjze JçJJ&c »

& depuis un douze julqu'à onze douze. ;;,vj>--v.
'. .\lyf^!^^:^$'èi^èM

Ileft néceflàire que les Apprentifs (cachent encore la difFérctice des aùrics des

.. -y. J?ii(y/mces à céks de Paris , (oit pour l'achat , foitpour la vente •, car (i un Mar-
'/

>. • .;;Ghand de Paris va acheter dans un lieu de la maichandifè où l'aune foit p'us longue

ou plus courte que celle de Paris , il faut en faire la rcduélion du plus au moins f M'Ê^^^
& du moins au plus , pour connoître la jufte valeur, & a quoi elle revient, autre- '*' '

nii:nc il fe pourroit tromper ; cela s'entend quand il y a une notable différence d'une

aune à une autre : car quand le plus ou le moins efl imperceptible à la vue, comme
'iif- de deux ou trois lignes, cela ne mérite pas de faire une régie de proportion ; ne fai-

0M'' fane pas grande cnofê fur la longueur de 15. ou 50. aunes de marchandifès, &pac
ainfi on n'en peut pas beaucoup augmenter & diminuer le prix.

;;;| ; ' Il faut obierver qu'il y a des endroits dans le Royaume , dont l'aune cft égale à

;% v|sj\^clle de ^^^ , & -qu'en y. achetant de la marchandifè , l'on y trouve du bénéfice ;

Mjî$|%î^is ce bénéfice provient d'un ufàge qu'ont les ouvriers de donner des txcédan*

Wi;'?l

;^

«.'ji^at a,*A'y



''"^"^àù^agèTëé'O^^ leur marchandifc. Par exemple, à Berné il (ê donne 27.

pour 10. i Breaune x 3« pour z». â Lavai 2 4. pour zo. atnn en d'autres endrous : cet

uhgt des excedans d'aunage qui ne concerne que les coileStcft introduit par les Ma<
nufaéluriers > par une raifon qui leur eft également avanrageulè » & aux Marchands

qui adietent leurs ouvrages \ & cela Eiic qu'ils attirent tout le Commerce dans leur

Ville au*pt éjudicc des autres lieux où il y a moins d'avantage > maisaufli vendent-

ils leurs marchandifcs plus cher que dans les lieux où il ne fe donneaucun excédant

d'aunage : ainH l'un revient à l'autre ; car une pièce de toileque l'on acheteroit vingt

fols l'aune en un endroit'où l'on ne donne point d'excedanr,en celui où l'on donne

1 7. pour zo. s'acheteroit z 7. fols > fuppofë qu'elles fuflènt toutes deux d'une même
bonté 8c largeur. Mais il eft certain qu'aux lieux où l'on donne des excedans d'au-

nages , les marchandifcs n'y font pas fi bonnes qu'en ceux où il n^ en ,9 poiftit )£'ell

à quoi il faut bien prendre garde pour ne s'y pas tromper, 'y'^^\: >^'^éi»'-pà'

Il yades lieux, comme j ai dit ci-devant, oùl'aune eft plus courte qiie celte de

Paris, mais cela cft imperceptible: Par exemple, àLyon elle eft plus courte d'une

aune fur cent aunes : ainfi quand un Marchand de Paris acheté à Lyon de la mar-
chandi(è, il perd en la débitant une aune (ur cent. A faint Genoux en Berry , l'aune

eft plus grande que celle de Paris d'environ huit lignes ; ainfi les Marchands de Pa-

ris qui achètent en celiçuj trouvant du bçpefiçe $^n débjitfnt. leurs, m^fchandilcs

qu'ils y ont achetées. |Ç^f^||^'|%tQfSO^I^^
Pour connoîrrc le plus oiite moins dés aunes p^rccptiM^ês a la vue dahsles lieux

où les Marchands vont acheter ou vendre de la marchandise , il (èra bon qu'ils me-
furent avec le compas ces lottes d'aunes: car comme ils Tçavent que celle dePatis

contient trois pieds fept pouces & huit lignes , il leur fera facile d'en voir la difteten-

ce: Et par cette connoi(rançjBji|[s.r^ pourront régler dans l'achat, ou â la vente de
leur marchandifc.

'
'?/"'":'

»

Il y a peu de Villes en France où les aunes fbient plus longues ou plus courtes d'une

différence notable , dont l'on ne s'apperçoiye àla vue. Il y a les cannes d'Avignon

,

de Provence,& de Montpellier, qui contiennent deux tiers plus que celle de Paris.
'"- Celle de Touloufe Si de Languedoc , demie-aune davantage que celle de Paris.

Les aunes de Tfoyes, &d'Arc-en-Barrois, ne contiennent que deux tiers , qui
'
eft un tiers moins que celle de Paris , ainfi dans quelques autres Villes de Picardie Se

de Bourgogne.

5 Etant necefTàirc que ceux qui veulent entreprendre le négoce des toiles aycnt
^

une entière connoi (lance des lieux où les Ouvriers donnent des excedans d'aunagcs, tation di

on a jugé à propos d'en rapppwçr içi„plq|ic„ur$j, outiçccux déjà marquez dans le l'Edition

piefent Chapitre.^^$§^??^^-;|5B:|^
A Roiicn ,à Alençoti» IMortagric,! Miarnei:s,5: à Vimonticr, l'on donne,

i^ vingt-quatre aunes pour vingt.

«1 À Bolbecq & à Orviiie, vingt- lèpt pour vingt. , , - * * 'i -

A Bcmmoiit , vingt-huit j-'^ur vingts ' '

A Tillicrs, vingt-deux pour vingt. ^^
A Saint Georges, trente pour vingt.''

A Laigic , cent qiùnze pour cent. ]

' 'yl'i'i'à^y
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j» Livre II. Chap. IV. JtegUi pur réduire mus

CHAPITRE IV.

MegUs fùurfùrt U réduéiiû» Jet mifures Etrangères en celles

de France,

IL eft certain quepour fe rendre capable du Commerce > en l'achat Se en la vente

delà marchan Jilc , il cft necedaire que les Apprentifi apprennent non (culenienC

toutes tes div«t(itez des roefurcs , dedans& dehoi s Je Rojrautne , mais encore ils en

doivent £iire les ccduâions : C'eft pourquoi j'en donnerai ici les règles , a6n qu'ils

les puiilent pratiquer dans le tems de leur apprentiflàge)& dans celui qu'ils font te*

nus de fcrvir après l'avoir accompli > ôc quand ils feront Je Commerce pour leur

compte particulier. Mais pour faire ces rédu^ons duplusauqioins, 4c du moin»

au plus , il faut qu'ils (cachent la règle de trois > que l'on appelle ainfi , parce qu'elle

eft çoraporée de trois nombres • pour en trouver un quatrième que l'on ne connoîc

pas , fans laquelle ils ne les pourcoicnc pas faire.

Règles pour réd$$ire toutes les mefures , t*nt de France ejn'Etrangères , du plus au

motus ,^ du moins an fins.

En Provence» Avignon , Montpellier i la mefure s'appelle Canne, elle contient

une aune deux tiers de Paris , Se une aune fait trois cinquièmes de canne : pour eo
faire la réJut^ion , il faut dire:

. Si trois cannesfont cint] aunes de Paris , combien tant de cannes f

Et les aunes de Paris en cannes , il faut dire :

Si cinn aunesfont trois cannes « combien tant £aunes ?

A Touloufe Se dans tout le Languedoc > la mefure s'appelle auflî Canne , elle

contient une aune Se demie de Paris > Se une aune dudit lieu fait deux tiers de

canne : pour en aire la rdduâion , il faut dire :

Si deux cannesfout trois aunesde Paris , comimu tant de cannes f

Et les aunes de Paris en cannes» faut dire :

Si trois aunes font deux cannes , combien tant daunes 2

En Arragon , & en Efpagne , la mefure s'appelle Varres ; elle efl égale â

celle de Touloufè } c'eft pourquoi il en faut faite la r<^duâion de la même
manière que celle ci-defiùs.

En Angleterre la mefure s'appelle Verge, elle contient fcpt neuvièmes

d'aunes de Paris *, Se une aune de Paris fait une verge deux feptièines i pour en
faite la Réduction , il faut dire :

Si neufverges fontfept aunes de Paris , combien tant de verges \

Et les aunes de Paris en verges , il faut dire :

Si fept aunes de Paris font neufverges , combien tant daunes >

En Hollande la mefute s'appelle Aune comme à Paris, elle ne fait que quarrc
feptiémes d'aunes de Paris,& celle de Paris une aune ^ quarts d'aune d'Hol-
lande.

Pour réduire les aunes d'Hollande en celles de Paris , il faut dire :

Sifept aunesdHollande font quatre de Paris ^combien tant d'aunes dHollande \

Et les aunes d'Hollancfe en celles de Paris , il faut dire :



U$ mefitrts au flits âê mains , à- du moins mm fins, ^ i

Si f$t4tre éumes de Parisfntfept étmies ttHotUudtiComhitH tant iâumit tU Fruncei

En Flandre 5c en Allemagne,lears mefures s'appellent auffi Aunes : elles font

uaifermcs ^ c*eft-â<dire , d'une même longueur. L'aune de Flandre 8c d'Alle-

magne contient (êpt douzièmes d'aunes de Pari$,& celle de Paris Ait une aune

cinq (eptiémes de celle defdits lieux. Ecpouren faire la réduâion,il faut dire :

Si doMKX Mines de Flandre oh etAUemâgiiefintfept amusde Paris ^ eomkem tant

d^amies de Randre en ttAlUmagii*\

Et les aunes d'Allemagne& de Flandre en celles de Paris , il faut dire :

Sifept aitms de ParisfmtdoHKis aunes tCAllemagne on de Flandre t eemkien tant

étonnes dé France ?

Dans la Caftille en Efpagne , la mefure s'appelle Barre , elle kit cinq feptié-

mes d'aunes de Paris >& une aune de Paris fait une Barre dftt»x eiaquiànes »&
pour réduire les barres de Caftille en aune de Paris « il faut dire :

Sifept Narres de CaJIillefint cintf aunesde France , eonéien tasttdoharresl

Et les aunes de Paris en barres de Oaftitle « il faiù dire:

Sieinqannes de Francefmtfeft Narres, combien tant iannesi

A Valence en Efpagne» la mefure s'appelle aufli Barre,elle contient dtxtrei*

ziémes d'aunes de Paris» 9c une aune de Paris,fàtt une barre un dixiémcPouc

réduire les barres de Valence en Efpagne » en celles de Paris , il faut dire:

SitreiK.e barres font dix aunes > combien tam de barres \

Et les aunes de Paris en barres de Valence > il faut dire :

Si dix aunes font treite barres > combien tant dCaunes \

Les mefures en Piémont s'appellent Ras , 8ci Lucaue Bradés , elles font

d'une même grandeur » & contiennent demie-aune de Paris , ic l'aune de

Paris fait deux ras ou brades : Pour en faireles réductions â celles de Paris > il

faut dire :

Sim ras de Piémont oubrafptde Isqmfait demie-aune de France , combien tant

de ras ou braffest

i Et les aunes de Paris en ras » ou en hraKCe > il faut dire :

Si une aune de Pms fait deux ras ou braffes, combien tant ifMuet}
A Venife > Bouloene , Modene , Se Mantouë , lenrs mefure» font d'nne

mftme grandenr \ on les appelle firaflès, une brade fah buit quinzièmes d'aune

de Paris» & pour faire une atrae, il faut une brade fepc huixiémcs: Pour
faire la tcduâion de ces brades â l'aune de. Paris» il fadc dire:

V Si quinze brajfes font huit aunes , Combien tant de broffês }

Et les aunes de Parts en brades» il fam dire:

Si huit aunesfont quinze brajfes » combien tant d^aunes \

A Gennesia mefure s'appelle fj^lme, elle fait cinq vingt-quatrièmes d'au>

nés de Paris ,& pour faire une aune, il faut quatre palmes » quatre cinquiè-

mes , de pour faire la réduâion des palmes en aunes de Paris , il faut dite :

Si vinet-quatre filmes font cina aunes » combien tant de palmes i

Et Tes aunes de Paris en palme , il faut dire :

Si cinq aunes font vingt-qkatre palmes* combien tant ttaunesl

A Bergame » la meuire s'appelle Brade , elle fait cinq neuvièmes d'aunes

de Paris , &pour faire une aune » il faut une brade quatre cinquièmes : Pour
en faire la réduâion , il faut dire :

Si neuf braffes font cinq aunes > combien tant de brades f
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Et les aunes de Pans en brades de Berganie , il faut dire :

Si cintf MHes font nenf brAffa > eomkten tant dmtiet \

A Florence la mcfurc s'appelle aufli Brade, elle contient tin peu moins S/s

demie aune de Paris; pour en faire la rédnâion » il faut dire :

Si cent bmffiesfint tiuarante-tieuf tuints 1 cembien tant de brapt.

Et les aunes de Paris en braflès » il faut dire :

Si quarante- neufannet font cent brajftt ^ combien tant d^aunes \

A Seville la mefnre ^'appelle Verge> elle contienr 1 7. vingt>quatri^mcs

d'aunes , 8c pour faire une aune de Paris j il faut une verge fèpt diz-fcpttc'mes ^

& pour faire la réduâion il faut dire :

Si vingt quatre verges font dix-lept aunes , combien tant de verges î

Si dix-fept aunes font vingt-quatre verges , combien tant d'aunes i

A Naples la melure s'appelle Canne,elle fait une aune quinze dix-fepticmes

de Paris , ôc pour faire une aune de Paris , il faut dix-fept trente-deuxièmes de
canne; ôc pour faire la réduction des cannes en aunes » il faut dire :

Si dix-fept cannesde Naplesfont trente-deux aunes de Paris,combien tant decannes l

Et les aunes de Paris en canne de Na]^es , il faut dire :

Si trente-deux aunes font dix-fept cannes , combien tant daunes f

A Troyes en Champagne •& à Arc-en>Barrois , l'aune eft plus courte d'un

tiers qu'à Paris , enfôrte qu'il faut trois aunes de Troyes ou d'Arc pour en
faire deux de Paris , & deUx aunes de Paris pour en faire trois d'Arc ou de

Troyes.

Pour réduire les aunes de Troyes ou d'Arc , en aunes de Paris , il fàtit dire :

Si Hrois aunes de Troyes ou £Arc > fout deux aunes de Taris , combien tant d'aunef

de Troyes ou d'Arc î

Et pour réduire les aunes de Paris en aunes de Troyes ou d'Arc , il faut dite :

Si deux aunes de Parisfont trois aunes de Troyes ou d/irc , [combien tant daunes
de Paris}

A Lille 6c a. Arras , l'aune n'eft que de trois cinquièmes d'aunes de Paris , de

manière que cinq aunes de Lille ou d'Arras/ont trois aunes de Paiis , & trois

aunes de Paris , font cinq aunes de Lille ou d'Arras.

Pour réduire les aunes de Lille ou d'Arras, en aunes de Paris, il faut dire :

Si cinq aunes de Ulle ou d'Arrasfont trois aunes de Paris, combien tant daunet

de Lille ou d'Arras }

Et pour réduire les aunes de Paris en aunes de Lille ou d'Arras, il faut dire :

si trois aunes de Parisfont cinq aunes de Lille oit dArras , combien tant daunes
de Paris!

A Anvers &âTournay , l'aune eft ^^blable à celle d'Hollande» quiefldé

quatte fcptiémes d'aunes de Paris , de tnaniere que fept aunes d'Anvers ou de

Tournay , font quatre aunes de Paris , & que quatre aunes de Paiis^ font fepc

aunes d'Anvers ou de Tournay*

Pour réduire les aunes d'Anversou de Tournay en aunes de Paris , il faut dire :

Si fept aunesdAnvers ou de Tournay y font quatre aunes de Paris t combien tant

daunes dAnvers ou de Tournay \

Et pour réduire les aunes de Patis, en aunes d'Anvers ou de Tournay, il

faut dire :

Si quatre aunes de Paris, font fept aunesdAnvers ou de Tournay, combien tantr

daunes de Paris,
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En Brabant l'aune cft remblableàcelle de Flandreou d'Allemagne, qui eft A VGUitt"

éc (èpt douzièmes c^aunes de Paris \ de iorte que douze aunes de Brabant font t at 1 o n

fept auncsde Paris ^ & ièpt aunes deParis , (ont douze aunes de Brabanr.

Pour réduire les aunes de Brabanc en aunes de Paris , il faut dire :

Si doHxjeMMS àe BrahâHtftHtfeft a^ufs de P4ris,eomiie» tuMt etAnnet de Bra-

hânfi
^ . T«

Et pour réduire les aunes de Paris en aanes de Brabant , il nat dîta

Sifipt Âftnts dt Pétritfoui dfitte aitnes de ErédHaiheombien tant £»Hnes de Parist

A Milan la mefure s'appelle Brade , il y en a de deux fortes ; l'une pour me*

furer les Draps de (bye , Si l'autre pour mefurer les Draps de laine.

La brafle de Milan dont on (ê (èrt à mefurer les Draps de foye,eft de quatre

neuvièmesd'aunes de Paris , de manière qu'il fzxxt neufbrades de MHan pour

élire quatre aunes de Paris& 4.aunes de Paris pour ^aife neufbrades de Milan

,

Pour réduire les brades de Milan en aunesde Paris » il £iut dire :
*

Si Htuflrraffesde MtUnfont efHMre éHU'ide Par$/,combien tant de kraffès de MUatti

Et pour réduire les aunes de Paris en brades de Milan , il faut dire:

Si quatre4hms de Parisfont neufbrafies de MtlaUt combien ta*it d^.aunes de Parit \

La brade de Milan qui fèrt pour mefurer les Draps de laine,eft de quatre fep-

tiémcs d'aunes de Paris > ce qui eft égal â l'aune d'HoUande , dont les fept font

quatre aunes de Paris; en lôtce qu'il fautlèpt brades de Milan pour faire qua-

tre aunes de Paris , & quatreannes de Paris pour faire fept brades de Milan.

Pour réduire les brades de Milan en aunes de Paris, il faut dire :

Sifeft brades de Mtlanfont qMatreamtetdePariSieombien tant de brajfes de A4ilani

Et pour réduire letf aunes de Paris en bradés de Milan , il faut dire :

Si quatre annet de ParisfontJeft brafies de MtlaH^ombientant iPAunes de Patis \

En Perfe la mefure fe nomme Gueze > elle contient quatre cinquièmes d'au*

ne de Paris*) demamere qu'il âut cinq guezes de Perfe pour faire quatre au-

nes de Paris , & quatre aunes de Paris , pour faire cinq guezes de Perfe. >

Pour réduire les guezes de Pet(ê en aunes de Patis > il faut dire : 1

Si eiufguex.es de Perfe,fent quatre aunes de Paris^ combien tant deguexjes de Perfe}

Et pour réduire les aunes de Paris en guezes de Perfe, il faut dire :

Si quatre aunes de Parisfont cinqguezes de Perfe , combien tant d'aunes de Paris

}

<'- Aux Indes la mefiire s'appelle auffi Gueze , mais elle eft plus courte de (ix

lignes , que celle de Perle, ce qui va environ i uu foixante & dixième d'aune

de moins. Comme cette diftèrence eft peu condderable , l'on peur faire la

lèduâion des guezes des Indes en aunes de Pafis, fuivant qu'il eft marqué
ci-dedùs, pour la gueze de Perfe.

A Conftantinople& à Smirnc la melùre ît nomme Pic ; il n'en fera Ici k\t

d'autre mention , 4|Autant qu'il en eft amplement parlé dans les trois 6c

fixiéme Chapitres du Livre V. de la deuxième Partie de cet Ouvrage.

Mefuret de France ^ des Pays Etrangers , re'duites en pieds, pouces ÇS

ligne» de Rop

L'aune de Paris contient trois pkds, fept pouccfs , huit lignes'.

La canne de Provence, d'Avignon, & at Montpellier , (ix pieds* neuf I

La canne de Touloufè, cinq pieds , cinq pouces, dx lignes

La vatrc d'Arragon eft égal î la canne de Touloufe^

lignesif

G 4

%
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f4 LiYRi II. Ca'A». V. Des PtiJt éUtH Bêlmw,
La Verge d'AngIccerre coïKÎenc deux ptedi» neufpouces» oiuielignei.

L'aune dlioUandc ,d'AuYers,& de Tonraay, deux pieds» otutelignes,peD pluf^

L'aune de Flandreide Bcatianc ,& d'Allemagne^deux pieds,un poucccinq lignes»

La bane de Caftille ^deux pieds » fept pouces » deux lignes peu plus.

La banr de Valence en Efpagne , deux pieds » neufponces» fept iignev.

Le ras de Pidmont , un pied neufpouces , dix lignes.

La braiTe de Lucoues» eft paceUle aa ras de Piémont»

La brade deVenite , Boulogne» Modene^&Mantouë^coiktinicwipied» 6aze
ponces , trois lignes.

La palme de Gennes , neufpouces deux lignes»

Lit oraflè de Bergame » deux pieds , trois lignes.

• La braflfe de Florence , un pied > neufponces , quatre lignes » 8c demie ligne*

!.& Verge de Seville > deux pieds » fix pouces » <M)zc lignes.

Ll canne deNapks » Cxx pieds , dix pouÉcls » deux lignes.

L'aune de Troyes0c d'Arc^en-Batcoii^dcux pieds, cinq pe«ces> une tigiie;

peu plus.

L'aune de Lille& d'Arras, deux pieds» deux pouces » deux lignes , peu plus.

La bradé de Milan pour lesdra{xidefi>ye>unpfed» (ept pouces , cinq lignes.

La brafle de Milan pouf les draps de laine « deux pieds, onze lignes» peu plus.

La gacze de Per(è , deux pieds» dix pouces , onze lignes.

La gneze 4es Indes , deux pieds » dix pouces » fix kgnes^

Lufé^ê àfU Omnt JUftnàn en FrMei.

Par Arreftdu Confêil du 14* Juin i tf 8 7. 11 a été ordonné^que ceux qtli vendent

Se achètent des Etoiles en ta Province de Languedoc , Ibit de laine » kye > fil & au-

très , (ètont obligezdans la vente dl débit qu'ils feront de leurs matchandife» , (bit

en gros oin en détail de fe fervir de^ l'aune , mesure de Paiis « au lieu de eannes » donc

l'ulâge eft défendu en ladite Province i peine «l'amende.

Par autre Arrêt du Con(êii du ly.Oâobrede l^tiie année 1^87. pareilles dé*

(enCcs font faites pour la Province du Dauphiné. }

C H A Pï t R E V.

Pes Poidt , âMx HiUâncts (i kU Rcmmne » VMlgairtment t^Ut Croehtt tu ttKAm

A Près avoir traité des mefures , ittnt du dedans» que du dehors du Royaume»
6c donné les règles pour en faite les réduâions ùit lefiquelles \t% Apprentie

pourront facilement répondrequand ils fecciariocerrogez à leur iceeprion fur ces

matières « il eft neccftàirc aulEde traiter de la livre & poids de marc , & autres

poids fervans au Commerce » 6t des dif&renCes des poids , dont on (ê fert en plu-

iîeurs Provinces, & Villes du Royauthe& Pays Etrangers» puifque fuivant l'Arti*

cle 4.. du premier Titre dé l'Ordonnance ci' devant allégué , ils doivent aufll être

interrogez fur ces chofês ; & c'eftceque je ferai en te prcfent Chapitfe.

En France il y'a de detix fottesde poids pour pcfer toutes fortes de Matchaixlifès»

& denrées qui fc vendent aux poids > l'un que nous appelions poids de Marc » pour



M(er avec <les balances, Ik l'autcc p.oi<isi la Ronuusc, vulgaiMment appelle Pelon

ou Crochec.

Le poids de Marceftnonifitulcmeçt conoa en France > niai»«hçere par route

l'Europe. £n Italie les Orfèvres s'en fervent pour pcCer aux balances l'ov ^ l'ar-

gent a les perles flic diamans } mais en Ëfpagne & en Portugal > il difterc de deux tiers

pour cent» maîsils ne s'en fervent pas pour pefec les autrcs.inacchandife^& denrées»

ayant des poids-plus petits* ou plus grande iitivant fuâge des Ueiïx , &lc^ livre

contient moins d'onces , l'once nioins de gros , de le gros inoias de grains.

Le poids de Marc eft coi&pof<é » fçavoic-:

La livre de '2* marcs.

Le marc de S. onces.

L'once de 8, gros.

Le gros dé |. deniers.

Le denier dé 14, grait^s.

Le grain pe(è environ un grain de bled*

Il a été diç ci-devant ou'en France la livre étoit compofëe de plus * ou moins

d'onces ,fuivant l'iifage des lieux , & cette dilference du moins vient de ce que

plufieurs Erats Souycrains ont été réîinis au Royaume de France, comme Provcn«

ce > Languedoc , Bretagne & Normandie , qui (bnt i prefcnt réduites en Provin-

ces , lefquelles ont été conservées ei> leurs Ufages & Privilèges pour leurs poids

& mefures.

A Lj9H il y ê tUux firttt d* fidt.

L'un eft le poids de Ville > où (ê vendent • & pe&nt tontes fortes de marchan-

dises& denrées , qui pefe quatorze onces > poids de marc *» de l'autre eft le poids oà
fé pe(è la (bye qui contient qutuK onces.

A RtMCH ily nàeux fvrtts def$ids \ Fuh poids de Pieomté « ^ Féuttrt

p9tds df AiéÊre,

Le poids de Vicomte , les cent livres rendeiK 1 04. livres poids de marc *> de forte

que les poids dont on Ce Cett à pcfcr, font de 52. 26.8c f } . mais il faut ob(èrvcr »

qu'au deflôus de treize livres , il n'y a plus de poids de Vicomte , 8( les marchan-

difes qui fe vendent»& achètent au dellbus de treize livres, font pefëesau poids^de

inacc.

En Avigntn t eH Prwence y^ en LMigMedoc,

La livre contient treize onces poids de marc.

Le deuxième poids, eft celui à la Romaine,vulgairement appelle Pe(ôn ou Cro-

chet, il efttrès-commode au Commerce& an Public, particuhcremem pour cen»

qui fréquentent les Foires & Marchez, à raifon de ce que l'on s'enlêrt ordinaite-

roent pourpeler le fil , chanvre , lin , laine
,
plumes , duvet , cire , & autres dcnréet^

qu'ils achètent des Païfan:; qui vont vendre aux Foires& Marchez, ces (bttes de

marchandises; parce qu'ils peuvent plus facilement porter un crochet, dont toute

la machine ne pefcra que trois ou quatre livres , avec Icqud ils peuvent pefcr jui^

3
nés i cinquante livres de marchandifês *,& s'il falloit qu'ils portafTcnt des poids &
es balances fur eux pour faite leurs achats , outre l'embarras qu'ils auroient , il»

ne poutroient pas portet un lî lourd fardeau fans beaucoup s'incommoder. Il n'y a

rien de H commode que le poids à la Romaine, dans lesVilles& 1rs lieux où toute»

ks dentées fe vendent au poids ; L'on s'enfert patticulicrement dans toute l'Italie^

m

I



à Lyon i en Provence 9c en If^guedoc « (k l'on y pelc des chartttes de fbin tQuter

cnrieres : même le bled que Ton donne tu moulin » la farine qui en provient , 6c

antre chofe de grand volume» Se l'on y peut pdèr ju(ques â deux inilliers tout d'un

coup« (clon la grandeur de la Romatoei

,
Mais fi ce poids eftuiile &coromodeaa Commerce & au Public* l'on y peuc

•uffi plus facilement tromper qu'à celui des balaoces^foit en vendant ou en achetant.

J'en oiii faire plufieurs plaintes dans les Foires ô( dans les Marchez où je iqe fuis,

autrefois rencontré }ç'eft pourquoi a6n que les Apprentifs fè donnent de garde des

tromperies que l'on leur pourroii £iire en vendant ou en achetant de la marchandife

pour leur Maître : ils fçauront que l'on y peut tromper en deux manières.

L'uoe ) quand celui qui acheté la marcnandilè la pcfe lui-même» ainfi qu'il fe pra-

tique dans Içs Foires & Marchez: car, comme j'ai dit ci-devant , ceux qui y vont

pour acheter des Pai(âns> portent ordinairement une Romaine ou Crochet attaché

à leurs ceintures ; parce que les Païlans n'en portent point} s'ils veulent avoir boa
poids 8c les tromper lorsqu'ils pefènt »& qu'ilsconduifent l'anneau où cft attaché le

Pe(bn, ju(ques au poio^ qui marque fut la branche les livres,en tirant un peu en bas

l'anneau , cela fait panchcr la branche *> 8c quand elle panche ainû.c'eft un f.gne ap-
parentque le Pefon n'eft pas encore au point que doit pe(êr la marchandise { parce

que dès le moment que le point cft rencontré > là branche Ce levé de loi même » 8c ',

emporte le pe(bn julquesau bout du crochet,& l'on reconnoit par-là le poids de
la marchandise : mais comme j'ai dit en tirant l'anneai^ qn peu en bas > cela trompe

la vûë de celui qui regarde pefer t4( lui fait voir que le pefon n'eft pas encore arri-

vé à fbn jufte pomt : néanmoins il y feroit , fi celui qui pefe laiflôit agir de loi-même
l'anneau } ne faifant que le conduire au point (ans baifièr la main ; car c'eft ce qui

empêche «juela matchandife que l'on pe(e n'enlève lepelbn» parla réSiftance <)ue

l'on lui fait :.de Sorte qu'en baifi^nt plus ou moinf la miiin.il fe trouve une livra

ou demie- livre de bon poids^ quitoutneau profit de ceux qui pcSèni , & qui ont

acheté la marcfundife »au désavantage du PaïSàn qui l'a vendue^ ce qui eft une
Vompeiie manifcfte & digne de punition.

Ces Sortes de gens qui vont ainSiaux Foires& aux Marchez acheter en détait des

paifans , c'eft pour revendre en gros. & ils donnent ordinairement leur marchan-
dise au prix coûtant à d'autres Kjiarcnands< Se çontentat^t pour tout profit du bpn
poids qu'ils Sèptocurent eux-mêmes parcette tiomperie*) car ils auront , par exem-
ple, acheté cent livtes de fil de dix oudou^e Paï(âRS , en pefantle tout cnSèmblea

ils y ttouveront cinq ou Six livres de bon poids » qui feront tout leur profit-

L'autre tromperie , eft quand celui ^ui yend Sa matchandiSê la peSè lui-même ;

s'il veut tromper & donner moins de poids, il le peuti car comme de baiSièr la

main en bas , fait trouverdu bénéfice ^ auSIi en levant un peu l'anneau où eft attacha

]c peSbn en haut , cela faitparoître qu'il cft au point quç doit pefet la marchan-

dire.patrenlevcnient Soudain du peSôn. Néanmoins ce haufiemcnt de main ctanc

fait auparavant qu'il foit artivé à ce point en ne le laiSl^nt agit de Soi-même, 8c

recevant de la violence pout le faire avancet du côté delà pente, il eftcettain qu'il

enlevé le peSon avant qu'il foît arrivé au point naturel, ainfi la marchandise pcfe

toujours moins *, & par conScqucnt ceux qui achètent Sont trompez , penSant avoir

trente Hv^rcs de marchandifcs , iU n'en aurpntque vingt neuf} c'eft pourquoi ceux

qui achètent la viande des bouchers à la livre trouvent toujours à redire i|U poids »

quand ils la pefent chez cuxaux balances,& que les étallicis-bouchets par cctre

tromperie
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^ihpâne s'ennchiflénc aux d^ns'du public.

Ceft i quoi les Officiers des Seigneats dans lec lieux où Ce tiennent les Foires

. '& Marchez. &qui onc droic ds Police (îir les poids'& mcfurcs <lans l'i^tenduë de
' leur Jurildiâion ne prennent pas garde *, &. comme d'ordinaire 'Us afferment i des

particuliers les droits qu'Hs levenr pour cet effet > ils (è contentent (èulement.de

: les recevoir , uns tenir une Police exaâe pour empêcher ces tromperies fi deâvanta-

'jgeu(ê au public.

- Les Romains qui ont trouvé cette merveilleulè invention de ^lèrt tiennent une

Police très-exaâe pour empêcher que le Public ne (bit. trompé» car ils ont dcsgeof

|>répo(êz qui vont par toute la Ville avec des aochets pendus à leur ceinture > &
quand ils rencontrent quelqu'un avec de la viande à la main >.ou autre denrée qu'il

Ji^ient d'acheter , ils la prennent & la pèlent : fi le poids k trouve moindre à leur

crochet que le Bourgeois ne leur a déclaré * ils vont fiir le champ chez le bouchée

^ui l'a vendue : ils emportent toute la viande * ou autre marchandi(e vendue , le

mènent prifonnter, & (ans autre forme de procès , le Juge, de Police > fiir le rapport

•decesibrtes d'Olficiersyconâfque tout -, & outre cela* le condamne à l'Edrapade *

r& s'il récidive ;tuxCalcres. C'eftlarai(bn pour laquelle ils marquent leurs crochets

jufques à tme once , pour nepas tomber dans, ces inconyeniens : Si la Juftice en Ftan-

«e étoit aufil rigoureuse, il eft certain qu'il n'y auroit pas tatit de tromperies.

Après avoir parlé de l'uâgej & de la commodité & inconomodité du poids â |a

Komaine, vulgairement appelle Crochet ou Pefon, il eft nécefiàire auUî de dire

quelque chofê de (à contlruâion, & de celle des Balances > afin que les Appren-

.itifs en ayent connoidàace } mais pour leur faire mieux comprendre , j'en donne
des figures en cet endroit >, (ur lelqùelles )'appuyerai mon raifonneoient : je contr

•mencerai par laBalance « parce que. c'eft^fiir. ce fondement que l'on a établi, l'u&ge

des Romaines.

.La conftiuâion de la Balance eft très^fimple \. car comme (es branches fi>nt éga-

ies & en équilibre « en mettant autant de poids que pelé le fardeau joaoonnoit^-
:Jemcnt la quantité de livres qu'il contient.

Suppofèz donc la Balance de la i . Figure A. B. G. D. il eft facile de concevoir »

.que u l'on met cent livres peiàntau poitu A. &. autant au point B. ces deux poids

..demeureront en équilibre.

C^e fi auxnilieu du point B. de la 2. Figure >:on mettoit leiàrdeau au point E.

qui eft la moitié ducôté D. B. il faudrait que^t endroit fôt chargé du double 4)X

{îoids ,x'eft-à-idire > de xoo. pour équilibrer le point A. qui eft de 1 00. liv.

De même fi l'on vouloir encore porter le fardeau an point F. de la. ). Figure» qui

«ft la moitié du côté D. E il faudroit pour lors 400. liv. & ainfi à proponion qu'od

.approcheroit du point D.
U eft donc conftant qu'il y a toujours une ttès'jufte proportion ctKre le fardeau

& la longueur des branches -, en fi>rte que fi à la Balance cirdeftùs > on prolongeoitle

-côté A. O. environ comme A. L de la 4. Figure , fuppofé que la branche L O. fu(

en équilibre avec la branche D. B. & que l'oalaifikt le &rdeau de 400.liy.au poipç

F. â mefiue qu'on s'éloigneroit du jrâinc A. ilj&udtoii; moias de force pour en
trouver l'équilibre \ ainfi mettant le fardeau, en H. qui eft le double de A. D. il ne
Audroit que jo. liv. pour équilibrer les 4oo.livi^u point F. 5( en L qui eft encore

le double de H. D. il nefaudroitplusque 25. liv. &àinfiâ proportion qu'on pso*

Jongeroit la biancbc 1.JD,
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Que fi du c6té I. D. on laiflbic les trois fmâmn x$. ^o.6cioo.Scéi codé î>»9à-

on remettoit les trots fardeaux 400. xoo. ôc 100. cononie il eft mvKfié en la 5.Fi-

§
lire , ces ttcHs ÊMxleaux dquitibreront juftmient les trois autres : car les 100. Uvrei-

u point A^ équilibreront les 100. liv. du point B. parce que le côté A. D. eft ^al
âu c6eé D< B. les 5e. liv. dp point H. équilibreront les aoo. Kr. du point £. car

comme 20». liv. fixit quatre fois plus pelantes ijue 50. liv. de même H. D. eft quatre

fois plus long que D. E. & les z 5. liv. du pomt I. équilibreront auffi les 400. liva

dd'point F.ctu; comme 400. Hv. fimt i ^. fois plus pefant que 1 $ . De même L D. eft^

16. fou plut long que D. F.

Par la même raiioh tous ces poids s'équilibreront altetnativemenr ^cat éma^ooH^
& ioo.ducôtéD.B.&5o.& 100. du côté L D. les 15. du pointLéquâibreiooe

les ïoo. du point E.M'autant que 200. étant haie £aà$mas pelant que 15. ie côté

l» D. eft «ilu huit fois pins longque le côté D,E.ôc ainfîdes autres. >

Voiy les fondemens (nr lelquels on a établi l'ufâge des Romaines r il 7 miroir bien

encore plufieurs chofes à y corifidérer particnliefetneiit ; pour pénétrer quelle peur

être la cautê de toutes ces proportions i car bien qu'on voit évidemment qu'à tneib*

rè qu'on s'éloigne du point d'appui :Ia force augmente » Se par confëquent qu'il faut

moins de voidi pour trouver l'&iuilibre , néaiunoins il eft bKu difficile de fçavoir

pourquoi la chofe iê fût ainfi ; mais comme cette recherche regarde d'autres (ciei»>

CCS : H faut laiHèr aux Mathématiciensk fbin de les expliques.

Dit RtmMÙut,

n refté maintenais â parlerde la conftruéUon des Homatnes , Se de leur divifion^

La Romame eft beaucoup phis ccrnipolëe que les Balances, & néanmoins elle ne
laiflè pas d'être d'une grande juftedè , pourvu qu'elle (ôic Ëiite avec«xaâitude.

Mais avant que de parler de la divifion , il eft néccflàiic de £ùre voit ia compcfi"

tion.

la Romame éft compoiëe^ neuf pièces eflêntidles > comme il fè voit dans la^..

I^re I. D6 ta verge vulgairement ^^jpéUée h branche » marcpiée A. i. Du crocliec

B. (ùr lequel (è chargent les marchandiles que l'on veut pe(êr. ). De la garde fbibie

C. 4. fanneau où tient U gasde foible D.daos lequel fê padè un baron pont fôute*

tiii la Romaine , quand elle <ft chargée de marchaûdilês, 5. De h garde forte £. 6m

De l'anneau de la garde forte , (êrvant au même effet que celui de la garde fbibie.

7. De tfoisbroches qui paflènt à travers de la branche A. pour fouterïir lesdeux gardes

foifajes & fortes. Se le crochet S. De l'anneiÉu coulant H. qui paftê dans U branche

A. & de la maftè ou boulon L attaché à l'anneau coulant R qui iêrt de c«iQ;e-{>oids

pour trouver l'équilibre de la tnarchandifê que l'on pefè.

- La divifbn de la Romùne (cfskca cette (acte : on charge le crodier B. d'ui»

poids comme de 30. I. & ayant mis l'anneau coulant H. oà m attaché le boulon L
im la branche A. on favance ou recule iniques à ce qu'on ait trouvé l'équilibre ; Se

pour brs on marque jo. en cet cndroir de la branche : Enfûite ajoutant au poid»

de jo.liv.unatKre poids comme de xo. liv. qui foncen(èmble 50. 1. oncherche e&*
core l'équilibre , & l'ayant trouvé on marque auflt 50 L en cet aidsoitdelalsran-

che : Pour fors on 4Mit llntervalle compris entée ces deux points en vingt parties

égales i q\il eft la différence entre ; o.& 50. & chacune de ces parties fait juftemeitt

une livre , 8c (iir cenemême proportion on marque tout le icfte de ia branche , qui

le tsawe par ce moyen dtvifôedc lamanière reqiKiê.

Sur ^oi il faut faire une obfervation > que comme la bcaache 4'une grande Rx»



^
^> cft de (ok allez pc(àue » cela.dl cuiiè que les divifions ne conitneoccne ordinal-

lement qu'à j o. ou 40. Hv. plus ou moins , félon que les gardes fbibles ou fortes font

pioches ou éloignées Tune de l'autre.

Ceft pour cela qu'on pratique ordinairement de fabriquer les Romaines f enfbrte

«jù'ellesont nnpoios fort 8c un foible \ ce qui (c fait par le moyen d'une troifiénle

broche quicnvct(é la branche où eft attachée h garde fon^ ^ & qu'on écarte conH-

<iérablement de la garde foible , 6c en divi(ânt la branche de l'autre coté > (ùivant la mé-

^ihode ci>de(Ius exprimée » Seavec le même boulon \ pour lors ce qu'on ne pouvoit pts

trouver du côté du fort , (c trouve du coté du fdble.

Voilà ce qui regarde les Romaines otdinalies *, â 910! ^'ajouterai qu'on m'eo •

fiit voir une depuis peu d'une conftruâton nouvelle >. laqueUe a été inventée par

"Monficur Caze , très-habile dans les Mecaninies , pour pdèc à toutes les fortes de

poids que l'en peut deHrcr, & qui eft d'une fi erande jufteflè » que quoiqu'elle Cbic

<faargée d'un centpe^t , «lie lïeiaiflè pas de pe&piiqucsà des «os.

Sa conftruéUon eft très-fîmple , Se prelquefèmblable aux Romaines ordinakes.;

«omme il fe voit en la (èptiéme Figure j li ce n'eftque quoiçie l'un Hes cotez A.

(bit plus long que l'autre B. ils ne laiflènt pas d'être en équilibre , ce qui fè fait par

le moyen du contre-poids C. eu forte quelle pounoit commencer à pe(èr une li-

vre de marchandifë que l'on acaoche au ccochec , fi Ton pouvoir approcher le bou-

lon D. aflez près de la broche E.

Le principal artifice conGfte au boulon D. qui eft fabriqué en tdle forte , qu'il

iaugmeiite on diminue de poids autant que l'on le vettC',& lotfqu'il fë trouve entiè-

rement plein , c'eft pour le poids le plus pefànt ySci médire que l'on décharge 1&

boulon , il pe(ê les poids les plus légers > jùfques i ce qu'étant tout-à-fàit vuide » il

lêrt pour pdêr le ooids le plus léger de tou» > de forte que cette nouvelle inten-

tion de Romaine eft d'une itês-grande utilité au public , particulièrement pour cor»-

noîcre la différence des poids Tes plus forts d'avec les plus fbibles > fans qu'il fbic

befbin de feire des réduâions du plus au moins , & du moins au plu&> par des régies

de proportion Arithmenque > dont la plûpan du monde n'a pas connoiflance \ ou-

tre qu'il eft très-difficile de Êiire fi bien les fraâtons , qu'il ne (è trouve toujours

du ^toên pour l'on , & de la perte pour l'autre : Par exemple , fi un Marchand de

la Ville de Lyon avoit vendu ^n Marchand de Paris cent livres de marchandi&s »

poids deLyon, dont la livre n'eft que de quatorze onces > Se que ce Marchand de

Paris voulut Içavotr combien il rendroic au poids de Paris qui eft de feiae onces, en

pefànt la marchandifë à cette nouvelle Romaine , il ttouveroit que les 100. liv. do
Lyon ne Croient au poids de Paris que 86. liv. Si au contraire , il voubit fçavoh;

combien x 00. liv. de Paris font aupoids de Lyon , il trouveroit qu'elles feroicnt \i6,

livres. Il en eft de même pmir reconnoitre la difôreoce de tous les poids Etrangers

li$ uns aux autres , (ans qu'il foit befbin d'en faire les régies de proportion Aritnmc^

tique , pour connoître ce qu'un moindre pdds rend en un Païs où il eft plus fort »

ou ce que le plus fort rend au plus foible.

]e pourrois m'étendre davantage fur cette nouvelle fbtte de Romaine ; mais

£omme on ne manquera pas de la donner au public avec Ion ufàgc. je me contcn-

•tarai de dire qu'elle (êra d'un grand fôulagement pour les Negocians t particulière-

ment pour ceux qui font venir des marchandi^s de divers lieux» où les poids font

^iffércns» & lelquels font bien-aiiès de pouvoir vérifier , fi on leur andeUcmcnç
donné le poids porté par les faâ;utcs. ,v,.^^«

f\\



l'I

m

il

C H A P I T R E V I.

Dekdifference iesFûiis de Unies les Villes de Frottée é'desPMsBtrâng^sh
avec eelnide Pâtis , é' If' règlespeur enfaireU réduSiion,

LA diffôrence des poids ne (c rencontre pas (culement en France, comme j'ai (sàt

voir ci-devant \ mais ils (ont aufli difTérens dans tous les Païs Etrangers :& comme
les Apprenti^!, après avoir été reçus Maîtres , peuvent fîûre le Commerce dans tous

les Païs Etrangers > il (èra bon qu'ils apprennent la difF(frence qu'il y a des poids d^
principales Villes du Commerce des Païs Etrangers à celui de Paris > & les régies pour

en faire les réduâions du plus au moins , &du moins au plus> pour leur plus grande

commodité} mais il eft néceflàirede f(|avoir la régie de Trois : c'eft pourquoi il faut

qu'ils fçachent l'Arithmétique en peifcâiou pour ne fê point tromper.

La livre de Paris contient deux marcs fài(ânt fèize onces > comme il a été dit ci-dor

vanr.

La livre d'Amfterdam contient aufll (êize onces.

Celle de Strasbourg auffi (èize onces.

Et celle de Befànçon audî (èize onces.

De forte que les réduâions que l'on fera des poids des antres endroits ^ celui de
Paris , peuvent auflI fcrvir nour lefdites Villes d'Apfterdam , de Scrafbourg , &: de

fiefànçon , puifqu'elles font égales.

A Lytm,

La livre du poids de Ville eft de 14. onces, les cent livres font à Paris 8 <$• livres. Se

1 00. liv. de Paris font à Lyon 1

1

6. liv. Pour faire la téduâion des livres du poids d« -

Ville à celui de Paris , il îmx dire :

i5î 100. livresde Lyonfont i Paris i6. Ut>. combien tant Je livres de Lyo/t, •

Et pour réduire les livres de Paris en celles de Lyon , il faat dir<? :

Si 1 00. livres de Parisfont à Lyon 116. livres , combien tant de livres de Parift <

En Avirnon , à Tonloufe , &à Montpellier « la livre efi de treifje onces. >

Cent livres de ces lieux Font à Paris 8 3 • livres. ^
Cent livres de Paris font là 1 2 o. liv. de demie.

Pour faire la rcduâion des livres d'Avignon, de Touloufè , & de Montpellier 1 e»
cdies de Paris , il faut dire ;.

m cent livres d'Avignonfont k Paris 8 ? . livres , ttmbien tant de livres d'Avignon,

Et des livres de Pans en celles de ces lieux , il faut dire :

Si cent livres de Parisfont à Avignon cent vtngt livres ^ demie ^ combien tanl di

liv, de Paris.

i A Marfeille la livre efi de treiKjt onces oh environ*
Cent livres de M.nr(ciIIe font d Paris 81. liv. ,

i Cent livres de Paris à Marfeille font 1 i j . liv. & demie.
Pour faire la réduékion des livres de Marfeille en celles de Paris , il 6at dire r ,

Si cent livres de Marfeillefont à Paris 8 1 . liv. combien tant de livres de Marfeille^,

Et des livres de Paris en celles de M arfeille , il faut dire :

• Si cent livres de Parisfont à Marfttlit cent vingt trois liv^ (S dmie > combien tant
de livret de Paris,



A Genève la livre eft, de Mx-fept enees.

Cent livres de Genève font ï Paris 1 1 i . liv. • '

Cent livres de Paris font à Genève 89. iiv.
,> ..

Pour faire la rdduAion des livres de Genève en celles de Paris , il faut dire:

Si cent livres de Genèvefont a Purii cent doHKje livret , emlnen tant de livret de,

Genève ? •

Et des livres de Paris en celles de Genève t il fiuitdire :

Sicm livret de P^risfont à Genève 89. livres , combien tant de livres de Paris Ij^ <

^

A RoOtn la livre dM poids de rtcomté eSl de fet^e onces <i demi*

fix cinqnietnes.

Cent livres de Roiien font à Paris 104.. liv.

Cent livres de Paris font à Roiien 96 . 4iv* 1. onces& demie.

Pour l^ire la réduction des livres de Roiien en celles de Paris > il faut dire:

Si cent livres de Retten font à Paris cent quatre livres , combien tant de livres dà

Eeiien,

Et des livres de Paris en celles de Roiien 1 il faut dire :

Si cent livres de Parisfont à Roiien *f6. livres deux onces^ demie , combien tunt

de livres de Paris î

A Londres*

La livre eft à Paris de quatorze onces cinq huitièmes.

Er une livre de Paris eft iLondres 1 . livre i .once 3 . huitidnKS^

Cent livres de Londres font à Paris 9 1 . livres.

Cent livres de Paris font à Londres 1 09. livres.

Pour faire lacéduâion des livres de Londres en celles de Paris » il ^ut dire ;

Si cent livresde Londresfont à Paris 9 1 .livres , combien tant de livres de Londresf

Et des livres de Paris en celles de Londres , il faut dire :

SicentUvres de Parisfont a Londres loff.'livres, combien tant de livres de Parisf

A Anvers.

La livre efl â Paris quatorze onces un huitième.

Et une livre de Paris eft.4 Anvers i.liv. z. onces& un huiti(^me. .,

Cent livres d'Anvers font à Paris 88. liv.
"

Cent livres de Paris font à Anvers 1 1 3. liv. Se demie. -$<

pour faire la rdduâion des livres d'Anvers à cellesde Paris , il faut dire :

Si cent livres d'Anversfont à Paris 8 3. Itvres , combien tant de hvret d Anvers f
Et les livres de Paris en celles d'Anvers > il ifaut dire :

^ Si cent livres de Parisfont à Anvers 113. hvres ÇS demie , combien tant de livrée

de Paris r

A yênife,

La livre eft A Paris huit onces trois quart» ^

Et une livre de Paris eft à Venifc 1 . liv. 1 3 . onces.

Cent livres de Veni(ê font il Paris $ 5 . liv.

Cent livres de Paris font d Veni(ê 1 8 1 . liv. trois quarts. I

I

" Pour faire la réduétion des livres de Venifc en celles de Paris , il faut dite :

Si cent livres de Fenifefont à Paris .5 5 . livres^ combien tant de livres de Venifi f
Et des livres de Paris en celles de Venifè > il &ut dire :

Si cent livres de Parisfont à Ftnifi 181. livrai trçis quarts > combien tant 4* Uvre{
di Paris f . 1
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ï^ livre efl: à Paris nenfoQces trois hinriâites;

Et Uiivrede Paris eft à Milan i. tiv'.-T i.onces un hiiiriénie. ' '^^

Cent livres de Milan font à Paris 5 9. Kv.

^ Ont livres de Pâtisfont iMHsin itf^.&denrie.

Pour £ùre la réduâion des livres.de Milan à celles 4e Paris , ilfSiut dire : '
'^

&' cent livres de AfiUn fait i Paris dkjtfMfttt'tieitftivret « rawjlym m»/ deHvret

éUMiïwr
Et dès livres de Paris en celtei de Milan , il îaat dire :

Siéent tivret 4e Pmsftm 4 Aùtàtt 1 6 ^.IrOres^ demie > cm^ientént4e livretd§

f»iif
A Médite,

, ta Uvre eft à Paris ncufonces trois quarts.

^ Er une livre de i^rîstftïlMeffinfe une livredix onces un quart

Cent livres de Mefline font à Paris 6 1. liv. . .

*

Cent livres de Parjs font â Melfine 1 6 3. liv. trois quarts.

^' Pour fôtre la tcdu6bion deslfvres de Mefline ï celles de Paris , il faut dire :

Si cent livres de Aitffmefont 4 P^^is 6 i.lfvrest combien tant de Itvresdsiditlieu f"

Et des livres de Paris en celles deMeflîne , il faut dire :

Sieenthvres de Pétrisfonf i^ },lfV* trois ^narts de MeJ/ùie * combien tant de livres

4e Pétris.

A Bonhgne , Turin , Modene , Raconit « ti Régie , bis iivres font égides \ e'efl fomr'

quoi ,
qnandto» vendra enfaire desrédH^ient , U re^le^neje denitereici-éfrèsfervirs

tenrceseinq FtlUf.

ta livre dcfdits lieux eft à Paris dix onces& demie. /*"

Et la livre de Paria éft aufdits lieux I . liv. huit onces un quatt.

Cent livres dcfdifs lieux font à Paris (îd. liv.

Cent livres de Paris font auftlits lieux 1 j i . liv. 8c demie.

Pour faire la r<îduâion des livres defdites Villes en celles de Paris , il faut dire.:

Si cent livres defditetFJIesfont itP»it 66.livres, Combien tant délivres dkfditt

lienx f

Et des livres de(Hites Villes en celles àt Paris , il faut d're :

Si cent livres de Périsfont efdites PiUes 1 5 1 . /. £^ demte,combien tant de l. dePerisf

A Nèfles > & Betgeme > les livres font egeles.

La livre defHites Villes eft 4 Paris huit onces trois huiti<îmes , Se la livrç de Paris eft

Mildits lieux 1 liv; 1 1 . onces un huitième. ^.

^^ CcnttîvresdcfditesVlllesfontàParîé^j.ïivfes.
^

Cent livres de Paris font eidites Villes 1 69' livres& demie. '
^

Pour faire la rédu<£lion des livres débites Villes en cellesde Paris > ii faut dire :

Si cent livres défaites ailles font 4 Pétrit cingnente-nenflivres * combun tant de H»

vres defdites T'^es,

Et des livres de Paris en celles defdites Vilheâ ,- il faut dire :

Si cent livrff4e Parisfont efditet fUfiss li^. livres 4emi0» eom^ientent de livra

4e, Parti;
^

A faïence »0ÀSaragi^et les livresfont égales,

La livre defdites Villes eft i Patis dix oi;içcs . ^ la livre de Paris eft auldits lieux
.If

- r ^'^'..i^^ùÀ^i^ '•.'
êiie Ûyre neuf onces trois tiuifii^t:^



4

Cent vrcsdcfditcs ViUcsfontàPar» ,«, r
«« «Mdttl

Poiir 6ire larédiHJèkM cfcsI^Z lï? ^ î*r

'

^--- -.-.., w„aMu ilscnrrcpr
Marchand en eros d*i ], w7ii"^y'^*'**»''»«rce co gros '•iMr^««*^*^^*'"" "'§"••
JLyon pour les f£c paLl 4 'i.^^'™ ^ûe imi^S^^^"" ^"«î*»^*^ Su'un

plus. c'cftiK^ZJ^^^^f;*^ 1 1 ^ '^^^
vantes. '^'^^^ "*" ^» «^ *» «« i* «Wnoifi&oce*;tetS^t,?^* -«

gers (bit pour en reç;prd^:ir&« ^^ ' ^' Gc««^r^ -Wle. P«b £..r^^ u.«^ce d.^^2^'»:^2rg5g^
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$4 Livre II. Cra p. VWt^trineéÀeïfêîib
me , & des Païs Ecraiigecs où les Négdcians font le Commerce.

Différtnee des poids d« U FUI* d» L^n , à celui dtU Fiih dt Lmdr*s',

Cent liv.deLyon font i Londres 94. I1V.& demie. ,

Cent liv. de Londres fbnc à Lyon loô. liv.

Pour faire la réduâion du poids de Lyon â celui de Londres > il faut dire :

'. Si cent titf.de LjenfoHtklJbndres 94Jiv. tf demie ^ comhieHUHt de liv. deLyçisf

Et de Londres à celui de Lyon , il faut dire :

Si cent iiv.de Lwdresfont à Lj/m i 06. iiv* comtieti tant de liv» de Londres,

t Diffiretiee 4>» ftds de Lyon m celui (CAin/erf,

Cent liv. de Lyon font à Anyers 5^8. liv.

Cent liv. d*AnveB font â Lyon loz. liv.

Pour Élire la rdditâion du poids delyon âceluid*Anvers , itfaut dire<

,S cent Uv.de Lyonfiitt À Anvers ^t.Uv.cm^ieHttintsjkliv, dt Lytni
". i -Et d'A^ivcrs â celui deLyon , ilfeuç dire:

l^icent liv. £4'^'^^f^** ^ ^7'" *®** ''*'* t^nibien ttait de liv. d^Attverff

Différence dn peids de Lyon à celui de Feuifè^

Cent liv. de Lyon font à Venifc 158. liv. 8c demie.

Cent liv. de Venife font à Lyon 6 3. liv.

Pour .faire la r(fduâion du poids de Lyon i celui de Venilê > il faut dira :

(Si cent Itv. de Lyon font à Femfe 158. liv. (S demie , combiem tdnt de Itv. dt Lyon f

Et de Venifc en celles de Lyon , il faut dire :

^1 cent liv. de Femfe font 4 Lyon 6 } . liv, combien tant de liv. de Venife )

Différence du poids de Lyon évecceux de Florence , Ligourues , PtKjt,

Cent liv. deLyon font e(Hites Villes i } i,. liy. Se demie.

Cent livres deÇiites Villes font à Lyon 76 . liv.

Pour faire la r<iiduâ;ion du poids de Lyon en ceux defdites Villes , il faut dire:

Si cent Uvres de Lyon font efdites FUlet x } i . liv» Ç$ demie > combien tant de liv. 4»
pjon î

Et de(Hites Villes à celui de Lyon » il faut dire :

Sicent hv. dofdites Ftlles font a Lyon 7 6. liv. combien tant de liv. defdites FilUt f

Différence du poids de Lyon à ceux de Naptes (^ de Btrgâme.

%". Cent liv. de Lyon font eldites ViUes 147. liv*

Cent liv. e(viices Villes |bnt g Lyon 6 8. liv.

Pour ^re la rédudlion du poids de Lyon en ceux defHires Villes , il faut dire :

Si cent liv. de Lyonfoutefélites Filles M 4.7. liv. combien tant de Itv. de Lyon f

Et detHites V illes en celles.de Lyon , ilÀut dire :

Si cent Uv. défaites Fillesfpnt À Lyon 6 1. liv. combien tant de liv. defdites Filles f
piffértnce dupoids de Lyon àceux de Turin , Mcdene , Boulogne , Raeouis , Ç$ Regio »

où les livres funt égaies.

Cent liv. de Lyon font efdites Villes I jo. liv.

Cent liv. defdites Villes font à Lyon 77. Uv. .i

ta- Pour fiairelaréduâion^u poids de Lyon àceux défaitesVilles , il i^ncdire :

•.k,Si cent II», de Lyonfont ofdites Filles ï^o.liv,€ombion tout deliv.deLyouf

Et du poids defdites Villes en celui de Lyon , il fzut dire :

.jSiceut itv.defdites Fiilesfout à Lyon 77. Uv. combien tout de UVidefeUtts Fille/

1

Différence dit poids de Lyon à ctlui de Miiân»
•-

.
4Ccntliv.de Lyon font iMilan 145. liv* . . i w.,

- Cent



iri0»hùit ttiHK in VUlès ai Jhtàut .^ Briu^i. .dy

4^tliv.<feMjlaniontiLye(i,tf9rlivi '

La liv. de Milan eft à Lyon rt . oaces.

Pour £iiie la réduction da peidtdeLyoïyà celui de Milan* i|iâuÊdice :

SictmHv.de ymfamàMii4Hi4fS'liv.e§iiéiemtémdtUv,d«Ï4»'t!

Et du poids de Milan â celui de Lyon ) il £uic dire :

Sii*m&thtUAéUâttj0mÀI^tpJiv,c$mtkMti$mdgliv.iUÀiUéini^
Dtjfmretice Jtt poidstUlymàetlmàe Mtjfim,

' -Cent liv. deLyonfontàMefline 141- liv.

Cent liv. de Meffine font â Lyon 7 1 • liv>

La liv. de Mefline eft â Lyon onze onces.

Pour ^tre la réduâion du poids de Lyon â celui de Meflîne > il faut dire ;

Si etmliv. d» Lycnfomt à Mtffmt i4iMv»embim ttmt dêhv.deLytHi

Et du poids de Meffîne en celui de Lycm.

Siéent liv, de MtfmefÊm a LjmtTi.Uv. emiÙH tantdeUv. deAétffifui?

Différence dmppidsde Lyem À ceiuc de Gemies , (S Tartefe , ^fint tgamc.

Cent liv. de Lyon font ddites Villes i ) 9. liv.

Cent liv. de((uces Villes font si Lyon 7 1. liv.

La livre defdites Villes eft â Lyon once onces trois ouarts.

Pour faire lar^uâion du poids de Lyon en cnncdefdiies Villes , il faut dite t

SiceHtUv.delMMfentefditesyiiUsiif.^^.càmlneittÂmdehvuULjKii

Et<du poids de Lyon â ceux défaite» Villes.

Si cent liv, defdites VUhsfem à Lytn 7 a . liv. cmAiemtMntde liv,'defditet Filles i

Différence dtrpouls de Ljjtn À celni de Genève,

Cent liv. de Lyon font à Genève 7 7 . liv.

' Cent liv. de Genève fonrâ Lyon I ta liv.

La livre deGeneve eft â Lyon une Ime cinq oaeM.
Pottr aire la réduâion du pokjs de Lypni celui de Genève , il faut dire :

Sictntliv.de LymfÊnt à Genève 77. liv. CMnHen tant diliv.de Lytn

î

Et du poids de Genève â celui de Lyon.
Sicentliv.deGentveftnt.àLytn ijd.ttv.cemhitntumdeliv.deCentvef

D^erence dupoidsde Lyon 4 eenx de B^sncfort, Nnremèerg , Bâ^ ,H Berne fuifant
égaux,:

Cent liv. de Lyon font efHitcs Villes S^. liv.& demie
Ceiit liv. de(dites Villes font â Lyon 1 18. liv.

La livre defdites Villes eft â Lyon une livre trois onces.

Pour faire la réduâion du poids de Lyon â oeitx defdites Villes , il faut dire :

I''

SiceM liv, de lyonfmt efdites Filles fi^ liv.&demie , combien tant dtJiv, de Lyon?
' Et du poids defdites Viffesii celui de Lyon.
Si cent liv. defdites Fillesfont i Lytn 1 1 8. Hv. combien tant dekv. defdites FiUe^

Difftrenctdnpoids de LyonàcenxdAvignon , Tonhnfe (S Montpellier, ^mfont igMix,
Cent liv. de Lyon font efdites Villes 1 04. liv.

Cent liv. defdites Villes fenti Lyon 9 $. Uv.

La livre defdites Villc^ eft à Lyon quitize onces.

Pour faire la réduéHon du poids de Lyon â ceux défaites Villes, il ^t dire: \

Si cent liv, de lyonftnt efdites FiUfs 104. liv. combien téktde liv. de lymf
Et du poids defdites Villes à celui de Lyon.

Sicem liv. defdites raksfmt0 Lytn 96.iiv.cmbientmdtliv,defét*sFiltesf
hfmit, ^ - ' '

I

•il
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Différence <i$t peids de Lytfi À ceux (U Ifiàtmé d Surraioct , quifimégém».

Cent liv. de Lyon font cfditcs Villes i j5 .
'<

- Cent liv. defdites Villes font à Lyon 74.:iiv.

La livie 4e(Hiies Villes eft à Lyon douze onces.

Pour faireJa réduâion du poids dfeLyon à ceux de(<iites Villes • il faut dire :

Si cent liv. de Lyonfont efduet FOUt ij 5 . Uv, çemlfieit tant de Uv.de I^en i

Et du poids defdites Villes à celui de I^oii.

Si cent liv. defdites FiUesfint à Lfm 7Ai kv. cemkien tant de Uv, defduee Vitlesi

Différence du poids de Lyon à celui de RoOern,

Cent liv. de Lyon font â Roiien 89.

Cent liv. de Roiien font â Lyon izo. liv.

La livre de Lyon eft si Roiien treize onces.

La livré de Roiien eftâ Lyon une livre crois onces* . :

Pour faire la réduâion du poids de Lyon â celui de Roiien > il &ut dire :

Si cent liv, de Lion font À Roiten tj, liv, CMtiien tant de liv. de Lyon ?

Et du poids de Roiien â celui de, Lyon. . , ^ i»

Si cent liv. de Roiienfont à Lyon ixo. Uv. eotttkten tant dé Uv. de RoiieM t

Différencedu foiditULyw à felnf de fiiarfeille»
. ,,

Cenrliv.de Lyonfoot à Mariêillo 106. liy.,>(|:rii, (

Cent liv. de ladite Ville font à LyoQ 5^4. liv.
*

La livre de ladite Ville eft à Lyon quiqze onces.
, «.

Pour faire là réduâion du poids de Lyon à celui de Udire Ville » il f^iut dircr :

Si cent liv. de Ljonfont i Udite Ville i d 6. liv coml/ie» tant de liv. de Lyon ?

Et du poids de ladite Ville i celui.de Lyon^

Si cent liv. de ladite Fillefont à Lyon 94. Uv, combien tant dê,Uv, de ladite, FUlet

Il a ^té dit ci-devant qu'à Lyon i|,y avoit deux (brtesde ppiik > celui de Ville qui

contient quatorze onces» Se celui où l'on pe(ê la Coye qui contient quiiise onces. It

faut remarquer- que lesfbyes (è vendent à Lyon au poidls de quinze onces» que de
108. liv. poxis de Ville > il ne s'en paye que ibo. liv. poids de Coye : il eft aufli né-

ceflàire que; les Apprenti^ ayenc cette contioi/Iânce » 4c j^i'ils' en fçtchenc la règle

pour en raice la réduâipn.

RéduSlioH etff poids de FUle de Lyon , au poids defaye.

Suppofô qu'un Apprentif (<Nt envoyé i Lyon par (on MaStre s pour y acheter pour

fbn compte de la (bye grege» & en mat^(Ie, Se qu'il en ait acheté une balle pefânt

7 3). liv. après qu'il en aura convenu de prix avec le Marchand» il faut qu'il con-

vienne aum avec lui de la tare» popr la toile& i'cmbalage ^ laquelle fiippotô être de
cinq livres > il reftera de net 7éS. liv. poids de Ville, qu'il i^u Réduire au poids de
1 5. onces: la réduâion s'en fait en deux manières > l'une parla rcglc de Trois » 8c

Faucre par une règle briefve.

i Pour faire m réduâion par la règle de Trois , il faut dire \ ,^

Si 1 1, liv.poids de Vdlefmt 100. Uv. pofds defoye » combien 76g. livres.

La règle étant faite , il fê trouvera que 768. liy. jptoijds <ie^ Vïllf f^f>c.7!< I « livres

quatre gros& deux deniers» poids de fôye.. .; .
;
,1 V ; if'r ;> «ir j

' U y a encore une autre manière de réduire le poids 4: Ville ^'cclui oe ^ye, qui

eft une règle briefve , fï Ton ne veut pas fè donner la peine de la faire par la rcele

de Trois; & pour cela il faut pofêr flir le papier 768. livres» poids de Ville , Se faire

une batrc au-deflbus» prendre le tiers qui eft 156. livies, ajouter paçeili ij 6. livret



ptendreletiecs quieft 85.Uv*qiianconoesdnqgrosimdenier) a^^^ enoôfë pareille

chdê:&enfiaprcndre letiendeâictt 8$*liv. quatre onoesdnq «os un denwr, qui

cft 1 8 . liv. fix onces un gros deux deniers } additionnez le toutenmnblà t vous trouve-

tezque les 7a 8. liv. ferontréduitesiji i. fiv.quatiegros& undtinier, quieftlepoidi

de Coje» Mais pourrendre cette téduâiôn^ inodligible > il eft ncoeâSûte d'en faue la

(egle,ainiîqu'ileniiiit: v .

7<l pouls de Ville.

I

Uem

S

Idem
I

)

8; 4 onces f gros I denier.

•f 4 oncv f gros 1 denier.

xt 6 onces i gros i deniers.

711 !• 4 gros I denier.

n faut remarquer que Ton ôte â chaque pefèe une livre » & routes les onces s'il y cxk

a i de fi>rte que l'on necompteroic que 711 livres juftes.

Chapitre vi il

LddifferenctdufoidstU Xoiieiiêvieeee$ixde toutes les futiles de Brmiee & Pms Etroit'

gers » &Us règles^wr enfaire la redstUtcfi.

COmme Roiien eft une Ville de grand Commerce • ôc qu'il s*y vend Ac acheté des

marchandilès des principales Vifles de l'Europe > je donnerai auili lés règles pour
fiùre la réduâion des poids du plus au moins , & du moins au plus.

J'ay montrai ci-devant la diflerence du poids de Roiiea avecceuxde Paris» Amfter-

dam I Straibourg ic Beûnçon , qui font égaux *, C'eftpourquoi ceuxqui voucbont faire

les réductions, en rvouveiont la règle ci-devant, page 60.

Différence du fotds de ftoHen à celui de Lufdres,

Cent liv. de Roiien font à Londres 1 1 i(.
liv. Se demie.

Cent liv. de Londres font à Roiien 8 !• liv.

La livre de Londres cfk â RoiicQ 1 4. onces.

Pour faire la réduâion du poid» de R'oiiçneocelui de Londres , il &ut dite :

Si centlivres de Keuenftnt à I^vtdres 113, livres(i demie »cemlnén tantde livres dt
koHtn f

Et du poids de Londres en celui de Roiien , il 6ut dite :

Si cent livres de Londresfont à Roiien 8 8> Uv. condrien tant de l ^resde hmères ;

Di^erencedufidsdeXaiienàcelniePAnvertf
Cent liv. de Roiien font si Anvers 1 X 7. liv.& demiç»

Centliv.d'At]tvei;sfontàRoiien85*Iiy.
* . . .

La livre d'Anvers ell à RoiicD M. onccfc

-
ïi|
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;. .; f*4)utiaire^.rà4uâiQi)<bpoick4eRoikft<nceltti(^Anvers, Ufk^

j,khSï«v«« livrts éU R»$êen fmtè^Aftvwstpuéitt-fi^ iivrtt& dtmû, cméiem tâM

de livra de Hiien f

,:^: Et du poids d'Anvers en celui de Roiien }U5iut dire :

;^ S$ cent itvres ttjûtn/ersftmà Rmem 8 5. iiwes»ctmiieiitémt de Ui/res iAmersl
Diffèrenee dn fids de R<mH à (eki de Feuife,

Cent livres de Roiien font à Venilê 1 8 8. livrés& demie.

Cent livres de Venife font â Rouen cinquànte-troiis livres.

La livre de Venife eft à Roiien 8> onces& demie& deux cinquièmes d'onces.

Pour faire la réduâion du poids de Roiien en celui de Veniie , il faut dire :

Si cent livres de Ronenjontà Venije \%%. livres tS demie » combien tant de livres

de Roiien ?

Et du poids de Venife en celui de Roiien > il faut dire :

Si cent livresde f^enifefmt à ReOen 5 ) . livres » combien tant de livres de Venife ?

Différence kn poids de Roitenà cenx de Florence , Ligonrne^ Pitje , quifont egtmx.

Cent livres de Roiien font elHites Villes 156. livres un ouart.

Cent livres defliites Villes font à Roiien (bixante-quatre livres.

La livre defHites Villes efl â Roiien dix onces.

Pour faire la réduâion du poids de Roiien en ceux defdite» Villes , il faut dire :

Si cent hvres de Roiienfont efditesVUles 156. livres nn (jMMrt , combien tant de Itv.

df^Roiien ?

^
F.t du poids dèlHites Villes en celui de Roiien > il faut dire :

Sicent livres defdites Fillesfontà RaiienfoixaHte'qMatre livrest combien tant de liv,

defdites FUles ?

Différence du poids de Roiien à ceufc de Naples, Bergame & Cdlabre,

efui font é^aux. $

Cent livresde Roiien font efdites Villes 17;. livres ôc demie.

Cent livres delHites Villes font à Roiien 5 7. livres*

Lalivre defdites Villes eft à Roiien neuf onces. -

Pour faire la rédu£Hon du poids de RoEten en ceux defdites Villes, il fautdire:

Si cent livres de RoUènfitntefdttes Filles ly^AivreiÇÛ demietcanbientantdelivret

de Roiien? '•'". '
'^''- ' -""•."• ^^'

'

Et du poids defHltes Villes en celui de Roiien , il faut dire :

Si cent livres defdites FtUesfont à Rouen
5 7. liwes , combien tant de livres défies

Villes?

Différence des poids de Rouen à ceux de Turin t Modene, Boulogne ^ Raconis» (S
Regio , ^ni font é^aux.

Cent livres de Roiien font eldites V iflts 157. livtes& demie.

Cent livres defdites Villes font ^ Roiien ($3. livrés& demie.
' La livre defdites Villes eft à Roiien dix onces un quart.

Pour faire la réduâion du poids de Roiien en ceux defdites Villes , il faut dire :

Si ctnt livres de Roiienfont efdites Filles 1 5 yjivres Ç$ demie ycombieutant de liv,

de Roittnferont-elles efdites FtUes f

Et du poids defâites Villes à celui de Roiien , il faut dire :

Si cent livresdefdites Filles font à Roiien 6 3. hvres (^ demie ^ combien tant délivres

defdites FiUffffront-elles à Roiien?

Différence du poids de Rouen à celui de Milan,



JUJUfmâVicttuxitsrtUeiit Trmt é Strêngerts, 6^

Cent livres de Rouen font à Milan 1 7 »• livre«'& demie.

Cent livres de Milan font à Roiien dn<}uante-huit livres.

La livre de^Milan eft â Roiien neuf onces un quart.

Pour foire b réduâion du poids de Roiien en celui de Milan , il faut dite y

Sicm Uvresde RoiuHJpm ÀAiiiém i7X,UvrtsÇS dmttCmbùntMt À» livresdi

Rouen?
Et du poids de Milan en celui de Roiien » il fout dire :

Si cent livres àeMilMJmu À Rg/ien 58. iivres,eomiient0nttUlivrts de Ji£tMi_

Différence dnfmds de Rmen À cehù de Mfffme.

Cent livres de Roiien font à Melline 169. livres& demie.

Cent livres de Meflîne font à Roiien cinquante-neuf livrés.

La livre de Meflinc eft à Roiien neufonces & demie.

Pour foire la réduAion du poids de Roiien en celui de MefOne > il faut dire :

Si cent livresde Roiienfont à Aiejfwe 1 6p. hvres^ demie > combéen tâtit de livret

de Reiien?

Et du poids de Mefline en celui de Roiien > il fout dire :

Si cent livres de Meffinefont À Roiien 5 9. livres ^ comiién tant de livresde Me/pite,

Différence dufoids de RoOetfà ceux de Gennes, &7hrtofit tjuifiM e'gMix,

Cent livr:s de Roiien font efdites Villes 166. livres & demie.

Cent livres defdites Villes font d Roiien fbixante livres.

La livre dc(dites Villes eft à Roiien neuf onces Se demie.

Pour faire la réduébion du poids de Roiien en ceux defdices Villes > il fout dire :

Si cent livres de Roiien font ejdites failles i66. livres C$ deme, combien tant de

livres de Roiien ?

Et du poids defdites Villes en celui de Roiien 1 il fout dire :

5/ cent liv. defdites Villesfont à Roiien 6 u. liv. combien tant de liv. de/dites FiUes f

Différence dm foids de Rottem à celui de Genève*

Cent livres de Roiien font à Genève pz. livres & demie.

' Cent livres de Genève font à Roiien io8. livres.

La livre de Genève eft i Roiien uiié livre une once uti quart d'once.

Pour faire la réduâion du poids de Roiienen celui deGenève > il faut dite:

Si cent liv. de Roiienfont à Genève 92. hv. (âHernie « combien tant de liwede Rmenf
Et du poids de Genève d celui de Roiien > il faut dire :

Si cent liv. de Genèvefont à Roiien 108. liv. combien tant de liv, de Genève f

Différence du foids de Roiien à ceux de Francfirt , Nuremberg , Ba/le (3 Berne >

oui font égaux.

Cent livres de Roiien font efdires Villes 101. livres.

Cent livres defdites Villes font à Roiien 9 8» livres.

La livre deldites Villes eftà Roiien quinze onces& demie.

Pour foire la réduâion du poids de Roiien en'ceux defdites Villes , il fout dire :

S$ cent liv. de Roiienfont efdites Villes 1 o z . liv. combien tant de liv. de RfiOenî

Et du poids defdites Villes en celui de Roiien, il fout dire.

Si cent Uvres defdites Ftllesfontà Roiien $Z. livres ycombien tant de livres defditei

Villes ?

Différence du foids de Roiien à ceux ttAvignon t louloufe C? Mtntfeliiery qui

font égaux.

Cent livres de Roiien font cfditcs vllies 115. livres.

liij
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Cent livres de((Jices Villes font à Rouen gb livres.

La livre defîlires Villes eft à Roiien douze, onces trois quarts.

Pour faire la rdduâion du poids deRoiien à ceux defdites Villes » Jl faut dire :

Si cent Uv.'dt fioiienfmt tfdites VtUet 125. liv, cméie» téou dtUv»dt RtUtH f

Et du pmds delditcs V illes en celui de Roiien , il faut dire :

Si cent livres tUfdites VUlesfnn à Reiitn (o. livres , cvmhitn tMit de livres défaite^

Vtlles.

Différence dnfeids de R<mem À ceux de Kdence ÇS Sarrâgoce « qnifmu e'gâttx»

Cent livres die Roiien font efdices Villes 165. livres trois quarts.

Cent livres défaites Villes font i Roiien (bixante-une livres.

La livre de(Hites Villes eft â Roiien neufonces trois quarts.

Pour fiàse la réduâion du poids de Roiien â ceux de(dites Villes , il finit dire : >

Si cent livres de Ro'ùtnfoHt efdites Filles 16^. liv. combien tant de livresde Roiien f

Et du poids defdires Villes en celui de Roiien j il faxa dire :

Si cent livres de/dites Ftllespnt à Roiienfoixante-nne livres, combien t*nt de liv*

defdites rtUes.

lÂt différence 4h poids de Roiien à ceint de Lyond été'fuite , Ç$cenx qnivendront enfitire

I4 re'dnRion , en trouveront U règle ci-devant , page 6 6.

Il a iti dit ci-devant qu'il ^oit très-neceflàire aux Nceocians d'avoir une parfaite

connoiilànce des longueurs ôc largeurs des marchandifès dont ils veulent fûtc le Com-
merce ; aullî les Afpirans à la Maiftrilè doivent-ils êfre interrogez (ùivant l'Anide 4.
du Titre pretpicr de l'Ordonnance > fiir les mefnres (^ ^n^lite^ de la marchandtjê ;

cjeft-à-dire > fur les longueurs 6c largeurs qu'elles doivent avoir * de de la manière qu'el-

les fc fiibtiquent : C'ed pourquoi ifen fera parlé aux deux Chapitres (îiivans , Confotr

mdment aux derniers Reglemens qui en ont été faits par Sa Majefté , afin qu'ils en

ayent une parfaite inflniâion.

CHAPITRE IX. -

Des longueurs (^lârgeursde toutesfortesde Marchandijès, or, argent» ^ f<^esmêUet

de laine , cotton (S fil.

COnime la Manv/àâuce de draperie d'or ^ d'argent & fbye > efl la plus noble de

toutes les Miinuf^^rcs , il eft bien raifônoablede commencer à traiter de la qua-

lité & largeur de toutes les fortes de marchandifes qui fè font dans les Manufac-

tures Royales de Paris, Lyonj Tou^s , Si tous les autres endroits du Royaume, qui

font mêmes conformes à la plupart de celles,qui fê fabriquent dans les Pays Etrangers i

& d'autant que les Manufaâuriers en draps d'or, d'argent, & fbye, de la Ville &
Faux-bourgs de Paris, pnt renouvelle leurs Statuts» & qu'ils ont été confirmez par

Lettre; U«i.ten;e$ du .Roy , données à Compicgne au mois de Juillet 1667. dans lef^

3uclles les qualttez & largeurs fbn^ réglées comme elles doivent être â l'avenir, je ne

irai rien que conformément audit Règlement.

U y a de quatre fortes de velours.

Felottrs quatre ppils Jtx lijfes,

La première s'appelle velours à quatre poils , vulgairement appeliez fix liflès

,

Ut fè font en un peigne de yingt portées» qi)t font foixanre portées de chefhe» de



quane^vingt portées de poil . chacune port^ de ouan» vingt filets à huit fils de (Kûi

par chacune dent de peigne y les poils de «hefnes aoivent être d'organfin fM , tondu

au moulin , & tramé de traîne doublée& moïKée au moulin» le tout cxài» 8c dé puté

& fine Ibye > (ans qu'il puiflè y avoir aocon fleuret *> 6c le velours doit avoir de largeur

onze vingt-quarriémes d'aune entre les deux lifietes > lefquelles doivent être marquées

par quatre cheinctces : c'eft la taifim pour lagueUc on les appellenc Velours à quatre

poils. ^
" •*

fiUtfrt trois foiU,

La deuxième (brte s'appelle velours trois (x>ils ; ils (é font auffi en ua peigne de

vingt portées, qui (ont Ibixante portées de chefiie» & (bixante portées de poil » 8c

fixante portées de chefne aufli de quatre-vingts filets& fix fils Je poil par dent* la

(bye de même nature , moulinage > 6t qualité de velours quatre poils , & de même
largeur 1 les lifieres doivent être marquées dé trois cheinettés , qui (ont de coulciin

dimreotes *• c'eft pourqucH on les appelle Velours trois poils.

,

Et quant aux velours Quatre â trois poils, dont la chefne, trame» & poil (êronc
*

tous cramoifis , il y a un filet d'or ou d'argent au milieu de la lifiere pour les diftio-

guer de ceux où il y a des couleurs communes en chefne& en trame.

Ftloitrs deux foils qtuure liffes.

La troifiéme fbite de velours s'appelle deux Poils, vulgairement appellex qaatre

Lidcs , il (ê fait en un peigne de vingt portées , & quaranre portées de chefiie , &
Ouatante ponées de poil , chacune ck quatre-vingts-fils , le(quels poils •& cheChes

oivent être d'organ(ui filé , Se tordu au moulin , 8i les trames de pure (bye , le tout

cuir > & non crud , ils (ont aulli de onze vinet-quatriémes de largeur entre les deux

lifieres , le(quelle8 doivent être marquez dedeuxchefiiettesi c'eft pourvoi 011 les

appellent Velours deux poils.

Velotirs.ÈoiU ^ demy. 1

La troifiéitie (btte de velours s'appelle Poil & demi, ils .(ont auflî i quatre liflès»

Sck font en un peigne de vingt portées, de quarante portées de che(he, & trente

portées de poil, chacun de quatre-vingts fils, la (bye de même nature, tordage 8c
moulinage , & de même largeur , les msus (ont «arquées \ (çavoir , d'un côté deux
che(hettes , & de l'autre une chefiiette *, c'eft pourquoi on les appellent Velours poil

& demi. . -

yehitrs retfforeei,
'

La quatrième (brte de velours, qui (ont petits velours, vulgairement appeliez

RenTorcez , (ont au(fi à quatre li(Iès , & (e font en un peigne de 1 9. portées , de 3 8*

portées de che(he , & 1 9. portées de poil , chacune de 80. filets , le tdut dr même
namre de Coye , qjoulinaee , tordage , & largeur que les autres velours > & les lifieres

doivent être marquées {runeche(hette de chacun côtéé

f^eiours façonneTi.

Les velours façonnez , figurez , ou' façonnez 8c raz coupez tirez , les chefiies 8t

poils (bnt d'orgadn filé & tordu au moulin , 8(, cramez de pure (ayc cuite 8c noa
crue i ils ont onze vingt-quatrièmes de largeur. •-

Peines,

Les pannes (bnt de même (oye , qiialité , Se largeur que lesvebius âçonnez.
Droff (tmr (S etargent.

Les draps d'or Se d'argent , tant fri(ez que Ixochez \ tant pleins iquc façonnez i

gros de Tours» vulgairement appeliez gros de.Napies, poiilx-dc-fbye , âdos taor



plans qoe bçonna» damii /vcninenifcsi ^et <fe fojre» cÉbis à Ikmi* nfitas &>

connez » 8c fjéatsakmeai toutes ibnd cféMWei , ibtts'Qiiel()uc nom qu'eUet pinflènt

«ne » Ici chtfiie»& ffamcten doivent ia« eniiarenicnc de (byc cuite , de elles ^^
•voir denMe>aine moins on vingt-ijuatriéme é» higeur.

Les taffetas& tabis pleins en denx ou trois <ils^r chacune dent de peigne» doi<

irent avoir les chethes cToreanfin filé& tordu au moulin > les trames doublées& mon^
tées au nnoulin > le tout & pure (bjre coite *, il y en a de pluûeun largeun ; les uns

fimt de onse vingt-quaniémes de laigoit entre les deux litières > les autres de demie-

aune * de donie-aunc dcmi-quan t w^rpnent appeliez (inq Od^ves , de deux tiers

& iêpt huitièmes.

Les taffetas noirs luitosz > & de toutes couleuis â quatre & hutt fils par chacune

dent de peigne> les quatre fils (ont de demie-aune de largeur , ils ont tn chefiie qua*
' lante-huit portées» 1rs cinq oâaves (bixante ponées de quatre-^gt fils chacune *, les

forts de dcmie>aune de laige (bnante portées, 8c les cinq oâaves (bixante& quinze ;

les noirs d'onze vingt-quatrièmes de latgeur > doivent avoir une ou deux liueres de

couleurs différentes a )a chefne \ lefdites oiefiies doivent être d'org^nfin filé * ^ tordu

•a moulin > 8c les nreflès doublées 8t montées audit moulin.

Etiffes trtom'et dejititret.

Les papelines , filatrices Se autres étoffés tramées de fleuret, tant pleines que fa-

çonnées , fbus quelque nom qu'elles fbient appellées» tant à deux qu'à quatre fils >

qu'au>defiùs, font d'une demie>aune entière de largeur» & ^e cinq oâaves les plus

brges : elles doivent avoir une lifîere d^im iêul côté défétoffé de différentes couleurs

à la diçfiie pour les di&ecner d'avec les autres étoffés» ^i ^nc de 6x8c pure

foye,

Et<^fJn'«lfesdefoUtdtJU$tretyfiltlM$eÇf€ptt»n*

Les brocacelles » toiles de pourpoint, égyptiennes , Çaàm de la Chine > damas ca&

filft>«amelotines» Modencs» (àtins de Bruges» legatines» (érges Dauphines» éta-

minesdu Lucie > trippes de velours» ofUdes» demieK^ladn» bauns» fiiraines» Mont-
cayart» & généralement tontes (qrtcs d'étoffes &ites ou mêlées et poil» fieurét» fil^

lauie fie cotton > font de trois largeurs \ fçavoir > de demie-aune moins un fèize* de

demie-ayne entière ,& de demicraunç un fèiziéme.

Aioires urnes ($ ferraudines.

Ixs moires unies 8c fcrrandiaes tant pleines que fà^nnées « tramées de laine > poil »

fil » coRon 6c (bye» fê font de quatre brgeurs feulement ; (çavoir, de trois ooavcs

ou aoattier & dicmi » de demicaune moins un féize» de demie-aunç entière , 8c

de oemie-aune un (ei^ce , ne pouvant être plus larges » ni plus étroites > que de

deux dents de peigne » qui eft l'épaiflèur , un peu plus que d'une pièce de quinze

fols.

> il.fiiuc lemivquer que dans les moires 8c ferrandines» l'on n'y doit point mêler de

(bye erui; » eu teinte fur crui:» avec de la fbye cuite; mais elles doivent être toutes de

(bye àiitès en t.iefne » poil > trame » q/çl broch^ » ou bien toute^ Coyç fruip » fans au*

cun mélange de la crue -avec de la cuite,

Jiile (^fiye , Etéfmine , (^ CroféUuU^U,
Les toiles de foyç , gazes , famines , ctttf^^d^illf$ , pri(btu)if|;e9 > Ac àatrps 1^"

Jilablfs étoffe» fpqt de di^etfHitçs largeur^

Al
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A tégttâ des kxigueun et toutes le& étolfes ci-dèvaht mentionn(fes . cela n'fft poiac

le^ , les pièces font phbou moins longues léten ^l'il plait auxoavrien.

CHAPITREX.
Det iottituiars & largeurs àt ttmtsfvrttt At tbrMeri*, câmlotttrUt hârrMânSiti éourti

firtttdeMtrdMUidifitdelaititt dt MémufMmres t tant de France qtfEtrangères.

IL a été fait aufli un règlement gênerai au mois d'Août 1 66$. pour les longueurs ,

largeurs, & les quaittez de routes (brtes de draps , (èrges , camelots , barracans,

droguets , & autres éroflfes de laine mêlées de fil , qui fe fiibriquent dans le Royaume •>

c'eft pourquoi je me fovirai dudit règlement pour les longueurs > largeurs & qua-

lités defdites étoffes > qu'il cft néceflàite de (^vok à ceux qui voudront en faire le

Commerce.
*

EffÂgne.

Tous les draps façon dIEfpagneblancs > gris&m^ez , doivent avoir une aune& de-

miede largeur avec les lifieres , lefquelles ne peuvent excéder deux pouces de largeur

,

& la pièce doit contenirvingt<une aune de long.

Les draps qui viennentd'Efpagne (ontde deux largeurs *> les uns d'une aune& demie

,

& les autres aune aune&un tiers , ou cinq douze de larges : mais ils contiennent juf-

ques i trente ou trente-cinq aunes de longueur.

HoUande.

Les draps d'Hollande , fiiçon d'E<p.igne& autrement , font plus oumoins larges , il y
ai a qui ont une aune ôc demieentre les deux lifieres t les autres ont une <iune un tiers :

Quelquefois ils n'ontque cinq quarriers de large. Quant à la longueur > ils contiennent

epuis vingt une > jufqu'à vingt-cinq& vingt-Hx aunes.

France Angleterre, /
Lesdraps d'Aiwleterreti'ont au plus qu'une aune&un riers de largeur.

Les draps du teeau* de Koiien> DametaU Dieppe, IcsSeeovies , é^ Satte en Lan-
guedoc , & autres de pareille forte 8c qualité *, les terges à poiF, férgcs de Seeovie , fèr-

ges de Beauvais à poil , & â deux envers , ferges de uint Lo , Falatfe , Vendôme , Efta-

mets , pc fêrges de Dreux , Neuilly , Orléans & Troycs > doivent avoir une aune de
large s Se la pièce de vingt à vingr ôc une aune de long.

Lesdrapsblana, forts, d'Elbeuf , .Romorantin , Bourges , IfToudun , Aubigny ,

Vietzon , (àintGenoux , Laon , Salbry , Seignelay , & autres lieux , doivent avoir une
aune de large , y compris les liïîeres , 6c quatorze ou quinze aunes de long.

Les Serges de Berry , Sologne , 6c les draps de Reims , Cliâlons & Chartres •

doivent avoir pareille largeur > & la pièce de vingt à vingt 6c une aune de lon-

gueur.

Les draps de Château-Roux doivent avoir une aune de large , y compris les litiè-

res , & la pièce de dix & demie à onze aunes de longueur , d'autant qu'ils fê Vendent

à la pièce.

L^s draps blaiv;s de fâincLubin , Gifbrs, & autres lieux cirfonvoifins , doivent

avoir une aune & un fèize de largeur entre les lificres » 6c yingc-huit à oente aunes

de longueur. , . a.. ;., .

J, Partie. ,. ^
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Les draps gris duditfàintLubin fie Giiocs» doivent avoir une aune de large > y
compris les linercs » J(C vingt aunes de long.

Les draps de Drenx, blanc & eris, de Viré, Dampierre , Cervîllé , Bîevy , Ar-

gentan, Ecoiiché» Valogne , Cherbourg» Verneiiil au Perche , Senlis > SoilCïns »

Meaux, Liiî , Meru , Château-Renard > Château Regnault , Fourcarmont , An-
cennes , Gamache , Auchi-Ie>Château » tant iîns que moyens , doivent avoir une

aune de large , y compris les liHeres , 6c trente â trente-deux aunes de longueur.

Les ratines de Roiien , Dieppe , Bcauvais , & d'autres lieux , font de deux lar-

geurs ', les larges doivent avoir une aune & un tiers de large > & les étroites une

aune , le tout y compris les liHeres , & quinze à (èize aunes de longueur } les demi-pie-

ces& les doubles pièces â propottion.^

Les fcrgcs rafcs de (àint Lo , de Caen > Frefhe , Condé & Falaifè , doivent avoic

une aune de large , & trente-cinq à quarante aunes de longueur.

Les (êrges façon de Londres blanches , grifês & mêlées , qui (ç Fabriquent i Set-

gnelay » Abbeville , Reims > faint Lo , Gournay , & autres lieux , doivent avoir

deux tiers &c demi de large Se vingt aunes de longueur.

Les (êrges de Londres doivent avoir pareille largeur & longcur *, mais la plu-

part n'ont que trois quarts , & deux tiers de largeur & de longueur depuis dix-

neuf jufques à vingt aunes : la raifon de cela eft qu'ils les vendent à la pièce , c'ed

à quoi il faut bien prendre garde , quand l'on achètera de ces (oixes de marchan-

di(es.

Les (êrges drapées, larges , blanches & grifes de Beanvais , Sedan , & Mouy r

doivent avoir une aune de large , & vingt & une aune de longueur \ elles doivent

être fans lifieres.

Les fêrges moyennes de pures laines blanches & grifes de Mouy, Merlou, Meru»
Sedan, Mezicres, Donchery , Tricot, Nantes, Bovilebec, Hautepine, & d'autres

lieux , doivent avoir deux tiers de large , & vingr te une aune de longueur.

Il y en a qui ne font pas de laine pure , mais pour marquer la aiif^èrence des au*

très » elles doivent avoir une lifiere bleue , & elles ont même longueur& largeur.

Les fêrges d'Amiens, façon d'Afcot blanches ôc de toutes couleurs , doivent avoir

une aune de large , & vingt Se une aune de longueur.

Les (erges façon de Chartres > .ippellces fêrges a la Reine , doivent avoir demie-aune

de largeur , & vingt& une aune de longueur.

Les Bas façon de Châlons , doivent avoir demie-aune demi-quart de large , &
vingt & une aune de longueur.

Les fêrges façon de Seigneur, doivent avoir trois quartiers de large, & vingt&
une aune de longueur.

Les fêrges d'Ypre& d'Afcot doivent avoir une aune de large , & vingr& une aune

de longueur.

Les terges de Colles ou façon d'Aumalles , doivent avoir demie-aune demi-quaic

de large , & vingt & une aune de longueur.

Les camelots de Tlfle & tîl retors , & toutes fortes de camelots , doivent avoir de-

mie^anne de large , & vingt& une aune de longueur. Il y en a de plus larges qui ont

trois quarts de largeur , & vingt& une aune de longueur.

Les barcacans blancs, gris& mêlez font de deux Lirgeurs & longueurs \ fçavoir
,

de demie-aune de large qui doivent avoir vingt& une aune de longueui > trois quac*

tiers de largeur}& de vingt-trois aunes de longueur.^



de Mdrehâttdifis de MâmfaSinw téuU de trente qifEtrangères, y;
les étamincs , fcrgcs vulg«itcnicnt appcllées de Rome , qui fe manufaâurcnt à

'i^miens > tant croi(^ que iices \ les Dauphincs > Indiennes , Caftagnettes > les

Ferrandines > & buraib d contre-poil > les marguerites > les droguétis blaiKs Se gris

.

<& de toutes couleurs , doivent avoir demie-^une de large » & vingt & une aune

de longueur.

Les ras de Reims, Chalons , & des lieux circonvoinns > blancs , gris , & mar-

fcrez, doivent avoir demie-aune demi-quart de largeur, & vingt aunes im quart

de longueur.

Les dtamines de Reims , Châlons , & lieux circonvoifins , Nogent-le-Rotrou »

Authon , Montmiral , Bafoches , Lude , & autres lieux , doivent avoir demie-aune

de largeur , & onze à douze aunes de longueur.

Les fiocs qui fe manufiiûurcnt i Lizieux & Bemay en Normandie , doivent

avoir demie-aune de largeur , & vingt-quatre â vingt- cinq aunes de longueur.

Les fcrgcs de Chartres , llliers , Nogent-le-Rorrou , Pontgoin , & autres lieux

\circonvoinns « fines & moyennes , doivent avoir demie-aune de largeur, & vingt

âunes & demie de longueur.

Les fermes d'Aumalles, Grandvilliers , Feuqueres , & autres lieux circonvoifins»

tant blanches que grifes , doivent avoir demie-aune demi-quart de largeur , & trente-

huit à quarante aunes de longueur.

LeskrgesdeCrevecœur, filicourt , & antres lieux circonvoifins , tant blanches

que grifes (ont de deux (ôrtes ; (çavoir , les larges doivent avoir demie-aune demi-

quart , & vingt aunes & demie de longueur > les étroites demie-aune de largeur , &
pareillei longueur.

Les droguets blancs , gris , mêlez , plains > rayez & façonnez qui fe manufââu-

rent eh tous les lieux du Royaune , de laine pure , ou mêlez de fbye & de fil *

doivent avoir demie-aune Se un douze de largeur , & trente i quarante aunes de

longueur.

Les tiretaines blanches Se grifes • faites de laine & de fil , doivent avoir trois

quartiers de largeur , & trente-cinq à quarante aunes de longueur.

Les ferges étroites de la Ville de Roye , doivent avoir deux tiers de largeur , Si,

vingt Si. une aune de longueur. ^ -

Il y en a qui ne (ont pas de pure laine , mais pour marquer la difterence dc^ au-

tres , elles doivent avoir la Jifiere bleui: , & elles font de même largeur Se longueur

que les autres.

Il faut obferver que l'Article trentième du Règlement , porte qu'il né fera fait

déformais aucunes étoffes de laine , de fi bas prix qu'elles puificnt être , qu'elles

Ji'ayent demie-aune de largeur , mcfiire de Paris.

Par r Article trente-neuvième , il eft dit , que tous les draps , ferges Se autres

étoffes feront vùifs Se vifitées au retour du foulon , par les Gardes Se Jurez en charge »

ISe par eux marquées de la marque du lieu , où elles auront été Fabriquées , afin de

tenir la main que routes les étoffes fbient conformes audit Règlement.

L'Article quarante-quatrième porte . que la manière des aunaces fera uniforme

ar tout le Royaume : Se qu'à l'avenir toutes fortes de maribandifes feront aunécs

ois à bois juflement , Se (ans évent » que les auneurs ne les pourront auner autre-

ment , à peine décent livres d'amende pour chacune contravention.

i:t que pour les Draperies, dont l'ufage elt de donner par le façonnier au Mar-
«liond acheteur un excédant d'aunage pour la bonne mcfiire ', ledit excédant ne pour-

»

n,
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ji Livre II. Chap. X, Des imgueitrsé'/ârgeitrs Je toutesfrtet

ra être pouc ce reeard /èulemenc que d'une aune un qij^ut au plus pour vingt , &(iir

lesdeinies pièces a proportion.

Depuis le règlement g(inera( du mois d'Aouft i ^^5>. pour les longueurs » largmirs

& qualités des draps. Oc autres étofiès de iaine, dont il vient d'être parlé, il eft

intervenu nombre de Keglemens , Ordonnances Se Atrefts , qui en changent

quelques difpoûtions , ou qui en établiilènt de nouvelles , ainH il eft à propos de

les rapporter pour en donner connoiflànce aux Mardiands Négocians , Entrepre-

neurs cfc Manu^âutes > Ouvriers , & autres qui y ont intérêts , afin qu'ils puiuènc

s'y confbnner.

MofUifaSiure de France,

Par Arrêt du G>n(êil du 19. Février i($7i. Il a été ordonné

,

Que les draps fins de ^ de large entre les deux lifieres.

Lesdrapsdebasprixà40.&45.(iraunedef de largc»&dez;.ài4.aunes de

long.

Les (êrges façon de Londres de 1 8. à 19. aunes do long ScAc-^àc large.

.:'., Les (êrges façon de i«igneur de f de large &: de 1 1 . aunes de long.

. ><,Les droguets , & tiretaines & telons de toutes fortes à^ ~ aune de large.

Les barracans de j de large & 2 j. aunes de long.

viii Les camelots appeliez larges > de 25. aunes de long &: j de large.
r

'
~

.
^ Les camelots appeliez étroits de -7 aune de large , & de 1 ( . aunes de long.

£1 les demi pièces à proportion débites longueurs , le tout aunage de Paris , (c-

ront marquées par les Gardes-Jurés des Marchands & Communautés , & débitées-

dans le Royaume , pourvu qu'elles ayent la force , fineflè & bonté , uniformé-

ment dans toute l'étendue de la pièce requifjè à leur efpece Se qualité , Se qu'elles

(oient teintes en conformité des Reglemens , Se que toutes le^ditcs marchancfi(ès&
autres de quelques espèces qu'elles (oient , pourront être renvoyées par les Proprié-

taires d'icelles dans telle Ville que bon leur (èmblera , pour y être toutes apprêtées

Se teintes.

A la charge qu'an (ôrtir de leur apprêt > eDes (êront dircâcmenr portées dans les

Bureaux deftinez pour la vifite Se la marque des nuichandifês , pour y être vifitées

par les Gardes Se Egards des Mafchands Drapiers , en la préfcnce de ceux nommez^

f)our affilier aufHites vifites , Se marquées fi elles (è trouvent de la qualité portée par

es Reglemens , (inon (èront (âifies par lefdics Gardes Se Egards , défenfcs à tous

Marcliands de les recevoir en leurs maifbns , boutiques & magazins , ni de les ex-

po(èr en vente (ans la marque diidic Bureau , Se celle du Teinturier , à peine de

confifcation Se de 100. liv. d'amande.

Par Ordonnance du 14. Août 167 t. rendue par les Juges Aqs Manufaélures de

la draperie de la Ville de Châlons , fiir la remontrance à eux faite par les Commi(^
iàires prépofèz par Sa Majefté , pour 1 exécution des Reglemens concernant les Ma-
nufiidlures ; que par lefdits Reglemens il n'ed rien déterminé (iir les largeurs des

Eftamcts Se Euverfins , qui (ê fabriquent Se apprêtent en fa Ville de Cliâlons.

Il a été ordonné qt^ les Euverfins qui (ê feront Se apprêteront dans ladite Ville Se

Fauxbourgs , auront deux aunes de Châlons de largeur fiir le métier , Se les Eftamets

une aune g (ùr ledit métier pour revenir bien Se ducmcnt foulez Se apprêtez.

S ç A V o I R ,

Les Euverfins d I d'aune de Paris dclargc.
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dt Mârchaniifes de ManufaSiurtê tint de france e[iê"Etrangères, 77
Et les Ëdamets à ^ & deitu quart au moins auliî d'aune de l'aris de large.

Pat Arrcft du Confeil du 1 j. May 1 6 7 j. Il cft permis aux Marchands Ouvriers
^
des Villes de Sauxillanges , Cunihac, Olliergues> & autres Villes & lieux de la Pro-

vince d'Auvergne > de continuer la fabrique des Examines de b même largeur» &
longueur, qu'ils fai(bient auparavant le Règlement de 166 p. (ans être obligez de

leur donner la largeur de demie-aune > ni les porter au Bureau des Marchands pour

y être viHtdes > & marquées , donc Sa Majefté les a di(pen(èz.

Pat autre Arreft du Conleil du 15. Juillet i67$> il eft permis aux Marchands tiji-

Drapiers drapans & Sergers de la Ville dTViby , de continuer la fabrique des Corde- '• ?«»'"«•

lats & Dayers , (liivant l'ancien u(âge& largeur ( qui eft de deux pans \ ce qui revient

â i aune moins i*^ ) nonobftant Partide ji. du Règlement de 1669.

Par autre Arrcft du Confeil du 1 4. Oâobre 1 67 3. il eft permis aux Ouvriers & 167?.

ManufaiSluriers du Pais de Gcvaudan , Vellay , Sevcnnes , & lieux circonvoilîns de '4. oaibr$,

fabriquer les étoffes appellées Cadis de 2 . pans de large « nonobftant les aiticles lo.&
3 ô. du Règlement de 1 6 6 9.

Autre Arrêt du Confeil du 7. Octobre \6gi. qui ordonne l'exécution du préce»

dcnr> & fait défenfes aux Gardes-Jurés des Marchands de draps > & à tous autres de
(âinr& arrêter les Cadis& Burats de Gevaudan > Vellay , Sevennes « & autres lieux

circonvoilins de la Province de Langoedoc , fous prétexte qu'ils ne feront pas mar-

3ueZ) ni d'exiger aucuns droits pour la marque & viAte, dont Sa Majefté les a

cchargez.

Par autre Arrêt du Conleil du 18. Novembre i(î7}. il eft permis aux Drapiers

drapans du Bourg de Botbcc , de fabriquer des ferges de |> & demi-quart de large »

pour fervir aux aftiiblets, ainrï qu'ils le lâifôienc auparavant le Règlement du mois
d'Aouft i66^.8c à l'égard des autres ferges qui fe manufafturent audit lieu* elles

feront fabriquées conformément à l'Article XI, dudit Règlement.

Autre Arrêt du Confeil du 20. Février 1687.

Vu par le Roy étant en (on Confeil les Ordonnances rendues ; l'une le 9. Juin
1677. par le lieur de Bretciiil, pour lors Intendant de Ju(l:ce , Police & Finanées

en Picardie & Artois*, & l'autre le I9. Septembre de l'anné;; dernière, par le Sieur

Chauvelin , à préfent Intendant de Juftice, Police ik Finances aufdits Païs de Picar-

die & Artois j pour leCquels & pour les caufes & cotifidciations y contenues , ils

auroicnt en confequence âcs Reglemens & Arrêts concernant les Manufaâ:ures
01donné ,

Que leschcfiies des ferges communes d'AumalIe , Grandvilliers , Feuquieres, &
autres de pareille qualité , feront de 44. portées à raifon de 38. fils chacune portée.

Et celles des ferges fines de 48. portées , & de j 8. fîls chacune portée.

Et à l'égard des ferges façon de Crevccœur , que les larges feront« 5 x. portées
à 34. fils chaque portée.

Et les étroites au moins de 4i. portées > à 34. fils chacune portée.

Pour être au fortir del'EtilIe.

,; '
.
'.,:-• S ç A V o I R, ^:

'^'
.

' ' '

^
/-"'

-

Les larges de ^ de largeur, & de zi. aunes
J de longueur

, pour revenir étant
foulées d demie-aune demie-quart de largeur > ôc 2.0. aunes ^ de longueur.

Et les étroites de pareilles longueurs , & de demie-aune ^\ & un pouce de lar.

geur au fortir de l'EtiUe, pour revenir étant foulées à t aune de largeur , & pa-
reille longueur.

j(, ijj

*<7J-
18. Sovtm»
in.

ao, Srvritr,
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Et Sa Majefté voulant pour les mêmes conC^ér^cions dnonc(ies efciites Ocdoo*
nances > que ce qui a été ainfî réglé Par icelles > (bit gardé & pbfcrvd en fâ Pro-

vince de Normandie » en force oue lefuices (êrges y étant fabriquées avec uniformi-

té y le commerce s'en fafic fans nraude.

Sa Majefté étant en fbn Confèil , en confirmant Icfdites Ordonnances rendues par

lefdits Sieurs de Bretciiil & Chauvelin , lefdits jours 9. Juin 1677. Se lo. Sepccm<

bre de l'année dernière > concernant la fabrique& Manuudures defiiites fèrges , quel-

le veut être exécutée , a ordonné ôc ordonne, que le contenu en icelles , à Péeard du
nombre des portées que doivent avoir les fcrges d'Aumallc& de Crevecœur teragar*

dé& obfervé ponduellement& exaâcment dans les Manufaélures de fà Province dti

Normandie , à peine de confî^ation \ Enjoint Sa Majedé aux Intcndans de la Jufticc >
'

Pcrticc & Finance en ladite Province d'y tenir la main. Fait au Confèil d'Etat du Roy ,

Sa Majefté y étant, tenu à Verfâillcs I" io. jour de Février 1687. Signé, Phelyppeaux.

ORDONNANCE DE MONSIEUR BIGNON;
, Intendant de Picardie , portant que celtes de Mejfteurs de BreteUit é'

'i Chauvelm , enfemble l'Arrcft du Confèil du 20. Février 1687. qui les

' confirme feront exécutées , an;ec defenfès aux Ouvriers demployer dans
i Ui Chefhes de leurs Serges d^Aumalle grifes de nature aucuns fils teints,

(.

'

1 7« I . C TJR ce qui Nousa été remontré par le Sieur Prévôt , Infpcélcur des Manufadurcs
Ij Février, jj de Crevecœur , que quoi que par les Ordonnances tendues par Mcflieurs de Bre-

teiiil ôc Chauvelin , ci-devant Intendans de cette Généralité les 9. Juin 1 677. & 19;

Septembre 168^* confirmées par Arrefl du Confèil du 2 o. Février 1 6 87< le nombre

de portées & fils que doivent contenir les chefiics des Serges d'Aumalle , Creve-

cœur, Grandvilliers , Faïquieres, Blicouit , & autres de pareille qualité , enfèmble la

^ largeur ôc longeur au fbrtir de l'étille ayant été fixées « néanmoins la plupart des Fabri-

cans , particulièrement ceux de la Prévôté de G(andvilliers fè font relâchez au point

que les Serges fè trouvent défcâueufès en longueur ôc en largeur , Se par la divetfI-

té du fil qu'us y employeur , ce qui fait que les Aumallcsgrifcs de nature, étant apprêr

tées deviennent vergées , Se de divcrfès couleurs •, à quoi étant ncccflaire dé pourvoir.

Nous ordonnons que les Ordonnances de Meflîeurs de Brettiiil ôc Chauvelin , enfèm-

ble l'Arreft du Confèil du 20. Février 1687. qui les confitme feront exécutées félon

leur forme & teneur , en confcquence fnifôns défcnîls à tous Ouvriers de façonner

aucunes Serges qui n'ayent les portées , les longueurs & largeurs marquées dans Icf-

dites Ordonijpiccs , ni d'employer dans les chcnes aucuns his teints parmi celui gri(

de nature , à peine de confifcation defdites Serges , ôc de cinqnante livres d'amande que

Nous avons déclaré encourue contre chacun des contrevenans,& au payement de laquclr

le ils feront contraints , comme pour deniers Royaux j nonobflant oppositions ou apr

pellacions quelconques. Fait à Amiens le 1 5 . Février 1 70 1

.

AW, BIGNON.
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Opte inné Lettre écrite par M. ChamilUrt âu fieur Bieqneit iHfpeUemr t'o»» m
des MmufâÛures à Atmâtle^qui thunge tes difyofttiêns de l*Àrreft du *7''*

Confeil du 20. Février 1687. en ce qui conterne le nombre des portées

que doivent avoir les Serges d'Aumalle , Çrandvilliers , Feuquieres &
Creveeœur,

A Vec(âilles le )o. Juin 1701.

OUoique je vous ayc mandd par ma lettre cy-joinrc de faire exécuter â la lettre

l'Aireft du xo. Février 1687. Cependant vous ne ferez point faifir ni arrêtée

les Serges communes qui n'auront que 40. portées , ni les fines qui n'auront quç 41.

portées i mais à l'égard des fines qui fè trouveront avoir moins de 41. portées , &
des communes qui en auront moins de 40. vous ferez condamner les Fabricans à

;. livres pour unc^ portée, s'il n'en manque qu'une, à 9. livres pour deux portées »

s'il n'en manque que deux , à 1 8« livres pour trois portées • s'il n'en manque que

crois , & s'il en manque nn plus grand nombre vous ferez confifquer la pièce > que

vous ferez couper devant vous par morceaux de trois aunes, que vous diftribuerez m . > ,

vous-mêmes aux pauvres du lieu , & ferez condamner le Fabriquant (ùr qui la pièce * '

fera (âilîe en 1 o. livres d'amande. Signé.CHAMILLART.
La lettre cjp-dedùs trandrite a été regiftrée fur le Regiftre de la Police du Duché ic

Pairie d'Aumalle le 16. Juillet 1701. par moi Greffier audit AumaKe , (bufilîgné»

De Lesnb'

Copie dune Lettre écrite par M. te Marquis de Louvois à M. de Bavil/e , ,^3,,

Intendant en Languedoc du 27. Septembre i68p. touchant la largeur *i stftm-

des Serges qui/e jkbriquent à Ni/mes dr à U/és , enregijlrée au Greffe
^"'

de tHôtel de ladite Ville iufés , le 24. O^obre de ladite année,

» T E Roy ayant bien voulu avoir égard à ce que vous lui avez reprefenté pat

„ L^la Lettre que vous avez pris la peine de m'écrire le 17. de ce mois, que pour
„{bûtcnir les Manufaéhires des Serges de N ifmes & à'\}(é% , il e(î abfolument né-

^ccifaire de permettre aux Ouvriers de les fabriquer de la largeur de demie ?une

^ moins deux pouces étant apprêtées , ainfi qu'ils ont toujours fait , & déroger â

», ce regard à l'Article )o. du Règlement du mois d'Août 1 6691 fait concernant les

„ Manufactures. Sa Majcdé trouvant bon que vous failîez entendre aufdits Ou-
„ vricrs , que jufque.': à nouvel ordre de fâ part , elle veut bien que lefdites Serges

„ n'ayent que demie-aune moins deux pouces de largeur étant apprêtées , & que

,, le débit en fera toléré dans le Royaume fur ce pied- là 1 pourvu que d'ailleurs

„ elles foient de bonne qualité , Sa Majeflé n'ayant pns jugé à propos d'en faire

„ rendre un Arrefl , mais feulement d'en faire fçavoir fis intentions par des Lettres

„ particulières â Meflienrs les Intendans du Royaume , Se aux Commi» àss Ma-
y, nufaâtires.

Depuis cette Leare , il n'efl arrivé aucun changement aux largeurs des Serges

d'Ufcs & de Nifhies , ainfi elles fè fabriquent toujours fur le pied de demie-aune
moins deux pouces , & elles ont cours dans le Conuncrce fur ce piedtr

'M
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Autre eefïe imu Lettre écrite de Upart de M. U Marquis de Leuvôis , i

J'Ift^eÛeur des Maaufiûures de Beauvais du 30 Nevembre j6%9»

eonceruânt U lestgeur des Serges de Mouy , enregifirée au Greffe de U
Brevetédudit lieu le 6 Décembre de ladite année,

„ QUi' le compte que j'ay rendu â M. de Louvois , fur l'avis du Subdeleguc de M.
„ \3 l'Intendant de Beauvais , fur ce qui regarde la largeur des Serges de Mouy , il a

,1 jugé à propos de permettre aux Ouvriers de les fabriquer en leur manière ordinal*

„ re ae demie aune demi quart de large > au lieu de deux tiers f mais U ne fera rendu

>, fi^rcela aucun Arreft > vous prendrezla peine de les cq informer > aHn qu'ils prennent

,,rur cela leurs mefures,

U n'y a rien eu de changé depuis cette Lettre fur la largeur des Serges de Mouy > el-

les (è fabriquent toujours (m le pied de\ aunei quart > Oc elles ont cours dans le Royau-

me > fuivant cette lareeur^

Par Arrêt du Conîeil du 4 Novembre 1 69%. (èrvant de Règlement pour les Etof-

fes de laine qui (e fabriquent d:ins la Province de Poitou , il a été ordonne ;

Que les Serges rafes de deux étains qui (e fabriquent ï Saint-Mexant, la Mothe,Me(^

le, Vivonne , l Ufigiwn , & autres lieux de ladite Province de Poitou , 8c qui doivenr

avoir 7 aune de large& 1 1 aune$ de long tout apprêtées , auront en toile Su au (ortie

du métier 4- 9une & \ douze ou j de large , & 14 â 1 5 aunes de long.

Les Serges rafês qui (ê font en blanc dans lefHits lieux > feront compofSes de trentc«

neufà quarante portées , & celles qui fe font couleur de brebis > communément appel-

lées Beiges 1 feront conipofces de 5 8 à 3 9 portées vi moins , iS^: les portées dç chacunç

20 fîjs.

Les proguets de pure laine c^irdée > ou chaîne d'étain , qui fê fabriquent à Niort >

Partenây . Saint Loup , Azais , & autres lieux circonvoifîns ,& qui doivent avoir ^ au-

ne de large > & 3 8 à 40 aunes de long tout apprêtées , auront ^ & un demi fèize ou
-^ de large , & 4 iî à 4 8 aunes en toile au fbrtir du métier.

LesDroguetscioifez tout laine , ou chaîne d'étain , qui doivent avoir auflî ~ aune

de latgc 6c 3 8 à 40 aunes de long tout apprêtée , auront \ de large , & 4.6 à 4 S aunes

de bng en toile , au fbrtir du métier.

Les Droguets mêlez de fbye,qui doivent avoir 7 aune de 1arge,5c trente-huit à qua-

rante aunes de long tout apprctée, auronty& un demi fèize ou ~ de large, &, 46 à

48 aunes de long en toile > 3c au foitirdu métier , les chaînas feront composées de 3 4

3 5 & }6. portées de feize fils chacune, moitié fbye Se moitié laine , en forte qu'il

n'y aie pas moins de deux fils de fôye en pue , ni moins de deux iils de laine aufli en

pué.

Les Droguets fur fil qui doivent avoir l aune de large, Se 40 aunes de long tout

apprêtée , auront \ de large , Se 43 aunes di: long 9u moins en toile ^; Sortir du

métier.

Les Serges rafes gtifes , iTiêlées de deux étains , S^ les étamines foulées qui fe fabri-

quent à Niort , Poitiers, Thoiiars , & autres lieux de la Province , qui doivent avoir i

au!ie de large Se z i aunes de long tout aprêtée , auront i aune 8c i douze de large »

Sei^Àii aunes de long en toile au fbrtir du métier.

|l.cs Etahiinçs camelotées , qui doivent avoir l aune de large , & ) ^ â 40 aunes
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ie Mârehundifis de Mânufa^ufes iânt de Trauee qifEtrangerer, 8 ï

fleloiig toutes appivcées auront faune & ^fcize, & 40345 aunes de long en Auomw-
toile, au fortir du métier. ^ ^? tationm

w Les groflcs Serges drappées , qui fe fabriquent â Niort& autres lieux de la Pro-

vince qui doivent avoir une aune de large , & 15 d 16 aunes de long toutes ap-

|>rêtées > auront une aune ^ ôc demi de large* & 20 a zi aunes de long en toile

au fortir du métier. ,r.

Les Draps qui le fabriquent de laine pure , à Fontenay-lc-Comte , 6c Coulon-

iges, doivent avoir une aune de large >& 15 a 16 aunes de long toutes apprê-

tées , auront deux aunes de large, & 22 à 14 aunes de long en toUe au Cottvc du
métier.

Les Droguets croifez drapez , qui Ce fabriquent au Breiiil-fiarrec » la Chafteigne«

,taye , Saint-fierredu-Chcmin «Chenfois, 6c autres lieux circonvoifïns appeliez

communément Campes > Sergette$& cadifèz fabriquez de laines étrangères» ou
. de laines du !^iys ,& qui doivent avoir 7 aune de large , & 40 aunes de long tout

apprêtez, auront | de large» &48 aunes de long en toile au fbrtir du métier, 6c

les chaînes (èront montées en 48 portées au moins de chacune 1 6 fils.

Les Etoffes de pareille qualité qui fe feront dans leCdits litiix , pour avoir unie

aune de large toutes apprêtées , auront une aune un quart Se demi en toile au Iprtir

-du métier, ôc les chaînes feront montées en 91 portées de chacune i6ii\s.

LesTiretaines, cliaînes de fil hideux marches . qui Ce fabriquent à BrefHn're , à

Moncoutan,avec des laines étrangères» ou du Pays, ou des avalies en treme ,

doivent avoir 7 aune de large , ôc 40 aunes de long toutes apprêtées , auront 7 aune

& f^ & 43 aunes de long en toile au fortir du métier.

Les Tiretainesà petits carreaux , ou croif^cs , qui Ce fabriquent à trois ou quarre

inarches,& doivent avoir -f aune de large,& j 9 â 40 aunes de long toutes apprêtées,

auront f aune demi fèize de large, Se 41 aunes de long en toile au fortir du métier.

Les Tirctaincs communes qui fè font à Vernou > S. Mefhiin , la Mailleraye, Azai^
Secondigné , 6c autres lieux , auront pareillement f aune un demi fèize de large >

& 4Z aunesde long en toile au fbrtir du métier, pour avoir ^ aune de large, & 39
à 40 aunes de long tout apprêtées.

Les Serges de deux laines , ou chaînes d'étain , qui Ce fabriquent d Lufîgnan , Poi-

tiers , Chaftelleraut , Vivonnc, Cartel -la- Chai fe , Genfay, Civay, Charoux ,

Thoiiarres, & dans les autres lieux de la Province > qui doivent avoir ^ aune de
large ,ôc zi aunes de long toutes apprêtées , auront 4- delarge, &17 à 18 aunes

de long en toile au fortir du métier.

Les Revêches croif2es , qui doivent avoir ~ aune de large , & lo à 11 aunes de
long toutes apprêtées , auront ^ de large ,& z 7 .i z 8 aunes de long en toile au fbrtic

du métier.

Toutes les Etoffes cy-deflùs (èront bien tiffucs , bien remplies de tremes , feront

également travaillées, ôc fè feront uniformes en bonté , ôç en force dans toute l'é-

tendue des pièces.

Il ne pourra être employé des Pignons dans la fabrique defdites Etoffes , excepte

dans les Serges drapées croifécs , les Tirctaincs comn nés , ôc les Revêches croi-

f6es , à peine de confilcation des autres Etofïcs , dans lelquellcs il auroit été employé
des Pignons

, &de 10 livres d'amende pour chacune pièce.

Les Maîtres fabriquans mettront & feront mettre au chef de chacune pièce

^es étoffes qu'ils fabiiquetont , ôc feront fabriquer pat leurs Ouvriers, outre Icu:

/• Partie*^ t
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nom, celui du lied de leur demeure, avec un fil d'une laine couleur différente en
celle de la pièce , & le numéro de la pièce.

Leldites Etoffes feront m(\xÂt% par les Gardes-Jurez fabriquans des lieux oii elles

auront dtc fabriquées en toile avant que d c-tre portées au foulon , & fi elles (c

trouvent bien fabriquées conformément au prefènc Rcelement , la quantité d'aunes

que contiendra chaque pièce fera marquée avec un Bl de laine d'une couleur diffé-

rente de ceUe de la pièce d'Etoffe à un des bouts de la pièce : enfèmble le numéro

du rang auquel elle aura paHé au Bureau qui (êra établi en chacun defdits lieux de

^brique, pour ladite vifîte, lequel numéro (êra aufli marqué avec le nom du Fa-

briquant à qui elle appartiendra fur le Regiftre que lefdits Gardes-Jurez tiendront

des pièces qu'ils vinterontainfi en toile.

Les Foulonniers ne poufont recevoir dans leurs moulins des étoffes qui n'ail*^

ront pas été vifitées en toile , marquées & numérotées comme dcffus à peine de

trois livres d'amende pour chacune pièce d'étoffe qui fera trouvée dans lernits mou-

lins fins lefilites marques , & de dix livres d'amende pour la première fois contre

le fabriquant , auquel la pièce appartiendra ,& de confiscation de l'étoffe pour la fé-

conde fois,

Lefdits Foufonnfers ne pourront fouler les étoffes de pure & bonne laine , avec

des étoffes mêlées de pignons, à peine de lo. livres d'amende pour la première

fois , & d'être chaflèz At^ moulins â foulon en cas de récidive.

Les Foulonniers , Tondeurs, & Apprcteurs defdites étoffes, ne pourront rouler

aucunes étoffes de quelque qualité qi/ellesfbientà chaud cn'quelque manière que ce^

(bir , fbit en mettant du feu deffbus & deffiis , fbit en faifânt chaufïl'r les rouleaux ou
autrement , à peine de loo livres d'amende pour la première fois , & de déchéance

de la Maîtiifè en cas de récidive.

Toutes lefdites étoffes feront apprêtées â apprêt d'eau , de manière qu elles ne

) puiffent fê retirer, ni en long, ni en large , lorfqu'elles feront moiiillées après avoir

cté apprêtées à peine de connfcation des pièces qui fè retireront , & de loo livres

d'amende contre les Tondeurs , Foulonniers& Apprêteurs pour chaoïne pièce qui

étant moiiUlée après avoir été apprêtée, perdra de fa largeur , ou de fà longueur.
"'

Lefdites étoffes feront vifîtées une féconde fois par lefdits Gardes-Jurez , après

flu'elles auront été foulées & apprêtées , & feront pat eux marquées du plomb de

fabrique ordonné par Taiticle 39. des Reglemens généraux de l'année 1669. fî elles-

fe trouvent de bonne qualité > bien foulées, &bien apprêtées, & de longueurs &
largeurs prefcrites par le prefent Règlement fùivant leur qualité ; & s'il fc txouvoit

lors deliidite féconde vifite quelque déchet dans l'étoffe , arrivé par la faute, négli-

gence, ou le mauvais travail du Foulonnier , ledit Foulonniet fera condamnéaune

amende proportionnée au déchet que l'étoffe aura reçue.

Les Jurez pourront de tems en tems lors de la féconde vifîte qu'ils feront def^

dites étoffes après qu'elles auront été apprêtées , faire moîiiller quelques pièces def^

dites étoffes pour veiifier la bonté de l'apprêt.

Ne pourront lefdits Gardes-Jurez frapper aucun plomb de la marqne de fabrique,

i]ue le plomb ne foit appliqué a une pièce d'étoffe ^ peine de 100 livres d'amende

& de déchcance de la Jurande.

Lefdits Jurez feront au moins quatre vifîtes générales dans routes les bontiqueS'

où ks Maîtres Fabriquans de leur Communauté travailleront ou feront travaillée

kurs Ouvriers , comi-ne auflt dans les moulins à fouloa où. les étoffes du lieu de leur
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fabrique feront pottécs poui être foulées.

Lcfdits Jurez feront encore de tetns en tcms dcsvifites particulières quand bon

leur femblera dans lefditcs boutiques > & dans lefdits moulins, ôc £cconc CaiCv tout

ce qu'ils y trouveront en contravention au ptetènt Règlement.

11 eft ordonne au furplusque lefdits Keglemens généraux du mois d'Août 1669.

feront exécutez félon leur forme & teneur, en ce qu'il n'y efl dérogé par le prefènt

Règlement, aux peines y portées en cas de contravention.

Par autre Arrêt duConfèii du 17 Avril 1 706. portant Règlement pour la Ma«
sufaâure des Drapiers de Romorentin , a été ordonné ce qui enfuit.

I. Qu'il ne pourra être employé dans la Manufàâure de Romorentin que des,

laines de Berry & de Sologne , & des laines d'Efpagne prime Sigovie , prime Soria,

^ prime Sieovianne feulement, & qu'il ne pourra y être employé d'autres laines,

d'Ë^agne de qualité inférieure , ni des laines dites de Navarre ou de Barbarie , m
d'aucune autre forte de laine.

II. Les laines qui feront envoyées à Romorentin feront portées direâement en f
arrivant au Bureau des Gardes- Jurez, pour y être par eux viHcées ; & fî elles fe

trouvent des qualitez cy-defTus exprimées propres pour la Manufa<Shire , les balles

feront marquées d'une marque portant ces tfiocs , bonnes lainety avec les chiffres de

l'année , laquelle marque s'imprimera avec de l'ancre & de Ihuile \ après quoy les

balles de laines ainfl marquées feront portées dans les magazins des Marchands:

de laine ou chez les Fabriquans à qui elles appartiendront.

III. Les laines d'autres qualitez que celles dont l'ufàge e(l permis cy dbflùs pour

ladite Manufaâure feront failles par les Gardes-Jurez , pour élire renvoyées au plus

tard dans un mois hors de l'étendue de ladite Manufââure par ceux à qui elles ap-

partiendront ) à peine de confîfcation , qui fera ordonnée après ledit delay par le

Juge de Police, moitié au profit defdits Gardes-Jurez ^ ôc moitié au profit des.

pauvres de la Ville.

IV. Les laines de bonne qualité, qui lors de la vîfîte dans le Bureau feront trou-

vées mal lavées ou mélangées, ou ayant quelqu'autre défaut provenant de la prépa-

ration, feront auflîiàifies par lefdits Gardes-Jurez, pour être ordonne qu'elles fè-.

ront réparées avant que d'être employées dans la fabrique.

V. Fait SaMajefté défenfcs à tous Marchands demeurans â Romorentin, à tous

Fabriquans, Teinturiers, Foulons, & Hofteliers , de recevoir chez eux des laines

avant qu'elles ayent été vifitées, à peine de joo. livres d'amende.

VI. Les Gardes-Jurez faifànt leurs vifîtes chez les Maîtres Fabriquans , & chez les

Ouvriers , examineront la qualité de la laine -, & fi elle fc trouve mélangée ou de
mauvaifê qualité , ils la feront faifir ,& enferalaconBfcation ordonnée à leur profit

par le Juge de Police.

Vn. Les Marchands, les Fabriquans, & autres chez qui il fera fàifi des laines»

feront en outre condamnez à une amende proportionnée au défaut de la laine , &
à la contravention par eux commife au prefent Règlement.

Vin. Toutes les laines confifquécs feront vendues , à la charge d'être tranfpor-

tées hors l'étendue de ladite Manufa(5hire.

IX. Les Draps blancs appeliez très-forts feront compofcz de fôixante portées de
trente-deux fils chacune & de trente-deux aunes d'attache de long •, & feront

fabriquez dans des lames & rots d'une aune trois quarts & un fcize ,y compris
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les linereSipouc être au retour du foulon d'une aune de large & de vingt-une f
vingt.deux aunes de long.

X. Les Serges fines drapdes blanches feront compofîies de cinquante-fix potnfes

de trente-deux Hls chacune > & trente-quatre aunes d'attache de long , Se l^ronir

fabriquées dans des lames 8c rots d'une aune trois quarts , y compris les liHeres t

pour être au retour du foulon d'une aune de large , & de vingt-trois â vingt-quatre

aunes de long.

XI. Les Serges drapées gris blanc > gris-de-fer , gris-bluté , gris-atgentin , &
demi-gris mêlé, feront compofëes de cinquante-quatre portées oe trente-deux fîts

chacune & de trente-deux aunes d'attache de long , & feront fabriquées dans des

lames & rots d'une aune trois quarts, pour être au retout du foulon d'une aune

de large > & de vingt-une â vingt-deux aunes de long.

XII. Les fèrges drapées gris de fer brun , gris de maur & brunes , feront corn-

pofées de cinquante portées de trente-deux iîls chacune& de trente-deux aunes

d'attache de long, & feront fabriquées dans des lames & rots d'une aune trois

quarts , y compris les liHeres ,
pour être an retour du foulon d'une aune de laige y

éi. de vingt-une h vingt-deux aunes de long.

XIII. Les Serges croifées & les cordas gris de fer , & autres couleurs t i'êronc

compof(fes de cinquante-fîx portées de trente-deux fils chacune , & de trente-deux

aunes d'attache de long , & feront fabriquées dans des lames& rots d'une aune &
demi quart , les liHeres comprifès , pour être au retour du foulon d'une aune d»
large , & de vingr-une aunes à vingt-deux aunes de long.

XIV. Lçs Draps blancs qui feront fabriquez pour être de cinq quarts aii retour

du foulon» feront compofèz de deux mille trois cens fils en chaîne, dans des lames

& rots de deux aunes, outre les lifîeres, & trente aunes d'.*rtache de long, pour

avoir 15) à lo aunes de long au retour du foulon.

XV. Les Draps de couleur mêlée qui fê feront pour être de cinq quarts de large

au retour du foulon , fêronr compofèz de 2 100 his en chaîne , 8c feront ^briquez

dans des lames 8c rots de 1 aunes, outre les lifîeres, &de jo aunes d'attache de
long , pour avoir au retour du foulon 19 â 20 aunes de long.

AVI. Les Draps 8c Serges feront portez en toile , 8c au fbrtir de defîùs le métiet

au Bureau de la Communauté , pour y être vifitez par les Gardes-Jurez, 8c en être

le travail examiné avant que d'être portez au foulork

XVII. S'il fè trouve quelque défaut dans la fabrique defdites croffes, elles fe-

ront fàifîes par les Gardes-Jurez ,& reprefèntées pardevant le Juge de Police, avant

qu'elles puiflènt être portées au foulon , pour être par lui ordonné ce qu'il appar-^

tiendra, par rapport au défaut qui aura été trouvé dans les étoffes.

XVIII. Les Gardes-Jurez feront écrire fur le Regiflre le nom des Fabriquans

dont les Etoffes auront étévifîtéesen toile > avec la qualité 8c le numéro de chaque
pièce d'éto£fè.

XIX. Les Etoffes feront portées pareillement au Bureau de la Communauté, après

qu'elles auronr été foulées , pour être vifîtées une féconde fois par les Gardes-Jurez,

& le travail du foulon examiné ; & fi les Etoffes fé trouvenr bien foulées & de bon-
ne qualité , les Gardes-Jurez y feront appofcr le plomb ordinaire de la Fabrique i &
s'il (è trouve quelque défaut provenant du foulon, les Etoffes feront fàifies par les

Gardes-Jurez , pour être pai' le Juge de Police ordonné ce qu'il appartiendra , fui-

vant ki R^lcniens genctaux,& fuivant les Arrêts du Confêil rendus en confcqucnccw
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XX. Lefdits Gardes-Jurez tiendront bon & fidel R(^iftrc , fuivant l'Article 3 y. Au«mem«

des Rcelenicns généraux des Manufàdlures de toutes les pièces d'dtofFes aufqucllcs ils
j-gp,"^",J**

auront fait appolcr lejplomb de fabrique. ©a a 7 1 j.

XXI. Lcsjoursdcftinezpour la vinte&marmte des étoffes* tant en toile que

fouldcs, feront les Lundi, Mercredi, & Vendreaidc chaque Semaine depuis neuf

heures du matin ju(qu'.à onze, & depuis deux heures après midi jufqu a quatre } &
il y aura chaque jour de viHte au moins trois Gardes-Jurez dans le Bureau.

XXII. Le lendemain de I clcdion des Gardes-Jurcz , les jpoinçons qui auront

(crvi pour la marque des étoffes pendant l'année précédente , letont rompus en pre-

fênce (|u Juge de Police, Se il en fera gravé d'autres aufïï-tôt , portant les chifres de

l'année courante.

XXIII. Les Gardes-Jurez en charge feront leurs vifîtes chez les Maîtres fabri-

quans , chez les Foulons, chez les Teinturiers ,& autres Apptêteurs defdites étoffes ' '

au moins une fois dans chaque mois , & feront fâifîr tout ce qu'ils y trouveront etl

contravention au prefènt Règlement, & aux Reglemens généraux de l'année 1669.
'

& Arrêts rendus en confcquence, & pourfuivront le Jugement de ce qu'ils auront

faifis pardevant le Juge de Police , fuivant lefdits Reglemens. *

XXIV. Ceux qui Feront les fonûibns d'Auneurs dans ladite Manufacture de Ro^ -
•

morcntin , ne pourront être Courtiers ,& les Courtiers ne pourront être Auneurs ,
-

.

Commiflîonnaires ou Fadeurs, ni acheter ou faire acheter aucunes laines & étoffes

pour leur compte, ni pour cjui que ce fbit, pour les revendre d.rcélemcnt ou indi-

rcâcmcnt,à peine de confîlcation des marcnandifès , de cent livres d'amende, 6< -

de privation de leurs fondions.

XXV. Lefdits Reglemens particuliers de l'année i (Jfitî. faits pour la Manufaéluro

de Romorentin ,& lefdits Reglemens généraux de l'année 1 669. feront au furplus

exécutez félon leur forme ôc teneurir

Par autre Arrêt du Confèil du 10. Novembre 1708. fêrvant de Règlement pour

les draps qui fë fabriquent dans les Manufeâures des Provinces de Languedoc»

Provence & Dauphiné & dans les autres Manufàdures du Royaume deftinées pour

être envoyées dans le Levant , a été ordonne ce qui enfuit»

I. Les draps appeliez Mahous ne pourront être fabriquez qu'avec la laine refîn

Ville-Caflin, refinSigovie ,ou refleurette Sieovie, tant en cnaîne qu'en treme:

Ils auront au moins trois mille fîx cens fîls en cnaîne ,& feront montez dans des rots

de deux aunes & un douze pour revenir au retour du foulon à la largeur d'une aune

èc un tiers entre les deux lifleres ; &c fera le mot Afahous , marqué fur le chefou pre«

niiec bout de chacune pièce dcfdits draps en la manière qui fera ci-aprés expliquée.

II. Les draps appeliez Londrins premiers feront faits avec la laine prime Sigovie

,

tant en chaîne qu'en treme ,& auront trois mille deux cens fils au moins en chaîne

dans des rots de deux aunes, pour revenir au retour du foulon à la largeur d'une aune

un quart entre les lifîeres j & feront les mots Londrins premiers , marquezau chef&
premier bout de chaque pièce.

III. Les .draps appeliez Londrins féconds , feront fabriquez de kine Soria on
autre de pareille qualité en chaîne , & de féconde Sigovie en treme , & auront

deux mille fix cens fîls au moins en chaîné dans des rots de deux aunes moins un
feize , pour revenir au retour du foulon à une aune unfîxiémedelarge entre deux
iificrcs , & feront les mots Londrins ftcondt t marquez au chefou premier bout de
çliaquc pièce. .
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IV. Les draps appeliez Londres larges > feront fabriquez avec leretteuretde la

laine de Languedoc , Bas-Dauphiné , Gandie . Rouflilion , grand Albarazin de autres

dépareille qualité» & auront deux mille quatre cens fils en chaîne dans des rocs de

deux aunes un huitième pour revenir au retour du foulon â la largeur d'une aune un

quart entre les lineresj, & feront les mots Londres larges y marquez au chef Se pre-

mier bout de chaque pièce.

V. Les draps appeliez Londres , (êronc fabriquez avec le fleuret de la laine de

Languedoc « Bas-Dauphiné > Roufllllon > Gandie > petit Albarazin ou autre de

pareille qualité * ôc feront compofèz de deux mille fils en chaîne dans des rots

de deux aunes , pour revenir au retour du foulon à la largeur d'une aui^^ un
Axiéme entre les lifieres, Ht fera le mot Londres ^mis âu chef ou premier Dout de
chaque pièce.

VI. Les draps appeliez SeizainStferontfabriquez avec les laines de Languedoc*

Bas-Dauphiné ou d'Ëfpagne de pareille qualité > & auront fêizc cens fils en chaîne

dans des rots d'une aune fêpt huitièmes » pour revenir au retour du foulon à la lar-

geur d'une aune entre les deux lifîeres} & fera le mot SeiMins, marqué au chef ÔC

premier bout de chaque pièce»

VIL Les draps appeliez Abouchouchou* deflinez pour l'Egypte , feront fabri-

quez avec les laines a'Aiiragon eu de Languedoc de pareille qualité > & auront fcize

cens fils en chaîne dans des rots de deux aunes , pour avoir au retour du foulon U
largeur d'une aune 6c un feiziéme entre deux lifieres * ôc fera le mot AboucboMchoHt

marqué au chefou premier bout de chaque pièce.

VIII. Les Marchands fabiiquans 1^ les Entrepreneurs des Manufaâures fècon*

formeroBtau nombre de fils ci-deflùs exprimé pour chaque qualité de drap,& ne

pourront y employer d'autres laines que celles marquées dans les Articles précedens,

ni fè fèrvir de la laine pelade fbit pour le mélange ou autrement ', le tout à peine

de confifcation des draps pour la première fois , & de cent livres d'amende, outre

la confifcation * eh cas de récidive.

IX. Les Marchands fabriquans Scia entrepreneurs des Manufâdbures ne pour-

ront faire d'autres draps pour le Levant que ceux des qualités ponécs par le prefent

Règlement, à peine de confifcation.

X. Les draps qui ne feront pas de la qualité défignée pat les mots qui auront été

mis au chefou premierbout de chaque pièce, ne pourront être marquez pour au-

cune qualité , & feront confifquez.

XI. Les draps feront uniformes en force & bonté dans toute l'étendue de la piè-

ce , tant en largeur qu'en longueur fans aucune différence , Se ne pourront les Tif^

(erands & Ouvriers ourdir ou pafTer les chaînes, finon aux largeurs ci-dcffus expri-

mées , ni employer des laines d'autres qualitez , ni plus fines à un bout de la pièce

;qu'en tout le refle , à peine de confifcation des draps pour la première fois ,& de cent

livres d'amende , outre la confifcation en cas de récidive. <

Xn. Les draps feront clos & ferrez , & non creux ni lâches ^ & à cet effet les

Tifîerands feront tenus de tremper en pleine eau la treme des draps Mahous , Lon-

drins premiers & féconds > & de battre fùffifammcnt & également les draps fur le

métier , de les bien remplir de treme , obfêrvant de ne pas laiflèr courir les fils , i

quoi les Marchands fabriquans , & Entrepreneurs des Manufaâurcs tiendront la

«nain > à peine de telle amende qu'il conviendra félon la qualité du dcfnut , & qui

Xçra pronoiicée t fbit contre le Marchand fabriquant ou Entrepreneur de Manufao*
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iure , (bit contre le Tiflèrand , & même de confiscation s'il y «fchoit.

xàL Les Marchands fabriquans & les Ehtrepreneurs des Manufaâutes feront

mettre a i chef ou premier bout de chaque pièce de drap fur le métier > ou à l'ai-

fuille , le drap étant encore en toile > leur nom & celui de leur demeure (ans ab-

réviation > outre la qualité du drap ; enièitible le numéro de la pièce > (bit que

lefdits draps doivent être teints, ou non : & feront lefdites marques faites avec de

la laine d'une couleur différente de celle de la pièce de drap , en forte que le drajx'

étant porté an foulon , lefdites marques de hine s'incorporent avec la pièce , iSt

qu'elles ne puifTent être non plus ôtées ni effacées , que C\ elles avoient été faites

au métier; le tout â peine de douze livres d'amende pour chacune pièce de drap oà
la qualité du drap, le nom du Maître fabriquant, celui du lieu de (à demeure 8c le

numéro de la pièce n'auront pas été mis datvi la forme ci-deflTùs.

XIV. Pourront néanmoins lefdits Maivhands fabiiquans & Entrepreneurs des

Manu&âures, fi bon leur (èmble, outre lefdites marques faites fût le métier ou
à l'aiguille avec de la laine en la manière ci-deilùs prefcrite, ajouter aux pièces de

drap fujeftes àla teinture, d'autres marques à l'aiguille faites avec du fil de lin, de

chanvre ou de cotton , ou autre matière avec lefqucUes ils mettront une féconde

fois au chef ou premier bout de chaque pièce de drap , la qualité du drap > lenom
du Maître fabriquant , celui de fà demeure fans abbieviation , & le numéro de \x

pièce.

XV. Fait Sa Majeflé ddfenfe aux Marchands fabriquans & Entreprcncuts des Ma-
nufaâures , d'acheter des draps Mahoux , Londrins premiers 8c féconds en toile 9

d'autres fabriquans, & d'y mettre leurs noms, à peine de confiscation.

XVI. Les draps feront dégraidcz & foulez avec du fàvon & non avec de la terre

ou aucune leflive, à peine de cinquante livres d'amende contre les Foulonniers }

Sa Majefté leur faifant dcfenfc d'avoir chez eux ni dans leurs moulins à foulon au-
cune terre , ni ledlve , fur les mêmes peines.

XVII. Les draps (Iront tondus de bien près avant que d'être envoyez à la teinture,

& les Tondeurs &Apprêtcurs leur donneront tous les apprêts & toutes les tontu-
rçs neceffaires pour les rendre parfaits en bonté Se en beauté > à quoi les Marchands
fabriquans , & les Entrepreneurs des Mamifaéhires tiendront la main , à peine de
telle amende qu'il fera réglé par les Juges 6ts Manufadures , félon la qualité du dé-
faut , fbit contre le Fabriquant , foit contre le Tondeur , même de confifcation de»
draps s'il y échoit.

j

XVIII. Les Tondeurs &Pareurs ne pourront fè fcrvir de cardes de fer pour cou-
cher& garnir les draps , & ne pourront les garnir de long à peine de trente livre»

d'amende.

XIX. Les Marchands fabriquans & Entrepreneurs des Manufactures feront ton-
dre leurs draps d'affinage, en failànt donner trois façons au moins aux draps fins,

& deux façons au moins aux draps communs , avant que de \ti envoyer à la teinti»-

le, à peine de vingt livres d'amende pour chacime pièce.

XX. Ne pourront les Teinturiers recevoir les draps chez eux ni les mettre et*

teintures , qu'ils ne foient tondus, ainfi qu'il eft prcfcritpar leprécèdent Anide,fou»
les peines y portées.

XXI. Les Marchands febriquans, les Entrepreneurs â^ Manufaâures & le»
"Te inturiers feront tenus de fc conformer aux Reglemens généraux des Teintures de"
l'annce 166^. pour les draps & autres étoffes qu'ils teindront &fciont tciiidrc a*
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' AuoMEK- grande & haute coukur, comme écailatc cramoify , loupe-en-vin & aunes cotj-
TATioNDE

jg^jjj parfiiitcs, (ans que poui£iire leflites teintures ils puiflènt employer d'autres
'

17]^!^ ingrcdiens que ceux permis par Icfdits Reglemens généraux :"& (èront pareillement

tenus de mettre dans les teintures la quantité fuffilante d'ingrediens , pour donner le

xrorps Se la vivacité ueoeflaire aux couleurs » fous les peines jppttées par leldits Re-

glemens généraux.

XXIÏ. Les draps feront vifitez trois fois par les Gardes^Jurez en Charge dans

leur Bureau : La première fois en toile au (brtir du métier 6c avant que d'être por-

tez au foulon , pour examiner s'ils (ont confortées au prefênt Règlement , tai)t

<]ans la qualité Qcs laines > que dans le travail & la fabrique : La (econde fois au

retour du foulon , pour en examiner le foulage , être le((jits draps aunez ,& y être

appofé un plomb fur lequel fera marqué le nombre d'aune que contiendra la pièce :

£t la troifiémc fois, après qu'ils auront éxi apprêtez & teints, pour reconnoître

s'ils n'auront point été tirez avec excès par le moyen des rames j l(çayoir , de plus

de trois quarts d'aune iur une pièce de trente aune ,& ainfî à proportion d'un plus

ou moins grand aunage -, s'ils auront été teints en bonne teinture, & fi on leur aura

<}onnétous les apprêts necellàires pour les.ren.dre plus parfaits; & en ce cas , ils fe-

ront marquez clu plomb de fabrique..

XXIII. Les Jurez Gardes ùcndront uofêul Regiftrepour lefHites trois vifîtes

,

& les pages de ce Regiftre feront divifees en trois colonnes , dont la première con-

tiendra la datte du jour que le drap aura été apporté au Bureau en toile , & la qua-

Jité du drap avec le nom du Marchand fabriquant , oc le numéro de la pièce d^

drap: La féconde colonne contiendra la datte du jour que lamême pièce du drap

aura été rapporté au Bureau aptes le foulon, &la quantité d'aunes qu'elle contien-

dra : Et la troiiléme colonne contiendra la datte du jour que la pièce de drnp fera np-

fottée au Bureau pour la troiiîéme fois après la teinture & l'apprêt, avec la couleur du
drap & la quantité d'aunes qui s'y trouvera; en forte ,que ce qui concernera chaque

pièce de drap, fera écrit fur les mêmes lignes j aiud qu'il enfuit} & fera ledit Rei>

^iftce paraphé par le Juge de PoUce du lieu»

; , M O D E L e P E K E Ç I s T R E. . . V"\

Première Vifîtc.

I. Septembre, Mahous.

Boulnaries. 320^

Seconde Vifite.

1 6. Septembre.

1 5 . aunes S>i demiet

TioifîémcVifîte,

8. Odobre.
i(). aunes } bleu.

XXIV. Les Foulonniers pourront ôter des draps teints en bleu ou en verd avai\t

4)ue de les faire dégorger , le plomb qui aiira été rais â la féconde Viiite , & feront

tenus avant que d'ôter ce plomb , de marquer à un bout de la pièce avec du fil blanc

,

l'aunage de la pièce qui fe trouvera matqué fur le plomb.

XXV. Les Gardes-Jurez feront tenus dans chacune de ces Vifîtes, de fàifîr &
arrêter les pièces de draps dans lefquels ils trouveront quelque contravention au

prefènt Règlement ; & ae les faire juger par les Juges des Manufactures , aulquels

Sa Majefté enjoint de s'y conformer ,& de condamner les contrevenans aux peines

X]ui y font ordonnées.

XXVI. Et en cas que le défaut provienne de l'abus des rames, les Marchands

^briquans ierom condamnez pour la premiei;ç fobi en cent livras d'amende , avec

confilcation
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coniî(catioa des diaps ; & en cas de récidive i fèconc déclarez déchus de leur

Makrifê.

XXVII. Les Foulonniers , Teinturiers , Tondeurs , Affineurs. & autres travail*

lans aux apprêts des draps , feront refponfàbles envers les Marchands fabriqunns

,

chacun de ce qui concerne leur travail ,& des amendes ou autres peines au(quelles le

dé&ut de leur travail aura donné lieu.

XXVIII. Les Marchands fabriqiians, & les Entrepreneurs des Manufaâures

3ui (è trouveront avoir donné des ordres pour le travail > apprêt ou teinture àa
raps,en contravention au pre(ênt Règlement» (èront condamnez au double de)

amendes ci-deflliis ordonnées > outre la conâication des draps défedueux dans les

cas où elle doit avoir lieu, fuivant le prefênt Règlement , fans préjudice des peines

ci-deiliis ordonnées contre les Foulonniers» Tondeurs, Teinturiers & autres , tra<

vaillans aux apprêts àts draps , & uns que lefHits Marchands âbriquans puidènt

exercer aucun recours contre eux aufdits cas.

XXIX. Les Marchands fabriquans , â: les Entrepreneurs des Manafaâures , fc»

ront tenus d'auner, les draps par le dos , & non par la lifiere , & de (è (èrvir de

l'aune de Paris, fuivant les Arrêts du G)nfeil des 14. Juin & »/. O6èobre 1687.

fous les peines y portées.

XXX. Les draps tant blancs que teints deftincz pour le Levant, feront reprc-

fcntez avant que d*êj£c envoyez àMarfeilleni aux Foires de fieaucaire , Pezenas,

Montagnac & autres , à l'Infpeâeur des Manufactures , dans le département du-

quel ils auront été fabriquez , pour en cas qu'ils ayent été marquez du plomb de fa-

brique parles Gardes-Jurez, être par ledit Infpeâcuc vifîtez & examines de nou-

veau -, & s'ils font des laines , largeurs & qualitez portez par le prefènt Règle-

ment , ils feront par lui marquez (ans firais , fuivant l'Arrêt au premier Septem-

bre 169;. Â peine de cinquante livres d'amende contre le Fabriquant , pour cha-

cune pièce qui n'aura pas été marquée pat ledit Infpeâeur ; & fi lefdirs draps

n'ont pas été marquez par les Gardes-Jurez, ils feront renvoyez à leur Bureau par

ledit Infpeâcur, pour être par eux vifîtez & examinez , & marquez du plomb de
fabrique, s'ils font trouvez de bonne qualité \ après quoi ils feront raportez audit

Infpeâeur, pour être par lui examinez & marquez s'il y échoit , &enfuite envoyés
à Marfèille ou aux Foires.

XXXL Ledit Infpeâeur fera tenu de fàifir &c arrêter les pièces qu'il trouvera dé-

feâueu(cs, pour les faire juger par lejjuge des Manufaâures -, & en cas que les

jjieces défedueufcs ayent été marquées par les Gardes-Jurez , ils feront condamnez
iblidairement en cent livres d'amende.

XXXII. Les draps feront encore vifitez à Marfcille avant que de pouvoir être

envoyez en Levant , par l'Infpeâ:ear qui y eft établi , & par deux Marchands nom-
mez par les Maire& Echevins& Députez du Commerce , pour en être les qualitez

,

matières , apprêts, longueurs, largeurs & teintures par eux examinez \ 6c en cas de
contravention au prefent Reglcmci"^t, être les |)eines portées par icclui ordonnées

par lefdits Maire , Echevins & Députez du Commerce , fuivant l'Arrêt du Confcil

du premier Septembre 169}. &s'il fe trouve des draps qui n'ayent point été mar-
quez par les Gardes-Jurez du lieu de fabrique , ou par rinfucnacur des Manufadlu-
rcs du département • ils ne pourront être marquez par celui de Marfcille , quand
même ils fcroient conformes au prefènt Règlement •, & ledit Infpeâeurdc Marfcille

fera tenu de les renvoyer à celui du département dans lequel ils auront été fabri-

/. Partie. M
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$6 LtVRB I. Chap. X. Des longueurs é' largeurs de toutesfories

qucz pouc les fairç viiîtec & marquer par les Gardes-Juiez du lieu de l-abiique , &
enfuite par ledit Infpeélcur du dcpactemenc ; après quoi iU pourront être renvoyez à
Marfeilie.

XXXIII. Si; les draps qui auront été jugez défeâueux par les Maire Se Echevins»

& Députez du Commerce de Marfeille > ont été marquez par les Infpeâeurs des

Manufactures de la Province de Languedoc ou autres j dans Içs départemens des-

quels les draps auront été fabriquez , lefdits Maire 8c Echevins de Mar(êille re-

mettront au Sieur Intendant de Province «une copie de leur Jugement, pour être

pat lui envoyé au Sieur Contrôleur General des Finances , de y être pourvu con-

tre rinfpeâieur des Manufaâures qui aura marqué le(ciits draps défeâucux , ainfi

qu'il appartiendra.

XXXIV. Seront au furpKisles Reglemens généraux de l'année 1 tf 69. concernant

les Manufactures , exécutez & obfècvez par les Marchands fabriquans , Entrepre-

neurs des Manufactures , Teinturiers , Tondeurs & Apprêteurs pour la ^brique «

teinture & apprêts des draps ,& pour les peines y portées , en cas decontravention>

en ce qu'il n y e(t changé ni dérogé par le preiènt Règlement.

On a raporté dans l'augmentation précédente 1 tout ce qui a été fait de Regle-

mens pour les longueurs & larspursdes draps& autres étoffes de laine, depuis le

Reelement gênerai de 1 66g. julqu'à la 6n du Règne de Loiiis XIV. Pour réiinir en-

fetnble tout ce qui concerne une matière fi importante , on va ajouter dans celle-ci

(èpt nouveaux Reglemens faits depuis le commencement du Règne de Loiiis XV'
(bn {licceflèur jufqu à l'année 1719W

Le promier de ces Reglemens eft un Arrêt du Confèil d'Etat du Roy du 1 5. Jan-

vier I fi 6. donné principalement pour kkc ob(êrver & exécuter dans les trois Evê>

chezdeMetz>Toul& Verdun r tous les Reglemens , Edits , Déclarations Si. Ar-

rêts du Confeil donnez jufqu'à lors , concernons les Manufactures. Il ordonne auflî

l'ctabliflèmcnt d'un InipeCteur dans la Ville de Metz , pour veiller à leur exécution :

Etde plus, décharge toutes les Draperies & étoffes de laine , qui (èroient à l'avenir

tranfporrées des Provinces du dedans du Royaume , dans lefdites Villes & Pays de

Metz ,Toul &C Verdun, de tous droits defortiepallântpar les Bureaux de Chalons

& de Sainte Menehould.

Le fécond Règlement eft encore un Arrêt du Con(cil du 4. Février 17 ï ^. con-

cernant les ctoftes appeliez Frocs, qui (è fabriquent à Lifîeux, Bernay , Tordoiiet

,

Fervaques & aux environs. Il conlîfte en huit Articles , qui règlent entre autresr

^ho(ès la qualité des laines dont ces étoffes doivent être fabriquées -, le nombre des

his qui doivent composer leurs chaînes , &c la largeur des rots , dc(c^uels les Fabri-

quans doivent fe fervir pour monter leurs métiers .ainli qu'il enfuit :

I. Il ne (êra fabriqué à l'avenir à Lifieux , Bernay , Tordoiiet , Fervaques , & au-

tres lieux des environs , des Frocs que de deux qiialitcz ; Sçavoir , les Frocs appeliez

communément Frocs en fort & les autres Frocs en fotble. Fait Sa Majefté dt'fenfes

aux Fabriquans dcfdics lieux , d'en fabriquer d'une autre efpece ou quahté , à peine

de conBfcation& de trois cens livres d'amende.

II. Les Frocs en fort qui fe fabriqueront à Lifieux , Bernay , Tordoiiet , Ferva-

ques & autres lieux cicconvoifins , auront au moins trente portées en chaîne , de

trente-deux Bis chacune , f.iifànt neuf cens (bixaiue fils > fans y comprciuire les li-

teaux ou lifieres^ Et feront fabriquez dans des rots de demie-aune , & demi-quart

au moins encre l«((ii(s liteaux , pour être au retour du foulon d'une dcmie-auuc de
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lîtfcc entre ki liteaux / & ne pouiront excéder vingt-quatie à vingt-cuiq aunes de Nouvïiu

long.
, j^

UI. Les Frocs en foible pour doublure, auront au moins vingt- lix portées de

trente-deux fils chacune , faiunt huit cens trente-deux fils dans des rots de la laigeut

au moins de demie-aune un douze entre les liteaux ou lifieres, pour être au retout

du foulon d'une demie-aune de large; Et ne pourront auffi excéder vingt-quatre à

vingt-cinq aunes de long.

IV. Les liteaux ou lineresdefdits Frocs en foible , feront compofez de trois fils

au moins de laine Bege , ou de couleur bleue de bon teint ,afin que l'on puiflè les

diftinguer d'avec les Frocs en fort.

V, Les Fabriquans feront tenus, conformément â l'Article Lï. desReglemens

généraux des Manufaâures de l'année 1669. & à l'Arrêt du Confeil du 7. Avril

169}. de mettre (ans abréviation leurs noms d; celui de leurs demeures, fait àl'd-

guille ou fur le mdtier , fi bon leur femble , au chef& premier bout de chaque pièce

defdites étoffes, avant que d'être portées au foulon.

VL Fait Sa Majefté défenfes à tous Fabriquans d'avoir chez eux , & d'employer

dans la fabrique de leurs Frocs, tant en fort qu'en foible , aucunes matières de

mauvaife qualité, comme pleure ou plis d'agnelin , bourres, mauvais pignons, mo«

lainnes , & autres méchantes laines.

VII. Fait pareillement Sa Majefté défenfes à tous Fabriquans& autres, d'expo-

fer en vente , ni vendre aucune de ces étoffes pendant tout le cours de l'année

,

qu'elles ne foient bien («fcbes.

VIII. Veut Sa Majefté, que toutes les contraventions au prefent Règlement

(oient jugées conformément aufdits Reglemens généraux , & Arrêt du Confeil.

Enjoint au Sieur T ommiflàire départi en Ja Généralité d'Alençon, de tenir la main

4 l'exécution du prefent Arrêt, qui fera lu, publié Qc affiché par tout où befoin

fera -, Se feront fur icelui toutes Lettres necefiaires expédiées. Fait au Confeil d'Etat

du Roy , tenu à Paris le quatrième jour de Février rail fept cens feizp. CoUationné

,

StgnéiG oujON.
Le troifiéme Règlement, eft un Arrêt du Confeil du 17. Mars 1717* pour les

largeurs, longueurs & quaiitez des étoffes qui fe fabriquent à Aumalle , Grandvil-

iiers ) Feuquieres , Crevecœur , Blicourt , Tricot , Beaucamp-le-Viel , & autres

lieux des environs. Il eft compofede vingt-un Articles, dont il n'y a que les neuf

premieis qui règlent les portées & quaiitez des diverfes fe>rtes d'éto^es qui fe font

xlans toutes cesManufuSl:ures,les autres n'étant que de Police. ^^ ....,,;, :i .

Par ces neuf Articles, il eft ordonné que ;

J. Les Serges raoyemies d'Aumalle , Grandvilliers & Feuquieres , tant blanches

que grifes , feront au moins de quarante portées de trente-huit fils chacune , fai-

lant quinze cens vingt fils, dans des rots de trente-un pouces trois quarts de large

,

pour revenir au retour du foulon à demie-aune demi-quart de large mefiirr de Pa-

ris ; Permet néanmoins aux Fabriquans d'augmenter le nombre de portées &c la lar-

geur des rots ainii qu'ils avileront.

II. Chaque pièce des fufdites Stigcs n'aura au plus de longueur que quarante à

quarante- deux aunes \ Et en cas de plus long aunage , l'excédent fe'ra' coupé pour
être diftribué aux pauvres Ouvriers*, Et celui a qui appartiendra la pièce r condamné
à fix livres d'amende.

ilL Lcii Sw'rges larges de Crevecosur i Hardivilliers , Blicourt , Pifceleu , Luchv
,

"
' Mi;

17* y.

17. M»rt^
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Tilloy & autres lieux où il s'en fait de pareille qualité , auront cinquante-deux por*

tées de trente -quatre fils chacune, pour être en toile de trois quarts de largeur y

& au retout du foulon de demie*aune demi-quart;& les étroites auront quarante-

deux portées au moins de trente-quatre fils chacune, pour être au (ôrtir du métierde
demie-aune un douze & un pouce •,& au (ortir du foulon de demie-aune de largeur

& de vingt aunes & demie de long > conformànenià rArtide XXVI. du Règlement
gênerai de i66p.

IV. LcrSergesdc Tricot& autres lieux où il s'en fait de pareille qualité , tant

blanches que grifes , auront quarante-cinq portées de trente fils chacune , faifant

treize cens cinquante fils, dans des rots de trente-neuf pouces de largeur, pour être

an retour du foulon de deux tiers d'aune de large & de vingt-une aunes de long,

conformément à l'Article XI. du lufdit Règlement.

V. Les Tiretaines fil j& laine qui (ê fabriquent h Beaucamp-le-Viel , & autres

lieux où il s'en fait de même qualité , tant blancnes quegrifo, , auront trente-portées

de vingt fils chacune , faifànt fix cens fils , qui feront partez dansdcs rots de quarante-

un pouces de largeur , pour revenir au retour du foulon à demie-aune de largeur &
de trente-cinq à quarante aunes de long.

VI. Pour rendre lefditcs Tirtainesde la fineffe, bonté & force requifês, les chaî-

nes feront d'un fil fin & uni; & la trame (êra filée de loquet , peignon & bourres de

Draperies : Et défcnlès font fettes aux Ouvriers & autres d'employer dans Icfoites

étoffes , aucunes bourres provenant des vai/Icaux à foulon des Tirtaines, ni bourres

de bœufs , à peine de conhfcation de la Marchandifè , & de dix livres d'amende

pour chaque contravention.

VII. Lorfqu'il fe trouvera fur les métiers quelques-unes des étoffes ci-deflùs

,

montées fut une moindre quantité de portées que celles qui font fixées par le pre-

fent Règlement , les particuliers aufqucls elles appai tiendront, feront condamnez h

trois livres pour le défaut d'une portée, à fix livres pour deux,& à douze livres,

pour trois; & s'il en manque un plus grand nombre , les pièces feront coupées de

cinq en cinq aunes , & diftribuées aux pauvres Ouvriers de la Communauté , & ce-

lui à qui appaitiendront les pièces fera condamné â dix livres d'amende.

VIII. Les particuliers à qui appartiendront les étoffes qui feront trouvées étroi-

tes au retour du foulon , à la vilite qui en fera faite dans le Bureau de la fabrique

,

feront condamnez à trois livres d'amende, s'il leur manque un pouce de large, à

fix livres , s'il en manque deuxpouces , & ^ douze livres pour le défaut de trois pou-

ces; Et s'il en manque un plus grand nombre , la pièce fera coupée de cinq en cinq

aunes, & remile à l'Ouvrier, qui fera condamné en dix livres d'amende; & fi la

faute provient du Foulon par négligence ou autrenicnt , l'Ouvrier aura fon recours

contre le Foulonnier , en intentant fon aftion fur le champ.

IX. Les Maîtres Sergers & autres , qui feront trouvez une féconde fois en con-

travention , feront condamnez au double de l'amende qui aura été prononcée la

f)rcmiere fois contre eux, fi c'eft une contravention de même nature , au triple pour

a troiftéme fois ,& à cent livres pour la quatrième fois ; ensemble à la confilcation

des étoffes.

Le quatrième Règlement , cft pareillement un Arrêt duConfeil , comme les trois

précedens; mais confirmé par des Lettres Patentes du 17. Mars 1717. enrcgidrées

en Parlement le quatrième Avril de la même année.

Ce Règlement qui confifle en treize Articles, a été donné pour les Manu&<fhi-

vi tii!:
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tés d'Amiens, dont les Fabriquans n'ont point de Statuts particuliers , & pour tou- NorVïia

tes les différentes cfpeces d'étoffes qui fè fabriquent dans ladite Ville , [pour le tra-

vail de(quellcs il n'y a point de règles certaines.

Par ces Articles , Sa Majeftc, de l'avis deMonfieurlc Duc d'Orléans Regcnt, de

Monfieiur le Duc de Bourbon ,&c. ordonne que ;

I. Les Camelots de grains toute laine , façon de Bruxelles > auront la chaîne de

quarante-deux portées de vingt fils ou buhots chacune ; ils auront de largeur demie-

aune demi-quart entre les gardes ou lifieres, & trente-fix aunes de longueur.

II. Les Camelots enrichis de deux fils de foyc > façon de Hollande , auront la

chaîne de quarante deux portées de vingt-fix à vingt huit fils ou buhors chacune*

leur largeur lèra de demie-aune dcmi-quait , ik leur longueur de trente fix à qua-

rante aunes.

III. Les Camelots fiiperfîns > façon de Bruxelles , auront la chaîne de poil de

chèvre filé > autrement dir poil de chameau , & de deux fils de foye , de quarante-

deux portées de trente-deux à trente-fix fils ou buhots chacune > la trame double de

fil de turquoin , ou de poil de chèvre fi'é , autren^enr dit de chameau > de même
longueur & largeur que ceux ci-dclTus.

IV. Les Camelots rayez &unis changeans, toutelaincj auront la chaîne de tren-

te-trois portées de douze fils on buhots chacune» la largeur {cra de demie-aune en-

tre deux lifieres, & lalongueurde vingt-une aunes& demie en toile, pour revenic

à vingt-une aunes. (îiivant les Reglemens de 1669.

V. Les Ecamines virées fimples , autrement dites jafpées, auront la chaîne de
irente-cinq à trente-fix portées de vingt-huit fils ou buhots chacune , fans pouvoir

être faites â moindre compte i/èront de largeur de demie-aune entre deux* lifietcs ,

& de longueur de treize à quinze aunes. Se \qs doubles pièces â proportion.

VI. Les Etamines virées double foye , auront la chaîne de trente-cinq 9 trente-fix

portées de fèize à dix- huit fils ou buhots chacune, la trame (èra de laine d'Angle-

terre naturelle , la longueur & largeur comme celles ci-defliis.

VII. Les Etamines faconde crépon d'Alençon , double foye , auront la chaîne

de trente-cinq portées de quatorze fils ou buhots chacune, fans pouvoir être à moin-
dre compte, la longueur éc la largeur comme ci- defTus.

VIIL Les Etamines glacées, autrement dites de foye glacée , auront la chaîne de
double foye , & de trente-cinq à trente-fix portées , de vingt à vingt-deux fils ou bu-
hots chacune *, la trame fera de laine naturelle , ôc noti de fil teint , la largeur comme
ci-deilùs , & la longueur de trente-deux aunes.

IX. Les Crêpons blancs de laine rayée de fil , auront la chaîne de trente-cinq
Îiortécs, de douze fils ou buhots chacune, de largeur demie-aune un pouce, & de
ongucur vingt-deux aunes.

X. Les Maîtres fibriquans feront obligez de faire mettre leurs noms & fùrnoms
au chef& premier bout de la pièce, & tenus de porter à la Halle en blanc leurs
pièces au fortir de l'eftillc ou métier, pour y être viiës & vifitées , conformément
à l'Article Cil. des Reglemens des Manufadlurcs d'Amiens de 1666. & à l'Article

LI. des Reglemens généraux de 1669.

XI. Les Etoffes ci-de(Tus feront portées aux Halles pour y être vues & vifitées

plombées & marquées par les Egards ou Jurez , ainfi qu'il fè pratique pour les au-
tres fortes d'étofles defditcs Manufai^utes , conformément â leurs Statuts & Re-
glemens.
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94 Livre II. Chap. X. Des Imgueursé'UrgeursU toutesfirta
N-^yvsiiE XII. Il elt Kiit détaiics à tous Maîtres fabriquans delaitcs ManufaClures , à Icuss

AucMfcNTA-
fj;ni(-nes & à tous autres , de s'ingérer du courtage delditcs Marchandifcs, ni de s'en-

tremettre d'en vei'.dre autres que celles qu'ils auront fabriquées* i peine de vingc

livres d'amende.

Xlil. Il fera libre aux Maîtres fibiiquans d'avoir dans leurs mai(bns > tel nombre
de métiers qu'ils jugeront à propos jmême d'en avoir hors leurs maifons > un ou plu-

iicurs , (clon qu'ils auront moyen de les employer , à la charge néanmoins de ne
pouvoir monter aucun métier, (bit dedans ou dehors de leurs maifbns > (ans en
idonnc-r nvis aux Jurez, à. peine de cinquante livres d'amende.

Le cinquième Règlement du 5 . Août 1718. concerne les Etamincs ou Buratces

de laine > qui le fabriquent à Langogne * &c autres lieux du Gevaudan , ôc ordonne \

Q.1C les chaînes de ces étoffes feront à l'avenir de huit pottées trois quarts , appel*

Iccs Liens , de quatre-vingt-(êize hls chaque portée, paflces dans des peignes ou
rots de deux pans deux pouces de largeur , pour avoir au retour du foulon , deux

pans mclùre de Montpellier , revenant à un tiers & un douzième d'aune mefùre de

Paris : Avec défenfcs d'y employer d'aiures laines que celles du Pays , ci) d'Ëfpa-

gne de bonne qualité , à peine de conlilcacion defHites étoffes & de deux cens livres

d'amende.

Il eft ordonné par le fîxiéme Règlement du feptiémç des mêmes mois & année

que le ['recèdent s Qiie conformément au (êiziéme Article ds$ Statuts accordez au

mois de Mars 1669. aux Manufadkuriêrs& Manufaâures des Villages de Tricot&
de Tiennes en Picardie *, & (ans avoir égard à l'Article IV. du Règlement du 77.

Mars 1 7 1 7. rapporté ci-deilùs , qui réduit la longueur de ces étoffes à vingt-une aur

ne:!.j Les Serges tant blanches que grilès fabriquées dans ces deux Villages& aux en-

virons, auroient au moins quarante-Hx portées, & que lefdites Serges auroient au

retour du foulon , deux tiers d'aunes de large , & vingt-cinq à vingt-Hx aunes de

lon^, ainfi qu'il avoit toujours été d'uiàge parmi lefditsF^bciquans, les chaînes de*»

nieurantdela longueur ordinaire.

Le (èpciéme Règlement concerne les Manufa£hires des Provinces de Bourgo-

gne, Brcflè.Biigey , Vairomay , & Gex ,& pourvoit par trente-lept Articles à di-

vers abus que l'inobièrvation des Reglemens généraux de 1669. avoit introduit;

parmi les Fabriquans , les Foulons, les Tondeurs, les Teinturiers & autres Ouvriers

qui trayailloient â l'apprêt des draps, & des différentes étoffes 4e laine qui fê font

daps les Manufaâurcs de ces Provinces.

Les Lettres Patentes qui confirment ce Reglcrncnt & qui en ordonnent l'cxecur

tion , auflî-bien que des Reglemens généraux de 1669, & de tous les Arrêts rendus

.depuis fur le fait des Manufadures , en ce qui n'y fcroit point conttaire > font du 2 1.

Août 17 18.

Des rrente-fèpt Articles qui compofênt ce Règlement, il n'y en a pioprcment

que vingt cinq , où il foit parlé des largeurs , longueurs &i qualités des draps Vau-
tres étoffes de laine qui (è fabriquentdans les Provinces de Bourgogne , de Breflè &:

autres dénommées dans les Lettres Patentes, & ce liront auHi les feuls qu'on mettra

ici , les douze autres ayant un rapport trop éloigné à la matière dont il eff traité dan^

ce Chapitre , des largeurs & longueurs des draps & étoffes de laine.

Par ces vingt-cinq Articles» Sa Ma)efté,de l'avis de Monfleurle Duc d'Orléans

^cgent , &c. ordonne :

|. Que les Draps tant blancs que de couleur^ mêlées qui (è fabriquent à Dijon>.Se^

1718.
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ie Mmhâkiifès ie ManùfaSiUrei tant de Trtnee qtê Etrangères, 9 y
longey > feront montez dans des rots ou peignes d'une aiinc trois quaits de largeur

,

&lacnaîneferacomporee de quatorze cens huit fils , faisant quarante-quatre portées

de trente-deux fils chacune, les petits fils & liteaux pour la liliere compris * pour être

réduits au retour du foulon à la largeur d'une aune, les lilîercs contprifcs.

II. Qiieles Draps qui Ce fabriquent à Semur en Auxois, Auxerre , Mombard »

Avalon & Beaune , mêlez de différentes couleurs , (èront montez dans des rots d'une

aune trois quatts.de largeur , & auront en chaîne treize cens {oixante-fêize fils , fji-<

fânt quarante-trois portées de trente-deux fils de chacune , les petits fils & liteaux qui

compofènt la lifiere compris , Se les blancs étant filez plus fins , auront une portée do

trente-deux fib plus
,
pour revenir les uns Se les autres au retour du foulon à la lar-

geur d'une aune , les lifieres compri(ès.

III. Qiie les Draps qui fè fabriquent à Saulieu , mêlezjde différentes couleurs

,

auront en chaîne treize cens quarante fils, faifânt quarante-deux portées de trente-

deux fils chacune, les liteaux & petits fils qui compofènt la lifiere compris, & fe-

ront montez dans des rots d'une aune trois quarts y Les draps blancs étant filez plus

fin, auront de plus une portée de trente-deux fils , pour revenir les uns 6c les ancres

au retour du foulon à la largeur d'une aune, les lifieres comprifès.

iV. Que les Draps mêlez de différentes couleurs qui fc fabriquent à Châtilion-

fur Seine , Montcenis , Loiians, la Charité de Mâcon, Cluny Se à Paray-le-Moninl

,

avec des laines moins fines 6c plus groflierement filées , feront montez dans des

rots d'une aune 8c demie demi-quart de largeur , 6c la chaîne fera de douze cens

fcize fils, faifànt trente-huit portées de trente- deux fils chacune , les liteaux 6c pe-

tits fils qui compofènt U liliere compris ; Et les draps qui feront fabriquez en
blanc, étant filez plus fin , au-ront de plus une portée de trente-deux fils , pour
être rédrits les uns 6c les autres >u retour du foulon, à une aune de largeur, ks lilicrr

comprifès.

V. Voulons que le contenu aux préccdens Articles fbit obfèrvé dans tous les au-*

très lieux jaufquels il fe fabriquera dans la fuite des draps , fuivant les différentes

qualitez ci-devant expliquées.

VI. Qiielcs draps communs nommez Sardis , qui fè fibriquent à Bour^-eiv
Breflè , Pond'^vaux , Montluel , la Charité de Mâcon , Cluny & autres lieux , & qui

au retour du foulon, n'ont qu'une demie-aune de largeur, kront montez dans des-

lots dune aune de largeur , 6c la chaîne fera de cinq cens foixantc-feizc fils , faifàiit

vingt-quatre portées de vingt quatre fils chacune, non compris un petit liteau fu-
yant de lifiere , pour être réduits au fbrtir du foulon à demieamie de largeur.

VII. Qiie les Serges d'une aune de large drapées fiçon de Ratine , nommées
Serge du tays ou de Murey , qui (è fabriquent à Dijon , lifurtille , Marey , Villiers

,

Avelange, A vaux , Buflèrot , Montcnaille , Selongey & autres lieux, feront mon-»
tées dans des rôti d'une 'ii"ie & demie de largeur \ ôc la chaîne fera compofée âc deux
mille quaraite fiis, fiilant cinquante une portées de quarante fils chacune, y com-
pris les liteaux formant une petite lifiere , pour être réduits étant foulées à la lar-

geur d'une aune.

VIII. Qje ks Serges de deux tiers de pareille qualité qui fc fabriquent à Dijon,
IHuriille, Maiey, Viiliers, Avelange , Avaux , Bulferotte , Montenaille & Selongey,
auront en cliaîne treize cens foixante fils faifânt trente- quatre portées de quarante
fib dans des rots d'une aune de largeur , compris les liteaux qui compofènt une
petite lifiere , pour être réduites à la forcie du foulon à ladite largeur de deux
tiers.

NoC'virti
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IX. Qne les Serges de deux tiers de pareille qualité que celles ci-deHûs » qui fe

fabriquent à la Margelle , auront en chaîne quatorze cens Hls faifânt trente-cinq por-

tées de quarante fils chacune, y compiis un petit liteau (crvant de lifiere , & Jeront

montées dans des rots de pareille largeur d'une aune , pour être réduites à deux
tiers de largeur au retour du foulon.

X. Que les Serges de deux tiers de pareille qualité que celles ci dcfTus
, qui fe

fabriquent à Arnay-le-Duc , feront aulfi montées dans des rots d'une aune de lar-

geur j mais attendu que les laines font filées plusgroincrcment , la chaîne ne fera que
de douze cens quatre-vingt fils , faifant trente-deux portées de quarante fils chacune

les lifieres compri(ès> pour être réduites étant foulées à ladite largeur de deux tiers,

XI. Que les Serges qui fe fabriquent à Autun, Nolay, Chagny , Deaunc & Nuis.

étant compofées de laines filées encore plus gioJîieiement que celles exprimées

dans le précèdent Article, n'auront en chaîne que douze cens fils , faifant trente

portées de quarante fils chacune , les liteaux compris dans des rots de ladite lar-

geur d'une aune, pour avoir au retour du foulon deux tiers de largeur.

XII. Et afin que toutes les Serges dénommées cy-de(ïiis foient bien condition»

nées ) Oidonnons qu'elles (èront travaillées à deux hommes fur le métier , Se bat-

tues à deux grands coups.

XIII. Voulons auflique les Serges mentionnées dans lesprécedens Articles, qui

lèront fabriquées avec des laines fines du Pays, auront les lifieres bleues j & les Ser-

ges communes auront des lifieres noires ôc jaunes, afin qu'elles ne puiflènt être con-

fondues.

XIV. Qiie les Serges nommées Failines, de demie-aune de largeur, qui (è fa-

briquent en pluficurs des lieux dénommez cy-delfus , auront en (àaîne huit cens

quatre-vingt fils , faifant vingt -deux portées de quarante fils chacune, la lifiere

comprifè dans des rots de trois quarts & demi de largeur, pour revenir en fôrtant

du foulon à ladite largeur de demie-aune.

XV. Que les Serges demie Londres qui fê fibriquent à Autun , auront en chaî-

ne dix-huit cens fils compolànt quarante-cinq portées, dont chacune fera de qua-

rante fils , pour être réduites au fbrtir du foulon à deux tiers d'aune de largeur.

XVI. Que les Serges de Londres, quifè fabriquent dans la Manufaâiure Roya-
le de Scignelay, feront paflées dans un rot ou peigne d'acier , feront compofées en

chaîne de deux mille trois cens cinquante fils , faifant fbixante-douze portées de

trente-huit fils chacune , y compris la lifiere, & feront travaillées à,trame moulée,

& battues à quatre coups, pour avoii au retour du foulon , la largeur de deux tiets

d'aune.

XVII. Que les Serges drapées nommées Rutines
, qui fe fabriquent à Chàtillon-

fur-Seine , attendu le filage qui eftgrofîier , auront en chaîne treize cens quarante-

quatre fils compofànt quarante-deux portées, dont chacune fera de quarante fils ,

èc feront palïees dans des rots d'une aune &{. demie , pour revenir au fbrtir du fou-

lon à la largeur d'une aune.

XVIII. Voulons pareillement que celles qui n'ont que deux tiers de largeur,

foient compofces de trente-deux portées de quarante fils chacune , flifant en tout

douze cens quatre-vingt fils pour la chaîne dans des rots d'une aune de largeur.

XIX. Que les Droguets de fil & laine , qui fe fabriquent à Dijon , Seîongey

,

^ Saulieu, Bourg-en-Brefïè , Pontdevaux, Loiians, la Charité de Mâcon, Cluny&
autres lieux .dénommez ci-deflùs , & dans les Villages par les Maîtres Drapiers



:s de

i!ce,

ticis

lllon-

antc-

IBls ,

fou-

biir,

[touc

Ir.

;ey.

iy&
jiers

TATION.

<b Mmhâitâifn it Mânufâ&uret tént it Tfme fftfftBgKtif, P7
ATiflèrans, Dtoguctiers> & qui font travaille» en toile fans être aoi(«z fur le âl ^o^i*tuai

Icphis fin filé , auront huit cens «juatrc-vingt fils en cbînc , coinjjoûnt vingt deux
*"**•»"

portées de quarante fils y compris la lifiere , dans des rots de trois quarts d'aune

de largeur.

X X. Que les Droguets croi(êz façon de Serges, ^briques avec hine Qm fil » les

pliK fins filez auront en chaîne huit cens fils faifant vingt portées de quatante fils

chacune, lalifiere comprife, dans des rots d'une aune& demie.

XXI. Ordonnons aufli que ceux qui feront fiibriquez fur le fil filé plus gros , 6c

laine commune Qc grofiîere > qu'on nomme TétUmehe Se Baii^t > foient paflèaduM

des cots de nois quarts d'aune de largeur, & ayenc â proportion du fillage plus ou
moins groflier , un nombre de portées& defik fuffilant pour avoir au (brtic du fou-

lon une demie-aune de largeur.

XXII. Ordonnons pareillement que tous les rots (êrvant ï fiibriquer les étoffes

dénommées ci-defÏÏis , & fixées dans leur largeur, foient cachetez du Sceau de nos

Armes par l'Infpcâeur , ou de (on cachet , & par les Gardes-Jurez de la Marque
particulière à la fabrique de chaque lieu.

XXIII. Et attendu , que dans la fabrique des draps & (crges mêlées de différen-

tes couleurs cidedùs dénommées , il fe commet un abus confiderable & très-pré-

judiciable au public» en ce que les Ouvriers* pour fabriquer plus facilement & à

moins de firais leurs draps & (crges mêlées de différentes- couleurs , teignent U
chaîne deldits draps & fèrges de blanc en une feule couleur, & la trame en difte-

rentes couleurs , ce qui ne paroit pas lorfque les étoffes font foulées > mais les

rend très dcfcâueufès dans leurs u(itgcs, & donne occafîon détromper les Mar-

chands & les Particuliers qui s'en fervent } Faifbns ttès-cxpteflès inhibitions &dé-
iênfès ï tous Maîtres Drapiers & Sergers , de teindre la chaîne defdites étoffes

de blanc en une fêulc couleur / Et orclonnons que b chaîne & trame à fabriquer

lefHits draps & ferges feront teintes & mêlées également des mêmes couleurs , Et

en outre frappées à deux grands coups & bien travaillées & conditionnées, â pet*

ne de confitcation des pièces, & de cinquante livres d'amende pour chacune con-
travention.

XXVI. Que tous les draps & fèrges étant pour l'ufàge des Troupes & le com-
mun du peuple, ne feront tirez ni aramez en longueur ni en largeur, & feront mis
furies tendoirs pour fècher ,fâns .lucune extenfion>à peine de uifie&deconfifca-
tion defdites étoffes , & de vingt livres d'amende pour chaque pièce trouvée en
contravention.

XXV. Que toutes les pièces de draps& fèrges, qui feront à l'avenir fabriquées

dansU Généralité de Bourgogne , feront fabriquées en conformité defdits Règle-
mens généraux de 1 669. & des Articles prccedcns, & n'auront , à l'exception des
droguets , que ving-une à vingr-trois aunes de longueur au plus , à peine de vingt
livres d'amende pour chaque contravention : Et en cas que trois mois après l'enre-

giftrement des Présentes fait dans les Greffes des Jurifdidions des Juges de Manu-
faâures ,& au Bureau des Maîtres& Gardes-Jurez des Maîtres Drapiers & des Mar-
chands , il foit fabriqué aucune pièce de drap ou fèige , qui ait une plus grande
longueur , ce qui excédera ladite longueur fera coupé & donné à l'Hôpital du lieu

où fera trouvé ledit excédent, & le contrevenant condamné à l'amende de ving^
livres. . .
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5>S Livre II. Chap. X. Des longHeurs é" Urgeurs de toutesfirus

RegUmens pour les MattHfaElftres EtrAngeres,

Par Arrêt du Cond'il du" j Février \6ji. il a éxé ordonné, que les étoffes

étrangères jugées dcFcâucufcs, feront attachées à un poteau , ainHque celles ma-

nufadhirées en France , en des échantillons de chacune pièce feulement , & ce pat

lesHuifliers des Hôtels-de-Villes, ou autres Huifîicrs ou Sergcns fur ce requis*^

& par eux ôtcz après le temps de vingt-quatre heures porté par l'Arrêt du 14. Dé-

cembre de ladite année» lequel au furplus fera exécuté félon (à forme & teneur à

peine de i ^ o livres d'amen<.ie contre les refufâns , &c.

Par autre Arrêt du Confêil du 8 Novembre i687.ileft défendu aux Fermieis

des Fermes du Roy , leurs Procureurs& Coir>mis , de laifTèr entrer dans le Royau-

me aucuns Draps étrangers contre-faits , ou de largeur d'une aune ou d'une aune

demi quart.

Toutes les Etoffes de laine & mêlées de laine, fôye, fil, & autres matières qui:

entrent dans Paris dcflinez pour la confômmation de cette grande Ville font di-

reâement portées au Bureau gênerai de la Doiianne, d'où elles font envoyées à la

Halle aux Draps , par llnfpedeur du Roy , après en avoir fait h vifite , pour y être

de nouveau vues , vifitées & marquées par les Maîtres & Gardes des Corps de la

Draperie & Mercerie ., en prefence d'un autre Infpeâeuc de Sa Majeflé > & les

droits payez fïiivant le Tarif» dont copie efl cy-après.

t

TARIF.

1704. Des droits que le Roy en fôn Confêil, veut & ordonne être levez , au profit

|o Dtetm- des deux Corps des Marchands Drapiers & des Marchands Merciers de la Ville de
*"•

Paris, en confequcnce delà Déclaration du 30 Décembre 1704. fîir les Draps Se

Etoffes de laine, & fbye mêlées de laine , fîl , & autres matières. ,
»
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du 14 Dl'
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1671. «yï à
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Vil. du
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diuxiimi
Fartie.

i<87.

8. Novim-
ire.

Premierf Clajfe des Draps fins t (3 Etoffesfines ^ qui payent 10 folspar pièce.

1^'-'^

DRAPS.
De Sedan de cinq quarts de large. De Louviers.

D'Abbeville. Du Pont-de-Larche. *

D'Elbeuf, d'une aune ou de cinq quarts De Montmircl.

de large. De Dormelle.

De Roiicn , de cinq quarts de large. De Cacn.
-

. -,
,

•

De Darnetal de cinq quarts de large. Des Fauxbourgs de Paris.

De Fécamp. De Bourges de ciaq quarts de hx^,
D'Orival.

Ratinesfinesfaçons dHollande.

De Sedan. ' >

De Caën.
,

D'Abbeville. ;=îv .
' > . . , ,

De Dieppe. ... . . ,.
• f ^^ ""^ n"«« ^« '^«^8^

De Languedoc.

Pe Roiicn.



ie MtrehâHiifes de MàniifââiirestMt de TnneetjtfBlrâHgerei.

- Lefdits Draps & Ratines ayant quinze à vingt-deux aunes de long.

Çâmhtt fins de poil* laine & fc^e de ving-cinq â ttemc-cinq aunes de long.

tw Seconde CUJfe des Drafs tS Etoffes , qui payeront dixfils par pièce.

DR A PS ET SERGES d'une aune& de cinq quarts de large.
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De Berry.

t)e Lodeve.

De Dreux.

De Saint-Lubin.

De Gifors.

D'Amiens.

De Beauvais.

De Vire.

De Valogne.

De Cherbourg.

De Château Rcgnard.

De Semurs.

De Saulieu.

D>; Dauphiné.

Pe Languedoc.

Eftamets.

SERGES.

Du Dreux.

DeFalaifè.

De Saint Lo.

Pinchinas d'une aune de large.

Flanelles larges*

Ras de Caftors.

Ras de Reims.

Moncahiars.

Serges de Seigneur;

Serges de Darnctal.

Ratines de Beauvais , de cinq quarts dc

un de large.

Ras d^Saint Lo , Se façon de Saint Lo i

6c de Crevecœur , d'une aune de large.

Lefdits Draps& Etoffes ayant vingt â trente aunes de long.

Les demies pièces payeront à proportion.

Troijît'me Claffe des Etcffes qui payeront cinqfils par pièce.

Droguets de toutes qualitcz.

Pincninas de demie-aune.

Serges de Caen , de trente aunes.

Serges de Moiiy , Anvoile & Glatigny.

Efîwenolettes de Roiicn.-i ,^^./ j » ..

^de Beauvais ,& autres. ^ ^^ ^'^"^ ^^ '''^^ ^"""-

Barracans tout laine. Serges de Beauvais i Tricot > Saint Ni*
Pluches. colas.

Calmandcs. Frocs de Bernay , 8c autres.

Serges de Niraes. Demis Eftaraets. « »

Dauphines & Etoffes glacdcs. Serges d'Aumalc, de 45 à 50 aunes.

Maroques. Camelots tout laine* en deux tiers de laC"'

Serges de Londres > Se façon dc Londres. ge.

Molletons. Serges d'Ypres & d'Afcot. •• 4
Sommieres. Camelots de Lille , en demie aune de.

Tiretaines toute laine. large. ,

Qnatrie'me Claffe des Etoffes qui payeront trois fols par pièce,

Etamines de toutes qualités > de douze Tiretaines de laine & fil de vingt-cinq â
à treize aunes de long. trente aunes dc long.

Nij
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Sciges de Blicourt.

Secges de Cccvccoeuien demie-aune de
large.

Ras d'Amiens > de vingt auncf.

Serges d'Ammlc en danic pièce > de xo

324 aunes de long.

Baracans de laine & HL

Addition
DK l'Edi-
tion 01

i«79'

Serges de Chartres.

Droguer fiir fil , de 154 50 auoes.

Ras de Châlons.

Revêchcs.
,

.

-
,

Flanelles étroites.

Cadis de Languedoc.

Camelots tout laine , en demie-aune de

large.

Les pièces de» Etoffes cy-dellùs expiimtîes ayant le double de l'aunage marqué*
payeront le double du droit.

Sur les marchandises de chacune des quatre ClafTcs cy-dc/Tos 1 qui feront por-

tées àUHallehautCi pour y être vendues ptU commillion , la moitié des droits

mentionnez au prefcnt Tarif > fera payée lois de la vente des matchandi(cs> auliea

des droits d'aunage qui fe payoicnt cy-devant.

Fait & arrêté au ConLil Royal des Finances, tenu àVerfâilles le 30. jour de

Décembre 1704. Signé, Phelypeaux

ENtre toutes les Manufaâurcs qui (ont en France, il n'y en a point de H ne-

cedàire & de fî utile au public & à l'Etat que les Manufaâures des Toiles \ ôc

{>ai-ticulicrement de celles qui (ont établies il y a un fort long tenip& dans le»

'^^ovinces de Normandie Se de Bretagne ^ il n'y en a point de plus necclTàire

au public
, parce qu'il eft imponilile qu'il (è puiffc paflèr de toiles dans quantité

de cho(ês dont il s'en fèrt pour («n uiàge > il n'y en a point de plus utile au pu-

blic 1 piirce qu'il s'en fait un Commerce des plus considérables du Royaume»,

tant dons toutes les Provinces « que dans les Pays Etrangers > & particulière-

ment en Efpagne » Portugal , & dans le Nort ; & dans toutes les Villes fituées

fur la Mer Baltique » & (ur toutes les Rivières qui s'y vont décharger > à

ArKingcI , & dans toute b \4o(covie \ attendu que les Peuples qui habitent

«ces Pays-là ne fè peuvent pafler abfôkiment des toiles de France , & pardculici^-

mcnt pour faire des voiles pour leur Navigation , ainH que l'on verra dans 1»

féconde Partie de cet Ouvrage » quand il fera parlé du Commerce qui fèfait dans

tous ces Pays-iâ.

La Manufaâure des Toiles n eft pas feulement mile au pnblic > mais encore t

l'état > parce que comme il s'en fait un grand commerce dans tous les Pays

Etrangers, aind qu'il vient d'être dtr : Le Roi en tire des fomines de deniers

confiderables> par les droits de fbrties qu'il a impolêz (iu les toiles qui (ôrtent di»

Royaume.
De forte que par toutes les caifôns cy-def!îis alléguées , il n'y a point de Ma-

nufaâures en France où la Police doive être plus exaâement exercée que fur

celles des toiles*, (bit pour ce qui regarde la qualité des lin. & des chanvres \

fi)ir pour ks filages, (oit pour le nombre des fils dont doivent être ourdie; le^

pièces de toiles qu'on appelle la chaîne , fort pour les fils dont on doit faire le»^

trames, pour en éviter le mélange d'une qualité avec une autre; fbit enfin pour

les longueur^ & largeurs que les pièces de toiles doivent contenir : C'eO: pourquoy

Sa Majefté , qui prend un fbin particulier de tout ce qMi cegarde la Police de foiv

Royaume , n'a pas laiflë pendant une guerre fi importante , qu'eft celle qu'Elle a

feue fur les bras , où il fembloie qu'elle dût mettre toute fbn application Hc

tous Es foins : Elle s'cit eococe if^>liiquée à policée fon Rwaume (quoy qu'il fou



de MérekmJifis de MémufâQures tmt de Irmtt fifBre»gtfes, toi

blc que ce fut un Ouvrage plutôt de la paix que de laguerre ) & particulièrement

iiirccqui concerne les Manufaâures des toiles qui font établies dans les Provinces

dcNoimandie &c de Bretagne, SaMajcfté, dis-je, auroitfaitun Règlement le 14.

Août 1676. quiauroit étC vérifié au Parlement de Koiien le lo dudit mois» fur

les longueurs, largeurs & qualitcz des toiles qui (c fabriquent dans ces deux Pro-

vinces -, après avoir entendu des plus notables Marchands & Negocians des Villes

de Paris , Roiien y Se et: S. M^\o : Et d'autant que ce Règlement a été fait depui»

la première Edition de cet Ouvrage , j'ay cftimé neceiïaiie de le mettre en cet en-

droit , afin que les jeunes gens qui s'adonneront au commerce des toiles ne puiflènc

rien ignorer de tout ce qui regarde leur profciTîon.

Eegkmens peur Us rengneurs^ largeurs , Ûf qualitez. des Toiles (jtti fe fabriqiutit e»

Nvmmnàie C? Bretagne , faits (3 terréttz. ah Confeil Royal de Commerce , tenu À
rerfailles le 1 4. Août 1 6 7 6 . Û' enregifirez. an Parlement de Roiien le xo defdtts

mots (J an.

Extrait des Regiffres dtt Confeil dEtat,

LE Roy étant infotméquc U Manufaâure des Toiles ,qui fuit le principal G>m-
merce des Provinces de Bretagne Ôc de Normandie , efl beaucoup diminué

depuis quelques années ^ Et Sa majefté voulant pourvoir au rdtablidêment de ladite

Manufaâurc,& même à l'augmenter pat tous les moyens poflîbles. Sa Maj^sts'

BN SON Conseil, a ordonnée ordonne «que deux des principaux Marchands de

Negocians de chacune des Villes de Paris , Roiien Se Saint Malo , qui feront chui-

fis Se députez à cet effet , fe rendront inceflàmment à Paris , pour erre en laprefence

du lieur Colbert, Contrôleur General des Finances , entendus fur les abus qui oiic

caaCé la diminution de la Manufaéhire des Toiles , 8c donner leur avis (ur les

moyens delà rétablir, &le tout vû& rapporté au Confeil par ledit fleur Colbert,

être pourvu ainfi qu'il appartiendra. Fait au Confeil d'Etat du Roy , Sa Majeflé j
étant , tenu au Camp de Kiéviain le vingr-fepticme Juin mil fix cens foixante-fèize.

Signé, Colbert.
KEglement concernant les longueurs, largeurs & qu^itez des Toiles iqui

^ront manufaâurécs en la Province de Normandie , fait& refôlu par le Rojr

en fbn Confeil Royal de Commerce, après que les Heurs Simonnet 8c Gilbert»

Marchands de la Ville de Paris

Marchands de la Ville de Rouen ;& Eon , Sieur de la VillebagiTe , Marchand de
la Ville de Saint Malo , choifis Se nommez à cet effet , ont écé entendus en prcfènce

du ficur Colbert , Confeilkc au Confeil Royal , Contrôleur General des Finances,

«n confèquence de l'Airêi^u Confeil du 27. Juin dernier*, lequel Règlement Sa
Majeflé veut & ordonne être g^rdé 8c obfêrvé par les Marchands , Maîtres Tiflè-

tans, Ouvriers, Se autres qui travaillent, & font commerce dcfdites Toile.?.

I. Les Toiles appelléesBlancardes, Fleurets & Réformées, feront faites& façon-

nées de pur Un , tant en la chane qu'en la trérae-, ou toutes de chanvre , ou coures

d'étoupe* fans aucun mélange ni altération, &, feront égales en bonté, tarr aux
li(îeres& aux bouts , qtt'au milieu ; & le fil fera de pareille fileure , fans entremêler
au nrittcu, ni aux lifieres de Li chaîne , ni en la tiflure de la Toile , du fil plus gros
ou garé , ni d'autre qualité»ou de moindre valeur, à peine de corififcation , Se de
cinqryne livres d'amende contre celui qui les aura fijoriquées..

IL Les Ouvriers Se Façonniers en Toiles appellécs Fleurets > feront tenus de monte»

N i^j
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leurs Métiers du nombre de^dcux mille /ix cens fils au moins. Pour les Toiles

Blancardes , du nombre de deux mille deux cens fils , 6c à l'égard des Toiles

flppellées de Coffre , les Métiers (êront montez nu moins de deux mille huit cens

nls,& pour les autres Toiles de moindre qualité > appellées brunes, elles feront de

douze cens fils. & au-deffous; & feront tenus les Ouvriers de faire le(ciites Toiles

des portées & fils cy - dedlis mentionnez > afin Qu'elles (è trouvent de trois quatts

& demi un fixicme de large , vulgairement appellées Laize de Donjon , (bus les mê-

mes peines que defliis.

III. Les Toiles brunes qui ne doivent (èrvir qu'à la teinture , ne pourront con-

tenir que dix à douze aunes de longueur •,& en cas qu'il s'en trouve de ladite qua-

'lité , dont les pièces contiennent davantage , elle^ iT^ront coupées & réduites à cet

^aunage par ceux qui feront commis à la viiîte , & les contrevenans condamnez en

cent livres d'amende.

IV. Pour l'obfervation des Articles précedens , toutes les lames 8c rots des Mé-
tiers de Tiflèrans de la Province de Normandie, quatre mois après la publication

âa prefènt Règlement , feront réformez , & les rots & lames pour toutes les Toi-

les cy-deffiis , aiuont une aune entre les deux gardes , & feront égales , fans être

renforcées aux lifiercs ni au milieu , & en cas qu'après ledit tenîps pafTé il s'en trouve

^ui ne foit de la largeur & qualité prefcrire par le prcfent Article , ceux aufquels

ils appartiendront feront condamnez en vingt livres d'amende pour chacun , & dé-

fenfcs feront faites au Rotziers de faite des rots d'une autre qualité que celle cy-

defTus exprimée , à peine de cent livres d'amende.

V. Pareillement fera fait défenfès à toutes fortes de perfbnnes de dévider du
gros fil avec du fil menu en une même pièce, ni du fil de chanvre avec du fil de lin*,

mais le fil fera dévidé féparément fuivant fà qualité , fans mélange , à peine de cin-

quante livres d'amende.

VI. Toutes les Toiles feront vues, vifîtées , & marquées de la marque du lieu

où elles auront été faites \ en cas qu'elles fè trouvent conformes au prefent Règle-

ment, laquelle marque fera faite avec de l'huile & du noir par les deux bouts de cha-

cune pièce de toile, & par les perf()nnes qui feront nommées, & en cas qu'il s'y trou-

ve de la défectuofité.ils les feront failir, &en demanderont la confifcation pardcvant

les Juges aufquels la connoiflànce en fera attribuée par Sa Majeflé : Et fi lefdites toiles

n'avoient la largeur portée par le prefent Règlement , elles fêtent coupées de deux

tn deux aune^ publiquement ,• & pour faciliter lefciites vifites & marque^' , il y aura

pv\ chacune Ville, Bourg ou Village où fè vendent lefdites toiles, une Chambre de

grandeur neceflàire dans les Hôtels-de-Ville, ou aurre^litux plus commodes , où

les Façonniers & Ouvriers feront tenus d'apporter leurs Toiles pour y être vifîtées

& marquées aux lours & heures qui feront réglez & arrêtez par les Juges de Police.

Et à cet effet lefdits Gardes , Jur«z & autres , qui feront commis à ladite vifîte

,

feront tenus de s'y rendre , & fî lefdites Toiles étoient portées en d'autres Villes

pour y être débitées , elles feront direétement déchargées dans les Halles , ou

autres lieuxdelUnezaux vifites, & non ailleurs , excepté celles qui feront appor-

tées aux Foires -, qui feront auffi viiës , vifitées & marquées , pour connoître fi elles

font de qualité requifê ,& où elles ne le fèroient , & qu'à icelles la marque du lieu

où elles auront été faites n'y tût été appofée. elles feront faifies , & la confifcation

poiiiliiivic pardevant les Juges qui en doivent connoître , à la diligence de ceux qui

feront commis à ladite vifitc & marqqç. Et ne poucconc aucuns Marchands Se Ou-

l!l



de M^châniifes Je MémfiÛures tant de Trance q»*Brémgeref.~ iof
vtiers expo(êc en vente, ni achetée krdites toiles , qu'au préalable elles n'^ycnt été

marquées , & les Gardes-Jurez » ou Commis à la marque des lieux oà Ie(Hites toiles

auront été vendues , ne les pourront manquer d'autre marque que de celle defdits

liçux } à peine de confifcation.

VII. Ne pourront pareillement les Blanchiflèurs &Curandiers, blanchiraucunes

dcfdites toiles, qu'au préalable elles ne (oient marquées ,ni les Commiflîonnaircs. -

ou Courtiers en acheter, ni les Emballeurs en emballer pour les Pays Etrangers,,

qu'elles n'aycnt ladite marque, à pe.ne de ttois cens livres d'amende.

VIII. Défcnfes feront pareillement faites â tous Marchands & Ouvriers, d'ap-,

porter en ladite Ville de Roiien Aes toiles empointées , & à leurs Hôtes, Commit,
iionnaires & Fafteurs de les garder en leurs maifons , ni en leurs chambres , que
julques au prochain jour des Halles > ni les montrer , ni déballer dans leurs Hô^el-i

îeries. Les toiles feront {^iées de petits plis, & portées dans leur emballage,. {àn$, \
avoir été ouvertes à la Halle aux toiles de ladite Ville, pour y être déballées à leur

arrivée , & placées fur les planches à ce deftinées ,& être vues , vifîtées & marquées ,

f)our enfiiite être expofées en vente les Vendredis de chaque femaine , depuis fix

leures du matin julqu'à fept du foir , (Ims qu'elles puillènt être vendues ailleurs , à
peine de confi(cation : avec dcfenfesau Concierge d'ouvrir la Halle, Si. d'y laiflcr

entrer pour y voir les toiles qui y feront reportées , ni leur en permettre la (ortie

ledit jour Vendredi pallé , (bus peine de deiUtution.

IX. Sera aufiî fait défenfes à tous Ouvriers & Auneurs d'acheter', ni mettre en
curage aucunes toiles, pour leur compf particulier, â peine de trois cens livres

d'amende.

X. Les Marchands & Ouvriers en toiles feront tenus de (ôuifrir les Vifites des.

Jurez & Commis prépofez aurdiresVi(îtes, & s'ils en font refus, pourront lefdits

Jurez & Commis (e faire alïifter d'un Officier de Ju(tice , pour leur donner ayde&
main furtc contre les contrcvcnans.

F A I T & arrêté au Confeil Royal de Commerce tenu à Ver(âiIIes le quatorwérnc
Août mil (ix cens (bixante-feize.

Signé , C O L B E R T.
'

LOUIS PAR LA GRACE DK DiBU RoV DE FrANCE ET DB NaVARRI:
A tous prefens &à venir j Salu t. Nous avons été informez que la Manufac-

ture des Toiles qui a toujours été confiderable dans notre Royaume, étoit beaucoup
diminuée depuis quelques années, & particulièrement dans notre Province de Nor.
niandie : Et comme il cfl: important d'en maintenir la réputation, pour conferver

à noi Sujets l'avantage qu'ils reçoivent du Commerce deldites toiles avec les Etran-

gers, Nous avons exam'né les moyens les plus convenables pour remédier à ce
mal, & pour connoître auparavant les abus qui fe font glillèz dans la fiibrique des
toiles , Nous avons par Arrêt de notre Confeil du a 7 Juin dernier , 1 ordonné
que deux des principaux Marchands & Negocians de chacune des Villes de P.irisy

Roiien & S. Malo , qui (èront choilis à cet cflfct , (è rendront inceflâmment en no-
tre bonne Ville de Paris, pour en laprefencedu (leur Colbert , Contrôleur General
de nos Finances , Surintendant & Ordonnateur General de nos Bâtimens , Arts Sm^^
Manufactures de France , être entendu fur les abus qui ont caufè la diminution de
la Manufacture des Toiles, propolcr les moyens les plus avantageux pour la réta-

è*/- i-i; '*

!-M.
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blic : en contêquence duquel >Arrêc lefdics Marchands ont ^té enrendus > Se ont

propofë plufieiirs Arrides pour fèrvir de Reglennent pour la longueur > largeur,

qualité èc fabrique defdires toiles, desquels le rapporta été fait en notre Con(eil

,

& les ayant jugé bons & utiles pour le rétabliflemcnt de cette Manufaâure , &
même pour parvenir par la fuite â la perfedtionncr , Ncus avons fait arreftcr en

notre Con(êil le Règlement du 14. du prcfèrit mois > contenant leldits Articles que
nous voulons être exécutez. A ces causes» de l'avis de notre Confèil Royal de
Commerce

,
qui a vu ledit Arrêt du 1 7. Juin dernier , & le Règlement ci-atta-

chez (bus le contre-(cel de notre Chancellerie! & de notre certaine fcience, pleine

puilTance& autorité Royale, Nous avons par ces Prelêntes (ignées de notre main «

confirmé& auroiifô , confirmons &c autorifbns ledit Règlement pour la longueur

,

largeur , qualité Se fabrique des toiles. Voulons qu'il (bit gardé Se obfcrvé de

{>oint en point (èlun (a forme & teneur ^ & en y ajoutant : Nous avons permis^ Se

permettons aux Marchands de notre Royaume » d'acheter y ou faire acheter en

notre Ville de Roiien , Vautres lieux que bon leur (èmblera , des toiles ccrûës,

même hors le temps des Foires, Cans que les Marchands Az notredite Ville de

Roiien» & tous les autres les puilîènt troubler (bus prétexte de leurs Privilèges,

au(quels Nous avons dérogé Se dérogeons pour ce regard , (ans tirer .à confè-

quence. Voulons en outre que les contraventions qui pourront être faites audit

Règlement , & les contclbrions qui pourront furvenir entre Us Ouvriers & Mar-

chands en exécution d'icclui , (oient jugées en première ir.ftance par les Juges au(l

quels nous avons attribué la connoiflànce Se Jurifdidion des Maniifaftures par

notre Edit du mois d'Août 1 669. & que toutes les amendes Se confitcations des

toiles qiii (èront adjugées pour les contraventions qui feront faites audit Règle-

ment , (eront appliquées \ (çavoir > un tiers à notre profit , un tiers au Commis
tmployéà la Vifite& marque, & l'autre tiers atix P.'iuvresdes lieux oùles Juge-

niens portant condamnation dc(ciites amendés Se confifcations (tronr rendus. Si

donnons en Mandement à nos amez Se féaux les Gens tenans notre Cour de Par-

lement de Roiien , que ces Prefcntes & ledit Règlement , ils faflfènt lire , publier

,

tegiftrer & obftrver, fims y contrevenir, ni (buftrir qu'il y (bit contrevenu ,non-

obftant toutes choies à ce contraires , auxquelles Nous avons dérogé & déro-

geons. Et parce que des Prclcnres & dudit Règlement on pourroit avoir be(bin

en plufieurs lieux , Voulons qu'aux copies colTaiionnées d'iccux par l'un de nos

ornez & fcaiix Con^illers&Secretaires, foy foir aioûtce comme aux Originaux:

Car tel eft notre plaiiîr. Et afin que ce foitchofê ferme& fiable à tonjours. Nous
avons fait mettre notre fcel à cefditcs Prefèntes. Donne' à Verfailles au mois

d'Août , l'an de grâce mil (ix cens foixante-(cize , Se de notre Règne le trcntc-

«juatiiérae. Signé , LOUIS. Et plus bas , C o i,b e u t.

Enregiftre au Parlement de Roiien le vingtième
'

jioMt mtlJix cens[otxante-[tiije,

COmme il a été fait plufieurs Reglemens (ùr ce qui concerne les Manufactures

de Toiles , Servietes , Canevas , Treillis Se Coutils, depuis celui du 14. Août

*t676. qui vient d'être raporté , l'on a eftimé qu'il étoit ncceflàire de les raporter

icy, étant très-important à ceux qui font déjà le Commerce de ces fortes de mar-

chandifes, ou aux jeunes gens qui voudiont l'entreprendre , d'être infhuits de tout

ce qui y a du rapport. Pour

*



de MmbMdifes de MMufâStures tânf de frtnci ^m*Etrangères, iô;

PourU Protuince de Beaujolais concernant 'les Toiles,

STATUTS ET REGLEMEI^^S.

j4rrêtez.à Ftlk-tranche le lofanvier 1680. ptftr les longueurs, largeurs C^^'ualiteic

^ des Toiles qui fefahriejuem dans la Provime de Beaujolais, (^ homologuez.au

Cottfeil R<yal de Commerce tenu à S. Germain en Laye le 7. AvrU 1682.

I. Qu'il y aura auatre Marchands-Maîtres choins 8c députez p«r les Sieurs Eche-

vins de Ville-Franche, & les Marchands & Ouvriers deklites toiles de ladite l^to-

vince de Beaujolois, qui feront nommez audit Ville-Franche tous les ans le deu-

xième Novembre, à laquelle Aflèmblde tous les Marchands & Ouvriers de ladite

Province* pourront a/Bfter pour donner leurs voix déliberatives k ladite nomina-

tion , le(quels quatre Députez & Jurez , incontinent après leur nomination, prête-

ront ferment pardevant Monfîeur le Bailly de Beaujolois , ou Monfîeur (on Lieute-

nant»& en prefènce de M. le Procureur du Roi , de bien exercer fidellemenr leur

Commiflîon,&d'ob(èrver & faire obfèrvcr les prefèns Statuts & Reglemens.

IL Lefdirs quatre Députez entreront dans l'exercice deleur Dépuration & Com-
mifïîon du jour de leur ferment ,& non plûtôti /^

III. Lefdits quatre Députez pourront cnfuite» pendant l'efpace de ladite ixmèe

entrer en tout temps es maifbns des Ouvriers» Magaiins , Boutiques , Greniers des

Marchands defdites toiles de ladite Province de Beaujolois qui leur feront ouver-

tes , à peine contre les rcfufàns de cent livres d'amende» & de tous dépens |

dommages & intérêts , même dans les blancheries & autres lieux qu'ils jugeront

à propos , excepté les Dimanches & Fêtes de Commandement > où ils vlifiteront

toutes les toiles qu'ils trouveront» pour obvier aux abus& fraudes qui s'y pourront

commettre.

IV. Que fl lors defciites Vifîtes qui feront faites par lefdits Députez comme
defTus gratuitement & fans frais de même que dans les Halles & Marchez de
Ville-Franche & Thify, il fè trouve des toiles où il y ait contravention au prcfcnt

Règlement , il leur fera permis de les enlever , & icelles inceflàmment faire con-

duire au Greftè du Bailliage de Beaujolois » aux fins de pourfùivre les contreve-

nans à la confiication deluites toiles » & â l'amende de cent livres pour chaque
contravention.

V. Lefdits Députez auront un foin particulier lors defdites Vifîtes , d'examiner

dans les blancheries les crochets où les Dlanchiflcurs mefûrent lefiiites toiles , n(in

que l'aunage y fbit fîdcllcmcnt obfèrvé , & que lefdits crochets ayent cinq quar-

tiers d'aunes fraiKS , à peine de deux cens livres d'amende contre les Blanchif-

feurs.

VI. Les toiles appellccs Rcigny auront dcmîc-aune franche*, les Saint Jean de
différente largeur auront , les unes cinq huitièmes d'aune , les autres trois quarts

francs , & les autres ftpt Iniitiémes d'aiincs francs. Et fera permis aux Ouvriers de
faire des toilci fines de toutes les largeurs ci-ddiùs , ainfi que des Aufibnnes jaunes,

fans qu'ils puillcnt êtie de moindre largeur.

Vli. Les toiles appellées , Tarare «Se Rouleaux de Bcaujcu , auront de largeur fcpt

douzièmes d'aunes.
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Vni. C^i'aucune picce de toile ne lèra ixpofëeen vente pliéc en rouleaux , mais

(èulemcnt en plat. & ne pourront ènreque d'une pièce i làns que les Ouvriers y
puKIènt ajouter des Conpons.

IX. Qiie les Ouvriers lêront tenus de marquer leurfdires toiles de qualité &
largeur qu'elles auront , & de mettre aux deux bouts de chaque pièce une mar-

que qui contiendra leurs nonis& (ùrnoms, avec Taunage qu'elles auront , lequel

auiiagc (èra avec le pouce au bout de l'aune ,& écrit ainfî qu'il s'eft toujours pra-

tiqué.

X.'Que les toiles (èront de même force > bonté& Bnellèau milieu comme aux

deux bouts, & qfie les peignes fèrvansà lafabrique deldites toiles, (êront égaux dans

toute leur étendue , (ans être plus claires dans un endroit que dans l'autre» à

peine de cent livres d'amende contre les Ouvriers & Marchands qui s'en trouve-

ront iâifis.

XI. Qiie routes lefdites toiles en crû feront vendui:s aufdits lieux et Ville-

Franche & de Thi(y , aux Marchez qui s'y tiennent les Lundis & Mercredis aux

Halles defdits lieux par lc(dits Ouvriers, qui n'en pourront vendre ailleurs, à peine

de conBlcation & de cent livres d'amende , tant contre l'acheteur, que contre le

vendeur , &ce après avoir été vifitées pr lefdits Députez.

XII. Toutes les confi(cations âc amendes appartiendront ^ la moitié aux Pauvres

de l'Hôtcl-Dieu dudit Ville-Franche, Si. l'autre moitié aufdits Maitres-jurez \>^

putez.

XIII. Et d'autant que quelques mal intentionnez Ouvriers ou Marchands, pré-

férant leur intérêt particulier il celui du public , pourioient fabriquer ou faire fa-

briquer defdites toiles fur les confins de ladite Province de Beaujolois , qui ne k'*

roient de la qualité , aunage & bonté , portées p^r les pie(êns Statuts 6c Regle-

mens, fera permis auidits Maîtres^Jurez d'étendre leurs Vifit'*s à dix lieues à la ron-

de de laJire Province de Beaujolois , pour y 6iire ob(crver lesprefèns Keglemens *, it

en cas qu'ils trouvent des contraventions âiceux, pourront faidr & confî(quer les

Marchaudilcs, comme fi elles étoient fabriquées dans ladite Province, & pourfui-

vre les contrevenans aux mênies peines & amendes portées par lefdits prefèns Re-

glemens. Fait & arrêté par Icldits lieurs Echevins, Marchancis 8c Ouvriers defdites

roiles en l'Hôtel commun de cette Ville de Ville-Franche , le xo. J.invier 1680.

Signé, De PHhLiNES, PoYBT, Dessie, Du Phloux, Jacq^ubt, De
MbAUX.JacQ^UBT.PeRROUD, BuRON, BERGBRON,GHUM£L,BtR-
ceron,Carret,& Mercier.

POUR LA GENERALITE
ConcertMftt les Toiles , Serviettes , Canevas Û? CoMtls

DE CAEN ET jiLENCpN,

7. //y.*/.

Par Arrêt du Confeil du 7. Avril 1693. en forme de Règlement , il a été ordonné

ce qui enfuit :

I. Qiie toutes les toiles, Serviettes, Canevns , Treillis, & Coutils, qui feront

fnbriquéesi l'avenir d;ins l'étendue defdites Generalitez de Cacn & Alençon, feront

compofées d'ur>e même nature de fils» dépareille fileure, fans aucune altération ni

mélange , & fans que les Ouvriers y puificnt employer au chef ni à la queue, au mi-

jieu ni aux liileres , en la chaîne ni en la treme > du fit plus gros ou gâté , ni de moiu •

die qualité ou valeur.
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II. Que la chaîne de toutes les pièces de toiles fera également ieirde> tant aux Aucmcn-
liTiercs qu'au milieu d'un boutâTaiure de la pièce. tation oî

III. Qu'à cet effet les lames, rots & peignes (èront réformez > pour ètte 'â l'a* l'Edition

venir également compadcz-, en fbtte que les dents des peignes ne (oient pas plus i» 1713*

larges au milieu que dans les deux exttèmitez*» & ne pourront les TilHers (c fèrvic

de lames& peignes dont les dents ou portées ne {bienc pas rangées avec égalité

dans toute retendue de la lame & du peigne.

IV. Qite les lames , rots & peignes > ne pourront être expofèz en vente , qu'ils

n'ayent été viHtez & marquez par un Juré du métier de Lamier , & ne pourront les

Tiâiers (è (êrvir de lames .peignes ou rots j qu'ils n'ayent la marque du Juré Lamier.

V. Que les Jurez Tifliers feront tenus de viHtec les fils qui feront apportez

dat)$ les Marchez avant que la vente s'en fallè \ 6c faiûiont ceux qu'ils trouveront

de mauvailê qualité i Se ne pourront aucuns Tiiliers acheter des fils avant ladite

yifite.

VI. Que les Tillîers feront tenus à l'avenir de monter, les chaînes de leurs toiles

d'un nombre ruffifàni de Bis , pour que les toiles qui doivent avoir une aune Se

demie en blanc» ayent un demi-quart davantage en écrû.

VU. Qiie celles qui doivent avoir cinq quartiers en blanc, ayent quatre tiers en

écrû.

VIII. Que fellesqui doivent avoir une aune demi-quart en blanc» ayent une

avine demi-tiers en écrû.

IX. Que celles qui doivent avoir une aune en blanc > ayent une aunc^ un douze

çn écrû. J

X. Que celles qui doivent avoir trois quarts& demi en blanc > ayent une aune

inojns un (èize en écrû.

XI. Que celles qui doiyenc avoir trois quarts en blanc • ayent un fêize de plus

en écrû.

XII. Que celles qui doivent avoir demie-aune demi-quart en blanc > ayent deux

tiçrs en écrû.

XIII. Qtie les toiles appellées Bcionnes , qui doivent avoir deux tiers en blanc , ^

i^yent trois quarts en écrû.

XIV. Que les toiles de chanvre qui Ce vendent (bus le nom de toiles de Vimoi».

tier , ayent une aune moins un douze en écrû.

XV. Que les toiles giifcs ayent deux tiers & demi de large.

XVI. Que les Canevas propres à fliire des torchons, ayent demie-aune & un
douze de large.

XVII. Que ks autres Canevas propres à d'autres ulàges , (c fadèntde deux tiers

& demi , ou de riois quarts de larges.
^

XVIH. Qiieles toiles appellées Polizeaux, (c falïcntdc demie- aune un douze 1

de deux tiers , deux tiers ôc demi , de trois quarts de large.

, XIX. Qiie les Coutils (èfafiènt de deux tiers ou de trois qiuirts de large. 1

XX. Qiie les Treillis fc fiifTent de trois quarts de Lirgc.

XXI. Qiic les pièces dp Serviettes (c feront de quatre douzaines à la pièce. Si «^
de largeurs ôc longueurs fuivantcs i (çavoir : <

"* "

XXII. Celles tic la prcm;ererortc. de troisquartsdclarge&d'unc aunedclong,

Cl) (brte que la pièce aura quarante huit aunes.

XXIII. Celles dcU féconde forte ferontde deux tiers de large, &d'une aunedc
= Oi,
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long -, & par coiiCquent lespièces de pareiTle longueur que les' prt'edentes » excepté

celles de cette forte » qui (ê hibciquene à Mortagnc& à Belefme » qui ne feront que

de trois quarts & demi» ic de trois quarts de long > & les pièces de quarante-deux i

ou de trcnte-Hx aunes de long.

XXIV. Celles de la troifiéme (ôrre (èront de demie-aune& un douze de larget

& trois quarts ^ daiydelong , en (brteque la pièce aura quarante-deux aunes de

long : Et pour celles de Mortagne& de Beleltne % de cette forte , elles (èront de

demie-aune & un Icize cle large > & de trois quarts de long.& les pièces de trente-

iix aunes de long.

XXV. Ër ceUes de la quatrième (brte (èront de demie-aune de large > de de trois

quarts de long , en (brte que la pièce contiendra trente-(ix aunes.

XXVI. Que les Tifliers & Marchands ne pourront expofèr en vente aucunes

toiles , (oit dans les Foires» Halles ou marchez» (bit dans witts Boutiques ou Mai-

(bns, qu'elles n'ayent été vues , vifitées ou marquées par les Gardes-Jurez duliea

où eHes auront été fabriquées conformément à l'Article VI. du Règlement de 1 67^.

Et ne pourront les Blanchiilèurs recevoir dans leurs biancheries des toiles qui

n'aycntété marquées .ni lesCommilIionnaires ou Courtiers en acheter , ni lesEm-^

baleurs enembaler (ans ladite marque» fuivant l'Article VIL dndit Reglemenr, fous

les peines y poitées.

XXvII. Qii'Â cet effet les TilHers de chaque lieu de fabrique (èront tenus de
porter leurs toiles dans les Bureaux établis pour la vilîte & marque des toiles ^

pour y être#i(itées & marquées : Et les Tiiuers qui (ont éparts dans difFerens

lieux à la campagne » porteront leurs toiles dans les Bureaux les plus proches de
leur demeure.

XXV 111. Que pour empêcher les défordres qui arrivent ordinairement dans les

Marchez » pour la vente des toiles -, le(dits Marchez ne (èront ouverts » & ladite

vente ne pourra conunencer qu'après que la vidte & marque des toiles (èra finie » de

que le Bureau en (èra fermé.

V XXiX. Qiie pour la facilité du Commerce ^ ôc la commodité des Tidîers ;

il (èra marqué par les Juges de Police des lieux où il y a des Bureaux établis pour
la vi(îtc Se marque des toiles » un jour > outre celui de Marché » pour vi(îter de

marquer celles qui n'auront pu être viiitées & marquées dans le jour du Marché »

auquel jour les Gardes-Jurez (èront tenus de (è rendre au Bureau de la Marque à

l'heure qui (èra réglée.

XXX. Qiie les Tilîîers ou Marchands ne pourront empointer auaines pièces

de toiles pour les expofcr en ventes nviis feront tenus de les lier avec des ficelles de
longueurs fuilifàntes a naud coulant feulement ,3c de les plier , (Ravoir , les pièces

de (oilcs par plis d'une aune de long, (ans enfermer ni rouler aucun bout defdiies

toiles ', en (brte qu'en lâchant le nœud coulant , on puiHè facilement vifiter les toi-

les, Sc€n connoîtie la bonne ou mauvaifè qualité , tant par les deux bouts, que par

le corps de la p'ecc ; & les pièces de Serviettes feront piiées de même manière fur la

» longueur de la première (crvictte.

XXXI. Veut& entend Sa Majefté. que le prêtent Arrêt foir oblèrvé Se exécu-

té de point en point lêlon (à forme Se teneur dans leldites Generalitcz de Caën Se

d'Alençon : Et que pour rob(èrva(ion d'icelui. toutes les lames , peignes Se rots

des métiers des Tillèians (oient réformez quatre mois après la publication qui

en fera faite-, kfqucls lames &: peignes auront entre les deux gardes les longueurs

^A»
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liié rcquifc , ou qui ne foicnt matquécs de la marque du Juré Lamicr , ceux ^ ''1",°'!

aufqucts ils appartiendront , feront condamnez en vingt livres d amende pour

chacun.

XXXII. Fait Sa Majefté trèsexpreflès inhibitions Se dc-fenfes aux Rotzters &
Lamien de faire à l'avenir â commencer du jour de la publication du prefcnt Aï-

têts, des rots, lames& peines» Se aux Jurez Lamieis d'en marquer qui ne foient

conformes à ce qui eft prefcrit par le pre(ênt Arrêt, à peine de cent livres d'amen-

de: comme aulhaux TilTeransde monter leurs métiers pour commencer des toi-

les d'autres qualitez Se largeurs que celles ci-delTus prcfciites, h peine de conBfca-

tion & deux cens- livres d'amende -, Se aux Gardes- ]uiez Tidcransdc marquer. des

toiles commencées après ladite publication du ptefènt Arrêt, qui ne (bient dcfdites .

qualitez & largeurs , fous pareilles peines de deux cens livres d'amende pour cha-

que pièce de toile non conforme qu'ils auront marquée : tk afin de connoîtrc par

{ui les toiles auront été marquées , & faire condamner ceux qui en auront maiqnd

le défcâueu(ês« les Gatdes-jurez prelèntement en exercice , feront faire, aulîi-

tôt après la publication du prêtent Arrêt , une marque nouvelle , poitant la datte

de laprcfence année , pour marquer les toiles qui kront commencées après ladite

publication : Se les Gardes-Jurez qui (èront élus à l'avcfnir , feront faire pareille-

ment , auflî^tôt après leur éleâion , une marque nouvelle
,

portant la datte de

l'année en laquelle ils auront été élus , dont ils marqueront Ls toiles pendant le

cours de leur Jurande.

XXXill. Permet néanmoins Sa Majefté aufdits Tifferans d'achever les toiles

qu'ils auront commencées au jour de la publication du pte(ênt Arrêt , Se de les dé-

biter pendant ledit efpace de quatre mois pour tout délay.

XXXlV. Veut en outre Sa Majefté que les contraventions qui pourront être

faites au prefcnt Aiiêt & les contcftations qui pourc(jnt furvenir entre les Ou-
vriers Se Ibs Marchands en exécution d'iccliii , (c>icnt jugées , Se que les amendes
& confilcations qui feront adjugées, foient appliquées en la manière & ainfi qu'il

eft porté par ledit Règlement de 1 6 7 6. que Sa Majcftc veut au furplus être exécuté.

FOUR LA- GENERALITE DE TOURS,
concernant les fils, Ç3 les Urnes deftinées fonrU M.tnnfMure des Tofles.

Par Arrêt du Conicil du }o. Mars 1700. le Roy a ordonné :

Qiie les Tillcraiis tant de la Ville de Laval , que des aunes lieux & Villes de ,700.

la Généralité de Tours , ne pourront fe (crvir pour la fibrique de leurs toiles , de jo. M»r$,

qiieUiue largeur qu'ils les fallcnt , Se de quel(]iic nombre de portées qu'elles

foient composes , que de lames également compafîées, tant au lis qu'au mi-
lieu.

Fait Sa Majefté défenfes aux Lamièrs , de ftirc d l'avenir des lames dont les dents

ou portées ne (oient rangées avec égalité dans toute l'ctend'ic de la lame , à peine ^
de cent livres d'amende pour la première fois , & d'être déchus de la Maîtrifc en
cas de récidive.

Ordonne pareillement Sa Majefté , que les lames feront à l'avenir marquées par

un des Jurez du métier de Lamier.

O iij
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lit fait Sa Mnjcftii Hv-^fcnfes aiifiits Ti/Fcraiia de (c (èrviidc lames obn marquées.

Faite» outre Sa Majcftd ddfcnfcs aux Marchands faifànt commerce de fîls , & â

toutes autcs pcrfbniicsqui en vendent ilaisics Marchez & ailleurs , de mêler difFe-

rentes qualitcz de Hlsdansun même paquet, comme auin aux Titicrans d'acheter

des HIs aind mêlez , ^ peine de con6(cation &: de cent livies d'amende > tant contre

l'acheteur que contre le vendeur.

Et pour éviter les abus qui (è peuvent commettre parle mélange des fils. 6c par

la vente des HIs de mauvailè qualité > ordonne Sa Majefté que Tes Bis qui (cronc

cxpo(cz en vente dans !e Marche de Laval , & des autres Villes «.^ lieux de la

Ocncratité de Tours . (cront vilitcz par les Jurez Tillècans avant l'ouverture du

Marché,

P?

1701.
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POUR LA CENTRAL/ TE DE ROUEN»
concerna»f lafabrique des Toiles

>

Par Arrêt du Confcil du 14 Décembre 1701. il a été ordonné ce qui enfîiit.

I. Toutes les Toiles qui (è feront dans l'étendue de la Généralité de Roiien, fe-

ront faites & façonnées toutes de lin > ou toutes de chanvre > tant en chaîne qu'en

treme, fans aucun melance ni altération.

II. Toutes Icidites Tones feront d'une égale bonté . dans toute l'étendue des piew s

ces I ilk (èront faites du Hl de pareille Hlure , (ans qu'il puillc être mis aux lifieres du fil

plus gros que dans le corps ik au milieu de la pièce.

III. Il ne pourra être employé dans la fabrique dcfdites Toiles du fil gâté , ni de '

iii.iuvai(c qualité.

IV. Les Toiles qui doivent avoir une aune& demie de large en blanc » auront une

aune ~ & demi quirt de large en écrû. »

V. Les Toiles qui doivent avoir ^ de large en blanc > auront 4 de large en écrû.

VI. Les Toiles qui doivent avoir une aune demi-quart en blanc > auront une

aune 7 tiers en écrû.

VII. l es Toiles qui doivent avoir une aune en blanc » auront une aune i , en écrû.

VIII. Les Toiles quidoivcfit.ivoir -i & demi de large en blanc «auront une aune

moins -f^ en écrû.

IX. Les Toiles qui doivent avoir \ de large en blanc -, auront ^ de larqe en

écru-

X. Les Toiles qui doivent avoir j de large en blanc , .lurent | moins un demi

(lizc en ^ciû,

XL Les Toiles appcllécs fortes qui doivent avoir ~ & demi de large en blmc,

auront ^ iJùdt-mi& -
,, en cciû.

Xil. Les chaînes des Toiles cy-de(lîis exprimées feront montées d'un nombre de

fiN (îi(K(àntpar rapport à la Éînellèdont elles feront faites pour ai'oic les largeurs ci-

.dcflns marquées.

XIII. Les Toiles fleiuctcs feront compofces de 1100 fîls au moins , en chaîne.

X I V. Les Toiles blancardes feront compofces de 1600 fils au moins en

chaîne.

XV. Lefdites Toiles > tant fleuretes que bl.incardes auront ^& demi & /« ^^ '•'»-

gc en écrû fans pouvoir erre plus larges à peine de confif'cation , pour avoir J tSc

Jiemi en blanc. ,^ , .. ,,„,,., •,** ^
».
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XVI. Lcfditey Tuil.iiHcuKttes, ^Idditcs Toiles blancar ies [éronttabciqiiécs en

chaîne , Se en treme > toutes de Bl blancard > ou toutes de fil brun Icflivé , (ans que

les Tiffèians puillcin faire la chaîne de fil brun leflivé avec la treipc de fil blancard ,

ou la chaîne de fil blancard avec la treme de fil brun leflîvé.

XV i I. Les petites Toiles ray<ics fiiçon d'c'toftcs , (bit qu'elles foient compof2es de

pur fil , ou de fil & laine , ou de fil eS: coton .auront
-i- aune jufte de large , ou ~ jufte

de large apris avoir (ité levées de dedùs le'Mdtier.

XVIII. Les Toiles appcllées Montbclliàrd , ou Toiles à matelas autont y jufte de

large , ou I jufte de large, auflî après avoir été levées de delliis le Métier.

XiX. Les totsfcrvans ^la fabrique deldites Toiles, tant fieuretes ou blancardcs,

nue toutes autres fortes de Toiles , mêine des Toilts rayées ,& des Toiles h matelas,

feront également compaifées Se divifées dans toute leur étendue, & ne feront pas

plus Icrrées auxlifieres qu'au milieu , pour contenir le nombre du fil necedàire , pat

rapport aux aualitez deldites Toiles i & ne pourront les Maîtres Rotiers, ni IcsTif-

feraiis faire des rots inégalement compaflez , à peine de 50 livres d'amende pour la

première fois, Se de plus grande peine en cas de récidive.

XX. Les anciens rots (eront reformez inceflàmment & avant le mois de M.irs

prochain , après lequel temps les Fabriquans ne pourront fc (crvir d| rots , divilvz

inégalement ou plus (errez aux lifieres qu'.iu milieu à peine de 50 livres d'amende,

& dctre les pièces de Toiles montées dans des rots illégalement divilèz , coupez

fur le Métier.

XXL Les Maîtres Rotiers marqueront chacun de leur marque particulière , les

TOts qu'ils feront avant que de les vendre aux Tidcrans , à peine de 5 o livres d a-

xnende.

XXII. Les Tiftèrans ne pourront après le premier jour dudit mois de Mars pro-

chain, (c (èrvir de rots non marquez du Maître Rotier , â moins que Icfdits Tilîe-

rans n'aycnt f;»it eux-mômcs les rots dont ils Ce (èrviroi^t , auquel cas ils les marque-

ront d'une marc|ue portant les deux premières lettres de leur nom , (bus pareilles

peines de cinquante livres d'amende.

XXIII. Les pièces de Toiles Fieuretes ou Blancardcs , ne pourront avoir à l'ave-

nir «à commencer dudit jour premier Mars prochain que 60 à 65 aunes de long

au plus en éctû mclurede Paris,& s'il s'en trouve de plus lo:ig aunnge , l'exccdint

ne lèra point p.'iyé au Maîrre Tillerant& fera coupé pat les Auntm.s- Jurez , pnur

Être donnez aux pauvres du lieu où (ê fera l'nunngc , &z ne po-inonc les Auncins

marquer leur aunagc à des pièces defdites Toiles Fitnrcttcs ou hîiincudes, qui au-

roient plus de 6 5 aunes en i^crû . à peine de vingt livres d'amende.

XXIV. Toutes les Toiles Fleurettes, & toutes 'les Toiles Hl.uKardcs, qui (cfi-

brique'nt dans tonte l'ctendu'i de la Généralité de Roiicn , mcmc toutes celles Je ces

deux qualitcz qui (ê fiUniquent à Hcrnay , à Beaumont , & aux environs dans la Gc-
neralité d'Altiuon , (êront apportées en cciù fous la Halle de la Ville de Koiiett

,

pour y être vil itéfs, & marquées de la miirque de ladite Ville , avant que de pouvoir
être mifès au b!anchilTin»e.

XXV. Lcfdires Toilts Fleurettes, Se les Toiles Binncardes nepourront êcic por-

tées à Bcrnay , à Beaumont, ni dans aucun autre lieu qu'à Rouen pour y être vifi-

técs, Se marquées, à peine de confiscation Se de trente livres d'amende. f

XXVL La Vifite defdites Toiles fera faite dans la Halle aux Toiles de Roiien

par rinfpedlcur des Manufàâ;urcs > prépoic par Sa Majefté » par deux des princi-

T A T I o H.
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III Livre II. Chap. X. Des tmgueiirsé'i*rgeitrsit tomes firttt

Av&MF.K- paux Marchands de ladite Ville de Ruuen , Qc pat deux Maîtres Jurez Toiliert.

TA i ION DE XXVU. Toutes les Toiles mentionnées au ptcfcnt Règlement , même les rayées »

l'tuiTioN ^ ^gj|j.j ^ maftlais qui fc fibriqucntpar les Maîtres Toiliers de la Ville de Roiien ,

feront portées fuus ladite Halle aux Toiles de Rouen , pour y être vifitées , mai-

3uées 8c aunccs, comme aufli toutes (ortcs de Toiles d'<)utre fabrique que de celle

e la Généralité de Roiien .qui feront portées à l'avenir dansladitc Ville de Roiien»

pour y être mifes en Commerce , feront direftcment déchargées fous ladite Halle

aux Toiles pdVir y être pareillement vifitées , marquées & aunées , & fi elles font

trouvées de bonne qualité , elles (cront délivrées par les Viiîteurs délignez dans le

précèdent Article , & fi elles étoient trouvées de mauvailc qualité , elles feront

làifics & arrêtées par leldits Vifiteurs , nonobftant la marque de vifitc qui y (eroit

appofée pour en tttc le Jugement pourfuivi pardcvant les Juges de Police.

XXVIII. Les deux Marchands qui feront prépofcz pour faire la vifite des Toiles

feront choifis parmi les anciens Echeyins , parmi les anciens Jugcs-Confuls , & par-

mi les principaux Ncgocians ayant fait ou faifantle Commerce de Toiles*, & l'é-

icdlion s'en fera tous les i\Ti mois aux jours qui feront convenus pour cela , par les

Prieur & Conful en Charge, & par les anciens Confuls.

XXIX. L'é^dion des premiers lurpeâcurs-Marchands (c fera audî-iôt après la

publication du prcfent Règlement , pour commencer à entrer en exercice le pre-

mier jour de Halle fuivant.

XXX. Lefdits Inipcéteurs-Marchands pourront êçre continuez au bout de Cix

. mois , fi bon leur (cmble , où s'il cft trouvé à propos par ceux qui en feront l'élec-

tion -, de manière toutesfois qu'ils ne puifient être plus d'un an en exercice.

XXXI. Lefdits Infpcdcurs Marchands feront exempts de Tutelle , Curatelle

Guet & Garde , pendant le temps de leur exercice.

XXXH. Si les Toiles font trouvées de bonne qualité, & fabriquées conformé-

ment au prefcnt Règlement, elles feront marquées de la marque de la Ville de

Roiiui , avec du Noir délayé dans de l'Huile fur un coin d'un des bouts de chaque

pièce , & au milieu de la largeur de l'autre bout.

XXXIII. Les marques dont on fe fervira pour marquer les différentes fortes de

Toiles cy-dclUis fpccifices feront enfermées dans un coffre fermant à trois ferrures >

de l'une delquellcs les deux Infpedleurs-Marchmds auront chacun une clef, l'Infî-

pedcuv des Manufadurcs une clef de l'autre ferrure , & les Jurez Toiliers chacun

une clef de la troilîcme.

XXXI V. Chaque qualité de Toile fera marqué d'une marque particuli^e •, &
la marque dcflinéc pour marquer une qualité de Toile ne pourra pas fcivir à mar-

quer des Toiles d'une autre quitité.

XXXV. L'InCpedeuf des Manufaâures , lefdits Infpedeurs-Marchands ,*& lef^

dits Jurez Toiliers feront tenus de fc rendre de bonne heure à la Halle les jours que

- .la vilite & la marque dcftiitcs Toiles ont accoûruraé de fc faire.

; XXXVI. Lefdites Toiles fleurets & Blancards , continueront d'être portées au

Marché de S. Georges par les Fabriquans pour y être vendues.

XXXVII., Les Auneurs de Toiles à Roiien , Icront tenus d'envoyer deux d'entre

eux chaque (tniaineau Marché de S. Georges, le jour qu'il a coutume d'être tenu,

pour y auncr , s'ils en font requis, les Toiles qui feront portées audit Marché.
' XXXV ni. Lefdirs Auneurs marqueront avec du Noir & de l'Huile détrempez

.enlcmble > leur aunage ^.c les Toiles qu'ils auront aunccs } y mçitront chacun
•

ïcuc

>»
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leui marque parriculicre > & fcionc garants des aunagcs qu'ils auront marquez. AueMiM-
XXXIX. Lefdits Auneurs donneront au Marchand &au Fabriquant » s'ils en tation oi

font par eux requis» un certifîcac» ou faâure de l'aunage de chaque pièce de Toil« l'Editioh

contenant leNumerodela pièce de Toile»^ la quantité d'aunes qu'elle auratfté °' '7''*

trouvée contenir > lequel Certificat ou faâure (cra fîgné de l'Auneur > 6c (èra déli-

vré fans frais.

XL. Lefdits Auneurs ne pourront exiger pour les Toiles qu'ils auneront dans le

Marché de S. Georges autres ni plus grands droits que ceux qui leur font payez à

Roiien.

XLL LefJits Auneurs ne pourront exiger â Roiien aucun droit pour les Toiles ' /'
'

.

qui auront été par eux aunées à S. Georges > à moins qu'un fécond aunage ne loic

requis â Roiien.

XLIL Les Marchands ou Commiflîonnaires qui achèteront des Toiles au Mar-

ché de S. Georges, (èront tenus de les examiner avant que de les achecer,& demeu-
reront garants & refponfabics des défauts qui feront trouvez aufdites Toiles > à la

viHte qui en fera taire à Roiien, fans qu'ils puifllènt tien repeter contre les Fabri-

quans pour raifun des peines > amendes ou confifcations qui pourront être pro-

noncez fut les (aines qui feront faites des Toiles qui fe trouveront défcâueufes à

la vificc de Roiien.

XLIIf. Les Marchands ou Commiflîonnaires ne pourront aullî exercer aucun

recours contre les Fabriquans pour les Toiles qu'ils auront achetées audit Marché

de S. Georges fans les y faire auner ,& aufqueilcs il fè trouveroic du défaut de lon-

gueur i la vifîte , &c par l'aunage qui en feroit fait à Roiien , ou defquelles il fau-;

droit couper quelaue bout défeâueux ou de mauvaife qualité.

XLIV. Les Toiles qui feront trouvées lors de la vifîte à Roiien défeâueufes en
largeur, ou de mauvaife qualité» â: non fabriquées en conformité du prefent Rè-
glement feront fàifîes à la Requête des Gardes-Jurez Toiliers

,
pour en être U

conBfcation ou autre peine ordonnée • fuivant le premier Règlement, par rapport

à la qualité du défaut, Icfqiielles peines ne pourront êtte moindres de dix livres

d'amende pour chaque pièce.

XLV. Les amendes qui feront ordonnées fur lefdites fàifîes, feront appliquées»

fçavoit, un quart au profit de SaMajellé, un quart au profit de l'Infpcâeur des

Manufadures» un quart au profit des Pauvres, & un quart au profit des Jurez
Toiliers.

XLVL Les Curandiers ou Blanchifleurs de l'étendue de la Gencralicé de Roiien;

ne pourront recevoir dans leurs Curanderies, ou Blanchiflèries aucunes pièces de
Toiles fans la marque de la Ville de Roiien ^ à peine de i oo livres d'amende pour
chaque pièce.

. XLVIL Les Curandiers , ou Blanchifleurs de la Gcncialité d'Alençon , à Beau-

mont , à Bernay , & aux environs ne pourront recevnir dans leurs Curanderies , &
Blanchiflèries aucunes pièces de toiles Fleuretes , ou Blançardes , fans la marque de
ladite Ville de Roiien , à peine de loo livres d'amende pour chaque piec^.

XLVIII, L'Infpeâeur des Manufaâures de Toiles de la Généralité de Roiieii •

pourra faire des vifîtes furies Curanderies & Blanchineiics de la G:;neralitè d'A- /

Icnçon , pour y faire fâifîr 8c arrêter les pièces de Toiles Fleuretes , & Blançardes

,

qui s'y trouveroient fans la marque de la vifîte de Roiien.

XLIX. Lefdits Curandiers ou Blanchifleurs ne pourront fe fervir de chaux dans
le blanchilTage des Toiles qui leur feront données à blanchir , d peine pour bpre-

/. Pâme. P *
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Ttf LiVRi IL Chkp, X. Det Hnt^tHÊTt é' largeurs de tPMttsfirtes

ttiîttefoisde 50. livres d'amende, applicable, moitié aux Pauvres des lieux» de

monté au profit du Détionciateur » Se à peine d'intetdiâton de la faculté de
blanchir Ici toiles en cas de récidive.

L. Chaque qualité de toiles fera embalée féparement Tans aucun mélange de toi-

iMde différentes qualitei dans un mente balot > i peine de contifeation des toiles •

&de 500. livres d'amende pour la première fois contre le Marchand ou Négo-
ciant chez lequel il fera trouvé des balots mélangez , Se d'intcidiâion du Com*
fnerce pour toujours en cas de récidive.

LI. Les baies ou balots de toiles qui feront tranfportées hors de ladite Ville de
Aoîicn après le blanchidage» ne pourront être fermées entiercment,qu'ils n'ayenc

auparavant été vilîtéesparT'Infpcâeur des Mamifadiires , &. par l'un dcfdits In(-

peâeurs Marchands > & marquées fur un des côcez avec du noir » en ptcfence def-

tlirs Itifpcélcurs,

LU. Lamarqtiedonton fêfcrvfra pour marquer lefdits balots ,
portera les Ar-

mes de la Ville de Roiten , Se au-de(Ibus les caraâeres fuivans} (çavoir , pour les

1»aies Ôc balots de toiks fleuretes ou blancardes. F. R. Roièem, B. F. qui fignifieront»

Toiles ileuretes blancardes de Roiien bien fabriquées ,& pour les toiles de cofTre,

'C« RmtH , B. qui (îgnifîcront Toilesde coffre de Roiien bien fabriquées.

LUI. Les moules defdites marques feront auflî enfermez dans un coffre â deux
lèrriTrcs> de l'une defquclles , l'Inf'peâenr des Manufactures aura une clef,& lef^

tlitsinfpeâeurs Marchands, chacun une dcf de l'autre ferrure.

LiVt Alm que la vifîte defdites baies â£ balots dM toiles, fe paille &ire plus

aifément • ks Marchands , les Plieurs de toiles 6c les £mbaleurs auront fbin de
faire fortir par le bout de chaque pièce , le coin où aura été appofb la marque de
4a Halle, &de dffpofcr les pièces de% toiles dans les balots, de manière que le

iiout d'oà forrironries coins marquez de chaque picce , fuient du côré de la tête de

la bàle ou balot , qifi demeureta ouvert fufqnes à ce que le balot ait été viHté , ôc

Marqué.

LV. Les Marchands fie Ncgocians fkifant Commerce de toiles, & les Emba«
Icursfcront tenus d'nvertir rinfpidtcurdes Manufa&ures , 6i l'un des deux Inf^

pcâcurs Marchands pour aller vifiter les baies& balots qui auront été faits , avant

^nede fermer la tête de(dits balots.

LVI. L'Infpcâeur des Manufaéhtres , ôc celui defdits Infpeéleurs Marchands
qui aura été averti, feront tenus de fe tranfpnrter fans délai chez le Marchand pat

leqtielils auront étéavertis , pour y vifirerks baies ou balots faits , & les faire mar-

quer de la marque convenable à la qualité des toiles, dont les baies ou balots fe-

font compofcz.

LVII. L'infpeâeur des Mantifaâures & lefdits Infpeâeurs Marchandsne pour-
ront êttc mandez, pour vifiter 8c marquer des haies& balots de toiles, le jour

que (è tient la Halle de Roiien pour la vifîte 6c vente des toiles.

LVm. Lts baies , ou balots de toiles qui feront déclarées à la fortie être de roi-

tes flcurétes ou blancardes, fiicqui ne feront pbmt'marquécs de la marqne|ci-defnis

érddnnéé , feront failles , dans lés lyc/BMiies ou Bureaux des Fermes i ainfi que les

baies,& balots d'autres toiles non tmrqirées: & lesMarchands à qui léfHires ba-

ies ou balots appartiendronr , condamnez en 500. liv* d'amende , 6c l'Enibaleur

en zoo. liv. d'amende pour chaque baie, ou balot.

LIX. Sera au furplus ledit Règlement de l'année 1676. exécuté félon fâ forme

•e teneur.
.^ :..,,. -... ..... ., ., ....^. . ... .,
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Quoique le Reglcnienc gênera! de t 69 3 . pour Icj toilc» qui ic fabriauent dam les Nouriui

Ccncialiicz de Cacn 8c d'Alénçoni& celui de 1 70 1 . poui les toiles qui fc font dans
^"^^Z**^**

la Généralité de Koiicn,rjpp(>rt«is ci-dcfliis dans l'augmentation de l'Ëditioa de 1 7 1 )

.

entraient dans un 11 grand dérail, & fudcni compolez de tant d'Articles , cju'il pa-

rut diilicile de s'imaginer qu 'on y eût rien oublie de ce qui pouvoir contribuer à

porter les Manufactures des toiles de Normandie à leur dernière perfeâion , on a ' ^
'-'

cependant été obligé de^mis , de donner encore deux autres Reglcmcns pour ajou-

ter de nouveaux Articles aux anciens, aiînde remédier à divers abus qu'on n'avoic

pu prévoir,^ qui croient capables de dccrediterces Manufaâures, pacciculicreraenc

dans les Pays Etrangers où (cfaii le plus grand Commerce de ccv« toiles.

De CCS (Lux nouveaux Reglcmcns, qui i^w^ deux (ont du 4. Jar^ier 17 1^. L'un

concerne les toik'ïappclléesBiancaidesi^ Fleure: 'S',& l'autre dl p ur celles qui fè

fabriquent à Laigle, Vimoutiets. Mjrtagne ce autres lieux de la Généralité d'A-

lençon.

Le premier Règlement , rendu fur les Repreftnrations des iyndics de la Cham-
bre du Commerce de Roucn>& de l'avis de l'Intendant de ^'ctte Gcn ..iliré , con-

tient huit nouveaux Aicicies que Sa Majefté ordonne êire ajoutez a Rcgicmens

dé/a établis pour la fabrique des toiles Fleuretes&filancatdessaii. h cju'il enfuit:

I.Les toiles Fleuretes &c filancardes. qui étant en éctû anrorr été conBfqut^ ou

coupées pour quelque contravention , ne pourront être -taiicaies j (bus peine aux

Curandiersou Oiancbidèurs , de raille livres d'amende raur ù première fois , (ans

qu'elle puidè être modérée j Et en cas de récidive, d'interdiâion pour toujours;

le(quelies toiles ainfi trouvées en contravention pourront néanmoins être teintes ea

toutes fortes de couleurs , ou employées en écrîî (èulenaenr.

II. Les Curandiersou Uianchillèurslcront obligez de mettre leur ni^rque avec

de l'huile ou du noirfur les pièces de(ciites toiles qui leur (ê ut données à blanchir,

& ce avant que de les mettre fur le pré , ou dans leurs cuves ; & il leur eft enjoint

pour l'exécution de cet Article, d'avoir leur marque particulière où chacun mettra

(on nom & le lieu de (à rélîdence , de laquelle marque , ils (cront tenus de donner

une Empreinte à l'Hôtel de Ville de Roiien , fur un Livre cotté Se paraphé des Mai-

re, Echevins, audedousde laquelle chaque BlanchilIèur(ignera<Sc reconnoîtra que
c'efl; la propre marque dont ilentend(è(èrvir pour marquer les toiles Fleuretes &
Blancardcs qui lui (cront données à blanchi" "ur par les Maire, Echevuis& In(^

peâeurs, y avoir recours. Enfoint SaMajefté, aux In(peâeurs, de faire une vi(îte

chaque année , pour s'alliuer de ce qui regarde le blanclùdàge & l'empieinte àet

marques \& lorsqu'ils trouveront des contraventions â cet Article , ils (êroot renus

de requérir contre ceux qui les auront ;)n;>mi(ès, une amende de cinq cens livres»

laquelle ne pourra être remi(c ni n' îc ..ns" par les Juges.

m. Comme l'expédition de ces toiles pour l'Etranger , s'eft quelquefois faite

par de petits Ports de Normandie , éloignez delà réddenccdes In(peâeurs, auf>

quels la vilîte dc(dites toiles deftinées pour l'Ëfpagne ou pour ks Indes, a été en-

jointe pat leRèglement de 1 701. il eft ordonné que l'expédition des balots de toi-

les Fleuretes& filancardes , ne pourra être faite que par le Port de Roiien , & après jr

avoir été acouittez au Bureau delà Romaine , après la vidte dûement faite » Se. ce

fous peine de trois mille livres d'amende qui ne pourra être modérée.

IV. Les abus pour l'expédition des toiles tombées en contravention , étant

en partie cau(èz par les Èmbaleurs de (oilcs ', il cft enjoiut aufdits Embaleucs

Pi;
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KouviUE de tcnit chez eux aucuns coupons de toiles Fleuretes ôc Blancardes blanchis , ÔC

AUGMENTA- qui automate coupez ou confifijucz en éctû: ils feront aufli tenus de mettre leut

marque fur chaque balot de toiles avant de les expofèr à la vifite des Infpec-

teurs; & pour l'exécution de cet Article, ils ^ront tenus de donner chacun une

empreinte de leur marque â l'Hôtel de Ville de Roiien, en la même forme qu'il

vient dêtre ordonné par rapori aux BlanchifTeurs , & fous la même peine d'une

amende de cinq cens livres pour la première fois , & d'interdiâion en cas de ré-

cidive ; Et comme lefdits Embaleurs font en ulàge d'acheter pour les Marchands

les toiles foit en dccû,(bit en blanc; il leur eft de plus défendu de faire aucuns achats

defdites toiles Fleuretes &Blancardes,fi auparavant ils n'ont prêté ferment devant

les Prieur& Juges-Confiils de Roiien , dont il leur fera délivré Adbe à l'ordinaire.

V. Seront pareillement tenus les Curandiers 6c Ulanchifleurs^de bien Se dûément

blanchir toutes les toiles qui leur (eront données en blanchidàge -, en forte qu'elles

foientce qu'on appelle Blanche afin , avant qu'ils les puident rendre à ceux qui les

leur auront données à blanchir ; & ce â peine de cinq cens livres d'amende qui ne

pourra être remi(e ni modérée.

VI. Comme le Commerce des toiles appejlées Coffres , n'eft pas moins impor-

tant que celui des Fleuretes ôc Blancardes : il efl; ordonné que tous les Reglemens

établis pour raifon defdites toiles appellées Blancardes , feront exécutez pat raport

aux toiles appellées Coffres.

VII. Et comme il y a aâuellement une quantité de toiles Fleuretes & Blancardes

blanches > entre les mains des Negocians ou autres Particuliers •, il efl enjoint aux

Infpeâeurs de marquer lefcl. toiles Fleuretes & Blancardes blanchiesjd'une marque

de grâce > dont l'empreint fera caflée > 8c ce après le terme de deux mois.

VIII. Les Maire & Echevins feront imprimer le Règlement ci-deflus pour le dif-

ttibuer aux Blanchiflèurs , ou Curandiers , & aux Embaleurs lorfqu'ils viendront

apporter l'empreinte de leur marque à l'Hôtel de Ville de Roiien. Enjoint Sa Ma-

jefîé , au Sieur Goujon de Gafville , Maître des Requêtes» Commiflaire Départi

enla Généralité de Roiien, de tenir la main à l'exécution du prefenc Arrêt, qui

fera lu , publié Se afHché \.2r tout où bcfoin fera.

Le fécond Règlement concernant les toiles qui fe fabriquent à Laigle,Vimou-
tiers,Mortagne, &c. aétédonné pour empêcher la mauvaife foyde quelques Mar-

chands de la Province de Normandie , qui faifant blanchit Se embaler ces toiles

qui ne font que de chanvre, de la manière des toiles Fleuretes & Blancardes qui

font de lin , Se d'une bien meilleure qualité , les envoyoient dans les Pays Etran-

gers fous le nom de ces dernières , ce qui étoit extrêmement préjudiciable â la ré«

puiation des véritables Fleuretes Se Blancardes.

Pour remédier à cet abus , il efl ordonné

I. Qiie les fabiiquans des toiles de Laigle , Vimoutiers , Mortagne & autres

lieux de la Généralité d'Alençon , feront tenus , fous peine de cinq cens livres d'a-

mende , démarquer enécrû les toiles de leur fabrique, d'une marque portant ces

mots, Toiles de chanvre , avec le nom de laManufadlure où elles auront été ù^

briquées.

II. Que cette marque fera pareillement appofée fur les balots , qui feront faits

de ces fortes de toiles.

III. Qii'à l'égard de la largeur , & du blanchifTàge defdites toiles , il en fera ufé

comme il s'écoit toujours pratiqué auparavant , &enconfuiiuicédesRcg!cmenf
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que Sa Maieftô veut , entend être oblccvez exaélemcnt.

IV. Ileft enjoint aux Infpeâeuts des Toiles de veiller avec foin à robfervation

- des anciens & nouveaux Reglemens , & à l'Intendant de la Geperalité d'Alençon,

de tenir la main à ce que ce dernier (bit exécuté fuivant fa forme & teneur.

Ils'cft encore donné un Arrêt du Confeil d'Etat du* 15. Juillet 1719. concer-

nant les toiles d'Artois & de la Flandre Françoife , qui s'envoyent dans l'étendue

des cinq groflès Fermes, pour y êcre blanchies feulement, & retourner enfuitc

dans le lieu de leur fabrique.

Les Commis du Biiicau des Fermes à Amiens, ayant voulu faire payer les droits

d'entrée & de forcie , à un Marchand de Oapaume > qui avoir envoyé blanchir des

Baptiftes â Beauvais, & l'Affaire ayant été portée au Confeil s Sa Mâjefté , pour

confcrver à fes Sujets le bénéfice du bianchidage de ces (ôrtes de toiles ,& empê- <

cher qu'elles ne fullent envoyées aux blancheries étrangères , outre qu'il ne paroif-

fûic pas jude que pour un Hmple blanchiflàge, des toiles fuflent fujettes à ces droits»

ordonna • de l'avis de MonHeur le Duc d'Orléans Régent \ Qiie les toiles d'Artois

& de la Flandre Françoife qui feroient envoyées à l'avenir dans l'étendue des Cinq

grodès Fermes , pour y être blanchies feulement ^ & retourner enfuite dans le lieu

de leur fabrique >payeroient pour droit de Contrôle & de Marquetquatrc fols par

pièces de cinq aunes > & qu'au (urplus > elles feroient déchargées de tous droits

d'entrée & de fortie & autres -, à la charge de n'entrer& ne fortir que par les Bu-

leaux d'Amiens , Peronne & S. Quentin, où elKs feroient uefées , & marquées aux

deux bouts , d'une marque dont l'empreinîe feroit dépolée au Grcfiede la Jurif-

diâion des Traites jaufquels Bureaux les Marchands ou leurs Commiflîonnaires

,

prendroient des Acquits à Caution , & fetoient leur foûmilïïon de reprefenier les

mêmes pièces au retour du blanchidàge dans le délay de quatre mois pour faire la

vérification de la marque Se du poids , fans les déplier ni auner , à peine de payer

le quadruple des droits réglez par le Tacifde 1664. & en cas de fraude , à peine

de confîfcation des toiles & équipages , & de trois cens livres d'amende contre

les Marchands & Voituneis.. j

.1.. .1 \.. 'vyi..
,

,

-

ManufaEittres de Futaines £> Bajim de U faille de Troyes ^ des environs. ;

Les Manufactures des futaines& bafîns qui font établies dans la Ville de Toyes, Augmen-
&aux environs, font adèz de confèquence par raport au Ncgoce qui s'en fait, tant tationdi

dans les Pays Etrangers que dans le Royaume , pour ne pas obmettre de donner l'Edition

connoifîance à ceux qui voudront entreprendre ce Commerce, des Reglemens qui "^ '^'''

ont été faits touchant cette matière.

Par Arrêt du Confeil du 4. Janvier 1 701. lia été ordonné ce qui fuit r

I. Que les futaines larges à poil auront une demie-aune & 1 1 de large en peigne

& fur le métier ;& feront compoféesde zi. portées de 40. fi'schacuns, hc que
chaque pièce fè fera de vingt aunes de long.

II. Que les futaines étroites à poil auront \ , de large aufïï en peigne & fur le raé-

lier; ôdcront compofécs de dix-huit portées de 40. fils chacune , & que la pièce

aura pareillement vingt aunes de long.

III. Que les bafîns ou bombafîns larges, foit unis, foit d petites rayes , ou i
grandes ra)es,autont \ aune & un pouce de large en peigne, & fur le métier , &
feront compofezde vingtqiiatic portées de 40. fils chacune , & que la pièce fc

fera de 14. aunes

1701.

1)

de long. "*
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IV. Que IclHits balins ou bombaiins larges à petices rayes auront cent (bizante

rayes dans l'étendue de leur largeur.

V. Quelesbalins à creute-fix barres auront \ aune moins un pouce de large en
peigne &nir le métier >âe (êront compofëes de vingt-deux portées de quarante fils

chacun I &que la pièce contiendra vingt-quatre aunes de long.

VI. Que lefdits baHns contiendront efFeâivement tiente-Hx barres également

comparées dans les largeurs & chaque barre trois rayes.

VII. Que les badns étroits unis ou à petites rayes : ou d 15 barres , auront f aune

quarante rayes

rayes ciiacune.

VIII. Qiielesbafîns à la mode ou de la nouvelle façon > nefè pourront faire que

d'une demie-aune un pouce de large, & de vingt-quatre aunes de long, ainH que

les ballns larges ou de \ aune moins \^ de large, & de vingt-deux aunes de long

,

ainlî quç les bafins étroits-, & (èront compolèz d'un nombre le portées , ou de rayes

convenables â la largeur qu'il leur fera donnée.

IX. Que le nombre àin portées, & A'i% Bis (èra augmenté à proportion du de-

irré
de âneflè des différentes aualitezdefditesfutaines» &derdits balîns , afin que

efdites futaines , & lefdits bafins fe trouvent d'une des laigeurs ci-dell'us mar-

quées.

X. Que les chaînes defdites futaines , & delHics bafins Icroot montées de fil de

coton filé d'un égal degré de fineilè.

Xf. Quelefdites futaines , & IcfHits bafins (è feront de pur coton (ans aucun

mélange d'étoupe ou de fil de clianvre ou de lin.

XII. Que les barres & les rayes de toutes fortes de bafin (èront audi de pure

coton retors.

XIII. Que lefdites futaines& le(clits bafins feront fuffifâmment remplis de crème*

& frappés fur le métier , pour (ôûtenir & confervcr leurs largeurs.

XIV. Que les chaînes de toutes les pièces deldites furaincs & de(Hits bafins , (c-

cont également (êrrcz , tant aux lifieres , qu'au milieu d'un bout â l'autre de la pièce.

XV. Que les lames & les rots dont lefdits Maîtres Tillèrans ,& leurs Ouvriers

iê (êcviront pour faire lefdites futaines, & lefdits kifins (èront également compal^

(èz >' en (orte que les dents des peignes ne (oient pas plus larges au milieu qu'aux

deux exa&mttez.

XVI. Que les lames , peignes , rots & métiers qui ne fe trouveront pas propres

à faire lefdites futaines , & lefdits bafins des largeurs ci-de/Ius marquées feront ré^

formez , Se retàits dans trois mois du jour delà publication du prefcnt Arrêta après

lequel temps lefdits Tiflèrans ne pourront plus faire de futaines & de bafins d'autres

brgeuts que celles portées par le prcfènt Règlement , à peine de confifcation & dç

20. liv. d'amende.

XVII. Que lefdits Maîtres TifTerans , ne pourront vendre ni livrer aux Mar-

chands aucune pièce défaites futaines, & defdits bafins, même ceux oui leurs au-

ront été ordonnez parles Marchands , qu'ils n'ayent été auparavant vus & vifirez

dans le Bureau , & par les Jurez de leur Communauté, & par eux marquezr d'un

plomb, portant d'un côté ces mots , FabritjHe de Trojes , 8c de l'autre les Armes

deû Ville, s'ils font trouvez de bonne qualité > & fabriquez conformément an
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prefcnt Règlement, à |)cine de conti&arion des pièces de futaines & des bafinsqui Auombk-

(èroient trouvez chez \ss Marchands fans être tauapia dudit pbmb à pdnc de lo.
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livres d'amende. de 171 j.

XVIIL Que toutes les confifcations& amendes qui feront ordonn<îe$ lue les con-

traventions qui feront faites au prefent Règlement, feront appliquées} Içavoir,

moitié aux Jurez de la Communauté de(dits Maîtres Tiilècans , & l'autre moitié

aux Pauvres de l'Hôpital de ladite Ville de Troyes.

XIX. Que pour la âcilitédu Commerce , éc la commodité defHits Maîtres Ti(-

ferans, il fera marqué par les ]uges de Police, un ou plufîeurs jours dans cha-

que fcmaine pour vifirer , & marquer lefdires futaines , & lefdits baflns -, aufquels

jours lefdits Jurez feront renus de fe rendre au Bureau de ladite Communauté aux

heures qui feront réglées, pour faire la ViAte & pour la Marque defdites mac-

chandifes. '

XX. Que pour furvenir aux frais defdites Viiîtes & Marques , il fera payé 8.

deniers par chacune pièce defdites futaines ,& defdits bajps, (ans que leait droit

pui(fe être augmenté pour quelque caufe que ce (oit.

XXI. Leldits Tinèrans feront tenus defouffrir les Vifitesdes Jurez de ladite

Communauté & dudit Infpedeur des Manufaâures , tant pour lefdites futaines&
balîns, que pour les tirtaines , & droguets toutefois & quances qu'il le jugera â

propos.

XXII. Et feront au furplus les Statuts& Rcgiemens de l'année i $98. exécutez

félon leur forme & teneur.^

******* ie**'îe-îe«îc«îef>'îC'îc ****:**************
C H A P I T R E XI.

Des Teintures de tontes fortes de mârchandijes , tMitt 4Mihir fimple , qut

cramoifie,

IL cftauflTi neceflfaire aux Apprentifs pour n'ignorer aucune chofe du Commerce

,

qu'ils ayent connoiffance des teintures , afin de n'être point trompez dans l'a-

chat de la marchandife , & de ne point tromper le public dans la vente qu'ils en

feront *, cela eftfi important aux Marchands, que faute d'avoir cette connoiflànce,

il arrive quelquefois des inconveniens fort grands quand «ils vendent une mauvaife

couleur pour une bonne, pour ne la pas connoître, & quoi que ce (bit (ans def>

fein de tromper : Néanmoins le public qui eftime que les Negocians (ont habiles

,

& capables dans leurs conditions , croit toujours que c'efl par jnalice > & qu'ils ont

bien voulu tromper , croyant plutôt le mal que le bien jainfl ayant été trompez les

premiers, ils perdent parleur ignorance , leur réputation, qui eft le plus grand

malheur qui leur puifle arriver , ainfî que j'ay ^t voir ci-devant au Chapitre troH

fîéme, du Livre premier. 2^''i->? r'îrrtv aï

Il a été audl fait un Règlement au mois d'Août lôép. de la manière que les j^^.
Teinturiers doivent temdre toutes fottes' d'étoffes «les ingrediens dont les teintures a$Ai.'
doivent être corapo(ées, tant pour les couleurs fîmples que cramoifies , noir, gris,

bleu , jaune , vert , & généralement toutes (brtes de couleurs , 6c les fortes de mar-

chandife» qui doivent être teintes en bon teint, & non autrement', c'eft pour-
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quoi je leur eu <j>iiiiiciai ii .unnoiilàiice dans le prelênt Chapitre. ..

Lts marchanditlsqui doivent être teintes en bon teint» font les draps d'une aune

& H.mtc de largeur, on d'une aune un tiers , façon d'Efpagne & d'Hollande}

draps 'ic Languedoc > Carcallonne» Sedan , Abbeville, "^''eppe , FecantiElbeuf}

draps du Sceau , de Roiien , Se de Oarnetal , de Valogne , Cherbourg ; draps Sc

Serges de la Province de Berry , & Sologne } draps de Dreux « & ferges de Se-i

govie , de Lunefté , de S. Lo , & de Beauvais \ ratines & drogiiets de laines & de

fil appeliez droguets demi foulez ; ratines larges& étroites» qui fefonc en Nor-

mandie; & autres fortes de marchandifes de draperies des meilleures qualitcz 6C

fabriques.

Nairsdetoffes de haut prix.

Les noirs des étoffes de haut prix doivent être de fort guefde d'un bleu pairs»

c*e(l-à- dire , bien brun » duquel il ne doit être mêlé que lix livres d'Indigo tout

npptêté, avec chacune balle de paftel, lorsque la cuve (èra à doux, c'efl:-d*dirc»

quand le paftel commejice àjetter une Heur bleuë»& fans qu'après l'affiete delà

cuve elle puiilè être réchauffée plus de deux fois; puis doit être enfuite boiiilli

avec^lun, tartre ou gravelle ,& après garance avec garance »& parachevé.en noir»

avec noix de galles d'Alep , couperofè 6c (umac, puis adoucis en les repaÎTant fur

lagaude pour leur donner laperfeâion du noir -, & pour empêcher que Icsdraps

ne noircident dans l'ufage > les Marchands les doivent faire dégorger en blanc au

moulin à foulon » avant que de les donner aux Teinturiers.

De 6leH en noir d'étoffe de médiocre frix. J5 v.i: 't -i<-,! tr>;*j

Les étoffes de médiocre prix » comme les petites ratines , revêches » ferges &
molletons d'Angleterre » ferges de Londres, Aumalle , Amiens » Chartres, MoUy »

Merlou , ras de Châlons » étamines & fetges de Reims , <?e toutes forces de ferges

de Dreux , étamines , camelots, batracans, 8c autres de pareille qualité^& les cou-

vertures doivent être feulement guefdées & paflees en bieu , 8c enfuite parachevées

en noir , avec galle & coupcrofe. Il faut remarquer que ces fortes de marchandifes

ne peuvent porter les frais d'être garancées »& que fans la garance elles font de

bon teint -, mais il efl défendu aux Teinturiers de teindre aucunes étoffes de

blanc en noir.

Le'carlate rouge.

Doit être teinte de graine d'écarlate» 8c de vermillon ou paflel d'ccarlate » 8c

l'on y peut mêler agaric & arfenic. \
L'e'eorlate tHcarnâte cramoifie.

Doit être teinte avec cochenille& maëflreK & eau forte jufques k la quantité de

deux onces pour chaque pièce de drap » fel armoniac » fublimé , Sc elprit-de-vin

,

pour donner un bel oeil 8c le luflre.

Let écarUtes violettes pOMrprt'ts , amarantes , rofes feches ,pe»fe'es ^gris de liHipajft'

velours,gris brun Jurbrun ,gris lavandez. , argenté^., vinenx » blatte de ramier,

d^ardoifes , (^ autres , le tout cramoifi.

Doivent être teintes de guefde ou paftel , avec cochenille d'Inde pure fans mé-

lange , de bois d'Inde » Brefil ^Orfcille, ni autres ingrediens qu'il eft défendu aux

Teinturieis d'employer, comme étant de fauffes teintures. .<^v u^< ^ i,;au)E

Gris bru» * €^ autres couleurs.

Les gris brun 8c minimes rannez , doivent être de guefde plus clair qu'au noir,

bouilli un peu plus fort ,avec alun 8c gravelle » 8c garanré davantage qu'au noir

,

aRn que la couleur en foit plus bcl!e , on y ajoiue [)ouc les minimes de h garance

non
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lion rolxfe; & en cas que U garance commune fôic trop obicure « il doit être moins

brun que le noir , feulement pour donner un bel œil.

Et pour les tannez , il leur doit être donné une paflfe de cochenille.

Il faut remarquer qu'il eft défendu aux Teinturiers de teindre des minimes aveéde

la racine de noyer , bruge fur le noir j parce que c'eft une fauflc teinture ,& pour ena-

pêcher les abus , les couleurs de bruns , minimes , tannez & de penfées , doivent être

marquées en bleu ou guede , de même que les noirs.

Grts de ferles , cafltr, (3 autres couleurs que celles cy-dejfus.

Doivent être faits avec noix de galle & coupcrofé , & quelques-uns peuve nt

Être commencez avec un peu de racine de noyer , mais ils doivent être achetez

avec noix de galle & couperofe, &pour les rendre meilleurs au fervice , il les faut

repaflèr (ùr des relies de bains de cochenilles les plus foibles , puis padèz habi-

lement.

Couleurs de Roy , Ç3 de Prince»

Doivent être guelHées & garancées comme les noirs.
,

p'erds herbus,guaiSi uaijfants ,jaunes de mer , Û? hruu.

Doivent êtrcgucldez & parachevez de gaude de Picardie, Normandie ouCham-
{)agne. Il eft défendu de donner la gaude auparavant la giielde , parce que le pied &
e /ond en bleu j rend l'étoffe de meilleur u(e , que celui en jaune.

Les ceUdons , Cî^ verts de mer.

Doivent être gueldez auparavant que d'y donner la gaudc > n'étant pas bcfbin de

les palTer fur le noir.

Il e(l défendu aux Teinturiets d'employer* pour faire aucunes delHites couleurs >

du bois dinde au boiiillon, ou après qu'ils (ont gaudez, ni les brunie fur le bois

dinde avec vefâct , ou fur le brun redans des noirs.

Lexrouges orc\riairesapfellez. rouge de garance.

Doivent être teints avec garance pure» làns aucun mélange de bois debreHI , ni

autres îngredicns.

EcarUtes anciennes , vulgairement aptelle'es écartâtes de France, ^ des Gobtlins.

Doivent être faites de pure graine aécarlate, qui vient de Languedoc & de Pro-

vence > (ans aucun mélange d'autres ingrcdicns.

Rouges cramoifis , incarnats ,de rofe , de chair , fiamette^fleurs de pefiher , defommier,

(^ toutes autres couleurs cramoijîes.

Doivent être teints (ùivanr leur nuance , de pure cochenille • ma'cftrcac, làns au-

cun mélange de garance , buuire , ni autres ingrediens , parce que cela en diminue la

bonté i & a l'égard du rougeciamoifi, il doit être préparé avec alun de roche qui

vient de Rome , & parachevé avec la cochenille , comme aulîî pour les couleurs de
fleurs de pommier & de pcfchcr , afin de leur donner l'œil plus parfait , ( qui doit être

un peu violent, ) il leur fera donné un très-lcger rabat, avec peu de pallc& decoa-
pcrofe , ou quelqu'autre légère façon.

Orangers JJabelles , aurores ,gris de lins jaunes dorcK. , couleurs de thuilles , de

chamois, Ç^ pelure cCoignon. \

Doivent être teints fuivant leur Nuances, de gaudc &garanccz. ,

Toute foi te de bleu.

Les bleus bruns doivent être faits les premiers dans la force du paftdj & les plus

fjaiis en diminuant d mefutc que le padcl s'afFoiblit par le travail.
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Doivent être teints avec de la gaude.

Couleur etolive.

Les couleurs d'olive , depuis les plus brunes jufques aux plus claires > après avoir

été pallâes en couleur de verd , doivent être rabatuës avec fuyc de cheminée , 6c (êlot»

l'œil qu'il leur faut» ou plus claire , ou plus brun , on leur donnera le rabat.

Fenilles mortes , conteurs de cheveux » de mujc, de mifette , canellct ^ de Rou
Doivent être teints avec gaude & garance.

Nacdrats de hoHrre.

Doivent être teints de gaude Se de bourre , de poil de chèvre fondits avec cent

âe gravelée : Il eft défendu d'y employer du fiiâet , étant un faux ingrédient.

Et pour empêcher les abus qui (è pourroient faire aux teintures de nacarat*, il eft

enjoint aux Teinturiers de iaiiïcr une rofêtte jaune à chaque bout des pièces d'étof&s

& de ne les teindre en nacarat, qu'après qu'elles auront été marquées en jaune pac

les Marchands qui (bnc commis aux viHres des teintures.

Etoffes de petit teint.

Les Teinturiers de petit teint ne peuvent teindre autres Marchandifcs quefrifôns,

ttretaines, petites (êrgettes à doubler, façon de Chartres & d'Amiens , & autres

(brtes de petites marchandées » ju(ques à quarante fols l'aune en blanc , comme
auflî des gris de mu(c > & autres couleurs (êmblables > & non pas d'autres cou»

leurs.

Il faut prendre garde que les Tondeurs n'employent aucune graillé que du ùixti

doux > parce que cela empêche de bien recevoir la teinture , auiH cela leur eft il défendu

par les Reglemens.

Lainespour Tapifferies.

Les laines pour les Tapiflèries doivent être teintes de bon teint > de la manière qu'il

a été dit ci-devant pour les étoffés de draperie, à la refètve des laines teintes en noir»

qui doivent être feulement de guefdes,& noircies.

Laines teintes du petit teint , (S par les Drappiers drappanr.

Les laines pour noir, deftinéesaux Manufactures de draps & ferges , pour mêler

avec d'autres , doivent être racinées de racines ouécorcesde noyer, avec coques de

noix , en fuffifànte quantité comi-ne les couleurs de mufc , ôc puis paficz en noir.

Il eft défendu d'employer aufditcs Teintures , de l'écorce d'aune moulée , de limaille de

fer , ou de cuivre , ni du bois d'Inde.

Et pour connoitre Ci les étoffes feront teintes en bon teint, &c de bons ingredicns

de la manière qu'il a été dit ci-devant , les Teinturiers font tenus de laiflèr au bout

de chaque pièce une rofc de la grandeur d'un écu blanc , de couleur blcuë ou jaune )

& de toutes les autres couleurs qui auront fèrvide pied & de fonds à la teinture.

Pour connoîcre encore les tromperies & les abus qui fè commettent aux teintures i

les Marchands qui donneront des étoffes pour teindre en écarlate, violette, penfëe*

verd brun , & vergai, font obligez de faire liter les pièces d'étoffes avant que de les

bailler aux Teinturiers > lefqueu ne les doivent point recevoir autrement , ni le$

teindre > à peine d'amende.

Dc'ûoMilly des draps pour eonmttrefih teinture eft bonne ou mauvaife.

Pour connoître fi les draps noirs ont été bien c^uefdez & mis en bleu , fûivant

qu'ils le doivent C-tre, il faut couper un échantillon de la pièce de drap qui auia

été teint? « prendre de i'alvm de Rome auffi pefant que l'échantillon > & pareille

î 1'



de Mirehânclifès , tant cMÎcurJimpîe que ermùjie, xaf
iniantité de tarticsde Muiitpclliec , lun Se l'autre mèkz cn(èinbk a proportion , du-

quel dchantillon & drogues , l'on mettra de l'eau (ivct dans un poellun > que l'on fera

cnaufter, &Iorfqu'elle commencera à bouillir, & non plutôt *, réchantillon & les

drogues (èront mis dans le poêlon pour y bouillir pendant une demie-heure , aptes

quoi l'on tireta l'échantillon.

i'ourlcs draps teints en furbnin , ou minimes , le ddbouitli s'en fera en la même
naniere que pour les draps noirs : Il en eftde même pour les autres couleurs> & pcit>>

cipalement pour le verd.

Pour déboiiillir les draps de haute couleur , &reconno!tre s'ils font dépure co>

chenille , il ne ftra mis qu'une once d'alun , pour une livre de drap.

Si les Apprentifs veulent avoir une plus parfaite connoiflàncedes teintures ,& (ça-

voii la ciijiure des drogues & ingrediens qu'on y employé, & en quel Pays ils croiA

fcnt, ils pourront acheter chez Muguet Imprimeur à Paris, un petit Livre intitulé»

Innu:dion genetalcpour les teintures des laines &Manufaâures> qui a été imprimé

l'an 1671.

TEINTURES DES ETOFFESDE LAINE,

DEpuisIe Règlement du mois d'Aouft 1669. fait (ùr les Teinmres dont il

v.cnt d'être parlé , il eft intervenu deux Arreftsdu Confeil , l'un du 14. 0(5to-

hrciOy^.Sc i'autrt du s- Novembre 1687. qui changent la difpofition de quelques

i^rticles de ce RcgUment,& qu'on croit à propos de rapporter.

Par le premier, il ei^ permis aux Ouvriers & Manufaéluriers des Pays de Ge-

Vaudan , Veilay ,St venues, & lieux circonvoifîns , même à ceux d'Auvergne de

feindre ks Cadis & Buratres ,dvec te Brefil en rouge au lieu de garance, iionobftant

ies Articles 2 1. & 0. du Règlement gênerai de 1669. pour les teintures.

Et le (ècond porte , que Sa Majefté voulant régler & fixer en Languedoc le pied

de la Teinture en noir des Etoffes de laine *, fclle a ordonne que l'Article 9. du Règle-

ment du mois d'Août 1 669. concernant les Teintures, fera (Iiivi ôc exécuté par les

Marchands& Maiftres Teinturiers , à l'égard des draps noirs fins «depuis le plus haut

prix jufquesàcelui de quatre livres l'aune.

Qiie l'Article onze Ja même Règlement fêta aullî exécuté à l'égard des draps

noirs , depuis le prix de quatre livresT'aune)ufques à celui de trois livres.

Et que les draps ôc autres Etoffes de laine du prix de trois livres 6c au-deflbus »

feront temtes en bleu celefle.

So^eSi Laines (3 Ftls.

Il a efté fait au mois d'Aoufl de l'année 1669. un Règlement gênerai , pour les

Teintmes des Soyes , Laines ôc Fils , dont il n'a point été parlé dans le Chapitre des

Teintures , ce Règlement fubfift^ toujours ^ ainfi ilcflbon que les Apprentie 8c mê-
me les Marchands & Negocians en (oient informez , les uns & les autres ne peuvent
avoir trop de lumières , fur tout ce qui concerne les Manufadbures , particulièrement la

fabrique des Marchandifès de foyries , dont la teinture fait la principale partie j c'eft

pourquoy on mettra ci après un Extrait de ce Règlement, en ce qui concerne les

teintures feulement , étant inutile de rapporter ce qui regarde la Police entre les

Teinturiers.

Litflre des Soyes,

Le luftte des Soyes en fait la principale pacûe • & pouc ainfi dire * toute U
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beauté : pour cette tàCon il cft important de le donner en perfedlion *, voici de quelle

manière il eft marqué que Ton y doit travailler.

Il faut faire bien cuire &decreu{cr les Soyes de quelques couleurs que ce foit fans

exception avec de bon (âvon blanc , duquel (àvon lefdites Soyes feront après bien dé-

forgcesen les battans& lavansdans la rivière, enfuire elles feront miles dans un bain

'alun de Rome tout à froid , 6c non à chaud , attendu que la chaleur dans Talun perd

le luftre de la Soye > & de plus la rend rude ôc acre.

L'on ne doit point fè fèrvir de (âvon noir pour foire cuire ôc décreu(èr les Soyes y

îufageenefl: abfoluraent défendu.

Teintures des Soyes.

Toutes les Soyes pour teindre en cramoify après avoir été bien dégorgées de leur

fevon> comme il a; été dit, doivent eftre alunées fortement , piMsoien lavées, &
battues, afin de les dégorger aullî de l'alun , pour être mifès enfuite dans un bain de

cochenille , chacune félon fâ couleur , ainfî qu'il va eftre expliqué.

Ronges Û? Ecartâtes cramoiftes.

Doivent être faites de puie Cochenille Meftccque , y ajoutant la galle à l'clpine r

le Teramerita , l'Arcenic , & le Tartre de Montpellier , le tout mis enlèmble dan»

une chaudière pleine d'eau claire prefque boiiillante , où la Soye préparée , comme
on vient de dite , fera mifc pour y boiiillir inceflammenc l'efpace d'une heure &
demie , après quoy ladite Soye fera lavée , & le feu ôté de defibus la chaudière

,

laquelle Soye étant froidie par l'évant que l'on lui fera prendre > fera rejettée danj

le refte duditbainde Cochenille ,& mife à fonds pour y demeurer jufqucs au len-

demain) fans y mêler devant ni après aucun biefil>oi;fèille»taucoutt, ni autres in*

grediens.

Violets cramoify.

Doivent être aufîî préparez de la même manière, & faits de pure cochenille avec

la galle à l'épine, plus modérément cependant qu'au rouge, l'arcenic & le tartre,

puis après avoir boiiilly& avoir efèé lavez comme les rouges & écarlates , il faut

les palier dans une bonne cuve d'Inde , Scdans fâ force ^ns mélange d'autres ingre-

diens.

Ca/telles ou Tannez, cramoijts.

Doivent être faits comme les violets , & s'ils font claires on les pourra rabattre

avec la couperofe , mais s'ils (ont bruns& violets, ils feront paflèz fur une cuve d'Inde

médiocre, fans mélange d'autres ingrediens.

Bleusfoies ,Ç^ bleus heanx.

Doivent être teints de pure cuve d'Inde. '", -

Bleus celejles ou complets.

Doivent avoir le pied d'orfèille de Lyon , autant que la couleur le requerera, puîji

paficzfur une bonne cuveauffi d'Inde.

Gris de Lin, Sylvie ou Aubifoin.

Doivent être faits d'orfèille de Lyon , ou Flandres , puis rabatus avec un peu d#
cuve d'Inde , fi befbin efl , ou de la cendre graveléc.

Citrons.

Doivent être aKinez , puis teints de gaude , avec un peu de cuue d'Inde.

'faunes de gratne.

Doivent être alcnez , puis forts de gaudc,& même couverts avec un peu de bafli

de raucourt, fûivanc la couleur.
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faft»es pales. AocMiti;

Doivent être alunez ôc teints de gaude (èiile. tation di

j^nrores pâles , (3 brms. l'Edition

Doivent être alunez ,puis eaudcz fortement , & enfùite rabitus avec le rau- M171J.

court 1 lequel fera préparé» &di(Ibus avec cendre gravelée , potade ou fbulde.

Jfabelles pâles t ^ dorées.

Doivent être teintes avec un peu de rnucourt préparé comme dedùs & fîic le feil

Orangers. ^

Doivent être teintes Cm le feu de pur raucourç préparé comme dcflfùs , & IcS

brunes {èront enfuite alunées> & on leur donnera un petit bain de brefU , fl be*

loin eft.

Ratims oh couleur de feu.

Doivent avoir même pied de raucourt , que les Orangers, puis (èront alunéesV

te on leu..' donnera un bain ou deux de breHl , fuivant (â couleur.

Ecarlates ou rouges rAncez..

Ne doivent avoir de pied de raucourt que la moitié de ce qui s'en donne aux Oraii-*

gers, puis feront alunées , & enfuite on leur donnera deux bains de brefil.
-

Céladons y verds de pomme , verds de mer , verds naijfants , (S verds gais.

Doivent être aludez, & enfuite gaudcz avec gaude ou làrrete « fuivant Ùl nuance»
puis paflèz fur la cuve d'Inde.

Verds brun.

Doivent être alunez , gaudez , avec gaude ou (arrête >& paflèz fîir une bonne cuve
d'Inde > puis rabatus avec le verdet & le bois d'Inde.

Feuilles mortes.

Doivent être alunées , puis teintes avec la gaude &fuftel , & rabatus avec la coU"»

perofè.

Couleur d'olive , G? verds roux.

Doivent être alunez puis montez de gaude & fuftel,& rabatus avecle bois
d'Inde & coupcrofe.

Rctige incarnat (3 Rofi. .

Doivent être alunez, & faits de pur brefil.

Caneliez. , G? Rojefeche. [
Doivent être alunez , Se faits de brefil & bois d'Inde.

Gris violant, .

Doit être aiuné j & fait de bois d'Inde.

Violets.

Doivent être montez de brefil, bois d'indc, ou de l'orfeille , puis paflèz (ùr la

cuve d'Inde.

Gris plombez..

Doivent tous être faits dcfuftel, ou avec delà gaude , ou fârrete, bois d'Inde,
eau de galle & coupcrofe.

Mufcs minimes, gris de Maure , couleur de Roy Ç3 de Prince , Trifiamie » Noifettes ,

^ autres de couleurs Jemblables.

Doivent être faits de fuflel ..brefil, bois d'Inde & coupcrofe.

Surcharge de Galle défendue.

Il eft défendu de donner à toutes lefditcs couleurs aucune furcharge de Galle

,

attciïdu que c'cft une fiiuilètc , & que ladite furcharge appcfiuitit les foyes \ ce qui

i
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AuoMiN- caulc une notable pctte à ceux qui les aciiccent & employcnt.

jL'fioiTir^ Preia.4tion des Sajes defitmes^wr itrt mifes en noir , (3 Umanierede Usttindri^
'

*•**'*'• NOIR DES GROSSES S O T E S.

T.csgroffcs Soycs pour mettre en noir doivent eftre bien dccreufëes avec du (âvon

blanc > & non noir , endiirc bien lavées & tor(cs , puis nii(es en cordes , ou dans des

bâtons , aoiès quoy on fera botiillir un bain de Galle ( appelle vieille Galle ) & une

heure& oemie après quelle aura bien boiiilly . la Soycfera mi(c dans ledit bain de

/ Galle» &laiflëe pcJunt un jour & demy ou deux jours* aptes quoi elle (êia tirda

dudit bain , bien lavée dans de l'eau claire ik torlê; &cn(ûite remife dans une chau*

diere de Galle même > où il ne (èra employé de Galle ilne que la moitié de la pc(ân-

teiir de la Soye pour y demeurer un jourou deux au plus , & après (Ira lavée 6c torfè»

puis pafll'c fiir la teinture noire-, & donné trois feux au plus , & non davantage^

fiprés (eta bien battue& bien lavée, puis adoucie avec du (âvon blanc dv.* bonne qua-

lité > & non autre ,& enfuite tor(c & mile fccher.

L'on ne doit pafTcr les Soyes noires plus de deux Fois dans la Galle , ni les paflcc

dans l'alun, ni au (11 donner aucun noir entre deux Galles, ni mêler aucun nniravec

les Galles , mais le noir (èra donné lur de la Galle blanche , nt faire aucuif bilcuit , ni

faux noir , attendu que cela brûle & (iirchangc les Soycs.

L'on ne doit point au(Ii faire padèr dans la Galle aucunes Soycs couleur de ti-i(ta-

mie, cavclée, minime, pain bis, gris làl , fcUille-morte > & généralement toutes

(ottcs de couleurs , excepté le gris brun , lequel gris brun doit elUe dccrcu(e , &
puis lavé & tort, & après mis à froid dans une vieille Galle, & cnfuitc lavée Se

mi(c (êcher.

il eft défendu de mettre de la moiielée de Taillandier dans aucun noir.

Noirs des Soyes fines.

Les Soycs noires fines doivent élire decrcuiécs> lavées & tor(cs , de même qu'on

l'a expliqué pour la grolTè Soye noirci après on fera boiiillirdela Galle neuve peu-

dant une heure , puis lalbyeylèra mile une fois feulement ,& enfuite lavée, torlêSe

calice (ùr le noir deux ou trois au plus , après bien lavée , & adoucie avec du fâvon

plane, & non autre, & puis mis fur les perches pour (ccher.

Cris noir y vulgairement affelle grts minimes, t- :;-

Doivent eftrc engallcz comme le noir ,ii: padèz (ur la teinture noire , autrement

appelle un feu , une fois (êulement.

Sojesfines i organcine'es , monlinees , ($ affpareiile'es , ponr efire employées en étoffes de
' Soyes , Poils on trames de ^uelcjue cjuahte ejnils foient.

Doivent cftre teints feulement avec des Galles légères ; (çavoir - quatre onces de
Galld £ne pour chaque livre de (bye , fans alun , ni aucune autre (urcharge.

Soyes blanches.

L'on ne doit point mettre dans le bain d'alun les Soyes blanches (ans (ôulphre»

tant pour filer l'argent , que pour faire d'autres Ouvrages.

Soyes teintes fier le Crû défendues.

Il e(l défendu de teindre aucunes Soyes en noir , ni couleur à demi bain , vulgai-

rement appellée Teint (ùt le au.

Néanmoins les Soyes deftinces pour les petits velours à un poil , qui (ê font en
ia Ville dp Lyon, & pouc les Ctefpcs ôc Crelpons > Gazes , ôc Toiles de Soycp .
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^i Ce font en pluneucs lieux » peuvent être teints (ùr le ciii , attendu que pour

tes fortes de marchanditès on a be(bin necelTairement des Soycs teintes de cette
^^*^***^

TATION Dl
manière. i'Ebmiow

Teintttres des Laines. oi 1713,

Les Laines dedinées pour cftre employées en Tapinèries* & autres Ouvrages » (ô>

font teints en la manière fuivante.

Violets , Ci amâratttes cramoifis.

Doivent eftre faits de Cuve& Cochenille » (ans y mêler de rorfeille » ni autres in>

^édiens.

Rofe , ou Powrfre.

Doivent edce faits de Cochenille (ans les rabattre d'or(êiirc

Routes bruns de bon teint.

Doivent efttc feits de cuve , & rabatus de garance , (ans y mêler du bre(ïî.

Ecartâtes & incarnats conlenr defeu , Orange' , janne doré & ifabelle.

Doivent eftrc teints de bourre , teinre en garance , (ans mêler de fiifteh

Bleus , verd gaj , verd de fomme , verd dechou , verd d'Olive , verd de mer , verd
doeillets (3 céladon.

Doivent edre gaudez >& paflèz en cuve (ans les brunir avec du bois d'Inde.
More doré , feuilles-mortes , Ûf vtrd roux.

Doivent eftre gaudcz& pa(rez en cuve.

Noir i bmf teint.

Doit cftre teint en bleu , & rabatu de Galle à l'Epine , & Coupero(ê , (ans y met-
tre de la moiicide de Taillandier*

Couleurs communes.

Doivent cftre teintes de Galle d l'Epine, & toutes fortes d'ingredicns que les Tein-
turiers jugeront les plus propres pour leur bonté.

Gru Ç3 noirs communs.

Doivent eftre teints de Galle à l'Epine & Coupero(è.

Couleurs de feu orangez. (^ nacaratf.

Doivent cftre teints de bourre , teinte en garance.

Teintuns des Etoffes de Laine»

Rouge,

Les Ratines de Beauvais , Moliy , Merlou , ferges de Londres & d'Aumale , Bara.
«ans& Revefches pour eftre faites rouges , doivent eftre reintcsen garance.

Nacarat ^ incaruadin.

Toutes fortes de Serges, Camdots.Eftamines, Ratines de Roiien , Dieppe, /
Beauvais , Londres & façon de Londres , Anmalle , Châlons , Chartres , Moiiy Rc^
vefches ,& Baracans, pour cftre mis en couleur de Nacarat& Incarnadin , doivent
cftre teintes de bourre , teinte en garance.

Cramoijts violets t Penfées i gris (S rouge,

Lefdites Serges de Londres , & façon , celles de Moiiy , Châlons , Chartres , Ays-
malle , Camelots & Eftamincs , pour Cramoifi , Violet , Pen(éc , Gris& Rooge*doi-
vent eftre teints de Cochenille.

NOIR,
Lerdit€$ Serges de Londres , Mouy , Merlou , Aumalle, Châlons , Chartres

,
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Yprcs , Afcot .Camelots , Examines , Ratines de Rouen , Bcauvais , Dieppe , Rc-

vcfches de Bcauvais > d'Angletcire > df Baracans poiir Renoir, doivent ccrcteims

en bleu palis , de Galles& Couperofcs.

Verd ^ blette

le(clîtcs Serges & Rcvcfches cy-defflis exprimées pour le verd ic le bleu , doî-

yenc être teintes de padel de Languedoc.

Teinture des fils.

Il importe que le fil foit teint de bonne teinture , afin de ne rien obmettrc de ce

qui en peut faire la beauté & le bon ufâge s c eft pourquoi la teinture en fera faire

comme cy-aprcs.

Préparation du fii. , .

i\vant que de mettre aucun fil à la teinture > il (êra décrue > ou lefllvé avec bonne

cendre 1 &c après retort & lave en eau de rivière ou de fontaine > & auill retort.

Bleu fair, hrun clair y Û? mourant.

Le fil pair, appelle vulgairement fil d marquer, retorc&fimplej&: le bleu brun

clair & mourant , doivent être teints avec Incle plate ou Indigo.

» yerd gay.

Doit eftrc premièrement fait bleu , enfiiite rabatu avec bois de campc&he & ver-

set , puis gnudé.

Verd brun.

Doit être fait comme dcdîis, mais bruni davantage, &puis gaudc.

Citron, jaune
y
^ale^ doré.

, /
Doit être teint avec gaude , & fort peu de raucourt. • .

Oranger, Jfabèlle couvert , Jjabelle faie, jufquestiu clair, ^ aurore' \
Doivent être teints avec Fuftcl , raucourt & gaude.

Rouge cL <r (S brun. Ratme claire ?3 couverte.
'

-. »' v f

Doivent être teints avec Brcfilde Ftenembour,& autres, & raucourt. :'\-^''

f^tolet , Rofifeche , amarante , claire , oubruns.

Doivent être teints avec du Êrefil, & rabatu avec la cuve d'Inde ou Indigo.

Feuillem«rte claire (3 brune , Û? couleur d'olive.

Doit être bruni avec galle , & rabatu avec ggude , raucourt , ou fuftcl , drivant

l'échantillon.

Minime brun (j clair , mufi; brun (3 clair.

Doivent être brunis avec galle & couperofè , & rabatu avec gaude , raucourt ou

fuftcl.

Cris blanc , grisfalle , gris brun , gris de caftor de Breda , iê de toutes autres fortes

de gris.

Doivent être brunis avec galle à Pépine & couperofè » & rabatus avec gaude >

fuftcl , brefil , campêche , 6c autres ingrediens neccflaires , diivant les échantillons,^
Je jugement de l'Ouvrier. ^

NOIR.
'

'
'"'-

'

Doit être fait de galle à l'épine, & couperofè, lavé & achevé avec bois de cam-

yêche, & pour d'aunes noirs, ils feront corroyez avec bonne huile d'olive , & cen-

<jrc gravellée, fans y employée de mauvaiic huile. . ,

\
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TATION DE

'L'on ne doit point employer aufdites teintures autre favon que celui deGennes l'Edition

It d'Alicant, ou de fembîable bonté & qualité. oe 1713.

L'on ne doit point mêleclefil de chanvre avec le 6! de lin en bottes > pelotons,

ni rctoris en quelque manière que ce foir.

Les fils de lin du Royaume, de Flandre »Ae autres pays étrangers ne feront teints

en bleu commun , mais feulement en cuvt.

Les Teinturiers ne feront imprimer de fiidauéb aucunes toiles neuves ou vieilles,

ni fil de lin , chanvre» 8c cotton qu'elles n'ayent de bonnes galles , 6c ne feront

ie(dites toiles cmpeléeSi ou collées pour calcndrec qu'elles nefoieni bien &dûo-

ment teintes.

L'on ne doitbrefiller aucunes toiles parées neuves «ou vieilles, ni fil i marquer

du linge > qu'elles ne foient*teintes en bonne cuve» fans qu'elles puiflènt avoir pied

d'autres teintures » ni Tonne débitera aucunes toiles neuves pour bon teint, qu'el-

les ne foient teintes de cuve.

Les Teinturiers ne peuvent mettre desfavons, huiles , grailles, & d'autres

iogrediens inièâes , gras 8c défeâueux aux demies eftades » eftadines , fatins de

Bruges» eilamines , hitaines» Oc autres naiarchandllb , 8c ouvrages qu'ils feront

calendrer.

Dih/tilly dit Sojes four cûnnoitrt fila teiutifrt tfi de benne en de mâuv^ùfe qntilite'.

CRAMOISIS.

Pour connoîtrefi lesfbyes auront été bien teintes en cramoifî»{uivant qu'elles

le doivent être.

11 f^ut les faire déjjoiiilltr comme il lêra dit cy*après»

S ç A V o m»
Le rouge cramoilî avec de l'alun du poids de la foye.

L'écarlate cramoifie avcc d u (avon approchant le poids de la lôye.

jEt l£ violet crainoifi avec de falun aùfli pelant que b foye , ou bien de jus de

dtron environ une chopine mefure de Paris pour une livre de foye plus ou moins

k proportion.

Lefquels ingrediens (êront mêlez, 8c mis dans l'eau claire quand elle commen-
cera â boiiillir , & cnfuiteles (oyes (eronrmifes dans le même vaiiïeau , & après

3ue \ss unes , 8c les autres defdites foycs auront boiiilli environ un demi-quart

'heure j il fera oblèryé > que fi les reintures Ibnt fauflès.

Leboiiillon de la (ôye rouge lera violet pour inarque qu'elle aura été reinte avec

de t'orfeille » & fi il eft fort rouge » s'en fera une qu'elle l'a (fté avec du brcfil , & fi

anconrraire la teinture eneft bonne «l'eau aura peu de changement.

pour l'écarlate cramoifie» s'il y a du raucourt» le boiiilbn deviendra comme
couleur d'aurore , 8c s'il y a du brefil il fera rouge.

Quant au violet cramoifi , s'il y a du brefil ou de l'orfeille , le boUillon dçvicndra

de couleur tirante fur lé rouge.

COULEURS COMMUNES.
Pour connoîtriB fi toutes les couleurs communes auront été engallées.

/. Partie, R
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La foye fera mife dans l'eau claire bouillante avec du favon , ou de Ja cendte gra<J.

vellée environ la peûnt«tir de h (ôyc, & le tout ayant boftilli un bouillon > ladite

foye (êra retirée du vaiflèau où elle aura bouilli , & lors fi elle eft furchargée de
galle» toute la couleur fe perdra, & ne refteraque la couleur que la galle lui aura

donnée , qui fera comme fciiille-morte» ou couleur de bois.

Ou d'une autre nuniere,ladite ibye fera mife dans de l'eau boitillante avec demi-

Teptierdejusde citron, mefiire de Paris, aptes quoi elle fera tirée, & lavée dans

de l'eau froide, puispadce dans la teinture noire i enfuitede quoi fi ladite (ôye

cftengallée, elle deviendra noire» & n'étant pas engallée , elle deviendra couleur

detriuamis, ou pain pis.

NOIR.

Et afin de connoître fi le noir a été par trop engallé , 8e fijrchargéde galleJî-

maille de fer, & moullée de Taillandier, le déboiiillf s'en doit faire dans dé l'eau

claire avec du favon pefânt le double de la fôye, & après avoir boiiilli un boUiiloti,

fi elle a été fûrchargée , elle deviendra rougeâtre, fielle ne Tapas été-, elle coiw

fervera fâ couleur.

Marque defltmlf ^i doit être t^i^ee par Us TeifttHriersJur les mârehamUfe*
i<~ ijti'ils éMront teintes.

Pour rendre garans, ^ refponfàbles les Teinturiers de la bonté de leurs tein»

tures, ils font tenus de marquer les bottes de foyes, laine ,ou fil ,& iesétofièspar

eux teintes , d'un plomb , où d un côté doit être empreint leur nom , Se de l'autre

tes noms& armes delà Ville où ils font demeurans.

Et ils ne peuvent vendre ni livrer lefdites étof&s, bottes de foyes, laines, Se

h\s, fans y avoir auparavant appliqué ladite marque , dont ils doivent mettre une
empreinte , tant au Bureau de leur Communauté qu'en ceux des Marchands Mer»
ciers , & Marchands Ouvriers en draps d'or , d'argent , & fôye , entre les mains

des Gardes- ]urezdefdits Corps, Se Communautez en charge , qui feront tenus

d'en faire mention fur leur Regitlre pour y avoir recours en cas de befoin , tfc cba*

que Teinturier ne pourra fc fervie d'autre marque que de la fienne.

Il eft défendu à toutes perfonnes d'acheter , ni recevoir aucunes defdires éto^
fes, bottes de foye , laine Qc fil)fans être marquées de la^marque du Tcinturier,ainfi

qu'il efl dit cy-deflùs.

.
;'. w....: ..-.Vit. :-, ... .;' 4

Peur empêcher les frâstdes tjui peurroient être faites par les Teinturiers,

Les Teinturiers doivent tenir Regiflre des foyes, laines , fils , étoffes,& mar-
chandifes qui leurs feront données a teindre pour y pouvoir avoir recours , lef-

quelles étoffes , ioyes , laines& fils , ils font obligez de montrer toutes fois Se

quantes à ceux qui les leur auront données â teindre.

Il eft défendu aufdits Teinturiers de défaire, ni divifer les pantines de foye

crues ou teintes, ni les charger , humcâer» huiler, ou engraifler , en quelque

manière que ce fbit } mais les doivent rendre en la forme qu'ils les auront reçues,

à la refèrve de la teinture , bien fccbe$ ,& bien conditionnées , même les rochets

,

& bobines fur lefquelles elles feront dévidées > lefquels rochets , Si bobines doivent

être marquez pat le Miûcce auquel lefdites foyes appartiendront, .

Éilb



LIVRE TROISIEME
CHAPITRE PREMIER.

Q$u la Affrvftifs aprétuvnr fétit & âeeomfUlttir âffrentijjfâgr , doivtntfirvH'

ençmre atuant de ttmfs chcK lu AUrchâHdt.

LEs ApprentiiPs ayant accompfi le temps de feur apprentiflàge, conformément

aux Statuts des Corps Se Communaurez des Marchands , chez les particulien

an(qtidi ils auront été obligez » fuivant la dernière Ordonnance , iU auront acquis

la franchife > 6c ils (ont libres de demeurer chez leurs Maîtres , ou non \ mais ils

<loivent Içavoir qu'auparavant qu'ils puiflènt être reçus Maîtres , il faut encore fer-

tir autant de temps leurs Maîtres» ou d*iautfes Marchands de même profedion ,

autrement ils ne pourroient pas être reçus » cela eft conforme au fccond Article

du Titre premier de l'Ordonnance > qui porte > que celui qui aurafaitfi» appreu^

iijfage fera tenu de demeurer encore autant defcmptchezjfèu Aiaitre ,M un autre

JÛkrchand de paretlle frofefwu.

Cet Article eft encore conforme aux Statuts du Corps de la Mercerie du mois de
Janvier 1 6 1 ;. La difpolttion de ces Ordonnances eft fondée fur ce que rrois ans

ne fuâi^nt pas pour apprendre toutes lescho(ès necedaires pour rendre les jeûner

gens capables du Commerce >& de le faire pour leur compte particulier : car com.
me il a été dit cy-devant , les defordres qui atrivent aux Negocîans proviennenr

de leur ignorance , ScAt n'avoir pas adezfêrvi les Maîtres» pour .acquérir l'expé-

rience neceflàire dans les affaires > fans laquelle il eft impoiEble qu'ils puiflènt bien

réiidir , 8c en efict pendant l'apprentiftage (es Apprentifs ne font employez qu'à de
|>etites chofès , n'étant pas raisonnable que les Maîtres leur en confient degrandes »

farce qu'ils pourroient lesminer par les grandes fautes qu'ils feroient, (oit dans

achat t foit dans la vente de leurs marchandifcs , s'ils \ts cmployoient dans les

^fFaires importantes.

Les deux premières années ils ne font employez qu'à connoître la marchandife»

4a fcrvir , &la porter à leurs Maîrres, & aux autres Faâeurs qui font déjà capables

du commerce
,
pour la montrer à ceux qui la veulent acheter , 8c la porter encore

chez les perfonnes à qui elle a été vendue » i plier la marchandife , la remettre en
place, â fairjdes pacquets & ballots , ^enfuiteâ la conduire chez les MefFagers

8c Rouliers, quand elle s'envoya ->u dehors i ils vont chez les Ouvriers commander
ou quérir les Mjrchandifes qui leur ont été ordonuées; chez les Teinturiers , Ton-
deurs , Rouleurs , 8c autres perfbnncs qui l'apprêtent \ ils font envoyez par leurs

Maîtres pour demander ce qui leur eft dû. Enfin ils font employez à beaucoup de
chofcs où ils ne peuvent pas faire de grandes fautes. 8c qui pourtant font neceffaires

à fçavoir >* Et après deux ans , la troinémequi eft la dernière de leur apprentidàge

,

les Maîtres commencent d'avoir confiance en eux pour la conduire de leurs

affaires } 8c enùn pendant les trois autres annéfcs ils tâchent de fc perfectionner

,
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s'ils ont de bonnes inclinations , & le dcflèin de bien apprendre leur piofcfliîon «

pour faire enfuite leCommerce avec honneur quand ils le tèrontpouc leut compte
particulier.

Non (èulement les années de l'apprentillàge ne (ont pas fuffifânres pour per-

fectionner les jeunes gens dans le Commerce , comme il a été dit ci- demis } mais

encore il faut du temps pour faire des habitudes»particulierementquand l'on veuc

faire la marchandifc en détail. Ce n'cft pas alTcz à un Marchand d'avoir de lamac-

chandife dans ime boutique, il faut ou que cette boutique (bit achalandée de lon-

gue main * par une grande réputation que lui ont acquilè ceux qui l'ont occupée»

pour y avoir toûjoius eu de belle & bonne marchandiîè , & à bon marché , ou bien

que ceux qui la veulent occuper ayent acquis beaucoup d'habitudes depuis long-

temps , fans quoi un Marchand ne peut rien faire qui vaille : & aura peine à débiter

fa marchandiîè : De (brte qu'il faut un grand temps pour connoître les bonnes mai-

fôns , & pour en être connu \ car comment peut-on acquérir ces chofès dans le

peu de temps que dure un apprentidàge , pendant lequel â peine un homme fefaic

connoîcte.

Ce n'eftpas encore adèz d'être connu de ceux â qui l'on débite la marchandife *>

rnais il faut encore letre des Marchands en gros,& des Manufacturiers de qui l'on

l'acheté , pour enfuite la débiter en détail, & que l'on ait acquis de la réputation

parmi eux , fans laquelle il n'y a point de crédit , & fans lequel il e(l impofliblc

qu'un Marchand puide fublîftei *, car de dire que l'on ne fera le Commerce que
de fon fond capital > fans emprunter de perfonne , cela ne (ê peut concevoir \ il

c'y a point deN^gocians quelque riches qu'ils foient qui ne doivent >& âqui

il nefoit dû. C'eft pourquoi l'Ordonnance a très-fagement pourvu à tout cela»

en voulant que les Apprentifs ne foient pas reçus Maîtres , qu'ils n'ayent encore

fervi autant de temps que celui porté pat le Brevet de leur apprenrilTage. Ancien-

nement l'on fervoit des douze ou quinze ans «même vingt ans , auparavant d'en-

treprendre le Commerce pour fon compte particulier j audi voyoit-on moins de

banqueroutes & de faillites en ce temps- là qu'en celui-ci , & l'on peut dire fans

exagération qu'il s'eft fait plus de faillites depuis trente ou quarante ans , qu'il ne

s'en étoit (ait en cent auparavant : La raifon de cela e(l que pertonne ne faifoit le

Commerce, qu'il n'eût acquis auparavant une grande expérience en fervaut les

Maîtres.

Après que les Apprentifs auront accompli le temps de leur apprenti/Tagedans le

détail, ils pourront continuer chez leurs Maîtres d'apprentiflàge < ou entrer dài)#

quelque autre boutique dans le détail , pour fervir encore autant de temps , ou bier>

dans le gros; cela dépendra de leur inclination : Pour moi je (crois d'avis qu'ils

feivilTent les Marchands en gros un an ou deux,qujnd même ils voudroienc faire le

Commerce en dérail, parce quec'cd dans le gros où Ton apprend les lieux d'oà

viennent lesmarchandifes, comment elles fe manuf'"îlurcnt, les bonnes fabriques »

les changes & rechanges; Enfin toutes ces cho(esnecc(Iâires pourfçavoirleCom»

merce en perfcdliiGn. Enfuite de quoi ils retourneront dans le détail , pour y ftire

des habitudes 8c des connoillances, & après s'être fait recevoir Maîtres , ils fcroirc

la marchandifc en détail pour leut compte particulier.

L'Article deuxième ordbnne non feulement que les Apprentifs fervircnt encore

autant de temps chez un autre Marchand > mais il ajoute j qnecelu MrâhtHfurtU"
itmtnt À ttgArA dttfiis de Maitrei^



^ivât$t firifir autant de temps tes MafchoHtls» ï^f
Il a ét(î dit ci-devAQties railbns pourquoi tes fils de Marchands ne feront poinr

réputez avoir fait leur appreiitidàge « qu'ih n'ayent demeuré aâuellement jufqnes

à l'âge de dix-fept ans accomplis , en la maifon de hur pcre & merc, c'ed pourquoi

iln'en (erarien dit davantage en ce Chapitre \ mais feuiemcnt qu'il cil (ic^-avanta-

geux pour i'ctablillcment des jeunes gens , qu'ils (cachent bien leur profellîon ; &
toutes les raifonsqui feront alléguées en ce Chapitre> ferviront pour leur faire

connoitrequ'ileft necedàire, tant pour leur bien particulier, que pour celui dit

public, qu'ils fervent autre part que chez leur pere& merc.

Si c'eft un fils de Maître qui falTe le gros , il eft utile qu'il (êrve dans le de'tail

,

pourfçavoir toutes fortes de Commerce i car il Ce trouvera que fon père ne fera

commerce en groi > que des étoffes de foye de Tours , on de la draperie ou 1ergcric;

& demeurant dans leddtail>où il fè vend toutes fortes d'étoffes, il en aura une par-

faite connoiflànce i & fienfuitcil veut faire le commerce en gros , \\ choifîra cela»

qui lui plaira le mieux & qui lui fera le plus avantageux \ s'il prend cette rcfolurion,

il tâcherad'apprendrepar pratique ce qu'il pourra avoir appris par théorie en ce

prcfent Ouvrage , parce que cela lui fera très-necefftire dans la fuite du temps.

A l'égard des enfans des Maîtres qui font le commerce en détail , ceux qui y
auront fait leur apprentiflàge , & qui defireront voir le gros , comme je leurconw

{èille, is trouveront dans le Chapitre fuivant desindruâionsquine s'apprennent

qu'avec beaucoup de temps & d'expérience , & profiteront ainfî & fans peine

de beaucoup de chofes que la plupart des Négociant n'ont appris qu'à leurs dé*

pens. '

C H A P I T R E 1 1.

De quelle manière les Commis oh FaSlenrs qui ferviront [les Marchands greffiers

doiventfe gouverder , G? ce qu'ils doiventJfavoir ^ faire fourfe rendre cap;t-

blés de commercer engros.

IL ne faut p' déformais parler aux Apprentift } mais â ceux qui ont fait & ac-
compli leur apprentiflàge

,
qui font obligez de fàtisfàire à l'Ordonnance, qui

veut qu'ils fervent encore autant de temps chez leurs Maîtres ou chez d'autics

Marchands ,& qui pour fe perfeélionner davantage voudront cnrrcrchcz les Ne-
gocians en gros, j'ay marqué ci-devant au Chapitre II du Livre II. de quelle
manière les Apprentie fe doivent gouverner chez les Marchands en dérail s & i'

prcfent il faut leur parler de ce qu'ils auront à fiire dans le gros pour S'en rendre
capables , s'ils veulent entreprendre cette profeifion.

La première chofê que doivent faire les garçons Fadleurs.ou Commis.tcl que l'on

les voudra apellcr ( car on leur donne tous ces noms-, ) â prefent la plupart des Ban-
quiers & Marchands en gros lesapp^'llent Commis. Ainfi dans la fuite de cet Ou-
vrage jufques à ce qu'ils foient reçus Marchandsje les appellerai tantôt d'une façon,
tantôt de l'autrc^pour ne choquer perfonne.La première chofe donc qu'ils doivent
faire , eft de choifir'fin Négociant qui fallè le Commerce en gros , non feulement
des marchandifes qui fe fabriquent Se manufacturent dans le Royaume , niais
qui le font encore dans les Pays Etrangers

,
parce qu'ils y apprendront la diffe-

icnce de l'un & de l'autre: C'eft de^uoi je traitctaiaufficnfon lieu, pour ceux

l 'Il
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qui voudront faire le grQS,iorr«]u'ilsfi:roiic reçus Marchands.

La deuxième cho(ê e(l de s'appliquer & voir quel ordre tiennent leurs Maître)

en la conduite de leurs a&ires pour s'y conformer. Car les Negocians tiennent l'or-

dre en leurs affaires différemment , les uns d'une manière > les autres de l'autre, qui

pourtant vont tous à une même fin, quieft d'éviter la confufîon, 3e de tenir toû*

jours leurs affaires en bon écat s cet ordre confidc â tenir des Livres en partie ^^tr-

ble , mixte ou fimple , ceux de Manufaâures\ Se autres fervans au Commerce

,

defquels je parlerai aufli en Ton lieu.

La troiîiéme chofe eft de s'appliquer à la vente,& pour cela il faut fçavoir qu'elle

(è fait différemment dans le gros que dans le détail. Car dans le gros , l'on a affaire

à des Marchands avec qui il faut traiter d'une autre manière que l'un ne ^it pas

avecla Noblelte &le public , parce que les Marchands en détail connoiflènt U
marchandife, & en fçavent le prix à peu ptès^ ain(î il ne faut pas furfaire, riuree

de paroles pour les perfuader , au contraire leur dire en un mot le prix que l'on la

veut vendre} pour que l'on ait de la confiance il faut parler franchement j ce qui

cil feulement neceflaire d obferver eft la différence des perfonnes i qui l*'on vend •

en préférant toujours ceux qui payent bien, & qui prennent nombre demacchan-
difes , à ceux qui payent mal ,& qui ne font que picccter.

Il fe faut bien donner de garde de dire , & de faire voir fur les Livres le pris

que l'on a vendu la marchandife à d'autres Marchands, pour deux raifbns . Le
première , parce que cela fait fbupçonner ceux o ji marchandent , que la marchan-
dife eft de rebut \ ainfi cela les dégoûte , ôc fait qu'ils ne veulent pas acheter. La
féconde , parce que leur donnant la marchandife à meilleur marché qu'i ceux â

qui ils ont dit l'avoir vendue plus haut prix ; c'efl faire un extrême tort â ceux qui

ont acheté cher -, en ce que cela fait que l'on juge mal de leur conduite , & que l'on

pourrait croire qu'ils n'ont pas crédit par tout;puirqu'ils achètent pluscher qu'ils ne

pourroicnt avoir ailleurs. Si pourtant un Marchand offre d'<?n payer le même prit

qu'en a payé un autre , l'on peut montrer le prix : cela étant fans con(èquence .

pourvu que ce foit au comptant,ou pour le même temps que l'on donne pour payer.

Il faut encore confiderer a vendant la marchandife , les faifons où l'on la de-

mande : Car par exemple , fi cette marchandife n'eft propre que pour l'hyver ,&
que l'on la demande à acheter fur la fin de cette faifon , il hwt en faire meilleur

marché qu'au commencement» afin qu'elle ne refte pas pour l'hyver prochainipar-

ceque la mode n'en fera peut être plus, t*^ qu'il yauroitàperdre de l'achat d la

vente. Cette refolurion de vendre dans le déclin d'une rai(bn à meilleur marché

qu'au commencement efl encore trés-confîderable , païce que ce (croit un fond

mort • qui ne produiroit rien : au contraire la marchandife produit de l'argent dans

(on temps , fur lequel l'on oeut faire fonds
, quand il furvient une rencontre d'a-

cheter d'autre marchandife à bon marché,

La quatrième chofe , e(l de tenir la marchandife proprement , la renouveller de

temps à antre de papier j car quand les Marchands voyentde lamirchandifc mal
propre & négligée , ils ont raifbn de croire qu'elle eft vieille , & qu'il y a quelque

défaut', ce qui fait que l'on ne la regarde pas i enfin, elle devient pictietie, & on
tîw'la peut vendre qu'avec perte coniidcrable.

Lacinquiém.' choie, eft d'aller chez les Mirchandsàqui les marchanJifesont été

vend'iès pour arrêter le compteavcccuxleplûrôi que Von pourra.afin d'éviter les

difficultcz qui fe rencontrent ordinairement, (oit pour le prix, foit pour i'aunagc».



dfiivtut fi conduire fcur âfpttnire k Ommera mgrt», t^f
tu û l'on cft trop long ccms , la mémoire s'en perd facilement.

Enatfêcant les comptes , IcsFaâeursou les Commis doivent bien prendregar-

de à ce qu'ils font, c'cft-à dite , de ne pas accorder des taries fur les pièces de

marcliandifcs qu'ils ne les aycni aunécs eux-mêmes
,
pour voit C\ elles (ont vérita-

bles , Se n'en pas donner par complaifance
, parce que cela va contre l'intérêt de

leurs Maîtres.

Pour arrêter un compte dans l'ordre > il faut tirer de fur le Journal un mémoi-

re du nombre des pièces contenant le numéro , l'aunage , 6c le prix que la mar-

«handilè aéré venduie. Pour bien faite le compte ,il faut confronter le mémoire
que l'on porte, avec celui qui a été donné lors de lalivraifbndelamarchandifc,

})our voir s'il eft conforme j Se lin chaque article marquer les tarres fî aucune y a »

afomme à quoi elle monter Se étant de retour au magatîn la palTei (ur le Livre

de même , afin que la conformité Ce rencontre entre le Livre de leur Maître , &
celui du Marchand avec lequel ils auront arrêté le compte. Cette e%aâicude en-

çreticnt la bonne correfpondance qu'il doit y avoir entre les Marchands en gros »

Se ceux eu détail.

La (Ixiéme cholê , eft de vi^ter (ouvent les Marchands en détail pour quatre rai-

fons. La première , parce que l'on apprend , toit avec les Maîtresou leurs Faâeurs,

ii la vente eft bonne ou mauvaife. quelle forte de marchandise eft plus dedeman^-

de t afin de Ce bien régler fur le plus ou le moins des marchandifcs que l'on doic

commettre dans les Manufactures > Coït de France ou Etrangères.

La ^conde, eft que cette vifite donne occafion de leur offiir de la marchandilcr

de leur faire (Ravoir qu'il y en a en chemin , ou de nouvelle que l'on commence à

fabriquer dans les Manufaâures -, cela fait lellbuvenir 1rs Marchands de celle donc

ils ont befoin > ^nCi ils procurent la vente de la marchandifè de leurs Maîtres.

La troiHéme , c'eft que l'on apprend tout ce qui fe pade dans le commerce ; car

comme c'eft le lôi^ que tous les Marchands en gros vont à la recette» pour arrè*

ter des comptes chez les Marchands en détail, l'on Ce trouve plufieurs cn(èmblcy

& l'on ne manque jamais d'entrer en propos des chofes qui Ce paflènt dans le com-
merce. L'un dira qu'il eft a:rivé des banqueroutes en telle Ville i l'autre dira qu'utx

Marchand aura obtenu des Lettesde Répit ou des défenfès générales contre (es

Créanciers .- quelqu'autre qu'il eft revenu des Lettres à protcft à des Negocians pour
le payement viefquelles ils ont été aftigncz aux Confulsj qu'il eft atrivé la perte de
quelque Vaiftcau , où tels Se tels font interclTcz. L'autre dira que Ton a delà peine

de fe faire payer de tels Se tels Matchands en dérail ; Enfin tout ce qui Ce paflè dans
le commerce, Se ce font chofes de confequcnce à fçavoir , Icuts Maîtres pouvanr

être interclTezen quelques-u les; c'eft pourquoy ils ne feront pas negligcns à leur

faire de fîdeks rapports de ce qu'ils jugeront neceflaire à leurs affaires , afin qu'ils y
puiftènt donner ordre ,& fe régler en la vente de leur niatchandi(è,& enladifpo*

fition de leur argent.

La quatrième, eft l'avantage qu'ils Ce procurent à eux mêmes, parce qu'ils ac-

quièrent la réputation d'être diligens& habiles dans les affaires. Dc-là les Mar-
chands tireur une confequence infaillible que prenant de grands foins dans les affai-

res de leurs Maîtres, qu'ils en auront encore davantage quand ils feront le com-
merce pour leur compte particulier •, de forte que la haute eftimeque l'on a pour
eux fait que leurs Maîtres les confiderent dételle manière pour les fer .^ices qu'il»

reçoivent d'eux , ôc dont iline fe peuvent pader , que cela leur fait prendra des
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rélolutions de Icsadôcier avec eux, & bien /buvcnt de leur donner leurs fillesen
mariage, quoi qu'ils n'aycnt pas de grands biens , 6c qu'ils ne loient pas de fi

grande famille qu'eux , &ainn ils étabiidcnt leur fortune par leur vertu.

Tout ce qui a dré dit cy-deflùs efl; fondé fur l'expérience ; car (î l'on jette les

yeux fur toutes les familles des Négocians » & celles qui font fo^ties du commerce
pour entrer danii la Robbci l'on trouvera que ces grands établifUmens ont pris

commencement dans leurs ayeuls qui n'avoient point de bien de naidance -, mais

beaucoup de vertus qu'ils fe fontacquifès en exerçanr le commerce (bus les autres

Marchands, quicontens de leur conduite les ont par une^necedîté indi^penfable

de leurs affaires adociez avec eux , d'abord pour un feiziémeou un douzi(fme , ne

portant autre chofè danslatbcietéque leur feule indudrie , âfainfi peu à peu ils (ê

font avancez de telle forte par la fuite du temps , qu'ils {ont reftez fèuls Maîtres

de la boutique, oudumagadn de leurs Maîtres,& ont conservé pat4â leshabi^i

tudes qui les ont rendus enfin riches & opulens.

Il faut remarquer en ce: endroit qu'il n'y a point de fortune plus adurée que
celle qui (ê commence de la manière qui vienr d'être dire. La rai/on en eft , qu'un

Négociant (è rencontre tout d'un coup dans une boutique, ou nnmagafinbien

achalandé , dans lequel il s'cft fait de bonnes habitudes , qu'il a la connoidance

des bons , & des mauvais débiteurs , 8c que bien (buvent ceux qui lui ont aban-

donné leurs fonds laidènt leurs deniers entre fes mains pour les faire valoir n'en

pouvanr difpofer plus feurcment autre part , par la connoidànce de la bonne con-

duite qu'ils ont de lui-, ainH il eft toujours au large,& peut entretenir (on com-
merce du fond qui lui e(l confié , Cm% qu'il fbit besoin d'emprunter autre part.

Enfin les Commis & les Facleurs doivent s'appliquer dfçavoir toutes les çhofês

necedàires au Commerce.

Dans les Chapitres précedens du Livrell, il a été traité des poids 8c des me-
fures,dela différence qu'il y a des uns aux autres ides règles pour faire les ré-

duâions des aunages& des poids du plus au moins, 8c du moins au plus ; des

longueurs & largeurs de toutes fortes de marchandifes , tant de laine que de foye»

& autres matières que l'on employé dans les Manufactures , comme audl des tein-

tures •, ils ont été exhortez d'apprendre toutes ces chofes pendant le temps de leur

apprentidage.

Je traiterai dans les Chapitres fuivans des Lettres 8c Billets de Change , de

leur origine*, des billets payables à ordre , 8czk\ porteur jde combien de qualirez

il y en a , des changes & rechanges \ de la différence qu'il y a du change avec les

intérêts , des règles de change , & d'efcomptc. J'en donnerai des. formulaires

conformes à la dernière Ordonnance , 8c j'en expliquerai les Art.'.îes fclon les

occafions: afin qu'il ne rcfteaux Fadleurs aucun doute dans l'efprit pour la né-

gociation des afiàtres qu'ils Feront pour leurs Maîtres , & qu'ils puidcnt fe rendre

capables de toutes ces chofes , av»nt que de faire le commerce pour leur compte

particuliçrt
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C H A P I T R E IIÏ.

27« îwigine des Lettres de Change &de leur utilitépottr le Commereei

A Vanc que d'entrer dans le détail des Lettres & Billets de Change, il eftâ.

propos d'en faire voir rorigine>& en quel temps a commencé ce Commerce

en France , pour fatisfaire i la cutionté de ceux qui n'en ont pas la connoiflfance.

H y a mil ans que l'on ne (^avoit en France ce que c'étoit que Lettres & Billets

deChange. L'invention en eft venue des Juifs qui furent chaflèz de France > pen-

dant les Règnes de Dagobett premier , Philippe Augufte , & Philippe le Long»

es années 640. ii8i<& 13 1 6. ils fe réfugièrent en Lombatdie,A: pour retirer l'ar-

E^ent 8c autres effets qu'ils avoient laiifè en France entre les mains de leurs amis»

a necelTîté leur apprit à fefeivirde Lettres & Billets écrits en peu de paroles » &
de fubftance -, comme tbnt encore les Lettres & Billets de Change d'aujourd'hui

adreflàntes à leurs amis •, & pour cela ils fe fervirent du miniftere des voyageurs ;

Pèlerins , Se Marchands Etrangers : ce moyen leur réiilUt pour retirer tous leurs

effets, mais comme ces fortes de gens ont de l'efprit infiniment pour ce qui regarde

le gain& le profit, ilss'attachetentàfe rendre intelligens en la connoiiïance du.

fin & de l'impur des monnoycs , pour ne fe pas méprendre à l'évaluation , & té-j

duâion du différent aloy desefpeces, qui étoitfort variable en ce temps- là.

Les Italiens Lombards trouvèrent l'invention des Lettres de Change fort bonne

pour couvrir leurs ufures, & les Gibelins chaflèz d'Italie par lafaâion des GueU
phesjs'étant retirez â Amfterdam , à l'exemple des Juifs lé fèiviretit de ce moyen
pour retirer les effets qu'ils avoient en Italie ,où ils établirent le Commerce des

Lettres de Change , qu'ils appellereni Poliuxa di Cambio ; ce fut eux qui inventè-

rent le rechange , quand les Lettres qui leur étoient fournies revcnoienc à protcflfie

prétextèrent cela , de pertes , dépens , dommages& intérêts.

Les Négocians & Marchands trouvèrent cette invention trés-utile pour faciliter,

leurs affaires dans les Pays Etrangers , oc comme ils y faifoient de grands profits »

ils s'aviferent d'en faire un commerce honnête , en quoi ils furent protégez pat les

Princes , & les Rois
,
parce que cela empêchoit le tranfport de l'argent , diamans »

Si pierres précieufes hors de leurs Etats , pour faire leurs achats de marchandifes ,

cequ'ilsont toujours trouvé important d'empêcher, c'efl pourquoi ils leurs don-,

nercntde grands piivileges, en leur accordant , Se concédant des Places , iSe des

lieux publics pour yfiirele négoce du change. La Place d'Amflerdam efl encore

appellée aujourd'huy , U Place Lombarde , à caufe que les Gibelins s'aflèmbioienc

en ce lieu pour y exercer le change.

Les Négocians d'Amflerdam répandirent par toute l'Europe le Commerce des

Lettres de Change, par le moyen de leurs correfpondans,& particulièrement en

France jc'eft pourquoi nos Rois ont accorde aux Négocians de grMds Privilèges,

Earticulicremcnt .1 ceux de la Ville de Lyon , où il fcmbicquc le Commerce des

«très de change a commencé : c'eft ce qui a donné lieu à l'ércâion de la Jorif-

di£kion que l'on appelle en cette Ville , Confcrvation , & à la C onfulaire , qui a

cté érigée par Charles IX. en l'année 1563. quieft établie en toutes les Villes

J. Partie, '
'
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V.

i;8 Livre III. Chap. Ifî. l>efÉripne ies l^eitNs de Change
du Koyajme au leCoinmeice (ê fait un peu conûJerableineiit , afin que lesdtftc-

cens qui furviendroienc fur les matietes des Lettres &billet£ de Change, Scvoxxt

fait de marchand! fesi entre [es Marchands & lesNegocians fudent )u]>ez uir le

champ, (ans aucune forme de procès ,
que d'un fîmple Exploit de demande libel-

lé, fans miuiftcre d'aucuns Avocats , ni Procureurs s voulant que I» Jufticc Ce ren-

dit gratuitement t& par des Juges qni fèroientprk parmi les Ncgocians& Mar-
chands, pour la connoiflàncc qu'ils ont de toutes Ijs matières concernantes la

marchanUtlè , & le commerce des Lettres 8c Billets de Change.

Il cft certain qu'il n'y attende plus utile à l'Etat 8c au Public» que l'ofage des

Lettres 8c Billets de Change : Mais il faut auffî demeurer d'accord qu'il n'y a

lien de plus dangereux que ce commerce , & qui produite plus d'ufures&de fail-

lites
,
quand les Banquiers , les Negocians, &les Marchancis le font avec convoi-

ttfé, 8c imprudetKc. Auffi doivent-ils tenir un bon ordre dans leurs affaires , afin

d'en fçavoirâe connoitre l'état en peu de temps ,& même en un moment. Parce

que le commerce en matière de Banque fe fait entre Banquiers & Negocians de
toutes les Villes du Royaume , oii font érai>lies les Mannfaâures & avec les Etran-

gers : c'eft pour eette raifon que t'ulâge des Lettres & Billets de Change , eft ab(b»

iument necedaire pour la manutention du commerce,& pour recevoir ou payer le»

fomnes de deniers que les Banqniers-Ncgociansâe Marchands Vêtirent, (^remet-
tent réciproquement les uns aux autres pour les achats , & ventes de leurs marchan-

diièsy même pour autres affaires que celle du Commerce trés-avantageufes»&

utiles à l'Etat 8c au Public.

L'étimologie du mot de Lettre de change (ê comprend facilement : car il ne

fîgnifie autre chofe que changer de l'argent qu'un Négociant a dans une Ville ,&
)e donner â recevoir à an autre qui y en a a&ire , & qui n'y en a point pour pareil-

le fomme qu'il lui donne en échange dans la Ville de fa réndence,d'oû la Lettre eff

tirée. Cet édhange leur eft également avantageux , parce que celui qui aura de
l'argent dans une Ville, fans cette commodité, fetoit obligé défaire venir ibnar-

{^enten efpece par des Meffagers & des Rouliers, 8c celui qui enauroir befoin dans

a même Ville pour faire fes affaires , fètoit aufîî obligé de l'y faire voitçter du lieu

de fà rcfîdence.

' Ce mot de Change vient encore de ce que le profit ou intetêt que l'on reçoit.

& que l'on donne en tirant ou remettant des Lettres de Change pour un lieu n'eft

jamais égal \ tantôt il eft haut, tantôt il eft bas, quelquefois il y a à perdre, 8c

quelquefois à gagner, & quelquefois il eft au pair ; c'eft-à.dire, qu'il n'y a rien k

perdre ni à gngner entre les Cambiftts : ainfi c'eft un changement perpétuel , qui

le rencontre dans le Commerce des Lettres de Change.

Il faut remarquer que la différente loy des cfpects d'un Pays ^ un autre, eft ce

quifairla différence du Change, &qu'ilcft plus haut, ou plus bas. Par exemple,

un Marchand veut remettre à Amfterdam un écu monnoye de France valant trois

livres, il n'y recevra que 96. deniers de gros , qui valent quarante-huit rols(rup-

pofé que le Change foie à ce prix :
)
parce qu'il varie toû|o 1rs , comme il a été dit

cy-demis^ &qpl'ilfaut fîx-vingt gros pour faire un écu, qui (ont trois livres de
France \ ain(î il perdra douze fols pour éCu , qui eft vingt pour cenr pour Icchan-

ge : La raifon en eft , que les efpcces font plus bades en Hollande qu'en France : il

en va de même pour les traites , & remifes qui fe font dans les autres Pays
Etrangers où l'argent eft plus bas qu'en France. Et en cftet , fi toutes les efpe-
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«es& mounoyes étoienc â même loydans tous les Etats de l'Europe » qu'elles loue

en France, les Changes fcroient au pair } c'cft-à-dire
,
que l'on donneioit un Loiiis

d'or en une Vitlede France pour en recevoir un autre de parcil|e valeur dans les

places Etrangères', ainH il n'y auroit profit ni perte de part & d'autre , & tout le

profit ou toute la perte du Change fe réduiroit félon l'abondance ou rareté de l'ar-

gent qui (e rencontreroit dans les lieux où Teferoient les traites& remifcs. Par

exemple , en France où toutes les cfpeces font à une même loy , fi la Place de Paris

n'avoit befoin que d'un million pour payer ce qu'elle doit â Lyon en payement

jd'Août, & que la Place de Lyon n'eût auffi befôin â Paris que d'un million, l'ar-

gent Teroit au pair , au moyen de cette égalité de befoins \ au contraire, fi Paris

âvoit be(bin de quinze cens mille livres pour payera Lyon dans lefdits payemens,

&que Lyon n'eût befoin à Paris que d'un million, les Lettres (è<'oient rares , &
l'argent que l'on donneroit à Paris pour avoir des Lettres fur Lyon perdroit , & les

Lettres gagneroient »& fi l'abondance d'argent étoitàParis» &la rareté âLyon,
les Lettres perdroient, &: l'argent gagneroit.

L'utilité que les Negocians ont trouvée dans le Commerce des Lettres de Chan-
ge , a donné lieu aux Billets de Change fournis ou à fournir , payables à ordre , ou
4U porteur pour la facilité des payemens, & n'être pas obligez de tenir toujours

leur argent en caifllè oififfans leur faire aucun profit , & autres Billets conçuspouc

argent prêté, ou roarchandifê vendue, payables à ordre, ou au porteur qui Cotit

différenciez des Billets de Change , qui ont des privilèges diâèrens des (impies

£illets valeur en argent ou marchandile.

J'expliqueray dans les Chapitres fuivans de combien de fortes il y a de Lettres

de Change , & des ordres que l'on met au dos.. Dans les différentes négociations

qui s'en ront, je traiteray auffî des tempsdevûë, à jour nommé &à u(ances-, de
leurs acceptations, tant verbales que par écrit, comme il fc pratiquoit avant l'Or-

donnancedu mois de Mars i dy^.des protefb & diligences qui doivent être faites

pour éviter les prefcriptions 8c fins de non-rccevoir. J'expliqueray auffi toutes Tor-

ies de Billets , tant de Change que d'autre nature , avec les diligences qui fe doi-

vent faire faute de payement auGii fuivant l'Ordonnance , & donneray des formu-
laires de la manière que ces Billets doivent tous être conçus pour éviter içs nuUitez

faute d'être fait dans la forme prefcrite par l'Ordonnance , afin que les Faâeurs

ou Commis des Negocians apprennent toutes ces différences , & «Qu'ils fè rendent

capables de les pratiquer ,pour lefervicede leurs Maures» ou pour eux quand ils

feront le Comniercc pour leur compte particulier.

C H A n T R E I V.

Combien il j « defortes de Lettres de Chânie , de toutes les VÀletws dont elles font

conçûé'Sti^ des inconveniens qn*elles peuvent froUnire,

IL y a quatre fortes ou ef}>cces de Lettres de Change : La première
,
portant va-

leur reçue purement Si, firaplcraent , qui comprend en loy toutes fortes de va-

leurs: La féconde, portant valeur reçue en marchandifc: Latroifiéme, portant va-

leur de foi-même : Et la quaciiéine valeur entendue. Le; trois premières fortes de

jLetttes/ont uniformes â l'égard de U valeur} c'cft>â-diie > que l'on conçoive une

Sjj
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Lettre de Change, d'une de ces trois manières i elle opère toiilouts valeur reçue

fansque l'on puiflTecontefteren Jtidlcev mais elles ont leurs confîderacions parti-

culières > 6c opèrent diiferentes chofes , ainfi qu'il fera dit cy-ap«^s.

Les Lettres de Change qui portoient auparavant l'Ordonnance valeur reçue pu-

rement 1^ (implemcnt. ce qui comprend toutes (brtes de valeurs ,CoM réformées

par la nouvelle Ordonnance. Car au Titre cinquième des Lettres Se Billets de
Change ,& promeflès d'en flurnir, Article premier •, il eft dit , Qfte les Lettres de

Change comtendront fommairement le nom àecenx AHf^tiels le contenu devr* être

ptye'y le temps Àh payement , le nom de celui qui en a donnéla valeur > ^ fi elle a été .

reçue'en deniers , marchandifes , on antres effets. Cette difpofition ne change rien

de ce qui fe praciquoit auparavant ^ car les Lercres de change ont toujours éié fort

fommaires , fuivant leur înditution , ainH qu'il a ctc marqué cy • devant.

L'on a toujours obfervé le temps que les Lettres de Change ont dû être payées,

qui eft en quatre manières : La première , quand les Lettres portent de payer à tant

de jour de vû'ë : La (econdC) de payer à jour nommé -, c'eft-à>dire , par exemple,au

dixième May , ou autres jours : La troifiéme , à ufance ou double ufànce » l'ufance

étant d'un mois: La quatrième > à Lettre vue, c'eft-à- dire, qu'elles doivent être

payées par ceux fur qui elles font tirées , dans le moment qu'elles leur font prefen-

réc$. Les Lettres ont toujours contenu le nom de celui qui en a donné la valeur i

mais la valeur n'étoit jamais exprimée , & l'on mettoit feulement valeur reçue pu-

rement & fîmplemenr, {ans dire H c'étoit en deniers comptans, marchandites j

Billets , ou autres valeurs qui proviennent de plufîeurs rencontres d'affaires. '

Cette valeur reçue ftmptement mifè dans une Lettre de Change , produit plu-

fieurs inconveniens au défavantage du public > qui caufènt la ruïne du Commerce, ^

ôc particulièrement lors qu'il atrive des faillites , la valeur étant inconnue ; car

très-fouvent un Banqi^icr , ou un Négociant, fournira pour Lyon à un autre une

Lettre de Change ,
par exemple, de 5000 livres , portant valeur reçue purement

Se fimplement , pour laquelle il n'aura reçu qu'un fîmple Billet j qui portera auffî

valeur reçue purement & flmolement, fans fpecifier que cette valeur eft en Lettre
'

de Change : fî ce Négociait en faveur duquel eft tirée la Lettre vient à faire faillite

avant l'échéance , il peut pjficrfon ordre au profit d'un de fês amis , portant aufli

valeur reçue [pour la faire recevoir à l'échéance, fbus fon nom, Se faire entrer ^

dans fon Contrat d'accommodement celui qui lui aura fourni la Lettre , où il 7
aura quelquefois à perdre les trois quarts, fans qu'ils puitfent y apporter aucun re-

mède , parce que la Lettre portant de payer âce Négociant , ou à Ion ordre , celui

fur qui la Lettre eft tirée , ni lui-même, fi elle revenoit â proteft , ne pourroit pas

fèdifpenfer de payer les 3000 livres mentionnées dans la Lettre. La raifôn en eft;

que l'ordre au dos d'une Lettre de Change portant valeur reçue faifit la Lettre , &
en rend propriétaire celui au profit duquel il eft paffé au moyen de la valeur qu'il

en a donnée au donneur d'ordre, de telle forte que celui qui a fourni la Lettre

peut-être cinq ou fîx jours avant la faillite , eft obligé de faire payer par l'accep-

tant fon correspondant, ou de .payer lui-même les 3000 livres, en cas que la Lettre

foit proteftée \ 6c d'entrer dans un contrat où il perd quelquefois les trois quarts

fans y pouvoir apporter aucun remède.

Il arrive encore qu'un Négociant fè voyant ptefCé par fes Créanciers , ne

pouvant plus réfifter , (è déclare à fes parens pour le fbulager
,

qui fouvent fbne

fes Créanciers, qui voyant Ces affaiccs en mauvais état , bien loin de l'afUfter , ft



ie change] é des Valeurs tknt ellesfintcMf/iës: t^t
font(brtird'afraites,& pour cela s'il fe trouve des Lettres de Change partni les

eflèts de ce malheureux Négociant » ils fe foncpaflèr des ordres à leur profit pour

ce qui leur eft dû .'au lieu que dans la bonne fov ces Lettres devroient être ren-

dues , â ceux qui les ont fournies > 8c qui n'ont reçu aucune valeur qu'un (impie BiU

let i c'eft unechofe triviale que tout le monde fçait que ces friponneries fefonr

prcfque toujours, lorsqu'il arrive des faillites. J'en ay vu plufieurs exemples

>

pour ne pas dire un nombre infini, defquels je rapporterai feulement un feul^ que
j'ai vu arriver depuis quatre ou cinq ans.

Un jeune hommede mesamis enfant de famille, qui failôit un Commerce de

Lettres de Change trés-coniiderableife trouvant mal dans Tes af{àires,par les grandes

pertes qu'diavoit (bufFettes dans (on négoce, me pria de lui donner confeil en ce

rencontre : En lui parlant de l'état de fcs affaires , il me fit voir un porte-feiiille qui

fe trouva fur lui , lors que le Scellé fut appolé fur fes effets , dans lequel il y avoic

pour plus de foixantc mille livres de Lettres & Billets de Change, qu'un mal hon«

nête nomme luiavoit confeiHcdefoudraire de fes effets pour s'en fervir dans Iz

nçceffitéoùilfcpoutroit trouver iparmi Icfquclsilyavoit deux Let très de Change
qui lui avoient été fournies par deux particuliers, l'une de 1 5000 livres , Se l'au-

tre de 12000 livres payables à lui ou a (on ordre dans la Ville de Lyon, qui por-

toient valeur reçue purement ôe (împlement ; ôc dans le mémoire qu'il me fit

voit de fes dettes pa(fives, il y mettoit ces deux particuliers, l'un pour i ^ood
livres. Si. l'autre pour izooo livres, pour lefquelles (bmmes il leur avoir fait (es

Billets , portant au(fi valeur reçue purement*& fimplement. Je jugeai d'abord que
la valeur des Lettres n'étoit autre chofe que ces deux Billets, l'ayant interrogé fur

ce fujet , il m'avoUa ingénument qu'il n'avoit point donné d'argent pour les deux
Lettres de Change , mais feulement fes billets , & que la valeur portée par iceux

n'étoit audî autre chofe que les deux Lettres de Change. Je lui confeiUai deux
chofes.

La première, qu'il devoir agir de bonne foi avec (es Créanciers, qu'il nefal-

loit pas détburner lefdites Lettres Se Billets de Change : que le confeil qui lui avoic

été donné étoit très-pernicieux } qu'il étoit malheureux *, mais qu'il devoir être

homme; de bien : qu'ainlî à la première aiïemblée de fes Créanciers , il devoir leur

déclarer franchement les Billets& Lettres de Change, & les leur reprefènter fuf

le Bureau, & qu'ainfi fes Créanciers connoîtroient par-là (à bonne roy.

La féconde , que les deux Lettres de Change , n'ayant point été par lui di(po(ëesï

Si fe trouvanr en nature au moment de fa faillite , il falloit les rendre à ceux qui les

lui avoient fournies, & retirer fes Billets, puilqu'ils étoient la valeur des Lettres »

n'étant pas jufte que l'argent qui proviendroit de ces deux Lettres de Change, fer-

vît à faire la condition de (es Créanciers meilleure , ni qu'il fit entrer dans fon con-
trat d'accommodement ceux qui les avoienrfournies>& qui étoient porteurs def'
dits deux Billets, & qu'ils perdiflent ainfi leur bien. H fuivitmon confeil, ren-
voya les deux Lettres de Change , retira fis Billets , & remit entre les mains de fcs
Créanciers le furplus des Lettres Se Billets , ce qui ne fervit pas peu à faire fon ac-
commodement.

N'eft il pas vrai que fi ce Négociant eîit fuivi les mauvais confeils qui lui
avoient été donnez, ces deux Particuliers qui avoient fourni les deux Lettres de
Change feroicut entrez dans le contrat d'accommodement qui s'cnfuivit , où il y »
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%^ tiyu.m* CsAP. IV. Cmhim il rn iefirtes ii lettres

•u pr^4c moùis 4 P'^rdrc^Sa qu'ils auroicnt vu recevoir en même cems'i'argeot^
Irurs LfiWeStfQurlaise la condition des autres v^réancters meilleure i ôc enclFer.

fi c« malheureux Négociant eût retenu toutes lesLettres& Billets de Change qu'il

avoit dans Ion porte*fèiiill«»&:pafl<^ Tes ordres â quelqu'un pour'es recevoir lovis

Ion nom » il y auroit eu i perdre les crois quarts pour fss Créanciers. :,.

-, X'on voit {:'^r cet exemple, qu'il eft dangereux de ne pas déclarer lavaleMrdai»

une Lettre deChanee»car fi les deux Banquiers qui avoient fournis leurs Lct^rey

au Négociant duquelj'ay parlé cy-dellùs * euflènc mis chacun â leur ^gard , Mp»
Vdienr refiéen h» E^Ut Jepareitteftmmt *& que leBillet qui étoit la valeur de la

Lettre'eût porté } vàlturre^itïeHMnê Lettr* aiChwig* atfil ni^ifourni ctjomntbiif

pas encore dirpofées; de il eft vrai aûflique fiellcs.ravoienteté enfî^

veut d'un tiers» qui en auroit donné la valeur » en ce casiisn'anroientpû revendi-

quer» parce que la tierce personne auroit aaicé||K la JUettte de honne fo]r«4p

que ceux qui les avoient fournies s'étoient contentez pour toute la valeur dcp

Billets de celui au profit dequiellei étoiem tirées>& qu'iU avoient iiiivi en celji

ià bonne foy.

«. Il y a. un deuxième inconvénient qui eft de grande conlêquencet qui arrive (bu^

vent dans les fài)i»;es au préjudice des Créanciers» quand les Lettres portent pu*

fcinent Se fimplement valeur reçue» Sxos déclarer en quelle valeur <, duquel je

jcapporterai aulfi un exemple quieftamvécn laperfonne d'uaNégocianc,6c qiH

acaufé fa faillite de la^maniere que je vais l'expliquer.

tt jnivoii un Hegociancde la Ville d'Amfterdam » homme de crédit te d'autorité

jcn cette République «.qùne je nonimeray Paul» auquel il étoit dû par un aucrçNq-

Igofiiaat F(ai>çoisiL«iuej'appeUerayJacqucS)habitancenla m£me Ville: Pauls'ap-

peicevam de la foibleflè de fon Débiteur » pour s'alfurer de Con dû » l'obl^a» foie

pu pcomcflc»! menaces ouautremenr»cinq ou fix joursavanc fa-failliK» ae tirer

fur é)n cocrelpondant deParta»qHej'ftpp<rUBray Alexandre» poucibixaiice mille li^

4rres de Lettres de Change > qui portotcoc valeur reçue pucemeni Se fimplement,«

payables â Ikiiou^à fon ordre i fur letqndles lettres Paul paflà (es ordres a fes coc-

fclpondan**, qui fofit au(H dcmeutans â Paris : Les Lettres ne furent paf fi-tor ao*

ccptées paf Alexandre, que jacqnesd'Amfterdam s'abfenta »& fit banqueroute;

^c qui donna lieai la faillite d'AlçxandredePatis» fur qui les Leures avoient ér<é

tirées I pacce qu'il avoir accepté » fans avoir provifion en main : pe qui éçoit une in-

fiffit friponnerie àjKqnes d'Amfterdam» de tkocfucibn ami dans lie monijBncdp

/a banqueroute , quoi qu'il ne lui dût rien. «

Pow; ùccc Paul d'affaires , le frece deJacouei qui teooic (es livre» » 4f q|ut ne pâc

^bwftrir la pcifidie de fou frère » manda â Alexandre « que quoique IcsjLettres poc-

taflet)C valeiur reçue , néanmoinii fon frère n'en avoic reçu aucune *» niMis bien qap

PaiU HoUaodois lui avoir fait (èulemcntfon Billet ,
portant teconnoiflànce que I»

jLetfti^s tniavoient été fournies •& que lorfqu'il en auroit été payée pat AJexatv*

dre, il lui en tiendrolt compte fur ce qu'il.lui devoit: Cette lettre donna lieu à

jan grand Procès entce Alexandre quiavoft accepté lesLettres» te le$porteuis d'ot«

idre de Paul.

Je trouve qu'ily a trois bellMqneftionsifçavoir dans Tefpece de cette a(&iret

L» prcmierctUPaul qui a exigé de Jacques (on débiteur pour lesibixame milj^ livre;



lies Lettret de Change . cinq ou fix jtfanavant l'onvctctire de lifaUKvet ftrok^ibll»

«é'denpotter à lamaiHr des C^aMciecstes'f0000. l)v.ïup{K>rtéoirïNe»eât^^^

tt'Alexmdieractepteor^U fi±6nde>'fi AldtinAreMxftn
toit avoir aâton contre Paul Négociant d'All>llerdMrti,<pom'itiidemaRéef iaic&

<dtûiitm dttforàaiiretttîUe liVi«s , fuppolf^

finitjé (wr ledol 8e la'fraade , d'avoir fait tneftte valeiir reçâë idafris i«s lettre» de

Onoget quoi qu'il n-ait donné que (ôft BfHet,-q[i^iltn Hendtoh xomptelots

Moelles (êtoîâit acquittées par luiapccfwar. LattoifiAne •' ifi Mexandre peur fè

(Èpcnfet de paver an pottear les lettres pat luiaeé^^iécs. Ces trois qùdUons
ineritent'bien d^re ezaminâes pour rinflirwfiHttn dei Faélean 00 'Ocnmtois , s*il

lettr atttvoii paceAs aceidehs ^ 'brs qci^s 'fetoiit lé Commerce pcmr leur cotiîptt

jpattkttHeik

• la ptenriere qoeftbn cïhAec difficile àtefoodre à caufe dtsdrconftances qni

s'y rencontrent } car il n'y en auroit aucune « li Alexandre qni a acceptir les Hetrrés

fe tconvmt débiteur de Jacques (bn tireur , >«^ a fnirni fès Lettres i Paul Ton

Créancier \ U n'y apas de dqote' qu'il neidûr rapporter cette fomme à la maffe des

I Créancicrs'qu'il lui plait , dans le temps qu^il avoifinela banqtiei

detirei: une Lettre de Change fur un homme ^ui «ft (an dtbhethr «pourpayer tVtn

de Tes Créanciers au préjudice des autres > c'eftla même dioiè qac s il avoit donné

delà marchandife, ou des meubles en payement , oubicntnctJttmTil vCn^ranf-

poné une promeilcau profit de ce jparticulicr Créancier
,
qni font des effcrs ra^

portables «quand ils ont été dilpofczdansle temps qui avoifine la banqueratrre.

Ce temps n eft pas bien réglé, les unsiônt d'opinion qtiè le temps qai appMC^e la

banqueroute doit être de quinze jours, les autres de huit joots , qneiquesMins

ile quatre ou cinq jours , cela n*a point encore été décidé jtriqties â prêtent par
^ toutes les Villes du Royaume , (î ce n'éft en la Ville de Lyon , où l'on a fait

un Règlement le z Juin 1 66-j, homologué par Arrêt du Confell du7 Jtifllet en^

jluivant,& par Arrêt du Parlement dut 8 May 1 668. duquel il (craparlé en fen lien,

qui porte,f«« toktesctjpons tS tnmfpvrtsfwr tes effets desfMlUsfertntnfihit'Mntfont

faits dix jours MtmeiHS *vémt Ufailiite pttitiijMemeut connue'. Et jufques- là, partout

ailleurs, les Juges devant quifont portées telles affaires, ont toôjours-jogé fuivant

les circonftances qui fe rencontrent dans le fait , ainlî cela eft arbitraire. (4)

Mais dans le fait dont il s'agit, ce n'eft pas l'efpece*, cnr Alexandre acceptent n*cft

point icidtbiteur de Jacques tireur , fbn acceptatioh n'eft feulement que pour faire

honneur iCcs Lettres, pendant Péchéance defquelles il efperoit qu'il Inienvoyeroit

provifJbn. pour les payer; de forte qu'ayant fourni pour 6ooco livres de Lettres

à Paul fon Créancier (ut Alexandre qui ne lui doit rien, il ne 6irt point de tort à

Tes autres Créanciers, ne pouvanr pas dire qii'il ait difpofé de Tes effets pour un
feul Créancier , au préjudice de tous les autres , mais k torr eft feulement fait à

Alexandre, fur lequel il a tiré les Lettres^ qu'il paye de fes propres deniers, pour
cnretirerenfuitepareille valeur de Jacques , tireur. Ainfîil fembleque Paul, au

Î
rôtir duquel font tirées les Lettres, ne d.(i^ pas rapportera lamaflè des e^etsde

acQues qui a fait faillite, pour être la fomme difttibuée avec les autres Créanciers

,

puiiquc lesfommes qu'il auroit Tcçûët ne font pas des effets de Jacques «débiteur

commun , qui a fait failllce.

(a) Poyi*
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9^ LiVRB Illé CsAP. ly. fk c0»bU^ ils 4 iffirtis de Lettrei

Là féconde queftion eft-<fer$avoicii Alexandre l'âecepceuri qui aucoicpayéief

, 66000, liv. poiicroic avoif/aâion i rcocont<e dç Paul» au pcofit duquel Içs Lettrat
'

oiic ét4 ticées >xlncore qu'iUifiBn aicdonm^ atntrc -valeof qu'un fimplebiUeK^'d*^

tenir compte après en avoir ^tdpajfé. .
. V

Pour répondre à cecte qiieftion » je diny que les lettres n'étant pc^t encore
payées f quoi qu'Koeptées» lors que la banqueroute eft arrivée: fi Alexandre l'aor

ceprenr i^lapreuve que; la valeur des Lettf^ fur lui tirées n'eft autre que lebitict

qr-idefliM^entiottiié^il peut fe faire décharger de (cs acceptations en Jàllice» p^roe

quié la -valeur ne doit avoir lieu qu'aptes le payement des Ixttres fournies par Ja^'
'

ques) fiiivant la condition du billet j la valeur reçue purement& Amplement ,pâf«

1^ parles Lettcesdechange<a n'étant qu'une fiétion qui cft abafivç , n'étant poînç

réelfe 6i eflèâlve.»& partant el le doit avoir relation a la condition dû i^Uet » c'eft-

â.diref quela valeur ne peut avoir lieu que quand les lettres auront été payées pafc

Alexandre l'accepteur.

Il en éft de m^me comme des donations , dont celles qui (ont entre-viâ ont lieu

du jour& datte dç la donation» & celles pour caufe detnort» du jour du cïecéf

du donateur : poutvû toutefois qu'il (e trouve que les Lettres appartiennent \
Paulj au profit duquel elles (ont tirées»âc qu'il n'en ait poinc difiiolé pat lès otdres.

au profit d'unctierceperfonne» parce qu'il eft toujours i préfumer^ue ceux qui

ont traité l'ont ait de bonne fby, voyant qu'uhejettreeft acceptée» lorlquelVn

la négocie » ou qu'elle ne l'eft pas encore lors de la palTation des ordres > Ale-

xandre furqui elles font tirées les a acceptées, &aii^oyen de Ton acceptation il

(è conltituë débiteurenvers lesporteuis d'otdre > poutvû que' les ordres portettt

valeur reçue*
'

Mats s'il paroîtparles ordres quecelui à qui appattiennent les lettres n'en ait

pas reçu la valeur »c'eft-â.dire que les ordres ne portent point valeur reçue de
ceux au profit desquels il les a paflez, il eft auffi ceitain que les letttes (ont toiljouft

ccnCia appartenir â Paul > donneur d'ordre \ parce que comme il a été dit cy^de-

vant , l'ordre portant valeur reçue » rend celuiqui a donné la valeur Maitte in-

commntable d'une lettte de change, parce que celui â qui elle étoiç payable s'en

eft delfaifi au moyen de la valeur qu'il en a reçu : de forte que ces ordres ne por-

tant point valeur reçue , Paul le donneur d'ordre ne s'en eft jamais deftaio ni

dévêtu , ainfi les lettres lui appartiennent toûjouis , parce que les ordres qu'il au-

roit mis audos des lettres de change ne portant que ces mots; Etfwrm^vtMt
pdjurn ttantêmnÙFiUttrifârh tUtfiré bitnf*jért fans y avoir ajouté ces mots de

valeur reçue. Ces(oites d'ordres ne prodoifent que le même effet d'une ptocura-

tion pour recevoir A: donner quittance , le Procureur étant toujours obhgé d'eii

rendre compte au conftituant : au conttaite 1 les ordres portant valeur reçue opè-

rent le même eflèt que les tran(ports »& lé Débiteur du cédant fur qui la fomnie

eft tran(pottée> les ayant acceptez, il s'oblige par cette acceptation envers lecc(l

(ionnaire \ de forte que fi les ordres (è trouvent fans valeur reçue , il eft indubita-

ble qu'Alexandre l'accepteur (è peut faite décharger de fes acceptions , s'il jnfti-

fie «comme il a été dit ci-de(Ius ,
que celui au profit duquel les lettres ont été ti-

rées * n'en ait donné aucune valeur» ou bien qu'il n'en dotve'tenir compte qu'aptes

qu'elles autont été payées. . ^

Tout ce qui a été dit ci-defiùs » fertde réponle â la troifiéme queftion , qui eft

de fçavolt fi AlexaQdre4'accepte«r> fe peut ditpenfer de payer aux potteurs d'ordres

te



le'concenaaax luttes parlai acceptées, Aes'iten peut erre déchargé. J*e(Ume qu'il

ne le peut pas être , fi les ordres .portent valeur reçue iAc il doit payer • étant nom
recevable enibnaâion,Dour(èfiûi-e décharger de fetaocepcations, pour les rai-

Tons qui ont été dites ci-defl[ùs:niais fi les ordres ne portent (ibint valeur reçâë^

de feulement «es mots : Ptur mù venirfâjrerttUcmwm de fâMtr$ fart » tUe pttû

^>»^4;r/r. Les lettres n'appartiennent point aux porteurs d'ordres pour les taifoiR

ci'devant alléguées* n'étant que de fimples procurations pour recevoir le conectft

des lettres >pour en rendre compte enuiire a Taul donnenr d'ordre : ainfi les lect«ei

lui appartiennent toujours » puisqu'il ne s'en eft point dévêtu ,. comme ilâMOitMc
fi le£ ordres par lui donnez portoient valeur reçue : confêquetnment At^andre
l'accepteur peut intenter aâion enjufticepourTe faire décharger de Tes accepta-

tions , dans laquelle j'eftime qu^H ieroit bicnlbndé , fiippoKànt toujours qu'il jr eût

preuve que la valeur des lettres ne (bit autre cholè que le billet de Paul qu'il a fait

«u tireur, de lui tenir compte fin: ce qu'il lui doit» iorfqu'elles auront étépayéeSi

Maisaufiifi Alexandre, l'accepteur, ne juftifie pas du bHletqui porte de tenir

compte (èulement *> qu'après que les lettres dechanM auront été acquittées ,& qîie

i'on s'en rapportefet^mentâ ce qu'elles portent valeur reçô'é purement & fimple-

ment* monfentiment eft qu'il ne peut avoir aucune aAion contre Paul ,aa proik

duquel (ont tirées les lettres* pour faire déclarer (es acceptations nulles* ou refti-

•tuer les tfoooo liv. s^il les avoir rfSijrées aux porteurs des ordres de Paul ,
quand

ils ne porceroient point valeur reçues la rai(bn en eftiqu'il n'y a anain dol ni fraude

de là part de Paul * mais feulement de celle de Jacques , tireur des lettres ; la bon-

ne foy duquel Alexandre , l'accepteur » a fuivie , quand il lui a promis par (à lettre

d'avis qu'il lui envoyeroii provifion, ou qu'il s'en prévalût fur lui,pour l'acquit-

tementdes lettres : cat il eft toujours âpréfumer qu^il eft cornent delà tfaite que

ifôn ami fait fur lui ,& encore parce qu'H les a acceptées volontairement » lui étant

libre de les avoir acceptées ou non. Ilfuffit queles lettres portent valeur reçue >

& qu'il les accepte feulement pour lui faire plaifir , & facHiter Ces affaires ^autro-

mentiln^yauioit jamais de fureté dans leCommerce des lettres de change, ce qui;

ininerdit entièrement le Commerce.
Outre les abus & inconveniens ci-defHis repuefêntez, que produifenfles lettres

de change, qui portent feulement valeur reçue fans expliquer quelle valeur: il y
en a encore une infinité d'antres qui arrivent dans les temps qui avoifinent les &il-

lites,()iiand elles fe font par des Negociansde mauvaifè fby, qui veulent s^nrichit

aux dépeiude leurs correfpondans ,& qui abufimt de leur crédit , tirent impuné-

ment, nuoi qu'il ne leur (oit rien dû > deslettrex de change dont ils reçoivent la

valeur ae ceux k qui ils les fournirent, après que les lettres ont été , acceptées «St

payées , fe trouvant des gens alTcz malheureuk pour fe rendre complices de ces in-

iignesaffronteries pour leur faire plaifir.

Les infidèles Negocians , pour titer leurs patens 9t amis d'affaire , font là

même chofe , & R\>nt garde de mettre dans les letttes , poin: demeurer quit-

tes de pareille (bmme qu'ils leur doivent ( car ils fçavent très*bien que l'on les

ferait rapporter â la maflè des autres effets , fi le tireur avoir tiré fur fon

Débiteur > étant un effet qui ne peut être détourné . comme U a été dit ci-

devant.

Ces fortisde valeur reçue purement & fimplemenr , caufènt encore des ufu-

cci eAroyables
, y ayant des gens qui ont pris jufi]ues à trois mille livresde change

3
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pour douze rniHc livres dekrtres payables fix mois aprjf!; >Ji n'y a point de faillite

ou banquerouteoù toutes ces friponneiies ne Ce rencontrent } Se pour peu que les

Negoctans s'y (bient trouvez engagez > s'ils veulent bien s'en cedouvenir > ik ito^^.

yetoot qu'il y a toujours eu des plaintes detoures ces (brtesde tromperies.

• Pat toiK ce qui a été dit ci-deflùs , l'on voit que l'Ordonnance a pourvu (âge^

mentètousces abus & inconveniensienordonnant que les lettres de change con>-

tieadront la valeur : Si eiies ité reçHèendenierSi marchoHtitfeifOM antres effets > Se

certes n*eft-il pas mieux de faire les cho(ès dans la vérité ? Il ne peut y avoir d'in»

convenient pour les Neeocians , qiiand ils tireront des lettres de change , de décla-

rer ingénument la valeur qu'ils auront rcçûë: cela ne trompe per(bnne} au eoil-

traire» c'eft établir la bontK fôy ^ JSe empêcher qucles abus Se ioconveniens ci>de-

vant alléguez n'arrivent par la connpiflance que l'on aura des cho(ês quand l'on

dira valeur reçue en Marchandife» qu'il m'a ci-devant venduë& livrée,oa qu'il m'a,

ce jourd'hui vendue, ou bien pour demeurer quitte d? pareille fommc qu'il me
devoir (ui.vant (on billet « d'un tel jour ^ oubien valeur reçue pour pareille (bmtne

4]b'il m'a tranfportée ce jourd'hui fur un tel > ou bien pour valeur reçue en' un biK-

let qu'il m'a ce jourd'hui donné i prendre fur un tel, ou bien pour valeur reçue en

un billet d'un tel • au dos duquel il .m'a paffè ion ordre , ou bien pour (bide d'un

troc de marchandifes que nous avons ce jourd'huy fait en/èmble, ou bien pour vel>>

te d'une mai(on qu'il m'a faite ce jourd'hui t0u bien encore valeur reçue en Ton

billetqu'il m'a fait aujourd'hui de pareille fommc. Enfin pour valeur de toute»

fortes d'affaires qui /e font entre Negocians , Se autres perfoanes generalemenc

quelconques.

Tous ceux qui ne veulent tromper personne ne trouveront jamais â redire si

la difpontion de ce premier Article i car pourvu que toutes ces valeurs foient boi>>

nés pour faire la validité des lettres de change , cela ne fuffit- il pas l Peut-on dire

que toutes les différentes natures df valeurs ci-deflus al'-guées ne fdeoe pas

bonites.

-> )e conviens que tous ceux qui voudront faire le Commerce drs lettres decha»'

ge avec finelfei qui voudront cachet leurs injuftices, qui voudront obliger par

force leurs débiteurs à les ùittà^aSme , Se qui voudront continuer leur ufure, y
trouveront à redite \ mais parmi les gens de bien qui font le Commerce avec hon<-

neur, oui n'ont autre butquelajuftice & l'équité en touces leurs aâions. Se qui

quand il iroit de la perte de tt>ut leur bien >ne voudroient pas commettre une des

moindres aéUons ci-devant reprelèntées « il ne s'en trouvera pas un (èul qui ne

benifle Sa Majefté d'avoir coupé racine par cet Attide à toutes ces friponne^

«es.

Il(ê trouvera peut-être quelques gens de ceux» qui pat leur propre intérêt^

tâchent autant qu'ils peuvent derenverfer les bonnes loixiqcine voulant pas s'y

foumettre «trouveront des fubtilitez pour s'en difpenfer »& diront que c'eft une

cho(è bien rude aux Negocians de vouloir que l'on fçache que la valeur deslctttes

qui leur (èront fournies eft pour leurs billets qu'ils auront fiitsde payer la même
valeur au tireur ; que cela préjudicie à leur crédit , ne paroidant pas qu'ils aycnt

donné de l'argent comptant. En vetité cette taifôn eft ridiculeicar je voudrais bien

leur demander s'ils perdent leut réputation envers ceux qui prennent leurs billets

pour la valeur desiettres qu'ils leur fonrniHent.SiccIa étoitvray , Se^u'ilseullènt

de laméfianccfils o'autoient garde de s'engager avec eux dans ce Commerce: Mais

T



i^im

êtChâHgiéitsvdUuriimiUiifiiHtùn^Ah. 'X47

(licoitt-ils les lettres étant payables â ordre de cetix à qui elles auront (été fournies ,

elles peuvent paflèr en plutieurs mains par le moyen des négociations qui en

fetont &ites en vertu de leur ordre, ainfi ceux â qui elles feront diipoféet , voyant

qu'ils n'auront donné que leur billet, pour la valeur des lettres , cela diminuera

leur crédit»& en quoi le pourroiE-ildiminuer? ne(çait-on pas,&n'eft-ce pasuoe

chofe triviale que tous les Negocians prennent & donnent de l'argent , cela &it-il

plus de tort i leur réputation que quand leurs billets portent yalcut reçiiëen lettre

dechange? Cen'eft pas de l'argent comptant qu'ils ont reçu pour la valeiir de Içuc

billet, mais une lettre de change. S'il n'y a point d'inconvénient en l'un^pourquoy

y en aura-t*il en l'autre 2

l^ais faut-il ,( dira quelqu'un ) que Ton (içache que j*ayr tranfpond une.dette

pour la lettre qui m'aura été fournie. La réponfc en un mot, eft qu'il n'y a pas

piusdemal dedifpofer d'un billet qui lui a éiéfait par (on Dcbiteury au dos du-

quel il met fon ordre au profit d'une antre petfbnne , lequel opère la même cho(è

qu'un tranfporr^

Qpelqu'autre dira encore , mon fond capital eft trop petit pour faire mon coQi-

metce. Je ne le porterai point (î haut , & ne ferai point de fi grandes afifaires que

jevoudroisbien> fi dans la plupart des lettres que l'on me fournira , il paroît par

les ordres que la valeur eft en mes billets. Ceft-lioùon vous attend imprudens

entrepreneurs d'affaires au-deflùs de vos forces, de rirquertnconfiderément le bien

de vos amis> & votre honneur » pour fâd&faireàvotreambition.N'cft-cepascette

malheureufè ambition qui caufê tant de Nullités , & qui en entraine tant d'autres

après vous, qui fe trouvent engagez dans votre malheur. J'en ai Eit le portrait

ci-devant au troUiéme Chapitre : /Ulez-y apprendre votre leçon pour toute répon-

fêà votre objeâion , Se vouis verrez que cet Article eftJudicieuferoent mis dans

l'Ordonnance, pour mettre une bride à vorre ambition défbrdonnée* de vouloir

devenir riches devantNle temps. Jettez la vûë fur ceux qui ont fait faillite depuis

frente ans , & vous verrezque la plupart ont péri , parce que leurs lettres font re-

venue à proteft , le retour leur ayant fait manquer leur crédit tout d'un coup , oa
bien encore pour avoir payé trop de change des lettres qui leur avoient été

fournies pendant le temps de leur négociation , & autre intérêt d'argent qu'ils

ont pris fur la place, fê trouvant nombre de Negocians qui ont fait faillite, plu-

tôt pour s'être ruinez en change & intérêt, que pour avoir fait aucune autre

perte*

La féconde efpece de lettres de change, eft celle qui porte valeur reçue en
marchandife. Elle eft judicieufe, parce qu'elle exprimfc la véritable valeur del^
lettre: elle ne produit aucun inconvénient à l'égard de ceux à qui elles ont été né-

gociées , & dont l'ordre a été paflé en leur faveur, pour les raifbns ci-devant

dites t %c s'ilartive quelque conteftation pour raifonde cette valeur , ce n'eft qu'à
l'égard de ceux qui Vont fournie en ma'chandife , s'il s'y trouvoit de la trompa(ie
& de la fraude, dont le tireur, ne fe fiit point apperçû lors de la livraifi)n»4c

qu'il a Çiaurni fa lettre. Mais cette tromoerie n'empêche point l'efièt de.la
négociation de la lettre de change, laquelle paflànt en une autre main, au
moyen de l'ordre qui auroit été mis au dos d'icelle , elle flippofê toujours ;
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fecvidanslcslçctresde ce mot valeur re^ûëcn marchandilè, & les fubtils Nego*
clans ont cédait tontes fortes de valeuis en celles de valeur reçue parement âc iim-

plement • ce <)ui a paflié enconiume , bquelle eft maintenant abolie pat l'Otdon*^

aancCk

La iroififmcc%ece de lettres de change font celles qnipottent valeut de moi*

même» ou rencontrée en moi fnême ; c'c^-àrducy que quand un Banquier ounn>
Négociant tire une lettre de change fht Ton débiteur ; laquelle H remet â Con

Commiffionnaire pour en ptocurerT'acceptaiioH Se le payement il récheance> pour
kiiremetiieenraite l'argent qu'il aura reçu* oui quelques antres perfbnnes qn'it^

lui ordonnera , la valeur eft en lui-même v parce <{u'il eft Créancier de celai (iir qui

la lettte eft tirée >Ac s'il en afoit autrement , il en arriveroit un inconvénient :car (i

le tîteur mettoit valent reçue en deniers comptans , le Commiflionnaire on Pamt^

à am la lettre auroit été remtliè prétendtoit qu'elle lui.appaiticiidroit,patoiflànt par

b lettre qu'il en auroit donné la valeur»

Laquatiié.meeff>ece pone valeur entendue } e*eft-à-dire > qu'un Négociant ou»

Banquier qui feurnit falettre à aneperfbnneà^ui il ne fe veut pas fier , ne vou-

lant pas donner Con argent que la lettre n'ait étépayée ; la négociation Ce Cùt d'une

manière qu'il ne court aucun rilque en donnant fon billet au tireur portant tecon*

noilTànce delà lettre qui a été fburnie» avec promelTe de lui en payer la valeur

Ibtlqu'il en aura reçî le payement. Si la lettre revient à proteft, le billet 6c la let-^

trede dMnge fe rendent cécipeoqoement', qui eft cette valeur entendue entteeaxi.

Ces fortes oe tettres ne (ont jamais payables à ordre « Ae paflànt pas la perfbrine at^

profit de laquelle elles font titées> auflî nefe peuvcnt>elles pas négocier , parce

qu'elles ne produifênt aucane valeur. Ceft la raifon peur laquelle cette efpecedft

lettres de ciian^ n'èft plosen nfage.

Il y a encore une forte de lettres que Ton- appelle de cretKt , qai n'eft^^ point let^

tre de change *» c*eft*â>-dire» ou'un Banquier ou Négociant donnera i une petfônne

de Ces amis qui aura befbin d'argent dans une ville où il defire aller , une lettre"

adrei&nre â fbn correfpondant , par laquelle il lui mande de fournir à fon ami
porteur de fa: lettre une fbmme de déniera > ou bien tout ce qu'il en aura^bcfoin }-.

cela s'appelle Lettres de crédit , lefqueiles ont les mêmes ptivileges > pour con>

traindie aa payement des Tommes reçues en vertu <l^celle&« que les lettres de

change.

Mais les lettres de crédit font très-dangeteufes poar ceux qui lés fournit^

fcnt>.sUs ne connoiflèrit bien les perfonne» âqui ils les donnent: pour deux,

laifons.

La première* parce que fi la lettr* de crédit porte ordte de fournir antantr

d'atg<ent au porteur on'il en dcmandeta> H le porreui eft imptudent& quece (oit

nn /ooeOf « êc un déoauché , il peut prendre de l'argent fi confîderablemcnt > qu&
cela caoUèroit la ruine du donneur de lettre vc'eft pourquoi à moins deconnoitie

lùen les perfbnnes que l'on veut obliger * il faut bien Ce donner de garde de don-

iMrnR ordre indéfini >& il fera nùeux qu'il foie limité â une fotnme fixe pour ne

Hoim conrir dertlqae>que cclatqae Ton veurbiçn courir.

La féconde, eft qu'un porteur de lettre de crédit peut être volé ^ de dévalif^en'

èhcttiin > de has voieuts- trouvant dansfa valife , ou mr hij la lettre dt crédit , cela^

ftit qu'ils leMënt*& enfuitepeuveai aller recevoir de hirgente» vertu deiilec-

«Mt Xottslcno» di. cchii en tocur duquel' elle Svété donnée , 'faiticiiliciemci»;
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^pnndl^ordceeft indéfini i c'eft pourquoi ceux qui voudiont £iire plaifir à leurs

amis Ien leur feurniflantleor lettre de crédit, doivent prendre cette précaution de

défigner par leurs lettres d'avis à leurs correfpondons les perfoi^ncspar leurs âoes «

habits , tailles «couleur, oufigne paniculierooi iereneontsefu^Je corps, on bien

encore par quelaue parole que le porteur de la lettre pourra dire, dont ils feront

convenus , afin d'éviter les acddens qui peuveni arriver, <c que les correlpoodans

puiflêni payer avec fureté^

e H A P I T R E V.

I>itttmgt que les tireurs des Lettres deChâmrf Jotmentfeiir tesft^er : ttererdret

qtii Ce mettent Mtdost&de uitrs âccùftMtiêns,

IL aité trakéau Chapitre précèdent de toutes les efpeces de Lettres deChange^
des valeurs dont elles (ont conçues» ce qu'elles doivent opérer, Si dcsinconve»

niéns qui arrivent quand elles portent valeur reçue purement & fimpleraent. As

l'on a vu que fuivantle premier Article duTitte cinquième de rOtdonnaoce,'tou»

tes fortes de valeurs y doivent être dorénavant estimées. Je traiterai dans lèpre*

fent Chapitre des tcmsque l'on a coutume dedonner à ceux fur qui les lettres font

drées pour les acquitter Se payer , des ordres quik mettent an dos quand eiiesibne

négociées,& de léuts acceptation»'^ Se s'il cA neceflàiie ou noa qu'elles (bicnc

acceptées.

Lestemps qui fe donnent pat Ie»lettrcs dé change â ceux (iir qui elles (ont tii>

tées font^quarre.

Le premier, eft quand une lettre eft tirée k tanrdejoursde vûë;c'eft-à«dirc â qua-
tre , huit , dix , ou quinze jours. Le temps ne court que du lendemain du jour de la

prefentation de la lettre , Se qu'elle a été acceptée : de forte qu'une lettre de chan-

ge tirée à dix jours de vûëqui ftroit acceptée fe dernier AVfil, n'èft exigible que le

onzième May. La raifbnen eftque le jourde Taceeptation qui eft le deraie< > . rit

n'eft point, conipté ,& l'bnnecoqimence à compter que du premier jour de ? -

?.y..

Le dixième Mai qu'échoit la lettre n'eft point encore compté : Laraifon décela eft»

que le dixième ne finit qu'à minuir. Se par confequent l'on ne peut intenter aucune
aûion contre l'aeceptemrque té onzième jour de May , qui commence dans le mo*
ment que le dixième finir. Etetief{èt,fi l'on commence d compter par le premier

May, Se continuer jufqu'an dixième à minuit inclusivement , il ne (e trouvera que
dix jours francs qui efl:4c tempsque l'accepteur a pour payer Ifrlettra.

Le deuxième temps que l'on appelle à jour nommé ^ c'eft quai)dlb tireur rpae
exemple, ditau premier jour de May , il vous plaira payer pat cettelettre de chan-

r,
& le refte, laquelle n'eft exigible aufliqne le deuxième; parce que comme

» été dit ci- defliis , fe jour de l'échéance n'eft point conipté } c'éft-^dire » que le
porteur delà lettre ne peuc- intenter aucune atSHoncoiute lacceptcur pour U& rai-

£on$ ci- devant dites.

L'on n'eft point obligé ,. fi l'on ne veur, de fair» apcepeer les fettre» payables à;

jpur nommé , attendu que le temps court toujours juiqu'au joue del'èdieance, â bu
différence de celles qujront payables^ tamde jpursde vue, dont le temps necouie
point que quand elfes Çam acceptées..
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. Néanmoins >ii cft tiès^avanrageux de faire acceptée les U-itres payables à joa(

DOiumé» paice^'au moyen de l'acceptation «l'on a denx débiteurs pourun i f^
voir > l'accepteuc & le tireor faute de payement de la lettre.

Le tcoilieme temps «ft celui que l'on appelle ufance -, c*eft>i»dire > un mois,doa->

ble ufance deux mois. Les lettres que l'on tire i uCtnce > ic double n(ânce {ont fuc

l'Angleterre, Ja Hollande* l'Allemagne » l'Efpagne & le Portugal mais il faut

ob(èrverqpe l'uCince de ces deux derniers Royaumes efl de deux mois, 6c deux
u(ânces de quatre mots. Les Ne^ocians de ces Royaumes 6c Etats , quand ils four-

nirent leur lettre pour France, ils tirent de mime manier» •

L'on n'eft pas obligé de faire accepter les lettres tirées à ufance, ou double ufan-

ce ,
parce que le temps commence à courir dirjour Oc datte de la lettre ,& finit au

jour& datte qui açcoinoltt le mois ic'eft ce que Ton appelle ufance , qui eft une

coutume établie parmi les Negocians de ces Nations» mais il eft avantageux auffi

de les faire accepter pour la raifbn ci-devant alléguée.

11 y a une queftion i fçavoir , qui efl fi le porteur d'une lettre de (»liange peut

obliger Celui (ur.qui elle eft tirée de l'accepter, encore qu'elle fbit à jour nomip^>

à ufance ou â double ufance : il eft certain qu'il ,ae peut pas refufer de l'accepter

,

finon on la peut faire ptotefter, cela s'appelle protcft âiute d'accepter» ôc âl'é-

cbeance le proteft fe fiiit faute de payement.

Il arrivoit;iucrefois de grands diffirrenspour raifon dti temps des lettres de chan-

I temps de tccncance, oonr ii lera par|é ci-après. L'Article cinquiér

Titre cinquième de l'Ordonnance y donne remède frayant réglé rufance à trente

jours, en difanr que les ufunces ponr It payement des lettresferont de trente Jetirs i

encore qtié les mois ayent plus on moint dejours. Il faudra compter ks trente jours da
jour& datte de la lettre ,&j'on ne peut intenter aucune «âion contre l'acciepteur

que le lendemain de réjch(»nCe, ainfi que des lertres tirées â tant de jours de vwSi
i jour nommé. Il faut qbferver que pour les lettres qui feront tirées de France pour

lesautres R.oyaum£S.& Etats âufanee* il faudta fuivre leur coutume pour le temps

des ufiinces ,
parce qu'ils ne font pas obligez de Cuivre nos loix. Ainfi l'Ordoonan-

£e ne peut avoir lieu que pour les lettres qni feront tirées de ces lieux fur la France.

La quatrième (brte de temps, eft quand les Negocians» & Banquiers rirenp

leur^ lettres payables â Lyon dans les Foires, que l'on appelle paycmens» qui

{e tiennent quatre fois l'année , de trois en ttois mois : Sçavoiri aux Rois» â

Pâques , Aouc> & â la Touflàints. Lorfque la bonne foy regnoit parrni les

Negocians , les letites payables en (>ayenient d Lyon ne s'acceptoient jan^avs

par écrit > ceijtiifur qui elles étoient titées , difoit feulement verbalement vu ,

fans accepter pour répondre au temps, ou bien accepté pour répondre au temps»

i8c le porteur en faitoit mçntion (ùr Ton bilan. Les Lyonnois ont été long-temps

jdanscpt ufage , fans qu'il en arrivât aucun accident , ni aucun déni , lors que l'on

vjroit partie, quand il y avptt reno^ti^, finon elle étoit ponâuellement pay<e

à la fin du payement : Mais la bonne foy s'écant relâchée par la corruption des

/lecles, quelques Banquiers ont dénié que les lettres leur euiïent itk prefentéesiles

Negocians , pour plus grande précaution > les font prefenrement yifei; & aQceptçc

pgr.ccrii ,& mettre ce mot , accepté.

Û a fallu que les Banquiers& les Négociant de la ville de Lyon peut établit cet
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fut leur Place * ayept propofé un Règlement qui a été approuvé par les Prevàt des

Marc^ods& Echevins de ladite Ville > Ae Prelidens, Juges» Gardiens , & Confer-

vateuts des Privilèges Royaux des Foires de ladite Ville le i. Juin 1667. lequel a

été homologué par Arrêt du Confeil du 7. Juillet audit an ^ & regiftré au Parle-

ment de Paris le 1 8» l^ay 1 668. * L'Article troifiéme dudir Règlement porte que

lu aeetptMioHS dtfittttUttrtstUchMg*faferontpar t'crit^dattécs ^fignéesfr etux

fur ijiti elltt âtn-Mt ététirets^ om parftrjoimtt dmementfoudett de pree/irétttt»» tktttU
minutte demeurera the:^ U Notatre » (S tmtts celles qui ferontfaites f^r FaSteuri ,

Commit i €^ autres no»foude:^. de Procurationferont unlles (i d* nul effettcontre ce-

luifur tjui elles surent été tirées yfaufle recourt contre taeceftant. Ce Règlement a

étécpntirmé par l'Article fcptiéme duTinre cinquièmede la dernière Ordonnance

du mois deMars 1675. donc voici la difpolîtion : N'entendons rien innover k notre

*Règlement du fécond jour de Juin 1667. four les acceptations , lespayemens , & 4«-

tres dtfp0ptions concernant le Commerce dans notre futile de Lyon.

Ce Règlement qui n'eft que pour la Ville de Lyon , remédie bien aux abus qui

Te commettoient par le défaut d'acceptation des lettres > mais.cela ne remédie pas

à ceux qui attivcnt ,
quand ils les acceptent foqs condition , lors qu'ils mettent

ces mots : Accepté pour répondre au temps. Car cela ne dit rien , 8c c'cft contre

)a (ureté publique , parce qu'un Négociant de Paris > ou autres lieux , tirant une

lettre de change furTon correfpondant de Lyon» qui n'aura de lui aucune provi-

sion en main , & lequel n'acceptant que pour répondre au temps» ne voulant pas

-s'.engager pour Con ami , lors que le temps de la Foire ou du payement eft venu ,

fi onlui £iit desotemifes il vire partie > s'il y a rencontre » ou bien le contenu de la

•^lettrecft payé à la fin du payement. Mais s il n'a point de ptoviHon »it laiflèra pro>

tefter la lettre : AinCi un.Ncgccianc qui ne fyh point cet ufage, qui a donné Coq

argent trois mois auparavant , revient fut le tireur Se fur tes porteurs d'ordres ,

qui bien fouvenr ont fait faillite pendant ce temps-là : au lieu que û celui fur

qui la lettre eft tirée, l'acceptoit putemeut & amplement , lors qu'elle lui cil pre-

fentée: celui au profit duquel elle eft tirée* auroiteûfa fûreié ôc Ton payement
à l'échéance.

! Ce Règlement eft pourtanr necelTaice à la Ville de Lyon , i raifon des grandes

ttaitesqui fe font par les Marchands Negocians 6c Banquiers de toutes les Villes da
l'Europe , furceux de ladite Ville , patce qu'ils rifquctoieiK leur bien , s'ils accep-
toient purement & simplement ;car ils fe conflicueroient débiteurs (ans avoir pro»

vifion en nuin pour payer enfin de payement i mais qu'il ait lieu pour les traite»

qui fefcnt par les Negocians & Banquiers de (ouies les Villes duRoyaumefuc
ceux de (.yon , il n'eft pas jufte ni raifonnable , 8c d'autant moins que les lettres de
change,qu'ils tirent fut les Negocians& Banquiers demeuransdans Ih autres villes

du Royaume s font acceptées purement 6c fmiplemcnt,& s'ils refufoient de les

accepter quand elles leur (bn( prcicméespar les porteurs» elles (croient proteftées

faute d'acceptation : ainfi le privilège doit être égal entre tous les Suiets de Sa
Majefté» n'y ayant pas de raifon que ceux de Lyon voulurent faire des accepta-

tions avec refetve » pour les lettres cyxi (èront tirées R\t eux } & que ceux des autre»

Villes du Royaume aident obligez d'accepter les leurs purement & fimplemen%
Appatemmcnifron n'a pas pu faire que l'Article ci>dcvanr allégué ne fut gê-

nerai , pottt ne pas donoer de I9 ji|l9ufie aux Etrangers 1 mais il y a poutcaui ti»

* Ce «#-

ghment tfi

important »

t'tft ptur-

qttty en l*

rspptrte *n

entier far
noHVille

»ugmtnta'

tion t à la

fiu du prt'

jtnt Chj^i.

tri I uvte

itux Or.
dmnanett

di Mejpmrt
de la Cou»

firvtion

deLym*

•*

I



I!

^

f;s LiVKB Ut CffAr. V.DiS ienfi qmfi itmttmftmft^
moyen (xiur obliger les Ncgocians& Banquiers dcM Ville de Lyon de faire leur

acceptation purement & Àinplenienc,qu'ii cft necellalre que tout le monde fçache

pour la fureté des Lettres qui (ont tirées àleurproHt , & établir deuxd^itenrs
pour ua , fçavoir le tireur tfc l'accepteur » (bit qu'elles (ôiénc tkées pour |Myer â

tant de jours devôët à jour nommé ou en payement» & pour cela le tireur doit

: que celui lur qui elle elt tirée lacccpte purement

Ae (tmplemcnt • autrement le potteur la peut faire protcfter , faute «Tacccptation \

cela (ê pratique par leshabHes Ncgocians& Banquiers » quand ils douienr de la

folvabilité du tireur» 4ic qu'il n'auroit pas provinon en main de celui fur qui il tire

fil lettre: ain(i ils trouvent leur fûretc pac l'acceptation qu'il en a&it, quand il

veut faire honneur à la lettre de fon correQ|pndant » en (e confiant en (a bonne

£>y »^pat l'avis qu'il reçoit qu'il lui envayera provifion à l'échéance.
*

L'exçmple quedoniMient les Negocians & Banquiers de la Ville de Lyon, de
CCS (ortes d'acceptations » â tous ceux de toutes les Villes du Royaume > fairoit que
beaucoup de pet(bnnes qui n'étoient poitK débiteurs àt& ritcurs» ou qui apprehen>

doientne pomtrecevotr de provifion d'eux si l'échéance des Lettres que l'on tiroit

fur eux t ne vouloicnt accepter qu'en ces termes « Accote pour refondre 4» ten^t,

A\xïÇ\ cela troubloit extrêmement le Commerce » & failbit naître beaucoup de con*

ceftatio'ns, c'eft pourquoi l'Ordonnance a remédié; g ce défordrepar l'Artidedeux

du Titre cinquième > qui ponCf^jfieeeitreiies lettres de changefn^ut acceftées par

dcritfnrement&fimpUmtHt ; a^reffons tnfage de Us Mceepter versement 9» pat

us mots » Penjttm accepter » #» acceptépeurrépendre an temps : Et tontes antres ne»

ceptatieMS fins condition, iefyneilespajferttnt ponr refnst^ pourront les lettres itre

froteftées,

L'Ordonnance a aboli ces fortes d'acceptations* non feulement parce qu'elles

ibntdangereu(i*s, & qu'elles troublent le Commerce des Lettres de change» mais

encore parce qu'elles Ibnt inutiles ,âcqtt'elles ne fervent à rien qu'à (lirprendrelcs

ignorans,qui n*ont aucune connoillànce des inconveniens qui en peuvent arriver.

Il y a encore des lettres de change qui fe tirent pour payer â vûë v c'eft-à<dire,

que dès le moment qu'elles (btitpre(èntée$àcelui fur qui elles (bnt titéeis» il doit

payer » (înon elles doivent être proteftées faute de payement, 6c l'on peut à i'inftant

même prendre de l'argent â rechange > parce que ces (brtes de lettres font pour des

affaires ptedàntes qui ne (ê peuvent dilayer (ans f»ire un tort noral)le aux porteurs

des lettresjc'eft pourquoi ceux qui fburot^nt leurs lettres à vûë doivent bien

prendre garde que letrrs correfpohdans ayent provilion en main , pour les payer

lùr le champ & fans aucune remifè.
.

Il faut remarquer que pour les lettres tirées à vue, il n'y a point de dix jours de

faveur pour faire les protefts»comme il (e pratique aux autres (brtes de lettres ci-

devant alléguées .• La raifi>n eii eft , que lekiices lettres font tirées à tant de vûë »

ou â jour nommé. Aitifil'on pebt prendre pied àcompter les dix jours de faveur tiu

lendemain de l'échéance , comme II (cra dit en fon lieu *, 6c aux lettres tirées i vue,

l'on nei>eut prendre aucun piedpourcooMtcc ks dix jonrsf ^e faveur } c'eftpouf-

qnoi il faut faire neceffaireraent protefter faute (fo payeoMnt.

Les lettresdechange font oroittairement payables â ceux au profit de qui elles

ioot tirées , on à lent ordre : Avtttt l'Ordonnance il y en avoit de trois fôrtcSk

La
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la Lettres it Cbâtigt , de Umi âtceftâtimt lé' 'Iff trdreît é'f, tff
La première » portant vatear reçue Durement Ot Amplement » qui conn>rend en

loy toutes fortesde valeurs» ainfi qu'il aétéditaaChapitr^précxdent (pr lefujec

dk» lettres de change ^ mais il faut expliquer les valeurs , auui-bien qa'aox letttei

de change » pour les rations ci<devant remarquées.

Le fécond ordre porte anfli valeurde iltoi<même > ou rencontrée en moi-même»

êc ce pour les raifons ci-devant alléguées.

Le troifiémeeft con^en ces mots : Etf9iirimjv9iuf*)t^ex.Uc9nttmM tUNit'

trepért > eUtfiréi kèfmf0jée : Et quelquefois l'on 7 ajoute ces motSi ^fiu$t frtettre.

Cetteefpece d'ordre neproduit autre chofe, comme il a ité dit au précèdent Cha-
]>itre « quel'eHêc d'une Procuration : Se celui auquel l'ordre eft donné en doit reiî-

4xt compte au donneur d'ordreide (ont au'un Créancier peut (âifi'r entré les mains

Àt celui qui a accepté la lettre de en celle du Commiffionnaire , ou de l'ami auquel

il eft ordonifé par cet ordrede payer les deniers qu'ils ont & auront enfulte entre

les mains 8c en demander compenlâtion en cas qu'il fut débiteur du donneur
d'ordre.

Il s'étoitimroduit dans les ordres qui (ê donnoient en blanc , an abus trés^

préjudiciable au public > lors ou'il arrivoit des faillites» ou que les lettres étoicnt

Jierduës > en ce que celui â qui la Xctxxe étoit payable » ou à fon ordre » mettoit (èu-

ementfà fignatùre au dos de la lettre > & celui entre les mains duquel elle étoîc

remile» re'mpliffoit l'ordre d'un nom tel que bon lui fembioit :De forte que (î ce

Négociant faifoit Êiillite , cette lettre étoit un effet détourné aux Créanciers » au

lieu que C\ l'ordre eût été rempli payable â lui» il n'en eût pu difpofèr que par fbn

#rdre>&la lettre étant difpofëe par lui pour payer quelqu'un de fcs Créanciers

dans letems qui avoifînoitfà banqueroute» il eft certain,comme il a été dit ci'

devant» qu'il eut fallu que le Créancier eût raporré la lettre ou la valeur ( en cas

qu'il l'eût reçi^ ) k\z madè des autres e|Fets mobiliaires, pour être diftribueBau

j(pl la .livre entre tous les Créanciers*

L'ordre étant en blanc) il pouvoit encore faire recevoir la valeur de lalettrçe»

en le remplillànt du nom dcquelqu'nn de (es «mis pour en ftufti;ctTes Créanciers,

kc il n'y a gueres de faillites où ces chofès-lâ ne (bieni artivées.

Lesotdres en blanc produifbienr encore des grands accidens, quand un Ban*

3uier) un Négociant, ou' leurs Commis iSfFaâeorsperdoient leur porte-^iirHe

,

ans lequel ils mettoient leurs lettres de change acceptées, parceque ceux qui les

trouvoient ne fereneontrans pas gens de bien» As pouvaienjc remplir les orprési

Içur profit particulier » ou de quelques autres.

Il arrivoit encore quand ceuK qui receyoienc (e contenu d'unelettre » an dos de
laquelle on n'avoit mis qu'une fimple ngnature.fàns mettre â côté pour fèrvir d'en-

dpflèmenrCc'eft-â-direi de quittance â ceux qui la recevoient&qiii parnegligen»

ce ne rempliflbient pas le blanc du reçu du payemetit i:ontenn en la lettre» fa lai&

Tant en cet état â l'accepteur ) s'il étoit méchant , au lieu de mettre ié reçu luî^

même, comme un honnête homme aurait fait , il remplifloit l'ordre à un autre »

auquel il fai(oit bailler quittance» & enfuite il iiitentoitaâion contre celui h qui

il avoit payé (bus divers prétextes»

fi^ill arrivoit aulfi qu'un Commis ou Faâeur, en tirant de fon porte-feiiille la

lettre qu'il devoir recevoir , en laifloit tomber quelque autre à recevoir chez un

autre Négociant, dont l'ordre étoit en bianc^fi celui fousla main duquel elle tom*

Jboit étoit méchant, illa rempiifi&it pour la payer â un autre. Ces inconvct)iens

/. Pmif. y
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Xf4 LiV!^B III. CsAP. V. Des fimps qui/e ^mtfntpMf fâyff
{ont arrivez pluncucs fois »& ont produit beaucoup at: pcojcCs& 4): dclbidce dgns^

le Commerce.
Il en eft encore arrivé d'ai^tres , (jjuand les lettres dp change acfi: font p^s tfrpur

vées remplies de leur endo(Ièmep% qui porte ordipaicemem <)uit(ainAe ,iic^'eile9

fe fcAit trouvées en cet état après le decé»parmi les papiers de ceux <)i^i les ^vejipnc

acquittées , y ayant eu des Héritiers d'adez mauvaife foy pour d^tOMirpçr les lettres»

/^ y ayant eql'uite mis un orcjre payable à quelqu'un^en fa|re dem«ndQr le payeinicnc

à la (ucceflîon > quelquefois dise aosapt^ la mort du Négociant : de forte q#e jkf

fortunes n'étoient pomt aflûrées. C'cft pourquoi afin que hs çhpièf ff ^cot dan9

les reglesje ij. Article du cinquième Titredc l'Ordonnance^ vputfai#/Mji^««f/vr/,f

endos det tettrès de chingetnejervfrottt que eteHdojfememt,0n9ft4Vf'4''#i/V tiffid<fUt4

fS ne contient le nom de celni qni apayéUvalenr en éfrrent,mêreh/in4iffiP»0fftr^fi0nf»>

Quand un Négociant qui met (on ordre fur une lettre pour l'envoyier reçiivoir i

met fa lîenature , & laiilè c|u blanc pour y mettre le reçu : il n'aura qu'p fnettrp ce»

mots à coté » ponr fervir d^endojfement : AinH ceux entre les mains de qui elle fera»

ne pourront pas changer la dilpontiou de la ngnauire en un ordre , pour payf^rà

un autre le c:)ntenu de la lettre , puiique cette ilignature ne pputu opctpr APtft

chofe qu'une quittance. Outre cette précaution «il en faut encore prendre une au-*-

rre * quand une lettte fe trouve perdiië) qui efl: d'abord , que Ton en a conpoii^

fance, d'aller avertir cerui qui en eft le débiteur, afin qu'il ne toit point furpris^

(ielle luiétoit pre(èntée par celui qui l'auroit trouvère pour la recevoir (. en tem^i

plifllànt le blanc d'un reçu.

Les Commis de Faâeurstfônt iciavenis de bien prendre garde quand leurs.

Maîtres leur donneront des lett^esâ recevoir>de ne les point rendre ^qu'ils n'ayene

rempli le blanc par le reçu.

Salivant la difpoHtion de cet Article , il faut abfoKiment que les ordres foient

remplis du tireur , & qu'ils contiennent le nom de celui quia payé la valeur s&
qu'elle foit exprimée» afin que la lettre puifTe appartenir à ceux qui fe trouveroiTC

porteurs des ordres, fuivani l'Article 24. qui mit, qui porte : ^«v Ut lettres dê^

change endofie'ei dans les fermes frefcrites far tArticle firéeeiUntt«^artiefidront ài

ceint dn nom dn<jnet Tordre fera remplit (ansqnUlait beloin de tranfpmrt nidefignifi-

cation. Il eft certain , comme il a été dit ci-devant , que l'ordre portant valeur re-

çue, opère la même chofè qu'un tranfport où il y a ces mors : Ce tranjhert fai$

moyennantforeille fommerefûie, ou ponr demeurer quitte, La raison en eft que ce-

lui qui tire la lettre défigne le piayemenr « non feulement à celui auquel il fourni^

la lettre , mais encore â celui qui fera porteur de Ton ordre \ 8c celui qui a accpté ta

lettre, s'oblige pareillement par le moyen dç Ton acceptation , de paycrnon feu-

lement à celui au profit duquel la lettre eft tirée , mais aiifK à celui en faveur- da«
quel l'ordre eft paflè.

Il n'cft pas befoin non plus de fîgnification , au moyen de ce que la lettre efl

acceptée , en dtanrde même comme d'un transport , lequel étant accepté par le dé-

biteur fur qui il eft ait , n'a pas befbin de fîgnification.

Il eft tellement necefTàire que les ordres foient remplis de la manière portée par

l'Atticle z 3. que (fi un Négociant manquoit â cette formalité,& que la lettre vint

à fe perdre , ou qu'elle fut trouvée entre Ces mains , avec une fîmple fignaturc fana

être remplie , ou que l'ordre ne portât point valeur reçue , de celui qui auroic

appofé fa fignature au dos de la lettre J elle fcroit réputée appartenir à celui qui



les Lettres de Change , ie îeiiri aeteptâitéts
,

^

àes erdres , é'c iSt
ânroit mislaflgnacure, nonobftant qu'it eût reçu la valeur: Celàeft confottneà

rAttfcle 2 5. qui porte : QiÇhh c»s que Fendofftment ntfoitftu dnns lesformes ci-

diffus , lés tentesfirent réfutées u^arteiàr à i,eltt$ ^]iti les Atira tuAffées > ^pourront

.itrejaifies fMffes creatteiert , (â compenfétsparfis redevablei.

Cette difpofitbn eft pour empêcher les dé(brdres,& les inconveniens qui pour-

foient arriver, en lailTant les ordres en blanc, de la manière qu'il a été dit ci-de'>

vant % c'éft pourquoi afin que l'on les pniffe éviter ,il eft necellaire d'être foigneux

délire mettre les ordres au de» des lettres danslafbime prefcrite par i'Otdon-

Dance, imoins de rirquec Ton bien.

Il (è faifoit encore de grandes trohiperl^s qnand oh laîlToit les ordres en blanc »

lorS' qu^il Éttvtwt des fatlUtes } cat ceux à qui ce malheur arrivojr à Paris , qui

avoieriCdeslettres payables en payemensâ Lyoti>ou tirées à double ufànce, dont

Tordre étbit eh blanc, pour les pouvoir recevoir fous le nom de quelqu'un, ou

bien en lefs donnant â fes créanciers en payement au préjudice des autres, fans qu'ils

Iiuiflent en detriaiider le rappott à la mafle, il^antidalroient leurs ordres dé fort

ong-tems auparavant les faillites , afin qtfe les autres Créancier^ ne puflcnt pas

dire qu'ils ieseuflènt négociées dans le tems qui avoifinoit leur faillire. LOrdon-

tiance-y a auffi pourvu par rAtiide i.6, qui porte ces ihots : éttfindtnsitMtiitaer

fies erdres , kpitne iefunx.

Cette défenfe eft bien raifonnable , & fondée (tit la jufticé & Péquité, qui vent

que le droit d'un chacun (bit confetvé , & qu'il n'y ait aucune pctfonne, tanc

prefentequ'abfènte préférée , lors qu'il arrive 6s.i faillites.

I

^glemensdeU Place des Changes de la Ville

i.. fuin 1667.

ARTICLEPRÊMIPR,

A>on^du
AuoMi»!-

' T A T I O M.

DE l'EdI^

TION PE

|Ue ci-après l'ouverture de chaque payement fe fera leprtfrtfier joar non fe-

_ rié dit mois dechacun des quatre payeniens de l'année , fur les deux heures

de relevée, par une AfTemblée des principaux Negoci^mj de ladite Place, tant Fran-

jÇois qu'Etrangers , en prefencedeMonneurlePrevôt des Marchands, ou en (on

^bfence , du plus ancien Echevin, qui feront prieX de s'y trouver. En laquelle Af-

(emblée commenceront les acceptations des lettres decfange, payables en icelui,

& continueront inctflàmment , à mcAire que lefdites letties feront prefentées,

rjufques audxiéme jour dudit mois inclufîvemént • après lequel * & icelui palTé,

Ui porteurs defditeis lettres pourront faire proteftcr , faute d'acceptation , pendant

tout le courant du mois, & enfuitc les renvoyer pour en tirer le rembourfemenr,

Avec les frais du retour.

II. Que pour faire le cotnpte , & ctablirle prix des changesde ladite Place de

JLyon avec lc5 Etrangers , il (èra fait pareille allèmbiéc le troKiéme jour de chacun

defdits mois, non ferid , anflîen prefencede MonHeur le Prévôt des Marchands,

ou du plusancien Echevin.

III. Que les acceptations defditcsiettrçs de change fe feront par éctit,dattéert

le (ignées parceux iiir qui elles auront ité tirées, ou par petibnnes dfiëment fon-

dées de procuration , dont la minuttedenaeurera chez le Notaire. Et toutes ceik $

^ui feront faites pat Fafbeuts, Conuois» & autres non fondez de procuration 1

Vi;
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tf6 livRB m. Caap.V. Des tm^sqiiifeimtentptiir payer

AveMCM- feront nulles, & de nul effet contre celui fuç qui elles auront été titécs, fâuflé

TATioNDE recours contre l'acceptant.
x,*Edition IV. Quel entfiée Couverture du bilan» & virement départies, commencera,

le fixiéme de chaque mois defditsqnatrepayemens , non férié, & continuera ju&

ques au dernier jour defdits mc^s inclufivement , apr^és lelquéls, icelui paflë/ il île

le fera aucun virement * ni écriture , à peine de nullité

V. Qiie l'on entrera pendant leldits quatre payemens en la loge du Change » le

matin à dix heures > pour en (brtirprécilcment à onze heures& demie, paflë 1»*

quelle heure , ne fe feront aucunes ccticures, ni virement de parties*, 6c pouf
avertir de ladite heure I on fonneraunedochc*

VI. Q^ie ceux quien leurs achats de marchandifes auront refèrvé la fâcujrd défaire

elcompte , fî bon leur femble , feront tenus de l'offrir dès le Hxiéme jour du mois de
chacun defdits payemens , après lequel 6c icehti pafîé, ils ne feront plus reçus*

VII. Qjt toutes parties virées feront écrites fur le bilan par les Proprietaires^oii

par leurs Fadeurs , x>u Agens , qui en feront les Porteurs , (ans qu'ils puiflènt être

défavotiez par lefHits Propriétaires; âc feront lefdites écritures avfH bonnes, &
valables, que fî elles avolent été par eux-mêmes écrites 6c virées^

. VIII. Qiictous viremens de parties feront faits en prefence de tous ceux qu'on

y fait entrer \ ou des porteurs de leurs bilans, à peine d'en répondre par ceux qui

auront fait écrire pour les abfens *, & ce fur les bilans 6c non en fciiilles volantes :

Et à l'égard des autres perfonnes de la Ville , qui ne portent point de bilan, ils don-

neront leurs ordres i leurs débiteurs par billets , qui leurs fetviront de décharge du
payement qu'ils feront des parties, au defir de leurs créanciers j & pour ceux dé

dehors , pour lefquels les Courtiers difpofcnt tes parties , ils donneront aufdies

Courriers pouvoir fuffifant , qui fera remis chez un Notaire , pour la fûrcté de

ceux qui payeront , 6c pour y avoir recours en cas de b^foin.

IX. Qiie les lettres de change acceptées , payables en payement
,
qui n'auront

été payées du tout, ou eh partie , pendant icelui & jufques au dernier jour du mois

inclurivemcnt , feront protégées dans les trois jours fuivans , non feriez , fans„pré-

judicedc l'acceptation , 6c lefJites lettres, enfemble les protefts envoyez dans un

temps futfifant , pour pouvoir être iigniBez à tous ceux- & par qui il appartiendra v

fçavoir, pour toutes les lettrés qui auront été tirées au dedans du Royaume, dans

deux mois *, pour celles qui auront été tirées d'Italie , Suiflfe, Allemagne , Hollan-

de, Flandres , 6c Angleterre, dans trois mois-, 6c pour celles d'Ëfpagne, Portu-

gal , Pologne , Suéde 6c DannematK , dans fix mois , du jour 6( date des protefls »

l(ftout à peine d'en repondre par le porteur defditcs lettres.

X. Qiie toute lettre de change payable efdits pa)emens , fera centre payée \

fçavbir , à l'égard des domiciliez porteurs de bilan (ur la Place du change de ladite

Ville , dans un an *, 6c pour les autres, dans trois ans après l'échéance d'icclle, 6c

n'en pourra le payement erre répété contre l'acceptant , fî l'on ne judifîe dedilî>

gences valables contre lui faites dans ledit temps.

XI. Que n les étrangers remettent en comptant , ou en lettre de chahge.aptés

le dernier jour du mois , on ne fera obligé de les recevoir en l'acquittement de
leurs traites faites durant ledit payement.

XII. 'Qiie lorsqu'il arrivera une faillite dans ladite Ville, les créanciers du
failli, qui retrouveront être de certaines Provinces du Royaume , ou des Pays

«étrangers , dans lefquels ,fouf prétexte de faifje &tranlport^&envertudcleu[»



les tettrts Je Chivge , tte leurs aeceptaims , ér ifi ordres t à'c, 157
prétendus l'iivileges ou Coutumes, ils s'attribncnc une préférence fur les cfl^cs de Augmem-

cette pratique puiflè avoir lieu pour les autres regntcoles, ou étrangers , lefquels

étans reconnus pour légitimes créanciers , feront admis audit repartement de

bonne foy , &avec équité , fuivant i'ufage ordinaire de laditeVille > ôc de la Ju-
rifdiâion de la Confervation des privilèges de (es Foires.

XUL Que toutes ceffions & ttanfports fur les effets des faillis feront nuls , s'ils

n< font faits dix jours , au moins, avant la faillite publiquement connue. Ne
feront néanmoins comptis en cet article les viremens des parties faits en hU
lan, lefquels feront bons& valables, tant,que le failli, ou ton Faâeut portera

fon bilan.

XIV. Que les Teinturiers ,& autres Manufacturiers n'auront privilèges pour

les dettes^ fur les effets ôc biens des Faillis, que des deux dernières années } 8c

pour le furplus, entreront dans la diftiibution , qui en fera faite au fol la livre,

avec les autres créanciers.

XV. S'il arrive qu'un Mandataire de diverfes lettres de change acceptées, aufll

créancier de l'acceptant, ne reçoive qu'une partie de la fomme totale, & fade

dans le temps dû le protefl du furplus, la compenfarion légitime de fa dette étant

faite , il fera obligé de répartir le refiant , à tous ceux qui lui auront fait lefdites

lemifes, au fol la livre , & â proportion de la fomme dont un chacun des remet-

tans fera créancier.

XVI. Tous ceux qui feront porteurs de procuration générale , pour recevoir

le payement des ptomefles , Se lettres de change , remettront les originaux de leur

procuration es mains d'un Notaire , Se feront Icfdits porteurs de procuration

obligezd'en fournir des expéditions â leurs frais , à ceux qui payeront [es fufdites

lettres.

XVII. Toute procuration pour recevoir payement de lettres de change, pro*

medès , obligations , Se autres dettes, n'aura plus de force pjfic une année, fî

ce n'eftque le temps qu'elle devra durer fôit précifèment exprimé ; auquel cas

elle fervira pour tout te temps qui fera énoncé eu icelle , s'il n'apparoit d'une ré-

vocation.

XVIII. Quclcs Faillis 8c Banqueroutiers , ne pourront cnrrcr en la Loge du
Change , ni écrire & virer parties , fî ce n'cft après qu'ils auront entièrement payé

leurs créanciers , & qu'ils en auront fait appatoir. Et pour donner moyen auldits

Faillis de payer leurs créanciers des effets qu'ils auront à recevoir , ils le pourront

faire par tranfporrs, procurations, ou ordres, à telles perfonnes qu'ils a viferont,

lefquels payeront à leur acquit ce qu'ils ordonneront , & feront nommez par eux

aux parties qui feront padées en écritures.

XIX. Les Courtiers ou Agens de Banque Se Marchandifès de ladite Ville

feront nommez par Icfdits Prévôts des Marchands Se Echcvins , entre les mains
defquelsils prêteront le ferment, en la manière accoutumée, en juflifiant par des

attcftations dés principaux Negocians » en bonne v"<£ duc forme, de leur vie Se

mœurs , Se capacité au fait Se exercice de ladite Charge i & feront Icfdits Cour-
tiers réduits à un certain nombre , & tel qu'il fera )a^é convenable pat lefdits

Sieurs Prévôt des Marchands Se Echevinsi fut l'avis deldits Negocians.

V iij
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14. Mart,

XjfS LivRB III. Chap. V. Des tmfs i[m /ithmtntpmfpdjet
XX. Qiietous BanqtiieiSi Porteurs de bilan, <it Marchands en gios NcgoS

ciansfous les Privilèges des Foires de Lyon, feront obligez de tenirlcurs Livres

de raifon en bonne ik duc forme} 6c tous Marchands , Boutiquiers& Vendans en

ddcail, des Livres journaux i autrement , en cas de d<îroute , feront déclarez

Banqueroutiers frauduleux , & comme tels , condamnez aux peines qu'ils devront
encourir en ladite qualité.

XXL Que irds-cxprcdcs inhibitions & défen(ès feront faites â toutes perfonnes»

de quelque qualit<i & condition qu'elles fôient , de contrevenir à ce que deflusdio

redementou indircAcment ,â peine de trois mille livres d'amende contre chaque

contievenanc , appliquable \ (çavoir , le' quart à rMôtel-Dieu du Pont du Rhône^

le quart à l'Aumône générale, le quart au Dénonciateirr , &lcqtiaR à la' répara»

lion de la Loge des Changes *, pour le payement de laquelle ils feront contraint^

par corps , failte , 8i vente de leurs biens : Et pour plus exaâe obfètvation des

ptefèntcs^ fera permis à l'un dcfclits Contreveiian», de dénotKei: les autres Con<i

trcvenans avec lui i auquel cas il fera déchargé, pour la première fois , de payée

ladite peine , &aura fon droit de dénoneiatton. Et afin qnéperfonne n'enpuidè

ignorei , feront les prcfcnres liiës • 9c publiées à fon de trompe > èc ct\ public , Je

«Aichées au-devant de l'HôccUde. Ville, en la place des Changes , 9c autres lieux

accoutumes : Et pafl^ outre pour le tout , nonobftant oppofitions , ou appellationi

que'conqucs, & (ans préjudice d'iceiles. 5îjw«. Chapuis,D8lic,hous ,Bererd «

H igi^câ , André, Mazenod , dePon(ainpierre,Tnomé , Demadieres» Vacheron

»

P. BoiiTe, Jean-Mathieu Dupuis , Rondet , DIauf, Malmont , Simon»rd ,B.Jo4

bert , Rigtoiy , RafFcllin , Ce ré , Rolland , Debelly 1 Thomé frerev, Delapraye^

IXIfaitines, Jc4n Bcneon.Bay, Blaife Clairet » Pétrin , Gafpariny, Vareilles,

Philibert & Chappatt , P. Borde , Fulquery , Le Roy , Albancl , Ranvier , Ber-

nardin, Reynon , Pericr &c Saiadin , Monin , Sabut , Atnaud, Paigre ,Diivon»

Piiliigneux > Millotet > Mercier , Alexandre , Jean Juge.

Depuis le Règlement ci-dcilus,ilcft intervenu deux Ordonnances de MeUîenn
les Juges de la Confervation de Lyon ; ces Ordonnances (ont importantes . tant

pour ce qui concoine le Commerce des lettres de chance venant des Pays étrah*

ecrs , que pour ce qui regarde les termes des payemens des Soyeii, Draps 5t Etof>

fes d'or , d'argent & foye. Rubans de fôye èc Qêpe } c'eft pourquoi il en jfer^

ciraprés donné des extraits.

CoMCtrnMHt ie Commerce its Ltttrtt tU CbMge venant des Pays Etrangert.

Pat Ordonnance de Mcfiîeursde ta Confervation de la Ville de Lyon, du f 4
Mars 1678. Il a été arrêté (bus le bon plaifîrdeSa Majefté.

Qu'il fera ajouté aux Reglemens de la Place des Changes de ladite 'Villè,aue

milles lettres déchante vcnans de Venifè Se Bolzan, ne (eront reçues en ladite

Ville & Place des Changes payables d ordre& avec endolTcmcos , ni aunes ouc

celles qui feronr payables à ceux au profit dcfqtiels elles feront tirées *, & à re-

gard de celles qui viendront de Noue, & autres Places d^Italie, Allemagne, Suilfe

^Piémont, qu'elles feront reçues avec un ordre rempli feulement, fans qu'il puiiïc

être multiplié ; ain(î qu'il fe pratique en la Foirç de Noue , &<que l'on fe pour*

voira incedamment à Sa Majeftépour l'omologation en fondit Confeil delà pre-

Icute délibération pour l'addition dudit Article} & cependant ordomipconfor*
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indmentaux Conclunons du Ptociireur du i<uy,qiic dcfcnies ionc faites â tous Augmek-

Marchands Banquiers& NcgocÎMis fiir ladite Place de recevoir & payer aucune J.'^^'o'^ ^*

lettre de change venant dc(dits lieux* quefuivant le prefcnt ijt,çglemcnt à peine

de 600 livres d'amendef& nullité de payement ; j(e afin que peifonne n'en prd-

tende caufe d'ignorance * (cc« la prefente Délibération (^Ordonnance, lui;, pu*

bli<ie , & affichée à ladite Place àci Changej . & exécutée nonobftanr oppolî-

tions on appellatiotv quelconque •& (ans préjudice d'icclles. â commencer au
premier jour de Juin prochain. Fait â Lyon en la Chambre du Çon(cil le 14 Mars

167I.

Cnuirimf ht ternu» âesfujmtns itt Sojtt , jDrMps (i Etofet d'mr , dargtnt &
fojts , des HubMS œjtje & Crêpes

.

m

Vu autre Ocdonnance de MeflUeurs de la Conièrvation de Lyon du 14 Mars

Défenfes Tont faites à tous Marchands Negociatu fur la Place des Changes de
l« Ville de Lyon devendr« toutes fortes de Soyes ouvrées , & fleurets, tanc de
Fr;|nce, d'Italie, que autres lieux »& toutes autres fortes deSoyesgraizes rantde
Mer, France , que d'ailleurs, à l'exception des Soyes de Sicile, Rcgio & Cala-
brctà plus long terme que d'un payement frant^^ Içavoir, pour le payement des
Rois» le premier Septembre précèdent} pour le payement de Pâques , le premier
Décembre; pour le payement d'Août, le premier Mars-, Se pour les payemcns
des Saints, lepremier Juin j & à l'égard des Soyes graines, deM. lïïne, dePalcrme

,

Kegio , 6€ Calabre , eft aufli fait pareilles dcfcn(cs de les vendre que pour trois

payemens fiancs, aux conditions de l'efcompte à l'ordinaire aux plus proehains
payemcns ,6c (êra l'ouverture defdites ventes faites au 10 Décembre pour le nay^r-

nient des Saints de l'année fuivante, pour être efcompté aux payemens des Rois
audi (uivant ^ au lo de Mars , pour être efcompté aux payemens de Pâques ( uî-
vant -, au 10 Juin , pour être efcompté aux payemens d'Août lîiivant \ au xo Scp-
tejTîbre , pour être efcompté aux payemens des Saints aufli fuivant , comme aulK
de vendre toutes lortcs de DrapsÀ Etoffes d'or , argent Ôc foye mêlez Se non mê-
lez avec fil. Rubans de foye & Crêpes, foit de France, Italie, & autres Pays,
pour plus long reimcque d'un payement franc; (çavoir,pour le payement des RoiSf
au îo Novtnibrc ; pour le payement de Pâques, au 20 Fcvricripour celui d'Août,
au 20 May; & pour le payement des Saints, au ao Août aufTi procèdent, le tout
à peine contre les contrcvenans de 3000 livres d'amende , & en cas de déconfi-
ture , & faillite , de la perte de leur dette au profit de la maflc des Créanciers
du Failli; & pareillement de l'amende de 500 livres contre les Courtiers qui
(e feront immilcez aufdites négociations Se ventes pour plus long terme , ik iie

deftitution de leurs Charges ;& fera le prcfent Règlement lu& publié à fon de
trompe& cri ptiblic au-devant de rHôte|.de.Ville, à la Place des Changes, &
autres lieux accoutumez, & copie affichée en touslcfdits endroits , & parte ou-
tre à l'exécution delà prefcnte Ordonnance, nonob(Jaiu oppofitions ou appella-
tions quelconques

, & fans préjudice d'icelles , â commencer toutesfois feule-
ment au premier Septembre prochain , afin que chacun ait le temps de fe difpofet
à l'entière obfervation du prefcnt Règlement. Fait en la Chambre du Confei! le

14 Mats 1678.

-
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Vts frttefts fS éhgti$ees f*Mt9 ttâeetftMim ^tk fénemttu d» ttttre decban^* i

€i tUt dtHOHCtMtoHS tjMi t» doiveMt êtrtfMUs «mx tirturs

koHHturt eCorérf, •

CE n'eft pas allez que les Commis ou Fadleurs (î^achent toutes les cho/ès que

j ay traitées dans les deux Chapitres pcéçedensitouchant les lettres de change,

pour les temps que l'on a coutumtf deles tirer* les acceptations & lesdifFcrens

ordres que 1*011 a de coutume démettre au dos> mais il faut qu'ils (cachent aufli les

diligences qu'il eft neccflàirede faire faute d'acceptatioirfie de payemenrpour avoir

leur recours fur les tireurs 8c endoffeuts > ou donneurs d'ordres , le tout fûivanc la

dernière Ordonnance: cela n'cft pas de peu de confequence aux Banquiers & Ne-
gocians qui font commerce de traites & remilcsde lettres de change, pour leur

compte particulier
,
par commidion » ou par leurs amis > afin d'éviter les fins de

non-rccevoir.& prcfcription que l'on leurpourroit alléguer faute d'avoir fait )es

diligences Se pourfuites neccffaires pre(êrites par l'Ordonnance. Je traiterai de

loutes ces matières en ce prêtent 'Chapitre.

Il a été dit ci-devant qu'ilyadeuxfbrtesdeproiefts» l'un faute d'acceptation»

& l'autre faute de payement i l'échéance des lettres , quand elles ont été acceptées,

ou qu'elles (ont tiréesà jour nommé 1 à une ou deux ulances , ou en payement ou â
' lettre vue.

Les protefts faute d'accepter doivent être faits dans lemSme temps que l'on pré-

sente la lettre > & que celui fur qui elle eft tirée réfufe de l'accepter, foit pour le

temps» ou pour les fommes portées pat les lettres , ou défaut de lettres d'avis ou de

providon qui feront par lui alléguées ; car, par exemple , (î celui au profit duquel c(l

tirée une lettre , (è contentoit de l'acception pour payer â 10. jours de vue, au

Ueu que la lettre porteroit à huit jours de vue } il eft certain que (i pendant les douze

jours qu'il a bien .voulu prolonger le temps en faveur de l'accepteur , ilvcnoir à

manquer , & s'il devenoit int'olvablc , la lettre demeureroit pour le compte du
porteur d'icelle, fie ne pourroit avoir recours furie tireur. La raifon en eft . qu'un

I>orteurde lettres ne peut point donner un plus grand temps que celui porté par la

cttre, fi ce n'eft â fcs rifqucs
,

périls & fortunes.

Il en eft de même (1 une lettre de change portoit de payer trois mille Itvrestâ; que

le porteur confeniit feulement l'acceptation pour deux mille livres ,& qu'il ne re-

çut que cette (onime , les mille livres reftantes demenreroient encore pour fon

compte» (ans en pouvoir avoir recours fur le tireur , parce que ce n'eft point â un

porteur de lettres de prendre une acceptation , & recevoir moins que le contenu

en la lettre, à moins d'en avoir un ordre par écrit du tireur, fi ce n'eft pour fon

compte particiUier. Néanmoins le porteur de la lettre pourroit con(èntii l'accep-.

tation de deux mille livres, pourvu qu'il fitprotefter la lettre pour les milU- livres

rcftans, parce que ce (êroit l'avantage du4ireur, que le porteur dbcelle reçût les

deux mille livres de fon débiteur.

Le porteur d'une lettre de change ne doit point différera faire (on proteft,

jauaud le Négociant fur qui la Jci.tre eft ticée cc^fe d'accepter j lur ce qu'il allègue
^ .

. ' n'avoir
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Mivotc point reçu de k-ctrc d'avis du tireur» ou bien qu'il n'a point de provinonen

inain : caries diligences doivent êtreobierviiesà la rigueur» fi l'on ne veut cou*

lir le cifquede l'événement dès chofesi venir. Mais il le pratique une chofe en ce

rencontre qui efttrès-avantageuiê au Commerce» car pour faciliter l'acceptation

& le payement à l'échéance » les homiêtes Negocians ne rénvoyem pasia lettre ni

le proteft» mais ils attendent les huit jours que porte la lettre de payer , â compter

dujour de la datte du proreft qui a été fait faute d'accepter , comme il fera expli-

quici>apcès » pendant lequel tems» celui fur qui Iaktiretfft tirée» pourra recevoir

lettre d'avis ou provifion pour l'acquittement de la lettre, & le tenu ne laiflTe pas

de courir» comme s'il i'avoit acceptée >& ce du jour du proteft .comme il a été

dit ci-dellùs*

Mais le tems de huit jours s'étant écoulé , (\ celui fur qui la lettre «ft tirée re-

fîife de payer, lors il faut faire un fécond procefl;» qui fera fait faute de pay^ent»
& enfuite il faut l'envoyer au lieu d'où la lettre a étéiirée , pour le faire notifier» ou
dénoncer au tireur auflli dans le tems duquel je parle(aici>après.

Il fiiut obfotver une cholè qui a étéobmife en la première impreffion» & qoi

eft importante » que (î c&ltii lur qui une lettre de change eft tirée » ne veut jpas

l'accepter » pour la pnyer dans le tems porté par icelle » & qu'elle (oit proteftéo

faute d'acceptation » que le porteur de la lettre peut retourner lur le tireur^non pas

Eour lui faire rendre la fbmme mentionnée dans la lettre
,
parce qu'on ne peut l'o-

liger à ce faire que lors que l'on aura fait protefter faute de payements mais bien

pour lui faire donner caution , qu'en cas qu'i l'échéance de la lettre » celui fur

qui elle eft tirée ne payât pas» détendre 6c reftituer la fomme mentionnée en
icelle, avec les changes, rechanges, & frais de proteft : Car il ne fer-oit pas rai-

fonnable que celui au profit duquel feroit tirée une lettre de change , ou quel-

Qu'autre » auquel l'ordre auroit été paflë , rifqnât pendant le tems porté par la*

ite lettre, qui fera quelquefois de deux ou trois mois» & que le tireur joiiifiè de
fon argent : de forte que le tireur eft tenu de faire accepter la lettre par celui fur

lequel il l'a tirée} ou bien on peut l'obliger en juflice de donner bonne 6c fuffi-

fante caution , ou de rendre& reftituer les deniers qu'il a reçus pour la valeur de
lalettre-: Cela efl de l'ufàge , 6c ne reçoit aucune difficulté parmi les Banquiers

Negocians.

Les protefts faute de payer toutes fortes de lettres de change , tirées â jour nom-
mé,àufànce , double nfance , doivent être faits dans les dix jours de fiiveur , à

compter du lendemain del'écheance des lettres» pour les raifons» 6c ainfi qu'il a

été expliqué ci-devant.

Il arrivoit autrefois parmi les Negocians de grandes conteftations touchant l'é-

chéance des lettres de change , les uns voulans qne la demande s'en pfit faire le

jour de l'échéance » les autres le lendemain feulement» defquelles conteftations il

en naiflàitgae autre au (ujet des dix jours de ^veurque les porteurs de lettres ont

coutume de donner aux accepteurs pour en payer le contenu : Les uns voulans auffi

qu'ils fe dûflènt compter du jour de l'échéance de la lettre : les autres du lende-

main.L'on appelle de faveur cesdix jours » parce que cela ne dépend quec. ^hon-
nêteté des porteurs de lettres *, car ils peuvent faire proteftet le lendemain del'é-

cheance» fans attendre dix jours: Mais cet ufage eft inttoduit dans le commerce
«oloutaircmenc noue iâcilitcr les affaires >& donner tems â ceux qui ont tiré let

fABoinoN
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iettrei de fiiiie tenir dcsptovifions» âciracccgceuc de les cecevoic pour l'acquitte^

ment d'icelles»

. Les dix ioucs de faveur font d'un grand' fecoara^ c'eft pourquoi les honnêtes 6i
figes Negocians , n'envoyentjamais demaudcr l'argent de leurs lettres que le hui-

ûéme ou neuvième jour après l'échéance > mais aufli il faut que les accepteurs

tiennent leurs deniers prêts pour payer ponâuellement; caria plus ^andegtaca
que les porteurs de lettres leur peuvent raire» eft d'attendre julques au dîiiémo
jour, faute de payement, ils lont obligez de les faire ptotefter le même dixième

> jourj â moins de courir le rifqueque la lettre ne leutdeneure pour leur compte
particulier.. >

L'Oidonnance a pourvu à toutes ces difScultez ,& pour les faire ceflèr, r^nicle
quatrième du Titrecinquième Ordonne, que les ftrieurs de lettres qui auront e'té

Mçeftéej%eH dont lepayement e'cheètsjour certain /feront temtt de lesfairefayer , oh

frotefler dans dix jomrsafre's éelm de téchéance,

yAï expliqué au Chapitre précèdent ce quec'ètoit que ^lettres acceptées> Se cellea

ffM'^iAvâ quiécheoienti jour certain: les lettres qui s'acceptent «comme-il a été dit, (ont cel-

les tirées , par exemple ,. à dix jours de vue » & les lettres â jour certain (ont celles,

,

comme ila auHî été dit , qui font tirées pour payer, par exemple , au dixième May»
& encore^cellesqul (ont tirées â ufance) double ufance , Se en payemens: par
exemple > des-RoiS' , de Pâques ,& d'Août , ou des Saints. Toutes ces fortes de let^ \

très écheoient âjour certain ide forteque fuivant cette difpontion,ilâut faire pro>

tefter les lettres de change dans les dix jours de (àveur, c'eft-â-dite, au plus tard

le dixième jour,i compter du lendenuin après celui de l'échéance des lettres , i'

la relerve de celles, qui font tirées fur la Ville de Lyon payables en payemens, qui

doivent être ptoteftèes dans les troisjours, après le payement échu qui dure julques

au dernierjour du mois indulivement , (uivant &ain(iqu'ileft poiièparleneuvié-

me A rticle du Règlement du i. Juin lé 6y, ci-devant allégué.

Dans les dix jours de faveur font compris les Dimanches& Fêtes, même les

folemnellcs i de (ôrte que fi les dix jours de faveur écheoient le jour de Pâques ou
de Noël, il adroit aire protefter les mêmes jours ; parce qu'il ^ut que cette dili« *

gencefoit faite dans les dix jours , aptes celui de l'échéance , fuivant l'Article qua-

tiième ci-devant rapporté.

Il arrivoic aulli de grandes conteftationsquand les dix jours défaveur fe rencon-

troient écheoirles jours de Dimanches , & Fêtes folemnelles, parce qu'un porteur

de lettres ne aoyoit pas être obligé défaire protefter ces jours-là, dans leiquelsil

nefcfaitgueres d'aâes judiciaires. Les uns difoient qu'il (îi/Iîlbit de faire l'aâe de
proteft le lendemain des Dimanches& Fêtes : les autres qu'il les falloir faire la veille.

Gesconteftations troubloient beaucoup leCommerce » c'eft la railbn pour laquelle

il y en a un Article dans l'Ordonnance, qui eft le fixiéme, qui poite,que dans les dix^

jonrs acqnisponr le tems dnproteftferont compris ceux de l'échéance , ($ dt^rotejides

Dimanches Ç$ des Fêtes» mme desfolemnelles. Par la difpofition de cet Article,toutes

les conteftations font cellèes , l'on ne peut plus prendre de prétexte pour s'exempter

de faire cette diligence â la rigueur -, de dire que l'on ne fait aucun ade les Fêtes 8c

les Dimanches, cela n'eft pas toujours vrai , car les Notaires qui font des protefts,
.

auin-bienquelesHuiniiers& Sergcns, comme il fêta dit ci-après , font desteda*'

mens & autres aâcs les Fêtes 6c Diimnches} de forte qu'un porteur de lettres ne^
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doit ooîncêtce encendu en à àét'enCc » quaodle cireur lui foûcienc faute d'avoir kait

Tes diligences dansJetemps xlediXjours portez par l'Ordonnancejquc la Iccue doit

demeurer pour Concompte » parce quec'eft un aâa de rigueut^ duquel l'on ne pe.DC

{c diTpentèr.

1! a été dit ci-devantque les dixjours ne font que de faveur 8c d'honnêteté { 8c

qu'il eft loifible aux porteurs de lettres de faire protcfter les lettres dèslelend^

nuin de l'échéance *» c'eft pourquoi quand il Ce rencontrera desFêtr-s & des Dimai>>

chescomptis fur la fin des dix jours,pdur éviter ces dif{èrens , il Cetz mieux de faire

ptotefterila veille des Fêtes; cela ne fera aucun tort aux accepteurs, parce que les

porteursde lettres peuvent garder les aâes de proteft »& ne les point renvoyer > de

(brteque.fi les accepteurs payent après les Fêtes , ils n'auront qu'i leur rendre les

protefts qui demeureront nuls , au moyen du payement qui aura été fait.

II n'y a point de rilquepour les tireurs de garder les protefts; cai ils ont duteœs
Tuffifamment pour les faire dénoncer» quieftuneautie diligence qu'ils font obligez

de faire aux tireuts des lettres pour recevoirleur remboutfemcnt. Il en fera parl^

ci-aprés.

Je trouve que les quatre& ftxiéme Articles du Titre cinquième de l'Ordonnancp

le Contratientl'un & l'autre au fujet des dix jours de faveur
, qui eft aflùrdment une

faute d'Imprimeur 4 ce qui pourroit apporter du trouble parmi les Negocians* car

l'Article quattiéme porte,que Ut pcrteurstUUuret ftront uni$s dt Usfaireprotefter

déuu (Ux jours éfres eeluide NcheAHcef ôcliiaÀimc porte, que d<u$sUs dixjours ae»

2uit four U temsdu frotefl»feront eoti^is ceux de Fécheéutce& dufroteji. Les difpo*

tions de ces deux Articles (ont bien difFetentes l'une de l'autre.

Pour tes bien expliquer,& en faire comprendre la différence, il eft neceflaire dp

fcavoir trois chofes. La première , de quel jour une lettre de change eft exigible ; Ift

fcconde , de quel jour l'on doit commencer à compter lesdix jours de faveur ;& la

troifiéme , fi les protefts doivent être faits dans les dix jours de faveur , ou après

qii'ils feront expirez.Pourcela il faut préfuppofer deux efpeces de lettres de change*,

l'une qui feroit tirée à dixjoursde vuë,quiferoit acceptée le dernier Avril; 8c l'au-

tre payable â journommé ; par exemple , au dixième de May : il &ut renfermer ces

deux propofitions enfemble , puifqu'elles ont du rapport , pour (Ravoir quand elles

feront exigibles.

J'en ay touché quelque chofe au Chapitre précèdent, mais non pas â fbnds,parce

que ce n'étoit pas le lieu. Je dis donc à l'égard de la première propofition
, qu'il eft

certain qu'une lettre tirceà dix jours de vue , acceptée le dernier Avril , on ne peut

point la faire protcfter , ni intenter aucune aâion contre l'accepteur que le onziénie

May > pour deux raifons.

La première, parce que le jour de facceptation , qui eft le decniet Avril, comme
flaétédit ci-devant , ne fc doit point compter, 8c l'on doit feulement commencée
à compter les dix jours du rems que l'accepteur a pour payer le contenu en la

4ettre fur lui titée du premier jour de May ,qui eft le lendemain de fon accepta-

tion: c'eft un ufàge qui a dté toujours pratiqué par les plus habiles gens du Coa\'

•merce.

La féconde • que la lettrene peut erre protcftée . comme il vient d'être dit , que

le onzième May > parce que le jour qu'elle écheoit n'eft point un joih: de faveur que
^onne le porteur de la lettre à celuiqui a accepté ; la railon en eft , comme il a dé|A

itcditcidcvant , que le dixième ne fiott qu'à minuit^&pac confcquet^t l'accepteitc

Xij
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ê encore (ourle |oar lufquc^â'inhioit pour (ta payer , 0e le porteur ne peut inten*

tcr4ncuneaâionâl*bncoflrretlel^accepreurqua leonsiéme May
>
qui commence

dans le moment que le dixième Sniv\ de en effet i(i l'on compte par le premier

jour de May ^Jufqu'au dixième à minuit inclunvement , il ne (ê trouvera que dix

joart francs • qui- eft le tcnts que l'accepteur aponr paytr la lettre.'

lien effdemêmc d'une lettre qui e(t titèeâ jour nommé »fùpportf que ce fQtaa

premier May, comme ilaèté dit . Liquelle ne peut aufll être proteftée>que' leow»

néme ,
pour les mêmes raiibni ci-dc (lus alléguées.

La deuxième chofc â (çavoir , c(l de quel jour l'on doit commencer à compter

tes dix jours de faveur; or les deux- fortes de lettres ci-dcflns proposes > ne pou*

Vant être protedèes que le onxiènie May,'tl s'enfuit que-les dix jours de fàveur'nefe

doivent commencer à conr>|tner que ledit jouronxièmeiqiTi eft ccliitaprés l'échean*»

ce I (ùivant l.i difpofition de l'Article quatrième ci-dedùs raporté , qui porte ,
que

hsfrtetirs tU tfttresftrtut ttttmdt Utjfktre f»ytr& frtttfttr àtuts dix f9$irf âfrh
ttlui et ttcfteance,

La troKiemc chofe.efl de fçivoir , H les protcfts Ce doivent faire dans les àh jourt

d^ftvCur* ou «près qu'ils feront expirczt II eft de rufage»& pas un Banquier ni

Négociant n'ont' douté que le» protefts ne dônèni être faits dans les dix jours de

fÀvcur ^c'eftà^-dirci pour ne pomt tbrcir de notre exemple «que les deux lettres

ct>dellus 'mentionnées , n'èrant poin^ payées dans le vingtième Mày, quefinilTene

les dix jours de faveur, il fsiut les ftireprotefterledit)our vingtième May • qui eft

le dernier jour dès dix jours de faveur, afin que cette diligence foie faite dans les-

dix jours I fuivant rArticle4.de l'Ordonnance ci>devant alléguée « & parconfe*

3uent ce r>e doir pas être le lendemain del'-écheance des dix jours de faveur <que ic

oivcnt faire les protefts , le rems étant palfê.

Si fuivant l'Article quatrième de l'OrdonnanceJés porteurs dé lettres fontteoui-

défaire protefterdanslesdixiour$aprè« celui de l'échéance > dans les dix jours act

qnis pour le tems du proteft I celui de l'échéance ne doit donc pas être compris

k

fltivant h dirpoliiion de l'Article fixiéme. Celui du proteftqui eft marqué, y -doic

bien être con>pris, mais non pas celui de l'échéance \ Si Ct cda avoit lieu» il n'y

auroit que neuf jours de fàva)rrcarlesdhc|oitrs dé faveur fe- commenceroient â

compter le dixième May qui eft le jour de l'échcancc , 8c que la lettre .expire , Si

non pas le onzième , auquePjour le tems eft expiré i de forte que commenijant à

compter le dixième, les dix jours de faveur fîniroicnt le dix-neuviérae dnditmois^

auquel jour il fâudroit faire prorefter la lettre» Si cela étoit ainfi, il n'y auroit que

neufjours au lieu de dix jours qu'il-faurdctenn aux porteurs de lettre» pour fe

Faire payer, ou faire leur diligencedans l'efpace de ce tenvs , ainfi ces mots de !*<£•

cheance qni-fè trouvent dans l'Article fixiéme , fontaine fkuted'iinpreftîon , com-

me il a été dit ci devant *, c'éft pourquoi ils doivent être retranchez , Se l'Article

doit être conçu en la manière fuivanre:£«x tlix jtMrsM^itisfMrlettmsdttpr»»^

ttfi , ftrwt ctmprii ctMxdx^tefi dts. DimMehes Qf des Èêtet ,(i mimt- des fi^
kautettet. 'i

Mais pour faire voir que l'intention de l'Ordonnance, eft'quelesdîz jours de fà-'

veur (bient comptezdu lendemain de l'échcancc, fuivant l'Article 4.& que le jour

del'ècheance ne doit pas y être compris fuivant l'Article fixiéme , pour les raifons

ci-devant ditesi le» Articles luivans qui parlent des diligences , s'accordent tons

ay.cc kquAtiièmQ Atiidc):. car l'Article 14, du même Titreciaqwémcidaqoab

*
F



)tf Mclerai en (b»lictt * pone que UtMUut'ItrmuimfttK d» Itmbmêiit é»tfr9tifis

jtiff0ttMij»$trdt ^âSÙmtn'gértmtit MelkJ!vmmt\ 9c l'Ardole *.i* porte que Iti

kiin*4 dt th4mitj«r0ii$rtfméNM^i^*éfrit titif mu éêt^mm dtéimuNuk &
poHrJiuttfà €imfttr àtt IttUmtm é» I4dinm»>t •» dMfrM*fi

11 y a deux chofesi rcmM<)iicrcaJa<4irp«liiîpi»(ile cec Articleil'aneiqaMd Hdi^^

i compter le»fotttfuketdu leiMlein«iB.cle r4ciKanf«tc'eft>4^dire» Ci le porreur de
Ift lettic fait lelcodcintio de l'icbeancc deiPOuifuifiÉ»Ae qvifiLac veuille point ac-

tcnite les dix. jours de &yeur : cela diîptna dé lui*Al quand il eft ajouté , oti dit

frottJi\ cela veut dire que la ceflàtion ne courra que do jour du proteft, qui aura

Oni tait dans le»- dix jours de faveur» qui rcra.quelqttefoiile dixième jour, ainfi

l'Aiticie » 1. eft conforme au quatrième prtfeMent»

te trente 6c unième Article- frtrouveencoreconformcMi quatrième dont il a

ètè parlé» qui porte rj^fff It^fvttiitréMkUttintgieiétferâitnu affaire lt$ été»

gtncu dans dtxjeitrt , i$t tftptur «w/rjvr rtftkeu dtmitrt > »«#« Uttrts de- chMg« qni

étwHt utfournies, oM^tù le devront étrêétéiiu$re$smeis , t'itefipenrmMrehéUêdtfee »

«M amret e^'ett » (S ^ui letdcidêtferont comptez., dn Undemnin de ràheunce , icelni

«ontfrtt. L'on voit que la difpofitioade cet Article Te caporte encore à l'Article qua»

tritimei&quece mot d'échéance que l'Article (Ixièmedlt devoir être compris danslea

dix jours pour le tems du proteft i.eft une faute d'imprcftion > comme il eft dit ci-

dclius>n'ètant-pas à croire que l'Ordonnance air voulu faire dtftcrence pour lei

délais , entre les lettres de cnange« 5e les billets de change , puifquc c'eft la même
choie , n'y ayant point de-diftioètion dciuoei & des autres parmi le» BanqMJers»

6c les Negoaans<-

La conttaiieté qui fe rencontré entre l'Article 4. & l'Article 6* dont il vient ADunerf
d'être patlè , a fait naître beaucoup de difllicultcz entre les Banquiers , & Ncgo- de l'Eu/*

dans «dans le tcms des bauqucroutcs arrivées aux accepteurs de lettres de change: tion db

les uns ayant voulu tirer avantage de cette faute d'impreflion , quoi qu'ils (çuflcnt i^79«

bien que l'ufage ait ète depuis près de quarante ans» décompter les dix jours de

faveur du lendemain de l'cçlicance do la lettre de change , (uivant l'Article 4. ce

qui trouble extrêmement le commerce des lettres de change, parce qufrles porteurs

delettrcsipour ne pastomber dans cet iiiconvcnientiaimcnt mieuxles faire proteftec

le neuvièineJoui> cependant un jour eft quelquefois de grande importance pour

les accepteurs. M'ctant paflc pluiieuts aftairestpar les mains de cette nature depuis

la première Bdition de cet Ouvrage : J.'ay eftimè neceflaire de donner au public

deux Arrêts delà Cour du Parlement de Paris; l'un du 7. Septembre 16 jo. rendu

entre Loiiis Frarin, Marchand Bourgeois de Paris, demandeur» & Jean Robins«

Marchand Fiainaudi dèfendeur,appellant d'une Sentence rendue au Châtelct de Pa-

ris le 19. Mats i6i>8* fur le fujctdu tems qu'il falloit pour faire pcotefter les IctticS'

d« change, qui eft le premier Arrêt qui ait réglé le leros des dix jours de faveur *, car

ftvant icclut^lcs uns prctcndoicnt qu'il falloit faire proteftcr dans les huit jours après

l^échcauce des lettres ,& les autres dans les dix jours-, de (brte ç^\c la Gnir après-

avoir entendu plufieurs notables Bourgeois ic Banquiers ; Enfèmble les Maîtres^

& Gardes des fix Corps des Marchand» de la Ville de Paris, qu'Elle autoit mandé
pour cet eftèt en la Chambre^ fur la forme & l'ofag^ qu'ils avoient accoutumé die

garder>auxproteftsdes lettresde change, & le tems dans lequel le proteft fe de-^

voit faire , pour iceUii paftc , rcndr« les.poMeurs.d'icelles lenres , refpon&bles de.

Ûolvahiiké. de çioix, lur qjii elles aucoicnt éié liiècs^iefqMcls auroient tous uoa^

ri
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mH ïmàlïL €mà9.Vl ^frm/ft &M^Httts
nioeroeac die que (uiqucf Aimak 1 uît^K avoit^eii » que le* lettres de change tvolent

éié mmefteeedem lethuitou di«iout««prètl'iÉchciiace d'iceilci^quoi que ledit tcme

ft'ettcencore à^UiaitéMir aucuneOvdoaiuuioe , Aetoui lefiUtcBoarfleois» Ban-

quien , & Gardes des fiyCoq», auroienc requit laCour en jqgcant le Procès vou-

loir régler& prefcrire le tinips danalraud ki procefts dei Jcttrei de change iê de-

vroieot faire pour le bien & Milité do Commerce. LaG>or » dis-je , autoit ordonné
par ctxAtttt t^t0Mtfmtt*i&ttUJtttrttékeb4tiftgmgttt0^il/til0P4$ris, firtttnt

temmtdtfédrtkfmtflik$UHd»MhidixJê$nrt«t§ebtémnd9fditttUtntt^mttrtmtnt

(Sàfumt éê ffMTttUJéu*intnsémêfurtr^itmÀ itmrtptrtts (3fwtmnts^éns ntCiU

fujfmtfrtutiért éUêem» r«fmrt€mtr9 $n$Xfm éunrmut^ tiré(3déUvré Ufelites Ittirtt,

Qiioyque cet Arrêt eût ordonné que dani le* dix jours d'écbcance de lettres de

change» tous porteurs d'icetlesfi:roienc tenus de les faire protefter,neanmotns cela

ne fit pas encore céder les difficultés fiir le fujet des dix jours, car les uns ptéun-

doientque les dix jours (e dévoientcompter du jour de l'échéance de la iettre*& les

autres que l'on ne devoir les compter que du lendemain de l'échéance pour les rai*

fonsque j*ay déduites ci-devant { deiotteque cette difficulté fut réglée par autre

Arrêt de la Cour du 1 5 . Juin 164 3 . rendu entre Maître Pierre le Clerc faeurde la

Guilloriere > Conciliée dn Roy, Receveur des Tailles en l'Elcâion de Lavaliappc^

lantd'un jugement rendu aux Requêtes duPalaisâParis,le 27. Avril 1640.&
demandeur en évocation du principal»& Sebaftien Erain fieur de Gueboutier »intii*

mé> de défendeur s Et encore entre Pierre Paris » Se Nbgne Alvares de Mathos , de-

mandeurs» & Jacques Defbinoye» 8c Mathurin Châtier^ défendeurs. La Cour avant

de procéder au jugement du procès entre les parties » aurait ordonné pat fbn Arrêt

du 7. Septembre 1641. que les patties conviendcoicnt dans trois jours pardevant

le Raporteur , de trois notables Ma tchands Se deux Banquiers de la Ville de Pa»

ris, aurrement en feroit nommé d'Office» lefquelsfcroieiKenquisen la ptefènce de

l'un des Subftituts de Monfieut le Procurent General fur les fitits mentionnez an

procès concernant l'échéance des lettres dechange , dont ferait fait Se dreflé procès

verbal» pour icelui fait fie raporté , communiqué âmpndit Sieur le Procureur Ge-
neral être ordonné ce qu'il appa'ttiendroit.

Et par ledit Attêt du 1 3. juin 16.4 3. la Cour après avoir fait droit aux patries fuir

leurs difIèrens,auroitordonné» que tousfvrieMrsde lettres de chéitge en cette Fille de

Fétris ddfudixjom'seoHtiHitels éprit hjoitr de Técheéncedefdttes lettres , j compris

mitUfiUs Fêtes ($Dimanches tferaient ttmis défaire lesprttefls tCicelles , 4 fattte

dt cea ledit temsdt dix jtttrspajfeict demettrermtnt Itfditet lettres à leurs périls &
fortunes , fans qu'ils pnffntt prétendre aifctm recours contre ceux tint auroient ttrét^
délivrélefdites lettres s& qne lesjtmplts fommations faites avec proteft pardevant

Notaires dans ledit tems de dtxjonre,feraient tenuspourprotejis valables Ù (nffifanst

fans ^u'ilfutiefoin defairepar les porteurs defdites lettres autres diligences, nipour-

fuites : Et ^ue ledit Arrêt ferott In , ^ publiéau Chatelet de cette Vtlle de Paris,

: Il eft cerrain que cet >\rrêt a fervi de Règlement au fujet des protefls , Se que fui-

vant icelui » les dix jours de faveur ne '''. font jamaiscomptezautrement que dulen-

demain de l'échéance des lettres de change , Se non du jour de l'échéance pour les

raifonsque j'ai raportées fur les Articles quatre & fixiémedu cinquième Titre de

l'Ordonnance du moisdeMarsaô/j.Etque c'eftune faute d'impreffion ,ainfique

j'ai dit,d*avoir mis dans ledit Articlefîxiéme»que élans lesdixjours acquispotir le tems

âttfretefi feront emprès ftttfcde técheânn 0diêprotefi , car il n'y amoit que neuf

\



joon au uctt de dix i de forte querActide quacfc doit avoir imt pour régler le lenis

«uquel on doit compter ici dix jours de faveur» 6t non l'Article nxiéroe , pnilqu'U

eft contraire i i'ufiige 6c au Règlement qui«n a été fait par l'Arric de la Cour dudic

jour 1 ). Juin 164^. par l'avis deplufieurs Notables Negocians , 6c Banquiers de

cette Vtllede Paris, auquel Sa Majefté n'a jpoint entendu d<$roger»c'cft de quoi je

puis parler comme (çavant » mrceque lorique la queftion des dix jours de faveur

fut agitée au Q>nreil de la reforme fur laquelle j'ai eu l'honneur de donner mon avis

êc de raporterles deux Arrêts ci deflus mentionnez» la chofepafla tout d'une voix ,

yAMCtUs dixjturs acifMitptHrltttmi dHfrot$fitftrm$tetmfris entx dHprottflt det

DiméUithu& des fties^ & mêm» dts JûlemntlUs , 6c jamais ce mot de ï'tcheawe n*a

été compris dans l'Article , & l'on peut bien juger que ceux qui compofoient le ,

Conlêil de la réforme , qui étoient des plus habiles gens du Royaume , n'auroienc

[>as donné leur avis à la contrariété qui fe rencontre entre l'Article quatrième 6c

'Article Hxiéme, puifqu'elle poutroit engendrer des diflicultez qui produiroient des

procès entre les Marchands * Negocians ,& Banquiers. -

De forte que les Juges 6c Q>nluls , 6c tous autres Juges devant lefquels quelques

chicaneurs voudroient encore agiter cette queftion , que dans les dix jours acquis

pour lespiotefts, celui de ï'dcbtéticfy doit être compris, ne doivent avoir au--

cun égard à cette allégation
^
parce qu'elle eft contraire à l'ulâge , aux Arrêts ci<*

deflus raportez y 8c il' Article quatrième du Titre cinquième de l'Ordonnance du
mois de Mars I â 7 3 . fuivant la difpolition duquel Article , ils doivent juger cette

queftion , . 6c non autrement , 6c pour toutes les ratfons que j'ay ci-devaix dédui*

tes fur ce (ujet.

Enfuivent les denr Arrêts de là Cour » delqnels a été parlé d- devanti i

uiRREST DE LA COUR DE PARLEMENT DE PARIS '

^7. Sefttmbrt 1630. (jiiiefllefrtmiérRfgUmemi tjtÙMt étéfaitfurUtems dtt

frotefls det lettres de change ^ doHnépar l'avis Cf re^Mifition de flufiettrs notables

Bourgeois (i Bananiers 1 enfemble des Maîtres & Gardes desfix Cerftdes Aiarf^

ehatids de cettedite futilede Paris » afiemtleic four cet effet* ^^';L

LOUIS par la grâce de Dieu Roy de France 6c de Navarre : A tous ceux qui i<^j«;

ces prefentes lettres verront : Salut , (çavoir , fàifons, que comme de la Senten- 7. Stptmi

ce donnée par notre Prévôt de Pari$,ou fon Lieutenant , le 29. Mars 161%, entre
^"'

Loiiis Frarin , Marchand Bourgeois de notre Ville de Paris, demandeur, 6c Jean
Robins, Marchand Flamand, défendeur , par laquelle ledit Robins auroit été
condamné payer audit Frarin la fomme de 164^6, livres , 6c 1 100. liv. pour le con-
tenu en deux lettres de change tirées par ledit Robins fur Adrien Corgs , les 14.
Septembre, 6c 17. Décembre i6i6»6c bailler par icelui Robins audit Frarin en
payement de pareille fomme qu'il auroit reçue de lui avec les profits de ladite
fomme de 1646. liv.dù jour qu'ils auroient été demandez fans changé,& rechan-
ge:* pour celle de iioo.liv.dujourduproteft d'icelles avec le change &rechaH- '

gc , en affirmant p^r le ficut Frarin d'avoir icelle aÔucUcmcnt fournicaudit Ro-
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4»n$, fiiifâ icclui Kobins à ie pourvoir boiure MirCur^t, 6c audit Corgs fè<

'défenfes auooncraire» ôc ledit Robins condamné aux dcpciu: eût été appellti

i notre Cour de Parlement, en laquelle le procès par tfcrit «oncla ^ntrc ledit

Robinitappellant d'une part. 6c ledit Frarin, intimé d'autre 1 3c reçu pour ju-

ger >(! bien ou mal avoir été appelle, joint les griefs, moyens de nuliitez ,i

Oc produâiion nouvelle dudit appellant , aufquels griefs & prétendus moyen*

<le nuliitez ledit intimé pourra répondre,& contre ladite produâion nouvelle

bAÎller contredits. Vbv ledit procès, griefs» réponfe «requête d'employ pour pto«

duâion nouvelle par ledit J^obins » incident de lettres de Nous obtenues par ledie

Robins le 1 6. jour de juin 1619. pour aniculer de nouveau , & vcciBer «les faits

y contenus \ produébion dudit Kobins ', forcluiîons de produire par ledit Frarin;

contredits dudit Fratin , fuivant l'Arrêt du vingt-troiliéme jour d'Août audit aUé

Arrêt du douzième Avril dernier entre ledit Kobins appellant des Sentences de

provilion contre lui données par notredit Prevât les vingt-quatrième , Se tren*

tiéme Avril 1617. En(êrable de.nonobdant l'appel du vingt •Septième Janvier

4619* Se de tout ce otùs'en ^roircnfuivi , d'unepart, 6c ledit Ftarin •intimé

d'autre, par lequel fur -lerdires appellations les Parties auroient été appointées au

Confcil d écrire & produire : Caufc d'appel , ôc proJi'dlion dudit Robins'; fbr-

dultons de fournir de réponfcs jie produire par îeditFrarin-, coi^tredits dudit Fra-

rin , fuivant rArrêt du vingt fcptiéme Juin dernier. Autre Arrêt du treizième

Avril , aufli dernier entre ledit Corgs , dcmandeut en Requête du huitième joue

dudit mois , afin d'être re^ë Partie intervenante audit procès , Se ixc queremet-

untuar lui es mains dudit Kobinr, Les promellcs provcn.mtes de ^a vente qu'il au-

roitraitede lêsTapiilcricS, demeureroir quitte, & dècbargé de l'acceptation qu'il

•iKoit faire de ladite lettre de change de 164^. livres tirée (urjui , & a ce que>ledic

Robins fut tenu lui rendre /^ rcftitiicr la Ibmnie de 800 livres qu'il nuroit payé

|tour lui , outre ce qu'il lui pourroit devoir , d'une paît ; Se Icidits Robins 6e Frar

«in , dcfendcAiCs d'autre part , par .leoucl ledit Corgs auroit été reçu Partie inter-

venante audit procès *, ^ fur ladite demande les Parties appointées en drnir 6e i

produire, moyens d'intervention diiditCorgs,,réponfcsâ iccuxpar ledit Robins j

tatclufions d'en fournir par ledit Frarin , production defdits Corgs& Robins \ for-

cluiîons de produire par ledit Frarin ; contredits delUites Parties luivatu l'Arjct

du (cptième jour de Juin dernier. Deux ptodiiâions nouvelles de Corgs contre

ledit Robins \ contredits dudir Kobins. Tout joint Se examiné, après qu'au<

cuns notables Bourgeois 6e Banquiers , enlcmble les M lîties des Gardes des

fn Corps de la Mirchandilê de notreditc Ville, auroient ère mandez en la

Xlhambre : Et OUÏS (ur la forme 6e ufage qu'ils auroient accoûrumè de gar-

der aux protêts des lettres de change , 6e le tcras d.ins lequel ledit nrotert fe

devoir faire , pour icclui padè , rendre les porteurs d'icclles lettres relponfables

de l'infolvabilité de ceux fur lelquels elles auroient été tirées , lefqucls con-

.cordamment auroient dit , que jufques il preCcnr l'ufage a été que les lettres de

change onr été proteftèes dans les huit ou dix jours après l'échéance d'icellesi

quoi que ledit tems n'ait encore été limité par aucune de nos Ordonnances

,

.6e ont requis notreCour en jugeant le prefenr procès, vouloir réglera prclcrire

Je tems dans lequel le proted defdites lettres fe doit faire pour le bien 8e corn-

jmodité d(i Commerce. Nqthipitb Cour par fon jugement 6c Arrêt,
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faifant dtoit lut le tout , (iios avoir égatd h rincetvciuion dudit Corgs , de la-

quelle elle l'a débouté , Se condamné aux d<ipens envers ledit Robins , a mis &
. met les appellations, Scncenccsde ce dont a écé appelle au néant, fans amende^

En émandanta abfout , &ab(ous ledit Robins des fins Se condunons contrç lui

prifes par lefdits Frarin â: Corgs : Ordonne que lafomme de 2646 livres par lui

payée en vertu de ladite Sentence du 17 Janvier dernier, lui fera tendiii: âc reftituée

' avec les intérêts, à raiton de l'Ordonnance : au payement de laquelle fomme & in-
*

tetêts ledit Frarin Tera contraint par toutes voyes dues & raifonnablcs , même par

cmpri(bnnement de fa perfonne , lans autres dommages & intérêts , fauf le recours

dudit Frarin contre ledit Corgs , défenlcs au conttairc^ condamne ledit Frarin es

dépens delà cau(è principale, fans dépens de la caufe d'appel. Ordonne que tous

porteurs de lettres de change en notre Ville de Paris, (èront tenus faire le proteft

d'icelles dans les dix jours d'échéance defdites lettres \ autrement, 6c à faute de ce

faire, Icfdiccs lettres demcureronr â leurs périls & fortunes , fans qu'ils puiflènc

prétendfc aucun recours contre ceux qui auroient tiré & délivré lefdites lettres : Si

donnons en mandement au premier notre Huinîer ou Sergent fur ce requis , à la

Requête dudit Robins , le prefent Arrêt icelui mettre à dûë, pleine 0e entiete

exécution , félon fa forme & teneur , à ('encontre de qui il appartiendra, de ce faire

te donnons pouvoir. Donné à Paris en notre Cour de Parlement , le feptiéme Sep-

tembre 1 6 )o. De nôtre Rcgne le vingt de un. Signé p.ir Jugement & Arrêt de la

Cour , Radigues : Et fcellc.

AUTRE ARREST DE LA COUR DE PARLEMENT
de Paris dn 1 3 ^Mt» 1643. 9'** ^fl l^ficond Règlement ijuiait étéfait par l'avisdes

Notables Marchands Û? Banquiers dt Paris ,' portant , que les porteurs de lettres de

changeferont tenus de hsfaire protefler dans dix jours continuels , après le Jonr de

l'échéance de/dues Lettres , y compris mime les Fêtes (S Dimanches,

LOUI S par la grâce de Dieu Roy de France & de Navarre : Au prmiec
des Huilliers de nôtre Cour de Parlement, ou autre nôtre Huiflier ou Ser-

gent fur ce requis : Salut, Sçavoir , faifons, que comparans en nôtre Cour de Par-

lement Maître Pierre le Clerc, iîeur delà Galloricrc, Confeiller du Roy , Re-
ceveur des Tailles en l'Eleâion de Laval , appellant d'un Jugement rendu par les

gens renansics Requêtes du Palais à Paris, le 27 jour d'Avril 1 640. & deman-
deur en évocation du principal, félon la Requête par lui prefemée i\ la Cour le

97 jour de Juin audit an, d'une part : Et Scbaftien Frain , Heur de Guebontier,
intimé & défendeur } & entre ledit Frain , demandeur aux fins d'une Requête
aulTi preleotécd ladite Cour le jo dudit mois de Juin d'une part, & ledit le Ciciti

défendeur d'autre ',& encore entre Pierre Faris , & Nugne, Alvares de Maihos,
demandeurs aux fins de la CommilHon par eux obtenue en Chancellerie le 6 jour

^c Juillet audit an , d'une part \ ôc Jacques Dcfpinoye , défendeur , d'autre : Et leG-

dits Faris&Mathos,demandeutsaiixnns de ladite Commillion du 6 Juillet, d'u-
ne part; &Mathurin Charier, défendeur d'autre -, Se encore ledit Frain deman-
deur aux fins d'une Commiflion &ufi[i obtenue en Chancellerie le 16 May audit

.•\n I ^ 40. & Requête du } Juin 1641. d'une paît } <.^ lefdits Faris& Mathos, dé-
fendeurs d'autre ; Se encore entte ledit Frain, appellant des Jugemcns rendus
par les Jugcs-Confuls de Nantes les 2 3 & 24 Décembre 1639. d'une part. Se le(-

y, Fiirtie, Y
ï^^
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dits Faris & Maihos > défendeurs , d'autre part. VLUpar notredice Cour , en la*

quelle par Arrêt de n6:re Confeît l'rivd du lojour de Décembre i(;4o. les pro<

cds& dif&rens desiparries aurotent c^té renvoyez , & retenus par autre Arrêt

du 14 Janvier 1641. ledit Jugement dont cd appel dudit 27 Avril, par lequel

la caufe d'entre le Clerc» demandeur malins de l'Exploit du 4 Janvier 1640.

d'une patt» 5c ledit. Frain défendeur & demandeur en (omniation « (tiivanc l'Exploii-

du 19 dudit mois , & outre lelclusFacis& Maibos , défendeurs, d'autre partfau>

roicnt été renvoyez pardevaut les Juges des lieux, & le demandeur en renvoi con« '

damnez es dépens. Arrêt du 1.6 jour de Juillet audit an , par lequel fnr l'appel du<
dit Jugement > la Cour auroit appointa les Pluies nu Confèil , évoqué âelle

le principal ,& fur icelui CD droit, & joint ledit pvincipal, tendant dce que ledit'

Erain fut condamné par corps à reprendre les deux lettres de char.ge par lui four*

nies audit le Clerc fur Jean- Loiiis Giiimaiais, Banquier à Paris; l'une de i6oO'
livres, l'auirede 5000 livres avec lesadesdcs protcfts, fauf pour raifon d'iccllet'

audit Guinurais cendre& payer audit le Clerc leCdi tes Ibmmes , avec le change&
rechange , dépens, dommages & intérêts ; & auili h ce que iefdits Paris &'MaT
thosftillènt condamner d'acquitter ledit Frain d'icclle demande , tant en principal i

3

ne d()mma^es4& intetêts. , ôc dépens , tant en demandant , défendant , que de la-

ire fommationjCauCes & moyens d'appel , réponses. Ladite Requête du )o jour

de ]uin,tei)datuentr'ajiuresxhofi;s, d ce que faiCant droit fur ledit appel , ledir

le Clerc fut débouté delà demande « ic parce moyen condamné de payer audir

Frain la fommede Ç 1,57 livres 5 fols , reliant de la (bmm« de 7600 livres , avec/

les intérêts légitimes, change & rechange, & es dépens , dé^nfei, appointe*

•

mens en droit
,
ptoduâions deldits le Clerc He. Frain , tant fur ledit appel

,
prin-

cipal évoqué, que Requête dudit jour }o Juin,& leurs contredits. Arrêt dudic
Conreil Privé du 7 Août .wditan 1640. rendu fur la Requête defdits Fatis &,.

Muthos , à fin de Règlement de Juges , portant que Iefdits 1« Clerc , Frain
,

ClyÉier , Dcfpinoye , y feront allîguez au mois, & cependant furfèoiroient tou-

tes^urfuites , tant au Parlement de Paris, que celui de Rennes; ledit Arrêt

du lo audit an i par lequel ledit Con!eil auroit renvoyé Ierdite8-P.irties , Se

leuCdits diflcrens audit Pailcment de Paris , auqit«l la connoilfance en avoit été -

attribuée, & icellc interdite, tant audit Parlement de Rennes qti'aufditsJùges-Con.

iulsdeNantes,dépensrelcrvc2; ledit Arrêt de rétention dudit jour 24 Janvier

1641. Autre .'\rret du if> jour d'Avril audit an, par lequel ledit Arrêt d'évoci-

tion du 26 Juillet auroit ctideclaté commun avec le (dits Faris & Mathos, la«

dite Commillion du 6 jour de Juillet , tendante .rce qu'en conséquence du dcfà«

veu fotmé par ledit Frain , Iefdits Dcfpinoye & Charier fudènt condamnez à faire

céder la demande dudir Frain, Se en acquitter Iefdits Fatis & Mathos , tant en

principal qu'acccflôires , & en leurs dépens , dommages Si intérêts fouflèrts &à>
ibuffrir , qu'ils auroiwnt Ji£ (buflntoient , df en ceux de la fommation, défenfes dudit

De(pinoye, St ofire dudit Ch.uier, porté par fa procuration du ao Juillet 1^40.

.

appnintement en droit , ladite Commiffiondu 16 jour de May , tendante à ce que

teldits Faris & Mathos fuflent tenus de fôiltenir ledit Jugement d'appel du 27 Avril,

& qu'il fut ordonné que l'Arrêt qui intcrviendroit (croit déclaré commun avec

«ux , vV condamné en tous les dépens , dommages Se intérêts dudit Frain , ladite

Eequête du {, Juin, dce que les Patties fuflent réglées fur la demande portée

fax iaditc Cocnaullk>u dit U May , après que ledit Frain auroit dcclatd quok



fâun â'àteeptâtUn ,& ie ^/lyement dés Lettres de Cha^e: iyt
pour touces écritures , ptodudtions , il cniployoit ce qu'il «voit écrit & produir,

fut laquelle Requête auroit été ordonné que le* Parties patleroient fommaire»

menr au Confeiller • Rapporteur de l'Inftance , les défentes par lut baillées con-

tre lefdits Paris 6e Mathos , le i z dudit mois . par vertu defquelles il aaroic

ordonné > que ladite Commiffîon • Requêre « 6e pièces » 6e ce que bon fem-

bleroit aux Parties , feroient mi fes pardevers lui dans le même jour , & joint;

Produâion defdits Frain , Faris» 6c Mathos , Dc(i>inoye i 6c Giarier , contredira

d'iceux Frain , Paris » Mathos , 6e dudit le Qerc , forclufions d'en four-

nir par lefdits Dcfpinoye & Châtier Jefdites Sentences d'appel pat ledit Frain.

des II 6e 14. Décembre 16^9. par la première defquellçs ledit Charier audit

nom, 8e comme Procureur dudit Frain • auroit été débouté de fa demande »

à fin de reconnoiflànce par ledit Marhos > de la lettre de change du 9 Novem-
bre, donr éroit queftion ', 6c condamnation de la fommede 2500 livresy con-

tenue, fauf audit Frain k informer que IcdifGirimarais n'avoir de pcovifîon pour

payer ladite lettre , appartcnanfc audit Maihos « & par la féconde, icelui Cha-
rier , a'idit nom , auroir été pareillement débouté de Ces conclufions , d ce que
ledit Paris fut condamné lui rendre ladite fbmmc de )ooo livres contenue en

fa lettre de -chance dudit jour f}
Novembre , fauf fbn recours contre ledit Gui-

marais , Se fjns dépens. Arrêt du 24 Mars i64i* par lequel fur l'appel defdltcs

Sentences, les Parties auroient été appointées au Confcil , à écrire & produire*

•Requête dudit Frain du } 9 dudit mcfis , employée pour caufc d'apjpel , & produc-

tion : Autre Requête du 30 Juin audit im «employée pour réponles : Pioduélion

defdits Paris Se Mathos, contredits dudit Frain. Requête par lui préfentée le i6
jour de juillet fuivanr , (ur laquelle lui auroit été baillé Aâe de ce qu'il au-

roit dénoncé audit le Clerc ladite produâion defdits Fatis & Mathos , laquelle

il aufoir contredite à fes périls 6e fortunes , 6c iceile contre lui employée pour
produâion nouvelle : Autre Requête dudit le Clerc , employée pour contredits

contre ladite produâion : Salvations defHits Paris 8e Mathos *, produdion nou-

velle dudit le Clerc contre ledit Frain } Requête d'icelui Frain du même jour

26 Juillet» fur laquelle a£le lui auroit été donné pareillement de ce qu'il auroic

dénoncé aufdits Faris 5e Mathos ladite produâion nouvelle dudit le Clerc, la-

quelle il auroit contredite » âc icellc employée atifli contre eux pour produâion
nouvelle: Autre Requête d'iceux Faris & Mathos, au(ïî employée pour con-

tredits contre la ntcme produâion nouvelle : Procès verbal dudit Confeiller- Rap-
porteur du xCt May, 6e autres jours fuivans 1641. par Ordonnance de ladite

Cour, joint à la produâion defdits Faris & Mathos : Arrêt du 7 Septembre
audit an, parleqnel avant procéder au jugement du procès, auroir été ordonné
que les Parties convtendroient dansttois jours pardevant ledit Confcillcr-Rap-

porteut , de trois nocabicf Marchfinds • 6e deux Banquiers de la Ville de Pa-

ris, autrement en fèroient nommez d'office, lefqucls (croient enquis en la pre%

fence de l'uti des Subftituts du Proc|^eur General du Roy , fur les faits men-
tionnez au procès, concernant l'échéance des lettres de change , dont feroit fait

6c drefîé procès veibaU pour celui fait 6e rapporté, communiqué audit Procu-

reur General être ordonné ce qu^il appnitiendroit .dépens réfervez. Autre Arrêc

du ) Mars dernier , par lequel fur le rapport fait par ledit Confeiller de fon

procès verbal du a jour de Février auffî dernier , contenant les conteftations

«es Paities fur la nomination defdits £xpetts , la Cour auroit nommé d'office
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les Banquiers & Marchands y dénommez pour l'exécution dudit Arrêt du 7 jour

de Septembre. Autre procès verbal dudic Confciller du 7 May en ftiivant * conter

nant l'avis defdits Banquiers 8c Marchands > fur les faits dont ilsauroientétéenquts

en la prefence de l'un des Subftituts : Requête dudit Fratndu 16 dudit mois> S<

Ordonnance de ladite Cour fur icelle, portant jomSbion defdits Arrêts , 8c procès

verbal audit procès. Inllance entre ledit Frain , demandeur aux fins de la Requête

par lui ptelêntde le 1 5 dudit mois de May , d'une part > 8c ledit le Clerc • dèfen»

cieur » d'autre » ladite Requête tendante à ce qu'en prononçant fuf la demande du-

dit Frain , contenue en (à Requête du jo Juin 1 64.0. ledit le Clerc ftitcondamné

lui payer la fomme de 5 3 5 7 livres reftans defdits 7600 livres contenues efditcs

lettres de change dont étoit queftion» â lui baillées par ledit le Clere, profit 8t

intérêt du jour de la demande , change iV. rechange , au lieu que par erreur ledit

Frain auroit feulement conclu par ladite Requête du 30 jour de Juin ,àfin dcpaye*

ment de 5157 livres, fur laquelle Requête dudit jour 15 May , ledit Confeillcf

auroit été commis pour parler fommairement aux Parties *> défcnfes , appoin*

cernent â mettre > 8c joint : Produâion dudit Frain : Rcquctc dudit le Clerc du

28 dudit mois , employée pour produâion. Autre Requête dudit Frain du 5 da
prcfentmois de Juin , à ce qu'attendu que ledit le Clerc jparfondcrit du 18 jour da

Novembre 16} 9. avoir pris â forfiit& à fes ri(ques leldites deux lettres de chan-

ge, moyennant La remifêâc profit de demi pour cent » à lui accordée par ledit

Frain , il fut condamné à lui payer les (bmmcs reftances à payer du contenu cfdircs

deux lettres > profit Se intérêts d'icelles > 8c en tous (es dépens > dommages 8c iu"

teiêts,tant en demandant que défendant « par Ordonnance delà Cour (ignifiéeÀ

Parties , 8c mife au fac. Autre Requête dudir le Clerc du 1 1 dudit mois ^ Juin t

employée pour réponfcs : Conduhons dudit Procureur General : Le tout joint &
conlîderé. Dit a b s t e' > que ladite Cour faifant droit fur le tout, a mis 8c met le»

appellations interjettdes , tant par ledit le Clerc dudit Jugement des Requêtes du
Palais, du 27 Avril 1640. que par ledit Frain detdites Sentences des Juges-Con-

fuls de Nantes, des i) & 14. Décembre i<$39. & ce dont a été appelle an néant

fans amende , en émendant Tur le principal évoqué , condamne ledit Faris de re-

prendre la lettre de change de 5000 livres du 9 Novembre i6i<). parluibail^

lée audit Frain , & par ledit Frain audit le Clerc, payable au nommé Clerellicr y

le 4 Décembre audit an , tirée fur ledit Guimarais, acceptée par lui , 8c protef-

tée le 1 1 dudit mois de Décembre , dont ctoit queftion i & en ce faifant ren-

dre audit Frain ladite fomme de 5000 livres portée par ladite lettre, avec les in»

terëts , à la raifon de l'Ordonnance , â compter depuis ledit jour p Novembre
16 j 9. jufques au parfait 8c entier payement d'iccUe : Et pour l'autre lettre de chan-

I gc de z6oo livres audî baillée par ledit Frain audit le Clerc , payable audit Cle*

rellier le 30 dudit mois de Novembre , tirée par ledit Mathos fur ledit Guima-*

rais , acceptée par lui , autll proteftée ledit i.z Décembre feulement , ayant égard

à ladite Requête du 1 5 May dernier, condamne ledit le Clerc payer audit Frain
,

la fomme de j 57liv. 6 f. reftant de ladite flffhmede 1600 liv. contenue en ladite

lettre , & intérêts defdits 357 liv. 6 f. à la même raifbn , depuis le 1 8 dudit mois

de Novembre jufques à i'aâuel payement d'icelle , en quoi faifant ledit Frain

fera tenu de rendre audit le Clerc la promelfe qui lui a été par lui baillée

du contenu aufdites deux lettres de change, fcfur lefucplus des demandes def^



faute ttâtceptitim , & defiyemtnt des Lettres de Change, 1 7}
dites Parties hors de Cour , condamne ledit Paris vers ledit Frain ^ès deux tiers

de dépens, ditdit principal > évoqué tant en demandant qu'en défendant > que de

la (bmmation portée par l'Exploit du 19 Janvier i ($40. Se aufli vers ledit le Clerc

en un tiers defdits dépens dudit principal évoqué/^iie îcelui le Clerc vers ledit

Frain en la moitié de ceux de l'inflance de Requête dudit 30 Juin 1 640. 8c enco-

re lel'dits Paris & Mathos envers Icfdits Frain 6c le Clerc en tous ceux refervez par

ledit Arreftdu Confeil du 20 Dcccmbre audit an, chacim â (on égard, comme
aufli ledit Châtier, (uivant les ofFces du 10 Juillet auditan 1640. vers lefdits Paris

& Mathos , en ceux tant de la pourfuite faite d Nantes devant lefdits Confuls ,

que de rindancc de ladite Commiilîon du 6 Juillet audit an , julques au jour del^

ditsofFces, fans autres dommages ik. intercfts, & dépens entre toutes lefdites Par-

ties : Ordonne ladite Cour , que tous porteurs de lettres de change en cette

Ville de Paris dans dix jours continuels apiès le jour de l'échéance defdites let-

tres
, y compris même les Feftes Si Dimanches , feront tenus de faire les protefts

d'icelles', &:à faute de ce, & ledit temps de dix jours padé , demeureront lefdites

letttes à leurs périls & fortunes , fins qu'ils puidcnt précendre aucun recours contre

ceux qui auront tiré & dclivtélerdites lettres , &que les nmplesfommationsfaites

avec proteftpardevant Notaires dans ledit temps de dix jours , feront tenues jpouc

f)roten;s valables â^cfuflifans , fans qu'il foicbelbin défaire par les porteurs deldites

ettres autres diligences ni pourfuites : Et que le prefent Arrcft fera lu & publi6

au Châcelet de cette Ville de Patis. Si vous mandons à la Requedc dudit Sebaf^

tien Frain , le prefent Atied mettre à due & entière exécution de point en

point , félon fa forme Se teneur. De ce faire te donnons pouvoir. Donné à

Paris en notredit Parlement le 1 3 jour de Juin , l'an de grâce 1645. Et de notte

Règne le premier»

Monjttur LE CLERC ^ Rapporteur,

Signé , par la Chambre , G u y e t ^ Et fccllé de cire jaune.

LA contrariété des 4 & 6 Articles du Titre cinq , de l'Ordonnance du tnoisdtf

Mars Ï67 3. ayant fait naître beaucoup de diffèrens entre les Banquiers ÔC

Ncgocians , ainfî qu'il a été dit ci-devant , au fujet des dix jours de faveur , du-

quel jour l'on devoir les commencer à compter , ou du jour , ou du lendemain de
l'ccheancc des lettres de change : Et quelques perfonnes en ayant demandé mon
avis fur pareille queftion , j'ai crû qu'il ne feroit pas inutile de le mettre aufli en

ce lieu, Se d'autant plus qu'cnluite d'icclui
,
j'ai donné confeil de quelle manière

l'on fe devoir conduire en cette affaire ^ lequel pourra fèrvirà ceux âqui ferabla-

bles affaires pourroient arriver.

Avis donné par l'Auteur^ fur une contefiation arrivée au fujet des dix Jo^rs de fa-
veur / de tjfueljeur l'en doit commencer a les compter , Ci de quelle manière l'on fi
devait conduire en ce rencontre.

LE foullîgné qui a pris ledlure d'une lettre de change , & des ordres qui font

au dos protcftées après les dix jours de faveur , efl d'avis que le fieur Ma.
gncux , Intendant de Moniteur de la Tremoille au profit duquel efl paflé le

dernier ordre le i Décembre! ^77. n'a aucune a(5tion en garantie i l'encontre de
ceux qui ont pafK les précedens ordres, ni de Pierre , & Guillaume Jogues, qui
ont tiré la lettre lurTardieu : Il en eftdéchîî

,
parce que ledit fieur Magncux n'a

point fait ptoteftec ladite lettre dans les dix jours de faveur apiès celui de Té*
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chuatice » Tuivant l'Article quatrième du Tioe cinquifinie de l'Ordonnance cla

nuis de Mars 167 3. car elle eft tirée le 10 Août 1677. payable à quatre ufanccs.

qui font de trente jours chaque ufance,fuivantl'Aiticlecinqiii({me du même Titre

cinquième de ladite Ordonnance, aind le temps des quatre ulànces dcheoit le 18
Décembre 1 ^77. d cau(c que les mois d'Aoûr Si. Oâobre n'ont que trente 8c un joue
Detorrc que commençant à compte> les dix jours de faveur le 19 dudit mois qui

tftoic le Iendcm.iin de l'échéance » il FaHoit Faire protcfler le vingt huitic^me qui
cil le dernier jour de(<iics dix jours de faveur, de raaniei:e que la lettre n'ayant

6ié protellce que le vingt- neuvième ,& non pas Je vingthuiiiéme , le proteft n'a

point dté fait dans le temps prcfciitpat l'Ordonnance ci deflùs alléguée, & pat

confequent ledit lieur Magneuxeftnon recevable en (bn aâion en garantie» (ùi*

vaut l'Article 15. dudit "Titre cinquième de l'Ordonnance de 167J.
Il paroît que le fleur Tardieu fur qiù la lettre dtoit tirée ne l'a point acceptée

,

il (eroit ntccflûire de voir la téponle qu'ila faite lors du proteft pour lui (èrvir

d'excufe de ne point payer la kttre i car C\ Tardieu a dit , qu'iJ n'étoit point

débiteur au jour de i'écheance de la lettre des (leurs Jogues qui l'ont tirée, &
qu'ils ne lui ont point (ait tenir la provifion pour payer , & acquitter ladite let-

tre ,cn ce cas les tireurs , & ceux qiîiontpaflc la ordres,font tenus de prou-

ver que Tardieu étoit redevable au jour de l'édiéance , ou bien que l'on lui avoit

envoyé provifion pour payer & acquitter ladite lettre -, -finon ils font tenus de la

Sarantir , cela eft conforme à l'Article fciziéme du même Titre cinquième de TOi^
onnance. La raifon de cette dilpoiition e(l que les iteurs Jogues ne pouvoitnt

tirer fur Tardieu qui ne leur devoit tien , Se qu'il auroit eu raifon de refufcr de
payer , n'étant point leur débiteur, oti s!ils ne lui ont point envoyé de provifion

a l'échéance de 4a lettre pour l'acquitter, ainfi il fout un débiteur au fieur Ma-
gneux , au profit duquel eft pafiè le dernier ordre pour (è faire payer des acoo liy.

mentionnées en la lettre j or il eft certain que Tardieu n'ayant point accepté la

lettre , il ne s'cft point cunftitué débiteur envers Magncux porteur d'icelle , Se

déniant être débiteur des tireurs , & déclarant qu'ils ne lui ont point envoyé de
provifion pour acquitter cette lettre : Il cft jufte & éc^uitable , qu'ils rendent les

1000 livres avetf le change & rechange , & frais du proteft , autrement ils'enfui<

vroit que les fieurs Jogues auroient eu looo livres pour rien. Or en France l'on

n'a rien pour rien.

Mais aufli s'il eft jufttfié que Tardieu étoit débiteur au jour de l'échéance de la

lettre , ou bien qu'il lui a été envoyé provifion pour la payer : il eft certain que le

fieur Magnenx eft non recevable en fon nâion en garantie pour Jes raifons ci-

devant dites, & il n'aura pour débiteur que Tardieu (èulemcnt.

Si Tardieu n'a pointfWtderéponfe lors du proteft, il faut lui en £me faite un
fécond tneontinuant le premier» & le {bmmer de déclarer s'il étoit débiteur oh
non defdits fieurs Jogues au jour de l'échéance de 4a lettre , ou bien s'il a rc^çû pro-

vifion d'eux pour la payer « a|1iès fa réponfe ledit fieur Magneux prendra (ç% mcfu-

tis pour fe pourvoir.

Délibéré à Paris le vingt-feptiéme Janvier 167 S,

AusMEH- s A VA R Y»

TATioN DE Depuis le Reglenwnt du moisdcMars i^7)> &lcs Arrêts du Parlementde Pa-

L'F.niTioN ris, dont il eft parlé dansrie prefent Chapitre , il eft intervenu un Arrêt duCon-
DE 1713. (cilprivédu Aoydu 5. AviiJ i68tf.& une Déclaration de Sa Majefté du 10 May



paue i'âcceftâthn , &eie payement des Lettres de Change, Jjf
4é lamême année, pac Icfqueis, la manière de compteriez dix jours oc faveur qui

s'accordent aux poiieuts des lettres ôc billets de change, pour en faire les protefts

eu. précifemcnt rig!ée,ac qui doit prévenir toutes les contcftations qui poarroienc

atriver i cefujet, entre les Marchands Banquiers te Ncgocians, & ahnquel'on

puillc avoir connoiflànce dece quieftpottépar ces Ariêis& Déclaration , l'on n'a

pas crû inutile d'en mettre ici des extraits.

Par Arrêt du Conlcil ptivé du Roy rendu le 5 Avril i&8<$.furles contcftations

intervenues entre Jean Vanicr Marchand lianquicr à Bayonne , demandeur ,d'un«

part,& Corneille de Byaufli Marchand audit Jiayonne, défendeur, d'autre,& Jean
Duru Marchand à Paris auffi défendeur, d'auirc part; & encore entre ledirDuru

demandeur, d'une part -, & Jean Goftc, & Jcan-Baptiftc l'Eprcvicr Marchands ».

Bourgeois de Paris, défendeurs, d'autre pair.

Sa Majefté après avoir fait droit aux Parties fur leurs diffèrens , a ordonné que
U Article IV. de l'Ordonnance de 1-675. fera exécuté , ce fiiifant que les dix jouts.

accordez aux porteurs des lettres de change pour les protefts d'iccUcs , ne feront

comprezque du lendemain de l'échcancc delditcs lettres, fans que ledit jour de
l^échcancc y puiffe être compris.

Par la Dccbration de Sa Majcfté du 1 o. May 1 6%6 . il efl porté, que de l'avis du
Gonfcil qui a vu les Articles IV. Se VI. de l'Otdonnance du mois de Mars 1 673.
&en inrerprétant iccllc-lcdit Article IV. fera obtrvé fclon fa forme & teneur ,

& ce faifant, que les dix jours accordez pour le proteft des lettres Si billets de
change , ne feront comptez que du lendemain de l'échéance des lettres A: billetSi

(ans que le joutdcréchcanceypuinèêire compris, mais feulement celui du pro-

teft, des Dimanches Se des Fêtes, même des Solemnellcs , qui y dtmeurcroni

compris ,& ce nonobftjuit toutes autres difpofîtions & ufagcs , même l'Article VU
ci-dcflus en ce qui feroit contraire , aufquelsil a été dérogé. )

Les protefts doivent donc être faits dans les dix joursde faveur, â les compte»
du lendemain de l'échéance , conformément à l'Article quatrième de l'Otdonnan-

ce, pour les taifons ci dcflùs déduites : Mais il faut fçavoir par quels QfHciers ,

& quelle forme il faut obferver pour les rendre bons Se valables.{Avant 1 Oidonnan-
ce, il fuffifoit que ce fut un Notaire ou un Huifficr, Se Sergent, fans qu'il fut befoii»

deTémoins Si de Recors : mais comme ileft arrivé pluneursînconveniens,& qu'un
Muifticr ,ou un Sergent pouvoir

, ( comme l'on dit, fbufflcr un Exploit
) portant

proteft, pouren ôrer la connoiflàncc à l'accepteur , âr encore les antidater pour
fiipplcer 1.1 négligence du portent qui avoit manqué défaire cette diligence dans ic»

dix jours de faveur, aBn de ne point courir les rifques de la lettre. L'Ordonnance
a remediéà ce défordre par l'Articlehuitiéme , qui porte que lesprotejis neMurrout
être faits tjue pardevsut deux Notatrtt , ou un Notaire t (S deux témoins , oh fur nti-

Hmjfter oh Sergent y même de UJuftice Conjulaire , avec deux Rteors , €5 contitudront
I; mm ,Ç3le domicile des Témoins ,^ des Recors..

Cet Article crtmiportant, parce qu'il empêche qu'il ne foie fait déformais au*
Clins protefts faux , ni antidatez » mais ileft d'une neceflité indifpenfable d'eblèr»

ver la forme prcfcrite par l'Ordonnance, à moins de nullité des piotcfts , c'eft à
quoi il faut prendre garde.

Les protefts des lettres& billets de change , avoient été mi« par ks Oeclarations
des mois de Mars 1671. Se Février 1677. au nombredes Aékes fujets au droit

di Coiutôlle des Expluis, établi en 1669. (nais depuis r<îtablif]enaen^ d'un noU'<
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Veau Contr&lk pour les Ades des Notaires, en 1693 ces OHiciers avoicnt pré-

tendus que leurs Ades, du nombre desquels font les Proteftsi dcvoLent être dif-

penfez de l'ancien droit du Contrâlle des Exploits.

Les conteftations > au fujet de ce double droit , ayant été portées au Confeil » 8c

pIuHeui's Arrêts y ayant été rendus, peu favorables à la prétention des Notai-

res \ enfin pour les terminer entièrement , & pour prévenir celles qui pour*

roienc naître dans la fuite ^ il fut donné une Déclaration du Roy le i; Avril

1711.

Pat cette Déclaration , Sa Majedé déclare & ordonne
, que les Declaracionsdes

21 Mars 1671. & 23 Février i677<enfcmble les Arrêts du Confeil rendus en
çon(equence> feront exécutez félon leur forme & teneur; ce faifant» c^\.\c tes pro-

ttjis des lettres (^ billets de change , déclarations t fommattons , renonciations, C? ath*

très A£les pajfez, par les Notaires i^ TabetUons
,
qn'tls notifient aux Parties, (^qu'ils

font tCHHS defaire contrôler au ContrâUe des A^esdet Notaires
,feront (3 detneure^

rontparetllement fujets au droit de contrâlle des exploits \ Ç3 que lefdits Notaires qui

les notifierontferont obligez, de lesfaire contrçller au Bureau du Çontrôlle des Exploitst

(i den payer le droit de ControUe , dans le temps , ^ fout Us peinesportées par lefdin

tes Déclarations > Ç3 Reglemens du Confeil.

Cette Déclaration Tut enrc^iftrce au Parlement le 4 May de la même annés

?7ii.

Qiiand il cftdit par l'Article 1 que Les proteds feront faits pnr deux Notaires ;

c*eft-i-dire , à Paris , ou dans les lieux où il faur qu'il y ait deux Notaires > ou par

un Notairf , Se deux Témoins , c'eft dans les lieux où un Notaire ne peutpaÔcr

des Contrats qu'en présence de deux Témoins,ou par un Huiflîer, ouun Sergent,

c'eft-àrdire > qu'il n'importe pas qu'il (bit Huiflîcr ou Sergent à cheval , à verge >

Royal, ou des Sergens des Seigneurs qui ont haute ]ufticei il n'importe même
qu'il foit de Jiiftice Confulaire , ainfi que porte l'Article , pourvu qu'ils foient

Officiers > & qu'ils mènent deux Recors avec eux pour être prefens lorfqu'ils fe-

ront les proteRs \ le nom , Se le domicile des Témoins ou Recors font encore

bien necedaires , en cas dinfcription en faux. J'cftime qu'outre cela» il faut

pour plus grande précaution , faire contrôllcr les protefts quand ils feront faits

par des Hiiifficrs ou des Sergens. Pour ôrer tout foupçon de fauficté > il fcroic

encore mieux de les faire faire parles Notaires, qu'ils en gardaflentlcs minutes»

& en dclivraill-nt des groflès-, parce que comme l'on envoyé les protcfts dans les

lieux où les lettres ont été tirées pour les faire dénoncera notifier , fuivant l'Or-

donnance : ils peuvent être perdus en chemin par accident: de force que l'origi-

nal du proteft étant perdu > il en peut atriver de grands inconveniens aux porteui^

de lettres.

Et afin de ne point manquer en aucune chofe,& garderie droit d'un chacun

par laconnoidmce que les Parties intercddcs doivent avoir de tout ce qui eft die

Se pafTé , en proteftant les lettres: Il eft ncceflàired'cn donner copie , &des ordres

qui fè trouveront au dos d'icelles> fîgnées du porteur de lettres, ou de leurs Pro-

cureurs > s'ils en ont conftituéàcet effet, même les réponfes de ceux fur qui elles

font tirées , contenant les raifôns qu'ils allégueront pour s'exempter d'accepter ou

payer les lettres. Ces téponfes ne doivent pas feulement être écrites dans l'origi-

nal } mais encore dans la copie» pour du tout en laiflèr copie aux accepteurs , ou

A ceux fur qui l'on &ii proieftcr faute de vouloir accepter les lettres. Il ya encore

une
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une dîfpolitiondansrbcdonnanccqui cfl: l'Article neuvicxne> qui porte : Que déuu

FAHe defrotefl^ Us lettres de changeferont trsmfirites avec Uswàres ,& les répottfèf^-

s*ilj en 4 i^la CffiedHtoHtfignéet fernUtffet AU Partie» À petite d» fMtx^ , C^

dts dommages & intérêts. Cet Arddeeft bien raifbnnable , & i*on ne fçauroit ap?

porter aflèz de précaution dans les formalitezdcsprotcfts» n'y avant gueresd'AâKes

plus importans, puisqu'il y va quelquefois del'hoQncur.A ae tout le bien d'un

Négociant.

Il n'y a point d'Aâe tel qu'il fbit qui puidè fuppléer un proteft , car une (bpuoa-

tion faite àla requête du porteur d'une lettre^de change â celui fur qui eileeft tirée

de l'accepter , ou de la payer , étant acceptée ne fuffiroit pas toute tculev.çar poilr

avoir fon recours contre le tireur , ou les donneurs d'ordres , il faut necefîàiremeni:

protefter au refusqu'il y auroit d'accepter ou de payer la lettre» en cas qu'elle foie

acceptée i de prendre de l'argent à change& rechange dans le lieu où la lettre eft

payable aux dépens du défaillant d'accepter ou payer » û elle eft acceptée, & de

toutes pertes , dommages, ôc intérêts qu'il pourroit foufFrtr faute d'avoir accep»

té ou payé la lettre : même de la renvoyer au lieu d'où elle a été tirée , fans lefquel-

les proteftations le porteur de la lettre ne peut établir (on aâion en garantie fur

lestireurs&endoflèursd'icelle,carilen demeurctoitdéchû> & la lettre demeu-

leroit pour (on compte ', aufli y en a-t'il une difpoHtiondans le dixième Article du

même Titre cinquième de l'Ordonnance , qui porte, que le proteft nepettrra Str$

fitppleëpar aucun autre AQe,
.

Celui qui accepte une lettre de change devient débiteur au moyen de (on accep-^

tation, de celui au profit duquel eileeft tirée, & de ceuxaufquels les ordres font

paflez y de (orte que le porteur d'une lettre de changç, foit qu'elle (bit tirée en (à

nveur, ou qu'il foit le donneur d'ordre après le proteft fait, peut pourfuivre en

Juftice pour obtenir condamnation ,& contraindre au payement par toutes (brtes

de vôycs , c'ell^à-dire , par fâifîe 8c vente de biens , meubles& immeubles , & env*

prifonnement. Cela eft conforme à l'Ordonnance, Article onzième , Titre dnp
quiérae, quiporte : Qiiaprès le proteft, celui qui aura accepté la lettre pourra ètr$

pour/uiviaU requête de celui qui enferaleporteun l'Article étant fondé fqdes tal-

ions ci-dcfTus dites.

L'aâionque le porteur de lettre de change a intenté contre l'accepteur pouren

tirer payement, ne peut préjudicier en rien aux autres aâions qu'il aconfervées au

moyen du proteft qu'il a fait â l'encontre du tireur. Se des donneurs d'ordre , \t£r

quels il peut pourfuivre tous enfemble & feparément pour la reftitution desdcf

niers , marchandifes , & autres effets qu'il a donnez pour la valeur de la lettre } en-

femble pour les changes & rechanges, dommages & intérêts, (i aucuns y a , de quoi

il fera parlé en fon lieu. Uneadlion n'empêchant point l'autre , c'eft de la manière

queTon en a toujours ufé juiques â la nouvelle Ordonnance, qui a d'aurres difpofi-

tions plus promptes pour fe faire rembour(èr,tant par les accepteurs que par les porr

teùrsde lettres de change
,
par les tireurs & donneurs d'ordres ; c'eft à-dire, ceux

qui en ont difpofé par les ordres qu'ils ont mis au dos d'icelles ; car le i x. Article

porte : Que les porteurs pourront ai^par Upermijfton du Juge Jaifir les tftts de ceux

qui auront tiré ou endo/^éles lettres , encore qu'elles ayent étéacceptées,mêmeles effets

de ceuxfur lefquels elles auront ététirées , en cas quUls Us ayent t^ceptées.

Suivant cet Article , les porteurs de lettres peuvent dès le moment que les pro-

tefti ont été faits , faire faifir les effets des accepteurs 1 des tireurs &c dontieurs
• /, Partie, «
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d'ordres » aufli-tôc qu'il leura^cti dénoncé & notifié» en vertu delà permtflîonda

Juge «fur une fimple Requête prcfentée, (ans qu'il feir befoin d'autre formalité}

c'elt'i^ire» (ans avoir donné des Aflignations , ni obtenu Sentence de condamna*
ciont ainfi que l'on avoir accoutumé avant l'Ordonnance.

La rai(bn de cette difpofition » eft pour empêcher la longueur àzs procès 8c chU
ctnesqui arrivoient entteles porteurs de lettres, & les accepteurs, tireurs, &
donneurs d'ordres» qui étoient infinis* bien fouvent (ans aucune raifon > ce qui

caaloitia ruine des uns& des autres «parce que pendant le cours des procès » ils

devenoienc tnrolvables»& les condamnations & Arrcfts obtenus par les porteurs

de lettres â rencontre des accepteurs, tirçurs,& donneurs d'ordres étoient inutiles,

ne trouvant plus rien pour afleoir leurs exécutions i mais au moyen des(àifiesdes

tfStts que peuvent faire prefentement les porteurs de lettres , en vertu d'une (impie

Ordonnance du Juge , au defir de l'Ordonnance , cela coupe chemin aux chicanes

parce que des faKiesde meubles» de dettes» & autres effets r fur des Banquiers

& Negocians» font im merveilleux éclat» pouvant faire perdre leur réputation,&

jar confequent leur crédit *, ce qui fait que pour éviter ce fcandale» ils cherchent

es moyens les uns& les autres de fortir d'affaires.r.

Il arrive pourtant quelquefois des ocea(tons où les accepteurs ont raifon de con-

tefter5£ de te défendre de payer }ain(i il fembleroit d'abord qu'il feroit bien rude

à des Banquiers 8c Negocians qui auroicnt accepté les lettres de change » & qui ont

droit de s'en faire décharger en Judice, pour les raifons ci-devant déduites , de
voir fai(tr leurs effets & d'être contraints au payement par des porteurs de lettres à
qui elles n'appartiendroient pas, n'en ayant donné aucune valeur, 8c contre ler.;ucls

le recours (eroit inutile » (i c'étoic des gens de néant 8c infbivables y ^n(î cetu li-

gueur cau(èr<Mt leur ruine.

Il eft vrai que cet inconvénient e(l con(îderable ; 8c l'intention de l'Ordonnatict

n'efl pas de &vori(êr les porteurs de lettres , au préjudice des accepteurs , 8c de

caufer leur riitDe-, mais elle veut qu'ils (oient de bonne foy , & qu'ils n'éludent

point par des chicanes afïèâées , le payement des lettres qu'ils ont acceptez volon-

tairement, 8c que les tireurs ayent leur fureté pendant le cours des procès qui

pourroientfurveniri 8c en cfïèr» quand les effets des accepteurs fèroienc (âifis, il

faut procéder dans lesformes «auparavant que les porteurs de lettres les reçoivent ;

€*cft-à-dire» qu'ils doivent faite affigner les accepteurs pour faire déclarer lesfaifïes

bonnes 8c valables, quoy faifànt , ordonner que les deniers en provenans leur feront

donnez jufques â la concurrence de leurdû ; 8c alors les accepteurs fe peuvent dé-

fendre, & faire des demandes incidentes» pour voir dire& déclarer leurs accepta-

tions nulles ,& coflMne non faites » s'ils ont des moyens pour les foûtenir , 0e fi leur

caufè eft bonne , ils en feront déchargez » 8c auront main-levée de leurs effets avee

dépens » ft les porteurs conteflent mafà propos. Mais il eft jufle , comme il a été dît

ci-devant» que les porteurs de leitresayem Mur fureté , pour ne pas courir le rifque

d'une infbivabilitê qui pourroit furvenir pendant le cours d'un procès ,& aupatip^

vanr que les contefhtions filment terminées;

Quoyque les accepteurs fafllènt des demandes incidentes pour fe fairt déchar.

ger de leurs acceptatiops» j'eftime ireanmoins que h s porteurs de lettres acceptées

doivent den^ander eh Joftice la provtfîonfiir laquelle les Juges 8c Confùls doivent

préalablement faire droit »& l'adjuger en donnant bonne 8c fufîifànte cairrion,

parce qu'il eft toû/ours à ptéfaner que ce font des chicanes aficâées par les accep»



fènn pour éluder & empêcher que les deoienlâifisnirefa (oient bailla de déli-

vrez aux porteurs de lettrei • de qu'en définitive la caution répare coucei cliofcs,oa

dumoins ils doivent ordonner la confignation des deniers mentionnez dans lalec*

cre dechange au Greffe > ou es maios d'un notable Bourgeois reflèant fie folvaUe*

Les raifons ci dediis déduites (êrvem encore i l'égard des cflets faifis fur les

tireurs ou donneurs d'ordres » pour ne pas reftituer les femmes qulb auront re-

çues des porteurs de lettres* & ordre (ur icelles. s'ils vooloient chicaner &£iire

de mauvaises conteftations pour éluder le payement, fous prétexte de diligences

non&ites dans le tems porté par l'Ordonnance. Par toutes ces raifons & confi-

jerations > l'on voit que l'Article douzième a été judicieu(èment mis dans l'Ordon-

nance.

Ce n'eft pas allez aux porteurs de lettres& d'ordre fur icelles » de levavoir fait

frorefter dans les tems marquezdans les Articles précedens : mais ponr avoir& éta«

lir leur recours contre les tireurs& donneurs d'ordre % il eftbefbin deftireencort

d'autres diligences pour les pourfuivre en garantie} cela eft encore conforme à l'Ar*

ticle i ). du cinquième Titre de l'Ordonnance» qui pone » que ctnx t^uîMtrmt tû
rt Ut huresferont fottrfuivu tngaarâMtieÀMS la quinKAttiet t*ihfint dmiieiUtK. déHS

là difléune de dix ti$Mèt , (i au-deU , À raifin d'MHjomr pottr cinq lùuê's • y2w/ dif*

tf»Sto» de refort dis Pérlemens \ff*voir,ponr tes perfimus dtmieilie'es datu le RojMt-

me : Ç3 htrs ieelui » les délaisferont de denx mois , four les ferfonms domiciliées en

Angleterre , Flandre t «m Hollande » de trois moisfour FItalie , PAllemagne ,^ les

Cantons Sniffes : d» quatre moisfour fE/ju^neidejix pour le Fttrtngal > la SfteeU > C5

le Dannemarc.

Cet Article eft pour réprimer lesabus qui fe commettoient par les porteurs de

kttre& d'ordre, qui fe contentoient feulement de les avoir fait protefter dans les

dix jours de faveur , fuivant l'ufaee. Se les gardoient enfuite tel tems que bon leur

fembtoitt (ans en faire aucune denunde aux tireurs, ou à ceux qui leur avoienc

fourni les lettres, oupafléles ordres, foit pour favorifêr ceux fur qui les lettres

étoient tirées » ou bien parce que par des accommodemens que les porteurs de
lettresâifôicnt avec les accepteurs, qui étoient devenus débiteurs» au moyen de
leurs acceptations , ils tiroient des profits& interefts , ne croyant pas courir aucun
rifque > ayatu quelquefois troisou quatre perfbnnes obligées > au moyen des ordres

paiïez fur les lettres \& quand ils n'en pouvoienr plus tirer par le decés qui arrivoic

des accepteurs & débiteurs dicelles» qui mouroient infolvables \ ou par leurs fail-

lites & banqueroutes , ils revenoienc a l'encontre des tireurs, ou de ceux qui leur

en avoient paflb les ordres , avec les protefts en main , fans leur avoir dénoncé 8c

notifié , ou s'il paroiiïoit aucun Aâe de dénonciation& notification , elles étsienc

fbuvent foupçonnées de faux » & abuloient ainfi de la foy publique, pour raifon de
i]Uoyily avoir fbuvent de grandes conteftations entre les Negocians» qui trou-

bloient beaucoup le Commerce. J'en rapporterai feulement ici un exemple qui efl

arrivé en fèmblable cas , & que i'ay pris dans le Règlement qui a été fait par lesJu-
ges & Confuls de Paris , du feptiéme jour de Septembre 166^ pour réprimer plu-

fieursabus, pour faire voir rutilitc de l'Article ,& qui aflûre la fortune de tous ceux

fui font le commerce des lettres de change,& autres perfbnnes de quelque qualité

qu'elles foient
, qui tirent ou fournifiènt des lettres de change fur leors Fermiers&

autres débiteurs, pour faciliter leurs a&ices»
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LrvM ni. CiftAp. VI. Dis frtift& MgeHeit
Maîcte Ffançoii Ferret étoic porteur de deux lettres de change de fommètiflcl

confidcrables , qui avoient étélou^cthci par le fieur Pierre Pidou , Confeillcr Ae

Secrétaire da Roy «lefquellesavoient été proteftées faute de payement fur celui

rar.4]uiellesavoicnt^té, tirées f & quiIes.avoit acceptées. 11 s'éeoula près de
vingt ans (ans que le fient Ferret en fit aucune demande audit fieut Pidou» foie

«uc les lettres eullènt été acquittées , ou que le fieur Ferret eût continué le temt
des lettres , Se que pendant icelui il en eût pris des intérêts ( cela étant aflèz ordi-

naire ) la mort & 1 infolvabilité des tireurs & des accepteurs étant furvcnuë pen-

danr cetems» le fieur Ferret revint contre ledit fieur Pidou , & le fit afligner

pardevant les Juges & Confuls de Paiis , pour fe voir condamner à lui payer les

iommes mentionnées dans les deux lettres de change : ledit fieur Ferret pour ap-

ffuyer fil dtmande difi>it deux chofes; la première» qu'il raporroit en bonne 6c

duc formedeux proteftsqui avoient été faits fur ceux furqui les lettres avoient été

tirées dans les dix jours de faveur \ la féconde , qu'il avoir fait notifier ces protefts

audit fieur Pidou » encore qu'il n'y fiât point obligé » parce que fuivant ladi(pofi-

cion de deux Arrêts rendus au Parlement de Paris le feptiéme Septembre 1 6 30. 0e

treizième Juin 16^1, en pareil cas > il étoit Seulement dit que les porteurs de let-

tres feroient les diligences des protefts dans les dix jours» contre ceux fur qui les

lettres feroient tirées ; qu'il fuAfbit qu'il eût fait cette diligence , & qu'il étoit

dans le tems d'intenter (bna6lion,puifqu'elIe ne pouvoir être prefcrite que pat

trente ans. Ledit fieur Pidou difbitan contraire pour fa dcfenfe, qu'il n'étoit point

vrai que les protefts lui euficnt été notifiez , que les Aâes de notification 6c de pro-

teftation n'étoient pas véritables*» 6c en eflèt, il s'infcrivit en faux contre ces aeux

Aâes, qui par l'événement du procès, fiirentefFedivement trouvez faux» au moyen
de quoi ledit fieur Pidou fut par Sentence des Juges& Confuls» renvoyé quitte&
abious de la demande de Ferret.

L'on voit par ce feul exemple » que la fortune des Negocians n'étoit jamais

a(1ûrée»puifque lesporteursde lettres n'étoiçnt point obligez à faire autres pour-

fuites que celle d'un fimplepioteft»& que l'onpouvoit revenir au bout de vingt-

huit ou vingt-neufans fur les tireurs» qui bien (buvcnt éioient morts» ce qui ttou-

Uoit touiesles familles» 6c les pouvoir entièrement ruiner : Ceft pourquoi les

Juges 8c Confiils qui avoient eu connoifiànce de l'aflaire entre les ficurs Fettet &
Pidou» ci- defius alléguée» dr de quantité d'autres auparavant arrivées , non (eu-

leraent en matière de lettres de change, mais encore en celle de billets de change

payables à ordre , ou au porteur » firent en Oâobre 1662. une adèroblée générale

des anciens Confuls » 6c autres notables Banquiers 6c Negocians
,
pour aviferaux

moyens qu'il y auroit pour donner remède à cet abus s 6c il fut réfolu de dreficr un
Reglemenr .lequel ils portèrent au Parlement de Paris, pour ftatuer & limiteiles

tems à l'avenir , dans lefquels les porteurs de lettres de change , 6c billets payables

à ordre 1 ou au porteur » feroient leurs diligences , finon qu'ils demeureroient pour

leur compte particulier.

- Les |uges& Confuls prefênterent leur Requête» fur laquelle intervint Arrêt

le feptiéme Septembre 166). par lequel la Cour ayant aucunement égard à la Re-

quête » ordonna qu'à l'avenir l'on fuivroit les chofèsy mentionnées , defqnelleâ JK

parlerai ci'après, 6i que le Roy feroit humblement fupplié tic Çiire expédier fcs

Lettres de Déclaration , fuivant lequel Arrêr, Sa Majeftépar (isLcttrcsde Décla-

ration du neuvième Janvier ie64- rcgiftrées au Parlement U trente utiicmc du-

\



fêlât intifêéàim > &^ fé^metU des Lettres de Chmge. ifH^

dit mois > a homologué le Reglemem porté pat icelui } & ce fai&ni ordonne coo-^

fermémentaudtt Arrêt , qu'à l'avenit toutes «autionsqui (êroient données pour
l'événement des lettres de change» & billets payables à ordre, ou au porteur

, qui
(c trouvcroient perdues . ne demeureroient obligez & refponâbles que pendant
trois ans , lefquels paflcz, l'acceptant qui aurottpayé le tireur &ceux quiauroienc

paflé les ordres , en dementeroîent déchargez •, lans qu'après \ti trois ans accom*
^lis 6c révolus , ils puifTent être recherchez ni inquiétez pour raifon des cautionne-

raens. Que tous porteurs de billets qui auroientété négociez, feroient tenus de
faite leurs diligences contre les débiteurs-, fijavoir) pour ceux qui (ièroient payables

à ordre ou au porteur ,cau(cz pour valeur reçue en lettres de change > fournis ou à
fournir dans dix jours de l'échéance s 6c à l'égard de ceux pour valeur reçue en
marchandifes , dans ttois mois > de faute de payement pat les débiteurs, les potteun
de billets feroient lignifier les dili^nces qu'ils auroicnt fiùrcs i ceux qui leur au-
toient donné les billets, ou paflé les ordres, Qc en poi>r(iiivroient le payement
contre eux quinze jours après , les Dimanches 6c Fêtes comprifes dans le terme k
comptet du jour& datte des piotefls.

Et pour les billets qui fetoient faits par des particuliers de cette Ville de Patis;

Ou autre qui feroient négociez à des batticukers des Provinces de ce Royaume,
feroient les porteurs tenus d'en fane les diligences comte les débiteurs après dix
jouis, les Fêtes 6c Dimanches aufli comprîtes, lefquelles diligences ainh faites «

fetoient pateillcment tenus de les notifietaux endofleurs, ou à ceux qui leur au-
foientdontiéou pafl<i les ordres , d'en pourfuivre le payement } îçavoir , contre
les domiciliez de la Ville de Paris dans quinze jours;& contre ceux qui feroient
demeurans dans les Villes des auttcs Provinces du Royaume qui n'auroient fait

éledion de domicile â Pans , pour les lettres de change qui (èroienr rirées â Lyon

,

Lyonnois , Forêts , Dauphiné , Provence , Languedoc , Gafcogne , Bifcaye, Poitou

,

Auvetgne, Anjou , Perigord , Bourbonnois , Roiicrgue, 6c Mayne , dans deux
mois : Pout celles de Normandie, & Picardie, Champagne , Bourgogne, Touraine,
Blaifois, 6c Orlcannois dans vingt jours, fors& excepte la Ville de RoUcn , pour
hquelleil n'y avoitque douze jours, attendu la proximité de Paris ,& contimielle
correfpondance : d'Angleterre, Hollande, & Flandre .dans deux mois : d'Efpaene
dans quatte mois : de Portugal , Pologne , Suéde & Danncmarc , dans fix mois :

d'Italie, Allemagne,Suiflèi dans trois moiî.

Après lequel remt révolu , 6c expiré, faute de diligences & pourfuites faites en
Juftice, Icfdits porteurs de billets 6c lettres de change, ne feroient reçus à inten-
ter aucune aâion , ni faite aucune demande contre les ureurs 6c endofleurs , ains
demeureroient pour le compte des porteurs.

J'àv eftimé à propos d'inférer en ce lieu le Règlement de i Ç,6j\.. entièrement '

afin de n'ufer point de redite, quand je traiterai ci-après des billets de change 6c
autre nature payables à ordre ou anx porteurs, pour faire voir qoe l'Article treize

du Titre cinq de l'Ordonnance, duquel je parle maintenant , cft conforme à ice-
lui : inais ily a cette différence de l'un à l'autre, qye dans l'Ordonnance de 1 664.
les tems pour notifier les diligences aux tireurs & donneurs d'ordres dans la Ville
de Paris , 6c dans toutes IcsProviices du Royaume, font à jout nommé, pour
ïbutc l'étendue de chacune Province, quelque cloign^e qu'elle fbit , 6c ne parla
point its billets qi.ùfenMenr concns ^ payez dans clr.cu:>c Vijfo du Royaume, ix

7. iij
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184 Livre III. Chap. VI. t>ts frûtefs^ Mgémfs
le tems fera coofornie à celui qui (êra pratiqué à Paris, ^s'ilcoferauféde m^me
pour Ie$ lettres de change tirées d'une Province fur une autre que celle de Paris, Sç

pourlçs billets payables au poitcur ou à ordre, qui y fcroient négociez } ceft-à>

dire » (i les tems y (croient obfèrvez : mais l'Article treizième de la dernière Or-
donnance eft gênerai par tout le Royaume ; c'eft-à-dire , que de quelques lieux que
feront tirdeiles lettres dechaoge, ou que les billets payables â ordreou au porteur

y auront été négociez , (bit des Villes& Bourgades , Uir d'autres que (ur celle de la

Ville de Paris, les porteurs de lettres Se de billets Ibnt tenus de faire leurs diligences»

& pourHiivre en garantie les tireurs& donneurs 4'ordre» dans la ouinzaine, s'ils

font domiciliez danslefdites Villes &Bourgades»& au-delà, â raifon d'un joue

four cinq lieues de la diftance des lieux des uns aux autres , étant l'intention dç
Ordonnance, La railon en eft , que l'Ordonnance eft générale pour tout le Royaur

me « & il femble que celle de i664< n'dtoit que pour Paris} Se en ef^r ,eilé n'4

point été enregiftrée aux autres Parlemens ; mais feulement en celui de P^ris> ^ 1^

cefcrvedeLyon qui e(t maintenu dans fes Privilèges , (uivaiu l'Article j* de I'Ôçt

donnance ci-devant alléguée.

11 eneft de même pour les lettres de change qui feront tirées des Royaumes A;

Etats mentionnez dans l'Article treizième, (îirles perfonnes demeurantes dans les

Villes de toutes les Provinces du Royaume , Se billets payables à ordre , ou au por-

teur, qui y feront négociez ',c'eft-à'<ïire, qu'il faut que les diligences portées par

l'Article, (oient faites dans le temsqui y eftpcefcric à la teferye de Lyon , commo
il eft die ci-dedus»

Il re(tc à examiner de cet Article une cho(ê très-importante »& qu'il eftnecef^

faire que tous ceux qui padènt des ordres fur des lettres de change (cachent, pouc

ne pas manquera faire les pourfuites de diligences des lettres dont ils feront por-

teur» , au moyen des ordres qui auront été paflèz en leur faveur , aHn qu'elles np

demeurent pas à leurs ri(ques , petits Se fortunes j qui eft de (Ravoir , (i celui au

profit duquel eft tirée une lettre de change, Se tous ceux qui auront palTélesor»

ares , qui feront quelquefois quatre ou cinq , qui demeureront peut-être en di*

verfês Provinces, même hors le Royaume, n'auront tous enfemble qu'un mêm9
tems pour faire les pourfuites & diligences les uns envers les autres par degrez ;

c'eft-à-dire, le porteur de la lettre , qui fera le dernier ordre au trois, le trois au

deuxième , le deux au premier : Se enfin le premier au donneur d'Ordre ou tireur,

que le tems de quinze jours, fuppofé que le tireurâe l'accepteur fudcnt domiciliez

dans la diftance de dix lieues \ car l'Article parle en ces termes : Ceux qui auront tiré

eu endojféUi Uttrest ferontpourfmvit en (garantie dans la qHinK.aiHe^ t'thjom domiei»

tie:e. , SoM-delÀ , à rai/on ifunjour fourctnq Iteuis, Or il faut entendre que chacun

porteur de lettre à qui les ordres auront été pallèz fucceflîvement les uns aux au-

tres «doivent avoir chacun en droit foy le tems (uivant la diftance des lieux, pour

faire fes pourfuites & diligences en garantie} c'eft-à-dire, le porteur de la lettre,

qui feroit le quatrième ordre, contre le trois. Se ainfi des autres : car (î ce n'étoic

pas Tintention de l'Ordonnance , il (eroit impoflîble de l'exécuter ; car,par exem-

ple» une lettre de change aura été tirée de Soldons fur un Négociant denieuranc

en la Ville de Paris ,
payable à jour nommé, qui feroit dans deux mois , â un autre

Négociant demeurant aufïï â Paris , lequel pafteroit (on ordre à un Marçliand de

Lyon, celui de Lyon à un autre dcMarfcille ; celui-ci à un autre de Saint Malo»



^ fiiue ttâceeftâtifftt , & tiepiytmeni dt Lettres de Change, 18^
ïnfin celt|i de Saint Malo à un Négociant de Paris : Ileftci»iain& l'ufage eft qu'il

faut que la lettre retourne& repafle pat tous les lieux où les' ordres ont été don-

nez , c'eft-à-dire , en cette efpece » que le Négociant de Paris > porteur de la lettre »

au profit duquel eftpalISle dernier ordre * doit fe pourvoir en garantie > faute de
payement de la lettre oui aura été proteftée à l'encontre du Négociant de Saint

Malo j qui lui a donné k>n ordre : celui de Saint Malo doit retourner fur celui de

Marfeillc i celui-ci fur celui de Lyon-, celui de Lyon fur celui de Paris, qui eft

le premier donneur d'ordres , 6c lui (ur le tireur demeurant A SoifTohs. La raifort

de cela, eft qu'ils font tous garans les uns envers les autres ,& il ne feroit pas

polEble que toutes ces diligences qui doivent fe faire de lieux en lieux , s'ils n'a-

voient tous enfembleque- 17. jours ; fçavoir, les quinze jours pour la diftance dc$

dix lieues >qui font la moitié du chemin de Paris à Soiflons j iedeux jours pour des

dix lieues oui reftent , la diftance de ces deux Villes étant de vingt iieuës : de forte

que l'Article doit s'entendre que chacun aura àfonégard le tems que l'Ordonnan-

ce prefcrit pour faire fes diligences à l'encontre de celui qui aura pa/Ié l'ordre à fon

profit.

L'Ordonnance de 16 6^» ci*devant alléguée n'ayant pas été expliquée, non
plus que l'Article treizième en queftion , elle a caufé une conteftation à Laval

au mois de Février 167 3. en pareil cas entre deux perfbnnes pour raifon des tems

que la notification d'unprotcft avoit due être faite , fur laquelle les Juges â: Con-
lals de Laval fe trouvèrent empêchez; c'eft pourquoi avant que de rendre leur<*

Sentence, ils envoyèrent à Paris copie de leurs pièces, pour prendre l'avis desBan«
quiers & Negocians de Paris. Un Conful de ladite Ville» à qui on s'étoit adreiïé >

nie fit l'honneur de me faire envoyer cette affaire pour l'examiner Si en donner
mon avis. J'en raporterai ici l'efptce , mon avis,& les raifons futlefquelles il a été

fondé. Il fut foufcrit 3c approuvé par dix ou douze Banquiers ôc Negdcians des plus

habiles, fuivant lequel les Juges Âc Confuls de Laval ont prononcé , à ce qui m'a
été dit depuis.

On Marchand de la Ville de «en Brie , avoir tiré une lettre de change
delafommedemille livres , fur le nommé Clermont , demeurant en la Ville de
Paris, payable au fcptiéme Décembre 1671.au fieur Michelin deTroyeseti
Champagne , ou à fon ordre. MichelinpaflTa Con ordre au profit de Pericatd de^
meurant en la même Ville : Pericard pafta le fien en faveur des fieurs les Efmons <

demeurans à Laval , Province du Maine , lefdits fieurs paflèrent le leur au fieur

Daragon, Receveui particulier des Gabelles de ladite Ville*, ôc enfin Daragon palTa

fon ordre au profit du fieur Preval , Receveur gênerai des Gabelles à Paris. Cler-

mont, fur qui la lettre étoit tirée, ayant refuféde payer » le fieut Preval la fit pro-:

tefter fur lui le feiziéme Décembre 1672. & la garda jufques an commencement
de Février I^7^ qui fonr près de fept femaines qu'il la renvoya avec le proteft

à Daragon qiti le fit notifier aux fieurs Efinons , Se donner afllîgnation pardevanc
les Juges Se Confuls de Laval , pour eux voir condamner â lui payer les mille li-

vres mentionnées dans la lettre. Les Efmons pour leurs défenfe» dirent queDa-
ragon étoit non>recevable en fa demande , parce que la lettre en queftion étant

tirée de en Brie , qui eft fous le Gouvernemem de Champagne , fur Cler-
mont de Paris i la notification leur en devoir être khe dan» les vingt jours con-
formément à la Déclaration du Roy, du neuvième Janvier i6<S4.qui porte, que
tttltttrtt quiftr^m tiras dt Chmifêgm , IttfwttMrtàtlmrtsfertntttHHtdefuirr
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184 Livre III. Chap. VI. Dts pfêtifis é* diligimes

noit/itr le prot<ji tUus '^mgt jo^n i<iueDAi»gou ne leur ayanc tait notifier le pro^

tell en Juftice que ie lèptiètnel-évcier 1 tf7 ) • qui eft près de deux mois qui s'étoienc

écoulez depuis que ie proceft avoit été fait fur Clennnnt de Paris, ilécoit non>re-

cevable eu fa demande en garantie» ôc partant qu'il en devoit être débouté avec

dépens.
'

A^aragon répondant aux défenfes desEfmonsi dit qu'il étoit bien fondé en fa

demande : parce qu'au ternie de la Déclaration par eux alieguée> il avoir fait notifier

dans les deux mois le proteft fait fur Clermont , domicilié de la Ville de Paris» fur

quild lettre étuit tirée par le Heur Preval, auquel il avoir paflS Ton ordre «demeur
rant aufli en la même Ville , laquelle Déclaration portoit > que les lettresdechange

qui feront tirées de la Province du Maine fur la Ville de Paris > les porteurs delet-

très qui auront fait élcâion de domicile feront tenus de faire notiner les proteft;

aiixcndodeurs» & d'en pourfuivrele payement dans deux mois; que les fleurs Efl

mons qui lui avoient pailé leur ordre étoient domiciliez en la Ville de Laval , (îtuéç

dam la Province du Maine « que la notification du proteft > ôc la demande leur ayanç

été faite dans les deux mois , il étoit bien fondé en fa demande.
Mon avis fut que Daragon étoit bien fondé en (z demande , attendu qu'il avoi^

&it notifier le proteft le (èptiéme Février 1673. qui avoir été fiitt fur Clermont de

Paris, le feiziéme Décembre 1672. â la requête du ficur Preval , porteur delà

lettre ; qu'ainfi les diligences ét^t faites dans les deux mois conformément à l'Or-

donnance du 9. Janvier 1664. les Efmons dévoient être condamnez â payer à Da^

ragon les mille livres mentionnées en la lettre de change, f^uf leur recours à l'en-

contre de Pericard ,
qui avoir padc Ton ordre â leur profit.

Je fondai mon avis fur ce qu'il ne falloit pas confiderer à l'égard des Éfmonsqui

dtoicnt demeurant à Laval, le lieu d'où la lettre étoit tirée*) mais bien celui où
l'ordre avoir été l^nné. Car fi la lettre tirée paile Marchand de...... en Drie fur

Clermont de Paris > n'eût été négociée patMicheliii qu'à Pericard, tous deux de-

meurans â Troyes en Champagne» il étoit certain que Pericard porteur de la let-

tre I en vertu de l'ordre de Michelin , eût été obligé de faire notifier le proteft dans

les quinze jours, attendu qu'ils font tous deux domiciliez dans la même Ville , 6c i,

l'égard de Michelin , de le faire notifier aux tireurs dans les ao. jours après que la

notification lui auroit été faite par Pericard jainfi les notifications Se diligences fe

fuflènt paftées dans les formes ^ fuivaut& au defir de l'Ordonnance*

Mais que Pericard ayant paflfi fon ordre au profit des Efinonsdemeuransâ La-i

val,fituée dans la Province du Maine, cela changeoit la queftion -, parce qu'il fal-

loit fuivre la lettre d'ordre en ordre dans les lieux où elle avoir été ncgociéc,âe que

Les notifications du proteft fiiffent faites fucceflivement les unes aux autres pour

établir les recours de la lettre les uns envers les autres; qu'il falloir obfc:ver que

l'ordre donné â une tierce perfbnne lui produifbir lemêmecflèt pour le retour de

la lettre, que la lettte même à celui au profit duquel elle étoit tirée: que pour

réduite cette queftion dans la forme où elle devoir être , il falloir que la lettre

retournât d'ordre en ordre jufques au tireur , 6c que le fieur Preval porteur de la

lettre» auptofit duquel le dernier ordre étoit padé, devait faire notifier le pro-

teft par lui fait fur Clermont i Daragon fon donneur d'ordre dans les deux mois ;

Sarce Que l'ordre avoir été fait Se paftî si Laval pour Paris , cela étant conforme

l'Ordonnance de 1664. ainfi qu'il a été dit : que Daragon devoir aulfi leno-

dyScxaax Eimons (es ^onncars d'ordre dans les quinze jours , p«rcc qu'ils font de-

tnciuans
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fiute i'Aeceftâtîûn , ^ depayement des Lettres de Chkugé. litf
tneurans les uns & les aiitiçs dans une même Ville s Se enfuite les Efmons dévoient

auffi le faire notifier â Péricard , qui avoir paflë l'ordre en leur faveur dans 1rs deux

mois , attendu qu'il étoit demeurant à Troyes en Champagne -y 6c Pericard notifier

i Michelin fî)n donneur d'ordre dans les quinze jours, étans tous deux d'une même
Ville } ôc enfin Michelin notifier le protêt au Marchand demeurant â en Brie »

qui avoir tiré la lettre fiir Clermont à ion profit dans les vingt jours , comme il a été dit

ci-devant : Que c'dtoit de la manière qu'il falloir expliquei l'Ordonnance du p Jan-

vier 1664. qu'aihfî par toutes ces raifbns « il n'y avoit ombre de difficulté que Dara-

gon ne fut bien fondé en fà demande.

Hn examinant cette affaire , j'ai remarqué deux chofcs aflèz confidérables » qui

forment deux queftions quej j'eftime être nécedàires d expliquer pour l'éclaircille-

ment de ceux qui liront cet Ouvrage , afin qu'ils ne tomoent pas dans les incon-

veniens qui pourroient arriver par leur négligence ou ignorance. Il a été dit ci-

devant que le fieur Preval porteur de la lettre en queftion , après l'avoir fair pro-

téger (ùr Clermont la garda près de fcpt fêmaines > à la fin defquellcs il envoya

fimplement le protêt à Oaragon , fans lui faire fignifier cette diligence. La pre-

mière queftion efl de fçavoir , fî Preval auroit été rccevable â demander le paye-

tnenc des mille livres mentionnées en la lettre
, pour n'avoir pas f^it fignifier fbn pro-

têrâ Darâgon , ainfi que porte l'Ordonnance de 1 6 64. en un endroit , s'étant feule-

ment contente de lui renvoyer dans une lettre , ou bien s'il fùfiifbit de lui avoir no-

tifié par fà lettre , fur ce que In dernière Ordonnance porte en un autre endroit , que

les porteurs de lettresferont jféirtillemtnttenMS de les notifier aux eHdoJfenrst oh à ceux

ifui leur auront donné ou pajfe'les ordres t Ci d'en jfourfutvre le payement , & le refle }

parce que l'on pourroit interpréter ce mot de notifier , Si dire que donner avis au

donneur d'ordre pr une lettre miffiv? , que la lettre de change a été protefléc faute

de payement eft notifier la chofc , àc la faire fçavoir. Pour répondre à cette pre-

mière queftion , j'eflime que cela n'auroic pas été fuffifànt , & que le fieur Pre-

val étoit tenu de faire fignifier fês diligences par un Huifliec , étant l'elprit de

l'Ordonnance , & que fi les Efinons euflènt manqué & fait faillite , par ce moyen
Daragon n'eût pu ctre payé par eux. Il eft indubirable que ce défaut de formalité

rcndoit le fieur Preval refj'onlàble de la lettre > &: qu'elle devoir demeurer pour

fbn compte > à moins que Uaragon n'eût convenu , & ne fut demeuré d'accord

que le fleur Preval lui en eût donné avis par (a lettre , & qu'il eût reçu le pro-

têt i car en ce cas , ce fcroit une notification ou dénonciation par écrit , fous fî-

gnature privée , qui auroit produit le même effet que fi elle avoit été donnée par

un HuilTier ou Notaire.

La féconde queftion eft de (çavoir , fi Preval n'ayant pas fait fignifier ic notifier

le protêt par un Huiflicr ou Sergent , à Daragon qui lui avoit pafili fbn ordre «

s'étant contenté feulement de lui renvoyer la lettre i & le protêt : Si ce défaut de

formalité rcndoit Daragoti non recevable à faire fignifier & notifier le protêt aux

Efmons , &c fi l'ayant fait fignifier cela eût mis le fieur Preval à couvert du défaut

de formalité.

J'eftime que Daragon eût cfé reçu à faire (es diligences . & pourfliivre en ga-

rantie les Efnions ( parce que le défaut de formalité ne devoit être confidéré qu'en-

tre le fieur Preval èc Daragon , lequel a pu fûppléer à fà négligence , voulant

bien que la lettre lui appartint toujours , pourvu qu'il eût notiné le protêt , Se

intenté fon aâipu en garantie à l'encotitcc 4es E^nons dans les deux mois , ainfi

/. Partie, A a
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qu'il avoit fait : cela t'toit fuffi(dnc , & je n'cftime pas au'il y eût aucune diffi'

cuicé \ & (i ccIa n'dtoit , il en poutroit arriver de grands inconvcnicns \ parce

que I par exemple , un Négociant de Paris envoyera une lettre de change qui

lui aura dté fournie par un autre Négociant de la même Ville à (bn corrcrpon»

lunt de la Ville de Lyon » auquel il aura palfô fôn ordre pour en recevoir le paye-

ment de celui l'ur qui la lettre aura (fté tirée pour cn(ûire récapiter fur lui > on

(c fiiire remettre pareille (ômmc \ Paris. Ce Corrc(ponda»" faute de payement fe*

va protcllcr la lettre dans les dix jours de faveur. L'on demande s'il eft ndceffàire

qu'il faHc notiBcr le protêt > & s'il doit faire des pourfuites en garantie > à l'encon-

tre du Négociant de Paris qui lui avoit remis la lettre feulement « pour en procu-

rée le payement , Se cnfuite lîtivre fês ordres pour la ditpolition des deniers

qu'il aura rei,'iis. Je réponds que non. La raiiou en efl , que le Négociant de

Lyon n'ayaiu point donné de valeur de la lettre au Négociant de Paris * elle

ne lui appartient point , & par cond'quent n'étant point (on Créancier , il n'a

aucune diligt^ncc à faire que de renvoyer la lettre de cLinge > Se le protêt au Né-
gociant de Paris > atîn qu'il puillc faire fês diligences > & pourfuivre en garantie X

rencontre de ceux qui lui ont fourni la lettre • ou paflé leur ordre à fbn proHt >

attendu qu'elle lut a toujours appartenu , n'en pouvhnt être dévêtu qu'après en

avoir reçL la valeur. Ccla e(l fî vrai
,
que l'on pourroit (ài(ir liir lui entre les mains

du Négociant de Lyon ayant re<;û la lettre > ou en celles de l'accepteur > comme il

a été dit ci-devanr.

Mais pourtant ri le Négociant de Paris étoit débiteur de fôn Correfpondant de

Lyon I ou bien qu'il lui eût remis la lettre pour en .acquitter une autre qu'il auroit

auparavant tirée l'ur lui > que la lettre ou l'ordre portât valeur de moi-même » il

ell certain que ce Correfpondant pour ne point courir le rifquc de la lettre fuc

le Négociant de Paris > eft obligé de faire fes diligences û l'encontre de lui > & le

pourfuivre en garantie *> parce qu'en ce cas l'ordre auroit été pafTé à fbn profit »

au moyen de l'acceptation qu'il .ivoit auparavant faite de la lettre tirée fur lui > qui

le rcndoit (on Créancier > & débiteur envers celui .lu profit duquel le Négociant de

Paris .ivoit tiré la lettre ; car comme il a été dit ct-devant , tout accepteur (c

conflituc débiteur envers les porteurs de lettres » quand même il n'auroit aucune

proviflon en main > & par conléquent au moyen de fbn acceptation > il devient

Créancier du tireur.

Il a été dit ci-devant que le tireur d'une lettre de change « & tous ceux qui ont

pallë leurs ordres fur icelle font tous refponfâbles fbiidairement envers le porteur

de la lettre , au profit duquel eft paflé le dernier ordre. Il y a encore une queflion

ù examiner qui me Icmble très-importante , qui tif de (^avoir , fî par exemple Dara-

gon qui avoit fiit notifier le protêt fait fur Clermont .accepteur de la lettre de la-

quelle il a été parlé ci-devant , aux Efnions , à l'encontre defquels il avoit obtenu

Sientencs de condamnation des Juges & Confuls de Laval , eût demeuré dans le

lîlence pendant uit an ou deux , fans (ê faire p.iyer de la lettre > voulant bien

attendre ce rems pour gratifier les Efinons , & que lui ou les Efmons n'cuHènc

point fait de diligences à l'encontre de Pericard & Michelin > donneurs d'ordre

& du tireur de la lerrre > dans les tems portez car l'Ordonnance , & que pendant

ce tems les Efhions fùflènt devenus infblvables , fi Oaragon eût été recevable en fbn

aâion en garantie , à l'encontre deldits Pericard > Midielin & du tireur : J'efti-

lae que non » puce qu'il ÊJloit que Dacagon fît les demandes en garantie dans le
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fâute ttaftfptatim é' ^' p*yemtnt des lettres de ChtHge, i%f
(éms porté par l'Ordonnance >cela éranc conforme â l'Article 1 5. du fitte ^014 de

la dernière Ordonnance > duquel il (cra parlé ci-après , & parce que les donneurs

d'ordre & le cireur dormoient en fureté fous la bonne foi de l'Ordonnance. De (brte

que les porteurs de lettres doivent bien prendre garde s'ils veulent avoir pour earans

les pallèurs d'ordre > & les tireurs de lettres 1 de faire leurs diligences â cmcun d'eux

,

s'ils doutoient de la (bivabilité de ceux qui leur auront padé les derniers ordres , ainfl

qu'il eft porté par l'Ordonnance.

Les rems pour notifier les protêts , 6c faire les pourluitcs en garantie par les

porteurs de lettres , d l'encontrc des donneurs d'ordre & des tireurs > (è doivent

compter dès le lendemain que les protêts auront été faits aux accepteurs v cela efl

conforme à l'Article XIV. du même Titre cinquième de l'Ordonnance , qui cft con<

çû en CCS termes : Les délais ct-dejjns feront comftex, dn lendemain des protêts , ju/t^nes

MtjoMrdel'é^iton en garantie inclHjivcment tfans difitnilio» de Dimanches ÇSjours de

-Fêtes ; c'eft-â-dire , qu'il faut commencer à faire les pourfîiites en garantie , du
moins le jour que doit expirer le tcms qu'il y aura > fçavoir dans les quinze jours

contre les domiciliez dans la diftance Je dix lieuifs > & contre ceux qui feront de-

meurans au-delà , à raifbn d'un jour pour cinq lieues *, nmfi à l'égard de ceux hors

le Royaume , d.ms les tems portez par l'Article XtlI. ci devant rapporté > y
compris le lendenain du jour du protêt > finon & à faute de ce faire , les lettres de
change demeureront aux ri(ques

,
périls & fortunes des poiteurs. Cela efl aufli

conforme au quinzième Article dudit Titre cinquième , qui porte : Q^après les

' délais Chdejfus , les porteurs de lettresferont non recevables dam leur ailion en garantie

,

(3 tontes autres demandes contre les tireurs Ç^ endojfeurs. Il faut remarquer , comme
i'ay dit pluficurs fois ci-devant > que dès le moment qu'un Négociant a accepté

' une lettre de change « qu'il fbit débiteur ou non du tireur , qu'il ait reçu ou qu'il

• n'ait point rc^û de provifion de lui , il Ce conflitu'é débiteur envers lui > aii proiît du-

quel eft tirée la lettre » & tous ceux auxquels les ordres auront été paflèz > ôc l'al-

légation qu'il en feroic ne fèrviroit de rien > il doit payer fauf (on recours contre le

tireur.

Mais les porteurs de lettres ne doivent pas perdre leur dû pour n'avoir pas f\k

leurs diligences , (bit des protêts , foie leur aâion en garantie , dans les tcms ci"

devant mentionnez > <]ue les lettres doivent demeurer pour leur compte > & il n'cd;

pas jude qu'ils foicnt exclus ou déchus de toute autre (orte de demande , ainfi que
porte l'Article ci-dc(Tùs allégué ; car s'il arrivoit que celui qui auroit accepté une

lettre de change ;» ne fût point débiteur du tireur s>,u jour de l'acceptation , ni qu'il

ne lui eût point envoyé de proviiion pour p.r/er la lettre dans le tcms que les

protêts , les notifications Ôc pour('uites en garantie doivent être faites j que pen-

dant ce tems- là il vint à faire banqueroute , Ôc qu'il dénia formellement n'être

debJreur > ni avoir reçu provifion du tireur pour l'acquittement de la lettre. Il c(l

certain qu'en ce cas le défaut de n'avoir fait le protêt dans ks dix jours de faveur »

ni les notifications d'icelui , ni les pourfuites en garantie dans les tems portez par

les Articles quatrième Se treizième > ci-devant rapportez > il ne (crviroit de rien au

tireur, & pafîèur d'ordre . d'nllegucrau porteur de la lettre les manque de formali-

tez 1 car il n'autoit pas véritablement une aâion en garantie contre le cireur , ôc les

endodcursv mais bien une adion cècur(c)ire en exerçant les droits dç (on débiteur}

comme il fera expliqué ci-après.

Par exempte , (1 Clermonc , dpquel a été parlé ci-devant , fur lequel avoic ét^
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tirée U lettre de mille livres par le Marcliand de en Brie > payables à Michfclin

de Troyes . ou â (on ordre , n'avoir point été Con débiteur lors de (on acceptation »

n'ayant (èulement accepté cette lettre que pour faire honneur au tireur , lequel

lui auroit promis par ui« lettre d'avis de lui envoyer proviHon avant l'échéance

pour l'acquittrr ; Se û ne l'ayant pas fait , cela avoit donné lieu à la faillite de

Clermont , lequel lors du protêt fait par le fieur Preval » auroit fait réponfê qu'il

n'écoit point débiteur du tireur , lors de l'acceptation ^ Se de l'échéance de la lettre ,

Se qu'il n'avoir point non plus reçu de provifion , ainH qu'il lui avoic été promis

par (à lettre d'avis : Il eft confiant , fuppofé que Preval n'eût point fait le pro-

têt dans les dix /ours de ftiveur , ni là notification d'icelui » ni de pourfuite en

garantie à l'enconcre de Daragon qui avoit paflé l'ordre en fà faveur dans le tems

de deux mois , ainfi qu'il eft porté par l'Ordonnance de 1664. qu'il n'autoit pas

été pour ce manque de formalité , dcchû d'aucune autre aâion ni demande à ren-

contre de Daragon qui lui avoit paflé Con ordre , ni des Efinons , Pericard , 8c

Michelin donneurs d'ordre > ni encore du tireur » ainfi que porte l'Article XV. ci-

devant allégué s parce que la dénégation de Clermont de n'être point débiteur

,

de n'avoir point reçu de proviiîon du tireur depuis Con acceptation eût produit

au fieur Preval une adbbn récurfbire contre Daragon , Se les autres donneurs

d'ordre & contre le rireur de la lettre , qui en ce cas euflènt été tenus de

prouver que Clermont ctoii débiteur du tireur lois de ion acceptation , ou bien

que la provifion lui avoit été fournie avant ladlion qu'auroit intentée le fieuc

Preval. T <> raifôn en cft > que Michelin au profit duquel la lettre avoit été tirée »

Pericaiu, les Efmons , Se Daragon en faveur de qui les ordres avoient été pafîez »

n'avoient tous enfcmble pas plus de droit que le tireur j la bonne foi duquel ils

avoient fuivi , étant vrai de dire ,
que fi Clermont accepteur de la lettre avoit été

bon , Se qu'il eût été contraint par Preval au payement des mille livres mention-

nées en la lettre 1 il auroit eu (on aâion à l'cncontre du tireur pour Ce faire rein-

bourfêr ; de forte que Preval étant devenu créancier de Clermont par Con accepta-

tion , il eft certain qu'il auroit pu exercer fès droits à l'encontre du tireur , Se

de ceux qui avoient pafle les ordres , & leur demander le paycmenr de mille li-

vres, comme auroit pu faire Clermont s'il les lui eût payées , ainfi qu'il a été dit

ci-delîiis \ l'adlion de Preval n'eût point été en garantie ; ^arce qu'il en fêroit dé-

chu , faute d'avoir fait fès diligences dans le rems porté par l'Ordonnance de 1 664.
mais bien une aâion récurfôiie > comme exerçant les droits de fôn débiteur , au lieu

Se place duquel il eût été fiute de payement de la lettre.

Pour régler Se empêcher toutes ces dliicultez qui arrivent ordinairement dans le

tems des faillites Se banque~outcs , qui confiiment les Ncgocians en frais , par la

longueur des Procès, Sa Majefté par l'Article XVI. du Titre cinquième de l'Ordonnan-

ce , ordonne ; que les tireurs oh endojfeHrs de lettresferont tenus de prouver en cas de de'-

négation , ejHe ceuxfur ^ui elles étoient tirées , leur étaient redevables , ou avoient provi-

fion au tems eju'elles ont du être proteflées , (inen ilsferont tenus de les garantir.

Il eft jufte Se raifbnnable qu'un Négociant qui a tiré une lettre de change fût

un homme qui ne lui doit rien , ou qui ne lui a point envoyé provifion avant ou
dans le tems de l'échéance pour la payer , foit tenu de garantir la lettre en cas

de dénégation par celui qui l'a acceptée. La raifôn en eft , qu'un tireur eft tenu

Se garant de ces faits , Se promelTès qui font , qui lui eft dû par celui fiir qui il a

dré la lettre > la ibmme qu'il a prifè a change > eu bien qu'il lui a fait tenir pro;

tsii»



faute el'deceptdtim , é' depayement des Lettresde Change:
, l^

vifioh avant , ou dans le tems de l'échéance pour l'acquitter j de (ortc que fi je

porteur d'une lettre qui a été acceptée, ne l'a pas fait proteftcr dans les dix jours

défaveur, ou qu'il n'ait pas fait dénoncer le protêt au tireur dans le tems porté par

l'Ordonnance , quoiqu'il Ibit non recevable en (on action en garantie contre le tu

reur , fuivant l'Article XV. du Titre 5. ci-devant allégué i néanmoins fi l'accep-

teur de la lettre dénie qu'il foit débiteur du tireur , ou qu'il ne lui air fait tenir pro-

vision pour l'acquitrement d'icellc : Il eft certain que le porteur de la lettre quoi-

qu'il ne l'ait pas fait protefter , ni dénoncer dans les tems portez par l'Ordon-

nance , a une aâion en garantie à l'encontie du tireur pour Ces faits Se promeflès

feulement , qui dmz , comme il a dé;a été dit , que celui qui a accepté la lettre «

étoit débiteur du tireur lors de fon acceptation , ou bien qu'il lui a fait tenir prtf-

vilion dans le tems de lecliéance pour la payer ; car autrement il s'cnfuivroic

qu'un tireur de lettres proticeroit d'une fomme de deniers qu'il auroit reçue , pour

laquelle il n'auroit rien donné , en alléguant feulement au porteur de la lettre qu'il

eft non recevable à lui demander pour n'avoir pas fait les diligences dans les dix

jours de faveur > & le porteur de la lettre qui auroit payé cette fomme la perdroit ,

Il celui qui l'a acceptée étoit infolvable , Se qu'il n'eût rien fîir quoi aflcoir l'exécution

des Sentences qu'il auroir obtenues contre lui. L'on voit par toutes les raifbus ci-

delTus alléguées , qu'il n'y auroit pas de judice.

Mais il faut remarquer que quoique celui qui a accepté une lettre de change

dénie , lorlique le porteur lui en demande le payement , qu'il fut débiteur du
tireur quan^ il l'a acceptée , & qu'il ne lui a point fait tenir de proviflon à l'échéan-

ce pour la payer ', néanmoins il peut être contraint au payement de la lettre , par-

ce que, comme il a été dit ci-devant , tout hcnme qui accepte une lettre Ce rend

débiteur par Con acceptation envers celui qui en efl: le porteur , quoiqu'il ne foie

point débiteur du tireur, ôc qu'il n'ait point reçu de provilion de lui pour acquit-

ter la lettre , & il doit payer , lauf fon recours contre le tireur duquel il a fuivi la

bonne foi.

Il y a encore deux queftions très -importantes qui formoicnt très - fbuvent des
contcftations entre les Banquiers ôc Negocians , qu'il eft néceflàire d'examiner. La
première eft , li par exemple , Jacques Marchand à Paiis , avoir tiré une lettre de
change fur François , Banquier en la Ville de Bordeaux , de zooo livres , payable

à Pierre de la même Vilie au vingtième May 1 6 7 }. que Pierre porteur de la lettre ne
l'ayant point fait accepter , lai liât couler le tems jufques au quinzième Juin fui-

vant , f!ins en demander le payement ', que dans ce tems François refufât de payer

les 1000 livres mentionnées dans la lettre, (bit qu'il n'eût point de provifion en
main , foit par caprice ou autrement •, que pour ce refus Pierre la ht protefter ,

écqu'enfuite il retournât fur Jacques le. tireur , pour lui demander la reftitution

des deux mille livres qu'il lui avoit baillées pour ut lettre : Pierre eft il non rece-

vable en fon aâion à l'encontre de Jacques le tireur , pour n'avoir pas fait protefter

la lettre dans les dix |ours de faveur , ôc perdra-t'il les deux mille livres î car Fran-

çois I Banquier à Bordeaux , fur qui la lettre eft tirée > ne l'a point acceptée , ni vou-

lu payer à l'ierrc ••, ôc Jacques le tireur allègue que le protêt n'a pas été fait dans

le tems porté par l'OrcIpnnance \ ôc il fèmble que fuivant le quinzième Article

du Titre cinquième de l'Ordonnance ci-devant alléguée , la lettre demeure pour

le compte de Pierre le porteur , pour avoir manqué à cette formalité } L'on répond

à cette qucftion que Pierre ne latflè pas d'avoir une aâion en garantie à l'encontre
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de Jacques le cireur ^ la latfbn en eftque Pierre porteur de la lettre doit avoir pour

débiteur , ou Jacques le tireur > ou François (ùr qui la lettre a été tirée » de (ôrte que

Jacques eft tenu Se obligé de faire deux cho(ès *, l'une > ou de judiBer que François

'Sir lequel il a tiré la lettre eft (on débiteur* foie avant la traite , (bit qu'il lui eût

'envoyé proviHon à l'échéance pour l'acquitter , ou bien de rendre les deux mille

' livres s'il ne le juftilîe point i car encore que l'ierre n'ait pas fait protefler la lettre

'dans les dix jours de faveur > ce n'eft pas à dire pour cela que Jacques le tireur eût

droit de retenir l'argent de Pierre > fîir l'allégation qu'il feroic qu'il eft non-reccva-

blc en (on aâion , fuivant l'Ordonnance, parce que Pierre porteur de la lettre ne

S>euc pas obliger François fur qui elle eft tirée de lacceptcr ni de la payer fî bon ne lui

èmbic , & par conféqucnt Jacques le tireur eft garant envers Pierre du refus qu'a

fait François d'accepter & payer la lettre , & il eft obligé de le faire déclarer fbn

débiteur.» finon & à faute de ce faire i il doit rendre les deux mille livres qu'il a

icçûcs en lui foutniflànt fà lettre.

Mais aufti ft Jacques le tireur juftifie que François de Bordeaux fur lequel il a

tiré fâ lettre de cnange eft fbn débiteur , ou qu'il lui ait fait tenir provifîon avjuic

l'échéance pour la payer , il n'y a pas de doute que Pierre auquel elle a été fournie t

n*a aucune aélion en garantie â l'encontre de Jacques > & il en eft déchu au moyen

de ce qu'il ne l'a pas fait protefter dans les dix jours de faveur j de forte qu'elle de-

meure pour fon compte , fauf à (è pourvoir fi bon lui fcmble fîir François de Bor-

deaux uir lequel elle a été tirée ,
qui doit être fon fêul Se unique débiteur.

l La (èconde queftion à examiner > eft de fçavoir » fi par exemple , Jean-Baptiftc

Marchand de la Rochelle , avoit mandé à Jacques de Paris fon créancier de tirer

une lettre de change fîir François fon Correfpondant en la Ville de Lyon , de xooo

! liv. pour demeurer quitte envers lui de pareille fomme qu'il lui doit ; que fùiVant cet

" ordre Jacques de Paris tirât la lettre de cnange de looo livres flir {François de Lyon ,

f)ayable au loMay 1(^7 }. à Pierre qui en auroitla valeur } que Pierre reprelcntât

a lettre à François de Lyon pour l'accepter ou la payer , que le quinzième Juin ,

que François refufat de la payer , alléguant qu'il ne connoît point Jacques le tireur ,

ou qu'il n'eft point débiteur de Jean-baptifte de la Rochelle , ou qu'il ne lui a point

envoyé piovilion pour la payer , pour lequel refus Pierre fera protefter la lettre ;

l'on demande fi Jacques le tireur (croit gavant envers Pierre du refus qu'auroit fait

François de Lyon , fur qui la lettre a été par lui tirée , ou bien Jean Baptifte de

la Rochelle fon débiteur, qui lui avoit donné ordre de faire cette traite. Onrépoiuf

à cette queftion , que ce fèroit Jacques le tireur qui fèroit tenu d^-* la garantie ilii

refus qu'auroit fait François de Lyon de payer la lettre à Pierre , & non pas Jcan-

Baptifte de la Rochelle -, la raifon en eft , que Pierre portcui- A: la lettre ne rccon-

noir en cette Négociation que Jacques le tireur, la bonne foi duquel il a fùivie en

lui donnant les zooo liv. pour la lettre , Se que c'étoit à lui à fçavoir li François

; fur lequel il a tiré Ùl lettre , (ftoit débiteur de Jean- Baptifte , ou a avoir le foin qu'il

lui envoyât provifîon à l'échéance : car Pierre ne doit prendre aucune connoiflànce de

la négociation qui s'eft faite entre Jacques le tireur , & Jean-Biptifte de la Rochelle

,

& ne reconnoît pour fon recours que Jacques le tireur , ainfi qu'il auroit pu faire , fi I4

lettre avoit été proteftée dans les dix jours de faveur.

Mais quelqu'un dira , peut être , cft-il raifonnable que Jacques qui a tiré U
lettre flir François de Lyon , fuivant l'ordre qu'il en avoit de Jean - Baptifte de

' la Rochelle fon débiteur , pour le payer des ?ooo livres qu'il lui dcvoiti foif ga-
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rant du refus qu'a fait François i de payer la lettre qui a {ùivi la bonne foi de Pierre :

c'e(l-à-dire > qu'il a crû qu'il la fcroit accepter ou payer à (oti échéance » ou la

feroit protefter dans les dix jours de faveur , & non pas quinze jours après qu'ils

(ont expirez s Se qu'il lui feroit dénoncer le protêt ;incontinent après } Et faut-il

que la négligence de Pierre lui âflè préjudice ? car s'il avoir eu connoiflànce plutôt

du refus qu'avoir fait François > d'accepter Se de payer la lettre > il auroit donné

ordre à fes affaires , & fait payer Jean-Baptifte de la Rochelle (on débiteur qui a fait

faillite pendant tout ce tems \ de (brte qu'il eft en état de perdre (on dû. Ne fu&

fîia-t'il pas que Jacques le tireur donne pour débiteur à Pierre , Jean-Baptifte de

la Rochelle ; duquel il avoit reçu l'ordre de tirer (ùr François de Lyon i A cela on
répond trois chofès.

La première , qu'il fuffit que Pierre ait fait dénoncer le protêt à Jacques le tu

rcur dans les cinq ans portez par l'Article 'XXI. du Titre 5. de l'Ordonnance *

duquel il (cra parlé ci-après , qui porte , que Us lettres ae changeferont réputées acquit-

tées dans cincj ans , à compter dulendemain de Péchéance ou du protêt , ou de la derniert

fourfuite ; parce que c'eO un bénéfice que Pierre reçoit de la Loy > que l'on ne lui

.peut ôter. ./,i

La (èconde ,
que Jacques le tireur ne peut changer la difpofîtion du payement de'

la lettre, ni donner à Pierre un autre débiteur que François, (ùr lequel elle a été par

lui tirée , (ùivant l'ordre qu'il en avoit eu de Jean-Baptifte de la Rochelle , la bonne

foi duquel il avoit (îiivie , de laquelle Pierre n'eft point garant , parce qu'il ne recon-

noit feulement , comme il a déjà été dit dans cette Négociation > que Jacques le,

tireur , & François de Lyon (ùr qui la lettre a été tirée.

La troi(îéme, qu'il n'y auroit raifon quelconque que Jacques voulût donner pour

débiteur à Pierre porteur de la lettre > Jean- Baptifte de la Rochelle , paice que ce n'eft

point de lui qu'il la prifc , mais de Jacques -, de (brte qu'il ne peut donner à Pierre

autre débiteur que François, ou bien il doit lui rendre les 2000 liv. qu'il lui a payé,

lorfque la lettre lui a été fournie , (àuf (on recours contre Jean-Baptifte de la Rochel-

le , la bonne foi duquel il a fuivie.

H n'en (croir pourtant pas de même fi Pierre rcvcnoit (îir Jacques le tireur après

cinq ans padcz , à compter du lendemain de l'échéance de la lettre ou du protêt

,

pour dire , que François , fur lequel il a tiré la lettre , n'a pas voulu l'accepter ni la

payer , parce que (bn aékion (croit prefcrite , fuivant l'Article XXL du Titre cinquième

ci-devant allégué \ de (brte que la lettre dcmcureroit pour (bn compte en pure perte}

c'cft pourquoi les jeunes gens doivent s'appliquer ((îrieufènient à étudier toutes ces

qucftions ,
pour ne pas tomber en tous ces inconveniens , defquels ils reconnoiflènc

l'importance , par tout ce qui a été dit ci-de(Iùs.

Il n'y a point d'invention ni de (ùbtilité que les Banquiers & Ncgocians , qui font

commerce d'argent ne trouvent pour (c garantir de perte, quand il arrive des fail-

lites & banqueroutes , ne gardans aucune mefure ni juftice envers ceux qui s'y trou-

vent intéreflèz , pourvu qu'ils foient payez. Les Negocians ne font pas (eulemenc

la &inque , ou le change avec leurs Correfpondans , mais ils font encore le com-
merce de marchandifès , en envoyant réciproquement ou pour leur compte parti-

culier , payables dans les tems qu'ils conviennent , ou bien pour vendre pour coni-

miftion , ou bien encore pour compte à moitié -, Se pour cela , ils tiennent chacun

en dtoit foi des comptes courans , quand il s'agit de la Banque ou du change dans

lefquels ils font enttcr les fommes ducs pour les nurçliandifcs « quand les tenu

%
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font ^chûs , de forte qi'C quand ils font négligens & qu'ils ne tiennent pas leurs

affaires eh bon ordre , un accepteur de lettre qui croit devoir au tireur , ayant peut-

être fait quelque obmiffion dans fes livres s ceft-à-dire , ayant négligé d'écrire quel-

que partie , n'allcgueroit pas lors de l'échéance qu'il n'étoit point dcoitcur du tireur »

ou bien qu'onne lui a point envoyé de provifion : n'y ayant que l'impuiflànce où il

fe trouve, qui fait qu'il n'acquitte pas la lettre fur lui tirée -, néanmoins il (c trouvera

que le porteur de la lettre ne l'aura pas fait protefter dans les dix jours de faveur

,

& par confèquent la lettre -lui demeure pour fon compte, étant non- rccevable dans

fon adlion en garantie à l'encontre du tireur , fùivant le XV. Article ci-devant

allégué -, & l'accepteur faifant banqueroute ou faillite , il perdra bien fouvcnt le

tout , ou partie de la fomme mentionnée dans la lettre de change : fi pourtant le

tîrciir comptant avec l'acceprciir dans la fuite par le compte qu'ils feront enlcroble »

l'accepteur paflc en compte la lettre fur lui tirée , ou bien qu'il en fafle compenfà-

lion en marchandife , ou autrement avec le tireur , il efl indubitable qu'il en efl

garant envers le porteur , au profit duquel elle a été tirée , & qu'il doit lui. rendre

& reflituer fon argent » cela eft jufle& raifonnable ; car encore que le protêt n'ait

point été fait dans les dix jouis de faveur, celte comptnfàiion lui donne uneaâion

à rencontre du tireur qui lui a fourni la lettre , parce qu'il a reçu de l'accepteuc

la fomme qui avoit été tirée fur lui , qui au moyen de la valeur qu'il en avoit re-

çue ne Ipi appartènoit plus -, mais bien audit porteur qui lui en avoit payé la va-

leur , iorfqu'il lui a tbinni la lettre 5 c'efl la raifon pourquoi l'Article dix-lcptiéme

du Titre ciiiquiéme , dont voici la difpofition , a été mis dans l'Ordontiance :

^1 depuis le tems réglé pour le protêt t les tireurs ou endojfeurs ontr(çitla<mUuren

argent oh marchanatfe par compte , compenfation ou autrement , ilsferont aujfi tenus de

la garantir.

Il fè pratique afîèz fouvcnt dans le Commerce des lettres de change , lorfqu'unc

lettre eft tirée fur une perfonnequi ne la veut pas accepter , ou bien l'ayant acceptée

ne la peut payer à l'échéance , manque de provifion , que le porteur de la lettre la

voulant faire protefler , il flirvient un autre Négociant du même lieu , ami du tireur

,

qui ne veut pas permettre que la lettre retourne à protêt , pour confcrvcr le crédit

de fon ami , & paye & acquitte la lettre , au moyen de quoi il eft fubrogé au lieu

& place du porteur de la lettre , tant contre le tireur & ceux qui ont paflTé les or-

dres, que contre l'accepteur > & s'en fait enfuite rcmbourfcr ; Mais comme nous

fommes dans un tems où la mauvaifè foi régne parmi les Negocians , il fc trouve

des tireurs & endofleurs fi ingrats , qu'ils rcfufênt de rembourfêr à leurs amis les

fommes qu'ils ont payées pour faire honneur à leurs lettres , en difant qu'ils ne

leur en ont donné aucun ordre, pour raifon de quoi il arrive de grandes contefta-

tions qui troublent extrêmement le Commerce des lettres de change ; c'eft pour-

quoi Sa Majefté , pour remédier à cet abus par l'Article troiliéme du Titre cinquiè-

me de la dernière Ordonnance , ordonne , eju'en cas de protêt de la lettre de change , elle

pourra être acquittée par tout autre tjue celuifur qui elle aura ététirée , au moyendu paye-

ment t ildemeurera en tous les droits du porteur de la lettre, quoiqu'il n'en ait point de

rranjport ^fubrogation , ni ordre. C*eft-à-dire , qu'il fiiffit pour acquérir la fiibroga-

tlon du porteur , qu'un Négociant intervienne , Iorfqu'il voudra faire protefler la

lettre fur celui fur qui elle aura été tirée » qui ne la voudroit accepter , ou bien

l'ayant acceptée np. la voudroit [payer , & déclarer qu'il offre pour l'honneur du
fiteur , acceptçr ou payer la lettre , & faire mettre au dos de Ja lettre par le por-
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C€ur qu'il a reçu de lui le contenu de l'autre parc, pouc faire honneur à la letjttc ^u

•i tireur, pour les railbnspar lui déduites dans le ptoteft qui en a été fait à celui (uc

: qui la lettre a été tirée.

. Il arrivoit encore des grandes difficultez quand les lettres de change étoient per-

dues& adhirées , car ceux qui les avoient acceptées ne vouloient point payer, lors

que l'on leur en pre(èntoit de fécondes, ou n'en ayant point^quand ils avertiiloicnt

qu'elles étoient perdues • &alleguoient avec railon que les lettres étant payables â

jceux au profit de qui elles étoient tirées, ou â leur ordre \ l'on pourroir remplk;

l'ordre d'un autre nom
',
qu'ainH ils pourroient payer deux fois, quoique l'on o&

frît caution
,
pour les acquitter de l'événement, au cas qu'ils en fuflent enfuite in-r

Îiuietez:ceux qui enfaifoient demande en Juftice, avoient peine de trouverdes per-

onnes qui vouluflènt être caution de l'événement des lettres , parce qu'ils demeu-

roient obligez trente ans envers ceux qui avoient payé ; & en cfl&t, il y a eu des

; exemples que des Negocians ayant acquitté fans caution les fécondes lettres, donc

les premières étoient perdues: au bout de vingt ans ceux qui tes avoient trouvées

ayant palfê l'ordre â leur profit > ont intenté des aâions pour en avoir payement à

rencontre des héritiers de ceux qui avoient payé les fécondes , & qui n'ayant au-

cune connoidance fi les fécondes avoient été payées, ou s'il y avoit eu caution

de l'événement de la lettre, ne pouvant tienjuftifier , ont été condamnez à payée

une féconde fois : 8c quand même ils auroient trouvé l'Aâcde cautionnemcnt>ceux

. qui avoient reçu en vertu de la féconde lettre , & la caution étoient devenus info!-

^ vables pendant ce ^ems , de forte que cela troubloir infiniment les familles. C'eft

fur les plaintes qu'en ont fait les Negocians^que le Règlement du 9. Janvier 1 66i^.

ci-devant laporté, a été fait, âc qu'il yen a deux Articles au Titre cinquième de

la nouvelle Ordonnance, l'Article 1 8. porte, cjnela lettre fajabU à Hnforticulier,

^HOHMforteHr ,w à ordre » e'tatit âdhire'e , lepMjrement en pourra être pour/uivi ÇS

fait e» vertu d'unefeconie lettre
,
fans donner caution (3 faifant mention que e'e^

une féconde lettre , Ç$ tjue lapremière ou autre pre'cedente ^ demeurera nulle.

Cet Article eft tiè»-judicicux , parce qu'une lettre de change qui n'eft point

payable à ordre, eu au porteur , mais feulement à celui au profit duquel elle eft

,
tirée , n'a point de fuite , ainfi il n'eft point neceflàire de donner caution pour re-

. cevoir , parce que quand uneperfbnnc l'auroit trouvée , il ne s'en pourcoit fêrvit

qu'en vertu d'un tranfport que lui en auroit fait celui à qui la lettre appartenoit

,

. fuppofë qu'il fut adèz méchant homme pour fèfèrvir de cette voye pour fe faire

payer deux fois. Or il efl certain que le ccflionnaire qui ferait porteur de la lettre

en vertu d'un tranfport » n'auroit pas plus de droit que fbn cédant } de forte que

celui qui auroit payé la féconde lettre, en| la montrant endoflëe de celui à qui elle

éroit payable , avec les termes mentionnez dan* l'Article ci>deflus allcgué, feroit

déchargé de la demande avec dépens : Mais il n'en eft pas de même d'une lettre

payable â ordre , qui feroit perdue & adhirée, parce que celui qui l'auroit trouvée

pourroit pafler l'ordre à fbn profit , ainfi qu'il a été ci-devant dit, c'efl: pourquoi

il eft belôin d'une caution pour l'événement : c'efl la difpofition du 19. Article ,

qui porte : Qu'au cas fue la lettre foitpayable auporteur ouàorjfe , le payement n'en

ferafait <juepar Ordonnance du fuge ^ ÇSen baillant caution de garantir lepayement

qui enferafait.

, Il y a donc une chofê à faire , fuivant la difpofition de cet Article , fi une lettre

de change avoit été acceptée , ôc qu'elle fût peidui: & adhirée, pour payer avec

. . J, Partie. - Bb
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fûte(d t qui eft que celui au profit duquel la lettre aura été tirée
, présente Requête

à la Jutifdtâion Confiilairc «fiaucuneily adanâ le lieu où la lettreeft payable, ou
bien au Juge ordinaire i par laquelle il expofera que la lettre a été perdue , il con<*

dura à ce que celui fur qui elle eft tirée, 6c qui l'a acceptée , foit condamné lui

payer le contenu en icelle* offirant donner bonne & fuffiiante caution pour l'éve*

ment de la lettre , fur laquelle Requête le Juge doit mettre un vieun* , parce qu'il

e(i jufte que l'accepteur foit entendu en la défcnfe, fut laquelle interviendra Sen<*

tence ,
par laquelle il fera condamné i payer la (bmme mentionnée dans la lettre >

en donnant bonne Se fuffitànte caution , qui lèta reçue avec la Partie, en la manière

accoutumée, moyennant quoi il demeurera décnargé de la première lettre, qui

demeurera nulle comme non avenue.

Quand il arrive des faillites parmi les Negocians , elles font naître pour l'ordi-

naire les difficultez , patticulicrement dans le Commerce des lettres de change , car

chacun fe veut tirer de perte tant qu'il peut : de forte queceux qui ont tiré oufeur<*

ni des lettres de change (!ir lesquelles' ils ont mis leurs ordres : quand les porteurs

d'icelles reviennent (ur eux par des aâions en garanties, ils cherchent des fubtili'

tez pour s'en garanrir,ainn il eft difficile de prévoir toutes les difficnltez qui peuvent

arriver dans le Commerce des lettres de change, car il en arrive toujours quelques^

unes de nouvelles : Et en effet > depuis la première Edition de cet Ouvrage , l'on

m'eft vennconfulter fur ^sax dificrens furvcnus au fujct de deux lettres de change

qui avoient été perdues & adhirées par les porteurs dficelles, fur lefquelles Ton

m'a demandé mon avis: & comme ces qoeftions font aflez importances , j'ay

crû â propos d'en donner connoiflàncc dans cetre féconde Edition , aBn que ceux

à qui pareils accidens arriveront, puiflcnt fçavoir de quelle manière ils s'y doivent

conduire.

Làfait fur la premierf ^ueftion d'une Lettre de Change acceptée ,perdtiè' (3 adbire*

f_
parle porteur d'icelle avantfon échéance.

P lerre de laVille de Bordeaux, avoit tiré lettre de change fur Jacques de la

Ville de Paris de 3500. liv. payable à ufance à l'ordtc de François : Jacques

accepte cette lettre, & deux jours après l'acceptation > elle fut perdue par Fran*

çois,qui en avertit Jacques l'accepteur , même lui fit fignifier un Aâe , par lequel il

lui déclare die faita fçavoir qu'il avoir perdu la lettre de change par lui acceptée le

tel jour , & qu'il n'avoir poinrmisao dos de ladite lettre fa fignaturc , pour fervit

d'cndoflèment ni d'ordre au profit de qui que ce foit, afin qu'il n'en prétendît eau-

it d'ignorance , & qu'il n'eut à payer le contenu en ladite lettre à autre peifonnc

qu'à lui François , à peine de payer deux fois.

A l'échéance de la lettre, François en demande le payement à Jacques ]'accep«

reur, offrant lui donner bonne & fuffifante caution , pour l'événement qui pour-

roitarriver deladire lettre perdue. Jacques fait plufiears rcmifes pour payer, en telle

forte que les dix jours de faveur que F^nçois avoir pour faire fcs diligences s'écou-

lenr& fe padcnt fans faire protefter I4 lettre; pendant lequel rems Jacques i'accep-

teurfait faillite. François retourne fur Pierre, & lui demande les J500. liv. qu'il

iui avoir payez pour la valeur de la lettre , offrant lui remettre es mains l'Aâe qu'il

avoitfait fignifier à Jacques l'accepteur, par lequel il lui avoit déclaré avoir perdu

& adhité ladite lettre , & une fomimtion qu'il lui avoic fait faire de payer le coiw>
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tenu en icclJc aprè» les dix jours de faveur échus »& en outre pour le démouvoir

,

donner caution pour révenement d'icelle lettre.

Pierre» le rireur>(bûtientqae la lettre devoir demeurer pour le compte de Fran-

çois, pour deux railbns. i. Parce qu'il ne lui raportoit point la lettre de change

qu'il lui avoit fournie fur Jac<)ues. a. Qu'il ne fervoità rien de dire qu'il l'avoir

perduist ni de lui ofirir de lui remettre 6% mains YK&uSc la Sommation, & lui

donner caution pour l'événement de la lerrre , parce qu'il nel'avoit pas fait ptottf^

ter dans les dix jours de faveur portez par l'Ordonnance : de Ibrte qu'au terme de

latçême Ordonnance, il n'avoit aucune aâion en garantie â l'encontrede lui.

François répond à Pierre le tireur ,
qu'il avoit été dans l'inipodibilité de faire

proteftcr la lettre en queftion, parce que fuivant l'Article 9. du Titre 5. de lOr-

donaance du mois de Man 1673.il ralloii tranfcrhre dans l'Aâede proreft ladite

lettre de changea peinedefaux.ee qu'il n'avoir pu faire > attendu qu'il avo:t perdu

te adhtré ladite lettre de change » éc qu'à l'impollible nul n'étoit tenu » de forte

qu'il n'étoit point obligé de faire proteftec ladite lettre > âc qu'il fuffifoitde lui ra-

porter la Sommation qu'il avoir fait &ire i Jacques de payer la (bmme de J500. 1.

y mentionnée, qu'il avoit acceptée» 6c qu'il avoit dté reÂilânt de payer pour lui

donner une aâion de garantie a l'encontre de lui.

L'on demanda mon avis: (çavoir , fi François ayant perdu 6c adhiré la lettre de

change en queftion , n'étoit pas dilpenfé de la faire protefter. attendu que l'Article

9. du Titre cinq de l'Ordonnance du mois de Mars 1673. ci'dcvant allégué, porte'.

qac dont rj^edi$prete/l Ut lettres de changeferont traujcritet avec les ordres ,(^

Us re'ponfes , s'ilj ena,& U copie dsi tontfignée fera Utfie'e À U Partie , à peine de

faux i (3 des dommages Ci intérêts. Et qu'ainû François ayant été dans l'impolTibi-

Jité de Hitisfaire â l'Ordonnance , s'il n'étoit pas déchargé de cette formalité» puif-

qu'â l'impolfible nul n'étoit tenu.

S'il ne fuffifoit pas à François d'avoir fjit aire nne Sommation â Jacques l'accep-

teur de payer les } 50o.liv. mentionnées en la lettre en queftion , 6c au refus de ie>

tourner fur Pierre le tireur , & s'il ne fèroit pas bien fondé de le faite appeller en
Îrarantie, offrant lui remettre es mains l'AAe qu'il avoit ^it fîgnifîer i Jacques

'accepteur
,
parleouel il lui avoit déclaré qu'il avoir perdu& adhiré ladite lettre:

la Sonunation à lui&itede payer les 3500. livres y mentionnées, quoi qu'elle n'eût

lété faite qu'après les dix jours de faveur expirez,& de lui donner caution pour l'é-

vénement de ladite lettre*

Mon avis fur, i^.Qu'eiKore que François eût perdu la lettre de change en quef^

tion , cela ne l'exemptoit pas de la faire protefter dans les dix jours de fiveur, par*

jceque c'eft nne forraaUté de laquelle un porteurde lertre ne fe peut difpenler poiic

établir Ton aâion en recours de garantie â l'encontre dn tireur. z*.Q*iant à l'ob-

jeâion propofée del'impoinbilité oûétoit François delà faire protefter , fondée

fur ce que fuivant l'Article 9. de l'Ordonnance ci-devant alléguée > il étoit tenu

de faire tranfcrire dans le proteft la lettre de change , ce qui n'étoit pas en fon pou*

voir de Faire» puifqu'il l'avoir perdue ,& qu'atnfi il étoit déchargé de cette forma-

lité, puisqu'il n'étoit tenu de faire l'impoffible, que ce moyen n'étoit point rece-

vable : La raifon en étoit, qu'encore que l'Article 9. porte , que l'on tranfrrira

la lettre de change dans le proteft ; cette difpofition ne mettoit pas pour cela Ftan-

<ois dans l'impoftîbilité delà faire protefter
,
parce qu'il falloir faire diftêrencede

j'obligatioD indifpenfable qu'avott François de faire protefter ladite lettre, fuivant
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l'Article 4. du Tirre cinq de ladite Ordonnance ,& de la formalité avec laquelle té

proteft doit être fait faivant l'Article 9. car l'impodibilité ne fe rcncontrcit(èu-

lement que de faire tranfcrire la lettre de change dans VA&e de proteft, ôc non

pas de faire faire le proteft : car (uppoi£ que François eût fait protefter la lettre ainfi

qu'il devoit > fans qu'elle eût été tranfcrite dans l'Aâe : qu'il dtoit certain que le

proteft n'eût pas laiflë d'être bon Se valable ; ôc pour ce manque de formalité,

Pierre le tireur , n'eût pu en alléguer la nullité , fur ce qu'il n'avoir pas été fait

dans la forme prefcrite par l'Article 9. ci-devant allégué ; car c*étoitence ren-

contre où fe trouvoit rimpodibilité» puifque la lettre étoit perdue , 8c que refpric

de l'Ordonnance n'étoitpas d'obliger de faire rimpoffible> parce que petfontK n'y

eft tenu.

Qu'il nefuflîroit pas â François d'avoir fait une Sommation â Jacques l'accep-

teur de payer les ) 500. liv. mentionnées en la lettre pour établir (on recours de

garantie à rencontre de Pierrele tireur, parce que fuivant l'Article 10. du Titre

cinq de l'Ordonnance de 1^7 j. le proteft ne peut être fuppléé par aucun Aâe i

de torte qu'il falloit necelTairement faire un proteft., 6c non une (impie fomma-

tion de payer : mais que quand même la (bmmation fuppléroit a» pforeft ( que

non) qu'ayant été faite ajprès les dix jours de faveur expires, qui étoit le rems fatal

tlans lequel on devoit faire protefter , elle neferviroit de rien, parce qu'elle au-

roit été faite après le tems fatal des dix joufs défaveur } 6c qu'il ne ferviroit de

ricnâFrançois d'offrir à Pierre le tireur, de lui remettre es mains l'Aâede ladite

fommation , ni celui par lequel il avoir déclaré i Jacques l'accepteur , qu'il avoit

perdu la lettre de change en queftion , 6c de lui donner caution de l'événement

de la lettre, parce que François n'avoir aucune aâion en garantie à l'enconcrede

Pierrele tireur, pour n'avoir fait protefter la lettre dans les dix jours défaveur,

& par confequent qu'elle devoit demeurer pour fon compte, faufàlui à (è pour-

voir à rencontre de Jacques l'accepteur, lequel au moyen de fon acceptation de-

meureroitfon feul &c unique débiteur , s'il convenoit avoir accepté ladite lettre de

change avant l'avoir perdue.

Mais que fi Jacques dénioit l'avoir acceptée , & ditqTi'iln'étoit point débiteur

de Pierrele tireur,lorsde l'échéance de la lettre, & que ledit Pierre ne lui avoit
" tireur étoit tenu

tenir provision

,
qu'il étoit obligé de ga-

rantir la lettre , 6c de rendre à François les ; ^00. livres mentionnées en icelle, pour

les railôns alléguées ci-devant au prefcnt Chapitre.

Et en effet, ccttie affaire n'a point eu de fuite, parce que, fuivant mon avis,

François ayant fait faire une féconde fommation i Jacques l'accepteur ,de lui payer

la (ommc de trois mille cinq cens livres mentionnées en ladite lettre , il aurotc

fait réponfc qu'il ne devoit rien à Pierre le tireur , qu'il ne l'avoir acceptée que pour

kii faire honneur, & qu'à l'échéance il ne lui avoit fait tenir aucune provifion

pour la payer : de forte que Pierre le tireur ayant demeuté d'accord de ce fait , il

aufoit rendu à François lefditcs trois mille cinq cens livres mentionnées en ladite

lettre.

La féconde queftion fur laquelle on m'a demandé mon avis , étoit fur une let-

tre de change perdue , au dos de laquelle il n'y avoit feulement qu'une ftmple

ftgnature d'un Négociant , cnfuite de plufieurs ordres qu'il avoit donné^en paye-

^
t m
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fflcnt i un autre Négociant , d'une autre lettre de change qu'il lui devoit, laquelle

Itftre perdue n'dtoit non (êulcment pas dchûc » mais encore il y avoir cinq

jours que les dix jours de faveur étoicnc écoulez fans l'avoir fait protefter , lorf-

qu'il mit cette lettre es mains de (bn créancier > pour s'en faire payer de celui

fur qui elle étoit tirée » 8c qui l'avoit acceptée > laquelle lettre il auroit perdue

deux heures après lui avoir été donnée : Et d'autant qu'il y a pluHeurs chofès

(Ingulieres dans cette affaire fur laquelle j'ay donné mon avis: j'ayeftimé à pro*

Îios de mettre en ce lieu tout au long le fait de la manière qu'il m'a été propo-

é , afin que l'on puifle voir fur quoij'ay fondé l'avis que j'ay donné fut cette

afFaire*

LefMtfitrlafieondf eftiefiion etui$e Lettre de Change perdftè' f/ir U porteur eticette

dtttx heures ofrètlHiavotr été deHHée furJoHtUbneuryfour enfroeiirer lefayemenp
• de eMcefteHrfitrfrfigHature , cinq jours ^près que les dixjours defévcitr fe font

i écoule:^, depuis fene'cbeance, à qti n'évoitfeint été'protefte'e.

Nicolas, Négociant delà Ville de RoUen^eft porteur d'une lettre de change de
• 609. liv. fur Jean de la même Ville, par lui accepiée>dont le terme étoit échu.

Ln^.Janvier 16 7 8. Nicolas demande le payement de cette lettre de 609. li^r*

. à Jean, lequel au lieu d'argent lui donne une lettre de change de 700. livres à rece-

voir ( à la charge de lui rendre le furplus l'ayant reçueJ tirée de Carohaix le 6 . No-
vembre 16 77. fur François de la Ville de Paris , payable à deux ufances i un Parti-

culier y dénommé , lequel auroit padèfon ordre d un autre: celui*ci auroit paflc le

fienà Guillaume delà Ville de Roiien :& enfin Guillaume auroit aufli paHé fon

ordre en faveur de Jean: de forte que Jean étoitle dernier ordre» 6c porteur de
ladite lettre , 6c par con'cqncnt elle lui appattenoit.

Et d'autant que le terme des deux ufances pour le payement de ladite lettre de
700. livres étoit échu dès le 5. dudit mois deJanvier, &q;.!<? letemsdesdix jours

de faveur étoit auflli expiré le 1 5 . dudit mois , auquel jour Jean devoit faire payer à

François de Paris l'accepteur, ladite fomme de 700. livres, ou bien faire protefter

la lettre: ce que n'ayant point fait , la lettre demeurant pour fon compte particu-

lier , fans aucun recours à l'encontre du tireur , ni de ceux qui avoient paffè les or-

dres fur icelic lettre , pour n'avoir pas fait fèsdiligences dans les dix jours de faveur

,

fuivant l'Ordonnance du mois de Mars 167}. Ledit fîcur Jean auroit ledit jour 1 9^,

Janvier 1678. feulement misenfuite de l'ordre de Guillaume fà fignature en blanc,

1)our recevoir par Nicolas de François de Paris l'accepteur , ladite fomme de- 700»
iyres.

Le même jour dix-neuviéme Janvier, h^icolas perd cette lettre de fept cens

livres avec trois autres delquelles il étoit porteur ,& qui lui avoient été fournies

par d'autres N«gocian$. t'

A même tems Nicolas en donne avis d Jeaii ;& pour empêcher que celui qui au-

roit trouvé tant la lettre defêptcens livres à lui baillée 'à recevoir par Jean , que les

trois autres lettres , ne les reçut des accepteurs : 11 paflà procuration à un de (es amis,

pour s'oppofcr au payement d'icelles, «Se donne pouvoir à fon Procureur de coa-
traindreles accepteurs defdites quatre lettres perdues, en vertu des fécondes let-

tres , quand il les lui auroit envoyécSt

Jean , â qui la lettre appartcnoit, en confequencc de fa fîgnaturc qu'il avoit mife

Bb iij

r»-^
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fur ladite lettre 4c kpc cens iivci*« eniûite de i uïdre de Guillaume qu'il tvolt paffiS

À foD profit > interviot lors delà p^flàtion de ladite Procuration, & donne un pateil

pouvoirque Nicolas avoit donné pac ladite Procuration à celui qu'il avoirnommé
pour (on Procureur.

Il faut obfervcr qpe Nicolas a reçu le payement defdites trois lettres de change

Suiavoicntét^ perdues avec celle des (ept cens livres en queftion>en vertu des

icondes qui lui onc été baillées par ceux qui lui avoient fourni les premières.

Mais il n'en a pas été de même de celle de (èpt cens livres > car Nicolas ayant

aaffi demandé à Jean la féconde lettre , il lui fir réponte qn'il ne l'avoir pas : Ce rco

ftis auroic obligé Nicolas de faire fommer Jean le lo. dudit mois de Janvier (le len*

demaindu jour qu'il lui avoit mis es mains cette lettre de70o.livres,& qui avoit

été perdue) de lui fournir ladite (èconde lettre i protcftant même de n'être tenu

de faite aucuoe diligeace» attendu qu'il n'y en avoit point i faire de (a part» parce

qu'il y avoit cinq fours que le lems étoit paffé des dix jours de faveur qui oolige

les porteurs de lettres de change à faire des diligences*,& pour ty voir condamner,

lui far; donner aflîgnation pardevant les Juges& Confulsde RoUen.

Jean auroit fait dénoncer cette demande à Guillaume , qui lui avoit fourni ladite

lettre de 700. livres& qui avoit pidCé Ton ordre â fon profit » conclut aux mêmes

lins , & lut &t donner auffi aflîgnation, pour fe voir condamner à lui fournir la k-

conde lettre» «.,,«.
- Toutes lesPattibs comparoiflent a raflignation:, Guillaume dit pour àifcnCc

qu'il o'avoit point la féconde lettre en queftion , & qu'il la demandcroit à celui

qui lui avoit fourni ladite première lettre de 700. livres , mais qu'il (butenoit

qu'il n'étoit plus refponfable de ladite lettre de 700. liv. attendu que Jean ne l'a-

aucun recours de garantie à l'encontre de lui » ni des autres endoflèurs , ni du ti-

reur : que cela étoit conforme â l'ufagequieft établi dans le commerce des lettré!

de change . & à l'Ordonnance du mois de Mars 1^73.

Jean ayant entendu la dé fenfe de Guillaume, 5e voyant bien que par les raifoni

par lui déduites , qu'il n'auroit aucune aâion en garantie à l'encontre de lui, quand

même il lui raporteroit la féconde lettre qu'il lui dem«Adoii , pour la remettre éi

maint de Nicolas, il auroic dit pour défenfe contre la demande de Nicolas, que

ledit Nicolas ayant perdu la lettre en queftion, qu'il n'en pouvoitêtre garant que

iufques au jour qu'il la lui avoit baillée de fournie.

Nicolas en fes répliques dit au contraire , que la peite qu'il avoit faite de la let-

tre étoit arrivée par un pur malheur, qui ne décnargeoit pas Jean de l'obligation où

il étoit de lui fournit la lèconde , pour en demander le payement à François qui

avoit accepté la première,& qu'alors ilferoitles diligences qu'il étoit feulement

obligé de faire de Ca part , & qu'il n'y avoit aucun risque â. Ton égard , parce que le

tems des dix iours de faveur étoit expiré dès le 1 5. Janvier 1678. auquel jourJean

étoit obligé de faire payer la lettre â François l'accepteur , ou la faire protefter i ce

que n'ayant pas fait, il auroit bien voulu qu'elle lui demeurât pour fon compte pa£*

ticulier , à fes rifques , périls &c fortunes.

Sur tous les dires ôc conteftations des Parties, feroit intervenue Sentence Iç ai.

dudit mois de Janvici 1 678. qutcondamoc Jean de feurnir dans un mois â Nicolas



b ftconije lettre de change en queltion » & Guillaume de la fournir «ufli à Jeina

danf ledit rems.

Jean ne fournie point dans le mois la féconde lettre enqueflion i Nicolas « fui-

yant qu'il y étoit condamné par cette Sentence » pendant lequel tems François de

Paris s'abfente Qc fait faillite» ce oui auroic donné lieu à Nicolas de (butenir, que
ie.,debiteurs'étantab(êntéâcfaic banqueroute , qu'il n'étoit pas befoin â prefenc

que ]ean lui fournit cette féconde lettre, puifque la fomme de 700. livres men*
tionnée en icelle, n'étoit plus exigible » que cette lettre lui avoic toujours appaitenu

•u moyen de fa lîgnature en blanc qui étoit au dos de cette lettre , qui fervoit feule-

ment d'endofkment » & non d'ordre , qu'il ne devoir recevoir le payement de cette

lettre que fur la Hgnature de Jean ,& non fur la ficnne» & par confcquent qu'il ne
pouvoir pas le rendre garant de ladite lettre.

Jean pour défenfe auioit dit qu'un porteur de lettre n'avoir pas befoin defe*

conde pour (e faire payer > que fi Nicolas n'eût point perdu fa première lettre, que
l'accepteur , qui ne s'étoit sbiènté que quinze à vii^t jours après b perte d'icelle»

l'eût infaillibicmcnt payé» ainfi qu'il avoitfait plul^uts autres: De forte que Ni-*

colas ayant peidu cette lettre , il devoit s'attribuer à lui (eul le manque de paye*

ment des 700 livres mentionnées en icelle « fiepar corv(èquentqu'il devoit fènl por-

ter la perte cie r ^? fomme > & non ledit fieur Jean.

Sur quoi '-.
ô) ervenu une féconds Sentence de(Hits Juge» & ConHils do

Roiien le 2. l » .^78. qui ordonncque la lettre de 700. liv. en queftion d^
meureia pour le compte de Jean : que Nicolas (èra garant envers Jean» de la pre-

mière lettre perdue, en cas que pour railbn d'icelle il en fût à l'avenir inquiété, 6c

en confequence Jean auroit été condamné de payer à Nicolas la lettre de éo5>«

liv. qu'il avoir fur lui,& qu'il lui devoit *,& à l'égard de Guillaume, qu'il fburni-

roit la féconde lettre de change en queftion à Jean , fuivant , 6c ainfi qu'il y étoit

condamné par la première Sentence du ai. Janvier i678>

Jean a interjette appel de cette Sentence du deuxième Mars 1^78. à l'égard de
Nicolas, fur lequel eft intervenu Arrêt qui appointe les Parties au Confeil.

L'on den^nde avis fut l'état de la présente conreftarion , âe fi Jean eft bien fon-

dé en (on appel , ou non , de la Sentence rendue pat Mefiieurs les Juges& Confuls
delà Ville de Roiien le 1. Mars i iyi, qui ordonne que la lettre de 700. liv. en
queftion demeurera pour le compte de Jean , fie que Nicolas fera garant envers lui

de la première perdue , en cas que pour raifon d'icelle, il enfoitci après inquiété}

& en contèquence condamné â payer à Nicolas la lettre de change de 60^. liv.

qu'il avoit fur lui , & qu'il lui devoir.

Le fous-figné qui a pris leâure , 0c diligemment examiné le Mémoire ci-dclfus

tranfcrit , contenant les conteftations des Parties au fujct de la lettre de change de
700. liv. en queQion , eft d'avis que Jean eft mal fondé en Ton appel de la Sentence
contre lui rendue par les Juges & Confuls de Roiien le 10. jour de Mars dernier

,

& qu'il a été bien jugépar icelle.

Toute la conteftation des Parties eonfiftc en quatre queftions : Sçavolr

,

1. Si Nicolas ayant perdu la lettre de change en queftion , le même jour qu'elfe
lui a été mife es mains par Jean» qui flit le 19. Janvier dernier, étoit bicn(t)ndéde
demander d Jean la féconde lettre pour en poutfiiivre le payement fur François de
Patis l'acccpreur.

2. S'il y avokan tcmt limité dans lequel Nicolas étoit obligé de faire desdiU-
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' gehces â rencontre de François de Parts accepteur » (iippofô mente que la lettre en

queftion n'eût point dtc' perdue^ fînon,& à faute de ce faire dans ledit teroirft

icclui palTéjfi elle demeureroii pour (on compte (ans aucun avoir recours de ga-

rantie a l'encoiitre de Jean.

3 . Si la negjigcnce de Nicolas de n'avoir pas bien con(êrvé la lettre de chanee

en queftion , Ce l'avoir perdue, ce qui ayant retardé par ce moyen la demande du
contenu en icel' ; à François l'accepteur , lequel pendant les conteftations des Par-

ties dans î'inftance intentée par Nicolas à ('encontre de Jean en la Jurifdiâion

Con{ulairedeRoiien. feft abfcnté & fait faillite > (i , dis-je » la perte de la (bmme
de 700. liv. contenue en la lettre de change en queftion , doit tomber fur Nicolat

pour avoir perdu cette lettre & non fur Jean. !

4. Si Nicolas eft garant envers Jean , en cas que dans la fuitedu tenu il fût in-

quiété pour raifon de ladite lettre , fuppofé que la Sentence dont eft appel par l'Ar-

rêt qui interviendra fortic fon plein & entier ef&t.

A 1 égard de la première queftion > mon fentiment eft que Nicolas étoit bien

fondé de demander à Jean la féconde lettre > ayant perdu la première , la railon

en eft :

' I. Parce que dès le moment que le tireur fournit première & féconde lettre à

celui au profit duquel il lésa tirées , payables à lui ou à (on ordre > il eft de l'ulâge »

que (i celui â qui appartiennent leldites premières de fécondes lettres , en dirpo(e

en faveur d'une autre perfonne par fon ordre fur la première qu'il doir en même
rems lui remettre es mains la féconde »& ain(t continuer d'ordre en ordre; de (brte

que celui au profit duquel eft paflS le dernier ordre » doit avoir en (es mains la (è-

conde aufti-bien que la première , parce que pour l'ordinaire quand on prend une

feonde lettre > qui porte ordinairement ces mots, n'ayant p*je ma première,par

cette féconde vous payerez, C'eft pour éviter l'inconvénient qui arriveroit. (i la pre-

mière étoit perdue , comme eft celle en queftion , afin que l'on puidè fe (êrvir de la

fcconde , pout tirer payement de celui fur qui elle eft tirée , au moyen de quoy la

* première demeure nulle : Et (îce n'étoit pour cette rai(ôn , il feroit inutile à celui

a qui le tireur fournit fa lettre, de prendre une (êconde lettre , Se dès le moment
aufti qu'il difpoferoit la lettre parle moyen de fon ordre en faveur d'un autre, il

cloit,aiufiqu'iU été dit ci-dcifus, lui fournir la féconde auftî^bicn que la pre-

mière , parce que la retenant elle lui dcmeuteroit inutile, i caufe qu'il n'a plus rien

en la lettre , au moyen de la valeur qu'il en a reçue , ôc qu'elle devient utile ôc ne-

ce(raireàcelui qui a payé cette valeur en cas que la première vienne à Te perdre

(bit en chemin , ou foit par quelque accident imprévu. ,.

2. La féconde raifon pour laquelle on prend une (èconde lettre, eft que nia pre-

mière eft perdue avant qu'elle arrive au lieu dcftiné pour la faire accepter, que l'on

puidefefervir delà féconde pour en procurer l'acceptation & le payement à fon

échéance.

j. La troi(îéme raifon eft, afin que la féconde lettre ferve de fureté â celui

au profit duquel elle eft tirée « en cas que la première foit perdue, car autrement il

dbmeureroit cxpofé â avoir recours au tireur pour en avoir une féconde , Ce s'il

' étoit de mauvai(ê foy , il n'auroit qu'à dire qu'il ne fçait ce que c'cft , qu'il n'a ja-

mais fourni de lettre , Si qu'il ne doit rien , 6c ain(i par la miuvaife foy du tireur

,

il feroit en danger de perdre la valeur qu'il auroit donnée de la première lettre. Car

très fouvent il y adcs Ncgociansaft des Banquiers qui tirciit des lettres de change

_ . (ur
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fur d'autres , qui ne leur doivent rien , de que quoy qu'ils acceptent les lettres ; c'eft

pour l'honneur du tireur» duquel ils attendent providon i l'dcheance pour les ac-

quitter, & par ce moyen fe décharger de leurs acceptations} voilà les ptincipaux

motifs pourquoi l'on prend de fécondes lettres.

Ce qui vient d'être propofddtant véritable comme il cft , il n'y a pas de doute

que Jean devoit fournir â Nicolas la féconde lettre de 700. liv. la première ayant

ité perdue lemêmejour qu'il lui eût mis entre les mains pouren procurer lepayemenc

de François de Paris l'accepteunen vertu de cette féconde qu'il lui avoit demandée.

Et'il ne fetc de rien à Jean de dire qu'il n'avoit pas la féconde lettre que N icolas

lui dcmandoit > car il n'étoit pas déchargé pour cela de l'obligation où il étoit de

la lui fournir > parce que naturellement elle devoit être entre fes mains pour les rai-

fons qui ont été dites ci-devant. Ainfi il doit s'en prendre â fby-même , & â fa né-

gligence de n'avoir pas pris la féconde auffi-bien que la première de Guillaume»

qui la lui a négociée.

< Mais Jean a fi bien reconnu qu'il droit obligé de fournir cette féconde lettre ;

que dès le moment que Nicolas l'eut £iit fommer le vingtième dudit mois de Jan-

vier dernier de la lui fournir , & fur le refus » fait donner aflignation en la Jurifdic-

tion Confulaire de Roiien »pour s'y voir condamner, qu'il fît à même tems pareille

fommation à Guillaume qui lui avoir fourni la première , & lui fît audi donner afli-

gnation , afin que fi la Sentence qui interviendroit â l'encontrede lui, Iccondam-

noit à fournir ladite féconde lettre â Nicolas » qu'il obtint pareille condamnation

envers Guillaume', & en effet , celaaétcainfî jugé par la Sentence du 2 1« Janvier

dernier , mentionnée & dattée dans le Mémoire ci'deflùs.

Par toutes les raifonsci- deffus dcduites,jen'eflime pas qu'il y ait difficulté quel-

conque que Nicolas ne fût bien fondé à demander à Jean la féconde lettre en quef<

tion ,& que cette première queflion a été bien & très-judicieufémcnt jugée par les

Juges & Confulsde Roiien ,par leur Sentence dudir jour vingt & un Janvier der-

nier,& par celledu deuxième Marsenfuivant, à l'égard de Guillaume envers Jean,

de laquelle il n'y a point d'appel à cet é^ard.

Qiiant à la féconde queflion , mon fentiment efl qu'il n'y avoit aucun temps

limité à Nicolas ( fuppofé que cette première lettre de change n'eût point été per-

due, & qu'il l'eût eue entre fes mains ^ pour faire les diligences neceffaires pour

éviter qu'elle demeurât pour fon compte faute d'en avoir fait , ni qui le pût faire

tomber dans une fin de non-recevoir de ibn atftion en garantie à l'encontre de Jean,

la raifbn en efl.

I. Qiie la lettre de change en queflion ayant été tirée de Carohaix le fcpticme

Novembre 1677. fur François de la Ville de Paris payable â deux ufancesàcclui

au profit duquel elle étoit tirée
, qui en a difpofé depuis par fon ordre les deux

ufancesqui font deux mois de trente jours chacun , fuivant la difpofition de l'Arti-

cle cinq du Titre cinquième de l'Ordonnance du mois de Mars 167 j.finifloient le

cinquième Janvier dernier , ainfi elle écheoit ledit jour, & les dix jours de faveur

dans Icfqucls Jean devoit procurer le payement de ladite lettre , ou la faire ptotcf-

terfuivant l'Article quatrième du même Titre de ladite Ordonnance, écheoit le

quinzième dudit mois. De fotteque Jean n'ayant point faitprotefler ladite lettre

en queflion fur François de Paris l'accepteur , ledit jour quinzième Janvier , il efl

certain qu'elle demeure pour fon compte particulier fsins aucun recours de garan-

tie à l'encontre de ceux qui ont mis leun ordres au dos de ladite lettre, & il

I. Partie.
~
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n'eft point recevable en Ton adlicn de garantie, ni fur le tireur ni fur ceux qui

ont palfê les ordres , fuivant tes Articles XIV. Se XV. dudit Titre cinquième de

l'Ordonnance ci-de(Ius alléguée, H cen'cflque François l'accepteur déniât être

débiteur du tireur , & qu'il ne lui eût point envoyé de provinon pour acquitter

ladite lettre jufques audit jour quinzième Janvier que la lettre devoir être pro«

teftée. Car en ce cas, le tireur èc Guillaume, qui a paflè (bn ordre en faveur de

Jean , Se tous les donneurs d'ordres ptécedens (croient tenus de iuftiiîer quelFran-

çois l'accepteur étoit débiteur audit jour quinzième Janvier que la lettre a dû être

proteftée , autrement ils feroient tenus de garantir la lettre , quoi qu'elle n'eût poinc

ètéproteftée dans les dix jours de Faveur , cela eft conforme à l'Article zz. dudit

Titre cinquième de ladite Ordonnance i mais cela n'eft pas de notre queftion. Ceft

pourquoi je ne m'étendrai pas davantage fur ce fujet.

Or Jean n'a donné -à Nicolas la lettre en qaéRionque le dix dudit mois de

Janvier dernier, ainli qu'il eft dit dans le Mémoire ci-delTus , qui étoit quatre

jonrs aptes le temps fatal des dix jours de faveur; deKôrte que toute la fatalité

étoit tombée fur la feule perfonne de Jean , pour avoir manqiié à cette formalité

prefcrlce par l'Ordonnance. Et il n'y àvoit plus de temps limité dans lequel ( fup-

pofé que Nicolas n'eût point perdu cette lettre, & qu'il l'eût eûë en fa podef-

(ion, ) qui le pût obliger â faire des pourfuites à l'encontre de François de Part»

l'accepteur pour avoir payement defdites 700. livres mentionnées en icelle pour

lui produire une fin de non-recevoic defe pourvoir en garantie à l'encontre de lean*

parce que tout le temps fital étoit fini, &que dans l'état oûétoient les cnolês

audit jour dix-neuvième Janvier que Jean a baillé cette lettre à Nicolas \ on fe

doit régler de même que pour despromelIès,ou obligations que l'on tranfporte,

où le celOsnnaife n'a point de temps limité qui foit fatal pour faire fignifier ioa

tranfport , ni pour faire des pourfuites à l'encontre de celui lur lequel la chofe a été

tranfportée qui luipuiHe produire une fin de non-recevoir d l'encontre de fon ce<«

dant,&ileft certain qu'il n'y aqu'un (èulcasoù le temps (croit fatal au cefiîon*

naire , qui eft s'il avoir été trente ans (ans faire demande en Juftice ni procédure y

car alors il y auroit une prefcription qui lui (croit fatale, après laquelle il ne pouF»

roit plus revenir contre le cédant.

.; Il faut néanmoins faire différence pour la prefctiption depuis l'Ordonnance de

1673. entre les lettres de change , Se. les promelJes Se. obligations : car avant cette

Ordonnance* les lettres de change (è prelcrivoient par 30. ans aufll bien que le«

promedcs , Se obligations, mais depuis elles ne fe prelcrivent plus que par cinq

ans, fuivant l'Article 11. dudit Titre cinq de ladite Ordonnance : De force que

pour les railbns allcguées ci-deflTus, Se au terme de ladite Ordonnance , Nicolas

n'avoir que cinq ans de temps limité pour faire Tes diligences , tant à Tenconite

de François accepteur , que contre Jsan , fuppofû que cette lettre de change lui eût

appartenu , Se nooàjcan,nnon Se à faute de ce faites Se après ledit tcnts pa-ffâ

fon aâton eût été preicf icc : De (orte qu'il n'y avoic que ce temps de cinq ans de

fatal pour lui.

A l'cgaid de la trot(îérae queAion » je n'eftimc pas non plus que Jean puidc in>

puterà Nicolas le défaut de payement qui pourroic arriver des 700. livres men-

tionnées en la lettre de change en quedion ,à cau(ê de la banqueroute furvenutf à

François l'accepteur , pendant que les Parties étoient en conredation au fujet de cette

lettre perdue, ni qu'elie puillè demeurer pour le compte de Nicolas, la taiibn en ell.



faute ètaeceputiiM y(jr de payemaa des l^ttirts Je Chmge'. ao^
I. Que Nicolas a perdu- cette lettre par malheur > & non par la négligence »

car il paroîr dans^le Mémoire cirdcinis qu'il Kavoit ini(ê avec trois autres lettres

qu'il avoir en (à poche , 8c qu'aulfi-tot qu'il G; fôc apperçû de cette perte Jl en a

averti Jean» & pour prévenir le maiheurquien pouvoir arriver dans la fuite qu'il

lui en a demandé la^êcondelectre» afîndepoucvoirâlafôretd defdites 700. liv.

& l'a (bmmd de ce fkire > à quoi il n'a point utisfait • c'éft pourquoi je n'eftime pas

qu'il y ait eu delà négligence à Nicolas « nuis bien à Jean de n'avoir pas pris de

Guillaume qui lui avoir négocié la lettre en queftion , la féconde > ainHque l'on

a accoutumé de faire quandle tireur donne première& (econde lettre: Carïi Jean
«voit donné cette féconde lettre à Nicolas» il auroit fait des diligences à l'encontre

de François l'accepteur avant les quinze jours de fbnabfence»& de fa faillite» de

même qu'il a fait pour fe faire payer dé trois autres lettresqu'il avoir perdues avec

icelle lettre » en vertu des fécondes lettres qui lui ont été fournies par ceux qui lut

avoient négocié les premières.

1. Il fe voit dans le Mémoire ci-dcfllis» que Nicolas k l'inftant même qu'il eue

perdu cette lettre , envoya une Procuration i un de fes amis pours'oppofèr au

payement d'icellepat François l'accepteur» en cas qu'elle lui fut prefcntée \ ainfi

pointde negligpnce de fa part.

3. Il paroit auffi que cette lettre appattenoic toujours â Jean & non â Ni»

colas, .parce qu'il n'avoir que fà fîmplè fignature en blanc fur ladite lettre » en-

fuite de l'ordre que Guillaume avoit paffè en fà faveur , laquelle fignature ne

pouvoir pafTèr que pour endoflèment &, non d'ordre » fùivant l'Article vingt-

troifîéme du'Titre ciuq de laditeOrdonnance du mots dé Mars 167 3. & par con-

fequent Nicolas ne pouvoir faire aucune pourfuite à l'encontre de François l'ac-

cepteur . que fous le nom de Jean.» Se, non j^as fous lé fien » parce que la lettre

appartenoir toujours à Jean , ainfi qu'il vient d'être dir» 6c non à Nicolas -, cela

efl fi vrai , qiie les créanciers de Jean poavoient faire fài/ir fur lui » Se encore

{)refcntement es mains de François l'accepteur» les fèpt cens livres mentionnées en

a lettre , fuivant rArti^e viogt-cinquiéme dudit Titrecinquième de ladite Ordon-
nance de id 73.
A cela ) Jean peut objcâer deux chofêsi l'une, qiie Nicolas n'avoir qu'à remplir

l'ordre qui étoit en blanc en fa faveur» l'autre i qu'il n'étoit pas neceflaire , après

qu'il a eu perdu cette lettre , d'en avoir une féconde pour pourfuivre François

l'accepteur. Se qu'il dtoit obligé kççî^vce, étant l'opinion de quelques Auteurs

qui ont cctit fur cette matière.

J'edime que ces deux objeâions ne font pas de grande confideration.

A l'dgaid de 1a première , c'étoit a }èan i padcr l'ordre en faveur de Nicolas ;

de même que Guillaume avoic paflë le (îen à fon profit ,& ne l'ayant pas fait» il fc

doit imputera lui-même cette faute >& s'il ne l'a pas fait, ç'efl qu'il a crû que U
lettre n't^toit plus négociable» attendu qu'il y avoit cinq jours que le temps pour
faire protellec ladite lettre étoit paflé >lorqu'il l'aremife es mains de Nicolas, 8c

qu'il ne la pouvoir recevoir que fous fa fignature, qui ne fêrvoit que d'endoffc-

ment , c'eftà dire de quittance , & non d'ordre j Se en eff^t » cette lettre n'ctoit

plus négociable, ainil qu'il vient d'être dit.

Quant à la féconde ubjeétion , il e(l vrai que le porteur d'une lettre de laquelle

,11 n'y a point eu de feconde.dont l'ordre cft pafTé en fa faveur dans les formes pref-

aices par l'Qidonnance
f
par celui qui la lui avoit fournie > Se qui l'auroit perdue^

Ccij

il

Nil
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Eeut poucfuivre pour le payement du contenu en icellc l'accepteur, fans qu'il ait

efoinde féconde lettre en déclarant qu'il a perdu la première , & en offrant de

donner caution en cas qu'il en fut à l'avenir inauieté, & recherché ,& cela fe pra-

tique adczfouvent entre Negocians» quand celui à qui appartient la lettre a mis

faiienature en blanc au dos de la lettre pour fetvir d'endoHement, laquelle lettre

perdue * Se adhirée , celui qui l'auroit fournie pouvant remplir l'ordre en faveurde
quelqu'un. C'eftla raifbn pour laquelle on trouve qu'il n'eft pas neceflàire» fi on
ne veut , de faite venir une féconde lettre du tireur , oarce oue l'accepteur eft fuflî*

famment déchargé par la Sentence qui intervient (juile condamne au payement} ôc

par la caution qui lui eft donnée » qui répare les inconveniens qui en pourroient

arriver» mais celan'éft point d'obligation*, car fi. celui qui eft porteur d'une lettre

qu'il autoit perdue > fomme le tireur , ou celui qui a paffè l'ordre â fon profit de

lui en fournir une féconde , ils font tenus de la lui fournir, (inon ils y font condam-

nez en juftice , de même que Jean l'a été envers Nicolas , de. Guillaume envers

Jean , par la Sentence des Confuls de Roiien du 1 1 , Janvier 167^,

Mais il n'en eft pasde même de la queftion dont il s'agit , car il n'y a point d'or-

dre fur la lettre qu'a perdue Nicolas qui foit padè à fon profit pour l'en rendre Sei-

gneur incommutable , qui eût j>û le porter a faire des diligences à l'encontre de

François l'accepteur , en la manière qui vient d'ècre dite , fansen demander une fé-

conde à Jean s'il n'eût voulu , & n'y ayant au dos de cette lettre enfuite de l'ordre

de Guillaume , que la fimple fignature en blanc de )ean, iln'y a pas de doute que
la lettre appattenoit toujours comme elle ap[>articnt encore si prelent, â Jean ; de

forte que Nicolas ne pouvoit faire les pourinitesâ l'encontre de François que fous

le nom de Jean , Si c'eft ce ou'il a reconnu quand il eft intervenu en la pafiàtion de

la procuration qu'a paflë Nicolas à fbn ami * dans laquelle ils donnent tous deux
pouvoir au Procureur dcs'oppofer au payement de cette lettre.

Par tout ce qui a été ditcy-deflùs fut la troifiéme queftion , j'eftime que le mau-
vais événement delà lettre perdue par Nicolas ne doit point tomber fur lui, mais

bien fur Jean ,& qu'en cela la Sentence des Juges& Confuls de Roiien eft bien &
juridiquement rendue.

A l'égard de la quatrième & dernière queftion , j'eftime aufil que Nicolas eft ga-

rant envers Jean de cette première lettre perdue, en cas que pour raifbn d'icelle

il en fut à l'avenir recherché & inquiété: car il eft jufte qu'il porte la peine de ùt

faute , quoiqu'innoccnte , & que les Juges & Confuls de Roiien ont aufiS bien jugé

fur ce chef par leur Sentence du deuxième Mars dernier.

Fait Se. délibéré â Paris le 8 Juillet > ((78.

S A VA R Y.

Les Articles XVIIl. & XIX. du Titre V. de l'Ordonnance de i (î? ? • qui font les

feuls qui parlent des lettres de change adhirées Se perdues , & de fa manière do
s'en faire payer , en vertn d'une féconde lettre deai.inge} n'ayant rien ftatué fuc

celiià qui le porteur de la lettre de change adhirée devtoit s'adreflcr pour en ob-

tenir une féconde: Ce filence de l'Ordonnance fur un cas , qui n'eft pas rare , eau-

foit fouvcnt de grandes conteftations entre les porteurs des lettres adhirées , les

endofteucs & les tireurs *, les porreurs prétendant qu'ils n'étoient point obligez de

s'adrefferâ d'autres qu'aux derniers endofieurs, Se ceux-ci fbutcnant que c'étoit

aux tireurs qu'il falloir demander des fécondes lettres de change.

Une de ces conteftations ayant été porté en 1 703, â la Confèrvaiion de Lyon;

-^-
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faute iâcceftitm \& iepàyment des Lettrés de Change: 20/
8c y ayant eu appel de la Sentence de cette Jurifdiâion au Parlement. La Cour

ayant trouvé lamatiere aflèz importante pour mériter un Reniement : Ordonne»

qu'avant faire droit, les Parties fe retireroient pardevant trois Marchands nom-

mez par (on Arrêt interlocutoire» pour avoir leur avis fur l'ufagequife pratique

en pareil cas , tant à Paris qu'à Lyon , 8c qu'à cet effet l'Inftance leur (êroitcommu-

niquée , pour leur avis être rapporté à Monfieut le Procureur Général , 6c être or<^

donné que de raifon.

Ceft fur cet avis > auquel furent conformes lesCondunons de Monfîeur le Pro-

cureur General , que fuc donné un Arrêt du Parlement le 30 Août 17T4.au rap-

port deMonfieur Robert» Confciller en laGrand'-Chambre, qui après avoir ré-

glé les conreftations des Parties. Faifant droit fur les Concluions du Procureur

General du Roy , ordonne , en forme de Règlement
, que les Articles XVIir.

XIX. & XXXIII, du TitreV.de l'Ordonnancedu mois de Mars de l'année 1^7 j.

feront exécutez fclon leur forme 8c teneur j ce faifant , que dans le cas de la perte

d'une lettre de change tirée de place en place payable à ordre ,& fur laquelle il y
a eu pluHeurs cndollèurs, celui qui étoit porteur de ladite lettre de change fera

rcuu des'adreflcr au dernier endodeur de ladite lettre > pour avoir une féconde

lettre de change de la même valeur 8c qualité que la première » lequel derniec

endodeur frra pareillement renufur la requiHtion qui lui en fera faite par écrir ;

de prêter fes Offices audit porteur de la lettre de change auprès du précèdent en-

doflèur , & ainfi en remontant d'endoflcur en endofleur jufqu'au tireur de ladite

lettre , même de prêter fon nom audit porteur > en cas qu'il faille donner des afli-

{;nations,& faire des poutfuites judiciaires contre les cndofTeurs precedens, tous

es frais qui feront faits pour raifon de ce > même les ports de lettres & autrer

frais, feront payez 8c acquittez par ledit porteur de la première lettre de change

qui aura été perdue ) & faute par le dernier endofTeur de ladire lettre , & etr

remontant par les endoffeurs précedens d'avoir prêté leurs Offices & leur nom-

audit porteur, après en avoir été requis par écrit, celui defdits endoUèurs qur.

aura refufé de le faire t fera tenu de tous les frais & dépens » même de faux frais^

qui pourront être faits par toutes les Parties depuis fbn refus v 8c fera le pre(ênt

Arrêt lu 8c publié à l'Audience de tous les Bailliages& Sénéchaufl^es ,& regiftré

aux Greffes defdits Sièges »& aux Gieffes de toutes les JutifdiâionsConfulairesdi»

RelTort de ladite Cour.

Il ne feroit pas raifonnabie qu'une cauùon fut chargée de fon cauttonnemcntr

pendant trcnrc ans, pour les raifons qui ont été ci-devant dites : Ceft pourquoi

Sa Majefté , pour mettre la fortune des Banquiers 8c Negocians à couverr, 8c faire

ccficr tous les inconveniens 8c conteftatioris qui pourroienc arriver , par l'Alticle

vingtième dudit Titre cinquième , ordonne: QueUs cautions bttilUesfonr tevene"

mtnt des lettres de changeferont déchargées de pein droit tfans ^h'itfoit befoin d'tiH*

CH» jugement,procédure, OH fommation^ s'il n'en ejl fait aucuw demande fendânfi

trois ans , à compter dujour des dernièresfcurfuitcs.

Cet Article ne concerne pas feulement la décharge de plein droit des cautions

données pour l'événement des lettres qui auront été perdues & adhirées : mais*

encore ceux^qui en auront foufcrit & baillé leur aval fur les lettres, cda eft très*

avantageux au commerce *, car comme il a été dit ci-d^evant , perfbnne ne vouloit

plus être caution pourl'évenemcm des lettres de cljnngc perdues, ni lesfonfcrire»-

& bailler leur aval , patce que les cautbnnemcns, fcufcriptions 8c avals , durotenf
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crence ans* Il y a pluiicurs exemples des inconvcnibns qui en lontarrivez> doncplii^

(icursËiniillesontéié ruinées ; mais les caucionncmens ne durant plus que trois

ans> fuivanc l'Ordonnance» Tonne (êraplusfi difficile 4 (ervir (es amis.

La décharge fera de plein droit > s'il n'eft fait aucune demande pendant trois

ans , c'eft-â dire , (i la demande n'étoit faite en Juftice } car il ne fuffiroit pas qu'elle

eût été bice verbalement , ou par une lettre miflive* i compter du jour des derniè-

res pourfuices \ c'cft-â-dire > du jour des Exploits d'ajournemens , Sentences , com-
niandemens& exécution faites fur les cautions , fouicripteurs >& donneur d'aval :

c'eft pourquoi il faut que les Banquiers & Ncgocians (oient bien (bigneux de (aire

leurs diligences à rencontre de ceux qui feront leurs cautions» qui auront (bu(cric

deslectrcs à leur profit, & qui auront mis leur aval fur les lettres dont ils (èronc

porteurs dans les trois ans» pour ne pas courir le ti(que de la pre(criptlon portée

par L'Ordonnance.

Il dtoit encore necedaire de prefcrire un temps pour fe faire payer des lettres de
change qui étoient acceptées pour les raifons ci-devant dites » le temps de trente

ans étant trop long pour acquérir la pre(cription , parce qu'il n'en eftpas de même
des lettres de change , comme des promefles , obligations , tran(ikâions > & autres

aâes; car les payemens en doivent être (bmmaires, au(fi-bien qu'elles le (pnt dans

leur conftruâion en peu de mots , & peu de tems pour les procédures^ pre(crip-

tions, pour les diligences des protcfts & poutfuiiesen garantie. En(in en matière

de lettres de change , tout doit être bref& confommé en peu de temps : C'eft une

cho(ê quia été trouvée (Icoudderable pour la manutention des familles qui font

dans le Commerce, que Sa Majeftéquia des égards particuliers pour le Commerce»

a bien voulu diftinguer& feparer le temps de la prefcciption des lettres& billets de

change d'avec toutes autres fortes d'AAcs» afin d'afTurer les fortunes de ceux qui

£bnt la profcdion mercantille , & en faite une Loy particulière par la dernière Or.
donnance , au Titre 5 . Article vingt-un , dont la difpofition eft

, que Ut lettres

OH bilUtitUchangeferont re'pttte'es acquittées Mrès cinq ans de cejfation de demandes

(i ptHrfmtes t à compter dm temdematn de déchéance on dn frote^t on de la dernière

fourfitite.! ncanntoins Usprétendus debitettrsferont tenus à'a^rmeriiilsenfont requis^

au'tls nefintflKS redtvabUs^ ÇSlenrs veuves t héritiers ou ajians caufe qu'ils eftimenf

de bonnefoy ^qùil niefiplus rien dit. Cet Article eft fi clair, qu'il n'eft pas befoin

d'en donner aucune explication V mais les Banquiers &c Negocians doivent bien

prendre garde àcetteptefcription, n'y ayant aucuns privilégiez , comme dans les

autres Ordonnances Se. Coutumes , car les abfens , ni les mineurs mêmes , ne le(ônç

pas conformément â l'Article iz. qui porte ,que le contenu aujç deux Articles cj-

deffm^ aura liesi à l'égard des mineurs ^ des abfens.

Cet Article eft bien remarquable , (î l'on confîdere que dans les Coutumes l'ab-

(ênce 8c les minoritez font confiderées , quand elles parlent des prefcriptions»

pour héritages, rentes& hypotequcs: cela Ce peut voir dans toutes les Coutumes

(de France.dans celle de la Prévôté& Vicomte de Paris*,Titre 6. Article 1
1
3. il eft dir,

que/ aucun ajoiiiÇ^poJfede héritage ou rente kjufle titre , Ç3 de bonnefoy^ tantpar lui

quefes prédeceJJ'eurs , douttla le droit ^ caufefranchement (^ fans inquietation par

dix ans entre prefsnt t^ vingt ans entre abfens àge^L d non privilégiez, t tl acqutert

prefcription duiit héritage ou rente, L'Article 114. parle de même à l'égard de

la prefcription , contre les rentes & hypotequcs fur icelles , l'on voit qu'il y z

jj^i^çrençe de dix «ins pour acquérir la pcefcriptlon emce prefcns 8i abfens ; ceux
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qne l'on eltime preiciis , c'efl: quand ils (ont dettieurans & domtciiiez dans te

Reflort de la Jucifdiâion \ Se les abfcns font ceux qui font deroeurans hors le Kef-

fort de la Jurifdiâion i qunnd la Coutume dit âgé> c'cft-â-dire> étant en majorité ,

quieft l'âge de 15. ans accomplis*, car l.i pre(cription ne court que du jour de la

majorité des mineurs; mais la prcfcription de cinq ans en matière de lettres oa

billets de chanee» n'cftpoint interrompue par une abfence , minorité , ni privilège

quelconque , fuivant la difpofition.dc l'Article 12. cy-devant alkgué : C'tft pom-
qtioi les Negocians doivent s'appliquer à (çavoir parfaitement ÎOidonnance, pour

fc bien régler en toutes leurs anâires.

A près avoir parlé amplement de tout ce que doivent apprendre les Commis Se

Fadeurs des Marchands Se Negocians > auparavant que d'être reçus Marchands

furies matières de lettres de change ; il eft neceflaire auflî qu'ils fçachent ce que

c'eftque change Se rechange,& quelle différence il y a entre i'intcrfit & le change-,

c'eftce que j'expliquerai dans un Chapitre particulier , après que j'aurai traité des

billets de change a ordre, au porteur,& généralement de toutes fortes de billets,

dont fe fervent les Banquiers & Negocians dans leur Commerce , à caufe de la re-

laiion qu'il y a entre les lettres de change. Se les billets ; des diligences qu'il y a à

faire âute de payement, Se des contraintes par corps.

CHAPITRE VIL

Vts Billets de Change , <fc ceux payables à ordre , oh au porteur , (^ généralement dé

toutesfortes de Billets , dont onfejert dans le C ommerce.

COmmc il y a plufîeurs fortes Se efpeces de lettres de change > il y a auffi plu*

ficurs fortes & efpeces de billets, dont les Banquiers & Negocians (è fervent

dans le Commerce ', les uns operans une cholè , les autres une atitre ', de manière

qu'il eft ncccflàiie de l'expliquer , afin que les Faaeurs& les Commis des Negocians

ne puiHcnt ignorer aucune chofe de la profcffiondu Commerce qu'ils entrepren-

dront , quand ils le fèroMt pour leur compte particulier. Aufli-bicn doivent>ils être

interrogez fur cette matière , lors qu'ils afpircronta la Maîtrife.

Premièrement , il faut fçavoir que de toutes les efpeces de billets , il n'y en a que
de deux fortes, que l'on appelle billets de change , les autres ne font que de iimpies

promcfles, néanmoins elles fe peuvent négocier de même que les billets de chan-

ge, quand ils font payables â ordre, ou au porteur , ainfi qu'il fera parlé ci-après.

Cela eft conforme au 17. Article du Titre .5. de l'Ordonnance du mois de Mais

1673. qui porte : Qu aucun btllet nefera réputé billet de change , y? ce neji pour

lettres de change ejHi auront étéfourmes , ou tjm le devront être ^ fuivant .•€«€ di(po-

fition , il n'y a donc que de deux fortes de billets de change.

La première forte eft , quand il porte valeur reçue en lettre de change ; c'cft-â*

dire, quand un Négociant domicilié dans une Ville a bcfoin d'argent en une autre

pour payer ks marchandi(èsqti*ily a achetées; ou qu'il veut aller acheter en quel-

ques Foires& Marchez.quoiqu'iln'y ait point d'argent. Les Banquiers &Nff,o-
cians ne laiftent pas de lui fournir des lettres de change pour les lieux dont il a bc-
foin,pour la valeur defquclles il doHuc fon billet de payer pareille fomme au tireur
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uans le temps qu'iU COI) viciiitcnt enfemblei lequel porte valeur rc^ue en lettre d*

change L'ufage de ces fortes de billets ell très-avantageux au Commerce > par la

facilite' qui t'y rencontre» nulli bien uuc celui des lettres de change i car les Ncgo»,

cians peuvent faite valoir leur argent les uns avcclcs autres avec confcience ,
parce

que les prolîts& lesinteiëcs qui proviennent des lettres de change>& de tout ce

qui y a relation > a toîi/ours cté permis i Se perlbnne n'a révoqué cela en doute»

Mais les Banquiers Se Ncgocians depuis quelques ann<ies , prétextent tous leurs

billets des lettres de change , fournis , ou i fournir , quoi qu'ils n'aycnt baillé que

de largent comptant, pourdeux railons. La premiere>pour couvrir leurs ufurcs:

La féconde > pour obrcnir des condamnations par corps contre toutes fortes de per-

fonnes ^ encore qu'ils ne Ibienr pas Marchands » Se de pouvoir les introduite dans

les Juriidiâtons Confiilaircs , faute de payement dans les temps échus , enBn pouc

flcqueiir par ce moyen tous les privilèges qu'ont les lettres de change. C'eit un
abus qui ne le doit point fouffrir , il faut que les cliofes fe palTent dans la vérité > Se

que les billets contiennent les noms des personnes fur qui les lettres font tirées j Ci

c'ed celui au profit duquel cft fait le billet, qui e(l le tireur de la lettre > ou bien

fi c'eft une autre perfbnne qui l'ait fait d fon profit »fiau dos de la lettre il a mis

fon ordre en faveur de celui qui fait le billet» même dire les valeurs que contien-

nent les lettres. Cela efl conforme i l'Ordonnance au Titre 5. Article 18. qui porte»

que /(/ biUttspour Ut lettresdt change fournies tferont mention de ctlmjnr tjni elles

AHTont e'te'tirets , qni en MHrafayéU valeur ^ (3 file payement a étéfait en deniers »

marchandifes , on antres effets , à peine de nulltté.

Il n'y a point de doute que cet Article ne coupe la racine à tous les abus qui fc

commcttoienten la confection des billets, donc les trois quarts, quoi qu'ils por-

talfent valeur re^ûë en lettres de change , néanmoins n'étoient que pure fîâion >

j^ la véritable caufc étoit pour argent prêté , marchandifc , ou autre valeur, quel-

quefois pour le jeu \ Se tout cela pour les raifons ci-devant dites. Les billets qui fe-

lont ainfi faits en fraude de l'Ordonnance demeureront nuls, fuivant ladifpofition

de l'Article iS.ci-defHis allégué.

Néanmoins je n'cflime pas qu'ils foientnuls de plein droit ; c*efl-d-dire,quele

débiteur d'un billet qui auroit reçu, par exemple, z 000. livres argent comptant, le-

quel porteroit valeur reçue en lettre de change, fans faire mention du Ncgnciant

furqui'elle feroic tirée ou fournie, ni le lieu de la réfîdence , au lieu que le billet

devroit être conçu pour valeur reçCië en deniers comptans; Ce n'efl pas à dire

f>our cela que le débiteur du billet fut déchargé en Juftice du payement des 2000
ivres. La peine de nullité mentionnée dans l'Article, ne doit pas être entendue

ainfî i mais bien que le billet ne fera point cenftiêtreunbiikt de change, & ne

paflera que pour un fîmple billet ou promeflè pour argent prêté -, cai il ne feroi:

pas jufte ni raifonnable, que pour avoir obmis de mettre dans le billet le nom de

celui fur qui la lettre auroit été tirée , il demeurât nul de plein droit ,- Se qu'au

préjudice d'une tierce perfbnnequi fèroit le porteur du billet, & auquel il appar-

tiendroic au moyen de la valeur qu'il en auroit payé à celui qui en auroit paflé l'or-

dre à fon profit, que le débiteur d'icclui billet fut déchargé du payement des 2000.

livres. La raifon en efl premièrement , que la tierce perfonne auquel le billet a été

négocié , a traité du billet, & donné fon argent de bonne foy. Secondement , le

débiteur du billet feroit toujours obligé de rapporter , Se rendre la lettre de change

qui paroîc pat le billet lui avoir été fournie «ou rendre pareille valeur en argent

comptant j
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comptant; car ce nepeucêtirc rinccncioQ de l'Ofdonnance , ^u« celui qni auioie

6ie ce bHlet eût reçu tooo. Itvreapour tita, parce qu'en France l'on n'a tien pour

den. M

,Pourdvirer tootet ces difficultés» les Banqaieri Se Negodans doivent bien

prendre garde en faifant fiiire des filera i ceux à qni lU prêreconr leur argent»

mafcbandire . ou autfcechofe» dene.pasnierde éea mors , valeur reçue en Tetrre

4td»ftrt^mi^t(6^*^^ntt\[ti n'ont tfrélburnieiiâe qu^|es ne Aflènr mention

du lieu de du nonv de celui fur qui elles auront été cirées. Cet (ottes de biUeta

atnfi fidtîfies dans leut valeur* n'apportent 'encan avantage à perConne à prefene

due 1» contrainte par corps eft éiaolie :niais ileft important au public que l'on

^acbe les noms de ceux fur qui les icttreade cbange font tire. i > pour les railoD'

qui ontécé dftei ct^devanc

I4 deuxiiime (wie de billets de change» font ceux qui portent..^airr idtjiulUftm"

m»itfr9mtufn»nkf îtttf§* dt chàMgtfmr Lym > o»âUtrts êiidrout. Ces 1 >. nés d bil-

lets font aulfi très-utile^ au G>roroerce »& prodiifCent beaucoup d'avantage r'\ Ne-
godans i parce qu'un Négociant qui aura dcTargenc oiftf en cai/t'e» & duquel il

n'aura befein que pour payer ce qu'il doit â Lyon dans les prochains paycnKHi

on bien en quelqu'autre Place :-commè ti Amftcrdam » Anvers « Londres, ou autres

fiidroiis I dans deux ou rrois mois » dirpofe Ton argenr à d'autres Banauter :v >Je-

Sociansqui en ont ences Ueux-là> Ae qu'illeur doir être payé dans les (<:mp{ û-

eHùs fpcctfiez » & comineils en ont salaire prefentement dans les VilUs où ils

(ont domiciliez» cela donne lieu aux billets pour feutnir lettres de change, &
celui qui reçoit l'argent , s'oblige par (onbillet de fournir lettres de change poMr les

lieux où en aura beloin celui qui lc> donne»Jls. ont aufli même privilège qut les

fattres de change «Arles billets portant valeur te§ûë en lettres de change. Car ce-

lai au pro^t duquel eft. fiiit cette forte débillet /o» ceuxao profit de qui le& oidres

onf4téi)pa(n»i peuvent contraindre le débiteur i leur fournir des lettres de change

pour le lieu qu'il s'elb obligé par fon billet» ic an refus lui faire rendre & rcdituer

l'argent par lui reçu : fie en outre lui faire payer cequî pourroiixoûter pour avoir

des lettres de change*

Qiioique Tufage^des billets portant promefle de fournir des lerrres de change

foit avantageux, au Commerce & au public pour les raifbn; ""* j'ay dites ci-,de-

vant i néanmoins iU'y commet de grands abus 6c des ufuri. : u oyahles} car ces

(ortes de billets ne fe conçoivent (buvent de la forte que (bus prétexte auflt de

{pouvoir prendre des interecsqui ne puiflent fembler être ufitraircs. Se pour établir

a contrainte par corps «atnilî qu'il a ér^ dit fur les bi- :s portans valeur reçû'é

en lettre de change* Cela feroir peu de chofê ^ fî le ksnquiers /k Negociansne

prenQÎçnt pas plus grand intérêt de leur argent quç le^m ordinaire de la Place i

mais cela leur donne le moyen d'en rirer ce qu'ils veulent de ceux qui leur onc

ainfi fait leurs billets Car ilnut remarquer quelepbs fouvcnr ceux qui s'obli-'

gent ainfi de fournir des lertresde change pour Lyon 6c autres endroits payables

aux payemens «(çavent bien qu'ils n'en pourront pas fournir.* & ayant. befbin

d'argent > ils (uivent la loy de celai qui leur ptête , qui eft bien perfuadé auffi

quel'on ne lui en fournira point \ de (ortie qu'un Négociant qui a pris de l'argent,

paye l'intérêt jufques an )(Huqu'tl doitfonrnir la lettre pour Lyon» ôc n'en pou-

vant fournir, le prêteur qui fè trouvera inexorable le contraindra de lui payer

ce que valent les lettres , qui quelquefois à caufç de la raret<$» perdent plus dans
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lès temps qu'il lesfàùc fournit , qn'éki btmàmAï fiaUiàfJà$A\ipitÀimii0

l'argent a été doorié. Ainli r(oi^ttoleiiient it^fitè ^ iritetKs qu'il a rei^ btr

qui feront compris dans le billet , mais eocore il, profite delà perte de l'argent

qu'il feroit fur la lettre de cHange > fi ék lui étoitfeutiife par fdto de^téùt : on ne

lui pouvant être fbârtiie» il faut pajet la perte du courant deslettres dé change t

ami:

lettres perdoient iàfqûes à trois pour cent chaque payement ^

ptix dts efpecesoui étoiiem pîiis bàUès à Lyon qu'à Paris, ^âr Hnabtisqttis'<îcoit

gliiïé dans le publîc.

]e fyi bien que les honnêteS Négbdîàns n'en vCdat ()^s ainifi »& q^atid Iferiir ât-i

biteur.nc peut pas leur fournir des lettres de changé, ilsréçôiVetn leur titgél|it à

l'échéance eu billet, où bieh'its le tôntitra^ht poùr't^e ïtitre pa]^émént,'ils en àJlènc

leulétnenr de la forte ,coMthe il à été dit ci-déflfus , ^t^ rkifOn que diïjjoifkhif

kur argent de Foire eh Fdire four Lyoh> ilsii'efUméhtpas c6<tiihertre aii'éutte bifiw

ré > cela étant conforhtie àukOrdbhhkhcésdT aux'Pi^iVi%és*dèfcfites édites, l^àiï

que ceux qui voudront Dien p'réhâèi^lk^eihe Ût:

quetroppcrfuadez par leur 'propre éiperience.
,

Il n'y arien de Ci dangereux qùéceSTdictcfs de bilfets, de qui faflê tant fai^e dé fail-

lites iaufnn'onc-ilsétéinventet que par dés Juifs & dés Banquiers ufuriers , pour

s'enrichir aux dépens des pauvres M^i:iàfis , qbi neJi'éhetrènC ' point létor inàrice »

& qui ne connoiflent point leur fauté »il|nç%rs qu'ils y ont %téattràMz&affrb

tez. L'on ne ^auroit trop s'écrier éohtre ces fangluës publiques , & Voiii' ^e péttc

trop imprimer dans l'elptit des jèiines Negociaiisce dangereux coifimeric^, '{^oiiY

éviterde tomber entre ^.és mains dé telle forte de génsiqueTafementron Vblrpi-of^

perer *, parce qu'ils font tellement aveàglez dans leur convoitilê » qu'ils de le foà-

cient pas de prêter à des perfonnes qui ne font p?t trop folvablés , St qtil bien (ùiu

vent à l'échéance des billets , ne leur JFonrniflent aUcunelétrrc : ainfî lis ne peuvent

être payez, icaufç des faillites qui furviennent, ne régardaht aiitré éhofe que lés

grands intérêts qu'ils feroht payer { & parce qu'ils coundéreront plutôt un homiâe
de néant ,

qu'un honnête Négociant qiii les payerait bien.

< Il fera bien difficile d'etnpêéher cet abus , & comme ces fortes de billets idnc

utiles an Commerce , Ton né pourroitep abolit l'ulàgé fans lui faite préjudice
i mais

l'Ordonnance préfcrit la manière dont ils doivent être conçus dorénavant : car

l'Article 19. du Titre ^.^ohex^^é Ushlfetsfétir Uttrts de change àfom-nir , fe-

ront mention du Henùtt ellesferont ttrc'es ,^fiU Valeur en a étérefuif (S de guelfe

ferfonne ,aHjfi àveine dennlUt/.

Il y a deux chofes que les Banquiers, Nceocians, fié autres perfonnes de quel-

que qualité qu'elles foieht,' qui feront desbiUets pour des lettres de change à four-

nir .doivent obfervér pàur la validité des billets. La première , qu'il faut qu*^ils

faïTènt mention dans les billets» des lieux dû les lettres (eront tirées } c*eft*â-dire »

pour quelles Villes elles feront fournies v car il n'importe pas que ceux qui pro-

mettent de fouriûr des lettres «les tirent dé leur chef, ou bien qu'ils en fourninèhc

d'autres qui feront tirées {tardes perfonnes fur les mêmes lieux qu'ils fe font obU-.



M^ (l^tK9.t)r|)ir ,^c lf;(^(içls mpanecoQC Ic|ir oirq^ e^ faveur de ceuxfgui M les

'!S>iMSR!;Ç»>tmf- SiÇ? W/;& l^Smf/J[Wy4pM^'rnt êr« ajmfientçndiis; parce

a)i^bienif)uyçht,cciii(x^ fqtic,çes lortes ^e|b|llèts.n^ ppint de correfpondançe

,jBp.jjr^çgt.vniwch^iifJifc> p^>.^trc^^^^^^^ Cçla'eft cob^çi^é au 'ié.^jji'rticle 'cl-

,,.;|tfl&s.ajUg!j4vt'kt«# ^}g^ii:a^ein^,ffef>it$fgi qe|a 4pii' i^C entcnctu ^uéVU
n'eft ,4i^<4^f '^ i^aqsjçs biUçts h9,mfi;k<âtpçnt les lieux où les lettres doivent être tirées

'

,'ojîi,f9^r(^^s,fvi)s i9e (ei;9pt,ppH)C reput<^z juillets de.ch^nge à fournir , iSc nepaiïerbtîc

, tressées .cela marquera qu'ils n'en ont reçu aucune valeur» & que les billets au-

..xoi^t épé ^ics faos çaulepac peux^yi Içs aivi}oc;^its ». j8c par çônTequenc cela feraU
;IP^l|it6 des billets.

,jveHie^c difpouiL , iHlyjnt l .Article ifçwe.(

.jpance», t nt ypici, JadiTppfition i.ilf4ij^fsfle ç,h/mef4]f4ite. ÀMnp/irtieMtiétr'j

^mmmifufirm r^fjç,^p4rtitti(r^f «ff^Çr* »<^i^fre,fifUj eût un tranffort fignifif.

Je iitefçacnepoinr<Kra|/on^p9urquot,i|n billet de change payable â un parrî-

cnqire yU;|a4u«<|^e^<Bnt,^q^^^ pejpût pas di(^ipferde fes prb-

ifuçi^ks » ^^ ppligations païf ce^apn & trantpoct. (Cependant fuivaht j'Article çi-

ifleitus allégué > jfn'eft pas ipcfi^iil un li^egpciant dedi(ppfêr d'un billet par cef>

ff (ion& ttanfpprr ,,^ il^ ne le peut tranipprtçr ^ s'il n'elt fait payable au porteur^t^ui

^cftlace(fîoii,qui|e!faiti Tiuftani >nêi:nej,qué la dette eft cpnçûë > ppur payer â

^-^des petfonncs qui font enqpre inçpiç^cs >, pu bien ili le billet ne porte ccsmptSf

; k Hn tel tOH à fon vrdr* , qui eft prpprenient un cpnfèntemcnt que dpnne celui aui

. fait le billet à celui au pxpmd^4^el ileft (ai(> de ppuvpit ordonner â qui il dcnre

..qu'il le paye«& cet ordre en bveur d'un tiers, qui porte valeur reçue dquipolle,&

a la même force 5e vertu qu'un traniport qui aura iié ftgnifié > ainfi que i'ay dit

, ci>devant au,fitjet de« ordr;CS paflcz au ôos des lettres de change. Et en effet , an-

^dennemenvies billets qui fe taifpiqnt entre les Negocians
,
pour marchandife

; vendue laigenfptêté s 09 ppur quelqu'^utre,|c|iofe que ce fut, ne fefailoient ja-

« mais pajables au, ppr,t9ur ou k ordreV fi le payement n'dtpir déHgné pour être

.. fait en un autre lieu, qpe celui guquel le MUet avpit été cpnçû \ c'étpit le feUl cas

où l'pn fe fervpit de ces mpts de pprieur» pu à ordre, mais anciennement les

utli^lleU, fe fdifoient ppurpayer ^utement 4e,fiinplen\cntâ celui qui avoit vendu fa

DdiJ

m

¥\m

h.



b

;Ji

mii

ail' tmw lit CÉÉii. vn. bis màs Je ^
marchandifci ou prêté Ton argent > 8c s'il en vonloit difyoda mn faveur d'une tiè&

ce perronne > il falloir en Aire cfcflittBi&Oân(^. Ainbil fenible que i'Attide 36.

foit inutile dans l'Ordonnance» fi ce n'éft qu'elle vetiiilé abolir l'u(âge des ccffions

Aetranfportsenmatieredebilletsdediange, pour ne(e fervicen keuk que dca

ternies de payer aii porteur>ou à ordrequi leur (ont équipolans.

La féconde forre de billetsdont (c fervent les Negodans , font ceux que l'on

appelle billets en blanc ic'eft-à-dire, que celui qui faille biUet laide le nom de

ceuiiàqui il doit être payé en blanc pour être rempli toutefois Qc quamcs qu'il

plaira à celui au profit duquel il eftfair, defen nomiou de quetqu'autre : & là

ci^ufedu billet porte valeur reçue purement &fimplement> fans dire en quelle va-

leur» fi c'eft argent imarchandilê ou autrement, ni lénom de celuiquialburnila

valeur i ces fortes de billets paflànsainfide main eu main , fans (çavoir l'origine

de ceux au profit de qui ils ont été faits.

Les Banquiers ont inventé les billets en blanc pour ôter la connoilTance de ceux

au profit de qui ils (ont conçus pour couvrir leurs ufures , 6c méchancctez > de bien

parce que le porteur ouin Diiieien blanc* diiant en JulHce Confulaire quH le ppt
fede de bonne foy > Se qu'il en a baillé la valeur à celui qui le lui a négocié j il bb^

lient (iir le champ condamnation à(on profit. Ces billets ont éré trouvez d'une û
dangereufèconfequence pour les inconveniens qui ep font arrivez» particulière-

ment dans les banqueroutes» qu'ils ont été défendus par plùfieurs Arrèrt^ de forte

quel'on envoitirôs-pcuàpretenr. * ^ w*
Mais la plupart des Banquiers qui n'ont point d'autre pen(<fe dans l'cfprh qné

défaire valoir leur^rgent à plus haut prix qu'ils peuvent , 8c en faire commerce

avec toutes (brtes de petfonnes qui ne font point même profeffion du négoce } 8c

de la marchandife: Ceux» dis-je» qui prêtent leur argentà de jeunes gens de fa-

mille » qui font danales débauches du jeu » des femmes & du vin » qui prendroienc
- des écus blancs pour des loiiisd'or, quand ils en ont befbin pour les entretenir ^
' ayant vu ladéfenfedes billets en blanc* Ce font avKezde les faire ^ire payables

'* au porteur » fans faire encore mention d*ceux qui en ont donné la valeur > «ii de
'

- quelle forte de valeur ceux qui ont (kit les billets ont reçu
,
qui t(i là troifiéme e(^

pece de billets dont fe (èrvent.les Banquiers» & Ncgocians dans le commerce qui

font aulfi dangereux que les billets en blanc i parce que la connoilfance eft ôtée

par ce moyen de ceux au profit de qui ils ont été faits } de forte que jamais ceux

qui les ont conçus » ne (çauroient avoir leur recours » quelque tromperie qui leur

puifiè avoir été faite.

Quand il arrive des faillites , ces billets produifcnt les'mêmes abus 8c inconve-

niens que les billets en blanc» parce que le banqueroutieren peut di(po(èr en (àvcur

de qui il lui plaît» & les peut faire recevoir par le premier venu qu'il fera porteur

d'un billet, pour tromper (es Créanciers » 8c bien(ouvent un Banquier ou unNe-
' gpciant (èra porteur d'un billet en blanc , on payable au porteur , qu'il fera rece-
' voir par un aurre » crainte que celui qui l'aura (ait , 8c qui le doit payer , auquel

11 devra d'ailleurs, & qu'il ne veut compenfer, ne lui en puifle demander la com-
pen(àtion : Enfin il n'y a rien de^ dangereux dans le Commerce que ces forces de

çillets.

- La quatrième forte de billets > font ceux que Ton faitpour payer i une petfonne



^Ôft i (on ordre :lU Àé die ci-devant que les Négociai» le»concevoient tinfi pour

faciliter leurs a&iresi c^cft. la meilleure nianier«dc /&*rc>de»biUets, âmon tens,

|NMirvâiC[u'ib portent cesmots, Félmrré^éMtêl , «'«que, la iràileui Coic expc»-

miée ,
parce qu'ils donnent. coQaoUIànce4esCr^aoac:i originaires^ & des afiàiret

qa'ilsonttraitéesentreeoJc^ leurs débiteurs) A!' lorfqueceax aufcofit de qui ils

ont été faits les veulent négocier , ils ne mettent point leur ordre en bUnc » c'eft-

Mite * l^u' Ample figaatore 4iu dos du billet» nour le remplir par les porteurs > au

profit de qui bon leur femblera : ëar cela proaoit lamêmes defordres& inconve-

niens qui ont été^ marqué» Gt>«bvantau fuiçt^desiîgnatutcHi qui Te .mettent au dos

des lettre» de change» ' .

' Les Biltetscn blanc p:^ables au poiteur ou àordreci«delfus exprimez > (êivenc

aux Negocians pottifàite valoir leur argent les uns avecles autres » quand les

occalîons ne fe prefentent pas de négocier des lettres de change. Les unsfuivahs

l'Ordonnance du Roy* qui font les honnêtes gens , les autres^ lé prix qu'il vaut *

pour les chang|!r de place enpiace} c'eft pourquoi Jls les qualifient tous billets de
cbâtige ,

quoique ce ne Toient qu« de fimples promeflès t n'y ayant pomt autres

billets de change que ceux qui fottcnt,f'akt0rgfiiëe»ifftrétlf change, ouprcm^
d^emfottrmr, comme 'û A été du ci-devant > y^ayant quelquefois des temps où l'ar-

gent va^ratrois pour cent t pour un payement V c'eft'^dire
, pour trois mois.

Pour moi t'eftime que c'eft une ufure , car cen'eft point changement d^argent de

place en place » dont la dificcente loydes erpeces d'une Province ou d'un Etat à

unautre.&lavarieté^^fontraasmentationou la din^tnutibn du change, comme
il a été dit ci-devant iaiofi jes changes nefepeuyent ieelcr^& ces fortes de pro-

fits qui fe font dans le Commerce des lettres de change (ont permis, de même que

ceux que Ton fait quand il Ce donne dé l'argent â la grofle avantute » dont l'on n'a

pour toute fureté que la quiil<uju Navire» qui court tous les ri(quesde la Mer i

car il y a auffidegrandsritquesi courir dans le Commerce des lettres de change.

Mais ces fottes de billets fe doivent payer dans les lieux où ils ont, été conçus» de
même qu'une ûmple promeflc.

.

Il y a d'autres Banquieis 6c Negocians qui ont encore moins de (crupule que

ces derniers «qui font valoir leur argent le plus qu'ils peuvent , (ans s'arrêter ait

taux du Roy » Se ce qu'il peut valoir fur la place; ce font cesfortes de gens qui rui-

nent Ac d(irolcntleG>mmccce par le moyen de leurs ufures : les jeunes Negocian

les doivent futr > s'ils ne veulei<t fuccomber en peu de temps fous le faix dé leur

convoitife \ c'eft particulière ment pour ces fangfuës du Commercé que l'Ôrdoo-

nanceaétéfaite» afin d'empêcher leurs grandes ufaies.Illcur déplAÎt beaucoup

qu'elle enjoint que l'on mette dans les billets qnifetont faitsâ leur profit, leur

nom , & la valeur qu'ils auront donnée d ceux qui les auront faits » il n'y.aura pins

de prétexte, toutes les valeurs (èront connues. Carencore s'ils fe contenioient de

prendre dix ou douze pour cent d'intérêt de leur argent pour un an , cela ferait

toleiabie -, mais outre cela ils obligent le plus (ouvent ccitx qui prennent leur ar-

gent de prendre des nippes de des billets pour argent comptant ,.où il y a quelque-

fois moitié,ou le tout iperdre \ de forteque d'un billet qui fetoit conçu pour vingt

mille livres
.,

ils n'en auront pas dcbourié douze \Sc par dcllùs cela s'ils ont des sf-

peccs légères , ou qui ne fontpas de mife , Se dont ils ne fçavcnt que faire!, ils les

donnent : Ce que je dis e(l allez ordinaire, patticulieremcnt à Paris où j'ai étéatbi^

ice en plufieuii affaires de nette natuccf

Ddii|
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Les Ull«t$ payables «upoci«w-^«y««itïw<;«9«^:<lAi)i;le Commerça toxHllH^Bl
bUnc, dom i!eft;pwlé4*Mcf Cb(i{ikf«tf»cf}rc(»ispiifmc d*£4iM.* dei>c^^
tioas & d'Aiijàcs *:^ o'<$mnr,p(Miv|iDpî)i| 4apg!^iu •qu'ei^ * -ni moins fropV^fA
cachet l'afu» ^ia mAuvaife^.^jNcgQÇMm » qtmi4<4i« ««(^Qoc «biil^r ; LQiils

XV. Toas la Régence <le Monftigneac fie Oaç dl'Pr^aos , ciâc m..pouvoir mieqx
^baler la^^ccmiete aniM^ deTon Ri^e , «qu'en en inteidiUnc enciex«mem.V4)-

ikge ,
par unrfiidic donné à Pamau moisde Ma/ i>^4.

Les mâtifs decet Edic font fi (âges» & conticnnenc un d4ail.(! cotieux ds,b
^trianierequeces ddix forces de biiiccsiê'iôotécabliisidamie'fiegoce» jISc deseî&ifs

iufqn'aiors inutiles» que les dilferens Tribunaux du Royaumeavoient tenté «depujs
»lus d'un iiecley pour les en bannicftqu'ona yû Qieffouvoir4 dirpeol^de donnée
«d cesmotift en leur entier , auflî*bieo que le difpoÇttfde l'&djt.

On Tupprimera donc feulement t ce qu'on n'eftime pasneccflàîre pour faifti

connoitre l'éipric de l'Edic » c'cA-tl-dire > un long détail qu'il contient (jTçsprecaor

tions qui lEurenc prilêspour faite dépofcr chcn les Notaires tous |^s billets faya-f

- blés au, potteufti-qui (è trouvoient^Iorsdani Le négoce ; Oc des exceptions qui fa«

'Knt faites eniaveurdes billets dei'Ëiat »^jceux de la Banque gienetale > aulbuqls

on aioûta depda ks'billtfcs des Receveats Généraux qui ne lùient point objlgec

d'être dépofes i ces circonftances convenables (ièulemene au temps,qHft i'Edit iiic

'domiéy n'étant d'aucune importance pour (on «xscutioni L'avenir*

$ D lï DU ^OV;

Donné i Paris au mois de May i7i(;.

T -OUIS^bar 4a^grace de Dieu » Roy de France& deNavarre :A tous prefenc

^JLii^ â'vèmr;Sâiùt. Nous avons été informez que les billets payables au por-

'tfcur fôtit'àiie'-dèsprfneipale^câufês des-abiisqui iecommettent depuis^ plufieuis

années dans les differens commerces de marchandilis , d'argent & de>papier »

'flar dés 'j^fbnnes dé tooS états'^J de toutes profiflMns : Les billets» ca blanc

'ftufqdrls' ilsont Çatçtài , i&dont il»«« diffetent proprenwnf que denom , invea^

"tezau csbMmtncementdu dernier ficde par desNegocians de mauvaife %»
àvoient introduit de fi grands defordres , quedès le 17. Août 1 ^04. les Marchands

'

s'en étbtent plaints aux Oéputez^dt la Chambre pour le rétaUilKment du Com«
'merccfir que notre Patlément de Paris les défendit par plufieurs Arrêts & Re-
' glemens: L'niàgeeh fut d'abord imerdit par un Arrêt de notredite Cour du 7 Juin

itfi I. Et plufieurs 6anquiers,Courtiers deChange , Bc autres gens d'affaires» oc

lail^nt pas de continuer de t^en fervir dans leur commerce > pour couvrir, leurs

- ufures,& tromper plus facilement le public» il intervint un Règlement genetal

en notredite Cour , toutes les Chambres aflèmblées» le xd Mars i «24. qui défen-
' dit encore ces fi)rtes de billets fous de rigoureuiès peines, & en abolit entiece»

" ment l'ulâge tLe même efprit de fraude 6c d'ufiire ayant enfuire imaginé les biU
- îets payabMS au porteur

,
qui finis un autre nom étant en eflet la même cholê que

les billets en blanc , cauferent les mêmes abus: Et plufieurs plaintes en ayant été

portées en nôtiedite Cour, elle rendit fur la Requête de notre Procureur Gene-
' rai le 1 6 May 1 6 f o. un nouvel Arrêt de Règlement , pat lequel après avoir enten-

du les Juges-Coiïiuls* 0c les anciens Marchands de nôtrebonne Ville de Paris,
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iî'lift'fiiit (ACfeiilèsàcouB Maiçhands, Ni^;ociaBS. ft^Autics pevfontiMn^'qbel'.^

que qualité & cbndirioû qii'ellei fiiflcnc » de fe urvic â i^avcoir au fîitde leur

commerce » Ae en quclqu'autre craitéonaiiàircs que ce p$cê(re»d«profnelIesoir

billets» à indinsqo^lsht fiiflèiii «emplis du nom daCréanciev«4e descao&S'peat

lë(lij[uélle9 dn les aurdit^ pdfline ,rdF pour argent prtté^ju pour lettres dedmi^
feuTnièsott>lfottf)iir ^èpenw de niottiré des^frotneflès «ouliilàitsi^ic ordonné
que l'Arrêt feioic publié êc iffiché ; C«att ' qui^évoicnt afanâ d« «ecs> l«fte» lie

billets > trouvèrent encore le «lofen de couvrir leurs xtSam , ik «de- pratiquer

lestiilnses^astcn tnetcani leurs (ignaiures en blanc au dos des leccrcs& bolets

d^ changei^tis êtra cemplies d'àuouns ordres ; à quoi ayant été poutvA par un
itoiifeàtt ftvgtemeht «lé'nofre^PàtleffMiit de Pans du? Sejpfefnbre^é6o.|>at

li' Dkxlfiratiàn dir^ti R(^ ntftr««rèi'honoté Seigneur «e bifayeul du ^Janvier
ftfé'4.;V3tii1eè^fitinié%P<cfOrdonnance éi mois de^rs i67-)«Pulàige perni-

acti3rtIcsl)îllit^I«t^WcsàùpofcAiris'èifti4n«toA»it de nouveau par ta mauvatiè in-

terpretatbn qu'on a donnée â cette Ordonnance »& en multipliant depuis ptulieurs

annéeé tttns lesabui tant de fois «ondatnneB iilaiêrvi à couvrir lesurures les plus)

énormes, &: les banqueroutes les plus-Arauduleufes.&â rendre les débiteurs' lei

plnir<)ptilens, mafttésiabfôlus de^lîp&fwtdfe'leu^fartuiitfau préjudit»^^ la ruine

de leurs Créanciers véritables > paif lttlibe<eé qtifils entde ruppèfer qalls (ont dé-

biteurs de grandes romihes |>ar des billes pa^fiiblés 'iao porteur , d^^n ligner éit

telle quantités dételle datte qu'il leur ptifiit,& de faite paroître de '^ux Créan-

ciers porteurs de cei billets, pour donner 4a loy aux Créanciers légitimes. Se

pour fe faire faire des remifes conlîderables ; en (brte qu'il arrive très-fouvent

oa'un débiteur de mauvaife foy fe trouve plus riche après une banqueroute con*

lommée par un accommodement forcé, qu'il ne i'étoit auparavant : Et que joUifi"^

fantavcÉirApunité du bien de* ceux qui lut ont confié leurs deniers, il les met
eux-mêmesdans la neccfllté de faire des banquéroutcsqui troublent le Commerce»
& cauiènt la ruine d'une infinité de perfonne. Et comme les Ordonnances, Dc'^

datations & Reglemens faits jufqu'à prefent, Ce, que l'on pourroit aire dans I»

fttitè coritrc tous ccs'dtfoVdtes, feront toujours inutiles tatit que l'ufase des let**

trdi' Se billets de change 6c autres billets» payables au j>orteur lèra toléré , Noùi^
nous croyons obligez de Tabolir entièrement* pour hireceflèr des fraudes &
des abus II prtijudiciables au bien du Commerce& à l'intérêt des Créanciers Icgi-

timeSicn prenant néanmoins les précautions que l'équité nous infpire par rapport

au palTé

A CES Causes, de l'avisde notre très-cher&rrès<-amé Oncle le Duc d'Or-

léans Régent, de notre très- cher 8c très^améCounn le Duc de Bourbon , de nette

très cher & très-amt' Oncle le Ducdu Màint^de ndtre très-cher fi; rris-amé On-
cle le Comte de Touloufe, &autres>Palrs 'de France, Grands& notables Per-

fonnages de notre Royaume , Se de notre certaine fcience , plçine pulHance Si

autorité Royale, Nous avons par le prefent Edit, dit, ftatué & ordonné , di^

fttns, (htuons& ordonnons, Voutoiis& nous plaît, que tous ceux qui font Pro-
priétaires de lettres ou billets de change, ou antres billets payables au portenr

%nez par quelque petfortne que ce puifle être îivant la publication dli prefent

Edir , foiént tenus dans le temps de quinze jotirs , à compter du joue de ladite

putlication qui en fêta faite dans les Bailliages reffortidànsniiement en nos Cour»
dePailcmcnt i de les dépoter pour minute chez un Notaicc du Châtclet denor
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cceboaèrViUejdc PartSé^^. Dépendons àtoïKcsipciloiiacs 4e-r ^v^l)e ^liiHté^^

&«ondtcion 4ii-'cUes. foieai!*~4le faire ou fie recevoir i l'avenir aucune» lettres

ou billcttidecoange , ou autres billets payablesau porteur ^& déclarons nuls &d9
^ èo nul éS» lerdites lettccs JSc biUca idejdiange * ^«utntlt^illets api ne feront p|i

,

<aks«utptofir.de4>erroDnMC«riai<iesd^îbbm<ies.daill»l|ejrdft> billets • an â teiif

s

«tdfd quÎAC pouctonc paréiUemctor être mis. ruQcelfivefneni fuifr^çHi^t^ Içtucf

4cibUt.et%qtt'aii peofitde, per(bnnes certaines Sey d^oinmées » à peiqç 4e ,Qulli(;($,

tIelditsoEmessSansnéanmoins donner aucune acieinte aux lettres ou^hiltecs ijd';

change» ou autres biiiets, payables, à des perlônae9 certaines « ou à leurs otdt^

ainfi fuccclfiveroent mis fur icldites lettres ou billers de change •, ou autres btlleti

au proBt de peclofines également certaiaes : Voilions ^tyieifu^ge continue 4'eA

être libre & permis coniinc avant le pre(ênt,£dit:i' N'cnt^ndoi^s pareillemcnc

comprendre dans nqtre preiènt Edit les billets de l'Çtat , quiieront payables au

porteur , ni ceux de la Banque généraleéfabliepat nos Lettres i Patentes du a. da

Erelènt moistle^uels pourront être payables au porteur. Dérogeons en tant que
efoin feroit â toutes Ordonnances »i:dits die Declaratioiis qui pourroieot être k

ce contraire^. '-i' j: .-•i*-,» ,t '.[u .-. . ,1.

^if^Si ooNMOHS BN-^ANDEMBNT;àfi0<ani«t.& féaux Confdllers, içs Genc tenans

notre G>ut deParienaedtàParisrque Içprelent £dit i|s ayent à faire lire » publiée

0r regifti^r » âc le contenu en icipiut exécuter félon & forme & teneur : Car tbl

£ST NOTRb PLAISIR. Et afin qucce fait choie ferme & ftable â toujours > Nous y
y avons fait mettre notre SceU DoNNsVâParis au mois de May. l'an de grâce mil

fept cens feize>& de notre Règne le premier*,iS)rj«e^ LOUIS. Etplus bas t par le

Roy.) le Ducd'Orimns Regenr prefent. Phblypbavx. f^^a Voysin. Vu ^iji Coçh
feil ) ViufcROY. Et lce}lé du grand Sççati de cite vfstte.

Itegiflrii Oujt fSce re^jutrâm le Procitreitr General Jm Xej/
, peur être exécuté

fehn fa firme Ù teneur , (3 Copies collattoMuêes envoyées aux BaUUages & Séné-

ehaujjféesdu Rejfert tpour y êtreluis
,
pubkées i$ regtflréet t eaiotntaux Suiffittutteh

Procureur General tut Roy d'y tenir la mai» « & d'en certifier, la Cour dans un mefj ^ j

fmvamt FArrêt de eejeër. A, Parts en Parlement le vingts treijiémejeur de Maj m^

,

feptcensfeiv* Signât Don G OIS,

»:fïixj^ff9^9f9f9f:f If«9f9ft9f«:f9f«:^)f:{.«^^9f^:{>:f9f:^9fi^::f:f9fSf'

C H A P I T «L E VIII. t

Des JUigencesfiiute depayement dee Billets de Change, & autres Billett payéilesÀi

erdrct eit au Porteur. ;>

L'On eft aufli obligé de faite des diligences faute de payement des billets de
change» & autre nature ci- devant expliquez , quand ils auront é(é négociez}

c'eft-â-dire» quand ils pallèront entre les mains d'une tierce perfonne» au moyen
desordresquilêrontpaiïèzaudosd'iceuxà leur profit» ou que l'on fera porteur

d'im billet payable au porteur ) cela eft conforme au Règlement dr 1 6 64. ci-devant

allégué, dcilA nouvelle Ordonnance, Article trente-un du Titre 5. qui porte que,

leporteur d'un hllet négociéfera tenu il»foirefes dHigenw centre le dehteur élans dix
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.
j|(wrjr »«V/ fft 'poiùr %éhm t>tfM'*» dmttrt 9Hm kttnt dt ehamgt f«» «mpmti étifrmrr

nt^ét %mquik âtWMt être ,'& dans tmt mtit ^ s'il ^ fomr wunhumtUfi , on «taru

ijfen» &fera»t lttiU'i*itcmfU^d^Ui$d*mMHdefîkkitiUiCfi,iteim cmufrù^
\ On a d!c ci-devant les raiionsfuMe iîifec des lemès de cfaaoge , pourquoi .ÏOt"

donaance oblige les Banquieisâc NcjgociciBS à faiec ieun diligences} c'eft pow^uol
je n'en pclerat point en ce lieu » mais jedirai (culement quelesdiKgcacesqae l'on

dloic faire faute de payement des billets (ont dtf&rcores de cellesdes iettcnde«liaih

ge ; car en matière d<* lettres dechange i*09 fait unj[Aâe>que H'on appelle proccft» de

Ib^maqiere qu'il a éxÂ expliqué, parce que l'on protefte faute dvftcçepiet pode. payer

UldSVe quand elle a4té acceptâe>de toute peite,dommage d< intérêts •<& depteor

.,dte de fargent 4 chaiige ou à rechange , aux d4pensde<qui il appartiendrai c'efl-â-

dire» du tireuc onde Tacceptenc» lefqiKls intaêts font dut «fl^âivement , ainfi

«ju^il fera dit en (oalieu: mais pour ce qui eft àss billets de chance , refait fcule-

snent des (ommarionsde fournir des lettresde cbapge.» s'ils (ont hits, pour cela» oot

bien de payer » (î.c'eft pour<argent oomptant, parce que les. Qr4res furies billets»

ouqiundils (ont «paywles au pointeur * opèrent la mêuie cho(è qu'un cranfport,

qui porte » que le Ceflionnairc n'cft obligé de faire aucune pourfuire , (î bon ne lui

^mDle>qu*un (împlçËxploitdefommaùonoudecommandement au debitwrde

payer » apurés quoi il peut retourner iur U cédant > pour.ltfidemander la rcftitution

.des deniers mentionnez dans le trau(pott » ofirant lui en &ire réuocefllon \ en taot

v.quebèfoin eft » ou feroit.

i^^ Et poiu faire voir d'autant plus qu'en matière de billets l<6n doit (aire (êi^cment

^des fommations &ntfn .des protefts, c'eftque l'Article. 4. ci devant «Uegué porte

.^preflèment ces mots : Ltsfme$irtideltttrisfefmt ttnusdi lesfaireftratefltrdâ»!

its dix/ours. Et V Article 31* dit (êulement* f«r4> UftrtfitttCtiméiilet.fira ttimde

fMrefft^MgéHeesetntrt le dehtetan dâij dixjêtirs', c'eft-à^diierdesfommationsqui

fout diâfercntes des prote(Ui pour lesralfoof qui ont été. dites ci-delTus..

Ainfi illuffit que le potteurd'unbiilet pour toute diligence,nefa(Ie»(i bran ne lut

iiemble» qu'une fimple iommation à<xlui quiencft Icdebiteur» de payer le contenu
'

. en icelui; mais il âut que ce (bit dans les dix jours, de faveur , fi les billets font

iir»it$pou(, valeur reçue en atgepç comptant »QU en lettres^de change» qui porretont

jfburnies > ou â fournir » 6c dans les trois mois » (i c'eft pour marchandife ou auiircs

effets» autrement ils demeurerQnt pour 1^ compte de ceux qui en feront les porteur^

>||ouc les raifons qui ont ét^ dites aiy fujet des lettres4e changé.

.

Les diligences ainfi faites doivent être aufll-bien que cellesdes lettres déchante»
(ignifiées i ceux au profit de qui lesotdres auront été padèz , & les faire adigner en
garantie dans lés mêmes délais qui font fpecifîez en l'Article ) i . ci«devant allégué *,

cela eft conforme au j a. Article dû TitK cinquième» qui porte »f«*4/4<w«Wr^4;ir<-

rutHt dit ctittenttdoHsiM billet de ch»ngti Iffotfiitr fera figmifierfes dUigencet À celui

qui àwffiinéle billet » ou tarare : Ce féflflgnatioh engêrtuitte ,fertt donnée dans les

délMS ci-deffnt frefcrits pour let lettres de dmnge.

Il y a deux, chofes à qblerver en ladifpoiition de cet Article } la première , qu'il

ne parle pour faire fes diligences en ^ar^intie que des billets de change » faiis rien

dite de iceux qui (êronc conçus pour valeuc.eii argent» marchandife » ou autres

cfi^ts» #in(î il (êmbleroit que lespprieursde ces fortes de billets ne fi;roientpotnc

ténus de faire (ignifiei leurs diligences à ceux qui ont padé les ordres à. leur profit.

, J. Pérti9t .
, ,,,£ ft^^iii»^^-.
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La (êcoode^a^U dit <{uele poiteor fen figniijBHc» diligences icelut^ aa«r%ij^
Icibiliet., ceaui(ênible êneiowile* *^^

A i'dgjuddc U«(einitre obicrvationi I\mi dciic entendre qn'encofe qii.er(Mi dir

càbmi«ïaiiauciesbulets.qui poiMcont vallBrrcçâëcndeniertctotnpttqMj mteclnn»

4U^4^»Ai; au<fe*«&a î néanmoins ^cft rintentioa àt rOcdoniMnœqae les'ponenn

4e.«es^rrc»-de|^itt«ts ^ent fignifiec Ictdiligencesqa'ib auront faites » A: ddoner.

l^aâSgnarions engiraoite,auffi-bienqiie£ ceaxqai poctetonc valent feçâë"en

Içttc^de change »qii bien nui potteroRC pronieflè d'en fournir. La rai(bn en eft»

<yiejes ordres opcraDslxmême chofe que feroit un tran^rt*par lequel le Ccflîoi»*

Q^c eft obligé > non pas à la diicution dudébiteur iiir qin la Icnninc eft^tran^tortée;

maisà^tre une fomniAtionQu commandement de(Miyer,'poat6mevolrattccdnit

^!il a^été reEi&m de pajrer. Si leporieut d'nin billtt veut fe Mre rembourfit par

^duiqui a paflé l'ordre à fonprom « il doit Ênreapparoître du moins nnefiitW

pation qu'il aura faite à celui qui doitpayer le tûllet." '

^ ,
rajoute à cela que l'Acticle tremcrdcinldmeiioit êcce relatif aU trente^aniéme

ci»aevant aUe{j;ué , lequel enfètmc dans fa difpofition tant lés billets de changequt
'

k(S autres qui lone concis pour valeur re^ë en deniers» marchandifes » ou aunes
&ii)?$rd'«.& ts : De manière qu'il n'y apoint de difficulté que les porteurs de ces for^

(es de billecs font tenus de raire fignifier les diligences qu'ib atnont kktti aux don*
9«prs d'ordre >aui&bten que les billets de change^

Quant â la féconde oblervation > je ne conçois pas U^ai(ôn ponrqut^ les poheais

des billets (ont tenus de &tre figniliet les diligences i ceux qui auront figné lesbiHets,}

car ceuxqui 6gnent les billets en iônt les débiteurs , fi ce n'eft que cela doive être

entendu à l'égvd de ceux qui tnettronc leu^a¥al, oâ qui fon(criiQnt les43illets« oti

qui y mef^tont leur ordre , en ce cas il eft certain que pour établit la garantie con^

ire ceux qui donnent leur aval,ou qui fouferivent lesbilletsAcikMineikléfnotdto;

ils doivent leur&ire fignifiei les diligences, autrement il ferotrinutile dielfâîrefijgAè-

fietlesdiliccncesâceuxqiri.aurontbgnélesbillets, pttifqnc commeil a été ditr

ilsenfontles débiteurs, Arquec'eftà eux- mcraes âquiles fommatibns (bnt liitesdé

payer le contenuen iceuz , ce ferme leur fitire fignifier que l-'on les a animez de

payer-, de &rie qu'il faut que lès porteurs de billetshmm fignifier les dHîgencél

•uxtdonneurs d'ordce ,& à ceux<}tit lesauront fon(crtt>0u <)onné leur aval , parce

qu'ils (ont aulfi bien débiteursdu billet que ceux qui leaont fiirs»

,
L'aval que l'dn mes fus les lettres fie billets de change }& les autres fertesdébi^

Jetscohçûs en 1» manière ci-devant exprimée , n'eft antrechofe qu'une ibu&riptioa

4rrîr«0«i(iiM//r«,c*eftràrdite,lcs payer en cas qulls ne (oient acquittez; c'eftpro^

prement une caution , car il i>*eft pas le principal preneur^ n'y ayant que c^ lui qui»

tire la lettre ,.ou qui fait le billet au pront d'une autre perfonne qui reçoit les de»

iniers *, de forte que ceux qui^ (bu(criventx>udomMnt leur aval fur lesiiottresft billets»v

(ont obligez avecle»tit«uts&fai(cucs^ billets, ^iMfî>?}« wfv '^k «t- < /jHh^

n eft artiv^ autrefois plufieufs coateftations entre le» ^rtents de lettres dffdfe

billets «quand ils tevcnoient âprottltiroa quand ils n^toient pas acquitte;», paè

Binfolvabilitédca tireiits4»{^tuct ,.desaecef^ttts« & des -finfcursTde billets *, pareil

«)|ic scux'qtiiavoieat doniwicutavaliOkS foufait» fwtcnoieatqii'ili n'étoieiirpùinr



^^^n (ôilidâiccinKiic avec le$ tirelinde loccet * &{ceitt qoNtvoient ftitslei bUkt^ . . ^ ^

ainfi qu'il falloit difcutet les cSct$ à/a cireurs& ^feurs debiUet»> avant que de re*

yçnir (bf eux vtnenditau'ils n'avoient point iliisU cfaufè./4fifi«i|^^

8c par confçquent qu^Is.n'étotentpoint obligez (bKdairemenr. Les porteurs pcé* -' '
' *

ceimoient le contraire , ce qui fùUnt naître degrandes comeftationsi d|e ferteqnf
'

pour lesfaireceflcrà l'avenir, l'Ordonnance y a (lôutvû par rAtricie i 3. qui cftlf

dernier du Titre ctnqnidine • dont la difpofition eft» que coêx f«te' 4Mra«r mis km;
fluUfmf iiiUttrts de change ^fmrdesfrtmeffet^enfnirmir ^fm des §rdr$t. MtHetéitf

UftmieiH ijfir des jMiende ehamge i nnimres AUesdfpar*ilieiim*Ut$'eem;ertuuut^

Ùmmerçe ijerenttenus ftltdéirement 4vec ies tireurs yprtmettetirt, endofitirs €^ 4Ct
etfteitrs ^eànre^»'il Item fait ffufofimenttfmd^nsi'éiMtl, ,

^>; Il faut auffi. reitiarquet que l'Article ne déiîgne. point les Ùllets payablesi ordcf

Qu au portjput, qui (ont conçus pour valeur reçue en deniers', marchandilck *

pu en autres eflets ( néanmoins , cela Te doit ainii entendre » ôc d'autant plusque Cef

Qiocsi EtMMres A&es de/0reiUeftnikté$ltipplicQti cotites «fioles que l'on pouc<^

toit dire au contraire.

^ L'on n'auroit rien en â ajouter à ce qui vient d'êtredit des diligences^ £intt df Auomem-*

payement des billetsde change ftautreibilte^ payables à ordre ou au ponentia'ii tationdi

n'écoic intetvenu depuis les premières £ditions de cet Ouvrage t une Dcclaration ^ ^'"'^ion

4uR^oy, 8c deux Ariêtsde Ton Confeil d'Ërat, ijui <ftablifletitit nouvelles régies
^^ ^^^^'

k cet égard La matière a paru a^cx de conlèquence pour ne pas oublier d'en lap-

potier ici des Copiei.

PECLARAtlO^N DU RO¥,
*,-

pÊTtMtmiit ksBiiktt^PrmeJleStef entres ASlesfAfitKfmtsfigitMhire frtvie ^pm
' UfpuU en fiùt donner des é^tgnntims ânx Çenfmis » ne/mis pnittfnjets 4 rteen-i ,<

^ttoi^Mee » neneèftânt FEdit dnmois de Deeemkre ï6%^

LOUI s pat là gracéd6 Dieu , Roy de France Aé dé Navarrét Aucuns ceintt]ùl^

ces prefentes Lettres verront > Salut;. Pat notre Edlt dtï mois de^Diecrembré

1684. Nous avons réglé la manière dofnt il doit in-e' procédé daris toutes no^
Cours & Siifeesi i la reconnoiffance des Promeflès» Billets, ft^tresécriruter

fous fcinj^privi; depuis lequel fen^s Nous ayons été i^iibtmef qu'ei^re. que

notre intention n'eût pas été dé cbnmreiidirt dans l'exécution de ce Rq^emetlty

Us Juftices Confulaires daiu lelquenea- les porteurs de promelfês 00 bHlets fonà

figntKore privée n'ont jamaisété àdrujeitis aux procedtires 8c farmalitez ordinai-

res dans nus autresJufUcesRoyales^eepcodant les Juges établis dans aucunes des'

Juftices Conftilaircsdc notre Royaume, ont ctû âtce obliges de fuivte exaâe-

jnent les di(j)ofitions denotredit Edit pour la reconnoiHànce deiHites promeiÇs
ou billets» et qurmultiplie les frais /fie élè%ae les Jugeraens des condamnations

que les potteuk'sdcidites ptomeflies ou biUets pontfoivent contre' leurs débireun

an grand préjudice du Commerce& desNegocians<8c contre nos vnirabtef in-

tentions que noua avons jugé â propos d'expliquer fur cela plds difettemenr/

A cas Cavsbs, fle autres, à ce Nous mouvansidenoteecertsine (bietice » pkim-
poiflàoceft autetité Royale , Noui xvoaS'partes PccfiMies figiiéet^ieiiotroimi»^

£ e i
j
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A06MIM- die ic dèciai^', dilôm de dËciaroni n'avoir en^çnuu éoniprendfedans l'exécution iUl

TATioN D^ notredic Edicdu mots de Décembre mil fis criisanatre-vingt-quairre, lesjufticcii
*"

i»"****
CànfuUireidenocrtRbjraume, dans tefqnelles >rQUs vbulofis quel'eapocteutfdè.

MÔimeffts , billets ,ôu amres Aâes palfèz (out figtiacure privée
,
putffênr obtenir

deicondamnattons contre letkrs débiteurs (ur de limpfes affignatroiis et làtnâniefti

iôcditiaice > (ans qu'au préalable > il fott befotn de procéder â h réconnoiflancflde^

Àtès^proméflèsi bitktstou autresAâesçntafbnne ponde pat ledit JEdhj finoti

an cas qtie le défètidetir dénie la vérité defdites promeflês » biUers ou aufres Aâier»

ou foiitteikne qu'ils ont été (ignek d'une antremain que la tienne > aiiqaer as
les Juges-Confub (êfont tenus dif rettvo»er lesPaniespardev^nè les JiUgesordihal*

re^ pour y procéder it H trerlHcatton dcfH|res pièces Se reConnoiHihce .de{3f^

tes écrittires en la ntaniete porK^è par norr^dit Edit. N'entendons nésmmdns
rien tnn6vér à Tufage obfervé jnfqti'l prefcnt en cette matière , tant au Siège

de la Confervation de Lyon, que dans la Jtmfdidl^ion des PrfeUrs & Conftihde

tmittL Province de Normah'die.'S i xràif n o M s B n M a mS b m e n t st nos amez fltf

fçaux v.onreilleis les Gens.tentfns notre Cour de Parlementa Piatist que cefPre-'

f^tes ifs ovént à faire lire publier 6t rcgiltrèf»& Te contenu en icellés , excfcuT<C

febn leur rormedr t'eneitit,cefTànt &:fairjnt ceflêr tous troubles &emp8chetneh9
qui pouitol'eiK être mis ou donitez > nonobftant tous Ediis / DeclatatitjnS <& aa~

cre&cho(êsàce contraires > aufqubls Nous avons dérogé & dérogeons en ce qui

fe éitouvera contraire h céS Plréfenres • aux coptes desquelles coltationnées par l'un

de nosaraez Se féaux Conseillers & Secrétaires : Voulons quefoy (oit 'ajoiltéc

cottime â l'original: Car. tel eft notre plaiHrj en tétnoin de quoi .Nous avoift

Tiit mettre notre Scél Icéfdices Prefen tes» i)oNNB''i tTerfaâhfsre quinzième |onr ^

de M ly . l'an de grâce mil fept. cens trois , & de iiotre Régné le foixante • niilî;

Si^é» LOXiiSxÊtfins êai, trafic Roy, Pkei.y9ba vx. Vu au Coiïfeit»

Chamillart. Ëifufcllédttgfand Sceau dé Cire jaune. - '> .

Regifiries ».««/ , ^ ce retjtieraiit le Proavtur Gtiip^sldu Rty^ftHr Itrt txffmie»

jtUn lenrforme (S tentMr , (i coptes collattOHMes tnitejèet *nx BadUttgei (S Ssmi-

ehnu^'ei du Report yfturj être lues ,fi^l«es^ regi^éet\ EHioitU'SHx SmhJtuBtselm

Zrecuremr Generald» Roj.d'ytemrU mutn , (SJ^em.ctttifùtr U Cour 4Mt «r» meisi

Juiv*MttAr»êt decejouf, A turu. en Parlement U fipéme ftut$mUfeftc«fUtrùjim •

ARREST DÛ CONSEIL D^-ESTAT DÛ RÔlf, '"

ji^i perte » ^tie lEdttdH mets d'OBoère 1 7 a^ . it'Àt$rit amcuw éKecitt$t»dimt ,hti

^Mfttcet Conluloirtry Ci qie les fitget-Confitls peurront ifr$no»cert»iiteter''44i$mmi

nuttanspour Bilktide^Chttnge itrdreen éntpertettr^ & generabnum petir tetttf

méuterede Irurcompetettcet/aiet ^ttelts AdesenvertftÀefijttels Usdemandesferet^
^IfÀnestfotchtcoMrmek..
'• !iDu ja Mars/iyodv

S70«. T '^^^y ''^»^'*' f^" rcprefirnter en foi« Conieil l'Edrt du moîtd'Gfl»bre i^oj*

M. Mért, ^ P^' lequel S» Maicftéavoit ordonné: qu'à comméncei: du premier Janvier

1706. tous Ics-Aëles quiferoni paflèzfbus- Signatures privées , (croient contrâtle»

artraht que d'en £iire aucune demande 'cnJuÂice à peine de nullité, â l'exceptio»

4» icttics de;dang« «ifie'biUui^^dKfrOtt^u fottem ^t$ ^«toKÊbaftd»^:Negpt



^bImiI ft GdU '4'Afiîiires :£t Sa Ma|cftti ctanc int^brméc qu^il y a ^afittés ëcti-

tures privées'cntre Marchandi^ Artifàni». qui'nepenvent £rre /ttjétïe»auCbh>

vrôlle , uni donner Heù idci frais dé procédures Se i des t<^rigaeurs ^\x\ peuvent

kitereflèr leComrdetcettimuc foiu les Livres de Marchand»* «q^uifont iëtnrsTU'

érespour le pourvoir en luftice contre d'autres Marchands! , lés arrêtez de coitlp^'

^.de Marchand à Màfcnantifahs fur les Livres ou (eparèz des Livret, lés iirir.

i;hez &it« entre Marchands ou Àtti/ans pour ouvrages ou Énttrcliàndifès«'tes billets'

vntre M>'cnA"ds pt^"' tnatcbandifes , hdn payables a ordre ni aO porteur^ toutes

Jeiquelies écritures privées , Sa Majefté a priicifemenr excepté de t'execntibn' de

îjBdit du €oittr6ne par fa Declaiacion du ij. Majr 1703. Se cela pour éviter isi[

multiplicité des tràfs & accélérer les ]ugemens de conda^nnatioh , dont le rerac-

detnenrcanfe'un grand préjudice au Commerce& aux NégocJans. A ouoi SaMft»

Ieftti dcûrant pourvoir Ac traiter favorablement ieii Jurifdiâions Cotifiilaires : Otiv

eRapott du fieur Chamillart ,Confefiler brdinaireauConfêillloyal, ComiôU
leur General des Finances : SA MA|E2>TE' EN SON CONSEIL , a déclaré ft

<]édaré niavotr entendu que ledit Editdu mois drOâobre dernier efitapame exé-

cution dans les Jq(Vtccs€onfuIairi'S. VeutSa Majciléi qneks Juges-Confuts pui&

fcnr prononcer Comme avant, fedît Edît , toufés condamnations poufbHiets de
change Â^rdre ou au porteur» de généralement potlt tôtités matières deléoreom'

petançe qui ferontportées devant eux , fans que'lés Aélés^ en vertu defquels t(<r

demandes feront itires , foient contiôllez. Fait Sa Majefté défènlès i Etienne Cha-:

TATTOM »»
l'EDITÏHÏr

BB 17»J.
*

M«rs i7«>tf.Cullaiionné. Signé , GOUJON.

ÀRREST DU CONSEIL D'EStAT DU ROY;

jgjjj ugh h i»r«»# dtU frtcfdmrt que ton doit obfervtr fom.U fAyement des JSilittt

iiâ ij: Jtiîlletl705,

É ROY,ayHrtt'par fbnEditdu lAoîsdéMay derhrtfr»ordonn[éqneIcsEfpeccs

_ d'or de d'argent fcroient portées dans les Hôfcts des Monnoyes, pour y être

éonverrts edEfpeces tiobveitest^domla/âbiication tfl oidomice par ledit Edit,

9i Sa Majefté (fiant informée ,que comme un travail aullî grand que celui dç ladite

cdiiverfion n'a pâ «fncote ëperer^àlîtide hduvéfiils' Ef|>eces porir fembourfôr toill

les Pàtticuiiers qui fe (but empceflèzi porteries anciennes aux Hôtels dcv Mdn-
MOyes.ce qui 4 apporté quelque retatdeménr dans le Commerce courant fur iai^Iace

par le défaut d'Efpeces noitvdl4s, leqttela donné lieu ;à plufîciirspourfuites faite»

de la part de ceux qui ont prêté, leurs deniers à l'encontre 'd( leurs débiteurs iSc
partimlierement i l'oçcca'fion des Billets foltdàh-ri des Gens d'àfTairés chargez def
ReconvremetïS des denierst^de Sa Mnjeftâ v lefqiièh par la ratfon: ici-dcflus , ne
p(H>vant s'ilcqoittet avecl(l«idmeexaéiitudequepar.ie palfô, les potieurs les aur
itnem rérnilentre lesnftâinsdèS'Huiâiers St Sergîeiis pèttr en pourfùivre le paye-

ment, lefqueb abafanr'dé l«urs'foniâionr»& dans ?avue defaife des profits iincites
'

le foDt^vHes d'inAt^doiteUimnkce^c^dodlïtr^atant ^'alfigiiàcrons qnll y zM
vE c iij

1709.
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P^rcicalien^i oot dgiié leRlits BiUcu ibiid«ircs , & ce couue, l'ulàge icabU. df
tout un(i(ii, (oivant lequel l'on «liîgnoic toai ceux qui avoient fign^ oucndoM
des Billets folidaires , «u domtdle de l'un d'eocr'e^x , jwur êtce tous condanoocf

folidsircineocM payement d'icelui i en forte quf s'il n'<itoit leiqedié à cetabus,

le dé&ùi de payement d'un Billet (olidaice C^né de vingr perfonnes, pooiiok
opecer vingt awgnations dif&rentes • autant dé défauts , (uivis d'autant de iîgnii^

cations de Senteqces, de réceptions de Cautions, de lignifications d'iccllesipremicV

Gommaodemens iteratiâ» (ailîes de meubles de de rentes , dénonciations* huifiei

réelles âc d'immeubles ,dc de inême de toutes autres forres de procédures, kfquel»

les ainlî accumulées les unes foc les autres, le trouveroicnt lôuvcnt poner les fiait

auffi haut que le pciocipal, augmentant â la charge du débiteur Ja dette (ans na<
litépour le créancier ( decomme il eft del'intetic de Sa Majefté & du Public»

d'empêcher les fuites d'une pareille procédure , ce qui fe peut d'autant plus &ci»

lemcnt qu'ily a tout lieu de croire que ceux qui (ont porteurs des Billets folidai«

ses n'ont jamais entendu donner lieu à deiftah û exotbitans 6c qui pourroient, ei|

rendant les débiteurs inlqtvab^es, mettre le créancier en rifquede perdre le tout

pu partie de la Ibmme qui lui eft dûë , 4 quoi Sa Majefté jugeant à propos de pour*
voit : Ouy Je Rapport du Sieur Oefnitaretz, Confciller ordinaire au Confdi
Royal, Contr61leur Général des Finances. SA MAJESTE' EN SON CONSEIL»,
a ordonné & ordonne , que les aflignations pour parvenir il l'obtention des Sen-
cencesfaute depayement des Bidets (olidaires, ne pouf/ront êtredonnéesqu'â la per-

Cbnne ou domicile d'un de ceux qui auront fignélefdits Billets folidiiiret, tant pour

lui , que pour tous ceux qui auront (igné avec lui ou endoflë lefdits billets, 6c toutes

les auttcs procédures de inêmepâns que fous quel(^ue prétexte qi|< ce lbi^,ilen puiOài

êtreulé autrement pat les HuilHers AeSergens qui fc trouveroiit chargez de fiiri

lefdites poutfoites , leur fait SaMajefté défenfesde prendi^e ni exiger leutt^aii de

falaires, que fur le piedd'une feule aflignation , quelque nombre d'Exploits que

b i

les Sentences qui feront ainfiptOQoncées./etontexecutoifes contre tous les Partie

entiers qui auront fignéou éndoUé lefdits Billetc^aprèsque le Commandement ieur

aura été fait chacun enpanicuUerenconfequence defdircs Sentences,& au pied dt
copie dHcclles } ôc fera le prelênt Arrêt , exécuté fclon fa forme 6c teneur , nonob»
ftant opppfitions «appellations Se autrçs empêchemensqueicopques , pour lefquc^

ne Cert dilferé. Fa i t an Confeil d'Etat du Roy , tenu à Vertailles le treizième jouc^

de Juillet mU fept cens neuf. CoÙadonné. Signé, RANCHINJ

CHAPITRE IX.

pes CmtmiUtsfâr corps 0»mâtitrê de Lettres & fiillets de châttff ,& Mitresfi^é»,

.^^ itesdfirdre»MtsMf«rt«iir»&f90rfiutdemareb«mlifts»
,

TVE remsimmémorial l^s tireurs deiettres de chaoge,donneur« d'ordre^ d'aval

Il tjl râfêr» kJ accepteurs, (bufcriveurs, 6c unis faifeurs de billets de change payables i ordre ^
ti p» •Hg' 6u au porteur , de - quelque ùmt de valeurs qu'ils puiâènt êtce « ont é«éfOMHH^c|
WHBtlUh»



l

ffà epips au payeiDvntou à U reftitution des denicndt «titres effets baillez pour la V"^' .^

valentdes lettres 6c Uncfs dcchange hnnciMrcBanqtdersiMacchands 0c Negpdanr, c^],^,

,

0e à l'égard des billets pour ptèc d*argenr Oc vente de matchandilês payables k ordre 4^ ^^t/^
4*

porteur* la conttaintepar cot^ n'a é(4 établie ope pat l'Edit de Création des dt cm» fn»
lAcCon^b, du mois db Novembre 1 $6). ainn qu'il feradirci-apr^j mais "f"" f»-

lepui» l'Ordonnance dn mois d'Avril 1^67. les Juges de Con(i>ls ont fait grande '^ '
'^**

diftcttltdde pronoiKer des condamnations par corps , quand il s'agiflôit desMllets fj^il,\^'
payables i ordre, ou au porteur «pour valeur reçâéen dcnicti, parce oue l'Article fugint ftu
quatii^me du Titre t tf.de ladite Ordonnance le défend. Ê neCcta par hors de pro- lu mituHr»
_ . «. . «/ /.t. .J-_i. I..._zi:-^ >^»vt__ ., «^ -.i ,,, fi,

I éUtifm

& ««h
• " - - « n - âofftKdtf

tntiuéirétmegrâHdetfOHr ^lâifftr mi htritégt tn exieutiomdts fmt«miHs ^ f0$ir huri$ Jt

fttUittÊâit fomdtfitiiteejfMTt , configimtitm fmtfur OrdtnmMnee de Jn^tctitm tu" thttut , m
trtio maint de p9rfoHHeipi$bl$<lHes trtfrtftntAutH de bienpéir lesJo^Mtftres^ corn- /**' ^*jV

nufféures MgârdttHs , i^/fr^/ de ehàttge , f«4»W <7 y Mitrs remife de ^PUee e» Place , ^«"v/,
dettes entre MarehâMdtpeurfait de marehMtdife dont ilife mêlent. /tnljuitts

. La difpofition de cet Article avoit extrêmement troublé le Commerce, parce que * u ^uù/n

personne i>e votiioir donner fon argent ^ puifqu'il n'y avoir plus de contrainte par ^'^'f
c«"-

corpa en matière de billets payabks à ordre , o»à porteur, qui portoient feule- /*'*"''.» à*

ment valeur reçue , c'eft-à-dire 1 en deniers comptans , ou autres efiêts , hors p»ur j!/"/'^^^^'

le fait de la tnarchandife.- c'eft ce qnj a donné lieu à l'Article premier du 7. Titre twft.

del'Ordonnàncedumoisde Mars 16731 pour rétablir les contraintes par corps*

pour ces fortes de billets ci-delfus exptiméz. Voici,comme il cfftconçft: Cenx^nê.
imront ligné des lettres em billets de changhp^rrent être eentraintsparcerfs ; enftmm

bte^eux tfmy Mirent mit UttrêfM^t f«^ étirentprcmit d^enfournir t évte remife de

PUeeenUâCet (fniénrentfaitsdesprwiejfespenr lettres de change» eiixfenrnies%elt

^m le dewent être t entre tentNegeeiétnt CfAinrehands qni eurent figné des billets

poUf.i/uhur refêèvemptàut ou en màrchundife ,foit ^M*ilt doivent iire uc(jmtte^ ù un^ ^^

Purtteultery nomme'» ou ùfon ordre ; ou du porteur»

Il faut oSferver trois cfiofêsencet Article: La première, é'cft cemot,^0MT0«r
être fOHtrmntt } car quelqu'un pourroitdire que cenot àcpmrront n'eft paspofiti^

''^

& que les contraintes par corps en ces (brtes de mmères fè doivent prononcer par'

les Juges» félon l'exigence des cas , de que cela foit arbitraire : d'autant que fi ce
n'étoit pas l'intention de l'Ordonnance au lieu d'avoir mis dans l'Artide ce mot'

( pourront) il y auroit mis celui de fermt eonirMinttpur corps ^qui eft un mot (ans re^-

fei;ve,& qui décide abfolument,neanmoins quoi que l'on en puilTedire , l'inteniioni^i

de rOcdonnance>eft que les Juges prononcent les condamnations par corps, quand'

its'agirade letttesfie billets de changé» deeeux payables à ordre,ou au poneur,(oic^

pour valeur en lettres de change fournies , ou à fournir en argent comptant , ou en- ^

maichandife i mais la prononciation doit être dif&rente, car la contrainte par^' .

corps en matière de lettre de change faite entre Kùrchands 8c Negi9cian9,dfiiv^

entre toutes fortes de perfonhesde quelque Qualité qu'ellcafoienr, dbit dtre pro--"^

noncée par les Juges purement de fimplement , parxe que c'eft une Jutifprudcnce^

quitll auffiancienne que les lettres de change m8hieS) parce qu'elles dbivenr dtrc^ |
Donâuellemenr payées à leur écbeancedefans aucun retardemenr, par ceux qu^ *^

les-ont accepGéeis,oa quelles doivent (cre tcmbowfèts gat lcs>' ti»Mift,. M^an»'

•^*<»'tS-
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^as pavées s auctement ce fooie rallier lé Cpmmcrce., il en ooif être de no&met
fip\ V*

_Vl'«i

quiseront çoniçus pour i

cftprivUegié.

Maisti n*en éft ^as de m^nnedeslbillerf payaMes i ordre i oa aa porteur:, (joi

ponene valeur reçue en argent ou autres c^ts»^ui ne ipnt point inarçfaaruJi(e ; ce

n'eft ptoprènent que des amples promefles , qui ne font otdinaiteinentiiti|^ef que
pour faire valoir l*argenr, âe en tiret des inrerâtsi II eft bien rai(ôpnabié -q^ les

'^i^ porteius de ces fortes de billets ti'ayent pas les mSoiei ptriViléges , ni 1^ ablôluspQ|U<

tes contraintes p^r corps,contre les débiteurs d'iceux, que pour feiletitesâebjllets

de change * dont le payemea: ne peut Coùfftit aucun retardement , parce que les àiv
'

trpsbiUets font connus pour des deniers qui (ont fupetflus au commetçe des Nfego-

cians > 9c qui^^M|lrnt ainfi leur argent , parce qu il eft oi/îf dansjeur caiflè » poqc

eo tirer des in^r$ts > comme il a dté dit ci-delHis.

' JTcftime que l'on doit 6tre didinâion dès contraintes par corps pour les affiii-i

res du Commerce, qui Ce font entre Marchands Se Ncgocjans, en quatre tna-

nieres. La prenûere» pour ce qui concerne les lettres & billets de.changei la (c-i

conde , concernant les marchan^jfes foraines » vendues ou achetées dans les Foires

&,Marchez} la troifiéme, concernant les marchitridifes vendues Se achetées par

les Marchands Se Ncgocians, dans les Villesoù ils foUt domiciliez :Et U quatrième*'

concernant les billets <S:promc(Ie$ pour prêt d'argent, payables à ordre >ou i|i|

porteur f & qui (è négocient pour être payez dans les hnixoùils ont été conçus.

Cela mérite bien d'âpre expliqué» afin que les jeunes gensT^ach^nt la manière qufili

doivent conclure pajt les Exploits de demandes qu'ils feront concernant la çon-i

trainte par corps.
*

Et pour ceUil faut obferver, qu'auparavant TEdit de Création de la JutilHiâloa

Confulairedu moisdel^fovcmbre 1 5 6 3. il h^ avoir pointde contrainte par corps»

que pour ce qui cohccrnoit les lettres de change tirées ôc négociées par les Kfar-'

chand^ fréquentons les jFoiresde Lyon , Places de Touloufe Se Roiien > fujvànc

rfdit de François I* donné ai^ ^Is de Février 1 5 j 5 . vérifié en Parlement.^ pour

fait de marchandifes vendues flntcberées pendant lefdites Foires \ maïs par l'Çdit du
mois de Novembre 1 5 d 3 . la contrainte p^r corps 3 été établie à Paris Se dans tou«

tes les Ville? du I^oyaume où il y a Turifuli^ion Çonfulaite pour fait de m^rchiin-

difesifuivant la difpofition de rArticIe 1 1. qui porte : Qnt Us condAmnez. pàrprevi'

ft/m OH definitivemeMt,ferwtC9MtrMnts far corps à payer tes Commet lujHtdi'es par tes

Sentences (i jugementt
^
qui n*exçederont cinq cens livres lottrnois. Et fuivant là dtl^

pofiiion de cet Article, les Confuls ne pouvoient juger par corps que pour les

loiiimes qui n'excedoient pas cinq '^ens livres : Maiscomme par l'Edit de Mou«
lins du mois de Février mil cinq cens loixante-fîx , Article 4.8. la contrainte par

corps fut établie fur toutes fortes d<:perfc>unes qui feroient condamnées , & qui

rçfufêroient r^j payer quatte mois après la cotldanination ieux fîgnifiée ou si leur

domicile: Les Juges & Confuls ont depuis tendus leursSentencespar corps» tant

définitivement que par provifioo â telles fommes qu'elles fe puiflent monter fui-

vant l'Edit i c'efl-à-dire , après les quatre mois , en matière de fimples billets, &
pour marchandifes vepducs ho» Içs Foires & Marchez. Les Marchands& Nego-

ciahs



M ntâtiire dtLettres é' ^ittets de Change , é'fait de Match, i^f
ciaos au(quelsiltftoic dûparproraeflc» & billets conçus pour-argcnc ptêré , fe

poarvoyoient ftaffi en ladite Jurifdiâionâuce depayement,pour y obtenir des Sen^

tences contre leurs débiteurs } mais lesJuges Royaux les ea Vouloient empêcher »

comme n'étant point pour f^iit de marchandife , cela donna lieu â la Déclaration

du Roy du 4. Octobre mil fix cens onze » vérifiée en Parlement le 1 6. Janvier mil

fi?, cens douze « qui ordonne que les Juges & Confuls connoîtront des Caufcs /$e

difietens entre Marchands» fuivant r£d:t & Déclaration > même pour argent prê-

té , & baillé à recouvrer Tun à l'autre % par obligations , cedules » miflîves , it let-

tres de change s de forte que les Marchands& Negocians fè (ont toujours du depuis

pourvu pardevant les Juges & Confuls» peur les matières concernantes les billets

& promeflès conçues pour argent prêté payables à ordre > ou au porteur > & les dé-

biteurs ont été condamnez par corps fuivant l'Edit.

Mais depuis quelque temps les juges& G)nfuls ne font aucune diftinâion dan»

leur prononciation par corps , des matières concernantes les billets payables \

ordre» ou au porteur pour prêt d'argent & venres de marchandifes, d'avec les

lettres& billets de change& marchandifes vendues dans les Foires & Marchez

qui font privilégiez* & prononcent toujours par corps,fans y ajouter après les qua-

tte mois, fuivant l'Edit ; de forte qu'un porteur de billet pour argent prêté, ou
pour vente de marchandifes , quoique ce n*aitpas été dans les Foires, faitempti-

(bnner fon débiteur fur le champ , incontinent apris qu'il a obtenu Sentence, fans

attendre les quatre mois, fuivant l'Edit de Moulins ci-devant allégué , ce quin'etk

pas jufle & taifbnnable \ parce que , comme il a été dit ci- devant , les billets paya-

bles â ordre , ou au porteur pour argent prêté & marchandifes vendues hors les

Foires& Marchez , ne doivent pas être fî privilégiez que les lettres & billets de

change & marchandifes vendues& achetées pendant les Foires & Marchez » qui

font affaires privilégiées» comme il a été dit. Il faut donc que les contraintes par

corps foient prononcées différemment.

Premiereroenr^en mariere de lettres & billets de changeâtes condamnations pae

corps, doivent être prononcées purement & fîmplement-, parce que ce font deniers

privilégiez » qui doivent être payez fans aucun retardement , & pond'tuellement à

jour nommé \ autrement ce feroit ruiner le commerce des lettres & billets de chan-

ge« qui ell fi neccflàire au public pour les raifons qui onr été ditçs ci-devant.

Secondement , les contraintes par corps en matière de marchandifes achetées ou
vet\duc$dans les Foires & Marchez, doivent être aufli prononcées purement &
fîmplement » de même que pour \t& lettres & billets de change ayant même privi-

lège.

En troidéme Heu ,en matière de marchandifes achetées & vendues par les Mar-
chands Negocians dans les Villes de leur réfidence , hors les Foires âc Marchez, les

contraintes par corps ne doivent être prononcées qu'aptes les quatre mois,fuivant

l'Edit \ ôc de même en matiet? de billets payables à ordre , ou an porteur , qui font

conçus pour argent prêté , lefqucls billets ne fuut faits, comme il a été dit ci-

devant , que pour faire valoir parles Negocians,& tirer des intérêts dclcurs der-

niers oififs , £^ qui font fiipcrHus â leur commerce.

Tout ce qui a crédit cidefTuseft l'ancienne JurifprudcnceConrulaire à laquelle

l'on ne peut rien innover, comme il réfulte de plufieurs Sentences rendues en pareil

cas ', car ptfr Sentence rendue le fixiéme May 1 <i 14. les Ju^es 6c Confuls de Paiis.

condamnèrent Jean Danier pour fait de marchandifes par corps, fuivant l'Edit^c'clt

'¥

Â¥^^

il if.
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•\^ Livre III. Ckap. GC. PU ÇéHtrmmp» ewfs
4Hlire> après les quarre tnojs» laquelle Sep^ncf fat çpniùmée par Airêtdu cîn«

quiéitie Mats i6i 5. Par aiitifp Sentçpç^ du4ou«idme Janvier audit an» Jean Jac<^

qties , Cabarctier à Paris , fur çqnd^Qin^ pai cQrp» , pour rnarchandiiè de vin , fuii

>(ant rÇdic. H y ^ un nonibre infini de Sentences , qui prononcent pac corps , fui-

vani l'Ëdit,quireroient trop longvef è reporter > il me fufBra pour jnftifier cette

Jurisprudence Confulaire> derapprtecictceque les Juges 9i Confuls de la Ville

de Paris en ont écrit dans un Quvrage qu'ils onc donné au Public > imprimé ches

Sebaftien Çramoify en i<!6o. au. premier Chapitre inâtulé > hfiruSun getie»

raiefur la Jurijé^» Çtnfutaire dts Maxfhimdt ,filt 11. Voici comme il en
jparle : Les Semtwii* d^fdm fitgti ^ Cepfuitfiftt êtcecHmru infytits k lafitum*
de cinq cens livres-towntit , nan^fiaitt opfi^Miu 9h a^eUatÙHS ^ueleeMjues , & far
provijto» jufqn'à tinfini Jur les hievstùfor corps t^rii ks quatre mtii » fuivêMÈ

tIEdiu

Ls) contrainte par corps en matiefede billets payables: à ordre, on auportenr.^

pour prêt d'argent >ayantécé abrogée pac rArticle premier du Titre 36» de l'Or-

donnance du mois d'Avril 1 667» ci-deîHis alléguée • Se fuivantU dirpofition de
L'Article 4.1a contrainte par corps n'étant feulement qu'en matière de lettres de
change » quand il y a remiCe de Place en Place ; dettes emic Marchands pour (làtt

de marcbàndifes dbnt ils fe mêlent \ & cette coturainte par corps en matière de
billets pour prêt d'argent entre Negocians » ayant été récablte pat l'Article premier

du feptiéme Titre de l'Ordonnance du mois de Matis 167$. il eft certain qu'elle

doit être prononcée par hs Juges & Confuis après les quatre mois/uivant l'Edit de
Moulins ci-devant ailegué^comme ils avoicnt accoutumé auparavant i'£dit du mois

d'Avril 1667.

Cette prononciation, après les quatre mois» doit être auflî confi>rme aux Arti-

rJes ». & ). qui précèdent le 4. du Titre ) &. de l'Ordonnance ci-dc(Ius alléguée y

par lefquels il eft dit
>
qu'en matière de dépens, de tutelle & curatelle,les redevables

pourront être contraints par corps, après les quatre mois,parce que de fîmples billets

pour argent prêté > & pour marchandise vendui; hors les Foires& Marchez, ne doi-

vent pas être plus privilégiez que des deniers pupillaires & frais de procès ) Se les

prononciations par corps purement &nmplemcnr, fans dire après lesouatre mois,

iuivant l'Edit, ne doivent être qu'en matières des lettres& billets de change, mar-

cbàndifes vendues, ou acherées danslss Foires& Marchez*, parcequecefontdcs

chofes privilégiées pour les raifonsqui ont été dites ci- devant.

La Seconde cho(e qu'il faut obfèrvee fur l'Atricle ci-devant allégué, eft que les

contraintes par corps contre ceux qui auront fait des promcdcs pour lettres de

clungc fournies , ou qui le devront être , nes'étendenr qu'entre perlbnncs de com-
merce,& non pas fur d'autres qui n'en font point profcnion, & ce, fuivant ladifpo-

fition derArticle)qiii porte feulement :£w/reM«/AV^oc/4«j 01» Marchands (jui aU'

ro»tJtgied$s billetspoHt valeur reçiie' CQmptant,oH en marchaHdi/e'.Vfe forte que l'Or-

donnance dit deux chofes ', l'une, que tous-ceux qui auront Signé des Ictt res de chan-»

ge, pourront être contraints par corps, c'eft-'â-dire,fans diftinélion de pcrfonne : Et

à l'égard des billets pour valeur en lettres de change , fournies ou à fournir , Se de

ceux payables à ordre, ou an porteur valeur reçiVcen deniers comptans, ou en mar-

chandifes faits entre Negocians & Marchands feulement. Cela fc confirrrc encore

par la difpoSition des deux ôe troinéme Articles du Titre douzième de la Jurif.

di<^ion des Confuis : car par l'Atticle deuxième, il eSl dit, que les fng«s (^ Confuis



ttnnoltroHt de tons billets de chAHge ftn^s entre Ntgecttms iS Marchands, entre ton-

tesperfonnes pour lettres de cbMgtenremifeisergentfaite de PUee en Place', Etpac
l'Article croinéme , il leur cft défendu de connettredes hlleis de change entre Par-
ticuliers, antres que Negocians (^Marchands , & il efl ordonné <jHe tes Partttsfe

pttriioirontfârdevant lesJuges ordinaires, nUnfiquepour defimpletpromeffes.

Si les Juges ordinaires connoiflenc des billets de change , & de ceux payables
au portenr^onà otâic, pour valeur reçâë en deniers comptans ,& autres effets

feits enfs perlbntits qui ne lot» point de profèlfîon mercantille , & non pas les

Juges ftConfuls ^ & qu'ils ne Ibiene confiderez que comme nmplespromedès,!!
cft certain que les débiteurs d'iceux ne peuvent être contraints par corps, puifque

l'ufage des contraintes par corps efl: abrogé, fuivant l'Article premier du Titre 34.
del'Ordonnance du mois d'Avril 1667.

La troiiiéme chofe qui eft à remarquer dans l'Article , eft que quand il ell parle

des contraintes par corps * det billetsfour valeur reçue'comptant, ou en marchandi-

fè,quecefera*mretom NegociansonAùrchtmdstiui auront figné des bdlets, (ans

jqu'ily foit parlé des Bairquiers.

Il (êmbleroit par cette dirpoificion que la contrainte par corps ne s'étendroit pas

fur les Banquiers qui auroienc fait des billets pour valeur reçue en deniers compcans

néanmoins c'efl l'intenti jn de l'Ordonnance : car les Banquiers font de ces fortes de

billets, aufRbibnque les'Négocians tt Marchands; & dans ces mots de tous Né-
gocions , les Banquiers y font compris. La raifbh en efl , que le mot de Negocianc

renferme tous ceux qui traitent& font commerce de mardhandifè &: d'argent , la

banque étant un commerce d'argent : & cemot de 54»f«icr vient de ce qu'ancien-

nement dans toute l'Italie, le change& le commerce d'argent fe fàifoit en place pu-

blique, & que ceux qui négocioient ces fortes d'affaires, avoient des bancs fur lef^-

quels ils comptoient leur argent , & écrivoientlcs lettres& billets de change \ c'efl

pourquoi ils étoient appeliez Banquiers , éc. quand quelqu'un de ces Negocians

d'argent avoit fait mal tes af&ires» 6c qu'il ne revenoit plus à laPlace faire le com-
metce d'argent, on difoic le banc d'un tel e(i rompu :c'cft la raifôn pour laquelle

on les appelle banqueroutiers.

Il ya pende perfonnes qui i..ràflènt la banque & commerce d'argent depuis

qu'elle s'eft introduite parmi les Marchands & Negocians qui font maintenantU

plupart de ces fortes d'affaires: de forte qu'il ne peut y avoir de difficulté à croire

queceux que l'on appelle Banquiers, à raifon qu'ils ne font que le ncgoce d'ar-

gent, qui feront des billets poinr la valeur reçue en deniers comptans ,& autres

effets, que de marchandifè, ne foient contraints par corps au payement du contenu

en iceux.

Les contraintes par corps ont encore lieu àl'encontre des preneurs à la groHè

svanture , <Se àz% afiureurs pour la reflirution des deniers mentionnez dans les con-

trats maritimes de ceux qui auront fait adhat des vaillcaux , & pour le fret, & nau-<

lage fuivant l'Article s . dudit Titre 7. des contraintes par corps ,qui porte. Que les

mêmes contraintes auront lieu pour texécution des contrats maritimes, grojfes avantU'

res , Chartres
,
parties , vente , & achats de vaijfeauxpour lefret ^ le naul^ge. ,^^ i

:^1
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Vis Contraintes far corps en mMîtrt de BUhts fmtr valtnr re^ki'^ & pom^ wUnr
reçûtcomptant ftùtepér tts Cens d'jiffitires,

SUr ce que les Juges déchargeoient^e la contrainte par corps , pIuHears Partie'

cuiiets,Gens d'AÂiiires , loriqi/il s'agifToic du payement dcsDÎliets par eux faits

pour valeur reçue , même pour valeur reçue comptant > payables au porteur ou k
un PaLticulier y nommé, ou à (bn ordre , (ous prétexte que pat rAçticte 17. du Ti-

tre 5. de l'Ordonnance de 1 6 7 j.il eft porté. qu'aucun billet ne fera réputé billet

de changC) (î ce n'eft pour lettres de change qui auront étéfournies^ou qui devront

l'être , & que les comptables > Se autres chargez du Recouvrement des deniers du'

Roy , n'étoient point Marchands ni Ncgocians : Sa Majeftéadonné une Déclara-

tion le 2 6. Février 1 6 9 2 . en interprétation de l'Ordonnance de 1 67 3 .& comme il

e(è de con(èquence â tous ceux qui font commerce de ces fortes de billets» même
aux Juges qui doivent décider les conteftations quifurviennent pour raifon d'iceux»

d'avoir connoiHànce de cette nouvelle Déclaration , aux uns pour ne point donner

occafîon à de mauvaifes difficultez > aux autres pour s'y confoimer dans leurs Juge-

mens , l'on a ciû faire plaifir au public de l'ajouter ici.

LOUIS par la grâce de Dieu Roy de France& de N avarre : A tons ceux qui

ces prefentes lettres verront : Salur. Encore que par l'Article premier du Titre

7. de l'Eûit du mois de Marsi 67). fervant deReglement pour le commerce,regiftté.

en nos Cours, il foit porté que ceux qui auront Hgné des lettres ou billets de chan-

ge pourront être contraints par corps ; enfemble ceux qui y auront mis leur aval»

qui auront promis d'en fournir avec remife de Place en Place
, qui auront fait des

promefles pour lettres de change à eux fournies , ou qui devront l'être entre tous

Ncgocians ou Marchands qui auront fîgné des billets pour valeur reçue comptant,

ou en marchandifes > fbit qu'ils doivent être acquittées à un Particulier y nommé
ou à Ton ordre ou au porteur. Néanmoins plufîeurs Cours , Juges 8c Jurifdiâiions

ont déchaigé,& déchargent de la contrainte parco.ps pIuHeurs Particuliers > Gens
d'A£&ires, lorlqu'il s'agit du payement des billets par eux faits pour valeur reçue »

même pour va!..'ur reçue comptant, fous prétexte, que par l'Article xj. du Ti-

tre 5 . du même Edit , il eft porté qu'aucun billet ne fera réputé billet de change,

Ti cen'ed pour lettres de change qui auront été fournies, ou qui devront l'être, fie

que nos Comptables chargez du Recouvrement de nos deniers, les Receveurs,Tré-

foriers, Fermiers généraux & particuliers , Traitans, Sous-Traitans , & InterelTez

dans nos Affaires , ne font point Marchands ni Ncgocians \ de (brte que fî on con-

rinuoit à les décharger de la contrainre par corps pour le payement des fîmples

billets qu'ils font de valeur reçue , & de valeur reçue comptant
,
payables au por-

teur ou i un particulier y nommé , ou à fon ordre, le crédit qui leur efl; neceflàire

pour le bien de notre fcrvice, ceflèroit abfolumcnt , fans lequel ils ne peuvent

ibûtenir les affaires dont ils font chargez, & qu'ils ne fbûriennent pour l'ordi-

naire que par l'ufage de ces fortes de billets
,
qu'ils font comme les Marchands, fk.

les Ncgocians. A quoy voulant pourvoir :A ces causes, de notre certaine

fcience
,
pleine puiflancc , & autorité Royale, en interprétant , entant que befoin

f'eroit, notreditEditdumoisde Mars 1^7;. Nous avons dit, déclaré & ordonné,

6é par ces prefentes ngnc de notre main j dilons, déclarons Si ordonnons, voulons
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tn mnkff de Littrei é'BiMHs ii Change j é'fiit i* Mârch. i2^
& nous plaie , Que l'arcide premier du Titre 7* de notre Edic du mois de Mars Augmek-
1 6^7 ) . foie exécuté contre les Recev«ars,Tréforiers,Fermiets,Soas-Fermicrs de nos tatiom m
droits, Trairans Généraux & Particuliers » Intereilèz& Gens chargez du Recou» l'Editiom

vremeiudenos deniers, & tous autres nosComptablesv& ce fiiifane qu'ils puinènt ^^ '7'i'

être contraints par corps, ainfî que les Negociaas ,au payement des billets , pouc
valeur reçue , qu'ils feront â l'avenir pendant qu'ilsferont pourvus defdires cbar«

ges, ou qu'ils feiont chargez du Recouvrement de nos deniers, foit que les billets

doivent être acquittez il un particulier y nommé, ou à Ton ordre , ou au porteur.

Si donnons en Mandement à nos amez & féaux Conseillers les Gens tenans

sotceCourdi; Parlement, 5e Cour des Aydes à Paris, que ces Prcfemes ils ayenc

à faire regiftrer , Se le contenu en icclles fairegarder 6c obferver félon fa forme 9c

teneur, nenobftant tous Edits, Ordonnances, Rcgiemens,& autres chofes à ce

contraires , aufquelsnous avons dérogé & dérogeons par ces Prefentes. Car tel

eft notre plaifir : En témoin de quoi Nous avons fait mettre notre Scel i cefditcs

I^tefentcs i Donne' à Vct failles le i6. jour de Février , l'an de grâce 1691. & de
notre Règne le quarante*neuvième. Signé» LOU I S : £/ fins bat

, par le R07

,

/

Phelypeaux. Et fcdlé.

Regifiré ,0Hy y Ci ce re(juerant le Procureur General dn Roy , poMr être exécute'

lehn leurforme& teneur^ d copies eoUatioHue'et envoyées aux Stegts, BaïUiages & .5/-

uéchauJSéesdu Refiort ,
poury être pareillement Inès , publiées , (S rtgiflrées i enjo'r,é

eiiéx Subflitutt dudit Procureur General du Roy dj tenir la main, & d'en cert'per la

Cour dans un mois Juivant tArrefl de ce jour. A Paris en Parlement le ( . Mars
1692. Signé, D0 T11.LBT. '-

t
De Id diminution des Efpeees ^ par rapport aux payement des Lettres , ^ Billets

de Change , Ci Billets au Porteur.

LES be(ôins de l'Etat , pendant lesbngues Guerres que le Roy a foûtenu feut

contre toutes les Puiffanccs de l'Europe , l'ayant obligé d'augmenter les mon-
noyes pour trouver un fecours plus prompt.de qui ne fut point h chargea fesSujets

6e Sa Majcfté ayant enlùitejugé à propos de les réduire par plusieurs diminutions

à leur jufte valeur v il arcivoit quantité decOâitvfî-cic— -^ à l'occalion des lettres &
billctsde change, de des billsts payables au porteur que ks particuliers qui en \

'

étoicnt propriétaires jn'aJIoient point recevoir dans le temps de leur échc,^ncc

,

pour éviter lefdites diminutions d'cfpeces portées par les Arrêts du Confèil
; c'cfl

pourquoi afin de terminer & prévenir ces conteftations: Sa Majetlé toujours atten- ^)

tive à remédier aux abus qiijurrivent dans le commerce , & à le faire Heurir , a
donné fa Déclaration du 16 mr» lyoo.par laauelle elle s'explique, ainfî qu'il fuit.

VouLONîôc Nous plaît, que tous porteurs de lettres & billets de change, on de
billets payables au porccur,foient tenus après les dix jouis de l'échéance de chacune
defdites lettres ou billets , d'en faitedemandç aux débiteurs

, par une fommaticn
contenant les noms, qualitcz & demeures dcfdits jporrems , & d'offrir d'en recevoir

le payement en cfpcccs lors courantes, fincn & à faute de ce faire dans ledit temps,
&icciui paflc: Voulonsque les porteurs defdres lettres, & billets de change, ou
billets payables au porteur foicnt tenus d*îs diminutions qui pounont fitrvenir fur

les efpeees en exécution des Arrêts de notre Confcil qui ont été ou feront rendus
fur le fait ùes monnoycs. )

rfiij
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a^ LivKt ta. Caàv: IX, Dés Cfiarâimespar ^s
NouvKi- Trois ans après la Déclaration du Roy du 6 Mais 170a rapportée ci'dcfTas

LE AUQ- dans Taugmen cation de l'édition de ij^i). il fut donné une féconde Déclaration»

qui y ajouta de nouvelles précautions & de nouvelles règles ^ foie pour demander,
(oit pour faire* Toit pour recevois les payemens des lettres j^ billets de change»
comme aulfi des billets Se ptomelles valeur en matchandilês , en cas de diminution
d'eipeccs.

Cette Dcclaration n'étant pas moins importante que la précédente, Oc n'en étant «

pour ain(i dire* qu'une interprétation ou une extention} on a crû convenable ôi

neceflîiirc de l'ajouter ici , pour ne point féparer deux Reglemens , qui ont tant dû
rapport l'un à l'autre > ôc dont le fécond , outre ce qu'il a de patticulier , confirme

le premier ôc en ordonne Texccution.

DECLARATION DU ROY,
J^i rtgU là manière depâj/er les Lèpres de Change , Ci SilUtt payables éHpWtturi

par rapport mx diminuttons des Efpetes.

Donnée à Versailles le i8. Novembre 171 j.

Regiftrée en Parlement,

LOUIS par la grâce de Dieu , Roy de France & de Ndvarrc : A tous ceu<

qui ces présentes lettres verront, Salut. Nous avons par notre Declaratioa

du 1 6 Mars 1 700. rcnduëi l'occaHon des diminutions d'efpeces portées par les Ar»
têts de notre Con(eil } ordonné que tous porteurs de lettres Oc billets de change»

ou de billets payables au porteur , foient tenus après les dix joors de l'échéance

de chacune deldites lettres ou billets f d'en faire demande aux débiteurs par une

fommation , contenant les noms , qualitez & demeures dcfdits porreurs « & d'of-

frir d'en recevoir le payement enefpeces lors courantes , Hnon & à faute de ce &ire

dans ledit temps,& icelui pallè , que les porteurs defdiies lettres & billets de changie,

ou billets payables au porteur, feroient tenus des diminutionsqui pourroicnt Surve-

nir fur les efpeces, en exécution des Arièts de notre Confeil , qui auroient été

ou (êroient rend.as (iir le fait des monnoyes : Et comme la nouvelle diminution

desefpeces ordonnées par l'Arrêt de notre Confèildu )o. Septembre dernier, a

donné lieu à pluHeuis conteftationsdir les payemens des lettres âe billets de chan-

ge , & autres de pareille nature, aufquelles il n'a pas été (uflilàmmenr pourvu par

notredite Déclaration , Nous avons jugé à propos d'y ajouter par ces PrefenteSf

les difpolitions necellaires pour les faire entièrement ceilèr. A ces Causes,
8c autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre Oinfeil , ic de notre certaine

fçience , pleine puiflàncc & autorité Royale , Nous^ons dit , ftatué & otdonné »

di(ans, Àatuons &i ordonnons , voulons & Nous plaît : Qiie tous porteurs de let-

tres Se billets de change, Qc billets payables au potceur ,ou d ordre > (oient tenus

d'en faire la demande aux débiteurs, le dixième jour prcfîx apr s l'cchiiance.

par une fommation '-, (inon Se â faute de ce les porteurs defdites lettres èc billets

Icronc obligez d'en recevoir le payement > fuivant le cours (Se la valeur que les

elpeces avoient ce même dixième jour; Et tèciproqucmcnt les débiteurs defdites

lettres & billets, ne pourront obliger les porteurs d'en recevoir le payement,

avant ce même dixième jour: Et d l'cgard des billets& promedcs valeur en mar»

cliandifes
,
qui fuivant l'ufage ordinaire ne fc payent qu'un mois après l'èchcaïKC,



tnmà$m du lmte$& iUku dt Chéif^e^érfiùt de Mireh, «5

1

1^ pottçurs feront xtnw d'en faire la demande par une Iboimation • le dernier

jpucdiidit mois aprèst'^chéance
'f
(^non & à faute de ce feront obligez d'en re-

cevoir le payement , fuivani le courï & la valeur que les efpcççs avoient , le mê-
me jour dernier dudit mois après Tiichiiancei Et rdciproquement les débicuirs dcf-

dits billets (8c promeilès,M pourront obliger les porteurs d'en recevoir le paye-

ment» avant le mêmefour dernier dudit mois. Voulons néanmoins que ceux

qui auront fait des ptomeflès poi^-r marchandifes : dont ref^onjkpte auracté iUpu-

\é « puiflcnt Te libérer& acquitter les Tommes contenues en leurs promeflfes «pourvu

aii'ils en faflènt les paycmens, trente jours francs avant le jour marqué pour la

iminutiondesefpecesi^iute dequoi ils ne pourront faire Icfdits payemens que
dans les termes portez par lefditesPromefIcs. Voulons au furptus que notre Dé-
claration du 1 6. Mars 1 700. loit exécutée en ce qui n'eft contraire à la teneur des

Pre(èntes.

PoNNB* à Verfailles le vin,'>!-huitiéme ioui de Novembre , l'an de grâce mit

fept cens treize, & de notre Règne le foixante- onzième. Signe y LO UIS. Etflut

bâti par le Roy , Phelypeaux. Vu au Confeil « Desmaretz. Ec (celle du grand

Sceau de cire jaune.

Regiftré , 0*7 , Ô? ce requérant le Proctirettr GêneraI du Roy , peur être exécute fe-

%H leur ferme (S teneur,fuivAnt l'Arrêt de cejour.A Fm$ en Férlemcnt U neuvtém

mie Joitr de Decemére 17 l'i» Signé» Don G ou,

LEs dirpolîtions de cette Déclaration ayant eu be(oin d'être interprétées,

i

caufe des ufàges de quelques Provinces du Royaume , dans Icfquelles les let-

ues Se billets de change , les billets payables au porteur ou à ordre , 8e les pro-

me(îès& billets valeur en marchandiïèsfont exigibles aux termes de leur échéance»

Gtns que leurs débiteurs ayent la faculté de joiitc d'aucuns délais : U fut donné
une nouvelle Déclaration le lo Février i7i4.parlaquellcS.i Majcfté, après avoir

déclaré qu'elle n'âvoit rien prétendu innover auxufages ordinaires des Province»

& Villes du Royaume, par la Déclaration du aS. Novembre 171 {.ordonne qu'elle

Toit exécutée feulement dans celles où le délay des dix jours, ou d'un mois, loue

en ufagei Se qu'à l'égard des Provinces & Villes où les lettres & billets de
change Se promeilès font exigibles à leur échéance , les porteurs feront tenus de
les prefcnter aux dcbiteuss dans les termes di leur échéance , Se au refus du
payement de leur en faire la demande par une fommation , Hnon 6i à faute de
ce, feront obligez d'en recevoir le payement , fuivant le cours&la valeur que le»

clpcces avoient aux jours de fditcs échéances, Se réciproquement à faute par les

débiteurs de fatisfaiie aufditcs fommations,ilsfcront tenus des diminutions des

cfpeccs.

Les monnoycs d'or Se d'argent ayant été confidcrablemcnt augmentées en
France au premier May 17 1 8. & ayant enfuitc foufFeri quelque diminution un au
après ( le 8 May 17 1

9.)cc.s variations qui n'avoicnt pour objet quc'lcsbefoinsde

l'Etat , Se le rétablifl- ment du Commerce fians le Royaume , cai^fercnt dans Us
Pays Etrangers, particulièrement en Angleterre, Si en Hollande

, quelques chan-

gcmens dans les payeniens des letnes de change, tirées «!<c cndoilccs pour Fran-

ce , qui auroient pu apporter du préjudice au négoce des Marchands Se Ban-
quiers du Royaume , s'il n'y avoit été pourvu » (ur tout ces changcmcns étant

Nouvfui
Augmen-
tation
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tlovviut drdbni|«% par lutorité publique * ainfi qu'il
^
étpic irrivé daq||es PcoviacM^tJnilf/

AVouiMTA- |Mruni?l4cârd<lesÈuits de Hioilaiidetda 27 Aviili & na Ju^oko» du Cniid
^'*"*'

Gonfeil de la même Pcovincfe dn 7 May 17 1 y

.

Auffi Sa Majeilié C Louis XV. ) glteaçive i pcdcnret â (es Sujets les moyens de
contiDoec leoT Commerce » fans craindre des dimiancioiiSi ou (ur leur argent» oa
ihrlesmarchandifes qui leur viennent de rÊcnuiget| i'^ant 6it reprefcncer^
Placard Se Jugement donnez â la Haye i de l'avis de Soa Alteflè Royale Monfei-
gneur Philippes Duc d'Orléans Regcntdu Royaume, dotuia de ik part un Arrêe

de (on Conieiitdu 17. May 1719* portant Règlement pour lepayementdes letiies

>4e change > tirées ftendodées dans les Paysétrangers > de la teneur qoi enfiiit. '

ARREST DU CONSEIL D'ETAT D.U ROY.

fnitr rtgler U pajiemt/tt des Lettres de Change tirées «h endt/ftel dates iesféfi
EtTéUigers.

' Du 27 May 1719.

Extrait des Regiflres d» Cetifeil ^Etât,

LE Roy s'écant &it reprelcnteren fon Confeil 1 Copie du Placard donné k\an

Haye le 27 Avril dernier, par lequel les Etats de Hollande onr ordonné que
.„^y.

^^^^^^ lettres de change tirées ou négociées en Hollande fur les Pays Etrangers

,

devrbQtêtre acquittées Cuivantle cours& la valeur connus en Hollande «u temps

delà traitte ou de la négociation derdites lettres de change , tels qu'avoient I01

efpece^ d'or ou d'argeiit y mentionnées dans l'endroit où le payement devoir (t

fiire > Uns que l'augmentation ni la diminution des efpeces faites paf «utorité pu-

fjliqne, (oit dans lecours ou la valeur deldiees elpeces dans l'endroit deftipé an
payement après la traite on négociation àts lettres de change ou auparavant»

mais (ans connoilHince du tireur ou de l'endoflèur , pni&nt portet aucun préju*

dice ni dommage au tireur ni au porteur: Lequel Placard déclare en outre
, que

tout payement doit être fait en efpeces. d'or on d'argent. Vu au(£ au Confeit, le

Jugement rendu au grand Conféil de Hollande le 5. de ce mois, qoi ordonne |»

que les tireurs ou endofleurs de lettres de change fur France, tirées ouendoiïéel

avant le premier May 1718- & payées depuis, feront tenus de rembourfer aux'

preneurs les vingt fols par écu d'augmentation ordonnée par Edic dudit moi» de,

May 1718. Sa Majefléécant aulfiinlorméequ'ilya des conteflationsfurlemême-

fujet en Angleterre, qui n'ont point encore été décidées ^ & ayant d'ailleurs pris*

connoidance des profus immenfes que les Etrangers ont fait fur fes Sujets dans leS'

précédentes diminutions , par la manière dont elles étoient ordonnées , ce qui

a ruiné une partie àts meilleurs Negocians du Royaume , qui avoient pris de
l'Etranger de l'argent& des matchanHir<>ç en monnoye foible , qu'il a fallu rendre

en monnoye (orte. Sa Majefté voulant prévenir de pareils inconveniens dans ';

Commerce, e||p a donné i Tes Sujets le moyen d'éviter les diminutions fur ies

efpeces , en leur faifant fournir des billets de la Banque , qui ne font fujcts à aucu«

ne variation , & dont la valeur fera toujours payée à vûë. Par>lâ,lcs Negocians

ne (erohc plus en necedîté de fe charger de marchandifes étrangères > qui dimi-

^ue^it plus dp prix quelcsc/pccesmcmçi outre Us autres dépeiiflèmens* Mais

S»
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M WtâiUre Je Lettres (juillets Je change , é'féà Je M»eh» H j |
Sa Majellé ne devant pas être moins attentive ^our le bien de l'Etat en gênerai , Notïvna

i empêcher que l'Ëtranger ne retire du Royaume de la monnoye fotie pour de la
*"*'•"'"

monnoye foible
, qu'elle l'eft pour procurer aux Ncgocians en particulier Xa

moyens de continuer leur Commerce , fans craindre les diminutions fiir leur

argent ni fut les marchandifcs étrangères } â quoi Sa Majelld dcHrant pourvoit:

Oiiy le Rapport. L B Royestant en son C o n s e i l , de l'avis de' Monfîeut

le Duc d'Orléans Regeric , a ordonné & ordonne, que les lettres tirées de HoU
lande (ùr France avant l'augmentation du premier May 1 7 ig. (cront payées en écus

tle cinq livres j fuivantle cours qu'ils avoient alors en France* & connu en Hol-
lande. Mais pareillement par une fuite jufte & neceflâire : Ordonne Sa Majefté

^ae les lettres tirées de Hollande avant que la diminution du 8 du prefenc mois

y fut connue , feront payées en iûiiis d'or de rfente-Hx livres \ 8c ce nonobftant la

difpoHtion de l'Article V. de i'Afrêt du 2 2. Avtil dernier» qui ordonne que les

XTréanciers pourront exiger de leurs débiteur^ leur payement en Billets de Banque^

lequel Article Sa Majefté interprétant en tant que befoin , veut que les porteurs « .

des lettres de change tirées du Pays étranger, ne puidènt en exiger je payement

qu*en efpcces d'or ou d'argent» & fuivantle cours 6( la valeur qui ont été ci-

dediis, & qui feront ci-après expliquez. Ordonne «irflîSa Majeflé, à l'égard des

lettres d'Angleterre fur France , tirées avant Se échues depuisle 8 du prefent mois^

rqu'ettes foient payées en loiiis d'or de 3 (i . livres , fauf au porteur de Ce faire rap-

porter par le Payeur^ingt (cds par Icfiiis , en cas que le Jugement diffinitif qui (cra

tendu en Angleterre , ordonne que les lettres tirées avant, & échues depuis l'aug-

inentation côtinuë du premier May 17^1 8* feront payés en écus de Hx livres. Et pout

l'avenir, àcommencer du jour delà publication du pr^fcnt Arrêt. 'Ordonne que
toutes lettres & billets de Change, tirées , faites ouendoflèes dans les Pays étran-

gers pour être payées en France , y (èronr acquitrées en efpeces d'or ou d'argent

,

quand même elles feroienc ftipulées en Billets de la Banque , 6c fuivant le cou rs&
la valeur defdiies efpeces, connus dans ledit Pays étranger , qu'elles auront en
Trance Te jôirr de la datte dcfJits billets 8c lettres de change. Vbvt Sa Majefté

dans les cascidedus epliquez, que tous ies endoflèmens foient réputez dattes

'du même jour que les lettres ou billets de change i & aBn d'éviter tous les abus

& tontes les conteftations qui pourroient naître de ce que la plus grande partie .

"des endoflèmens faits en Pays étrangets , ne font point dattet , entend Sa Majefté

que les lettres & billets de change faits de payables en France , ôc qui feront endof^

ièz en Pays étrangers , foient fujets à la difpofîtion du prefcnt Arrêt , qui (èra lu

.

publié Ac affiché par tout où befoin fera, nonobftant toutes oppofîtions,& tous

auttcsempêchcmens quelconques, dont Ci aucuns interviennent , Sa Majefté fè

Teferve la connoilTance, 6c icel le interdit à toutes fes Cours, Se à tous autres Juges.

Fa I T au Confêii d'Etat du Roy , Sa Majefté y étant , tenu â Paris le vingt-feptiénae

jour de May mil fept cent dix-neuf. <%«/> F i E u R i A ir.
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S54 Livre III. Chap. X. Formttlains Jes Lettres é' Biliets

CHAPITRE X.

fûrmMléùrtt dt toutes f$rtes dt Lutrès (i Billets Je change , Çt Je ceux payables àW"
dre,ofi 4Hporteur » Ci Jes orJres qui fe mettent a» dos»

A Près avoir traité de toutes lesefpeces de lettres& billets de change «de ceaz

payables auporteur , ou à ordre > des acceptations , protefts , & autres fortes

de diligences qui fe doivent faire par les porteurs , fuivant la dernière Ordon-
nance , & des contraintes par corps : Il eft auffi necefTaire que les Commis 6c Fac-

teurs (çjchent la forme que les lettres de change • doivent être conçues aux termes

du premier Article du Titre 5. des lettres & billets de change ci>devanr rapportez;

c'e(t-à-dire > dclarer toutes les fortes de valeurs que les tireurs& endoflèurs auront

reçues , pour éviter les difficultez qui en pourroient arriver } c'eft pourquoi }'ci>

donncrii des formules & des ordres fur icelles ; comme auflî des billets de change »

& autres payabicsâ ordre, ou au porteur : afin qu'ils ne puiflènt rien ignorer de
toutes ces chofes

,
qu'il faut nêceflàirement fçavoir, puisqu'ils feront interrogez

fur ces matières lots de leur réception à laMaîtri(è>& qu'ils en auront befoin quand

ils feront le commerce pour leur compte particulier.

FORMULAIRES DE TOUTES SORTES D'ESPECES
de Lettres Je changes , eoufteès ponr tontes fortes Je valenrs ^tant en argent camp*

tant y marchanJife, billets ^ qu'autres ejftts ^ Ç^ payables en Jiverfes manières ^

conformément à l'OrJonnanee élut mois Je Mars 1673.

Lettie feule conçue pour valeur reçue en dcttiers comptans â huit

jours de vûv.

De Paris le i. fuin i <$ 7 j. poitr 3 000 A*.

MONSIEUR..... .â huit jours de vue » il vous plaira payer par cette

ferle lettre de change au fîeur Jacques Baudin de votre Ville>ou à Ion ordre,

la foramede trois mille livres valeur reçîië dudit fîeur , en deniers comptans > 4"C

Bâficrez à compte , comme pat avis de

Votre très-humble , & affeâionoé

(ctviîcur, Nicolas.
\À Monfiew Berranger

Jemenrant ÀTours.

Le tireiMrne doit point manquer de donner avis à celui fur qui il a tiré la 1er.

trede la traite qu'il a faite fur lui, parce que lui mandant par icelle qu'il la paye

fuivant l'avis qu'il lui en donnera» il n'accepteroit pas la lettre fans fon avisj de

forte que la lettre feroit protefléc faute d'acceptation , Se retourncroit fur Ini
,^ 8c

il feroit obligé de rendre non feulement les deniers ôc le change qu'il auroit reçu de



;t-

ii thmgt \& âiurtsSUkts ; c^ tUs irires qéfimelttnê ém iêf, 'a^ y
celui au ptohc de oui e(t cirée \z lettre } mail encore le rechange de patetlle folnine

<^ui Mira été pri{b lut le lieu oii U letcte eft citée » avec le« finis du proreft.

titntrt iettre premier* , ^Mfut ily en 4 itmefecende tirùpemr lecompte iun Négocient

qui doitmi tireur vaietnr reçtuen mârchandife ,
p*yééle à jour nommé.

De Patisie 4 Juin 1 67 3. pour 1000 liv.

AU premier jour de Juillet prochain > il vous plaita payer pat cette ptemiere

lettre de change • n'ayant payé ma féconde au fieur Nicoiaa Barbeteau , Mac-

chand.de cette Ville > ou i Ton otdre* la (bmme de deux mille livres , pour valeur

reçue de lui en marchandife qu'il m'a ce jourd'hui vendue, oh bieu ei-devM$t » que

palTere^ au compte du (ieut de laRoche de Bordeaux,comme pour avis de

Votre, &c,

w4 Monjieur Bertrand, Marchand
à Saint Malo,

Seconde Lettre.

De Paris le 4 Juin 16 j^, pour 2000 liv.

AU premier jour de Juillet prochain» il vous plaira payer par cette féconde

lettre de change > n'ayant payé ma première au fieur Nicolas Barbereau Mat-:

chand de cette Ville ou d Ion ordre* la Ibnime de deux mille livres, pour valeur

reçue de lui en marchandife qu'il m'a ce jourd'hui vendue, que paflèrez au compte
du fieur René de la Roche de Bordeaux , comme par avis de ^

Votre, &c.
A Monfienr Bertrand» Adarchund

àS.Malo,

Antre lettrepayable en payement eCAoit à Lyon ^ vatenr reçâè' en nn Billet

» de Change*

De Paris le 7. Juillet 1673. pour 1000. liv.

MONSIEUR en ces prochains payemens d'Août, il vous plaira payer

par cette feule lettre de change au fieur Pierre Langlois, Marchand en cette

Ville, ou à (on ordre , la Ibmme de mille livres , pour valeur reçue de lui en fon

billet de change «qu'il m'a prefentement fait, que pafierez à compte, comme par

avis de ,

, ^
,.^,.. Votrc,&c

^^

A Monfieur Pidon , . .^ ^

Banqmer À Lyon, -w
***

.
>

'itHMtre lettre payable à ufaneeà Amflerdamipour valeur reçUi'en ttué autre lettre de

change fournie t & payable à Lyon»

' < De Paris le 6 Juillet 1 67 j . pour 500 écus à 96 deniers de gros pour écu.

MONSIEUR à ufance , il vous plaira payer par cette première lettre

de change n'ayant payé la féconde au fieur Laurent Barbot , Marchand de
' cette Ville , ou a fon ordre , cinq cens écus, â nonante-fiz deniers de gros pour ^çu

,

it-
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Il

i

^aéiît reçffi èiadU fieur en là Wtiire deduntte de (lardtte (bomie ^u'il m'a ce^omp^
d'haifournit Cm Pierrejol^ dsl.yoa, qnepâitftxi compte, comme par avis de n

^
Votre >,&c

Craz au profil de ^oi font tirées les fettresBour l^s pays étratigers, doivent Strè

«vettisde prendre toujours une première , & feconde lettre, parceque la première

fepeut perdre par accident » pour fe fervirde la (êconde , quand cela arrive ,& qui

^it même d'allurance des deniers qu'ik ontpaye^.au tireur^

Amrt lettrepAyahh^^tenx^ufimetsiLtHiUeftpvitrv^em reçÂè'Moitièen deniertetwf*

tant Cfrentre moitiéeti lettre de ebaitgepeur SordeMX,tfré<par MHMtreNeioctMt^

De Paris le 4. Juillet i (^75. pour 2.000 dcusâ 5 6 deniers fterlins pour écn».

MO NS IEUR * . . ; . . â deux u(ânces> il vous- plaira payerpar cette première

lettre de change* n'ayant payé ma (èconde au Heur Antoine Paulatt de la.

Ville de Roiien » ou à fon ordre » deux mille écns à 5 6 deniers fterKns pour écu »

valeur reçue itçavoir» mUleécus en deniers comptansi Se pareille fonuneen uncv

lettre de change qu il m'a prefentcm^ent fournie fur le (îeur Jacob de Bordeaux ,^

tirée fuc lui pju; J^cques^de ItOn-de Pad5,).qtie ^aflèiez à compte» comme pa&i^

^isde.
Votre, &c».

ji J^foH/ietn^ Hnhert>r^

MarchMid à Londreu

j§.iure lettrefMjfÀk à lettre vAè'tptmvâlettr ritfttëftimfelrttrtdt,cBiinie qmeftdAë.-

ftir le tireur. , à,cetui un.prtfit àe ^ui lu lettre eft ttre'e,

MON SIEUR.*.,', âlettrevûë.ilyousplairapayerparcette feule lettre

de change au fient LouitPerrot de laVtlle de Nomes» ou i fon ordre»

Ikibmme de trois mille Kvres , valeur reçûë>de lui en une lettre de change qu'il avoir

fia; moi , de pareillefômmequ'U m'a.prefcptcment renduë;.cndolIée ,qttepailêre%,

ic«mpte,eoinme par avis de.

Votre, &c.

'ji MimfieMr Trumeau , ;
' v

Manguier à la Rochelle.

4ë^* Uttre.tirie JurUrdibitemt dtt,tiretir tpt^akUkjûuruêmm^À /m Cemmiffiouf

Héire^ fettK lui eu rendre compte ,valeur eufohmime,

Â Paris le 10 Juillet 1^7 3. pour 1.500 livies>

MON StE V-K Ml quinzième du mois d'Aoûr ptochain , il von»

.

plana payer par cette feule lettre de change au fieur Simon David Marchand

4sk v<}tre Vilie,.oa i fon ordre , la (snme de quian cent livres valeur en moi-.

m



-y.

xs&xxK , OU bien dewMy mimg, ou bien encore» rtncMttrù ta wmj mèmt, que pafle-

rez àoooiptei ^mme par avis de

. . Votre, &c*
ui Monfieur Jofeph DmrMt t '

À Nantis»

Il n'importe pas de mettre vakar ennk>i-inêaie,cleinoi-rnSmeiOU rencontré^

en moi-même t ces trois mors (ignifians lamêaiechore*) & je dis cela feulement

{lottr avertir que les Banquiers& Negocians u(cm tantôt de l'un de ces mots, Si

tantôt de l'autre • ainfi que bon leur fcmblc^

J^trtUttr*ptrtaMtvsU$ir'refMïeu MntréafportfMttMprt^tJM tireur,parctl$iiMih!
quel elle efi pajéàU , f•* n'eft fomt tU proftjftom mtrctmtillt,

A Paris le lo Août 1673. pour 1.500 livreflS

MON SI EUR. ... .â quinze, jours de yûi: ,il vous plaira payer par cette,

(eulcietire dechangCiiMonHeur Paupincau Conseiller Se Secrétaire dti

Roy , ou â Ton ordre » la fommedc deux mille cinq cens livres , valeur icçûë en

un tranfport de pareille fomme qu'il m*a ce jourd'hni fait prendre fur François

Belchamps Fermier de (a terre de Gtemonr»4ue pailèrezâ compte , cofnme pat

«vis dt
Votre y Sec,

A M>nfie$ir Tierrt de LÂWrtnt.^^

MâTchéud kAniert^

Q^and l'on donnera au tireur un tran/port^pouriâ valeurde (à httre, il faut qu'it^

prenne garde que les Notaires mettent dansiccnù > ce tranfporrfait moyennant pa-

reille fomme qu'il a donn<lc à prendre & recevoir au cédant d'un tel, demeurant

â un tel lieu, Tuivam fa lettre de change en datte de ce jour , qu'il lui a mife é%

mains, payablei lui > ou à fonordrcafinqu'il y ait du rapport entreJa-valeurmen^

tionnéedans le tianfpott> & celle portée pat la lettre.

'
'#

jiutreUttrt tir*'e> p^r un Geaùlhimmefurfw Fermier y doMtU valeur tftpour d»»^

meurer quitte de ce qtt!$l doit à^un Marchand.

A Paris le 30 May 1(^7 j.

Flerre Fonrnier Fermier de maTerredesBriaires, au quinzième Septembre pro«

chain , vous payerez par cette lettre de change au Heur François HouiIàur«. >.

Marchand ^ Poitiers ou à Ion ordre, la fomme de trois cens livres, pour valeur

reçue en marchandife qu'il m'a ci-devant vendu'é & livrée, fuivant les parties par

nous arrêtées le 4. Janvier dernier, qu'il nous a prefentemenc rendues quittancées,

de laquelle fommeje vous tiendrai compte fur ce que me devez du- prix de votre

Pjctme , fans qu'il foit be(bin d'autre avis que la prefentci^ fuis

Votre ,,&c»..

é.
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Ah fieitr Pierre Fournier t
- *

Jermter de ta Terre des Brmret $

À Seiiiti»

Celui au profit de qui la lettre de change eft tirée par un homme de qualité fur

(on Fermier «doit prendre garde à deux choies*, la première, qncla quittance qu'il

donnera au bas des parties ^ (bit conçue pour une lettre de change qui lui aura été

fournie fur un tel , Fermier d'un tel heu , payable en un tel temps , afin qu'il y aie

rapport entre la quittance 6c la lettre de change. La Seconde de faire mettre tou-

jours ces mots : Sont qu'ilfoit btfam ePautreAvit qtuUfrefente. La raifon en e(l,

outre que les gens de qualité (ont negligens d'écrire , il faut toujours appréhender

d'être abufcz \ car fi la lettre portoit , comrae fttt avù, le Fermier ne voudrok pas

accepter fans avoir reçu lettre plus prccife de fon Maître i mais j'cftime qu'il feroic

encore mieux d'obtenir de la perlbnne de qualité, qui tirera la lectte > une lettre par-

ticulière quidonneavis au Fermier de la traite qu'il aura faite fiir lui , conçue en

des termes prel7ans pour l'obliger d'accepter la lettre } car l'on ne fçauroir prendre

trop de précaution.

"Tontes les efpeces de lettre de change ci-de/Tus font dans les formes que les

Banquiers, Se Negocians ufcnt ordinairement pour faire leurs traites & rcmifcs j

Et quoi qu'ePes ne foient Jamais faites ni conçues d'autre manière ; Néanmoins
comme il y a desperfonnes d'aflèzmauvaifefoyqui veulent faire padèr des man-
demenS) 8c des refcriptions pour des lettres de chrtnge,&qui font des procès

à ceux à qui ils les donnent â recevoir de leurs amis , Commis , Fermiers & Rece-

veurs» qui ne les ayant acquittez par l'infolvabilité qui leur eft furventië,en leur

alléguant la fin de non recevoir pour n'avoir pas fait proteftcrlefditsmandemens,

& refcriptions dans les dix jours de faveur , comme fic'étoit des lettrés de chan-

ge, parce qu'ils en ont quelque reftemblance» au jugement defquels procès les

Juges fe trouvent fôuvenr empêchez. Depuis la première Edition de cet Ouvrage,

ces queftions ayant été agitées > &c quelques perfonnes qui y avoienr intérêt »

m'ayant demandé mon avis fur icelles , j'ay jugé à propos de les mettre en ce lieu »

de la manière qu'elles m'ont été projpofées , & aufli mes avis que j'ay donné fut

Jcfdites queftions , afin que ceux a qui pareilles af&ires arriveront puiflènt s'en fcc-

yir « fi bon leur femble.

I
*

Avis donné pur tAntfitr fur lef fftejfiont réfuîtantet de Pécrit fuivânt.

A Paris ce 18 Juin i674i pour 3000 liv.

M ONSIEUR^dunmoi$devâë,ilvous plaira payer à Monfieur l'Abbé

Jouflèiin , ou à (on ordre, trois mille livres valeur reçue de lui,& laquelle

vous mettre; au compte de

Votre très.humble Serviteur,

, BERTRAND.



de châttge ,& âutrei Billets ,& its orires tjm fimttm m das. 23p

Pour MoHJîeur le Gemire > .

Avocat eu Parlemitit,

à Paris, .-

Accepté pour payer an dernier Juillet »

CC29 Juin 1674. LE GENDRE.
Et au dos efi écrit.

Mon ordre tft de payer à Monfieur Rollin* valeur reçue

comptant dudit fieuc Roliih , le 20 Juillet 1 674.
JOUSSELIN.

L E F A ir,

LE Heur Bertrand Bourgeois de Paris» par l'éctit ci-deiïus tranfcritle 2 8 Juin

i<>74. mande au iïeur le Gendre Avocat en Patlemem, demeurant aulli à

Paris, de payer il un mois de vue à MonHeur l'Abbé Jouilèlin, ou à Ton ordre»'

trois mille livres valeur re^ûë , fans exprimer la valeur.

Le Gendre accepte cet écrit le 19 Juin 1674. pour payer au dernier Juillet

fuivant.

Le lodudit mois de Juillet 1674. ledit Heur Abl)é Jouflèlin pailèfonoidreau

dos de cet écrit au proBc du firur lloilin , valeur reçue comptanr.

Le 13 Août 1^74. le Heur Dubois fait failît es mains de le Gendre tout ce qu'il

doit audit Heur Abbé Joullelin » au profit duquel étoit fait cet écrit , ou à Ion'

ordre.

Rollin,aii profit duquel l'ordre efl; padii par ledit fîeur Abbé, fait ailignet le

Gendre qui a accepté cet écrit pardevant les Juges &ConruIs,pour fie voir con»

damner à lui payer les jooo livres mentionnées en icelui.

L : Gendre comparoît à cette a(rgnation,& demande (on renvoy au Châceler»

attendu que l'écrit en queftion h'eft point une lettre de change, mais (eulcment un
Hmple billet, & fur ce déclinatoire demandé par le Gendre» les Parties font ren«

voyées au Cliâtclet pour y procéder.

RoUin en exécution de la Sentence de renvoy,fait aiïigner au Châtelet le Gendre
accepteur ,& à même temps fait appeller en garantie Bertrand qui a fait cet ccrir.

Il eftinteivenu Sentence au Châtelet le 14 Décembre 1674. qui condamne le

Gendre à payer , ^fur la demande en garantie faite p.ir Rollin â Bertrand, ordon-

né que les pièces feroient mifcs fur le Bureau îTlndance étant en état de jug.r, le

Gendre eft décédé infolvablc.

11 s'agit de (cavoir , fi Rollin e(l bien fondé en (a demande en garantie.

Bertrand (butient que non,& laraifonqu'ilen donne eft, que l'écrit en quedion

«ft une letrre de change qu'il a tirée fur le Gendre, laquelle étoit payable au dernier

Juillet i674.quc Rollin porteur de cette lettre de change ne l'a point fait proteder

dans les dix jours , ni ne lui a point fairdénoncir le protcA dans la quinzaine apiès i

conformément aux Articles 4. &13- duTiire 5. de l'Ordonnance de 1673. ledit

Rollin s'étant feulement contenté de faire donner affîgnation à le Gendre accepteur

le i4Août 16 74. qui font quatre jours après que les dix jours de faveur onréré ex-

pirez , & par confèqueni qu'il eft non recevable en fon aâion en garantie , confor-

mément aulTi à liArticle 1 5 . du Titre 5 . de ladite Ordonnance , qu'ainfi la lettre dé
change doit demeurer pour fon compte.

Qu'il y avoit même une faifie faite entre les mains dudit le Gendte fut l'Aob^
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Jouflclin qui a pallè l'ordre en Faveur de Rollindblei) jour dudic mois d'Août

3ui a empêchti que le Gendre n'aie pu payer au Jic Rollin , ainH c'eft par le dé^iuc

udic Abixî que ladite letrren'a pas été payée.

Ledit (leur Abbé JoufTelin foûtient au contraire que l'écrit en qiieftion n'eft point

une lettre dcchangei mais feulement unHraple billet,attendu qu'une lettre de chan-

ge doit être tirée de place en place i de forte que l'écrit en queftion étant tiré par

Bettrand Bourgeois de Paris, lur le Gendre Avocat en Parlement, tous deux dcmcu-
fansàPatis, ce n'eft point une lettre de change, de ne doit être fen(«i qu'un (Impie

i>illct , ou promeflc, lequel étant fait entre perfonnes qui ne (ont point Marchands,

il n'efl: point (ujet â la rigueur de l'Ordonnance ci de(Iusallegucc>& par confiqueuc

que Rollin n'étoit point tenu de faire aucun proteft decetéctit,^ que lacholêfe

doit pafler en la manière que l'on a accoutumé de faire pour de Hmples promeiïes»

étant loiHbleau porteur de cette promedèi d'intenter l'aâion quand il luiplaît>

pourvu que-ce foit dans les trente ans.

Qt^ie la fai(>e faite par Dubois ftir l'Abbé Jouilclin, n'a pu empêcher le payement

de ladite prameflc , attendu qu'elleeft pofterieure à l'ordre qui eft paflfè au dos d'i-

cellc promcflè par JouAclin } car l'ordre eft du vingtième juillet 1674. ic la làifîe

n'a été hite que le treizième Août enfuivant.

i.'on demande avis fur trois chofcs.

•I *». Si l'écrit en queftion eft unclettre de change ., ou une fimpic promeflfe ,& fi

^'cd une (impie promedè > H Rollin ^toit obligé ou non de faire un proted dans les

dix jours.

2:*. Si celui qiii a accepté cette promcfTe a pu s'empêcher de la pnyer à caufè de
la faille faite entre fès mains fur l'Abbé JoufTclin, depuis l'ordre qu'il a pàdé en fa-

veur de Rollin le vingtième Juillet» & ta faille n'étant faite poftetieurement que
Je treizième Août enfuivant.

5". £(1 de direauflMequel eft garant»&felponfable de cette pronic lie, ou de Ber>

trand qui la fait , ou dudit fîeur Abbé Joudelin au proBt duquel elle a été faite, oa
à Rollin auquel il a padé Ion ordre » lequel dirlîeur Abbé étant ptefentement aine

droits dudit Rollin , au moyen du rcmbourlemcnt qui lui a fut des 3000 livres

«nentionnées en ladite promcllè.

,Le Ibulligné qui a viî» & diligemmeni examiné le mémoire «i-delfus eft d'avis.

Sttr U première ^Heftion.

«Q^ie l'écrit du vingt>huitiéme Juin 1 674. n'eft pas une lettre de change » parce

qu'il n'en a pas les conditions » ni même la forme*» car ilfauttrnisconditionsa une

lettre de change pour la rendre bonne & valable. -La première, il faut que le change

Ibit réel &efFc6lif}c'eftà-dire> que la lettre de change doit être tirée d'une place

J)Our être payée dans une autre »& non pas tirée d'une place pour erre payée dans

A même place.ce qui eft un change i:ni, &abufif: Or l'écrit en quéftion » que l'on

dit' être lettre de change , eft tiré de Paris à Paris» & non pas de place en place »&
partant n'eft point cenfé lettre de change.

La féconde condition d'une lettre de chznge eft, qu'il faut que le tireur air pa-

reille fomme qu'il reçoit en changées mains de la perlônne fur laquelle il tire la

lettre» ou bienqa'il tire fut fonctédit» parce que c'eft ce qui donne le nom 8c

l'être à la lettre de change.

ftiattoifieme eft^ qu'il faut qu'une lettre de change Ibit faite dans toutes les

formes



firmes pcelcrius pac l'Article piemicr du Titre 5. de l'Ocdoonance du tnoii de

Mut 14Ji .. qu'elle porte valeur reçue » foie en denten , majrchandife», ou aiitres

effets : l'écrit en queftion » porte veritablçment valeur rççûë *, mail la valeur o'eft

point exprimée , quieft une condition effeorieile en uneietcre de change» fans la-

quelle elle ne poit (iibfifter.

Cet écrit n'cft pas même un billet ni une proinellè } car celui qui fait un billet »

>aromet de payer a celui qpi<ionne lôn argenc*oiiàibn ordre; Or fietirand qui ft

iakcttiaiu ne s'oblige point envers l'Abbé délai payer les]000. livres, ibai&il

mande feulement aie Gendre (on ami , ou homme d'af&ires de payer. ^ '^

, II s'enfuit de-lâquel'iécritn'eft ni lettre de change > ni billet ou promeflè. & on
doit feulement lequaliâer de re(criptiQn.oamandement«<k en effet» Bertrand

mande â Je Gendre de payer audit (îeur Abbé jooo. 1. & qu'il lui en tiendra comp-
Jte \Sç ces fortes de refcriptions ou mandemens » fe fi>nt orcTinairement pat des per-

fonnes qui ordonnent à leurs Tréfbrters » Commis » Caiffîers » Receveurs 5e Agetis»

de payer les iommes qu'ils leut ordonnent k leurs creancier| » & il leur eft tenu

£ompte par leurs Maîtresou amis,fut l'argent qu'ils peuvent avoir entre leurs mains

à eux appartenans i & jamais ces fortes de telcriptioiis & mandemens n'ont été

•qualifiez daTitre deJetues de change.
Ainfi l'éciit en queftion étant une fimple refcriptionou mandeinent,^ non pai

nti billet ni une lettre de change, Rollin qui en eftle porteur , au profit duquel l'Ab-

bé avoir pallë fon ordre , n'a pas été.obligé de iàire faite aucun proteft dans lesdix

jours de £aveur,parce que l'Art. 4. dudit Tit. j . de l'Ordonnance de 1 67 j . n'entend

parlerque des lettres& billets de change& non pas delimplcs ccfctiptions& man»
démens.

Sur U fiçêmh qiutfiioih

Moa avis eft, que l'ordre étant palÇl le to. Juillet 1 6f4. 6c la faille n'étanttùié

\{tie\c ^}.-Août énfuivantïdt parcoh{èquehtpofterteureârordre»elle ne pouvoir
empêcher que le Gendre ; qui avoit acceptéde payet à l'Abbé ou à fon ordre dès

le xç. Juin 1^74. ne payât lesjooo. liv.a Rollin» au profit duquel l'ordre avoir été.

{>a(Iéi pairceoue dés le moment qu'jih .otdue portant valeujr recâjë , j» ér^ paflé Ctti

jl lettre de change, billet, ou mandement , qu relcription » i] appartient à celui

àuqùei l'ordre a été paffé^ au jnoyen de la valeur qu'il en (i payé a celui qui a payé
l'ordre : de Ibrte qu'il en eft le propriétaire» 6c quç toutes les làifîes qui (ont faites

depuis la pa(Ià:ion dudit ordre fontde nulle vauur» parce 4|u'elles ne font point

faites fur celui à qui la lettre de change «billet» mandement, ou re(çriptioEi ap-
partient.

]Et fitr Jéttroipéme ^utfiipH,

Mon avis eft auflli
, que RoUin n'ayant point été obligé 4e faire de proteft pouf

les raiibns déduites à la fin de mon avis mr la deuxième queftion » il n'y a pas d4
fin de non-recevoir, 9c que Bertrand eft obligea la garantie de ladite relcription

bu mandement , tant envers ledit Abbé «qu'envers Rollin , au profit duquel l'ordre

avoit étépaffc , 8c qui en a remis le droit â l'Abbé, au moyen du rembourfêment
^u'Il lui a fait : Ôc en confequence que ledit Bertrand doit être condamné à payer les

3 000. li V. dont il s'agit : £n foi de quoi i'ay figné le prêtent avis à Paris » ce 1 5

,

Juin i677.SAVARy.

t. Partit, .
* H h
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ATourii te 5* Août léyt» ioao. liv.

MONSIBURiâUfin d'OAobrt proehtia , il vpui plairt fâftt i moym
è mQnordi'iP» jalbininedi milk 11 vies t laquelle (bniim je paierai â voue

compte ttfc fuit,

Vocreuèi-humblo ferviceur

,

ji Ahnfiinf FttMfùt Âhniâiêd Jt Fiitt P a u t.

ékmMram éiifltUMtt»$mrÊS,M4reiit «cctpitfci-dclîuif

A PAàlSt FiiANÇoif^>
Brandoaeftffcrit. *

|4on ofdrc cft de pv^' ^ ^îc' > valeur fcfàë A Tours « es 1 5 . Sepcembrc 1 1 7 1 •-

Pauu
L'On demande avis fiir trois çhofti.

|0. Si l'tfcrit ci-deflus tranfctit , eftunt lettre de change , tt C\ ellecft neg^
ciable dans le public»

S!». Si Pierre au profit duoiicl l'ordre eft palKl par Paul • eft tenu de faire dei di*>

ligences » 4e faire ptoiefter ledit écrit fur ftançois ,, faute de payement it% looo*

liv. y mentionnes d^ns les dixjours prétérits par les Ordonnances dps années 1 d 64»

& ié7}> Arfj&ute dVoir fait cette diligence, Pierre eA non«reccvable enfoQ
sAion en garantie envers Paul*

)
o. Si un Ncsociant domieitié i Parla , peui tirer une lettre de change fur un au-

tre Ncgoçiantat^i dQmicjli^ de \% même Vi)le > â( fi la lettre e(l bonne Se vqlablc»

Le (ouiltgné qui s pr|s Icâure de l'écrit ^ A; des queftions ci-deflqs prppojbçs 1 e(|

^>vis.

Sur la prfn^ierf quçiUpn » que ledit éprit n'eft point une lettre de change : parçf

qu'il n'en a pasl^ forme : car pouriformer une lettre de change , il faut nçceuâlrc-
,

fnciit trois perfpnnesiLa orcmiereiefl celle qui tire la lettres la deuxième» cellf

%K\ proBt duquel la lettre elt tirée : 6i la troinéme , celle fur qui la lettre ei^ titéc» à(

qui Udoî( payer i de ilffut ou'ejlejporre valeur reçue en dçhiers comprans • mstrT

cnandiCe ou autres effitts^ (mvant pc au dcfir de l'Article premier du Titre j. de ^

l'Ordonnance du mpR de Mars 167).

Or l'écrit en qùeftionn'eft point revêtu de toutes les formali(ez qui le puiflvnt

qualifier du nom de Lettredechange: Car en premier lieu, l'on ne peut pas dire

que CCS mots : H vontptâirs payer À mo^** 4iw9wor<érr, prodnifentunc fccondeper-

(onne» qu| eft la féconde choie ncccdairc pour former l'cf^ccc d'une lettre de cmn-
se> ainH qu'il vient d'être dit \ parce que Paul qui a faic le billet, ne peut pas ê(re

FAgent Se le Patient*, c*c(l-d-dire » qui'l ne peut pas fedivifcr pour ordonner de payer

à lui même : Çt en effet > il eft inoui jufqu'à preitrnt que les Banquiers Se Ncgocia,ns

en ufent de cette n(ianiereen la coofe«^on de leurs lettres de change.

Secondement » cet écrit ne pprte aucune valeur reçue en deniers comptans^mar*

chindifes , ou autres ciiets • qui eft unechofc eflènticlle i une lettre de change pour

la rendre bonne& valable) de forte que quatid même Paul auroit fait cet écrit en

faveur d'une féconde pcrfunnci il étoit neceflÀire qu'il dcclatât avoir reçu la va*



leuvdteceitie ieeomfe (y«r(oAM> ou<fe^d()uét«<itre«, otrbfen mcnre la valeui .il

litt'iDèMe; 6'cft>â-d}ré> ^rlétek titÉeiAti «fe François, floqoel rtfdrefle cet écrit*

tfÀ ed MfM iMintere de parler ddrtt tffffftt otdttidrément tfsBanqnteti& Negociatts

3uand ils cirent dei lettres de change fM teurs dcBitéarspayablei àleari correfponw

tinf » pouf eftdifbofct Aiivant leur ordre» de cette forte de valeur éqvipole la va-

but' M{6ë ett dihwrt comptant- , M«rch)i'ndHêt . ou autres efl^rs ; de forte que lonte»

ceyfeïttfâMut ne' fe tencaVitr^tnt pdtnt àmt\itxh en qtieftron , on né peut piit dite

^Mécfdlt iWé l«tt^tdécha(tisfe^.

Malf» je diéplut, quec«C écrit en fa rtiifntere qu'if eft conçu, n'eft de nulle valeur,

ht pttt tonCi^tM qu'tt ne peut produire de lui-rvuêitie aucun effet.

1 1 éft vtili (]M! Pordre que Paul a itii^at^ dos dé cet écrit le vingt- cinquième Sep-

(jfmbfe iéi**t\\il tCi uti moiraptèr qu'il p:trott avoir été AiiT^opere un mandement
^efHaTtl'^PWrre'Ieitnitiefhrtei ttientionnéè^en.récrrr en qùeftion » pour lequel

ordre il ttniHlfCt lé valent , maifnon pat ikne lettre de change.

QbMff )^ C€ qttle l'dti deiHai^dé , fi cet écrit ed négociable dahs lie bubtic , j'eftimé

^u'il ne faut point confiderer l'écrit de Pauldu vîingt-ciniquiért)e Ao(h (jue comkné

une choftf si' ktqilttte l'ordre qu'ila pa(Tè au doc le vingt-cinquième Septembre a un

qu'il n'eit pomt négociable

4lah)lep\tJ9itfe,pddtpji(rerdiB main en mabi à* phifieurs petfontiéa , conUmé il le

feroif) il' Paul avoir mis étp^ctà Pierreottifdh ordire*, dé tout ce quepourroic

faire Pierftr > (XCttoit d'en faire une ceflîcMl 8c tranfpori^die mdme que fon en ttCs

ordinairement en matière de billets , promeflèi , opiigations Se mandcmcns » qui

ibnt feulement payables à une perYot<nd » êc non tordre ou au porteur.

Sur la (èconde queftion « j'cftime aue l'écrit Se l'ordre quia été mis enfuitc par

Paul au dos d'icelui » n'étant qu'un mnple mandement de ordre de payer à Pierre

les mille livres 7 mentionnées , de non point une lettre de change » Pierre n'cft

|)oint tenu 8t oolif^é dé ta faire prot^cr dans les dix jours , parce que le Règle-

ment de 166^. de l'Ordonnance du mois dr ^Aats i<$7'). n'entend parler feulement

que des lèttreji de change*, dé non pas des !.> ('*cs miandettlbnspour les diiigencesde

pouifuitfcs delqitrls il n'y a pas de temps prefci pur les Ordonnance^ que celle dé

trente ans: De forrc que li' François n'a point payé à Pierre les mille livres enquef>

tionâ la lin d'Oébubrcqiii cft le temps porté par cetéciit,ni même trois rhois après»

quoique Pierre n'ait fait fHircqu'tme (impie (ômmatiort de non un protcft à Fran-

£ois de payer, ponant refus , il eft toûinursrccevableen (bnadlton â l'encontre db

Paul ,
pour dé'n^aniJer la icflitutiondc mille livres qu'il lui a payez lorfqu'il a pa(fè

l'ordre à fonptoiit.

Sur ta troific'nie queftîon .j'cftime ao/Ti qu'un Négociant de la Ville de Paris.ne

peut pas tirer une lettre de change fur un autre Négociant de la même Ville: parce

xju'ilfaut ncceniiirement qtf'une lettre de change fbit tirée de place en place , de

non d'une Viilé pour la payer dans la même Ville: cela n'a jamais été une difficulté

parmi les Banquiers Negocians , de ces fortes de lettres n'ont jamais palKi pour

{ierrresde change , c'eft pourquoi elles ne font pas bonnes de valables.

Toute la diracuhé qui s'cft feulement rencontrée lorfque quelqu'un étoit portent

d'une lettre tirée de ParisHu Paris , a été de fçavoir , u elle operoit un billet ou

'i)ne refctiption » ou mandement : Les uns ont été d'avis qu'elle ne devoit être

Hbij
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p^ JaiUM IQ. Ctu^^; Tmmlàfts êtt Lettres é'Miikn
conlîderée quecomme on i^mple billet 4 mais que le poireur devoit faire Ces dîlt^

gencesdansleumpspotté paries Ordonnances de 1664. & 167). (çavoir» dans

tc$ dix iouri:» fi G^étoit pour valeur reçue en deniers ou en lettres de change,& dans

trois mois, s'il y avoir valeur reçue en marchandife.
'

Au xontraire* quelques autres ont été d'avis, Scc*e(k mon opinion, qu'un écrie

tiré de Pfris fur Paris, n'^oit ni lettre dé change ni billet i il n'eft point lettre de

dtange pour les raifoiu ci dellûs déduites »& il n'eft point un billet , parce que celui

qui a fait un billet, promet de payer â celui qui donne Con argent » ou à (bn ordre :

Or celui qui fait un tel écrit ne s'oblige point de payer» mais il mande feulement à

fon ami , Ion cailfier , ou Ton homme d'affaires de payer, pour lui en tenir compte

fur les deniersde fa recette,ou fur ce qu'il lui doit; de forte qu'une lettre dechange

tirée de Paris fur Paris, ne produifant autre effet que celui d'un mandement » il

eft certain que le porteur n'eft point tenu i ht rigueur portée par les Ordonnances

de 1664. & I <Î7 }• de la foire protefter dans les dix jour» de faveur , pour les rai-

fons qui ont été dites fur la deuxièmequeftion : En foy de quoi )'ay figné le prefent

avis à Paris , le premier Avril 1667*
SAVARY.

AuGMiR^
ARREST DU PARLEMENT DE PARIS,

l'Edition Qitij>tgi ^i*« ^ P«rttwiuH Biiltt •« Lettre de ebéMie, (jui et four obligea le Tireur »

Di 171}. . fAecepteuir^lesEHdÊfftmrtiH'eftfitsebUgi,eneasdeféUUuedeto»sletC9'

9tUi*t , de» opter «» , ^ qu'il fétu exercerfet droits contre tous,

Dui8* May 1706^

FAIT. •

JEan-François Dunan a fait trois promellès payables en divers payemens i Tordr*

de Jofeph Perret , Marchand à Lyon , pour valeur reçue de lui en marchandi-

^ les. Perret a palfè (on ordre fur lefdites promedes au proBi du Heur Jacquier d«

Cornillion » pour valeur reçue de lui comptant. Le même Perret tira lettre de

change delalomme de 2000. liv. fur Pierre Bernard , Marchand à Paris, payable

à l'ordre dudit Jacquier de Cornillion
,
pour valeur reçue comptant de lui.

Ces trois promeflès & la lettre de change n'ont pas été payées. Perret , Bernard

te Dunan » ont tous trois fait faillite.

Le (îeur de Cornillion s'eft pourvu à la Conservation de Lyon contre Perrer,

en vertu de fes ordres fur les promedes & Lettres de change. Perret a prérendH

4)u'il étoiten conteftation au Parlement avec Bernard \ fur ce fondement il y a

porté la demande que le Heur de Cornillion lui avoit faire en la Conlervation de

Lyon , afin de payement delHites promeflès & lettre de change.

Au Parlement, Perret a ofFcrr de payer( aux termes du Contrat qu'il avoit fait

avec fes créanciers ) le tiers du c«ntenuauxpromeflès& lettre de change, en les

lui rendant comme (blues& acquittées, fans que le Heur de Cornillion le pût rch

icrver aucun recours contre Bernard& Dunan.

Le Heur de Cornillion a foutenu au contraire , qu'en recevant de Perret aux rer-

nies de fon Contrat } le tiers de ù, créance > il n'étoit poiçit obligé de lui rendre



tyog.

18. M»y,

les protneilcs Hc letue de change * de qu'il dévoie avoic iba rccouia pour le fiupiui AvaMo*.
contre Dunan & Bernard. tation ot

Ainfi la qneftion a dtc de (çavoir » fi le Porreor dft lettres de change ou pro- l'Edition

mefles » eft obligé , lotfquc le Tireur I l'Accepteur & Ici Èhdoireurs Tout tous en "V*^*^*-
banqueroure» d'en opter l'un ou l'autre feulement » Se. perdre par cette option te

droit de la (olidité qu'il a conrre tous les autres Co«obligez.

L'Arrêt qui fuit a jugé * qu'il n'cft pas obligé d'opter •& qu'il a Ton recours cou-

rre les Tireurs ^ Accepteurs 8c EndoflTcuts t quoi qu'ils (bicat tous en faillite.

LOU IS par la grâce de Dieu . Roy de France Se de Navarre» au premier

des HuiUiers de notre Cour de Parlement ou autre notre Hui(|ier ou Servent

fur tfc requis « fçavoir » faifons ; Qu'entre jeaM-Jacqnçs Jacquier» Ecuyer» heur

Baron de Coinillion , demandeurs aux fins de l'Exploit donné en la Conièrvaiion

de Lyon le lo. Janvier lyoj.fut lequel par Arrêt du 4. Juillet 1704. il a,été or-

donné que les Patiies procederonten la Cour d'une part» & Jofeph Perrer. Mar-
chand à Lyoïi^défendeur » ôc entre ledit Jacquier > demandeur aux fins de la Com-
imiflion & Exploit des ) i. Janvier&i i. Février 1705. & Pierre Bernard^Marchand

à Paris «défendeur*, Et entre ledit Perret » demandeur en Requête du <). Décembre
audit an 1705. & ledit Jacquier» défendeur d'autre. Vu par notredire Cour
l'Exploit d'alfignation donné â la requête dudit Jacquier audit Perter.pardevanc

les fuges de la Conlèrvation de Lyon du ao. janvier 170$. aux fins d'avouer 8c,

délavoiier les (oufcriptions& ordres éciits&lbufctits par ledit Perret s la pre-.

micreen dattedu 30. Juin 17n1.au dos de la promelle du fieur Jean» François

punan » du aç. dudit mois de Juin de la {omme de (cize cens quatre-vingt-treize

liv. payable à l'ordre dudit Perret» qui en avoir palTé l'ordre en fiiveur dudit Jac-
quier,qui l'auroirfait protefterpar Aâc du 4. Avril 1702. & le fécond en datte du

. Jo, Septembre 1 701. au dos d'autre promc(Ie,aufli faite par ledit Dunan le a 5 . dud.
inois de Juin de ladite année i7oi.ciela(bmmcdedcux mille huit cens liv. pareil-,

lemenr proteftée par Aâe du 4.JuIller 170a. 8c ta troifiéme en datte du 2 x. Janvier
1702. au dos d'autre promcdè faite par ledit Dunan le 21. dudit mois de Janvier»
qui avoir éré de mêmeprotcftéc par Aâe du 4.0âobrede ladite année» pour en
(ondquence (è voir ledit Perret condamner par corps au payemenr de ta (bmme
de fept mil neufcens quarante-trois livres» à laquelle revenotent les fufdites trois

Ipmmes , & ce avec intérêt de chacune depuis les jours des proreds , frais d'iceux
change 8c rechange >& autres avec dépens, faufà déduire totis pnyemens 8c quit-
tances valables, s'il y écheoit ,& fans préjudice audit Jacquier de Ton aâionR».
lidaire contre ledit Dunan & tous autres» ainlî qu'il apparticndroir»& dctou-
tesauires gdions& prétentions. Arrêt du 4. Juillet 1704. par lequel .mroit été or-
donné CommilHon être delivée audit Perret pour faire alfigncr en la Cour qui
bon lui fembicroit aux fins de fa Requête *, cependant défcnfes aux Parties de
faire pourfuitc ailleurs qu'en la Cour. Arrêt d'appointé en droit du 31. Janvier
1705. Avertilfement dudit Perret du 27. Avril audit an. Requête dndir Jacquier
du 1 8. Février audit an, employée pour avertifiamenr. Produâion des Parties 8c
leurs Contredits refpcûifsdcs 25. May & 2 1. Juillet 1705. Ceux dudit Perret
fervant deSalvations. Addition de Contredits dudit Petrer du 27. Avril 170^. La
Conimilfion & demande dudit Jacquier du 3 t. Janvier audit an 1705. aux fins

4cfaircaflîgnercnlaCour ledh Dunan& Bcrnatd , pour voir dire qu'il feroit tenu

Hbi.j
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h^ê tivM m. Chai». X. FinmUirudtftHtrit&Mets
de reconoicre fcs lignarnres mHês «a bxs dies promcflêi dbnteft qaeflion » finon

qu'elles fcroient tenues pour reconnues i cefaiunt» voir déclarer commun itc€

lui l'Arrêc qui inrerviendroit , Se en confequence il fût «•ndamnéfolithh'efflenc

avccleditPc(rer,& par corps, d payer auditjacquin la femme de fépt niif neuf

cens quarante-trois livres contenues anrdhes trois promeflès , les intérêts de ladite

femme à compter depuis le jour des protcfts» Trait d'iccux. change 2e rechange

aux offres de déduire ce qui fe rrouvcroit avoirM payé » et ledit Ifernard* pour

voir dire qu'il fêroir tenu de reconnoitre facceotarion par lut «nie de écrire att

bas de la lettre de change du 3. Janvier 1 701. unon qu'elle fcroit, tenue pour re*

connue , en con^uence fe voir condamner dtpajtt folit^riremcnt aurNr Jaequin

le contenu en icelle > mrerdt du/our do proteft > frais àc change ft rechange ; êc

fans ptéjudiceparledir Jacquier ao-^aycmenc qui lui «voit éré oiktt par Pbrree

aux termes de fon Contrat d'accord» fans approbatioft dbdit Contrat. Exploit

d'adignation donné en conièqitence le il. Février 1705. Arritd*appofntif eiT

droit > Se joinr du 3 o. Mars audit an. Avettiflfcment dtidtt Jacauter du 9. May att*

dit an. Produâion defctitr Jacquier & Bcrn art! : Contredits dudit Bernard dtr f.

Mars 1 706. Requ^e dudit Jacquier du 15. employée pour SalvationsiSommationi

de contredire par ledit Jacquier. Pirqduâion nouveilb dndic Jacquier par Requ^
du 19. May i 70 5. Contreditsdudh Perret du 3 • Août audit an; Ea Requête^
demande dudit Perret du 9. Décembre 1705. â ce que ledit Jacquier (Ç\t déclaré

jion.recevable dans fes demandes, fautepar lui d'avoir fût les dHigètiees portées pav

l'Ordonnance pour (èconierver fon recours de garantie contre Irait Perrer, 8to^
là Cour fèroit difficulté furies 6ns de non» recevoir «ordonné qu'en payanr par

ledit Perret aux termes de fon Contrat d'accord» 1» femme de deux milfe-hulrcens

quatorze livres huit fols qui étoit dfie de reftr audit Jacquier , du contenuiaux

jettrcs de change Si billets dont il àoit porteur > ledit Jacquier (êroit condamnd
lui tendre Se relHtuer lefdits billets & lettres de change comme rolùtesâè acqtiitw

rées : Enfemble toutes les diligences 3e procédures imites par lui contre les accep<<

reurs Se endodcurs ou tireuts , pour s'en prévaloir, ainfi qu'il àvifèroirbon être}

ledit Jicquier condamné en outre en rous les dépens , Ôc qu'Aâe liii fût donné de
l'cniploy pour écritures & produélbions fur ladite demande : fur laquelle Requête

auroit été mis fur la demande en droit & joint 8c Aéte de l'cmploy. Requêtç

dudit Jacquier du 15. Janvier 1706. employée pour defenfcs» écritures â^pro-

du^ions. Requête dudit l'erretdu it. Févtier audit an , employée pour Contre*

dits: Produâion nouvelle dudit Perret par Requête du 11. Décembre i70 5.Pro-

du.'lion nouvelle dudit Jacquier par Requête du 1 9. Janvier 1706. fetvant deSai-

vaiions & Contredits. Contredits dudit Perret du 8. février audit anfervantde

Salvations. Produdion nouvelle dudir Bernard par Requête du 15. Mars audit

an. Sommation de la contredire par ledit jicquier : Le défaut obtenu pat ledit

Jacquier , demandeur aux fins des Commimons Se Exploits des ) i . Janvier & 1 1,

février 1 705. cotitre Jean- François Dunan« Marchand de ta Ville dcGenecive»

dcfcndein Se défaillant. La demande fur le profit dudit défaut , Se tout ce qui a

été mis & produit , le tout joint à l'Inftatice par Arrêt du 1 j. Janvier 1 70$. Pror

duftion nouvelle dudit Perret par Requête du 29. Avril audit an. Reouête dudit

Jacquier du 50. employée pour Contredits : Produât&n nouvelle dudit Jacquier

par Requête du i5.May audit an. Contredits dudit Perret du 1 S. dudit n^ois. 'Touc

Toint Se confiieté -.NOTRE DITE COUR faîfaot droit (ur le tout S^



adjoseant le pront du défauc» («ns s'arrêier ib Kcf^uite dodit Penct du 9. Dc-

cembre dernier , donc elle l'a débouté ^condamnclefclut Perret Ac Dunan (oUdai-

renient & par corps , payer audit Jacquier la fomme de fept mille neuf cent qiui-

jraniC'trois livrd contenues et uojspfômcflesdodit Dunanau profit dudii Perrcc

qui ena padèlcs ordres au profit dudit Jacquier, &'les intérêts dcfditcs (binmes

à compter des jours des protciU >& leldiis Perret 6c Bernard (ûlidairement & par

CQrps , paver audit Jacquier |a ibnimc des deux raille livres cootenus en ladite

TATtONM

O* «7IJ..

fur toutes Icfdites (bromes» ne paurronr néanmoins lefdiu Perret de Bernard être

contraints I chacun en particulier , pour la totalité dcfiJitesibmmeSf qu'aux termes

Jes Contrats que chacun d'eux ont fait avec leurs créanciers, fans que le Contrat

4udit Perret puiflè empêchsr ledit Jacquier de (ê pourvoir pour la folidité contre

lefdiis Dnnan 9<, Bernard « ni aue celui dudit Bernard puiflè empêcher ledit Jac-

iquier de fe pourvoir pour la foliditi contre lc(dits Perret -, condamne lefdits Perrcr,

Bernard & Ounan en cous les dépens, chacun â leur égsrd envers ledir Jacqui(.r.

Si te mandons à la Requête dudit Jacquier j mettre le prefent Arrêt en exécution

,

fie ce («ire te donnons pouvoir. on n a* â Paris eu notre Parlement le 1 8. May ,

l*an de grâce mil fept cent Hx ,& de notre Rej^ne le roixante-quatrc. Collationné

,

jiigné , C H A 1^ L 1 1 n. Par la Chambre , figné » Dutiuit. Et en marge eft écrit »

(celle le
9.

Juin 1706. Signé, Maillard*
,

AUTRE ARREST DU PARLEMENT DE PARIS,

Qui jMf* ftie le Porteur £nn Billet om Lettre Je change qui m'4 feintfaitfaire dtpre^

t^ %tiekeém* ficelle , nelMsffe pas daveirfitgarantie etrverj te Tireur^ Us En*
^^(nreJerfytielêfrevi/mnejetroMWfétenire Ut mains de etUifur qnila Ufi

tre de change eft tirée*

• - Du IX. Juin 1707.

FAIT.

LÇ
iieat le Trotteiu , Marchand à Bruxelles , a fait deux billets à l'ordre du

fieûr Silvefirede la Roche * auHî Marchand à Bruxelles
, payables au domicile

4u fieut Etienne de Meuves , Banquier â Paris , en la forme fuivante.

Bruxelles t ce deuxième May i-;Q>i.pur %)7^. liv, ^.fçlu

A cinej ufances y je pajeràj far cttte première de change dans Paris .à tordre de
^npê^^r SUvtftre deh Raate, , deux mille ctnq cens foixante'^dix^nenf livres trois

fols tournois , valeur re(ûé' dudit fienr , figae» J}, le Trotteur,

, Çifti. Moujieur Etienne de Meuves t

Bauijuter à taris.

Et au dos.

Toséf mif} f*}*<- ^ contenue» foutre part à Mejpenrs Quiufiu tf Chmat , eu ordre ,

fgnéi delà Roche,

Bruxelles , ce deuxième May 1 70 5 . pour 4,\\.Uv,x, fols,

, A cinq ufançts demi , jtparerai par cettepremière df change daui Farts , à l'or-

dre de Moufienr Stlvefire de la Roche , qnatro cens trente-trois Uvres deux fols tour*

Mois , valenr refuë duditpeur , figne't D, U Trotteur* \
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"

>Mr moypayea lecontenu de tantrepart à Mejftenrt Quiiifea& Chômât , m ordre i

Jtgné y ae U Roche»

On connoîc par les ordres étant au dos des billets , que le fîeur de la Roche les à
négociez aux fîeurs Quinfon& Chômât % Marchands en compagnir.
> L'échéance du premier de ces billets dtoit au 29. Septembre 1705. &i'écbeancè

du fécond croit au 14. Oâobre 1705.
Les fieurs Quinfon Se Chomar, porteurs des billets, n'en ont fait faire le proted

faute de payement, que le «>. Novembre 1705.

Lors du proteft > lelicur de Meuvesau domicile duquel les billets éroient paya^

blés , a fait réponfeque le fieur le Trotteur n'avoit point remis de provinonpoui:

Eayer les billets» avant ni lors de l'échéance d'iceux» ni deouis , 8e qu'icelui Heur

: Trotteur lui devoir è-'.s fommcs confiderables } le Heur de Meuves a %né fa r<{-

ponfe.

Lçs fîeurs Qninfon & Chomar , porteurs des billets , font revenus contre le fieur

de la Roche endodeur , 9l ont prétendu que le fieur le Trotteur n'ayant point re*

mis de fond au domicile du fieur de Meuves > où les billets éroient payables , le

fieur de la Roche en étoit toujours garant& reipoiifable , quoique le prbteft n'eût

pas été fait dans le temps de l'Ordonnance. '

, <

Le fieur de la Ro(che.au contraire » a (bûtenii que les fieurs Quinfon 8ç Chômât
n'ayant pas fatisfait à l'Article 4. du Titre 5 . de l'Ordonnance de x 67 j. il étoit dé-

chargé fuivant l'Article iç. du môme Tittc. !.

Sur les conteftatiqns refpeâives , la Caufe portée â l'Audience des Confuls ;eft

intervenu Sentence le 2 o. Novembte 1705. qui a déchargé le fieur de U Roche de
la demande contrelui formée par les fieursQl]infon & Chômât.

Appel en la Cour par les fieurs Quinibn & Chômât > Arrêt^u ii. Mats 170^.
qui fut l'appel > appointe les Pàrcies au ConfeiL

L'IiiHat^ce diftribuée d Mo;ifieur Dreux,& les Parties ayant refpeâivement écrit

Ac produit , efl intervenu un premier ArrSt le xo> Juillet 1 706^ par lequel laCoujr»

avant faire droir , a ordonné que l'Inftance feroit communiquée , 6c mile es maifis

de Meilleurs Forne,HeliiTan,Tourton&leCouteulx , Marchands Negocians i

Paris, 6ç idu fieu^ le Gras» Agent de Change, pour par euxdonujcr leurs avis fur

l'appel interjette.

Le fieur le Gras efl depuis decedé t le fieur Rollant le cadet a été nommé en fô'n

lieuparun autre Arrêt contradiâoire du 25. Janvier 1707.

L'Inftance â eux communiquée , ils ont conjointement rendu leur avis , en coq*

formité duquel eft intervenu l'Arrêt qui fuit. î

LOUIS pat la grâce de Dieu , Roy de France Se de Navarre : Au premier HniC-

fier de notre Cour de Parlement , ou autre notre Huifiler ou Sergent fur ce

requis; (ç.ivoir faifons. C^'entre Roch Quinfbn&£tienne-Lambert Chômât »

Appellans d'une Sentence contreeux irenduë par les Juges-Confuls de Paris , le lo.

Ni)vembrei7o^. d'une part; & Silveftre de la Roche , Marchanda Bruxelles, In-

fime d'autre. Yû parla Cour la Sentence des Juges-ConfuIsdePotisjdu 20. No-
vembre
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V'iMt

tèmbre 1705 rendue cncr^kldics Roch Quinlon «y Bfiienne Lambert Chômât, JJJ^^J
demandeurs { i ce que ledit de la Roche fôt condamné pw corps leut payer „, l>Eoi'.

& rembourfer les {bmmes de »57p. livres ^.(blsd'ane part, & 43}. livres 1. fols tion 01^
d'autres* contenues en deux billets de change du fieur' le Trotteur , dattes à Bru- inj*

"^''^

xelles le 1. May 1705. payables âfordre audit de la Roche dans Paris, au do-

micile du fieur de Meuves, endoflez dudit la Roche ,
proteftez fur ledit le Trot-

teur ^ par Exploit du $» dudit mois de Novembre avec l'intérêt 8c dépens con*

tre ledit de la Roche, défendeur, par laquelle faute par leldits Quinfpn & Chô-
mât, d'avoir fait les diligences dans les tems portez par l'Ordonnance , ils auroienc

été déboutez de leur demande , ledit de la Roche déchargé d'icelle , & lefdits

Quinfon & Chômât condamnez avec dépens liquidez â 4.liv. 10. f. Arrêt d'ap«'

pointé au Confeil , du ix.Mars i7o6.Caule d'appel defdits Quinfon & Chômât du
6. May audit an, contenant leurs conclufions: â ce que l'appellation de ce, fût

mile au néant-, émendant ledit de la Roche fut condamné par corps de leur payer

lesfommes de 2579. hv. 3. f. &4} 3. liv. i.f. contenues dans les deux lettres de

change dudit le Trotteur de Bruxelles, endoffécs par ledit de la Roche au proHt

defdits Quinfon Se Chômât , avec les intérêts du jour du proteft & aux dépens

tant des Caulês ptincipales que d'appel. Réponfes à Caulê d'appel dudit de la Ro-
che du X. Juin enfuivant : ProJuâions des Parties. Contredits dcfclits Quinfon 8c

Chômât , du x6. du mois de Juin. Sommation d'en fournir par ledit de la Roche:

Produâion nouvelle defdits Qiiinfon& Chômât, par Requête du 3. Juillet 170^*

Contredits contre icel le dudit de la Roche du ix. dudit mois iProduélion nouvelle,

dudit de la Roche, par Requête du 5. Juillet audit an. Requête du 10. dudit mois

defdits Qiiinfon 8c Chômât, employée pour Contredits contre iccite . Autre produc-

tion nouvelleduditde la Roche . par Requête du 19. dudit mois de Juillet. Requête

du 10. dudit mois defdits Quinlôn 8c Chômât , employée pour Contredits contre

icelle.Aftêt dudit jour 10. Juillet, par lequel avant fairedroir,aurpit été Ordonné

que l'Inftance feroit communiquée 8c mtfe es mains de leCouteulx, Helidànt, Forne

hc Tourton, Marchands Négocians à Paris, âedeleGras, Agent de Change , pour

Itar eux être donné leur avis fur l'appel interjette par lefdits Quinfon& Chômât de
adite Sentence des Confiîls, du 10. Novembre 170$. pour leur avis rapporté , être

ordonné ce que de raifon , dépens refervez } Autre Arrêt du 15. Janvier 1707. par

lequel les Parties auroient été renvoyées pardevant Rolland le cadet , au lieu de
défunt le tiras, nommé par ledit Arrêt du zo. Juillet: L'avisdu 8. Jum I707.def^

di(s Roliand> Forne, Helifl^nt, le Couteulx & Tourton , en exécution defdùs deux
Arrêts. Produélion nouvelledefdits Quinfon & Chômât, par Requête du xo. dudic

mois de Juin. Requête du 2 z. dudit mois , dudit de la Rocne , employée pour Con-
tredits. Tout confideré : NOTREDITE COUR a mis & met l'appellation, &,
ce dont a été appelle, au néant , émendant , condamne ledit SilvefttedelaRoche,

même par corps à payer aufdits Quinfon 8c Chômât, les fommes de a 579» I>v. 3 . f. &
4) 3. liv. 1. f. contenues aux deux lettres de change enqueftion, 8c lesintetêts déf-

aites deux fommes , à compter depuis le 14. Novembre 1705. jour de la demande
8c aux dépens , tant des Caufes principales que d'appel , même aux refervez par

l'Arrêt du io> Juillet dernier. Sjte mandons faire tous Exploits en exécution du
{>réfent Arrêt. Donné à Paris en Parlement, le ii. Juiii 1707. &denotre Règne
e foixante.cinq. Par la Chambre } fîgné DU T I L L E T.

/ VArtit, l\
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îjpo Livrem. Craf. X. ftrmlesiit ttum& MUtti»

ditvmgtJmUtt 1796*

VEu par Nous fouflignez les Arrêts de Noflcigneurs de Parlement, des vin^
tiéme Juillet 170e. au rapott de MonHeurde Dreux • Confeiller en la Granif»

Chambre » par lelquels il eftordonné avant fiiire droit que l'Inftance d'ertre les ficurs

Quintbn 8c Chômât , A ppellans d'une Sentence des Jiigei de ConCuls ,du 2 o. Novem-
bre 1705. rendue au profit dulieurdelaRoche* Intimé» nous fera communiquée*
êc mife es mains pour donner notre avis fur les conteftations qui font entt 'eux.

Après avoirexaminé toutes les pièces de ladite Inftance, dansicfquellcsil ne pa-

Koit nullement que ledit fieur delà Roche ait juftifié,ainfique le tequiect l'Oiw

donnance de 1673. Aix. lâ.duTit. 5. destettres& Billets de chance, que lefieuc

le Trotteur ait fourni la provilion , ni au Heur de Meuves > ni autre â Paris, pour ac-

quitter les deux lettres de change de 1579. Itv. ).r.&4n>liv* 2*^> &attendula
lettre que ledit fîeur de la Roche a écrit le !($» Septembre 1705. aufditsfieurs Quin<
fon ôc Chômât.
Sommes d'avis que conformément â l'Art. lé. du Tit. f. de l'Ordonnance de

•67). le fieur de la Roche eft tenu de garantir 6c rembourfer aufdits fieurs Q^infon

& Chômât les deux Lettres de change de a 579< Uv. 3. f. & 433. liv. 2. f. quoique

proteftées le 9. Novembec,au lieu du 10. Oûobte 1705. avec les intérêts depuis le 1 4,

Novembre 170 5. jour delà demande avec dépens. Fait à Baris le 8> Juin 1707.]

ARREST DE LA COUR DU PARLEMENT.

I > A u cl '-1^' f^ffi^tt* HwStnUMce dtt ChJUeltt de Paru dn i\. Août 170 8 , cûneernânt Ufin tU
MB N T Ak mit'reeevêtr Àte'gérd des Perteursdts Btliets dechaitge ,

qm n'eutfasftis tews^

elUigeHces e»gâr4atie centre les^ Endojfcitrt defîUts Billets,

CIRCONSTANCES DU FAIT,

Sttr teqiielefiimervemkfArrêt

Du 28. Juillet 171 1.

VAItrin , Commis dnfîeurde Luffô. ayant eA befoin du crédit de Ton Maître-

pour emprunter une fommedc loooo. liv. le pria: de vouloir endoflèrfbn

billet dépareille fomme.
&£ fieur de Sainte-Maure s'en trouvaporteur,iI en reçut au tems de l'échéance

,

les intérêts de Valtrin > auquelil donna le 7. Septembre 1707% une promcfTe de le

Bcnouveller.

Le dérangement étant arrivé peu de tcms après dans les afFaires de Valtrin,

&

k fieur de Satnte^laure ayant reconnu par la fuite des (celiez que fa créance pe*

ficlitoit, fongea âfe former un débiteur contre laquelil pût Te dédommager de ce

qu'il pcrdoit avec Valtrin.

Il crut que le fieur de Luffê ayant endoffé le billet échu le premier Septembre 1707*
quoiqu'il nVûr pas renouvelle fbn endoflèment , c'étoit une occafion favorable de
a'adteflèt à bi comme Caution de Valtrin pour la fomme portée au billet*

Xi »Nt
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âe thémgel&âMtritBiUtts^é'detiriresfufematm^Jtf. 9ff>
Ceiùt le prétexte de l'aOIgnation que le iîeur de SaincC'Mauxe fie donnet au deur Nounb>

^e Luflë auChâcelec la a t. Juillet 1708. c'eft-i*dire , près de onze mois après l'd. ^^ ^^^^^
chéaaoc du billet endolfêt poHt fe voir condamner pat cotps (olidaitement avec Val* « 1 o m.

nin >â lui payer la fomme de loooo. livreacontenuë au billet du premier Septembre

1 706. Sur cette demande inteivint la Sentence dont le Heur defS^inte-Maure porta

l'Appel enla Cour, 6c par laquelle on le déclara non-recevable en fa demande , de

laquelle on d<fchargea le lîeur de LudS avec dépens.

L'Intimé foutint en laCour, que faute par le fieur dp Satnte-Mâure, d'avoir dans

Je délây de l'Ordonnance de 1 (Î7 j . fait fes diligences contre Vattrin débiteur du billet

,

& agicn garantie contre l'Endodèur dans la quinzaine prcfcrite par la même Or-

donnance ; par lequel défaut de diligence en earantie, le fieur de Sainte-Maute Tavotc

mis hors d'état de Te pourvoir contre Valtrm dans un temsencue fovorabte , iln'é-

toit plusrecevable dans fon aâion, aux termes des Articles XIII.&XV.duTiire '

des Lettres 8c Billets de change \ Articles qui doivent auffi-bien s'entendre des billett

payables au poeteur» que des lettrçs de change.

EXTRAIT DES REGISTRES
dn Parlement,

LOUI s pat la graoc de Dieu Roi deFrance & de Navarre, Au premier Hui(« ,711.

fier du Pailement ) pu autre Huiflier ou Sergent (ur ce requis. Sçavoir faifons» ig. ^HiUtK

<(àc entre Mellire Charles>Abraham de MenelTon , Chevalier , Comte de Sainte-

Maure, Appellanc 4'une Sentence du Châtelet de Paris du ) i. Août 1708* d'une

part j ic M*. Ifaac Nicolas de Lullé, Receveur Général des Finances de Bordeaux i

Intimé d'autre part*, Vu parla Cour la Sentence dont eft appel du Châtelet de Paria

du ) I. Août 1 708* obtenue par ledit dtLuffô , par défaut contre ledit Heur de Sainte
Maure, par laquelle il auroitété déclaré non-recevable en fa demande, de laquelle

4edit de Lu^é auroit Àé décharge avecd<^pens iArrèc d'appointé auConfcil du 4.
Août 1710. Caufes d'Appel dudit de Sainte-Maute du 19. Produâions defdites

Parties : Réponfes dudit de Lulfêaufdites Caulès d'appel du 1 7. Janvier dernier^Con-
tredits réfpeâivement fournis le a4< Novembre 1 7 1 o.& 1 7. dudit mois de Janvier.

Salvations 5e Réponfes des 1 8. Mats 8c 4. May derniers :Produâ:ion nouvelle dudit de
Lullë parRequête du 1 r. dudit moisde Mars.Contcedits contre icelledu 4.Juillef,Pro-

<luâiion nouvelle dudit de Sainte-Maure pat Requête dudit jour 4. Juillet -, Contredits

«outte icelle dudit de Luflë du 1 5 . Salvations dud. de Sainte-Maure pat^^equête du
s 6.Tout joint & confideré : Notre ditb Cour a mis Icmet l'appellation au néant,or-

donne que la Sentence dont a été appelle, fottira eflfet \ condamne ledit de Menef-
fon de Saime-Manre en l'amende orciinaire de douze livres, Se aux dépens desCau-
(ès d'appel. Mandons mettre le prefent Arrêt â dûë & entière exécution f^bn fà

forme Se teneur : de ce faire te donnons pouvoir. Donné en Parlement le vingt-huit

Juillet mil fept cens onze, Ae de notre Règne le foiunte^neuf. Coliationné. iPat la

Chambre , figné. GUYHOUE.

Aût$Jiiitr L'ABBE ROBERT, Xapfirtem;

ta ScAtenee éa Chttclet dont dtok appel» avoit jugé : Q/te Ufi» di mt$-r*cev$ir



m

"i'\

S)f

s|3 LivKE III. CnK?»X, Fàrmulàres des Lettrés é'^i^ts)

Nouvel-^ c>4^Ur f»r tArttcU XV. an T$tre V. dtCOrdoHtnifiee dt 167^,0 fégard des.Pwtturt

ip. A vo- deUttreide chAWge
^
quitftnt pas fdit UmrsdUigencesfour faBinmeu garanti*tontuit

s

MB H T A- Endafiettridans tes délais marquèXpar FArticle XIIL dumême litres a aMJfiMen lien

T X o N« p^^r Us endtJftmtMts des Mletspajahlet an Porteur ^ qnepom les endaffears des Lettre*

de change. ]

Lettre de crédit «h^hh Négociant donne a fin Commistu Faveur , pontrfaire achat*

demarcbandife ponrfin comptefnrfin ami» d^nnefimme limitée,

' Du4.0£lobre 1679;
- r

MONSIEUR Il vous plaira fournir à Jacques Tofller mon Faéleur , por«

teurde la ppéfentCi ou lui faite donner crédit jufques à la (bmmc de vingt

milic livres, pour employer en achats de marchandi fes , fuivant les ordres qu'il en

a de moi : de laquelle fomme >ou ceîqu'il en aura reçu, vous prendrez s'il vous plaît

Ces recepillèz » dont vous pourrez vous en prévaloir (lit moi i Je ne manquersu de

(àtisfaireà vos lettres, comme pat avis de.

Votrc.&c,
'

ji Moniteur facquêt du Boit ,

Banejuier à Lyon.

Pour éviter les inconveniens qui pourroient arriver û celui qui fera porteur de \n

lettre de crédit , qui poflible pourroit être volé en chemin : èc pour empêcher que

ceux qui lut auroientôté la lettre n'en vouludent abu(er, ou ceux qui l'auroient

trouvé» fi elle étoit perdue i il faut que celui qui donnera la lettre de crédit, par

la lettre d'avis qu'il écrit à (bn Correlpondant» lui défîgne la pcrfonne de (on Fac-

teur ,
par la grandeur & hauteur du corps , de la couleur de fon teint , de Tes che-

veux, s'ils font fri(èz ou non , ou par quelque marque qu'il aura fur Ton corps, ou
bien encore pour plus grande aflRirance , qikc celui qui lui dira telle parole., fera le

véritable porteur de fa lettre de crédit.

Le Négociant âqui s'adreflè la lettre de crédit , doit prendre des reçâs à fur & à

mefure, des fommcs de deniers qu'il payera au poiteur de la lettre*, 8c qu'il (bit

fait mention dans la quittance qu'il reçoit , en confëquence de la lettre de crédit de

ibn maître, en darred'un tel /ourtmêmeil (êroit mieux que les reçus fitflènt mis

au dos de la lettre. Comme c'eft unecho(ctrès-neceflàirede (çavoir la manière que

les reçus doivent être conçus , ileft bien à propos qa'en cet endroit i'en donne la

formule ou le modelé.

Tormuk etun reçu efue le porteur iune lettre de crédit doit donner4 celui auquella lettre

efi adreffante , AUfur ^ à mefure efuHl reçoit de Pargent de tui,^ ,rt

Je (ôuflîgné Jacques Tolfier , FaAcurde Monfieur Jean Droiiet , Marchand en
la Ville de Paris, confedèavoirreçficomptantdeMonfieur Jacques du Bois, Ban-

Îpier en cette Ville de Lyon t&cAç(t& deniers , la (ômme de quatre mille livres »

wtySc^ bon compte de la lettre de crédit que lui a écrit mondit âeur Droiiet, en

datte du 4. Oâobre 1^7). que je lui ai remifè en main , pour employer en «chats

de marchandées, fuivant les ordres que j'ai de lui i de laquelle (omme ledit fieur

du Bois pourra (c prévaloir fur ledit fieurDroiiett toutes fois& quantes > & Hon fur

moi. Fait â Lyon «e io, Oâobce 1^73*
T s s I E n ) Fft^eut de Monfieiu DroKet



it chMge, & éMtres Billets , é' i^ wdres qiii fi mettent âif dos af^:

Autr* lettre <U cretUt iiidefi»it,fiiirMifar hh NegtçidMtfurfon CerrefpontUittjmfâvttai;.

d'ttneperfMHtquin'eftpomdeprofeJl^mtreMtiUet&^fuÙefre'cmttùm^,. ^

HfAHt frendre,
,

A Paris le 13. Mars 1^7)4 ,

MONSIEUR s le porteur de la prdfcnte , nommé Monfîéar le Va(tei^, 0s dld^

Monfîeur le Vaffeur , Tréforier de France à Cbâions , mon ami > c^enrantjfjlre

voyage en Italie , aura befoiii d'argent â Rome pour fa dépenfe , & autres aîÉaires

paruculieres, il vous plaira lut faire fournir audit lieu, tout ce qu'il aura befoindfac-

genr. Je vous tiendrai compre des fommes qui lui auront été payées , en me rapor-

tant les recepiUez daditHcuc leVadèur» vous vous en prévaudrez (ùr moi* Je nc-

manquerai d'acquitter vos lettres avec honneur 9 comme par »vis de

Votre , &c«
^ MwJîeMr SAlmnier t .

'
.

BAnqMitr à Lyon.

Une lettre de crédit que l'on donne â Ton ami pour recevoir indéfiniment tout ce
qu'il voudra d'argent, n'eft que pour lui faire honneur ; car cela fcroir fore dange-

reux ,
parce qu'il pourrotc arriver que celui qui (eroit porteur de la lettre de ctedir

qui n'aaroit pas toute la pradetrce qui feroit i l'ouhaiter , poiirroit prendre telle fom'

me qniJncommoderoit celui <]ui Jalui atiroit donnée, ou fespârens
^ qui n'ont pas

dedein que leurs enfans faflènt des tiépcnfes inutiles dans le jeu Se autres débau*

ches, parce oullsfônt obligez de rendre l'argent qu'ils auront reçu» en verra des

lettres de crédit ; c'eft pourquoi il faut ufèr de précaution , en cas que le porteiir de
la lettre de crédit n'eut pas de discrétion « de mander au CbrreCpdhdant ^ qui la

lettre eft adreflânte , par la lettre d'avis , outre la défîgnation qu'il fera de (h per-

fonne, pour les l'aifensci-dèvant aUéguies, qu'encore oue par (à lettre de crédit 1

il lui mande de payer ou faire fournir au porteur d'icclie » tout ce qu'il aura befoin

d'argent ; néanmoins il le prie de ne lui payer ou faire fournie que jufques â la con»-

currence d'une telle (ômme étant (on ordre } que fibien la lettre de crédit eft ind^
finie , ce n'cft que pour faire honneur au porteur d'icelle.

Il y a encore une précatttion il prendre du càté'des parent» ^'cibtienheAtlet

lettres de crédit en faveur de leurs enfani), qnt cft de leur faire mettre attbft d'une

copie de la lettre de crédit qui aura été fournie, une indemnité à peu près dans le»

termes fuivans. -
.

-

3E fouffigné, riconnois ^nk ma prière Cf requête , ^ pour mefaire pUifir , Menfittur

IhftriH» Marchand à ParisyA donnécejourd'hni àJean le l^é^ettr mffnfiltja lettrede
crédittfUnt copie cideffiutranfcritefitr Moniteur SalenniertBanqttier en la f^iUe de LiOHf

portant ordre de fairefottrnir à mtnditfils a Rome , toMtce qtiilaura éejfeiH j^grgent%

promettant audit fieur Thurtndelni rendre ÇSpayer tontes lesfommetde deniersifue mon»
dit fils aura refîtes dndit peur Satonniert onde quef^n'antre perfonneqtte ce/nt,Jes

Correfpondans,en me raportant[es recepi/Je^., incontinent aprèi ejitilt m'ai&ont ètérepre'

Jentet. : confent (i. accorde ttêtre contraint aupayement par les mêmes voyez , ^ ainfique

UebtJkurThuriH lepourrait êtrepar lefieurSédonuiertS^en outre legarantir^ indemuifer
de touteperte, de'peus, ehmmê^esd interett. Énfoy de quoi j'aifigue cetprefentesÀ Paris

hiuMarsUiu LeVa&sbur.
Il »»i
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U eft neceflâire de prendre un écri^des pacens Oc amis de ceux à qui l'on doonK

éà (bodiitdefl lettres de crédit» aueremenccein^ui les auront fournies auroient pei-

ne de felUh^renboôr(éc de» fotnmcs payées â ceux <|ai les auront baillées, qui font

ordinairement de jeunes gens encore fmiis la puiflànce de leur père & mère > ou de

letnt parens« n'étant pas même quelquefois majeurs : ainfi ilscourreroient rifqne de

Ërdce leur bien. Je marque toutes ces choies > afin que les jeunes Negocians y pren-

htpxèt > Oc auHs fè rendent foigneux de bien prendre leurs précautions en de

ftn^âibles ûccabons» parce que j'en ai vu arriver des inconveniens fort grands ides

JMâtcàands qui ont perdu des fbmmes confiderablcs, faute d'avoirbien pns leurs pré-

Càtttiotis lorsqu'ils ont fourni leur lettre de crédit.

tjtttntirét pgrSélemner de Lytnfur Thmim , ftmrpajercecjM^u êftiji à le f^^'W
À Rome , en vertm def* Lettre de crédit \-<mM

A Lyon le ib. Seprembre i é? 3*

MONSIEUH^, â quatre jours de vue, il vous plaira payer par cette lettre de chan>

fft ta Geat Jofepli Porcher, oui {on ordre , la iomme payée de deux mille

«inqceiislivxest valpurde {hoi-même) pour pareille 6>mme à Rome à Mônfieuc

^ Vaâèur»fiiivant votre lettre de crédit du i i . Mats deiater,& les recepilTez qui vout

iexont ceadus pat mondit ficur Poccfaer ;& fuis

Votre, to,

'jÊMmfieur TXwtm,

^.t«39»j^b.:^ 4$trê J^tirs tireii ftfif U citi^ dM»éU^neJilkg»ei4itt,

A Parisle ^. Juillet 1^7).

MONSIEUR, au premier Septembre pcocbaJn , ii vous plaira payer par cette

ififiiltJ^Êfmt de change» anx-ft^urs delà S«lc& Perroquet , Marchands en votre

ViUe» pu i lem: ordre » la tomme de douzecens livres , valeur regûë en denierscomp^
tans defdits f^uxs > que paâiète» au «compte duùwx Jacques Baudin de Lyon » com>.

me par avis de
Votre» &c«

i4 Mei^Mr Pierre feif f

tes Fonnalaires des lettres d-deflùs » (ont de la manière qu'elles fe pratiquent

parmi les Banquiers & Négociant. S'il fê prefentoit quelqu'autre valeur que celles

^oi ibnt ci-deuiis» il faudrait le mettre, parce que fbivant l'Article i. du Titre

cmqttiéae de l'Ordonaance ci-devant alléguée , il faut déclarer U valeur que l'oii

mçoic de la lettre de change que l'on donne > ou que l'on fournit, quand elles ont

4té tirées par qud^'auue Nœoclaot » en vertu des ordres qui doivent auffi

fwc uitotiaii d^Kfjj^s <}ue 1^ reçoit* J*ca dnnnrrai anflî i(s foii>iuyçct/%
vaofi.

<
1:^:*



dtciiti^tié' suffis ViUaSy^iitsriresfiikftmtUtwè ém dts^ ^^if

Formulaires des ordres qui fe mettent au do» des lettres de chaogOi.

lors qu'elles fe négocient entre Banquiers & Négociant.

Ordre pêiw v*UurrtÇfit emdiimrt etn^MS,

ETpoar moi payez lie contenu de iViatre pâte au ficur Jean 4e la Roch^ »Qa néf
dre } vateuc reçue de lui en deniers comptans. A Paris ce 4. Avril i67)«

' JossBi;
Antrt wdrt pour VÂltur4»iMi-t»êm»

Er pônr moi payez lé contenu de l'autre parc au fieur Perica(t»ou ordre » valeui;

démoi«4nême. Fait le.

Autre ordre pour valeur réfue e» marchatidtfe. -i

Erpour moi payez i Nicolas Souchet ou ordre>!e contenu d« l'autrej^aj^tiYllfPf re-

çue dudir (leur en Marchandife. Fait le.

Il en efl de même pour les valeurs qui remettent dans les ordres çpmjnMS eéUés (icè

lettres de change : Ceft pourquoi s'il le rencontre dans la Ncgociatiûn que l'on en
ftra des valeurs (êntblables 3 celles qui /ont miles dlins les Formulaires des let^re$dp

cBangc ci-devaot alléguées » l'on en ufera de même.

jiutrê ordre om ilWj n poiufvaleur reffK,^uiffrtfiulemft$t pourfaire recevoir uue lettre

pour s*eufaire rendre compte p*r celui Mqutl il efidénué.

Et pour mot payez îe contenu en la lettre de l'antre partaufîeur PiètreJoly » ou
si (on ordre « & fans procure , elle fera bien payde. Fait ce.

AeUition faite dans Uféconde Edititu imprimée em vif ^\,

IL n'arrive gueres de ^illite Se banqueroute qu'elles niè'l^flènt naître des diffleut^'

ter entre les gens de commerce; de particulièrement pour ce qui concerne celui

des lettres& billets de change , & les ordres qui fe mettent au dos. Depuis la pre«

miere Edition de cet Ouvrage, il cft Airvenu une banqueroute â Hambourg, qui i
donné lieu à un grand procès encre trois Banquiers de Negocians de cène Ville de
Paris^i touchant un ordre faux que l'un d'eux avoir mis au dos d'une lettre de «Iiange,

payable â lui-même 5e qui auroir fbutenu que c'éroit l'ufage parmi les Banquiers êe
Negocians , de faire mettre desordres par d'autres perfonnesoue celles â qui leslet*

très de change font payables *, fur laquelle queAion l'on a demandé mon avis : et

comme e'eftune chofe importante , que le public foir défabufé d'une fipernicieu(e

iropofitton , je raporterai en ce lieu l'efpece de cette affaire» les raisons nirlc(queli>

les j'ai appuyé mon avis pour ^ire voirie : ntiaire , fie nue PuAee n'a jamais été

parmi les fianquiera & Negocians de merrre des ordres faux au do» des lettres d«
change^ ainfi qiievouloicnt&ircaoire deux de ces Banquiers& Négociant.

le
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Uttrtdt tham^t,

LE FAIT.

FRançois, Banquier de laVïlIed'Haniboarg tire une lettre de clungede loeo.

écus fut Marcau , Banquier de cette Ville de Patis , payable â. deux uf^qces ji

l'ordre de Bertrand de la mêine Ville d'Hambourg , portai» valeur reçue de lui »

Quoiqu'il n'en eûtrccû auéunei & qu'il ne l'eût pas même averti de la traite qu'il fai-

iîoit de cette lettre (ut Mareau.

François le tireur envoyé cette lettre â Thomas (on amiàParis, oui la (kit accep-

ter par Mareau fur lequel elle <îtoit tirée : 6c pendant que le tems aps deux ulâtices

court t François fait faillite >& s*àb(ènte d'Hambourg.

Thomas de Paris, <îs mains duquel étoit cette lettre lors de la faillite de François

'le tireur, l'envoyé à Bertrand d'Hambourg, pour pafTer fon ordre au dos de la lettre»

pour en recevoir le payement de Mareau l'accepteuc, (bus le nom & l'endodèmenc

dudit Bertrand.

Bertrand renvoyé U lettre â Thomas , & lui mande qu'il ne peut mettrp (on ordre

l^udosd'icelle; attendu qu'il ne (çavoit ce que c'était, A; qu'elle ne lui appartenoic

pas pour n'en avoir jamais payé' la vafeur à François le tireur.

Thoinaslut ce refus, & qui vouloir ^ire payer si Mareau les mille <$cus mention»

nez en la lettre , s'avife défaire écrire un ordre faux pacuneperfonne qu'il fait padèr

à(bn profit valeur reçue d'HeAry fon débiteur, fans expliquer la valeur, ni dattec

ledU ordre, & cette perfonne (îene Bertrand : Et enfuitedu faux ordre, Thomas
pade le Henen faveur de Guillaume, valeur reçîië dudic (ieur, lequel cdâ prefenc

porteur de cette lettre

Guillaume fait a(fîgner Mareau l'accepteur par devant les Juges & Confultde

Paris, pour fe voir condanjuer â lui payer lpsmi][lei^cui,ipçnti6niiez en ladite lettre

de change.

Mareau contparoîtâ l'aflignation , & (butient que l'ordre & la (ignature de Ber-

trand » en faveur duquel la lettre étoit tirée , étoit faux , attendu que Bertrand ne

î'dvoit jamais écrite ni (ignée de (à main , .& que pour cet e(Fc| , il s'infcriyoit eit

jnetuionnés çn ladite lettre.

Les juges& Confuls/ans avoir égard à ladite iri(cription en fauXiformée pat Ma*
fieau, , ni à fes olFres , le condamnent à payer à Guillaume ladite femme de mille écu$.

. Mareau eft ^ppellant de cette Semence au Parlement de Paris , où il a donné fa

l^equêtje contre Thomas , qui avoir paffé fon ordre â Guillaume , le fait interroger

furies ^its 5e Articles par rundeMe(fieurs, Se fur l'interpellation que fit Monfieur

le CommKTaire à Thomas , qu'il eût â déclarer fi Bertrand d'Hambourgtau profit du«>

jquel la lettre étoit tifée,avoit écrit & (îgnéde (à main l'ordre qui étoit palTéàtbo

profit au dos de ladite lettie» 6e. s'il n'étoit pas faux.

Thomas répond que cette (ignature étoit pn nopi imaginaire, qu'il avoir fai(

mettre & ligner ledit pcdrçpar uo homme incont)u , fuivant l'ordre qu'il en avoir
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ittbêngit&âptrts^illits , cf itswàrttijmfi metttta âédos: a ç/
•feçû à'Htmj d'Hambou» , & qa^e c'ét6f(unë«hoiè qiie foà -.«voie coutume .^
i&tt fMurnii les BanqoierPK Ncgociana.

. 'L'on demande mon avis far trou choies.

" i^.Siic'écoit l'ufage parmi lesNegocians de Banquiersde faire mettre & Ègnèc

de faux ordres an dos des lettres de change par des pcxlonnes ioconnucs.

1*. $i,Ie faux ordre que Thomas fait mettre 8c figner au dosde la lettre de chan-

ge en queftion » par une ^r(bone inconnue» (bus lenom de Bertrand d'Hambourg

,

au prôw duquel elle étoittirdé* a pû-lui transférer la proprietéde ladhe lettre , en

telle forte qu'il n'en ait pûauffi tnÂniftcec la propriété âGuillaume, en confequeii-

<;e de fim ordre portant valeur re(uëè> '

5*.SiMareauraccepteutn'étoir'paabienfondé en l'appel par lui interjette de

Ja Sentence des Juges& Confula4e<Patis, & â^ demander d'être déchargé de fim

acceptation , attendu qu'il ne dev<H(,|Jcnâ Françoisd'Hambourg »qui avoir tité la-

dite lettre fur lui , ne l'ayant accepté que pour faire honneur , au conuaire qup

François étoit débiteur de MareaUjde notables (bmmes de deniers.

Mon avis auroit été fur la première queftion , comme \\ eft encore , que Tufage

o'avôit jamais été parmi lesBanquiçis 4ê Negocians dans le commerce des letttes

de ehange, de (âireniettre ^ (igno^x^ordres bax au dos des lettrés de change

-'Il

main, de force que s'il fe trouvoit que l'ordre qui étoitpalléau dos de la lettre de

•diangeen queftion « n'eût point été â:rit »ou du moins ligné de la propre tnain de
Bertrand d'Hambourg , au profit duquel elle avoit été tirée , éc qu'il eût été mis par

iineper(onne4nconnuë, quec'écoit une faullèté,& que par confequent l'ordrp

étoit£tnx* & de nulle valeur.

Sur la deuxième queftion , que l'oçdre fait au profitde Thomat, étant faux, qu'il

n'avoic pas pu lui transférer la propriété delalçttre.dechangeen queftion > parce

/qu'il n'y avoit qtv Bertrand (èul au profit duquel elle avoit été titée qui en pût

Iransfetf»; la propriété â Thomas > en vertu de (on écrit , ou du moins > ngné de fa

main ,
portant valeur reçue , Ibic de lui , ou d'Henry d'Hambourg*, car Ion ordre

aUroit équipolé un tranfpott i»de manière que l'ordre (è trouyanr avoir été tnis

l&ulfement fur U lettre par une pnfonne inconnue > qu'il n'étoit point valable ^ Sç.

par confequent que la lettre apparticndroit toujours à Bertrand.

Et en effet , fuppofô que Mareau l'accepteur eût payé le rontenu en la lettre

de change en queftion à Thomas en vertu de ce faux ordre , ou bien à Quillau-

me, en kiveur duquel Thomas, avoit palTc le fien, qu'il étoit indubitable que
Bertrand au profit de qui elle avoit été tirée auroit été bien fondé de deroanr

der â Mareau le payement du contenu en ladite lettre en vertu de la fécondes

ainfi qu'il fe pratiquoit ordinairement quand la premiete fe trouvoir perdue &
adhirée , faufà Mareau à le pourvoir â rjcncorure de Guillaume i & Guillaume

i l'encontre de Thomas, pour la re.ftitution de la Ibmme payée* que la railon en

étoit que Guillaume auroit été garant enversMareau de Thomas > qui avoit paftS

l'ordre â fon profit du payement qu'il lui auroit fait ,& Thomas en faveur duquc)

l'ordre faux avoit été paîlë par cette perlônne inconnue en autsçitété garant en-

yers.Guillaume , parce que c'étoit â Thomas à connoître fi celui qui avoit pa(I<$

,i*pr4re à (bn proiU étoit Bcnjcand > au |>rofic duquel \j^ lettre avoir été titc'f
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par François d'Hambôprg fur ledit MÏtcM-, qw ceUm recevok aacan doate. tc

^e fi cela n'dtoit ainfi . & aae l'accepteur «rumelecireft change pAc falablemerii

payer en vertu d'un ordre taux ,
qu'il e» arrlveroit tous les fours de grands incon-

rtakta,8cqtfït n'yawnMiplM de (tkcrè dam fc commerce de» Vrnnsdie change t

parce que tTe»>feirveiK iesp«cqaetsdetenre»dan»lelqads fomtuSetma les ki-

rres (&rchange que les Bmqaieifft les Negoriamenvoycm à fenra cofrcfpondiins »

pajraMesieuxottâ (eofrserdreif fe pcf^r enchemin ^acpBrricaltctemcnfqvand

eiltf viennem de»Pa7«Araneer»,ft qttelqtfefofslesayatm fur eus ils les perdent

aaffi r de fene quecet» entre Ksmainsde qtit tomberoient les kttces pcrducs.n^iMi-

xoientqu'ipaflêr des ordres faux au dos dts fertres de change, en j metram des

fignatores fcinresfcAipofiesdeccugranprofirdeqttreitoaHBOftenttfni faites* pour

en recevoir le payement de ciein fur qui eUesaurofcnr^ré ciréesenvenu de ces o«*

dresfeux: Et q«oi qo'm Négociant â qui on prefenteitrit une lettre de diangc per-

àéé reconntiffr«rdre êe h lignacuref'atifl«r,tl n'auroit donc qu'à s'accommoder avec

celui qui l'auroir troavée,A( qui auroît faith koffcté: El quand ceki» qui aoroic per-

ibcettefctcré viendteif ^luien detiranènle p*7ememen vertu d^ule (êcondciqui

pone ordimrivement ces mots r tFétfMf ftijt nMwrtmttt .p» ettn fttmiàrvm
ftfvm., LeHcgociane > dis-je» n'auroitdonc cm'd dire, j*ay psfé hi première. Mais

lui dira le porteurde cettefecomie lettre» jen af point palKmon ordre ft» la pvb>

miereieftte; s'ilyen a quelqn^on^H eftfStnx : & raceepteur qur dAroir avoir payé

de acquittéla lettre en vertude cet ordre faux , en fera-t'il quitte pour dire : |'ai

ctûqoe l'ordre étoir (igné de vous, 5e je ne fuis pdinr garanrdé celui' qui a fan la

ftufleté : Non apurement il n'en feroit pas quitte; il cil certain qu'il lêroir renii

de payer encore ime lècondefois , faof î^n recours â Pcncontre de celui auquel il

auroirpayé V parceque c'éioic i lutà coiinoicre cdutèqui il auroit ^ayé la lettre*

& fi l'ordre qui a été paflé au dos de la lettre étoic véritable , que c'étoit une chofe

triviale parmi les Negocians & Banquiers , que quand il fe prefbme on porteur de

lettre de change, quidemande âraoceptair lepayement du contenu en icelle , ft

qu'il n'eft pomt connu de lui , qu'il eft obligé <fe lé faire connoitre pour celui aa

nom dnauei l'ordre eft rempli, finon l'accepteur eft bien fondé à hii refnfcr lepaye^

ment diela lettre jufqties à ce qu'il (è foit fait connohre.

De forte que parrouresles railbns ci deflùr , i'on> voir que ce (croit une chofe

ttés-dangercnfe , qu'il fût permis dans leCommerce de mettre des ordres faux aâ

dos des lettres de change.

Sut la troifiéme queftion, que mon avis éroit que Marcan dtoit bien fonJe enfbn

appel par lui imerjctré de la Sentence des Juges Se Confnls de Paris , parce qu'Hk

dcvoient avant que de ffiire droit (ur la demande de Guillaume,faire droit fur la de-

mande d'infcription en faux , faire par Marcait , au préjudice de laquelle ils ne pou-

voient juftemenc ie condamner à payer les mille écus en queftion à Guillaume; que

Mareau étoir aulfi bien fondé de former contre lui fa demande à la Cour tendance

à ce qu'il fût déchargé de fon acceptation , s'il étoit vrai & juftifîc ainfî que l'on

difoit, qu'il n'eût accepté hdite lettre que pour faire honneur à François d'Hamw
bomg le tireur , Ae pour lui faire plailîr , fanf le recours de Goillaume i l'enconcre

de Thomas , qui avoit paflé fon ordre à (on profit.

Voilà quel Kît mon avis fur les trois queftions ci-devant qui m'ont été propofées,

ï quoi i'ajoûrerai une autre queftion imporcante , (K. qui mérite bien d'être traitée \

qui eft de fçavoir, (î fuppofé que Mareau ne juftifiâc poinc qu'il avoit feulemcoc



•ccept(i€ct(e4etuedecJiaoeepou(£ut«iioiuieub à Fcaoçoùic lireuci & tu con>

tcaice.sllétoit joftifié()u'trfut Ton cld>Ucur» fi U lettre «ppuriiencliok à Guillau-

me qui tvoit tordre de Thowai »ou audit Thomac en vcftu de l'ordic faux qui a
iété nit à fon profit > (bus le Dom de Becaand t en &veor duquel la Ictire a^té tirée

fiir Mareaui j eftime que noivparceqoetcomme il a^ dit ci^deflustrordre faux ne
pouvoit paitraafmettre la proiprJfltede laleuae i Tkonas : ainfi n'en étant poinc

le légitime oaflcflèur, & n'ayant cien ila Ghofe«il ncjpouvoit pas non plus en
cranfmettrei Guillaume par (on ordre: de forte que la kttse «pparticadroit aux
Oéaociers de François qui a fait faillite, qui exercent (es droits *, pour ^e les

Miilk écusmeotionoez enicelle» partagez entr'enx an (ol UJivre»^arce que Ber-

trand ne lui en a pointdonné la valeur, &«rïls'eft (èuLomeot fiitvi de (on nom
pour fidre A traite fur Mareau, «infiqneBetîiMid «dit&dedaté » loclque Thoma»
luia vouhi iake mettre Ton ordre a« dos dcladiteietMe><c qu'il aurait tefiilé d«
fiiire pour les caifoos ci*de0ùs déduites.

Ixs jeunes gci» pour qui i'iti entrepris pacticniiecement de fidre cet Ouvrage*

ioBt avertis de ne ms toùberdwicct encuc , ni dectoite que i'on puifiè mettre

des ordretfaus anoot desieicrcsdechange * parcequ'il a'eft point prânis de faire

des fiiudctez, pour quelques cau(es Se occafions que ce foiti ou puiffe être : tac

oetre que œû se psetfte de rien âceus qui les^snc % quand elksmm déconvcnes.

«"dl qu'ilsperaent leurhonnéor 4e leur Âcçatation • qui eft ia dbeùi du nwnde la

plus chère* dekplus nece(IàtreauxNc^ocians« ils doivent coû|outsobferver cette

maxime « de ne ianais payer aucune \emt dechange qu'ils aurom acceptéei i ceux

qui en (eroat les porteurs , de qui diront lesavoir endcwes , s'ils ne les connoifiènc

.bien,afin\d'éviter toutes ces difficultés» dr de pajrec detix fois s'ils avoient acquitté

les lettres (bus un iàia ordre» ou une fanflè fignatnre,& ik doivent en ces ren*

«ontres obliger k« poueots de lettrés â(ê fidre «oonoiore par quelque Ncgodant
ou quelqu'auire petloane d'iioimeur , auquel ils feront mettre au dos de la lettre »

qu'il cenifieque f'eftJafignaturédlB celui qui pft porteur de la lettre» le qu'il Is

.counoit pour homme d^honneui;

ORDONNANCE DU C«ASTEL£T DE PARIS,

'Partant defenffSM tVHUS^fonnes defairg pm^tmêntàn Lettres tU Cbsmgt » de Ut
faire daturdes lieux oit elles n'etftpoint étéfuites %($de let fmreJigtier fauffemem

de noms de tireurs tS endojfeurs i (^ anx Agent de Change de Us négocier ^ ^ 4
totttesperfonnes de les accepterfur les peines portées par Us OrsUemâoets centre Ut

fanffmres.

Du 14 Août i6%o.

D£ PAR LE ROy,
Menfiettr le Prévit de P0ris , 0» Afanjienr le lÀementmt CiviL

SU R ce qui nous a éti remontré par le Proairenr du Roy , qu'encore que par

l'Ordonnance du mois de Mars 167 j • Sa Majefté ait apporté tons (es (bins pour

rétablir le Commerce , & faire en forte que la bonne fisy en fut l'appuy & le fou-

tien :I1 a néanmoins reconnu par pluHeurs inftruélionsqui Ce font faites pardevant

Nous» que pat un abus qui lui eft entièrement oppo(i,la plus grande partie des

lectres de change qui Ce négocient fut la place» (ont pleines de fauiïetés , qui font

KkîJ

9r^
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TATIOM
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TION Dl
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14. Août.
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commifes par les acceptans • le^ueU dansleur* cabincis font faire par leurs Li-'

quais & autres Oomcftiques, des lettres de change 1 comme H elles étoient faites

à Lyon I RoUen« & autres Villes, par des Marchands» ou autres Negocians qui

n'ont jamais été dans lefilites Villes , & dont ils font fignec fauflêmentle nom par

leurfdits Laquais ou Oonieftiques , âc pour abufcr encore davantage le public , ilt

font faufTemcnt remplir & (tgner des ordres parles mêmes Domsftiques des nom*
de perfonnes qui n'ont jamais été, s'effbrçant de perfuader que la (èule acceptai

lion eft futlilantc pour les mettre dans la bonne fov '« de forte quelorfque les por-

teurs defdites lettres de change veulent faire leurs diligences contre les tireurs ou
endoileurs , prometteurs de accepteurs . lefquels (ont Colidairemenr rerponfable»

& débiteurs d'icelles , fuivant lés Articles 1 2 . i ) . 1 6 . • 7.& 3 ) . de l'Ordonnance

du mois de Mars 167 {. il (ê trouve qi% lotfque l'accepteur n'eft pas bien dans («s

•flaires» il cft impoflible au porteur de faire des diligences contre les tireurs*

cndodeurs » ou prometteurs» dont le nom de la demeure (ont inconnus dans les

Villes d'oii lefdites lettres font dattées » ce qui • donné lieu ï plufieurs decfeti;

qui ont été décernez depuis peu : Etcomme cet abus pourroit s'augmenter » s'il

étoit autorifé par le filence » â prefent qu'il ell connu} Requccoit être fui ce

pourvu.

Nous , ayant égard au Requifîtoire du Procureur du Roy : Fajfons défenfcs

à toutes personnes de faite fauflèroent fabriquer des lettres de change » de les

faire datter des Villes & lieux où elles n'ont point été faites » & Je les faire

figner fauffement de noms de tireurs & endoflcurs^ 6t aux Agens de change %

de les négocier » ou faire négocier» & i toutes perfonnes de les accepter (ùc

les peines portées par les Ordonnances contre les fau(Tàires» auxquels Agens de
Change & Banque» enjoignons de donner avis incellâmment au Procureur du
Royde(Hites fauflètez» pour être â (à diligence procédé contre les coupables

fuivant la rigueur des Ordonnances : Et i cet efl^t » la prefente fera lui: > pu-

bliée & affichée 01^ befoin fera » & flgnifiée aux Agens de Change& Banque ,&
aux Maîtres & Gardes dés Corps des Marchands » & exécutée nonobftant op<^

pofîtions» ou appellations quelconques, & fans préjudice d'icelles. Ce fut fait

& donné par Meffire JEAN LECAMUS» Chevalier , Confeiller du Roy
en tousfes Confeils » Maître des Requêtes ordinaire de fon Hôtel , & Lieutenant

Civil de la Ville» Prévôté & Vicomte de Paris* le Mcrcredy quatorzième Aoûc
1^80.

i'I

LE CAMUS.
De Ryantb.

G AUDI ON» Greffier,

Liè\ publiée ti affichée àfon de Trompe (3 cry ptthlic
,
par moj Marc-Antoin»

Péifqiner , fi$ré Crieitr ordinaire dn Roj , en la Ville , Prévôté (3 Vicomte de Partn

dce fatr oeetimpagHédi ferôme Tronjfon tjnre' Trempette dit Roj , &de-de>tx amtrct

TrompettertU Sttmedj feptiémt Septembre 1680.

PAS Q.U I E R,



it tbéit£i ,é émtm BilUtt ,& des trJrefqdfimm tntémdts, x6i

Formuléùrf éê tiiUu ^iêntU chMgt fm fttfMtt à vràrt %tm êu ftrtmr , Vâlewr rt"

fi$t I
ft tâutet/êrtu it vdimr.

fiillec d« change valeur en lettre decbsinge.

Je payerai dans trois mois prochains k Monfîeur Jacques Dcrior , ou à (on ordre,

la ^mme de trois mille livres, pour valeur reçue en une lettre de change qu'il m'a

prerentement fournie& tirée fur Pierre David* Marchand à Lyon.payabUicncct

prochainspayemens d'Août. Fait à Paris ce i o Janvier 1 674.
La Fortune.

fêwrtâftmmtdt loooMvrtt,

jiutre Billet de change peur vaUitr ittme lettre tire'epdr un éuttre NegeciàHt tjMe ceiiti

0Mfroft ÀM^MelefiféH le billet.

Je payerai dans trois mots prochains au Heur la Feiiille , ou à fon ordre , la (bm-

me de quinze cens livres pour valeur reçue en une lettre de change tirée le (êptiéfnc

du courant par Guillaume de ^Tour> fur Pierre Delon de Tours > payable audic

fieurla Feiiille au quinze Juillet prochain, au dos de laquelle il a pafifô ce jour-

d'hui (on ordre â mon profit. Fait , 8cc.

Four U femme de 1 500 livret.

Autre Sillet di change fwr vultnr reçue'tn ttne Lettre de change âtt dos dejâqnellê

il y A pltt/ienrs ordres paffiK.-

Je payerai dans quinze jours prochains , au fieur François Fremiot ou i fon or-

dre I la fomme de quatre miliclivres , pour valeur reçue en une lettre de change

tirée par Jacques Taupinart le 4 Mats dernier fur Jean de la Tour d'Amfterdam

,

payable i deux ufanccs à Denis Picard , au dos de laquelle ledit (îeut Fremiot a

Eaflc fon ordre à mon profit > enfuite de ceux duditfieut Picard, Dutrefile,&de

I Fontaine. Fait à Paris, &c.
Pet$r U femme de 4000 livres»

Antre Sillet de changeponr ttne Lettre de change àfournir»

yVf reçu comptant du fieur Nicolas Barbereaux la (bmme de trois mille livres »

pour laquelle je promets lui fournir lettres de change payables à lui ouâ (on ordre

en la Ville de Lyon « en ces prochains payemens d'Août. Fait à Paris , &c.

Peur fournir lettre fnr Lyon de 3000 livres*

Il n'y a que cesdenx(bttesde billets que l'on appelle de change } car à l'égard

de tous les autres de quelque nature qu'ils foient , ils ne font que fimples promede»
qui font conçues (êulement parmi les Banquiers & Negocians,d*une autre manière

que ne font les autres perfonnes qui ne font pas profeÙlon du Commerce.

Sillet payable à ordre valent reçûifen deniers comptant.

Je payerai au vingtième du mois prochain au fieur Jacques Tolfier; Marchand
en cette Ville, ou à (on ordre, U fomme do trois mille livres, valeur reçue de lut

en deniers comptans. Fait , &c« «

Ponr la fomme do iooo livres, ^
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jimrt éilltt À «rdrt vâUmr t» mârchântUff,

Je payerajr dans trois mois prochains au fîeur Pierre Langlois» ou à (on ordre > Fa

fomme de deux mille livres, valeur reçue en marchandise qu'il m'a ce jourd'huy

vendue & livrée à mon coniencemenr. Fait , &c.

, Ponr iooo Uvrtt,

Autre hillet en mh trâuffon,

V" Je payeray dans deux mois prochains à MonHeur Fanchon , ConfdUer 6c Secré-

taire du Roy , la fomme de nuit cens livres , pour valeur reçue en on tunfporc

qu'ilacejourd*buipa(IcàmonproHt,jpatdevantBuon & Ton Compagnon, No-
taires au Châtelet de Paris i à prendre lur Nicolas fcelot foo Fermier de fiono«icc*

Fait , &c.

Pwr léfMime de Soo livret.

Antre Billet À erdre four urgent ey-devânt faye'è

Je payeray dans huit jours prochains à Monfieur SaaUeo , Tcéforiec de France

à Paiis > ou â (on ordre , la lômme de quawe cens livres * psnr la valeur de pareille

Tomme qu'il a ci-devant payie pour moi «u fieur V^flart, fiiivant fa quittancequ'il

m'a pielentement tendue. Fait , &ç.
Ponr U femme de 400 livret.

Billet ém perteur valenr redite en deniers, comptant.

Jr payeray an porteur dans trois mois prochains, la fomme de quatre mille livte;^

valeur reçue en deniers comptans de MonHeuc Langlois , Marchand en cette Ville»

Fatt,&c.

Ptnr Ufomme de 4000. livret»

Ainfîil &udra dans tous les billets que Ton fera payables» tant à ordre, qu'au

porteur, déclarer quelle nature de valeur l'on recevra, âc le nom de cemc deqal
on l'aura reçue pour être conforme à l'Ordonnance.

Avant l'Ordonnance du mois de Mars 1tf73.il le commettoit de gran'ds abus

dans ta confcâion des billets payables au porteur , car la plûparr de ceux qui

les fai(oient n'y mettoienc point le nom de ceux <]equi ils en reccvoient la valeur,

lefdits billets néanmoins ne laifloient pas de palier pour bons& valables ,& Ce pou-

voient négocier p.irnii lesNegocians 6c gens d'aflàires, aufqucls abus l'Ordon-

nance auroit remédié, ainli que l'on a vu ci-devant, délirant que ceux qui fe-

ront des billets payables au porteur , mettent le nom de ceux de qui ils reçoivent I9

valeur .4 peine de nullité defdits billets. Cette difpolîtion dans t*Ordonnance.auroic

fait naître beaucoup de difficulté au fujet des billets payables au porteur qui étoienc

faits avant ladite Ordonnance, & qui ne portoient point le nom de ceux qui en

avoieni donné la valeur,car quelques-uns prétendaient que ces fortes de billets ainfi

conçus étoient nuls fuivant l'Ordonnance > ce qui auroit donné lieu à de grands

procès : Depuis la première édition de cet Ouvragetl'on m'a demandé mon avis fuc

pareille queftion, que j'ay eftiraéà propos démettre en cet endtoit pat Addition ,

atîn de lever cette difficulté à ceux qui ne font pas verlczen ces fortes d'aHàtrcs , 6c

pour l'inftruâion des jeunes gens.

Pour la (ommc de }oooliv. que je promets payer au porteur dnprcfentâfa vo-

lonté pour valeur reçue comptant, fait le dixième Juillet 1670, ,., _^. .^ ,;j» .

m



ie ekâ^t& éOUrti tilteif,^ Jkiorètnfii fê mttutA mh dos, aS^
L*d» dieiiKinèc a^» Ci avant rOrdoniMocr du mois de Mats 1673. les biikts

payables aa porteurconçâ^civ h manière ^«cdoi-ci denùv»an(ctit,<itotem bons
&valaëles:s'ils-fepoavoier)t négocier, tant entre Ncgocians que gens d'affarres:

fi ceux quiavoienc fans de (embtabks billets , n'étoient pasteous de obligez de les

payer aui porteurs d'i««ax, & fiau refits de payement, ils n'y étoicnr pas condam-
nez en la JurifiliAion Confulake , 8c dans les autres JuriÙiâioas.

Le kniffigné qui a pris leAiire de la formate du billet cy-defTot iranicttr , certifie

à* loat qu'il appafiiendta, que l'urageétoit avatK l'Ordonnance du mois de Mars
ié7). de ^irc & concevoir des billets payables an porteur de la même manière que
vetni-cF deflùr, qo'its <kotenf bons& valables, qu'ils Ce pouvotent négocier entre

tous Négociât» , d( gensd'aflâires, qu'au refus de payer par ceux qui avoient faits

de femblables billets les fommes y mentionnées aux porteurs d'icecz , qn'its pou-
voient les y faire condamner en la JurildiâionConrulaire, ou en d'autres Jurif-

di^ionsioàtls les avoient fait afiigner, & que c«s fortes de billets zmCi faits avant
l'Ordonnance de t67i.C0m encore bons de valables aujourd'hui , quoique le nom
de celui qui a donné la valeur, n'yfbii pasexpruné, fuivant l'article vjngr-troiné-

medu litre cinquième , de ladite Ordonnance « parce que l'Ordonnance ne peut
avoir lieu que pour les billets qui ont été faits depuis, & non pas pour ceux qui ont
éiéauparavant. En foi de quoi j'ai figné le prefent Certificat. A Paiis, vingt-qua-

trième Juin tdy 8*

•^eic:F>•}cr)e9{.:f»^:»:f:^)^:f.'ft:^3f«9f:f;f)f;f«9^;^Jf<h4l)fl>f9{.jf.^:;f.9{;^:{.

CH A PITRE XL

Des ehangts ^ reehMgeSi (fdeU différence qnUly 4 entre le change^ Pénterit.

LE change eft un profit qu'un Banquier ou un Négociant reçoit d'une .(ômmt
de deniers, poiu laquelle il tire nne lettre de change lur un autre lieu que ce-

lui d'où elle eft tirée , 8c dont il a reçu la valeur d'un autre Négociant, ou d'autres

pcrfonnes dans le même lieu : Et ce protit eft quelquefois de deux , trois , quatre •

ou de dix,& quinze pour cent, félon la différente loy des efpeccs , & queTabon-
dailce, ou rareté de l'argent (e trouve difl^^rcntc aux lieux où Tout tirées les lettres

avec ceux où elles doivent être payées , dix pour cent ; c'cft-à-dire , dix livres potir

cent livres qu'il y aura de profit , ou de pcitc , le change n'étant pas toujours égal

,

mais tantôt plus haut, tantôt plus bas, pour les raiions qui ont été dites cy-dcvant
dans le Chapitre III. du Livre III. de forte que ce prolît fe règle fuivant le cours de
la place du lieu où les lettres font tirées, 8c ces fortes de profits font juftes 8c rai-

fonnables, & approuvez de tout le monde
, pourvu que l'on n'en prenne pas

davantage que le cours ordinaire de la place , du lieu où les lettres font tirées^c'efl:-

à-dire, quand les lettres gagnent, car quand elles perdent, l'on ne doit pas non plus

faire perdre davantage que le cours ordinaire de la place , autrement ce feroit com-
m. itrc une ufure s cela eft conforme à l' Article troificme du Titre fixiémc de la der-
nière Ordonnance , qui porte : Que le prix dn chunge fera règle'fmvént le cours d»
lien on U lettre fera tiret , en égard À cetm ott la remtfe fera faite,

N<f>tnmoins l'on n'eft pas toùjoius d'accord du cours entre tous les Negocians
dans la difpofition des lettres en un ordinaire que l'on remet i par excmple,à Lon-
dres > ouà Amfterdam , ou à Anvers , ou pour les payemcns à Lyon «les uns eiv>

if'C
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0:64 Livre III. ChaK XI. Des tbattges é' féchangés ,

voulant un huitième I ou un quart pour cent {>lus ou moins i Se que les autres Ne^
gocians qui ont des lettres à négocier ne (ont pas obligez de prendre le cours du
moins, mais celui du plus, poutvû qn'ilne paflè pas le quart ou le huitième,
parce que cela ne fe peut pas bien régler, ni en faire l'arbitrage : cela dépend quel-

quefois des bons ou des mauvais payeurs } un Banquier relâchant plutôt d'un qyatt»

oit d'un huitième si un Négociant qui prend fa lettre pour la valeur de laquelle

donne Ton billet payable dans un temps qu'il payera ponâuellementàibn échéan-
ce, qu'à un autre qui ne fera pas fi ponâuelau payetnéilit : même les Negocians
donnent davantage de change quand les Agens de banque négocient avec eux des
lettres qu'ils eftiment bonnes, & dont ils fè tiennent .«Qûrez qu'elles lêront accep-

tées, & payées avec ponâualité â l'échéance,& aimant mieux payer up quart , ou
un huitième de plus , que non pas d'en donner moins à d'autres , dont ils crai-

gnent que les lettres reviennent à ptoteft.

Qiiand l'Ordonnance dit
,
que le prix du change fera réglé fuivânt le cours d»

lieu oit les lettresferont tire'es'i c'cft-à-dire, que les Negocians ne doivent point Ce

prévaloir de l'ignorance des perfbnnes qui ne font point de ptofeflion mefcantille>

aufquelles ils fournidèiu des lettres de change, 8c qui n'ont autune connoiffance

des changes pour leur faire payer deux ou trois pour cent plus qu'il ne vaut furl»

place-, parce que ce fèroit une ufure ttès-grandefujetteâteflitution, fi ceux au profit

de qui font tirées les lettres s'en plaignoient , & que cela fiit prouvé en ]u(lice.

Il efl dû le techange des lettres de change qui reviennent k proteft par ceux qui

les ont titces , fuppo^ que les porteuts de lettres aypnt pris de l'argent dans les

lieux oii elles doivent être payées' par les accepteurs , ou que pour raifon de ce, ils

ayenttiré des lettres de change de ces lieux- là fur des Negocians , d'où les lettres

ptoteftées ont été tirées , qui eft juftement ce que l'on appelle rechange.

Par exemple, Pierre aura tiré de Patis une lettre de 3000 liv. fur Paul fon Cor-
Tcfpondant ,en la Ville de Bordeaux payable à Jean , â dix jouis de date, pour le

change defqueiles il aura prix foixaiîtehvres qui clt deux pour cent. Suppofé que la

lettre foit proteftée faïuede p>»yement des jooo livres, & que Jean prît pareille

fomme d'un Banquier ,ou d'un Négociant de Bordeaux
, pour laquelle il lui paye

foixante livres pour fa lettre de changequ'il tirera fur lul>même ou fur quelqu'un

defes amis à Paris-, il c(l certain que Pierre qui avoit tiré i'a lettre fur Paul deBor-

jtleaux doit reftituer à Jean, au profit duquel elle étoit tirée, les foixante livres

.qu'il a payées pour le rechange des j 000 livres de Bordeaux à Paris , comneaufli

les foixante livres qu'il avoit payées pout le change defdites 3000 llyrcs de Paris A

Cordeaux , enfcmblc les frais du protefl.

Il n'efl pourtant pas abfoliiment neccfiàire que les porteurs de lettres pour éta-

iblirleur demande àl'cncontre des tireurs du rechange des lettres qui leur auront

•été par eux fournies, donnent leurs lettres dechange pour l'argent qu'ils auront

fris fur les lieux où les lettres ont été proteflées , il (iifm qu'ils y ayçnt pris efïèâi-

vemcnt de l'argent pour employer à leurs affaires, car fuppofc que Jean
,
por-

teur de la lettre, duquel je me fuis fervi pour exemple , eût pris d'un Négociant

de Bordeaux jopo livres , faute d'avoir par Paul payé la lettre fur lui tirée par Pierre

de Paris
,
pour laquelle fomme il eût fait feulement à ce Négociant, duquel il Taii-

joit empruntée, une promeflè ou obligation , fans tirer lettre furParis,le rechange

jie feroit pas moins du à Jean , cat il fufiït feulement qu'il juflifie par bonnes pie-

^cf avoir pris» & emptuncé de l'argent â Bordeaux > pour employer à fês'inraires,
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an défatir 4'avoir été ptiyéde 1* iertco-de «hange r»n« au'il Toit belbin» Ci bon ne

.iailemble de tirer let^e 4e Bordeaux fut Paria^fiOQr établir Ton droit pQUÇ la, tcftitu-

tiondes^ùop^liir.^ çl(»râ:baoge. Ccl?ell.conf(ptrnneàVAixkIe4> du Titre, ^. de
' rOrdonnance I qui porfet^y/«rj'^<A» MtffMmrtcbaugeftitrie rettifr^^^ttres»

t'ii n'eftjHfiifiéparfu«tfyâU^$ f«V4tU frisde furgemt tUnnhUtm nmjHtl. fa let-

trtémrn été tiret tJinoH It rtchuutge ne fera qtiepeitrU reflhium.dit fh*nge» avec

tintérêt t htfrétvÀâfrotefi t& dnv^^ii» ,t*Utn4i^'te'^it i 4^h tnffrmMien en

Jnfiicf.SnivâOtïi dirpcfition de cet Article» il Aiffit donc qn'il-(ôit|uftiâé que ceux

au profit de qui les lettres (cront tirées, ayeot piis de l'iirg^nt dans (çs Ji|:.iiy aufquçls

. elles doivent être payées , pour que le rechange leur foit acquis» tirais auili Vils n'e|i

.
prennent point , il ne leur en eft du aucun par les tireurs. La taiCon en- eft « quene

prenant point d'argent fur les lieiix où les lettres font ttiées *> ils nf CptiSfent aucune

.perte» que les fcais du proteft lèulement ou ceux dci voyages » fi aucuns ont été

faits» leiqueU leur doivent êtrerem^urfez} en(«nble les changes qui auront été

payez «^ux tireurs avec l'intérêt > pourtant après leur affirmation en Jufticc » it les

foydges ont été faits } le tput fuiyafie de conformément audit Article.

Iln'yariendepluvjudicieux^ueçet Actlde >: parce qu'il coupe la' racine aux

ufiites que commettent les Banquiers » quine fentcomuMrce qw d'fM^gcnt , par

.

des traicet Se remifes continuelles ) car il y en a qi^i n'ont point de honte de Ce

faire payer des rechanges des Ibmmes de deniers» qu'ils ont donnez aux tireurs»

quand leurslettres reviennent i proteft» quoi qu'ils ne prennent point d'argent

4 rechange fut Içs lieux aufquelf ellalbnc tirées, St qu'ils ne foufïrent aucune

pette. Se que le rechange ne (bit acquis ^u'eti cas d'emprunt ; ^ non autre-

ment. Et enefièt, les Banquiers ne (çauroient donner aucune bonne taifon pour

cela » au contraire les protefts qu'ils font faire portentordinairement » 'que fautede

payement de la lettre i th prêtefient de prendre dêTargent à change (3 rechange : il

faut doncconformémentirAéle du proteft» prendre de l'argenr d rechange pour

qu'il(bit.dû;c'eft-à-dire, qu'ils doivent ptendre de l'argent, Se fournir lettres fur

les lieux d'oùellesont été tirées, pour lequel emprunt ils font obligez de p.iyer des

intérêts « ou rechange » ou bien que pour l'emprunt qu'ils auront fait, ils ayent paflc

des promelTesÀ obligations.

Les AAes de protefts établiflênt bien un droit aux porteurs de lettres, de pren-

dre de l'argent à changea rechange*, mais non pas cciui de s'en faire payer , fi

cfFeâtvement ils n'en ont pris » & qu'ilne foit pareuxjuftifié par de bonnes pièces

valaUes. Il eft de même des protefts, comme des Aâes d'oftces que font les dé-

biteurs à leurs créanciers, de leur payer ce qu'ils leur doivent , Se qui proteftent

au lefus de recevoir leurs deniers, de les conHgner chez un Notaire, Se qu'ils en

feront bien Se valablement déchargez; enfemble des intetêts. Cet Aâe de protelVa-

tion ne décharge pas pour cela les débiteurs de leur dû ni des intérêts i car pour

en être déchargez, il faut elfedlivement configner Ictus denietsentre les mains du
Notaire, & qu'ils en prennent de lui Aâe de conngnation ; même déclarer en

quelles efpeces ils ont été confignez pour établir leur décharge , tant du principal,

que des intetêts. Il en eft de même, dis- je , des protefts, car pour protefter par

les porteurs de lettres qu'ils prendront de l'argent à change Se rechange fuite de
payement } cela ne leur établit pas pour celaundtoit pour demander aux tireurs

des changes. Se rechanges de leur argent, s'ils n'en om eftèélivemcnr pris, Se

qu'ils ne le juftificnc par bonnes pièces autentiqucs , comme il a été dit ci-d(^vanr.

h Partie,
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Livii 10. CÉ^^ Pts^^Hmjgifsé^ll^t
Il y É àeax qtiefUottf qui^c trè8*knpo»èanic9 poaf le commerce ée$ lettres de

eli»ige> touchant le change fie NchahM, qui méritent èien' d'être rapotiéeflk L«
prefhierc» eft deiçMétricèlui qui efti«ei«>defiajeffetl^nce»» fie rechSinge», («ais

•de pi:otefts » dfi de vtffaj^is, fi attctin*^onc éié'lfàitr, oil te nttbt , où ctflui fur qui

la lettre a été Htéé^ Li Rcondfe , fi le tirent eft tenn dfc ps^er iei Rechanges dimt toM
les lieux oà'idfttrWfftwiiegodéfek

A l'égaré de làlUréihierequeftioni pont la bien comprendre , fie foger qiri eft

tenu dû chàngétie rechange, âej/utres frais du th-eur, onde l'accepteur . il faut

ptéfttppofer que Pierre, Banquier à Paris, ait fourni i Jean, Màrehan^le Mite
Ville, ui'lfer^dd changede fooo. livres qtill atfrééfiirPaot^BanqdMfdttMar-

chandâ^BordeàdÉtTequel réfuté d''a<:cepter la lettre fur lui tirée , ou dé^lae|>ayetf

l'ayant accèpt<fê i Pour c«fla il faut fçavoir dertx Chofcs*, l'une . fi Paul étoit dcbitetir

de Pi<»ire vl<Hs' que' h lettre a été tirée , ou bienfi depuis Tacceptationpar Paul

,

Pierre ibi a fàittffiir pr<^vhioh'potir l'acqnittennettt de- la lettre , fnppofeque Paul

ioic débiteur .de Pierre» & que ce qu'il devoit; eût été échu lo^^ que th lettee

a été tirée , j^^âit'«ûl< thàidë^àvibistyim â^Ptért^ , <)tt«il pbnrtrMt tker fut > lai , fie

qti'irpa^roitiH'^liViftfeurVfhfR^àfi» qâ'iMcé âisiPaul efl tenu dfechange fie

tec|iange,4esflUfrdijl pi«)teft, &flti voj^gedu<^Orcetit de la lettiféV^i àticuny a.

La taifonchèift,qîiifl^érit «tir* h létttfc fiir bbonnefby de Paul fon debiteut.fans

l'ordre duquel il né' l'àiffoTt p^ titée; filr^tt (H»riféquent il eft tenu de llndemnifer

delapciiéoué lui i^caufé lbn1Ha!^lcfâé''^açcep^aticAi , oade paiement à l'échéance.

11 eh feroit chébre dé hlîÔWé-,cjtiâWd?aâl'n^aatfeîlif jJàs i\é dcbiteuf de Pierre , pour-

vu qu'ifeût reçu dtftéft>l^dvtliohà^îtfl^&4ie8nce de la lettre. Mliis roppoie que

Paul eût été débiteur de Pierre , âc due letttttWpbùr ^ayer eût été édiû , il eft cer-

tain que fi Picfri'àV^è'flritf là léttrtîîAr^àtrtlfth'j ^u'illui eti eût 'donnd l'ordre

,

quoiquefond^bhlftit^if'ni^ f^roié'îJdiîrtétlùdu fie rcchahgefie autres frais,

parce que Pierre ii'âVî^t aàcun droit âé tiré^furPaul fon débiteur , s'il n'avoir en

ordte de lui dele fcifré ,i1iM tfu*il à étédît c^deffus: Et fi cch avoit lien-, un Ban-

quier pu^unMaré1^î/dV'j:^urg'âjgnéir des changes & réchanges < n*auroicqu'à tt-

rerfurfondèbttèthfiiné'Ihtredêchangeroûslenomiléftsâmis; Se cefetoit donriet

lieu à des tromperies perpctuellcs, qui ruineroienr entièrement le commerce, parce

qu'un Banquier , Ou iVb Marchandauquel il éft" dû^deTargent pour prêt ou vente de

marchandi(e,dii autrement, par un autfé Négociant , ii'a peint de droit de tirer

lettre fiir lui , s'il ne lui plaît : Se s'il veut être'payé de (on du ; il a les voyes ordinai-

res de fepaurvoiréh Juftice, pour obtenircondamnation àl'encontre de (on débi-

teur , en vertu de laquelle il le contraindra au payement.

Pour ce qui eft de la féconde queftion, de (çavoir , fi le tireur d*une lettre de

change eft tenu de payer les rechanges dans tous les lieux où la lettre fera négociée

faute d'acceptation , ou de payement â l'échéance , étant acceptée , il faut auftl

en propofer une e(pcce pour la mieux fêiire comprendre. Il faut préfuppo(èr que

Pierre, Marchand à Paris a bL'(bin de trois mille livres,fie propofe âJean, Banquier

de la même Ville, que s'il defirelui donner cette fomme, qu'il threra une iettie

de change fur Paul , fon débiteur, demeurant en la Ville de Lyon , payable â

lui, ou à (on ordre . en prochains payemens d'Août , qui font trois mois ae temps :

que Pierre ait tiré lettic|de change fiir P^int de Lyon, au profit de Jean, quilui

enadonné la valeur, lequel pa(re (bnordre en faveur de Jacques, Banquier d'Amf«

teidam; celat-ci en faveur de Beinardin de Ventft; Enfin , Bernardin pafiê le fiea



àGaîUaume» Banquiec en U ville doLypn» oùk lelir«t:ftp«y»ye } fi ellecft pta<^

teft<ie fur Paul » faute d'acceptation , ou de payement 9 il ^(l.certain qu'il hw quA
la letice,^ le pioteftietoqrnedalislçtinlImesUflittoûenfaélânêflCKàiSe }c'<ft-â.

ditetquc!Gu)llaumedeLyo^la renvoyé jà, Beroardii) de ytmOi >«eTui.de Venife i
Jac<]ues d'Atpfterdam , Se ]m i Jeaa de la Ville <i)B Parii » au profit dç Q^i u lettre

étoit tirée » <{e qui a paîfè le pcemier ordre : ïera't'il dû le rechaiqfff: par Pierre tiiieuc

de la latte » pour tous ces lieux ou elle a«ra paffé ,$ si tousceu^^qiii clic a été ne^

gociéeî J'jeftimc que non, & que Pierre le titear n'eft tenu dk.içchang!! ^œ do.

LyonàParistèulemeotpoiir trois tai^ns. ,\.(if'J^ï^;n!<''\^'^

La première > parce que Pierre tireur de la lettre » Ta propot4e àjéî^^'piqttÉ'Lypn^

& non pas pour Arafterdam , oùellea été par loi négociée,poiar|^^VaQlige par-:

ticuliet ^ & que naturellement elle ne le pouvoit être que pour, tyon V,^^ s'il n'cai

avoit pas befoin pour ce lieu là , il l'a devoitreruftr ^& en preridi'e pour Ainfter«

dam , C bon lui (embloit , la Place de Paris, ne. manquant jamaài de lettw» poac

quelque endroit que ce puifle être.

. Lafèconde t parce que Pierre tft un Banquier qw a,^(;a^i;olec la lettre de

Jean dan» tous les lieux ci-defTus meniiomez* fVK y pix>nter pat ce commerce^
outte le change qu'il en a reçu de lui de Paris k Lfoii ( cçcte'négociation «e regat-

dant Jean en façon quelconque \ étant vrai de diip<^s i^i^rre eût en e&Aive-
ment aflâire d'argent à Lyon «il ne l'anroit pasenvoya à; Jaoqnes» Banquier4 AmCi
terdam , & eûtgardé dans fbn cabinet lalettre en queftion,& quelque temps avant

l'échéance» iteûtpallé (baQtdi;eâronCoci)efppndant deLyoq,pour la faire te-

ccvviri 8cÇ\ elle avoit été ptoteftée aune de payer > ileftcectain que Pierre n'au-

M>ic.dû que leiecliange de Lyon àPads*

La troiiîéoMb li cela avoit lien^ n'ya point de Ncgbeiant qui voulût tirer and
lettre payable âocdre, parce qu'un Banquier defireox de gagner , en pourroit abu*

fer en Catfant palier les lettres par to»ts les Ueux qii il auroitdes Correlpotidans,

qiù fepal&roient désordres les uns aux anttea, fans-fe donner aucune valeur,

pour par ce moyen profiter de plnHeiirs rechanges, quoi qa'il ne payât que de

fimples ptovifionioucommilfionsâ &sCorre(pondans de Place en f4aee, pour

la négociation delà lettre feulement.

Ces fortes d'ufures ont été conmiiiss plufiears fois par der Baaquiets de man»
vai(êfoy,& quiontaind fait payer trois ou qaattc rechanges à<}es perfonnes qui

n'avoicnt pas connoiflànce de ces fortes d'affaires , c'ed ce qui a donné lieu an
cinquième Article du Titre (îxîéme , qui porte xQiieU Uttrt dt change mêmt paya-

ble Mt porteur 0» 4 ordre étant protefle'e <, le rethat^e nejer* dupétr eelut qf$i téurd tit-

rée, ^ue pourU lieM OHUremtfe aura étéfaite, 3 non poitr Itâ autres lieux om elle

aura été négociée, faufàfepourvoir par le porteur contre les endoffeurs pour Upaye-

ment du rechange des lieux où elle aura été négociée ,fuivant leur orélre.

Saivant la difpofition de cet Article, les rechanges feront dûs par les tireurs

& donneurs d'ordre, chacim en droit foy : c'cft-à-dire , pour ne point fottir de

l'exemple ci-deflùs propofô, que Guillaitmcde la Ville de Lyon, porteur de la

lettre , auroitlbn recours pour le payement du contenu en la leitte, & le rechange

à rencontre de Bernardin de Venife, quia palTé l'ordre à fon profit s Bernardin

de Jacques d'Amfterdara , & Jacques de Jean de Paris . & Jean à l'encontre de
Pierre , qui eft le tireur , encore que les changes fe rencontrent plus haut ou plus

bas, le tireiu; ne devra feulement que le prix du rechange qui vaudtade Lyoni
>' -

.
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Parjs. NMORioini il y a dei cas oâlti re^hangea Ibflt dûsplufiean Ibis par les

ifr«art.- -•.....'.*:./•
Lepfemier ^t€affo(écmc Pietit dût payèriAmfterdam i Jacques mus ihille

Hvrea à |6ur>iioininé t c*cft« a>dire ^ è i'tfchcance de cequ'il devta par (bn tritiét h &
^tf pour payet cette fommede trois mille livres > Pierre tirât lettre fur Paul Ton

correipoodant^it'Ja Vilicdc Lyoft, payable à Jacqncson à fon ordre» -laqtidle il

kii auroit envoyée pour en dilpcfer à quelques Banquiers d'Amfterdaito doue

Lyon \ la lettre étantdifpofée parjacque»en vertu de Ion ordreàThomas» Ban-

quier à Arofterdam ,qui lanc^cieroii pourLyon* il eft certain que la lettre étant

pforefté»» <lltf rètoumeroir â Thomas d*Anifterd»n ^& Jacques qui anroitpaflé

Ton ôrd^vn (a faveurs lui payeroit le rechange de Lyonâ Amftcrdam , pour rai-

fon de quoi il auroitTon recours à Tencontre de Pierre de Paris , qui a tirti là lettre

à fon profit
,
pour lui payer ce ^u'il lui devoir àNchcaiice de fon billet \ 8c encore

le rechanged'Amfterdam â Paris, s'il ptenoit d'un autre Banquier les trois mille

livres , pour laquelle fbmme il tirât lettreiiir Pierre de Paris pour fe payer de fon

dû. AittCi ce fecoit dcinrechanges dentil feroit tenu*, fçavoir , de Lyon à Amftcr-

dam, Se de ladircVilleàParts. Uf«aironcntft,qae Pierre efttoiiiours préfumé d'être

de mauvaife foi ^^'jtroir tiré lettre Cut Pauide Lyon
,

qiti ne lui devoir rien , ou
î^qui il a manqué d'envoyer provl (ion pour l'acquitter à (on échéance , & que Jac-

Îiues d'Amfterdam fon aeancier , auroit difpofé la lettre à Thomas , fur la bonne

oi de Pierre > & ainftil ne fèroit pas ;ufte qu'au défaut de payement delà lettre

,

il payât à Thomas le rechange de Lyon à Antfterdam > & qu'il ne lui futpasrcmr

hotttCé, pu)(que la négociation qit^ilen auroit faite n'étoit que pour faire phtifir

à Pierre, en étant de même pour le rechange d'Amfterdam à Paris, parce que
Pier reéroitobltgi^parfiiairbiMet, «le payer.à Jacques les )ooo. liv. à Amflerdam, ôc

non pas â Pariai étant vrai de dire, quefî Piciie, au lien de lui envoyer fa lettre

fur Paul de Lyon , en eûr pris une à Paris, pour être payée à Jacques â Amfterdam,

il en auroit pour ceteflêt payé le change , & ainfi il doit les deux rechanges avec

)uftice, poub les raKbosci-delfus alléguées.

Le fécond cas aàla ttreu*: eft tenu de payer plufîeurs rechanges, eft dans l'efpeev

fuivante : fuppof^ que Pierre , Banquier à Riom en Auvergne , tirât lettre de 3co»
liv. fur Paul de PMiis>» payable à Thomas , &qaepour l'acquittement d'icclle, il

lui remit une autte lettre de pareille fomme fur Jacques d'Orléans, laquelle re-

viendroit à proteft, il eft encore certain que Pierre devroitdcnx rechanges i fça-

voir, celui d'Orléans â Paris, parce que, comme il a été dit ci-devant, Paul auroit

difpolil la lettre pour ce Heu, tous lanomicfoi de Pierre \ & il devtoit encore le

recnangede Paris à Riom^ parce qu'il n'avoir accepté &payén Thomas porteur de

la lettre , que pour faire plaidr à Pierre ,& faire honneur à fa lettre.

Le trciiîcrae cascùileftdû pUiHcurs rechanges , c'eft quand le tireur donne

pouvoir par fa lettre à celui au profit de qui elle efttirife, de la pouvoir difpofer

en vcrru de fon ordre
, pour un autre lieu que celui auquel elle ^. etc rlrce , ou pour

rcus les lieux oiî elle fera négociée j fi lepouvoir eft indéfini, en forte qu'une let-

tte tirée par Pierre de Paris fiir Paul de Lyon , payable àThomas ou âfon ordre,

avec pouvoir mcntionnédans la lettre, ou par un écrit particulier de la difpofer

pour Amfterdam, parce qu'il n'auroit pas correfpondance à Lyon ,fi la lettre re-

vrnoit à proteft, Pierre qui eft le tireur de la lettre, fcroittcnu envers Thomas du
rechange de Lyon à Amfterdam, &de celui dudii lieu à Paris, parce que c'eft h



edn^ion qui eft enn'eux > que la lente fou négociée de l'ark à AmfterdMiv , Se ch; '

ce lieu à Lyon : cela eft conforme à la difponcion dn fixiéme AnicU de l'Otdon^

nance. qui porte f que UrtthângeftrAtÙtfâr k tireur def ^ttH* tfgHi^t ftêrUâ
lieuxm Uftmtoir demegtcier tfi donné ftoutes lettres , (S ^ttr tom\4êt Mi$rtt » JHè
pouvoir de ttegocier eft tndefini. C'cft-à-dire , fi le tireur donne pouvoir par fa lettre-

àceluiauproHtdequielleefttirée , de la négocier (ic lafâit^ p^flèr fKtr tous les

lieux quil jugera lie ||pf â propos pour (on avamage. '*'. r» xy>r H

5 Avant l'Ordonnance du mois de Mars 1673* ttnaàd letJciireëi «voient éii

>roteft^s , H y avoit de grandes conteftations entre les Banquiers & Negocians:

es uns prétendoient que les intérêts dtoient dûs des fommes tneniimtnées dans

esleutea dechangedu jour des proteftyqui avoienc été-faits faste de payement,

fondé fur le Règlement de Henry IV. du 1 5 . Avril 15 9 5 .& les autres ptiitcndoienc

qu'ils n'étoieni dûs que du jour que les demandes fnav4Nentéié faites en Juftice»

& que les porteurs ii qui elles appafienoicntn'euflentiobiexiaSÎBntcncc d'adjudi-

cation d'iceux , il en étoit de r.Kmc pour le change «c rechange qui avoit éti

payé au tircui , dont on ne payoit point les i«me(«|$> Viis inV&toicnt. ad/ugez pac

Senirnce, mais la nouvelle Ordonnante a^rfglj^ ccla,4<ir<jiV»Micclfe îl'irwcrêt du
principal & du change eft dû depldnnltoh dtijjofiuquetlepfotifta^té fait,

quoique la demande n'en ait écé faite en jv^iceit.&iftlui durfecbange, frais de
proteft & de voyage , fi aucun a été &it j.d« four 4*;hÂmwdc qui ,en( fera faite

en Juftice: tout cela eft conforme à l'Art4cl«ri^.;du TitK' fi»i^nie ^ qui porte : j^ue

ltmerêtdufriMifitlÇ$dH<liAitg)tfètiédik dmtoftr dujfriifgejfft-efifoKeiifu'tip/ait étl

dtmûndéen fiiflice : celtti du reeln((tgt».dtafmt^dHfrMeJi§gdH voyage , ne fera dn
'

qne dnjonr de Ja demande. *. a 1» aarruf» •• ' ' j

Cet Atticicdic bien que l!inferêt!4urech»n&e«>des frais du protefti^ie du <voyage

ne(èradûqueidujour (kliademande)! mabiHaut;oblerve»/qu'enfuire decette de-

mande ^il faut obtenir. Seotenee qui les adjuge » «infî qu'<^ /«jvatiqiieen ihaiiele de
pjromelés & obligations; autrement ellt; ne;ferviroit)deirioii.> > .0 1

ha Banquiers& Negocians ont de coutunKdecomprendre dans les' billets de
change, & de ceux payablctiàordrcouau' porieuH rle$jni€tôr.sdesfommcsdcs

deniers qu'ils dirpofcnrtâc fe donnent les uns aux autres:& fi au défaut de payement

ils font affîgner les redevables des billets , ils demandent en Juftice non feulement

l'intérêt des principaux > mais encore lesrintctêts de ceux qui y: iônt compris , de
forte qu'ils obtiennent , des condamnations d'intérêt de l'intetêr > ce qui a été tou-

jours défendu par les Ordonnances ; c'eft pourquoi il y a un Article exprès dans

celle du mois de Mars Kîy j.qui eft le premier du Titre 6. dont voici ladifpcfl-

tion ', D^endons aux Ntgocians > Marchands y & à tous autres de comprendre fin"

terêt avec le principal dans les lettres Ç$ billets de change , ou ancnn antre ji£le» '^

Il y a une chofe à remarquer en cet Article > qui eft conlîderable, en ce qu'ail dé-

fend de comprendre dans les lettres de change l'intérêt avec le principal» car l'on

n'y en comprend jamais aucun, mais feulement la perte du changement des de-

niers d'un heu en un autre > qnc Ton appelle change ) i\ non pas inrerêr , ainlî que
j'ay fait voir au commencement de ce Chapitre : la raifon en eft , que le change Ce

piyeargentcomptant àceluiqui fournit lalettte: il eft compris dans la lettre de

ch.toge, parce qu'il eft jufte que r 'ui fur qui la lertre eft tirée paye la perte du
change de la\ilie>oik iidoit payer en celle où il eft demeurant : Par exemptct

Pierre Marchand en la Ville d'Avignon , doit à Jacques Marchand n Paris ^oco
Lliij
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fiiivanc lequel ordcc Jacques tire (uc Pierre au profit de Thonoi» une kure de

change de 3060. Uv.

Sçavoir jooo.iiy. qu'ila reçûesde Thomas i& âo.liv. pour la perte duchan-

ge de Paris en Avignon, la lettre de change fera conipo(§i^e 3060. liv. Jac>

^es n'a pu fe dilpenfet de comprendre dans (à lettre les ^. liv. pour le chan-

ge, avec les 3000. liv. qui Itulout dues par Pierre, attendu que les tfo. liv. doi-

vent tourner en pure perce à Pierre, parce que Jacques devoir recevoir (on argent

à Paris , Je non en Avignon : de ibrie que fi la lettre rcvenoit â proteft ùmx^ de

payement par Pierre , ircft indubitable que Jacques feroit obligé de payera

Thomas, au profit duquel elle a été tirée 3060. liv. mentionnées dans la let-

tre : àinfi les 60. liv* pour le change compris dans icelle , deviendroient prin-

cipal â Jacques , au moyen du payement <^u'il en auroit fait i Thomas } de manière

qu'il pourroit faire demande avec|uftice a Pierre des intcrêrs, tant des )eoo« liv*

qu'il lui devoir , que des (oixante livres pour le change, donteil compofée la let-

tre qu'il avoit tirée fur lui, ainfîil n'y a aucun inconvénient de comprendre le

change avec le principal dans les lettres de change , arrivant le cas qui vient d'être

propofé} cela eu même conforme â la di(poficion de l'Article (êptiéme ci-deflus

allégué , qui porte , ^«f fintérêt duprincip^l^ du ehAngefera Hh ditjoHr dufrttefl :

mais il n'en efl: pas de m&me des billets dans Icfqucls font compris les intérêts 1

parce que la demande des intérêts qui en feroit faite en juftice eft ufuraire , comme
il aétéditci>devant; la raifon en eft , que l'intérêt compris dans un billet , eft un
fond mort, qui ne produit de Iui*même aucun fruit i c'eft pourquoi l'on ne doit

pas comprendre dans les biUetsles intérêts avec le principal , cela eft encore con-

forme « l'Article deuxième du même Titre fixiéme, qui porte que , Us NtgHÙtns.
Marchands, (i ahchu autre» nepOMrra/it prendre l'intérêt d'tmerit» font qHtUfHê

prétexte ejue ce ftit,

L'Article eft très-judicieufement mis dans l'Ordonnance, afin d'ôtcr les abus

qui Ce commettent par quelques Banquiers & Negocians,en la difpofitioo de
leurs deniers les uns envers les autres ; car ils comprennent les intetêts avec le prin-

cipal , Se quand ils renouvellent leurs billets de trois mois en trois mois , ils ajou-

tent les intérêts des intérêts, lefquels par fuccelfion de tems s'accumulent d'une

telle manière, qu'il s'eft vu des Negocians qui ont payé en vingt ans de ccms plus

de cinquante à (ôixantc mille écus d'intérêt de l'intérêt.

Non (èulement les Banquiers il Negocians tirent l'intérêt de l'intérêt, par le

renouvellement de leurs billets, mais encore ils lescohtinuent dans lesfocietez:

car par exemple unaflocié outre fon fond capital qu'il a dans la Ibcieté , aura en-

core quelquefois plus de cent mille livres dont la Compagnie lui paye l'intérêt quel-

quefisisjufques à dix pour cent par an
,
qu'il paftè en ibn compte courant lorfqu'ils

font leurs inventaires iâf tant que dure la focieté, il accumule toujours l'interêrfuc

intérêt, de manière qu'à la fin d'icclle iU montent à des fbmmet fi grandes , qu'il

emporte parce moyen tous les profits qui s'y font faits. Pour rai(bn de quoi il y a

eu de grands diflèrens, dans la uifte, entre \u enfàns & les iucceileuts des Aflo«

cieïi qui ont ruiné plufieurs familles* «
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' Qnelquer Banèuicts & hlegocians pea faupo^ux > & qui ont de coutume
d'en ufct aind , & i qui Ta difpontion de cet Article ne plaiia pa»> diront peut«

être, qullnlmperte pas qu'au renonvélientent des billets, il fok compris l'in-

térêt de l'intérêt , parce que fi celui au profit duquel eft conçîi le billet , retiroic

de (on débiteur par comparaifon cinq cens livres d'intérêts ^ul y auroient <x6

compris , St qu'il lés donnât à un autre Négociant, que cette fi>mme prodnirofc

de hnterit , & parconiêquent que taiflant les cinq cens livres entre les mains-

dii déUteur au renouvellement du billet , il eft jufte que l'intérêt (bit compté
& compris dans le billet; que cette facilité eft avanrageuié^u débiteur, en ee

qu'il ne met point la main à la bourfe pendant Jiz ou douze années que le princi-

pal ft les intérêts- demeurent emie fes mains > ainfiil fait Ton commerce pluscom-
moderaent.

Lesraifbnsci-defÏÏis alléguées» & toutes celles (|ue l'on pouirDitpropofee, ne
font point recevablos . ni ne peuvent faire^ concevoir ^uc l'on doive dans les re-

notivellemens des billets joindre l'inteiêt avec le principal,& les incorporer en-

fcmble pour en faire un feul principal & en tirer l'intérêt , il fuflfit que c'eft une

cho(è défendue par toutes les Ordonnances : car fi l'on comprenoit dans une obli-

gation l'intérêt
f

elle feroit declaice ufucairc , &i. l'on ne poutroit pas faire une
conftiiution de rente des arrérages qui feroicnt dûs d'une tente à un patticulier à

fon profit étant un fond mort fie ftertie qui ne peut tien produire *, un fiinple billet

a bien moins de vertu qu'un conttat de conftitution » puisqu'il ne peut produire

de lui-mêmeaucun inrc^êt , il faut pour cela desdèmandesen Juftice , & des Sen-

tences qui les adjugent : au contraire , im contrat de conftitution produit de lui-

même des intérêts 1 ou arrérages , au moyen de ce que celui quia acheté la rente >

a aliéné & abandonné la propriété de (on argent *, N'e(l-ce pas un grandi avantage

auxNegocians, que le Roy tolère qu'ils prennent des intérêts de leurs deniers

2u'ilsfe prêtent les unslesauttes, fans les aliéner , & en abandonner le fond» ni

ins en faire aucune demande en Juftice , ni qu'ils ayent été adjugez par Semence ,
comme il fe pra'ique pat fes autres fujcts , qui ne font pas profcdîon du Commer-
ce» fans vouloir encore prendre l'intérêt de l'intetêt qui eftuncchofeodieuièen*

vers Dieu & les hommes.
Il eft vrai que les cinq cens livres d'intérêts dont il eft parlé , produiroient des

intérêts étant entre les mains d'un autre Négociant , mais alors cette fomme de-

vient principal parle changement de main, de même que (èroir une fomme de
vingt mille livres , qui feroit dîiiJ d'arrérages d'une rente laquelle l'on difpoftroit i
une tierce peifonne;ainfî il faut donc que les Negocians aux renouvcllemcns de
leurs billets fc fadent payer ce qui leur fera dûd'imetêt*, pour le dfïfpofcr autre
part, aBn qu'ils en piiitlèm tirer des inteicts.

De dire que c'eft un grand avantage â un Négociant de ne point recevoir

de fon créancier les intérêts qui font compris dans fon billet , Se de lai(Ter ac-
cumuler de dix ou douze années l'intérêt de l'intérêt , & que cela facilite fes af-

faires > cela nefe peur pas foûtenir } au contraire , c'eft ce qui eau fe famine : la

raifon en eft premièrement , parce que fon créancier ne lui faifant point payer
ce qu'il doit d'intérêt, il ne réfléchit jamais, que cela le mine & conforame
peu à peu , fans s'en appercevoir » & l'affciblit (î bien par fucceffion de tems »
qu'enfin tout fon fond capital» 8c les gains qu'il a fait dans fon Commerce » font

Im
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âya tiVRB ni. CfTAP. XII. Dit tWrtf^iâiitisits VilUsit Trâna
léduits à rien • ii p.Vr ce moyeu il ÎAXt faillice , ik fait perdre â (cp Qdancieri ({Uel-

quefbis la moitié de leur dû.

Secondement » un Négociant n'étant pat prcflfé par Ton Créancier i payer ce

3u'il lui doit d'intérêt , cda le rend négligent d la lullicttation de fes dettes
,
qui

eviennent à rien* par Tinlblvabilité des débiteurs > qui n'arrive que rtop fou-

vent» &l(ii fjii quelquefois entreprendre des alfaires plus qu'il n'en peut faire,

&au>deirusde Tes forces ^ car il fnut oblèrver qu'un Négociant ne doit prendre

de l'argent fur la place que dans une grande necellîtc' pour payer les lettres de chan-

{;e échues , n'ayant pasprovifion en main, ou pour quelque autre occafion dont

e payement ne fe peut reculer, 6c non pas en fdirc capital pour faire fonCon^*

. mercc , n'y Ayant rien de li dangereux, pour les raiCons que je dirai ci>après en leur

lieu.

J'exhorte les jeunes gens qiti veulent enrrcprcmJre le Commerce , de lire bien

fcrieurement ce qui a iié dit cy>delliis , Se d'en faire leur profit \ car il vaut mieux

qu'ils fe rendent fagcs&prudens par les exemples d'auttui, que non pas par leuc

propre expérience, ;_, ,, ,.,
«

G H A P I T R E XII.

, Qitt Uplitpdrt des Vdles tU FrMCtm^nt pat toujours lenrs cone/pondetuces d.tns Its

féfs Etréngtrt , ($ ^tttUts font Us rcgUspour faire le change.

E n'eft pas artex que les Commis ou Fa:lcur : ycnt connoidance de ce quia

àd (L-aictidans les Chapitres précedcns» desiectrcs ^'billets de change, &
autres billets payables à ordre ou au porteur , & en quel cas les changes v*^ rechan-

ges lont dûs i mais il e(l encore nccelfaire qu'ils Tçacnent faire les rcgies pour les

traites^ remises qui fe (ôtu , particulièrement dans tous les lieux de l'Europe oi\

il y a place, pour la commodité de leur Commerce, afin de connoîrre le gain

ou la perte qu'il y aurai faire quand ils voudront remettre de l'argent d'un lieu en
un autre , H dans les Pays Etrangers , pour y taire les achats de leurs marchandifes,

ou bien quand ils voudront tirer des fommes de deniers qui leur feronr diiës dans

les mêmes Pays Etrangers, pour les marchandi(cs qu'ils y auront vendues, afin qu'ils

n'ignorent rien decequi fera de leur profcllîon, & qu'ils puidcnr répondre fur tou-

tes ces chofes.lotfqu'ils y feront interrogez dans le temps de leur réception à la

Maîtrifc , fuivaut & au délit de l'Article quatre , du Titre premier de l'Ordonnance

cy-dcfKis alléguée.

J'ai dit ci-devant , qu'auparavant que d'entrer en apprcntiiïage , ils doivent

fçavoir l'Arithmétique en perfeâion \ ainfi il femble qu'il feroit inutile de leur en
donner des règles : mais comme il n'y a rien qui s'oublie tant , & que ceux qui

montrent l'Arithmétique ne peuvent pas même l'entèigner (ans le fecours aes

'mémoires qu'ils ont fait de toutes fortes dérègles \ j'eftime qu'il (cra avantageux

pour les faire relTouvenir de ce qu'ils auronr appris , d'en donner quelques-»

«unes en ce Chapitre, pour s'en fervir auxoccafions, & pour cela je me fer-

yirai des Auteurs qui en ont le mieux traité , pour ne me point tromper dans une,. • , ^ chofi;
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cho&fi tmjpoctràtc » ^^ufdt <i utile «oxjeiuict. gens qiii eiMrciit u«ii' le Com»»

mercc* >

Lesplai excellens Aurtun François qui ayenttrai^ «les changes , («MlM/ieinra

Boyer t le Gendre » & parrême » le premier eA très»fçavUe / il«n a traité i fond

dans Ton Livre intitula » rArithmetique des Marchands , mafi 11 eft trèi>obftuc

0r difficile il (spmprendre i ceux qui n'en ont qu'une Iraere connoiflànce. Le

fécond en traite plus clairement dansfon Livre intitula» rArithmetique ea per-

fedlioni où il a mis beaucoup dé cbofes de celui de fiojfier. Le tsoifiérae» â mon
fens;nirpaflê les deux antres , ayant traité les règles du change avec^nordre admi-

rable dans fon Livre du 'grand Commetce» qui cft exrrêmeinem commode au

public, Se particulièrement â ceux qui ne fçavent pas l'Arithmétique en pcrfitâlionil

parce que les comptes %'y trouvent tous faits s il n y a point de Ncgociars qui ne

dûl^nt avoir dans leur cabinet tous Tes Ouvrages,parce qu'ils font ailurcmenccrè»-

utiles.
'

>*v ,

tl faut remarquer que la plupart des Villes de France n'ont pas toujours ieuç

correlpondance direftementdans les Royaumes Se Etats dtrangersvxarponr re-

mettre ou tirer en toutes les Villca d'Italioi elles ont leo^ correfpondaneei Lyon.

. Ceux de Lyon qnt la leur â Milan • GeimesvBonItigne 1 Florence » Vetiirc. Rome»
(k autres Villes d'Italie. Pour le Levant,on a correlpondance â MarfieiUeii Smirne»

& à Conftantinoplet qui ont aufli la leur dans la Perfc» & autres Erats de l'Afte s

ceux qui veulent tirer ou remettre en Allemagne i Suéde, Pologne » DannémarK ,

Morcoyie» Se autres Etatsdn Nort , Se en toute l'Efpagne * 8c Portugal *. ont leur

correfpottdance à Amfterdam » à Anvers »ou â Hamboorg « il n'y a qu'en Angle-

terre, où la plupart des Banquiers Se Negocians des Villes de Fraiice où il fe fais

de Manufadlutes > ^ Commerces de c<H^deràtion • font les traites % Se ccpaifea

direûement. :

Mais comme lesefpeces font différentes les unes des antres dans tout Içs Etats dé

l'Europe » aulH tiennent-ils leurs livres différemment» ' i «^ { < > . iii ,

En France « les Banquiers, Negocians > Se généralement toutes fortes dis petfo^)>

nesde Commerce » tiennent leshvres.âr comptes par livres >fols&deniers. .

A Amderdam , Anvers » Cologne % Se Mildelbourg , ils les ricnnent par livres »

(ohSe deniers de gros, la livre de gros valantHx livres, le fol fix fols .Se le denier

fu(_deniers.

À Londres, ils fe tiennent par livres, (bis £^ deniers ftetlins, la livre valant dix

livres , le fol dix fols » Se le denier dix deniers.

A Francfort , Nuremberg par florins , fols & deniers \ qui fcfommcnt en vingt

Se en douze \ parce que vingt fols font un florin , Se douze deniers un fbl.

A Seville,âe Alcalapar maravedis, qni les fommentpar dixaines , ii faut trois

cens vingt-cinq maravedis , ou environ
,
pour fiire un ducat » Se les rrente-quatrc

font un r<fal. . . v^

A Lifbonne » par rez,qni fefoniment en dixaines, comme les maraVedis. .

A Barcelonne,Sarago(Iè> Se Valencepar livres, fols flcdenieriquifelomment

aufli par vingt& par douze.

A Gennes, par livres, fols& deniers, monnoye courante. .

Ainfi tous les Pays ont des ufages particuliers pour tenir leurs livret , Se écritures,

(nivant le prix de leurs efpeces, ceux qui vouvironi en fijavoir davantage , peuvent,

voir rArithmetique des MarchaP'is de Boyer»
,

/. PArtie. M m

m

;*.'

SI

111

r ï

i

¥ 'H
, !» ï l

FI?''

ii

11!



•*

1

*'i';

î'-
. -I

'i:*-!
'

l

à74 Livre Ul» Cha», XiLOntm f̂màma ditfOUi de Htmt
Lyon dfiuic 1« lof pour le prixUtt chai>g« d louici les placesdes principales Vil*

les de l'Europe > excepté il Plai(knce «& il y a en ladite Ville quatre Foires l'année»

que IVm) appelle payencns } fçaVoir,

Le payement de* Rois
,
qui commence le premier Mars » 5e dure tout le mois.

Le payement de Pâques» qui commence fe premier Juin» Se dure tout le mois.

Le payement d'Août» qui commence le premier Septembre» & duce tout le

mois.

Et le payement de ToudàiniSj, qui commence le premier Décembre > & dure

•uflî tout le mois.

C'eft une chdfe admirable que de voie la maniereavec laquelle lés Banquiers»&
Negocians de Lyon font des acceptations, & les paytmens les uns aux autres drs

lettres dechange qui fe tirent& remettent de toutes les places de l'Europe» paya>

blés dans tes payemens s car il (cpayera quelquefois en deux , ou trois ncures de

temps un million de livres , fans débourfcr un fol \ cela eft aflèz furprchanc à ceux

qui ne [çavent pas comment fe font ces payemens » il ne (êra pas hors de propos de

le direencc'lieu. >

L^ouvernifedechaquepayementft fait le premier joue du mois non Fetiédà

chacun des quatre payemens » fur les deux heures de celevde, par une aflèmblde

des principaux Negocians de la place» tant François qu'Etrangers, en prefence de

MonHcur le Prévôt des Marchands, ou en fonabfencc déplus ancien Echcvin , en

laquelle afl'embtéc commencent les acceptations des lettres de change payables dans

le payement»& continuent )ufques an fixiéme dudit mois inclutlvemenr» après

qiToi les porteurs de lettrés peuvent les (aire proteftec faute d'acceptation pendant ^

le icfte<lu courant du mois.

Autrefois les acceptations n'étoient que verbales , 5e ne (ê faifoient point par

écrit V mais les Banquiers 5e Negocians portoient fur la place un petit livre qu'ils

appellent bilan des acceptations'» ils y écrivoient toutes les lettres de change qui

étoient tirées fur eux ,& qui leur étoient pre(enrées par ceux qui en étoient les por-

teurs. Leur acceptation n'étoit autre cho(ê que démettre une croix â c6té de U
lettre qn'ils avotent regiftcé dans leur bilan qui fignifioit accepté, mais s'ils vol^

k>ient délibérer , s'ils accepteroient une lettre ou non , ils mettoient un V »

qui (igniHoit vu , 5e ne la voulant pas accepter , ils mettoient S. P. qui lignifiotc

(ous protcfti c'e(l-à-dire » que celui qui en é toit le porteur la devoir faire pro^

tclkr dans crois jours > après le payeme'iu échu » qui edie troiHéraedu mois fui.

vanc.

Maisâ prefent Içs acceptations fe font par écrit , fuivanc l'Arriclc troinéme

de' l'Ordonnance du mois de Juin 1667. pour les raifons que j'en dirai en leur

Kcu.

Le troiûéme jour du tnois l'on établit le prix des changes de la pince avec les

Etrangeis » où il fe fait audi une aflemblée en prefence de Monlîeut le Prévôt des
Marchands.

Le fixiémejour fe fait Centrée 5e l'ouverture du bilan» 5e virement de par-

ties » 5e l'on les continue jufques au dernier jour du mots inclnfivement ; 5c
après icetui paflè , il ne fe fait phis aucunes écritures , Se virement de parties »

5^ s'il s'en faifoit aucune, elle demeureroit nulle, ftiivant l'Ordonnance: Et pour
cela les Negocians , porteurs ce bilan , enttcnt pendant le temps du payement en

' la loge du change le matin à dix heures , 5; en fottcnt à onze 5e demie } laquelle



hean po/Ite » il ncfe (m plus d'écritacet > nivirement de panici i ^tSKt fiiit en

1« maniece fuivance.

Les Banquiers& Negocians portent fur la place leur bilan en d^bii;«f de crédit •

c'cft'à-dice , qu'ils écrivent d'un côté ce qu'il letir eft dîi » 5e de l'autre et qu'ils

doivent : ils s'adreHent à ceux â qui ils doivent , leur prefente de virer paitie,

& donnent pour dd>itear , un ou plufieursqui leur doivent femUable fbmmcjils

l'écrivent celpeâivement fur leur bilan, tk dans le moment la partie eft réputée

virée > demeurant aux tifques > & périls de ceux qui leaont acceptées. De cette

manière fefbnt les payemens , & â U fin du mois ceux qui doivent plus qui ne

leur étoit dû, payent en argent comptant aoxpotteot«.de lettxcice qu'ils doi-

vent.

Les lettres de change acceptées payables en payement» de qui n'ont point été

payées pendant icelui ,
jufqu^u dernier jour du mois incluHvement * doivent

ctre proteftéea dans les ttoit jours fuivans , dans lefquels les Fêtes ne ibnt com-
primés.

Si un Banquier ou un Négociant qui a accoutumé de porter bilan fur la place,

s'y rencontre pas , ou autre pour lui » pendant le temsdu payement , il eft ré.ne

puté avoir fait faillite: il n'y apointde lieu au monde où les Negocians (oient fi

faciles à donner leur btenqu'à Lyon i.mais auffi il n'y en a point où l'on paye plue

ponâiuellcment , car fi on manque d'un jour • cela eft capable de perdre leur cré-

dit > de de leur i&ire faire faillire.

£ncoi<e qu'il n'y ait point de payemens réglez â Paris > Tours , Roiien ;

& autres bonnes Villes ou Royaume , où il y a des Kfanufaâures ^ où il fe fait

grand Commerce s
néanmoins ils fé règlent pour faire valoir leur argent , ou

pour la dtrM>ritton en lettre de change , foir pour le temps, foit pour le chan-

ge comme a Lyon » c'eft à dire , de payement â autre , qui (ont de trois en trois

mois, comme il a été dit ct-defllùs : Mais les acceptations, & les payemens des

lettres de billets de change ne s'y font pas de même -, car les lettres que l'on

tiré fur toutes les Villes de France, hors Lyon, (è doivent accepter puremenrde

fimplement : D^ le moment qu'elles y font prefentées , fi elles (ont tirées ï tant

de jours de vûë, finon elles font proteftées, faute d'accepter , & â l'échéance»

faute de payement dans les dix jours de faveur , elles (è payent en deniers comp-

tans, n'y ayant point de virement de parties. Il n'y a que Lyon qui enufêainfi»

aulli cette Ville a-t'elle des privilèges que les autres du Royaume n'ont pas >

de dans l'Ordonnance du mois de Mats id7). il y a un article exprès au 'Titre

cinq , qui eft le feptiéme, qui confirme Icws privilèges par cette difp<wrion t N^eH-

tendons rien innrverà notre R«gUmemt>ikfwmdimir àgJim\667.fot$r4es Mcép-

ttuiontJesfMyemensÇiémretdtffoJîtwuemiternAHt UCnumefceÀMet notre faille

de Lyon.

Il faut obferver , que le change de Paris, Lyon, Roiien, de autres Villes de

France, fe règle pour les traites& remifes de Flandre» Hollande^ Angleterre,

fur un épu de loixante Cols : de qu'il eft tantôt â un prix , tantôt i un autre ••, c'eft-à<

dire, que l'on reçoit, ou que l'on donne en Hollande »ou Flandre, plus ou moins

de deniers de gros pour un écu ; il en eft d^ même pour l*Anglererre» où l'on donne

aufti plus ou moins de deniers ftet lins pour un éca; c'eft félon que le change eft

haut ou bas.

Il a été dit cy-devant , qu'il falloic cent vingt deniers de gros pour fiiire un écn
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»'^6 LiVR6m. CHAr.vXII. J)tf mr*fitHiimet in Viltn iêTrmci
de Fcanccr^alanc crois livres* pourvu que le cliange fut au pair , mais il n'eft jamais

moindre de quatre-vingt-dix deniers de gros , ni plus hauc que cent fept.

Pour U change eCHollMidi t^ieFÎMirt*

Pour lâire la règle du change d'Holiandci &de Flandre* il faut multiplier la

Tomme que l'on veut changer pat le piix du change >mais il faut premicremenc

Élite la téduâion des livres en<fcu * éc ce qui proviendra de la multiplication fc*

ront deniers degros* lefquelsil faut divifer par douze pour les réduire en fols de

gros } & puis les divifec par vingt pour les réduire en livres de gros, & le produit

fera conuoîtrc les livresJols Qc deniers de gros que l'on doit recevoir en Hollande»

& en Flandre*

E ' X B M p L B. —
,

* ;

Un Négociant veut faite tenir àAmfterdam ;coalivres,fuppofôque leprix

du change foit à <; 6 deniers de gros pour écu, combien y recevra-t'il de livres, de

(ois,& de deniers de gros pour leulites 3000 livres. '

llféuttdirti

; Si un écu vaut $ 6 deniers de gros , combien 3000 livres

.pour les réduire en écus prenez le tiers

.viendra mille écus loooécus.

multipliez par le change de
,,

^o deniers de gros.

^000
5>ooo

Le produit (cront deniers de gfos*

divi(êrpar la. &ront (bis de gros.

$6000.

8000

diivilçzair ao livres feront livres de gros. 400 ^

-Pefortequepour )ooo livres payées en France > l'on recevra en Hollande 400
livres de gros qui font a 400 livres de France : ainH il y auroit éoo. livres de perte

pour le change de Paris à Âniderdam , qui eft 10 pour cent.

La règle pour le change de Flandre (e fait demême que pour la Hollande. Cette

feule règle uiAîr pour (êrvir de modèle pour toutes les règles que l'on voudra faire

,

pour changer l'argent de France, en celui d'Hollande, & de Flahdre, il n'y txaxz

que leslbmtnes que l'on voudra changer dedifFerence en deniers de gros , plus ou
moins de 96 deniers, (elon qu'il (èra .plus haut ou plus bas.

Pour faire la preuve de la règle cy.deflus, il faut prcfuppofer qu'un Marchand
d'Amfterdam veut remettre 400 livres de gros à P.iris , lequel veut fçavoir combien
il y reéevta d'écus à 9 (î . deniers de gros pour écu de cette monnoye.

Pour faire la règle , il faut réduire les 406 livres de gros en deniers , en les mul-
tipliant par 340. viendra p6ooe deniers de gros; qu'il faut diviferjiar *)6 deniers

de gros , qui eft le prix du change , le quotient donnera 1000. é'cft-à>dire , mille

écus, qui ront jooo livres â recevoir à Paris. La règle cy-dclKis fert au fli d'exemple

pour faite te change de toutes les livres, fols& deniers de gros d'Hollande, Si de
Flandre en écus de France*

i^
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Il faut remarquer que le change pour les traites & remifes de Colog^> Si Mil-

delbour^ » fe fait de la même manière que pour.Hollande >& Flandre , l'ordre i Se

l'opération Acithmetique étant la même cnofeque celles cy-deiKis alléguées.^

Pour h ehungt iAngUterrt.

Ils /e fervent en Angleterre de livres» fols i5c deniers (lerlins, faisant la livre de

vingt Cols , & le fol de douze deniers, comme en France , mais quand ta France

change avec l'Angleterre , c'eft toujours fur le pied d'un '<$cu de fqixante fols « que
l'on donne pour avoir des deniers fterlins , qui font tantôt plus', tantôt moins ;

ferolt au pair. ,„^. , ., ....
]'ay dit cy-devant , qu'une livre Hcrlin vaut dix livres de France , fîx fols fterlins

un écu de, trois livre$,poutlcfquelsilfaut7a deniers fterlins } ainiî il n'y aiitoic

pas de perte de changer trois livres de France pour 71 deniers fterlins en Angipr

terre.
'"

'

'

, .i.^

Pour faire la règle , il faut multiplier la fpmtne que l'on veut changer par te prix

du change i mais il faut pour rdduirc les livres en écU » 5c ce qui proviendra dç la

multiplication (iront deniers fterlins : il les fâut«nfuire divifcr par i a. pour les ré-

duire en fols fterlins, & divi(èr auftfi les fols par lo.pour les r^îduire en livres fter-

lins ,& par-là, l'on vcrracombien de livres, fols& deniers flterlins pti recevra eii

Angleterre par le nombre d'dcus que l'on aura donné en France.

E X B M P L E.

Un Négociant de Paris veut changer jooo livres qui valent mille écus, pour

avoir â Londres 5 6 deniers fterlins pour tfeu, qui eft le prix que vaut lechangCi

\\ demande combien il recevra d Londres de livres fterlins, pour les mille écus qu'il

^donne â Paris.

llfâMtdiri'.

Si un dcu vaut ^6 deniers fterlins combien

pour les réduire en écu faut prendre le tiers

viendront

Se les multiplier par 5 6 deniers qui

eft lé changci viendra deniers

fterlins

divifezpatia* viendra fols ftertins

3000 tiv.

loooécus.

6000

50000
'

' " I » Il I •

5^000
mwwi^^—^— Il ! u ^>

^i66 f.gd.

23) 1. 6 f. 8 d. fterlins.divifez par ao. viendra livres

. De forte qu'il recevra i Londr^ pour les 3000 liv» payées â Paris x 3 5 livres ils

foU huit deniers fterlins.

Mmiij
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SLfB LivRB m. Chap. Xj[I. Dft mr^êiÊiémtii des VUiu itFrmUt&e:
Chângt d'AngletirrtpiHrU Frduce qui prouve le change cji-deJIfMf,

Un Négociant d'Angleterre changçt& donne 5 6 deniers fterlins â LoQdres pour

avoir un éax à Paris de 60 fols } il veut fçavoir combfenil recevra d'écusde do fols

pour 233 liv. Hx fols huit deniers fterlins.

â^féuit élire t

Si 5 6 valent un éca »combien 233 livres fix {ois huit deniers

multipliez pat 20 viendra fols fterlins» 4,666

multipliez par 1 1 viendra fterlins. 5^00

v -

divifez par 5 é. viendra dcus* 1000

multipliez par 3. viendra livres. 3000
De forte que pour 233 livres fix (bis huit deniers fterlinsà 5<r deniers fterlins

y ^ pour écu , l'on recevra 3000 livres à Paris;

Il fauc taire les mêmes opérations arithmétiques pour les changes de Londresen

Franct, il n'ya de différence que du prix du change » '9'^"<1 '1 f^'^ P^u> haut, oa
plus bas.

ÙfMMge d* Périt i 9U 4tttre Ville de Francefour Rome»

100 écus de France, à 60 (bis pour écu , donnez pour avoir à Rome (Sy.ecui

d'Eftan^)es.

l'écu d'Èftampes vaut 1 1 Jules. '

'

r<îcu de monnoyc i o Jules. ^
& le Jule lo Baïoques.

Vn Négociait de Paris veut remettre à Rome 3000 écus » valant 9000 livres
,

il veut fçavoir combien il y recevra d'écus d'Eftampes : il faut multiplier les 3000

. lécus que l'on veut changer par 67 <5cus d'£ftampes qui cil le change, Se divifer par

cent » parce que cent écus font à Rome 67 écus d'Eftampes : faites ia règle de trois

comme s'cnfuiti

Si iQO écus valent 67 écus d'Eftampes > combien 3000 écus.

multipliez pat 67. viendra

3000.

101000

aoiodivifez par cent reviendra

d'Eftampes qu'il recevra â Rome.
Pour en faire la preuve, il Surfaire le change des 10 10 écus d'Eftampes pour

Paris ou Lyon , en écus de 6 o fols pour écu , & pour faire la règle : il fauc multi-

plier les 1010écus d'Eftampes que l'on veut changer par 100 écus qui eft le chan-

!>e , &divi(êr par 67. parce que 67 écusd'Eftampes valent â Patis 100 écus i 60
ois , par la règle de trois dites :

Si ibizante & fep't écus d'Eftampes valent â Paris 100 écus. combien vaudront

2010. 1010.

20 1000*multipliez par looo* Rendra

divifez par ^/.viendra ^ 3 000 écui, qui valent

9000 hvres» que l'on recevrai Parii pour 201Q écusd'Eftampes reçus iRome*
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Ç H A P I T R E XIII.

I

De fefecmpte^d dtt règlesfour le f$sre ; & ^fielle tUfference ily 4 entre Pefeemfte
' a le ehanee.

L eft neçcfTairc aux Commis 8c Faâeurs de fçavoir ce que c'eft qu'efcompte.'

parce que les Negocians en gros prêtent quelquefois leur marchanaifèaux M? '
''.

chands en détail , aufqueUilsks vendent pour pluiteurs payemens, c'ef{-à>dire,

pour 3 . 6. p. 1 2 rou 1 5 . mois , qui font , i . 2 . 3 .
4. fie 5 . payemens, à la charge de

Fefcompter à volonté par l'acheccnr -,
c'eft-â-dirc, rabattre chaque payement , par

exemple «deux & demipour cent, de la (ômme à laquelle fe monte la marciiandilè

qui a été achetée ,qut eu douze & demi pour cent , pour les cinq payemens. Au-

trefois Icsdcaps d'or ,d'aig(:nt ôc de foye, drappcric , & épicerie ne fe vendoienc

Sue pour le temps , c*eft-à- dire , pour plufiéurs pàyenu ns jma is à prefent les Ncgo-

tans en gros ne veulentplus , ôc ne peuvent faire un il long crédit aux Marchands

en détail , pour ttois raiuHis.

La première ,
parce que les marchandifes précieufes , comme font celles d'or »

d'argent , Se de foye> fe montent à des fomnies confiderables, & qu'il faudroic

qu'un Négociant en gros eût beaucoup de biens pour pouvoir prêter douze ouquin*

zemois } car il s'en eft vil à qui un feul Marchand en détail devoit cinq à Ctx cens

mille livres /lequel ayant fait faillite 1 a entraîné après lui Ton créancier , qui a

étéauiïï contramtdela faire à Ton tour : Cette conHderation a retenu beaucoup

de N godants en gros à ne plus faire de (î long crédit, mêrhe à Lyon» d'où eft venu

Toriginede prêter pour j»lu(icuts payemens les foycs gregcs & en matafTes > qu'ils

vendent aux Manufiéluriers de draps de foye» ils ne les vendent plusgucces que

pour un ou deux payemens.

La féconde , c'eft qu'en ce temps-là les Negocians de la plupart des Villes des

Pays Etrangers , avoient leurs deniers entre les mains de ceux de France , qui les

faifoient valoir pour leur compte, en leur donnant tant pour cent pour leur corn*

mifllion « il en éroit de même des marchandifes qu'ils envoyoient vendre pour leur

compte pour quatre ou cinq payemens*, car il y avoir peu de nianufadlure en France^

& par confequent peu de Marchands «ivgros, qui ndèntle Commerce pour leur

compte particulier , maïs fculen(ient par commilAon pour les Etrangers.

La troinénic raifon eft » que la plupart des perfonnes de qualité » de robbe , Se

autres Officiers , dunnoient en ce temps-U leur argent aux Negocians en gro% pour

fe faire valoir un prix plus haut , lefqueisprêtoientleurs marchandifes aux Dérail-

leurs pour quatre ou cinq payemens , pour en tirer par ce moyen dix pour cent par

an d'intérêt ; ainfi ils gagnoicnt trois ou quatre cour cent Cm l'argent que l'on leur

mettoit entre les mains . outre le profit qu'ils fai(bient(îir leur marchandifè f mais

depuis que la mauvaifefoya régné parmi les Negocians »Sc que les banquerotue»

Se faillites font (î fréquentes, à prefent petfonnc , ou très>peu , veulent prêrcr leur

argent *, ce qui en fait la rareté dans le Commerce » 8c par confcquem on ne peut

prêter de fi grolTcs ibmmes , ni pour un fi long terme.

C'étoit une chofe bien commode 1 non feulement pouc U» perfonnes du Cora-

"N
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mctce ', mais encore pour ceux qui n'en ôtoiçnt point
, parce qu'à Véffitd des Mar-

chands en détail» ils faifoietie leurs ai&tFesplfis à l'aife , Se comme l'on ifit» ils ^"^
(bicnt delà terre le fbflfé'; qnittzemoisouunan leur donnant le temps âe vért<èl^

leur marchandi(êt& de recevoir le payr^ment d'une bonne partie de celles qti'ilSi

vendoicnt âcrédit pour payer ce qu'ilé dévoient -,& à l'égard de cens qui n'tftoiene

point deprofeffion mercantiUe,iIsy renconrtoicut auffikur avantage, en ce«#ils

avoient plus fiidlemcnt crédit des Marchands : Cela étoit caufe qu'ils ne prefloiene

pas Cl fortement leurs FermiL.à,C|:qui leur donnoit le tempsde vendre leurs bleds,

vins , Se autres fruits qu'ils cueilloient fur leui:s terres » & par ce InoyAi tçtm tf

lOpnde vivoit plus conteut.
. - ^ |

^loique ce lôit une grande commodité pour le Commerce de vendre lesinaç*

cVandifes pour le terme de quatre ou çiaq paycmens, néanmoins cela apporta

aulli de grands defordres «files Matchandsabufent de ce crédit, & s'ils ne font pas

y- figes Se prudens dans leur négociation. Car premièrement , fi par la con(idecatioQ

de ce grand crédit , ils achètent inconfideretnént de la marcbàndife,qu'ils s'en char-

gent trop &, qu'ils (è portent à pidter'4. tpviii venons , cdii fait qu'ils ne peuvent

cfcompterqui eft le profit le plus jCblidp qu'un Marchand en détailpuilTe avoir*

parce qu'une étoffe > qui coûtera dix livres pour terme l'an « s'il i'efcompre Ceyiic'

ment pour deux payemcns , qui (ont Cix mois à cinq pour cent * celaja diminue de
<)ixroispouraune,ccqui vai degrandeifommes,qnand il débite beaucoup de

m.irchandifes i de forte que n'ayant pas le moyen d|eicompter,il ne |a peut pas don-

ner à lî bon marché qli'un autre Négociant qui a de l'argent , &qui refcompteroit :

AinH il ne peut pas gagner aflè^s (uffiUmmeqt pour fuppotter toute la dépenfe qu'il

convient faire en faifantfpri Commerce..
,

,
Secondement , (ê chargeant de trop demarchandifes , elle s'appietrit , la motfe

s'en paliê , & il (ait plus de mauvais relies : ce qui fait que bien fouvent il la (âuc

donner à crédit, pour la vendre , ou perdre de l'achat à la vente > s'il veut vendre

comptant.

En troifiéme lieu , s'il vend de la marchandife défeâueufe à crédit , ce ne peut

être qu'à de mauvais débiteurs, où il y a fouVent le tout à perdre*, Car ceux qui

payent bien ne veulent que de bonne marchandiCç : aii>(i au lieu de gagner ils per-

dent toujours.

En quatrième lieu, au moyen de cette furcharge de marchandife , ils fe trouvent

pmbarquez dans les prêts par le débit qu'ils en font, à des perfonnesqut ne les

payent point i ainfi bien loin d'e(compcer« ils ne peuvent pas même payer à l'é-

chéance, ce qui fait qu'ils font obligez de continuer les payemens des Parties éçhiies

ppur quelqu':au|re payement , àde gros intérêts , qui enfin les confomment entière-

ment,& lesmioeiit peu à peu } &c'e(l ce qui caufe leur faillite.

Si les jeutiçs gens qui entreprendront le Commerce en di^'^iil , veulent bien faire

réflexion furcequiaété dit cy-delTus, ils prendront bien garde de ne pasabufer

du tempsque l'on leur donnera pour payer les marchandifes qu'ils achcteronr,c'e(l;-

à-dire , de ne s'en pas trop charger , aBn de ne pas s'embafanér fi facilement dans

les prêts , Se qu'ils (e (buviennent bien qu'il faut qu'ils payent pon(^uellement è

l'échéance, s'ils veulent conferver leur crédit, &être cbnfidercz par lesNegocians

en gros*, parce qu'en les payant bien, cela donne lieu â leur donner toîijours de

parfaite marchandife , qui leui: acquiert autant de réputation que le bon marché

qu'ils en font*
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Jéraporteroisbicn des exemples de plusieurs Negocians qui ont bien ufé de iciic

4^qdic t & qui s'étant conduits fagement !dans leur Commctcc ont fait des fortunes

conHderables : comme auflî de ceux qui s'y font ruinez par leur imprudence : &
l'ambition qu'ils ont eue de faire de grandes affaires : M^is je ne fçaurois donner

des loiianges aux uns que je ne donne du blâme aux autres : cela pourroit leur faire

tort &à leurs enfansjc'eft pourquoi je n'en nommerai aucun.

Il faut remarquçr qu'il y a grande difTerence entre la règle de change ou intérêt^

& celle d'e(compte,patce quele change avance,& l'efcotnpte recule : Si par exem-
ple un Négociant voâloit avoir une lettre de change pour un lieu de la fomme de
loooliv. ataifon de dix pour cent pour le change» l'on demande combien il fau-

- droit qu'il payât au Banquier qui lui fourniroit la lettre : en faifant la règle du chan.

ge* comme j'ay montré ci-devant,il viendroii uoo. livres qu'il conviendroit payer;

ainlî le change avance de loo. livres.

Il n'en eft pas de même de la règle d'efcompte • car fuppofé qu'un Ncgocianc

eût acheté pour looo. livres de marchandi(esâ la charge de l'efcompre, de la ma-
nière qu'il (cra montré ci-après , il payera $(^9. livres 1 . fols p. deniers , ainH l'ef-

compre recule de 90. livres 1 8* fois ). den. quicd la fomme que gagne le débiteur

qui efcon^pte les 1000. livres , c'eft-à-dire ^ pour l'avance qu'il fait de fon argent

à fbn créancier.

Pour faire U règle dEfcompte , ilfaut dire par ta règle de Troi/,

Si de 1 10. l'on ne doit paver que 100. combien doit-on payer de 1000.

La règle étant faite en la manière accputumée,viendra au quatrié-nc terme 909.

liv. I . r. 9. den. qu'il faudra payer pour les 1000. 1 comme il a été dit ci-dcfliis.

Pour en faire la preuve, il faut fuppofer qu'un Négociant donne 909.'. i. f. 9.

d. à intérêt pour quatre payemens,quteft une année «moyennant 10. pour cent»

en faifant la règle de change par la régie de Trois, comme elle a été montrée ci-de-

vant^viendra 90. liv. 1 8. (. j . d. pour le change de 909. I. i . f. 9. d. les deux fem-

mes jointes ensemble > feront 1 000. liv. qu'il faudra payer dans un an.

La preuve (è fait encore de la manière fuivante.

Si 110. donne 10. combien 1000. liv.

Faites la Règle , le quatrième terme fera 90. liv. 1 8. f. 3. d. lefquels ajoûtezavec

les 909. liv. I. f. p. d. fertfnt les mille livres.

La preuve (è peut faire encore par une règle brève > enpofânt les 909. liv. i. C

9. d. coupant la dernière figure > refiera 90. liv. doublez la figure coupée , qui efl 9.

ktâ li. doublez encore i.i. fera i.(.6c les4.d. feront un fol fix d. le tout mon-

tant â ladite fomme de 90. liv. 1 8> f* 3> d.

Cette dernière preuve eft plus commode que celle qui fe fait par la règle de

i Trois « parce qu'il y moins d'embarras» 6c que ipoins il y a de chiffres dans l'ope-

. ration « 6c moins l'on fe broiiille.

, Il étoit neceflaire de montrer la différence qu'il y a entre la règle de change ou

d'interiÈt (étant la même chofe) delà règle d'efcompte . parce que plufieurs fe

trompent en faifant l'efcompte» croyant bien faire , quand ils ôtent le change de

la fomme qu'ils doivent efcomprer : cependant il y a grande dif!èrence de l'une X

l'autre , aind que j'ay fait voir ci-dc(Tîis s car pour ne point fortir de notre exem-

ple. Il l'efcompte fefaifoitpar la règle de change, il faudroirôter loo. livres de

1000. liv. reflcroit 900. liv. qu'il faudroit payer. Au contraire, par laregle d'ef^

compte l'on ne doit payer que 909. livres i. f, 9. den. qui efl 9. liv. i . f. 9* den,

J. Partie, N 1»
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que le créancier perdroir* ce qai ne feroir pas rai(bnnable.

Toutes les tcgies d'efcomjptequife feront par la règle de crois » l'on en doit fairi

Toperation de mêmeque celle ci-devanr rapportée pour exemple âdix pour centi

car les iooo. Iiv. que le débiteur doit pa^er au bouc de l'année t font compofées de

principal Se d'intérêt: c'eft pourquoi il faut ajouter le terme qui repcefènte le prin-

cipal > qui eft I oo. avec celui de l'intérêt > qui cft i o. cela fera 1 1 o. qu'il faut mettre

au premier terme : au fécond terme faut mettre 100.& autroifiéme 1000. comme
ilaétémohtréei-devant} de forte que fi l'efcompten'étoit qu'à cinq pour cent» il

jFaudroic dire :

Si de 10$. l'on ne doit payer qu^ 100. combiendoit-on payer de looo*

Si c'cil â deux & demi pour cent.

Si iQt*& demi ne doit payer que 100. combien 1000.

A trois ftitr cttèt.

Si Io j . ne doit payer que 1 00. combien 1 000.

Il en faut ufer ainfi en toutes les règles d'efcompte. Par la règle de Trois : il y «

plufieurs règles brèves pour faire l'c^ompte par une fimple divifion, mais comme
elles s'oublient facilement , il vaut mieux fe (êrvir de la règle de Trois > qui eft la

plus (Tire f & qui ne s'oublie jamaisquand on la fçait une fois ^
quenon pas des re»

gles brèves où l'on fe peut tromper.

LIVRE QUATRIEME.

De

CHAPITRE PREMIER.

U Reeepiim des Affrentifs i U Maîtrift.

LApprenttdàge accompli ,& après avoir ftrvi autant de temps les autres Mar-
chands , fuivant & audefir de l'Ordonnance , il eft loifible aux Commis ou

faâeurs des Marchands de fe faire recevoir Maîtres» pourvu qu'ils ayent vingt ans

accomplis : Cela eft conforme au troifiéme Article du Titre premier de l'Ordon-

nance I qui porte: Qn aucun neferâ re^A Afarchétnd efu'tln^ait vingmnt aceomplis^

(3 qu'il ne rapporteU Brevet ÇfUs Certificats dé^frenttff<i£« ^ (i duferviCe fait de-

puis :& fu cas que le contenu aux Certificats nefût véritable , PA/btrant Jera déchu

de la AiAÎtrife , le Maître d'apprem$jfage qui aura donnéfonCerttJicat , cond4mue'e»

cinq cens livres etamende , ($ les antres Certifieatturs chacun en trois cent livres.

Quoi qu'il foif permis par l'Article de fe faire recevoir Maître à vingt ans»

néanmoins > c'eft être encore bien j>:une pour entreprendre le Commerce > le juge-

ment n'étant pas encore bien formé : le véritable âge eft celui de vingt-cinq ans»

dans lequel les Loix permettent de pouvoir dKpofer de (es biens *, la difpofition

de cet Article eft feulement pour ne pas empêcher des occafions favorables que
\es jeunes gens peuvent rencontrer pour leur établiflèment,par des focietcz qu'ils

pe-.ivent faire avec des Nvgocians qui font déjà anciens dms le Commerce» avec

Icdjuclsils peuvent s'allier en fe maiiant avec leurs filles» ou bien encore que les



let Méarthémisfma réfiuéz mâjimt tfisqMfmt U Ctmmeree. ^j
Îeres Se mères le voyant vieux pour confciver iencs boutiques & leurs habitudes

lenrs enfans. pendant leur vivant Jet aflocient avec eux j c'eft pourquoi l'Or-

donnance a fagement prévu à toutes chofes. J'cftime que les pères êc mères ne doi<

vent pas permettre à leurs enfans de faire le Commerce pour leur compte particu.

lier>qu'ilsn'ayentdu moins vingt-cinq ans» à moins d'une rencontre pour lesallo-

cier , ou les marier avantageusement } car plus ils lerviront les Marchands , & plus

ils feront capables de faite le Commerce«comme j'ay fait voie dans les Chapitres

du Livre précèdent.
^

;

Dans la difpofition de l'Article ). ci-dèvant raporté, il y a deux confiderations

à faire: la première, qu'il faut rapotter le Brevet d'apprentilTage certifié par le

Maître chez lequel il aura été fait » 6c encore quedeux autres Negocians certifîcnC'

avoir vu demeurer les Apprentie, & fetvit chez leurs Maîtres d'apprentiflàge^pen.

dant le temps porté par leurs Statuts} & encore qu'ils ont fêrvi autant de tem;

leurdit Maître, ou les autresMarchands, conformément aux Articles premier 8c

deuxième du même Titre ci*devant allégué.

La féconde, qu'il faut que les Certuicats fbient véritables} c'eft-â-dire,quele

temps a étéaccomplij autrement au terme de l'ArticIdes Afpirans fèroient déchus

de la Maîtrifê , c'eft à quoi il faut bien prendre garde a car fi un Arpiranc étoit reçu

Maître, & qu'il fut prouvé qu'il n'eût pas accompli le temps de fon apprentiflàge,

& qu'il n'eût fètvi autant de temps les Marchands , l'on pourtoit lui faire fermer fa

boutique , ce qui feroit capable de le ruiner.

C H A P I T R E I I.

j^ les Mârchânitpmt réputsK. rtajettrtpomrUfâitdeU marcha' iifc » tièsh m»-
mtHt qu'ils font It Commtret,

LEs Commis ou Faâeurs étant reçus Maîtres, ils peuvent entreprendre le

Commerce en gros ou en détail, cela dépendra de leur inclination : mais il v

a de la diflèrence entre le gros& le détail * il efl neceflàite qu'ils fçachent ce qu'ils

doivent faite pour leur érabliflèment , dans l'un oudanslautre} car il y a plu-

(ieurs chofes très.importantes âobferver, qui ont leur confîderation particulière

pour y bien réiifnr : mais auparavant de m'engager d'en parler , il e» neceflàire

qu'ils fcachent aue dès le moment qu'ils feront le Commerce pour leur compte
particulier, ils feront réputez majeurs pour le ^it du Commerce, quand ils n'au-

foient que vingt ans accomplis , c*eft-â-dire , en entrant dans la vingt & nniéme

année: Ainfî ils poutroient vendre ,obliger, & hypotequer leurs immeubles: cela

eft conforme à l'Article (îxiéme du premier Titre de l'Ordonnance du mois de

Mars 1 67 ). qui porte , que tous Negocians (i Marchands engros oh tm détaili feront

rt'fMten, majenrsfonr le fait du Commerce (i Ban^Met fitns qit*tls fttiffent être reflititeK

feus prétexte de minorité.

il y a deux chofes à obfèrver en la difpofîtion de cet Article ; la première, eflde

fiçavoir â quel âge les Marchands & Danouiers peuvent être rjéputcz majeurs, 8c

pour cela , il faut fçavoir , qu'il y a des Villes en France où il y a Maîtrifê , 6c d'au-

tres où il n'y en a point : en celles où il y a Maîtrifê, l'on n'y peut faire le Commec-
Nnij
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ce que l'on n'ait gagné la Franchift, c'ed àrdire, aptes avoir fait (on apprentiflTage

6c (crvi les autres Marchands SDtant de temps ,dc enfuite y avoir ét(i reçus Maîtres

après vingt ans accomplis» fiiivantles Articles 1. 2. cHc 3. du premier Titre ci-de*

vant allégué : Ainfi dans les Villes où il y a Maîttife , les Marchands reçus Maîtres à

vingt ans accomplis, font majeurs dès le moment qu'ils entrent dans leur vingt»

unième année > en ce qui concerne le fait de la marcnandife Se de la Banque feule-

ment.

Et i l'égard de ceux qui demeurent dans les Villes où il n'y a point de Maîtrife»

i'eftime que leur majorité commence dis le moment qu'ils font le Commerce pour

leur compte particulier : de forte que Ct un jeune homme n'avoit que dix-huit ans >

il feroit majeur à cetâge pour le fait du Commerce.

La féconde , eft que la majorité n'eft que pour ce qui regarde le Commerce (en*

lement', c'c(l-à-dire > qu'un Négociant peut vendre (es immeubles pour convertir

4es deniers en achat de marchandises » & les obliger de hypotequer pour celle qu'il

aura achetée à crédit , fans qu'il fe puidc faire relever des Contrats Se Obligations

ou'il aura palTées pour cet effet i cela eft fondé fur l'ufàge Se la difpofition de pla-

neurs Arrêts qui l'ont ainfi jugétcar par Arrêt du Parlement de Parisdu deuxième

Juillet ir>8$. ilaé é jugé qu'un enfant de famille faifant le Commerce , peut s'o-

ligerfanb le confentement de fon père » pour le fait de la marchandife. Par ancre

Arrêt du Parlement de Touloufe du x 7. Juin 1616. il eft jugé qu'un mineur éman-

cipé par fon père, puis alTocié avec lui, ne peut être relevé comme mineur fur le

fait du Commerce : les femmes qui font marchandife publiquement , comme les

Lingeres, Marchandes de poifl^n frais, fec » & fallé.. Se d'eiu douce. Fruitières»

Se d'autres denrées de cette nature , quoi qu'en puidance de mari, fuivant l'Article

2 ;<;. delà Coutume de Paris , fe peuvent obliger fans leur confentement touchauc

le fait& dépendance de la marchandife feulement dont elles fe mêlent.

Cen'eft pas feulement touchant le fait de la marchandife que les mineurs peu-

vent obliger leurs immeubles ; car un Gentilhomme âgé de 1 7. à 1 8> ans , ( qui eft

l'âge miliuire ) eft réputé majeur pour le fait de ia guerre ,& peut obliger (es im-
meubles pour l'achat de fes armes & chevaux tainti qu'il a été jugé par Arrêt du $.

Juin idoj. Un Officier mineur reçu avec difpenfe, eft aufti réputé majeur ;& en
Normandie les mineurs tant mâles que femelles , font majeurs à vingt ans, fuivant

l'ufagc de cette Province , Se l'Aftêc du Parlement de Rotien du 4. Mats 1 6 1 p. qui

fcrt de Règlement. --,

Laraifon de l'Ordonnance, qui réputé tous Marchands & Negocians majeurs,

pour le fait du Commerce & Banque , Se les Arrêts qui l'ont ainH ordonné, font

fondez premièrement fur ce que toutes perlbnnes qui agiftent dans le public , qui

vendent , achètent , Se traitent d'af&ires avec toutes fortes de perfbnnes, font cen-

fécs être capables de les bien gouverner.

Secondement , que per(bune ne voudroit avoir affaire ni négocier avec un Mar-
chand qui (èroit mineur , Se qui ne pourroit obliger fes immeubles

,
parce qu'il n*y

auroit aucune fureté avec lui.

Entroifiéme lieu, ceux à qui les pères & mères ne laiflènt pour tout bien que
des immeubles, ne pourroient faire leCommerce qu'ils n'euflent atteint l'âge de
vingt-cinq ans (

qui eftfe temps de la majorité) pour vendre Se engager Ces im-

meubles , pour en faire de l'argent pour faire le Commerce: aind l'Article troifîé-

me ci-devant allégué ,
qui porte > que l'on fera reçu Marchand à l'âge de vingt ans

H .'i
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accomplis , fcroit inutile
,
puilqtie l'on ne pourioic négocier faute d'argent » fi l'on

ft'avoit que des immeubles , &ne les pouvant vendre ni engager.

Mais il faut remarquer que cette majorité pour la difpontion des immeublei > ne

s'étend qu'en ce qui regarde le fait de la Matchandife & de la Banque feulement
,

& non en d'autres a£ites qui ne les rcgardenfpoint > où il faut avoir vingt-cinq

ans accomplis , pour pouvoir difpoler de fes immeubles , pour la vente defquels un
Marchand fepourcoit faire relever & reftituer: c'eftàquoi ceux qui prêteront leurs

deniers doivent bien prendre garde \ pour ne pas s'engager imprudemment avec

les Marchands» qui n'employeroient pas leurs deniers dans le Commerce.
Qiieiqu'un pourroit dire » comment connoitra-t'on qu'un jeune homme qui fera

reçu Marchanda vingt ans accomplis, qui voudtoit vendre ou engager {es héri-

tages >le fait pour employer (es deniers en achats de roarchandi(ê » pour en faite le

Commerce ou en d'autres affaires qui ne concerneront pas le Commerce : car (bus

prétexte qu'il foit reçu Marchand , Se qu'il diroit que c<^ lêtoii pour l'employer

dans le Commerce , l'on pourroit être facilement trompé, s'il étoic méchant hom-
me* A cela je réponds deux chofes.

Lt première « que c'eft à ceux qui achèteront les héritages, ou qui les feront

hypotequer par des obligations pour la (ureté de leurs deniers , de connoîtie la

probité de ceux â qui ils auront affaire,& d'y agir avec précaution pour n'être pas

trompez. Et celle à mon avis que l'on peut prendre , c'eft de voir fi celui qui veut

emprunter eft établi dans quelque Boutique ou Magazin, lui faire déclarer par le

Contrat de vente , ou dans l'Obligation, que l'argent eft pour employer en achat

de marchandifès pour en faire le Commerce dans (a Boutique ou Maga(în> l'obliger

d'en raporter les quittnnces, de l'emploi de ceux qui lui auront vendu les mar-
chandiles', ainfi ce Marchand ne pourra fe faire reftituer fous prétexte de minori-

té , fuivant l'Article fix de l'Ordonnance ci- devant alléguée.

lien eft de même à l'égard des Marchands mahufa«5ljriers 6c Artifàns qui prê-

teront leur marchandifw à ceux qui en font Commerce en gros ou en détail , pour

laifon de quoi ils auroicnt conttaâé des Obligations > pourvu qu'elles foient con- '

çûëspour vente de marchandifès faite aux deoiteurs > ou qui^^ont obtenu des

Sentences de condamnation > portant aufll que ia fommes qp font dues • font

pour vente de marchandife » comme aufll pour les lettres de change foutnies pour
achatsdemarchandifê, ou pour le payement de celles que ceux à qui elles auront

été fournies > auroient déjà achetées , & encore pour les lettres de change que les

réputez majeurs tireront , 8c fourniront pour l'achat de leur marchandife : fi elles

teviennentàproteft. Toutes ces Négociations font réputées être faites en majorité»

ainfi leurs immeubles feront afïcâez» obligez*& hypotequez à leurs dettes, au

moyen de leurs obligations-, & Sentences qui auront été obtenues \ l'eticontre

d'eux fans qu'ils puiflent en façon quelconque s'en faire relever » ni reftituer du con-

tenu en icelles.

11 a été rendu deux Arrêts notables ; l'un au Patlement dePatis* & l'autre au 'Augmek-
Confeil Privé du Roy, qui jugent que les Mineurs qui ont tirez, acceptez & endof- tation ds

fez des lettres de change ne font point reftituables , & qu'ils font fujets à la Jurifdic- l£dition

tionConfulaire, & contraignabies par corps. Ces Arrêts ont été trouvez d'une fi
°^ '^*^*

frrande confcquence pour tous les Marchands , Negocians , Banquiers ficautres qui

é mêlent de Commerce
, qu'on a ctû qu'il étoit abfolument neccflaire de les rap^i^

porter i la fia de ce Chapitre pat raport à la matière qu'ils renferment.

N n iii
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ARREST DE LA COUR CE PARLEMENT.
«ON SI pgf, i,tji$*i tu cMfirmMt Us Sentencts des Jarts (i ConfitU de ?«rit * m /«{# fm Ui
' ^ ' ^ *

MtHturt qMl ont tircK. , Accepter, (i euda^cK. des Lettrts de ckanfge ne (tnifêiut

reJiitMéikic: « c!^ ^n'ilsjo/it Canfrlairts , (3 eeutrdi^MMéiesfarCwft^

Du 30 Août 170Z.

LOUIS par la grâce de Dtea « Roy de France 8c de Navarre t An premier no-

tre Hiitfltcr ou Sergent fur ce requis .fçavoirfaiCons.Qii'entreluàcLatdeau

Interc(I(i es afFairej du Roy« Appcllant» tant comme de Jtigc incompetant qu'au-

trement , des Sentences rendues par les Juges & Conlbls de Paris les 9 & 1 1 Jan-

vier 1702. emprifonnement 8c dcrouë fait de(àper(ônne > & de tout ce oui

s'en eft enfuivi » & Demandeur en entérinement de Lettres de Rdcifion par lui

obtenues en Chancellerie le 1 1 Février 1701. fuivant l'Exploit du i) duditmois»

d'une part} Se Jean Couiombier « Caiflîer gênerai du erand Bureau des Poftes

de France» Intimé & Deffendeur }&' entre ledit Lacdeauhls , mineur, procédant

fous l'autorité de Maître Samuel Lardeau ci devant Procureur en la Cour (on père*

Appellant des Sencencesdes Juges Se Confuls de Paris des 5 & 7 Décembre 1 70 1.

Demandeur aux fins dcfdites Lettres de Récilion du 11 Février i7oz. fuivant

l'Exploit du 1 5 Avril audit an , & Jean Guerin , ^ntimc & Dcfïèndear ; &entre

ledit Lardeau audit nom , Appdlan: d'une Sentence defditsJuges Se Confuls du 1 6

Décembre 170 1 . & Demandeur aux fins defdites Lettres de Récifîon , fuivant l'Ex-

S>loitdudtt jour 15 Avril,& Jacques d: la Tour, I)>timd& DeflTendeur •, & entre

edit Latdtau, Appellant des Sentences defdits Juges & Confiils des 2 7 Février

Se premier Mar^ 1702. & recommandation faite de fa perfonne es prifbns du Fort-

Levêque > Se Demandeur aux fins defdites Lettres de Rccifion , fuivant l'Exploit

du 4 Mars 1701. Se Jean Charpentier , Intimé Se Def&ndcur j & encore entre

ledit Lardeau , Demandeur aux fins defdites Lettres deRéciflon duditjouc tx
Février 1702. Adftcploit du 15 Avril enfuivanr. Se Daniel & Loiiis Ragueneau,

Defiendeurs ; Se mère ledit Lardeau , Demandeur aux finsdefHitesLettres de Ré;
cifion Ju 1 1 Février 1702. fuivant les Exploits des 2 Mars Se 1 5 Avtll enfuivant.

Se Guillaume le Dçbotté , Sieur des Jugeries , Se Pierre- Bernard Psfquier , Defien-

deurs ', Se entre Elle Guitton , Ecuyer > Sieur du Tranchard fils mineur de Jean-

Loiiis Guitton , Ecuyer , Sieur dudit lieu& de Fleuruës
, procédant fous fon auto-

rité, Appellant des Sentences rendues par les Juges Se Confuls de cette Ville de Pa-

ris les I & 3 Mars 1702. Se autres s'il y en avoit. Intervenant Se Demandeur en

Requêtes des 1 1 juillet Se 5 Août dernier , Se lefdits Lardeau & Charpentier, Se

Ragueneau, Intimez& Deffcndeurs ;& entre ledit Lardeau Appellant, tant com-
me de Juges incompetens qu'autrement , àcs Sentences defHits Juges Se Confuls des

17 & 20 Mars 1702. Se recommandation faite delà petfonne es prifôns du Forr-

Levêque ,& ledit le Débotté , Intimé *, Se entre ledit Maître Samuel Lardeau , ci-

devant Procureur en la Cour , Intervenant Se Demandeur en Requête du 1 2 du
prêtent mois , Se ledit Couiombier, Charpentier, le Débotté, de la Joiie , Gtierin,

Ragueneau Se Pafquier , Défendeurs *, Se entre lediUfaac Lardeau, Appellant, tant

commcde Juges incompctans qu'autrement, des Sentences des Juges Se Confuls,

des 1 â Se 19 Décembre 1 701 . âc ledit Pafquier , Intimé , d'autre. Vu par la Cour



iktlimmm4pifiUpMkC9mmmi, st^
&c. Tont joint de çonfideté. LA COUR faifant droit fur le toat , Tans s'arrêter â Augmim
l'Intervention dadic Samuel Lardeau ,& Lettres de Récifion obtenues par lefdlts mtion oa'

Uaac Lardeaa fili , & Guiiton, dont elle les a déboutez, a mis Se mettes ap- i^'Eoitiun

pellations«u néant: Ordonne que ce dont a été appelle' ioriira effet : Condamne ""713.
ledit Ifâac Lardeaa 9e. Guitton i% amendes de 1 * livres , & lefdits Ifaac , Samuel
Lat^aif^aeCnittonAflydépenschacunàleur^gacd envers ledit Coulombier, de
la Joiie, Charpentier, Daniel &.LoUis Ragueneau , le Débotté Se. Pafquier, &
fur le profit des défaut! lei Parties fe pourvoiront. Si Mandons mettre le prcfent
Anêt i dAë& entière exécution , de point en point , Se félon (a forme Se teneur i

& outre faire pour raifon de Texecutiond'icefui tous Exploits &Aâesde Ttiftice

cequis & neceflâires j De ce faire donnons pouvoir. Donne' en Parlement le xo
Août 1701. Se de notre Règne le foixamiéme. CoUationné par la Chambre. Siené

.

DONGQIS. *

ARREST DU CONSEIL PRIVE' -DU ROY,

i2«» dthuteM mntur dsf» dm^d* «m céfiitiM de tArrêt dn Purlemtnt de Paru '

du 10 Ao&t 1701, par te^tuleH coufirmMt les Sentences des fngei Qj ComCmIs dt
Paris, ont jM^e qttedes mitunrs^ttiettt tiret , «ccepttt, & endefii. des Lettres de
change , nefont point reJiitnaHes » Ç^ ^n'ilsfont Conjniatres, & contraienaiUspar
Corp/a

Du I i Août 1704.

NTRE IfaacLardeau. Demandeur aux fins de la Requête inférée en l'Ar-
rêt du Confcil du 17 Mars 1703. & Exploit d'aflignacion donné en confel

1704.
t%. A$àt.

la Blanche , le fieur le Débotté dcjjugcries , Dcffendeurs, d'autre part \ Se entre ledit
Lardean , Demandeur en Lettres en afliftance de caufè par lui obtenues au grand
Sceau le 1 j. May 1703. d une part } Claude Linieres, Marchand "à Paris, François
Michel , Jean Gucrin& Jacques Richer,Curé de la Paroiflc de Broux fur Saintion
Deffendeurs , d'autre part *, & entre ledit Coulombier , Demandeur en Lettres en
en affidance decaufedu 9 Février 1704. &le Sieur le Brun Dcffeiideur , fans que
lesqualirezpuiiïent nuire ni préjudicier aux Parties , &c.

LE ROY EN SON CONSEIL, failânt droit fut i'Innance , a dcboiiré &
déboute ledit Ifaac Lardeau de (es demandes , Se l'a condamné aux dépens envers
toutes les Parties, & néanmoins fans amende, a déclaré le défaut contre ledit
Tamael Lardeau bien &dûëment obtenu pour le profit, a déclaré le prcfent Anêt
commun avec lui, & l'a condamné aux dépens dudit défaut. Fa i v au Con-
fcil d'Etat Privé du Roy, tenu âVecfaillcs le 11 Août i704.CollaUonnd Siimé
DESVIEUX. * '

J
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i88 LiVRi IV. Cn&p» TU* Ci qêe ithem tkftrver ttux

C H A P I T R E III.

Cr qut dtivent àèfervir ctitx qui vimltHtfmt U Ctmmtrti ta détâUè
j^

Après avoir raitconnoître qpe les Marchands fent réputée majeurs poorit
fait du 0}mmcrce , quoi qu'ils n'cuflcnt pas atteint l'âge de vingt*cinq fpr^

il fit necedaire de leur donner des maximes , 8c des obfervations pour fe bkp con<«

dtiiiedans le Contmerce. Je commehcerai de parlera ceux qui le votfdcont faite

en datai!*

J'ay dit ci-devant au Chapitre V. du Livre I. qu'il y avoit trois (bitesde Mar-
chands en détail dans les fix Corps des Marchands > particulièrement dTans celui de
la Mercerie ,

parce qu'il eft plus «étendu que les autres ,8c que les patticoliers de ce

Corps peuvent entreprendre le Commerce avec très peu de cholè, comme il aéré

déjà remarqué , 8c augmenter à me(ure qu'ils profitent } c'eft pourquoi les jeunes

gens prendront bien garde au premier pas qu'ils fetont pour entrer dans le Com-
merce', parce quec'eft d'où dépend leur bonne ou mauvaife fortune» & pour cela,

ils doivent conHderer deux choies.

La ptemierc, quel peut être leur fond capital pour (ê pouvoir régler dans leur

enireprife i car ils ne doivent pas faire des affaires aù.defTus de leurs forces, parce

que ce feroit une imprudence qui les perdroit en peu de temps, pour les raifons qui

ont été dites ci-devant au Chapitre iroifiéme du Livre I.

Ils prendront donc leur reloludon pour entreprendre le Commerce ftlon leurs

facultez. Par exemple > un jeune homme reçu Marchand dans le Corps de la Mer>
ccrie , qui aura fait fon apprentiflàge chez' un Marchand de drap d'or , d'argent 8c

de fove , il lui ûut un fond conHdcrable pour enrreprendre ce négoce *, car ce Ibnc

marchandifes précieules , delquellcs l'on a peu pour beaucoup d'argent ; ainfi il

faut un{grànd fond pour fe bien aiîortir de toutes fortes d'étoflès > 8e ne faut pas

croire qu'avec quinze ou vingt mille livres Ton puiflè hue un grand Commerce»
quoi que l'on ait du crédit, étant très-dangereux de fonder fur cela lès aSires»

pour les raifons qui feront dites ci-après. C'eft pourquoi pour ne pas (è hazarder,

il vaut mieux joindre fes forces avec quelqu'autre } c'cft.â-dircs'aflôcier avec quel-

qu'un pour faire le Commercé à fon ailîè , de avec plus de repos d'efprir.

Pour cela celui qui voudra îsÀttce négoce 8c fe mettre en focieté , il doit jetrec

U vue fur des perUinnes qui auront le même deiïein que lui ; mais ce choix eft

de confequence , foit pour les mœurs, (bit pour la capacité } parce que s'il

s'allôcie avec un homme vicieux , qui aime fes plaitîrs , il ne fera point foulage

}

au contraire , cela rompra la bonne intelligence qui doit être entre aflbciez , qui
déconcei teri toutes leurs cntrepri fes , 8c ils n'y réiiiDiront jamais •, s'il eft ignorant

,

il fcrades^utescapablesdcics ruiner tous deux} ainfî ildoitchoilîr une perfbnne

capable, qui foie honnête homme, dont l'humeur fympatifeaveclafîenne, i'hu*

meur concordante eft ttès-ncceiïaire entre des alTociez pour bien réiilfir dans leurs

affaires.

H peut encore regarder s'il n'y auLolt point de Marchands qui font déjà dans le

Commerce» 8c qui ont leur boutique toute achalandée, avec lefqticls il pourroit

s'aUier

'.5-'



•4:

V»'',

qui vtuUntfiire ie Commerce M détail. 28^
s*alitcr en fe tnatiauc avec leurs iîllcs > ou qucliju'unc de leurs parentes \ ce fcroïc

bien je plus fur , pourvu qu'ils fullènt perfonncs de réputation parmi les Ne»
gocians > Se qu'ils euHenr le renom d'être bien dans leurs affaires , autrement il

n'y faudroit paspenfer , parce qu'en dpoulànt la fille» l'on époufè les bonncsou
mauvaifês affdires de la maifon , à laquelle on s'allie, c'cft pourquoi tout cela doit

être bien çonHderé. Suppofé qu'un jeune Négociant s'aUociât avec un Marchand
qui feroir déjadansle Commerce , desbien$& delà conduite duquel il fcroitfa-

tisfaitt il y a des précautions â prendre dans l'Aéle de focieté qu'ils feront en-

(èmble > car il y a grande dinerençc entre une (ocieté qui fe fait entre deux
perfonnes qui n'ont encore jamais fait de Commerce > & dont le fond capital

qu'ils portent â la Compagnie , l'un & l'autre , eft en deniers comptnns : &
celle quife fait entre un homme qui n'a point encore été dans le Commerce qui

porte de l'argent comptant , & un autre qui eft déjà établi , Se qui ne porte en la

locieré que de la marchandife » Se des dettes actives , pa'ce que l'on peut être fa-

<;ilement trompé « foit dans le prix de fa marchandife > foit dans les dettes qu'il

apporteroit dans la focieté •, c'eft pourquoi il faut remédier â cela par les Ar-

ticles de focieté pour éviter les accidens Se conteftations qui pourroient arriver

au fujet des dettes adives qui (c contraâeront dans la focieté fur les mêmes per-

fonnes qui doivent déjà à l'adocié : c?c lorsque les débiteurs payeront, il faut

(çavoir, H l'imputation fera faite fur la dette apportée en la focîcté, ou bien fur

celles qui auront été contraâces pendant icelle, ou bien encore fila fômme payée

fera imputée fur l'une& fut l'autre au fol la livre. J'ay vu arriver de grands procès

pour raifonde ce, entre des adôctez , où j'ai remarqué beaucoup de mauvaifè foy

de la part dé ceux à qui appartenoicnt les dettes qu'ils avoient apportées en leur fo-

cieté ; c'eft pourquoi afin que ceux qui voudront fe mettre en focieté ne puif^

fent êtte trompez, j'en ferai dans la IL Partie de cet Ouvrage un Chapitre,

dans lequel je traiterai de toutes les fortes de focietcz qui fe font entre les Nego-
cians ) je donnerai même des Formules de focieté de la manière qu'elles fe doi-

venr faire avec ceux qui font déjà établis dans le Commerce , comme anflî de

celles qui fe Ê>nt entre des Negociansqui le commencent , de celles entre gcolliec

Si en commendite.

La féconde chofe que les jeunes gens doivent confîderer quand ils entreront

dans le Commerce» eft le lieu, ou l'endroit oùiisferontleur établiflement,caril

y ena qui font plus propres les uns que les autres pour certaine forte de marchan-

dife: Par exemple, a Paris ceux qui voi:Ioient anciennement faire la marchan-

dife dedrap d'or , d'argent& de foye, la rué aux Fciires & le petit Pont , étoient

lesfeuls lieux où ils faifoienc leur établiflèmcnt } mais depuis quelque temps, il

s'en eft fait grand nothbre dans les tu<£s faint Denis, Se faint Honoré, même dans

celle des Bourdonnois^ Ceux qui font le Commerce de dentelles de fôyefont

leur ctabliflèment ordinairement dans les mêmes lieux des Marchands de foye

,

à caufe des afTortimens ; ceux qui vendent des poinds Se dentelles de El , tant de

France, qu'étrangers, s'établiflbicnt dans les rues Aubri>le-Boucher, Si de faint

Denis, Se depuis que la Manufàâure des poinds de France eft établie , les Mar-
chands s'établiflènt encore en beaucoup d'autres endroits \ les drappiers ordinai-

rement font leur établiflèment danslesruës faint Honoré, fahn Antoine, delà
Harpe, faint Jacques , Place- Maubert,& devant le Palais. A l'égard des Epiciers,

Bonnetiers, Pelletiers, Se Orfèvres , ils s'établiflènt indiffcrcmment dans tous les

1. Partie. O o



apo Livre IV. Chap. IV. heforàre que doivent tenir les Mârch,

quartiers de Paris, comme auflî ceux qui font la menue Mercerie, & Sergerie}

maispouttanc ilv a toujours des lieux plus propres les [uns que les autres : Enfin

cela dépend des habitudes que les jeunes gerîs ont faites dans les quartiers où ils

auront fait leur apprentiHàge ,& fervi les autres Maîtres \ cela dépend de la con-

noidànce qu'un chacun en a.

Tout ce qui a été dit ci-defUis pour Paris fêrt aufli pour les autres Villes du

Royaume ) où les,jeunes gens font leur dtablifTement-, car il y a auflî des endroits

plus proprespour de certains négoces les uns que les autres. Enfin , il eft certain

que c'eft une cho(è bien avantageufe à un Marchand que d'être bien placé.

CH A PITRE IV.

De tordre ijue doivent tenir les Marchands en détail « quifont un Commerce eon^de-

table dans la conduite de leurs affaires yÇ$ delà manière qu'tls

doivent tenir leurs Livres,

\i \ .

•'<

A Près que les jeunes gens auront bicii pris leurs mefures pour leur écabliflê-

menc , & qu'ils auront loiié une maifon pour faire le Commerce en détail

,

la première choie qu'ils doivent faire , eft de fe propoler un ordre pour la conduite

dt leurs affaires, afin d'éviter la confiifion , foit en l'achat , en I apprêt, & en

la vente de la marchandi(c , â tenir les Livres neceiïaires pour leur profedion: ce

qu'ils doivent faire pour empêcher qu'ils ne foient volez par leuis Faveurs , &
Domeftiques. Enfin, toutes les chofes qu'ils jugeront neceflàircs pour avoir tou-

jours une parfaite connôidàncede leurs affaires. Cet ordre fe doit tenir diffèrent

ment par tous les Marchands en détail , félon le commerce qu'ils font*, car ceux qui

vendent des marchandifèsptécieufes de haut prix > de grand volume, ôc qui font

de grandes affaires, doivent en avoir de pins érendnës que ceux qui ne font que

la menue Mercerie, & qui font un commerce moins étendu : c'eft pourquoi il

faut qu'un chacun fe règle félon la qualité du commerce qu'il fera*, car ils doivent

fe fouvenir quel'ordce eft l'ame du commerce, fans lequel il ne peut fubfifter,

car pal le bon ordre l'on a une connoiflànce parfaite de toutes fcs affaires \

ainfi l'on y réiillit plus facilement , que qUand l'on vit dans la confufion. Et d'autant

que les Maîtres n'cnfcignent jamais à leurs Apprcntifs 6c Faéleurs lamatiicre de

tenir l'ordre dans les affaires , & qu'il faut qu'ils s'en propofent eux-mêmes,

quand ils font le commerce pour leur compte particulier, j'en propoferai ci-après

plufieurs que l'on pourratenir facilement, félon le commerce que l'on fera en dé-

tail ,afin que les jeunes gens puiflènt trouver leur inftrudion, parce que c'cft de- là

que tout dépend.

La première chofe ï quoi un Marchand de cette profcflîon doit prendre gatdct

c'cft de voir comme fa boutique, ou magazin eft orienté , (i lescroifécsqui don-

nent le jour font au Levant, au Couchant, au Midy , ou au Septentrion , parce

que le jour qui vient d'un endroit eft meilleur pour la vente de certaine marchan-

difeqtîscelniquivient d'un autre, & à moins qu'elles ne foient montrées dans

leur jour ,
jamais elles ne paroilîcnt belles. J'cftimc que le jour qui vient du côté

du Septentrion eft le meilleur pour les cictfcs noires> éi patticuliercmcnt pour les

W



é^ieU manUrt (Qu'ils doivent tenir lei Livres. sp x

velours , les pannes , & les draps d'Efpasne,& d'Hollande noiis :j[La raifoh en tft,

que jamais le Soleil ne parviît de ce côrc-là , & par con(êqucnc U lumière du jour

n'y cft pas fi éclatanre>cequi fait que les noirs y paroifllènc trés-beaux,& que le fond

d'un velours , d'une panne ^ & les cordes d'un drap , ne (è voyenc pas fi facilement ;

au contraire le jour qui vient du Midy ,& du Couchant ne vaut tien pour voir ces

fortes d'dtofïcs
, parce que le jour du Midy eft trop lumineux , & par confequcnc

l'on voit pUii facilement le fond d'un velours , d'une panne , & les cordes d'un

drap ; à l'égard du noir > la clarté du Soleil le fait paroître tout griattre & uns
luftre: de (brte qu'une belle & bonne marchandife yparoît toujours laide Se dé-

fèâueuic» Se le jour du Couchant fait paroître les noirs rougeâtres ', 6c garanccz»

quand on les montre fur lé Cok : mais le matin la vûë du Couchant n'clt pas mau-
vaife.

Les blancs ne (è doivent point montrer non plus aux jours qui viennent du Mi»

dy & du Couchant .parce qu'ils y paroifient roux ,
quand ils font blancs de lait

,

Se bleus > quand ils (ont teints avec de l'alun » mais l'on doit les faire voir dans

les jours qui viennent du Levant , fi c'eft après midy ; ôc le matin , du côté du
Midy. Les bleus mourans , les verdsgais, lesgris>de-lin , couleur de chair, noi-

fette , triftamie Se jaune-pâle fe doivenr montrer du côté du Levant , comme aulfi

les couleurs de rofc, les rouges cramoifis, couleur de feu, grenade , incarnadins -

d'Efpagne, écarlate, violets, penfées & amarantes , doivent être vus du côté du
Septentrion , parce que le jour venant de loin, ils paroifient toujours plus enfon-

cez en couleur , ôc l'aprés-dinée du côté du Levant , les étoffes façonnées , Se les

damats doivent être vus dans les mêmes jours; parce que les figures y paroifTcnt

avec plus de reliefque dans un plus grand jour. Enfin , de tous les jours , il n'y en

a point de meilleurs pour faire voir toutes fortes d'étof&s que ceux qui viennent

du Levant Se du Septentrion , Se de plus méchant que ceux qui viennent du Midy
& du Couchant :c'e(l pourquoi les Marchands doiyent prendre garde de bien pla-

cer leurs comptoirs , fiir Icfquels ils montrent leur marchandife.

Maisparcequedifiîcilemcnt trouve- t'on des maifons orientées , comme l'on

fouhaiteroit , Se qu'il y en a qui tirent tous leursjours du Midy ou du Couchant

,

ceux qui fe trouveront obligez d'occuper ces fortes demaifbns , il faut que l'arc

fupplde à la nature } en ce cas, il faut faire des vues de bois pour tirer le jour de
loin, ainfi que les Marchands ont accoutumé de faire : l'expérience leur ayant ap-

pris qu'ils ont peine de vendre leur marchandife autrement, car il eft du jour pour
voir les étoffes, comme des viiâges,lefquels étant vus en grand jour paroifient

avoir un plus gros tein , Se l'on y remarque plus facilement K s roufièurs, les mar-
ques de verolle, &/lepoilfolei,queiumpas dans un Jourquieft tiré de loin. C'efl

laraifon pour laquelle les belles Dames ne fc font gueres voir au grand jour , Se

qu'elles ont trouvé l'invention des coiffes de gaze , étamine de foyc , 8c de mettre

des rideaux aux croifées des fenêtres, plutôt pour cacher le jour que pour empêcher
les ardeurs du foleil.

La féconde chofe efl; , d'avoir des armoires , des pafiets Se des rayons ( c'eft ainfi

que l'on les appelle , ) pour placer ,& mettre lesmatchandircscn bon ordre; c'efl-

à-dire , mettre tous les velours de Gcnnes en un même endroi! , commençant par

les crois poils. Se finifiànt par les renforcez qui font les moindres , les noirs de

fuite,& les couleurs de même; les pannes noiresi& de couleurs, aufiien uncn-
Ooij
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ap2 Livre IV. Chap. IV. De Wtrâpe'^doivent tenir tes Màreh.
droit ', les taffetas pleins de Tours» tant noir que couleur , dans des rayons > les uns

près des autres -, les fâtins façonnez , aufli en un ntème endroit* ceux qui (èront fond

blanc \ poil >& les fonds de couleur de même.
Les tapis pleins , tant noirs que couleurs, & les façonnez , chacun à part.

Il faut ainâ placet par ordre toutes les maichandi(ès > aBn qu'on lespuiflè trou-

ver fous la main, lors que l'on en aura befoin pour les montrer, afin de ne point

faire attendre les Marchands. Il faut prendre garde que tous les rayons, ou pallèts

foient couverts de papier blanc , collez fur le bois» pour tenir la marchandifeplus

proprement.

La troifidme chofeeft, d'àvoir des poids& des aunes ,
pour pefer & mefurer

Icsnurchandifes, qui foient étalonnées au Bureau des Marchands, ou fur Tdtalon

Royal,qui eft au Greffe de la Police, que les aunes foi.eiit ferrdes par les deux bouts :

aBn que par fuccedion de temps , n'iitant point ferrdes , elles nepuiflent s'appe-

tiffer : cela eft conforme à l'Ordonnance , Article onzième du Titre premier, qui

porte que : Tous Négocions ^ ^ Marchands , tant tngrot qu'en détail^ auront chacun

à leur égarddes aunes ferrées par les deux bouts , (3 marefuées , ou despoids , C? me-

furese'tallonr.e'eSf leur étantfait défenfes de s'en fervir d'autres tapeine defaux, (S

de cent cinquante livres d'amende.

Il eft plus iTir pour les Marchands de prendre des aunes à leur Bureau que d'en

acheter des Mcnuificrs, ou de ceux qui les vendent par les rues \ parce qu'elles

{ont toujours plus juftes que celles-là , & que d'ailleurs , comme elles doivent être

viBides deux fois l'année , ils ne fè mettront pas en danger de recevoir des avanies

des Maîtres & Gardes de leurs Corps qui en font la vifîte,s'ils ne les rrouvoient pas

femb!ables à leur étalon i ainfi ils recevroient un grand affront, paice qu'il n'y a

rien de fî fcnBbleà un Marchand que de pafTer pour un vendeur à faux poids, & à

faudè mefurc : c'cft à quoi ils prendront bien garde.

Après qneles migazins & boutiques , feront mis dans l'ordre que je viens de

marquer , il faut pcnfcr à celui que les Marchands doivent tenir dans leurs Livres

qui leur feront necedàires. Ils ne peuvent pas (ê dirpcnfcr d'en tenir, car le premier

Article du Titre troifîéme de l'Oiclonnancedu mois de Mars 167). porte, que/^/

Négociant (3 Marchands y tant en gros qu'en détail , auront un livre qui contiendra

tout leur négoce , leurs lettres dechange , leurs dettes aliives (ipajfives, (3 les deniers

employex. à ta depenfe de leurs maijons.

Cet Article eft très cor fiderable pour le public, car il s'eft vu Aci Marchands

d'aflèz mauvaife foy, qui étant requis en Juftice de reprefènter leurs livres aufquels

l'on vouloir fe rapporter , ont affirmé n'en avoir aucun
,
pour éviter leur condam-

nation', & ordinairement ceux qui font faillite* difent n'avoir point délivres pour

cacher leut conduite & leurs effets â leurs Créanciers • ou s'ils en oht , ils n'y met«

cent pas toutes leurs affaires i de forte que l'on n'y connoît rien : c'eft pourquoi Sa

Majeftc a remédié à cet abus par l'Article ci-deftus allégué.

Outre qu'il eft important pour l'incercr public que les Ncgocians ayent des Li-

vres , il leur eft auffi avantageux pour fe bien conduire dans leurs affaires \ car s'ils

ont des Livres qui contiennent toutes leurs affaires , ils en auront plus grande con-

noifrince,& par confèquent négocieront plusprudemmenten l'achat & en la vente

de leur marcnandife: Ils connoirront ce qu'ils doivent, df ce qui leur eft dû ', la de-

penfe qu'ils feront chaque année , & s'ils trouvent en avoit fait de fuperHue une an*

ncc , ils la retranchciont la fui vante.

- ... ,^.
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Il y en atoujours quelques-uns qui voulant vivre dans le dcfordrc» n'apptou-

vent pas volontiers d'(icnre fur leurs Livres toute ladépenfede leur mai(ôn,afin

d'ôter la connoiflànce à leurs Creanciers( s'ils font allez malheureux de faire failli-

cet } de celles qu'ils font dans les débauches du jeu > des femmes, du vin , ôc autre

dépenlè inutile >& rupetfluë : ainflpour ne point s'aflujettir â tenir un bon ordre

dans leurs afFaites , ils diront qu'il n'y a point de raifon de les obliger à tenir des

Livres , ni d'y écrire toutes leurs affaires jufques à la dépenfe de leurs maifôns »

qu'en bien payant ce qu'ils doivent > perfonne ne doit trouver à redire à leur con-

duite.

Jeftime que quand ils auront bien pénétré la raifon de cet Article , qu'ils con-

viendront qu'ij eft d'une neceffîté indilpenfable de l'exécuter :n tous fes points

pour leur propre intérêt.

. Car encore que l'Ordonnance enjoigne aux Marchands& Negoctans d'avoir des

Livres fur lefquels ils écriront toutes leurs affaires: néanmoins ils ne feront point

forcez d'en avoir , cela dépendra de leur volonté , pourvu qu'ils n'ayent point de
difFercns avec perfonne «pour raifon de la vente & l'achat de leur marchandife,

que pour établit leurs demander &défenfcs en Juftice > ils n'ayent pas befoin de
Livres i qu'ils payent toujours bien leurs dettes, qu'ils (oient afîurez de faire tou-

jours de bonnes afiairesiqu'il ne leur arrive jamais de pertes confiderables qui les

mettent hors d'état de pouvoir payer ce qu'ils doivent : En ce cas, perfonne ne

s'enqueft^ra jamais s'ilsontdes Livres ou s'ils n'en ont pas.

Mais s'il leur arrive quelque différent entr'eux ou quelqu'auire perfonne fur le

fujet des achats & ventes de leurs marchandi(ès , des tommes par eux reçues ou
payées, 6c que l'on veuille bien s'en rapporter à leurs Livres pour en connoître la

vetité : s'iU allèguent n'en avoir point, éc que d'ailleurs ils n'ayent point de pro-

meflè de ce qui leur fera dû , ou quittance de ce qu'ils antont payé , il ne faut pas

douter qu'ils ne (oient déboutez de leur demande avec dépens, 6c qu'ils ne perdent

Leur bien pour n'avoir point tenu de Livres.

Par exemple, fi un Marchand de mauvaife foy , qui (çaura qu'un autre avec le-

quel il négocie, n'a point de Livre , ôc qu'il écrive fur le fîen la murchandife qu'il

dira avoir vendue, ou payé une fomme de deniers, dont il n'aura rien donné ni

fourni aucune chofe ; s'il demande le payement de cette fauflè vente, ou d'être

déchargé de la fomme qui lui (era demandée en Juftice par cet autre Négociant , (î

ce Négociant de mauvaife foi allègue en Judiceqii'ils'enraporteau Livre de l'au-

tre, pourjuftifîcr qu'il a vendu la marchandifè dont il lui demande le payement,

ou bien qu'il lui a payé la fomme qu'il lui demande *, fi ce Négociant dit n'avoir

point de{LivreSjil e(l certain que celui qui s'y veut raporter, demandera que le fîen

îbit crû , ôc en effet il le doit être , c'eft la Jurifprudence Confulaire \ parce qu'il

eft toujours à prefumcr , qu'un Marchand qui tient des Livres en bonne forme , ed:

plus homme de bien , ôc plus croyable que celui qui dit n'en point avoir -, ôi les

Juges ont fujct de croire qu'il ne veut pas les reprefenter , pour éluder fa condam-

nation.

S'il leur arrive des pertes (îcon(îderable$, qu'elles les obligent à faire faillite, 8£

faire perdre à leurs Créanciers la moitiéou les trois quarts de ce qu'ils leur doivent

,

comment ju(li(îeront-ils leur conduite, ôc le malheur de leurs affaires , s'ils n'ont

point de Livres? N'cft-il pas vrai
,
qu'encore qu'ils foicntgens de bien; s'ils ce

rendent compte de leuis avions ^qu'ils ne juftincnt leurs perces, & s'ils ne rcpic-

Oo ii)
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flpf LiVRB IV. CiTAP. IV. Dttiifdtiqitâ ioivm iedit la Match:
fciitcntieiusLivjcs, qu'il* pourront être r<{puccz Bin(|iieioiuicrs frauduleux, 8c

comractcls.on peut fairefaire leur procès cxtiaotdinaircment , & les punir de

mort : Cela cft conforme à rOfdonirancc 5 car l'Ariicle onze du Titre ouzidme

,

porte ,
que les Negocians& Us Marchands tant en gros qittn décati,^ les Bauijftiers,

qni lors de leur fa$!ltte,uereprefeHtero»tpas leurs RefîjiresÇâfourHaHXifîgnex. (3

fsrapheic , cemme nous avons ordonné cj-deffns , pourront être réputez. Banqueroutiers

frauduleux. Etl'Article i i.du même Titre
, porte, que les Banqueroutiersfraudu-

leux feront ftmrfuivitextraordtnairementiÇ^ pums de mort.

Après tout ce qui a été dit ci-deffiis, fe trouvcra-t'il quelque Négociant qui puJflTe

dite 4 à moins d'avoir perdu la raifon, qu'il n'eft point tenu d'avoir àt% Livres pen-

dant qu'il fera dans le Commerce? Aimera-t'il mieux hazarder fon bien & fon hon-

neur, & d'être traité comme un Banqueroutier frauduleux, s'il faifoit une faillite

innocente & nulheareufe.caufôc feulement par les pertes qu'il auroic faites , &
non par aticun dedèin de faire perdre à fes Créanciers ?

Avant l'Ordonnance, la plupart desNegocians , pour tenir un bon ordre dans

leursaffaires, ont toujouts tenu des Livres fur lefquels ils ont écrit toute leur dé-

penfe , non feulement celle qui regardoit leur Commerce, mais encore celle de leur

maifonjainfi ce n'cft point une cnofe noiivcllc, car encore que les Negocians ne

foicnt point aflociez, ils ne doivent pas lailîcr détenir les mêmes ordres que s'ils

i'étoient, parceqw'il cft très-utile de fe rendre compte à foi-même, & quand ils

viennent à mourir ; leurs femmes , leurs enfans , & leurs Créanciers , trouvent

après leur décès toutes leurs affaires en bon ordre.
,

,

Ce n'cft pas aflèz aux Marchands & Negocians d'avoir des Livres, mais il faut

qu'ils foient paraphez par l'un des Juges & Confuls dans les Villes où il y a Jurif-

dtâion Confulairei & dans celles où il n'y en a point, par le Maire ou l'un des

Echevins, (ans laquelle formalité il n'y feroit ajouté aucune foi : cela eft conforme

àl'Arttcle j.du Titre j.de ladite Ordonnance
, qui porte, que les Livres des

Negocians ^ Marchands tant engros^tien détail, ferontJigneK. fur lepremier (3 der*

nierfeiiilletpar Cun des Confuls £tns les Pilles oMilyaJurifdiSlionCcnfulaire^&dans

tes autres»par le Maire ou tun desEchevtus Jansfrais , ni droits / Ôf les feiiillets

parapher. é$ cotteK. parpremier (3 dernier , de lamaindeceux qui auront été commit

par les Confuls ou Maire& Echevins , dont ferafait mention au premierfeiiillet.

Cet Article eft pour remédier à ce qu'il n'y ait plus de falfincations ni doubles

Regiftres^comme il eft arrivé pluHeurs fois,pour raifon de quoi il y a eu de grands

procès entre les Marchands& Negocians, les feuillets des Livres étant paraphez

par premier& dernier, ces chofes n'arriveront plus, Scpar confequent il y aura plus

de foi dans leur négociation.

* Il faut que les Marchands prennent garde que les Livres foient bien régulière-

ment tenus, c'eft-à-dire, qu'ils doivent écrire au jour la journée tout d'une (uite fut

les Livres Journaux , les marchandifes qu'ils auront vendues ou achetées \ l'argcnc

qu'ils auront reçu ou payé-, les lettres dechange qu'ils auront tirées ou fournies,

celles qui auront été tirées à leur proBt , ou qui leur auront été fournies , dont les

ordres font pailez en leur faveur, les tranfports qu'ils auront faits de leurs effets,

la valeur qu'ilsen auront reçue , de généralement toutes leurs afEtires , conformé-

ment â l'Article premier du Titre j.cidelTus allégué : que le tout (oit éctit par or-

dre de dacte, ne laidcr aucun blanc âun Article pour y écrire d'autres marchandilcs

dans les jours fuivans } c'e(l-à dire , que (i un Négociant vcndoic le lo. May, 3e

'' n



é'\ieU mâMtre qu'ils dMi/att tenir kurs Livres» aps
qne cehti auquel il auioit vendu vint redemander la niacchandifc le onzième duoic

mois , il ncraudcoic pas l'éctiie au bas du même Article , mais en faire un autre *,

il ne faut rien écrire non plus en marge des Livres: tout cela eft conforme à r'Arti-

de 5 . dudit Titre 3. qui porte, que /r/ Livres hurnanx Jeront écrits d'mne même
fitite fàr ordre de datte ,fans ancHn blanc » arreteic enchaîne Chapitre& à lafin , (3
fit fera rien écrit aux marges»

n Cet Article eft judicieulêment mis dans l'Ordonnanee. pour empêcher qu'il ne
fe commette point d'abus dans les Livres : comme il eft arrivé plufieurs fois que
des Marchands de mauvaifefoy quiavoient vendu delà marcliandtfe,& l'avoicnc

écrite (ur leur Journal, y ayant laillè du blanc, y avoient écrit d'autres niarchandi-

fes qu'ils n'avoient point vendues ni livrées. Il s'en eft vu d'autres qui en avoienc

effeétivement vendu que l'on leur a contefté , parce que l'ordre de la datte n'y étoic

pointobfervéic'eft-à-dire, qu'ils avoient, par exemple, écrit les marchandifcs le

10. May > dont ils avoient lainic' du blanc au bas de l'Article, que le 12. dudit mois,

ils avoient encore vendu de là même marchandise pour achever l'habit ou la robe

de celui qui l'avoit achetée , & avoient écrit au bas de l'Article , ledit jour i x. May,
la marchaiidife nouvellement vendue, de forte que quand les Marchands en deman-
doient le payement , ils alleguoient que la matchandKc avoii été ajoutée à l'AnicIe

de maiivaifc foi. .

il s'cll: vfj encore que des Marchands de mauvaife foi avoient écrit en marge,

à côté de l'Article des marchandifcs qu'ils avoient achetées , des payemens qu'ils

difoicnt avoir faits à leurs créanciers , quoi qu'ils ne leur euflènt rien payé ; de torte

que ces abus produifoient de grands procès entre les Marchands ôc Ncgocians ,&
en effet, toutes ces choies pouvoient être trèl^fufpe6èes , quoique d'ailleurs elles

fiilTcnt véritables: Toutes ces comeftations ceflctont.ficet Article eft bien obfer-

vé ', c'eft d quoi les Marchands doivent bien prendre garde.

Il faut remarquer que quand un Marchand demandoît en Jufticc à un autre la

reprefcntation de fes Rcgiftres ,
pour prendre droit par iceux, que fouvent celui à

qui elle étoit demandée, alleguoit n'avoir point de Regiftrc, quoy qu'il en eût,

afin qu'étant dépoféau Greffe, l'on ne pût pas voir fes autres affaires, parce qu'il

en étoit arrivé plufieurs inconveniens } & en effet, il n'cft pas jufte qu'un Négociant

qui demande à un autre la reprefentation de ces Livres, pour juftifier fa demande

ou fa défenfe , ait connoifTance des autres chofes qui font écrites dans iceux, qui ne

le regardent pas : C'cft pourquoi l'Ordonnance pourvoit â cet abus , par les Arti-

cles 5>. & 10. dudit Titre troifîémc, dont le premier porte , que la reprefentation

ou communication des Livres Journaux , Regtflresou Inventaires , ne pourra être te-

^ui,Je ni ordonnée enjuftice ,finon pour fuccejfton , communauté (^partage de focieléen

ca: de faillite. Et te dixième porte: ^'4« cas néanmoins ^u'un Négociant ou un

Marchand voulutfefervtr de fes Uvres Journaux î3 RegiflreSyOUtjUeU Partie offrit

d'y ajouterfoyt la reprefentation pourra être ordonnée pour en extraire ce qui concerne

le d'jf'erent.
*

11 y a deux chofes à remarquer en la difpofîtion de ces deux Articles : La pre-

miere,que l'on ne peut obliger les Marchands & Negocians de reprefentcr leurs

Livres , pour quelque caufe Se occafion que ce foit , fî ce n'eft prctTiicremcnt

,

en cas de fucccflinn , parce que les héritiers d'un Marchand ont intérêt de voir

ôc examiner les Livres , afin de connoître en quoi confifte les effets qui leur

peuvent appartenir i & fi ce Négociant) du bien duquel ils héritent, étoit aufli
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iSiè LiVRB IV. ChÀp. IV. Di Uràft t^ue iihmt temr Ut Mtreh:
allôcié avec quclqu'aucte Négociant. .Secondement, quand il y a eu (ociccé entre

deux Negocians , que l'un des Adociez demande à l'autre* entre les mains duquel
(ont les Livres, la reprefentationd'iceux, pour partager les effets de la Cocteté,

En troidéme lieu, en cas qu'il arrive qu'un Négociant ou Marchand falfe faillite,

parce qu'il eft juftc que Tes créanciers ayent connoillànce de ce qu'eft devenu leur

bien.

La féconde chofe qu'il faut remarquer, cft que l'on ne peut obliger un Marchand
de dépoferfes Livres au Greffe de lajurifdidbionoù fera la litifpendance

,
pour en

prendre communication > foit que le demandeur les reprcfenre pour juftiiîer fà de-

mande, ou bien que le défendeur offrit d'ajouter foy aux Livres du demandeur , h
teprefcntation n'en fera faite que pour extraire feulement ce qui concernera le

diftcrcnt , celaeft fort raifonnablei parce qu'il ne feroit pas jufte, comme il a été

dit ci-devant , que l'on vît les affaires d'un Négociant
, qui ne regardent point le

différend des Parties.

Il étoit neccflàire d'expliquer toutes les chofes qui ont été dites ci-devan: , fou-'

chant la manière dont les Livres doivent être tenus , fuivant l'Ordonnance, afin

que les jeunes gens qui entreprennent le Commerce y prennent garde, pour ne pas

tomber dans ces inconyenicns qui leur pourroient arriver, s'ils n'ctoient trouvez

en bonne& dûëfoirae, lors aue l'on leur en demandera la reprefentation en Juf-

ticc, ou s'ils étoient afïcz malheureux que de ne pas bien faire leurs affaires, les

hommes ne font pas toujours maîtres de leur bonne ou mauvaifê fortune, mais il

faut toujours négocier en gens de bien , pour pouvoir rendre compte aux créan-

ciers, & leur faire voir, fi le malheur arrive par les grandes pertes qu'ils peuvent

faire en négociant, & que le feul malheur eflcaufe de leur faillite.

Les Livres que doivent tenir ceux qui feronr le Commerce en détail , de drap

d'or, d'argent 4 & foye, pour établit un bon ordre dans leurs affaires, font au

nombre de neuf.

Le premier, efl un Livre qu'ils intituleront. Livre d'achat, fur lequel ils écri-

ront journellement toute la marchandifê qu'ils achèteront, fuivant les faâures qui

leur en auront été baillées par les Marchands en gros, qui leur auront vendues , 6e

celles qu'ils auront tirées des Manufaâures desouvriets. Mais pour tenir ce Livre

en bon ordre ,il faut premièrement anêtet le compte avec les Marchands de qui

les marchandifes auront été achetées fur fa faâure, parce que les aunages ne fe trou-

vent pas quelquefois femblables à la faéture , & fî on les éctivoit auparavant les

avoir auné& arrêté le compte ,il s'y rencontreroit des ratures& des aunages réfor-

mez dans les chiffres, ce qui pourroit faire naître quelque difïîculté.s'il leur arrivoit

dans la fuite quelque contcftation. Ce Livre doit être paraphé, fuivant l'/^rticle ttoir:

fiéme du Titre trpiiîéme de l'Ordonnance , afin que l'on y puiflè ajouter foy.

Le fécond, eflun Livre extrait du Livre d'achat, qui fera tenu en débit& crédit;

c'eft4-dire que du côté à main droite en ouvrant le Livre qui efl le crédit , l'on por-

tera en un feul Article le montant de la marchandifê qui fera écrite fur le Livre d'a-

char,en accufant le folio où elle fè trouvera écrite,& de l'autre côté à main gauche,

quel on appelle Débit, l'on portera les paycmens que l'on fera, comme il /era die

ci-après : Ce Livre ne doit point être paraphé , parce qu'il n'a point de foy en Jufti-

ce, étant feulement pour fe rendre raifon a foi-même , «Se pour plus facilement con-

noîtreceque l'on doit ,& pour éviter la confufion dans les affaires.

Le troifiéme,eft un Livre Journal où l'on doit écrire tout ce que l'on vend à cre-

« die
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dit de ngatchandire « dans l'ordreqae j'ai ci-devaiK marqué. 11 doit être paraphe

,

ainfi qu'il a iii die ci-devant , pour avoir fby en Juftice.

Le quatrième > eft ^un Livre extrait du Journal , tenu en débit & crédit > dé U
même manière que l'extrait du Livred'achat, duquel il a été parlé ci*delltis.

Le cinquième , eft un Livre de vente où l'on écrit toute la marchandife qui ^
vend au comptant > dans lequel on écrit aufli les (ommes de deniers que l'on reçoit

des débiteurs , que l'on porte enfuite fur le compte qu'ils leur auront donné dans

le Livre extrait du Journal de vente Â crédit , dont a été parlé ci-deflus >il n'efl pas

necelTaire non plus que ce Livre (bit paraphé» parce qu'il ne feic que pour tenir

ordre dans les afiàires.

Le fixiéme » eft un Livre d'argent payé , dans lequel les Marchands écriront tous

les deniers qu'ils payeront > tant i ceux à qui ils doivent , que la dépenfe de leur

maifqn «non pas en détail «mais en eros} par exemple, deux ou trois cens livres

pour la dépenfe, ou pour \ts loyers de mailon,& autre dépenlê généralement quel-

conque: âc pour tenir ce Livreen bon ordre , il faut faire mettre la quittance de

ceux qui recevront» au bas de l'Article, qui accufera le payement , pour n'être pas

obligezde garder des quittances fur des Kiiilles de papier volantes , qui (ê peuvent

facilement perdre : Il n'eft point neceflâire de faire parapher ce Livre > ne ^tyant

que pour tenir l'ordre dans (e% affaireSi

Lefeptiéme > eft un Livre de caillé que l'on doit tenir en débit, & crédit, qui

eft proprement l'extrait du Livre de vente au comptant,& du Livte d'argent payé»

dans lequel l'on écrit en débit tout ce qui a été reçu ,& en crédit , tout ce qui a été

payéjour par jour.

Le huitième , eft un Livre de numéro
,
qui doit être auftî tenu en débit & crédit,

pour connoirre le compte de la marchandite que l'on a acheté le long de l'année

,

& n l'un n'a point été volé, ainH qu'il fera plus amplement parlé ci-après*

Quoique les Marchands de draps » de foye » d'or & d'argenr, ne donnent guercs

de marchandilès â teindre , néanmoins il eft à propos que ceux qui achètent des ra-

tines, revêches , tfe ferges de Londres en blanc, pour les faire enfuite teindre» tien-

nent auffi un Livre de Teinture , qui eft le neuvième Livre necell&ire.

Tous les Livres ^i-deflùs mentionnez font neced^ires âun Marchand en détail »

qui &it un Commerce un peu conHdcrable , pour tenir un bon ordre dans fes affai-

res. Je ne l'ay point inventé ,
je l'ay vu obferverâ des Marchands de draps » d'or,

d'argent , 8c foye , des plus habiles qui ayent jamais fait le dérail , qui en tenoient

eux-mêmes la plus grande partie , pour avoir roujours leurs aflàires devant les yeux,

particulièrement les Livres d'extrait, des Journaux d'achat tk de vente â crédit»

d'argent payé , & decaiflèidl'égatd des autres Livres, lesFaâeurs Se autres per-

fonnes qui (èrvent au Commerce y peuvent écrire.

U eft très-important qu'un Marchand tienne lui-même fes Livres princlpaux,non

feulement pour avoir pre(èntes devant les yeux toutes fes affaires , mais encore afin

qu'ils (oient exaâement tenus \ parce que les Facteurs d qui on les donne à tenir

,

peuvent faire des fautes confiderables , n'étant pas même neceifaire qu'ils ayent

connoifllnce à fond des affaires.

' Outre les-Livresci-delTùs mentionnez, il eft encore necefHiire d'avoir un petit

Livre qui s'appelle Carnet, dans lequel les Marchands doivenr écrire toutes leurs

dctt^spadlves', c'eft à- dire, tout ce qu'ils doivent, tant aux Marchands, qu'Ou-

vriers de qui ils ont acheté de la marchandife » & auire^ perfonties qui leuc

I, Partie, Pp
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auront prêté de l'argent « qui eft proprement un fous extrait, pour voir ti Livre

•uvert ce qu'ils doivent en gros,<Sc endtftaihfoit au comptant, ou ponr le tems,afin

de pourvoir de bonne heure aux payemeni qu'ils doivent faire à leurs créanciers • 6c

de le régler en l'achat fie en la vente de la marchandire : c'eft la chofe la plus impor-

tante à un Négociant
,
parce qu'il cft certain qu'il faut payer â jour nommé ce qu'il

doit /& s'il y manquoittil perdroitfa rc'putation,£t£par cnnfequent Ton crédit.

Pour donner connoifTance aux jeunes gens qui entrent dans le Commerce > de la

manière quHls doivent tenir le Carnet , je leur en donnerai en ce lieu le Formulairci

lequel |)eut fervir à toutes fortes de Marchands en détail > H petitCommerce qu'ila

faflènt.

Les Marchands de drap d'or» d'argent • & de foye,nchetent ordinairement leurs

marchandifes pour tems , ou'pour le comptant \ d Tégard du tems , ils les achètent

pour plufieurs payemens, c'cft-iidirc, pour un» deux, trois.nu quatre paycmensiainn

3u'il a été dit ci-devant \ il y en a d'autres nui achètent ponr paver de Foire en Foire»

'autres dans trois mois , & Hx mois i c'efl iclon qu'ils en conviennent avec ceux de

qui ils achètent , c'eft pourauoi il faut que dans le Carnet les chofcsTotentéetites,

luivant les tems quêtes niarcnnndires doivent être paydcs ,
pour connoitre en nn

moratfnt ce qu'ils doivent d'érhiV, & les tems que les payemens échctont: Je l'ay vu

pratiquer delà nvtnicrv qu'il fera rcptcfcntéci-aln^s , &:pour cela , il fiiut prendre

leLivreexsraitduLivre de l'achat, èc en tiret toutes les parties qui font payables

en un même tems « pour les éciire fur le Carnet de l|i manière fuivanre.

Formulaire <Cmh Livrt det dettes fâ^vet , 4i^elU' Carnet.,

A Pierre « au 15. Septembre 1C.7 j. par mon billet. looob. 1.

A Nicolas »par obligation, au premier Décembre* iiooo. 1.

A François , par obligation. 1 5000. 1.

}70oo. L

A Fiançois.

A Pierre.

A Dfois.

A Guilljiune»

entêtent.

3000. I.

1500. L
300. ).

400. \.

7100. 1.

'' à.

A Jean.

A I (ançois.

A Pieire.

A Guillaume.

A Denis.

A François.

fâymtntiAêàf 167 3*

Tti/fùnts i6-jj.

4000.1.

jifo.L
5400.1.

11650. K

5000. l,

9000. L

4500. 1.

16500. 1.



A Jacquet*

A Paul.

A îean.

A Denis»

A Alexandre.'

ALucai*

A Picire.

A Pierre.

A Paul.

A Nicolas.

A fnnçois.

A Pierre.

A Guillaume*

A Paul.

A Nicolas.

A Thomas*

é^diU mmiiN ffiU dtinmi knir Itttrs I,tvreu

?%»#/ 1^74.

AU JRùrt ètlMdf 1^7)*

ji U Ftiri dt S. Dtnit 1675.

A U lêire S, Gtrmtùn 1674.

£« divers tmfu
A NicoIi^s au ly^ Novembre 15/ 3*
A Pierre au 30, dudir.

A Guillaume au zo. Décembre*
A Thomas au a . Janvier 1 674.
A François au 1 5. dudit.

7000. L

,

)x>o0. r.^

4006.1.

) 000.1*

17009. L

5000. 1.

9500.1.
6000. 1.

14500* 1.

1000. 1.

3000. 1.

1500.1.

6500. 1.

IÇOO. I*

tooo. 1.

1400. 1.

4900. 1.

1900*1.

1400. 1:

IJOO.l.

4600* 1.

3000.1.

2000. 1*

1500.1*

4000. 1.

1200.1.

II 700. 1.

Par cet ordre» il fera facile à un Marchand defçavoir en un moment ce qu'il

doit en quel temps il doit payer pour être foigneux de fmc le recouvrement de

fet dettes aftives s c'e(l-à-dire > de ce qui lui eft dû par ceux auxquels il a vendu fa

. Ppij
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marchandife â crédit > 8c pour s'attacherfortement â la vente de fa matchandife :

afin défaire de l'argent poor pa^er ce qu'il doit , ou afin qu'il fonge â en prendre

fur la place , en cas qu'il n'en eut pas fnffifiimmentdans les temps de la morte venta

oà il eft difficile de vendre, à moins de perdre fur la marchandifè; c'eft pourquoi

il faut qu'un Marchand ait de grands égards, quand il fera queftion de faire dei

achats de marchandilê,pour ne point trop fe furchargerde dettes.

Ce n'eft pas allez il un Marchand en détail de tenir l'ordre dans la tenn'é de fes

Livres de la manière que je l'ay ci-devant montré ; mais il faut encore en tenir un

autre pour connoitte s'il n'eft jpoint volé par fes Faûeuts Se domeRiques t Et fi la

oiarchandife qu'il avoitdanston magafin a été vendue ,oune l'avanrpasétéifi

le nombre des pièces& aunages s'y icnconttcra > c'eft encore une chofe bieii im>

portante à un Marchand: car il s'en eft vu plufieurs qui ont été ruinez par les grands

vols qui leur ont été faits > & j'ay oiii dire à un fameux Marchand en détail ,
qu'il

(buhaiteroit n'avoir pour tout bien que le montant des marchandifcs quilqiavoient

été volées par fes Faiseurs , domeftiques & autres petionnes.

Pour empêcher ce défordre autant que l'on pourra, il y a un ordre ttès>facile

i tenir,& que j'ay vûobfervet àdetrès>habiles Marchands de drap, de foye,'d'ot

8c d'argent qui s'en font fort bien trouvez. Car il faut remarquer que le bon ordre

que tient un Marchand en la reconnoiftance des marchandifes,fait que les Faâeucs

& domeftiques ne volent pas fi facilement. La raifbn en eft , que dès le moment
qu'un Marchand s'apperçoit d'avoir perdu de la matchandife, il examine les dépor-

temens de fes Faâeuts & domeftiques, pour connoître celui qui Ini a fait ce tort,

& ainfi la crainte qu'ils ont d'ênre bien-tôt découverts > fait qu'ils ne prennent pas

fi £>cilement la réfolution de voler *, au contraire, quand ils voyent que leur Maître

ne tient aucun ordre pour reconnoitre fa marchandife , Se que tout eft en confu-

iSon, cela leur donne plus de hardieftè parla croyance qu'ils ont de n'être point

découverts.

Pour renir cet ordre, il y a plufieurs chofes à faire, qui ne font point emba-
radàntes. Se qui fe peuvent facilement exécuter, pour peu que l'on s'y veiiille ap-

pliquer,

La première chofè , eft de tenir le Livre de Numéro duquel j'ay parlé ci-devant

très-exaâement , parce que c'eft par lui où l'on reconnoîtra fi les pièces de mar-
chandifès entières ont été vendues, ou fi elles refont encore dans la boutique, ou
magazin. Ce Livre doit être tenu en débit Si. crédit i c'eft-â-dire , que du côté de

main gauche en ouvrant le Livre, il faut écrire les marchandées que l'on aura ache-

tées, delà manière que je l'ay dit ci-devant , & quand les pièces font entièrement

vendues, il faut faire mention au feiiillet de main droite, vis-â-vis la pièce qui fera

colite à celui de main gauche-rde la vente qui en aura été faite , en marquant le

jour que la pièce a étéentamée&le jourque le refte aura été vendu, en accufantle

folio du Journal , fi c'eft à crédit, ou du Livre de vente au comptant : fi c'eft argent

comptant qu'elle aura été vendue. Pour rendre cet ordre plus intelligible , j'en don-
neray le Formule fuivant pour fervir d'exemple aux jeunes Marchands qui voudront

l'oblervet dans la condiiite de leurs affaires.



FORMULE
D'UN LIVRE
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I. Satin plein jaune

1, Dit bleu

3. Velours trois poils noirt

)4. aunes Ac demi^.

3o.aunes trois quarts

al. aunes deux ticN.'

4. Dit deux poils 17» aunes 5c demie.

» •

5. DeNicôhM'Ie 10 Stptembie 1 67 j^appau au livre d'achat fol. t, verfo

Acmoilin blanc de Lyon.
3 5. aunes.

6. Dit jaune. 40. aunes & demie.

^M

(

7. Taf{ètas luArd noir en demie aune 45. aunes deux tiersg

8. Dit 37. aunes & demie.

9. Dit

I *

} 5. aunes deux tiers«
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Méfr€héitéfHV«tidit€.'tt4nt fierU Livre JêmnéUt^tti fi» l* LivrtdtvtMtê
4» tcmfuiu.

I. Entamé pour lo. aunes le lo.Oâobre 1,67). comme il apper( au Livre Jour-
nal fol. 4P.

Et le reftanc vendu le 4t May 1 6 74. au Livre de vente. (o\.% 9.

2. Entamé pour 6. aunes le4. Février i67^au Livre devente fol. 15.

Et le reftant le 1 5 . May 1 6 7 it . à Monfieur Lsingloi au Journal. fol. } o*

3. Entamé pour iSvaunesle 18. Juin i^y^.po-^: Monfieur Pierre au Livre Jour,
nal fol. 10. '

Et le reftant au Livre de vente le ^o. Deceiiibre 167 ,, fol. xij.

4. Entamé pour 6, aunes le 1 3. Juin 1 674. .u jcurnaL fol. 5 1.

5. Entamé pour y. aunes Je 17. Aoûc 1^7}. aiT Livre de vente fo!. 15.
Et le reftant le 4. Seprembrc 1673.4 Monfieur François au Journal, fol, 40.

6,

7. Entamé pour 10. aunes le 7. Janvier 1674. po"' Monfieur Gelé au Journal
roi. 50.

Et le reftant le 14. Février 1 iv ; 4^ au Livre de vente. fol. 30.

«.
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304 Liv. IV. CffAP. IV. Dêttrdrt qêê ttoiventunhtUsMmbMds
L'on voit par la focinulc tiii Livie de numcro ci-devant » que l'on reconnoitr«

facilement H les matchandilcs (ont vendues, ou fi elles reftent encore en boutique

ou maeazin , les endroits qui ne font point remplis font pour marquer que les pie-

ces de macçhandires ne tbni point entièrement vendues > 8c quand un Marchand

faitfon inventaire, ii doit avoir le Livre de numéro devant lui pour décharger U
marchandifc à mcfurc qu'il r<icrira , & s'il fe trouve quelque article quincfoit

point tcmpli iC*cft Une marque que la pièce de marchandifc a été perdue ou

Ladéçhargç dçs marchandifes fur le Livre du numéro fc doit faire par le Maître

mfime , Se non pas par les Faâcurs, àmefure qu'une pièce aura été vendue \ parce

qu'il fçpourroiç rencontrer que celui quiauroitle foin de faire la décharge des

pièces de marchandifes vendues poutroit être infidèle,& ne la pas Faire véritable j

car comme ce Livre n'cft tenu à autre fin que pour reconnoîtrc le compte des

marchandifes , Ton ne fçauroit y apporter trop de précaution.

Ce n'eft pas fans rail'on que j'ay mis dans la décharge de la marchandiie le joue

qu'cllcaété entamée,& celui que le reftant a été vendu, en accufant le folio du

Livre Journal de vente à crédit,& celui au comptant ic'cft afin que quant^on doute

fi une pièce d'ctoftè aura été vendue entièrement , ou non , que l'on ait recours

au Livtedu numcro pour voir (i elle eft déchargée ; l'on voit le folio du Livre que

l'on a accule & en y regardant l'on reconnoît pour qui la pièce a été entamée

,

fi elle a été vendue à crédit » ou fi c'cft au comptant ,1c ;our auflî, & de môme

pour le reftant de la pièce .' c'cft pourquoi il faut bien prendre garde quand l'on en-

tameune pièce de marchandifc de mettreàcôcéde l'article du Livre , où elle fer.i

écrite un E, pour marquer qu'elle a été entamée, & un R,pour marquer que h
• reftant a été vendu.

, , . . , . . . ,..

L'on rccohnoîtrablén patle Livre du numcro qu'une pièce de marchandifc aura

été vendue pat la décharge qui en eft faite : Mais ce n'cft pas encore aflez pour

eonnoître £ le tout aété vendu, car il fepourroit faire qu'un Fadieur ou domcfti-

que qui voudroit faire tortd fon Maître, ne prcndroit pas une pièce de Marchan-

difc entière, mrJ: feulement une partie i c'cft pourquoi il faut encore tenir un ordre

noat avoir une connoilHinçc entière de ce qu'cft devenue fa marchandifc, & pour

. cela , il faut obRtver pon<ftuclleroent l'ordre fuivant.

Premièrement , il faut mettre en un lieu â part toutes les pièces de marchandifes

defquellcs l'on aura vendu quelque portion pendant Ja journée, & le foir étant

venu, il faut ptendre Je Livre Journal de vente à crédit, iSc celui au comptant,

& regarder fur iceux le nombre d'aunage que l'on aura levé d'une pièce , & mettre

fur Venvcloppcd'iccHc ,oi»»'ilB'y «na point au dos du billet ces mots, L«W, par

exemple , fix Mines U i o. fuin 1 6 7 J- h c'cft l'entameure de h pièce , il faut raetuc

Ênumèpomfix aunes ce tel jonr i enfuitc palier un bout de fil au bout de la pièce

pour marquer qn'cllc aété reformée )
(car cet ordre s'appelle, faire la réforme)

& à côte de l'article qui eft écrit, il faut mettre ce qui en a été vendu. Si un

point pour marquer que le levé a été mislur la pièce i& ainfi continuer à mettre

4eslevc», jufqu'axcqucllc foitcntietcoiciit vendues, & pour eonnoître fi tout a

été vendu, il faut additionner tous les levez pourvoir fi l'aiinagc de tout ce qui

aura été vendu en détaiHe raporte à celui qui eft écrit (ur l'enveloppe , ou furie

billet de la, pièce , alors cela veut dire , que le compte eft bon : il s'en peut

manquer quelquefois un quartier, un tiers, ou demie aune-, cette tare provient
*

plutôt
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plutôt de Ja bonne mefure que l'on aura donnée en détaillant la macchandife » que

du tort oue l'on poucroti avoir fait.
^

Ilferoitâ defiter que ce fut le Maître même qui s'attachât à fairccette reforme}

mais comme il ne peut pas faire toutechofêf il doit chpiÇtc pour cet effet celui de

tous {èsFaéteurs auquel H aura plus de confiance » tant pour (âfidelitéi que pour

l'eradlicude , fur les foins duquel il doit fe repofer. S'il y a deux allôcicz « il feroit

mieux au'il yen eût un oui prit cette peine pour être plus certain decequel'onfair.

. Quelque jeune Marchand qui n'aura jamaia vu pratiquer l'ordre que je viens de.

marquer, dira peut -être qu'il cfl bien difficile de l'obferverexaâement,quanJ l'on

fait beaucoup d'afi^aires , àc que l'on d<ibiie nombre de marcbandifcs : â cela , je

lai répondrai deux cbofes.

La prcmiere>que le bonheur du commerce confîfliedans le bon ordre; ainfi que

j'ay dit cy-devant : fans lequel tout n'efl queconfufioni dans laquelle il cflimpof^

fibleque l'onpuiflè bien réiiffir :Et je mets en fait qu'un Marchand gagnera plus

fur cet» mille Uvies de marchandifes qu'il vendra en un an dans un commerce bien

réglé , tenant un bon ordre dans fes affaires , que ne fera un autre qui en feroit

commerce pour cent mille écus , dans le defordre & la confufîon » 6c fans fçavoic

ce qu'il fair. Il eft du commerce comme de la guerre «où le f^ain des batailles con-

fiée plus dans le bon ordre que l'on tient de bien ranger lesloldats en bataille, que

dans le grand nombre ; étant certain que dix mille hommes bien ordonnez en bat-

teront trente mille qui combatteront tumultueufement, Si. fans ordre.

. Si l'ordre eft l'amedu commerce , il vaut mieux moins faire d'affaires, & qu'elles

fuient bien réglées , & connoîcre ce que l'on fait que d'en embraffer beaucoup, fans

f$avoir l'état où l'on eft. •

La féconde eft
, qu'il n'eft pas, fi difficileque l'on pourroit penfec d'obferver l'or-

dre que j'ai cy-devant marqué : pourvu que l'on veiiille bien s'en donner la peine :

car fi un Marchand aime fcs aifes , qu'il dorme la groflè matinée > & qu'il veiiille

pafler une bonne partie du jour, Se les foirées k fe divertir , aflùrément il n'en vien-

dra jamais à bout : N^ais s'il s'applique bien à fcs affaires , il n'y a rien de fî aifé ; ce

n'eft point un ordre que j'ay inventé, je l'ay vu pratiquer pac des Marchands qui

faifoient pour quatre à cinq cens mille livres de commerce chacune année j il y en

a beaucoup encore â prefentqui l'obfêrvent ponctuellement : Il eft vray que c'é-

toient des perfbnnes qui s'adonnoient entièrement à leurs affaires , quife le voient

à cinq heures du matin , & fê couchoientà onze heures du foir ; auffi fe font-ils

jl^aintenus dans le commerce , 6c ont fait de bonnes maifons.

ARREST DE LA COUR DE PARLEMENT,
Ripidn en merfréution deFArticle X- duTître lll. de fOrdoHiuMeedu m$is de Mars

167 i.parh(fHel on ajuge'ijHtih Marchand tfl obligéde reprefenterfes Livres pour

juflifierla vérité defa créance » ejHoy ^nit ait pour titre une reconneijfance pafjt'e

devant Netaires,

Du 11. Juillet x6t9»

EXTRAIT DES REGISTRES DU PARLEMENT.

ENTRE Louis Paillot, Marchand âTroyes,A ppellant de deux Sentences ren-

dues par les Juge &Confuls de la Ville deTroyesle 39. C^^bobre 1688.& de

J. Partie. Ç^q

AUOMSN-
tation di

l'Edition

DI 171J,

IX. <lMilltt,
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3 otf Livre IV. Chap. IV. Dettrdre qtte doivent tenir les Mêrehânis

,

tout ce qui s'en eft en(uivi » d'une pan \ Se Maître Edme Baillor , Confeitlcr au

Prelidial dudit Troycs, Louis Veron. Antoine Blampignon , Edme Gaulart »

Jofeph Michelin» & Jean Baptide le Grin l'aîné , erdanciers dcCyprien Labrun,

aiilfi Marchand dudit Troyes , & Nicole Amant fa femme , Intimez , d'autre. Vu
par ta Courlcfdites deux Sentences des juge & Confulsde ladite Ville de Troyes

diidic jour 2 <;.6dbobre 1 6 8f . rendues entre Icfdites Parties ; par la première def-

ipellcs Icfdites Parties ouycs , attendu le confenremcnt donne par ledit Pailloc

avec les Dired>curs nommez pour la defcription des effets dcfditsLabrun Oc Amant
f\ Tcmme > le dix-fept dudit mois d'Oâobre : Et vu l'Article de l'Ordonnance

de 1^67. Titre vingt-quatre» Article premier, il auroit été ordonné que ledit

Paillot reprcfcntcroit fes Livus ledit jour d l'entrée de l'Audience , pour être par

lefdits Juge& Confuls vus Ik examinez en fa prefence , & celle dcfdits Baillot

,

Veron ,â( Confors en la Chambre du ConfeiUpour iufîificr de facréance, en ce

qui régardoit le négoce mi'il avoir fait avec ledit Labrun , eu égard à la fiillite

d'icclui Labrun ,& conformément à l'Ordonnance de 1673. Titre trois. Arti-

cle 10. pour enfuireèrre ordotmé ceque de raifon Et par la deuxième, auroic

été donné défaut contre ledit Paillot non comparant
^
pour le profit duquel requis

par lefdits Uiillot, Veron, &c Confors, il auroit été dit que la précédente Sen-

tence (èroic exécutée félon fa forme Si: teneur , dépens refêrvez , dont efl appel par

ieditPaillot. Arrér d'appointéau Confeil du 8. Mars i «89» Catifes de moyens d'ap-

pel dudit Paillotdu II. dcfdits mois & an. Réponfcs fournies par lefdits Baillot,

Veron , 8c Confors , créanciers Se Syndics des autres créanciers dcfdits Labrup 6c

fa femme , du 1 9. Avril audit an 1 689. Produélion des Parties. Contredits fournis

par lefdits Baillot & Confors le 1 7. May audit an , contre la produâion dudit

Paillot. Requête dudit Paillot du ij.juin cnfuivanr, employée pour contredits

contre la produ ^(ion defdits Baillot, Veron St Confors } & falvntions contre iceux

i>.u lui fournies. Les charges , infèitmationi , &: le procès fait pour raifon de la

fiiillite & banqueroute dudit Labrun. Arrêt donné en plaidant le 28. dudit mois
de Juin t par Icquella Cour auroit ordéntié; que lefdits procès, charges & infor-

mations feroient mifcsdansun (lie .4 parti Se joints en ladite InOance d'entre les

Paities» pour en jugeant y avoir tel égard que de raifon. Produébion nouvelle

defdits Baillot, Veron& Confors, par requête du fixduprefent mois de Juillet,

employée pour fâlVations contre ladite requête d'employ pour contredits dudit

Paillot, dudit jour 13. Juin. Sommation de fournir de contredits contre ladite

production nouvelle par ledit Paillot-, Tout confîderé. LADITE COUR-t
mis l'appellation au néant , ordonne que les Sentences defquelles a été appelle

fiutiront effet, condamne ledit Paillot en l'amende ordinaire de douze livres. Se

aux dépens de la caufêd'appcL Fait en Parlement Je 22. Juillet 1689. Signé, Du
T I L L B T 1 avec paraphe.

mmm
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< &itU numen ^liUs iovom Unir leurs Livres, 307

CHAPITRE V.

FormMlain de Livre* fourntutx , etachats ^ de ventes , (3 de raifonpenr Us Mar-*

chandt ijHifont un Commère* médiocre.

LE nombre des Livres tci-dcvanc mentionnez « neceflàiresi un Marchand en

détail de drap d'or , d'argent ,& de foye» pour tenir l'ordre dans fes aft.tires«

le font auHiaux autf'es Marchands du même Corps qui font le lainage conddera-

bleraent, 6c aux particuliers du Corps de la draperie; caria différence n'eft (eoJ

lement que dans laqualitc^ de la marchandife ', mais à r<igard des Marchands qui

ronimixtct>qtti vendent desbafins. futainea, droguets,rcvccbes, galons, rubans,

pelleterie, épicerie> & autres (brtesde marchandises qui ne pourroient pas tenir

un ordrefîexadlparrimpoflibilicéquifèpoucroit rencontrer dans 1 cxecncion , il

(uffira qu'ils ayenc trois Livres.

Le premier , un Livre d'achat, fur lequel ils écriront toutes les marchandifes qu'ils

achetèrent journellement d'une même luire , A rticle par A tticle , par ordre de datre

(ans laifièr aucun blanc * ni de diftancc encre un Article & un autre, pour (écrire

les marchandifes qu'ils auront achet<îçs du depuis les premières ; mais il faut airêrcr

la fommeâ chaque Article âquoi (e monteront les marchandifes , & fi l'on en achc'

te d'autres le lendemain , «u plufîeursjours après du même Marchand, en faire un

autre Article du jour qu'elle aura dtc achetée : cela efl conforme à l'Article cinq du

Titre trois , ci-devan t allégué.

Ils écriront au(fi fur ce Livre l'argent qui leur (èra prêté par leurs amis , en mar.

quant fi c'eft par billets ou obligations , pour fatisfaire â l'Article premier dudit

Titre, qui porte, que leur Livre contiendra leur négoce.

Et quand ils payeront les marchandifes qu'ils auront achetées , ou l'argent qu'ils

auront emprunté , il ne doivent pasécrirele payement nu basde l'Article, fi ce

n'eft qu'ils ne les payent comptant , car il faut écrire par ordre de datte , ce qui ne

fe trouveroitpasi il ne faut pas non plus écrite le payement en marge, à côté de

l'Articledela marchandife achetée, ou de l'argent emprunté , parce que celaefl:

défendu par ledit Article cinq : de forte que pour que le Livre d'achat (oit tenu en

ordre, il faut écrire le payement tout d'une fuite (urle Livre, fuivant l'ordte des

dattes, autrement l'un n'y ajoûteroit point defoy.

Ceux qui ne voudront point avoir de Livre d'extrait du Journal d'achat, pour ne

point multiplier les écritures, il (cra necefi^ire d'avoir un Répertoire ou Alphabet

au commencement du Livre où feront éaics les noms de cenx dcfouels ib auront

acheté ou emprunté de r^r;>cnt , pour accufer le folio où la marcnandifê» où le

payemenr aura été écrit , pour éviter laconfnfion •, mais afin de rendre cet ordre

plus fenfible i ceux qui nelef$aventpas,jc donncray le Formule fuivant.

Formule du LivreJournal dachat , f<«/# payement four les Marchands qui

nent point de Livre extrait.

Premièrement le Répertoire ou Alphabet doit être an commencement du Li-

vre, en la minière accoutumée, comme il s'enfuit.

Qqli

ne tien-
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308 XiVRB IV. ChAp. y, FfirmhUife délivres Jeurmuky

A Le fiear Pierre Arnault. P i : 6 : 7 : S : 5^.

Le fieur Jacqoes Armand. .
£"2:4:$:

Nicolas Auvray. f* 10:
* Le fieur Nicolas Boucaolc» £«}:$.

Le fieur François Batbe. f» 5 : 8 ; S* '

Il faut écrire ainfi les noms des Marchands de qui on l'aura acheté > à la lettre
'

dont (rra la première de leur (iirnom » 6c à mefure que l'on écrira les marchandtfês

achetées , il faut mettre le folio au bout du nom , 6t. fur le dos àc ce Livre d'achat,

il faut mettre le titre fuivaot en groflè lettre.

« I

KJ73.

JOVRN AL d*achat^ de payement^commencé le premier

Juillet 167}.

Et au premier feuillet du Livre » il faut mettre le titre fuivant.

AU NOM DE DIEU, fiit eùmmeneélefrefint i

Livre «tâchâtté" depayement, *-*

Dh frtmùr fuilUt 167 1»

Au fieur Pierre Arnaud les marchandifes cy-après qu'il m'a vendues pour payer

dans trois mois.

E No..foi. Futaioes blanches â poil,

dit.

joe. DtoguetbrunduLude,
xoi, dic<

aune

au

I 5^ \6. livres.

ne 30 7 aune 54.

ncz45it 30. i.

L j*

L gi

L 11$

Du 4. dMdit.

E. Ko I fo».
^" fieurJacques Armand les marchandifes ci-apt es qu'il m'a vendues pour payer

' dans la fin du mois.

4. pièces de rubans noirs 5. portées à

15.1.1a pièce.

6. pièces de galon noir contenant So.douz.

à )o. f. la douz.

- 'Wê0

L 60,

L 110.

L 180.

-.
.'^



itâchat , ie venti >& ^^ ftùfm. jo#

Du 6, AtAt 1673» 2
'

E.No iJbi. Au fieur Nicolas Boucaulc les macchandifes cKaprès qu'il m'a vendues comptant*

X pièces de bafîn , doubleLyon à 1 8. 1. la pièce* L 3 <5.

4. pièces B.â 17. 1.1a pièce* . 1^34*

3. pièces C* il 6. 1,1a pièce» ^
* L 48.

L 1

1

8.

E. No i. fo I. P^V^ ^^^' J^i^' ^^^'^ ^^^^^ Boucaulc les X

1

8 . 1. pour le contenu aax niarchandi(ès

ci-deiïus » enme livrant la marchandife.

" ' Du 10, Août 1671, 4

c. Noi.fo I. Payé au fieur Jacques Armand 1 80.I. pour toutes les marchandifcs qu'il m'a
vendues ju(ques â ce jourd'hui , cy L 1 8 o.

Dh II, dtutit.
5

E.Noi.foi. Du fieut François Batbe^lcs marchandîfes ci-après qu'il m'a vendues «pour payée
dans trois mois.

I pièce de toile deGan, au 1. 40. à 40. f.

I. pièce dit aul. 3 5.à3e. H

4 pièces de toile de cotton blanche â 10. 1. p.

» pièces dites noites à 1 9. 1. p«

L 80.

L 5S.I0*

L 80.

L 38

L 2 jo. I o. r

Di» ly. OSlotr* 1Ô73. ^ 6

E.îToLi . fo I
' ^^7^ ^" ^c*^' Pierre Arnault 6 3 1. à bon compte i de cequeje lui dois , pour les

marchandifcs qu'il m'a ci-devant vendues , cy L 63.Il M II I I I II II m I

Pm 10. dtiÀît» 7

i,Hoi.f, I. Payé au fîeuc Pierre Arnault 50. 1. pour tcfledecéque je lui doisjulquesi ce

joutd'huy I cy L 5«.

Rq«j

II
II



I lo LiVRs IV. Çhap. y. tprmUires des Livras Jùumâmt

,

Dm 1. Décembre i^73« 8

Payé au fieuc François Bube 1 5o K i o. f. pour tout ce que je lui dois iulqoes â
E.No.i.fo.N

çç jourd'iïiii , cy L * 50. 10. f.

'

Dft 4. tUulit. 9

E.No i.fo.1*
^^ ^^^ PierteArnaulc , les marchandises ci-après qu'il m'a vendues, pour payée

dans trois mois.

I pièce bafin double Lyon , de L 1 8«

I pièce de futainc i grain d'orge» aune ao. i 30. (. l'aune. L 30.

Pour laquelle fomme je lui ay fait mon billet ce jourd'hui > payable dans trois mois*

Dh i, Décembre if>T%» 10

Aa ficur Nicolas Aiîvray joo. liv. qu'il m'a ce jourd'hui prêté , pour laquelle

(ômme je lui ai fait ce jourd'hui ma promeflè , ou paflfë obligation pardevant tel

Notaire^payabledansun an,cy L 300.

Il n'y a rien de plus facile â tenir que le Livre d'achat, d'emprunt, & d'argent

payé de la manière qu'il eft ci-deflus tepretènté : pour un plus grand ordre , quand

une partie eft (bldde , il faut faire une raye au Répertoire , fur les chiffres qui mar-

quent les feuillets de l'emprunt , ou du payement }•& enfuiie mettre une S, pour

faire voir que le compte eft (o\àé ,& qu'il n'eft plus rien dû , Se quand l'onéaira

quelque partie du depuis , l'on continuera toujours à mettre le folio en(uite de l'S.

Ainfi l'on reconnoît par>Ià qu'il n'eft rien dû fur le Livre que depuis la marquede
l'S. comme l'on peut voir auFormule du Répertoire ci-devant , cnfuite du nom du
ficur Pierre Arnault.

Le fécond , eft un Livre journal de vente à crédit ,fur lequel les Marchands écri-

ront auffi d'une même fuite les marchandifes qu'ils vendront â crédit ; 6c l'argent

qu'ils prêteront â quelqu'un par ordre de datte, fans laifllêr non plus aucun blanc

ni de aiftàt]iç.e entre un Article& l'autre. c*eft-à-dire. qu'après que l'on aura écrie

les marchandilès vendues à crédit à quelqu'un, & que le compte de l'Article fera

arrêté, l'on tirera une barre fort ixoche de la dernière ligne, aBn que l'on n'y

puidè plus rien écrire ni ajouter , & fi dans la fuite l'on venddcsm&rchandifesàla

même perfonne, il fàu: recommencer un autre Article \ & l'écrire dans l'ordre de

datte qui fe trouvera.

Ils ne doivent rien écrire non plus en m.irge , & l'argent qu'ils recevront de
leurs débiteurs , ils l'écriront , & en feront aiilli un Article dans l'ordre des dattes

,

le tout fuivaat l'Article cinq du Titre 5. ci devant allégué i autrement il neferoic

'»'"
•'J -.'r

\



Jiéuha$, de vmtf, é* ttc rtiftm iH
pas ajuAté de foy à c: Livre , parce que l'on auroicraifon de croire aae ce qui ic-

roit écrit au bas de l'Article d'une autre datte que celui dudit Atticfe » auroit ét<f

ajouté : on le croiroit de même , (î l'on écrivoit en marge quelque chofe , c'eft à

quoy les Marchands doivent bien prendre garde , pour ne point tomber dans l'in-

convcnient d'une infcription en faux que l'on leur pourroit former , iotfqu'ils de>»

manderont en Juftice la condamnation des {bmmes qui leur (èrontdûës. Mais afîn

qu'ils puiflTent mieux comprendte l'ordre que j'ay marqué ci-de(îu»> j'en donnerai

le Formule fuîvant pour s'en pouvoir plus facilement fervir.

Iwmuleàu Livre journal de vente k crédit , de targent prêté é^ re^A des

débiteurs four ceux quine voudront point tenir de Livres extraits.

Il faut un Répertoire au commencement du Livre» de même qu'au journal d'a«

char , pour y écrire les noms des dcbiteurs y contenus , de la manière fuivante.

A Monfieur Bcrtaulr. f' l. 4» 7* 8. p.

B Monfieur Jacques Bernard. f* 6.

C Pierre Contant. f° i. lo. 1 1. ir. S.

D Monfieur Durfault. f ?. 5. S.

Il faut mettre le Titre en groflc lettre Air le dos du Livre > de la manière fui-

vante. •

167$,

fOVRNAL DE VENTE A CREDIT,
^ d'argent requ , commencé lepremier Juillet 1673.

Et au premier feiiillet du Livre, il faut mettre le Titre fuivant.

AV NOM DE DIEU , fiit commencé le premier Livre fusmal de vent* À cré-

dit , ^ dargent reçu.

ï.Nokfo»,

Dn premier Juillet i6zZ* t

Doir Monfieur Bertault , Maître des Comptes , à lui livré , prix fait

,

10. Aunes de droguer de Lude, pour faire habit Se manteau» â

35. f. l'aune. l 17. lo. C
4. aunes de toile decotton grife pour doubler les chaufics & le

pourpointjà 30, d'aune. L ^.r—

,,r-ft ,¥i-VV

••»€ tm- Xt
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^lii IliV&v IV. Qutf. V. tmmUktsJiHtàwts Jmium,

^ Dm 7* fmlUt it-j^.

• «> I «. . Doit le fieuc Pierre Contant» Maître Tailleur i prix fait

,

«.Mo WD ».
^ ^^^çj ^^^ j^j^y^ ^ Lyon à 40. f.

6. aunes de fiitaine blanclieâ 20. f.

II. aunes deeallon noir â 3 . f.

8. onces de (07e noire > â coudre > à 10, f. l'once.

_^.i

Lié.
L 6.
L I. xd.

L 8.

De laquelle (bmme il a fait promeflè ce jourd'hui payable dans ). mois.
Il

I I 1.^1.—^—^»^l I -»
I I

I
—^IK.I ——•«—

^lH

VHpremitr Aotit 1^73.

E. Mo I . foa Doit Monfîenr Durfaut > Secrétaire du Roy , livré â la Vigne Tail-

leur , 60. aunes de ruban noir de Parts > pour faire de gallants > â

fept (bis Taune. L x\

10. aunes de futaine blanche i pour faire trois %ami(blles à lo. fols

l'aune. L 10.

6 . aunes dit â erain d'orge Kabelle
, pour fûre des pourpoints à fes

Laquais» â 15. fols l'aune. L 7. 10.deux Laquais
i

L 3 8. lo.

Dttditjo/tr,
""4

E. Moi.fo t Doit Monfieur Berçant » Une â Picard fon Laquais > (tiivant fa refcription en datte

decejourd'hui»

6, aunes de baracan de Flandres gris-brun» pour faire un manteau >

à 4.1. 10. d'aune. L 27.

4. aunes des cas de Châlongris pour le doubler , à 3 livres dix fols

i'aune. L 14;

L 41.

DM^.Stptmhti67i,

E No ,.fo». Reçu de Monfieur Durfaut» Secrétaire du Roy» 3^. liv. pour tout ce qu'il

jufques à ce jour. Pair quittance, cy L 3^.

5

doit

Dtti.Seftmheiôji. $'

Doit Monfieur Jacques Bernard » Marchand â Paris » la Comme de mille livres à

liiy



lui prêtée cejourd'hui . pour laquelle fomme il m'a pallé obligation pardevant tel

Notaire auChâtelet de Paris, payable dans un an ,cy L looo.

Du lo. OStel>r* 167$, 7]

s. troi.fo t. Monfîeur Bertaut a faic un tranfport â mon profit • avec {garantie , de la fomme de

64. liv. la f. i prendre & recevoir de Jacques Tauxier, Fermier de fa Terre

de Lagny, pour demeurer quitte de ce qu'il doit de tout le paflëjufques i ce

jour» cy L64,io.C.

Dn lî.dtidit, 8

E Ha i.ri) « ^°'^^ Monfîeur Bertaut » livré àChampagne fon Laquais » fuivant fa refctiption en
dattedeceiour.

8» aunes ras deChâlons > pour faire habit 8c manteau audit Heur, â j. liv. 10. C,

l'aune. L i8*

4« aunes toile de cotton blanchepour doubler « ^ 30. f. %,. 6.

L34.

PMX9»OQotr*i67}. ^

.{^^•i.fo» Reçu de Jacques Tauxier, Fermier de la Terre de Lagny, ($4.1. 10. f. fuivant le

tranfport de Monfîeur Dertaut à lui rendu. Fait quittance , cy L 64. 10. (.

Dm io.titiJif, xo

E. Mo i.fot ^^(^ ^^ Pierre Contant , Tailleur d'habits , une lettre de change de la fomme de
,3l..I.|6.f.tirdepar.GuillaumedePati3, fur François, Marchand de la Ville de
lyon , payable audit Contant ou â Con ordre . i huit jours de vue , au dos de la-

quelle il a pa(Té Ton ordre à mon profit
, pour demeurer quitte de ce qu'il me

doit jufqu'â ce )outd'huy , cy L 3 1 . 1 6 . Ç ,

Dm 4< Novembre 1^73*

E. ^9\,hi, Doit Pierre Contant, Tailleur d'habits ,
prix fait,

1. pièce de ruban de Tours , trois portées de

2 . aunes de f«taine grife , à vingt fols.

/. Vmie»

II

LI6.
L 2.

L18.

Rr
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$iî LiVRB IV. Chai*. V. fêmutérn tks Livra J^urmux ,

Dm 1 5 1 dndit. IX

B.Moi.fo ». j^ççQ jç François de la Ville de Lyon, ) i. liv. i5. fols , pour lettre qui m'a étd

foiunic fur lui par l'icrre Contant Tailleur • laquelle j'ay reçue par les mains

du lîcur ficque , à qui je Tavois donnée à recevoir en vertu de mon or-

dre >cy L)i.i6.f.

Voilà !-• r^anicre dont les Marchands doivent tenir leur Journal , ouand ils n'onc

point de Livres d'Exttait , ils doivent» pour connoitre s'il ne leur elt rien dû»ob>
fèrver l'ordre que j'ay marqué ci-devant touchant les rcpertoites du Livre d'achat,

&desp.iyemensjc'eft-âdire, rayer le folio qui y aura été écrit v mettre enfuite

uneStpour âire'Voir auela peifonne a payé, & foldé (on compte jufquesà la«

dite S , 6c qu'elle ne doit fur le Journal que les articles qui font marquez par les

folio qui (ont écrits enfuite d'icelle.

Letroilîéme Livre qui e(lnece(Taire>eft un Livre deCaiffe, fur lequel les Mar-
chands doivent écrire tout l'argent qu'ils recevront, & celui qu'ils payeront, mê-
me U dépenfe de leur maifon t cela efl: conforme i l'Article premier du troinéme

Titre de l'Ordonnance t qui dit: Et les deniers en^tojeK. ÀU deptnfi dt iettrmMifoH»

^ Il n'cft pas necelTâire d'écrire cette dépenfe en détail fur le Livre de caiflè, c'eft-

à-dire , pour deux liards d'herbe , un fol de pain ; car cela feroit trop embarallànt ,

inais l'on pourra mettieunerommede40. 60. on 100. liv. à part , fi l'on peuc

pour faire la dépenfe. Se écrire fur le Livre de cailfè, pour la dépenfe dclamai-
fon , 40. (S o. ou 100. en une feule fois.

Le Livre de caidè doit être tenu en débit , Oc crédit } du câté du débit qui eft à

main gauche en ouvrant le feiiillet,il faut écrire tout l'argent que l'on reçoit, tant

des débiteurs, que de la vente de la marchandi(ê qui aura ét6 vendue comptant

pendant la journée toutrn un article, & les deniers que l'on emprunte , pour en
rendre lacallïe débitrice ,& du côté du credir, quieit lefeiiilletâroaindroite,il

fint écrire tout l'argent que l'on paye,& que l'on prête pour la rendre créancière. Ce
Livre eft très-facile à tenir& ne fait aucun embarras , il n'y a qu'un quart-d'heure

ây employer tous les jours: cela n'en vaut pas la peine pour le (bulagement que
l'on en recevra-, mais afin de rendre la chofe plus intelligible «Ar qu'elle puinèier-

vir de modelle à ceux qui n'ont jamais tenu ni vu tenir le Livre de caifle .j'en don-

nerai le Formule fuivant.

Premièrement , il faut que le Livre foir réglé à livres ,(bls,& deniers pour plus

grande facilité , 6c mettre fur le dos en grofle lettre l'intitulation fuivantc.
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1 1$ LiVRB IV. Chap. V. tûfmêkifa dis Isvrts Jêurnâux \

CAISSE DOIT DONNER.

.Juillet. Mon fond capital.

4. Seprcm Di, fieur OurUnlt.
4. Novcmb. Pu f,çur Bicart .comptant.
8. Decemb.

Du Heur Nicolas Auvray.

L ^000.

L 36.

L 31. i6* fols

L )oo.

L €^67, iS.Coh,

CAISSE DOIT DONNER.

4iotf.Uv. fix fols, pour fol de compte Cteditiice à fol. i. & Débitrice en ce

compte nouveau y cy L^to6A.Gx(o\i*

L
LEs trois Livres dont j'ai donné les Formulaires ci-devant > font f uffifans aux MarchanA en

deuil qui ne veulent point tenir de Liviesextraits,pout ne vouloir pas faite plus grandes écrt-

tûtes ; mais j'elWine qu'il feroit mieux qu'ils vouludènt avoir un Livre extrait o)i de rairon,parce

que l'ordre c» encore plus aifé à tenir que celui qui ett marqué cy-devant, pat le mpyen du réper-

toire , ou alphabet qui cft au commencement du Livre journal , Se l'on s'y peut moins broUiller,

C'eitlarairon pour laquelle tous les Marchands qui font le commerce tant foit peu confiderable»

ont ordinairement un Livre exttait pour plus grande fatilité > & pour peu qu'un homme i(ache

écrire , il doit s'en iervir.

fit pour en faite d'autant plus connoitre la fjci lité, j'en donnerai auflt un Formule, dans lequel

j'extrairai'toutes les patries qui fontcontenuëi dans les Fotmulaites du Livre journal d'achat Se

de vente ,6c crédit que j'ai donnez cy-devant pour modelé» mais auparavant il en faut donnée

l'explication , afin que l'on le puiilc fçavoir par raifon , avant de le mettre en pratique.

Le Livre extrairicUauflî appelle Livre du raifon.parce qu'il rend com^)te,& raifon à (bi-méme
de toutes les affaires que l'on fait,& qui font écrites fut lc!> autres Livicsaufquelsil atappott.n']^

ayant rien d'écrit lur ce Livre, qui n'ait éié pris fut les autres, patce qu'un Mitchand voit en peuf

de tem^^s tout ce qu'il doit, & ce qui lui eu dA , ce qui ne le lait pas R facilement pa: l'ordre dit

tepertoire , où il faut feiiilleter tout un Journal, 5c en tirer les parties l'une après l'aurre-

L'Inventaire qu'il faut faire tous les ans de Tes effets, tant aâifs que p.ifliFs,(era aulTi plus facik

à faire. Le compte de caille eft contenu au même Livre extrait , (ans qu'il lôit bcloin d'en tenir un
particulier : ft l'on le veut , ainfi il n'y aura que trois Livres à tenir s a ((avoir , le Journal d'achat,

ÏuiconticnJraaulTiceque l'un payera & ce quM'on cmpruntcra,coinme il a été dit ci devant. Le

ivie Journal de vente à crédit, qui contiendra au/n la tmtchandilc que l'on vendiaccredit, &
l'argent que l'on piêtera,ainli qu'il a été dit. Et le Livre extrait de ces deux Livres journaux , un
Marchand en détail ne peut avoit moins de Livres:s'il fait le commerce un peu raifonnablemenr,

il les peut tenir fans pcin^: 6i fans perdre beaucoup de temps i car a l'ésaid du Livre journal de

vente à crédit , les femmes & les Fadeurs y écrivent aulTi bien qu'eux. Pour ce qui eQ des Livres

d'achat Se d'extrait.il doit les tenir lui-même, afin que pcrfbnne n'ait connoiilancc de fcs affaire».

Ces deux Livres ne le peuvent occuper que deux ou trois heures au plus dans un jour de la fe-

mainc ; ainli fi un Marchand e(t un peu raiionnable , & qu'il vc'ûille bien avoir l'œil fur fes affai-

res, il nedoit pas fe faire des difiîcuitcz à loi même, pour éviter de tenir un fi bon ordre , qui

lui en don-iC la connoillànnceenpeu de temps. 1

Il a Clé dit cj devant qu'il n'y a aucune ^aitie écrite fut ce Livtc extrait ou de taifon , qui ne le

-.*^-
'
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t^n* CAISSE DOIT AVOIR.

t. Août. Payé au Heur Boncant

,

io.dudu. Paydèjaeqacs Armand, §
„.oaob. PayiJaufieor Pierre Arnaut,

ji. 4u^c. Payé a François Barbe,

Fa;^é pour la dé^penfe de ma maifon depuis le

premier Juillet dernier joT^s'au trente-un De*

cerabreié?).

4Xotf . liv. fix fofspour foldtf porté en débit , en compte

nouveau» fol, a. cy

L ii8.

L i8o.

L 6).

L 50.

L ij 0*10. (bis.

L6J67. 16. fols.

CAISSE DOIT AVOIR

FORMULE DE LlFkE EXTRAIT,

Il fane mettre premièrement au dos du Livre l'intitulation , avec la marque

fuivante.

-• -
<67j.

LIVRE EXTRAIT, OU DÉ R A I S O N
Jacques Picart , Marchand à Paris.

J. p;

DE MOI

(oit auparavant fur quclqu'autre Livre ic'eft pourquoi ceuxqui voudront tenir ce \

écrire fa dépenfc de leur maifon fur le Livre Journal d'achat , où s'écrie audl i'arg

: Livre ; doivent

l'argent eniprunré,

fvîvant l'otàre quej'ai propofé. La raifon en cil , (}ue le compce de Ciiflc ayant Ton crédit , & foa

débit , l'argent que l'on prendra pour la; dcpenfe eft cenfé emprunte Je la caiûl: , afin de lui ea

donner crédit , comme il Te voitau formule dn Livre de caifl'e ry-dcvant.

Le Livre extrait , ou de rai(on, fe doit tenir en débit , & crédit . c'cn-à-dire,que la marclian-

dife que l'on aura vendue , doit être écrite du côté du débit où l'on met Vn til doit donner, & de
l'auctecAtévis-à vis qui cft le crédit, où Vmmtt : Avoir Uàttttl , l'on écrit l'ar^^cnt que l'on re-

çoit de fon débiteur. <!^

La marchandife que l'on acheté de quelqu'un,!] Im en faut donner crédit du c6ré où l'on mcii
»voir ledit fieur , 8c quand l'on paye ce que l'on a acheté , il faut l'écrite du côié' du débit , cù il

y A,dcit donner.

II y a bien encore que'quc chofc pour perfcélionner cet ordre qui feroit de donner rencontre à

la caille, & faire un compte de marcuandires gênera lcs,& de profits 6c de pertes i c'cft une maniè-

re de tenir les Livres mixtes.qui n'cll ni double.ni fimple : mais cela eft un peu trop embaraflànt

pour un Marchand en détail, & particulièrement pour ceux qui ne font commctce que de menue
inatchandife, comme ceux à qui je patle,& qui n'ont pas l'ufifre de tenir les Livres en cette ma-
nière. J'en dirai qj^elque chofe quand je parlerai de l'ordre que doivent tenir les Marchands ea>

gros pour s'en fctvit li-bon leur fcmble*

Ri iij

-^f

î'.
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•tiji.

Le '^eMf Pient Arméutt dtit dtmitr

,

f t. Oûobi P*y*^ comptant â bon compte au j^rnal

,

*•! dudit. P*y<î comptant pouï folde , appert au journal ,' (•7.L. jo.

L II).

itf7j.

Le (tcHTJacques Armand doit donner t

Payé comptant pour la partie cl-contre»
>9. Août.

jjppçjj jjj, journal d'achat

,

fo 4. L 180.

•tiri'

Le fienr Nicolas BotuoHf doit donner

,

«. Août. P*^^ comptant pour la partie ci-contre >

appert au journal d'achat*
'•^"^ fo4.1il*. -*

'U7h

Franfois Bar6e doit donner.

»n u Payé comptant pour la patrie ci-contre»
*' '^"""^'-

appert au journal d'achat. foS.L 2 50. 10*

•*tf7ji

J^ieofas Anyraj Mt donner^

V |- < )

tTi r
,

'-?<-;• K'..v;i:

-'i/^ ** fl
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Avk UditJùnrArpkMtv

.' ' '

I. Juillet. L. 1 1 3. pour marchandife pour trob mois , appert au journal

d'achat» ^i.L 115.

4. DecembJ'our mgrchandife pour crois mois , appert au journal d'achat , fo ^. L 48.

•J67i.'

Avoir Itdit Jie$tr Armand.

A' Juillet. L. 130. pour marchandife pour payer à la fin du moisj appert au

journal d'achat 4 . fôi.LiSo.

^-rrrr^rrrrync

•««71'

Avoir ledit fiettr BoHcaut.

(S. AoAti L. 1

1

8 • pour marchandife pour comptant , appert au journal ,

d'achat, foî.Liig.

Si •. ' '

•M

•»<7J.

Avoir Uditfiettr Bsrh.

II. Aoflt. L. 150. 10. pour marchandife pour payer dans trois mois » appert

au journal d'achat

,

fo 5 . L 1 j o. i o.

'îgji'

Avoir ledit fieur Attvray,

S. Decemb.L joo, par ma promcfïc de ce jour , pour payer dansun an

,

appert au journal d'achat

,

fo i o. L 3 00.

'-'•' -rH

?fe.

Et

n\

li,

Kl."» i
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«.Juillet. Pour marchandife, appert au journal de vente I foi. Lij. iq.'

4. Aoflc.
[^^ 4i.|)our m{irchandife« appert au journal de yeA^e» i^ 4 ^ 4i*

L64. 10.

^0. Oâob. Ledit fieiir m'a fait ce jourd'hui un tranfport deL ({4. 10. fur

Jacques Tiiuxier(bn Fermier^ appert a,u journal de vente» f' 7.

'ï<J73.-

Frrrrr Contant , Taillettr » doit donner »

7. Juillet. Pour marchandife » Aiivant fa promeflè > payable dans trois mois*

appett au journal de vente. î** i.L 11.16,

ip. O<aoî>. i^gjit Contant m'a fourni lettre de 3 1.1. 16. fiirFrançois deLyon >

appcrtau journal de vente, f<>io.
•*• ^** L. i8.pourraarchandife,appertau journal de vente, I' i;.L 18,

i(f73. ^.

w- ,
Monfieur D/trftnt, Secrétaire du Roj^ doit donner»

$1. Août. L^ j^, ,^, f, pouf marchandîfe , appert ^u journal de vente

,

B> 3 8. 10.

•ïô/i.'
< I '» ^T" W*

.: Monfienr Jacquet Bernard > Marchanda Paris > </0;> «/«««rr t

f . Sept. L. 1 000. prêté audit Heur par obligation de ce jour > payable dans

,un an, appert aiijournal de vente, fo^.Liooo;

f \
•l<7î.

Monfitur Bertant doit donner ^

Outre d-devant

,

L. 5 4. pour mardiandife , appert au journal de vente 1 £•8.1^+.

i«7j« M

Avoir
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Avoir Uditfieur Btrtattt,

19. oaob. Reçu comptant de Jacques Tauxiec {on Fermier , appert au journal

de vente ^ Pj.Ltf4.10.

Porté ci-aptès ^,.

•itf7j..

Avoir ledit Contant.

f NoT.
R«Ç" comptant du fîcur François de Lyon , en vertu de îa lettre

''
' * qui m'avoic été fournie par ledit Contant , appert au journal

de vente* f>ia.L 31.16.

167 i,'

Avoir Uditfieur Durfaut.

4. Sept.
^' 5 ^' "Ç" comptant

,
appert au journal de vente

,

L. 1

.

1 o. que je lui ay déduit fuc la marchandifê >

fe
J
. L ) i.

,

f* jS.La* 10,

^mmmmmt——'m — 1673.

.rfw/r ledit/leMr Bernard.

léji.

Avoir Uditfieur Bertaut^

167^'

/. Partie,

tmm^Êmmtm
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jâi Livre IV. Cbà?. V. ttrmuUira dtsLivrtsJoitrtMUxl

IL faut remarquer qu'à mefurecjuc l'on porte, fut l'extrait un article dcrit fur le

Livre Journal , de mettre à côté dudit article ces mots, £;t:/r<f(r numérotant , de

même qu'il eft marqué âcôté des articles des Foiraulatres Journaux d'achat & d&
vente > ci- devant.

L'a» voit que le Formule du Livre extrait des Journaux , d'achats , d^emprunts

,

de vente à crédit , & de prêt d'argent , eft fort facile à tenir par un Marchand ,

pour peu qu'il s'en vtiiille donner la peine , & ell moins cmbaraflànt que l'ordre

que l'on tient par le moyen du Répertoire ou Alphabet , ci-devant expliqué \ néan-

moins il (èra loilible aux Marchand:» de le tenir de quelle manière ils voudront»

poutvû qu'ils entendent bien leurs affaires, & qu'elles foient écrites fur leurs Li-

vres conformément à l'article précèdent du Titre trois ci devant allégué , & qu'en

cas de faillite, ils puillcnt rendre bon compte à leurs créanciers de leur conduite,

&faireconnoîticlcutpettepour n'être pas cftimez banqueroutiers frauduleux, &
cela (uffira.

Mais d'autant que l'article parledetous les Marchands & Ncgocians en gêne-

rai , il n'y a perfonne qui fallè le Commerce, fi petit quil puiflè 'être
,
qu'il ne foie

obligé d'avoir des Livres, & parce qu'il y a un nombre infini de Marchands qui

font le Commerce, qui n'en tiennent point du tout, foit parce qu'ils ne le font pas

aflcz confîderable -, ou bien que ce font desmatchandircs fi vctillardes, qu'ils eftt-

mcnc n'en valoir pas la peine , ou bien encore , parce qu'ils n'en ont pas l'intelli-

geiice , il cfl: n^cciraire de la leur donner , afin qu'ils ne fondent point leur excufe fur

leur ignorance, & lut les raifonsci-dcdùs ,qui ne fonr point recevables.

Si petit Commerce que fa(ïc un Marchand, il mciite bien qu'il tienne im ordre

dans les affaires
,
quand ce ne fcroit que pour en donner la coijiioifTance à fa fa-

mille après (on décès, car il y en apeu qui ne doivent , &c àqui il ne foit dû ; ils

ne peuvt ne pas fc renôuvcnir de toutes chofcs à moins que de l'écrire ', c'eft pour-

.jpuoiiUft ncctHaire qu'ils ayent dii.moins un Livre, c^uqucl je donnerai un Formule

qui ne fera pas difficile i cuir, pourvu qu'ils s'en veulent bien donner la peine,

&

qu'ils fçichent écrire.

- Le Livre dont pouttontCc fcrvir les Marchands qui font un petit Commerce,
peut fcrvir à l'achat &à laventcacrédir id'un côté ils peuvent écrire lesmatchan-

dilcs qu'ils achèteront à ctédir,&: au comptant j. l'argent qu'ils emprunteront, &
de l'autre celles qu'ils vendront à crédit, (S: l'argent qu'ils piêteront, fuivant le

formule que j'en donnerai ci-aprcsj mais afin que le Livre foit tenu dans la forme,

il doit être paraphé fuivant l'Article 2. du Titre troificme de l'Oidonnance , fça-

voir, d'un côté pour fcrvir de Journal d'achat, & de l'autre de vente à crédit

,

autrement l'on n'y ajoûteroir point de foi en JuÂice -, & pour cela il faut qu'en ré-

liant le Livre, au milieu, il y ait un ftiiillet de carton, ou de parchemin , afin de

divifèr le papier en dcux,quidoit f<;tvir au Journal d'achat , avec celui de vente à

crédit.

ijf^udl'îdeuxinrituiations.à celui du côté que l'on votidra faire .^irvir pour le

Journal d'achat, il faudra mettra l'intitulation delainanicrc luivanre.

.v >

k
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JOVRNAL d'achat^ âepayement \ êommèncé lepremier

jfmillet 1 6 7 3

.

Et au premier feuillet de ce côtd-lâ, il faut mettfe >

^U NOM DE Dl EU i/oit commencé le prefint Livre d'achat t ^
de payement.

Et de l'autre côté du Livre qui doit fervir de Journal de vente à crédit , & d'ar<

gent reçu , il faut mettre fur le couvercle l'inticulation fuivante.

i<573.

fOVRNAL DE FENTE A CREDIT,
fâ £argent reqû , commencé le premier Juillet 1673.

Et au premier feuillet de :e côtc-Iâ > il faut mettre >

AV NOM DE DIEU» fiït commencé le frejent Livre de vente à

crédit , & d'argent reçâ.

Le Livre étant aind intitulé d'un côté Si. d'autre > ils le porteront^ faire paraphée

en la Jurifdiâion Confulaire, s'ils font demeurans d&ns des Villes où il y en ait,

(inon à l'Hôtel commun de la Ville de leur reHdence , ou dans {^s plus prochaines

Villes du Redort , s'ils demeurent dans les Bourgs & Villages
,
pour cire paraphez

par les Maires &Echevins , fuivant ledit Article 3. ci-de(Tus allégué s celui qui pa-

raphera le double regiftre doit parapher par premier & dernier, les feiiillets du
côté du Livre qui doit fervir de Journal d'achat < & d'argent payé , jufques au

dernier feiiillet j qui fera (èparé par celui du carton ou de parchemin, & paraphera

auflî par premier^ dernier le côté du Livre dcftiné pour fervir de Journal de vente

à crédit , & d'argent reçu
,
jufques aucatton ou parchemin qui fait la feparation du

Livre d'achat ; ainfi ce Livre fervant à l'achat & à U vente à crédit, (cra dans la

forme qu'il doit être pour être crû en Jiiftice.

Pour trouver plus facilement les parties écrites, ils pourront fi bon leur fcmbîc

avoir de chaque côté un Répertoire ou Alphabet, de la manière qu'il eft ci-devant

marqué, où ils écriront les nomsde ceux qui y feront mentionnez, quand ils achè-

teront quelques marchandifes , foit au comptant , ou à crédit , ou bien qu'ils em-

prunteront de l'argent, ils l'écriront de la manière fuivante, i'f_

'

Ssjj
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FORMULE D'ACHAT ET DE PAYEMENT.

Pm fremitr fiiiilet 1675,

Acheté de MonfieurPellot les marchandif^s

(uivanres > que je lui ay payé comptant *

6» douzaines de couteaux a 1 5. f. la doux. L 4. ro*

3. douzaiaesde ra(oi(sà3.6. ladouz. "^ L 5. S.

L 9. 18.

Dudit jour.

Acheté de lierre Ameloc Poudrier » pour lui payer dans trois mofs

,

prix fait,

3 o. livresde pondre pour les cheveux , à i o. f. la liv.

6. groITcs delavonnettes de Boulogne , à 3. 1. la grodè.

2. livres de pommade de Jaflèinin,â 100. C la liv.

Dit to. fMtllet 1673.

Acheté du fîeor Fremiot Marchand > pour payer dansun mois >

prix fait, fix livres de fîl de Flandre , h dix livres la livre.

6. pices de rouleau de fil fin incarnadin , contenant tcente

donzaineS) à quarante fols la douzaine.

L 10.

L 18.

L 10.

L 38.

L

L

6o,

60,

"1

L 110.

DMil.jioMt 1(^73.

Acheté du fieur Motion , Marchand d'Amiens à la Foire S. Laurent

pour payer dans trois mois , prix fait > quatre millieis de plume

d'Hollande ,ài$.\,\e millier. L
Deux milliers à 1 1. liv. L
Trois groflès d'écritoires à ï 6. liv. la grofiè. L

:*^' '

«

i..",t ^'

60^
14-

48.

L 1 3 X

I
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J)Mlt,Ollobre 167$,

Acheté du fieur Nigaet , Marchand â Saumur â la t'oire S, Dénis , pour payer â
h Foire S. Germain prochain > prix fait »

aok douzaines de Cnapelets de gets , à 30. (ôls !a douzaine*

40t douzaines dit de bois noir ,i6. fols la douzaine*
{

L 30.

L II.

L 42.

Du if. dueUt.

Payé au fieur Fremiot pour tout ce qiie je lui dois, jufques à eejourd'hni

h 110. -

y:

•%

MbMMtoMéll

P« I o* Novemhe i <î 7 3

.

Je dois àMonfîeur Patron 300. liv. qu'il m'a prêtées ce jourd'hui, pour la-
quelle fommç je lui aypaflé obligation pardevatit tel Notaire • payable dans fix
mois, cy L )oo.

Du II» Novemhe i (7).

Payé à Pierre Amelot Poudrier 38. liv. pourtour ce que je lui dois juCiu'a ce
jourd'hui, cy L ^Y

Du 10. Décembre 1673»

Acheté de Nicolas Bois d'amour, Marchand de BrelTuirc , à lui payé comptant
deux pièces de tirtaines, à 1 5. liv. la pièce

,

L 30
Trois pièces de baguettes jaunes , vertes,& bleues, contenant

45. aunes, â 2 3. fols Jaune, L46. <.C

17^. 5. f.

tcFoïmulc du Journal d'achat, d'argedi payé , «c emprunté ci-dcrTus
, peut fet-

S/»
!•• • "

IIX}

#
.M.

¥l>l



$2lS Livre IV. Crap. V. Ftrnmlédres des livres Jûimumx >

vir d'exemple à toutes fortes de Marchands f qui font commerce de quelque forte

.demarchandifequecepuiflèêire.Pouren dredèrun femblable» & obferver toutes

les chofês qui y (ont mentionnées : ain(i ils pourront connoître ce qu'ils doivent

,

tant pour achat de marchandifc i qu'argent emprunté.

A]>rès avoir donné un Formule de Journal d'achat,de payement,& d'emprunt,

il eft necedaire de leur en donner un auflî du Journal des marcbandi(ês qu'ils

vendront â crédit» d'argent reçu & prêté, lequel doit être tenu de la manière (ui-

vante.

Formule du fournal de vente à crédit , (S £argent reçft.

Dh premier Juillet 16^1»

Doit Monfieur Saunier, prix fait, une livre de poudre pour les cheveux j

Six favonnettes â trois (ôls la pièce

,

Un pot de pommade de Jatlémin de

L a:

L 18. C
L I.

L5.i8.r.

tii , -i-

Ouj^JuilUt 1671,

Doit Jacques Pinot revendeur, prix fair, demie livre de fil de Flandre >

10. aunes de Rouleau , à quatre fols l'aune

,

L 6.

L 4.

L 10.

Dh 10. ebtdtt.

Doit lefîeurdeChauvettCabarctier, prix fait , trois douzaines de coûteaU^ à
* 2 o.f. la douzaine, L 3*

Deux favonnettes façon de Boulogne, L xo.f.

î

,

L 3. 10. C

i«w

4

' I?«io. Ao&t 167 1.

Doit MonHeur Sevin , Maître Ecrivain , pru fait , un millier de plumes de

L 18.

Une douzaine de canifs de Touloufe à cinq fols pièce, L J-

. -! K V L* Z I •

'^
.
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i'âchat t de veme j <^ dt râifên. S2i

.Dm 20t jéeAt 1673.
Reçu de Monfieur Saunier crois livres dix» huit fols, pour tout ce qu'il me doit

iufqu'à ce jour

,

L 3 . 1 8 . r.

Du 27. dttdit.

Doit Maître Pierre Lhuiliier, Tailleur , prix fait , deux aunes de baguette jaune i
trente fols» L j.

Quatre aunes* dit vertes â trente (bis

,

L 6.

Six aunes de littaines brunes à vingt fols* L 6.

L. 15.

D/t lî.jloût 1675.

Reçu de Jacques Pinot , <î. li v. à bon compte de ce qu'il me doit , cy L 6j

Ul

Dh premier Septembre 167 1.

Doit Jacques Fricot, Maître Cordonnier à Paris , trente livres que je lui ay

prêté ce jourd'hui , pour laquelle Tomme il m'a fait fa promeflè > payable dans deux
mois, cy L 30.

Dtii'i' dudit.

Reçu de Jacques Pinot, quatre livres, pour relie de ce qu'il doit, jufqu'à ce

jouid'nui , cy L 4

Dm 17. dudit.

Doit Maître Pierre Lhuillier, Tailleur , prix fait, fîx aunes de rouleau bieu, à

trois fols

,

L I 8 . f.

Deux aunes de tirtaine, à vingt lois, . L 2

Qiiatre onces de fil de FUndre â quinze lois

,

^
L 3.

L j. 18. C

Dm i^.OElobre 1^73.

Reçu de Maître Pierre Lhuillier , Tailleur , quinze livres , fur>(ftant-moins ou ï

bon compte de ce qu'il me doit , L 1 5,

II
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'



5^9 LivRB IV. CnAf. VI. DtU manière «[ite les Marchands

il.n'y a point de Marchand > û peu de jugement qu'il ait , qui ne puiflè tenir un
joutnal de vente à ci:dit » d'argent reçu > Se prêté de ia manière qu'il ell mentionne

dans le formule cy-dellùs. Il eftt^àcilcd juger qu'en tenant cet ordre d'écriture » il

leur fera très- avantageux [, pour avoir une connoifTinice entière de leurs aflàires»

faus fe donner beaucoup de peine , ni le fatiguer l'efpvk.

Mais s'il s'en trouve quelqu'un aiïcz négligent qui ne veiiille point tenir de li-

vtes,quoy qu'il fade le commerce, il doit prendre garde , s'il vient à faire mil (es

afFiires.qu'ilneren le pascompteà Tes créanciers de fà conduite» 6c de leur bien

qu'ils lui auront confié, & s'il ne rcprefênte aucun livre > s'il en cfl requis par euxi

qu'il fe met en état.d'encourir la peine portée par l'Atticle onze du Titre onze de

l'Ordonnance ci-devanc alléguée, qui porte : Qaefaute de reprefeater tet livres fi*

gne^i & pâraphex. , comme il eftordanne'dans CArticle i^duTitre j. fonrtont être

réputfz. baïKjiteroutiersfrauduleux.

Qiiand il n'y aiiroit que cette feule raifbn > & que ce ne fcroît pas le bien de

leurs affaires, ne duivenc-ils pas tenir un livre, puifque faute de le reprefènter»

ils poiurontêcre rcinicez frauduleux , dont la peine eft d'être puni de mort , fui»

vant l'Article i 2 . du même Titre ,
qui porte : que les ôitHtjMeroutiers frauduleux

ferontpourfuivis extraordinairemeni,^ ùunis de mor£. Pour éviter cet inconvénient»

les Marchands de ccttejiature de marcnandife n'ont qu'à tenir unfèulliyrej de la

manière qui a été ci-devant expliquée pour fâiisfaire à l'Ordonnance.

tM

H

C H AP 1 T R E Vi;

Di! la manière qtte les Marchands en détail doivent fe conduira en Tachât desm/ur-.

chandifesy (3 des précautions qtiils doivent prendre,

LEs jeunes Marchands qui feront le détail ayant établi dans leurs afKiires l'ordre

qui a été marqué dans le Chapitre précèdent : il efl necefTaire de dire la con-

duite qu'ils doivent avoir dans l'achat de leurs marchandifes ; parce qu'il y a beau-

coup de chofei^ à obferver pour y bien réîiflïr , cela n'étant -pas peu impôttant dans

le commencement de leur établitl^mcnt. Je ne parlerai point icy à ceux qui s'aflo-

cicTont avec d'autres Marchands qui font déjà établis dans le commerce , ni à

ceux qui prendront le fonds de la boutique d'un autre qui fe retire des adirés «

parce qu'ils n'ont qu'à Ouvre en l'achat de leur marchan Jife celles qui font neceflài-

respoui's'afTottir, & qui manquent dans leur magazin ou boutique: mais mon
deflein eft de parler aux jeunes Marchands qui feront leur établillèmenjt dans une

boutique toute nouvelle, qui n'eft point encore achalandée, afin qu'ils fôient pru-

dens dans leurs achats
,
pour ne point fe charger de marchandife que celle qui leur

foit propre, & fuivant leur force: carcomme il a été dit ci-devant, c'efl une impru-

dence de vouloit faire plus que l'on ne peut.

La première chofe que doit obferver un Marchand de drap d'or > d'argent \
de Ibye dans l'achat; c'efl de ne fe charger d'abord que de bonne ,& belle mar-

chandife, & qui foirde venre pour la fàifon dans laquelle il entre en boutique ,

^ pour cela, il doit faire choix des Marchands en gros qui tirent leur marchandife

des meilleures Manufaftnres , foit de Tours , Lyon , ou des Pays étrangers , parce

qu'il y a des fabriques plus pacfai:es les unes que les autres : car c'efl par la bon*

,^
• .1 ne,

,-lii
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,mJkéUmm fiimimnm tmlnêitt^ mértkâi»àifès, jap
fié» 9c b«Ue nurdundiiê qu'il debiun dans (ôo commencement qa'il àabluà (à

ciîpetMJon.,

La (èconde>eA de confiderec te lieu de (on étahUffèmtnt pont la vente èt$ fortes

de marchandires qu'il achètera , qui poiurionc y avoii; 1a deoic » parce qu'il 7 a dea

lienxoàii ne fe vend^ne des marchatidiiêa pleinei , 8c en d'autres desdonnées}
de forte qu'il Ce conduira en cela avec beaucoup de prudence > pour ne pas fi; char-

Ser de marchandife de laquelle il n'aurait pas le débit i ce qui pourroit Pincommo-;
er dans la fiiite du temps.
Latroifi6neeft de ne point faire fes achats» qu'il n'ait &it un noemoire qui

compofêra Ton afloitiflèment félon (es forces i c'eft^â-dire. lêlon le fonds capital

qu'il mettra dam le commerce. Si , par enmple» il avoir vingt mille livres d'argent

comptant en caillé, il peut acheter d'abord pour trente mHle livret de marchandi-

fes bien afiorties » (ans que les dix mille livres plus que (bn fond » qu'il achètera i

crédit le puiflent incommoder. Le mémoire doit être £ut avec ordre pouc ne fe

point tromper} & pour cela* il faut mettre une incitulation de chaque (brte de
matchandi(e qu'il délirera acheter» 6c leséciiieenfuitc de la manière fuivante.

FORMULE D*UN MEMOIllE D'ÂSSORTISSEMENT
de Macchandife.

MârthtmtUfitdt ttwrtt

Taffetas blanc» noir.
—

Dit deux tiers, noir.

Dit blanc.

Ditincarnadin.

Aiofi de toutes lei matchandifes de Tours*

AùrthâiuUJii i$ Lytui

Armoilîn bleu*

Dit vert*

Dit jaune.

Satin noir.

• Ain(i de tontes celles qu'il jugera avoir befoin*

Terràtidims,

Ferrandines noir 6* fils* i

Dits, âls»

& continuer de cette manière les Titres pour écrire an-deflôns les marchandifes

qu'il jugeraètrenecedàire pour Ton adôrtidement. Les jeunes Marchands doivent

être avenis de ne fe oavdaiuèr aller eux olïtcs quilcur (eront faits parles Marchands

# I
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iitfenÛbl9pfK^(l^ccluni4iîI^*^ I«9$»ipc#«9«l>i^«1«i«!|i^
p«j^».qa«j^ ifaoi^ii^eîi^'t paa«;i,)as4tfcHi( glVPi'on^fi^c^t {»toiti($< ^, > .* .. > ,- ;, ^

. ibfeconteQC(^e'»»crcisqqe(latisles çômmenccmens, 1^ gr<^rk'^;^ia4^c>
votoniNm«œ}«ni)esllAai!Coaiu]k (ie |enfi tichotér 4]$| i9«|rc;bàndi(isSji|iiti9)i^l^f«b^ls

l>aii^KiIf9aaw«S^gBg||t$.alrv edinuéeiH«i$(4fi^t tij-dfyftot» ^«^ le» coaunenee»^

menfiU n$ fe fanC'cbBgiBt qae,de p«f£ik« inarchiw4ife «^^ Iwv pour açqoNKw tpnf^

bonne répiuwioii ««joepout .D;ea avoit auiiuiiejqiiiÀ^yele «lebtU& quiileiç^

fans mouvementxiantiaiboudquc \& d'aillcais» quelc|ue^iii qwe l'oa priqme i â^a«^

cbcreciqaedp pat(«itcfn«|ieh«o<li&> iVin ne ImÛç pa« d'en avoic to^loufs qact**

qu'une moins puf«iiai.qtiele|^ autKl*qvi 4«Tiknt çqTaUe » sidii que l'ondityg»d(»

boutique.

droi

La.fiMiaiiriàDecbo(è ^o\)iktvçt » çi| deipjresdrjB btgn gi!|c4p â î'aunage^frtie%>
[>nt les tnarchandrCei que l'on voudra achetée , aiin d'éviter iesmâuyatt<«fter^

lait fur iceuxpArtiçuliacment dads.les 4(o£^s %onutks , parce quela perie que l'on lait

abforbetoat le pcoiitH(fui^eil &k (urkpKce.
, v

la cinquième. eftdenç.poiiuttilitioQKlftisâCfl^iredçchez les Groifien» que,

l'on n'ait la faâure contenant le prix.âe le temps qu'elles auront été «chetéeii^

afin d'éviter les coqteftationsqiiifipMrioicntAicveoif par des paroles quelque&is

nul enienduës de pan & d'autre «lefquellés il faut toujours éviter le plus que l'on

peut , pour entretenir la bonne* corcelpondaïKe & amitié qui doit être encre N(^o-
cians.

La fixiéme > eft que dès le moment que la nurchandife aura été achetée ^ il i^ut,

l'auoer , pour connoiirefi les aunagesie rapportent aux billets qui lônjt ordinaire-

ment attadiez fur les pièces; s'il s'y trouve de la,tf9re^«otamed^^aquartli;r» ou
d'un tiers» l'écrire â câté de l'article de lapièce éaite Wi ta j^étoré',& s'il s'y iroo-

voit de la tare confiderablemenc » comme d'ime aunç ou deux » 8c def de&utp

considérables, il faut ptoropteiUeiMeA avenir Ic'Qroflier qui l'aura venduir>poos

la venir rcconnoîire pendant qu'elle a cape & qucu'é» c'elt à dite ( ((</ <^w»irM/[)

parce que s'il en vendoit quelque aone » le Gromet ne la voudroitpas rècontioîtref

& auroit raiibo de dire» que ce manquement d'aunage peut venir de ce quie l^on

fe feroit trompé , 8e que l'on auroit donné plus d'aïunage en la vetidaot»ou^^
qu'il y auroit pcot-êtte quelques Faâeuriqii} ne^totempas fidcleSiquipçurcoienc

en avoir pris.

Laiêptiémechoreàoblècvet ,eft de mettre promptement les marchandi(ès en
papier,& les ranger enleur place: de craltité qu'elles nefe corrompent & s'apie*

trilTcnt . aptes toutefois qu'elles auront été billetécs & (écrites fur le Livre d« ,N|ii>

mcro de la manière » 6c pour les caulès oui oiu été dites ci devant.

Lahutiéme «hofe* m. d'anitec le dutôt qu^ils pouiront, le compte à^i miu^
chandîTesqulautoatét^ achetées pendant fliie la mtpqife eft eiipte. ta^hc > des

conditions de lanegociation qui aura été faite; avec ceux i^i les suiront yeuducVt

a(în que tout aillË d'accord de part Ar d'autre.

#
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l..

â^ iôtHihifaïii^Itt^i^ ^^
,

(k^fmtiHi y dbffétt« tfoUrçr t^u» d« profit^ iittii ctoë^ 'ft^#lkMtf Ittt^
«DéièKtni^itar tilafiëifJÉiattte4mlardilHÉ»éf»vdéà^iM^

le^imttléfccderôtrlëdrfDnd . &r qu*H iaattiè

cBlhwteiîÉi^biiiiift^ifWftiiti^^
plnrlièfèitt^dè'îirédit i^^ ér il «ftcdnââ^|«Mtt iiËliti^ <ltiiii>'^'M«MÉiiàM#v^
nhirwQtpàyercoJR^iMlt. ' '-

'^''-'" .- ' - "?^- •:> - - ^--^.t-.^^ v^r*: - >

létNigodâhf«n gcos , «» âcfi«rttA; ch«$B «os ; ifi^^Ui^nv imttqttettf pohir de

marchandi(ti dans des temps où çlle fe tçouveçi tare i ft «H cftr > itii Gtolitor coi^-

déré dÉWÀN^etia d&ttiiHeitr ()âiadieMi^èlMtt>k

MnkiftélQtet } tèTa éfl* fefte& i^alfefMiUe'r^ci^^tte^'cft^liiii^^

d'ischeterc^ez lui , q^artd H ne trouvé posée «i^il^àbi^feii» dit^les-NfiâtafÉâBres >

ôc par coofeqoent te Groffierdonoe^vdRiffderilapi<éftrieince;â c<il àètMftimé

defefenmireh«t toi, 8e enooreiNirfelèaiftÉrdèn |llMfieqti'U a qwlediraiticur

entreprend (ht Hit prbftàion.
-

: «^^4^./ •,.•

La trdfitfme.efl; queiannais ondiétai^»iril?a^<fl Mie marcAandifebKeitiéfOt^

vriers qoe chez les Grolfîets» hniCuti Mieft {t«re tes Ouvrietf heVenteMpÉrfe^di^

&it»d'unie1f»ll«pteë»d^Jtofle^ pHeé ^ti^HêlIHifëtrfiSe vetidte^bifiéïkrsatittciaax

Groffifr«| «piiontdecoatanied'aeheteroheBeuX, tûmane mieux lentdonner qu'à

m détaiilear, qui n'eft qu'un pa/Titger , ftqui h^'rtftoUrliËpai fettVéMt.

La <iufl»léée,eft qu'un Marchand len^détaM iléi|>éU» ÉbiWribi»rie^fiibôurique

pour aller àuklieQzdesMamiliâtires ifanï filtréuttMrrMMbte<iifei«lfti#À,'pàtce

que (a prefeinêe^tbttittirf Hectt(fiiir^«rt lu vén(»ife<fttnftrclhiridHy fft ftnÉrtie ni

fé»Fkâcbrt ne pouvant jaiiiiii^imn ftk^qiié lui^l i^

iquefticmdievehdreàcredir , oâlH faut prendre bértieottp ékftétikiiùtii't albfl (i«

pottvailt atler ltti>h)£q»e Akelet achataauk licurdèi'Maiiuftâai^ ,i^fibt nccttfati>

rement qu'il (ê ftrve de Commiflîonnaire fur les lieux pour e«teilèrk

^ ta^dnquiéne;«ft qu'an Gofflfmiffioh(iiiréi^MërÂa»aellci«rde»iti«rchMidires

«iuià]rent lesqnaiirez, pour les cottlettit-dofit-le<whit{leur«MAMh^, éttAr imipbffl*

blé de pouvoir bien s'eirprihier pw let^î^tfMf^' i1>tdinftldMi<^ urt

bleu mourant ou celefte, dequeldegrédénuanceii'lé'difnMtdé-i Ifcs' coeurs ne

dépendant que de la vûë de cdtni qui énàbéfoin', 0tn<m pas^ttifGomniiflk>n>

naitt qui n*eK pas â la vente > qui acheté si l'aveuglé » fiîns jpduvoir connokre s'il

eft propre au Cbmihéttant du nén*, ce qui produit des pierreries fut-lefquclks il y
a plus a perdre que de profit â faite fur les autres fBarebtndilês qtii^lltrodvcàibii

gré.

L« fîxiéme ratron,eft qu'un Commiffionnaire ne confidere |aitiais tant hes intérêts

d'un G>mmettant queJes lienspropres \ car outre lacommiflion qui lui eft payée,

il cherche encore à profiter indircâcmenii en ce que la pldpari îônt Marchands

w JtJj

î
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.dcfoje gcege U ca nuutfl^, 4eidae> oit«iitieiiii«meipiic^|oor.WMâim^

. pcMife dèfOuviièrteft toute ptite« eo dktot qn'àlc^ £iicc^ jBibtk|uée dss i^
tifBcf qii!M»lQ0fr om vciiiiii^irMiiKibAttfJol^x (^
•vcc cas ««tei'achetefjHipefi(kv4naigeq«'ilt'Ji^ milieiic id*oiic «ûtiiir^ >iaii|Ml m
M vendait tien } ainfi tous les 4élÀwisei)tti fe fenteonttent dam: let éto^ , fem/ont

|>as fi bien confidçrez pat lesGoRÎmiffionnaites, ni ic prix fi bien mlfnaei

,

^ajot le

CommeiciMit i^tafetonrebetubàupr: d'île eftireny ce ptfi^rtbe^Qieftfic<Htoiua

paftw les KktcbtiKtei ^.fmfMnfn ^^fmrnfUt HàÊrn^kné ^mà'tiit^Hii't*

ftrjmmt ;,,',-... «..•,,.,:,-. :;.-..-; 5?,;. ^.rf^i

Ce qde je yieàsdedtrea'eft pai oaiftiifte peiifée 9 laaif une writ^ednftaiit»,

Ibndée fttt l*expeiieoce que j'en ftyi«tt je Be^r«yque trop ^pt^avé qaindîj^M^âit

Ccsn de Gommi€Sonnaite pendant qaej'érotstlans te Gonmercet Oc jVtf entendô

^htSentililatchandsie pkindredc u perfidie de ceux âquiiis avoient coànmiflfùrs

achats > & ce qui e^de plutfâchetts » c'eft qtié i'oa n'a jamait connoiflànce éf ces

choies qu'aptesy avbit été ttoropé.

Pat toutes les tarons ci>d«0ùs « H eft^^cile.deleeetrqu'tl eft plui^cvMtagemi

aux Marchands en-détatlJ'acbetet les matebtndi^s c%et icsGiOinetit qiIêttottfM

dans les K&nafa^tesi âtcAieâiit^eft ksy^ebetant eux-mimes , ils f vOyent ce

qutteuteft le plus propre>(k ils n'en prennent quêtant &fi peu qu'ilsen-veotent.

S'ibnetrottveot leutfiut chex no i«roner«ils>VM(r' ehes un autre teifîfi ils oti ft

chaigent point de marcfaandifir deinti>vd(e vente» inotilédans ledt bontique»

qui cft un fond niort , duquel ilsDe peav«Qt fè Cttvit', & qui produit desipcttes

confidet^bleSi ainfiqii*il a étéditef lot|4icio<;

EiKorequej'aye dit, qui! vaut mi«ox acheter deitioarchendifesdcs GrOflnri^

3ue dans les Manufaâu'cs* néanmoins il y en • quelques- onei que i'on ne peut fe

ifpenferd'achetertComnieciesltrgesdeRonie, camcloterie » fêfgi» â doubler*

qui & vendent iânMen|».<te dans IcftFoîres du Landyr $. Denis , «Si S. Gfrouiin,

où les 0«vxiersl<^3liheQeqf^?)drc,ttiiH» elles s'acheMOt pour payer de: FcMre en

Foicei &; î^9ktcbottM((qiyr9^À<P^»â{ qu»H^onen«onanieiqueK|0efok<iceukqtoi

tietment Iff Mm^fii^rfiSf^ibni Mardntnds Oofficrs^un détMifeiiriilsyant paii

|>otir agréable celles qu'on lui envoyé» H icsgarde pour leur tendieàili première

Foire: lien eft de même pour les ratines Ôc les tev^ches qui t'achètent ^iU
Halle aux drapsde Paris.

Tout ce qui a été dit d-deAin touchant lés achats 41e les eonfidératiohs que

doivent avoir les Marchands detinMtd'or >'d'at|ent', te delôye i'ce (ont des

maximes quipcuvet» fetvir àtousl0e'Marchai|N& qiHicront le Commerceen détail,

de quelque tortedematchandilèque ce (oit *, 6c fi j'ay pris un Marcliand duCorps
de uMercerie pour (êrvir d'exemple i ront ce quci'ay dit touchant les achats 0( le

vente» delaquelle je traiterai dans le Chspirre fiiivant , c'eft parce que les parti-

culiersde ce Corps ont un Commerce plus étendu ^ue ceux des autres Corf»&
Commonautiz des Marchands*



CH APITîl E VII.
I

' wnn%iMMitffs,& tes té»/ûiit4iiau^f^ >

eE«*€^f«i;«0e{r4VKhçpecdel^iiitfcl^ndii«Y de lj|«voir J>k»&ire 4r* aflor-.

Iiiqieim 4E4)e pr«iidiiMQQt«»!l«f prtfcaation» qsi oHt «té marqities dani I0

C%|mre|iiécçdeoc i mais ilJafkuc^voir bien vin4tt po«r en riier )e profit ^pie

riQoi «*cli moftt^ ça V49bctàat« ]'^ triit^ ^MevMHltMiOi^it lia da UvreU.
de liijCjpfidu^ qtn; Les Afprentiftdoiyciit rvaht »»l%Vente de»tnMrclMtKii(es qju'ils

fèriwtvpawleais M«îctesveocelui-ci je parlerai dc«eUcs qu'ils doiv«nt avoir ea
la ye|i(« qu'ilslenJetom, pour1^ compte pardculief , parce qn'il y a bien de b
di|S;r^w:e «mvre. ceux qui agjffent pour autruj» Se ceux qui font pour eoxtnêmes.
Les Apprcmifsâe lesFaâcurs fuiveoc en cela la volontéde leurs Maîtres } & quand
ils/oot leXpn^mçrce poar leacconiptf particulier , ii^n'ont autre guide dam teuc

n(^4i)tiDii que leur ton fugemeact qui Jes porte àiàve ks chuCa ^lu leur, font

avancag{(;u(ès »& à fuit celles qui peuvent leur appocterdu dommage &i de laper*

te> parce qne.le but principal desNegocians, en achetant des marchandiics , «ft

(d'acquerlrdt^sticheflcs, en les vendant plus qu'elles ne leur onrcoûté >& d'aflurei

leurs deniers en Içs prlt-anc par la connoiflànce qu'ils^ont de la ^IvatMlité de cens

â qui ils défirent ta vendre.

';|«esçonfiderations qu'il convieneavoicponr parvenir à ce but» ne^'apprennenc

po1iijbqa«qnaf|(iJ'<m négocie pourfi^om^te particulier : de forte que ks leunes

ÇC|» raf<»qent^^ennent-.ils(:ette fcience>qtmtid Us vendent poutk compte d'au»

triiy t if!cft ppnrqnoi ileft neceflaire de,kur donner des maximes de lamanieie

qu'ils^iventle comporter euU vente de leur marcbandUê ipow bien réiillir dans

leurs affinités.:: ,.,,,.-., ,.,
,

•

,

i-e^'M^r^bands en détail vendent ordin|iremenc leurs marchandilêt argent

coB^p«u>t oo^crédit 1 c'eftpoucqooi ilfiiut avotrdïAeentesconfiderailonaen l'oaa

& fil l'autre îic^ociaHon « foitpoor le prix «ibit pour la,qualité des mardumdilès*

loi|toO(ii;le temps avquçl ellctrc vendent,& le befoin qu'ils ont de les vendreaux
pi cionnes â qui ils ont affaire.

Al'égard dttirnarchandifes qui fe vendent au comptant, il faut premMtemcnt
confiderer le temps auquel eUes fe vciident > c'eM>dire » qu'une étoffe* qui > par

exemple « feroit propre pour l'hyveriA; que l'on demandât à l'adieter dan» la failôn

du|>rmtemps , en ce cas > la conuderatipn que doitavoir un Marchand en détail^^ft
'^

que U matGhaïuIîfe que l'on lui dff^«nde , peut garder la boutique neuf .mois,

pendant kfquekk mode s'en peur^dTer, fice font des éto&s données « ou dca

couleurs bizarres* & non commiuoes , parce que les François Ibnt naturelle*

ment chanceans • & la plûpattdu tem(» ne veulent point porter une étofte d'utie

façon t^ffune couleur qui avoir cours l'annde précédente : c'eft jpourquoi il faut

\que le judicieux Marchand ne s'attache pas tant au prix &au profit , qu'il fe dé-

taire promptement de fa marchandife 1 pour éviter une pins grande perte, par

rinceriituele qu'il y a qu'elle ue Ce trouve plus de vente l'iiyvet Aiivant :CcIlea
Tt ii)

# .
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ivgèaMHM f cèmoie f'i

ie^d»JivcMVomeMvie»; ro^^quandelle ciràtkjê^ àr^ Voniii riCont

iEeeo effiit > il n'y a rien de fifenfibieà on Micehand , qui après avoir pris beâu-

coapdepddes & de {binsdans l'achat de fâ marcha ndifç , âc qui l^aiirapûée

qadqneroiscompMBt» qo^d» pcvdréfinrieeHâ» autieifi'd*y^^^^M

léabtey repngn^yftiifalirde fofMsflHbdtpttw^lé téÙMit l ietttëfikitt^ Vfi

fet^^'il a iKtbia#uaeglamleiiq^caiion pour tfn corhâléirerlëéraiÂïifs,^f
'^'^

cala , il faii»«n la imm d« IftmaiidMtaiKfe ; pwmiéreiriM^hé i c«iniéf!«t; i^^^^

qu'elle le vend , comin» il aéftédfe ci-déffuitSi eHeeft il^etrcàu cMniéthént
'

atfcaptice det hommei , Se que l'on /uge qa'etfo peuc dihrfnuéc dé pn^ daM liné

ikifon étcMgnée de fa vente > alors il né fàut^olnt balancer dans la râfcrltfttôn^que

l'on dtMt prendre^ de la cbnMrâiisgagner aueAntthofei même quand l'on yde-

Vfoit penkeiparof qne«'eftafleâgdle à'tn igk de la Cane } la raubn en éft t <)ue

cette pêne cftpour en tiyiternne[^ grande > iiinfi il n'f a rien déplus ij^radenr*

La (ècondechofe que l'en doit cohfiderer» c'eft làqUaliriJI dé k matchatidiâf :

A cite eh nouvelle »âl*niodé|& qu'eHe (oit rate, il y faut gagner a;iu:aht queTon
' peut» parce qu'il fautque les «ands gains non feulefflent ettùvent toutes tes pertes

4e tes^andef d^ftifts aufqdeues on Maichand éii détail eft fojet , tiiaiséncore il

iaïK-qu^ilreftedfi profit poàcaiignienter(ôÀfbYk^

&mille.

'Malt an- contraire, filamprcbaiidilèh'eft phisà lambde, qu*ellé fôitpicaoée»

fi c'eft unm^vaisrefte , tl^ri'^a point à hemer , ilfàut7petdceÉ|«irs*endénitreJ^

mdme è qnelqUeprisque cefoit. La railbn en eft i preniierememi que plus TotiJ

garèfc b-macohaiidife difèékueulè t de p!ds eHe le dévient v «Se enfin par fatcéffidn de
i«i»pSfileftiR»p<tffibledef'ien pouvoir défaire. Secoàdétnent .c^éftonfcnâidinoté

qui ne produit rien >duquel l'on ne peut faire état.poor payer ceque l'dn dbit*

- ^i Au contraire , en y perdant l'on ^fffP > eti ce que fon k Teit de Tatgeni prûve-'

ftwit de la v<nce quien a étéftiee pouFpayer c6 que Poa doit d'échÛ > oiii pour

efcomptef} ou encorepour acheter d'autres marchlindi&s en la placequi ferènt jplus

de vente r fur lesquelles il y «na plus à profitiérqué la petteque \*àn aura faiiélur'

celle que l'on aura vendue*
/

La tsoiâémé confidmitibn qaVin Marchand en détail doit aV^ir en vend^ét fa

marehandife comptant ; eft le befbin où il (e trouve lors de la venté » de ûirédé
' l'argent pour payer ce qu'ildoit ï quand il en eft pféflé par (es Ci^neiers s c!éft-Û

"oùftânt que le jugement agiflè , car il vaut mieux s'exécuter (ôy^mêméen vehi^nt

fiimarchi^di(bfanàprofit,nidmeâ perte, (^ue dé Uépas payer à jour nomiti^ ,&
louait de» condamnations qui fi^nt perdit fetiaéditt lequel fe recouvre rare*

ment ,
quand il eft une foi^ perdu.

' H vaut encore mienxqu 'Uh Marchand ùéè de l'argent en vendant fy marcBan-

dKê fans aucun profir , même à perte » que de prendrie de l'argent fur la place , ou
faire des continuations des Parties pour lesquelles il paye de gros inter^s;

La quattiéine con(ideration> eft quand un Marchand vend la niatchai^ifê â quel-

»



txfM^ àd« cotttome d^cllÉtcf «iiiekftii^ le«|vel Votftiiiié à Vth ^tée^ftk**
émvàt <iÉriiin|è!itlié fci j^k<]u*il «lâî-èfl^v t'U |dgie qu'il feâtmiém'
aillent» I «loMil «ft (te U (iniitittté ^"iijfi NcjM^c dç tendre&M wINfie* l^lkl^l

pctttt , «jnâftll la V(!^ |i*dlf4«4 idM^fttn^i pour ne pti perdre HtfWmk *

àvtt kqvèlitjr î^tigMg^ une iuitc^cit^Q'ilanrs^rdii (liirlà^^^M^^

qui loi anftaM vèflduië ,& il doit empêéhbt qâll ne aVbitiie par lé ^efus que Vifk

lai fèrôit, d'aclieter daqala Mttçimm mtuMûémàikt atefi II terdroit û
chaUndife*-- '

, ^<^'^^..'V=
','-'.

'^i'/x: :V^^i!K'^.-.';.--::-n'^i^^-- --^w;- %

ij dàqtdéttié conmiératroii qu'un Mardlirid doit atéir , cft qièiîd mi \iiièë.

tnàièée I« inttdKâd^e bcàaH «ri mariage oti poui «Mi dàtid ; pdbr feibùdHéa cK^yTes ^

n fadt mtnbredeniarcMndUni; c'eft daita ces rencontres oÛ il faut que la iiHt^

denceagiin> « car qudqucftds l'on oerd rdteafiori devendre tibtttbte de màitnaf|L

diftàs*'pour ne vouloir pas fe relâcher dir pria éouvane, OH perdre fut qodqties^tins

desàrtie^ei que l'on demande, qui feromqudqtiefoisdes plus «ënfiderttbleif» tVft

pourquoi il raut|>reftdré de prbtnptes réfolution». r?^ > •

Et poutceËi , lit première chote que dmf examiner le Marchand , eft la qualité

dc^petlbnnesiquiil àbraafFaîre: h c'eft pour la fourniture d'un marfâ|^'^ il eft

cerraiiiqtielapteifiieceçhofe à laqu(|IIé les Accordez ou lettrs parens s'àttactient

le phis, eftiiajdppe, & au déshabillé, foit pour la qualité de l'étofle m pcHn^à
couleur, dansje choix defqucis ils ne s'accordent pas totijoncs bien ^ parce qut^:l^

uns, veulent porter fort haut» ^' les autres veulent être plustnodeft^ r H fàtit être .

bich fâiiges Se piiidetis eti ces rencontres, & ne pas décider facilement t'ù filVeul

d'un pirti ^ûtôt que pknit l'autté , fi l'en n^en eft requis par le« ^rtiâ cÔniN^
tarttdti

Vay vu banqaec plnfiétits de eer fortes êtSk^^fàt^h famc d«s Marchands
quhnroient vouu/e mêler des cbofes dont l'oti De dèititliddit pal leu'i^ avis ; t'itft

pottrqb<^ quabdHf^S conteftattàns là àrtiyln^ il n'y a qtiU tenter, ^ tâcherdé
perfuadèriKil^eiid^e quelque éiàîk qui feia ttiHi les déttXi eeSb-i^éitt , qbf ftrà

un liiu |ltis rkVe' que ceUé qnéi'iin d«i i|Ni<iisiie veut pàè pittidrè ; f^ qoi feîi

mbnirare'q^ celle que l'autre veutàVoiif» pbr ce moyen il n^nagera lés elpidts, dt

^biànftWpté^ndré aeSrtffoiinlànsce^taibi». ^
C^aiit aù'pYii ^ ilefténcoré c6Hlbiàt,qnê c*éft par kjappë , le deshabHM,^

là roDe de VÂct^iiéc que foi^ comfnebceà marchandé^ c'ëft pourqtiol il né fitii^

pas £e fbidir iî ibtt for Irprîx , liràifon en eA, qne qiMuid un Matchatid neg^éni
Îas fur (a juppe ou le déshabillé , qu'il gagnera fo^ 'es ttntchâmflfes éHid idhmttt
fbtitnit, abprbf^rqaeHesl'bh n'eft pàV fi difliéile A a^JÉcebrdéè/ tl^ipHK ^cn

telquède coiniliéilcer à couder, ^ràtéAiebi vi'i^Mael^^

qpahd lé pru(eft uAe fois fait des princi{Kitését«fiS»s,^qi^lletfôiirtdllW

VciilA a peu pr^s les cotindéfatiolis 6c les maximes qiie les jennéii Maréhatfids

doiventbbfetvet en la .ente de leurs marchftndirea àMéomptiiîriiteitfâat ibfli

avoir,p^ur cçllçs qu'ilsvendrbnt i cfédlt s c'èft pourquoi je léar tn itti^quétal âbili

quclï|ÙÎ^dtib. • '
'

» UmmUtè chéfe i pbferver ifàiùi ob véiid i aitéit ^ eft^ Içttoir ii*W fi
fortitedéprlfér aux pèrfonbéi qui demandant de lé marchabdïfe.pourhtpà^i^f

dans un temps ccmme^li^nt ordinairemetît les Piinccs , Iti grands Seij^étifs , la

McblèlOfe,^ amres perfonnesqui foiit dan| lésgràndes Char|»é» de la robe s cette

furctd conrilte à Tçavoir , fi leurs maifons ne font point trop chargée!^ de dettes i fi
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ttitm Htf idni point &bftiiàciii s'tlMPo(;to i^i^ n^jiNrittf » 'él i^^^iie 4oni

iKiirâMiidirdV^^ât^ pcftt^ &a brên> 8cc«(ïit4iir|ttii#i|i^ «but
(mfdceanboau&si^: eu tl cft vrai dédiritq^Ja pl0mb|l|0tfilll|ii»^^^^^^^

!*

V-.

..... . ;ity«t}iiHâfi.
«iitô (^du^pre*, oue je pourraisfâporter, ficewoé Ibi&it point totcip^tfeiiiid»

r II cft VfW <]àe la^tpnfdaMarciiiiidfm fîco^dâiMc"
meot , ni ÎS protppteii^ot àkasth y^méva côhipkanti|tM d|Bs feécêdfCi^piiSittaeL

(e«ox<)^ui achment compcaqic (érendenr ptasdiftçiln po<irl««faoix.4;doitt4tf|icix

âe la nbarchandife ^queeetn (}ui aciwcem i ctedit : mais ron doit côhlâ^ que
le petit profit qnife fait en vendant comptant ^ a0are pins leur ferjcùnt^^naa
pas les grands gu'ns qu'ils s'imagioeat, avoir €iit» en ptêtant à des j»«t(bon«É de(-
cjueilesils neionrpasaflures d'mcpajpqs; carc'eft voubtr multipîiet le»f&éecs
&(êrettdre ti<:|teenidée»qcttd%v<Àuit'^lii^du^Iott m peorp^^

'

A quoi fen de iàifleren mourant, àïés'enfims des biemoiapplteti^ft^publia
ne leur fervent bieo lS>uvent qa'â leur donnerdeb p«inet&del1o<|lieiâde4»ns
la pot;éfiiite qu'ils (ont obligez de Faite en juftice , i &ire décréter% Terrei de
ceux qui leur doivent, ic i k-Ur &ire perdre tout Jcpir tcmp», ^lls poiirrdient
mieuxemplo)rer en d'autres a&ires qui leur ^itiielx {>lus avamageulêt. Bien loin
que ces grands ^iensqtti|nroiflcnrénjdéepui|eiit les malmemr d^lesCItarges
qu'Utout achetées avec l'aiifgentcômprant» ou^elqucshetitages4]Ue leor «mt U[(^
ië leurs peresdè mèresen mourai» «ft far l'e^erance qulls onrde rtMpecec leurs
dettes; au contraire» c^ftee quilesniinecmicietneot % pocce que lés enâas «'«fta-

bMlTent dans le monde» (ebn cequ'iberoyentavdrdèMm }diibtieqaer«Qliinc
d'un MatchandaaquellepereattraUflé^paretcmpleteeht ihllb écot de Ueo»
dans lequel il y ama pour deux cent miHe livres de dMes» & lerut^MiMei^
ou en héritages , croit» bien foire d'achetern» Chargede GdtflêAtterdcf Ik^Cliùr,
croyant pouvoir j fubfifter avec honndirreepëidîiQti fiée Ibot^ifrjé^M^
des |ier(<innes qui ne peuv«ht payer^u'en àjâiit decteter Icovs T«Kr«i, oà £«iii
lesbtensÇmtlobftitaestileftceminque.ne pouvant tcre payest 046i« ils ffirenc

maUaifôinent > 9c bien auvent iis font contraintsdeie défiire déliiR Ch(»gt»pouc
qe la pouvoir aercer avec l'éclar que mérite cette dignhé.

) Il nuçiioncqoe cette première confidenitbn (bit viyçmemcmpreihiedacsref-
prit^ jieunes Marchands qui commencent le Cotnmérce»pâut:iie ptit ^giiger in-

confider^nentipcWâtoutesfottesdeperfonnes, & faasavohriwÛremcnc penfé
àceqalls font , ils doivent fe rrflbu^enir de ce qui a été dit «n^apitre ftt. du
livre I. quel^bition, &la convoiti£e de gagner^ & d'ama^er (fo grands biens
céofentj^usiottvmlew perte» que leur fbrtnnei

La Crconde choiequ'il âutobierver quand l'on vend ji cr((ttt l despèf&nnes
de qualité» çft({a11s doivent Âtre payez, dunuHnstooslesansdelamatchandi^
qu'ils ont fournie pendant l'année : car paflSf ce teinps,il eft iaipoflibIe^*iin Mar«
chand puilfe trouver (on compte .queiqaeproiît qu'il fàd*

Quelqu'un dira peuc^tre; comment un Marchand connoîtra-t'U quand il com-
mence^ prêter i'ii(crapyé ponâuellcmentâlafindcranQée? Aceii»jerépon-

« dral
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4r«<i|iâlci|Dtei^7|ia|iKroKfet <|»H) né .^ph pat>|>iig|gcç4 p«^c( À 4^^^4||ç*'
(ftm6ifxi^4!iu» m* imHôii^ «'Un'eMixw^lk deilqoguç,iiMiii|>our j: ay<Hrct«

«|»k«i loci 4*^11 feifojt le« autrçt ^ehaofki <e(iUi i^bn fôiir laqtw|lç|«v

4itcMownr qiiçraticreiij(iri^le»ifnuei gim cap^Uérideb^ iieg9çtcir(|a^Mo(C

ifr«|t|0fig(ai|ptie«Miiil9e% «tipi^i^m qiif deYétiblu <Uo^ le Commercé. U
Iççoiidcqi

j^- *-—^—I - i^——ï -•- 1- - -t j.r _ % /• _

ne la paye i

rubjcngagd , . , . . . , , ,

«•«wotage » «'eftdans cette naai^on «ù |c me^ 44làis ^ ini^^chai^^Uês infçfIçures

4)iei^'«jr!a»l»8ii|»bo.qtiqiie, qoelaiirois f^ine^le vendre, au coibptaoc (ans grandi;^

pec«^ Jef^aybienqnecefiinc leyrai^onsordjn^iiresdes Marchands qui n'ont pas

encQte AcquiSj tQuiç 1 exf^rience Oieçeflâire dans le Comipetce, Icfquels n$ coi}fîde«

rentpas.queplusils piêcenticegrand Sçigneui;» ^ pins ils. s'enfoncent <ians kuc
•mmau,, • "-.^ "•''' ^^:*-^.- .;,

-.^'^ .>;Vï ;:-,."::" ^4

'

i. CliexiHnmcnt pourrontrils payer ee qn'iU doivent » s'ils ne reçoivent fien » &
maintenir leiir Commerce > (i rautede pajrert ils. perdent Jeqr etedit i iMe y'aot-ii

pasnp^eux,qn!ii# vendent leqrmarcbandiA; au comptant à un prix plus.mediocre

|>oilc couler le tempsl Qu'ils fadènt un peii le comptedes prîtes qii'ils y feront, A:

des interdHqu'tisMyent pour la continuation de ce qu'ils dpivent ,â caufe des

dettes qu'ilsont ^ites» ik qui fpnt arriérés » fie des proiit s qu'ils ctoyent avoir

iaits fat les marchandifto qu'ils ont-ycnduës â ce grand Seigneur » qui ne les paye

:4)ue,dans trois ou quatre, ans ^ qaelqui^oisdeplusiledixansi alors ils verront

,qu'ib(e (ont lourdement trompes^^^qn'ii eût, mieux valu qu'ils n'euQent t>cn

Vendut de ^rteque poarccscon()deratiN9ns«. il lera plus avantageuxâun jMar-

.çhand de rompre comiaerce avec lesffrionii^s qui ne lepayetont pas pcipâiiplle-

ment tousiesaiv , quand m^ne il rcculerpitKin payement « que de toujours è>ur-

.nisé de ne i«illliceevoir,&tou}9urs s'engager*
s /

Si donc ua.'Marcjband veut prêter fa maccbandife poury troqver un prcfn: jpliis

iCQinfiderablequelar celle qu'il vendra an comptant^^ poi» savoir le moyen dTe fe

défaire des matcbandiUèa infetieares , qu'il choififlè auparavant les petjS}nnes qui

:4e payeront bien * ^4qui feront folvables,:

gi
V ta troiiiémecbolêi qooy uti Marchuid en détail doit prendre garde » eft déiie

fe pas laiflè^fuiorendie aux caicliès des j^ands Seigneurs > qui par leurs p^ittcfies,

40; paroleSjfiAàmwll^s » les engagem infenllblement â leur donner tout ce q\i*ils de-

mandent : il Ànt ëtrererpcâiieux , m^is^fD^e & refplu â leqr refufer <e qu^ils dç-

mandent *<}aaod ils ne font pasfoigneux de payer tc'eft même leur faire plaiÇr.fic

^ i'#n ay connu qui ont yonlu du mal djeurs Marcnands^qui avoient donné leur mar-

«bandife (top|acilempnf,« patticuiiereroent^i;and cHen'étoit prifc; pq^î leur udi-

ge, « mais bien pour des libêralitez qu'il^ «voient iT^ites à leurs uvoris ^ 5c à leurs

Maîtiefllês avec qui ils écoient broUillez.

La quatri6ne chôfc qu'il faut ob(êiver • ell de ne pas vendre la inarchandilê ex>

cfiffivemeot i par la taifon qu'ils ont . qu'en arrêtant lespartiesou pour être payez»

il&ni donner des paragoiiantcs â des Ihtendans pour faciliter leurs afiàiiesi aii^li

||ne i> plupart ont de coutume défaire .même pourelTuyer les remilèsqn'ils font

obligez quelquefois de faire à un Fermier fur lequel ctn leurcranfpQrteles'fothmcs

^ deniersquiJeur (ont dues: cela n'eft pas honnère ni çonfcicntieux* il vaudrait

roifiix. ne rien vendre du touti que d'en n(êr ainli,

IPéirtie.
' '' Vn

'
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qVnralfly VUll tWMV** SOmtl^Cf innniHlIlklWll VMvrwu^MnoMw^lHRMDC w
MvT^Etttld »^C »|fll Vll'IKn OS^ibn^nWfn fAjMllBllMCS ^NMm iNct(j'4fHMM|' flPMT

rfb^iiëlàlEbKté,% débitât dMiMeM liNhr '(i(lat<^^i[iKr«MI» «M 'Uén4l«

téftariàlé^ui ptt»^rihfiittttittt'lèi»sri#fer«iir<êter Ibyitciiw » cR >de4ir|iUMli

ubuiwi ntiMtnMiiQire^iB il 'n^tAtiine rncl^''''^ ^ "Soigiiind•••©Mmvim^
fe(Éiine*ttiH'tttonéeileiJmiièr biMtdiinélfcrfoatikoiicli^ Ipke figMC

titwi ix^ uneidieqifilftm inwolAlemem <ittiahNir.

La {èpciéaaedioteij^aoyil <lokpicndregafclelbign«alêniefit»«ftqueioMlM

lùift^4ilêTar'k JonrmI enprtffencedclês^oâeurs , nmm ks ihantMi»dt(êi<aui

Ï!lUir6nc'étéé:rtKS'le>IoDg dn joar« i fèf{èt de'votr(î4^n*Mnfi«o:«itWil
iftrirei car dohsla'grandes d£&if«if«^ironfiiK ^bex-uniMaidiaiidi'l^iAiclk

pas'tot^{otin*pt)iiftuelKmem , & nic4e^champ, p«rce^^lte-«fl iimmamp*
afféz'^otlven^pa^des perfonnes qni «firrencdans le MtmilnV cNiQQitHqtte , Oe qiii

Itettïandertc de la marchandiièià acheter » '8e ^ue l'on éftdi^gé 'dc'ictvirframpiCb

ment *, 'deforteqae'leibtren liant Tar-lejoiirnal cequraété vendu ioredit , reii

iê teflâuvicnt des 'nmrdiatidifès ot^iéeslMlÉriic^'Gettefttfeaiirion de'Mfetoiialia

liilttla^iftUfe'deeotit eequia-àévendvècfedk-pendant le Joiirtft'fert^Kmne j
ihÀ hiiplus'fureéftd'dcrhe ki'nmrdMndMê iiu for, l^à^metaiie quelle >re<Hvte

4

cetTklqtiréHedI vendilë ,'c'cftceqii^unMardiand dottllieit ree6Atnin^ fiit

T^eut9 V): d'ytfvmrrèdl ,'&poacicek'qtiand ils revtenmt deVlUt «oàittleroac

allcz.porrer de la marchandife àqdé^lfon>i1'fàvt^irerfofgnemt4b'lellr denittn-

ifer erqu'tls aonMt lMt}-&5'ils'ont'venda ,leor taire éetitcrar le «hamp ^r le

l.ivreitMirniiBlieiiDmbre-tfes nnttéhandifes qfAlsaaiontHvrées ,'Aefei>m>Uaiicim

il en faut afer de mhnt quand les FaAetfftrect^nlMfftnfda <M^tffin » fem(((|ii

bnrdèttmntlétie'-la'imrchaiTdifê » afin'de^fçavdr e^c qui'fè p«fl^ donsies 4ffiiiles.i«

'Il êft iffiporrant^ im^archand de'.teiiii(|^rdreqife|e'Vieii»dejdtie, ar la

Mattbatidife buUiéeti'éeitrepottr'lexon»pi«^ croi^<qa>éllrcft^

ëftaa(anrde;pel^ pour'lai,MBe cette perre «IbfoMwttne partie de Ibn-prûfit v I

-^oi'ilidtNrbien pheiidre'^fn^pottriirfasteniber dans cet' oubli qui <iiii<ponr-

toiteai^dattalcTuitedu temps ià'^râitie,'comine',il4^ àrH¥é i -^wfienrs Hfar-

'dfanjirdQiil'oailiiit^llite» qtteparceqiill^r aéé fait degrferids vdfs, comiYie

lU^ wrciilevaiit,^ parles pettes^irMlsiom faites des niaiéh

que L'on af(HC oaUiées d'éctiie. ^

Lsfht^fdme èirofi: * -e'ft 4e tenir un bon otdrepoar la rbllicitatioif des dettes :

- idf'Ceii^ paMÏÏèz 'de «endrei crédit , U' fant rtervoir poàr pi^fet xc qtte l'on

dditt iSe'poiircebtimMardiand doit îôureatjetrei^lAvûë for1^
Journijfve-vente i^cretHt ,i l'êlKtde'recennoitre ceux qui lui dàiVent ,«ir Hvéc

idésmenwires'jKtilr en'fôKciter.le payement, ou fàirearreter lés parrtes, fi lesde-

^birentsront'refàifânrde payer, pour éviter lesaHegattohsde nèn*rc!ecv<dr qtiiis

lui pourrpjenc &ice dansû Alite t ftla demande ti'eb.^oitl&Re dans e i^lips
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doivent faire nii-Ciractde laiudett«if|i^(kiQêiMm«4lM p^

0;^
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iCiirMfi» mnàm$t iiBàmrtfét €>Uifiiiim H^StÊUmni

KIonfieatk Marqai* tel

MMifieur le daite lél

Momfieaf tel GoofôUee
Mttiifîeor tel Miitie deeConiptei

Monficw tel picSentence

MétrPnm^tfi téirUés ênhà*

l^onuëQr te Duc tel

Moi^eac le Mstrqvùf tel .

Afloo(k»r tel C<>n(«ill«^

|4oo(^iu tçlSecteture da Roy

P«iUtMrs/é$r U Jmnàt, fm ntjom^nt mitt^*

t 4opo«

L JIJIQO.

l. 4Q00.

. 1 iToc^o.

L &O0O.

1 }00.-

1 1400;

L'40«.
L $00.
L 400.
L l«o.<

L foè.

Monfieuc tel Confeillec

l^oàfteur tel Màttèe des Coniptés

'tefîeortel tàilleitt

tefieut tSt Htodeuir,

iefieqt tèti^ai^c
(:. -fît--' >••:'.

jto^y atttndeplqsfacikètenic^oecetotdrei ni^àtîUif plociitil^aak Mtt-
cban^, particaReçement1 ceok <)oi^r6téht beaucoup^) car en an niipiiient , ils

voyeot ce oni leur eft dâ, La coimoîdance qu^ils ontdbilbninîeiconfidléî^lcs qni

learfont doës » fait qu'ils font plus retenus à ne prêter pas lî 'Êidiement.lls (è déffer-

minent jafquesâ quelle (bmme ils veulent prgter à quelqu'un jponr refaferles mar-

cbandifcs quil denumde de nouveau , silnepayece cequildbitdèvirilt Ainfi

toutes leurs affaires (e font par ane mare délibération, ^ noi^ pas è l'avantofii

ià ne s'enfoncent danslecredkqii*attrant&l! peîi qu'ils veulent : Enenminat^
la inesaoires des dejbâtenrs* qui te|^nt laies fur le journal» ils cpnnohtont letëitopt

que ianurcbandi(ç a éti fournie >a6iîicfe faire arrêter les jpatâes , èc de tirer des

pronie0'es,&obltgatie)nsde leurs débiteurs. Us prendront biÉrélbtutinn de pout-

iîiivte en Jdticeceux qui leur doivent de long-temps , Se d'dxenir desSenten-

*,
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ces de coiul«Qin«(ioo d'ifiterét • afin qiitfticnii dcatert^ne demcuicat pli ol^
Eâfiif • Ûk verront toocetIcûlla&iDpi devaifti em par le noyen dei deux Cacncii

db demtpaflivei ac aâivci qu'ihciendiront.

(\aa qoi eft ï^iOsiàX ordioûredeceoxqui font ftilure.

l^tu Mt\U Ma ^â^^ki^MlJ^JéI lét lÉl têJÈii^ lÉi lÉl téàjÊJÈÈtAêt %MMi 1^ n^Jif1^ Ma

CHAPITRE VIII.

Cmnmnt tmàtiijt ttmftrttr em UfMieUéttùm àtt'ditM ,& et ijliil yêék fâif»

four évittr ttsfins dt mnrntvtir.

• \ Près avoir parlé de Tordre qae les Marchands doivent tenir pour connoltre te

jLjL qui lear eft d& , tant par Obligations , Sentences , Proœeflês , parties artêiécst

que celles qui leur font dues fur leur Journal. 11 eft necelTairede leur donner abfli

quelques règles , comme ils (è doivent icooiportei en la follicitation de leori dettes

pour y bien réUflir »& fe faire payer.

La première chofe qu'un Mar^nand doit obfcryter « e'eft de faire le choix parmi

Ces l^adfaeursde celui qui fera le plas propre à lafollicitationdes dettes» parce qu'i^

y en a qiii y fonr plus propres les uns que les autres. v

Les qualités que doit avoir un Fadeur pour la foliicitaiion des dettes ^ eft pre-

mièrement , la hardieflè } fècondemeot , la vigilance & l'aâivité ; tioifiénKmettf

,

Ma prudence; quatrièmement» la patience. '

Ia hardieflè confifte â demander payement de ce qu^il eft chargé de recevoir avec

beaucoup de rê|pcâ» pàrticulitftèhient aux personnes de qualité *> mais avec une fèc

«raeté.Qaâfe&réfolué, en reprcfemant lebefoin où eft (bn Maître de recevwr ç»

qu'il lui eft dy : fi on le refuiè la première fois \ Ufccpode fois qu'il y tetournera

,

Il doit preflèr la perfoone un peu plus fortement , par des patoles qui la puifl^pc

porter â&ire desefibrts, pour payer du moins une partie» s'il ne peut payer fe tottr:'

,:Sienfviiapièsphifieurs reroifes» il ne peut rien tirer de Ton dû, il &at qu'il foie

allez hardi de dire à laperfonne » s'il lui eft ordonné » que l'on agira contre lui par

les voyes de la Juftice. .

La vigilance & l'aâïvitéeft neçeflàire àcelui qui veut bien folticiter les dettes:

elle confifte ik lever le hiatin pour trouver les petfonnes à qui l'on a afiàirë» i ne

point manquera retourner aux ioursSc heures qui lui font dfonnées pour recevoir

|bn payement \ carilfàutobfcrver que quand on manque au tems qt:e Ton a dit de
revenir, celafertd'excufê aux débiteurs, & de dire qu'ils ont difpolii leur argent

ailleurs. * •

ne trouve (^ue de gra:idmaciu, d'autres ptuscardjainfi aux heures qtte l'onaunt



.-1 Méi^ré ^Jhifif^^^^^ T |Ai,

C0(4è>Q«^ pAt.i«r àuoepeiironofco prcteoce 4«Ïi^^cmikI^^^ pc(-
foooeiaaifeuottvpiic (Uns U clurot«cdèiepri44^i^rf rjpi^cc f^^^

donnf «le Uconfu^oq . & çetcf iinpfudciux 'ttU qvi|b,fe%
isl\m»ehim%x\ix»\m ÉQp confie
aolfi â avoic tooiotifc» ^ur/P2V'' <^cri|Qii6 t .(Içifjitm^ & 4« l'encre , m&Qe <fa

p«piçip(^ faifç fwe4e$piQmffle|,^ wiliHl^P¥«»«« q'iw«îdl| fOfft de befbio,

oa i donner des quittances de rargçnf que l'on reçoit i ^ççUe(KpJiiîi unfM«|^ant que
l'on ne penfe » car bien fouveni ceux qui doivent . trouvent dés digues pour ne
pas «rrêterditpafrie«,ou.pAycr , en diûmt qu'ils ir opt^oim idc pia«ie • d'encre,

ni de papier. Je le fy.y par expérience , y ayant été pruueurs fois attrapé

i,a patience eft une vertu bien neccUaire 4 ceux qiti fbllicitent fés dettes : elle

point mettre en mauvaiie Dumeor
,
ne point dire des paroles mal

digetiées $c oflfcnçaiitesj car ii fwt oWecyer^e le temjps jie la oaticncc , an^coepc
toute.chotè a une bonne fin} au contraire l'iinpatience hune lés affaires. '

; Ûo Marchand doit bien prendre g^rde d'envoyer â ta Tollicjtatiçn de ^f,dettes',

ceux qui font attachez i la vente : La raifon en eft > que pour ^rè un bon folliçi-

teur , il faut de la fierté quelquefois dans les paroles popi émouvoir les dcbtteurs

,

^ui fontd'oncaraûcre i «e payer que par déf>it,qtii1èuf fait concevoir de l'ad-*

veffioi) contre ceux qui les preffentforiementVdieîo^te i^u'ils ne youdrojentpas

avtûr aflaite àeux, loffqu'lKeroit queffion {ine fuvtçfqis de leur vendre dç{a
luarcbandife*

Eipcore qu'un Maicbind ait fait chol;K d'un Faiseur qui aU toutes Us qualiitez

que i'ay reprefcptées .fideffûs, pour foUjciter^?. de^t^s, nçarimofns auparavant

que de ro9ipte avec les débiteurs en les faijuii)t m^et pèuir avoir le payement de
(on dût il eft ncceflaire. d'y aller foy-mémc^ qMand ils ne font ^à^ dmûs par Itjs

(oUiclUjions de les Fréteurs. La raif9.n en èft
»
que le$ débiteurs ont peine de refii-

p^rples â fes débiteurs » i'û y a quelque chofe de f^c^eux â dite , il faur q^e cp
fbit loûjoqrs parafes Faveurs , afin de ne pas attirer jfui: lui leur mauvaife humeur
i8c de conferver leur chalandife. Car quand un Fa<Sieur porte une parole qui àche
undelûteur, qui rqbligeâ payer par dépit , il eh èllqui^e pour le défàvoiier , «Se

dire quSlne lui a pas donné ordre de parler ainïî, fie par ce moyen ï{ appaifc fa-

cilement la colère de ceux qui ont fujêt de fe plaindre de l'incivilité qu'ils préten-
dent avoir reçue de leurs Faâ;<;urs } de forte que cela ne f^t aucune cpnfequence
-poutlHii' ,,.-..^^-,'/', .:"^

,
il faut obfcrver encore que dès le moment qu'il àurareçâ^ oîi fen Ifaélcur

qnelqu'argent de fes débiteurs , de l'écrire fur le livre pour en décharger leurs

comptes • afin*ti'évitet le»cont«;Aations qui eh pourroient arriver , & qu'il ne paf^
fat pour homme de mauvaife% , en demandant déui fois la mêrae chofi; , ce qui
pourroit ruiner fa réppt«ion qui fft û iicçe(ïàitc à un Marchand, ainfî qu'il a été
-dit autre part ;.V ;:

;;
:,,

'^' ';-'', ' •^' ^^''*^ ''^ ' '
;^|ly a encore une chofe importante, qa*un Marchand en détail doit obfcrvçc

V u iij

m
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lui ta, ^t|« ^livaof êcré^ytf dâtï^f^iiiiéé. |>efkdiiitt h^oeHe il iuri veiklil Je
oûrOifa iaitchiHéiCi .éiîfiitt aYfétM rèpafrié», oti dfenf their (ie»<icbh«nrs dci

^fAWiAdler OU élUi^dlns ; k ilk kttBsféût , de faite dtfmâwle en Jaftice de ce

4àt^ fiïft dft t»tniif évitée (|(ie l'ôïi itt lui âfUgtte la fiA dtf iMK^tecetdff tttrct iiu'il

h^ à^oHihfe tftfitéè ptiiùr ètt Rallié làdemande* <:eUefti«ât»^Mneil'Aftj«UreMWMe

(fa pÉéitAtifktc dé rOcdôiinaiiee dti tttds de Mât» 1 67 j. donc voici la mfëR-
tïoHi liiÀiédtébâfisiMgirtiiÇfeHiitâU, (3 les Mâfêitt ^C^arftntkirttCùwwmn,
Ai^0riirstf^Mèrs, Pù^iéft4'Pdviitrt,& àmrntttfâréilU ^uditéftriMitmuM

fôiicfefôis ir hë fera pdiàt téhà d*enrfaire la dertiâticfe en Mtktt ft Ton fte pour-

ra poinç allégée la fin denon-recevoifi s'il i été Càipi&ik de faire znètet Cnpàt-
ries ,& d'avoir éitédei ptomcffes ou obligations de^sdebitenris , fulvattc fAnidç
51. du même "tUtè , <|ui porté ; Pind'^mU tontum es dtnx AnicUs ci^ffkt mH»r
tiéM^MCirt ^u*iiyeHi t$ne continHéitivH defutrtiitnrt «u £wur«gt tfitftitp i^iWtiM
tiMHièoàktfixwn'ts tilf entUncvhvfte *ttèté^mm»kkn^iM
ii(idt^M^mm$êxémirài*VLfttét}j^ùi<^^ la di^firîoadc
cet Article.

\a préihlere, qu'il làilt abfeluiiieftt qn'un Marchand USSt la demande dani iVm
de routes lésmarchandircs qu'il aura vendues ; car s'il aitendoit à faire la demande

, de celle quil atiroit vendue pendant deux ou trois ans , à cauiê qull y aoroit
' eu conrinûatlon de fourniture» il fe cromperoittv parce que le debiteerf pourroic

alicguerlafindenon«rècevo!r dès-années précédentes la dernière} aitifill ne lui

fetôir adjugé en kffticé aii terme dé l'Ordonnattcé > que ce qu'il autoit vendu l« der-

niere année >c'efti quoy ho Matchand doit bien prendre giirde>pour ne pal tomber

en cet inconvénient,À ne pas perdre fôn bien par la mauvaifè roy <(e fou débiteur.

A(ipafâvdHèlt)'rdonftance> il foflSfoit qu'il y eût eu continuation de fburnititrc

de rtiàrchandiicpoUrempêcher làfindenon-receyoirtmablamaovalfe foy de quel-

ques Marchai^dÉ , qui ayant élé paye» • ont n^ligé de rayer leur livre» & qoide-

iriindoieht eAc<^ une rois lé payement du paué » poUt avoir feulement fourni va
drticté cièux Ou trois ans àffrès, qui màrauoit là continuation defbumhare » a doil-

né llétt i i'OrdOnnande
^
qi)i veut que la demande fbit fàlce dans l'an.

La féconde chofe qu'il faut oblerver > eft qu'un Marchand peut éviter cet in-

convénient» enfâilânt âtrStcr fès parties avïtit la fh*. de l'année» de laderniete

fourniture » pAr<?é qUe dès lé moment que le$ pàtties fontarrètées, ou qu'il y à pto^

meffe de payer léi màrchandifcs fournies » i! éfl; Certain qu'elle dure trente années >

& qu'il faut qdè te débiteur rapporte quittance quand la demande lui en eft faite»

dans ce rem^s d pour en éviter la condamnation » nfe pouvant plus allcguef là fb de

hon-recéVOiÉ ,0(i la prefciriptionde rreUte années» qu'après qu'elles tont finies fc

dccompllél.

Encore qu'un débiteur allègue la fin de non-recevoir» néanmoins il eft tenu de

(ê purger par férinént» s'il a payé la marchandiftquilui aura été vendue & fi>ur«

nie par un Marchand» qui pourra m&me lé faire interroger (ûr faits & articles,

&: filedébiréiiréroirdecedé >â:quela veuve» lés énfans ,leurs tutfnri & héritiers

tx. ayans càùfe aHegailént là fin de non recevoir , il faut qu'ils déclarent aùffi s'ils

ont cohhoKTance fila choféeft dûë: cela eft conforme à l'Atticle 10. du Titre ci-

devant allégué » dont voici la difpofitbn : fonrrtmtnttknmwtt lesM4fehàmds& Ott-

'uriert iéftrtrU fttittettt àcèux éUtf^kiUU fmnitwrt »mn iUfmti Us i^ifftn Cfk*



Ç» AfticM X^ fMXKbiird J>as gi«n4 e£R^ > oaabd on Marchaççl aura liRiue à des

f;ligenfde faire lear dtffhande en Joidicc chns'tanléc^^e la tnarcfeaii^fe aôra été

oiinrfè.fi tesdebiteursteforemde payer, d'ariêter ks pai^ttes, ou de 'Prenne proi

meflèvde la &iimK.iJa<|«eMI«>.pQ«t<Q9t.]n9i«fl^-,.]^|r,U^>ft-p»s^ .{^

fier en la fey de tout le monde.

L'Article eft fenlcmentcomK les Ma>chands^ai en voudroient nfèr mal, Qi de-:

ntandetane chofe qui leur ^arqic déjà été payée *, ain|Sceux qui (ê défendront con-

tre là demande d'un Marchand de manvaife'foy , tSe^ui^tont «Aùces 4¥<;^r pajié > h
peuvenf bien affirmer en Juftice.

.Muis d!aut»nt atie ladi|po(îtibn da nçu,viéme article çi-devpnt allégué «iKïnr.

roit embarraflèriiErpritd<t9'Negocians, quand elle éït^Jîce n'eft eju^avaniTàmift

9U Usfix mois t ily tut fi>feomj>te,arrête'y^cpicmi\ informez ris croiroicnif <ètfe

obljgetdeÊiirela dçt|)<in<l^ dans^Tcsftx mois,'au(E-bien que d«n$ l>nnée , s'il né
leur éioii expliqqé.

ILestrKnioisdont parle l'Artiçlenc regardent ,poim'les March||nds ; mais ftnle-

ment les JBQulangetSi PatifÇers, Boucbers
,
'Roti0curs , Cni(itiiérs » GotHuricrs

,

I^a/Iemenxiers, Selliers,,Bpuçeliers,â£ autres (emb^bles Artifans qui font des

lburnitiirjps.lcrqaelsdQivent au0i faire lei^r t|emandedànsles(îx4iipis après qu'elles

^Qcrcçintc'enxl

qui ppHet.<\nèl'0Sffoit/*r0,iiiit*Mié^eiUitisfixmtisft0r wtorthandàfa (^ denrées vtti»

4h»nMml ^p^r ^enfafigfts, Pati^Sy fiùticbers, l^etifitêirs , Cttifiniers, Cottuirierst

\p^nmii0rt,SeUms , BfureJiers.C^éiiitrtsfimkiéMtt.Oc forte que les Marchàn4s
ont une année pOM^Iaiit içur:)|eti)ande dnfburnirares qq'lls ont limites , apr^s la^

^aelle l'pnpeàt (cpmme iU.été dit ci-devant) alleguet la 6n de non-tecèvoir,en

çasqu'iU n'eunèntpoint^if ar^Hter lèqrs partiespareeus auxquels ils auroient fourni

ideUnUtchandife.oa tiré d'eux des promeflès & obligations , (uivai^t les A^içles

7. & 9. ci-devant aneguez;'& les Ardfans ci deflùsmemicnnez, n'ont quejix mois
«pour faire leurs diligences fuivaat l'Article 8. ci-4ev9f)t ^Uegné} autrement l'on

ipourrptt.tiiflileurall^guerla fin denon rçcevoir.

la Coptume de Paris, ainfi tout ce qu'elle auroit fait &: promis par l'arrêté qu'elle

feroitdes parties, ne iêrvirottde rien qu'à produire des procès en cas que le mjiri

ne vptllût pas approuver ce-quç (à femme auroit fait : il yen a qui font alTèz brutaux

&niécbans pour cela. Ils'çftvûdc (c voit encore tous les jours que des femmes
ayanrprU citez des MarchandsdesétoflTcspour s'habiller, les maris ont été rcfufàns

de payer, 8c n'oot autre railbn si dire , fihon qu'ils donnent à leurs femmes de l'ar«

Î;enrpoor acheter ce qu'il Icuc.6!.uc,.âe qu'ils ne veulent point tien devoir chtz
es Marchandi*
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quand rtiéiToiu |otteu)«r8e aëpbn/icrcH çarsHn dVô&'âe iWgent'piouc «ntïiete-'

n|ri||puti }ti|(k Icurlblled^penw» ellci Pffanent tout ce oui'iclEès peoyeQt deiiiiar-

.

iéhfltJdKeche» linM^ircbaïKlt, qii^^,tm|,«oir^ireVeyf^diiipM ^i^'ifevaîdèiîfei»

Dout fentreceoiklcuc jeu i Ccft pàurqqpi rôti ^U we|i, fitei^^te g|r|^| qiftttiflea'

femincien pinUtaiice de mari ptennen^ des <!tofI«a «xtraordtnMrenilÉrtr;^ iK 9^^ ne
(ont pasà ilùil^aii^e > de leur, re^fUr » pour n'au? p4i iujec au d4(«veu du mltl, <$(

ne fe pas metti(c au haiarddi» perdre ton biçn.

CHAPITRE IX.
'

*

D# r«rdr0ffi«jit Mârclumii éêivpit timr ptMrfiùrtitMrs ïmftwtéùrutpUwM là
' dirmtr* OrdMHtmçt,

LEs Ktarchands en dc<taii dohrenf ob&tver une cho(è^iii leur e(l tr^Srimpor.

tante> pour avoir unç pleine connoiâfance de leuri tiStÀttt i<|iii éà: de faire tous

lésant inventaire gênerai detousl^tirs eflètSi Kot^aâiâ qolep4(i|SfS|i l*cijS:r dâ
deux choies; lapreinieret pour rcconnottre s'ils ont gagn6 ou perdu^l^peçidant lo

cours de l'anode \ la féconde» pour aire une reconnoillanc^ générale çetoititei leurs

marchandilès* /iepour voir s'tUn'ont <f(é volr^ par leurs Faveurs idçdptiieàiqnes.

Iln*|f arienâbuiRU>ortatit ci un Marchand que d'icrc bien rfgiden (es iafi^airefi

ainlî que fay dit plulieurs (bis , Ae jene me laiTerailamAi* <]eleRidirç,|N'eft*ll pas

taifonnablé de faire une rev^ë générale de Tes a(&ires tons les ans «..pour vo}^ Jl'dtac

où l'on eft*& pour ne pas laiuev leichofesen d#>rdre(S{ eACOofimoii,»fi Qi^droil

lurpdsdela mort. ^

N'eft^ce pas un grand avantage i nne (êmnne 8c i des en(àns de trouver les affâf-

res de Ton marî & de leur père en honorât) de|$avoir en quoi coii^lte lent

t)ien» & ce que l'on en doit elperer. Sa Majefté a trouvé que cet ordrt (|e (àir«

Inventaire » <ftoit fi neccltfiirçain Marchands » au'il en a jtnia un Atticte datls (bu

Ordonniancedu mois de Mars 1 67 !"• qui eiUenuiti4me du Titre troifîéiçei dont

voici la di(po(îtion : Strtnf ttiifUMij^nmlts MétnkimdtibfMrfdtmsh^tiUmê d^Uf
dtfixmms, lmf«i^*irel*'tt(^ii^fjimi%d»t9nsUmtt€ttswMiUMr§t (S imuuiitiiurtf,

($ dtknrt dimt «Uiva^fâffivts Ittiml ftrâttetié reMuftetU d* dtux Mtta
dtnx 4UU.

Il&utremarqueren ladilpolîùon de cet Articledeuxchofes } ta première > que

tous les Marchands doivent avoir fait leur Inventaire dans fix mois aprèf la publi-

cation qui ena àé&ite»de tous leurs elkts tant mobillairesqu'immobiliaires» afin

Îu'ils faflçnt une revûë générale de toutes leurs af&ires > pour en cas de (âillitb

ansla fuite pouvoir juftiBer Prendre compte de leurs aâions à leurs créanciers,

du moins depuis le jour ou'ils auront fait leur Inventaire, l'Article n'dtant à autre

fin t que pour r<f rablir le Don ordre& la bonne ky dans le Commerce.

La (èconde cholè, tft que non feulement lejs Marchands doivent &ire leur In-

ventaire dans les lia mois /ipt^s la publication de l'Ordonnance ^ nuis encore ils

font tenus- de le renouveller tous les deux ans, afin de perpétuer le bonordrc pen-

dant jtput le temps de leur négociation.

Il y a des Marchands (î remplis d'eux>m8roes* i qui la fortune rit » 8c qui

pour
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ppuc être bien 4«nf leurs afiàitcs » (ânr penfcr ce qui, jtettt peut «rtiver daitt la

qui appameot i cbacuotcion 1 iojteiêt 91]

ce. U y en a d'aunetdont les araires ne fonç,pastfop bonnes» qui 0J)C peine à fê

ce(rtudre à faire leurs Inventaires » pour n'en pas voir le malheureux état , & en

éwter le chagrin. Il y en a encore d'autres > <)ui faUant un commerce confiderable

dans le ddtaif.croyenc y avoir de l'impoiribilltii à le pipuvoir faire » (llMu(ê de l'em»

ploy continuel oâ ils (ont. Il y en a 9xS& qui (ont ignorans » qui n'en ont jamais vu

faire chez les Maîtres qu'ils ont fccvis. âene(çaventpar où ils doiventcommencer,

paflàns ain(i les uns de les autres tout le temps de leur vie».(âns voir eu vray T^tac

i(eleurs af&ires.

llneâut pass'âonnerlî l'on voit des Marchands qui ont une fois plus de bien

qu'il ne leur en faut pour payer leurs detttes • & qui cependant font f^iillite ; &
lors que les créanciers viennent â examiner leurs amures» ils trouvent qu'ils peu-

vent être fatitfàit entièrement de leur dû » tant en principal qu'intérêt. Et d'où

vient cela, fi ce n'eft qu'ils n'oiit jamais fait d'Inventaire pour connoitre l'état de

leurs afiaires >* Ae n'e(i-il p«s vrai de dire • que û ceux à qui ce malheur cft arrivé en

euiîentfait tous les ans, qu'ils auroient dvitdce malheur! H y en a même qui ont

fait faillite pour avoir doontî de gros mariages à leuts.cnfans , fe croyantplus riches

qu'ils n'àoieor.

Ileft encore vray de dire, que ceux qui connoidèpt pat les Inventaires qu'ils font

de leurs effets , tant aâifs que paflifs, qu'ils ne (ont pas tout à fait bien oans leurs

)fl&ires,y remédient plus facilement que quand ils n'en (çavent pas l'état : N'eft-il

pas ridiculei un homme de dire » que parce qu'il n*a point d'adocié , il ne doit faire

«ucune Inventaire? N'cft-ilpa^ oblige de (e rendre compte à (by-même, pour fe

régler quandii s'agira de pourvoir (es cnfans fur le plus ou le moins qu'il doit leur

donner en mariage ,,& n'eft-ce pas une,grande imprudence de vivre aans cette ner

giigence \

A l'égard de ceux quicroyent y avoir de rimpoflibilité à faire un Inventaire

,

/bus prétexte qu'ils n'ont pas le loi(ir, parce qu'ils font trop occupez en la vente

de leur marchandife ; cette excufe n'eft pas recevable s car il y a oes temps où la

vente cft morte t pendant lefquels il fefait peud'aÉiirev ainuils ontadèzdeloilir

pour en faire un , s'ils veulent bien s'en donner la peine.

il'ay
vu des Marchands qui (àifoient toutes ies années pour quatre à cinq cens

le livres d'affaires, qui n'ont jamais manqué i faire leurs Inventaires tous tes ans,

Aiidi ont.ils heureufement conduit Icursaffaires â bonport,& laidSdu bien confia

derablementi Jeurs enfans.

Il faut doncque les jeunes gens en entrant dans le Commerce (èptopofent de

faire leurs Inventaires du moins tous les deux ans, (iiivant Se au de(ir de l'Ordon-

.uance^ il (èra encore mieux de le faire cliaque année , puifqtie cela leur eft avan-

tageux pour (è bien gouverner dans leurs aflraires,& rendre leur négociation Iku-

,reufe& profital>le} mais parce que pluHeuts n'en auront peut-être jamais vu faire

chez les Marchands où ils auront demeuré, il fera bon pour leur en faciliter le

inoven de leur dire ce qu'ils doivent obfcrver pour faire' leurs Inventaires , & ce

qu'il faut (çavoir pour y parvenir.

La première chofe que doivent obfecvcr les Marchands en dérail pour faire

i» Partit* X X
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leurs Irivenrair^s» eft dep^dreuo mois <!« l'aiiiiée oùil fe fût moins d'affaires

>

afin de n'être pas (î>tôt détoamez^' & tfàHh puifRnt avoir plus de temps pour

aunet kiiT marthandifr, de en faire la reconnoiffance générale. J'efttme que le

mois d'Août èft le plus propre * parce que la vente eft ordinairement morte
pour joutes (bites de marchandises, d'autant qu^il fe fait peu d'aftairet en ce

tempS'U. .
.

La féconde, éft défaire faire nn nombre fuffifanr de billets de la forme Se ma-'

niere qu'ils ont accoutumé» fur lelîiuelsils mettront entête le mois & l'année que
l'Inventaire doit être dos: Par exemple > fi l'on prend le mois d'Août , pour auncr

toutes îes marchandises , il peut être clos le premier jour de Septembre uinfil'oh

pourra mettre Septembre 1 67 3. mtimert . • . cela marque que l'Inventaire eft clos le

premier Septembre 1673.1e numéro que l'on lailTe en blanc eft pour le remplir >

& marquer le nombre de la pièce *, comme la premicre» deux » trois, ou quactiéme

qui a été inventoriée.

Après que les billets auront été ainfi timbrez, il faudra en attacher un à chaque

pièce de marchand! fci en la manière accoutumée.

t La troifiéme eft, d'auner toutes les marchandises l'une après l'autre, & d'écrire

fur le billet l'aunage que l'on y aura trouvé , 6c pour marquer que la pièce a été

aunéc , il faut attacher un fil au bout , par lequel elle a été entamée , & fi l'on en

a levé des deux bouts , il y en faut mettre aux deux bouts : Ils s'y trouveront tout

attachez fi l'on obfecve l'ordre que j'ay ci-devant m^riqué touchant la réforme de
la marchandife qu'il faut faire tous les jours ; c'eft-â-dire , mettre les lerez fur le

billet ou fur l'enveloppe , à mefure qu'il s'en eft vendu.

La quatrième , pendant que le Marchand- aune lui-même la marchandife , ou le

Faâeur auquel il aura plus de confiance : Il faut qu'il folde lui même tous Ici

comptesquifê trouveront ouverts (ur le livre extrait des dettes paflives, & qu'il

mette en nouveau compte ce qui reftera dû aux Marchands Ôc Ouvriers de qui il

aura acheté de la marchandife : Il faut de même fôlder l'extrait du Journal de
vente à crédit , Se mettre ce qui reftera dû par ceux qui tes auront achetées, Arafiii

de reconnoître toute la marchandife qu'il aura vendue toute l'année i toutes les

pcrfonnesqui ont leur compte fur le livre, à l'effet de fiiire arrêter leurs parties

,

ou en faire demande en Jiiftice dans Tan , futvant l'Ordonnance ci-devant rap-

portée , pour éviter que l'on ne leur allègue la fin de non-rccevoir , ils écriront ces

mots au bas de la fblde de covcifxe ( Sefttmhre i <( 7 J • Inventorit four zooo. livrts )
s'il fe trouve qu'ils doivent cette fbmme , ainfi il fera facile de connoitre en un mo-
ment tous ceux qui leur devront de çlusd'une année.

Il faudra auflli folderlelivredecaifiepour reconnoîftes'iln'ya point eu de perte

fur icelle pendant toute l'année , 6c pour en faire la preuve , il faudra compter

l'argent qui reftera en cs(ifTe , 6e de ce qui s'y trouvera en faire mention fur le livre,

âcenfuite porter la folde à un nouveau compte pour l'inventorier, à la fin de l'In-

ventaire : mais il ne faut fol dcr le Itvrcdecaiflè que le dernier jour, à caufè que l'on

paye& que l'on reçoit tous les jours.

Il faudra encore folder le compte de la dépenfê de la roaifbn qui aura été

faite pendant l'année « pour voir au jufte ce que l'on aura dépenfb , i l'effet de
fc retrancher l'année fuivante, fi le profit ne s'cftpas trouvé afièz fuffifant pour

l'entretenir.

La cinquième , après que tous les livres feront ainfi foldez , 6c toutes les
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QUehanciUâs «uiàées» quatre ou «in^ |otirsavancbfin dumoû» il âoiira k prc<

parer pour coinineneecâ faire l'Mventaire, 8c pour cela il faut régler la quantité

du papier dont l'on jugera avoir befoio pour écrire ôc contenir tout ceqm. doit j
fttce fni9iUvre,(bl& denier , de laratoiereqae^t^jtyres rontceglfs^.

Ceilaifiiii >le (air précèdent que l'on voudn cpBiine9iC9riéprir«« il (vxt arcan-

Ser furies comptoirs du iq;|Ea(ia>.ou de la boutique ( â ceuic qui n'auroiit> point

emagafin) les marchandiies , éc côtnmencec pÂrlesplua précicu£éi> fi c^eftun

Marchand de drap d'or , d'argent,& de (oye , ce fera :

Premtierement par les brocards» toiles» Acmoëtes d'or & d'argcBC»^ çofiiite

les celles en un (eut article* ;,, .^rr^v
a. Les velours â fend d'or, d'argent} ceux du même prix enfemble» & cnfiiite

les reftes en un lêul article.

). Les velours plains noirs trois poils, enfuite les deux poils » & pois les poils

& demi, & renforcez , après les couleurs cramoifîes , Oc enfatre les autres cou-

leurs» & tousœpx d'un même prix enfcmble » & enfuite les teftes eoun même
article. •

4. Lts pannes noires & couleurs, toutes celles d'un même ptix enfèmble , en-

fuite les teftes en un même article. •>

) . Les fatins noits Se couleurs , tant (Jains que façonnez , tons ceux d'un même
prix en(èmble»& enfuite les teftes en un article.

\<!^ 6t Tons les tabis plains «commençant par ceux d'une aune» & après les autres,

'Cousce^«d'un même prix en(èmble» 6c enfuite les reftesen un même article.

7. Les tabis façonnez , commençant par les brochez noirs , 6c couleurs , & en-

fuite les trois, quatre, couleurs, & à poil*, & ceux d'un même prix enfemble, 6c

«nfiiite les teftes en un même article*

8. Les nioëres plaines . tant noiresqnecouleurs, toutes celles d'un même prix

enfemble, 6c enfuite les reftes en un même article.

9. Toutes les moeres façonnées , tant noires que couleurs» & enfuite les reftes

en un même atticle.

lo* Les grosdeNaples tant noirs que couleurs » tous ceux d'un même ptix en-

femble,& enfuite les reftes en un même article.
~

II. Les taffetas «commençant par ceux d'une aune» enfuite ceux de deux tiers»

6c après les cinq oâaves» tous ceux d'un même ptix enfemble , & enfuite tous les

reftes en un atticle.

la. Lcsfcrrandines» tant noires que couleurs» & enfuite toutes les étoflèsoà

il y a du fleuret , de U laine, 6c du poil de chèvre » toutes celles d'un même prix

enfemble , & enfuite les reftes de chaque forte enfemble tout en un atticle.

I 3. Les diaps d'Efpagne , tant noirs que couleurs, après ceux d'Angleterre •

d'Hollande, de France, 9c autres endroits» tous ceux d'un même prix enfemble,

6c enfuite les reftes de chaque forte enfemble tout en un article.

14. Les ratines , tant noires que couleurs , commencer par les plus haut prix

,

enfuite les revêches, les molletons , baguettes , 6c toutes fortes de marchaodifcsde

cette qualité » toutes ccllef d'un même ptix enfcmble , 6c enfuite tous les reftes en

un atticle.

19. Les camelots de Lille, d'Hollande, d'Anvers, de poil de chèvre , enfuite

lesbaracans, après les camelots de laine en demie aune» tant noirs quecouleuis,

lous ceux d'un même prix enfemble. 6c enfuite les reftes en un article.

Xxîj
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I <>. Les firrges de Rome, 6e Monoj^rs , tant noires , qite coùlcars , cùttt*

mencant parles pièces entières t apltèslc» entamées » 9c enfuite Ifcs teftes eif iin

article.

1 7. Les ras de Chatons & de Rheims , tant ndrs qne eoofeors > cdmmençinr
^c les pièces entières,. aptes les elitàinéc^ , & enfiitté Rs reftdi en an article;

1 8. Les réï^és de Londres 1 unt noires que couleurs;

19. Les fergesiâ^ons de Seigneur.
'

ao. Les ferges de Chartres.

Ainfi toutes lés màrchandifcs forte par forte» commençant toujours par les noirs;

&finidlàntpar les relies» tous en un paquet, qui feront auncz bout Â bout, pour

n'en faire qu'un même article.

Les màrchandifcs étant arrangées en cette forte > il faudra commencer à écrirr^

ie. mettre Tannage en chiffre >& fur le pied de xo. f. aBn d'en faire facilement l'ad»

dition ', c*eft-à-dtre , que fi la pièce , par exemple , tenott 1 8. aunes & demie, 11 fan-

droit écrire 1 8. L 10. f. 1 8* «un. trois quarts,mettre 1 8. L. 1 5 . f. 1 8« aun. fept hui-

tièmes , mettre 1 8< L. 17. fl 6, d. ainfi dans tous les aiinages , où il y aura ftaâion ,

car/ironenafbit autrement, il yauroirtrop de peine a faire les additions des

atinxges , & Ton pourroit même plus facilement te tromper; 6c après avoir écrit

-la pièce, il faudra mettre fur le billet qui 7 fera attaché le nombre commençant
par un , & continuer toujours â écrire jufqu'â la fin de la dernière pièce de mai^

chandifê qui fê trouvera dans la boutique , ou magazin , & si mettre les nombres

,

c'cft-à-dire, les numéros fur chacune d'iccllc.

* La fîxiéme chofê à obferver eft, quand leS marchandifes d'une même fbrte,&

3ualité» feront écrites l'une après l'autre, & numérotées, comme il a- été ditci-

cffus, il faut embraflèrle touténfèmble , pour enfuite additionner l'atfnagede la

manière qu'il fera montfée au Formule ci-aprês.

La feptiéme eft , de mettre le prix aux marchandifes , Se pour cela il faut prendre

garde de ne les pas eflimer plus qu'elles ne valent, car ce feroit vouloir fe rendre

riche en idée: mais il faut les eflimer d'une manière qu'en les vendant dans la fui-

te, l'on y trouve du profit dans l'invenraire que l'on fera l'année fùivante. Pour
bien faire cette efltmation , il fvtut confiderer (î la marchiindife eft nonvellemenc

achetée, ou fî eUe eft ancienne dans le magazine dans labotttique:Sî elleeft nou-

velle nent achetée, &qje l'on Juge qu'elle n'eft point diminuée de prix dans les

Manufadlures, ou chez les GrofÙers , il la faut mettre au prix coûtant.

Si ce fbnr marchandifes qui commencent à s'appietrir , dont la mode fe paflè , &
que l'on juge que l'on en peut trouver de femblable} dans le^ Mannfaâures , &
chez les Grofliers , âcinq pour cent moins, il la faut diminuer de ce piix.

Si c'eft marchandHè piquée , de vieille façon , & qui foir tout â fait hors de ven-

te , il faut la diminuer confîderablement de prix , l'on en doit ufcr ainfi pour deux

raifons: La première, parce quedans le temps qu'un Marchand fait Ton Inven-

taire , il agit plus meurement, il entre dans des conflderaiions, & il prend plus

facilement fes tefolutlons , pour diminticr le prix de (à nisrchandife pour la don-

ner ao prix coûtant , on à perte , qu'il ne fait pas lorfqu'il rn fair la vente , où
il n'a pas quelquefois le temps de délibérer , ni de faire reflexion fiir les raifons

qui doivent l'obliger de la donner fans profir , ou à perte ', ainfi la réfolution qu'il

a prifc une fois en faifant fon Inventaire de ta donner à un relprix, il s'y tient fetme

lors que l'occaiion fe prefcnce de la vendre , ti on ne lui en orne pas davantage que
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Irptix port^par fon Invemaifc. La deuxiimeeftr qu'encore qu'il dtminu^ kp>i)(
de (à marchandise fut fon Inventaire , ce n'eft pas à dire pour cela qu'il la donne i
ce prix > mais il la peut vendre davantage pour y trouver un profit qui (c trouvera

.

plus confiderable rannée^iiiivantejainutlnere tromMppint >^c'eft propriemenc

£ûre unétatauvrajrdc (bnbteftirui; lequeU'onprenaièsmerurc^ , lorsqu'il s'agit

de pourvoie fes-enfans , & l'on fe peut pku facilement régler iiir le pIi|S ou for le

moinsque l'on leur veut donner pour leur établifllèment.
'

; La huiiitfraeob(ècvation,eft qu'après qu'il aura écfit toutes (es marchandires,

^qu'il aura fait l'addition àquoi le tout fe mpntera» i} fiiut enfuite ^aire les

dettes aâives, & pour ne le point tromper, il doit auflli Icseftimer, Se cn&irç
trois cialTes: la première fera compofée.desbonnes dettes& très- exigibles , deC-

quellcs il peut nire état :1a (êconde , de celles qui feront douteulcs : Se la troiiîér

me de celles qu'il croira être perdues,& dont il.n'eftimera pas en pouvoir recevoir

aucune cIiofe,& les additionner claflè pas claflè» afin de conhoitte, le montant en
un clain-d'œil.

La neuvième eft i'éctire enfuire des dettes aâîves, l'argent qui le trouvera en
çaiflè,

La dixième obfcrvation , eft lur les dettes paflives qu'il faut écrire fii.r l'Inventai.

re, ilfaut aufiSlesdivilèr en troirdaflès. Premièrement, il écrira l'argent ded£-
pot , fi aucun il a : J'entends celui qui adfa été mis entre Tes mains par Ordonnan-

^<e de Juftice > ou bien par fes amis , pour lefquels il le garde pour le leur rendre â
la première demande qui lui en ferafaire*

(' Secondement, l'argent qu'il devra tant par promefiè, que par obligation, à plu-

fieucs pMticuliets , qui ne Ibnt pointde commerce , qui font valoir leur argent pat

leurs mains, s'il'doitquelque intérêt, il l'èaira après les principaux.

En troifième lieu , il écrira routés les fbmmes de deniers qu'il doir aux perfonnes

de commerce aufqneiles il a aflFaire > tant par ptomeUe Se obligation que par par-

ties qu'il trouvera écrites fur (es livres.

- L'onzième cho^ à obferver , eft d'écrire ce qu'il devraâ fes Facteurs, (êrviteurs,

domeftiaues pour leurs gages , jufques au jour de l'Inventaire ; 8c s'il fe tfouvoic

attâi qu'il leur eût payé plus qu'il ne leutétoitdû, & qu'ils fiiflènt redevables de
;quelques fommes de deniers , il faudroit l'écrire au rang des dettes actives.

Enfin, pour qu'un Marchand qui fait fon Inventaire connoiflè s'il a perdu ou
gagné depuis le premier jour qu*U eft entré dans le commerce , ou bien depuis fon

; dernict Inventaire , fi aucun a déjà été fait « il.cn faut faire la balance , Se pour cela

il faiu ouvrir le fciiillet fur lequel les derniers articles autont été écrits , afin de for-

mer un debir,& crédit,& au miKeud(S deux feiiillctscntête, il faut mettre: i?<s-

Intiee éb$ frtftnt Itrvemaire : Du côté du débit , il faut mettre : Voitffntr U monunt
àts mMrchaHdtfts , dettes aSlives k mty dites , ou à nous dstès , en cas Qu'il y ait focie>

rè , argent en catffe conteuu auprefent Inventaire , ôc tirer en ligne la lomme à quoy

le tout fe montera. Ou côté du crédit, il faut mettre : Avoirftmr les dettes pajives

queje dois ( (mqtêenous devons ,en cas qu'il y ait Tocieté )conteMHè'sâitprefeHt Invefi"

taire , & tirer aufli en ligne ce à qitoy elles monteront.

Pour monfond capital , ou en cas qu'il y ait focieté , pour notre fond cai^ital, fui'

vont te Traitéde notrefocieté en datte dun teljour ^Sl tirer en ligne la fomme â

quoy il montera, &enfuite mettre le profit, ou perte, fi aucun y a en la manière

fuivancc*

Xx iij

m.
'

•
!

i

!

i

'

-

*

«as
'^1
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tmrfilÀidiifK9f*iil^>iiVtittMrtt qui tfi^fnfi$iim'U4flAiDt$m mt dtmuf i Où
noms àMimr ^ d^mistifrtmkritimtil wmi^ipfyMi à et jmtihui frtmkr iim tel

meu^p tirer tafemme» Ultie,

Cé»ttci$.&niBaéi jointes enfemble monterontâfftrciUfr(bmaie qac nomnceronc

le« marcluAdifo» atgtnten càUIe » 4e dettet aâivcsi efà auront été portées en

débit tfeiqn U balance de l'Inventaire fera £iitei(Mc le mojren de la<|ikelle un Mac-

<;h4nd vojt tout d'.uu coup pourcombien il a de marchanditeen Magazin, d'argent

encuflè » de dettes aâives, & par le détail en peu de temps»-comme aufli ce <)u'il

devra I le fond capital, & les profits, 9c les pertes qu'il aura fiiitea depuis un In-

ventaire lufan'à^I'autre.

Il faut obierver ,
que fi celui qui fait fon Inventaire tronvoit de la perte au lied

du profit • pour faire la balance i il faut mettre^nvr ftldedttfrefmt Inventairey^Mi

eft U perte qtt'tl é fin k Dieu auefayefaite ( ou f«# neut apuj faite ) tieptùt le

premier etnu telmeit > jufquet a eejeurd'hui,fremter duu tel mois , &' nrer en ligne

la perte.

Après que îa balance (êra fiiitc pour lâtisfairc à l'Ordonnance , il mettra du
ç&tédu débit I tous (es meubles meublans , diamans , 6c vaiflèl|es d'argent , fi

aucune ila> & après (es immeubles t en tirera la valeur en ligne pour (ommer le

tout enfemble, & pour voir ce â quoi Ce montera tout (bn bien : il faudra mettre

au-dclTous le montant des dettes paflîves qu'il devra >& les fouftraire} &ce qui

reftcra après la fouftraéHon faite , ce feraau jufte^e qu'il aura de bien , 6c s'il n'y

a point d'aflocid > il faudra mettre en bas , c*e(i«-à-dire , cnfuite delà balance • de

meubles & immeubles: Arrêtélefrefeat iHveutmreteeHteuaHt tautdefeièitletsde

papier eutier « par meiparapheK. % lequelfaj bienti Mimeut examitié , €^ /%«/à u»

tel lieu , les telt^our Gfau , eufutte tefiguer»

Si ce font deux Marchands alTociez enfemble, il fant mettre:

Nous feufiinea, tel» & tel ogkieK., reeeunttjfeut aveirfait enfemble leprefeut îà-

veataire , eontenu dani taut defeiiUles Jepapter entières , parapher, de nens tels » que

tient troens bien& dûément examinée ÇSlignéde nous en deuèle àun tetlieu , ee pre-

mierjour de telmoistd année ,celni-ei peur le nôtre tel , Sccndxttck.figaeu

G'eft là ta manière dont les Marchands doivent faire leurs Inventaires; mais

afin que tout ce que j'ay dit cideflùs, foit encore plus intelligible , 8c que l'on le

puiffe mieux comptendte , j'en donnerai un Formule , après que j'aurai encore faic

quelques obfèrvations pour les autres Marchands qui ne font pas un commerce de
marchandife fi précieufe que les Marchands de drap > d'or , 8c de foye, defquels

j'ay pris l'exemple pour donner les obfèrvations ci-devant mentionnées • afin que
toutes fortes de Marchands qui font le commetce de quelque forte de matchandt-

fes que ce foit> puilTent f^-avoir faire un Inventaire • pour fatisfaire au huitième

Article de l'Ordonnance ci-devant allégué , n'en ayant peut-être jamais fiiit en
leiit vie.

Ce qui a été dit ci-devant pour faire un Inventaire , peut fervir pour tous

Marchands qui font commerce en dérail , quelque forte de marchandifès que
foit qui fè vendent à l'aune , comme tous les particuliers du Corps de la Merce-
rie : qui vendent des ferges,camelotteries, baraquans, foraines, toiles decottout

rubans , & autres forces de marchandifès , 8c caix du Corps de la Drapetie : il

n'y a que la différence de marchandife \. car pour les obfèrvations de l'ordre

qu'il y faut tenir, elles font pour toutes fortes de Marchands } mais i l'égard des



fVtàeeXumàt tiHii 1» .Cocptqui veodenr Icun iiMrclMn4>6« au poid^ av r«mn«»ii;

en balle > iJâdouMiiif > de à là picccrileftneccaaire de faire qoclqiiei oKcrva.*

ttoDs fur l'ordre qu'ils doivent tenir poariatre leurilov^taiteii pour vi^ îmhn
kl moyens â ceux qui ne le ftsavcmpâa. ^

'
'

Les Marchands qui ¥endent «a poids, «oronie les Epidtti , |«sMai;^li«pd5 de
fer, de cuivre, de plomb , de laines, & généralement de toutes lél iQMehandires qui

fc veiideqt au poids, & en baU« , doivent «u0i iniituler leurs Inventaires de U ma*
nietc qu'ils verront dan» la Formule que |'en ferai ci-après , & puis commencer
à écrire les M4tcliandires les plus ptécieules les premières. Si ce fonc^ marchandifes

en balle, comme laines » bourre, cochenille > Doivre , gingembre, & autres for-

tes qui ne fe vendent qu'en balle, ils peuvent fe fervir des faâures qu'ils en ont

reçues de ceux qui les auront vendues pour connoître le poids qu'elles pefent > &
eniuite commençant pat numéro i. écrire le poids que pefc chaque balle , l'une

après l'autre : û ce font des tonneaux d'huile d'olive , de noix , de chenevy , de

poidon , de miel & aunes fortes de marchand] fes liquides qui fe vendent au poids:

il faut Icsjécrirc de même , mettant toujours chaque forte de marchandifc enfem-
blc , eomme aulfi les tonneaux de pruneaux , de ris , de millet , & toute' 4urre forte

de matchandilè. Si ce (ont marchandilêsde fer , cuivre, plomb , & autre (brte de

marchandifc de cette nature , il faut pefer chaque forte enfimble pour Itcrire fe-

pariiment : fi ce font matchandifes qui fê vendent à la douzaine& à la paire , com-
me font celles que vendent les Honneticrs, ^quelques Marchands du Corps de la

Mctcetie : ils doivent mettre toutes les marchandifts d'une même nature à part,

pour les écrire lèparément, & en un feul article. Par exemple , un Bonnetier qui

veut faire fon Inventaire, commencera par lespacquetsde bas de foye d'Angleterre

noirs : ceux qui font d'un même prix enfembte, après les couleurs cramoifies, puis

les couleurs claires , Se puis les ^tifes.

Ënfuitefuivrontlcsbdsde lame d'Angleterre, commençant auflî par les noirs,

& les couleurs enfuite, puislesbasdeS. Marceau } ainfi toutes les fortes d; quaH-

tcz de bas qu'ils auront en leur Boutique, commençant toujours par les noirs &
les plus hauts prix.

Les Pelletiers en peuvent lifer de même que les Bonnetiers , fi ce n'eft qu'ils

doivent commencer par les peaux «& enfuite les aumulTcs , & puis les manchons , de

après lcsgandsi& mitaines,& toujours les marchandiles les plus précieufes les

premières, & chaque forte ensemble en fînilTantpar les moindres.

Les Merciers qui vendent des rubans ,& autre forte de marchandises en doivent

ufer de même , nnon qu'ilsdoivent commencer par les pièces entières dé chaque

(ôrie de rubans: Par exemple, ils iiiettront à part pour les écrire , les rubans d'or

& d'argent , tous ceux d'un même prix enfemble , diront vingt pièces contenant

tant de douzaines: après les rubans façonnez chaque forte d'un même prix auÛî

enfemble j enfuite \t& rubans pleins , commençant par les fix portées ; enfuite les

cinq , âf quatre portées, puis les trois portées & demie après , les trois portées , les

deux portées & demie, une portée, /!J^' après ceux que l'mi appelle faveur} après

les rubans d'Avignon, S. Chaumont , d'Angleterre ,ou d'autres Pays, faifànt tou-

jours un article de chacun , enfuite duquel les pièces qui fe trouveront entamées

feront écrites tout en un article.

Les Quincailliers, & les Merciers qui vendent toutes fortes d'armes , cofi*

teaux > rafoirs , & autres marchandifès de fer, & d'acier , doivent les écrire chaque



^'iv;

Ibtteàpirt^ (bit par ^Mip»tgtoffc,fuàomain9icQ^ikce9 8ceommtnete
coojoun p«r la plus htati prix. Tout là Marclundi^ufveiideiic de quelque (brco

êenÊtattàe matdundUèqueçe foir , en doivear afertfiofi poar &kelcan InveiM

tairesi à réeûd de leart meubles 8c immeublest ils en àftroÉM de mèine i comme
ilft écé'(fic^devaDt^ comme suffi podt tes dette» aâtvei êc piffivcit Arpoor en
£dre la balance: cette manière cft demême poor toùi ceu.qni feront lenra Inven^
laires} ainfi ils fitfisferont facilementA rOrdonnaoce.

C H A PI T R E X.

FtrmuU JClwennire ijni doit étrt fait ttiuUt JiHXâHt > film lOrdêiiiÊMCi $ fêm,
ftrvirdemtdeit aux MMrchandsdedn^ ior > durgettt , (ifft i DrsfUrt »

^ autres tqiùvemdtnt dit AùrchâtuUfes À tatme.

LEs Marchands qui (êront en focieté) peuvent fiûre l'intitulaiion dei leur» Inven-

taires de la manière fuivanie.

AU NOM DiÇ, DIEU.

IWiHtMTtgtmrâl Je tous fei effetsde tietts telt&tel» sffecieKttâM en mâretutn-'

ebfeSi fM*eiiMr£ein.eiiem/eidettes é^ives àitms diùs^ dettesft^tvet qfte nemdt'
'V9HS i «irritéie teljewr^ «ni f^eveirx

Ceux qulne font point en (oeieté., & qui font fculs le commerce peuvent intitu-

ler leurs Inventaires de la manierie (uii^antc*

AV NOM DE DIEU,

r InvetUdregenertdde têtu mes effets » t/uten m^rehaHdifi^ti'eH ^eent en Câiffe

,

dettes éSives imej dites i ^ dettesf*ffives qnejedoist($de mes menlles 0immen:
Hes» itrritéle teljottr (^an j Jfavoirr

Par rArtide 8. du ttoiiiémeTitre de l'Ordonnance ci>devant allegué«U cft or-

.donni$ <^Inventaireferé fait de tous tes effets meMiers & immebitiers \ c*eft pour-

3uoi ceux qui fontk commerce eux feuls fans aflocié , en doivent £)ire mention
ans rintitulationdellnventaire.

Il faut remarquer que je n'ay point fait de mention dansTintitulationdel^Inven-

taire de deux aflodez , àes meubles & immeubles ; parce que leur focieté n'étant que

Eour Iç fait de lamarçbandifè feulement > & non pas pour leurs meubles& iromeu-

les» qui ne font point comtpuns « il n'eft point necetiàire d'en faire mention dans

l'intitulaiion de l'Inventaire, puifqu'ils n'y Teronr point dcrits} ^ pour Satisfaire

^

l'Ordonnance» i'eftimeque les aflbciezt chacun en droit foy, doivent faire â part»

âcTeparément l'Inventaire de leurs meubles& immeubles» pour rendre compte de

leurs



V:**!^*-
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Icarta^kioncàleucs Créanciers «en cas de iFairïite» afin qulll poiflêot&ice Tofe]n»ar

de leurs affaires , taoc en gênerai qu'en paniculier aô joor de l'Inrentaire qu'ils font

tenus de (aire lix mois après la publication de l'Ordonnuice* La rtifon en«ft,qa'ils

(ont folidairement obligez envers les Crdanciers qu'ils i^urootlàici » pour raiîbn de
leur focieié } ainfi leurs meubles -Se immeubles y font (olidalremeiicobliges (uivaoc

l'Article (ixiéme du Titre quattiâne de ladite Ordonnance» duquel il (êra parlé ca
Xbn lieu. . ' . .

Après l'intitulacion l'on commencera l'Inventaire de la manière fuivante.

.a* J- .. / :

Broeiird(iutilttettr (iétm'gmt de toMtsfmet. <

I Brocard , or & argent*

s dit 4

3. dit d'argent,

4. Toile d'argent blanche «

5 dit argent & bleu«

6 Moiror&verr,

7 dit or & noir >

aun. 3 7.

à )O.I.

â25.1.

4

aun.19. 10.

.

aun. 15* iÇ»

L IQ$7. 10.

aun. 10. d 25.1. . L 500.
aan.15.10. î,.,„ ,ç .g^aon. 15.10. 7 , .
».in .< I, 4 J aun. 38.1.
aun. Il» 1 3.4* ^

à 12.U

^ aun. xy.
atin. 14. 10.

aun. 13. 5.

8 Velours violet à fonds d'or > aun. ii.

f ait à fond bleu. aun,

à 10. 1.

.11. 7 .

.'5.13.4. s;""-î<^-— à a4-I.

L 338.:

3.
4

Lt77. lo.

L88«.

VekMrsfUÙHt ntirs fi eeuletirs de tontesfêrtes

10 Velours noirs trois poiis^

11 dit.

aun. 19. 10.

aun. 13..15.

Il Velours deux poib

13 dit

,

1 5 dit en quatre reftes

aun. 33.

19.1.

3a
ib lUNTS 9 aun. 1 5.

1 3. 4.

1

aun. 10. '6m 8. >aun.
\

:es 9 aun. 4. 10, j
'——- à 17.1.

10. lo.ài^.
n. 17. 13. 4.1
1. 14. 10. Vaun. 3.

I. 5. 10. j

1 6 Velours poils & demi noir

,

1 o. i o. à 1 5

.

1.

17 rouge cramoifi «quatre liflès, aun. 17. 13. 4."

18 dit

,

aun. 14. 10. ^aun. 3. 7.

I f dit en trois relies » ' aun.

à 14.1.

20 Velours de Gennesverd , aun. 2 1. 10. p

II dit bleu, aun. 13. 10. ^a«n.38.

1 ao.l.

L631. 15.

1-518.
L 15710.

s
T

L 904.

L 7^0.

^014. 5*

/. Partie, Yy

s^âa



mf

If4 InrtB IV. OmkX >Arwrfr
I\nk le mmmm à» fmmefmu <o»4.f»

ntima

it fMMCMilt»-

14 <fîc en quatre reftes »

X $ dit rouge ciamoifi »

lâditgrife »

xy dit mioUne »

At/iM Mnr# » Cf embwru

xi SaiÎMnoifsdeGeniict»

X9 dit

,

jo dit ronge cramoifi ^

3 1 dit bleu ,

31 dit veitet

)} die en tsoii reftes»

)4 dît de Lyon blanc Ibrr»

9) (fit blet»'*
.

}6 dit en quatre reftes >

SâtiiuféftmiCK. t tant Mtsrt fUt
SêttUur* t dt t$iêtttfmrtts^

•un. la sa
aun. 4. 10.

1».

M!

t4n«
L Ko.

Li8{<

aun. 15.

atm. I }. i«k

aun. 15.

aufl. 10. i«r

aun. 14. le.

aun» 5. io.

aun. xa.

aun. 1.5.

aun, 4. 10.

y aun. 3 1. 10»

- i 8. L L }or*
L150*

3 7 Satm niffde Lyon âgonod

»

nUL 1 $. ra.

9 8 dit bleu

,

aun. »i. i«.

J^ditbknc, auB»i«. ).^

40 dit en quatre reftes • auo» ). 10.

41 d»ft>A<tblcairoiicauleiinf aun. i{. ta
41 dit feu & vert, .^aii.i9.M»

41 dit aurore %6c noir» auB. ao. )•

4z dît en trob reftes » aun. a. lo.

TâHs^âmttéiiitmirt ^ettiimru

41 Tabia(ieToarsn<Mr4riiMa»>

méohtgu ant>. 19. 10.

44dk.v auii.ij.io.

amhf9k •

k6.l 1 994. to.

aun. 1^.

1. 1. L ait.

L 8771 • 'o.



-Pf|jrRWf^itW' ' 'i

le moatant ci-concre »

4) die en deux tiers • noir , auo. i7> 1 5>

46 die » " «un. 18. 15.

47 dit en trois reftes > aun. i. lOt

4 8 ditcouleun de feu , deux cier% ann. 1 5

.

49 dit io^vaadio « «m. 19* 1 5*

. . Mi
%, §77» >o.

50 dit bleu (

) I dit vert

,

5 X blanc*

51 dit en fis reftes,"

TiiùfâfêMUt * rMl mirs fw

aun.ai. 1

aun. I }. 1 5.

•un.

SUR'

I
. la. If. I

t. 5^40. J
i î. L

L itf t. !••

1 S8#. iji

54 Tabis noie broché »

5 5 dit

,

ann. 10. i).47
autfc 14. é. «• S

'

5 é dit quatre couleur fond blanc, aun. 18. O
57 dir» aun. K|. ro.* >aun. 33*
5 8 dit en deux reftes* aun. 1.10» S

(9 dit fond bleu& noir, aun. 19. 10.

60 dit vert Oc incarnadin

,

aun. i j . 10.

Moèrtt , ttatt Hêins qut cotdturs ,

éf Moërcooicc

,

4 2 dit,

6} dit en trois reftes,

^4 Moëre cerife ,

^5 dit feu ,

66 dit incarnadin

,

67 dit blanche*

é8 dit bleu ,

69 dit verre ,

70 dit en cinq rcflcs ,

aun. 3 5.

lo.L

L 300.

L4t?.

L350.

aun. 15. 13.4.

aun 10. €. S.^auntiS.
auil. i.to. _

aon.

aun.

aon.

U17. 13.4.

1

I. I3«i6. Vaan. 41. \
\> 10. r.f. J

à 7.1.

rs. <5.8. "I

to. f7.6. { . —
,.15. |*'»-î^- *'

x; X.6. J

Mm. T3, 6.-8«

aun. to.

aun.

aun.

L I4X. lOi

L 188. 15.

L rSo^ 9. 4$^

11X148.4.

Yy i[



5 9^S Liv. IV. CÏBA*. X, rârmdf ttluveifUht, ^ui fient

Ppu|; le moviaac dei aiita- pa(t«

MoiresfMf«tuées , tant mjresfut
ceuUmrs, .

7 1 Moëre nohe rayée > .

7» dit «

7 i Moè're fond aurore >

74dir fond verd»

7 5 dit fond blanc & verd i

76 dit en trois reftes.

Gru deN^ies , tMiit mits ftie

eeiiléitrs.

•un. II. 10.

aun* 12. xo.
aun» 14.

6,1
aun. I}. 13.4.

]
aun. 5.10. t

aun.x;.i5. (*""•$'• i

aun. 14.6^ 8. J
— à 5,1, 10,

77 Gros de Naples noie 1 2. fils. aun. to.

78dit, aun.i}. /•'aun. 37. *

79 dit en trois reftes » «un. 1. 10. ^
9. 1.

80 dit oîire > aun. 1 5. 7.6.^ ,

,

Siditmufcq» aun. 1). X.6. iaun. )i.

Siditendeuxreftes » aun. 2.15. J
àfJ.

Taffetasttme éitnt ^tânt Hùirs iiut

cùuleisrs.

8 ) Taf&tas noir d'une aune^ aan. 3

1

84 dit

,

85 dit feu,

8<i ditincarnadin.

87 dit bleu

,

8 8 dit verd

,

8p dit en trois reftes,

...«'** ? aun. 54.
aun. il. 10. 5 '^——— à 7* l»

aun. 2c. > ,
»in , I f« vaun. 4^.
aun. z 1 . 10. \

-T— 5 9,1,

aun. j 7. 10.

Lu if4. 8. 4*

L144.

Lzpi. 1/. &

!• 337.ro.

L118* if:

L 381. 10.

L>4i8.ia
n. 17. to. >v

aun. 19. If. i.aun*4t. \

aun. 4. xe. -3

à?*'' L jji. y,
TiffètMs de Tomrt de deux tiers tant noirs qtie couleurs.

90 Taffetas 2. tiers, 12. fîls, aun. 19.10. ^,„„,. ,

91 dit, auu

9i dit 8* fils > noir
;

aun.

aun

1. 19. 10. ")
,

,.13.15.
î*""-^^- '

à lo.l. 1-332. xo»
u 17.10. ")

.

,.13.15. i«""-î«-
i

-s à y.l. Liçtf. y.

L 13788. 10. 10.



Pour le montant de cy-concce

,

94 ait t

95 dit,

96 dit en trois reftes

,

97 dit rouge ceamoUît

pSditincarnadin,

99 dit en deux refteir

100 dit bleu ,

loiditverd ,

lot dit jaune ,

ftrvh^ itmesfimi ii Mâr^M^'

aun. 17. 10.

aun. 15; 10.

aun. 4. 5<

>y.^ i

aun

aun,

onn

*—— à 4.1»

I. 2f. 10» 1 .

I. i)t 15. \aun.3tf<

u 1. 10.
J

103 dit

104 dit

105 dit

— i y. 1.

atin. 17. 15. 1

aun. 24. 10. >aun. 65.

aun.i}. 5» J . ,
4.K5. 1*

lit cinq huiiidmes* noir, aun. zi. 10» |

it > aun. 29. >aan. $4.

iten 4. reftes» auib }. 10. j
a 3

.

1. lOt f.

106 Armoiân de Lyon^noir , aun. 1 <. 10. \...„ ,^ ,

107 dit, aun. 14. 5. S '

-oa 58.1.

108 dii feu,

109 dit incarnadin ,

110 dit bleu^

1 1 1 dit verd ,m dit jaune*

113 dit en 8. reftes-.

aun

aun

1

1

4 Taftéras d'Avignon , noir , aun. 1 7.

1

1

5 dit bleu

,

aun. 14.

] 1 6 dit gris- de-lin

,

aun^ 1 1. 10;

1

1

7 dit en cinq reftes. watt, 3 . i o-.

1.11.13.4.7

1.17. o.o. 3
* 3. 1. 8. f.

«un. 15. 13.4.y
aun. 19.6. 8.C ^ I

•un. 2 2,6.8.?*""' ^7* '

. 10. tf.8.J
——

—

"a a.liv.

FtrrdtuiÎMS, tMt mires que eêulettrs

1 1| 8Ferrandine noir^aun.de iarg. aun. 1

1

119 dit, atin

1 20 dit en 6, reftes

,

aun

13/88. lO^.îo.

L 14.^.

L i83« If.'

L i7«. 7. 6,

L 1 89.

L 8tf . 5. €,

L 13^.

L 203.

L loS. tf.'

jii dit verte, aun

1 2 1 dit bleue

,

aon

1 2 3 die en quatre reftes

,

aun

• i;. Vaun.' 4ï* l

I. 4. lOk
J

45.1.
1.32. 1

1. 21. Vj.l.

I. 5. 104 j— à 1. 1.

L21S. 10.

L 175.10.

15510.4.10.

Yy iij
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%

^ot]Mr lemoomitdc l'autrepan, i*i|fXo. 4. lOi»

ctultmrs,

114 Draps d'Efpagne noir
,

115 die,

itéâkf
1 17 dit »

ixgdit en trois teftes •

ii^dttmuC:!
I joditverdafle»

131 die en quatre relies.

au»,

aun»

17!. I j, 4.?

1. 18.10. 1

t. 14. 10* >aun. 37, if

^ 4* f* J——à a4.1iv.

aun. 17. 10. 1

aun 13. 10. Vauau){. |
aun. 4. 13.4.

j

aun

aun

aun.

LllM>.

L|f4.

LSyi. i).4«

Draps d'.^ngleterre mufc, aun.it. 1

1 3 1 die aurore , aitn* t8* Vaun. 5t«

1 3 3 dit ventre de biche» aun. 13. ,J
' a xo.liv. L 1049.

Draps dt FrMice , 49 ShUhi» témt nùrs qitt cttiUtrt^-

1 34 Drap noie de Sedan

,

I3$dir,

136 dit en trois fcftes.

I 3 7 dit gris de Breda >

I 3 è dit mule

,

149 dit brun

,

1 40 dit en quatre reftes.

. Râtims i tâHt tuiretjut couleurs.

141 Ratine de Roiien noire,

141 dit*

1 4 3 dit nacarat de boure

,

144 dit

,

145 dit en trois reftei.

n, 14. 10. Vaun. 44.
a. 4. 5* J

aun.

aun.

auo«

"i 1 3. liv.

aun. 17* .

\
aun. 14.13,4, \

aun. 13. (î.g.
>«"n-4S>.

aun.4. . J-—^ à 15. liv.

aun

auQ*
'î^'*»- ? aun. 3 p.^13. 10. 5

à t. Uv.

aun

aun

aan

1. 17. 1

1.18. Vaun. 38. I
k 3. 10, J

-^' a 1. iiy.

Lyg.ij.

^71S*

l'ilt*

L4tfi.

L t\6i6. 13.Z.

i« xi



Pam leoMMiéant (lecycontre *

146 die de Betuirftiif noke »

147 dit »

148 dit nacarat de boarcr

1 49 dit,

150 dit en deux reftei »

151 dit nacarat commnn»
151 dit, >
15 3 dit et» trois refte»»

RtvichihtMt ntirtsqmnuUms»

1 54 Rcvêches nokcl »

155 dit gtiles»

15^ dit rou(C|.

CâmektdHoUâitàittéiutiHr»

tnn. »•
•un. M'

•un. »f.
aun. K>»

•un. 1.

aun. a 7*

——*i^liv. t itft*

'aan.i8« f
•».

ann

•un

•un

• * 8. liv. L i« 8.

I. 15. lOk ) ;

. 1). !(. >aun. )i. ^
!• 3. »o. J

- i d. lif. L 1 9«. to».

'aun. 39»

«W. TOr

aun. I ).

aun. X4*-

-—— » j. liv.

tS7 Camelot noir d'Hollande r ann. 17*

58dit,

159 dit,

1 60 die en tlois reftes »

i^rditmu(c,
tel dit fciiille>nsotie y

r<3 dickiiiâ,

CâmiMf de Lillh

1^4 Caïadol de LiUe «oivr

165 dit t

itfdkicatnadin y

167 dit.

léS dit tett »

i6fditfeu^
ijodiiincarnadis»

aun. 14»
aun. o*

)« ro.

•am 15. vo

«in. is«

•110.1^4. %ù.

L»>7!r

£i«^

I.XMi^

lM97f*}>s^
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171 dît bleu»

171 dit ÏMinet

iV} dit jaune*

i74.dicvetc,

175 dit encioqreftei,

Saréuant , tant noirs f«# etakurs»

17 i Baracanndic

,

177 dit,

178 dit gris,

1 79 dit mufc ,
^

180 dit noir ,

181 dit mufc

,

*

iSidic en 4. relies.

Serget de Rome, (3 Montcajars >

miret cotilcHrs.

18) Serges de Rome noir »

184 dit»

185 dit, i
' i- "

iS^dit,
i87dit

188 dicT

1 8 9 dit

,

190 dit en4. reftott

ipi dit gtiCct

19 i dit mu(c»

àlS l L.70.
aan. 14.

aun. i|.

> 1.

p. 1.-

p. 1.

p. I.

.aan.i5V

aun. 1 3«

aun. 5.

Vaun. )4.

'p. a.

>a j^o.I.

_lp. im

à ioo«I;:p.

•

L 180.

L ito.

aun. 55«

4..1.io.r. L 141. 10^

p. I.

p. I.

p. I.

p^ I.

p. l4

aun. lit 10.

aun. 13. 10.

aun. 6. 10.

aun. 15.

aun. 14.

aun. iif»'

aun. II.'

aun, 7.

19) Montcayatt noir

.

« 94 dit

.

195 dit en dieux reftesk

lias de ChAlotÊt , t«tu noirs que

couleurs.

196 Ras de Clisllons « noir ; aun. to. i o.

197 dit,
' aun. 15.15.

198 dit en trois teftes, aun. 4.10.

Lr4©; ^

j >

L I to.'

L74. j. : I

f
('.

;'
.

L 171.

L 14)96.18. 8*

Four



Pour le montant de ci-contre> '
. ; Lt43!NS''i8* ^*

aun. $4.

aun. it. ^âun.37. I-

aun. I. ip. _——^-*à 5.1iv.

199 dit -gris,

zoo ditmufc «

20 1 dit en deux reftes

,

Serjiet eU Nifmes grifen

xot Serge de Nifmes mêlée de aun. »2.

fleuret, ^aun«3^*
a» 3 dit» aun. 14.

•'3.1.

204 ditgrifês* • aun. z;. 7
205 ditmufc. aun. 15. p- aun. 40.

X06 dit en trois reftes , ' aun. 2

.

\
——«^—£40, f,

Serges4*^lJJindres y tant noires

qne coulettrs.

207 Serge de Londres noire, , aun. lé. /
soSdir, aun. 13. 10.^ aun. 32.

2 09 dit en trois tt?KS

,

aun. 1. 10.^
à 3.1. lo.n

2 10 dit feu» aun. 18. 7
Aiidit. aun. 10. lo.Ljiun. 33«
211/jit enquatrereftes» « aun. 5. 5. \—-à4.1iv.

ht 8l. I9«

L SZ.'xo.

L 80,

L lUf

L131.

JStrgesfaçon de Sei^ntnr > tMt mires que eonleurt.

2 1 3 Serge de laine noire » aun

214 dit» aun

215 ditgtife»

2 16 dit,

2 17 dit en deux refles* aun. 3

.

•î'''"'
l.aun.i3.

1. 13. 10. S
'

-a 5,liv. L 150,

aun. !£' 10.

aun. 14. io.La„n.jo.

à 4.Uv. L. iio.

Serges de Chartres t tant noires que co»lfnrt.

1 rS Serge de Chartres , noires » aun. 1 6,

219 dit bleue, aun 14. >-aun. 2,

210 dit verte

^

*
aun. 12.

_!» i ' à J^Op C, L 80,

L2J230.8.8.

\ Il

/. Partie, Z?
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$6i t\vMVV,Cnkf*%*têmàUiIm>mâki\(inifeiit
Pour le montant de l'autre part

,

L 1 5 S ) o. 8. f.

XI i Serge façon de Chartres ^

noire »

lit dit bleue»

X 23 dit jaune >

224 dit

,

12$ dit ,
<

xx6 dit en quatre relies t

BéÎKÀnt de toutes fortes,

227 Balin de Bruge double/
Lion , p.

328dit,

a 29 dit,

ajodit,

231 dit, C
2}2dir,

2)3 dit «B
i34<lit >

2 3 5 Bafin d'Inde >

236 dit,

2}7 Toile peinte des ludes t

238 dit»

aun. 11.10.

aun«i4. 5. ^aun. 31.

aun. 6,

p. I.

p. X.

p. 2.

p> i«

I

p. I.

p* I.

aun. 7.

aun. 4.

aun. 14.

aun. 15.

aun. 14.

aun. 13.

ai5.n,

^p. 2.

i 18. 1«

|p.a.

à 1 7. 1«

p. 2.

i^.l.

y aun. 1 1.

à 30. f.

aun. 29.

j.l.

aun. 27.

40. f.

cohUuts.

239 Toile de coton noire large» p. i. -

240 dit , p. I.

2 4 1 dit étroite verte aun. 10.

242 dit ]aune, 14. 15.

7.4.3 dit blanche, 9< lo.

244. dit en lîx reftes. 8. 10.

Somme total à quoi (è montent les march.

L 75,

ï. i9'ii'9}

L i6.

t 34.

L 32.

L* 1 4» loi

t 87.

L 54.

a. p.

a 20. p.

L 40.

aun. 42.
â zo.l

4

L 42.15.

L 2J<»87. 7.^.



Pouc le montant de cy-conue

,

L 15^87* 7» ^p

VitttsdHves . tant bonnet,doHte0fit ^MtmâWéAfa, imêidAi'sfâr ht cyâgriu

Bmntt,

par Jacques >

par Pierte»

par Guillaume

,

,-, . ^
par François. L. 640, 13. <î.\ Vn%u%.ti

Domeitfit,

par Paul

,

pat Dotlat ;

pacTioquet. L 137. ^ 11175.
Mâmfâiftt,

pat Chriftophle >

par Turin

,

parThotnas» ^.
par Nicolas »

par Janot.

Argentin câiffi

L 540. 10. (. à quoi (e monte l'argent

trouvé en caifle ,

L 300.

L 4i4o> M- 4.
L 53?* «4 8.

L. 640, «3« 6,
<

L 700.

L 340.
L *37-

L 740.

L 9io. 10.

L 510.
L 190.

L 130.

Somme à tjncifemontent les mérchaniUfes

,

dettes avives , (i argent, trcnve en eaife.

L 1410* loj

L $40. 10.

L 55^34.11;

Dettes f^lftves tlnè's âUx ej-ifrètt

Argent de dépôt.

L I $00. qui ont été mifes entre mes

mains en dépôt par Pierre , fuivant

iMrrêt de la Cour du i. Mars i ^72.

Par obligations Ci fromefies,

'A François par obligation d'un tel

jour, L 2000.

A Jacques par promellè d'un tel

jour ,
L i4oO'

A Paul ps' autre d'un tel jour , L 1 200.

L 1 500:

L 4^00.

L 6100,

Zri;
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5^4 LiVRF IV. GhAp, ne, TÊfmnU itmHHiâirt , fiifeiu
Pour le montant de l'auccé part des dettes paffives. L tfioo«

Aux MârebMds greffiers , (S wifrUrs

fur kUvrtiitâchât*

AGaillautne; L ^40. ^.

A Nicolas, Litjo. te.

A François. 11410.

A mtt féUturt , ^fervitturt

ivmefiiqHts.

A Thomas pour rede de fes gages **

jafoues à tel jour. L 200.

A la Fifiur , mon Laquais i L tf•.

A Toinette» ma (ervante » L 71.

^nmt t9téiltdad(tt9sf»ffmu

(^ilPi» t.

JL 53a.
^^

L 10025* '•

' 1

!i
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BALANCE DU PRESENT

INVENTAIRE-
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' • rnrmm'Wi wiiMir •» ri t .r-M

Balance du

Doit tant pour le montant des marchand!-

(es » dettes aâives â mot dues C ou â nous

dues, en C4S fftUj éitftcietét ) Se argent trou-

^<icn caiAe contenus au prefent Jnveotaire «

MtiibUs,

Pix marcs de vaiHelIe d'argent

i z8. liv. le marc »

Mes meubles meublans par

.çftimatîon*

Jmmttihlts,

L 180. i

L4

XBO. I

^200. J

L 35634. I».

L 44«o«

• r- s

Une maifon, fife .en tel lieu par eftima-

tion

,

Somme i quoi fe montent tous mes

jeftets.

SurquoiJl ^ut déduire les dettes paffi-

ves dues aux dénommez au prefènt la-

vcntaire,

^^çtant tQus mes effets moQtent il

1 15000.
-Il I i

L55ii4<ii«

X I0013.I.

J. 4509'' 10^

l^ait& t)xxh.i le preTeht Inventaire contenant tant de feuillets à$
Piertç , «n câs qH*ily ah ttfiocitK.,

"w^"



/(fvktktmitfmtiiiMâfthmiii

ffefint Jnfvenmre.

Avoir poar les denes paffives que je doîs(«« fiir# ,

MM dtvoMS ) contenues an ptelenr Inventaire.

Poar mon fond capital ( •« notrtfmd câfitiU )
fuivant le traité de notre Coàaé d'un tel Joor >

L 5^11.10. pour folde du prefent Inventaire ,

qui eft le profit qu'il a plû â Dieu me donner ( om

mus tUntur ) depuis le premier jour de Septembre

1 67 i- jufîiues i ce joacd'hi|i premier Septembie

Lioot). i«

h 10000.

L jôii. 10.

i^t -*f

é

L 3 5<î)4. II.

papier par moi ( ou par nous ) {>uaplièz ; à Paris le i. Septembre i^/ij
Jacques.



?^48 LivRB IV. Chav. X. têfmuti Hmvmtêrj \t[m fem é't:

Le Formule de cet Invenrairc ne Cen pu feulement de modèle aux Marchands

de draps d'or , d'argent 8c de Toye i Oc aux Marchand! Drapiera } mais encore à

coures (octesde Marchands, comme ceux qui vendent desferges aux Bonnetiers

l'ellctiersi Epiciers ( 8c à toute autre' forte de Marchanda qui vendent en détail,

dételle aiturede marchandifcque ce foit »>la difTerence n'étant feulement que

des di^erentes fortes i car à l'égard de l'ordre qu'il y faut tenir , c'eft la même
chofe . ainfi M nV a perlonne si qui ce Formule ne puiflè feryir de modèle i quand

iil voudra faite (on Inventaire.

fm dt iê frtmitrt Pmit,

,.,.- J.,..:^,



LE PARFAIT
NEGOCIANT
SECONDE PARTIE.

LIVREPREMIER
CHAPITRE premier;

Dts SêeietmfiMS tes mms eûlieÛifi de fkjieursperfimes , en eùmmândites ;

anonymes , & desfirmÂUtez t[»*il fêut obferverpour ei» elles

filent bmnes ^ valables,

P&e's avoir parlé de l'ordre que toutes fortes de Marchands en d(f>

tail doivent tenir dans leurs affaires, & des conHderations qu'ils

doivent avoir dans l'achat & dans la vente de leurs roarchandi(ês ,

& généralement de tout ce qu'ils doivent faire pour fe maintenir

dans leur Commerce} après avoir parlé aufli de l'Inveotairc qu'ils

font tenus de faire du moins tons les deux ans , fuivam > & au délie

de l'Ordonnance : Il eftâ propos de parler de toutes les fortes de Societez qui (e

^nt entre Marchands &Negocians avant que de parler desn\aximes que doivent

avoir ceux qui veulent faire fe Commerce en gros, parce qu'il en fera parlé fo<iv«nr,

lotfqueje traiterai cette matière , 6e auflî à caufê que les Societez font plus ordi^

Il Partie» . A \ I !
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SoCItTEZ

ORDINAIRES

SOUS NOMS
COLLECTIFS.

W

mncféàm leerosqM dansledâJMl» pour les raifons que je dirai enietik liea.
'

: lllaattprermeitcinAriti^vdir qu'ily a d^ irois (ôrtes dcSocictez : La première »

eA^teU^aire fait entre dcttXt^roW, ou quatre perfonnes , pour &ire le Com*
ÎBccce fous leurs noms colkSÙSi » qui font connus d'un chacun -, c'«Ck;à>dire > que

'

larai^n cfehiSodétéCft tons les ifuns de Pierre* François ,i8e Pai^i cnCoh>-

pagnie.

Xa féconde açft colle que Ton appelle en Commandite» qui fe fait entre deux
pcrlbnnes » dont iMne ne faitoue mettre fon argent dans la Société , fans faire

aucune fiinâioa d^Aflbcié ,& l'autre donne quelquefois Con argent , mais toujoinrs

Ton indaftrié pour' faire (busfon nom léCommercedes matchandifes dontils (bnc

convenus enfemUe.

La troifiéme»eft celle qtfe l'on appelle Anonyme vc'eft<â.dire, qui ne fe fait fous

aucun nom, Ceux qui fontces Sociercz travaillent chacun de leur côté fous leurs

noms particuliers, pour fe rendre raifbn enfuite l'un à l'autre» des profits 6c pertes

qu'ils ont &its dans leur négociation.

J'expliquerai ces trois (brtes de Societez en leur ordre , & les tromperies qui

s'y font loifqu'il arrive des faillites & banqueroutes frauduleulèsi c'eft la rai(on

pourquoi il y a dans l'Ordonnance du mois de Mars i ^ 7 j. un Titre root entier

,

contenant 14. Articles , pour en réprimer les abus , a6n de conferver la bonne foy

dans le Commerce , fans laquelle il ne peut fubfidcr.

J'ay parlé dat)S la première Partie des conHderations que les Marchands 8c Ne-
gocians doivent avoir dans le choix qu'ils feront des perfonnes avec qui ils vou-

dront s'aflôcieri foitpourlesmœurs, {bit pour la capacité qui doit être en eux.

afin de mener Une vie heureufe , & de trouver en leur compagnie le foulagement

qu'ils efperent l'un de l'autre dans la conduite de leurs affaires communes ; 8c en

celle-ci je parlerai des conliderations que doivent avoir les jeunes gens qui n'on<

point encore fait le Commerce» quand ils feront des Societcz avec ceux qui le

font aâueUement)& qui y portent leurs marchandifes^ dettes aâives pour leur

fond capital » car elles font différentes de celles qu'ils doivent avoir quand ils fe-

ront Société avec ceux qui apporteront leur fond capital en deniers comptans. Je
parlerai auffi des formalitez que l'on doit obferverfiiivant la dernière Ordonnance»

pour rendre l'Aâe de Société valable > fans quoy il demeureroit^nul &fâns effet i

c'efl 4 quoy tes Allbciez ne doivent pas manquer >ponr ne point tomber dans des

înconvenlensqni fèroient capables de les ruiner. Et enfuiteje parlerai de la ma-
nière que les Adbciez doivent fè comporter dans la conduire de leurs affaires, 8c

comme ils doivent vivre enfemble pour conferver entre eux une mutuelle amitié ,

pendant le temps que durera leur Société.

Les conditionsH^'unc Société qui fecontraâe entre deux Marchands & Negoi-

#> clans , dont l'unporre deTargent comptant pour Ton fond capital ,& l'antre des

marchandifes & dettes .^élives contenues dans i'Invcnrnîreqiii doit procéder laSo*

cieté^ fonr bien différentes de celles qui fe font ordinaiicmcnt entre deux Ncgo.
cians,quien s'aflociant porteur l'un à l'autre dé l'arg-nt comptant, comme il a été

dit ci-deflùs ; c'ed pourquoi il faut avoir diverfes confîderations : La première con-

cerne la marchandife \ Se la féconde les dettes aâlves.

A l'égard de ta marchandife , la première chofc que l'on doit confiderer , efl le

prix qu'elle peut valoir , en la rcdtiifant fur le pied qu'elle vaudroit argent comp-
taut, n celui à qui elle appartient la vouloir vendre âunepcrfonne qui ne l'acheté-
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roie que poqir:gagpec fur iceiie > la raUbnjen cfl; , qa'il«ll jiifte& raifonoahle queU
marcnandife qui eft portée en laSocietépar celui â qui elle appartien Cj de Jajpielle

(pn fond capital eftcompofd » pro^uiie du profit auljli- bien que l'argeoc compcanc
gui eftapporté par l'autre qui compofe le fiçn. . ' /'

. La féconde confidecation » eftde fçavoic i^ (i I U an de la Société la maKcfaandilê

qui reftcra de celle qui aura été a{^rtée parl'un des Aflbcicz* fera partagée entre

çux , futvant les parts Se portions qu'ils auront dansladiieSocieté , ou bien fi celui

qui les a apportées doit les (éprendre pour le prix mentionné dans (bn Inventaire,

pubien fuivantle prix qui (era pour lors arbitréàleucjufte valeur » comme ayant

pu diminuer de prix, pendant le temps que dure la Société. UeftfleceiïairedeJça-

voir cescho(ês , afin qu'il y ait un article dans l'Aâe des volontez des Gontrac-

tans , pour éviter les procès qui pourroient furvenir dans la feparatlon ées Aflô-

ciez t qui fefait bien louvent avant le temps poné par l'Aâe de Société ;ainfi qu'il

eft arrivé plufieurs fois furde pareilles queftions.

Pour décider ces deux queftions, je dis que les marchandifes , tant celles qui

auront été apportées par l'un des Affi)ciez i la Compagnie «que celles qui auront

été achetées pendant le temps qu'elle a duré , ou julques au jour de la feparation

qui aiiiveroit avant le temps porté par l'Aâe de Société ^ doivent être partagées

entre les Aflociez fans diftindkion , fuivant les parts Se portions qu'ils y auront,

pour trois raifons.

. La première, parce que les marchandifes ont été réduites en argent comptant,

ainfi l'on ne doit plus les conlideter , comme marchandées , â l'égard d^Iui qui

les a apportées en la Société; maii comme argent comptant qui produite profit

en la vente qui s'en fait , de même que celles qui (ont achetées de Tsugenc que l'au-

tre Aflbcié a apporté en la Société.

La féconde, parce qu'il a été convenu que la marchaudilè feroit réputéeargént

comptant \ ainu elle doit êtrcconfîderée comme un achat qui s'en fait d'une lierce

perfonne par les deux Aflociez pour y trouverdu profit ,par le moyen de la vente

qui s'en fera pendant le temps que durera la Société.

La troifiéme railbn eft que fi celui qui porte la roarcbandilê en la Société croyoit

être obligé de reprendre cequienrefteradiafinde la Société, il ne manqueroit

pas de la vendre fans profit, &peu^- être à perte , afin qui n'en reçût aucune

}

ainfi ce feroit un préjudice que (oufuiroit la Compagnie , ce qu'il (èroit bien diffi-

cile que l'autre Aflocié pût empêcher*

Pour éviter cette difficulté , il&ut mettredans l'Article qui parlera du partage

des marchandifes , Se dettes aétives de la Société , ces mots : Lis nuirchMdifej tant

celles qni ont été apportées par moy tel , en laprefente Société
^ que celles qui auront été

achetéespar nous»pendant te court dieillt qui refleront , (jf ies dettes adives feront

partagées , Ç$c*

La féconde confideration^eft (ur les dettes aiflives que l'Afibcié apporte à la Com-
pagnie, les débiteurs mentionnez dans l'Inventaire , font perfonnes âqui laCom-
pagnie pourra vendre encore de la marchandife , ainfi ils pourront être débiteurs en

deux manières, la première, pour ce qu'ils dévoient avant la Société i celui qui

les a apportées *, St la féconde . pour ce qui fenr en peur être vendu pendant le «aura

d'icelle:de forte quequand ils payeront quelque argent à bon compte de ce qu'ils de-

vront \ il faut fçavoir comment l'imputation s'en kra, fi ce fera premièrement fur les

dettes appoti(fcs à U Compagnie, Ik cnfuite fur celles qu'elle aura créées. Cette que-
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i Livre I. Cstâp. 1. Des Sûàeftzfins les mms tolUBifs

Itiona fait naître beaucoup dcconteftadons entre des Aflbciez s dont il s'eftenfuiv!

des procès qui les ont penfé ruiner \ parce que celui qui avoir apporté les dettes aâi-

I qui avotentetë faites .K créées pendant i

traire , (bûtenoit que fo'n Aflbcié étoitde mauvaifefby -, parce qu'il (çavoit bien que
ceux qui dévoient les fommes pat lui apportées en la Société , étoient infolvables

,

& que lui-même leur avoit vendu les marchandifes qui les rendqjent débiteurs de
nouveau pour fe tirer d'affaire » & en faire porter la perte à ladite Compagnie

,

qu'ainfi y ayant de la fraude en fa^conduite pour tromper (bn Adociéi les fommes
payées dévoient être imputées premièrement furies dettes faites & créées par la

Compagnie t & puis fur celles qu'il y avoit apportées.

Pour éviter cesconteftations> ilrautqucles Aflociez conviennent enfêmble de

quelle manière (èra l'imputation des (bmmei de deniers qu'ils recevront de ceux

qui dévoient à celui qui lesaura apportées à la Compagnie , & qui feront encore

débiteurs pour les marchandifes qui leur auront été vendues pendant la Société.

Pour moi i'eftime que l'imputation doit être faite au fol la livre fur l'une & l'autre

derte
,
pour deux raifons.

La première» parce que fî l'imputation fé fai&it premièrement fur les dettes ap-

portées â la Compagnie » & enfuite fur celles qui auroient été faites Ik ctéées par

elle , il n'y auroit jamais de fureté pour un Marchand qui entreroit en Société avec

un autHli|ui feroit déjà le Commerce » & qui portfcrolt nombre de dettes â la Com-
pagnie » attendu que pour les liquider il feroit Ibn poflible pour en recevoir le paye-

ment en fournilHint des marchandifes nouvelles â fes débiteurs > & particulière-

ment à ceux qu'il jugeroit infolvables, au moyen de quoy la Compagnie devien-

droitfèule créancière de fes débiteurs, dont l'autre Aflbcié porteroit une partie de

la perte , ce qui ne fetoit pas jude, 8c (i cela avoir lieu , il le trouveroir des Mar-
chands de mauvaife foy » ( comme il s'en eft vu plufieurs , ) qui pour fe liquider

,

i/auroientou'à/urprendre de jeunes gens de famille, en les sflbciant avec eaxt
pour avoir leur argent comptant ,

qu'ils potteroient en la Société , & celui qu'ils

recevroient encore pendant icelle > tant par mariage , donations , fucceflions, qu'au-

trement ( quicft uneclaufeqne l'on met ordinairement dans les Socictez, & ils

iortiroient ainfî de leurs dettes pour en faire de nouvelles , dans lelquelles ils n'au-

roient que moitié ,& à la Bn de la Compagnie , ils fe fepareroient , & donneroienc

à leurs Aflbciez, partie marchandifes ,& partie méchantes dettes , pour leur proHr

& pour leur fond capital , pour les fommes de deniers qu'ils auroient apportées en
' Société , ce qui ne feroit pas jufte.

La féconde , eft que l'Aflbcié qui porte fes marchandi^s & dettes aâivesdans la

Société 1 y porte auni fes dettes paflivcs, Icfquelics font ordinairement payées des

plus clairs oeniers de la Compagnie,& bien fouvenc les deniers comptans que Paint

e

y apporte fervent à en payer uncpatiic , lefquellcs dettes paiïîves excéderont fou-

vent trois fois autant que fon fond capital-, ainli fcroit-il railonnabic qu'un Mar
chand dont le fond capital qu'il mettra en la Société , ne fera que de vingt mille

liv.lSf qui apporteroit par exemple >foixantc- mille livres de dettes aâives, dont la

plupart feroient litigieiilcs jferoit il raifonnab!e,disje,que ces dettes lui fuflèn:

payées par prdfcrcncc n celles qui fe feront par la Compagnieaux mêmes débiteurs^

&qne pat ce moyen l'Adocic qui a apporté de l'argent comptant! fc retirât à la



itfhfiturspttjtimes en etfutfumiiies , 4^ mmfipittf. « y^
fin d'icelle avec des dettes faites & créées en la place de celles que fonAflb^iéav-

roit appoctées en la Société }
^ ^

Lesjeunes gens pour ne point tomber dans cet inconvenienr, & ne paséproo-
^

yer la mauvai^foy qui pourtoii êtceen . celui avec lequel ils s'aflbcieroiem > ^ qui

appoitecoit des dettes aâives dans la Société* doivent prendre garde qu'il y aie un.

,

article qui porte ces tnots : //« étéconvenu entr* nom > q$ieUsjmmes de denitrs nui
\

ftrtctvrtnt dtsdebittiirsàemoy tel» qiufaffwte tmUfrefente Éteieté t équitéfe».,
rênt a»0i au meyen des marchâtulifes qui lenr/èrent vendnitpendant ieelle t/eront$m'.

futéet MtJolU livre » tantfur Fane qnefiir Fantre dette* L'article ci>dcflus mis dans
\

l'Aâe de Société, fera cefler les conieftations qui pourroient arriver epire des Ado- !

ciez,pour raifondecettêimputation.

Il y a encore une troiGéme obfervation â faire par celui qui porte (on argent

,

comptant enSocieté, quieft que celui qui porte dans la Société des marchandi&s'

& dettes aâives fur lel^uelles il faut premièrement payer les palfives } & qui met-

troit pour fon fond capital «par exemple , vingt mille livres, ne doit point avoir

de compte courant ,
qu'ilne foit rempli }c*c{b-à-dire , que la Compagnie ne doit'

point payer d'intérêt pourlefurplusdes dettes qui fe recevront, qu'après qu'il en.

aura été reçu (uififamment pour payer Tes dettes palfîves,& remplir fon fond capital,

après quoy celles quifetont reçîïës , & qui (è recevront au-delides dettes paflives

payées, & le fond capital rempli, l'argent qui en proviendra fera porté en fon

compte courant •, c'cft a- dire , qu'il devient créancier de la Compagnie , comme une'

perfonne étrangère, pour lui en êcre l'intérêt payé par la Compagnie , fuivant qu'ils'

en feront convenus par TAâe de Société ,& pour cela il faut y mettre l'Article fui-

vant j Nefera hiftble à moy tel d'avoir compte courant que celui de monfond agitai

ne feit rempli.

Cet article eft très Important dans l'Aâe de Société, car il sVft vu des Mar-
chands de mauvaife foy , qui feront donnédescomp;: s courant , des efièts qu'ils

portoient à la Société en dettes aâives , auparavant que, leur fond capital fut rem-
pli , & en faifoient payer l'intérêt à la Compagnie : Je fçay celapar expérience *

{>arcequej'ay été aibitreen deux affaires femblables^où l'un des Aflociez plus habi- •

e que l'autrcavoit palfé en fon compte courant les fommes, provenantes des dettes

avives qu'il avoit apportées en la Société, dmefure qu'elles (e recevoienr, quoy qtie

fon fond capital ne fut pas rempli } c'eft â quoy ceux qui fertni de femblablesSocie*.

icz doivent bien prendre garde.

A l'égard des Marchands qui fe mettent en Société , dont les uns & les autres

apportent de l'argent comptant pour en compofer le fond capital : ce font des con-

ditions ordinaires , mais il eft neccdàire de les fçavoir , afin d'éviter toutes les diffi-

cultez qui peuvent fur venir pendant le temps& à la fin d'icelle > c'eft pourquoi j'en

donnerai ci-après des Formulaires, pour 'la commodité des Marchands qui n'en

ont aucune connoiilance pour n'y avoir jamais jp^ffé,

LesNegpcians & Marchands doivent (çavoir,qu'ilfaut que toutes Societez foîent

rédigées par écnr, fous fcine privé , ou.pardevant Notaires : cela cû conforme au

premier Article du Titre 4. de l'Ordonnance du mois de Mars 1673. ^o"' voici ^*^

difpofition : Tonte Sociétégénérale ou en commanditefera rédigéepar éçrit,pardevant

Notaires oufonsfignatnreprivée t^neferA refît aucunepreuve par témoins t contre (S
9ntre le contenu euF^Elede Société tuifur ce quiferoit allégué avoir été dit avant,

iorst ou depuis CASif» encore qu'il s'agit d'unefomme, ou valeur moindre de cent livret»
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Il fadeax choies à remarquée en UdifpolKion decct Article} la première >qai!

tout ce qui (èra écrit dani l'Aae de Société doit être exécuté par les Aflocicz, uns
qu'ilspuiflent y contrevenir fourquelque prétexte que ce (bit} la féconde» que
coûtes les conventions qui aaront été proposes auparavant, defquelIesils(èroienc

même demeurez d'arcord > qui ne fe trouveront point écrites dans l'Aâe de Socié-
té , de encore to\it çeqûi poorroit avoir été dit& allégué , après que l'Aâe (ère Â-

gné, ne (èrvira de rien, & celui des deux AfTociezquI voudroit demander i'exe'j

ciition de qitelquesf^ptopofitions verbales , auxquelles l'autre auroit conKènti avant»

lôrs & après l'Aâe de Société figné , & qui ne s'y trouveront point écrits, ne fera

point reçu à en faire preuve par témoins , quand même la chofe n'excederoit pas

ou qu'elle feroit beaucoup moindre que la femme de cent livres \ c'eft pourquoi

ceux qui feront des Societez doivent bien prendre gardeque tontes les conditions

dont ils feront convenus verbalement , foient écrites dans i'Aâe , car il n'y aura

que ce qui s'y trouvera écrit , 4P"* ^'^ puillènt demander l'exécution au terme de
l'Ordonnance.

Les Societez entre Negocians Se Marchands Ce font oi'dinairement fous fîgnature

privée*, mais j'eftime qu'il (cra mieux de les faire reconnoitre pardevant Notaires

pour deux raifons *, la première , parce que fi après la di^Tolution de la Société , il

atrivoit quelque conteuation entre les Atlbciez , heiltiers ou ayans caufe, l'Aélede

Société ne fera point fujet à reconnoiflance , ni trouvé fufpeâ de faux, ou d'y avoir

augmenté aucun article depuis la paffation d'icelui -, la féconde , parce qu'un Aâe
fous fignature privée n'eft point futcepttble d'h^poteque *, ainfi i'Aâe de Société

étant reconnu pardevant Notaires, les Aflfociez auront hypotequedu jour de cette

reconnoiflance, fur tous les biens, meubles,& immeubles de l'un^ de l'autre,

pour l'exécution des conditions mentionnées dans ladite Société.

Après que l'Aâe de Société auia été figné & reconnu pardevant Notaires, C(i

bontembleaux Aflbciez,) il doit s'en faire un euratt, que les Allbciez feront en-

regifliter au Greflèdela Jurifdiâion Confulaite , s'il y en a aux lieux où (è fera la

Société âe te Commerce convenu entre les Aflbciez , finon en celui de l'Hôtel

commun de la Ville > & s'il n'y en avoit point , au Greffe de la JurifdiéUon Roya-
le , ou de celle des Seigneurs , pour être ledit extrait infcré dans un tableau expofé

eh lieu public, & ce pour les raifons qui feront dites ci>après, & fuivant l'Article

deuxième dudit Titre quatrième • qui porte , que textrâit dis Societex. tntrt Mât",
chands (3 Ne£oeiéns,tant engrçs qu'en deuilfera regiflréan Greffede UjMrifdiSlio»

Confitlaire , / iljf enâ , finon en celui de fHôtel commun de U futile , (3 s'il n'y en a
point, ÂU Greffe de nos fuges des lieux ^ OHde ceux des Seienturs , O l'extrait injeré

dans un tableau expofien lieupublic , It tout à peine de nullité'des Ailes (f Contrailt

paffex. tant entre les jiffoeia , qu'avec leurs créanciers Ci ayans caufe.

La dîfpofition de cet Article eft de tcès-giande confequence au Commerce » 8e,

pour la fureté publique , cat il (è commet de grands abus dans les Societez. Pre-

mièrement , en ce que ailèz fouvent la raifon de la Société (êra (ous trois ou quatre

noms colleâifs de Marchands & Negocians , tous parens& alliez, dont il n'en

paroîtia que deux dans lesfignatures des lettres & billets de change, en fignant

Pierre & Jacques ,& Compagnie , &c s'il arrivedes faillites , les deux qui font nom^
mez dansle public font ûerihcz pour les autres qui (è retirent , Se l'on en ôte la con-

noi(Tance au publicpouc n'être pas tenus de payer Ici dettes dues pat la Société à

leurs créanciers.
''



Il eft neceflàire que tous les Marchands 8c Negociaùs t fçachent la cai(bii des So-

cietez pour plus grande fureté de leur Connnercc > &de rexpofitton de leurs de-

niers Cur la Place*, quand l'Extrait fera regiftré au Gre0e de la Jurt(Hiâion Confu.

]aire, Royale.dn Seigneur, ou à l'Hôtel cdmmuadfe la Ville» & cxpofé.en lieu

public» perfonnen'en prétendra caufe d'ignorance* & on cônnoîtraceuz qui com-
pofent les Socieiez* & à qui on ùura à faire , ainfi perfonne ne fera déçu tu

trompé.

Ce qui eft â remarquer en la difpontton de l'Attide eft , que l'Aâe de Société

demeure nul, tant entre les A llôciez, qu'avec leurs créancier^ > & ayans cau(è , fi

on manque à cette formalité s de forte que pour rendre l'Ade de Société valable

,

ilfàutabfolument qu'il (oit regiftré aux lieux mentionnez dans l'Article , en l'un

au défaut de l'autre *, c'eft pourquoi les Marchands qui négocieront avec plulieufs

perfonnes aflbciez , doivent bien prendre garde avant que de s'engager avec eux*

lit de l'Aâe de leur Société a été regiftré aux lieux ou il doit êtte*

une nullité de toutes les afiàires qu'ils feront avec

de voir fi l'extrait

pour ne pas s'expofer à

eux.

Mais l'extrait de la Société doit être Hgné des A^ocier , ou de ceux qui feront

intervenus en l'Ade * en vertu de Procuration de leurs amis pour y confciittr , &
doit contenir les noms, & (urnoms, qualitez ,& demeures des Aflociez , & s'il y
avoir quelque claufc extraordinaire ,& le temps qu'elle doit comraeticer & finir.

Pour les autres conditions qui regardent le fond capital que chacun doit apporter

en la Société, ni celles qui regardent les parts & portions qu'ils y ont, Se autres

conditions qui ne regardent point te public , il n'eftpas necefiàire qu'elles (oient

mifes dans l'extrait » n'étant pas raifonnable qu'elles foient connues de tout le

monde.
Tout ce qui a été dit ci-de(Tùs , eft conforme autroifiéme Article du Titre ci-

devant allégué, qui ^omvQitaHCMH Extrait ne ftrâ enre^flré , s*il m'eft figne\ oh

des Ajjocien. , »« de ceux tjui aurontfouffèrt la Swiete't & s'il ne contient les noms *

fnrM9msytjitaJite:Ci & demeures des jiffociex. y & les clattfes extraordinaires » s'ilji

en a , ponrlafignataredes A£fes,le temps auquel elle doit commencer Ç$ finir» & ne

fera repute'e^continMée, s^ilrij enaun ABepar écrit,pareillement enregijlré,($ affiche'»

II y a quatre obfervations à faire fur cet Article.

La première
, que l'Extrait d'une Société qui ne feroit point fi^né desAfibciez ,

ou de ceux qui lesont fouffertes;c'eftà-dire,des Procureurs , qui en vertu de leuf

Procuration aiuoient confentiâ la Société pour un ou ptufieursAfiôcieZj&qoi

fcroit enregiftré au terme de l'Article deuxième ci- devant allégué, l'enregiftrement

feroit nul ; ainfi l'Aâe de Société demeureroit nul fuivant la difpofition de l'Article \

parce qu'elle dit : Qu'aucun Extrait nefera enregifire' s'il H*eflfi^né\ c'eft pourquoi
les Adociez prendront bien garde de ne point manquera cette formalité.

La féconde, qu'il faut au terme de l'Article mettre dans l'Extrait toutes les clàulcs

extraordinaires pour la fignaturedes Aébcs, c'cft-â-dire, que s'il y avoit dans l'Aélc

de Société, un Article qui portât, qu'un Afibcié (eulemencâ l'exclufîon de l'autre,

figneroit tous les billets d'emprunt , lettres de change qui feroient tirées pour le

compte de la Compagnîe,& les ordres de celles qu'ils fburniroient à leurs créanciers,

& autres choies fcinblables , il faudroit mettre cet Article dans l'Extrait , qui doit

être tcgiftié , adn que le public en ait connoifiànce , & qu'il ne foit pas trompé
dans la dirpofition de fon argent , & defes lettres de change} & qu'il i'jdiefiè Ji

.!
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8 LiVAB I. ChAp. I* D^i Sêeirtez /ht lesmmsetélenifs

celui quiell chargé par l'Adbo 4e SocicC4$: Cette di(po(ition elt fondée (urla jaAice»

& équité » afin que le droit d'un chacun fôit gardé.

. li faut que lesNcgocians , Marchands > Qc autres personnes de quelque qualité

que cepuillëâtre, preonent bien garde quand il y aura desclaufesde cette qua-

lité dans une Société de ne pas prendre des billets , 6c des lettres de change pour

l'argent qu'ils prêteront à la Société de celui qui (eroit exclus pat l'Aâe >& la clau-

(t qui fera enregiftrée} car elles ne feroient pas réputées avoir été prêtées à laCom«
pagnie» mais bien à lui feul » & ils n'auroient leur aâion que contre lui (eale-

ment.
,

La ttoiHéme chofe qu'il fautobferver en l'Article • eft le temps que la Société

commence Se finit , car tout ce qui auroit été fait, & négocié avant l'enregiftrc-

mentdel'Estraitdel'Aâequi auroit été (igné des Aflbcie? , Se depuis quelle &ra

finie (êroit Mil «&ib n'y auroit que celui avec lequel la negociarion auroit été fdte

qui en feroit tenu. La rai(bn en eft , qu'il n'y a point encore de Société avant l'ente-,

giftrement de l'Aâe t Se qu'il n'y en a dIus , depuis le jour qu'elle eft finie.

La quatrième chofe à obferver , eft que le temps delà Société étant fini , elle ne

fera point rr^itée continuée par tacite réçonduâion, commç il fe pratiquoit avant

rOrdonr^nce» à moins qu'il n'y en ait un Aâe par écrit au bas , ou fqfaré de la

Société , Se qu'il n'ait été enregiftré, Se affiché, finon elle demeurera nulle.

Si dansVA^^e pour Ucontinuation de la Société , il y arrivoit changement d'Af-

fociez , c'çft'à- dire qu'il en fortit un » Se que l'pn en mit un autre en Ta place , on
bien r «^n en admettoit un pour (augmenter le nombre des Adociez , Sf. qu'il y eût

dans tiÀe des ftipulatbns.&daufès, tant pour Jafignaturedes h€U9%Se autres

jclaufês qui regatdaffent L |>ublic , il faut encore les ^rc enregiftrer, Se inférer dans

le tableau y Se elles n'auront lieu que du pur qu'elles l'auront été , fuivant , Se ainfî

qu'il eft dit en l'Article quatrième du même Tttrt; « qui porte que : TmsAHa for'

,
fMt ebâMg€m*it ifA§9cUz.y nouvellesfiifHUtioHt fOU eUnfes tourU figmUHr*affront

enrefi^e'es» ^fubtie'et » QT tiamont lien (nu dujowr JU la fnblicMion*

ify a deux chofes remarquables en la difpofition de cet Article. La premièreen ce

3u'iieftdit,que les Aâesportant changement feront publiez , & n'auront lieu aiie

u jour de la publication, car par la difpofition de l'Article deuxième ci-deflùs allé-

gué , ilefi dit feulement que l'Extrait des Societez fera rçgiftté , Se enfuite qu'il fera

inféré dans un tableai^ ,& pe dit point qu'il fera publié : c'eft pourquoi les Aâies qui

porterontchangement d'AfIbcié, de nouvelles ftipulations,&claufes pour la fîgna-

ture, feront non feolemeptenregiftrez , mais encore publiez : car cette formalité

doit être uni^rmç dans l'un > &d&ns l'autre cas, parce qu'elle ne produit que le

même effet.

La féconde» en ce querArtictene dit point que l'Extrait fera inféré dans le ta-

bleau, de même qu'ileft dit dans l'Article deuxième , mais feulement publié. Or
il eft certain qu'il eft plus avantageux pour le public, que les A€tts de changement

de Societez foient inferez dans le tableau , que non pas être publiez. La raifon en

eft que l'on £iit feulement mention de l'Aâe de publication lurl'Aâe de Société,

& l'Extrait qui demeure ajji Greffe , n'eft eonnu qu'aux Afibciez , Se non au public >

Se au contrite l'Extrait étant inféré dans le tableau , la nouvelle ftipuUtion eft

connue de tout le monde. Pour moy, j'eftimeque quand l'Ordonnance dit publié,

elle veut dire inféré , Se du jour de la publication , qui eft du jour qu'il aura été

inféré dans le tableau , qui le rend par ce moyen public , parce que cela eft confor-.m»
'#-



mé â rAftide denxK^me cudcflîu allégué :& que ce doit être la mente chore.

Il m'eft venu dans l'elbcic uneqaelUon quiraefemble bien importante pour la

lareté du public, qui en de {çayoic « Ci des Aflbciez qui auroient mis entre le» .

mains du Gtdfier > l'Extrait de ieui Société , en la maniwe qu'il eft dit dans les

Articles, deux , trois de quatre ci-deflùs aUegue», qui l'aurok regiAré fur Ton livre,

&misl'enregiftrement(urr«âe de Société, fuppoiéque le Greffier eût obmis à

l'inférer dans le tableau qui doit être expofé en lieu public de la Jurifdiâton»

conformément à l'Article deux» & que par le défaut d'être inféré, il fe trotlvoic

quelqu'un qui voulût arguer la Société de nullité , ou bien qu'il fkt arrivé change-

ment dans la Société pendant le cours d'icelle , comme il arrive aflcz (buvent de

Î

piques nouvelles ftipulaiions , qui tegardeioient le public ; /f,dis-|e, le Greffier

efoit refponfable des fommes de dooiecs qui auraient été fournies par quelqu'un

fin ia bonnefoy des ftipnlotions portées par l'adlo de Société , qui auroient déjà

été inférées dans le tableau iâe des dommages 6c intérêts, faute d'avoir eu con-

noiflànce des fécondes flipulationsquiferoientcontrairesauz premières: Pour moi,

j*eftimeqwe le Greffier en feroit tenn en (on propre Ôc privé nom pour deux raifons.

La première > parce que le défaut d'être inféré dans le tableau de l'Extrait de la

Société ou de la nouvelle ftipnlation faite du depuis, ne vient point de la mauvaifc

foy des Afibciez, puifqu'ils ont fatisfait i l'Ordonnance, de-^ue renregi(lrement

a été mis fut l'aâe de leur Société ; mais feulement de la négligence du Greffier ,

de laquelle il eft feul garant envers le public.

L& féconde » parceque celui qui a traité avec celui de la Société qui he pouvoir

Î)£s , piT exemple , figner les billets , 6c les feutres de change , fuivanr , & ainH qu'il

èi-oirpoité dans l'aâe de Société ,ou bien fuivaut la nouvllle ftipulation, a agi

fnr la bonne foy publique, qui eft, que s'ihy avoir eu quelque ftipulation dans l'aâe

de Société, ou une nouvelle pendant le cours d'icelle , qu'elle k-roit inftrée dans

le tableau public duquel le Greffier eft tenu , puifqu'il n'a tenu qu'à lui qu'elles

n'y ayent été inférées , 6c Ci cela n'âvoit lieu , de que le Greffier ne fut poiiit tenu

enversie public d'itne telle négligence, il fe feroit tous les jours des friponneries.

ment,de l* Socitté, & U trMfcrifMn dans U tâbleiuttiHt cinq f»U > d four chèque

Extrait qn'il en délivrerAi troisftlt.

De forte que le Greffier étant payé de fon falaire de cinq fols , tant pour l'enre-

giftrement que pour la tranfcription dans le tableau : il ne doit pas manquer à la

faire, Se s'il y manque , il eft tenu envers le public des évenemens qui en peuvent

arriver-, c'eft â quoy les Greffiers do' vent bien prendre gaide^our ne pas tomber en

cet inconvénient , qui feroit capable de les ruiner.

Par l'Article fîxiéme du même Titre,Tl eft dit que les Societez n'auront effet à l'é-

gard des AjfocieicJeitrs vtMvesMritiersy creâncttrt,^ ajtkm caHfe,qMt dujonr qu'elles

znrent e'tt regiftrs'es^ Gf ftd/liées an Greffe dn domicile de tons les ContraliaMS& du lien

eu ils auront m*géi:cin. i^ar la difpofltion de cet Article, l'on voitquel'aâe des So-

cietez des Concraâans doit êtreenregiftré au Greffe dès Jurifdiâions au défaut l'une

de l'autre , comme il eft porté en fArricle deuxième ci devant alJegâé de leur do-

micile, & au lieu où ils auront magazin ; c'eft-à-dire, que files Contraéèans de-

meutoient > par exemple à Paris , où (c feroit le Commerce gênerai des marchandi-

//. Vartie. B
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(es , il faudroirfcirc enrcçtftrer k'£xcnit de l'Aâe de Société au Giefte d
diâionConfaliifedePMif* ^

Mais fi l'un dci Aflbciez demeucoic à Lyon pour le fine du Commerce de la

Compagnie pour l'achtc» ou pour la v^ore de la raarchandife , il ftudtoh aoffi

que l'Exuait de la Socieid fut enrcgiftré an Gre& de k Coa(crv«ttoa de Lyon. La
raifon en eft > qu'il f<tut que les ftipubrions qui regardent le public , foicnt con-
niMS aux endroita oûiea Aflôcice font aâuellemcnt demeurans , afin que ks Négo-
ciant ne puifleat pai être fiirpris dans leur négociation > jpar le moyen delà con-

noidaiwe qu'ils auront du nombre des Aflôciez , qui leurlcront obligez, 6t garant

folidairemem avec celui delà Société qui négociera avec eux . & des autres ftipu«

laiioosqui regardent le public. L'Article parle encore delà publication de j'Ex«

trait au lieu qu'elle doit ctre feulcmenc inférée, dans le tableau \ mais » comme j'ay

déjà dit ci-devant , cela doit être entendu quePExtraicièra entegiftré au Greflè, &
inféré dans le tableau public, confoimément â l'Aiticle deuxième ci-devant aile»

gtté ,& que par cemoyen étant public, c'eft la m&mechofeque fi la Société étoit

publiée à l'A udience ; & c'eft ainfi que l'Artidcdoit être entendu , comme il a déjà

été diccidefllîiSt

LesAflbciex doivent f^voir» que dans tous les Aékes oui fe font par l'undei

Aflbctez poutemprunt., achat de maichandilèiventeKi'icelle, 6c toute autre cho^

(e > quand il (îgne , par exemple» Pierre & Jacques , & Compagnie , tous les Aflb-

ciez y (ont obligez lolidairement, fuivaot la dirpofuion de l'Article feptiéme dudit

Titre quatrième > qui porte : Qm* tous Afffeitx. (Inromt ohliieKftlidMrtment énxdtt'

m At US9ciete\ tficwe quil n*y *n eût ^étm fw m fi^tié , M$tas ^h'H Mtfigne\ ftur
UCompâgHÙt&fiMtiémtrtment.QaMd l'Article die par l'un de la Compagnie, il

faut entendre au cas qu'il ne fût point exclus par l'Aéfce de Société de Hgner pour la

Compagnie,comme ilpourtoit arriver j car en ce cas, la Compagnie ne feroit

point odigée à l'emprunt qu'il autoit fait, puifqu'iln'en a pas le pouvoir, il demeu-
reroic fèul obligé envers celui duquel il auroit emprunté les deniers.

Tous ceux qui compo(ènt la Compagnie ne feroient pas non plus obligez , fi l'un

des Aflhcies nefignoit point pour elle-, c'cft-à-dire , s'il ne mettoic purement, Ce

fimpl^mentmie Jacques qui lièroit Ton nom , & qu'il n'y ajoutât point Pierre 8c

François en Compagnie »^qui feroient ks A^ociez , il eft certain que la dette que cet

Aflùcié auroit contraâé , fecoit cenlée être due par lui feul , & que l'argent qu'il

auroit emprunté, feroit pour employer en fes affaires particulières, &non en celles

de la Société : c'eft de la manière qu'il faut entendre ces mots de l'Article : ^tt cm
qiiiléùtfignéfwr têCftpMgMÎt ^(3m»imtrem«iit,

Cet Article eft très-judicieufement mis dans l'Ordonnance , car il ne feroit pas

raifonnable , ou'un Aflbcié empruntât de l'argent pour Ça affaires particulières,

& non pour celtes de la Société , &que (es AlTociez fiidènt folidairement oblige:^

avec lui au payement d'icelui , fous prétexte que le créancier diroit qu'un Adbcié

oblige l'autre; c'eft à lui à ne fe pas laiftèr furprendre quand il donne fon argent;

&c défaire figner par l'Afllôcid Jacques, Pierre, & François en Compagnie, quand
fon defleineft.de prêter pour le compte de la Société. Mais pourtant fi un AfK>clé

avoit pris de l'argent , qu'il eiît figné pour la Comp<ignie de la manière qu'il a été

ditci-deflîis, âe qu'il l'eût.employé en fes affaires paiticulieres, fans l'avoir écrit

fur les Livres de la Société , pour en ôter la connoifiance aux Afloclez , ils ne laifle>

coientpas d'être obligez folidairement au payemeut de la fomme empruntée. La
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taifon en eft» <)ue le creandec eft dans la bdhnefoy > (on inrention'ayiQC étéde prê-

ter pour iecompte delà Compagnie , & non poor celui particalier de VAChcié qui

a£ùi& figné pour elle le billet » la lettre dcchange , l'ordre ou autrei Attts faJts à

ion profit i «'eft aux aufrea Aflôiciez de fuivlt la bonne fof de leur Aflôtdé) 8c de

croire qu'il n'abu(èra pas du pouvoir qui luy a été donné par cm , de Ct ocla n'é*

toit, il' n'y anroit jamais de fureté dans le Commerce*, par^ qu'un Aflbcié de
concert avec les autres, n'aùroit qo'i emprunter des deniers , ne les point écrire Oit

le Livre > & quand6 viendroïcau payement , dire pat les autres Aflbciez , ce n'eft

point â laCoRipagnie i payer «parce qu'elle n*a point profitide l'emprunt i ainfi un
Marchand fe trouveroit trompe , Se en danger de perdre fon dû.

L'on met ordinairement dans un aâe de Société un article, ou'en cas qu'il fur-

vint quelque difibrent entre les Aflôdels pendant Se après la diÂblbtion de ta Com^-

pagnie i ils s'en rappoiieront à deux Mareltands du Corps où ils ont été re^usMtU
très» à peine d'une (onune4e deniers <jui fera payée par lecontrevenanti ft^avoir;

lamoitiéà facquie(cant>& l'autre mouié à l'Hôpital General, ou à l'Hdtel- Dieu s

mais parce que quelquefois l'on oboNt cette claufe, quand il arrive des differens, fi

l'un des Aflbciez eft chicaneur, il ne veut jamais fe foumettre à l'arbitrage , & i

l'avis des amis communs : c'eft pourquoi il y a un Anicle dans l'Ordonnance , qui

porte , que dans les aAes de Société, il y aura une daulê de fe (bumettre i des AiWu
très» en cas qu'il furvienne quelques conteftations , qui eft le neuvième dudit Titre

quatiiéme, conçu en ces termes : Toute Sêcieté eontittidruU clamft 4tft ftnmettrt

âHxArkitresftur Ut eoHuflàfioiit ^uifwviemdrMt entre tes AJJèeie^t, , (f encere tjHé

U eléttftfnt ohmije , «• des Affectez, enfmrr» mnemer , ee ^tie les Mtres fêtent ttntts

defétire tfitim enfird nmemefer le fn^potar eeitx anien ferettl refits.

Cette difpo^tion eftfott judicicule» parce qu'il eft mieux de lé raporrerâ des

Marchands, de idifivrens que l'on a, qui terminent lesafiâirescn peu de tempsiâns

frais , Se qui enrendent les matières du Commerce > que de s'engager paidevanr des

Juges â des procès où l'on perd tout (on temps*

L'Article dixième du même Titre » a encore pourvu aux inconveniens qui peu-

vent arriver pat le décès ou la longue abfence de quelqu'un des Arbitres , parce

qu'il ordonne qu'en ce cas les Altociezen nommeront d'autres, finonqn'ily(êra

pourvu par le Juge. Pour ceux qui refuferont de le Aire, voici la difpofition : Fèiilomt

Mtfftefu'em e»ede décès, eitdelatette ahfence (i*im des Arbitres^ les AffeeieteHHemmeHt

dâmrestfitiemilenftrÂfetirVHfar UjugefeMrlesrefMfém. Sa Majeftévoulant ab-'

(blument ôter aux Marchands, Negocians , toutes matières de procès, afin qu'ils

ic donnent entieiement â leur profèflion , s'il arrivoit que les Arbitres Âflènt par-

tagez en opinions , elle ordonne par l'Article onzième du même T'ttttx qu'ilsfMtr-

roHt nommer des SttfêrliitreStjâHsle eemfeMtememt des Psrtiets parce que bien (buvenc

le défaut de conlèntement des parties , rendoit les Sentences Aibitrales* illu{bires,&

(ans efitt , par les appellations qu'en intcrjettoient les parties , qui n'auroient pas

trouvé leur avantage dans les jugemens qui auroient été rendus, quoi qu'elles n'euf-

fent aucuns griefs • que de n'avoir pas donné leur consentement aux furarbirres

nommez par les Arbitres-, mais parce que les parties n'en peuvent pas quelquefois

convenir, l'Ordonnance veut qu'il en (bit nommé d'office par le Juge, ain(î que l'on

peut voir par la difpofition dudit Article onzième ; dont la teneur s'enfuie : En cas

ijHt les Arbitresfeient fUrtngeK. en ofinienSi iispenmmt convenir de Snrérbitres^ fkns

le confentement desparties ,& s'tlsn'm eonviemtent > il enfer» nomméun par le fnge»

Bij
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Et pouccd* > il faudra ptefenrec Requête à ta Jucifdiâion Confulaire , ou en

cas qu'il n'y en ait point dans la Ville où le différent fera ftirvcnu, âla Jarifdiâion

Royale * au Bailliage , ou à la Prévôté , 6c cxpofct par icelle que les Arbitres nom-
mex ne Ce trouvans pas d'accord dans leurs opinions. Se ne pouvant convenir

cntt'euxde Sutarbitrespour juger avec eux le différent des AfTociez qui «ft pcn*

dant pardevant eax » qu'il plaife leur en nommer un d'office > pour le juger cbnjoin-

tetnent avec eux, fuivantàe au defirde lOrdonnance du Juge «qui nommera an

Marchand pour Suratbitre> laquelle Ordonnance doirêtrcfignifîée â la diligence

de l'une des parties aux Arbitres, en les priant de vouloir procéder au jugement de

leur différent.

Et afin qu'il ne s'introduife point de chicanes pardevant les Arbitres de la part

des parties, pour rendre les affaires immortelles , ils doivent juger fur lea pièces,

jivres , lettres , & mémoires qui leur feront mis es mains par les Afiociez , fans au-

cune formalité dejuflice, nonobflant rabfcnce des parties : cela eft conforme au

douzième Article dudit Titre ,
qui porte que : Lts Arbitres fourrantjn^er fur tes

pièces & mémoires <]HiUHrferontremis,f*HsiutCHHefarm*litédtJufliceiHOHohfiânt

l'tihfençe de ^uel^uuiudesparties.

Après que les Sentences Arbitrales auront été rendues par les Arbitres^ 8c qu'elles

auront été prononcées aux parties , il eft iteceflàirc de les faire homologuer i c'efl

ordinairement à la diligence de celui qui a obtenu gain de caufe d'en pourfuivre

l'homologation. Avant la dernière Ordonnance , les Sentences Arbitrales étbient

homologuées au Parlement , afin d'éviter les appellations i mais fuivant la difjx)-

fïtion du treizième Article dudit Titre quatre, elles doivent être homologuéesen

la Jurifdiâion Confulaire, s'il y eli a dans les Villes où les Sentences Arbitrale^

auront été renduifs, finon es Siéger, ordinaires des Jutifdiâions Royales, ou de

ceux des Seigneurs, dont la teneur s'enfuit : Lts Sentences Arbitrales entre AjfocieK.

pour Négoce , Marchandi/èj ou Banque , feront homologuées en la furifdiElion Confit"

laire , s'ily en d ,finon es Sièges ordinaires de nosJuges , ou de ceux des Seigneurs,

Il faut faire homologuer les Sentences Arbitrales pour deux raifons} la première*

afin d'établir l'hypotcque fur les immeubles du condamné , laquelle ne peut fc

compter que du jour de la Sentence d homologation : La féconde , pour faire con-

firmer en Jùftice ce que les Ai bitres ont ordonné.

Et afin que les veuves , héritiers , ou ayans caufe des Marchands , ne fe puiffent

difpenfer de l'exécution du contenu aux Articles ci-devant alléguez, fous prétexté

qu'ils ne feroient point de profeflion mercantille , Sa Majefté veut que fon Or-
donnance ait lieu à leur égard, fuivanr la difpofition du quatorzième Se dernier Ar-
ticle du Titre quatre de ladite Ordonnance , qui porte que: Tout ce qHe dejfusaura

lieu à regard des veuves , héritiers , C^ ayans caufe des Aifoeiex.,

Laraifonde l'Article, eft que les veuves, héritiers, ou ayans caufe, exercent

les droics des Afiociez au lieu défquels ils font ,& par confeqnent il faut qu'ils fe

foumettent aux mêmes Loix aufquelles l'Aflbcié decedé s'cft obligé, par l'adte de
Société y comme il feroit , s'il étoit vivant, en cas qu'il eût quelque contcftation

avecfôn AfTocié.

Après avoir parlé des Societez ordinaires qui fè font entre les Negocians . tant

en gros qu'en détail , il eft neceflàire auflîde parler des Societez en commandire

,

pour l'inflruâion de ceux qui n'en ont aucune connoiflànce ; Se en effet , elles ne

font pas connues de tous les Marchands
, particulièrement de ceux qui font le
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ddtail* parce qa'oidinaitcmenc elles oc refont qu'avec ceux qui font le Commerce
«n gros.

La Société en commandite eft ainft appelle 1 parce que celui qui donne Tes de-
Sociit»'

niers à un autre qui n'apporte en la Société bien fouvent que (on nom , fous lequel in Cou.
•le Commerce fe fait, ôt fon induftrie pour en avoir la conduite^, eft toujours le manoitb.

nuitici car c'eft luiqui maintient le Commerce que l'autre fait par le moyen de fon

«rgent&defon crédit* fans qiioy.il ne pourroit pas fubfifter.

Il n'y a rien de fi utile i l'Etat & au public , que les Sociétés en commandite,
ur cinq raifons.

La première, parce que toutes fortes de perfonnes^quoy qu'ils ne foient point

profeflion mercantiUei peuvent fc (ervir de ce moyen pour faire valoir leur ari

;«nt avec juftice , fans qu'il y ait aucune ufûre ; la railbn en eft , qu'ils fe démettent
lelaproprtetédeleurargent entre les mains d'un autre pendant le temps delà
iocieié , pour l'employer dans le Commerce » dont ils courent tous les rifques qui

pour cinq raifons.

La première, pa.vw »!«« .w-.— .w
. , . ^

dt profeflion mercantiliei peuvent fe (ervir de ce moyen pour faire valoir leur ari

Sent avec juftice , fans qu'il y ait au(

elapr<

oOCICtC I |»v»u» • ^•••f
"w^— — -, —...... ^•'•••«.«•k tuu'j ib* tiiuucs uuâ

accompagnent cette profefTion *, de forte qu'il n'y apointde bien mieux acquis que
celui-là. /

La féconde, qu'il n'entre dansccs fortes de Socictez que le furpliis de l'argent

de ceux qui ont des revenus confiderables ,
qui demeurcroic quelquefois fans mou-

vement dins leur coffre» fi ledefir de le faire valoir honnêcenicnt ne les pottoit à

le mettre dans le Commerce , par le moyen des Societez en commandite.

La troifléme t eft que les enfans de famille qui font capables du Commerce , Se

qui n'ont pas le pouvoir de l'entreprendre faute d'argent, s'établiiTènt dans le mon-
de en faifant ces fortes de Socictez > pat le moyen defquellcs ils en trouvent pour

f^ire valoir leur induftrie > qui fans cela demeureroit fans effet.

. Làquacridme, eft que le public en gênerai y trouve de l'avantage , en ce que les

Societez en commandite, fàifant fbrtirl'argenr desboutfesde ceux qui ne l'eni-

filoyeroient qu'en conftitutionderente.ouquilelaifllèroient fans mouvement dans

eur coftre, pour le mettre dans le Commerce! lesArtifans de toutes fortes de
Manufa<aures font plus fortement employez, &par-li ils font plus facilement fub-

fifter leur famille.

• La cinquième , eft que les Princes y trouvent aufti leur avantage , parce que plus

il y a de Manufaâurcs dans leurs Btats ^Ôc plus leCommerce y eft abondant, plus

leurs revenus font grands, par le moyen des deniers qu'ils impofent fur les mar-
chandifesquifortent «Sf entrent dans leurs Royaumes ,& Etats, ainfï qu'il a été dit

ci-devant dans le Chapitre premier ;& cnefTcc, l'on voit que la plus grande partie

du revenu des Etats d'Hollande, ne confîfte que dans les droits qu'ils perçoiventfur

les marchandifes qui entrent, <Se fortent de leurs Etats, & que quand leur Com-
-"•rceeftintetrompu par les guerres qu'ils ont avec les Rois, & les Princes leurs

Hns , leur Etat ne peut fubfifter que pat le moyen des taxes qu'ils font fur eux-

merce

voi

mêmes.
Si les Socictez en commandite font utiles à tout le monde , pour les raifons ci-

deflus déduites , iteft necellàire de levei les fcrupules de beaucoup de perfbnnes

de qualité, tant de la NoblelTe que de la Robe .qui feroient difficulté de faire

des Societez en commandite,& pour cela, ils doivcnr fçavoir deux chofesi La
première , s'il leur eft deshonorable ou non de faire des Societez en commandite,
& la féconde , les moyens , & les conflderacions qu'ils doivent avoir pour y par-

venir

B ii)
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A Végud de lapremière* il eft certain (^u'il ne peut être deshonotable aux Geotilk

hommes» Ae autres perlônnes de qualité dans la Robe, de aire des Societez ea
commandite pour quatre raiibns.

La première) parce qu'ils nefbnt point le Gjmmerce > 6c ne fenc autre cho(è

que de donner leur argent i des Marchands • qui failâns le négoce fi>us leurs iK>mi»

leur donnent participation dans les profits 6c pertes qu'ik font dans leur nesoda-
tion i de forte que n'agilTant point dans l'achat ni dans la vente des marchandilês >•

l'on ne peut pas dire qu'ils fa/Ient aucune aâion (ecvile » & vilaine qui les puifle

deshonorer
,
puifque toute leur aâion ne confiftc qu'i compter à l'Aflpcié la (omme

qu'ils (ont convenus entèmblei de ûire rendre compte de la négociation qui aura

té faite de leur argent »& dans recevoir les profits 1 fiaueuna ilya» tout cela ne

déroge point i leur Nobleilè ni i leur qualité.

La (èconde»eft que les Societez en commandite fe font pour l'ordinaire avec

des Negocians , qui font le Commerce en gros de marchandi(ês qui fe vendent aux

Marchands en détail* qui les débitent enfuite an public ; Il eft certain qu'il n'y a

rien de bas ni d'abjcÂdans leur ptofetRorii au contraire, elle fe fait avec tant d'hon»

nêteté,que^ Louis XIH. par l'Ordonnance du mois de Janvier 1617. Article

451. lesaannoblis}voiciladi(pofition. nMlvis tH9Htre»iiitt Ut A^érchMds Gr^*
fiers quitttHntnt MAgAWi fans vendre en dttAtlt& autres MarehMdt amt êHrtn t été

Echevins , Cenfuls (S Gardes de Umrs Corùs, pmjfeiKprendre ia qutUitéde Nebles « iS
tenir rang^fiance en toutes Us jiffembUet publiques \3 particulières t immediatem

ment après nos Lieutenans Généraux , Confeillers dis Sièges Prtjtdiaux » & n»s yivo»

eats& Subflituts de nos ProcureursGénéraux efditt Sièges , (3 autres juges Roiaux
qui ferontfur Us lieux \ 8c que la plupart de ceux qui entreprennent des Manu^âii-
res font annoblis par les Rois > qui ne leur accorderoient pas des lettres de Nobleflc,

fi cette profedlon étoit deshonorable.

Outre l'Ordonnance de Louis XIIL qui vient d'être cité > 6c ce qui aétédit con-

cernant l'annobliflement des Entrepreneurs des Manu&âures » il eft d propos de
faire mention en cet endroit de trois Lettres Patentes accordées par notre augulle

Monarque Loiiis le Grand , pour l'établiflfement de plufietus Manufactures de dra-

peries
, par lesquelles les Entrepreneurs d'icelles font» ou annoblis > ou maintenus

dans leur Noblcllè , auifi bien que leurs Aflocie^.

La première» eft du mois de Juillet 16^6» Elle porte établidèment d'une Ma*
nufaâurededrapsenla ville de Sedan jjl'inftar de celle de Hollande, en &veur
des fieuts Nicolas Cadeau , Jean Binet Se Zucil de Marfeille» Marchands de la ville

de Paris, Sa Majefté , en confidcration de cet établi/Tcment , a annobli lefditsficurs

Cadeau» Binet& Mar(êille ,& leurs defcendans» fans qu'on leur puifle ni à leur

pofterité , imputer si dérogeance de Nobleflè » le trafic qu'ils feront des marchandilês

de leur Manufaâure > de leur accorde les exemptions dont joiiiflènt les Nobles
d'extradtion avec droit de Commitimut.

La deuxième» eft du mois d'Oâobre 1665. Elle porte établiflèment d'une Ma*
nufaâure de draps enla ville d'Abbeville, â l'imitation de ceux d'Efpagne &de
Hollande » en faveur du Heur Jofle Vanrobais , Marchand Hollandois ; il lui

eft permis d'aflocier à ladite Manuiàâure telles perfonnes qu'il jugera â propos »

fans que pour raifon de ce, fes Aflbciez ipient ceniez ni réputez avoir dérogé î

Nobleflè , fbus prétexte de Commerce^ de Marchandise.
,

Et la troifiéme » eft du i â> Décembre 16 ^%. Portant écabliflement d'une Manu-

[
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faéhirede draps de laine , & de dtaps de foyc & laine de toutes coulcuri en la Pro- Aucvek-

vince de Champagne dans les villes de Châlon^ de de Reims, en faveur des Heurs tationdi,

Sauvage* deCharaplain , Ecnyer , 6c Vernier fon.Mocié, par laquelle il leur cft
«-'Eo'tion

permis d'aflôdcr avec eux en ladite Manufaûurc , telles perfonncsquc bon leur
"" ^'U.

femblera» fans quepour raifon de ce » Icfdftsde Cbamplain & Vernier , & leurs

Afibciez roien^centezavoirdérogéàNoblelTe, fous prétexte de G)mnxrce & de

Marchandife.

L'on raporicra encore icy par nouvelle Augmentation, une Déclaration du Roy,

du 1 X. Novembre i yoC. qui oermet aux Negocians en gros de poifeder des Char*

ges dans les Eleâions & dans les Greniers à Sel.

•

LOUIS par la gtace de Dieu , Roy de France 8c de Navarre : A tous ceux qui

CCS prefentes lettres verront -, Salut. Nous avons défendu par notre Edit du

mois de Septembre dernier , à tous nos Officiers revêtus de Charges de Magiftra-

ture, même à ceux de nos Elevions& de nos Greniers d Sel, de faire Commerce
en gtos ni en ddcaili&encas de contravention, nous les avons déclarez ddchûs de

toutes exemptions ôc de tous Privilèges, &ordonné qu'ils reroienrimpofez d'office

à la Taille. Cesdéfenfes fondées mV les anciennes Ordonnances Se fur un ufage

établi de tout temps , ont déjà donné lieu à des conteflations que nous ne trou-

vons pas à propos de lailTer fublider s & comme elles ont été faites contre nos in-

tentions , & qu'on a prétendu que les Officiers des Eieâfons 8c des Greniers à Sel,

nepouvoient faire Commerce en gros. Nous avons réfolu de nous expliquer fur

cela plus précifement. A ces Causes,& autres ^ â ce nous mouvans , de notre

certaine (cience, pleine puiflàncefic autorité Royale, Nous avons par ces prefen-

tes Hgnées de notre main , en interprétant en tant qnn befoin feroit , notre Edit du
mois de Septembre dernier , dit , déclaré & ordonné , difons , déclarons& ordon-

nons , Voulons & nous plaît , que tous les Marchands & Negocians en gros, tels

qu'ils font marquez& défîgnez par notre Edit du mois de Décembre 1 7oi.*puif^

lent être revêtus de Charges de nos Eleâion$& de nos Greniers àSd , & faire en

même temps par eux, on par perfbnnes tnterpof(îes , Commerce en gros pour

leur compte particulier , ou par Commiffion, tant au dedans qu'au ^hors du
Royaume , Se par mer ou par terre, le tout fans incompatibilité , 8c fans préjudicier

à leurs exemptions & à leurs Privilèges. Dérogeons en tant que de befbin pour ce

regard feulement , à notre Edit du mois de Septembre dernier , lequel au furpius

fera exécuté félon fa forme & teneur. Si donnons bn manobment, ànos
amez 5c féaux Confeilicrs , les gens tenans notre Cour de Parletnent 8c Cour des

Aides à Paris , que ces Prefentes ils ayent à faire lire, publier 8c regiftrer ,8c le con-

tenu en içelle , faire exécuter de point en poincfelon leur forme & tenear , fans

permettre qu'il y fbit contrevenu en quelque forte& manière que ce fbit , nonob-

ftant tous Edits , Déclarations, Reglemens & autres chofes à ce contraires, auf-

quelles nous avons dérogé & dérogeons par ces Prefentes, aux copies defquelles

collationnées par l'un de nosamez & féaux Confèillers Secrétaires , Voulons que
foy foit ajoutée comme à l'Original : Car tel e(l notre plaifîr;. Et afin que ce foie

chofe ferme 8c fiable à toujours. Nous y avons fait mettre notre fcel. D oH n e' â

Vcrfailles leving unième |our de Novembre l'an de grâce mil fêpt cens fîx , & de

notre Rcgne le foixaiite-Qnatriéme. Signé , LOUIS , 8c plus bas : Par le Roy

,

Pbclyfsaux. VûauConfcil,CnAMaLART:£t fcellé du grand fceau de cire jaune*

*CitEdit
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Regifttfees tOuy^Çi et re^utrént ie Proctireur 4m Roy ,potir être exeCMtée/JtUftteur

fmHe(SttHeMr,fHivM$tFÂrrit4eetjoHr.A Paris en PMrUmtntle 15. beetmbri

milf(fptcttt$Jîx, figue t Dongois.

Retifirées enU Cour des Aides toiiy,& ce requérant lé Preewreitr GétivrAlAn. Roy;

fQur être exécutéesfekn lettrformel teneur ,fu$vant fArrêt de tejeuHr- A Paris le

3 1. Décembre 1706, Signe, Robert.]

La troinéme» eft qu'il eft permis aux Gentils-hommes de France de faire le

Commerce fut la Mer dans les Etats des autres Princes, par des voyages de longs

cours , (ài\s déroger ileut Nobicflè ; de Cotte que s'ils peuvent faire le Commerce
fous leur nom fans déroger, à plus forte raifon pourront- ils faire des Societez eo

commandite» avec desNegocians qui le font eux-mêmes, fans faire autre fonâion

avec eux a que celle de donner leur argent , leur faire rendrp compte de leur négo-

ciation , 6c recevoir les proHts , ainû qu'il a été dit ci-deflùs.

Il vient d'être dit, qu'il eft permis aux Gentils-hommes de France de faire le

Commerce de la Mer , mats le Titre quj leur accorde ce Privilcge n'eft point ra-

f>orté , comme il eft de conséquence , il eft bon de le rendre public i ç'eft pourquoi

'on en donnera ci-après la copie. (

E D I T D U R O Y,

Portant qus les Noblespourront faire le Commerce deMer, fans eU'roger à la Noblejfe,

Donné à S. Germain en Laye , au mois d'Août i £6p.

LOUIS par la grâce de Dieu , Roy de France 3c de Navarre : A tous prefens

& à venir. Salut i comme le CommCà ^e & particulièrement celui qui fe faic

parMer,efl la (burce féconde, qui apporte l'abondance dans les Etats, & la ré-

pand fur les Sujets à proportion de leur indudrie , 6c de leur travail , 6c qu'il n'y

a point de moyen pour acquccir du bien , qui foie plus innocent , & plus légitime :

Auflî a-t'il toujours étécn grande conHderation parmi les Nations les mieux po-

lies, 6c univerfellement bien reçu , comme des plus honnêtes occupations de la

vie civile i mais quoique les Loixi ôc les Ordonnances de notre Royaume, n'ayenc

proprement défendu aux Gentils-hommes que le trafic en détail, avec l'exercice des

Arts Mécbaniques , & l'exploitation des Fermes d'autrui , que la peine des contra-

ventions aux Reglemens qui ont été faits pour raifbn de ce, n'ait été que de la pri-

vation des Piiviïeges de NoblelTe. fans une entière extinâion de la qualité , que

nous nous foyons portez bien volontiers, ainH que les Rois nos prédeceUeurs à rele-

ver nos Sujets de ces dérogeances, que par la Coutume de Bretagne , 8c par les Pri-

vilèges de la ville de Lyon, la Nobicflè & le Négoce ayant été rendus compati-

bles, 6c que par nos Edits des mois de May & Août 1664. qui étabiiflent les

Compagnies du Commerce des Indes Orientales , 8c Occidentales^ il (bit ordonnai

que toutes perfonnes de quelque qualité qu'elles (oient , y pourront entrer , Se par-

ticiper fans déroger à laNoblelfe, ni préjudicicr aux Privilèges d'icelle , ncan-

iDoins.comme il importe au bien de nos Sujets & à notre propre fatisfaélion , d'ef-

facer entièrement les relies d'uncopinion quis*eft univerfellement répandue , que

le Commerce Maritime efl incompatible avec la Nobicflè , 6c qu'il en détruit les

,
• Privilèges



'^'ieplMfteursferfim$esl eutommmiUtcs&Mêthfncs. %J
Bcivileges > Nous avons eftinid d propos de faire entendre notre intention fur xc

ÏUiet » 6c dé déclarer le Commerce de Mer ne pas déroger à Nobleflè ,
par une loy

qui fût rendue publique) & generaletnenc reçue dans tonte l'étendue de notre

RoyauR^e.. A ces cavsbs , defirant ne rien obmettte de cequi peut davantage ex-

dtet nos ^|ijetsâ s'engager dans le Commercet& le rendre plus âoriflànt» & de

notre graici^Awciale, pleine puilTance & autorité Royale, Nous avons dit Se, dé-

claré, &;|)ar ces prefentes lignées de notre main» diu>ns & déclarons » voulons&
nous plaiti oue tous Gentilshommes puillènt par eux ou par perlônnes interpo-

sées, entMrenfocieté, & prendre part dans les VailTeaux Marchands, dentées&
marchandUês d'iceux , làns que pour raifon de ce , ils foient cenlèz & reputez dé-

roger âNobledè, pourvu toutefois qu'ils ne vendent point en détail: Si don-

nons BN >i|ANOEMENT à uos Amez & féaux Confeillers , les Cens ténans notre

Cour de Parlement à Paris, que ces Prelèntesilsayent â regiftrer, âc du' contenu

enicellesj&irejoiiir lefdits Gentils-hommes, Ofliciers , Privilégiez , pleinement»

& paiHblement , ceflànt 8c faifant cedèr tous troubles Se empêchemens qui leur

pourroient être donnez , nonobftant tous Edits , Déclarations , Arrêts , Règle-

mens, Se autres cholèsà ce contraires ,,&aulquelle$ nous avons dérogé Je déro-
' geons par ces Prefentes : Car tel eft notre plai(îr , & afin oue ce foit choie ferme

Se ftable à toujours , Noii^vons fait mettre notre fcel ï celditcs Prefentes. Donné'

à Saint Getmain en Laye au mois d'Août Tan de grâce 1669. & de notre Rè-
gne le vingt* lèptiéme. Signé , LO U I S , & fur le leply par le Roy ,C o l b s r t.

Se fcellées du grand Sceau de cire verte , en lacs de Ibye rouge te verte, àcôté , Vtja ,

SœuiBa , pour lêrvir aux Lettres Patentes en forme d'Edir , portant que les Nobles

pourront faire leCommerce de Mer fans déroger â la Noblelîc.

Lnè's ifublieet , ^ regifireet , «iiy , ^ ce reqner/Mt le Precttrettr Gemrâl du Roy»

pottr être exeettt/esfeloH leurferme Ci teneitr\kParis eaPuriement^ le Ryi y Jt'ant

enfontitdejMfiice, leii.Aetit 1669. ,5igw', Du XitLET,

' Outre l'Edit qui vient d'être raporté , il en eft intervenu un autre qui ordonne
l'exécution du précèdent, & porte que tous les Sujets de Sa Majcfté , Nobles pat

extraâion, par Charges ou autrement, excepté ceux qui font aâuellement tevetus

décharges deMagiftrature, pourront fiiire librement to^te forte de Commerce
en gros , tant au dedans qu'au dehors du Royaume pour leur compte , ou par Corn-

million fans déroger à leur Noblellè i comme ce dernier Edit n'eft pas moins de
confequence que le premier , Se qu'il contient plulîeurs difpolîtions importantes

qui regardent les Nc{;ocians& le Commerce en gênerai , on a jugé à propos aufll

de l'infeter en cet endroit.

EDIT DU ROY,

Qhîpermet 4MX Nobles y exceptéceux tftêt font revêtus de Charges de Mttgiflrâtitri t

défaire Commerce enfret , Ci ^ui déclare quelsfont les MarchéimlsS les

NegoetMs en £ros.

Donné 4 Vetfaillei au mois de Décembre 170 1. ,.

ouïs par la grâce de Dieu Roy de France Se de Navarre : A tous prefens

I Se à venir. Salui : L'actention que Nous ayons toujours eue pour faire Beuric

JJ, Partie, C

Augmen-
tation D»
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2 8 Livre tCBàv. t. Èêi iHhfàiftÊS ÙïnmtinHi^t
AvcMCN- ^^ Commerce dans notre Royaaiite > Npus ayant &it cbim^t>$tte l'àm'fntage i^li

t-ÀTioNj» l'État retire de rapjplicâtbft46£éuktleaor Sujets, qui fe foht'ai^tachet avec hdtaw^

i.*EditioM neut au Meeoce > Npiis avoûs tôujbuts régairié it Cbmitaerce étf grès cotrime tthe
»£ 17 1). pcofel&oo honorable» &(|ut h'obligtà t^ti qui n^paiffe raiifondablement com-

patir aveéla NobleO^*, té qui I^6ûs\ iiièmé porté pturfieors feii i ttconlèr des

Lettres d*annobiiflèfflènt cii faveuj db qii;elqiTfe&-Otts deS'ptintripauk Negdcia^^»

pour leur témoigner l'eftime que aou$ falfotis de ttût quf lé diftingutht dafis cette
" profe^on : Kous avons cependant été informel que^ànd nottibre de cttix de niôi

Sujets qui rontlM[obie$d*çxtraâ;ion,6ii qui \t deViënfiAit piarleit Chstt-ges (ScOffi-

. ces qu'ils acquièrent ; ainii que ceux que Nous ànttôblnfTônspàf grâce, font dilficttl'*

té d'entreprendre défaireou dé continuer àUciln Cominè!it:e>mêlne en gros > au*

tre que celui de Mer » que Nous avons déjà déclaré nâ point déroger à Nobleiïè

par la .raintede préjudicier à celle qui leir efl acquifè : & voulant exciter tous

cc:'^ de nos Sujets Nobles& autres qui (!>euvent avoir de l'inclination ou du talent

pour le Commerce «à s'y adonnera Ce engager cieùx qui ont embfaflé cette pro-

fvliîon à y demeurer , ^ ^ y élever leurs enfan$»Nous avons erû ttt pouvoir tien

faire de plus convenable » que de mai^quer au Public le cas que Noos avons toujours

fiit dès bons Negocians > qui pat leurs ïbins Se leur travail , attirent de tontes pans

lesrichefles, & maintiennent l'abondance dans nos Etats. A ces causas Vau-
tres , à ce Nous mouvans , 8c de notre certaine fcience , pleine puiHànce & auto-

rité Royale , Nous avons , en confirmant 8c renouvetlant en tant que befoin (croit,

l'Edit mi mois d^Août 16 6 ç. concernant le Commerce de Mer . que Nous enten-

dons toujoursêtre exécuté (èlon là forme ât teneur I dit, ftatué » Se ordotmé, di-

fons, ftatuons, ordonnons j voulons& Nous plaît.

I.

Q^e tous nos Sujets Nobles par extraâion > par Charges ou autrement , excepté

ceux qui (ont aduellement revêtus de Charges de Magifirature , puidènt&ire li-

brement tout autre lôrte deCommerce en gros» tant au dedans qu'au dehors du
Royaume» pour leur compte » ou par Commillîon , (ans déroger â leur Nobledè*

II.

Voulons& entendons que les Nobles qui feront le Commerce en gros, conti-

nuent de précéder en toutes les AHèmblées générales & patticutieres les a Jtres Ne-
gocians,& joiiiflent des mêmes exemptions 8c Privilèges attribuez â leur Noblc(^

(e, dont ils joiiiflbientavant quede faire le Commerce.
III.

Permettons à ceux qui font le Commerce en gros feulement , de po(redet des

Charges de nos Confeillers-Secretaites , Maifon 8c Couronne de France > de de

nos Finances -, 8c continuer en même temps le Commerce en gros > fans avoir befoin

pour cela d'ikrêt , ni de Lettres de compatibilité.

IV.

Seront cenCczSc réputcz Marchands 6c Negocians en qros , tous ceux qui fùront

leur Commerce en Maga(in , vendant leurs marchandilès par balles , caiHès , ou
pièces entières» de qui n'auront point de Boutiques ouvertes » ni aucun étalage 8c

enfeigncmsnt â leurs portes 8c raaifonï.

V.
'

Voulons que dans les Villes du Royaume « où jufqu'à prefent il n'a pas été per-
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tmvâfi ne|ocier ôç folcç tr^hc , fans «cce reçu <Jans qaelqni Corps dé Mafcji^cfs

,

^ijj^UUbiç aux ^fQbtes(||ç négocierez gros, fans être oçiilfez dé ie faire receVoir

d^ns aucun Corps de Marchands »m de juilifier d'aucun appfendfl^ee.
^ VI.

Et a^nqo^ les ^tQUlçsdesMafdi^ttdf'ou tii^Ut^<agf;<»tt^t p^r nier que
parterre, foient|;gn|puëi>pbfirjouir des prérogatives qui leiurfont attribuez pt^^c

ces Prefèntes »&poui; recevoir les marques de diftinâion que Nous jngeroosâ

propos de leur accorder» Nous voulons que ceux de nos Sujets qui s'adonneront

au Commerce en ^rost (oient tcnm â l avenir de fafici infcritekiuri noms dans un
tableau qui fera mis iceieSt dans la Jurifdidlioa Consulaire de I» Ville de leur dt-

meure, & dans les Chambres particulières du Commsrcëqui feront ci-après éta-

blies dans pluûeuts Villes de notre Royaume.
, VIL

Voulons 8c entendons pareillement que dans les Provinces , Villes 8c lieux où
les Avocats ^ Médecins » & autres principaux Bourgeois (bnt admis aux Charges de
Maire kEçhevins, CapitoulS)JuratSr& premiers Confuls, ceux des Marchands
qui ferpnt le Commerce en gros » puident êtrc^dius concurremment aufditesChiir-

l^es, nonobftant tous Statuts , Reglemens &^ufages contraires, au^ucls Nous
avons expreflément dérogé& dérogeons à cet eflèt par ces Prefeotes.

vni.

. Entendons pareillemer '
< 'cr, Marchands en gros puiilènt être élus Connais

,

Juges , Prieurs& Prcnden. ^ t^- ^uiifdiâiottÇonfulaire; ainfi que les Marchands
jreçûs dans les Corps de Conimunautcz des Marchands qui fe trouvent établis dans

pluneurs Villes & lieux du Royaume.
,

IX.

: Voulons auffi que le Chefde chaque JurUdiélion Confulaii'e, de quelque nom
qu'il foit appelle , (oit exempt de logement de gens de guerre , 6c de Guet& Garde
pendant le tems de Con exercice.

X.
. Et pour conferver , autant qu'il eft en Nous , la probité 8c la bonne foy dans une
Profeuion aufli utile â l'Etat» hfous dedaions déchus des honneurs 8c prérogatives

ci-de(Ius accordez, ceux des Marchands& Ne^ocians en gros > auffi-bien que les

antres Marchands qui auront fait faillite , pris des Lettres de répit >oa nit des
Contrats d'Atermoyement avec leurs Créanciers.

Si donnons en mandement â nosAmez&feainConfeillers»Ies Genstenans
notre Cour de Parlement «Chambre des Comptes>& Cour des Aydef ^ Paris*

que cesPrefen|;esilsayentâ faire lire» publier, jie regiftrer, & le contenu en icelles

gardçr& exécuter de point en point, félon Icu^ ferme (ik teneur, ceflànt &6ii(ânc

céder tous troubles Se empêchemens qui pourroirnt être mis ou donnez,nonobftanc

fousEdits, Déclarations, Arrêts, Reglemens, & autres chofes i ce coAtraires

,

aufquelles Nous avons dérogé & dérogeons -par ces Pre(èntesi aux copies derquet-

les col|ationnées par l'un de nos Amez & féaux Confeillers 8c Secrétaires , Vou-
lons que foy foit aiPÛrée comme â l'Qriginal : Ca^ tel eft notre plaifir , 8c afin que
ce foit chofe ferme 8c ftable â toujours , Nous y avons fait mettre notie fcel.

D0N14E* à Verfatllesau mois de Décembre, l'an de grâce mjl fept cens un, & de
notre Règne le cinquante-neuvième. Signé , LOUI S, f1/4 , Phblvpgaux} Et

fins lnu ,
par le Roy , Ph«i.vpeaux , ficfccUé du gtand Sceau de cire verte.

Cij
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Repfir^,»»jl,d efrtqmrânt It Prtemtwr Qtmr«l du Rojftpotir itrtéxteuté fi-

l$i$jdfirmeÙ teneurtfàiVéHt tArrêt de ce jeur , À Pms en Férlement le j o. ïtër

îfi""!,?
"•»^' '70l. &iw, DONGOI».

Regiftre'eu ht Chambre des Cmnptis » ouy, ($ eereifiterâHt le Preeuteiir General

dtt Roy » four êtrf exttntefelonfAfermed teneur » Ut Bureaux tiJfembleK, i le ^JatH'

vier i/QZ. .

Regiflréen la Cour des Aides , omjt , C^ ce requérant le Procnreur General du Roy »

four être exécute'félonfaforme (S teneur ifnivant FArrêt de ce jourt à Taris le i$

fé^vier 1701. ÂgM).RaBBRT.

Comme il a été patlé dans TEJit du mois d'Août 1 669. d-devant tiwponi que

parU Coutume de Bretagne , les Privilèges de la ville de Lyon , l'Edit a£iabliflc-

mcnc de la Compagnie des Indes Occidentales , & par la Déclaration pour l'Era-

blinèment de la Compagnie des Indes Orientales t il eft permis aux Nobles Se

Gentils'hommes, de faire Commerce 9 fans déroger â Noblede » l'on a |ugé â

propos i pour une plus grande inftruâion >de mettre à la fin de cette Augmentattoa

nouvelle des Extraits de ces Titres. f.^^^ *

Par Lettres Patentes du mois de Mars i6j8. Sa Majefté a permis aux Prévôts

des Marchands& Echevins de la ville de Lyon > leurs Succefleurs aufdites Char-

ges ,& pofteritéde faire le négoce & trafic , tank 'de l'argent par forme de Banque»

que de toutes marchandifês en gros, & icelles tenir en Magafins , fans que cela

leur {bit imputé pour Aâe dérogeant au Privilège de NobleUe que S« Majedé 9

confirmé ci devant aufdtts Prévôts des Marchands & Echevins» par Lettres Pa-

tentes du mois d'Août 1634. pourvu toutefois qu'ils faflènt ladite marchandife

honorablement & fidèlement ^ non en détail & Boutique ouverte » ie, que lefdits

Prévôts des Marchands ^ Echevins , leurs enfans& pofterité Ncgocians en gros«

foient atStuellement demeur.ans en ladite Ville de Lyon & non ailleurs • â peine

d'être déchus dudit titre de Noblefie , n'entendant Sa Majefté ,lenr permettre le-

dit trafic en gros , qu'en ladite ville de Lyon feulement > voulant aufli Sa Majefté »

que ceux qui ont été ci-devant efdites Charges > & leur pofteritéjoiiifiènt deTefTec

que defTuf , èi aux conditions fu/dires.

Par autres Lettres Patentes du mois de Décembre 1 ^43. Sa Majefté a confirmé

les Privilèges des habitans de la ville de Lyon, & fpecialement le Titre& Privilège

de Noblefk aux Prévôts des Marchands & Echevins de ladite Ville > & à leur pofte-

rité née& à naître, même à ceux qui ayans paflë par lefdiies Charges auront ou
voudront continuer le trafic Se. négoce en gros , fans tenir Boutique ouverte, con-

formément aux Lettres Patentes du mois de Mars 16^8.

Par Edit du mois de May \66^. concernant l'établinèment de la Compagnie des

Indes Occidentales , Article i. Il eft porté ^que ladite Compagnie fera compofée

de tous ceux des Sujets du Roy , qui voudront y entrer de quelque qualité & con-

dition qu'ils foient , fans que pour cela , ils dérogent à leur NobleUe& Privilèges»

dont Sa Majefté les a difpenfez.

Par Déclaration du mois d'Août ir>(> 4. touchant l'Etablifièmcnt de U Compa-
gnie des Tndes Orientales , Article premier, il eft dit.

, Qiie cette Compagnie ^a formée de tous les Sujets du Roy , de quelquequali*
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tétc cèii^iûou qu'ils foicnt » qui y voudionc entcec pour telles fommes qu'ilscfli-

roetonif â propos > fans que pour ce» ils dérogent à leur Nobiefle & Privilèges,

dontSà Majefté les a relevez fie difpenfez.

Par rOrdonnancedela Marine rendue pour lesCôtéjde Bretagne , au mois 4c
Novembre 1 684* Titre 8< du Livre i . Article premier , il eft porté :

Que les Sujets de Sa Majefté de quelque qualité Se condition qu'ils loienr pour*

font faire conftruire ouacheter des Navires > les équiper pour eux , les fteter â

d'autres & faire le Commerce de la mer par eux ou par perfonnes interpofées, fans

que Dourraifon de ce les Gentils hommes fuient réputez faire aâe de déiogcance à

Nobleflè ,
pourvu toutefois qu'ils ne vendent point en détail. ]

Les Privilèges accordez aux deux Compagnies des Indes Orientales & Occiden-

tales i pourlanon-dérogeance des Nobles > qui y prendroient des Aâio ns , dont

on vient déparier dans l'augmeiitation précédente de l'Edition de 1 7 1 ;. ont depuis

été confirmez à la Compagnie d'Occident établie en France par un Edit du mois

d'Août 1717.
Le premier Article de cet Edit porte : Que l'établiflèment de cette Compagnie»

eftfait furie pied des Edifs des mois de May & d'Août \66^ donnez pont les

grandes Compagnies des Indes Orientales & Occidentales *, & encore conformé-

ment âceux des mois d'Août i ($6 9. & de Décembre 1701 particulièrement pour

ce qui concerne la non-déiogeancé: Sa Majcfté permettant à tous ft:s Sujets de
quelque qualité (k condition qu'ils foient , d'y prendre intérêt pour telles femmes
qu'ils trouveroient à propos , fansque pour ce ils dérogent à leur Nobleflè , ni à

aucun de leurs Privilèges.

Le XIII. Article de l'EdirdumoisdeMay 17 19. pour l'union des Compagnies
d'Orient& de la Chine à celle d'Occident , fous le nouveau nom de Compagnie
des Indes I lui confirme encore d'abondant le Privilège de non-dérogeancs , 6c

maintenant les Compagnies téiinies dans tous les droits à elles accordées parl'E-

dit du mois d'Août 1 6(14. la Déclaration du mois de Février 1 6 8 5' & autres Dé-
clarations & Reglemens donnez en leur faveur» & dont elles joiiifloient lors de
leur réiinion.]

< La quatrième & dernière raifon > eft que prefque par toute l'Italie , la Nobiefle

tient le trafic pour une chofe honorable » particulièrement ceux de Gennes , de Ve-
nife & de Florence » y ayans plufieurs Gentils-hommes qui ont des Galères en leur

particulier pour négocier fur toute la Mer Méditerranée. En Angleterre le Com-
merce eft tellemem trouvé honnête , que la Nobleflè de la plus haute dignité fiit

le Commerce de laine& de bétail, les Gentilshommes n'eftimant pas que cette

aâion les rendent moins Nobles, quoiqu'elle (bit commune avec les Marchands,

même avec les Païfans : Et d'autant que les Cadets de la Nobleflè n'ont que la vie

& le vêtement chez leurs aînez ,ils ne tiennent point à deshonneur d'être Apprcn-

tifs chez les Marchands pour y apprendre le Commerce, afin de le faire enfuite

pour leur compte particulier.

Après tous ces exemples , je n'eftime pas que les Gentils-hommes , de les antres

pefonnes de la Robe , faflcnt difticuicé de faire des Societez en commandite avec

des Marchands ^Negocians en gros , puifqu'cUes ne les deshonorent en façon

quelconque ; & qu'ils font annobiis par l'Ordonnance de Louis XIII. ci-dcvaot al-

léguée i Se qu'ils peuvent par ce moyen s'enrichir& augmenter leur fortune conlî*
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Quant aux moyeni » Oc confiderations aa'ii fauc avoir j>our y parvenir*

La première» eft qiie celui <]ui vouckra nire Société en coramandite i doit jette

c

les yeux fut un Marchand qui (oit homme de bien » de capable des ManaftAurei i

(Éi duGomdietcequ'iiveucentieptendie} car c'eft fur â fidélité • âefimifidnftrie

Stt'ildoit fonder l'efperance qu'il a d'e profiter en lui confiant (on argenïr i cette fi-

eliti» &capidltéfeconnoitra parl'eftime& la réputation qu'il s'eft acquii^ » en

(crvant'les autres Marchands en la conduite de leurs a£ùres : c'eft de qupl il doit

particulièrement s'informer.
' La féconde , eft de bien (çavoir , fi le Commerce que ce Marchand entrepren-

dra eft de marchandireprécieufc. où il faille un fond confiderable» afin devoir fi

l'on a allez d'argent pour le pouvoir foutenir >& poiu Ce régler fur le plus . ou fur

le moins qu'il doit entreprendre. Si le Commerce s'en fera dans le Royaume, ou
dans les Pays Etrancers > Se pour cela > il faut s'informer dc4ui quelles habitudes il

a > Se quelles font ks corrcipondances» afin de mieux juger , & s'afiùrer que le

Commerce pourra être heureux & profitable.

La troifiéme >eft de convenir avec lui des conditions de la Société & des profits

& pertes qu'il plaira à Dieu leur envoyer i confiderer toutes les difficultés qui

pourroient arriver pendant» 6c aptes qu'elle fera difibute.

A l'égard des conditions , la première, eft de la part de celui qui apporte fon

argent dans la Société }à fçavoir , quelle fomme, fi de cette fomme la Société paye-

ra l'intérêt du tout , ou partie.

La féconde, fi le Marchand n'apportera âldSocietéqne fa peine 6c fonînduftrie,

ou bien s'il y mettra encore quelque fbmmede deniers , pour l'obliger par cet in-

térêt à confetver ceux de la Société , 6c les augmenter de tout (on pouvoir.

La troifiéme , fi les profits âe pertes feront partagez également , ou bien fi celui

qui met fon argent ne perdra que jufques â la concurrence de la (bmme qu'il aura

mife dans la Société, encore bien qu'il eût moitié ou le tiers de profit en icclle.

La quatrième , eft de convenir des frais , 6c dépenfês que portera la Société , s'ils

feront pris fur les profits, ou en cas qu'il n'y en eût point , fur l'argent qu'il y
aura apporté; s'il n'y aura que les frais faits pour raifbn du Commerce , c'eft â

fçavoir, les loyers de lamaifonoû il fêfera, les gages des Faâeurs qui y fèrviront,

les voitures , ^otts de lettres , emballages, plumes , ancre, papier , ficelle , 6c gé-

néralement tous les frais de voyages qui fe feront, tant par l'Afllbcié, que par fes

Fadeurs & Oomeftiques , 6c s'il ne fera pas tenu de fe nourrir à fes dépens ^ 3c non

à ceux de la Société : S'il fait quelque Âpprentif, s'il fera nourri aux dépens de la

Société auffi bien que les Faâeurs , en tenant compte de l'argent qu'il aura reçu

pour (on apprentiflage.

La cinquième , fi pendant la Société, il eftemptunté de l'argent pour fèrvir atr

Commerce , fi les intérêts ne feront pas payez par ladite Société

La fixiéme .quelle (bmme de deniers celui qui fiùt le Commelce , doit prendre

fiour fa nourriture , & fon entretien par chacun an , 6c s'il en tiendra compte fur

es profits qui lui appartiendront en la Société , ou non.

La feptiéme , s'il furvient le décès pendant la Société , de quelqu'un des Affo-

ciez , fi elle demeurera nulle , ou fi elle continuera.

La huitième , après que la Société fera finie , de quelle manière les AfTociez par-

tageront les effets, tant marchandifes, que dettes aÂives, les paffives payées-, fi ce

feia le Marchand qui fc chargera de tout , en lui donnant le temps convenable
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pour payer i l'autre Ton iondcipital , 6c Tes prpfits (i aucuns va. '

'

ta neuvième »'(i en cas de copceftations pour le fait de lamte Société » Ton s'en

taportem poorles rt^er à des Marchands do Ccrrps auquel fera tt^VAûocié,ovi
s'ils feront jpris dans les antres fix Corps, & s'ils fe^ tofamettrom f ta Jutifdici-

tion Condilaire on Royale* en cas que ledPconteftatioos fiiflèftt portéeseo JuA
tice.

Enfin, il faut considérer toutes les cho&s tmc l'on trouvera être jiiftes 8c raifen-

oabtes • pour le bien 6c l'union des AfCockz. Mais afin que ceux qui voudront Aire

des Sociétés en commandfte , ayent plus de conooiflànice de ce qu'il (êta neccÉiiré

qu'ils hfllènt* pont en dreflèrl'Aâie de Société, ^'ed donnerai anffi d-aprèsdei

Formulaires.

Aptes ouei'Aûe de Société aura été fiené par les Afllociez. fi c'eft entre Mar»
chands, i! faudra en tirer l'Extrait pour Te faire cnregiftret dans les Jurifdiâions

,

fuivant, dcenla^maniere qu'il eft dit dans les deux& ttoifiétne Articles du qua-

trième Titre de l'Ordonnance ci-devant alléguez ; mais fi c'eft entre un Marchand
& une autre petfonne qui ne foit point de cette profeflîon , je n'eftime pas qu'il

foie necèlTaire > parce que l' Atticle n'en patle point , il eft feulement dit dans le pre-

mier , que Toute Société générale ou en commandite ,fera rédigéepar écrite oh pardc

vaut Notaires , ou fousfignatureprivée : 6c par le deuxième Article , il eft feulement

dit, que CExtrait des^ietex. entre Marchands ^ Negocians , tant en gros epieu

tUtailyfera regiflréi &c. De forte que l'Article ne parle point d'autres perfonnes

qui auroientfait des Societezen commandite , qui ne fetoient point de cette pto-

fcfiîon , avec un autre qui feroit Marchand . il n'y a pas de neccflîté de lesfaire te-

giftrer , néanmoins il (èroit juftc pour la confervation du bien public, qu'elles fu(-

(ent regiftrées , afin-quil eâi connoifiànce des daulèsâc conditions qui le regardent,

pour deux raisons.

La première , parce que la fomme de deniers qui eft portée en la Société en corn*

maudite, tfeft point pour l'ordinaire couchée fur le Livre de celui qui fait le Com-
merce , pour être fon fond capital i mais il y en a un compte comme fon créancier,

& non comme fon alfocié i de forte quje s'il arrivoit que le Marchand fous lenom
duquel fe fait le Commetce. vint à manquer 6c à faire faillite , il eft cettain que
l'Afiocié paroiOant fur le Livre comme créancier, il entreroit dans le Contrat

d'accommodement avec les autres créanciers, ou bien il pattageroit avec eux au

fol la livre, les effets de ce Marchand jau contraire, fi la Société étoit publique ,

& que l'on trouvât qu'il y eût un Article qui potiât , qu'en cas de pette , TAffocié

qui a apporté de l'argent dans la Société, perdra jufquesàla concurrence de cet te

lomme, il eft cettain qu'il ne pattageroit point dans les e0ècs de fon Afiocié pat

contribution ^
quoi qu'ils fuHènt compofez en patrie de la fi}mme de deniers qu'il

auroit portée en la Société , 6c qu'il perdroit entièrement fes denietsjainfi ce feroit

un avantage pour les créanciers.

La deuxième , parce que (buvent dans les Societez en commandite , les Afibciez

participent aux profits & pertes, quand ils ont rois tout leur argent pour en

compolêr un fond capital , y ayant feulement quelque prérogative pour celui fous

le nom duquel fè fait le Commerce', de forte c]iie fi le public en avoit connoiflance

par le moyen de l'cnregiArement de cette claufe, il eft certain que l'Aflôciè qui

n'eft point nommé dans les promeflès , billets , lettres de change, âi( autres Ades,

à cauie de la commandite , feroit tenu Se obligé pour fa part aux dettes qui auioienc
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été cr^<îesi& qui fetiouveroient être einployciesdahs la Société » fuivanc 1*Article

8. du Titre 4. qui porte t^qae Us Affociu tu eommjmditf tttjervit ^ligtK q$ttjt^iut

À Uctneitrrtnet de leur fart t & fi cette claulè n'eft point connue aa public «les

créanciers demeoreroient fruftrez de cet avantage), fi |es deux Aflbciez Veoten-

doientenfemble. Cette dirpofuion eft^'autant plus iufte 1 que cet MSadé participe

dans tous les ptofits> fiiivant la part & portionqu'il a dans la Sodeté9 & parcetic

ratfon» il doit auffi en fuppottér le^ pertes â proportion.

Ces ioconveniens font arrivez (ouvent dans les faillites deceux qui avoient So^

cieté en commandite « pour n'avoir pas voulu déclarer leurs Aflbcios pour les for*

tir d'affaires>& en cette confideration tirer d'eux quelque gratification poflible

pourfurvenir à leur neceffitd i ainfic'eft rendre illufoire l'Article ci-dell(u allègue,

£ar comment connoitra-t-oh fi celui qui fait faillite » a Société en commandite avec

quelqu'un ou non « puifqu'il n'en apparoit rien par Tes Livres \ 8c comment fçavoic

?ucllepartfi)n Afiôciéya>pout lui en faire porter fa part de la perte } Cela dér

endra doncde fa bonne ou roauvaife foy.

La feule raifon que l'on peut alléguer pour (ôutenir que les Socierez en comman-
dite qui feront faites entre autres perfonnesque celles de Marchands â Marchands,

nedoivenr point être enregiftrdes en la Jutildiâion Confulaire«ou autres Jurifdic-

tions , 8c inférées dans le tableau > qui (êra expofe en lieu public, eft que ce feroit

un moyen pour abolir l'ulàge des Societez en commandite, en ce que les perlbn-

nés qui ne (croient point de profefiion mercantiiie ne voudroient pas que l'onlçiic

qu'ils fuflènt AHociezavec des Marchands, 4]ue leur iiom fut cxpoféen lieu pu*

blic , 8c que l'argent qu'ils mcttroient fècrettement dans une Société fut fçû de tout

Je monde . & particulièrement de leurs créanciers , qui ne manqueroient pas de

le faire faifir fur eux entre les mains de leur Adbcié , ce qui troubleroit leurs

affaires.

Il eft vrai que cette raifon eft confiderable, & que ce qui a été dit ci-dcfiùs

pourroit faire naître quelque fcrupule dans l'efptit de ceux qui voudrofent faire dçs

Societez en commandite; de forte qu'il vaut mieux laiflèr les chofês à leur égard

dans le même état qu'elles étoient auparavant l'Ordonnance, afin que cela ne pnif«

(è pas empêcher les perfonnes de qualité d'entrer dans des Societez en commandi-
te a)uifqu'elles font Ci avantageufes à l'Etat 8c au public , comme il a été dit cii

defius , 8c il faut laifièr à la bonne foy des débiteurs qui auront fait faillite , dedon-
ner connoiflance à leurs créanciers des Societez en commandite qu'ils auront con-

traâées ,ou à la diligence des créanciers , de découvrir s'ils en ont aucunes.

Mais celles qui feront faites de Marchand à Marchand, doivent êrreauflî tcgiC-

trées, fuivant l'Article ». ci-deflîis allégué, &c'eft un grand avantage pour eux,

qu'ils ne feront obligez envers les créanciers de la Société en commandite} que
jufques à la concurrence de la part 8c portion (Qu'ils y auront , au lieu que flans

les autres Societez les Afiociez font obligez foUdairement aux dettes de la So-

ciété.

Si pourtant il étoit dit dans l'Aâe de Société en commandite , que celui qui

portera, par exemple, trente mille livres, ne pourraperdre que jufquesâ la concur-

rence de ladite fbmme, & ne fera point obligé aux dettes de la Société, â quelques

femmes qu'elles fè puiflènt mqnter,ilne perdra que les trente mille livres qu'il

aura mifês dans ladite Société *, c'eft pourquoi les Marchands, & autres perfonnes

qui ferocit des Socierez en commandite» doivent bien prendre garde de mettre

toujours
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toujours cette claulc dans l'A^e^qu'ils ne (èconc tenu» \ aacuÂt de<;e de la Société»

& qa'en cai de perte » ilsnepoononc perdre que jp(i]ues \ la concurrence ides fi>m-

mei qu'Elis y amont Rii(ês.

Ilrefte maintenant d'expliquer latroifiéine forte do Sqdcté que ronappellennc!^

ayme» qui iê (lût aufli pàrini leiMarc^nifi & Négocions, elle s'appelle ainfi *

farce qu elle eft un» nom» ic qu'elle n'cftconnuëde petfonne , comme nlmpor-
rant en façon quelconqueau public } toutce qui (ê fait en la i^cgociation , tant en
l'achat qu'en la vente des marchandifes, ne regarde que 1(« Aflocicz chacun en
droit (by , de forte que celui des AHociez t^ui acheté , e(( celui jui s'obligeH qui
paye ai| vendeur: celui qui vend reçoit de 1 acheteur, ili ne s'obligent point touf

deux enfemble enveri une tierce perfonne , il n'y a que celui qui agit quicft le(êui

obligé . ils le font feulement céciptoquement l'un envers l'autre * en ce qui regarde

quun leuioç finique

elles finiiTent quelquefois le mêmejour qu'elles fonrfâires. Pour biencomptendiç

roue cela » il faut fçavoir qu'il y a de quatre fortes de Sodetez anonymes.

La première» eft celle que l'on appelle parmilesNegocians» & Marchands*

comptesen participation. Par exemple» il fera arrivéau Port de Marfêilleon Navire

venaiu de Smirne chargé de tout^ fortes de marehaodifcs , un N^ociant de J^

mêt^e Ville qui.en (lura.eu la Çargaifbn.) ç*efl<i-<^irp , un mémoire» ou fâéj^re de

Socniiz
aMOMYUU.

^aifoiij& quelle part il defirey prendre. Le Négociantde Paris ayant lu laCargai-

ton& çQ^nu qu'il y a à profiter en l'achat de quelques-unies des marchandifes > man-
4e aa Négociant de MatfeiUe , que volontiers il entrera pour moitié , un tiers y

/OU un qiiare dans l'achat d'une telle jpatiie dç nçiarchandifés , qu'il participera dan^

Jes prohts, 5e pertes qu'il plairai Di^u leur envoyer dans la vente defdites mar-
chandifes » félon U paiit , Se portion qu'il y prendra, & qu'il n'aura qu'à tirer fur lui

à Paris »ou (fu'il lui remettrai MarfeUle lafomme â laquelle fè montera fâ par; dp
j'achatquien (èrafâit.

(^eNegocianrde Marfcille ayant reçu cette réponfe de^ehiide Paris acheté le*

marchandifes qui lui ont été marquées par fa lettre »§e c'efl: ce qui donne lieu ^
cette Société ,

qu'ils appelleat participe» ou anonyme » qui! eft liée par le moyen

jdeslettres qui ont été éctitesrefpeâivemenirun à l'autre; car le contentement di^

Négociant de Paris donné par fâ lettre i celui de Macfeillt d'entrer pour la patc

qu'il fui mande dans l'achat de la marchandifiè qu'il lui marorie damlaCareaifon,

l'oblige envers lui» tant pour le payement de fa partderacnat» que pour les pro-

hts . & pertcf qui fê feront en la vente d'icelle » &le Négociant de Marfeille , pap:

l'achat qu'il fait delà raarcbandife , accepte la Société , & s'oblige envers celui dp

Paris de lui tpndre raifon»^&icebon dçs profits qui fe feront wr la vente qui en

fera faite» & de participer â la pertf fi aucune y a. Le Négociant de Paris n'cft poinr

obligé envers le Maître du Navire ou du Marchand à qui les marchandifes ap-

partiennent pour celjes que le Marchand de Marfeille auroit achetées de lui{ dp

ibrte que s'il ne lui avoit point payé le prix ^ ic qu'il vinr â faite faillite » il n'^ib

fgjt aucune aâion 4 rencontre dp M/.

Jl Parfit,

%M

^t
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%i Lnrti X da^ t^DIti st^tzflêt ksmmtètU&ifs
La niil<>n«aeft«pfcinleMnieflt, qnele Negoctâmde Maff£nik a^t (cafcmènc

cn(baftul4cjpri¥é mtn « viw eelai'^ lui yend (es narchandHcs, lequel le c«-

cooinoît DOUX Ion (oxXSc aniqnedebitear. %% en çffet, il né pourroic pas avoifpkM
d'aâionl l'cncontre du)4eeociant de Paris pour le payensene des «narchandifes

qn'ilaurok rendues icduf de Marfcilleque le Négociant de Paris en- anrotteovctv

loi» s'il lui demandoit en fou propre fie privé nom l'exécution de quelque cho(è

promise au Négociant de Macreiifc>& il auroit taifondc dire qu'il oc le connoîi

.
point , n'ayant eu aucune négociation avec lui.

Secondement , le Marchand k qui appartiennent les «wrchandifes metitionn^
^ans la Cargaifiin , fie qui les vend au Negociatttde Mar(êilte , le rend débiteur G»
(on livre Journal > ou tiiea lui fait Faire (on billet , ou (à promellcen (on propre 9c

privé nom > ainfi il ne reconnoSt ^ue lui fcol pour (bn deblteor » fie par con&quenr»

il ne peut avoir aucune aâioni Rencontre du Négociant de Paris.

Et cette Sociétéanonyme t ou en participation ne regarde poitit le pu{>lic ) mai*

jêtiiement les deux Affociezi auflineft-il point neceflàire de faire enregiftrer les

conditions portées dans tes lettres qui donnent la forme i ces (ortes, de Soctetex »

atiGrcfièdela Jutîidiâion Confolaire» on autres lieux«comme les «ntres Socfo-

tez.donttlaétéparlécy-devant.
**

n en eft de même à l'égard de la veme de la marchandife* comme en l'achat s

tar Ci et Négociant de Mariêillé envoyoit les raatchandiiês par \m achetées i ce-

lui de Paris pour les vendre» il eft certain qp'il nepouxroit avoir ancmieaâioh
contre ceux i oui ellesauroient été vendniîs » (ous prétexte qo'il participe en icel-

les« fie les débiteurs nereconnottroient pour leur teul fie uniqae créanâer qoe le

Ncgociam de Paris i en telle forte quesll venoit à. faire milite, 9c qu'il eût aban-

donné â (es créanciers tons fes Uens mobiliers fie immobiliers , les (ommes qu'il

devroitlêroient partagées entre tons les créanciers au fol la HVre > fie le Ncgocianc

de Marfdlie entrçroit dans ki faillite} comme les antres pour ce qnl loi Icroit dâ
par le Négociant de Paris» tant pour fbn fond capital, quepour les profits qui

yuroient été faitsen la vente de la marchandife , fuivanr les comptes qoi en (èroienc

faits-, c'eftunejufifprudenceqnieften u(àge dan» le Commerce parmi lesNego<
dans. Il faut en cela que l'Aflbcié anonyme, c*cft-âdire> inconnu (ùive la bonne
foy de celui auquel la marchandife a été mife entre les mains- pour en ftixt la veme*

fie lui tenir enfuite compte de la part qu'il y a tant en principal qoe profits : Et &
cela n'étoit ainfi » il n'y auipit point de fôrçté dans le Commerce.

II n'en fèroit pourtant pas de même fi les deux Aflodex anonymes partageoient

enfemble la matchandiiè achetée par l'on d'eux incomincnt après qne l'adiat en
auroit été fait > (êlon les parts fie portions d'un chacun > file que le Négociant de
Marfcilie envoyât à celui oe Paris la fienne marquée â (à marque pour la vendre

par commiffîon pour (bn compte particulier > en ce cas la fiillite du Marchand

de Paris arrivant » il pourtoit revendiquer la marchandi(ê qui (ê trouveroit encoro

en nature à lui appartenante» comme ne pouvant faire confufion avec celle du
Négociant de Paris; mais à l'égard de celle qui fe tronveroit vendue ^ dont les

deniers (ê trouveroieot encore dûs
,
par les Marchands qui l'autoient achetée

,

il ne pouroit la revendiquer } parce qu'elle a change de main , étam nne choie

mobilière qui n'a point de iuite ; ainfi il n'anroit auame aâion contr'eux pour

leur en demander le payement , s'ils.étoiem encore débiteurs , fie il n'y pourroic

agir quç pat voye de (âifie emcclcuis mains* comme cré?ndets du Negociaïic

*,;:
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de Padff qinieur a donné ûèbit fut Con Uvrt aea nucclûndirei par fui vendoëf di

Ion pro|N:e Hcprivtf non » &.noo (bas celiû dn Marchand de Mar£eiJIe , cnvera fe^

qaei il s'eft rendu .auflî débiteur derdite*mardiandiies vendues poof (on compte^»

«infi il ne peut reconnoître auccedcbiteur en la vente dc(a marchandife que le Né-
gociant de Paris. Cela eft unuâge àabli parmi les ]f«Jcgoc!ans > qui n'a point en-

core j«t(quesic7 ététévoqj«len doote.
' La féconde el^ce de Société anonyme (ê fait» brCiue les Marchands âf Ne-

Scians vont aux Foires».& Marches pour y vendre* ou acheter de la marchan-

e. Cens qui v vont acheter mène iorte de marchandifes»poor ne la pas fura-

dicttce>t'ilialloi«nc fiiu les marches les uns des autres > conviennent trois ois

Suatreenlêfflble

i^Foirepour lespa _
aurons convenu» &râcgf»t que chacun anra.potfé
cesfetteadeSocietez&ntinnpfiévûiis* elles (cSont Cut k champ pat des paroles

verbales que ks Marchands le donnent réciproquement les uns aux autres» qui

ne lôntcimentées bien fbuvenc q^ fur k fby des Marchands > à laquelte 'û* ne
contreviennent eueres.

Les paroles amfi donn^depart 8c d'autre, ils (e feparent pour faire lears

achau chacun en particulier »(8(.rapportent enwitek tout enfemble pour être pat*

tagif entt'euz.

Les Commi/Honnairesi HoQandoisquiibnt habitoezâNantes » font ibnvent de
ces fostes deSodetez anonymes dans ks achats des vitisâc des eaux-de-vie , & y
mettent tel prixque bon leur (érable i parce qu'il £uit que ks Marchands pa^
knt abfalumenr par leurs mains, ils agillênt, en cek comme ks Frippiers, qui

«yant ofiêit un prix d'une choie »(! onne ks prend au mot: un autre vient enfuite

marchander , <^i en of&e moins quelcpcemiçf qui Ta marchandée. Cefre manière

d'agir détôrkute les Macchands^&ilsnef^vent quelle refoluHon ^tendre dans

4a vente de kuis marcbandiics > ce qui fait que nfayant pas trouvé leur compte , iU
ne veuknrphis retourner aux Foires âcauK Marches. ||^'

Mais qpand ks nurchaudifcs font rares» ceux qui vendent contregagent ks
acheteurs à kar tour 'y au les plus puidans Matchands font cn(cmble desSocktcs
anonymes» ou inconnues» qui eft la troifiéme e(pece» qui ayant accapperé Se
açbetté dâm k Pays» desauues petits Marchands» toutes leur»marchandi(cs pour
les porter aux Foires & Matche;^» y mettent telptix qu'ils veulent', ôc pat ce

moyen » il fautque ceux qui veulent acheter pailèntpar kuts mains » â moins de
s'en retourner fans tien acheter.

Ces forces de Soçictez font à proprement parler desraqpopoksqui le font con-
tre le bien public» âequirenverreni i'économk du Commerce. J'ay vu autrefois

dans des Foires pareilles chofcs arriver -, les Marchands qui éroienc pour vendre »
fctenir fermes» &neh donner de concert qu'àur^même prix» & ceux qni aU
loient acheuer » n'en vouioicnt donner qu'un médiocre » de Cotte que les pre-

miers jours tu tt étoit déconcerté , Se tout d'un coup dans le dernier jour les ven-

deucs ». 8c acherteurs prenoienc des rcfolutions railonnables qui faifcient débiter

ta màrchandile abondamment » & bien fouvent les uns ôc les auttes en étoient les

duppes.

Quoique ces cabiUes & monopoles foient contre les bonnes mœurs :nean-

Jlioiui elles produiljènt quelquefois un bon e^ct au public ) parce que comme il
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arrive (cuvent que ceux quivom aux Foires pour acliecteri vont quelquefois nné
lieuë au devani des Mctoundiqui y poNent vendre, pour achetter leurs marchan-'

difei I ce qui eft expreddment defènJu par Ici Ordonnances «d'autant que tels mo-
nopoles defettent les Foires > en ce que les Marchands qui veulent achetter » atien-

dans ceux qui v viennent pour vendre font circonvenus • 6e s'en retournent fant

rien acheter lU ceux qui onr ét^ au-devant des Marchands ont tout achetté* Qnantf

les Marchands ont fait des Sociétés /monytiKS , c'eil-à-dire inconnues t ils ne veu-

ient point vendre âceux qui vont au-devant d'eux > non feulement parce qu'ils ert

font convenus enlemble » mais encore parce qu'ils croyent que leur marchandife e(t

de demande »de qu'ils la vendront bien au deflutde ce due l'on leur en offre fur lé

chemin • lorfqu'ils feront au lieu où (e tient la Foiie ; de lorte que cela les fair renie

ferme à ne pas relâcher du prix qu'ils ont convenu de vendre \ oeax qui veulent

acheter en commun viennent apris en offrir toujours un prix tt(!s>modique i & il fe

voit que d'autres Matchands qui iront de bonne fby furia fin de la Foire, caflènc

la glace , de donnent ouverture à la vente par un prix raifonnable qu'ils en offrent t

de forte que les uns Ae les autres fe trouvent trompez. Ce font des fineflès dans k
Commerce » qu'il eft bien difKcile d'emjptcher.

Enfin, la Quatrième forte de Société anonyme ou Inconnue» Ct fait entre les

Negociansqul voyent.par exemple, qu'en France les bfeds font extrêmement chets;

à caufe de la mauvaife récolte oui fera arrivée pendant deux ou trois années , ce qui

en produit la difette , fie qu'à Dantzicou autre part > il y en aura grande abon-

dance , trois ou quatre Marchands s'aflbcierorir'enfemble pour v en aiter achetter^

Se enfuite les faire venir en France tâe comme la négociation eft un peu longue,'

ils font i'Aâede leur Société pat écrit fous leurs feings privez : néanmoins commit

elle n'eft faite que pour un feul achat feulement • ils ne donnent point de raifon i

cette Compagnie \ c'eft-à*dire t qu'il y a feulement im des Afiociez qui fe chargé

d'aller acheter le nombre des Ueds qui a été convenu »& non davantage * 9c qui*

alefoinj^'enfairele débit quand ils font arrivez. Cette efpece de Société s'ap-<

f

telle Anonyme} parce qu'elle n'a point de raifon fous des noms colleAiât comme
es Societcz ordinaires , qui patient en traitant de leur Commerce • tel 6c tel en

Compagnie dans l'achat Ce vente de leutsmarchandi(ès> Ac Aétes qoi^ font faits eif

coii(equcnce.

Non feulement les Societez anonymes fe font entre Marchands de Negocians i

itiats encore il y a des perfbnnes de qualité qui entrent avec eux» quand ils jugenif

qu'ils peuvent faire profiter leur argent conftdcrablemcnt dans la participation

qu'ils y prennent : elles ne leur font point deshonorables , non pins que les Societez

en commandite pour les taifons qui ont été dites ci-devant , n'y ayant point de gain

plus honnûe Se plus légitime que celui-là \ parce que l'on tifque fbn argent , 8C

qu'il y a toujours de l'incertitude > s'il y aura à gagner ou i perdre.

f II a étd rendu au Parlement de Paris > un Arrêt Notable te 15 . Janvier 1 677.
Di qui regarde les Societcz* par lequel il a étéjtigé que les femmes des Aflbciez ne

pourront être préférées aux créanciers de la Société , fur les effets de la Socictét l'on

s'cft conrentéde citer fimplementcet Arrêt pour éviter si prolixité. Il cfl rapoitd

dans le Journal des Audiences infblio, Tome 3. ]

• .1
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CH A PI T R B ir.

fvrmdâins et têiiM fifttt àt SttitttK. qtdftfmi» tmrt Mârekâmds d NtgttUm r
êâHt ta grtt «iM'tm détml% wiimmti » (3 tn tmmêndittt . & d»i Extrmts éii

Anùks ({Mi dtivtHt Sir» tmtgiftrt^fmivâm fOrdtmkm§,

APièl avoir parlé dettroii (ônei de Sooietez qui Ce font enrrc Ici Niegodanff>

aufuiet dn Commerce qùifir&ictamco gros qu'en détail, il eft neceflàifc-

d'en donner desFormulairei pour le foulagemenc de ceux qui ne les fçavenr pas

dreÂer» & pour leur en faciliter les moyens t afin de prévoir toutes les difficultés'

qui poucroicni arriver , losfqia'ilf voudconr fe mettre en Société les uns avec le»

ftttcres.

hrmuh dtmt Seeiiti tntrt dtttx Aùreftâiêdt efm «ntnnt tn Bûntiqutfottrféin If.

i Ctmmtr«9 ih ÀéuU$ dqmforttMt toMs dtMX dt Fârgtnt t0mftMi fotêr m
€9mfitftrUfmdi eâfitéU

AtJ NOM DE DIEU Et DE tA VIERGE.

NOus fouflignez Pierre Derch9mps>& Guillaume PafTart,Marchands de cr

draps d'or , d'argent 6c de foye , de cette Ville de Patis» confêflôns avoir cc

&it , & faifons enfcmble le ptefent Traité de. Société âe Compagnie pour tous «r

les négoces dont Te mêlent& négocient les Marchands de notre Corps, ainfice

que nous aviferonsj&ce pour le ^empsde fix années conftcurives & (ànsinter- k
Valle de temps » i commencer au premier |onr d'Oâobre prochain de la prefen- «e

te année 1673. pour finir si pareil jour» de celle que l'on comptera 1^79. & ce<r

(bus [es noms de Pierre Defcnamps »& Guillaume Paflàrr, qui ligneront PunAc «
Pautre , les Aâes neccflàires conccrnans ladite Société, delà manière (îiivante» «e

Defchamps» & Paflart en Compagnie , aux clanfes & conditions desArtkles<c

(uivans , priant Dieu enitie le Conduâeur ,& y donner Tes iàintes Benediâions \ «c

içavoir:»

r . Pour parvenir â ladite Société & Compagnie , a été accordécntre nous , «j^;»;

k fond capital d'icellefeta de la fommede cinquante mille livres qui fera fournie f
£;avoir: n

'

-
•

2. De la partdemoy Pierre Deichamps , la fommede vingr-cinq r iiic livre»

que je promets fournir,& payer comptant audit jour premier Oâ( b .- ,rochain.

3. De la part de moy Guillaume PafTatt
,
pareille fomme de vingt ànq mille^

livres, que je promets auffi fournir , & payer comptant audit jour premier Oc<'

tobre.

4. Et en outre, nous promettons l'un Se l'autre d'apporter à ladite Société

tous les deniers qui nous arriveront , ou écheront , tant par mariiage, vented'im-

meubles, fucceflions , donations , qu'autrement , en quelque forte & manière que
ce (bit , dont nous ferons fait créditeurs fur les Livres que nous tiendrons avec le»

^retêts» à raifon de l'Ordonnance.

^ni
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§^ Livre I« Cka^, % fêmimmjk(tm$f/kmt ikSffùfiz
5. Ne iera pourtant ioifible â rfw de nous »d'avoii; compté cbunat» que (bu

cocDPiedcfoa4capkalMibiiicnijplk^ .M 4 v

é. Poar &ire notre négoce «il (êra loiié pour nous en notre nônà « une maifon eiî

cette ville de Paris «en tel quartier que nou& «fifctotà^Scks loyersen feront payez

pïr la Compagnie >fuivant le bail qui en fera fait.

^ 7. A ét(î convenu que uioy. Piètre Defidhamps y pcendcû pour mo» logemcac li^

preiÀier afpaiteoienc qui feiai an dcflus da nngafin »tvec uUc Se. lelic dbambie

,

& commodités», dont il Êra convecmeMCcnonsiâe mof GniyaanBcPaflàtt, l'ap-

partement qui lèra au deûusde ladite chambre . avec telle & telle chofe » & s'il arf

pévoitqueiqiiediffictilté (ùrce (ujee^nons lafcioMti^crpar iK»aiBit coi»inunf â

l'iivisdeiCquelsQous no<isenrappocteronsiàni.yeoBnevcttir.

S« La dépenfe de.]bouclir(eia conanune pendant kidites Gm Ênnén % lanç pour

çous^que pour nos Facburi» Gatçoos & (ètviteuis domefliques* laquelle fi»%

fVfég: par luCompagnie • commcaofli leurs gages ^&vmv autreiouedéd^en&t
qu'il con.viend,ra nire pour raifon de notre négoce.

9. Il (êra acheté aux dépens de la Compagnie des meubles pour meubler une
lallequi ferai commune pour y manger, comme au(K labaNcttedceui^de, vaiâètfjB

xi'étaÎB) êc aptrcsiftanciks fervafisà iccHe i enièmble l*s mcubks nccetûrcs ponr

tes chambres , où coucheront les Faû^ws» 8c fcrviieursdomeltiques.

10. Et à l'égard des meubles pour meubler nos appart$mens>l!eront.achetez

.chacun â nos d«^cns.

I {..L'argent qui fera donné pourl'apprentiflàge des Apprentifs qui (ètont faits

par nous pendant la pre(ênte Société , teta an pri£t de la Compagnie. . . v , f
- Y-

t». Nous foaimes convenus, qoe chacun de nous, nrpccndra pcuiir& déprtift

pacticulifite»que la fomnve de mille livres, par chacun an ,&xc n'eft àt Ion co/npi#

courant»

f|. Il ne fera k>ifiUç. â aiiam de nous de&ire négoce particufici pendant le

tenMis de notredite Société ; nutitour ce qulfe fera fiera pour le bien' CjDmnuin » ^
proot de \9Ste Compagnie ,& ce par l'avis de l'on & de Ifantre.

14* Si l'un de nous vient il fe marierpendJint notre Society , H pa^recaà laCom-
pagnie poar la noutriture de fa femme , la Comme de cinq cent livres par chacun

an > A^detutcensJivrvs pour chacun laquais ou fervance, en casqttfils en prennent

.quelqu'un >âc cent cinquante livres pour chacun en£inc qu'il plaira i Dieu lui en-

^voyer , lor{qu'il fortiia de nourrice.

15. Et s'il arcivoit que nous iiiflîoos l'on j|e l'autre mariez «pendant le temps de

Jiotrè Société) toute la dépende de bouche qtii ât fera , tant pour nos femmes» que
|)onr nous fera commune , ôc payée par la Cot^pagnie >comme il eft dit ci-devani|

,cn l'Article 8.

1 6. Néanmoins a été convenu entre nous , qu'encai que nous vouluifions nous

4&parerpour le manger , nous le pourrons; & en ce cas, il(cra lotfihlede prendre

jl chacun de nous» jufqu'à la Ibmme de trois mille livnes lêuleroencpar an , tan^

pour la dépenfe de nos familles
,
que pour nos entretiens, Ci ce n'ed de Ton compta

.«aurant.

17. A l'égard des Faveurs 8c domeftiques fervans i la boutique & magaHna
4aotts (êronstenus d'en prendre chacun la moitié , pour être par nous nourris à nof

dépens paniculiers , & s'il (è trouvoit que le nombre fût imparfait, il fera payé trois

^(cenf liyie^ il ,,felui 4^ npusqui en aura un de plu»» par hi Compagnie par cl^açua

#



# 'Ji
-'.t0

m pour (k neyrtinirc tèvlement » ou bien il len pat nous noucd akenittivemenc

«hacan uneannée.
t.' If. £c akÉN les meubles «vaiflelle d'étaio» batteriedc cuifine » Se autres chofes

letvaasaamâiageqM aHioac (kiâ achetées 'pac nous pour notre fervice commun»
(èronc partagez encre nous par mokfé.

19. Unetèraloifible i aucun deaoos^leretiouveller le bail «le la maifon que
nous prendrons à bjreripour Êûrc notre négoce diteâcmcnt > ni indkcâemenc »

fans te commun comêntenem l'un de i'auite.

io^Pour bien régir ,& gouverner notredir négoce» fera par nous tena de
bons,A fiddes Livres» tant journaux, d'achat, de vente» Extrait »qu*autreis qui

nous (cxont neceflàites .(bivant l'ufa^des Marchands ,& qui (ètont p^rapl^z par

Melfieurs les Juge& Coi^ls de Parts , au défit de POrdonnaïKedu moi» deMart
*675'

lié La caiflê feca régie& goavemée alternativement par chacun de nous» d'an-

née en année,ans q.uepour raifi>n de ce* nous poiflions demander l'un à l'autre

aucotie ciiofe pour let abnsqui s'y pourroient £ure, û ce n'eft pour diminution d'ef*

peces » i^il en itrtve , en ce cas » la perte qui s'y ttoavera fera lupportée çat la Corn*

pagnie \ 8c fi elles venoientâ augmenter , le profit lui appartiendra aufli.

ïx. IL fera fait par nous tons les ans , Inventaire gênerai de tous les «fifets de la

Compagnie, tant aâifii que palfifs , do>» chacun de nous en aura une copie fignéie

l'on de l'autre.

X } . Si l'un de nous vient à deccder ptndant lefdttcs fix années » il &n loifible à

inos veuves ( exoepté nosenfans Se héritiers ) de continuer le temps ^ui en reftcra ,

ou bien de fe retirer , en leur rendant par le futvivant (on fond capital , âc lespro-
.

fitsquf fe trouveironclorsavoir été faits par ladkeComp^nie » ou bien l'inccrêt

dudicébnd capital au denier dix » lerauiàfon option, qu'elle lèra tenue de faite

un mois après que ilnvencaite aura ^té fair ée tous les enèts de ladite Compagnie r

inoycnnantquoytousles profits qui aiMonc été faits iniques alors par laCompagnie»

appartiendront au futvivant.

X4. Toutefois ledit fend capital, profits, ou intérêts 8c les autres fommes de

deniers qui auront été apportées i la Compagnie par le decedé ', enlèmbie Les in-

térêts , ainfi qu'il a été ftipulé ci-devant en l'Article i }. fera payé par le (urvivant à
la veuve du decedé , en quatre payemens égaux, de trois en trois mois, pour

fa plus grande facilité , en lui payant néanmoins la famme de trois mille livres

comptant pour fiirvenir à fes affaires , en déduâion de ce qui lui fera dû i ce qui

fera aulfi exécuté à l'égard de nos enfiins 8c héritiers , ainiî la Société £;ca dif>

(ôute*

1 5 . Arrivant que nous ne voulufiîons vers la fin defdites fix annéfs,renouve]ler la

nefente Société , fix mois auparavant, nous ferons tenus de nous en avenir l'un

'aucre', afin que pendant ce temps , il ne (bit acheté aucune nurcbandifc , ôc que

es affaires foient liquidées , 8c afin de recevoir les dettes avives
,
pour payer les

paffives , fi i^ucune y a.

1 6 . Sera i la fin défaites fix années par nous fait Inventaire gênerai des marchaD-

difès & dettes avives rcftantes , pour en faire deux lots \ea plus égaux que faite fe

pourra, pour être jetcexau fort, Bc celui auquel il fera échu , fera tenu de le pren-

dre fans aucune difficulté.

27, Nous feren» tcnui dMcun en dceit iby pendant ime année » de fiiire toutes

:M&
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pourfùitcs ooiçflsiires à frais (<tftiimmf , des decte» iâivetqai famt échv!Ê$ M

notre lot , po«ir qn od^pcw cnfanble» 0c des frais^ fi aucans ontét^Èdcs , de fix èa
iîxnio»,&:Tahn^pafKe Bc adàomt^ie, après rédieancè ditfdiMI^^ettes , fi l'un

4é noos a manqué de faire lés pourfairpsiieceiraires pend^at ladite aimée» jufques

à Semence defhnitive^^ les dettes oiiVon aoré manqué i (ake les diligpnces , com?
' me dit eft » demeurerom aux rifqaes ,

périls & li>rtanetde celai i qui elûs feconc

^«échues, & il en tiendra éoÀipte à l'autre, comme s'il les avoir reçues. »

X 8. Et de toutes les deitcsa^i ves qui reftecont â recevoir aptis ledit temps d'un

an pàfl^ , i la rélèrye de ceOèS^ auront été négligées » fera refait deux lots les plus

jég&ox ouc faire fe pourra * qui (érbnc^énrâirejettel; au fore » de celui auqittl lelot
fera écaû , il lui demenrera e(u>ropre » fiins pNiVoir prétendre aucune dtole à Vtùr.

«X)iltre de l'autre } ainfinotre focieté fera finie & refoluë.

2 9. Et en cas qu'il arrivât ( ce one Dieu ne veiiiile ) pendant êc alors de la diflô'

lution de notre Compagnie > quelque différent entre nous^ promettons nous ra-

porter detous nos dinerens â dédk Kforchands que cfiacun ae nous (êra tenu dp
nommer i lefquels ne Ce pouvant accorder » nous leur donnons pouvoir de piend^
& nommer un tiers , aunî Marchand* au jueemettt defquels nous nous reintiettQflts

dès- â-prefent «comme dehors , â qubi nous obligeons auffi nos veuves , enfans , flj:

/héritiers ou ayans caufe , 8c d'en pafler par leur jugement , comme fi nos Seigneurs

yde la Cour de Parlement les avoient jugez à peine paf le contrevenant de fixnîiljlie

livres applicables; fçavoir, le tiersà l'Hôpital General de cette ville de Paris, u^
tiers à PHôtel-Oieo >& Fautre tiers âl'acquiel^nr.

30. Les profits fc pertes j^u'il plaira â pieu doniur à sotoe Compagnie I fcconc

paitagez également par mômé.

5 1. Et en outre aetécQnvenu entrenons, de donner tous les ans auxpauvres for

les profits qu'il plaira'â Dieu nous envoyer, la (bmme de cent livres, par confente^

luentdel'un & de l'autre, à ceivx que nousjugerons en avoir lé plus arbefein.

. i 1. Promettons l'un à l'autre amitié& fidélité,& de maintenirce prefenc TtkUé
/ans aucune innovation , en toutes fès claufês& conditions» fur les peines portée^

'par le précèdent Article , priant Dieu <]u'il beriiflè notre travail «& que letout fmt
faitj^fà gfoire& pour notre ptlut.'F^ir double^ âP^rlsIe prcinler Août 1671,
felui-ci pour raoy , tel.

Passart. DeStRAMPS*

•Quand l'Aâe de Société aura été dreflStfuivant tes conditions qqe l'on lèra con-

tenu enfemble, il faudra le figner de parapherau bas de chacune page , afin qu'jl

n'y puifiè rien être ajouté ; ordinairement chaque Afiocié prend l'Aâe qui à été

^crir de Iji main de l'autre poui cet effet.

f> Il fera bon de faire reconnoitre les Aiftesdç Société pardevant Notaires , pQUc
jles raifons qui ont été dites ci-devant.

|Etpour fatisfaire si l'Ordonnance, afin queTAÛe de Société foie bon & vaù-
jble, il faudra faire un Extrait des conditions qui regardent le public, le figner , 6c

ie porter enfiiite au Greffier de la JutifdidUon Confulaire ,quirenregiftrera fur fqn
)Regiftre> 6c Pinferera éitfuke dans k tableau , qni fera expofé en lieu public 1 il

faut auffi que le Greffier mette l'enregiftrement fiir les deux doubles de i'Aâe ^e
Çp^ict^, pôuf fîvitiecMucel iesdi^pcDicex qui pou(Mwtuj»rti^^^



qiàfefint entre, lés Marchands t érles NiiccUns, I*

FormnUde l'J^xtrâit de la Socitté ci-devant écrite t four être regiflre'e an Greffe de

UfHrifd$QioHCotefiUairei& inférée doHS le tableaiefublic»

<c

«

«

(C

u
(( .

<(

<(

<c

«
ce

PAr AStc fait (bus feing pritré le premier Août 1 67 j . entre Pierre L v(champf

& Guiltaumc Paflart Marchands de draps d'or » d'arKenc & de Ibye â Paris «

y demciirans » rue de la Cofibnnetie ^aroilTe S. Euflacoe , reconnu patdevant

tel & tel. Notaires auChâteletdcParis,lc j.dndit mois d^Août, appert que

lefdits De(champs Se Paflàrt ont fait Société cnfemble pour le temps de Hx années

consécutives , & fans intervalle de temps « à commencer au premier jour d'Oc-

tobre prochain de la prefente année 1 <S 7 j. pour finira pareil jour que l'on

comptera i679> & ce (bus les noms de Pierre Paffart & Guillaume Detehamps
en Compagnie

, qui figneront l'un Se llautre tous les Adles neceflàires con-

cernans ladite SoçÀnk de lamanière fuivante > Defchamps & Paflàrt en Compa-
gnie , ce que nous certifions véritable \ comme aufli qu'il n'y a dans ledit Aâe
de Société autres Articles que celles ci-de(Ius déclarées & exprimées, qui regar-

dent le public,& ce fur les peines portées par l'Ordonnance i en foy de quoy nous
ayonsfigné le prefent Extrait& Certificat , à Parts le dernier Septembre 1673.

Il fufliia dans l'Extrait que l'on donnera de la Société, dont j'ay donné ci-devane

le Formule , de mettre le temps que commencera& finira la Société , la raifon de

la Compagnie (bus les noms de Pierre Defchamps & Guillaume Pafiàri , & que

tous les Aâes neceflàires delà Société feront figncz de l'un& de l'autre Afibcié,

deDefchamps&Padarten Compagniei parce qu'il n'y a que cçi trois claufes qui

regardeiu le public; les Articles q^i fnivçnt ne regardent que les Afibciez feule*

ment; de forte que les trois conditions mentionnées dajtisl'Aâe de Société, dont

aura été délivré .Extrait au Grejffier figné des deu;)c A0bciez, étant inférées dans le

tableau public, tous ceux qui voudront traiter quelques a^airts av^c ces deux Afio-

ciez,auront connoi(Iàtw:edes conyeiitions qui les regardent , & ne feront point

furpris dans leur négociation.

Mais d'autant que par l'Article troifiéme du Titre 4. de l'Ordonnance ci<devanc

alléguée, il.eft dit (\\icla Sociéténefera répntéecontinttée , s'ilnyaun jiElepar écrit

fareillemem enregifiréd affichés fuppoféque Defchamps &Pafiàrt voulurent con*

tinuer leur Société pour quatre autres années, il, faudtoit qu'ils miflèat au pied d^

chacune des copies de leur Société , l'Acte fuivant«

NOusfouffîgnez, Piètre Defchamps& Guillaume PafTatt Afiociez , dénom- <*

mez en l'Aâe de Société de l'autre part, reconnoi.fibns avoir continué, com- *^

me de fait nous continuons pat jces prefentes , notre Société pour quatre ans <*

aux mêmes claufès & conditions mentionnées dans ledit Adle de Société , â com- "

mencer ladite continuation au ptemierOâobre 1 679. pour finir à pareil jour de

l'année que l'on comptera i£ 8 $. en foy de quoi nous avons figné le prefent dou-

ble au bas de chacune de nos copies , à Paris le premier Avril i éyç.

ce

M

Lequel Aâede continuation de Société étant figné des deux Afibciez , il en fau*

^ra tirer l'Extrait pour le faire regiftrer au Greffe de la Jurifdiâion Confulaire » ^
pour être inféré dans le tableau pu|>ltç pat le Gcc0ier , deiamaqicre /uivantp.

ILfamt. _^ ^
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Extrait de tA^« de conttHHâtion deU Sociétéfuite entre Pierre Defchamps^ Guil'

loMme Pé/fért > JJfoeieK. Mârehands de dtàf d'or ,iargent (3 dt Soje , a Paris,

PAr Aâe fous feing privé paflë encre lefdttsDcfchampi &.Pa(rarr en Compao
gnie , le premier jour d'Avril 1 679. appert avoir continué leur Société pour

„ quatre années confecutives > à commencer au premier jour d'Oâobre proctiaiir

f, i679.&finir à pareil jour de l'année 1683. aux mêmes claufes& conditions men-

}, tionnées dans leur Aâe de Société ci-devant faite entr'eux le premier Août 1673.

}, ce que nous certifions véritable ^ comme aufli qu^l n'y a dans leditAâe de conti-

}, nuation de Société autres articles & conventiotis qui regardent le public , que

}> celles ci-de(Iùs exprimées , & que celles mentionnées dans l'Aéte de leur Société »-

,j du premier Août 1673. & ce fur les peines portées par l'Ordonnance » eniby de

9, quoi nous avons (igné le ptefent Extrait & Certificat» à Paris le a o« Novembre

» 1679.

S'il arrtvoit que les humeurs des Adbciez ne pulTent pas compatir enfemble, &
au'ils vouluflcntfe feparer& rompre leur Société avant le temps porté par icellcf

faudroit mettre l'Aâc de diflàlution au bas de chacune copie de leur Société» eh

la manière fuivante.

'„ l^f Ous fouflïgnez , Tommes d'accord d'un cotrmun confenteih^nr» que la So-

)» LN cieté par nous contraâée le premier Août 167 3. de l'autre part écrite, de-

)» meurera refoluë & difloutedece jourd'hui en (îx mois prochains » au terme» &
», aux conditions portées par l'Article x 5 . de notredite Société , laquelle nous pro-

,» mettons finir de bonne fby » comme de bons & fidèles AITociez doivent faire r

», noiis propofant l'un de l'autre, nonobftant la présente diflàlution & rupture , de-

», meurer bons amis. Fait& paflé en double » enfuite de chacun des écrits que cha»

cun de nous a pat devers u>y , â Paris ce premier Odobre r67 5

.

»•

j>

L'A€be de refolution de la Société étant figné des deux Aflociez, il en faudra tirer

l'Extrait pout le faire regiftrer au Grcflè de la Jutifdiélion Confulaire , & doit être

inféré dans le tableau public par le Greffier , afin que tout le monde fçache que le'

premier Avril 167e. pafl%, il n'y aura plus de Société entre Icfdits Defchamps &
Paflàrt, & qu'ils prennent leurs mefures dans la négociation qui fera faite pendant

le temps de fix mois qu'elle doit encore duter » & ce de la manière (uivante.

Extrait de rAile derefolutio» deU Société' faite ci-devant entre Pierre Defchumpr

€^ GuiltaHme Pajfart , Mturchands de draps d'or ,dargent î$ defoyot à Paris.

„T) Ar A(aepafl2 fous feing privé entre Icfdits Defchamps & Paflart le premier

„ 1. Ot^obre 1675. appert qu'ils ont refolu & diflôut leur Société pour dans fîx

„mois,àcomprei dudic jour premier Octobre 1^75. ce que nous certifions verita^

M ble. Fait à Paris le deuxième dudit mois d'Octobre 1675.

Les Formulaires de Société, continuation, & diflolution d'icelte, avant le temps

potté par l'Ade de Société» & des Extraits qu'il en faut tirer pour mettre es mains dti
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iGreffier de la JurifdiâioD Confulaire, & pour êtcc par Luyinlerédans le tableau

public t fuivanc l'Ordonnance > peuvent fèivic de modèle â coures (brces de Mar-
chands en détail» qui commenceront le Commerce& qui feront des Societez Se

jpourront ajouter ou diminuer lesanides donc ils conviendront en(êmble » qui ne

fe trouveront pas dans ce Formule.

Mais comme les Marchands qui n'ont point fait encore de Commerce pour leut-

compte particulier «pourront faire des Societez avec d'autres qui le font aâuellc.

ment dans leur boutique , en portant à la Société de l'argent comptant pour leur

fond capital >& les autres des marchandffès & dettes aâives,dans lefquelles ils

prendront leur fond capital» leurs dettes palfîves payées, il faut apporter des pré-

cautions pour n'y être pas trompez, ce qu'il eft bien difficile de (çavoir » à moins

4l'y avoir paiTéÂ: de l'avoir été, ou bien â moins d'avoir vu des àf&ires de cette

qualité qui ayent paflé par les mains ; c'eft pourquoi afin que les jeunes Marchands

ne les puiflent pas ignorer » je donnerai le Formule fuivant.

Formule ttutu Sociétéentre deux Marchands » pettrfaire le Commerce en détail ^ doué

1^
/*/»» eft déjà e'takli dans une honti^ne, ^niparte fourfinfond capital des dettes oEli-

vest marehandi/es,(^ Pautre de l'argent comptant» avecflipulation que Fun pourra
faire entrer fou fils dansla Société, dansquelquesannées auparavant la dtjfqlution^

(i autres claufes extraordinaires qui doivent être regifiréts au Greffe , injeréet

dans le tahUau public,

AU NOM DE DIEU ET DE LA VIERGE.

NOusfouffignez Jacques Courtois ,& François Picard , Marchands Drapiers <(

à Paris , confeflons avoir fait , & faifons enfemble le prefent Traité de So- '*

/cieté Se Compagnie , pour tous les Négoces dont fe mêlent les Marchands de **

notre Corps; ainfj que nous avifèrons, & ce pour le temps de neufannées con- **

Tccutivcs , Se fans intervalle de temps , i. commencer âu premier jour de Septem- <*

bre prochain de la prefente année 1^7). pour finir â pareil jour de celle que l'on *<

comptera i6 8 1. & ce fous les noms de Jacques Courtois & François Picard en **

Compagnie « aux daufcs & conditions des articles fuivans , priant Dieu en être le **

conduâeur , Se y donner fcs fàintes benediâions.

I. Pour parvenir à ladite Société & Compagnie» a été convenu entre nous que

le fond capiuld'icelIefèradeUrommede trente raille livres qui feront fournies*

içavoir :

z. De la part de moy Jacques Courtois, la fomme de vingt mille livres
,
qui fer*

prife de celle de 5 5 4.00 livres dix fols à quoy fe monte la folde de mon Inventai-

re , que i'ay fait avec ledit fieur Picatd > & duquel nous fommes demeurez d'ac-

cord pour le prix des marchandifès qui ont été induites en argent comptant. Se

3ue je porte à la Compagnie, dont en avons chacun une copie flgnécde nous. Se

u furplus des marchandifcs & dettes aâives à mefure qu'elles fe recevront, mes

dettes paffives payées , j'en ferai fait créditeur en compte courant » enfemble des in-

térêts, à raifon de l'Ordonnance.

). De la part de moy François Picard , la fomme de dix mille livres, qu6 je pro-

mets aufll fournir en ladite Société en deniers comptans » dans ledit jour premier

$eptcn4}re ptotibaii).

E'j

''iffi



^'d^ Livre I. Crap. II. T&rm»l4res dt ttMesfir$e$ de Société»

4. Nous promettons l'un ôc l'autre d'apporter en la Compagnie , tous lesdènierf

qui nous arriveront âeécheront, tant par vente d'immeubles* Aicceflions» dona«

tions> qu'autrement » dont nous ferons faits créditeurs en notre compte courant >

avec les intérêts à rat(bn de l'Ordonnance.

5. Pour faire le prêtent Négoce , fera tenu maifon à Paris« en laquelle moy Jac-

ques Courtois je fuis demeurant , rue S. Honoré » Hc les loyers m'en feront payez

pat la Compagnie, comme il moy appartenante^à raifon de 1 5 ce. livres par chacun

an I fans y comprendre les menues réparations locatives& neceflaires , fuivant la

Coutume de la Ville , Prévôté &: Vicomte de Paris , les boues , chandelles , les taxes

pout les pauvres , & toutes autres fortes de taxes de Ville qui feront payées pat la

Compagnie.
6. Toutes les dépen(ès qu'il conviendra &ire pour le bien dudit Négoce $ com<4,

me voitures, ports de lettres , frais de voyages
, gages > nourriture des Faâeurs &

ferviteuis fervans à icelui» & autres menus hais , généralement quelconques ^ feront

padèz à compte de la dépente de ladite Société.

7. A été convenu que moy dit Courtois , nourrirai les Faélenrs > Apprcntifs Sc

autresterviteursfervans audit Négoce» moyennant latômme de 300. livres pour

chacun an , qui me feront payées par la Compagnie i en cas qu'il foit fait quelque

Apptentif, 1 argent qu'il payera pour ta pentîon fera au benehce de la Société.

8. Nous tbmmcs auifi demeurez d'accord que moy dit Courtois, nourrirai le-

dit tîeur Picard , & lui Fournirai le bois & charbion pour fonchaufBtge feulement

moyennant la fomrae de 600. livres par chacun an, qui feront payées pat moy die
,

Picard.

9. A été convenu & accordé que mo^ dit Courtois , ne pourrai prendre parcha-

cun an I que la tomme de 1400 livres» u ce n'ett de mon compte courant»

I o. £t moy dit Picard > ne pourai prendre que jufques à la fomme de douze cetlï

livres par chacun an , ti ce n'ett de mon compte couran t

.

1

1

. Nous fommes encore demeurez d'accord«que fi tnoy PicarJ venant à mema-
tieri toute la dépenfe de bouche de la maitbn fera payée par la Compagnie^& alors

la pention de 600 livres que j'ay promis payer audit tîeur Courtois par l'article 9.

demeurera éteinte.

X I. Il ne fera loitîble ï aucun de nous de faire Négoce particulier pendant nôtre-

dite Compagnie ; mais tout ce qui tê fera fera d'un commun avis > pour le bien

,

avantage , <3c profit de ladite Compagnie.

I ). Et pour bien régir Se gouverner notredit Négoce, fera tenu par nous de bons

& (îdels livres , tant Journaux d'achat , de vente , de caitfe , extrait
,
qu'autres qui

nous feront necetlàites , fuivant l'utage des Marchands > & qui feront paraphez par

Metlîcuis les Juge & Confuls de cette ville de Paris, fuivant & au defirdc l'Ordon-

nance.

14. Nous fommes convenus que la caitîè têra gouvernée par moy dit Courtois,

fans que pour raifon de ce , je puiflè demander à la Compagnie , ni au tîeur Picard

aucune chofe pour les abus que je pourrois faire , fi ce n'eft pour diminution d'efpe-

ces , s'il en arrive , en ce cas la perte qui s'y trouvera fera fupportée par la Compa<;

gnie ,, Se Ci cites venoient à augmenter , le profit lui appartiendra autlî.

ij. Nous avons convenu que moy dit Courtois, tiendrai la plume pourHgner

routes lettres & billets de change, les ordres fur icelles. Se autres billets Se pro*

mcllcs , payables à ordre, ou au porteur, que je ferai néanmoins tenu defîgner, }
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Courtois& Picard* en Compagnie • fi ce n'eft pour mon compte paniculier.

1^. Et à l'égard des autres Aâes> comme endoflèment de lettres & billets de
ebange , billets & promeiTes » payables â ordre ou au porteur , pour en recevoir le

payement , quittance & auttes Aâes touchant le prêtent négoce* â la rcfèive de
ceux exprimez par le précèdent article lieront fignez par l'un ou l'autre « 3c nous
(èrons tenus de fiener , Courtois de Picard en Compagnie*

17. Eftaccordîi que les dettes aâives qui (êront reçues» rant celles qui (ont ap-

portées à ladite Compagnie parmoyCouitois. que celles qui ^ontdûës par les

mëmesdebiteurs» pour les marchandifes qui leur auront été vendues par ladite

CotApagtiie (êront portées au (bl la livre fur le compte defdits debiieuK , dont les

fommes (êrpnt couchées en reçu fur les Livres feparément *, fçavoir * partie fur iccl-

les dues à moy Courtois , que je porte en ladite Compagnie r& l'autre fur ce qu'ils

devront de nouveau àicellé.

1 8. A été convenu audi qiie nioy dit Courtois » lie pourrai prêter â aucuns débi-

teursdénommez dans mon Inventaire que du con(èntement dudit Picard* (i ce n'eft

pour nion compte particulier * & pour marquer l'approbation que moy dit Picard *

donnerai au prêt ^e ledit Courtois aura fait * je mettrai au bas de l'article » approu»

vé avec mon paraphe*

19. Il fera fait par nous tous les ans Inventaire gênerai de tous les effets de la

Compagnie* tant aâifsque palfifs^dont chacun de nous aura une copie (îgnécl'un

de l'autre.

zo. Nous (bmmes convenus que moy Courtois, pourrai intereflèr dans ladite 5Sp-

cieté dans trois ans du jour qu'elle commencera* Paul Courtois mon fils aîné, dans

laquelle il participera pour un tiers que je luy donnerai dans ma part, en fournif-

fantà ladite Compagnie* le tiers de la fonHne de trente mille livres » dont notre

fond capital eft compo(^ * de (orte que ce (êra un tiers pour moy Jacques Courtois

,

un tiers pour mondit fils » 6c l'autre tiers à moy dit Picard * Se la raifon de notre

Compagnie > (êra pour lors de Jacques ,Paul Courtois père & fils * & François Pi-

card en Compagnie, lequel dit Paul Courtois entrera en ladite Société, aux char-

gcs,claufes S; conditions ci-de(Iùs mentionnées,v*^ à celles qui feront écrites ci-après.

ir. Et pour l'excciuion du précèdent article, nous ferons tenus de faire Inven-

taire gênerai de tous les e(Ièts , tant aâifs que pa(Iî(s de ladite Société , en la prefen-

ce dudit Paul Courtois , lequel il fignera conjointement a rec nous , êc en cas qu'il y
ait eu du profit pendant lefdites trois années , ce qui Ce trouvera du deflùs du fond

capital de moy François Picard,ma dépen(ê déduite, Se ce qui me fera venu Se échû,-

tant par mariage ifuccedion , donation , qu'autrement * fera porté en mon compte

courant avec les intérêts 1 raifon de l'Ordonnance * qui me (èront payez par la

Compagnie : ce qui f été con(cnti par moy Jacques Courtois.

2 2 , A été encore accordé entre nous^qu'en cas que moy Jacques Courtois vin&

Ce à décéder pendant les trois premières années de notreSocieté, que Paul Cour-

tois mon fils, pourra entrer en ma place, pour être continuée (ous les noms de Paul

Courtois * Se François Picard , en Compagnie , jufques enfin deidites trois années »

& pour les fix années rcdantes à expirer de ladite Société, ils feront interefTez éga*

lemetit chacun pourtnoitié,àla charge que m.oy François Picard, tiendrai la plume

f>our les AiSles mentionnez dans les quinze& feiziéme articles ci devant , Icfquels

edit Paul Courtois fera tenu d'exécuter de fa part en toute leur étendue félon

leur forme& tcneurr
"
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z). Si moy François Picard vient â décéder pendant lefdites neuf années, en cal

que je fois marié, il fera loifible â ma femme, de continuer, fi bon lui femble, U
temps quienreftera» ou bien de (ê retirer en lui rendant par ledit François Cour»
tois , 8c Paul Courtois , s'il eftdansia Société, fon fond capital , Se les profits qui

retrouveront lots avoir été faits par ladite Compagnie. Ensemble tout ce que j'au-

rai apporté enicelle , tant en principal , qu'intnêt» ainfi qu'il (èra dit en Vattidc

fuivant , lors de la diflblution de notre Compagnie.

14. Arrivant que nous nevouluflionsverslafindefdites neuf années, renouvel-

1er la pre(ènrc Société , fix mois auparavant, nous (êrons tenus de nous en avertit

l'un 6c l'autre «afin que pendant ce temps , il ne foit acheté aucune marchandife«

& que les affaires (oient liquidées, Se pour avoir le temps de rieçeyoix les àfittuf aâi-

yes , afin d'en payer les paffives , fi aucunes y a.

25. Et(êra à la fin defditcs neuf années par nous &it Inventaire gênerai dey

.marchandises^ <8: dettes aâives reftantcs, pour en faire trois lots les plus égaux

quefiiirefc pourra , ( à la referve des dettes que moy Jacques Courtois ait apporté

en la prc{ente Société ,û aucune refte à recevoir, que je krai tenu de reprendre./

Ces lots feront jettcz au fiirt , dont il y en aura deux qui appartiendront i moy
Jacques Courtois, 8c à mon fils Paul Courtois, en cas qu'il entre en ladite So-'

cieté } ainfi qu'il a été dit ci-devant en l'article vingt. Il y en aura un tiers pour

Jai, l'autre «ierspour moy, Se le troifiéme appartiendra à moy François Picard »

8c celui à qui ks lots feront échus , fera tenu de les prendre fans aucune difS-

(Culté.

x6. Nous ferons tenus l'un Se l'autre chacun en droit foy , comme auffi Paul

Courtois , s'il entre en ladite Société pendant une année, de faire toutes les pour;-

fiiites necefiàires â fi:ais communs des dettes adlives faites , & créées par ladite

Compagnie , qui (èrotit échues en notre lot pour en compter enfemble» Se de^

frais , fi aucuns ont été faits de fix en fiz naois , Se l'année finie & accomplie ,

après l'échéance defilites dettes , fi l'un de nous a manqué à faire le$ pourfiiite^

nécefiaires, jufques à Sentence diifinitive pendant ladite année, les dettes où l'on

aura manqué à faire fcs diligences , comme dit eft , demeureront aux ri(ques , pé-

rils , ^ fortunes de celui qui les aura ncgiigées , 8c auquel elles (cront échues ;

& il en tiendra compte à l'autre, ou aux autres , tout ainfi que s'il les avoir

^eçûçs.

27. £c toutes les dettes aâives qui refteronr à recevoir après ladite année pafiëe;,

il en fera refait trois lots les plus égaux que faire Ce pourra, qui feront enfuitc jetrez

,au fort, 8c dont il y en aura deux qui appartiendront â moy Jacques Courtois Se

d Paul Courtois i^non fils , en cas qu'il foit entré en ladite Société , 8c l'autre lot

aopartiendra à moy François Picard i Se celui auquel le lot fera érfaû , tl lui demeu-

rera en propre , (àn$ en pouvoir prétendre aucune chpfe à l'encontre de l'autre*

ainfi notre Société (êra finie Se refolue.

z S . Et en cas qu'il arrivât ( ce que Dieu ne veuille ) pendant 8c alors de la difiô-

jution de notre Compagnie , quelques di6fcrens entre nous , promettons nous ea

raporterà deux Marchands, que chacun de nous fera tenu de nommer , lefquelM

Dcfépouvans accorder, leur donnons pouvoir dès-àprefent , comme dès lors ^
^

,de prendre Se nommer un tiers aufll Marchand , au jugement defquels nous nou^ '

remettons dès-à-pre(ênt comme dès>lors , comme fi Noflèigneurs de Parlemei^ç

jtesavQient jugez, à quoypous obligeons au0î nos fenatnes 8c i^os eii^àns, & bç«

.fitiei
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fyivoir , le tiers i l'Hôpital General » un tiers i l'Hôtel-Oiru , & l'autre tiers aux
acqui.tÇins.

19. Les profits )Ae les pertesqu'il plaira â Dieu donnera notre Compagnie « fe-

font partagez & repartis : f^ivoir » deux tiers à moy Jacques Courtois , ^ l'autre

tiers â nioy dit Picard > pendant lelHites trois premières années ; Se en cas que Paul

Courtois mon fils entrât dans ladite Société «comme il a été dit ci-dedus après lef»

dites trois années, les profits feront partagez âé répartis en trois ; fçavoir , à moy
JacquesCourtois un tiers, un tiers à mondit fils, & l'autre tiers pendant les neuf
années à moy François Picard.

30. Nous avons convenu, qu'en cas que Paul Courtois vint à décéder avant

les trois annéesqu'ildoit entrer dans la Société , ou qu'il ne voulut point s'y intc-

relier , ou bien encore étant aflbcié qu'il vint â mourir, que moy François Pi-

card , je participerai par moitié dans les profits, & pertes pendant les fix dernières

années de ladite Société , ou ce qui en reftera à expireir, en fourniHant à ladite Com-
pagnie , lafomme de cinq mille livres pour patéire mon fond capital} & le cas

advenant , tous les etfets appartenans â ladite Société feront partagez entre nous

par moitié en la manière qu'il eft dit p; les articles 15. 26.6c 27. de laptcfentc

Société.

3 1 .Nous avons convenu de donner au^ Pauvres tous les ans d'un commun con^

ftntementlafomme de cent livres, ^*. ce à ceux qui en auront plus de befoin.

a a. Promettons l'un à l'autre amitié & fidélité , & de maintenir le prcfênt Trai-

fé fans aucune innovation en toutes les claufes& conditions y mentionnées (Ur les

mêmes peines portées par l'article it%. priant Dieu qu'il beniflè notre travail s Se

que le tout foit fait à fà gloire , & pour notre fâlut. Fait en double à Paris le 20.

Août 1673.
Ilyadcux chofes iobferver dans le Formule de Société ci devant.

La première, quels font les articles,qui regardent le public
» qu'il faudra faire

regiftrcr au Greffe de la Jutifdiâion Confùlaire pour enfuite être inferez dans le

Tableau public fuivant l'Ordonnance.

La féconde, n tous les articles qui regardent le public doivent être enrrgiftrez

en même temps , ou lorfqu'ils auront leur effet ; car tous ces cas peuvent artiver

dans les Socictez qui fe font entre Marchands qui font de cette nature.

Pour répondre â la première obfervation , je dirai qu'il f a huit articles dans le

Formulequi regardent le public , 6c qui font neceflàîres d'être enregiftrez au Greffe,

& inférez dans le Tableau public.

Le ptemier , eftlaraifon de la Société, qui eflfous les noms de Jacques Cooi»

tois , èc François Picard en Compagnie.

Le fécond , eft le temps qu'elle doit durer , qui eft de neufans.

Le troifiéme , eftle 1 5. article qui'porte, que Jacques Courtois tiendra là plu-

me pour (îgner toutes les Lettres de change , les ordres fur icelles*, Billets de chan-

ge ,& autres Billets& Promefîes payables à ordre , ou au Porteur , qu'il ièra tenu

figner Courtois& Picard en Compagnie, fi ce n'étbit pour fnn compte partiaiHer ;

c'e(l-d- dire , que tous les Adcs qu'il fignera Courtois de fon fimplenom , fans qu'il

foit accompagné decclui de Picard en Compagnie : ils feront cenfczêtre pour fbn'

compte particulier, dont la Compagnie ne fera point tenue.

Le quatrième , eft le 1 6. article qui porte , qu'à l'égard des autres Aâes ,commc
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citdo^mcns de Le te rcs 6c billets de change i Billets âc Promellcs payables i ordre*

ou au Porteur, PQur eu rpcevoir payement ft quiitaoces «Se autres Aâes touchant

leur négoce , i la referve de ce qui eft exprima par l'article 1 5 . ils pourront être (If

gnez par l'un & l'autre des AlTo>ciez > qu'ils feront tenus de Hgner Courtois Hc Pi-

card en Coinp^gni^',c'e(l-â-dire « quppour rendre les Aétesci-defTus mentionnez,

bons & vaUbles , il faut qu'ils foient lignez par l'un ou l'autre Aflocié de leurs

noms collcdifs de Courtois& Picatd en Compagnie ', finon celui des AHocicz qui

ne les lîgncrojt que de fon nom Hraplemcnc , la Compagnie ne feroit point tenue

des événement» parce quec'eft l'intention des deuy AHocieZi que leurs afEiires (ê

fadcnt de la (bcté : mais celui qui ne les auroit (ignd que de (bn nom , le publicji'eO:

point .furpris 1 parce qu'il a connoiflànce de lajcopvenùori donr lies Aubcie? font

^le^ieurez d'accotd enfcmblp.

Le cinquième, ell ce qui eft porté en l'article 10. qm dit que Paul Courtois pourr

la entrer dans la Société dans trois ans \ parce qu'il y aura augmentation d'un Aflb-

cié dans ce temps, donc la raifon de la Compagnie doit être, (i le cas arrive fous

les notps de Jacques^ Paul Courrqis ^ PiCfirdIen Compagnie, cela regardant Ip

public.

Le (ixién^e > ^ ce qui ellporté par l'article zi. que fi Jacques Courtois vient â

mourir pendant les trois premières années de la Société , Paul fon fils la pourra

f;ontinuerenfaplacet& à l'égard des autres fix années que Picard &Paul Courtois

feront Allôcicz chacun pour moitié, & que la raifon de lapïmpagnie fera pour lor0

ifous les noms de Paul Courtois ^^ François Pj^ard en Compagnie.

Lpfeptiéme, eft.la nouvelle ftipulatibn que Ftançoii Picard tiendra la plume > ^
Paul Courtois pouçra ligner les Aâes cj-devant mentionnez.

Le hùitifîrae& dernier ,ell ce qui eft dit par l'article }0. que Paul Courtois étant

entré dans la Société à la Bn defditcs trois premières années , & venant à decedçc

pendant les n.x dernières ^uedoitdiirer la Société entr'eux trois \ François Picar4

participera dans les prohts & pertes par moitié} de forte que le cas arrivant, la

jCompagniequi,étoitcomppféedetrcfisA(}ôcieZ} ne le fera plus que dedeuxi.è

fç ivoir , Jacques Courrois & François Picard : ce changement d'AlIpcié doit être

.connu au public ,
pour les raifons ci-devant dites.

Pour répondre â la féconde obfervation; fçavoir, fi les huit articles ci-de(Tùs

xloivent être cnregiftre^en même temps : Je dis que non , ^ qu'il n'y a point de

jiecedîté quedesftiptdations , qui peut-être n'auront poinulieu , foient connues au

public : il fuflSra de Jesfaire regiftrer ^u Greffede la Jurifdiâion Confulaire, lors

que les cas arriveront', de forte que dans l'efpece qui eft propofée ci-dcfKis > il n'y

.guroit queles quai:re preiiiieres ftipulations de cette Société qui regvdent le public *

.qui doivent être regiftrées lorsde la pallàtion del'A^èe de Société.
' Et à l'égard des autres quatre ftipulations qui regardent Je public , il fuflira de

Jes faire regiftrer dans le teipps que les cas arriveront; cela eft conforme à l'Article

.quatciémc du Titre quatrième de l'Ordonnance ci-devant alléguée , qui porte

.que : Tpus Ut jiUesportant changement d'Aff^citK. , nouvellesfiifHlations , oh clanfes

four Ufigntuwrt »feront cnregiftref, , Çifublte^ , (3 ^'auront Iten/jne du jour de U fit-

jbltcatinn.

N^ais afin détendre roatçe qui a été dit ci-deffus plus intelligible , & pour en

.faciliter l'exécution , je donnerai les Formulaires fuivâns , des Extraits de Ja

^pdeté ci-dievjint piopofée > (6c fuiy^t l'oidre des temps qu'ils doivent être

jeiuegiftrc»
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chregiftcez au GielFe de la Juhicliâlon Confulaiie > fuppolé qu'ell<: eût (on entière

exécution» qni (èrviront d'inftruâion à tous Ici Mardûnds ,dc Négociansquin'cq

turonc point connoiilànce*

fèrmtU de fExtrait deU Steieticj-àtvéMfmt* 'Wtrtfdf^Met CaMrtoisd Françtis

Picarde» Comfdfftie i pour être regiflrée tut Greffe de la furijUiRie» Cef$fid4ire,

(5 ittferée dans le TabUam foilie.

PAc aâc &US iêing privé le vingtième Août liSy). fait entre lefdlts Jacques «

Courtois& François Picard en Compagnie , demeurans en un tel lieu reconnu <*

pardevant tel & tel > Notaires au Châtelet de Paris le x 5 . duditmois > appert qu'ils <*

ont fait Société en(èmble , pour le tempsÀ e(pace de neuf ans.conrecutifs,& fans ^

intervalle de temps , qnicommenceronc au pMifiiiK Septembre 1 67 }. pour finir â <*

pareil jour de l'année que l'on comptera 1 6^1. â; ce (bus les noms de Jacques **

Courtois» & François Picard en Compagnie.
'«

Que toutes les lecnres & billets dechange, ordres fiic icelles & autres billets, **

promeflès payables à ordre ,ou au porteur (èront Hgnez par ledit Jacques Cour- <*

tois» qui tiendta lui ièul la plume â cete0et> Se fignera Courtois & Picard en<*

Compagnie, finonce (èrapour (bo compte patdculier , qu'à l'égard des autres **

Aâes, comme endc^ènvens de lettres ôc billets de change , billets & promets *<

payables à ordre » ou au portenr pour en recevoir le payement , quittances Sf. au- <*

très Actes .touchant }eur n^;oce» ab rei&rve de ceux exprimez cy^dclTus, (èront *'

fignez parl'uQ ou l'autre £(dits A(Ibciez Courtois Sf. l^icard en Compagnie ; ce *<

que nous certifions véritable * comme aulfi qu'il n'y a dans ledit ^âe de Société» <<

quant i prêtent» autre article & conditioii que celles cy-deflùs exprimées»& dé- **

datées» qui regardent le public» &ce fiides peines portées pat l'Ordonnance :
<*

En foy de quoy nous avons figné le prefênt Extrait, à Paris ce 2 x. Apû^ i .<(73. '*^

Les trois p^remieres années 4taht expirées (tiiyant l'Art^ple so, de ladite Société
|..

Paql Courtois doit ;y entrer pour un tiers : pour exécuter cet Anicle »& le 21. fnt-^^

vant» il fiiut (blder les livres, & en(ùite faire inventaire gênerai de tous les elfets

tant aôixk que paflifs» en fiiire la balance , en la manière qu'il a été dit cy-devant au

dernier Chapitre de la première Partie , pour reconnoître s'il y aura eu du profit od
deiapene » 6ç ce en la priefeiice de Paul Courtoif »^i fignera ledit inventaire, Et

^^h que toutes chofès ^Miiten état ^ il faut mettre fAjfte fuivantau pied des dcuçn

Aâes doubles de la Société» 4ont l'un eflidéja en la poitefiton de Jacques Courtois»

& l'autre en celle ()é François Picard , comme aufil d'une autre copie de ladite Société

qui doit être lîgnée «.tant des deux Aflbciez que de Paul Courtois qui entre en la Sor

cieté, & qui leur demeureraentre les mains, auifi bien que copie 4e llnyentairei

dpntaété parlé cy-deflùs.

farnude de ÎAUe tpti doit êtrefait en exécution de tArticle vingt de U Sociétéfait^

entre'facques Courtois Ç^JrrançoitPicardenCtmpagnie y le 20. Août i6yç,

NOus (ôulTignez Jacques Courtois » François Picard Afïôciez »& Paul Cour- *«

tois» tous Marchands Drapiers à Paris, recontioifibns fçavoir noufdirs Jac-
**

ques Courtois ôc Picard , en éxecution des Articles 20.& 1 1 . de nôtre Société cy- ^

^ ^.Pmif.
'
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« dc'fTus, avoir affocié, & adbciom avec nous lediè Paul Counois, pour les Cn an*

j, nées tdftantcsd'icellci commencer lepreraier Septembre 1679. poory participer

»i avec nous dans les profits 8c pertes pour un tiers , au moyen de quoy-Jacquef-

„ Courtois ne fera plus intereffô que d'un tiets 1 ledit Paul Courtois fils pour un
, tiers , & ledit François Picard pour rni autre tiers : Que la raifon de la Compagnis

, fera dé(ôrmais fous les noms de ]ac(|aes & Paul Courtois perc & fils , de Vtm-

„ çois Picard en Compagnie «ainfi «juileftdit Se ftipulé dans ledit Article ao. le

>, tout aux charges , claufes & conditions portées par l'Article trente-deux de nôtre

n Société, (ans y rien changer ou innover en quelque Cotte 6c manieie que ce foir».

, &pour y pai-ventr, moi dit Jacques Courtois, je donne à Paul Courtois monfik

, en avanccmentifhoirie, la fommede dix mille livres , pour (on tiers de fond capi-

, tai qu'il doit apporter en ladite Sodeté « qui fera pri(è dans la Comme de (bisante-dix

) mille livres, à. moy appartenante , âlivant & ainfi qu'il eft mentionné dans notre

«Inventaire fait entre nous ledenuer Août 1676. fignéde nous trois , & dix mille

, livres qui feront auffi prifès dans ladite fomrae pourmon fond capital pour le tier»

> que je participe en ladite Compagnie » & lefurplus monunc si jooo» livres fe-

, ront paflez en mon compte courantavec les intérêts d'icdie fbmme qui échérone

I à raifbn de l'Ordonnance-, &moi dit Picard > la fbmme de dix mille livres » qui

) feront auffi ptifês dans celle de quinze mille deux cens quarante livres à moi ap«

,
partenante , ûnfi qu'il appert par notredit inventaire *, 8c le furplus montai.; à-

I 5 z 50. livres fera paffôauilr en mon compte courantavec les intérêts qui échéront

, cy-aprés, à raifon de l'Ordonnance, fiitvant i 6c àinfi quil efl poroé par l'Article

, 2f.de ladite Société. Et moyPaul Courtois fils, j'accepte , confên» 6c accorde

d'entrer en ladite Société pour tefbnt defditesfix années, pour y participer d'un

tiers dans les profits& pertes auxdaufêsâe conditions cy-cieffiis,& ccUes y men<o

tionnéesdansleditAâedeSocteté&it entre Jacques Courtois mon Père 6c Fran-

„ çois Picardie 10. Août 1^7 3< que je promets entretenir , 6c accomplir , fîii«

n vant leur forme 6c teneur , uns y contrevenir en quelque forte dcmaniere que ce

M fôit, oupuiflè être, fiir les peines y portées: ce qîoe noufdits Jacques Courtdi»

ti Père Se François Picard ^promettons auffi de notre part. Fait triple à Paris le deC'

»> nier Août 167&
c

t'Aùe cy-deffus étant figné des trois Afibciez , & reconnu patdevanc Nbtairef•

pour les laiiôns cy-devant allegnées , pour fâtisfàire â l'Ordonnance qui enjoinit »-

comme ilaété(fitcy-devant,quetous A£ks portans changement d'Afibciez, Ce^

ront auffi enre^flrez , il faudra en tirer l'Extraie Vivant le FornMile cy^aprés, qui

doit être figné par eux, 6c mis entre les mains du Greffier de la Jurifdiâion Con-
fiijaiie, pour ètreregiftré, 6c inféré dans le Tableau public en la manière accou-

tumée , afin qu'on ait connoîflànce que Paul Counois fils eft entré dans ladite

Société avec lefdits Jacques Courtois Père > 6c François Picard , 6c qu'on en fçache

la raifba

#



djtàft fm tmt tes Mârekéiub é* Iti ifegtctMs: h

((

c
(I

IC

«
IC

<*

u

C(

(C

«
C(

•c

n
u

,f0rmiti* de rExtrdit tle tA3e fait e»ireféic<fnet Ci PmiI Cutrtoù Père Çf Fiht^
Frauçois Picard enComfMgme , fottr être regifirééut Greffe de U fitrifdi£Ho» Ce»-

fitUire (5 inféré £ms le TMetut pMic ,fmvéint COrdotuiénce,

PAr Aéfee pa(fô ce |oiird'huy dernier Août 1676, encre IrfHits Jacoues &
Paul Courtois père & fils > & François Picard demeurant en un tel lieu >

fouslêing privé,& reconnuledit jour pardevant tel & tel , Notaires au ChÀclet
de Paris > a|^)erc que lefdirs Jacques Courtois père »& François Picard en Com-
pagnie > ont aflocié avec eux leditPaul Couttob 0s » pour lesHzanndes rcAantes

de leur Société , à commencer le premier SeMenhK 1 6 ;<. que la tai(bn de leur

Compagnie fera déformais fous les noms deJioqi>es& Paul Courtois père& fils,

& François Picard en Compagnie » aux claufés & conditions portées par les arti-

cles 1 5. & \6.éc l'Aâe de Sodecé i&ic entre lefdits Jacoues Courtois pcre , (&.

flançois Picard le 20. Août \6-Ji. dont « été cy-devant délivré Extrait au fieut

le Verrier» Greffier de b JurifHiâion Confblaire de cette Ville de Paris > le 1 1.

Août i<$7). enregiflté au Gr^e de ladite Jurifdiâion , 6c inféré dans le Tableau

public ledit jour , ce que nous certifions véritable ;comme auflî qu'il n'y a dans le-

dit aâe autres daufès & conditions que celles cy-de^ exprimées & déclarées,

qui regardent le public , & ce fîir les peines porôàes par l'Ordonnance 1 en fby de

quoynous.avonsfignéleprefènt Extrait- A Paris lepremier Septénaire i6j6, *<

Il efl dit par l'article ti.de la Société » £iit entre Jac(^es Courtois pere> Se Fran-

çois Picard > ftiivant le Fotmtde cy-devant » oue fi ledit Jacques Courtois vient i

décéder pendant les trois premières années de leur Société, que Paul Courtois fils,

pourra entrer en la place de fbnPere pour continuer la Société , fbns les noms de

Paul Courtois& François Picard, en Compagnie, jufques eu fin d'icelle s ôc rour

.les fix années qui refieront à expirer , ils y feront intercflèz également pourmoitié ,1
la charge que François Picard tiendra la plume, pour les Aaes mentionnez dans les

15.& i(. articles de ladite Société, ledit Jacques Courtois n'étant point décédé

leklites trois premières années, au contraire l'article 10. ayant été exécuté , en ce

que Paul Courtois eflentté en la Société pour un tiers avec lefîlits Jacques Courtois

jpere , j& François Picard , aux charges, daufes & conditions portées jpar icelle , fîii-

vant le Formule de l'Aâe que j'en ay donné cy-devant , préfîippolé que Jacques

Courrais père . décédé pendant lefdites ftx années refiantes à expirer de ladite Socié-

té , y ayant changement , tant pour la raifbn de la. Compagnie ,& qu'il y a une nou-

velle fÛptlation , il efl necefTaire d'en donner connoiflànceau public; c'efl pourquoi

ledit Paul Courtois & François Picard furvivant , doivent agir en la manière fui-

^vanre.

Picmterement,ils feront Inventaire gênerai de tous les effets de la Compagnie,

tant aâifs que pafnfe , fuivant le vingt-cinquième article de la Sodeté, mentionné

dans le Formule que j'en ay donné cy-devant, lequel doit être exécute â l'égard de

la Veuve , fi elle a furvêcu fbn mary , ou de fes emâns , s'il y en a quelqu'autre que

Paul Courtois fils.

Secondement , les affaires crant réglées les uns avec les autres , en la maniéré

^'tls jugeront leplusâ propos , lefdits Paul Cpmtois fils ,& Picard doivent pour

JE ij
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4f LiVRB I. Crap. II. TtrmuUirts àtmésjirus it Sùcietet

utbfaice Se execiicer l'article 1 3. de ladttç Socieié* faiteun Aâe entic eux de la ma*

njcrc qu'il fera dit dans le Formule cy-apiès. :.

Formule de tAllé (fHe doiventfaire PahI Courtois fils t ^ FrMfois Picard, ofr^t l§

décès de faceiMes Courtois père ^ au bas del'Mh deleur Societe\f$irchacundouble

qu'ils ont far devers eux , en exécution de tarticle it.de Ijjidtte Société,

'„ I^T Ous foufUgnez Paul Courtois 6c François Picard aiïociez > (ômmes con»'

„ JL^ -cnus cnfl-mblc • pour (àtisfàire au 1 2 . article de la Société cy-devant faite ,

,, entre Jacques Courtois mon perÇi,^ moi François Picard > le 20. Août i67jr

-, & dans laquelle moy dit Paul Courtois , je fuis entré pour mon tiers > fuivaac

„ rAâe cy-delTus fait entre nous le dernier Août *. 67 6. de ce qui enfuit.

Premièrement, que notre Société continuera pour les trois ans ôc trois mois qui

relient à expirer d'icclle t oui commenceroiu le premier Juillet 1 67 9. & oui finiront

au premier jour de Septembre de l'amiée que Ton comptera 1 6 8 1, aux mêmes dau-

fçs , charges & conditions mentionnées par l'Aéke de Société cy-dcflùs , âc des fui-

vai-is>&: ce fous les noms de Paul Courtois âe François Picard, en Compagnie.

1. Que le fond capital de bdire Société fetn conformément à icelle Société , de la

fbmnne de trente mille livres qui feront fournies -, fçavoir

,

3. Par mci Paul Courtois, la fomme de (quinze mille livres, qui feront pris dan»

celle de 1 7 j 4.4. livres à moy appartenante , iuivant de ainfi qu'il cft mentionné dans

notre Inventaire > 8c Aâcs de partage des eftcts de notre Compagnie , fait entre

nous âc Marie Pelact ma mère , veuve de défunt Jacques Courtois mon pcre , cejour- .

d'huy , ^le furplus montar^t â 1)44.. livres fera porte en mon compte courant fur

nos Livres , & les intérêts à raifôn de l'Ordonnance.

4. Et par moi François Picard , pareille fouune de quinze mille livres qui ferai

prifc dans celle de trente-deux mille quatre cens quarante-cinq livres, fuivant qu'il eft

pottédans ledit Inventaire, & Aâc de partage cy-dedùs mentionné ; Se le furplus-

montant à la (bmmede 1 7445' livres fera porté en mon compte courant , avec les

intérêts à laifon de l'Ordonnance.

5. Qiie fuivant & conformément audit article vingt-deux, moi dit François Pi-

card , tiendrai ta plume pour ligner tous les Ades mentionnez dans le quinzième

article de la Société ', 6c â l'égard des antres Aâcs , feront figncz par l'un& l'autre

de nous , Paul Courtois 6c François Picard en Compagnie ; conformément à l'irticle

dix-feptiémcd'icellc Société» dont l'Extrait accé eincgiftréau Greffe de la Jurif-

diâion Confulaire de cette Ville de Paris ,& inleréduns le Tableau public » fuivant

rOâdonnance.

6. Etcn cas qucl'un de nous vint à ddccdcr pendant lefclî te" trois années trois,

mois , il en fera yM la Veuve du dccedc ulc de la miuiierc qa il cft porté dans l'artide

1 _^ . d? la Société.

7. Nous promettons l'un à l'autre d'exécuter le fîirplus des autres articles men-
tionnez dans Ladite Société 6c celle cy-deillis , félon leur forme 6c teneur , (ans v con-

devenir direâcmcnt ou indirei^lemcnt , en quelque (brtc &m.iniere que ce (oit, ou
pn'fic êtie , (lir les peines y portées , en foy de quoy nous avons figné leprcfent Aâc
double. A Paris le dernier Juin 1679.

LAde ci-dcllus étant ligné des deux AHôcicz , 3c reconnu pardevant Notaire&|)

re^a



H faudra faitd l'extrait^dos articles qui regardent le public > pour le fair«' regiitreç

dit (vrefFe de la JuriCdiélion ConfuUire Se inférer dans le tableau fuivanH'Ordon-
nance en la manière accoutumée 1 pour donner connoif&nde, au public de ce qui h;

regarde.

formulé dePextrait de PMiefrit'i^s i^dee/seUfaçtfmsÙmrtois père, entre Pont

Conrloisfils, (3 François PicardenComfagnie,pour être regtflrédu Greffe de la'fi^

rtfdUiion CcMfnlaire,Qf inférédms le Tableau fubliç ,fntvani rOrdouHance.

PAt AéicpaflK le dernier Juin 1^79. entre lefdits Paul G)urMf98e François Pi-

card , demeurans en un tel lieu , fous fèing privvi , Se reconnu ledit jour pardc-

vant tel& tel > Notaires au Châteletde Paris, appert qu'étant arrivé le decés de

Jacques» ci devant leur Afibcié , ils ont continué entre eux ladite Société poivr

trois ans 8c trois mois qui refloient à expirer » à commencer le premier Juillet

1679. 6c finir au premier Septembre de l'année que l'on comptera 16 8 z. 6c ce

ibus lesnoms de Riul Courtois 6c François f^rd en Compagnie.

Que fuivant qu'il eft flipulc par l'article iz. de leur Société, François Picard

tiendra la plume poitr ligner tous les AéhHI mentionnez dms le quinzi(^me article

de ladite Société » Se à l'égard des autres:^Aâcs > qu'ils feront fignez par l'un 8c

l'autre d'entre eux , conformément ^kfarticle fciziéme d'icetle Compagnie » dont

l'extrait a été cnregiflré au Greffe de la Jurifdiélron Confulairc de cette Ville

,

de Paris , le.... jour.... de 1 6 7 ) . & iiflcré dans le Tableau public ; ce que nous cer-

tifions véritable, 8c qu'il n'y a dans ledit Aéle de Société autres articles& con-

»'-ntions que celles ci-defïùs exprimées di: déclarées qui regardent le public, &cc
(urles peines (jortéespar l'Ordonnance , en foy de quoy nous avons fîgné le pre-

fent extrait à Paris le premier Juillet 1 £79.

(«
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formule de Société entre^x Marchands en gros , four le Commerce des Marchan-

difes de draps dor , d'argent Ç$ foyç , gentralemem toutes fortes de Marcha»-
dijes ftant de France, Italie, qu'autres Pays Etrangers.

NOns foufïîgnez Nicolas Tourner& François Jacquinot Marchands Merciers

Grolïïers jjoiiailliers en cette ville de Paris , conrefTons. avoir fait «Se Taifons

enfcmblele prefent Traité de Société& Compagnie pour le Ncgocc de march.in-

di(ê, tant de France,- Italie > que de tous autres Pays htrangcrs , Je draps d'or, d'ar-

gent &fôyc,& de telle autres fortes de marchandifes que nous avidrons hn\\ ptre,

& ce pour le temps de quatre années confccutivcs , & fans inteivalle de temps,

à commencer au premier jour de Janvier 1^74. pour finir ;\ pareil jour de celle

que l'on comptera i $78. &ce fous les noms de Nicolas Tourner & François ]ac-

«piinot en Compagnie , aux clanfe$<& condition des articles fuivaiis , priant Dieu

enctie lecandu6teur,&:ydonner fcsfâintcs benedii5lioiis.

(C

(»

(<

»e

t<

<c

<c

ce

<c

1. Pour parvenir à ladite Société & Compagiîfe, nous avons convenu que le

fond capital d'iccllc fera de la fomme de <:ent mille livres qui feront fouruicsi •,

fçavoir : --h

. 1. De h part de moy Nicolas Toutnet , la fbmme de foixihte-quinze mille li-

vres^ que je promets fournir comptant dans ledit jour premier Janvier i i?^.

F iij
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3. Et de 11 part de'itioi Frai^ois Jaequinot, la fijfnmc de vinct-cinq mille I&

vres', qurjfe promets aufli fournir à ladite Société } (çavoir , 1 5 000. fivrcs dans ledit

jour premier Janvier 167)*. & les loooo livres reftante^, au premier jour de Mars
enCulvanc.

4. Pour faire le prcfênt Négoce, fera tenu deux maifbns ; l'une en cette Ville de

Paris-, & l'autre en la Ville d^Lyoa, les loyers defqucllcs feront payez par laSo-*

cieté.

5

.

A été convenu que moy Nicolas Tourner demeurerai en la maifôn de Paris

pour y vendre les marchandifès qui feront achetées & envoyées par ledit Jacquinot»

8t acheter celles quéiVous aviferons bon être, pour le biendavantage de ladite Soi

cieté.
'.

d. Et que moy François Jacquinot, j'irai demeurer en la ville de Lyon pour m'y
établir ,à l'cftet d*y feire fabriquer & acheter toures les marchandifes que nous avi-

il-rcms être bon pour le bien & avantage de notre Société , & pour commettre à Mi-
lan , Gcnnes , Venife , Boulogtie , Lucque» & autres villes d'Italie ,les fortes de niar-

chandifes dont nous aurons befoin, (uhr^mt les avis qui m'en (êront donnez par ledit

ficur Tourner.

7. Nous fignetons l'un & l'autre , tooHerLettres & Billets de change , & autre»

payables à ordre ou au Porteur, 8f les ordres pour tirer& remettre en tous les lieux

que nous aurons befoin; comme auiîi tous endàflèmens , quittances & autres Aâes
neceflàircs pour le bien & avantage de notredit Négoce , lefquelles Signatures feront

fous les noms de Nicolas Tourner & François* Jacquinot en Compagnie , & ne

pouiiont l'un & l'autre , faire aucuneSignature particulière de nos fculs noms dans

lefdits Adles, finon ils feront cenfez être pour le compte particulier de celui qui lejt

aura lignez.

8. Ledit François Jacquinot pourra acheter & vendre en la ville de Lyon , toutes

fortes de marchandifes qui lui feront commifes& envoyées • tant de France , que des

Pays Etrangers, pour qiïelqucpcrfonne que ce foir, ;i condition que tousjes profits

^ui en proviendront pour ces commilllons, appartiendront à ladite Société.

5. S'il eftneceflàire pour le bien & avantage de notre Société de faire voyageen

Italie & autres Pays Etrangers , a été convenu que ledit Jacquinot les fera aux frais

& dc'pens de la Société.

I u. Si en tàifint lefdits voyages il arrivoit ( ce que Dieu ne veuille
) que ledit

Jacquinot fiât arrêré prifonnier, 6c mis en rançon par les Ennemis, ou par les Trou-

pes de quelques autres Princes , a été convenu qu'il fera racheté aux dépens de notre

.capital, & des profits qu'il plaira à Dieu nous envoyer , mêmes les dépenfes qu'il

fera obligé de faire en cas de maladie pendant Icldits voyages, feront aufii pris fur

la Société.

1 1 . Toutes les dépenfes qu'il conviendra faire pour ledit Négoce , tant en cette

ville de Paris , qu'en celle de Lyon , comme voitures , ports de lettres , firais de
voyages , gages & nourrituies des fervitcurs fèrvans à icelui . emballages & autres

menus frais généralement quelconques , feront padèz en dépenfe , au compte des

profits& pertes de ladite Société.
*' #

1 1. Si pendant le temps de notredite Société , ledit ficur Tourner fàifoit quelque

Apprentif .l'argent qu'il recevra pour fon awientiflàge , appartiendra à l.idite Socié-

té , & lui fera payé pif la Compagnie pour la nourriture , deux cens livres de pcnfion

pji chacun ati.
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\ IV Il(étaIoifibiedl'aaiik%KMi«!d'a(^poRéf iladtte Société ,^^

& deniers qui ngus viendronc » antpar fuccdfion» donimonsqu'auttetUciit» donc
nous fefonsÊuts («éditeursen nos comptes coorans , avec i'interêc à raiftiiiju denier

4ix-huit. r
t^- Il ne (érapourtant loifiblc àaucuit de nous d'eÉnprunter de l'argenc {bus nos>

non» particuliers, pour le porter enhotre Société j & m avoir compte courant *,

nttis tous les emprunts (c feront au n<»a Sepwr le bien Qc avantage d'icelle Sbcieté.

15. A été convenu que nous ne pourrons prendre l'un & l'autre plus grande fom-
içie } (çavoir ,.par moy Jslicolas Toumci , que celle de jooo livres par chacun an,
pour l'entretenement de ma famille ,H ce n'eu demon compte courant > te moy Fran-
çois Jacquinot, que la (bmme de looo livres par chacun an , aufli pour l'entretien

de ma famille 1 ti ce n'eft de mon compte courant.

I ér Néanmoins ledit fieur jacquimil prendra par chacun an Ciit les profits de la-

dite Sodeté, fi aucun y a , & non fur lé capital , la (onimé de 5 00 livres par préciput,

cnconfidetationdecequ'iliras'établiti Lyon, & des peines Se fatigues qu'il aura
dans les voyages qu'il (era obligé de ^cen Italie 8e autres Pays Etrangers, pour ie

bien & avmtajgie de ladite Société. '^
.

'

17. Il ne fera loifible à aucun de nous de faire Négoces & Commiffions p«ticu-

iieres penditnt notredite Société*, mais tout ce qui Ce fera (era d'un commun avis ,

pour le bien 8e le profit d'icelle Société.

1 8. Et pour bien régir & gouverner n'^>tre Négoce , fera tenu par nous chacun

en droit fby , debons & fidèles Livres , t.int J[ournauir, d'achat, de vente, de caiA

fe, d'extraits , qu'autres qui nousferorftneceflfaires, fuivant l'ufàge des Marchands,

& qui feront p?iraphez -, Içavoir , ceux qui feront renus par moy Nicolas Toui^pct $

^r Mefiicurs fcs juge & Confuls de cette ville de Paris , & ceux 911 feront tenàs

par moi François Jacquinot , par Meffieurs le» Juge 8c Confervateuwde la ville de
Lyon.

^

;"!^

t ij. Aucun de nous ne pourra demander à l'autre aucune diofe pour les abus qui-

fe pourroient faire fur la caiflè que nous tiendrons chacun en droit foy , raoy Nicolas

Tourner à Paris,& moy François Jacquinot à Lyon , fi ce n'cft pour diminurion

d^clpoces .s'il en arrivoit aucune; en ce cas , la tare q^i ie trouvera fur l'une & (ur

l'aucre caiflè , fera fupportéeparla Société, & fi eUff venoientà augtneiirer, les pro-

fits lui appartiendront aufli.

a<u Nous ferons tenus de nom envover refpeûivemciw l'uni l'rfhtre , tous les

trois mois, les comptes fignei de nous, des achats» ventes de piarchandifes Se au-

tres affaires qui auront été fai';cs par chacun de nous pour ladite Société , pendant

ledit temps : enfemble le compte de l'argent que nous aurons chacun dat^ notre

caiflc. •
II. Et enfin de chacune defdites quatre années ,fera fait par nous Inventaire gê-

nerai de tous les effets , tant aâifs que paflifs de ladite Société , dont chacun de nous

aura une copie fignée l'un de l'autre. ^
11. Si nous ne vouhons pas renoovellçr la prcfente Société, nous ferons tenus

deftous en avertir l'un & l'autre par écrit , lix mois auparavant la fin defdites quatre

années , afin que pendant ce tems , il ne fe>it achKé aucune marchandife
, que les

affaires ne foicnt liquidées , Se les dettes aâiives reçûifs pour en payer les paflives ,n

aucunes il Y a. ^
21. Il (era à la fin defdites quatre atmées > par nous fait Ilnrentaire gênerai de

#~-
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xtmcs les tnarchandifes «tant en A^^afin » «lAcde 0MltG|riib de Paris& de Lyon ,t]ue

dé cdle»?qiii fciont enue les mains de tW5Cotre(pGilidam*qqe nous aurons, lû^

lif.& aq^ Pays Etrangers -, en^mbie dés dettes aâives& pafiîyes de h Société, ^
aucunes7y a. j^

14. Etfoui- ceteffeMTioi François JacqiVflot, ferai tenu de venii: en cette viliéie

Palis, & d'y appoiter tous les Livres que j'aurai tenus au {ùjet de notredite Sociétés

pour cite tant lefdits Livres , que ceuxque )'gurai,moi Tourner à Paris, fervanii
ladite Société» foldez <;n la manière accoutumée , pour enïùite procéder audic

liwencaire. . . i>^
^

;•.

15 . Les marchaitdi(ès qui referont dans le magaHn de Lyon , (êronc envoyé^
par moi François Jacquinot à Paris, audit Heur Nicolas Tourner , pour être avep

celles reftantes dan? le magafin de Paris , enlêmble les dettes acîlives de ladite So-
ciété partagées-, fçavoir , à moi dit Tourner , les trois quarts , & l'autre quart â
moi Jacquinot , Icfquelles dettes aiWvcs deixieureront à chacun de nous, ànosii(^

ques , périls & fortunes , lâns que pour railbn de i'infblvabilité qui pourroic arriV

ver des débiteurs, nous puilljous avoir recours Tun à l'encontre de l'autre , enqueir

que forte (S: manière que ce foit &puiflê être,ainfî appartiendront àforfaii à celui

qui les aura eues.

16. Et à l'égard des marchandi(ês qui le trouveront en Italie & autres Pay$

Etrangers , entre les mains de nos Corre(pondans , li aucuns nous y en avpns , eile^

iêront vendues par eux pour notre compte conxmun , pour les deniers ou autres

effets qui proviendront d'icelles matchandilès» «les commilfions & autres frais dér

duits , être partagez j fçavoir , à moi Tourner, les trois quarts , &ènioi jacquiiig|t

l'autre quart. -

' X7. ArrivaiK le decésdel'pn de nousfendant Icfdites quatre années, Ja prefent*

Société demeurera refoluë fix ti^is après , à compter du jour du decés ,' afin qiie

{)endanr ledit tcms , le fuivivanr puiflè liquider les affaires , & après ledit tems paflé,

es marchandées, dettes aâtives , capital, profits & perrqs , (èront partagées entre le

furvjvant i^,nos femmes, enfans, héritiers & ayans caufe, en la fo, j & manière

qu'il a été dit aux articles xi.x^.6c 1$, «ci-defliis, lors de la diflolution 4? "Ottç

Société , fans y contrevenir de part &: d'autre en quelque lotte& manière que cefoi;;

ou puîllè être.

i8. Et en cas qu'il arriyât (ce que Dieu ne veiiille
) pendatit & alors la diflfoliiT

tion de notre Société , quelques ditFerens .cntpe noMS » prometroiis nous en raportec

à deux Marchands, que chacun de nous fera tenu dç notnme!: , lelqtiels ne fe pou-

yans accorder, leur donnons pouvoir dêsrà-prefoiït comifie dès-lprs , de prci)<jfe&

nommer un ticjrs Marchand, au jugement de^uels nous nous remettons dàs-à-

prefenribmme dès-lors , comme h Noflcigneurs de la Cour de Parlemenr les

^.voient jugez : à quoi noiis obligeons aulli nos femmes , enfans , héritiers ôc ayans

/:aufe , à peine par les contrevenans , de là foinme de fix mille livres , la moitié ap-

plicable à l'Môpital General de cçtte ville de Paris, Hc l'ailfre moitié à l'acquiet

X9. Les profits &: pertes qui! plaira à Dieu donner à notre Société , feront pafta-

gczvlçîivoir, les trois quarts à iipi Nicolas Tourner, & l'autre quart à moi Frai^^

çois Jacquinot.

lie. A été convenu entre nous de donner aux Pauvres tous les ans la (ômme dç
cent livres à ceux (|p ei;k aiuront le plus d&befoin, ôc ccd'uo.comiqun confcpte-

léâfeï



,31. Promettons l'un à •• l'autre» amitié & fidélité, & de maintenir le préiènt Traû-

%i iansaucuncinnovationea toutes les clau(ês & conditions y mentionnétt» fur (et

mêmespeines portées par l'article z 8. priant Dieu qu'il benifle notre travail > &quç
le tout (oie fait â(bn honneur & gloire. Fait en doublai Paris le lo. Décembre
-167} « celui- ci pour moi Nicolas Tourner , celui-ci pour ledit tel.

Il faut obferver au Formule ci-deflùs de $ociété une chofe. qui eft «qu'il fera ne-

ceflàire qu'elle foit regiftrée tant au Grcfie de la Jurifdidtion Confulaire de Paris

,

Su'encelui de laConlervation de Lyon *, parce que la négociation pour le compte
e la Sociécé fe fera en l'une 8c en Pautre Ville , & qu'il eft neceflàire qiie le public

^ache , & ait connoilTance de ce qui le regarde pour allùrer les af&ires qui feront

raites entreces deux Marchands AlTociez.

Les articles de cette Société qui regardent le public» font premièrement , larai-

fon ^e la Cpmpagnip, qui (e fait fous les nomsde Nicolas Tournet & François Jac<>

quinot en Compagnie»

Secondement) les 5. & 6. articles, par lefquels il eft convenu entre eux» que

Tournet demeurera à Paris.& Jacquinot à Lyon , pour les achats & vente de mar»
chandi(ès qui fe feront par l'un & l'autre pour leur Société.

En.troiuéme lieu > l'article 7. qui porte que toutes les Ggnatures des Lettres ,&

Billets dechat\ge» ceux payables a ordre ^ au Porteur 1 & autres Aâes qui (è fe-

rot)t pour ladite Société , (eront conçus (bus les noms de Nicolas Tournet ,& Fran-

çois Jacquinot en Compagnie » 8c que les ilignatures particulières (èront pour le

compte de celui qui les aura faites.

£n quatrième lieu , l'article %. qui porte que Jacquinot pourra acheter 8c vendre

cola ville de Lyon , les marchandiles qui lui pourront être commi(ès ,& cnvoyéei

par quelque perfonne que ce (oit » tant de France» que des Pays Etrangers ^ parce

que le tout(è fait pour le bien commun de ladite Société, c'eft pourquoi elle e(l

obligée envers ceux qui negocietonc avec Jicquinot» defqaels articles en fera fait

(e Feri;nu(p fuiy^iu>

Formule de textrait de la Sméttci devant faite entre Nicolas Tournet, & François

Jacquinot en Compagnie^our être regiftrèMt Greffe de la furifdt^ion Confulaire de

fiarif , en celni de la Confervatton de lyo» » <^ inférédans le Tableaupublic» >

PAr Afte (bus fcing privé du 10. Décembre 1678. reconnu pardevant tel 8c tel *i

Notai res au Châcefct de Paris, lefdics jour je an, appert que lefdics Tour» «

pet 8c Jacquinoi , demeurons en tel lieu > ont fait Société enfemble pour le temps **

& efpacc de quatre ans> â commencer le premier Janvier 1 674. 8c finira pareil ^t

jour de l'année que l'on comptera 1678. & ce (eus les noms de Nicolas Tournet **

ôc François Jacquinot en Compagnie , qui ferout leur Commerce > tant en cette

ville de Paris, où ils auront maifon , où fera demeurant ledit Tournet, qu'en la

ville de Lyon , où ils auront au(!i maifon , où fera demeurant ledit Jacquinot,

lefquels (îgociont l'un 8c Tautre .toutes Lettres 8c Billets de change , Billets paya-

bles à ordre, cjau porteur , pour tiirer (k remettre en tous les II .'ux qu'ils au-

ront befoin -, comme aulTi tous endulTemens & quittances nece(Tàires pour leur

Négoce , lefquelles (îgnaturcs feront fiiitcs par l'un Si l'autre , fous les noms
de Nicolas Tourner & François Jacquinot en Compagnie ; ôr. tous les A(Sbcs

g,ui feront (îgnc;2 feulcmpnrdu npm partipulict de l'un d'eux ;, feront cenfczptrç

li.Vamu Ç
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>» not pootnacheterSe vendre enla ville' de Lyon r toutes (bries ciemarchandifat

9» qui lui feront comnaifcr 5c envoyées »mnc de Franceqoe des Pays Etrangers #

„ (àr quoique petfonne que ce foir» letoai éunt du fair de ladite Sociét<6: Cor

n que nous cerfifioDS veritibie^&qu'il'nY a dans ledit Ade de Société aucun»

,) autres articles 8c convenrions que celles ci-deflùs niptimées Oc déclarées qui

SI regardent le public ;& ce fur les peines portées par l'Ordonnance» en foy de

,> quoi nous avons ligné le prefent Extrait double , 1 un pour être regiftréau Greffe

,f de la Jurifliâion Confiilaire de Paris. Ae l'autre en celui de laOïnTervatioiv

, deh ville de Lyon , àPatis le i $. Dtcembre 1 67 )

.

AmmUdtSMiM tmcammMiditeenm mn Mtveh»ttd d» UFittà de Péri» » dtnx deU
vtlitde LjQti^& tm Ouvrier emdr^^ d^er , dfargent Cf defaye en ladite Fille four

te'tablifiement tCune MaHufaSttre defdites marehandifee,

NOusfôufl^ezGuillaume Fournier , Marchand Mercier ^ GrofEer,Joiiait

liera Paris; Jean de PSiUl Langloi» frrre», Marchand>j;& Banquiers e»

t^ cette ville de Lyon ,& Franco!» de laMare » Marchand fobriquane en dkap d^or >

a d'argent & de foye en ladite ville dei.,Lyon, confedona & reconnoifl[ons avoif

M &it& faifbns cnfembie le prefene Traitéde Société 6c Compagnie en eonunan'

I) dite* pourle ConHnerce& traficde draps d'pr,d'argent de de foye quifê njanufac-

» turent en ladite ville de Lyon *»& ce pour le temps de fîx années confêcutive»

j) de fans intervalltife temps |â comnaencer au premier jour d'Oâobré 1^73* &
i> finir â pareil jouv del'aniiiée que l'on comprcra 1 6 79. aux daufês » Se cèndition»

u des articles fiKvaos» priant Dieu en être le G}nduéh:ur^& y donner fes fainre»

» bénédiâionsii

I. Pour parvenir à ladite Société & Compagnie a été convenu que le fbnci

capital d'icelle fera de la fomme de fîx vingt mille livres qui fera fournie > fça-

voif:

1. De la part duditfieur Fournier» Toixante mille livres , qu'il portera à ladite

Société en deniers comptans; fi^voir , trente mille livres dans ledit jour premier

Oâobre, vingt mille livres au premier jour de Décembre : & les dix mille livrc^

tenantes au premier Janvier , le tout prochain.

3. De la part dielditsjean &Paui Langlois , pareille fomme de fbixanre mille

livres qu'ils promettent fournir à ladi-^e Société dans ledit |our premier OAobre
prochain.

4. De la part dudit François de la Mare ne fera fourni aucuns deniers en ladite

Société pour Ton fond capital , au lieu duquel il donnera fon travail Se indnfttie

pour la conduite de ladite Manufaâ:urc, aux charges & conditions fuivantes, auf*

quelles il s'obhge s fcavoir:

5. D'employer tous fts foins, travail &indiiftrieàla conduite de la Manufac-

ture de toutes les marchandifès de di <>p d'or , d'argent & de foye , que ladite Com-
pagnie trouverai propos de faire manufafturcr poui être vendues, tant en ladite

ville de Paris qu'en celle dcLyon& autreslicux qu'elle avifèra bon être.

6. Sera oblig;; ledit de la Marc , tenir maifon en ladite ville de Lyon , & d'cntre-

tcnii les palonncs n<:ceilaircs, tant pour trier les foyes^ mettre en main , donner

»»

w



qëififiM ttort kt Mâfjebéi^is é^ hs If^t^u^ -0
ta tetature> que pour tenir les Livres &daiiucesneceflaices,pouc>ia(lite Manufac-

ture i nourrir& paver leurs gages â Tes dépens» en telle forte que la Compagnie
n'en puifle être recherchée ni inquiétée.

7.Nelêra loilîble audit de la Mare de inanufaûiirec , ni iafre nunufaâuree

aucune niarchandife*ni faire aucun autre négoce» que pour L'utilité 6c leprôfitde

ladite Socictd

8> Ne pourra monter ni f^re monter aucuns métiers de quelques fortes d'étoffes

?ue ce foie ou puiflè être lansleconièntement» & l'ordre exprès defdits fieuts

oumier > Jean Se Paul Langlois »ou de l'un d'eux en l'ablence des autres.

9 , Sera tenu, ledit de la Mare de tenir bons & fidels Livres , tant Journaux pour

donner les Coyesaux Teinturiers* bailleurs d'eau, pour réceptions d'ouvrages, de

vente & de raifon, qu'autres qui &rontjueez neceflàires être tenus en la manière

accoutumée en ladite ville de Lyon ^lequel Joutoal dq^|^te ftra paraphé par Mef-
£eurs les Juge& Confcrvateurs de la ville de Lyon>(iiivant l'Ordonnance.

I o. A été convenu qu'il (êca payé par ladite Société â Alexandre de la Mare fils >

la (ommede quatre cent livres par chacun an, en confideration des peines qu'il

prendra à tenir le Livre derailbn , & de l'application qu'il aura pour le bien des

af&ires de ladite Société ,.le(quels quatre cens livres feront portées à compte de

/tais par ledit François de la Mare.

1

1

. Lefdits fieurs Jean & Paul Langlois feront tenus de £iire venir d'Italie, 9c

;iutres lieux (bus leur nom , toutes les Toyes qui lèront neccflàires pour ladite fà-

brique.ûms qu'ils puiflent prétendre pour tailon de ce, aucun droit decommilHon

de ladite Société , bien entendu qu'elles viendront aux risques «périls Se fortunes

4e la Compagnie.

1 1. LetJits Jean Se Paul Langlois feront tenus de £}urnir â ladite Compagnie

,

outre le fond capital d'icelle
, juCques à La fomme de foixanre mille livres , en cas

^ue nouseu0îons beloin d'argent ,dont leur en {era donné compte coûtant , avec

l'intérêt à fauit pour cent pour chacun ai^

I 3. S'il fe trouvoit en la ville de Lyon pendant ledit,temps di: notre Société des

Ibyes fabriquées à bon compte, qui tudent propres pour ladite Manufaâure>elles

ieront achetées par lefdits ucurs Jeanne Paul langlois ; comme auflli l'or Se l'ar-

gent filé » & ce en la prefènçe Se du coolèntement dudit de la Mare& non au-

.trement.

1 4. Ledit Heur Guillaume Foumier fera tenu de vendre en la ville de Paru Cous

ion nom toutes les marchandifès manuFaâurées qui lui (êrent envoyées par ledit

de la Mare, fatis qu'il puidè prétendre pour raifon de ce aucun droit de commif-

Cion « ni choie quelconque pour le magadn , ni pour nourriture Se gages de Faâeurs

ou domeftiques fervans à icelui , le tout fera à Ces dépens.

1 5. Ne pourra ledit Heur Fournier vendre, ni faite aucune commilTîon de mar-

çhandilès manufaâurées en la ville de Lyon , hors celles de ladite fabrique.

1 6. A é(é convenu qu'elle fera appcllce Manufadiure de François de la Mare

.

pour railbn de quoi il (era par ladite Compagnie , fait imprimer des billets de la

manière qu'il fera par nous avifé,au basdefqucisil yaura.ces mou: Mawtfdlnrf
dt FrM^ots de l^ Mare

,
pour être iceux billets attachez , fur chacune des pièces de

marchandifcs qui auront été manufadturécs.

17. Ledit ficur Fournier tiendra de bons Se fidèles Livres > tanr Journaux de

vente I de 'cailTcque de raifon , intitulez de Ion nom , Icfquels Journaux feront

:i?; m
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pakaphez pat Mcfficuis les Juge ôc ConCuls de la ville de Paris , fuivant l'Ordonr*

mnce.
I s. Ledit fîeor Fournier fera tenu d'envoyer de trois en trois mois audit de la

Mare^un extrait de fbn Livre Journal de la vente qu'il aura f^ite de ladite itiarcban-

di(ê , tant aucomptant qu'à crédit > avec les nom& èc (utnoms des Marchands â qvii

(lies auront été vendues.

19. Pourra ledit Heur de la Mare vendre des marcbandifes de ladite Manufaâure

à toutes petfonnes généralement quelconques, fai(àns commerce dans toutes les

villes du Royaume Se Pays Etrangers > à la tefetve de ceux demeurans en la ville

de Paris, & s'il étoic envoyé commtflîon par quelque Marchand de ladite ville de

Paris audit de la Mare * pour faire manuraéburer quelques marchandises, elles Ct-

xont pat luy envoyées audit Fournier pour être par luy livrées â ceux qui les aurotit

commifes,& les portera i||j()>teurs (ûr (on LivreJoumah
10. Ne pourra pourtant ledit de la Mare vendre aucune raarchandilê par lui

tnanubdurée , ou qu'il fera manufadlurer , fans le consentement defdits (îeutsJean

& Paul Langlois , ou l'un d'eux, de les Promefles 6c Billets de ceux ^ui les acnete<

lont feront conçus fous le nom del'un des Aflociez feulement;

21. Toutes les dépenfes qu'il conviendra faire pour ledit Commercé Se Manif-

faâure , comm:i façons d'ouvrages , bailleurs d'eau , Teinturiers , frais de voitures»

courtages, tant d'argent que de marcbandifes , doUanes, papiers , ficelles , billets

imprimez, crocbeteurs&gagne-denierst feront payez par ladite Société, fuivaift

les mémoires , Se promptes qui en feront donnez par ceux qui les auront faits.

2Z. Il fera fait tous les ans pendant lefdites fîx années, Inventairegênerai de tous^

les effets , tant aéiifs que paflifs de la Société , Se pour|cet effet ledit fient Fournier

fera tenu de venir en cette ville de Lyon, Se de fournir audit fleut de la Mare un-

état de toutes les marchandifêsqui fcronr reliantes dans fon magaHn ; comme auffi

des dettes aâives de ladite Compagnie , contenant les noms& furnoms des débi-

teurs qu'il extraira de fur fon Livre deraifbn, lequel Inventaire ne pourra être fait

qu'en la prefènce defdits fîeurs Jean & Paul Langlois, ou l'un d'eux , dont chacun de

nous aura une copie Hgnée des uns Se des autres*

1 ). Il ne pourra être pris pendant lefdits fix ans par chacun de nous fur les profir»

qu'il plaira à Dieu nous envoyer , feulement plus grande fômme que celle de 8000.

livres i fçavoir , }ooo. livres par ledit fleur Fournier , autres 3000. livres par lefdits

fîeurs Jean Se Paul Langlois, & aooo. livres par ledit fîeur de la Mare , fî ce n'sOs

de fon compte courant, & non du fondcapitaL

Toutes les dettes faites Se créées.tant par la maifbn de Paris , que celle de Lyort;

feront aux rifques, périls& fortunes de ladite Société , Se feront Supportées (uivant

les parts Se ponions que chacun de nous aura en icelte , fuivant qu'il (eia^ii ci-

après..

2 4. Néanmoins a été convenu que ledit de là Mare ne fera tenu à aucune pérté y
que jufques à la concurrence des profits qu'il fera en ladite Compagnie.

25. Arrivantle décès defclits fleurs Fournier& de la Mare pendant lefdites (tx

années, ( ce que Dieu ne veiiille) ladite Société demeurera refb ne; comme aulTi fi

lefdits Hetirs Jean& Paul Langlois venoient à décéder: néanmoins s'il n'y avoir

que l'un d'eux qui vint à décéder, elle ne laiflera pasd être continuée pour le tempsf

qui refilera à expirer de Lidice Société, aux claufes& conditions d'icclle,

26, Si nous ne voulons renouveller la prefcnte Société ^ nous ferons tenus nous
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Ibtfavertirpacecth l'un, l'autre, nn an auparavant Jafin dcfdites ^x année», ahn
que pendant ce temps , il ne foit acheté aucunes foyes » fil d'or Oc d'argent filé , ni

autres matières généralement quelconques , que celles qu'il conviendra poùt ache<<

ver les pièces qui (èiont fur les métiets , Ac afin que les dettosianr aéHves quepaffi-

ves foient liquidées.

» 7. Neanmoinsa été convenu qu'en cas que nouspe vouluflîons pas continuée*

k prefentc Société, il fera loiûble audit de la Mare de faire continuer le travail des
ouvriers pour fon compte paniculier , afin de maintenîHadite Manu^éhire , â mc-
fure que les métiers finiront , (ans pourtant pouvoir par Tcé't de la Mare, vetidre lefl<

marcnandtfes qu'après que lefdites fix années feront faites 8c expirées.

18. A la findeldites fw années «il fera fait par nous Inventaiie général de toutes

les marchandifcsqui feront reftantcs.taot au magafin de Paris,qu'cn cchii de Lyon

}

enfcmble de toutes les dettes avives de paflives , & généralement de tous les effets

appartenans à ladite Compagnie.

2 9. Et pour cet effet ledit Guillaume Fournter fera tenu de folder fon Livre de
i!aifon,&de venir en cette ville de Lyon pour procéder audit Inventaire 4 Si de
fournir un état de toutes les marcbandifcs-qu'il aura reftantes , appartenances à la*'

dite Société,comme aufli de toutes les dettes aélives qui feront lots dues à icelie

,

contenant les noms& furnoms des débiteurs.

jo. CommeauflîIcditfiçutdelaMareferatenudefolder tous les Livres, tant

des ouvriers , bailleurs d'eau , Teinturiers 8c Livres de raifbn , qu'autres Livret

qu'iUura tenu pour ladite Société , pour enfuite être procédé audit Inventaire ge«

nerah
, r ^

3 1. Lefdftes dettes aéKves & marchandifeireftantes feront partagées entte flous f

fuivant les parts 8c portions que nous avopsen ladite Société, les dettes paflives

payées ,8c les fonds capitaux dcfdits Fournier, & frères Langlois préalablement

pris , defquels il fera fait huit lots les plus égaux qu'il fera poffible
, qui feront jcttc-a

a« fort, defquelsiiy en aura trois pour ledit Fournier , trois pour Icfdirs Jean&
Paul Langlois,& deux pour ledit de la Mare, lefquels lots demeureront pour le

compte » 8c aux rifqucs , périls 8c fortunes de ceus qui les auront eu fans aucun re-

cours quelconque les uns envers les autres,quoique depuis le partage qui en aura'

été fait, les débiteurs vicjflcnt à manquer, & faire faillite, ou par quclqu'autre int

fdvabilité que ce foit oupuific cire , â quoi nous obligerons auffien cas de décès

de l'un de nous , nosfemmes , enfàns « héritiers ou ayanscaufè.

3 1. Et en cas qu'il arrivât ( ce que Dieu ne veuille Jl pendant 8c alorsf de ladif-

(blutiondela prefènteSocieté quelques differens entre nous, promcttonS^ nous en
raporter à trois Marchands, que chacun de nous fera tenu de nommer , lefquels ne
fe pouvans accorder , leur donnons pouvoir dès-à-prcfent, comme dès-lors de
prendre& d'en nommer un ou deux aurres auflî Marchands, au jugement defquels

nous nous remettons dès àprefentcomme dès-lors, comme fi Noflèigneurs de la

Gourde Parlement les avoicnt /u^cz, à quoynous obligeons aufli nos femmes,
enfans, héritiers & ayans caufe, a peine par les contrevenans delà fomme de fîx

mille livres , le tiers applicable à l'Hôpital General de la ville de Paris, 8i l'autre tiers

à l'Hôpital General de cette ville de Lyon , 8c l'autre tiers aux acqulefçans.

3 ). Les profits ôc pertes qu'il plaira à Dieu donner à notre Société , feront par^

tagexi fçavoîr , trois huitièmes audit fieut Guillaume Fournier, trois huitièmes^

Auldits ficuts Jean & Paul Langlois, 8c le quart reftani audit ficur de la Mar^-
G iij
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? )4. Et afin que Dku beniflè notrecravail > aérécqnveou entre nous <]o*iI fecii

donné aux Pauvres par chacun la fomme de deux cent livres > â cellei perfonnei que
nous jugerons en avoir le plus de befbin » de ce d'un commun conièntement.
^'

35. Promettons l'un à l'autre amitié de fidelité.& de maincenit le prefent Trai(^

fans aujune innovation en toutes les clanfes& conditions y memionnnécs fur lea

même:.! peines portées pat l'article )». priant Dieu qu'il benille notre travail » 6c

que le tout foit fait à /on honneur de ft gloire. Fait en triple â Lyon ce ao Aoû(

1 67 j . celui-ci pour ledit Guillaume Fournier.

Le Formule de cette Société en commandite eft tris-important, fi on en confide*

re bien le fondement,& les précautions particulières & générales des Aflociez dany

tous fes articles, l'on verra qu'elles font routes nifonnables dc Judicieufes « Ignic

pour la fureté que pour les avantages des uns & des autres > il cft nece(Iàii« àf
mettre en ce lieu les raifons des plus importans articles , afin quç ceux qui voudront

bien 5'en fervir pour modèle* puidènt (çavoirce qu'ils feront , & ce qu'elles doi-

vent opérer pour ne pas faite à Taveugle 8c fans conoifllàncede cauéè.

Car, premièrement , fi l'on coofidere quoy qu'ils foient tcok. Aflbdez. meanmoint
le fond capital de la Société n'eft compolë qnepar Fournie^ Marchand à Paris , 9f

par Jean 8c Paul Laoglois frètes de Lyon» qui font aflodez chacun pour trois huitiè-

mes. Se la Mare, qui cft le Manufaâurier.ne fournit autre cholè que Con induftrie«

fes foins 8c fa peine , lefquelles chofcs équipolent en quelque ftqoa l'argent que ley

autres fouCktÙIènt à la Société.

Mais de la Mare ne participe que d'un quartdanslesprofits, & pourquoi cela p

c'ell que les antres Afiociez , outre l'argent qu'ils portent en la Société , donnenr
encore leur peine , & leur industrie ,en ce que Jean dr Paul Langlois frères > font

tenus & obligez d'acheter, défaire venir d'Italie» les foyes, l'or de l'argent filé;,

pour la manutention de la Manufaâure,de que Fournier de Paris s'oblige d'en fairf

ia vente de le dcbir , après qu'elles auront été manufâ<fturées

.

^ Il eft vrai que les peines êc les foins qu'ils prennent en l'achat de jcn la vente d$
la marchandife, n'égalent pas ceuxde la Mare, qui doit être tonjours dans une pec--

petueile aâion pour faire agir les ouvriers: C'en la raifbn pour laquelle les autrei

fournillènt l'argent qui compofe l,e fond capital, pour recompen(cr par>l^fon tr^
vail de fon induilrie, (ans quoy la Manufaâure ne pourroir fubfilicr.

Et d'autant que l'argent eft le nerf du Commerce, iàns lequel il demeureroit

(ans mouvement 3c fans ac^on , outre iv fond capital de i aoooo livres qui doii;

^tre fourni par Fournier de Paris de Langlois frères , il cû encore fiipuk^ que lef-

dits Langlois frères feront tenus de fournir h la Société (bixantc mille liviet , en
cas qu'elle en ait befom , qui ^ront portées en leur compte courant , avec i'inte»

cet à huit poiu cent par chacun an. Il eft bien jufte de raifôtinable que les frères

jLanglois /nient tenus eux fculs de fournir cet argent , parce que leur induftrie &
leur peine font moins grandes que celles de Fournier de Paris, qni eft attaché aci

luellemcnt à la vente des marchandises , au recouvrcraenr des dettes aâives créées

en confèquence d'icelles, 8e qui doit avoir le foin de donner les ordres à de la

Mare 1 de fabriquer les marchandilês necdTàires pour la manutentbn de leur coni>

,merce , au lieu que l'achat eft une chofè momentanée , qui ne requiert pas grande
;^âivité.

Il eft aulli raifonnable que l'intérêt de leur argent leur (oit palfé en compte

foutaot > fur un j>ied plus haut que celui de i'Ocdoiiaance»pour deux railons^
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U premiers » parce que ponc fournir cette(bmme de (bizftnte mille livres Jes fieres

Laoglois feront peut-itre obligez de remprunter fin la Place du Change, où l'on

paye ordinairement les inretêts ùu un pied plus haut que celui de l'Ordonnan-

ce, Ac parce qu'il y a des tempsoù il vaut ju(ques à.dix pour cent : Secondement

ils rifquerit avec m Société , parce qu'ils deviennent Créanciers d'icelle comme
une tierce personne qui préteroit (on argent » de manière que Ci les alFaires vo>

Iraient à mal râHCr, &auc cela causât la faillite des uns Oc des autres, ils netc-

cevroient leur rembourkment de la Compagnie, que par contribution au fol la

Kvre, comme- les autres Créanciers i de forte que par ces deux rai(bns, ileftjufte

Se raifonnable que l'intérêt de cette fomme de foixante mille livres qu'ils four-

nilTentâ la Compagnie, outre le fond capital, leur fbitpayéâ plus haut prix que
celui porté par l'Ordonnancek

Les profits & pertes ne fone pas pattagiez également entre ces trois Aflociez,

car de la Marc n'y participe que pour un quart , & les deux autres chacun trois

huitièmes, parce qu'il*ne partieipe point dans la perte que ju(qucsâ la concurrence

de Ce$ profits; de forte qu'il eft juft^ & raifonnable que la part des autres (oir plus

grande que la fienne# pui(quenon(êulenfeni ils courent ri(que de la perte de leuis

profits , mail encore de leur fond capital.

Tout ceqiti a été dit ci-deflns« regarde les avamages particuliers des Affociez «

les autres articles regardent h fureté en général delà Société: car par l'article 7,r

il n'eft pas loifible à de la Mare de faire manufadurcr , ni faire aucun négoce

pour autre que pour la Compagnie : cela eft fort jnfte , car puifqn'il ne met point

d'argent dans laSociété , il faut que tout fon temps <Sc fon induftiie (oien t employez

pour fcelle.

Par l'article 8. il. ne lui eft pas permis de monter aucuns métiers fans le confen.

tement de l'un des autres Affociez', cela eft encore judicieux > parce que laManu*
faâure des étoffes eft la chofe la plus importante de route la Société , & tout le

profit ou la perte réfulte de la qualité , façons ôc couleurs des marchandifcs qui

ont le cOQL-s , ou non : &; fi un manufaâurier faifoit fabriquer des étof&s à fa tète,

^ns en connoître le cours, ce feroit faire les chofês au hazatd » ce que la pru"

dence ne permet pas.

L'avtide 19. porte qu'il fèrapermis à de la Mare, de vendre des marchandifès

de la Manufaéhire aux per(ônnes demeurantes dans toutes tes Villes du Royaume,
à la rcferve de la ville de Paris; ôc s'il lui étoit envoyé commillion par quelque

Marchand de ladite ville pour avoir de k marchandtfê de ladite Manufaâine

,

elle fera envoyée â Fournier pour la livrera ceux qui en auront demandé , âeles

porter débiteurs fur fon Livre Joxunal ; il n'y a rien encore de plus judicieux , parce

que Fournier eft prépofé pour faire la vente de la mai;chandire en la ville de Paris ,

ainfi il connok mieux les débiteurs que les Aniociez de Lyon, outre que Ce feroic

lui faire tort (î l'on s'adreftoit à d'autres qu'à lui ,ce qui pçurroit en quelque fa^

çon altérer fa réputation.

Mais parce qu'ii faut prévoir toutes les chofêsqui vont au bien de la Société , &
qu'il pouvroit y avoir dc^ Marchands de mauvatfcjfîumcur , o:i pour quelque périr

mécontentement qu'ils aiitoicnt reçu de Fournier., ou bien parce qu'ils croiroient

qu'il fàvoti(at quelque autre à leur défàvantage , ne voHuiorcnt pas acheter de lui

Si commetrroient à Lyon à delà Mare
,
penunt par-là s'exempter de paderparles

tnains dcFouinier , il eft bien d'cftcâuec fa eomn-.iûion ; mais il y va dcrhonneur

\
.'

i: '' 'î * *

1





>

IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

1.0

1.1

11.25

lâilM |25

>tt Uii 12.2

M 12.0Ui
Kg
U
u „
WHtU

'^^

y Photographie

Sdenœs
Corporation

23 WIST MAIN STMIT
WIBSTIR.N.Y. MSM

(716) 872-4303

'^



^^^
'Y.^^^4;^



;r.

#.

..«

5^ tiVM I. Cùk?. II. Ttmêlts MtmùfiHnéitSêAftM
^derinteiêt de ta Compagnie, qu'elle foie livrée parFdurniertâcqu'il pofte W
•nurchandife vendiuë â ce Marchand en'^ebir fur (on livreiournal*

Par rauide ao.il cft encore défendu i de laMace .4^ vendre aucune marchasi»'

•di(ê (ans le confentementderdits Jean fiePaallaoelois frecea»ou l'un d'eux, queW
J\onic(Ies& Billets (eront conçus fous le«0»! de run des Aflocicz reulcmcQt j il

n'y a ciendeplus judicieux que cet article» parce qiie premièrement, de la Mare,ne

-participant point dans les perces, comme il a été dit ci*deiltis, il neferoitpas rai»

4bnnabic qu'il difpoiat du bien& de la fortune de les autres Aflociez , qui ont dans

la Société des fommes corifiderables, fans leur pacticipaiion i {ècondement , uii

Manufaâuricr n'a pas toute la connoiflance necedaite pdnr la vente des iXMn;hanè-

difes ,^ ne Icatc pas les chofes qu'il faut obierver pour cela.
'

'

'-i

A i'egard dece qu'il ne pourra &ire concevoir les fiiltets& Promeflès qu'il ftr^l

faire pour la vente des raarcbandifes^quelôus le nom de l'un desAflbçiezlêixlc*''

cnent} c'cft que cette Société n'a aucunexaifondcs noms cdlleâifs j étant tinecom*^

mandite , ou chacun des Afl&ciez a &s fbnâionsi parr & Tepac^s leiunes dec

autres , pour agir chacun en Icvi nom particulier j J'un« en ce qiu concerne Tachée

<les matières propres nourla Manufaâurei loutre;, pâurmanufàâurer, on iàirf

mannfjâurer les marcnandilês qui lui fei:onicommifes& ordonnées par les auirt^'

Aflociez, & l'autre pour la ventedes étoffés manufa^rées \ 8c toutes ces£>nâidn«

Î

particulières (e raportent à une lèole , q^i jce^arde J'ayantage Se ichkn conmmi «faf

a Société.

Il eft de cette Société en comniandite >,coiDme des anciennes jRepnbliqae^ don»
la Souveraineté rélidoit dans le peuple, par le fumage duquel toutes leschofesle

failbient. Se dont les plus illuftres pardculiers élus dans les Charges publiques ,
agidbtent chacun èdivèrfes choies» qui fe taporfoient toutes à l'augmentation 8c
confervation de la Republique &dui}ien public : C*eftaufli dans tla Société c»
commandite que réTidc toute la puiflànce duCommercequi s'y^ir,& (es At^
jân qui lacorapofent agifFentiSe travaillent féparément, 8c chacun en leur parti*

f:ulier pour le bien davantage d'icel le Sotcieté , fans pouvoir pourtant tien faire

d'eux-mêmes (ans Icconfentoncht les uns de$ autres » que ce.qai a £té convenu par
il'AâedeSocicié.

Ily auroit de grands inconvénient (Iles Promedcs & Billets (efaifoiencau nom
xles trois Aflbciez ^ parce qu'il <faudroic pour les difpolèr qu'ils fîgnafîènt tous troif

Jcs ordres, ou les qiùctances 8c endodcmcns, ce qui ne fe pourroit pas faire (àcilo*

xjfïcat » puilque les A (Ibciez font feparez » n'en étant pas dem&mc d'une comman*
îlite^ comme d'une autre Société , dont la railbn eft-compofée de noms colleâi^,

jqui s'obligent les uns 8c les autres, folidairement quand quelqu'un des AfKieiez

^gne feul pour les autres , tel & tel en Compagnie ;.car Je« Adociez en .comnian<»

dite ne s'obligent pointi'un & l'autre , comme il a été dit.cy.devant, quoy que les

fhofes qu'îlstraitent , aillent au bien .Ôi à l'avaptage de la Société , mais feulemenc

chaque Aflocié en particulier s'oblige en fan propre 8c privé nom , ,aux cbpics auC-

jquelles ils'eft obligé de faire par l'Aiîle de Société.

- i^r exemple » le* ^Jggocians d'Italie i qui les iîeurs Langlois frères auroienc

.commis des foyes pour la Manuf^âure, ne reconnqitrqitnt qu'eux pour avoir
payement des (oyes qu'ils leur auroient envoyées » parce qpe l'ordre qu'ils auroienc

donné aux Marchands d'Italie » (èroit en leur propre & privé nom » 6c non
«as au^\jiQ(iv coUc^ft.d^s (rois Ailôjciiez 3 $ u lis frpies {.aiiglqis venoleivr



*'.

à faire faillite > lesNegocians d'Italie n'auroicnt tiucane iQi6n dUe&e contre

,
Foarniec 8c de là Mate s mais ik poattoienc (eulement faire failtr entre leurs tnalitf

le fond capical 5e les profits apparcenans aufdics fréter lAnglds^ quiiêcrouveroicnir

•voit tfté raies, jafqact au jour delà faifie.
.

^

'

Les Teinturiers j Baillears d'eao , Ce les Ouvriers qui auroient ttavaillé^ur U
Manufaâutei ne s^dcefl*eroieiit pour leur payement c}u'à de la Marej par qui il»

•utoient été employez »& n'autoient aucune aâion direâe contre les autres Ai&-
ciezi mais il eft vray qu'ils pourroient agir par voye defaifiefur les£>yesqniré->

'

ffoienc fur leurs Métiers , 8c lur les marcbandiles madufaâuréés qui (ê trouveroienc

dans le maga^D de la Mare i parceque les Ibyes étant fur les Métiers ; 6c les étoffiss

nanufaâuréès

fiiçon qui i

coomentao
^

' nuquel elles paroillènt appartenir.

Si les Marebands deParis à qui les écofiçs aoroitint été vendues par Foutnier'»

ftvoient des demandes â £iire pour quelque chofe concernant la vente qui leur en
' atutoit été JEàite > ilsn'auroient aucuneaéHon contre les frères Langlois &rde la Marèé

'

0e ne pourroient Vadrellèt qu'à Fournier : de même les fireres Langlois & de {a

Mare» niauroienc aucune action direâe dedemander le payement aux Marchanda
.deParis I des macckandifesrÉli^r auroient été vendues par Fournier. parce

qu'ils n'ont connu que lui datiiOBur négociation , laquelle a été fitite (ous ton noiii

Uùlemenc »& ne pourroient lefdits Langlcus 8c de la Mare « agir que par 'voye db
jûifiei rencontre d'eux*

Pat Tatticle i ). il eft pris une précaution qui eft avantageufê â la Société * eidi

ce que de la Mare fera pre(ênt à l'achat des foyes fabriquées en la Ville de Lyon
par les frères Lanslois, en cas qu'il s'en trouvât de propcn pour ladite Manufac-

ture : parce que de la Mare içauroit mieux ce qui eftpropre pour laManufaâurt

^ue non paseux * pat l'cxpetience qu'il en a , tant pour le filage » quepour lemou?
Image.

Par l'Article 1 5.1! eft dit » que Fournier ne pourra vendre ni £iire aucune corn-

midion de marchandife manufsâurée en la Ville de Lyon hors celle de la Ma*
nufaâure : il n'y a tien deflus iadfcieux > parce que s'il étoit permis à Fourniet de
vendre» ou faitecommiluoo des marchandifes d'autres Manufaéhires que celles

de la Société»conune il y rrouveioit un gain particulier, il les vendroit par pri>

fetence i celles de la Société » ce qui ne tetoit pas tai(bnnable>

L'avantage de la Société eft encore , que Fournier tienne de bons 8c fidels livres

tant toutnaux que de raifbn , 6c qu'il envoyé tous les trois mois â de la Mare un
extrait de Ton livre Journal» de la vente qu'il aura faite des marchandifes à lui en*

voyées , tant aui comptant qu'à crédit , avec les noms & furnoms dés débiteurs >

•in(î que portent les Articles 17. & i8>parcequ'ileft raifbnnable que les Aflociez

3
ai font a Lyon ayent connoiffance de ce qui le pafle dans les a&iresde la maifoii

e Patis ténue par Foutnier, 6c quels font Iesdebiteuts,j8e fila matchandife fia

vend avec avantage , chaque Adcicié devant êtteinfoimé en ù)n patticulier de tou«

tes les afi&ites communes de la Société.

Il eft taifonnable que l'on appelle les marchandifes de la Manu&âure du nom
de la Mare I Ae qu'il en foit fait mention fur les billets, ainG qu'il eft porté par

' l'Article 16. fuçe qu'il eft iufte que lui &»\ en «it l'hoon^ar. puifqu'il en a l«

«

ê
'Â
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«oodttite ,&qucc'elEfon indoftrieëe capacicéqui jrdoone la répatttion.

'» lleft encore iofte Se uitonatkÀf > ^'cn cas que les Aflbciex ne vouloflènt

fis lenoaveller la Société qu'à ine(^eqaeles Mêcicts finiront, que 6c U MaM
puiflèlfairetravaillec pour Ton compte pattkaliet, parce qn'aiureracnt la Màrni*

fasâurannfèdiiniiroit files Ouvriers àtloienc tiavatlicr ailletits„ & qu'il a grand

inierêt de la ^confecvcr } mais auffi ne pourra-t'il vendre In marchnndUes qu^H

aura fait fid>riqner , qu'après que tes fii années de la Société lerone finies de ot-

pirées.

La précaution quieft prife parrAnide )i. auTuiec du partage des cflets de la

Société lorsdc ladiflolution c^icetle» eft fort jodicieufe» parce qu'il eft faiibnna«

ble qu'auparavant que les profits Ibienr partagez , les dettes paffives (oient payéeti

& les fonds capitaux préalablement pctsA; uvexfnr tons les cfiètsde ladite So>

cieté.

La condition qui fuit en cet Article» de faire huit lots pour faire les partages

du réfte des efteis eft fott bonne s pour couper racine â toutes les diffiûutcz qui

pourroient arriver Tur ce fujet , ilen eft fait huit lots, parce que le part^ lie (9

peus fdre juftementque pat-li'i car comment pourroir-^m faite des lots^ux de
trois hiiitiémiR d'une parc» trois huitièmes d^une aune^fie en quart eotoied'vue

autre » il (eroit difficile } nuis y ayam haii lots l'oo les peut faireégamx V éie ks
maat au fort » perfonne ne fera trompé : dans jaMiait lots les Afiôdez y tcou.

vcnccbaam leur parc de portion» fuivant qu'il mxonvenu pat l'Article $|. de

ladite Sodeté » car Fournier en aura crois qqi, feront pour les trois' huidéaes qu'il

y participe } Jean &Paul Langlois en auront aufli trois qui efl leur participation»

dedelaMaceenauradcux quifônc lequart» qu'il doit auffi participer ealaaiieSo-

ctet&

L'Article ^ a. efk encorede confèqoence dansl*Aâe de Société , car eti cas qu'il

•frivât quelque difficulté entre les Aflbcica pendant de alors de la diflolution de la

Gamnagpje. ils s'en doivent rapporter à des Marchands , afin de couper racine â

tous les Procès qui pourroient naître pour raifon de ladite Société.

L'Article f4. qwporte «qu'il fera tous les ans fait aunnône aux pauvres de soo«

livtcseftpieufèdecharirable tétant bien juftequç Dieu faifant prolperer toutes les

affaires » k^ panvfes qui (ont fes enfiins pardcipent aux profits.

Voil^ ce que i'ay crû devoir dire àe$ princi'paux Articles du Formule de cette

Sodeté en commandite. Les autres étant triviaux de ordinaires, de n'étant pas ne*

ccflàire d'en rien dire , ponr en avoir déjà cy-devant dit les raifons.

Il a été dil cjMlevantque lesSodetez en conmtaodice qui le ferom entre Mar«

cfaands de Negociansj doivent être regiftrécs au Greffe de la Jutifdiâion Con>
fttlatre ou autres , en cas qu'il n'y en ait point dans les Villes 8e lieux oà fe feront

lefdires Societez , pour les raifons qui ont été dites en lent lieu ; c'eft pour-

quoi il (èra necellàire poiir la validité de cette Société » de faire rrgiftrer Iciile^

ment l'extrait de ce qui rigide le public : Or il n'y a cho(ê dont le public

doive avoir eonnoiflàoce, linon que Guillaume Foutnier , Jean de Paul Latiglois,

de François de la Mare ont fait Socic^é en conmiandite entt'eux pour fix ans •

à commencer le premier Oâobre 167 }• définir à pareil jour de l'année i^79«

parce que comihe il a été dtr cy-de(Iûs » chaque Adbcié agit dans les affaires

communes de la Sodeté en fonnompaiticulier , de que ceux qui traiteront avec

•ux doivent fuivre leur bonne feydanileur Negodation , la connoifiànce qu'ils

I'



't,'

!t.\\ ^fi/mtmtN ifs MmimU té^ iléi tttgkim^
HHtont ée cetK Sodccé» eft (culemeat afin W'en cas lâe fiûlttw par l'un on l'aoue

ides Aflbciex quiièiok oaufiie par l'itopuitiSnce où tb feroient i poar lespftccs

<<qii'|ls.aiKoietttfaice«<ians des Gommeicespar a» faits pour kar compte; <patt»-

'^alW > qui ne n^de point la Soàecé , ieon crâinciers putfl'fnt connoitre tons

leurs cfttt poBc y avoir reoous. Car » par excmpfe, Jean 5c Paul Langlois* Mar-
chands en » Vilk de Ljron.» peuvent rare d'autres Conanorces > dans le^els ils

pourroient fiùce-des pertes frmnfidosaMes^y'eUes canfecoieot leur impniflànce,

êc pat confeanent leur faillite. ..

Il en eft de même de Foutnier «Marchand â Paris, lequel pourroit hiite pour
£m compte paiciculier le commewe dedta|>s d'Hollande » toiles Oc antres (ortes

de marcnaoJiigs <|«i ne lot font poinc prohibées par l'Aâe de Sodcté > dans le-

^ad ne câiffiffant pas » il pourroit auffi âite Auliie jiie Cotte que lous créan-

ciers ayant oonnoiifance que leur débiteur a comra£ké Société en commandite,
ils pourront en ezetomt les droits de leurs débiteurs demander raifon aux autres

Ailocies t uac du tond cantal »que des pipfitt qui auront été fiûts par ladite

«rSocieCé. : y

j^ £t drcstcait de cette Société niétoit point eiur^;iftré an Greffii de h Jurif.

iliiâton ConlnUre,ou autres lieux poitez par l'Ordonnance» ils si'cn «uroicnt

•«ncuoccoBn(oifli>nce^.asnfi la Société étant ftcnite, os iêtoit «a e&t pe^
pour eux , fi leur débiteur étoit al!» iqéchant pour leur en ûter la connoiflànoe

4>n fi pour cela lei autres Aflbcicz vcHilMcnt le fàvorilèr i c'eft pour ces rairons

<qtt'il eft neœlfitire pour l'jnterfet pi^lic que cette Société en commandite (bit n>-

i^lftcée « fittvant le formule qui fuit. i

r.K%hmmû . - ^ . . \ .
.s

FtrmMh de FExtrait de U^ofiete'ci^de^âm , qméHt êtr* n^pfiré, tantm Grtffie âthâ

firifd$&Mn Cttifiriêirt àe iitf^UeidiPMrisy^M'm«tim4tiâCiHfirvêt$»m

4» Lj9th. f

' ,ï

PAr Aâefous/dng privé,ait i Lyon le xo. Août s ^7^. reconnu pardevant **

tel , Notaire ,eo pre{ènce des Témoins dénommes en ladite reconooiflance <

ledit jour , appert que ledits Guillaume Fournier , Jean& Paul Laogîois ,^ f*

François de hi Mare, demeucans en un tel. lieu , ont fait enicmble ^cieté en f*

commandite, pour commencer au premier jour d'Oâobre delà pre(êote«nnée f<

1 57 ) . & finit I pateil jour de l'année que l'on comptera 1 679.& ce aux claufes «

& conditions portées par ledit Aâe de Société , & qu'il n'y a en iceile aucune *<

.chofe qui regarde le public : ce que nous certifions véritable , fur les peines pot* !>*

tées pat rOnionnance. fait à Lyon , double , le preraiec Septen^te 1 67 3 . celui- ^<

<y pour êaemis entre les mains du Greffier de la Confervation de Lyon , ^ 4

I^MtrtdtHbUtilfMdrémmrt : Celui-ci pour être mis entre les mains du Greffier

de la Jutifdiâion Confulaire de la Ville de Paris . Ç$pmUt figner, *
'

¥

«

M-

^Mtreformule de Sociétéen cemmândite entre $m SetrftaireduRoy^dmi Af^^choad

Mercier , Qt<^ter.foMMUier , peur le Cemmerte dedriUptfSdeUmet ^^jfngne

toUtt t(^Mttrts marehMdiJês de Mercerie >peur euvojrr ttuft Indes d'Efp*giH.

Ous fbhifignez Thomas du Clos , Con{èiller Se Secrétaire du Roy • Mat- f*

foQ â: Couronne de France i âc Jacques^oifejtu « M^ccbjind Mjrtcier, Qrof-. }\N
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Liv&i l Cha», ir. fmmbkii et mmfinti àé Mtan
,V (ici- Joiiaiiliec de Paris, reconnoM^ons&copfcflons avoir Êiit &Yai(onsenfein<>^:

9^J^e le pre(cnt Traité (k Sodecé en commandite pour le commerce & trafic de

o draps & laines d'Efpaene t toiles âE, autres marcnandifes de Mercerie propre»

M pour.envoyer aux Indes d'Efpagne l & ce pour le tems de Çcl. années coB(ecUM>

M tives . & lans intervalle de temps , â commencer au premier yom. 4k Janviee

,^ 1 674.& iànir â pareil jour de l^annéc que Ton comptera itf80^ aux clanles 0C

n conditions des Articles fuivans» priant Dieu en être le condudenr % 9tj<inm:

M ner Tes (àintes benediâions* H:>.*-

». PoQc par venir i ladite Société «a étéconvenn entre nooi . ^ne le fond caj^ttl

d'iceUe (era de la Tomme de cent mille livres, qui ièronc fourme»; fçavoir, ' »;

s. Oe la part de moi du Oos, la fomme de cinquante mille livres ,queje prop^

mers mettre entre les mains, dudit iîcur Loifeau ,dans ledit jourpremKrjanvIrt
prochain.

\%.\* Delà part de moiLoifeau., pareille Ibomie de cinquante mHlc livres , fçat*

voir )05 50. livres 1 8. fols en draps iSe Idnes d'Elpagne , qui font en mon mag»*
un, eftimées argent comptant » fuivant l'Inventaire qui en a été fait ce jour-

d'hui « duquel nous en avons chacun une copie (ignée l'un de l'antre ySt 1 9A^^
livres deux fols en deniers comptant, que )e promets fournie dans ledit jour pro«

mier Janvier prochain. ' i

4. A été convenu, que le Commerce fera fait fous le nomdudttfiear Loifêaa;

. 5. Et pour cet eflèt- rèra tenue la msUlbn où ledit Loifêau eft prc(èotement de«
meurant , pour laquelle il paye douze cens livres par chacun an de loyer , fuivant

le bail qui lui en a été fait par Monlîeur du Moreau, le premier jour deMars 1671»

lefquels loyers feront paflez au compte de dépen(è de ladite Société. .

6. Ledit lieur Loifeau pourra commettre en Efpagne toutes les laines râle drapt

qu'il jugera à propos pour le bien & avantage de la Sociétéi& les faire venir eni

cette Ville de Paris aux risques , périls & fortune d'icelle.

7. Pourra auffi ledit Loiteaa acheter , ou commettre pour envoyer aux Indes

d'Efpagne ,.des toiles â Roiien , Morlaix , Coûtanccs , & autres lieux , chapeaux

de Caftor âe Vigogne , toutes (brtes d'Etofies de laines Ss de foyes , dentelles

d'oc , d'argent & de foye , & généralement toutcs'fortet de Merceries de Quin-
quailleriesproprespourlefdites Indes d'Efpagne*

8 «Toutes les commilfions, tant pour l'achat que pour la vente defdites rtiarcban-

diiès, frais , aflùrances , doiiannes pour la fortie du Royaume tt entrée dans ce-

lui d'Efpagne qu'il conviendra payer , tant pour l'envoy defdites marchandifes à

Cadis , que dudit lieu à Puerto- Bdo , pour le retour des pièces de huit, barres d'ar-

gent , cochenilles , laines de VigogiKs.bois de campêche,& autres fortes de mav-

chandilcs pour le(queiles aura éré traité & échangé defdites marchandifes ,& les

droits pour les ferries defdires marchandifes du RoyAume d'Efpagne ,& d'entrée

en ce Royaume , feront paficz au compte de dépenfe de ladite Société par ledit

Loifèau , fuivant les mémoires qu'il en fera & rapportera.

9. Comme auffi il fera paffé au compte de dépenfe de ladite Société es qu'il

conviendra payer pour le fret , voiture & afHirances , droit de fortie d'Efpagne,

& entrée en ce Royaume , de toutes les balles de laines & de draps que Tedtc

Loifeau commettra , & fera venir d'Efpagne en cette Ville de Paris , ou en

telle autre Ville du Ro/aume qu'il jugera â propos i les faite décharger pour



ifl irendte pour ie compte de la Sodectf , fuivaue les mémoires qu'il en npporce^tj

Y lOi £c encore toac ce qui lêra par loi payé , 8c débouta pour peine de aocho^
leun » gagne deoieri > papier t plumes , ancre , ficelle , affloallàger de marchant
dife» 6c généralement ions lestrm (croK aux dépens de ladite Société »ïuivanr4ef

Mmoirça ^'il en rapportera^ .

" 1 1 .Sera tenu ledit Lpifeau de fenrnir â moi du Clos les figures de routes les

mlarciiandifes qu'il aura acheté en France 9 pour envoyer aux Indes d'Efpagoe ,

aontenant les noms & fumom» de ceux de qui elles auront été achetées ou pal

lui commifes , & les prix qu'elles auront coûté aupai^vant de les faire partir pou»
Cadis ,

pour les IncKS Occidentale» d'E(pagQe: Sera auffi tenu ledit Loifeaa auflî*'

tôt le retour des barres d'argent ,- teaux» 6c antres matehandifes qui auront été

données en.E(pagne»-pour les raarcbandil^ qui autant été pat lui •nvoyées>d'cnf

fournit la faébte audit du Cios^

12.Ne fera loilîble audit Loifeau de vendre des draps âc I^nes d'Erpagne>& d'en.-

yoyetdesmatcbandife»auxInde8d'Efpagne,direâemcnt ou indireéècment pouif

èta compte particulier } mais le tout lera pour le bien Ce avantage de la Société*

«3. Ledit l^otfeàa tiendra bons &fidels Livres journaux d'achats, de vente»de
faifon» & autres qui (erontnccedatres pour le Commerce » lesquels Journaux fe^

font paraphez par Meffieuts- les Juge Se ConfuU de cette Ville de Paris , (utvani

l'Ordonnance.

1^-1 4. LeditLoifeau ne pourra prétendre aucune chofe pour la perte qu'it pourra f
ttoit fiir lacatlK, & ce n'eft en cas de décri des efpeces > laquelle perte lera fup-

portée par la Société r&eA cas qu'elles vinflènt auflu augmenter Ac profit qui Ce

trouvera pj^ iceHes efpece» appartiendra à ladite Société. '

I f . Il (éra pris par chacun de nouades deniers de ladite Société par chacun un
la (omme de trois mille livre» pour l'entietien de nos familles.

i^. En cas que la Société ait befoin d'argent pout raifon dudit commerce , il

fera payé par icelle à celui de nous qui fournira fcs deniers l'intérêt au denier dixW

huit } qui fera palFé au compte de dépeofe de ladite Société.

17. il fera fait tous les ans Inventaire gênerai de tous les effets de ladite Société^,

tant de ceux qui fe trouveront en roagazin i Paris , que de ceux qiii feront en E(>

pagne 6c aux Indes '» en cas que le retour n'ait encote été ^t dcfdites marcbafidi<^

tes , doiK chacun de nous en aiiia une copie fignée l'un de l'autre.

18. A été convenu que ledit Heur du Clo»'ne pourra perdre plin grande fommer

en catde pertes que juîqties àla concurrence du fond capital qu'il a mis dans la So-

eieté iSci l'égard des (brames Ae deniers qu'il Ibutniraoutte Ibn fond capital» elles-

lui feront rendues 6e payées par ladite Société : enfemble le» intérêts d'icelle «

IQDt ainfi que s'ils avoient été piêtez par une tierce personne.

19. Arrivant le décès dudit fieur Loifeau pendant le tema de ladite ^ieté ,

çlle demeurera re(bluë.& fera Imfible audit fleur du Clos de prendre f anchemene

de qiiittement fon fond capital > 6c dix pour cent d'icclui par chacun an pour tour

tes profits qu'il pourroit prétendre en ladite Société * cemnae aufiî les fommes de

deniers qu'il aura fournies â icelle » outre fon dit fond capital , avec les interèts-

«udcirer dix- huit qui lui en feront lors dûs ; ce qu'il fera tenu d'opter un mois-

^ptès le décès dudit fieut Loifeau • (àus qu'il (oit be(bin pour raifon de l'option-

de faire aucun inventaire par fa veuve » enfans » héritiers ou ayans caufe » 6C

après ledit moispafléi il ne feia plus loifible audit fieut du Clos d'opter, 8c kf
H ii;

^1

' tir *-
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efiècsdelaSoctecéfêroncpartag«xeo(èinbleen la manière qo'il Cen ditd'i^r^
- 2 o. Lequel fôndtoapitat & profits «n cas d'opcion »& les autres (bmtnes de iJe-

niers qai feront dues audit fieurdu Ù^ , tant enprincipal qa^erâts lai fôront

payez par la veuve ,ea£MS»lieritters , o« ajrans cautedudit Lufisan en ^«rc ^aye»

mens égaux de Cu en fix mois , dont le premier tame commençetsi courir du
|our de l'option que' ledit lieur du Clos aura âiite.

a I. Et en cas que nous ne voulullions renouveller la pr$(êiite Société, nous &*
rons tenus de nous en avertir l'un & l'autre par écrit fix mois auparavant là fin de

Qotredite Société , afin que pendant ce temt il ne Toit ùit aoipuus achats > 6c que

ledit Loifeau liquide les aftiires de ladite Société.

s a. Néanmoins a été convenu qu'en cas qtie nous ne vouiuffions pas renooTeUec

la ptefente Société^ il (cra loifible andic Loi(eaa de commettre des draps & laines

d'Efpagne,& d'achetet les marchandifes qu'il defirera propres poar ka Indes ponk

Ton compte prcxiculier ^ fans pourtant qu'il puifiè vendre les draps& laines qu'il

fera venir pOur (on compte » qu'après que les fix anndçs que doi; ootpr la prefente

Société (eronc accomplies. ^

a ) . A U fin defdites fix années, il fera fiiit Inventaire gênerai en ptcGaaec dadit

fieur du Oosde toutes les marchandifes oui feront rcftantesanmagazinde Ptau,dc
de celleit qui fc trouveront pouf lots à Cadisou aux Indesd'Ëfpagne > Scde toutes ïe$

dettes aâives Se palfives de ladite Société > pour être partagez entre nous » hiivant

ks parts Se portions que nous y participons , les dettes pafiives payées^

Z4. Néanmoinsa éré convenu que ledit ^cttrLoKeau fer^temit fibonkii femble^

audit du Clos de prendre (a part de toutes les mai|:handilci qoi ùmt échues en ébat

lot , en lui diminuant dix pour cent du prix pour lequel elles feront fiir l'Inveiw

taire ^ âe en ccféas la Ibmme à laquelle fe montera la part defdites marchandifes

dudit du Clos , lui fèjra payée par Içdit Loifèauçndeux payeffienségaux4efixenfîf

mois fans aucuns intérêts , lefquels fis mois cotnmencetpnt à courir du jour que
l'inventaire aura été dos Se arrêté,

2 5 . Et h l'égard des dettes aâives* cites demeureront aax rifques& périls de ce>

lui â qui elles ?eronrichûës; fans recours quelconques Pun envers l'autre , encore

iqne les débiteurs devinilent infblvables » après le partage qui eo aura été fair.

lé. Et en casqu'il arrivât>ce que Dieu ne veuille , pendant Se abrs de la difib^

lution de la prefent^ Société quelques di&rens entre nous > pro»iettons>nousen rapr

portcràdeoxMarchandsduOorps de laMef<;etie, que chacun de nous {çra tenu de

iiommer : Itfquels ne fc pouvatu accorder i leur doiuions pouvoir dès à prefènt >

.comme dcflors , 4^ jprendre &notnmet un autre Matchand ^udit pMrps pour tiera

au jugrtneiu defouels nous nous remettons dès-Â prefent comme deflots » ramme fi

Noficigneurs de U Conr de Parlement avotent jugé , i quoi nous obligeons auifij)OS

it-^tnmes^ enfatu»h.eritiers Se ayaivs cauf; » à peine par le contrevenant de 4000.

livres moitié applicable à l'Hôpital gênerai de cette Ville de Paris, Se l'autre moi^

.fié à i'acquiefçmr.

17. Les proHts& pertes qu'il plaira à Dieu donnera la prefente Société feront pacr

lagcz t rçavoic audit fieur du Qa% le tiers;, 6e les deux autres tiers audit Heur Loifeau.

48. Et afin que Dieu bcniffe la prefente Société , a été convenu entre nous qo'il

{eta donn^ aux pauvres par chacun an la fomme de deux cens livres » & ce d'u^

^çomipun confentement.

^f^.Pcpipcuons ru|i à l'autre Ai|iitié 5c fidélité 1^ de cpaintenif le fufent Traité^



finis ancane ionovaiionen toutes lesclaulês & conditions y mentionn^ei» fur \t%

mimes peines portées par l'Article 16. pelant Dieu qu'il benilTe ladite Société , 9^
que le tout Toit fait à Ton honneur &â (agbire. Fait en double iParisIe premier
Novembre &673. Celui-^ci pour ledit iieuc du Ooa« (^ i( Umrw éUitUf , il faudra

mettre celui-ci ppur ledit fieuc Loilèau.

Le formule de la Société en commanditecy-dcflùs eft fort judicieux i car les Ado*
çtez y couvent l'on âc l'autre leurs furetez Oc avantages t à l'égard des fûrerez «

loifeau qui eft le Marchand» à la conduite duquel doit être le commerce qui (ç

doit faire pour la Société* y trouve les fiennes i en ce qu'il a le pouvoir 8c la dirpoô-

tion entière par les Articles (.6c 7. d'acheter & vendre les draps ôc laines d'Efpa-

gne ,Sc d'envovec aux Indes d'Efpagne les marchandife^ qu'il achètera pour y Stre

échangées «fica'enfsùté le retour en d'autres marchandiks , fans qu'il ait befoin

d'autre confêntement de du Clos i il eft fort raifonnable que. Loifeau ait le pouvoir

de toutes chofes» afin que s'ilarrivoit de la perte dans U négociation qu'il fera, tant

en l'achat qu'en la vente ) du Oos ne lui faille pas un incident pour l'en rendre rcf*

ponfable» u fuffit qu'il le connoifle pour homme de probité, 6c qu'il fera toutes les

choies pour le. mieux.

. Par les Article^ S. y^»6Clo. tout ce qu'il conviendra payer pour voitures , fret j

aflùrancea , droits de (orties 6c d'entrées dans le Royaume de France 6c d'Efpagne «

commillîonsâcaurresirais généralement quelconques, doit être pnflè en compta
dedépetifède ladite Société > fuivant les mémoires que Loifeau rapportera > il e(V

encoie^ufte que Loifeau (bit crû fur les mémoires qu'il rapportera à du Clos • de la

dépenle qu'il aura faite de la Société; parce qu'il y a quantité de chofes que l'on

paye» dont l'on ne prend jamais de i^ittancc.

Pour ce qui eft de fes avantages particuliers , la Société paye le loyer de la m»ilân

où U eft demeurant, il a le&deux tiersdes profits qui fefetontdans le commerce
qu'il fera pour la Société : s'il vient i décéder pendant le cours d'icelie , les (bmmes
qui feront dues, tant du fond capital ,proms, qu'autres fommes de deniers&
interêtsd'icenx au Aeurdu Clos ne feront payez par fa veuve, enfans , héritiers ou
ayans caufe , qu'en quatre payemens de Qx mois en fix mois ,& â la fin de la Société

ce qui fe trouvera dû audit du Clos pour fa parr ."c uoriton de la marchandife, s'il

lui laide , il lui fera rabatu dix pour cent ,& aura ciate terme d'une année pour la

payer Gins intérêt.

Tous les avantages cy-dedus font confiderables t mais ils font raifonnables,parce

qu'outre les cinquante mille livres que Loifeau porte en la Société pour (bn fond ca<^

pital ,audi>bienquelefieu(du-CIosiil donne encore routes lés peines 6c fon tn««

duftrie pour la manutention du commerce qu'il doit faire pour |a Société, & du
Clos ne donne dmplement que (on argent ,& n'agit eA rien 4ans les af&ires de la

Société , outre que s'il arrivoit de la perte , elle pourroit être fi grande , que Loiièau

perdroit non feulement fon fond capital , mais encore tout fon bien , parce que du
Clos ne doit perdre que jufquesà concurrence des cinquante mille livres qu'if porte

Âla Société pour (bn fond capital^ ainfi tout ce qui a été dit cy-dedùseft d'une

grande confideration pour obliger du Clos i lui accorder tous ces avantages.

La (ureté de du Closcoii(tfte,en ce que Loi(èau c(l obligé de lui fournir les me*
moires ou faânres des marchandifes qu'il achètera pour envoyer aux Indes d'Efpa^

gne» en(èmble des nutcbandifes qui reviendront pour les ('changes qui auront été

hits , comme aufli les lai^ures des marchandifes qu'il fera venir d'Efpagne.
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A r^aid des avantages qae reçoit <b CIcmi|wt les Afticlet de cette Société , f(l

(bot ipremicrer^ent, ooe qndque peite qu'il airive pendant ledh temps de la $o«

jeieté , il ne poarra perdreqoé jufqaes i'i concurrence de (on hr\à capital.

Secondement t que s'il ftiïrnit à la Société plus erande fomme ae'denlers qat

{on fend capital » il loi (êry payé l'.inter^ ao denier d»-lioit^& fera confideré pour

ion remboiirreinent, comnie une (iercic perfoane qui aoroit prêté fon argent.

En irot6^nie lieu^ enças dedecès deLoifeau pendant leicours de ladite Société»'

il lai eftloi^tbie de retirer fon f>nd,capiral ay/ec dix pour cent» pour les profits qu'ij

pourroii prétendre *, enfèmble les^rres deniers qu'il aura porté en ladite Société »

te âlafin Lotfcan s'oblige deprendrela niar.cfaandi(ê oui luy (êra écfaflilé en Ton lot * It?

par-deflus roue cela il aura le tiers du profit que prodoirale commerce.
' Tous ces avantages font trèjrrgrand » car commedoÇlos eft on Officier qui n'é$

point homme de commdSce»(bo argent peut augmentjer confiderablemerit t fiunf

qu'il fe donne ai^cune peine fi ce n'eft celle de fôre rendre compte i Loifeaudeià

cefiion , quin'eft pas grande » ne (êcbargeam Ç^ bon loi fero|>led'ajDco.ne choie > fi

ce n'eft de fa part & portion des dettes adwes. .

Il eft vray que du Closrifque* & n'eft.pas certain de révenentent des choses*

mats je trouve que la plus grande fSr^té qui! a pour I| conduite àt Loifeau « eft

que ne [jouvant perdre que jufques i la concncrence de fon fond eapiral • dt ^oifipaii

«ifquant tout foa bien, edà le doit rendre plos prudent dans la négociation qu'il fç*"

fa pour ladite Société: quoiqu'il en (oit ^ l'on ne peut pas faire des profits confr

derables qu'en hazatdant un peu « & lemalheur eft bien grand qpand oopjerdtoU^

fan fond capital , particulièrement fi Tonfiiir afiùrer la marchandlu;.

Il ne (èra point necefiaite^ fi l'on ne veut » defeomirun extrait de cette SodeÉl
pour ëtreenregiftréau.Grefiè de laJurifdiâion €onfiilaire, poii^oe l'Ôrdonnaocç

n'en parle point, & qu'elle ordonne lêuleRient par l'Article deoxiénedu Titre qua^
'triéme: Que les Extraits dtSwitttK(nare Mârchémds (i Nettciâtts , tant en grlf

f«'m 4^>4i/y«rMr rf^«}?rf« I élc pourles raisons qui ont été dites jcy>devaiK.

Autrefumule de Société'en commundite , étifre unGentUbmeme & Mm Murçhépid,

four h Cemmeree de vint itém-ài'Viê.

P y^Qa$ (bolfignez Heâordç Bournet, Eçuyer^ Çteur de la Màrtiniere, Se

*» LN Jacques Louver , Marchand de la Ville de Saumur» reconnoiflons avoir fait

>• 8c faifonsenfemble leprefenrTraitédeSodetéen commandite pour le comipcf-

> cedevinsAc tfeao-de-vie> & ce pour le temps de trois ans confecutifs de (âiis

9* intervalle de t;emps«,â commencer au premier jour de Décembre prochain 1671.
p» & finir â pareil jour de l'année que Voif comptera 1 6 76. aux dau^ &con4i-
^ rions des Articles fuivaos.

j^ I. Pour parvenir i ladite Société a étéconvenu , aue le fend èapitid d'IçeUe fera

jdsla femme de quinze miHe livres, qui feront feorntes ; fçavoir 1

X. De la part de moy de la Maniniere la fomme de dix mille Hvres i ^avoir^dedx

jmille livres en cent pipes 4ie vin, â raifen de vingt livres la pipe que jeprpmets livrer

audit Louvet tootâfeis Se quantes qu'il m'en requerera , Ôc huit mille livres en de-

niers coimttans que je promets ^uifu liu /buroir, au fiic 6ç i n^efure Qu'il achet^a

.dcsvi»s«e8ux-ac-vi«. '
' *.
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^.De la part de moi Jacques Lonvec *la fomme de cinq raille livres } (^voijr •

nilie dn^ cens livres en loixante & quinze pipes de vin » i raifim de vingt livres la

pipe , trois mille livres en cinquante bariques (Teau-de-vie »â raifbn de foizante livres

L oatique ,& cinq cens livres en deux cbaudietes ,^ autres uftenciles état» en la

maiibn dudit iieur de la Martiniere k Martigné>â moi appartenantes , pour brûleir

les vins ^ faire les eaux<de*vie > lîtivant l'efttntttion qui a étA faite entre nous » le touç

Kevcnant enfcmble â la (îifiliee fbmme de cmqmiUe livres.

4. A été convenu » cpe le commerce fê fera (bus le nom dudit Lonvit.

. 5. Et pour cet çflèt tera tenu la mai(bn& cellier appartenant audit ficur de la Mat-
ânietie > fite audit lieu de Mattigné , pour le loyer de laquelle il lui en fera payé pac
]»dite Société cent livres par chacun an qui feront paffèes en dépenfè.

:. 6« Il fera tenu auffi la mûfôn , cave& fêllier , où ledit Louvet eft demeurant â S$iMki

auur , pour le loyer de laquelle il lui fera payé par la Société trois cens livres par du-
çun an «qui feront aufll pallëes en dépenfcs.

. 7. Ledit fieur Louvet pourra faire achats de h^antké de vins & d'eaux-de-vie »

5|u'il jugera â propos pour le bien& avantage de ladite Sodeté.

S* Pourra ledit Louvet fairei>rûler les ^is pour entirerdeTeau-de-vie enladitf

Ouàfi>n de Martigné fculemçit > & non ailleurs.

. 9.LeditfieurLouvetpourravendrele(clitsvins &eaux-de-vie,fbità Saumur,Mir-
tigné ou ï Nantes * roçme les faire tran(pocter en Hollande ée en Angleteri^ , (T

bon lui fêmble > pour les y vendre pour le compte & plus grand avantage^de U
Sodeté.

10. A été convenu que ledit Louvet ne pourra vendre le(Hits vins & eaux-de-vi»

.qu'en deniers compjcans, & s'il en vendoit a aédit,il demeurera garant de la fblva-

r lîilité des débiteurs moyennant deux pour cent des ventes qu'il en fera
^
qui lui feront

fxjct par la Société /Se portez en compte de dépend.

1 1. Si ledit Loiivet fait quelque voyage pour achats de vins & eaux-de-vie >& 4
Nantes pour 09 faire la vence>ii lui fera payépar la Sodeté trois livres par jour pour

£1 dépenfè» & pour fôn Faâeur deux cens livres par ducunan,tant pour À nourri;»:

mrequepour^ gages qui feront paflcz en di^ienfè.

12 . Ipi^ite la dépenfe qu'il conviendra £iire t^nt pour le bois ,journées d'hommes
pour brûler les vins >jfùtaiues> voirares> tant par eau que p« terre , fret deNavite,afliî»

lance , traites foraines «fbrtie du Royaumei& autres droits dûsi& Majedé» Vautres

Sdgneurs>çoq;)nû(^ons, celliers & caves en la Ville de Nantes ^poits de lettres» &
generalemeo; tous les frais qui feront neceflàires de £ûre pour ledit commerce fcronc

paflez en compte de dépenfe de ladite Société par ledit Louvet » Vivant |es mémoires

qu'il ^rapportera.

1 3. Leoit fîeur Louvet fera tenu aupacavant de faire parrir les vins âecaux-devie

pour ladite Ville de Nantes, ou devant que de les£iire tranfixffter en Hollande ou
,cn Angleterre» de fournir au4it fieur de la V^artiniece la fàâure fîgnée & certifiée de

lui»du nombre de pièce » tant de vins que d'eaux-de-vie » & le nombre des veldef

que contiendra diaque batique* ^ *
14. Et àfbn retout de Nantes fera tenu leditLouvet de fournir audit fîeur delà

Martiniete un mémoirede la vente qu'il aura faite defdits vins &eaux'de-vie, conte-

nant le nombre lie prix» (bit comptant » ou à crédit» les noms de ceux â qui ils

jturont été vendus, comme^ulfi une copie des marchez fi aucunsont été faits par écrie.

1 5 . Comme aulli copie des cargaifons de la quantité des vins& caux-de-vie » qu'il

fl Partie \
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aura chArscîc (lie lc« Navires pour les fietcr en Hollande & Angleterre \ 8c encore le»

Maures de la vente qui en aura^ ÊMtt «qui lui (èront envojréapar fcsConrefpondanr

dcfdits l'ays.

1 6. Ne fcraloinble audlr Lanver devendre des vins Se eatuhde-vie direâemenr oa

indircAcment pour Coa compte pariieuliec : ni faite aucune comnoiflion pour qui qpe

ce foit i mais le tout /êr» pour te bien de avantage dé ladite Société.

1 7. A dté convenu entre nous , que tous les vins qui provicndiont du crû dudir fient

de la MartinigFe (èuletnenr par chacun an , (eront pris par ladite Société fiir le pied de

vingt livres la pipe jCncorequ'ilfQt lors plus cbeiodanteillenr marché, iUrcnarge de

condition (ju»iefdits vins (èronrientonnez dam des fiitaittes neuves.

1 8< Ledit Louvet tiendtade bons Ae fideli Livres Journaux, tint d'achat que dt:

vente , Se autres qui (èront neccflàires pour leditCommerce , lesquels Journaux > tant

d'achat que de vcnre , Teront paraphes pat Mcffieuisks Mûre 8c Echevini deU ViUsi

de Saumur t (ùivant l'Ordonnance.

1 9. En cas que la Sociictéikût befiûn d'argenr'podr rai(on dudie Commerce » il en
^a pris de telles perfonnes que tkMs avi&ronsboQ être du conomon confentenaent^^^^^^

9c les intérêts qU'il en conviendra pagwr &fciit paâès4u conipie dk d^nfr de ladkr^
Société.

20. Il ne pourra être pris par aucun denoutpendant lefclitesttois années aucuns de^

lUers fur notre fond capital, lequel demeure»; jufqu' enfin d'icelte pour être employé^

audit Commerce.

il. Néanmoins nous pourrons prendre Cm lés profits , fi aucuns y a «chacun 409»

fivres par chacun an.

Il (cra fait tous les ans Inventaire et tous les vins 8c eaux-devié qi» (êtrouveronT

dans les caves & celliers dé la maifi>n de Martigné> Saumur, Nantes, Se autres Keu»
d'Angleterre & Hollande , donc chacun de nous en aura uoecopie fi^e (un dct

biutre.-

tx. Il a'éte convenu, que ledkfieur de la Marrinieïe ne pourra perdre que iu(!]n'sl>

la concucrence du fond capital qu'il a apporté en ladite Société.

13. Arrivant le décès dudir Louvet pendant le tempsde ladite Société > eRe demeii*i

lera refolué» f^ les effets feront partagez entre ledit fieur de la Martiniete drfà Veuve,

enfàns , héritiers ou avans caufè » de la manière Se ainfi qu'il (cra dit ci-aprèe.

14. Arrivant aufTi le décès dudit fieur de la Martiniere pendant le temps dé làdit»

Société, elle nelaificra pas de continuer avec la Veuve feulement, Se non avec (es en-

fens , héritiers ouayans caufè, en cas qu'elle decede avant lui, & audit citf ladite So>i

eicté fêta finie& rcfolu'é;

15. En cas que nous nevouluflîons pas renouvellcr la prefcnte Société, nous Cùi'

fons tenus de nous en avertir l'un Se l'autre fix mois auparavant la fin defdites rtois

aminées, afin que pendait ledit temps ledit Louvet puific vendre les vins & eaux-dc«^

vie qui fetrouveront dans lefdites caves& celHers,& fàns^qu'il puillè faire autfUn achat*

pendant ledittemps.'

1 8. Et en £e cas la Socieré ne fera point tenue de prendre les vins provenans du au
diidit fieur dé la Martiniere , de la dernière année de notreditc Société.-

ï7 .Néanmoins a été convenus , ou'en casque nous ne vouluffions poinc renouvel-

kr la prefcnte Société, qu'il fera loifible audit Louvet d'acheter les vins& eaux-de-vie

pour ibn compteparticulicc,qa'ilnepoun:a toutefois vendre que ceux de ladite So;

çietén'aycnt été vendus. V

^,



fdftfm mrt Ut Mmhmàs& Us HtgHum,
U fin deCditèi trois années (êra fait fovcntalre itcnetal de to<%%, A U fin cieCSitèî trois années (êra fait fovcntalre gcnâal de tous les vins 6c

%RUi-dc-vie appaitenans k ladite Société» enJMcIques lieux au'ils puiflcm £tre*

pour être ponagez entre nous s (çavoir > ce qui lèlq'ouvcta dans les pives & celitas

de Martig^é 6c Saumur , fuivant les patts hc po|^ns que nous participons en ladite

Société. ^ ,

X9. Et â l'égard de ce qui lé trouvera defdits vins& eaux-de-vie , tant à Nantes»

Hollande > qu'en Angleterre > ledit Louvec (ibra tenu de prendre pour (on compte par-

ticulier > la part & portion dudit fieur de la Maémtere , au prix qu'elle (cra eftimée

vaioti efdits |icux > en lui rabatottt 6c diminuant du prix de ladite eftimation , cinq

pour cent , 6c en donnant par le^itHeurde la Mactinicie» terme audit Louvet d'une

année > pour payer la (brame â quoi (ê montera Ùl part defdits vins le eaux-de-vie •

ladite deduékion de cinq p6tir cent &ite.
' )o. A. été convenu que ledit Louvet reprendra de ladite Société pour argent

comptant les chaudières 6c autres uftandles qui fervent à brûler les vins pour &ire de

l'eau-de-vie >. qu'il a apportées en la prefente Société • au prix de l'eftimation qui e9

(êra alors ^ite par un Nffarchand de vin& un Cfaaudroniec de la ville de Saumur qui

ait coutume d'en faire.

3 1 . Et en cas qu'il fûrvinc entre noos pendant 6c alors de la difiblution de la pre-

(ènte Société , quelques différent «promettons nous en rapporter à deux Marchands

de vitu» que chacun de nous fera bbUgé de nommer , lefquels ne fc pouvant accor-

dec, leur donnons jpouvoir dèt-i>prefetu comme dès lors> de prendre 6c nommer
.

f^
autre Mardunapour tiers « au jugement defquels nous nous remettons dès-â-

efènt comme dès-lors i^comme fi Noflèignettrs de la Cour de Parlement les avoicnc

jugez |â quoi nous <Migeons auffi nos ^mnies»enfan$» héritiers 6c ayans caufè» â

£me contre le contrevenant de mille livres , moitié applicable à l'Hotel /- Pieu de

URHirt & l'autre moitié i l'acquidcanc^ fàos que I9 pfelente claufè puif^i être ccaSit

comminatoire.

) 1. Les profits& pertes qu'il plaira i Dieu donner à la pcefênte Société , feront par»

lagez également par moitié.

3 3. Et afin que Dieu bcniflê la prefênte Société > a été convenu qu'il fera donné

•ux Pauvres tous les ans la fomrae de trente livres , 6c ce d'un dSmmun çonfèntcr*

pient.

. 34. Promettons l'unâ l'autre fidélité 6c aminé» 6c de maintenir le prefênt Traité

(ans aucune innovation en toutes les daufcs 6c conditions y mentionnées» fur le^

mêmes peines portées par l'article ; i. En foi de quoi nous avons figné ces pre;*

iêntes doubles» â Saumur Ip 1 5 Oûobre 1 $75. celui-ci pour ledit fieur it la K^ai^

.•tiniere.

Les efpecfes de Formulaires de Sociétés ci-devant meatiQnnées » fufBfènt â toutes

Cottes de perfbnnes» tant de profèffion tnercantille » qu'autre ^ui n'en font pas;

Qui voudront faire ^es Soçietez tant ordinaire , qu'en commandite ^ afin qu'ils conr

fioiflènt les furetez qu'ils dçivent prendre > pour n'être point troi^npez » 6c \e$

. avantages jùfles 6c raifbnnables que chacun des Afibciez doit avoir , 6c pur pré»

voir les diâicultec qui pourrpient arriver pendft» 6ç aprè$ b 4ifIbIu(ioi) des Sor

cietez.
»^ , .

Je ne donnerai point de Formule de $ocietez anonymes, parce qu'il n'y a poiht

j)e convendoçs' extraordinaires » elles ne dépendent que du cooTeptement mutuç|•' '^ *
\\\

mm.
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de ceux qui les font, (bit pour Tachât ou pour la vente des macchandifes ; qui n'e flf

autre chofe qu'une propontt<»i '^^^ lettres , & une acceptation par la téponf

que l'on V fait ^,ou bien par un Û%le écrit km (êing privé , par lequel il eft die

que tant les ad^ts que la vente qui fe fera des marchandifes en une telle Foite Si

Marché, ou d'un tel Navire , feront partagez |uivant^ ainfi qu'il en eft convenu en-

tre les Negocians ,& bien (buvent il n'y a point d'écrit ,ni«s-feulement des paroles qui

fe donnent réciproquement l'un âl'autre, les Societez anonymes étantmomentanées^

parce que dès le moment que l'a^iat ou la vente des marchandifes- eft &it , il n'y

a plus de Société i ainfi elle commence &-finit en même temps , comnie< ilaéié

dit ici-devant.

Après avoir donné des maximes& despreceptes aux jeunes gens qui feront leConv^

merce en détail , 8c comme ils doivent fe composer danvieur négociation , il eftaufli

rni/bnnable d'en dotiner pour ceux qui lesvoudtotufsiireen grosic'eftceque jpttai*

terai dans le Chapitre (ilivant.'

CHAPITRE m*

cetét

thé Cmmèrc'e en gjtosydde ftn ex^eUeticéif

TOutle mondé démeUre d'accord' que lé ComMèrce en gros eft plus fiond^-

table & plus étendu que celui en détail \ parce que ce (fernier eft (bumi

toutes (brtes de per(bnnes tant aux grands qu'aux petits s & qu'il eft renfei

dans l'èoceintt des murailles des Villes, où.demeurent ceux qui s'adotinent â c

profeflion.

Il n'en eUpâS' dé même dii Commerce ai gtos ; car ceux qui le font n'ont' afiàfre

q}i'à deux fortes de per(bnnes \ (çavoir , aux Manu&éhiriers aufquels ib commandent

( & s'ils leur font quelque ptiere, c'eft feulement'pouc les obligerpar cette honnfcfteté

d'exécuter leurs ordres ) & aux Marchands en détail à qui ils vendent les caiffes , ballèi

& les pièces entie|es de marchandifes.

Le Commerce en gros fe fait aulli-bien par là Noblèflè, que parles Roturiers

dans- beaucoup de Royaumes Se d'Etats , comme il a été dit ci-devant, mais jamais en
détail parce quil y a quelque chofe de fervih Se que dans legros il n-y a ried qued'hon-

ucfte& de noble.

L'Edit du Roi rapporté ci-dévant par augmeiitarionau Chapitre premier du Livre

premier de la fecunde Partie, quipermet aux Nobles de faire le Comnnierce en gros,

déclare au quatrième Article, qui (ont ceux qui doivent être réputcz Marchands ft
Negocians-en gros , & qui en cette qualité doiyent jpijir du privilège accord<i â la No-
Bleuè. Voici les termes de TArticlè.

Seront eenfez. ($ re'fUteXj Marchands Ç$ Negocians en gtos, téks cet/x ^kiferont
leitrCommerce en Atagaxjn , vendant leurs marchandifes par balles , caiffes , on fiecet

entières , Cf^nin'auront point de Bouttques ouvertes , nhoucmi étalage nienfeignemenfà

leurs portes ($ matfons.
J^

^

Le Commerce en gros ne s'étend'pas feulement datls lés- VÎlfés de la téfidènee de
«eux qiii le font • tant pour l'achat que pour la vetite de leur marchaiidife , itiais encore

par toutes les Provincesdu Royaume 6c dans côuslés Païs Etrangers > quelqueéloignes^
qu'ils foiwt.'



': Ce&ntlesNcgodanrèngros qui poctem tout le fupetflades dniiéesqd ctoiflènt

:.<duis Je Royaume.& les marchândtfes qui i^ iDanufaâucjent dans tous les auoiet

^a]raum6s&£tatsoùU'A*y.epa:pou)^ .
, .

Et qui auffi par les troques &âiiang^ qulls y font > ratoottent tout ce qui eft necejP

faire& ne croît point dans le Royaume \ atnfl qu'il a été ait ci-devant ; c'cft pourquoi

Vieeux qui s-'adonnentàèette ptofedion, doivent avoir des idées ârdes conûderatiou

plus relevées que ceux qui font le détail.

' Ilaétédità-^evantqu'ily:avoit[trois'ibttes,deNegodansengros,

Premièrement «ceux qui le font de toutes les marcliandi(ès qui fê manu&âurenr'
dans les Prownû:sdu Royaume.

Secondement , ceux qui négocientdans les Etats voifîns.

Et enfin ceux qui négocientpar des voyages delong cours, dans les États& Itoyau*-

«fies les plus éloigne^. •
. ^

Silé Comtnerceen gros eftgrand.^éley,éj9U<ddIlis deosluidu détail , il eflaufli pÉs
dangereux dans la négociation »& il y aplus de rifque â courir *, c'eflb pourquoi if eff

neeeiEiire de dohner aux jeunes gens qut voudront, enti;eprendre ces trois iônes de

oegociationsr, des maximes & des préceptes pour s'y conduire fàgjcmenr 5e établit

iuen leurs afi^res.

'Etpour eela j'cAime <ui*il eft daneereux poui^ les jeunes geàs (fentreprendre le

Commerce eii gros tout feul ,& que le plt» f&r eftdé fèmettre deux ou trois epfèmbla

«n Société > pardculierenjien&sils le font- dans; les» Païs Éqrangecs * pour les iai(ôim]ut

ièrone dites ci-après. >

i. Ileft certain qu'il^ très-difficile à un Négociantde faire le (jômmerceen gros tout

'ftuivpàtce que premièrement, il faut un fond confîderable pour les achats ies

marchandifès , qu» fé ^ont ocdinairementçomptant dans les Manufadfaires ,& cefond»

k doit divifèr en trois , le premier eftpour les avances qu'il faut faire aux Ouvriers >

\Àef. fsuvent avant qu'ils ayenrmonté les métier dès maichandifès.qui leur ftmt ordon-

nées. Le fécond, eft les marchandii&$achetées& payées, étantenMagazin, qui ^tteth

dent lesMarch^ds. Et le tcoifiéme, eft les dettes aâives dues pat \i% Marcnands,:^

qui les marchandifisdnt été vendues «écantiinpoffiblé qti'un Ncgocianten gros paif^

te fc difpenfèr de primer aux Marchands,en déraîL

. E>e torteque le fond capital ^qàx être oonf|c|pcable ; n^moins c'eft. felnm les mar-

chandi(è$,-carily en a^demoin»précieufèfIes,iines que ici; autres» & un Marchanc^

qui ne feroit le Commerce en gros que de toile de cptc^, ou de fêrees de bas prix , it

nefaudroit pas un figrand fond,'que s'il le failôic des marchandises de drap d'oi^ d'a;:-

gcnt > de fbyc & de laine > qui font de plus grandprix.

t; Secondement, la pireiênced'un Négociant en gros eft necefTalre tant dans l'acliat'-

qtie dans la vente des marchandifes ; or il ne peut être en l'un& en l'autre en niême>

temps, à moins qu'ilne commette â desQtmmiffionn^ires fur les'^lieux pour^ice {ti

achats : Et il a été moitl^à^devantque c'eft le moy^nde fê ruinerpour les tai(bnfr

qui ont été dites.
,

Et fî ce Marchand veut fa're (es achatis lui.-mâne, il abandonne la vente des marchin-'

difesqui (ont en Magasin,& le courant de (êsafFaices<}ceqDine(èpeut£ute ^s (o

Élire un tort confîderabler

Par toutes les talions ci-de(Iùs, Ton voitque pour^e leNégoceenjgfos avec furcttS^

fc avantage ^ qu'il eft mieux que les jeunes^us fe inéttent cq &)deté(leux ou tcois cni^-

^iniblc ; pour Ëùcc leCoamKtccm peu cMlbnnablc.
^'' " " '

"' "" '"
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^70 L r VR E I. C R A p. IV. Ofmmtui 4theta vivri dit Affociet;

Les jeunes gens qui vMidconc (ènlsctiicenSocietépour faite le Commerce en gros^
doivent (çavoir la manière dont ils Rivent vivre eii(êmble> & ce que cbaoïn doit

faite pour le bien& avanuge dc la Société , ^eft ce cjai Çeu traité dans le Chapitcf

iiiivant.

CHAPITRE I y;.

De tjtteiit fttàniere doives vivre des jijfocien » Çf deFi^dteftUsdêiivent tnm,
ÀHHihmsâ^meit

LA première chofèque doivent avoir deux Aflôdcz» eft ramirié9& la déf^tenct

l'un pour l'autre » car c'eft d'où dépend toQt le bonheur ou le malheor de leutf

affaires communes.
La déférence procède de l'amitié tefpeS^ que des Affodez ont Tiin pour faoBe»

&ns laquelle ils r^agifllènt qu'avec défbrdréfic confiifion-> parce que la déférence qui

cfl; enci-'eux, fait qu'il ne s'entreprend rien (ans bvis 5e le contentenaent mutuel df
l'un & de l'autre» 6c cetttebonne intdtigenieefidt qu'ils travaitlccttde àgtfiètit ^aeuii
en particulier pour le bien commun de la Sodeté. ' T?.%Tirn'» '>

Au contraire, s'il n'y apoirit «J'amitté ni de déférence entré \(fi AflbenjSt \U n9
s'accordent jamais bienentemble» en toutes |c;s entrepci(ès qu'ils font pour leur rie^

gociation } ils n'y réufHHènt jamais » la rufbn en eft que Ce contrariant toujours Tua
Se l'autre , ôc ne ùà(ktyt jamais tien de concert, ils ne fçaveat tç qu'ils font, 5t

l'un défait ce que l'autre 9 fait, ainfi toutes leiss i^bices vont çn défi>tdie dC eof

coufàHon.

hx féconde chofe i obferver .;
eft de fi bien reglçr les ehofês |NMir l'aâe de Sq*

cietéi que riennepuiflTealtcter Tamitié^ la bonne intellieenoe qui doit être entr<l

eux» & pourcela j'eftimeroisà pt(^ qu'ils vécuflènt chacun en leur particulier
^

parce que rarement les femmes s'accOrdlent>d!es en(èmble fur les heures du manger»
ôc fur la qualité des viandes dontchaçunés d'elle»voudront avoir le ch<MX>

La troiCéme , eft de prendre une bohhé 8c ferme itfblution , qiife quelqueji difFe-

rens qui fùrviehnent pendant le tempi de la Société entre letirsfèmmei» cela nefêct

point capable dc rompre hi d'altérer famitié 8e la bonne intelligence qui doit ètrtt

enti'eux : car il eft vrai de dire quC la plupart des Societez finiftcnt avant le temps

de leur échéance , par le caprice 4e la més-intelKgénce des femmes» dont bieQ

fbuvent les maris veulent, par une fbtte con]|>lai(ànce', prendre incoitfiderément Iç

La (luan-iéme . eft de jwrttà^^ttPttïxlw'chofcs h quoi ils doivent être etn^ofctt
' tant en l'achat qu'en la vente des matchandifes >i tenir Jb caii^ll^c le Livre de raifon» Sc

regarder à quoi l'un& l'aime feront plvis propres.

Celui qui eft d'une humeur aftive , eft pltis propre à l'achat & à la Vente , que
non pas celui qui fctt moins Se qui aime le repos \ e'eft pourquoi le pbs aâif des

deux AfToçiez doit $tre employé à l'achat & â la vente des marchandiics , Se l'auçté

ji tenii- le grand. Livre de raiton, 8c la catftè ; parce qu'ayant moins de feu, il

'\eft plus fage Se modéré en la tonduite des ^Sikçs fêdtntaiccs» que s'il avoit plua

\id'a(aivité,
.

.
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Êfen éSèt , c'eft (iir la conduice èc\eBon étdrc de ce)É qui tient les Livres 8c la caiiîfè»

d'où dépend tout le bonheur de la Société»& cetordre coniifteà tenir des Livres (ans

con6ifion , dé (çavok en un morinent ce qui eft dû & ce que l'on doit» & i faire bien
iblliciter (es dettes.

lxpIusimD«rtanrdetaut}C(l l(i g^itmèmened^licàîÀI,^p^
de-lâ I cet ordrene confî(U: feulement pas èreeevoir&paVef» cela eft oien aifô : mais:
celui oui la gouverne doit avoir bien d'autres (oins i d'où refùlte tout le bonheur on
le malheur de la Société-, c*eft pourqum U doit veillçr paiticulieremene à deux
cho^.

^

La première, qu'il y «t eoajoors (u(&(8nmRm d*at«n^ en* caifle pour payAr le^.

lettres de change que leurs Cocrefpondans 6ç Manufàoiariers tirent Cm eux 6c les fiiU',

lèts quils auront raits pont les Lettresqu^fon a fiMittiiesymsIls-ticment des Manu-!
£i6hitesjpom:ar{encpieté>afiad^»hetérIesniarieKtqtti]f(W pot» ne pa^
laite celur le travail des Ouvriers , où^ l'argent ne doit jninais manquer.-

Secondemenr, de faire follicitec les débiteurs, parce que. (î l'argent de lacaidè n\(^

écoulé {par les payèmens qui ont été âits pouf l'achat des marchandifes, il faur (^u'il

revienne , & qtt'eile (e rem{^flc pafle moyen dé ta^^te qui s'en &k , l'argent cRint tfjl'

niotivement perpétuel »d*écottIemenc Ae de cetonn

Enfin , cnui qui tient ta cai(Iê effccomme'ttn'bbilr'Pilôlë-qtil doit prévoir tous les^

orages qui peuyent (ûtvenir pendant le cours- de la Société, mniculierement quand-

Yen tient det Manu&âure»- de macchandifes* fejettès à-W mode , conrnic des'

étoffes façonnées» cpA (bnr an caprice- du lAonde , dont le débir ne (c fait par
toujours en tout temps } par exemple ,-ceiixf qi» font Commerce de draps d'or

,

d'aceent, & fbye^çonnezr, 5c deséoint7de France, s'il, (ûrvient des deiiils eaufez

pat la mort des Princes 8c dés Roi»S. b' Vente cèffe ,& ih ne faot par laiflcr de-

payer ce que l'on doit» & c^ntcetenic les Manu^âures qui ne doivent pas ccdèr

pour cda.
-r '

Ceftunténips bien ncheut'p6nr cds foriiês deNegocians { car le» marchandifês

diïhieurent (ans motiveoiem dans le Magaasin, les débiteurs qui (ont Marchands en
déLtil , ne peuvent p^ët ce qu'ils lenlr doivent

,
parce que leur Commerce a aulli

ceflTé , Ibow aéanciers vtulenc itiè âiisfiiitt , têxAi la caiflc demeure fteriie Se Lnp-
tonds»'

Qijiandcës rénlps-làariiverit, €"6(1 à celai qui tient là caiflè d'avoir des teflburces^^

pour trouver de l'argent.

Il yenadetroisu)rtesrta(ptemiefe,ceuxqtti doivent à la Société; la féconde «I»»

Place ,.& la troifiéme , les amis particuUets.

' 1 1 ne faut pas ^ire beaucoup d'état des débiteurs , patee qu'ib ne peuvent payer par.

famêmeraifon deceffàiiortdeleUr Commerce, e'cft untcmp^ où ils doivent être trai-'

tez doucement , pour ne les pas rédtrire à faire faillite.

Le aedit de larbce êk incertain ,
parcequ'il dépenddu caprice des hommes , aind i^

ne faut pas tout-à-£iit s'y attendre.
'

; La plus grande reflburce e(l celle èes ahiis particuliers qui font puiffiins en argei^t » <

qui n'en refufcnt pas quand ils y ttouvent Itrùt fôrcté.

- Toutes les confiderarion ci-deflùs reprelentées que doit avoir Un Caiflîer , pouf
la manutention du Commerce , l'oUigent à (Kévoir de bonne heure â toute chofc

pour n'être pas (ûrpris » âc pour cela l'ordre qti'il doit tenir, éft d'avoir toujour»-

(devant les ycur un carnet, ou bilan ^s débiteurs Se créditeurs de la Société » ft

III
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i'eÎRrt de connoître l'état des «jâàires* (ôk pont (ôUiatér les dettes aâiveir } oq !#•

«ouveller les Billetsdespoffivef , lori^ le temps ^ |>ayetnent eft échu , & en çv
que le fond manque I il âut être diligent dans l'un êc dans l'autret & prendre &i»

gneu&ment garde >fî ceux â qui on prête les marchandi&s font pon^els au paye»

flpcnt.Kcs'ils (ont %es «Scprodens dans leur t)egociation> pour ne pas s'eneager

imprudemment à leufr tropprêter > car il eftimportant de conncôtre le /ujec^ KqosIL

IVînagii' ..'^-,f .-• ri î-^;' :\",

Ççlui des Aflodez qui a la caiflê en gouvernement , doit (çàvotf ques*ilèft flieelU

^gentenla (bilicitation des dettes aétivés, qu'il fait deux notables préjudices il%
Société qui Ile (è peuvent teparen Le prràiierrqu'un Marchand eftbon aujourd'hui,&

«e le fera peut-être pas demain >4c'qil'i|i peut faire Nullité par quelque dilgtace im^
prévue ,

quien>portp une |iattie 4u proâfqui pqv avoir été fait par la Compagnies

ïfi fécond, que n'ayant pomtd'argentencsuflè il ei^£nit«roprunter*dontles gros jjn^

lerêtsquela 0m|agnie paye» afSeveOitd'abfbcbec toutle prqjfit,^ bien fbuventJb.

Ipnd tapitaL

Je me fuis un peu étendu ^t |es fam^St Xon^ que doit ;^olr un GaMSer > mâàr

;f»mmec'eftla bouflôle& le gouvernail d'une S^pdeté» pour la ir^uiutention diiCorai»

merce \ j'ai crû qu'il étoit très importane d'enéonner les préceptes que j'ai remanpiesf

xi-defliis, afin que les jeunesgens puiâèntapprendre â fè bien^Dnduitedans le gou-;

yernemept de la caille.

La cinquifîipe chofê qqç doivent avoir ,de bons Afibdez > eft la f}delit^ i qui cço*'

0e à nepoinjtrirftrd'^utresaviinragesque ceuxqui ont été <x>nvenusentr'eux par l'Ao«

«c de Société f
que toute leur indufhie 8f. l^ur toin n'ayent pour but que IfJprofit &

1 iivântagpço^imundelaSocieté^c'eftiqu?! s'obligent otdinairementdes Afioçiez par

k dernier article de l'Aâe de ^oçigt& » ainfi quftT'oin peutvoir dans les Forn^uîiaiiiçs

que j'en 9i donné «pi-^evaqt. «.

La fixiéme cho(è> eftde tenir desLivres en partie double> s'il fë peut', carcomme
i}s auront â tire/ 8(. remettre des Létores de change en plufîçors endroits , il fera

plus facile à donner rçnco^tre de toutes h$ parties * & de- tenir des comptes en par-

ticipation > ^'eft-MiK* des Sçcietez anQnym&i» ainfi qu'il a été expliqué ci-devant f,

4e mftchandifcs générales ou particulières de chaque namre de marjjjmidi^ ,»

de profits & pertes» éç de caiilè» ainfi il n'y aura point de conflifion dahsleur^l

^flàire^

Us connoitront par les comptes qu'ils tiendrontde chaque nature de marchandifê

4ont ilsfètônt Commçrpé I çt^i qai leur dpnneca plus de profits > afin de pouvoir dé-
libérer s'ils en continueront le Négoce ou non.

IV le compte de profits& perte; > ilf auront oonnQiflànce en u|> moment de tous

li^s inter^ > jcnanges de autres firais qu'ils pavesçnt depuis uri Inyenéûre jufqu'â l'antre (

/Comme auflî de ceux qu'ils auront reçus,& les profits qi^'ils auront &its Hir les marchan-

^ifêsvenduifspeçdiiçtlpdit temps, ce compte étantceki qui reUdr^n dçs profits &é

^es pertes qui (e font dans le Commerce.

.}jes lÀyifs, doi|^]es ne (otf pjis fi difiiciles à tenir que l'on penfê » pour peu que Pon

^^y applique on les tiendra fort biçn , jcar qu^itre Livres fufiilent : Le premiei;, eft Iç

Journal âir lequel fpn^écrits les achats & l^s ventes qui fè font journellement , les

parties reçues & payées , les traites & rfmi(ès des Lettres Se Billets de change >& autres

^ayabl^ a çidre ou ^u Po/tpuç \ 6c ^ençt^en{ent tout ce qui fè faitd^ if Çof»,
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Le /écoidteftle Livre «(trait , oa de raifminir lequel l'onponeeo débit & cMlic

«MMcs les parties qui (ont écrites (lit le Journal.

n y a un ttoifieme Livre*que l'on appdle Secret > (îir lequel les Aflôciez (krivent

le fond capital de la Société } mais depuis la nouvelle Ordonnance » j'eftime qu'il eft

mutile » pui{que par l'Anicle premier du Titre trois* ci-devant allégué > il eft dit»

que let mgteùiHSt tmù «n grw t^iitn AétuUi «urnit nn Livrt tpii cmumb-n tuu
Imnf Nenee,

Les Negodans» parriculierementceux qui font le Commerce en gros » tiennentdes

livres de copies de Lettres qu'ils écrivent â tous ceux à qui ils ont afiàire concer-

nant le I^goce feulement* cela eft conforme au (êptiéme Article duditTin-e trois

<le l'Ordonnance * qui porte* que tous NegtctMu oh AUrehéuids, tant en gros qifin

détaili mettront en liaffè les Lettres mifftves^ifils recevront , enregifireront la copie de

telkt tpfils écriront,

La di^fition de cet Anide .eft pour fùxt ceflèr tous difFerens entre Nego«
dans, parce que leur négociation (è fait ordinairement par des Lettres qu'ils s'é-

crivent refpeâivement les uns aux autres * & quand il arrive quelque difficulté

entre eux « &- que l'un demande i l'autre la reprdèntation des Lettres qu'il lui a
écrites touchant ^idque commiflion d'achats * ic de vente de niarchandi(ê> ou
lûen dis traites & remises de Lettres de change* s'il refûfe de les repretênteti en
diûnt qu'elles fôn; f>erducs > parce qu'elles férviroient de conviâion & de preuve

contre lui» cdui qui en demande la reprefênration , ayant un Livre de copie de

Lettres dans lequel elles l!bnc éaites'} il eft certain que la copie de la Lettre fera

crue en Juftice» comme fi cétoit l'original même ; c'eft la rai&n pour laquelle

l'Article porte* que les Ncgocians mettront les Lettres qu'ils recevront en liadè*

afin qu'ils n'ayent point d'cxcufê de les rcprefentcr ,quand l'on ep demandera la repre-

fêntation.

Le Livre de copie de Lettres* ne Çtxt feulement pas pour juftjfier en Juftice les

Lettres qui auront été éaites i ceux qui refiifêront de les reprefènter* mais encore

Sour empêcher la contrariété qui (è peut aire dans les orotes que les Negocians

onnent pat les Lettres qu'ils écrivent à leurs Correfpondans & Commiflîonnaires ,

parce qu'ij éft impoffible de pouvoir (c reffbuvenir de toutes les drconftances d'une

commilHon d'achats & de vente de marchandilês , de traites & remifès de Let-

tres de change qu'ils autont données j car quand ils leur éaivcnt la féconde &
troifiéme fois des mêmes aft'qires * il faut que les dernières fbient uniformes à

la première* & le manque de mémoire fait qu'il y a presque toujours contra-

diâion, & c'eft de-làque la plupart des Procès prennent naiflànce entre les Nego-
cians.

Ce n'eft point une cho(ê nouvelle que l'Ordonnance introduit dans le Com-
merce > d'obliger les Negocians d'avoir des Livres de copie de Lettres *, car c'eft

un u(âge ancien qui s'eft toujours pratiqué par tous les plus habiles Negocians > qui

ont voulu tenir un bon ordre dans leur négociation, dont pli^liÉjrs te font bien

trouvez dans les occafions où ils ont eu aflaire à d'autres NegSmns de mauvaifè

foy >- delquels ils avoient reiçû des ordres , qui dans le teqMU de l'exécution , les

chofes étant venues à changer > ont voulu par ces paroles écrites à double fèns *

rendre leufrs ordres ilUufoires , voulans faire croire que les réponfès^à leurs Lettres

parioient d'une manière qui leur étoit avantageufè > afin de tirer une féconde ré-

ppnfe qui parlât d'une autre façon que la première ) & s'ils n'eu^nt point copié

IL Pmte, i^
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leurs Lettres (îir le Livre , ils auroicnt donné facilement dau&lc panneau.

Il y a une infinité d'exemples de ca qui vient d'Êtce dit> qui lêroient trop long!

à rapporter ',16me contenterai feulement de dire aux jeunes NegociaiUi qu'ils pren-

nent bien eardciit quand ils écriront pour une Iccohdc 9c troiiiéme Ibis pour les

chofcs qu'ils auront commifès >ou quand ils feront léponfè aux Lettres qui leur (êront

écrites I que leurs Lettres (bient toujours uniformes anx premières» êc pour cela, il

eft neccHnire auparavant que d'écrire , de voir dans le Livre de copie de Lettres » celles

qu'ils auront déjà écrites , afin de s'y conformer.

Il efl encore nccefTaire aux Ncgociansi en gros de tenir un Livre de Numéro en

débit ôc crédit pour la reconnoifliince de leurs n)archandifês > de la manière qu'il a

été dit ci devant , fuivantic Formule que l'en ai donné» lequel eftplus facile à tenir

par des greffiers que par des détailleurs, parce qu'ils ne vendent que les pièces

entières.

Les Negociansengros qui fontaufH la banque» doivent avoir un Livre de Traites

Cm lequel ils écriront toutes les Lettres qu'ils tireront ilir leurs Correfî>ondans •

comme auffi un Livre d'acceptation des Lettres de change i fur lequel ils doivent écrire

pat ordre de datte toutes les Lettres qu'ils accepteront . en accufànt le Tireur , la lotn»

me» le temps de l'échéance ,& le nom de ceux qui les leur auronr préfcntées afin qu'ils

(c puificnt régler flir les (ommes qn'ils auront à payer dans le temps de leur échéance «

autrement ils fè trouveroient flirpris. >

Outre les Livres ci defTus > il efl necedàire que les Ncgocians en gros ayent auffi vm
Livre de Carnet, pour les raifôns qui ont étéci>devanr dites.

c H A P .1 T R E V.

hi

ù: f

"De nuellt manière Us Négocions en gros doivetitjè conduire en Pachst des m4rchMiMfii

dans les Manufa^Hres,

LE Commerce en gros efl plus ou moins embarraflânt , félon qu'il eft plus ou
moins étendu *, c'eu pourquoi les Negocians doivent avoir différentes maximes&

confîdcrations pour la conduite de leurs affaires.

Ceux qui le font de marchandifcs qui s'achercnt dans les Manufacture de France»

ou qui en font manufhéhirer pour en faire la vcnre dans une feule Ville aux Marchands

en détail , comme il fê pratique paiticuliercnient à Paris , courent moins de rifques , &
le font plus facilement que ceux qui vendent leurs marchandi(ês>non*fèulement dans

la Ville de leur rélidence , mais encore aux Marchands des autres V illes du Royaume »

& dans les Foires & Marchez : C'cfl ce qui fera expliqué, après qu'il aura éré parlé

delà manière dont les Negocians doivent fc conduire dans l'achatqu'ils feront des

roarchandifês daD|^les lieux des Manufadures, & de celles qu'ils voudront entre-

prendre. ^
Et pour cela , il (m/l, fçavoir , qne dans les lieux où il y a des Manufadhircs con-

fîdcrables, commeàWris, Lyon, Saint-Chaumont, Tours, Sedan, Amiens . Châ-

Ions, Reims, Roiicn , Laval & autres Villes du Royaume j il y a piufîeurs Nego-
cians afiôciez qui font le Commerce des matières qui y font neccflaires , qu'ils

vendem aux Ouvriers, ic qui achètent d'eux les niarchandifês qu'ils ont manufâc-

fei
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nréés» pour les vendre enfiiitc i ceux des ailes Villes qui les vont acheter fi» les

lieux ^ ou qui leur en donnent la coramidîon.
'

Il y a auflt des Ouvriers qui (ont adèz puiflàns pour maintenir leurs Manufaâu-
res • qui achètent& qui font venir les matières propres à leurs Manufactures de la pre-

mière main.

Il y a en(Orede petits Ouvriers qui entretiennent chez euv ttois ou quatre métiers «

qui vendent leurs ouvrages aux premiers qui leur en demandent.

Or les Negocians en gros doivent (c conduire en l'achat des marchandi(ès qu'ils

feront de ces trois (ôrtesdc per(ànnes > (èlon les temps & les (âifbns -, car dans ceux où
la varchandiiê eft rare Se en réputation , ils doivent l'acheter des uns & des autres

comme ils pourront , & félon les avantages qu'ils y trouveront : mais dans ceux où le

Commerce eft mort & (ans mouvement > Se qu'il y a abondance de marchandifes fa-

btiquées dans les Manufactures , ils doivent le conduire en cela avec beaucoup de cic-

confpcâion. •

Il y a dix maximes à oblêrver pour faire les achats des marchandi(ês dans les Manu-
£iâures.

,

La première, eft quand la marchandifè commence à hauflcr de prix, ce qui vient

ordinairement de deux chofês^ la première , de ce que les matières qui la compofent

augmentenr aufli de prix , i caufè de leur rareté. La (èconde , de ce qu'il y a peu de

maichandifès fabriquées , & que la demande s'en fait avec chaleur , alors il eft

certain que ce qui (e trouV*!%e fabriqué , augmente quelquefois confîderablement >

or il en de la prudence de celui qui veut acheter , de (Ravoir les caufês qui

?>rodui(ènt i'augfnentation du prix des marchandifès s & pour cela , par exemple

,

i c'eft linarchandilè de Draperie de (ôye , il doit s'enquérir (I la récolte des (byes a

été bonne ou mauvaife , car fi l'année a été humide & pluvieuiè , il y en aura adu-

rément peu , ainfi la rareté fait qu'il en vient peu des lieux d'où elle (c tire , & c'eft

cette rareté qui produit la cherté & l'augmentation du prix de la marchandifè fabri-

quée.

IleneftdemêmedesManu&âures de Draperie 8c Sergerie de laines, quand les

laines fi>nt rares & qu'elles (ont augmentées de prix , Se encore de Toiles , quand il n'y

a pas eu grande récolte de chanvre& de lins : ainfi de toutes (ôrtes de matières qui

compofent les Manufàâures des marchandifès dont l'on fait Commerce ; parce que la

rareté , comme il a déjà été dit , en augmente le prix , Se par con(êquenc des marchan-

difès qui en (ont fabriquées.

Il n'y a pas de doute que quand l'augmentation du prix des marchandi(ês provient

de la rareté des matières > non (èulement elle (è maintient lon^-temps , mais encore

elle (è haufiè toujours petit ^ petit *, c'ed pourquoi il n'y a pas a délibérer par les Ne-

gocians en gros d'en achçter promptement. Se faire des marchez pour en recevoir

encore enfuite ,
pendant un ceitain temps , le nombre qu'ils jugeront pouvoir

vendre.

\(Si l'augmentation des marchandilês vient du peu qu'il y en a de fabriquées» ^
par la grande demande qu'il s'en &it,& non pas faute des matières qui les compo-

fent, il faut agir prudemment dans l'achat •, parce que c'eft quelouefois un feu qui

padè en peu de temps , Se cette augmentation ne dure qu'autant de temps que cette

chaleur aure, pour deux rnifons s la première, parce que ce peut être im effet du

hazacd, qui fait que plufieurs Negocians de diifèrens lieux «peuvent avoir commis

en même temps des marchandifês, ou qu'ils (ê trouvent enfêmble dans les lieux

Kij
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où fe font ia Manufaâuics 'y cela ildlteoir fanics les Ouvriers hir le prix de teint

ouvrages, par la grande demande «û içur en eft fàite^ & quand ces Nej^ocians en -

Cent (u^^ment fournis , les diotes rétournent au m^e état qu'elles étotent aupa-

ravant ', 6c c'eft ce qui fût quelquefois diminuer notablement le prix des marchandites

}

parce que les Ouvriers voyans qu'elles font recherchées » ib enveulent tous manuââu-
ter> ce qui fait l'abondance qui produit le bon marché, de même que la rareté avoie

produit la cherté *, de forte que ces confîderations font très-importantes pdur bien réii&

iîr dans les achats.

La féconde maxime qu'il faut observer en l'achat des nnarchandifês , c'eft d'être ex<

trêmement retenu dans Ces paroles , de ne point faire paroîrre que l'on deHre la miar-

chandifê que l'on voudtoit bien avoir i de ne la pas méprifèr non plus pour fane croire

que l'on n'en a pas befbin ; ce font des (ineflès qui ne produifènt autre chofê que d'em-

baraflèr l'efprit de l'Ouvrier , qui le dit tenir dans l'incertimde qu'il a , ft c'eft une feinte

ou non, ce qui eft caufè qu'il n'eft pas fî prompt à fê céfôudre â donner fès ouvrages

au prix que l'on lui en offre, crainte d'être fiirpris : Au contraire , il faut agir avec

fîncerité & franchifè, accompagnée pourtant de prudence } les Ouvriers aimant

mieux avoir affaire avec telle fbttedeNegocians, quenonpasàceux qui ufènt de

fineflès & de rufês.

La troifîéme , eft de eonfîderer fi la matçhandifê (ê diminue de prix dn plus haut de-

gré où elle étoit montée auparavant , ou fî elle augmiente de prix du plus bas où elle

étoit , à cau(ê de la cefTation de Commerce , par la trôp^|nHide abondance qu'il y en

avoir dans la Manufàdhire; c'eft-lâ le plus fin des acheteurs.

Car fi elle eft au plus haut degré de fâ cherté, 6c qu'elle vienne à diminuer , c'efi;

. alors qu'il n'en faut point acheter ^ parce qu'il eft certain que fî la caufê qui l'avoit fait

monter à Ci haut prix , cède , qu'elle diminuera toujours ,u(qu'à ce qu'elle fbit revenuie

au pointde fà jufte valeur.

Au contraire , fi la marchandi(ê étoit au plus bas prix de fâ valeur, 6c qu'elle vint à

augmenter de prix ; c'eft alors qu'il fait bon acheter ; parce qu'il eft certain qu'flie au-

gmentera toujours , tant que la cauCe qui*a donné lieu à l'augmentation durera.

Il fèmble que ce qui a été dit ci-defius fbit un paradoxe , cela eft pourtant véritable

6c fondé fîir l'expérience qu'en ont les habiles Ncgocians qui ont beaucoup gagné ou
perdu dans des temps , pour avoir bien ou mal pris leurs mefiires.

Il m'eft arrivé plufieurs fois en ma vie pareille chofê dans les deux cas ci-defliis pro-

pofèz ,& parriculiercment en deux rencontres ; l'une , étant allé à Tours dans un mois

de Septembre pour y acheter des marchandifès propres pour l'hyver , je trouvai que

les pannes noires étoient tellement diminuérs de prix, ( à cau(è que l'on portoit les

manteaux doublez de drap j qu'elles ne valoient que 17. à 18. livres la livre , oui

étoit le plus bas prix qu'eues euflènt jamais été. Pendant mon fëjour en ladite Vule

elles augmentèrent de vingt fois pour livre , j'entrai dans les fênrimens dont j'ai parlé

ci-deftîis , 6c j'en achetaiun nombre afièz confiderable à 1 9. livres la livre, qui augmen-
t«rent de cinq à fix livres pour livre , juiqu'à la fin de l'année , fîir lefqueUes je fb un
honnefte profit.

L'autre occafion me fiit auffî funefte*, que celle-ci m'avoit été profitable *, car

les Droguets ayant augmenté de prix de plus de 1 1. â 13. livres pour pièce , â caufe

de la nMde& de la grande demande qui en étoit pour lors , je les trouvai diminuez

de trois livres pour pièce à caufê de l'arriére fâifon. le crûs que cette mode conti-

i^iccoit l'Eté uiiyant» 6c que je ne pouvois mieux raire que d'en achetée tout au-
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tant que j'en trouverois à ce prix , & de ^e mdme des marchez avec dés Ouvtietji

pour tne livrer tout ce qu'ils en tnanufàéhireroient pendant fix mois : Je me troiivaS

trompé dans mon attente» parce que le cours de cette marchandi(ê ayant été fi gtànd
l'Eté d'auparavant ; que tous les Tifllèrans abandonnèrent leur Manu&âure de
Toile pour faire des Droguets » en telle (ôrte qu'ils en firent une fi grande quantité

que cette abondance cau(â une diminution de plus de dix livres pour pièce \ de
forte que bien loin d'y çagner » je perdis de l'achat à la vente plus de dix mille livres.

Ces deux exemples qui fort de ma propre expérience» fufïifènt pour ^re entra:

les jeunes Negociaus dans la confideration des deux maximes qui ont été ci-de(Iût

ptopofîîes.

La quatrième maxime en l'achat des marchandises « eft de fçavoit en quel lieu eiïe

fera propre pour la vente; car > par exemple» fi c'étoit à Paris que les Nesociani
en gros les voulufTcnt vendre \ il faut qu'elles fbient des plus parfaites & des plu$

à la mode ; parce que deH Paris qui donne la mode non feulement en toutes lies

Villes du Royaume* mais encore dans tou» les Païs Etrangers , comme U fera dit c^
Ton lieu.

Au contraire, fi les Negocians achètent pour rendreen gros dans les autres Ville^

du Royaume& dans les Païs Etrangers > il ne faut pas acheter de celles doQt la moçjç

ne fait que commencer *, parce qu'elle ne s'y trouveroit pas encore dans les lieux 01^ î^
lesenvoycroient,&ilsne pourroientles y vendre » parce qu'elles (êroient tropchef^
car la mode donne le plus fbuvent cours aux matchandifès , & c'efl ce qui caufê aup
leurcherté.

*
I»

La cinquième , eft d'acheter fi l'on peut, les marchandifès de fijye à la livre , & par-

ticulièrement celles qui (ont légères& de bas compte, parce que l'on y trouye plus

d'avantage *, au contraire , il faut acheter les hauts comptes â la maiti & non pas a la

livre -, pacce que quelquefois elles font manu^durées de groflès fbyes qui ne (ont pas fi

chères que les autres , qui doivent avoir plus de lufbe ,& qui par cônféquent font ma-
nufaéhirécs de (bye plus fine, &auffî parce qu'il n'y a pas tant de façon à payer aux

Ouvriers -, car il faut remarquer qu'une panne, par comparaifbn qui ne reviendra qu'à

dix livres l'aune , en l'achetant au poids , coûtera un tiers moins de façon , qu'un autre

qui revi^ndroit à quin/e livres; la raifôn en eft, que fîippofS qu'im Manii&âurier

donne à l'Ouvrier 3. livres pour aune de fiiçon , la panne que l'on achetéroit au poids»

qui reviendroit à 1 5 . livres , il y auroit 4. livres pour aune de fiiçon , &; cellejui ne re-

viendroit qu'à i o. livres , il n'y auroit que 3 . livres , fùppofô qu'elles s'achetaflent Tuné

& l'autre le même prix au poids.

La fixiémc maxime, eft dans les temps où la marchandifè n'efl pas de demande»

d'acheter chez les petits Ouvriers ; parce que n'ayant pas le moyen de garder leurs 01^-

vrages,ils en font meilleur marché que les plus puifiàns qui ont le moyen d'attendre lé

temps de la vente.
,

La fêptiéme, eft d^auner toutes les marchandifês que Ton achètera, & particu-

lièrement dans la Ville de Lyon où l'aune eft plus petite d'un pour cent, que celle de

Paris, pour deux raifôns. La première , parce qu'il s'y trouve enfûite de là tare*

les Ouvriers n'en veulent point faire raifbn, quand ils ont été une fois payez. La
féconde, parce qu'en repliant les ouvrnges, l'on voit s'il n'y a point de défauts con-

fiderables qui peuvent avoir été cache^ par dos demi - plis , Ibrfque rOuyrier les a
A 1

liez.

La huitième, cft fbos prétexte que la marcbandi(ê efl à bon marché } de n'en pas
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checer aa-dcflùii de les forces f 8c que Ton ne juge bien les pouvoir payer dans les

temps que l'on a convenu en Pachecto^, car R elle n'écoic payée à jour nommé > l'on

perdcoicfbn crédit parmi les Ouvriers, ôc une autre fois ils n'en voudroient plus

faire.

La neuvième, eft de ne point prendre pour faite leurs achats ({ans les lieux des

Ktanufàdhires , ^ Commiffîonnaires qui (bient Marchands 6c qui vendent les

matières aux Ouvriers pour manu&Aurer *, car ils achètent toujours les marchant

dites plus chères que d'autres qui n'en vendent point ; parce qu'ils leur en donnent

une partie en payement. Se bien fbuvent pour te payer de ce qui leur eft dû par les

Ouvriers, ils prennent d'eux des matchandifcs en payement qui ne (ont jamais (i

bonnes ni fi belles , que celles qu'ils achètent argent comptant. Il en (èia parlé

plus particulièrement ci-aprè$, quand je traiterai des CommilfionSaires,& de leur pro-

FeflioB.

La dixième (& dernière maxime qu'il fdut avoir pour les achats des marchandi(ês> eft

àu'ily ait toujours un des Allbciezaâuellemenc dans les lieux des Manufàâures , pour

Jeux rai(bns :1a première , parce qu'étant interedé dans le Commerce , il eft plus foi-

gneUx& prend mieux garde â ce qu'ilfàit,qu'un Commillîonnaire.qui ne regarde bien

louventque (on inCerêt paniculiert& qui ayantdescommidions de plufieurs Marchands

ÔC Negocians, favQri(è ceux qui lui plaît. La (cconde, parce que les a(&ires Ce font

toujours plus (êcretement , 6c que l'on trouve quelquefois de bonnes occa(ions d'a-

cheter, ce qu'un Q)n)mi(nonnaire n'o(èroit p^s faire,& que (ùtces achats il peut y
avoir beaucoup à profiter.

Toutes les maximes ci-deflùs repre(èntées, (ont les principales que les Negocians

en gros doivent obfêrver en l'achat de leurs marchandifès : Elles peuvent fervir

peur toutes fortes de marchandifès de quelque nature qu'elles puidènt être à ceux

qui achèteront dans les Manu&^ures & qui voudront s'y conduire fàgeracint 6c avec

p^dencCf '
•"

Après avoir traité dés maximes pour l'achat des marchandifès dans les Manufaéhires,

ileftneçeflàire audi d'en donner aux Negocians qiii en voudront entreprendre } car il

y a quantité de cho(ès â obfèrver pouiry bien réiifnr : Cefl de quoi je traitçrai dans les

deux Chapitres ijûivànii^' '

<i'
CHAPITRE VL

pes MÀ^uffiBkres : Ce qt^ÙfaM iSfirver ÀM^à^avant que de les entreprendrepour bien

;ké' ' ! rcH^ir , tant ddns celles quifont déja-étahltes
,
que dans celles que l'on veut

^' inventer oh imiter.

'"Eft une chofc bien importante que d'entireprcndrc des Manufaéhires ; rar il n'y

Iva pas moins'que de la ruine àes Entrepreneurs, fi elle n'cil conduite avec pni-

^ ji. y^ ifois cpoies a ooierver avant que a enq:çprenare une manuractu
''

%j3i pr»Tiierç, fi ç'eft une Mauufadhire étrangère que l'on veut iiniter,



Des Mâfmfàamm ^ ér «t qifilfâHt phferver» ^, jp
La féconde , li c'cft une Manutaâure nouvelle de quelque fone de muçhaiidilê que

l'on veut inventer. i

La troinéme , H c'cft une Manufaâure déjà <îtablie * de laquellelesinàrchandifês ont

un cours ordinaire tant dans le Royaume que dans les Paï's Ëtrangiers. par l'apptobar

tion générale de tout le monde qui en ont reconnu la boncé dans l'ufàge des (itoflfcs

qui y ont été manufaâurées.

Il Faut examiner ces trois choies qui ont leurs conlidcrations particulières > afin afit
les jeunes gens ne s'embarquent pas il facilement i entreprendre de& manufàâures,-

dans lelquelles ils ne pourroient réiiflir , s'ils n'en étoicnt pai^iteniçnt in(iruits>ce qui
pourroitcaulcr leur ruine; c'cft pourquoi je traiterai dans ce Chapitre des conlîdera*

rions que les jeunes Ncgocians doivent avoir fur les trois propo/îtions ci-deflus> avant

que d'établir des ManuTaâures , 8c dans le fuivant je traiterai des obfèrvations qu'ils

ont à faire pour la conduite» aptes qu'ils l'auront une fois entreprit , pour y réiiâù:

heureulcmenr. .,

Et pour cela, il faut (çavoir > qu'il y a gronde différence entre une Manufaâure qui
eft déjà établie ,& dont la bonté des ouvrages eft reconnue de tout le public par le bon
ufage , & celle que l'on veut imiter.

Car pour imiter une Manufaâure , il faut obfêrver cinq choses.

La première, eft de fçavoir, fi les matières font propres pour manufadhirer les ou-
vrages que l'on veut imiter dans les lieux où l'on établira la Manufaâuré i car il eft

certain que fi elles ne font de la même qualité 6c bonté, que celles qu'employent le«

Manufaâuriers étrangers, on n'imitera famais bien,& par conféquent l'entreprifè de-

meuiera vaine. ~

Et en effet, il eft impoflîble d'imiter une étoffe, f! les matières que l'on employç

à la Manufaâure ne font fèmblables à celles que l'on veut imiter ; car par exem*

qui font fans comparaifon meilleures que celles d'Anglererre , néanmoins ils n'ont

pu arriver à la perfedionde l'ouvrage, parce qu'il falloir mêler de la laine d'Angle-

terre avec celle d'Efpagne, ainfi qu'ils font daps ce Royaume , & ce mélange

vient de ce qu'ils ne peuvent employer leurs laines feules , ôc qu'il faut qu'elles

fuient mélangées avec celles d'Efpagne, à caufê qu'elles font trop lèches, & fi de*

puis l'on a réiifli â Seignelé , c'eft que les Ouvriers y ont employé des laines

d'Angleterre.

Il en eft demême de la Manufaâure des veaux d'Angleterre , que l'on a voulu imiter,

l'on n'y a pu réiifîir ; par«.e que les peaux de veaux qui naiflènt en France, n'y font pas fi

propres que celles de ceux qui nai/îent en Angleterre.

Secondement , ce n'eft pasaflèz que les mar<eres foient fèmblables, il faut fça>

voir fi l'on peut aulTi bien faire l'apprêr des marchandilès dans le lieu o^ l'on veut

établir la Manufaâure , que dans celui où l'on fabrique les ouvrages que l'on veut

imiter , parce que c'eft d'où dépend la réiiffîte ; car il y a des lieux propres pour

une choie qui ne le font pas pour d'autres • Ôc dont les eaux donnent toute la per-

feâion à l'ouvrage, tant pour la reinture, que pour le foulon : nous en avons

en France une infinité d'exemples *, car à Lyon ils ne fçauroicnt imiter les, pannes ,

tabis , moires , tant pleines que feçonnées de Tours, , ni les taffetas ôc les pouls de
(bye , quoi que ce foient les mêmes Ouvriers qui les travaillent ( car les G)n)pagDon$
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to Livre Crap. VI. Dts M^Êmfé&unt^f^cet^ifilfémi
travaillent tancôc en une de ces Villes > tant6c en l'autre ) parce qu'ils ne peuvent réuffic

dans l'apprêt de leurs (byes . fans doute si caufè que les eaux , le moulina^e de les

calandres ne (ont pas (i propres i Lyon qu'à Tours pour l'apprêt de ces (orces de
marchandifès.

De même â Tours les Ouvriers ne peuvent imiter les (âtins tant pleins'que façon-

nez» velours > damas » toiles 6c brocards d'or Hç d'argent ^ui (ê manafaâurent â

Lyon» i

Les Ouvriers de Lyon& Tours ne fçauroié^nt imiter les ferrandines 9c moires unies

^i (ê manu&âurent à Paris.

Il en eft de même pour les Manu&dhires de draperie ; car à Elbeuf> ils ont voulu

imiter les draps de Berry > ils n'en ont pu venir i bout, & en Bcrry » ils ne peuvent

imiter les draps de Roiien> que l'on appelle drap du Sceau i & c'eft une cho(ëdton«

nante, que dans une Ville il le trouve même des endroits plus propres i une cholê

qu'à une autre » par exemple , l'eau de la rivière de Bievre » aire des Gobelins ^ eft plus

propre pour les teintures .particulièrement pour l'dcarlate ,que l'eau de la rivière de
Seine» il Ce trouve une différence très-granoe d'un drap de Berry ou du Sceau teint

en écarlate rouge > ou violet , que l'on aura lavd dans les eaux de la rivière des Gobe*
lias , avec un drap qui (cra lav^ d^ns le$ eaux de )a rivière 4e Seine > quoique teÏQts en
une même chaudière.

Non feulement la rivière des Gobelins eft plus propre pour les teintures que la

rivière de Seine» mais elle l'eft auflî davantage pour les laines des peaux de mouton
provenantes des abatis des Bouchers de Paris i (k. les Ouvriers des Manufactures de
Beauvais > trouvent lî grande ditFcrence pour le Foulon

, qu'ils donnent volontiers

cinq ou (îx livres pour cent davantage des laines qui font lavdes dans la rivière des

Gobelins, que celles qui font lavées dans la rivière de Seine» c'etl la raifbn pour
laquelle la plupart des Megidiers s'dtabliUènt fur cette rivière au Tauxbourg Saint

M^cel.
Il y aen France un nombre inBni d'exemples > auHH-bien que dans les Pàïs Etrangers

,

qu'il y a des lieux propres pour une chofê , qui ne le (ont pas pur d'autres , Se Dieu a

permis cela pour les raifbns qui ont ctc dites au Cloître premier du premier Livre de
cet Ouvraee : C'eft pourquoi ceux qui voudront imiter quelque Manufaâure » doivent

bien prenne garde , H dans les lieux où ils l'établiront » les eaux y feront propres » aur

trement ils ne réudiront jamais.

La treinéme obfêrvarion > quand on veut imiter une manufâdhire ( (ùppofô que

les matières& les eaux (bicnt propres & que l'on puiffciit fi bien réiilfir , que l'on nç

connoifllè pas la différence entre l'étoffe que l'on imite , & celle qui cfl imitée ) e(l de

Ravoir, (î on peut la donner à auflî bon marché, parce qu'il y a des lieux où les ma-
tières & la peine des Ouvriers coûtent moins que dans d'autres ; par exemple » toutes

fortes de marchandifès qui fè manufaéhirent à Paris, font ordinairement plus chcres

que celles qui le manufacturent dans les Provinces ; la railôn en ell , qu'à Paris l'on

paye davantage de façon aux Ouvriers, à caufè que la cherté des vivres y efl: plus gran-

de que dans Tes Provinces.

De fort'^ que fi les marchandifès que l'on feroit fabriquer en un lieu , revenoient

Â plus haut prix que celles des lieux» que l'on imiteroit, il eft certain que l'Entre-

preneur de cette Manufàâure n'y trouvcroit pas fbn compte s car il faut remar-

quer que c'eft la bonté 8c le bon marché qui maintient les Manufaâures , finon

^Ics^cjétruifèat d'ellesrmcmes. Il y » beaucoup d'exemples des Mauu^âures que

l'on

t 11 '
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l'on'i foald imkM dcpuii quelque temps , qoi ont prcfque auflî-t6t fibl qu'ellei pi)i^

4(écommencéei » f«ree que cctfi (jui les ont voulu entreprendre Soient des igno-

ffan»« qui «v«nt aue de s'y «ngagec , n'étoient pas entrez dans lesconfiderations qui

vienncncd'itteiites.

La quatrième obArvation aue ddl faire an NMocïant pour 6ablir une Mann-
fàâurs qu'il voudra imiter »eft de faire plufleuncHais pour voir s'il rëiiflfira , afiq;

de ne pas s'engager i faire manufadhirer des marchandifcs,lerquelles ne le troo*'

vaat pasaufli parfaites, ou du moins approcliantes de celles qu'il imitera, lui

demeujretoicntfur les bras* Ciqs les pouvoir vendre , ce qui feroit capable de le

coiner.

Si par l'eflTajr que l'on aura dit plufîears fois , l'on voit que l'on pourra rdïflir , il

ne faut pas pour cela moiiterungrand nombre de métiers , mais cinq ou (\x feu-

lement» jalaoesi eeque l'on voye avoir atteint la petfèâion de la marchandifê

imitée , & il les faut augmentefpetit i petit , fî l'on trouve en avoir bon débit \ car

ces fortes de Manafaâures ne s'établidènt pas tout d'uncoup , & il fiint un grand

temps pour accoutumer le public tl fe lêtvlr d'étoAes imitées, parce qu'il croit tou-

jours qu'elle n'cft pas fi bonne que cellequa l'on imite » ni ayant que le bon ufage

q«'U en reconnoft dans la faite destemps » qui le fait refoudre d'en porter.

La doquiéme obfervatioo » eft qu'il eft necelTairepour &ire bien téiiflîr une IAê^^

Qufiufture de narchandifes que l'on veut imiter » de faire venir des onvrieis des

Ûeus oilelle eft établie » même les outils desquels ils fe fervent , parce qu'ils arrive-

ront plus promptemtnti la perfèétion de l'ouvrage t que d'autres qui n'y auront

|amais ttavaillé.

. Ce que je dis a ét£ pratiqué k Lyon par ceux qui ont voulu imiter les àoi&a de-

foyes façonnées de Gennes» Ae de Veniiê i Latire[} car ils firent venir de Milan

le nommé Dangon ( pourtant François de nation^ qui étoii un tris* habile ou-

vrier * & enfuite le ueur Silvio Keinono Milanois , auquel la France a l'obligation

d'avoir mis la Manu&éhite de draps d'or » d'argent 8t (oye en (k perlêâion en I4

ville de Lyon « en telle forte qu'il n'y a point d'étoffe d'Italie >qui n'y ait été parfai-

tement imitée.

Monfieur Nicolas Cadeau s'eft auflî rendu illuftre pour avoir £ût imiter â Sedan

Jesdraps d'Hollande»& pour y parvenir, il a fait venir des ouvriers des lieux* 01^

étoient les meilleures Manufiiâuresi même des utenciles» desquels il s'eft ferviuti-

lenient » pour rendre plus facilement les draps femblabics si ceux d'Hollande*

Les cinq obfervations ci-de(Itis font les principales , que les Negocians doivent

faire avant d'entreprendre lesManufaânres qu'ils voudront imiter» pour fçavoic

s'ils y pourront réiilfir « & ils ne doivent pas croire facilement les ouvriers qui leuc

propoieront d'en imiter \ car la plupart fe (oucient fort peu qu'ils réu/nUcnt pu non ,

pourvu qu'ils y trouvent leur compte quelque temps.

Il n'en eft pas de marne des Manutàâures que l'on invente » peribnne ne conJ

noit la bonté des étoffes > qu'aptes qu'elles ont été reconmiës par le bon ou maur
vaisufage,& l'on ne fçauroit perdre beaucoup fut un ouvrage nouvellement in-

venté «parce que les François qui aiment naturellement le changement » ne man-
quent jamais de l'acheter

,
quelque méchant qu'il (bit, pou^ paroitreà la mode ,

fie ils n'en (ont dégoûtez » qu'après qu'ils en ont recoi^u le mauvais u/âge 89
porter.

. Ceftpourqtioi les Négocions qui auront t^qii^y^ l'iriveniion de quelque noinr

IL fârtit» \i .
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velle niarcbandife9 n'en doivenc pas CMremanufaâurei imgiand noiobre » ju^jtfH

ice qa'iis a^entrcconoa qu'elle pai0è avoir le débit , tant poerià bonttf » que pour

fâbe«uté \ car ces deuxehofes font ndceAmes pour donner \t eocr& à là matchaMdfft
d'une nouvelle fabrique «& il faut toujours,commencer par peu > JQ(que| â ee que
l'onait recpnno avoir biencéiiflS: SiTonenufe autrement , TonÊ metcfidanget
defe ruiner.

' J'en parlecomme fçavant , car fafen ma vie inventé de trois fortes ide ttiardlkano

difes: La première a été les rubans de poil de Chameau , pour, fetre des ignilliette»

aflbrciflàntcsaux camelots d'Hollande , que l'on portoit en ce temps^t^ au bas dés

hauts*de>chau(Iès , dont la chaîne^U trame étoient.toui: de poil > qui étoit afl^ dî(^

ficile i travailler. J'en fis faire tfès>peu, & je fis fort bien, parce que ceux qui en
porcoient, trouvoicnt leur garniture trop pefantev c'eftoequî m'obligea de faire hi

chaîne de (oye >pour les rendre plus légères , â quoi je réiiffis, de cette mode iidUi

cinq on llx ans feulement.

La féconde, aétédesdroguetsi&çonnez, dont la chaîne étoitdefiltâ^la traîne

de laine 1 qui fe faifbient i balle lifle 41a marche de l'ouvrier } & pour cela jeme
naides ouvriers de Piarisen Poitou, pur en monter trois on quatre mener» aux
Tiflèrans» qui n'en avoiem aucune connoiflânce. Cette ManufàÂnre rdif8t à^éktffis

de la bonie de l'étoffe > & de la nouveauté: elle Hit hnitée à Rouen « mais il» ne
purent y réUflir pour b bonté. Cette mode ne dura feulement que trois ou quatre

ans ; j'y trouvai d'abord bien mon compté , mais du depuis il y a eu Diiett i
ptrdre.

Larroifién^emarchaodifequej'av inventée» aétédcsdroguetsd'or Se iTargenr»

dont la chaîne étoiten particde fil d'oc » ou d'argent, ce qui ne s'étott encore ja-

mais vu jufques alors; car ordinairement pour faire les toiles & brocards d'or As
d'argent , l'on employé l'or âc l'argent filé en trame & non en chaîne, pour les i-ai-

fôns que je dirai a-après \& comme c'eft unç chofc cutieufe > il ne fiera pas inmilr

de dite ici la manière que je m'y pris pour v rétiffir.

L'on (cait que l*or& ^argent efl; filé fur de la foye >& que la chaîne d'une étoffe

fe paflè dans les lides fil à fil >âcque dans le travail > les qnes lèvent & les ainres

baiflènr ,fbit que fouvrage foit fait à haute ou baflè lifle, &c'efl ceqt»'&it la

i!gurede fouvrage:Oc dansie mouvement continuel du h'auflcment, ftabaifl^-

Aient des Itfics qui lèvent 5e bailTent , le fil d'or ou d'argent , qui trouve de la ré-

fîftance , fe dépoUiUe& fe fepare de la foye ^ & par contcquent il ne rcfte plus rie»

que le fildefbyefur lequel iicft filé i de forte que pour empêcher cela, je fis faire

de petites mailles d'email oi\ il y avoir trois trous, defàuclles je fis faire des li^s v

les trous d'enhaut & d'enbas ctoient pour paflèr lenidiiquel l'on fiiit les liflès ,

& le trou du milieu étoit pour paflêr cnatque bout de fil d'or ou d'argent , pour env
pêcher qu'il ne s'écaillât & qu'il ne fè feparât de la foye, Ae en effet , l'émail étant

fort doux ,& le fil d'or trouvant du jeu & point de rififlance» il fe confervoit fur

fbn filage.

Ce n'étott pas ailez d'avoir trouvé l'invention d'empêcher que le fil d'or ou
d'argent ne s'écaillât pas dans les lilTes , il falloir encore trouver celle de le mettre

fur l'enfuble , où l'on roule ordinairement la chaîne d'une étoffe que l'on veut

fabriquer & le poids pour la bander furie métier \ car étant trop cnarg<^ , le fil

fe rompoir. Pour éviter cet inconvénient, je fis mettre la chaîne fur cinq ou fis

tùchcrs pafl«z daas un fcrt Ac à chaque rochcc un poids de plomb d'égale péfan-



[ tua* afin <|ipe î^Qdroovcler vièodtoit ktwAuVisvaik itiuàMic > la<jbaiiie nutc^

;^^4^aIeoàêiic&ÛBspeioe.Ge>a'étoit pai Mcoce aflex» car il fUloitniftieofixiç

qucte peigne dansjequel rondfévokjpaflêrKtfildbr oud'acgcnt oc r^cailUtpM

çn luttant ; & poarjxia je fis £Ute plniievts (bno do peignes '> enfin l'on trouv*

l'inventbn d'en fiûre on, dont kc dencséc<Hent âltesd'une manière» qn'en battanc

çUes n'épailloienjc point l'or. v^
Et d'autant qu'il àoii bien difficile que le fil d'oc eût tant de mouvement fana

Mais parce que je nevoubis pas que l'étc^ que je fài(biaiabri«iec ^t fi riche;

je fis mettre (ur'un ênfuble i part autant de fil de'foye * afin que la figure parut plus

relevée t& outre cela pour fiiirc te fond ou l'enversde l'éioAr > je fis mettre fiir un
autre enluble de la (byede couleur grifet 6c jefis tramer d'un fil de poil de chèvre

- |je la couleur du fond , de forteque l'or Se la bjt aurore lé jeuolt deffiis l'étoffe »

qui fiiilbit de compo(ôit la figure , & l'envers paroifioit comme un gros de naple ;

,
mnfi il ne fiflloitpMm douluer > fi on ne vouloic , les juppea des rdxis qui étoienc

iUtesdécetétOBe*

Cet ouvrage réiiflit parfiâtemcnt bien « 8c l'étofif qui ne revenoit qu'à dix oQ
douze livres Faune , paroilToit un brocard de vingt<cinq livres*

Elle ctott bien c<)mmode pour les Dames
,
patce qu'elle étoitfisrt moiiclleulê,

& fecoucholt ÎQit bienfur leshaojcbes »de manière qu'elles ta étoieot meiveiUeu»

jlêment bien b(d)illées.

IlnereftokpluspourlaperEe^tionderonvrageqned'en connoitrela bonté &
le bon udige • c'efi ce qui ne le pouvok juger qu'au porter , c'eft pourquoi avanr

quedem'engager d'avantage dans une plusgrande dépende» je n'en fis fid)iiquer

que pour cinqoulîx mille livres ',car la première aune revenoit à plus de 1 500.
livres* à caulê de la perce de l'or filé qui s'étoit gi^té • auparavant d'arriver â laper-

kQAotk àc l'ouvrage.

Ayantcompofé unecaifiè aflonie de ces droguées d'or& d'arsenc > j'en fis l'ou-^

vertiue aux fieurs Bidal Se Baconneau , qui étoient en ce temps-ll les pins illuftres

Marchands en détail de Paris > de qui donnoienr pceCque le cours à toutes les étapes

nouvelles} ils trouvèrent cette étoffé fi belle 5e fi brillante , qu'ils prirent toute la

caidè entière* 8c m'obligèrent de leur fournir ja(ques à la fin de Juillet» tout ce

que j'en ferois fabriquer au prix convenu entre nous.

Les fieurs Bidal &Batontieaules vendirent fort bien; mais il fe trouva que l'é-

tofFct quoy que belle » n'étoit pas d'un bon u(èr , parce qu'elle ne pouvoit tenir le

i>oint ae l'éguillcâe qu'elle s'érailloit par tout; iaraifon de celaed» que l'or &
'argent filé cft trop dur pour faire la chaîne d'une étoffe & qu'il ne peut pas fi bien

Se lier enfemble comme fait ia&ye ; ainfi la ligature n'étant pas ^onne > le point

d'éguiije du Tailleur ne pouvoit teuir 8c emportoit d'un côté^. d'autre l'étoffe,

particulierement dansJes endroits où les habits fbuffrent violence par le remuemene

continuel des bras & du corps*, ainH cette Manufàâureprit Xon commencement Ht.

ià fin dans le cours d'une même année.

Beaucoup d'habiles ouvriers , tant de la vil le de Lyon que de Tours» voulurent

imiter cet(;e étoile» mais ils n'en purent venir â bout , ce qui leur caufa de la perre»

|VU:ce qu'ils pertjirent beaucoup d'or& d'urgent filé «pour en ttoover l'invention^

Lij
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Néanmoins dis oii douze9ns aptes le fieur Charelier , que l'on peut dire être Ù
plus habile& leplaà ingénieux Manàfaâucier oui foit dans le Royaume, s'eft fetvi

de cette invention pour faire une étoffe touted'or fans aucune fbye » de laquelle le

Koy fe fît faire une robe de cliambrequî revenoit à quinze louis d'or Pauiie , mais

iln'en apas continué la fabrique pour les taifonscydeflus mentionnées. Il efl cer-

tain que fî cette étoffe fe fût trouvée auffi bonne que belle > il y eût eu un pro-

fit confiderable i faire avant que les Manufaâuriers en eufiènt trouvé l'invention.

Ceii en ces rencontres où il faut agir avec prudence *, parce qu'il eft vrai de dire 1

/. . ett u--i.x J C. :» Iz.C.i^t. \ * • '/f j _ ._^

couis, à caufe qu'elle n'éioit pas d'un bon ufage« Se en etkt ce qui me reftav il

fallut m'en défaire dans les Pays étrangers, &ce que j'avois vendu dix-huit Uvret

l'aune . je fus contraint de le donner à cinq livres.

' J'ayraporté cet exemple de moy-même,jpour faire comprendre aux jeunes gens

qui voudront inventer de nouvelles Manunâures, de prendre bien leurs précsu-

iions , pour ne s'y pas eneager iniprudemmenr, & de ne fepas laifîèr emportera
profit qu'ils fcroientfur les premières étoffes, pour en faire fabriquer on grand

nombre , avant que d'être certains qu'elles feront agréables au public i tant pour Ift

beauté que pour la bonté icu cela eft tiès-dangereux , &ils rifqueroieot leur bien&
leur fortune.

il n'eft pas de même des ManufaéiuresqUeles Negocians entreprennenc , qui

font déjà établies ,& qui <>"' "" '^^^'^ depuis longtems , comme de celles de

Tours , 6c de Lyon , donc je viens de parler i car la réiiflîte neconfifte que dansle

choix des matières que l'on v employé , des ouvriers qui les mettent en œuvre, ft

de l'ordre qu'il eft neceflàirede tenir
, pour éviter la confufîon : C'eft de qooy je

traiterai dans le Chapitre fuivant , pour l'infttuâion de ceux qui n'ont point vu»

ni été employez dans le||#anufaélures.

CHAPITREVII.
VttwdrequeFMdoitttHirdaHsUsAUuHfi^tirttt^eeqttUlfautfMteé

L'Ordre eft l'ame d'une Manufaâure , fansquoy il eft impoflible qu'elle puidcf

fubnfter-, c'cft par- là que les Negocians qui en entreprendront , auront une
connoiflànce parfaite de toutes chofes : cet ordre confiftc premièrement i tenir

des livres très-cxaâs , & flms confunon , foit pour les matières que l'on fait venh:

,

& que l'on acheté dans les Pays où elles croiflènt , foit pour celles que l'on donne

aux ouvriers pour les manufaâurcf *, des Livres de réception d'ouvrages, de tciri-

tute,d'envoy , Journaux de vente, decaiflè, d'Extrait & autres Livres neceflaires

fcrvansaux Mannfaâures.

Mais pour bien faire obferver cet ordre, & toutes les chofes dont il fera parlé

ci-après \ il eft neceflàire qu'il y ait un des Afrociezaâuellement demeuranr dans

le lieu de la Manufacture , comme il a été ci-devant, afin que tout fefaflè bien

i propos : il fctoit encore mieux 4'inccrcflcc un bon Manufaâuriec > qui ait déjà

(et
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èuIàcotuitiicedcsonvrietCj&qoifucbiea cipecc, fntt que Ton iatetêc le fe»
mieux a^r»& la réuffite (era plus aflùcée.

' Suppofé que la Manufaâure que deux ou trois Nej^ocians veulent entreprendra
foinl*<îto& de Tours-, la première cbofei laquelle ils doivent s'appliquer efti \*»*

cluc des fojres propres pour les marchandifcs qu'ils voudront faire manufaâurer «y

parce que les unes font propres â une cbole 9 &lcs autres i une autre > & pour ceb
ils doivent les acheter de la 'première main; c'eft-â<^ireâ Marfeille , ou à Lyon»
car la plupart des Marchands de ces deux Villes les vendent par commiflion, pour
le compte de» Etrangers qui noarriflènt des vers* ou qui les achètent en détail

dans les foires &marchez , des Paylans qui eu font commerce*

La meilleure qualité des foyes pour les éto£&s pleines & unies, font celles qui
(étirent de Meâîne , parce qu'elles prennent une belle teintute,& patticulietement

le noir, qui (ê£dt d'un beauluftre, & qu'il ya moins de déchet quand elle eft bien
conditionnée ^c'eft-à-diie, fi elle n'eft point fourrée de quelqu'autre de moindre
qualité.

-

Les (byes qui viennent de Syrie , que l'on appelle foyes de Luges, Chouf , Bille-

dun,font fort belles,comme aufli il en vient de Perte & de la Chine qui (ont

blanches& très-fines i il en vient aufli d'Italie i mais elles ne font pas fi belles, fi

cen'eftceliesqui viennent de Bologne. Toutes ces foyes font propies poui toute

forte de draps defoye , qui femanufaâurem tant en la Ville de Lyon , qu'en celle

deTours.

La féconde , eft qu'il ne doit jamais manquer de matières prîtes , foit dans le ma*
gazin , ou entre lesmains des ouvriers, afin de les entretenir continudlement dans
tur travail , pour ne leur donner aucun fujet de plainte qu'ils perdent leur temps ,

outre que la ceflàtion du travail leur fait perdre l'égalité de la main , ce qui eft très-

inipottant pour la perfeâion de l'ouvrage.

Encore qu'ils manquent d'occupation , on ne iaiflè pas de leur avancer fur les

façons avenir; Aclork]u'ilscomtnencentÂretiayailler il||| hâtent de faire l'ou-

vrage , pour gagner le temps qu'ilsont perdu , ainli ils ne font jamais les marchan-
dées par&ites , Se c'cft ce qui fait la pictrerie de laquelle on ne peut avoir le débit >

d'où s'enfuit qu'il la faut vendre â de mauvais débiteurs, qui ne la pouvant ven-
dre qu'à perte, ne payent pas fi facilement , outre que la marchandtfe mal hhiU
quée , fait perdre la réputation de la Manufaâure.

Larioifiéme, il faut s'attacher à connoîtrc les bons ou mauvais ouvriers} parce

quec'eft d'où dépend la réputation de la Manufaâure: 6c pour fçavoir leur dé-
faut, il eft nccefliuc de fc rendre capable de les corriger pour les leur marquer , fur

tout quand ilsfontnegligensàrenoiierles fils rompus, parce que c'cft ce qui caufo

les rays tout le longde la pièce.

S'ils ne frappent pas également le battant du métier , cela fait que l'étoffe eft

foiteen un endroit, & lâche en d'autre } ce qui eft important particulièrement

aux étoffes plaines , où toutes les fautes font remarquables.

£t dan^ les façonnées qui fe font à baftè lidè
, parce que la figure fe trouve plus

grande, ou plus petite, fi Tonne bat également
-, & fi c'eft marchandife faite â la

tire , il faut ptendre garde fi le tireur enlevé toutes les liflcs neccfiàires
, pour for-

mer la figure \ car autrement , il (e trouveroit qu'en des endroits la figure feroit gar-

,nie , & en d'autres non , ce qui tendroit l'ouvrage défeâueux.

Sut toute chofeil/aïubicn prendre garde, lotfquc l'on monte les métieii d'^-
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iotk fiiçonntfe. ds ftin lire la figure ei(âAcinciit » afin <jfi'dacmmiaetien ou ddftt»
^ue l'on s'etl propoAde faire.

Pour lenir les ouvtieci dans ieuciievoir, slisâ celMicM de (bien iaire» il fiiuc

diminuer leursfajgons* on les «hafler» s'ils <ôni inconigibics t cela icrt de grand

exemple aux autres ouvriers pour s'évertuer à bien f«iie> crainte de pueil «hâti-

.nient ^ car ii £uit temarquer que c'eft plutôt la 6çon de l'ouvrier qui donne lapcc>

JbéUoB à la niarchandile ^que non pas la matière qui la c^mpa^et ainli que l'expe-

ffience nous apprend.

La quatrième» il faut s'appliquer â connoitre les mnieres propres pour les diofiès

vdefoye, laine > coton, fil & autres fortes de 4natieres»fi>irp<Kir les chaînes, fixe

pour les ttames \ parce que la bonté êc beauté de la marebandifc dépend dn choix

2ue l'on en (ait {.car , par exemple , ily a dans les Manafaâuresdedrapsdc fi>7et

es (oyes qui font propres potur des tafiètas luftrec , qui ne le font pas pour des ar-;

•Qioifîns , d'autres pour des taSis , qui nelefont pas pour des pannes 9c iks velours ^i'

MnCi pour toute autre Cott/e d'ouvrages tant pour la .chaîne , que pour la trame.

Jll en eft de même des Manu&ékutcsde draperie Oc (ergerle de laine » cemme cellç

de foycicaril yadeslaii^s qiii ne&nt propres qi^e popr le* chaînes , qui fone

.les laines de toifon . 8c pour les trames , il f»ot des avalics { c'eft>â-dire , des lainM

,qui proviennent des peaux denraoïon de l*abatis des Bouchefs qu'ils vendent auv
Mcgiilîecs . Se le filage pour la chuîne cft difièrent aufli de celui pour la trame.

La cinquième^ il faut non icuicment ptetidte garde aux qnalitez des matières»

mais encore il faut çhoifir fie (cparer lafincçravec la grofle , pai^ce qu'il Ce trouvera

.dans une balle de foye • quoy que d'une même nature , qn'il jren aurade plus finedç

deplusgrofiè l'une que l'autre, ftfion l'employoit ùlm en fakelechoix Air lâche*

^ille* l'ouvrage (ê trouveroit inégal parcoute la pi^e.

Et ce triage fe fait avant que <k mettre les foyesen.teintare*^ qqdque foin ie

.exactitudeque l'on apporte à feparer la fine d'avec lagroflè, elle ne lailte pas de fe

.trouver encore inégale dans les échevaux ; e'eft pourquoi il -^ut encore prendre

garde au dtvidage , 8e ordonner aux devideu(ès de pucttte la fine fur lesbobtnes ou
,rpchets5e U grofle fur d'autres t enfin tout je (êcretpour la beauté de la marchan-

.dilè.eftdebjen employer lafoye&d'éviter:les déchets ponr y trouver de l'avanr

:tage, lequel déchet provient de plufieurs caulès, ainfi qu'il (êra ditoy-après.

il en eft de mdme des.laines que l'on employé dans les Manufiiélures de draps 8e

Ac ferges i parce que les ballesde laine ne (ont pas toujours égales, yen ayant de«

,dans dé plus grolTcs de de plus fines 8/. de différente qualité , bien fouvent par la ma<*

;lice des Marchands qui en-fourent de méchante avec la bonne ; c'eft la raifon pour-

.quoi il les faut trier , car de mêler de la laine de dilFcrente qualité pour le filage , les

i. ^ns foulans moins qucles autres i le mélange rend l'ouvrage imparfait.

«La externe* ce n'eft pas adèz de faire ce triage avant que de filer , mats il fiiuc

encore ttier le filet quand la laine eft filée ; parce qu'il y a des fik-urs& fileufes qui

,;filent plus fin ôc plus tort les unes que les autres*, c'eft pourquoi il faut faire travail*

^ ferles fins cnfemble,5£>lcs gros à part , de c'eft ce triage qui fait la différence d'un
* dcapân, ou d'uqe fergefine d'avec un plus gros ou une plusgrofte.

Il faut aiiftî prendregarde que les firmroes qui dévident la foye ne fe fervent point

d^uileni d'amre choie qui foit gralTc , afin de la dévider plus vice . parce que cela

. su cjmfe que la marchandilê s'engrailTe au portt r.

XcJBOuUnage de ia Coycefk oncore iiès>impoitant pour la petf^^ion de l'ouvra-



r<&t» fttnàtû^tâtktont k» «ppcèii mcoà dk doit palier.

L* tcincutsmt encoreè lisi,bcaoté dk rouvc^i St bien foovcoc une bdle couleur

fiiirptûkâcycfidseiatnaaichandireqiicfii bontf i c'eft pouiquot un Manufaâiitler ,
4oic (bigticuicmcnt peeadee garw^c ie« couleo» ne (oient pohic verg<ics , & que
kiibyés que l'oncmpknre ànire unepièce foicni ceinies en one mâme clKiodici« r
pour 6riicr qu'elles ne wienc beccde» pat des couteau f4wi «laices ou plu» brunes.

La feptiéoae» àqnojrilfiiotMetMlwgacde » eft quand Tâolfê cft roanu6âur^>
de la taillée un lenîpt lailonnaolerucrenlbble pour la rendre plus unie& empêcher
qu'elle ne fegrtpeUe^ âdocfqurcUe fera déroulée avant que oela plfer > qu'elle foie

Men neuojrée i c'eft>i>dite ,
que les boares ôc les nœuds des foyes renoiiécs que

iTottvnec entravatUanc a ietté for la pièce foicmâpouftiécsâcôcécspouc rendce
t^QiMragepliU pcopte& agiéaUe à la vûë,

La huicMme» eltte pliaze des étoffes qui doit être dans la dernière propreté *» fi'

eelbne des; pannesqneWplisn'excedeni pas plus d'un pouce l'un deraiitrc; fi ce
font tafieias que les pHi-ne pafiènt pas l'un l'autre en dedans ni en dehors , parce que
•ekcAde nuHivailê grâce.& que cckdcmBeroit lieu de foupçonner â ceux qui les

«oudioient aehettE» qne l'ouvrage n'eft pas bicp conduite » car c'cftunechoteaDu-

rée, que quand la lifieie d'une étoffe n'cft pas égale » elle eft mal uianu&âurée» Il ea-

•ft de xamaa du pitagede toute forte de OMCchandilès qui doivent être pliées fuivant

Acainfi qu'ilieft aecouiumé*

. Mais avant que déplier» l'ouvrier doit «voir lesmaids fort propres ôc lavées»^

crainte degâterlamarchandifepardcs mainsfaits 4( fdames • particulièrement les

UMCSiblens» vens» fcttflc auiretcoaleu(sclatres:caril taut obfervetqi}eliraoia-<

dre tache dans- une étoffe eft capable: d'en faire n^unuquec la vente.

Il eft important encore d'avenir le» ouvriers s'ils lenconttent des troua«ou queU
que auue défaue » d'éivitec de les mettre en l'endroit qu'elle doit être montrée y
paice que cela pomroit encore dégoûier le»Marchands» Scieur Eure croire qu'il^

en fcGoirdemêmetouclelongdelapieee, puifquc ron- n'auroit pas pA cacher ce

défaut»& pour éviter cet hkconvenient » l'ouvrier doit faire demi-pli » ou an quart

de pJlpour cacher les défauts en dedans *> cela ne i'e doit pourtant pas faite à deflèii»

de uoinper» au. contraire c'efta£fi que les Marchands Ibient avertis»& pour ceb»
il faut attacher un bout de fil à la lifiere vis>â vis l'endroit oà leia le défaut pour
en faire la tare à celui qui l'aura achetée >ca( il faut être de bonne fof en. toute»

chofes.

La neuvième chofe qn'il Suit obferver » eft-qu'avant que de meRre en caifle là

inarchandife ,il faut qu'elle foit plombée» fic'éft â Tours, par les Maîtres Juitz
ouvriers, en loye» & à Lyon par Mellieurs de la Doiianne, afin qu'arrivant à la

Doùanne de Patis ,les Commis qui la vifitetont nepuilTcnt pas foup^onner Se diie

que ce Ibit marchandifè étrangère& leur donner lieu de la ûilîr s'ils ne la trou*

voient par plombée Se doiiannée.

lien eft de même des draps, ferges , camelots , baracans 8c autres étoffes de fil

oui doivent être auffî plombées, afin que l'on connoinè le Heu de la Manufaâurç

»

fi les marchandilês font bien manufadlurécs , ôc Ci elles ont les largeurs& les Ion-

gueurs mentionnées dans l'Ordonnance de laquelle a été parlé etrdevant.

' La dixième» eft d'empêcher queles ouvriers, par les mains defquels pallent les ma-
tières qui doivent être apprêtées , avant qu'elles foirnt manufacturées, n'en volc^

M «
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une partie} ainû qu'il atriVe (buvetit fi Podfn'y p«cnd biiiln garde rcelà eft encore

impprtanc^acHs'eftyûdièsManufàl^atiers roinez des vok aai leur avoient âd
Ai(S par les ouvriers} Et afin que l'on poUfe éonnc^ee leur addrdlè & les mayéat
delquelst!s(êi(erTent pour vQlerpaiiticliiieremeoc dans les Manofââures de draps

jdefôye établies â Lyon& i Tours , j'cndirai encelieu uiBe4>onne partie que |'af

«ppti(è des plus expérimentez Manufaâuriets de Tours& de L)ron'^& quefayadS
expérimenté moi-rpèmeen plufîeursoccafions» comme aufli les tromperies ^oè
^nt quelques Marchands de m^uvaife foy qui vendent les foyes en balle.

Je commencerai par les tromperies que font les Marchands de£>ye en balle ;

grege» &en matafle fortant derurlecoconjc'cft'â-direparpebtte» comme font

tes chanvres& les lins avant d'être filez, & qui n*a point encore été fil^ an motv
^in ,& de celtes qui l'ont été dans les Pays Etrangers , comme les foyes de fioulo»

gne> Milan& autres Villes d'Italie, de qui s'apprêtent enFranceiLyon & âMai«
Teille.

Là première tromperie fe fait lor/que les Marchands font emjballer les loyes , en
.fourrant (St mêlant des foyes de méchante nature & mal conditionnées avec de la

bonne, qui caufe quelquefois plus de trois cens livres de perte par balle pourle

déchet quis'y rencontre» lorfque I'oq la dévide fur les bobines pour i'eovoyer att

^moulin pour la filer.

' La féconde tromaetie , e(l qu'ils emballent les foyes par des temps humides > de

quand il eft fec& ctia.ud , ils les afpergent d'eau pour rendre la foye plus pefântc)

& quand on vient à les déballer& qu'elles q^it P'ù l'air quelques joints ,il fotrouve-

ra fouvent ^. on lo. livres de déchet.

La troifiéme tronéperie fe fait parles dévident, car quand les Mano&âuriers

leur ont donné la foye pour b mettre fut des boi^nes, elles en donnent de plus

pelantes que celles que l'on leur (i données , ou bien quand elles font marquées de
la marqoéduManufaâurier, elles les font trempet dans de l'eau pour les rendre

pefantès ; les devidenfès mettent encore fur les bobines de vieux chifibns, pu de la

'filafK,en mettant enfuite dé la bonne foye p^r-deffos} d'autres chargent les foyes

de jaunes d'œu^s , de fucre ,de-fel ,de lait ,& d'urine , de la litarge broyéeen poitp

dre& autresfortesd'ingredicns qu'ils mettent fur les bobines en dévidant le tout»

afin qu'après avoir volé la foye qu'ellesdévident fur d'autresbobines, elles puiflèot

les rendre au poids qui leur a été donné.
'^''

Fort fouvent les compagnons ouvriers ayant des boutres & flraflcs de foyes»

(vom fuborner les devideufes, achètent d'elles les bonnes foyes i vil prix âe leur

donnent ces bourres & ftraflès pour mettre en la place , afin de les rendre aux Ma-
nufacturiers qui les leur ont donné â dévider , au lieu Je celles qu'eiles ont veo-

ducs i& pour leur raifon, ilsdifentque la foye étoit fourrée & mal conditionnée.

6e trompent& volent ainfi les Manufàâutiecs.

La quatrième tromperie , fe fiiit par les mouliniers \ qui l'on donne la foye pour

jBIer aptes qu'elle a été dévidée fur les bobines uu rodiets ; car ceux qui font de

'mau vaifè foy , peuvent voler la foye fâos que celui â qui die eft s'en :,)Qetçoive , &
Ja charge avec pareilles drogues que cdies ci* dcllùs exprimées.

Après que les foyes ont été filées par le mqulinier , le Manufaélurier la donne

^ncote à de pauvres gens pour la doubler fur de^guindres • Icfquels étant en necef^

ifité en volent encore ,de pour çp ccndce le poids rçmoiiillent la io^t , qui eft la

^«tnquiéme frompcri^» ' -^ • '. .y



\a fiziéme eft » lorfque la foye aâé doublée , ^ qu'elle retourne cotre les mains

4a Moulinier, il peut encore tromper en la manière qui a été dit cy-deflfusjroNfbjrç

iqui fert â faire les chênes} car à l'égard des trames , elles ne paUènt qu'une fois par

i«smains du Moulinier , mais elles p^ent deux fois parcelles des Ooubleufes.

Après que l'on a donnd toutes les façons à la i^ye, oa la met fur la cheville*

pour la trier , ainfi qu'il a été dit cy-devant , afin de â^oarer la fine d'avec lagroflè *

pourenfuite la mettre en teinture icat Ip triage (ur la cheville, c'eft la coupelle o^
le reconnoiflcnt toutes les tromperies& feurheries qui ont été faites â la (oye , paç

le moyen de lacuiflàn,& où l'on la voit déchoir quelquefois de plus d'une once
par livre , qui eft d'un quinzième > parceque la (oye grege& en mataflc fe vend or-
dinairement au poids de quinze oni^es.

. Les tfofnperies & les vols que l'on fait fur la foye ne (ôpt pas epcore finis : lei

Teinturiers qui ne fi}ntpasdei>c )nefoy la volent auffi à leur tour v car ils en ôtenç

de gros échevaux pour les faire plus petits ,& la char^nr quelquefois de deux oi|

frois onces pour livre» au moyen de (èpt ou huit fortes de drogues qu'ils y peuvent
mettre, pacticulieremçnt furlcf noirs*qai nelaiAènt pas pour cela ^e paroître beaux

& luftrez dans les commeiKcmens } mais ensuite^s (è terniflèm & rougidfent aa
porter t qui eft une fcptiéme tromperie*

La huitième trompckle que l'on peut faire fur la (ôye eft • qu'aptes qq'cHé eft

teinte on ladonne aux Dcvideufes pour la mettre fur dfismnoQS • car après qu'iU

ont pris de la foye pour la tendre au poids qu'elle leur a été donnéetilsfip fervent dç
pluueurs moyens pour cela > en y mettant d$ ||tQs canons pour des petits , Ips mar-
quant d'une raufle marque fembtablc à celle da Manufa^utter : Ils les font aufl|

tremper dans l'eau, ann que le boisprenw dç l'humidité^' ils chargent entiote If

foye de gtaide^faiivdoux » beurre, huile « & autres |ngrfçiiem qui leur fervent

Aulfi pour dévider plus proniptementlafoyç»/^ ettllQ en la dévidant fut lesc«nonS|

ils la tiennent dans des linges iQoiiille:? , afin qu'elle prenne rhmnidité.

La neuvième eft « quand on doçoe U/ôye pour Qwdic les pièces 4'ctoife \ car lei

Ouvriers ont la malice quand ils vont prendre leuj: repas * d'emporter des çanony

charge? de feye,& les dévident i!ûr d'autres canons M) plil^ vite;, «((j^leurtctQUtlef

ca^ppoctent yuides avec Icsautres.

La dixième^ dernière tromperie que les Ouvriers fgni j^qaiidils Dp («nt pas fii?

iicles & mie l'on manque à les lurveiller , eft quand ils tti|«ailleiit \ car ils penvcnf
prendre la foye de laquelle l'on fait la trame pour manufaâurer fes étojSvs , ^H|H»
ger la pbis fine avec de plus greffe qu'ils mettent en la place , ce qui ^it que l'ouv

vrage eft bien fouvent inégal le long de la piçce ; ceux qui font les cannettes en peo»

vent aullî prendre.

Enfin , il eft certain que fi les Negocians qui enrreprennerit des Manufactures ;

ne .font capables de les bien gouverner > & s'ils ne font aâuellcment eux ou leurs

Fafteurs après les Qitvriers : s'ils ne prennent un grand (oin , & s'ils ne veillent â

tontes les cbofesqui ont été dites cy-ddllis , les marchandi|cs qu'ils feront manu-
faâurer ne lèronc jatniis dans letu* pcrfc6tion :i!s feront perpctuillement volez par

les Ouvriers c^tre les mains desquels pallènt les foyeSitSc ils ne ,téi)iIIront jamais bieii

dans leurs entreprifès.

lien eft de même de toutes les Mannfa6tures, tant de draps , fcrges , camelota,"

bannstfuraines,^ autres fortes qui font compofées de laines» fil & poil de chè-

vre » comme decclles dedcajpji d|e foye « jr les Ouvriers |>ar les ixtains defqucls paf-

V Jf.Vmit, '
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ient les matières les pctivent dérober 6c cromper enpiuficurs façons, fi les entrepre-

neurs de ces fortes de Manufactures > né font roigheux& vigilansi & s'ils ne pren-

nent garde â toute cHofe.

Ce n'eft pas aflèz aux Negocians en gros d'Sire capables d'acheter des marchan-

difes 8c de bien conduire une Manufaâure *, mais il Uùt la fçavpir vendre pour en

tirer le profit que l'on s'eft propofd en l'achetant 8c la fâifani manufaâurer ; car il y
a des maximes d bien vendre > audl-bien qu'i acheter les marchandifes qui (ont diN

^rentes de celles que doivent «voie les Marchands en détail > comme il fera montré

dans le Chapitre (uivant*

AoGMEM- Outre les itifttuâions qui viennent d'être données dans les deux précedens Cha-

TATioN DE pitres i fur ce qui regarde les Manufaâures} il eft encore à propos que ceux qui (ê

L'ijBniTioN propoferont d'en établir de nouvelles, ou qui en ont de toutes établies , même les

DE i7i3> Marchands ic Negocians, foient inforniez des Arrêts du Con(êilqui ont été rendus

fur ce (ujet depuis les Reglemens Généraux } c'eft pourquoi il en fera ci-après fait

mention.

fâr Arrefid» Cw/eil dts 2±. Décembre i6jo.

IL a été ordonné entre autres cho(ès qtie les étoffes manu&âurées en France qui

feront défeâueufes de non conformes aux Reglemens, feront expofées fur un

j>oteau de la hauteur de neufpieds , avec un écriteau , contenant le nom 8c furnom

du Marchand ou de l'ouvrier trouvez en faute ; lequel poteau avec un carcan fera

pour cet effet pofé à la diligence des Procur^ujrs ou Syndics des Hôtels de Ville 8c

autres Jurifdiéltons fur le Biit des ManufaAurcs,& aux frais des Gardes-Jurez des

Communautez des Marchands 5e ouvriers devant la piincipaleporieoùles Manu-
faÂures doivent être vifitées 8c marquées pour y demeurer tes marchandifes ju-

gées défeâueufes, pendant deux fois yinet-quatte heures, fefquelles paflëcs, elles

en feront ôtées pat celui qui les y aura mifcs ,pour être enfuite coupées , déchirées,

brûléesouconfifquées, (uivant qu'il aura été ordonné, 8c en cas de récidive, le

Marchand ou l'ouvrier qui (èronc rombez pour la féconde fois en faute , fu jettes à

Confîfcation /feront blâmezpàr les Maîtres ôc Gardes ou Jurez de la profeffion en

pleine Adèmbl^e du Corps , outre l'expoiition de leurs marchandifes fur le po-

teau en la manière ci-deflus ordonnée ;& pour la troifîéme fois mis & attachez

isiuditcarckn aveic des échantillons des marchandifes fur eux confifquées pendant

Id^ux hetircs.

1 " Par autre Arrefi du Confeïl du dernier May i588.

,^gg. T L a été ordonné que l'Arrêt du Confeil du 14. Décembre 1 670. ci>devant np-

31. hUji. Xporté, fèraexcuté félon fa forme & teneur , & y ajoutant, nu'il y aura un écri-

teau attaché aux morceaux d'étoffes défeiTtueufes qui feront mife» fur le poteau,

lequel écriteau contiendra le nom Se furnom de l'ouvrier qui aura fabriqité l'étoffe»

celui du Marchand qui l'aura achetée, 8c celui de l'ouvrier rerandeui 8c accatifleur,

ou autre Marchand ou nOn Marchand , qui s'en trouvera faifi pour êtreauffi à leur

égard ledit Arrêt exécuté.

4IM



fâr autre Arrêt du CmfeU à» 24. Juillet xf88.
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AUGlflN-
TATioN na
l'Edition .

ILa^tjfotdonnéque l'article } 9. du Règlement duinois<i'Aoûti^($9>fcra exe- u vj\^,

cuté»& y ajoutant, ordonne que fi à l'avenir les Ôardcs-Jurezou auttes auxquels ,^gg^

Sa Majefté a attribué par ledit Règlement le droit de vifitc & marque des draps & 14. ^lùUtu

autres étoffes > marquent comme bonnes dçs étoffés défeâueulês , Toit en longueur«

largeur ou qualité* ils foient condamnez chacun en dix livres d'amende pour

chaque pièce d'étoffe qui (èta trouvée défeâueufe» au payement de laquelle (bm*

ne ils feront con traints >comme pour les propres deniers de Sa Majefté,& afin de '

connoirre l'année dans laquelle ces étoffes auront été marquées > Sa Majefté or-*

donnequelorsquede nouveaux Gardes-Jurez feront élus en Charge, ils fafiènç

faire une marque nouvelle où fi:ra la datte & l'année qu'ils auront été élus, de la*

quelle ils fe (èrvitont pour marquer les étoffés (ur fefquelles ils auront droit de

yifite»

PéU^ autre drrêt du Citt/eil du 22. Septembre i6Sî,

IL a été ordonné que les étoffes quoy que marquées de deux plombs ; fçavoir de , ^gg.

celuidelafabtique Ôcâç celui de vûi;» feront fu/ettes i vifitepour en connoître tx. stfim-

les qualitez, & que celles qui (ê trouveront défeâueufes foient raifies,& la con- ^''c*

iilcation d'icelles pourfuiviepardevant les Juges aufquels laconnoifiànceen appar-

tient • Se ce nonobftant tous Arrêts , Ordonnances & Reglemens à ce contraires,

aulquels Sa Majefté a dérogé 8c déroge pour ce regard par le prêtent ArtSt , & il

eft défendu â tous ceux qui ont le droit de inarque 8c de vifite. de marquer de leuii

plombs des étoffés de mauvaifi; qualité â peine de )ooo. livres d'amende» 8cç.

Autre Arrêt du Confeildtt 39. Septembre 1^88.

téM:LE Roy étant en fon Con/eil ayant été informé que leCommis desManufaéhi*

res en la Ville d'Orléans , aurojt trouvé dans les magafins de ladite Ville en j®- *»^'"»»

fji(ânt fa vifice plufienrs pièces d'étoffés défeâueufés, & entre autres quatre pièces

de drap blanc de la fabriqucxl'Aubigny marquées fur le chef Mahon , adrefiées â un
Marchand de ladite Ville d'Orléans nommé GodefroyJcfquelles il auroitfait faifir

8c afiigner ledit Godcfroy, lequel ayant déclaré qu'il les avoir demandées de k
bonté & qualité portées par les Reglcmeos de Sa Majefté , ledit Commis auroit

auffipour raifon de ce, fait affîgner ledit Mahon , 8c Sa Majefté ne voulant pas

pour l'intérêt public , qu'il foit ainfi contrevenu aux Reglemens defdites Mami*
faâiues : Sa Majefté étant en (on Confeil, a ordonnée ordonne aux Juges des Ma-
nufaâures de ladite Ville d'Odeans , de prendre connoi0ànce dç cette contraven-

tion , & de la juger , fuivant & conformément aux Reglemens rendus fur le fait

defdites Manufeâures , 8c pour empêcher que de femblables abus ne fe commet.- '"" •

renr en d'aucunes Villes & lieux du Royaame *, Sa Majefté enjoint aux Juges des

Manufactures d'iceiles, d'en ufér avec la même feverité à l'endroit des Marchands
*

qui fe trouveront faifis des pièces défeâueufes \ Sa Majefté voulant que tant ledit

Qpdefroy , oue les autres Marchands qui tomberont en pareille faute portent (culs

les peines ordonnées par lefdits Reglemens contre ceux qui fe rrouveront faifis d'ér

^ffçs déf(:(^(i|:ufes; fans qu'ils puiffent ^yojr rfcouij cootre celui ou ceux qui leur.
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9% LiVRB I. CÉAV. VU. DêfmH ffm Mt tenir iâtula

AuoMiM. •uront envoyé icfdhes iiotSu (I^fèâueu(ês > Hl (icluucU iis les auront achetées : En»
TATioN oi joint Sa Majc(W,jtd. - ^ at. va
l'BoiTtUN

'

Bl 1713*

|. Offtht.

.»v.

K97.
|. Dectm-

tàf Mirt JUrh et tmfiil i» 5. oatift i6tp, -*

SA MajeiM eonfonntfmeflt à ce oui eft porté pat l'Article 5 ». du Règlement du
mon d'Aoât 1669. concernant le» Manufàdhires a fait âc fait très«expreflcs inhi-

bitions 3e défendes à toits Maîtres Drapiers . Scrgers, ouvriers. Foulons Se autres

qu'il appartiendra» de tiret» allonger » ni aramer aucunes pièces d'étoffes » tant en

blanc qu'en teinture » de teUe forte qu'elles fe puiflènt racourch: delà longueur »

te étrecir de la largeur » â ^ine de connfcation de ia matchcndifê » Se de cent livres

«d'amende pour Ta première fois » 8c en cas de récidive , d'être déchus de 1*

Maîtrife*

Permet Sa Majcfté à tous Marchands &aatresqui achèteront d-après des mar-

chandises t de Faire aulner toutes les picces,tant par la lilîere que par le dos ouftiftc»

& d'en payer le prix fiir le pied du tiidJA«ke«iulnage^u'cUèa cbntWDdront » foit qu'il

ait été fait par le dos ou par la liHcre.

F» Mire Jrrêtd» CmftiiAÊy, Avril i€^^,

ILaété ordonnéque les Entrepreneurs des Manufaâares de draperfe«& les JAsA»

très Drapiers drapansde toutes les Provinces du Royaume ^ feront tenus de met-

tre leurs noms au chef& premier bout de chaque pièce furie métier conformément
il'articlefl.desReglemensde léé^.ottdemarqiterleurnom&celuFde leurde*-

meure (ans abréviation ; enfemble le numéro desprcccj ci'éto^s â la tête de chaque

pièce en roile » (oit qu'elles foient fujette^à la teint)iu-« ou non , avec de la laine

d'une couleur diftietitc de celle de la pièce «u lieu de la faire (tn le métier , en

forte que la pièce étant portée au foulon» ladite marque de laine s'incorpore avec

b pièce & qu'elle ne ptulfc acre non pIusÀtée ni effacée que fi elle avoit été faite

au métier futvant l'Arrêt da 4. Novembre 1 6 8 7. le tout (bus le&peines pcrrées pav

kfditsReglemensde 166f.
'

Pourront néanmoins (i bon tcurfcmble Jcfdits Entrepreneurs des Manufaéhi-

res & Maîtres Drapiers drapans outre ladite marque ainfî faite fur le métier avec de
la laine (tir les pièces d^étoflts fujettesà la teinture , y en apurer un autre à l'éguilfe

faite avec du Bl ou du coton » ou telle autre matière que bon leur fembicra > veut ai»

furplus Sa Mafefté, que U fdits Regiemens generiiiix de 1 â 6 9. concernant les M*>
nufaâurc»(oient exaélcmetK obfèrvcz fous les peines y portées , 6cc.

Antre Arrêt in CêtifiU iu 5 . Décembre 16^j,
^*

LE Roy étant informé qu'il s'eft érablidans plu(îeurs endroits du Royaume dtr

fpecialement dans la ville de Paris, un ufagedeprefîèàchaud» â fer& airain ,

3uoi qu'expreffèment défendus par les Ordonnances de 1 5 o 8 . & > 5 60. & par celle

e 1601. (ous prétexte que le Règlement gênerai de 166 p. n'en rappelle pas l'exe-

cutian,&comme par cette nvinierede prelferlesdraps,on cache les inég3litez& les

défauts , ce qui pourroit donner occalîon aux ouvriers de fabriquans de Ce négliges

Ac faciiicer desftaudesdansle Commerce t à quoy Sa Majefté defirant pourvois»
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MtHtfk&nrn i ^ it €f ijlifilfâiupdn, pf
Va IcTJites Otieloimanccs i Se oiiy le raporc du lieui i^helypcaux dePontch^mam , ikU9mw-
Confeiller ocdintire au Cun(êil Royal yContrâleur General des Finances. ra t ion n

Sa MAJESTE' dune en Ton Coa(êiltaotdonnéâc ordonne que leicliresOrdon-' l'Edition

nances des aniiéet 1 5 o8> i s6o. & 1601. feront cxçcutées ^lon leur forme 8c re- *" *7*i'

ncur i ôc confotmément â icclles : Faic Sa Majefté trds-exprc(Tes inhibition» de d^fen-

fes i cous Marchands Drapierst Mannfaâuricrs, Fabriquans, Foulons, Aplagneurs,

Tondeurs Se autres > tant dans la ville de Paris, que dans les autres Villes Ôt lieux du
Royaume d'avoir Se tenir chez eux aucune prefle d fer , airain Si à feu , ni de s en
(êrvitpour prcflcr les draps Se étoffes de laine « il peine de confilcatiun defdicet

predcs Se urenciles Se de )oo. livres d'amende pour chacune contravention : ù'a

Sa Majeilé pareillement défenfes à tous Marchands de commander ni expolèr et>

vente aucuns draps ni étoffes de laine qui ayent été preflSes à fer , airain Se Hca » à

peine de 100. livres d'amepde pour chacune pièce, de de plus grande en cas de ré-

cidive > enjoint Sa Majeft(î« &c.

L'onajugéneceflàired'inferec dans cette nouvelle augmentation deux Reglc-

mensqui ont été faitstouchantlespayemensdesfoyes, étoffés Se autres marchan-

difcs , étant imponant à ceux qui veulent fe mêler de manufaâurer , de ne paa

ignorer ces Re^lemens afin de les (uivre > foit dans l'achat des matières , (otr dai):> ia

vente des étoffes qu'ils auront fait manufacturer.

Le premier concerne la ville de Lyon } c'eft une Ordonnance de la Confcrvation i^7S>

du 14. Mats i678>qui regarde les termes des payemens des foycs , draps â£ étoffes *^' ^^"'

d'or ( d'argent Se foye , des rubans de Coye Se crêpes ; comme cette Ordonnance

a été raportée {dus au long par nouvelle augmentation dans la première Pattio

de cet Ouvrage à la fin du cinquième Chapitre du Livre Ili. le Lcâeury (era

tenvoyé.

Et le deuxième eft pour la ville deToutsjc'eff un Arrêt du Confitil du 1^. Août

1 686. dont voici le Difpoûtif.

Le Roy étant en Ion Conleil , s ordonné Se ordonne qn'â l'avenir les payemens

pour les ioycs graizes fe feront à railôn de quatre payemens firanc's , la' rupture dc^

quels payemens Ce fera pour lefdites foyes graizes à commencer du 20. Août de fa

prefente année 1686. pour le payement d'Août 1687. le 10. Novembre 168^.

pour le payement de Touffàints 1 687* le 10. Février 1687. pour le payement de»

Kois 1 688. & le lo.May 1687. pour le payement de Pâques i688<

Et à l'égard des foyes pièces Se ouvrécsà raifon de trois payemens francs; (Ravoir

le 10. Août 1686. pour le payement de Pâques 1687. le zo. Novembre 1686.

pour le payement d'Août 1 6 87* le xo. Février 1687. pour le payement de Tou(«

faintsde la même année,& le 20. May 1687. pour le payement des Rois i688>

El pour les matchandifes fabriquées â raifon de deux payemens francs', Içavoirje

10. Août 16S6. pour le payement desRois 1687. le zo. Novembre 1686, pour

le payement de Pâques 1687. le 20. Février 1687. pour le payement d'Août enfui-

vant,& le zo. May 1687. pour le payement deToulTaints audit an, nonobffanc

l'Arrêt du Conleil du 8. Novembre 1 6 84> auquel Sa Majeffé a dérogé à cet égards

Ordonne pareillement Sa Majcffé que l'efcompte fe pratiquera à l'avenir i railbn

de de^ix pour cent par payement pour IcIHitcs foyes graizes, qui fera huit pour cenc

pour les quatre payemens.

Pour les foyes ouvrées Se prêtes â raifon auffl de deux pour cent par payemcitCr

quiferontfixpouicentpour lefdiisttoispayemens. . - t.
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P4 tiy»B I. CrAp. vit. *De têriitt fift» Mi teét Jâtu les

AocMiM- ^' P*'"^ '^^ matcliandifês fabriquées si taiCoa d'un & demi pour cent par paye*

«ATioN Di ment qui feront trois pour cent pourlefdits deux payemens > fans que ci-après on
jt'EoiTioN puifTe rompre lefclits payemens plutôt que les dattes ci-dcflus marquées^ni efcomp-
ps 17* h ier autremenr à peine de looo. liv. d'amende contre l'acheteur > qui (èra employée

à la fubfiftance des pauvres del'HôtcUDieu ,&de la Chatité de ladite Ville de

Tours,& fans qu'à foit rien inoovià l'expédition des payemens qui fe feront

en k manière accoutumée.

Fait Sa Majefté défenfès à toutes perfonnes de vendre ni acheter â plus longs ter-

mes (bus les marnes ppines » permettant néanmoins de yeadtc ôc acheter pour un
moindre terme.

Ordonne en outre Sadite Majefté , que ceux qui achèteront des foyes graizes , 5e

ouvrées ,& marchandises fabriquées feront tenus de donner des billets fîgnez d'eux

de l'aulnage , poids > prix 6c temps des payemens defdites marchandi(ès.

Enjoint Sa Majefte aux Juges auxquels la connoiflànce en appartient > de tenir la

jTiain â l'exécution du prefent Arrêt , qui fera lu , publié 6c affiché par tout où be-

foin fera , 8c regiftré au Gre/ie des Jurifdiâions qu'il appartiendra , â ce qu'aucun

n'en prétende caufe d'ignorance : Fait au Conlèil d^tat du Roy «Sa Majeftéy

jetant > tenu à Verfaillcs le t.6. jour d'Août t£ 8 6. Signé , Le Teliier. ]

Concernant tufage det rtmtx iâns les MMitfapures des drofs (i étoffes à» Uint , t$

h marque dtt étoffes de Draperie,

IWN.

NouvuLi L'on a raporté dans Paugmencation » qui précède l'Edition de 1 7 1 } . un Arrêtdu
AUGMiNTA- (Qonfeil d'Etat du )..0«5bobre i68<>. qui en confirmant l'Article 5 1. du Règlement

gênerai de 1 6 <S 9. fait défends d'aramcr aucunes pièces d'étoffes de laine , tant en

lanc qu'en teinture, de forte i]u'elles puiflent enfuite racourcir de la longueur fie

étrccir de la largeur.

Mais étant arrivé depuis cet Arrêt, quelquescbangemens fur l'ufagedes rames;

6t dciuc autres Arrêts aufli du Confeii , ayant apporté quelque modération aux

défenfcs » qui avoient été faites de s'en fervir ; l'on a crû Us devoir donner icy , l'un

{>ar extrait >.& l'autre xouc entier, afin quelcsFabriquans, & les autres ouvriers

,

^ui travaillent^ l'apptêt des ctofFcs de laine, fçachentprécifèmçntâ quoy s'en tenir

uir l'amarage 1 6c ce qui leur en efl permis ou défendu.

,_Qg^ Z-c premier Arrêt , dont on ne donne icy que l'extrait , & ' qui a commencé d'ap-

«.0 Revint' porter quelque adoucificment fur l'ufàgc des rames dans les Manufàâures» efl ou
kfi' Ao. Novembre 1708. drefic en forme de Règlement pour la fabrique des draps

deflinez d être envoyez dans le Levant , qui fè font dans les Manufàâures des Pio-

vinces de Languedoc > Provence & Dauphiné.

Le XXII. Article de ce Règlement ordonne que les draps feront vifîtez trois fois

par les Gardes-Jurez en Charge. La première fois , en toile au fortir du métier. ..

.

' La féconde , au retour di Foulon Etia troifiémefois > après avoir été apprê-

tez & teints, pour reconnaître s'ils n'ont point été tirez a^vcc excès par le moyen des

lames ; fçavoir , de pins de trois quarts d'aulne fur une pièce de trente aulnes , 6c

âinfi à propottiotn du plus ou du moins grand aulnage.

LeXXVL Article du même Règlement ordonne néanmoins, qu'en cas queies

jdé&Uts que les Jujez 6c Gardés auront reconnus dans leurs vifîtes , proviennent de

^'^bu$ dcsr»mesi les Marchands fabriquons fciOQt coodanjncz , pour]» premiçT^
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MénÊfà&ufts^é^itti (^tiïlfiiutfaire. fjf

tt îck% > ï cent livres d'amende .avec confifcaiton des diaps > S<. en cas cfe rdcidive » Nouvitu
qu'ils fcconc déclarez déchus de leur Maîtrile. Au«msn-

Ce relâchement (ur l'ufage des rames , ne regardoir alors que les draps qui fe
'*'^'®*''

f«briquenr en Ptovence t Languedoc , & Dauphiné , & encore feulement ceux qui
éf icnt dcftinez pour le Levant.

Mais l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roy, du 12. Février 1718. qui cil le fécond
dont on a promis de parler icii Ac de donner totit entier , a dtcnau cette fâculié

Îouc toutes fortes de draps >& pour toutes les autres Manufa^ures du Royaume»
la vérité avec de certaines refcrves ^des rcftriâions capables d'en empêcher le

mauvais ufage* de de prévenir l'abus, que (ous le prétexte de la pcrmiflîon que
l'Atrdt accorde , les Fabtiquans ou les Apprêteurs mal intentionncz poutroicni

aifômcnt en faire.

ARREST DU CONSEIL D'EtAt DO ROY,
CQHCtTHOMt fn/Mgt eks Râmts «Uns Ufabrique des tirépt»

VEv par le Roy étant en fon Confcil d'Etat , la Requête des Fabriquans de t7iS>

draps delà Manufadlure d'Elbeuf, & autres lieux de la G'encraliréde Roiicn ,
luFivritr

•u fujetdediftèrentes faifics faites par les Infpeâeurs des Manufactures de laine,

de pluHeurs pièces de leurs draps, comme ayant été trop tirez à la rame , pour rat'-

fon de quoy Icidits Fabriquans auroient très-humblement fupplié Sa Majcfté , qu'il

lui plût faire un Règlement compatible avec les apprêts qu'ils (ont obligez de don»
ner à leurs draps par l'ufage des Rames. Les trois Mémoires drcHez fur la matie-

rC) l'un par la Chambre du Commerce de Normandie) l'autre par les Marchands
Drapiers- Merciers unis delà ville de Roiien -, &le troilîémepar le fieut Chreltien

,

liifpeéleur des Manufa^tiresdelaincde la Généralité de Roiicn, aufquels ladite Re<
quête auroit été coitimuniquée : Celai de ladite Chambre du Commerce , conte»

nant que (on avis eft qu'il ell impolTible aux Fabriquans de draps , de fe paflèr des

rames pour drefllcr leurs draps : mais qu'il eft d'une neceflîté indifpenfable de les

borner dans l'ufage qu'ils en doivent faire , fans quoy cet ufage deviendroit perni-

cieux, & ne ferviroit qu'à tromper le Public: qu'ainH l'on peut laifier aux t^tU ^

quans la liberté de fe fervir des rames , à condition que leurs draps ne pourront

être tirez pltK de trots quarts d'aulne fur chaque pièce de vingt-deux à vingr.cinq

aulnes» Le Mémoire defdits Marchands Drapiers-Merciers de Roiien , tendant a

ce que par les raifons y expliquées , il foit fait dcfenles aux Fabri^juans de Draps de ^

fe fervir des rames fous quelque prétexte que ce foit : Celui dudit fîeur Chrclîien ,

par lequel faifant connoîtce que l'ufage des rames ne doit point être défendu

par les raifons qu'il rapor'te , il propofe de faire un Règlement qui marquera les

diminutiotis • longueur 3c largeur qui pourront être accordées fur les draps apr&

qu'ils auront été mouillez , fans qu'ils (oient regardez comme défeâueux \ u^Avoit ,

un feiziéme d'aulne lui la largeur d'un drap de cinq quarts& demie aulne fur vingN

une aulnes dcun quart de long. Vu pareillement l'avis du fîeur Goujon de GavitI»

Maître des Requêtes > Intendant .& Commiflàire départi en la Généralité de

Roiien : Et Sa Ma|e(lc dcfîrant cm^Kcher l'abus des rames, fans néanmoins en dé-

fendre l'ufage :Ouy le Raporc. Le Roy étant ïn son Conseil, de l'avis de

Monfieur le Duc d'Oileans Regcnr , a ordonné & ordonne que les pièces de

draps, taut de laManufat^ucc d'Elbeuf^ que diS autres Manufaâuresdu Royaume^

(
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^ . LiVRs I. Chap. VII. Dt hrirt qit*tit d»kttmr dans les

I^QVVHLi quiiaprès.avoir été tirées à la rame ,(è crouvecoat n'avoir augmenté de longueurqne
.AucMEN<- de demieaulne fur vingt aulnes «aurdcflùs de l'aunage qu'elles avoient en forranc

TATioN (]u Foulon , 8c d proportion fur ua plus ou moins grand aulnage t ne feront poinc

regardées comme dtîfeâueulès , & pourront être marquées du plomb de fabrique.

Qu'à l'égard des pièces de dfaps pareillement de vingt aulnes , qui fe trouveront

«voir augmenté de longueur audtflus d'unô demie aulne > julqu'à trois quarts , 5e

à proportion , les Manufacluriers qui les auront fabriquées , (èront condamnez i
l'amende depuis vingt livres jufqu'à quarante livres / & que pour les draps de l'auU

^agefufditqut (ê trouveront augmentez de longueur au-delhis de trois quarts fuc

vingt aulnes & à proportion , ils feront faiiîs &confifquez, &les Fabtiquans qui

lesauront travaillez, condamnez en cent livres d'amende. Ordonne pareillefnenc

$a Majefté , que les pièces de drap de cinq quarts de large » qui après avoir été ti^

rées à la rame > fe trouveront n'avoir augmenté de largeur que aun (èiziéme aa>

dedus de ce qu'elles avoient en fortant du Foulon , 6c i proportion pour les draps

de moindre largeur > ne feront point regardées comme dé&â:ueu(ês , &poutron|:

.^tre marquées du plomb defàbrîque: Qu'à l'égard defdires pièces de drap de cinq

quarts de large qui fe trouveront avoir augmenté de largeur au-dellus d'un (èizié«

me^ jufqu'à un demi quartier & à proportion , les Ouvriers qui jes auront fabri-

quées , feront condamnez à parâlle amendeque celleordonnée cy-dcflùs par rapor<

à l'excès de longueur *, Et que pour les draps fufdits qui Ce trouveront augmentes

de largeur au-de(Tus de demi-quartier (urcinq quartiers de large 8c à proportion»

ils feront (âifis &coafiïquez « &lesFabriqpans qui les auront travaillez > condapi-

nez en cent livres d'amende. Enjoint SaMajeftéau Heur Lieutenant General

de Police de Paris, fieaiucfieurslhtendans &Commi(Iàtres départis pour l'ejçecu-

lion de les ordres dans les Provinces & Ceneralitez du Royaume, de tenir la mai»
à l'exécution du jprefent Arrêt, qui fera lu , publié 8c affiché par tout on befoiii

fera , 8c fur lequel (èront toutes Lettres necelTiires expédiées. Fait auConlèild'Etac

<da B>oy > Sa N^ajefté y étant ,jenu à Pétris le doujùén^e jour de Février mil (ppt cen9

jdix4iui:. Signé 1 Pji^LYPGAyx.

A^TRE ARREST DU CONSEIL DESTAT DU ROY»,'

il il

"; v:
•

s 7. M*/'

Portait Règlement pour U Marqut des Etoffes 4* Draperie.

Du 17^ May J719.

CEt Arrêt a été rendu pour côuferver aux vrayes Manufaâures Royales de

Draperies fines , le Privilège qu'elles ont lêules 1 de mettre au cbefou premier

bout d^s piepesd*éto6Fes qu'elles font» ces ternies : Manufanure Royale t 8c de les

/aire graver fur leurs plombs de fabrique , 8c Anpêcher les Manufaâures ordinaires

& les Fabriquans particuliers, d'ufnrper ce droit, en mettant comme elles» cette

didinâion honorable fur leurs ^tofl^^s ou fur leurs plombs.

Pour maintenirles uns dans leur prérogative, 8c pour arrêter l'ufurpation de^

4kutrc5. L^ ROY CTANj EN SON CoNSEï^ » dei'avis de MonlîeurleDuc d'Otleans

l^egent , ordonne :

I. Qne les Entrepreneurs des Manufaânres de Draperies , aufqupls Sa Majedé »

par Lettres I^atentes » a accordé exprelFemcnt 8c nommément, le droit de mettre

je» ujpts^ HMHJal^Hre Royale , 9Ujcnef& pcenvicr bout de chaque pièce d'étoffes d^

./ ' '
'
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-jw^ MâimfMÛttreSf é" 'l^ ft qu'il /mtfiiri, yf
.leur nbriqae » pourront (èuls j employer IdcUcs termei : Faifànc àéScxkÇa â tous au-

tKs Fabciqoans 6i Ouvriers de s'en terviti â peine de cinquante livres d'amande i

& d'être les pièces d'étoffes trouvées en conttaventicm » confiiquées.

n. Qtie tous autres Entrepreneurs de Manuââutes « Fabriquans & Ouvriers éa.

.Royaume* (ê conformeront exaébement â bdilpoûrion de l'Arrêt du 7. Avril

169). & mettiont au chef& premier bout des étofiès de leurs 6briques > en ca-

laâeres égaux, le numéro de la pièce \ ensemble leur nom & leur demeure, le

: tout (ans abbreviation j ce que fi:ront auffi ceux, qui ont conceffion partiaiiiere •

.' d'y mettre ces termes : AiMufnl^wt RtjaU\ mais eux avec acuité de les y mettre

; fax abbréviatidMi ou en leur entier , entre leur nom& celui de leur demeure.

UL Qu'aucuns Gardes & Jurés , établis pour la marque des dcotfes , ne pour-

Yont , s'ils n'en ont une conceffion particulière , iRiice graver lùr leurs plombs de

fabrique* ces mots: MéHi$ft^nre KoytiU» à peioe de cinquante livres d'amande

^ contre eu]C , 6c de pareille amande » & de coâfi(cation des étoflies contre les Fabri-

quans qui s'en (èront (èfvis : Fù(ânt Sa Majefté défènlès aux Gardes-Jurés de Dra-

perie , d'appofêr le plomb de vûë fiir les étofiès qui auront ces plombs de fabrique
'

ans titre » aulfî à peine d'amande.

IV. Enfin , Sa Majefté enjoint au Heur de Machaut , Maître des Requeftes ho-

noraire , Lieutenait Général de Police de Paris ; enfèmble aux Intendans des Pro-

vinces Bt Généralités du Royaume , de tenir la main à l'execurion du préfênt Rè-
glement 9 nonobftant toutes (^)pofitions , dont , fi aucunes incervietment , Sa Ma-
jefté s'en refèrve la conaoiflànce.

J

CHAPITRE VIIL

Noonixa
AàoUlMTAo
TION,

De la rtMHiere qttfUrNégocùms engros doiventfi condHire dans U veute de lettre Mat-
jchMtdifes , tant d^usU Fille dg Uht réfidence, ^ne dans les Provinces Ç3 dans

les Foirss.

IL y a grande différence entre les maximes qui fé pratiquent pour la vente des

marchandi(ès en gros Scellés qu'il fiiut avoir pouriedccail» cardans le gros la

vente eft fbmmaire > & les marchés Ce concluent dans le oiii ou le non ; il n'en eft

pas de même dans le détail -, car il faut une grande abondance de paroles pour

perfùader les adieteurs , la rai(bn en eft , que caix â oui les détailleurs vendent leurs

marchandifês, n'en connoiilcnt pas le plus fouvent la bonté ôc la valeur *, au-con-

traire , les Gco/Eers n'ont affaire qu'aux Marchands en détail , qui s'y connoiflènc

quelquefois mieiTX que les Marchands en gros > à caufè delà grande nabimde qu'ils

ont de voir de la marchandifè , de (one que toute la fcience d'un Grofficr en la vente

de Ces marchandi(ês confîfte :

Premièrement, d'obfèrvec ce qui eft dit dans la première partie de cet ouvrage

pour l'inftniâion des Commis & Fadeurs qui (êrviront les Négocians en gros , qui

étoit le lieu , où cela dcvoit être traité , parce que ces maximes font communes en-

tre les Mâcres ôc les Faâeurs , mais il y en a d'autres qui font refcrvées aux Maîtres

fèuls \ parce qu'ils peuvent difpofer de leurs affaires , 3e la manière qu'il leur plaît »

ce qui n'eft pas permis aux Faaçurs*, car ils doivent fijivre en toute cnofê la volonjn^

ide leurs Maîtres.
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p8 Livre î, Chap. VIII. De^Umanitriqui les Négociâm en gros

Outre CCS maximes» les Négociaas en gros doivent encore dans la vente de leuiii

tnarchandi(cs > qu'ils feront tant dansila ViUe de leur réAdence , qn'en toutes celle»dcs

Provinces du Royaume , & dans les Foires qui s'y tiennent , obiêrvcr celtes qui k*

ront marquées en ce préfènt Chapitre > & dans le (nivant. Je parlerai anfli de ceux

qui font le commerce de proche en proche dans les Païs (étrangers > voiHns,& par des

voyages de long cours» qui (ont les trois (ôrtes de Ndgocians en gros ; car comme
il a été dit ci-devant , ce (ont des maximes différentes qu'il faut avoir pour l'une de

l'autre négociation.

Les Négocians en gros qui vendent feulement leurs marchanditês aux Marchandu

en détail des Villes où ils (ont demeurans , font leurs affaires avec plus de fureté , que

ceux qui les vendent aux Marchands des autres Provinces du Royaume > de dans les

Foires & Marchés pour quatre raifbhs.
'

La première i parce qu'ils ont toujours leurs affaires devant les yeux^ & qu'ils

voyent tous les jours les Marchands en détail., aufquels ils vendent leurs marchandi-»

fès , de forte qu'ils connoiflènt leur bonne » ou mauvaife conduite : (ùr laquelle ils fè

règlent en leur négociation.

La féconde > la (bliicitacion de leurs dettes leur cfl plus atfée i parce qu'ils conver«

&nt continuellement avec leurs débiteurs.

La croifiéme , quand, leurs débiteurs viennent à faire faillite , ils donnent plus Ifa^

cilement ordre à leurs affaires.

Et la quatrième , s'il auive quelques differens entr'eux & les Marchands en détiufc

pour raifbnMe Icui' négociation, àc qu'ils foient obligés de les terminer par les;

vcyes de la Juftice > ils plaident pardevant leurs }ug<s naturels , (ans fbrtir lie leur

Ville.
.

.

Enfin , ils font leur commerce avec plus de quiétude d'c^rit» moins de fatigue

& plus furement que ceux qui vendent dans les Provinces & dans les Foires^ 8c

Marchés.

Ils doivent (îir tout s'appliquer â bien connoître les flijets (tir lefquels ils veulent

agir pour la (ùreté des marchandifcs qu'ils vendront à crédit , car c'efV d'où dépend

tout le bonheur ou le malheur de leurs affaires > ce qui leur fera fort facile de fcavoir

,

pour pe^ qu'ils s'appliquent à voir & à examiner la conduite de ceux avec qui ils vou-

dront négocier s car il cfl bien difficile à un Marchand de Cacher fès aâions* pairce

qu'elles font connues de tout le public : & d'ailleurs , comme les négocians en gros,

en ont déjà fèrvi d'autres auparavant que de s'établir dans le commerce , ils auront ac-

quis chez eux cette connoifTance > pour avoir eu affaire aux Marchands en détail î quoi

.

qu'il en fôit , ils doivent prendre garde à neufchofes.

La première , que les Marchands aufquels ils vendront leur marchahdifê à crédit

fbient gens de probité & de bonne foi *, parce que jamais ils ne leur feront de|

mauvais incidens , & que (i par hazard ils s'abufoient > (bit au prix , ou à l'au-

nage des marchandifès qu'ils leur auront vendues , ils ne leur feront rien perdre *

s'ils font gens de bien & d'honneur , ils tiendront leur parole , lorfîju'on leur'

commettra des marchandifès jj quand même ils fèroient afiùrez de perdre fur,

icelles.

La féconde • que ce (oient perfbnnes capables du Commerce » & aflîdus à leurs
^

affaires s parce qu'ils (èrontad'urez qu'ils s'y conduiront (âgement , & qu'ils ne con-

fommeront point leur bien en débauches \ car il cfl certain qu'un Marchand afiîdu à

& boutique i n'en trouve pas (î facilement les occafions.

toi
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M ênvmife conimn itns U vmié de kurs mârebdkti^Si ' p^
. La troifîéme , eft de connoîcre > s'il Ce peut , s'ils ne s'engagent point inconfidécé-

ment dans les prêts avec laNobleHè, ou s'ils ne prêtent point a tousvçnanst parée que
l'engagement où ils fe trouveroient avec des pet(ônnes qui ne les payetoient pas > f>
roit qu'ils ne pourroient aufll les p?yec de ce qui leur ferok dû.
' La quatrième > efl: de ne pas s'engager trop â prêter des (bmmes conliderables â

un {èul Marchand en détail » parce que s'il venoit à manquer 6c hlte faillite «

cela iiéroit capable de l'entraîner après lui Se lui cau(èr la même chofè } c'eft une
des plus grandes maximes que doivent avoir les Grollîets j car il y a un nombre
infini d'exemples ai Negocians en gros > qui pour avoir vendu prelque toute leur

marchandi(ê a un ou deux Marchands » qui font venus â faire faillite > ont été ac-

cablez tout d'un coup , Se ont perdu tout leur bien en un jour , de Cotte qu'ils ont

été contraints aufli de la faire à leur tour ; c'eft pourquoi , comme dit le Prover-

be » 1/ w faut pas mettre tousfts œufs dans tm panier i c'eft-à-dire , qu'il vaut mieux
di^erlèr lôn bien > & le mettre entre les mains de pluHeurs Marchands en détail >

que le prêter à un ou deux \ parce que l'on eft plus allure » & que quand l'on perd

une petite partie^ Ton en lùppotte plus facilement la perte , que ii elle étoit plus con«

iîdérable.
'

'

. La cinquième 1 eft de ne pas s'engager infonfidérémentavec les jeune^Marchands

en détail > (iir h croyance que l'on ponrroit avoir qu'étant enfans de famille > Se

de père & mère très- riches , qu'ils en feront plus adùrez s c'eft une faudè maxi-

me , parce que s'ib viennent i faire mal leurs affaires > rarement les pères & me«
res payent-ils pour leurs enfans : Et en effet , (èroit-il railônnabie que les pères &
metes « pour foutcnir le crédit de leurs enfàns > qui Ce (ont ruinez par leur impru^

dence * Se le plus fouvent par le jeu Se les débauches > s'embarraftènt eux-mêmes dans

leurs méchantes affairés , pour tuïnec par ce moyen leur fortune > & celle de leurs au-

frcs enfans.
"

- La (îxiétiie» s'il arrive que leurs débiteurs ne payent pas ce qui leur eft dû à joue

nommé, c'eft'à- dire , à l'échéance du temps convenu entr'euxj de ne leur pas tenir

le pied fur Li gorge , Se ne leur pas faire payer des dix pour cent d'intérêt pour le

retardement \ car outre que c'eft une ufùre effroyable » c'eft ce quiciufê leur ruine.

Se ce qui leur fait faire bien fouvent faillite , Se ainfî fouvent ifs perdent tout leur

bien avec eux.
^

La fêptiéme , eft de ne point prêter fur gage à quelque forte de perfbnnes que

ce Toit» pour plus grande fureté de leur dû , & n'en point tirer de gros intérêts ', car

c'eft une ufure déteftabie devant Dieu& les hommes , Sc qui attire U ^malediâion de

Pieu fur eux.

Néanmoins s'ils prêtoient à leurs amis pour leur faire plaifîr , ils peuvent prendre

des gages > ou nantiflèmens pour la fureté de leur dû , cela eft naturel , mais ils ne doi-

vent prendre aucun intérêt , car ce fèroit imiter les Juifs , cela n'eft pas permis aux

Chrétiens s auHi les ufures fbnt-elles défendues par toutes les Ordonnances ; Se fl ceux

qui en ufcnt ainfî étoient reconnus , ils fèroient punis très-fSvérement.
'

• U eft encore permis aux Negocians de prendre des nantiflèmens , ou des gages de

leurs débiteurs , pour la fureté des fômines de deniers qui leur font dues *, mais ils doi>

vent prendra garde quels feront ces gages*, car (î c'eft des marchandifès , elles devien-

nent i rien , parce que la mode s'en pafic , tant pour les couleurs , que pour les fa-

ucons \ ainfî l'on pcnfe bien fouvent être en iûreté > 8c retirer tout fbn dû > mais <yK\'

smfiq>i9l'oan'çtt terne vnUmoiàép
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sob LivliB I. Chap. VIII. DiUwumieré^HelesNtgùtmtengros

Les Negocians qui prendront de& gag«» > ou nantiflèniens pour la (Qretd dei fom-

rocs qu'ils pritciont , ou de ce qui leur (èra dû , doivent prendre leurs précautions »

pour n'être pas obligez Ug feftinition d'iceux * fi en cas de faillite de Icur^ débiteur les

chofes engagées étoient revendiquées pat les autres Créanciers , fous prétexte qu'il»
'

aucoient recelé (b effets , s'il n'étdt pas jufttfié qu'ils les enflent en naaiiflènicnc

pour ce qui leur eft dû.
'

La préoiution à prendre pour être en (ureté , efl de ^te un Aôs par devant N»>
taire > qui contienne la (btiune prêtée , ou celle qui , étott déjà dûë * & la nattire des

eag^ qui auront été donnez : cela tSt confomw an huitiénK Article du titre fiiiémê de

rC^dôonance dû mois de Mars 1 67 ). qui porte , tp^MCun prit ntfiréfritfurgM*t
«piA tCy enm tm jlSe féir dtvant Notaire , domtfera remm mttmte ,& tjui CêM^idrti

Idfimme frétée» (^ lesgages ^iaitrcm e'te'eUUvreK : à peine de refiitmoHdesgages > i

laqtieUe le Fréteurfira contraint par corps , fans qu'il pniffe prétendre de privilègefiatf

les fftges , fiuifà exercerfes antres aSions,

La difpofition de cet Article edr^ pour empêcher les abus qui Ce commettent par les

Negpcians, qui exigent de letus débiteurs des gages00 nantiflèméns 1 loriqu'ils vien-

nent â faire &illire *, car quoi qu'ils (oient nantis > 6c qu'ils ayent dequoi iê Bùre payes

de ledr dû ^41s ne laiflènt pas pour ceb de paroîttc dans l'aflèmblée des Créanciers

,

& de partner avec eux au (bf la livre le lelte des cf^ duddjitem commun , & de
fè payer du fûrplus de leur dû (tir les nantiflèméns qii'its ont entre les mains > &letef>

-

tant « fi auouis il y a 1 ils le rendent à cdni qui pi fait faillite.

Or cette manière d'agir eft contraire au bien public > parce qu'un Créancier qm 0ar*

ra exieé de Coa débiteur des gages pour b fureté du prêt qu'il lui a fait , ou de ce qui

lut étoit déjà dû » ne doit point partager avec les autres Créanciers dans les efièts aban-

donnez par le débiteur commun > à moins qu'il ne rapporte à la mafiè ée$ autres' e&
^ts > les marchandi(ês 6c autres chofès qu'il a entre les mains > car ce fèroit tirer «fm»

fac deux mentnres , comme il fè àk en coniimuii proverbe > ce qui ne feroit pas rai«

(bnnable.

Quelqu'un dira, peut-être» que ce n'eft point être pavé deux fois, pitifque l'on

(cnd si celui â qui appartiennent les gages le fîirplns , après que l'on a été payé en-;

tierement de tout fbn dû ; cclaefl une méchante raifôn ; car il n'efl: pas permis à un
homme de &vorifêr un Oanquctoutier au préjudice de (es Créanciers , Se de remettre

entre (es mains une cbofè qui ne lui appattieirt point , mais bien à (es Créanciers,

& c'eft être en quelque fiifon complice de (a banqueroute , pui(que l'on teceile (es

effets.

Les honnêtes Negodans qui auront entre les mains des gages pour b fureté dé
kUE dû , n'en doivent pasufèr ainfi , lors que leurs débiteurs font faillite, mais ils

• doivent faire deux chotes , l'une , ou de (è tenir j leurs gages , s'il n'y en a qoe ce

qu'il en &ut pour les payer, ou bien s'ils ont des effets f.^i qu'il ne leur en faut

,

de faite offi:e aux Créanciers de les leur remettre entre les mains, en payant par eux
ce qui leur fera dû . fîiivant 6c ainfi qu'ils feront apparoître par les obligations qui en
auront été j^ow cet effet paflées à leur profit pat leurs débiteurs , c'eft ce que l'on S4|>-

peile agir de bonne foi.

11 y a deux chofcs à remarquer en l'Article ci-devant allegné. La prenriere , qu'il

fera retenu minute par le Notaire des obliigations qui auront été pafKcs. La Os-

conde» que s'il n'eft cxpdmé dans i'Aât cte la (bmme prêtée , 6c les gages qui ^

aoionc éôi dooiia > que le Ciéonciet fera contEaint à brcfUtution par corps , oM
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qu'il puiflè pcéccndte aucan privilège (iir les gages qu'il aura entre fès mains.

La dilution de cer Article eft crès-jqdicicaK : Premierenien: , parce que la nûnti*

te de l'Aâe qui aura étéAite demcutaoc chez le Notaire ^ ceux qui feront faillite ne
pourront cacner à leunr&(ianciers les narchandilès &,effets qu'ils auront donnez en
g«|es> parce qu'ijsen potmotic avoir conhoifiance dans la fuite i au contraire, s'il ne
reuoicpolnt deminute de l'Aâe» & qu'elle fut entre les mainsdu Ctâuider , au prdfie

duquel elle auroit étépaffôe t elle Ce pounoit fiippriraer , & on en ôteroit pac-U la con»

noidance aux autres Créanciers.

Secondement , les Negocians qui feront faillite ik: pourront plus fî fàdlefflcnl

détourner leurs effets j car alTez fbuvent ceux qui les recclcnt difènt impunànem»
quand il y a prawe du recelé , que c'eft un gage ou nantiflement qui leur a été

donné pour les (bmmes qu'ils ont prêtées (ùt iceux > Oc l'on a toutes ks peines du
monde à reconnoître la vérité . aufli n'eil-il pas ^fte de les croire » "de forte que &
quelqu'un le trouvoit avoir des efièts.d'nn Négociant qui auroir fait faillite , de,

qu'il n'y«n eût point d'Aâe paflè par devant Notaire » qui juftifiât b (bmme qu'il

auroit prêtée Cm iceux effets > les Créandcrs recevront du moins cet avantage

qu'ils les contraindront de r^poner â la maflè des autres effets , ceux quila
trouveront entre leurs mains > pour être partagez entr'cux au fôl la livre , uuf j^

ceux ,qui les ont d'exercer leurs aâions» s il&préteudeuc être aufll Créanciers de leuc

débiteur.

Mais d'autant qu'il fetoit quelquefois diffidie de fÙK mention dans la minute

de l'obligation du nomixc & de la qualité des marchai^i(ès données en gage pour

fureté delà (ômme priée par iceile , s'il y avoir nombre de marchandifès , ôc que

cela pourroitconfbmmer les Parties rn frais pour la levée de la grofic de laditeobU-

gation , rArtide 9. du Titre 6. ci-devant allégué y a pourvu i car il porte , que iesgéi-

gts tjtêinefomrroHt être exprimtz. daHsTobUgatioMijeront énoneen aant Htitf»i3$irt oh

itiVtHtAire ,tlmtferafditmtntiondont FtkligMtion» (i lafa£litreou inventaire coiêMH'

dront la quantité, qiûdité, poids (S mefitres des marchandifes , oh antres effets eUmuif,

engages , fins lespeinesportées par farticleprécèdent.

La huitième maxime qui eft à obfètver par un Marchand Groffier , eft de fê défaire

toujours autant qu'il pourra , des marchandifês donr lamode commence déjà à fê pa&

fer , foit pour lef couleurs > (bit pour IcsÊcons, ou bien encore quand il y a quelques

défauts , & ne pas attendreque lamode en foii entièrement pafl^ , pour éviter lesgran-

des pertes qui s y font ordinairement s car il vaut mieux d'abord fe résoudre àune pente

peite , que non pas en aire une plus (grande , après avoir gardé inutilement trois ou
quatre ans la marchandée dans le magafin.

Et d'autant que les Marchit'>ds en gros , qui ne vendent leurs marchandifês qu*aut

Marchands en détail des Villes où ils font demeurans, ont quelquefois de la peine

de fe défaite des marchandises inférieures & dont la (mode eft déjà paflée» parce

qu'ils n'ont aucune redource pour cela , & que les dérailleurs lei demandent pour fi

peu de cholè > qu'ils ne peuvent le rélbudre à une ^andc perte » pour s'en défaire •

ils peuvent les troquer avec .quelques antres Negocians qui négocient dans les au-

nes Villes du Royaume & Pais étrangers » Se qui vont'aufll aux Foires Bc marchez »

où toutes fortes de marchandifès , quelque défeâueufcs qu'elles fbient , font toujours

propres } mab il yatroischolèsàobferver pour tcocqucr ou échanger lamarchan-

dife.

- La pccmicse eft > qu'il fiuit coniwitre la marchandifê , les débiteurs , & Mtref
II'-'
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ue l'on propofe pour trocquer& échanger avec les mardiandifês dont oreffets que l'on propofe pour trocquer& échanger avec les niardiandifes dont on vêik

k défeire \ ceft-là le point principal pour ne point tomber de fièvre en chaud mal

,

car dans un troc il y en a toujours quelqu'un de trompé > j^nc prend bien garde â
. Êequ'ilfeit. ^

La (èconde eft de (çavoir , A l'on pourra bien (è défaire de la marchandilè» ou au-

;res efïèts que l'on veut donner en troc > car il vaudioit encore mieux garder (â mar-

Chandi(ê que d'en prendre d'autre en échange > de laquelle on pourroit encore moins fc

défaire.

' Et la troifîéme chofê eft , de ne donner jamais d'argent comptant /î l'on peut , pour

le furplus des niarchandifes que l'on reçoit en troc , parce que celui qui donne (on ar«

gent a toujours moins d'avantage que celui qui le reçoit.

Ia neuvième maxime efl , qu'un Marchand Groflîer ne doit jamais vendre & debi-.

ter fil matchandife en détail aux perfbnnes qui ne font point de profefllon raercath'

tille k parce que cela donne de là jalouiie aux Marchands en détail , Se que cela fait ut|

crès'méchant effet ; car les détaUleurs ne veulent point acheter chez un Groflîer qui

détaille aùflî (à marchandise , parce qu'ils tirent de-là une conf^quençe qu'ils nepour^

roient rien gagner flir les marcnandifes qu'ils y acheteroient> parce que le prix en feroic

trop connu dans le public.

Voilà à peu près les maximes que doivent avoir les Marchands Grofllers qui ven-

dent leurs marcnandifès aux Marchands en détail des Villes où ils fontdemcutans,

& i l'égard de ceux qui les vendent auflTi-bien dans les Provinces2& aux Foiref , quç

dans la Ville de leur réfidence, outre les 'maximes ci-de(Iùs repiefèmées * ils doi-

vent avoir encore celles (}ui feront dites ci-apiès pour bien réiiflir dans ieuc nego»

ciarion.

La plupart des Marchands en gros qui négocient avec les Marchands des autres

villes du Royaume, mènent la plupart du temps leurs marchandifès aux principale^

Foires qui fè tiennent pour les y vendre i e'eft pourquoi il n'y a rien qui (bit (ï né-

ceflàire , ni- qui maintienne tant le Commerce que les Foires , parce que les Mar-

chands de pte(que toutes les autres Villes du Royaume (ê trouvent aux jours qu'el-

les (è tiennent , pour y porter les marchandifès& denrées , defquelles il y a trop graur

de abondance dans leur Païs pour en rapporter d'autres qui y manquent ,^ dont \\$

ont befoin : c'eft pour cette laifon que nos.Rois ont donné plu(îeurs Privilèges auj;

lieux où fè tiennent les Foires pour y attirer les Marchands , ^fin que le Commetf;e s'y

&(Iè plus facilement.

Les Negocians qui vont aux Foires , doivent (çavoir que quand ils y ont une fois

été , il eft prcfque impo(rible qu'ils puidènt fe di(jpcnfer d'y retourner , la raifon en eft

,

que la plupart des marchandifès s'y vendent à crédit , pour payer dans les Foires fui-

vantes , ainfi cela oblige les Negocians à ne pas manquer de s^y rendre pour recevoir

ce qui leur eft dû , & à mcme-tcms y mener d!autres marchandifès qu'ils vendent tout

de nouveau â ceux qui étoient leurs débiteurs , de forte qu'ils font dans un engage^

ment perpétuel avec eux.

^ Il faut obfêrver que la plupart des Marchands des Provinces font pre(que tous

de la terre le foflé ; c'cft-à-dire , que les marchandi(cs qu'ils ont achetées â une Foire »

ils les vendent & débitent dans les lieux où ils font demcurans , & de l'argent

en provenant , ils en payent ce qu'ils doivent à ceux de qui ils les ont achetées

dans les Foires , & y en achètent tout de nouveau d'autres ; c'eft ce qui fait qjiç

les Negocians en gros font obligez d'aller toujours aux Foires ^epois au'iU pnc
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une fois conuaiencé ^ conime il a été dit ci-dediis •& c'dl pourquoi ils doivent bien

conâdcrec toutes choies auparavant que de s'y engager * & pour cela ils doivent ob(èe-

vcrneufcholès. ,

La première» qu'il faut quila quittent le tourant de leurs affaires pour aller aux

Foires , qu'ainfi ils (ont obligez de les confier à leurs femmes» ou Faâeurs, pendant

leur absence» de forte qu'ils doivent bien prendre garde qu'ils (oient capables de les

bien conduire s fmon ils perdroient plus qu'ils ne gagncroient *, c'eft pourquoi j'eftime

qu'il n'eft pas avantageux aUx Negocians t}i|i n'ont point d'adôciez d'aller aux Foires ,

& qu'il vaut mieux qu'il»' ;ve.ndent leurs tnatçHanditès aux Marchands en détail de

la Ville de leur réddence» 8e à ceux des autres Provinces qui viendront les achetée

dans leur Magazin, ou qui leur en commettront > que d'abandonner & quittée

leur maison > où leur prefence eft toujours neceflàire \ de forte que pour aller aux

Foires» il faut être en ÇQimé> parce que pendant que l'un y eft allé» l'autre eft i

la mailên pour donner. oc<^e au^ courant; des ia^ijtesj,qui pour cela ne fb^t poiqç

retardées,:. :Ty;jb,>tv>ljiîîit vlbb nojiiinqiiiirjj/i^^i'if/' i. j;k^:±.i\.'
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Secondement» il faat (ca9oir lés~ inatdiandifès qui font propres pour être vendues

aux Foires , pour n'y pas aller inutilement » Se i\ l'on pourra y faire Con compte » est l'on

f>curioit aller à telles Foires qui fèroient (î éloignées de la réfîdence, que les voitures^

es Traites foraines j ou autres droits qu'il faudroit payer » & la grande dépenfè qu'il

convient faire pour l'aller & le retours& b temps qu'il y faut dcmeiuer , augmenton

roient notablement la marchandlfcii .: y; -
r*

^. La troifiéme » eft de ne )amais mener aux Foires des marchandifès que l'on achète

dans les Manufactures qui font proches des lieux où elles fè tiennent » parce que ceux

qui y font manufaâurer y vont ordinairement , & par confcquent peuvent faire meil-

leur marché » de forte que la véritable maxime des Negocians qui vont aux Foires > eft

d'y mener des marchan difès qui le manufaftucent dans les lieux qui en font beaucoup

<fjoignez» âc defquclle,. les habitans des Provinces où elles fè tiennent « ne P peuveni

palier par le befoin qu'ils en ont. ;^

La quatrième » que les Marchands des Provinces qui vont aux Foires acheter leurs

marchandifès» ne font pas fî ponâuels au payement que ceux des Villes où il y a

grand Commerce » comme Paris » Lyon» Tours »Rotien» Se autres lieux, où il fè

fajattrand Commerce » dont les Marchands en détail payent plus ponéhiellement

quoKon pas ceux des Provinces \ c'eft pourquoi il faut vendre la marchandife à pro*

portion du temps que l'on en reçoit le payement » autrement l'on n'y feroit pas fôn

compte.

La cinquième» eft de ^ire unefàâure des marchandifès que l'on veut envoyer

aux Foires » aupairavant de les faire emballer y Se s'il y avoir plufîeiirs balles » il faut des

faâures fèparées de ce qu'elles contiennent ôc numérotées , pour ne pas montrer les

unes pour les aiures» lors de la vente d'icelles.

La flxiéme, eft d'avoir un Livre Journal de Foire pour y écrire toutes les mar-
chandifès qu'ils y vendtontou qu'ils y acheteronr, pour porter enfliite au retour de

la Foire» les parties qui font écrites fîir icelui» furie Journal qu'ils tiennent ordi-

nairement. .

'

La fèptiéme » eft de tirer des promeflès ou billets des Marchands aufquels ils aurottt

vendu leurs marchandifès» des fbmmes qui leur feront dûs payables dans la Foire fùi-

vante » oU dans d'autres temps qu'ils feront convenus avec eux » pooc éviter les contelt

cations qui. pourroicncfùcvcnir.

S'k -
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La huitième cho(ê qu'il faut obfêcver, eft que (i la marchandife qu'ils auronr por-

tée â la Foire n'a pas été demandéeni vcndui;, de ne pas laiflèr pour cela d'y en
mener en la Foire Suivante : La rai(bn en eft» que H la nucchandifen'a pas été de

demande» c'eft parce que les Marchands n'om pas encore vendu Se débité celles qu'ils

«voient achetées 1^ Foire précédente > de Cotte que les Marchands n'en ayanr plus , ou
très-peudans leurs 1x)utiqucs y ils k trouvent obligez d'en acheter d'autres la Foire

Suivante pour s'affertir.

La neuvième ic dernière thofê que doivent fçavoîr les Negodans qui vont aux
' Ivoires > eft que s'il leur arrive quelques dtferens au {ujec des niarchandifès qu'ils au-

ront vendues danis le lieu de la Foire, devant quels Juges ils doivent & pourvoir »

(î ce i&ra en la Juri(cliâion Confiilaire du lieu » ou bien devant les Juge fie G>nièrva-

tateurs des Foires-, il eft certain que ce (ont les jfuge & ConlEcrvateurs des Foires ,

û aucun il y a , qui doivent connojtre des diflèrcns qui (utviennent entre Marchands »

pour lecommerce qui k ait pendant le temps de la Foire» exdufîvement à la Jurif-

diâion Confulaire \ cela eft luivant ladifpoution de l'Article 8. du Tinre i z. de l'Or^

donnance , qui porte iConnntroMt ltsj$tg4 fif Conduis duffi du commerce fuit fendant

les Foires tennis es lienx 4r lenr e'tahUJfement yfifattribntion tien eftfaite ohx Juge
a Conservateurs dtsfrivflege des Foires f de (bcte que Hiivam la di^olition de cet Ar-
ticle, les Marchands frequentans les Foires, doivent (è pourvoir pour le commerce
qu'ils fontpendanticelles,pardevantles Juge & Conservateurs des Foires qui en ont

' attribution ,& non pas pardcvant les Juge& Confûls établis au lieu où elles (ê tieii»

nent ; mais Vil n'y avoir point dans ces lieuk où (è tiennent les Foires , de Juge-Con- -

fêrvateursi ik pourront le pourvoir pardevant les Juge 5e Conduis de$ lieux, fui-

yant la difpolition de l'Article.

Les Marchands Groftiers qui négocient dans les Provinces , fans aller aux Foires
'

par des envois de marchandilès que Ton leur mande , ou bien qui y veulent établir

, des Commiflîonnaires pour en^e la vente pour leur coinpte, doivent avoir aulll des
condderations& des maximes pour bien réiimr dans leur négociation.

La difficulté n'eft pas pour les marchandifês qui s'envoyent direélement aux Mar-
' çhands àts Provinces , par les Marchands en gros, (ùivant les ordres qu'ils en re-

ifoivent de ceux des Provinces^ mais c'eft celle qu'il y a de trouver d'>s Commit
fionnaires habiles 5e gens de bien , auxquels Hs (c puidènt confier pour ^aireia viMte
des marchaodi&s qu'ils leur envoyeur pour leur compte, Se c'eft ce qui eft trè^lih
ficile à trouver, faj dit ei-devant , C^ ne puis m*empicher de le dire encore , cjue

oui fait fes affaires par commtjfuHy va à tHôpital en perfonne ; car fi un Commit-
Honnaire n'eft très-aftèâionné àcon(êrver los intérêts d'un Commettant, il eft certain

qu'il eft capaUe de le rui^^er. Il y en a un nombre infini d'exemples , fie j'en puis par-

ler comme (çav^int
,
pour y avoir été pbfieurs fois trompé, fie je l'ai auffivû en plii-

' (leurs arbitrages dont j'ay été , fiir d?s difFerens qu'il y avoir entre des Commet*
tans, fie des Commiflîonnaires, où j'ay vu des tromperies effroyables , de quoi jç
parlerai ci-a|»rès, fie en ferai un Chapitre exprès, pour i'inftruâion des jeunes Ne-
gocians, afin qa'ils y apprennent Jes maximes qu'ils doivent ayoir, quand ilsvoi^i.

rontfè fêrvirde Co^nmiflionnaires, tant pour l'achat, que pour la ventede leursinur-
' ohandfès.

Les maximes que doivent avoir les Negocians en gros qui vendent leurs marchan-
dîfes dans les Provinces , font de mêmeque celles que j'ay dites ci-devant , pour ceux
qui vont aux Foires, outre lesquelles maximes» il faut encore obferver les fuivantese

Pr^erpipcnt^



'PremkièmeiK» quand les Marchands des Provinces» mandent des tnatchandi-

tui il fiiut exécuter leur mémoire ponAuellementitantpour les qualités, bontexi

aulnages , que pour le prix des marchandifesiafin qu'ils ne puiflènt pas les renvoyer*

Ibus prétexte que l'on n'auroic pas (iù vi leur ordre. ,

Secondement* il faut làire une fàâuce^ tr^s-exaâe des marchandiiès que l'on

cnvojw, contenant lesnuméros, les prix & lesaubages au bas delaleitred'avisde

l'ehvoy d'icelles} la rai(bp eneft , que s'il arrivôit dans la (uite quelque conteftation

jbit pout les prix » fait pour les aulnages ^ en demandant lareprefentation de la let*

cre aenvoy • l'oit ne pourra pas dénier fi fiicilement les choies ,que fi l'on en fàifi)ir

4inê faéhire i part jointe i la lettre , que l'on peut dire n'avoir pas jcçû.

Eh troifiéme lieu , les Negocians en gros doivent bien prendre garde pour la (&-

reté» non feulement de faire charger lesbaldtsâe pacquets de marchandifcs qu'ils

éhvoyetoiitfiirleLivredes^MeflàgcrstOii'du Maître des coches qui les voiture-

fohit, mais encore lescharger par leur Livre » de payer les droits dûs au Roy pour

les Traitesfbraiaes , fi aucuns il y a i payer , auparavant qu'elles arrivent dans les

Provinces où ils en feront l'envoy, afin de ne pas courir le rifque de la confifcation •

fi elles étoienc prjfês.cn fiaudepar ietXTommisdes Bureaux* où elles doivent £tte

acquittées.

Et pour cela* ils doivent faire une faébite des marchandifes qu'ils envc^enr-,att

bas de laquelle il faut mettre leur cenification , vconrenant que dans un tel pacquet,

marqué d'une telle marque , envoyé par moy tel Marchand enune (elle Ville, au

iîeut tel aufli Marchand en un tel lieu, par un tel Mcflàger , il y a tes mardian-

difes mentionnées en ladite faûure , fur les peines portées par l'Ordonnance, &
3ue l'on a donnéordxeauMeflàgerd'enpayer les droits qui feront dûs pour lef-

itesmatchandifes, ainfi qu'il eu porté par le Livredu Mcflàger; car /i l'on ne

prend cette précaution , les Meflagcrs fâuvent autant qu'ils peuvent , les droits dûs

à Sa Majcfté pour les Traites foraines , Se quand ils font furpris en fraude, ils di-

fcnt pour leurs défenfes, que les Negocians ne les ont pas avertis , ^ qu'ils ne leur

ont donné aucun argent pour payer IcfditsdtoitSjainfi leurs matchandiles font con-

fifquées \ ces iuconveniens font arrivez plufîcursfois, j&pout les éviter , il en iâuc

ufer ainfi qu'il a été dit ci-deflùs.

Mais ann que les jetmes Negocians puiflènt faire cet^d&claration , j'en dotmcrat

ici-aprcs un formule, & de la maniete qu'il doit être conçu, comme aufiî des Let-

tres de voitures des marchandifcs qui s'envoyent tant dans les Proivinccs que hors

le Royaume , pour ne pas manquer â une chofè fi importante.

^n quatrième lieu , ce n'eft pas afièz aux Negocians eti gros d'avoir vendu leurs

jnarctiandilès aux Marchands des Provinees , mais ils doivent en reçeyoirlc paye-

ment dans le temp^ét^hû*, orileft certain qu'il ne leur cftpas^ facile de fôUicitcjc

leurs dettes, que ceux qui vendent en gros aux Marchands en détail des Villes de

leur réfidence*,car ils ne peuvent pàsfiiceleursfbilicitationsenperfonne , c'eft la

raifbn pour laquelle ils tiiquent davantage qu'eux, il n'y a que deux moyens pour

fblticiter<leur8clettesdanslesProvinces,& pout régler les comptes .qu'ils onti
faite avec les Marchands , le premier par lettres , le fécond eft d'y aller en perfonne^

ou d'y envoyer quelqu'un de leursjaâeuis.

Le premier moyen n'efl; guercs efficace, parce que les débiteurs qui font durs à la

paye , ne fe foucient gueres desletttes que l'on leur éccit, ^ Men fouveut ne ioji^

pas de réponfe , feignaivt de n'en ^voir pas tççû.
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Lefecondcftleplusaflûréi c'eft pourquoi lèi Negocuns qui ne peuvent p^
aller cux>mêmesd«fisJes Provinces poar (bLIiciicr leais^ctes, doivent y ciivoyéî

un de leati Faâeurs le plos habile oc le plusvigihicR qn'ib vftm, J'ay marqué ci-

devancau Livrcpremier, Chapitre 3 7. les quaUtes que doivent avoir ceux qucl'ofk

deffine pouc la (oUicttacion dcsilettes ^ c'dl pourquoi il n'en Araik» dit davan-

tage en ce lieu.

hti Ntfgoctanspour &lre bien réiiflir les voyages de leurs Fa^teoiv fntvant leur

intention, doivent leor taire un mcmoireinftroaif de toutes les choies qu'ils àtCv-

tent qu'ils fadcnt , % fur tout leur donner une Procuratran portant pouvoir d'an-

lêter lescotnptest recevoir lesdeoieffs> donner quittance de pourfuivre en luftice les

débiteurs qui leur (cront marqitefe par leur inftraâion,iiiBn que leldits deoiteun ne

«rouvenc point de difficulté pour ne pas'paycr ce qu'ils doivent.

Les voy.iges de leurs Faâeurs dans les Provinces « leur feront non (êuletnentmli.

les â régler les comptes , & faire payer les dcbiteurs , mais cncofe ce leur (era^UR

«noyenpour vendre leurs marchandiftiStâcpour coimoitrela bonne oumauvaift

conduite de ceux â qui ils auront affitire.
'

' Li quatrième maxime que doivent «voir» tes NcBocims en gros qui vendenè

leurs marchandises dans les Provinces , ed de fçavoir ,Torlqu'ils voudront pour&i^

vre leurs débiteurs en )ùftice » pour obtenir des condathnationsil'encontre d'etix ,

•|>ardevant quel Juge i)s Ce pourvoiront \ cat fuivant ia Jutifprudcnce ordinaire éta**

«lie dans le Royaume , un créancier ne peut faire ailîgner fbn débiteur que parde^

.

vant fon Juge naturel,& ne peut l'Innroduii'e que dans la Jurildiâton du lieu de Ton

domicile} c'eft ce qui (epratiquoit avant la dernière Ordonnance du mois de Mar»

167 3. mais par l'Article 17. du Titre i ^. de ladite Ordonnance >ileft à prefent au
choix du créancier de faire affigner fon débiteur au lieu de (on domicile , ou au lieti

âuquella promelle a été faite, ou la marchandife fournie > ou bien encore au lien

auquelle payement doit êctefrfit, lequel Artideed couché dans f^rdonnance de
la manière fuivante.

DmmsUs mMtertt nttribtte'es mhx Jnge (S Confuls^ le ertMcitr fomrrafàirt tloHHtr

P0jfigt$iitioH à ftn choix »m «h hett Un domicile dn tUbittttr , oit éu lieu auquel Uprtf-

mep 4 étéfaite (3U marchautUfefournie , ou an lieu oh tepayement doit êtrefait.

La difpolition de Cet Article èft ttès.avan^ageulè pour ia manutention dn com-
merce! parce que les Negocians qui vendent leurs marchandifes dans les Provinces»

ne pouyolent jamais faire payer leurs débiteurs i car ,^are](emplc • un Négociant de
Paris qui avoir vendu & envoyé des marchandifes à un Marchand de Bordeaux*

i'il vouloir lepourluivrcen Juftice, il falloir qu'il Ce pourvût en première Inftance

pardcvant le Juge Confulaire de Bordeaux , Se par appel au Parlement dudir lieui

de forte qu'il etoit oLîigé d'y aller lui-mâme en perfonne , ou bien d'envoyer fa Ptù-

curation à l'un de lès amis, qui bien fouventnegiigeoit fon affaire , Se par ce moyen
la rendoitimmorrelle ,ourrc qu'il etoit confomméen frais,& bien (ouvent pendant

la longueur du procès , (un débiteur devenoit infolvable , & ain(î il perdoit fon

bien} mais fuivant la dilpoHt ion de l'Article ci- deflliis allcgué, un Marchand de Pa-

ris aura le choix de faire aflîgner un Marchand de Bordeaux Ton débiteur pardevant

les Juge& Confuls de Paris, qui cille lieu où la m^rchandifea été vendues d'où

elle a été envoyée ; de Cotte que le Marchand de Bordeaux débiteur de celui de Pa-

lis , ne pourra pas par Ces chicanes , éloigner le payement de ce qu'il devra au Mar«

chaiad de Parisj au contraiie» la crainte qu'il aura.que fon créancier n'obtiçnnf

Ti
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SpQtçnce ooDÇipe lui au ConfuiAt dePatir prpmptcmcp.c, feu qu'il dictchçrà Içp

i^ibyens de (brcii: d'aiftfJre.

Iji en cft de mêroç pour les billeti ou promcflittpayables eii un <^unre lieu ope
\f

*

narchandire aura 6^ vendue& livrée } ev > par exemple » unNfegoctmt de Par|i/

quiMMvendu de la ipacchandi/èâun Marchand de-3or4eau9 > ppur la valeur àf
laquctte il luî aura fait (on billeç â P^i^ pour payer i Ôayont\e » fnivanr la di^^
lion de l'AnicIe» le Négociant de P^ris peut traduite Ac faire a(ngna à Bayonnf

celui deBor4eaux, qui eA le lipu où le payement doit être (ait des marchandiies

.4 lu| vendues.

Les Marchands Ac Negocians des Provinces qui vendront lèqrs marchandiies jà

des Nuncifins de P^s^ pu 4, ceux des VUles des autres Provinces, en peuvent

audi uflk de même â leur (égard* parce que c'eft une loy générale pour lesNegq-

i;iilps||^^tl|çJ^9ya^nle.

. fcwr ,
•
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,|)» Cpmmtr^equiftfait d'ions IçtP^s Etrémgtrt, (Sst fW /// Ntgteitms doivent o^-

^i ftrverfoifJ^jbuHréii^irt^ntdii^s f^uh^t , fMV« U vtnte.des AfurchAifdtfu,

LEs March^Kids & Ncgocians qui veulent entreprendre le Commerce dans Us

P4y$ Etrangers > doivicnt ob|êrvcf beaucoup de chofes pour y bien réiilfir i car

s'il y a beaucoup à gagner^ U y aaullî quelquefois beaucoup â perdre par les grands

peciis 5c mauv^ifes fortunes que l'on court & qui arrivent aflêz fouvent ; c'eft pour-

quoi il faut ê((e très- prudent ôc très-(agc dans la négociation que l'on fait dans Ira

Pays Etrangers; c'eft la raifon peur laquelle j'ay dit dans la première Partie , Livre

IIL Chip. I* qu'il éroitneccilàire aux jeunes gens, après avoir fait leur apprentiilà-

ge dans le détail > d'entrer dicz un Marchand en gros » qui failcn' non feulement le

ComKneree des marchandifes des Manuf'aâures de. Fiance qu'il envoyé dans les

Pays Etrangers I mais encore de celles qui en viennent aHn^d 'apprendre routes les

chofes nccellàires avant de l'entreprendre pour leur compte particulier ; car il eft

impoinblè ainfi que j'ay dit pludeurs fois ^e pouvoir rdiiffir dans un Commerce , fi

r^Mi n en a une 'parfaite connoiifance, S: fii'on n'a acquis les habitudes necellàiircs

pour cela dans les Pays où l'on veut établir Con Commerce.
Et d'autant que les Marchands en gros oefbnt pas en mjêmc temps le Commerce

dans tous les Pays Étrangers , & que les uns s'attachent à faire celui d'^ngleter-

fi, les autres celui d'Hollande, d'autres celui de Flandre , ceux-ci celi|^ d'Italie,

^cux-|àci:hii d'Allemagne, d'autrcsceluid Espagne, du Portugal, de Danemarit,

Suéde , Pologne , Mofcovie , Indes Occidentales d'Efpagne , Ifles Françoifes de
l'Amérique , Canada , Guinée , Se dans d'autres Pays les plus éloignez par des voya-

4ji:s de JÔngjQoprs » je traiterai iêpaj:éQieut dp Commerce qui te fait dans tousles

Pij
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Euts, Royaumes iSt P4ys ci-deflùs meocionnez, afin que les jeunes NegocTailf

, pûil^nt les connoiire » avant de les entreprendre y je patrenii lêurement dans le
' prêtent Chapitredu-Commerce , tant pour l'achat mie Ptiur la venre des marchan-

dtfes qui fe rirent &^ae l'on envoyé en HulIaQde,.Funare,AngIeterlre de Italie» &
;dans les Chapitres fuivans» je traiterai de celui d'Eipagne» Portugal .IndeéiOcci-

dentalcs, OancmarK» Suéde > Pologne & autres Villes fîtudes fur la nvpr Baftique

&;de Mdfcoyie , krout autant que|e puis en avoir de connoillâncei tant par ma
propre expérienceque parce que j'en ay apprt4''^ar les mémoires qui in'onr été don^'

nez par mes amis qui ont fait commerce en tousces fottes de Pays et dans les Au^
-leurs qui en ont traité.

Et pouf cela > il faut ob(êrver que le Commerce fe Eût danr les J^ays Etripgets eil

quatre manières. éJÊt
I. Les uns y achètent feulement les marchandifes & denrées qui foiMRceffah-

res en ce Royaume pour les vendre enfuite aux Marchands en détail qui les débi-

tent dans le public.

1. Il y en a d'autres qui envoyent feulement dans tes Pays Etrangers les denréefe

qui croiilènt en ce Royaume 8c les marchandi fes qui s'y manufaâurcnt , qui leOt

iont neccflàires pout les vendreaux Negocians du Pays.

3

.

II y en ad autres qui font double Commerce ; c'e((-à-dire' , qu'ils y portent ot»

envoyent des marchandi(ès& en laportent d'autres > tant par achat que pat échange

qu'ils y font.

4. Il y en a d'autres qui font l'un & l'autfç Commerce par cfommiflîon *, c'eft-â-

dire, que les Nee^cians achètent en ce Royaume les marchandi(ès & denrées qpi

leur font commiies par les Etrangers, âf qu'ifs lear envoyent Se qui vçndent a(ufi

celles qu'il leuribm par eux envoyées pour les vendre pour leur compte poitt leC-

qucls achars Se ventes de marchandifes , ils rirent tant pour cent pour leur comt*

. million , ainfl qu'il (êra expliqué ci-aptès.

Il eft bien difficile qu'un Négociant en gros pui(& fane féut Commerce dans-

. les Pays Etrangers» fi l'on conndere-, premicrenKnt le grand fonds qu'il faut avoic

pour cela , Se particulieremem quand l'on y fait double Commerce. - ^

Secondement , les voyages que l'on eft obligé de faire pour raifon de quoi ilfant

abandonner fa matfon , fon Commerce à la conduite àe (a fenime Se de C:& Fae-

teurS) qui bien feuvent ne (ont pas capables de les gouverner ; 6c enân il y a beau-

coup de chofcs à faire » dot un homtne feul n'cft pas capable de venir à bout ; c'eft

pourquoi il eft neccftàite queceiix qui voudront entreprendre leCommerce dans le»

Pays Etrangers» Ce mettent en (bcicic pour le faire plus commodément& avec plus

deiùreté.

Pour bien faire le Commerce dans les Pays Etranger», ûfint 1 . fçavoîr Tes mar-

. chandiièsqui y (ont les plus ncccHàires qui y manquent , jie dont ils^ne fe peuvent

paflcr pour Us y envoyer-, il âut fçavoir.anfii celles qui croiflènt & fc manu^âutent
dans les Pays Et rangers qui manquent dans ce Royaume , Oc qui y font neceflaices

pour le« y acheter.

a. Il fft ncceflàlre de fçayoir par queHe voye l'on fera venir les r marchandifes

que l'on acheté dans lesPays,Etrangers , Se par quelle voye aufli l'on y envoyé pour

vendre , H c'eft par içrre oti par eau.

). Il faut fçavoir les droits qu'il faut payer pour la fortie des marchandife» des

Etats d'oà l'on les fm venir » de pour les encrées du Royaume > comme suffi les

. , .
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droits que l'on paye pour U lortic du Royaume âc t'cncrcc des Pays où l'on envoy«

les marchandiks ; car il faut remarquer qu'il y adesmarchandifes qui payent plut

et ^riie que d'entcée & d'autres plus d'entti^e que de fouie.

4. 11 faut (çivoir let poids & mefures , la dimrente loy des el^ecas qu'il y a entra

celle» du Royaume 8e celles des Pays Etrangers où l'on veut faire le Commerce»
conunrauflli les changes pour les Traites /^- remifesqui font neccflàires de faire i

fon doit (cavoit toutes ces chofes auparavant q^ie d'envoyer ou faire venir des-

marchandifes des Pays Etraneerspour y bien trouver fbt^ compte , fie fans cela les

Negocians ne pourront r(iUlUr dans leur négociation.

Il aité traité dans la première Partie du Livre II. Chap. IV. & autres fuivans»

de» poids fie mefures des Pays Etrangers, fie j'ay donné les règles pour en faire le»

téduétions à ceux de France ,comme aufli de la difFcrente loy des efpeees du change

ée rechange > fie les règles pour le faire \ c'eft pourquoi il ne fera parlé dans les Cha-

pitres fuivans
,
que des denrées qui croiflènt fie des marcbanditesqui (è manufaAu-

lent dans les Pays Etrangers qui font ncceflaires en ce Royaume, comme aufli de

celle» qui croiflènt fie fe manufaâuKntcn ce Royaume qui font propres fie neceflài-

se» dans les Pays Etrangets»

C H A P 1 T R E 1 1.

X>H Cmmerct dHoiUittU & dt Flandrt , tMt démt fâthM f«'m U vtMe def
'f,- MarchMidifi'fm

Es Ncgoctans qui voudront négocier en Hollande fie faire venir des marchan».

) difes de cet Etat > doivent f^voir que l'on y peut acheter les maruhandifes

fuivantesi -
. < «^

Des draps» camelots de poil de chèvre , toile d'Hollande , de baptifte fie de

cottOn > treillis» boucafliîns, co.ttons» plumes, fines lainu 6c peaux de Caftor

,

des perles, fie fcmtnces de perles ,
poivres

,
girofles , muTcadcs , gingembre , c*.

nelle ants » ris > fucres tant rafinez qu'autres drogues aromatiques » fi< de toute»

fortes de dioguoj medccinalcs fie de peinture.

De routes (ocies de drogues pour les Teinturiers , comme indigo, bois de Brefii

fie de Fi;tii\nbouig.»camphe, garance, noix de galle, gommes» alun» couperolè^

vitriola autres iorte^piopres uourlcstcintures.

Eftain ,
plomb» cuivre , poclerie , chaudieiesifaire eau*4e-vie,:fil de laton» d«

fer blanc, fer en Vvtge , barre d'acier & vifargent.

Cuirs, maioqiiin», vaches de Ru flîe
,
pelleteries de routes (brtes , lin», chan-

vre , railînc , poix » gaudcron , btai , gros mas de navires , planches de fapin 8c

autres bois i.n poutres fie foiiveanx \ canons de bronze fie de fer , fbulfre » faipetre r

poudre à canon , mèches , nHiufqucts, piftoicts , épées , picques » hallebardes fines^

& autres ouvrages de fer fie d'acier.

Fromages y-beurre» , fuifs , (àomons fie harar^s fàtez^, baleine , huile de baleine»

depoiflon fi^^ lin r fie quantité d'autres maichandiles v mais ilfaurremarqtjer

que les Hollandois n'ontrica dans leurs Etats de toutes les marchandifes ci-deflu»

exprimées , que les draps, camelots , toiles, fil, beurre fie fromage : à l'égard

de» auues» ii i^s vont achetei Se echang.ee dans tous les Pays Etrangers , en/
Oiii

*
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Iw Livre II. ChakHL B^Cmm^ett^ÊUmA# th flttf^U
pottanc d'autres maccbatidifcs qui leur rontocccflàitcs, qu'ils achetenc oiij

ment en France.
, t ~ ji.

Les denrées & marchandîfes qaeles HoiUndoisachètenten Fiance qui leurK>p
receflaires » ranr pout ieurs Ëtats que pour le Commerce qu'ils «n km danstous

les Etats de l'Europe& dans l'Amérique, font les vins de Bordeaux* h I^oi^Uiï^

Cognac , Charente, Ifle de Rd , Orléans , Blairois , Touraine , Anjou , Nanic«||i

Bourgogne, 6c Champagne^ eaux de«vie & vinaigre qui fe font en couslcrdUî'

lieux. i ;t

Il faur remarquer que les eaux-de-vie (eyendmten Hollande à ia barique» ^
tonneau St au poinçon , coïKcnant rant de vettes, les uns plus » les autres moins^,

ia velte contient troi$ pots j le pot deux pintss, 6c la pinte pefe deux livre» iBiéâçmlf

ou environ. Les eaux-de»vie qui fe tirent dc^ Bordeaux , Cognac , ia Rochelle» < Ida

de Ré, Se. autres lieux éirconvoifins, (ont orU:.iairemenr en de grollès iùtàtOes d^

I o. i 60. veltes ; mais elles fe vendent fur le pied de 27. veltes >& ce qui /ç tipuvf

4e plus au-deflùs fc paycr '* -

'^Les«auk-de-^viequi fe tirent de.Blois «font en poinçons, celles d^Anjou,.Botfoif.

& Nantes, font dans des pipes qu'ils appellent baciques,la bafiquepoiitictit^tf^

àyo. veltes, &ellcs (e vendent fur le pte4 de i$, à.jo. veltesi c'e(l-à- dire, que I9

plus au-delfiis d? 30. vires (è paye,& le moins^au-deilôus de x^.fediininnëotti^

rabat.
.

'

Il (c tranfporte encore en Hollande dçs bleds, fromens, fcigles , orges, bled^

noirs ^poids , fèves , noix, c.h47aigne^ d^s^fi^tef de .Gqyepne ,* Breç^igne â^ N^i>
niandie : diu fel de la Rochelle , Brçiiage , d'Olj^ne , l'ifle de Rit ,.Marenne& Payt

Nantois *, des toiles de Bretagne , Normandie & autres lieux.

Des huiles d'olive de Provence ^ câpres ^ amendes , iai(ins , ^gnes , pcùne«& aJU-

ires fortes de fruits crus& cuirs.

, De toute forte de Draperie , Metcerie , Quincaillerie, papier , vçrre pour £anr0

jdcs vitres, fil à coudre de Rouen , de Bretagne iSc autreseadcoits i paf^el, fàfir^n»

miel , tetebentinç dcautes fortes de macchandifes qu'il fêroii impoffible dkxpr»-

^er.' ;*^'

Par laconnoiflànccqueles Ncgocians ont i^ahMenanc des marchandifcs que
l'on peut envoyer de France en HoJIande , & de celle que l'on peut tii et de cet

Etat , ils peuvent choifîr les fortes dont ils vondrone faire le Commerce , ^it pour

>yen envoyer vendre pour leur compte, ou pour yen acheter-, mais auparavant que
de s'yembarquer , il faut fçavoir de quelle manière ils établiroi^ leur Commerce,
(i ce fera eux-mêmes ui perfbnne « oufî ce fera par cotnmiffîon qu'ils y achetcroi^

ou vendront leurs marcnandifes \ & pour ce[g il eft ncceflkirededirecequc tes Nàr
gocians doivent obfèrver en l'une &. en l'autre mgeeiation pour bien faire râiillîc

leurs affaires.

S'il y a deux ou trois Negocians afTociez pour faire le commerce di^llande des

Aiarchandifes qu'ils voudront y acheter pour les vendre en ce Royaume} l'edime

qu'il eft neceffaire que l'un des i^ilbciez y aille pour faire les principaux achatsi,

Jnrce qu'ilsconnoîtront mieux celles quiieur feront plus propres& ai auront meil-

eur marché que s'ils faifoienr faire leurs achats par un Commiflionnaire , pour Uf
7aifonsquiontété dites dans la première Partie , Livre IV. Chapitre VI. & fi le

Commerce écoit très.confiderable , i| fcroji encore naicux qu'ils rehdaflpiit ajdlu(ll|eY

^enc ,4 Ajmllerdau) pour djeux r^ifons^ j

..<«m^^n ^^"'^
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ri'ipârcb qut les matchan^iles auJUi-biu) que le change diininuenç

i(ii^a|^nrtnt de prix, febn la, rar^Ç|:Qa l'abondance qn-il y en a» 8c leadiver-

méc^iiM^pJéindc àtipùxqûi (iïrviènnent dans le» Royaumes Se Etais d'o^

'Ifeitttâlandèn tmfhc leùirs^ârcàandiics } àcfiMteqiiejrtfn des A^cicz ^tani; f<ii(.

AilU 'àâueilem<im à AtoAlfdam â^a dam lea tiichats . fuivaBC les occurreocef

qtri Te pretèntent : Pat' cieeaipfe > (|iniod la FIdtf des Indes .Ûn'eotalcjuarrive cju

l0et'EtiK,la GompàgrtiefMtifnpfiinct les cargaifôns pour- donnerconnoinànce aiiiç

i)arnculiers Negocians d'Hollande & autres Nations , delà quantité ^qualité det
marçfiaifdifts dontleiKs VaiîlMux font chargez j s'il y avoir peu des fortes de ipai;*

chainfilcslde oéllBs^qai ferbicnt tares en France» doiît les Negocians aHàdei fe-

fbtipni;éotntnercïf>iVé(l confiant qaë celui qui eiilà Amfterdaiu achètera au plus

vit«|>duroë pas faracheter Jes rharchandi&s , lorsque la tarecéen feroit connue
p!lr n ÇotBpagnie des Indes, par la grande demande que l'oii leur fwoitde cctik:

Àiarchàndift»

Si au contraire , Ih Floteikoât chargée de nombre de marchandife » de laqnellb

il y ai eût grande quantité en France , dont les Negocians fuflènt chargez , il ne
éàiut pas douter que cette grande abondance produirmt le bon maiché i de Cotte

que ce Négociant François demeurant à Amilerdam, ay^nt connotflànccde cette

grande àbortdance de maVchandtfe , n'en achetetoit point à moins queTon ne

lui donnât à très bon marché. Il eft important d'avoir connoidance de toutes ces

chofes i car l'on a vu des Negocians s'enrichir par un feulachardeniivdiandifet

qu'ils ont fait pour avoir bien pris Ieortempsi& n'avoir pas laiflS échaper l'occa»

iton qui leur étoit favorable d'acheter à bpn marché les marchândifes qui enfuire

ont augmenté» Se d'autres qui (è font ruinez pour en avoir acheté à des prix qui

oik diminué de l'adiat à là vente de plus de moitié pour n*avoir pas bien pris leur»

mefures.

,

-
^

La féconde railon pour laquelle il feroit neceflaire que Tun des AHbciez dcmemâc
râuellen^emiAniflerdam pour faire les achats, eft que la plupart des particulieis

Marchands Hollandois qui font ttès>riches , mêmes les Dircâeurs des Compagnie*
Orientales & Occidentales achètent ordinairement eux-mêmes la marchandife de
ladite Compagnie , pour la vendre enluite aux François ôi autres Nations : de Cotte

que les Negocians François qui font faire leurs achats par des Commiflionnaires , nt
les ont la plupart du leijipsque de la féconde main , aind elles reviennent â beau^

coup plus*, ôc au contraire, H l'un des Afiociez demeure aâuelk-ment à Amfter-

dam iotfque hi Flote eft arrivée , il achètera de la première main qui produira plus

de dix pour cent de bon marché.
'*

Les Negocians qui ne font pas'un Commerce H conliderable qui putflr porter le»

frais d'une réfidence àâuelleà Amfterdam , doivent avoir un Comn^dionnaire qin

foit François s'il Ce peut) car il vaut mieux avoir affaire à des per(bnncs de fa Nation

dont la probité foit connue, que non paSaux Etrangers
,
quoi que les Hollandois

foientdeliJeles Negocians & qu'ils agiHent avec beaucoup de franchife , pourvu

que l'on n'entreprenne point fur leur Commerce i car en ce cas, ils ne gardent aucu-

nes mefures, ainfi qu'il fera montré ci-après.

Le choix que l'on fait des perfonnes pour faire les commiflions, dépend des ha<.

bitudesque l'on a (ur les lieux ,fbit avec les Françoisou Hollandois iquny qu'il en

foit vil faut qu'ilsfoient hotmêtes gens , fidèles , habiles &:connoinàiis dans les mar-

chandi&sque l'on veut acheter i •uitetncm l'on n'y trouveroit pas fou compte.

' i
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. Ce n'çft pas a(^z d'avoir achet(î oa fait aé^cr iti t&ik^kndiiiui il leiâhr^||
venir «n France; (oir par nier ou par terre^^on n'enfair{(uerWvàinmrdHoftiâ|||l

•(ni France par terre , elfes viennent prefqûè tôutef parler
|^ fV4t MiiisqiQiiïi il y aim

|>jt^utionc à pteodre pour ne pas rifci^er la marcnandi&larikrIÉronÉlint éKinenC'

<}aand on fait <les cargaifons^dansdi^ tem(»de^c^n:è,<idhe JéaNavtîts pcu«||^

i^cre pris par des Armateufs& dçsPyrâtesic'éft po«r()(ioi ihèft lieceflàlhed^i^f

^ifTîirer le tooc ou partiedes marchandi(cs , c*éft'<elon te rifque qu'il -y i°l«Qurit.1l^ë)8

rdipend dc lapruaence desNegocians » mais i'eftime que les plus 6ees doiyep^faii1^

«,^ret leur marchaadile en temps depaix aîii|Iî^iett>qa^n temps de gnerte :1;^r ii

^aui snieuK moins gagner qtie tifquet a le ruiner tout d'un£oup.pak Ik perte qi^i'tMii

•en pourroit iàifc.
•

' » -
i • ^ ^ *

1 4quoy Te monteront les marcnandiies que !'(

Outre la lolvabilité desadÛr^urs» ilftut çaeoce qu'ils (b£bnthbnhêtesgé«i,.8e

qu'ils payent fans (ê<fairechicanerpar.de$ procès } car il ^enraquiibac toôjoiira

frâtsà recevoir la prirod.» c'eft-â-dite» lesronunes de deniers qu»raflùr4$ paye aux
rsflûreurs par avance à tant poutxeot .du prix de la marchandife aflÛréet c'cft &toé
3u'il en a été convenu encre l'aflur^& les aflûreurs i .Se quand l'afidré vient i louf

emande^es fomraes de deniers pour lefauelles Us ont aflûré,pour nfe point payer;

«Is font mille chicanes pour s'exempter di^ayer • c'tti ppurquoi ilfaut oue les Ne*
.fipclans qui ièront affurer leurs-marchan^Iej, prennent bien gaidc âqueualfl^eQÉ
«Is auront affaire.

Jl n'y a point de Villes maritimes enJ'cance oà l'on neirouve des gens« tant Ne-
igocians, <3eptilshommes> qu'Officiers dc Juftice pour aflurer les matchandijCes

Î'|ue l'on fait venir > «u qi)e ron envoyé par mer dans les Pays Etrangers , qui ne
ont autre Commerce que celui xl'aflurer& donner leur arflen^l|y|iôflèavantuh

JK S mais il s'eft établi depuis quatre ou cinq ans une Ctiatnbre d'aflurance à Pk-

4|iSi quoy qu'éfoignée dc plus de trente lieuë de la mer > oà U iê fait plus d'afl&rances

(i]ue dans toutes les Villes maritimes en(èmblei la raifon en eft ; ptemieiementipércè

j^u'il y a un nombrcioBni de Matchands de Negocians, de toutes (bttes d'Omciets
-&.Bourgeoisqut vivent deJeurs rentes « incelligens dans le Commerce denier,<|ni

trouvent leur avantage à Taire des aHurances.

Secondement
, farce queiet Negocians & autres perfonnes.qul comporcnt cette

'Chambre fopt de u bonne foy & H raifônnàblcs ;,quetous les differens qui furvicn-

rSient entre 1m aflûceurs & les adurcz au fujet des allûrancest font teuninez par eux-
/nêraes fans aucun procès vcequi n'eftpas peu confîderaJ>lc four la manurentioa
^u Commerce ; dc forteifue pour cesdciue rai(ôns,. les Negocians non feulement

,du Royaume, mais encore ceux des Pays Etrangers, y font adûrer leurs Navires &
4narchandifes,y ayapt eu en l'année 1671. pour plus de fix à fept millions de liv. de
'Uavires Ôi iparchandifes adurécs, dcfquelsNavii;^ il en a été pus un :grand nom-
hte par les Armateurs Holiandois , dout la perte fe motueà des (bmmes conliderà»

]t>les qui ont été payées aux aflûrez en un an de-temps.

Si â Paris il y a plus gcand nombred'afluteurs que dans les Villes maritimes dii

floyaume, s'ils (ont plus (olvables, BcCi les aflûrez fortent pl<js facHcment d'aHàî-

^c,Ujfqaph^,;ivanta^uxaux Negqciaos d^ .faite ^ût.ci .{cuts .Navires 6c mai>

î.

m
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./A r^giùrd des maKhandUêt qaelesNMotiânsenvoyecont en Hollande pouc

ffindce :poui:>leuc compte , il faut qu'ils épfetveot les mftmes chofcs quiont été cy*

deÀùsrepce^ntées pout l'achat, tant au fujet des établiflcmeiu que les Négociant

ikont eux-mêmes > que desCommilfîonnaices qu'Usjitendront fur lés lieux *& les

«utcei précautions qu'il eft neceflàiie de prendre poiir les y faite voituter pour na
poiqt courir aucuns risques.

* Ileft encore nece(Ëire aux ^egocians qui feront le<G>ramerce en Hollande /&
dantlet: autres Pays £trangers» crobfctvcr unechofe très>imporiante , qui eft de

paye! pohÂiiellement les droits de (brtie&d'eueréedans le Royaume, des mar-

cfaaAclifes, qu'ils feront venir, qv qu'ils envoyèront dans les Pays Etrangers*, car

s'ils étoientptis.en fraude » il n'y va pas moins que de la perte entière , par la con-

fifcationqui eneft acquife de plein droit va^ Fermiers de Sa Majçfté, defquels

l'on ne peut efperer aucune gçacç. Eten effet , ne vaut-il pas mieux payer les droit»

de fortie& d'entrée» qui font peu de confequence, en comparaifon des marchant

difès que l'on nfqut ae perdre entièrement en les f^fant paflèr en fraude, qui fc

iiaontéroi^entqtt^uelbiaâdes fommesfîconiîderabfes, que cela pourroit êtreclb'

pable de ruiner entièrement un Négociant. ' •

Jéftime que le véritable moyen de tromper les Fermiers du Roy , eft de leur bien

payer les droits» & que lesNegocians y trouveront toujours plus leurs avantases

3
tt'à vouloir les (àuvcr , pour deux raif^ns.La première , parce qu'il^ft impoflTiolc

e faire paftèr l^s marchandifes fans p%er , que l'on ne s'entende avec quelque

Commis, auquel il faut payer une partie des droits : ce Commis bien (buvent infi«

dete aux Fermiers &aux Ncgocians qui (iè confient en lui faitfurprcndrela marchan-

difc par un antre Commis , après qu'il a reçu l'argent ; ainfi l'on eft dans une per-

pétuelle apprehenlion.

Secomufltfnt, fuppofé même que l'on n'eût pas befoifidirrafliftance des Com-
mis pourlanlpàirei les marchandifes fans payer lesdroits. Se que l'on y réiiftin^,

il eft certain que tôt ou tard l'on eft attrapai parce que les Fermiers ou leurs Commji
qui ont l'ail fur toutes chofes, voyant qu'un Négociant qui fait un commnce
confiderable ne paye point de droits, y prennent garde de plus ptîs pour le furpren-

dre en fraude, hc quand il eft pris, ils ne lui font aiu:une grâce • & au contraire,

car outre la marchandife qu'ils font confirquer à leur profit, ils le font encore coup

damner àTamande portée par les ^its & Déclarations diJ4<.oyide fbne que quand

un Négociant fe fcroit exempté vingt fois de payer les droits , étant pris une feule

fois ,il les paye au quadruple; c'eft ce qui a fait dire i un ancien Fermie|:|du Roy»
je proverbe tuivant : Fingtfott pour foy , nne foisfour moj.

La troifiémeefti que dès qu'un Négociant a été furprisune foisâ faire palTer H)

matchandife (ans payer les droits , il ne reçoit jamais aucune grâce des Fermiers

,

3uand par inadvertance, & fans malice |a marchandife pafle par la feule faute

'un Voiturier , ou bien que l'on n'aura pas donné par erreur une véritable décUr

ration des mardiandifes contenues dans les bajlots , tonneaux, ou dans les cai(Ies \

J>firce que les Fermiers ou leurs Commis préfumcnt toujours que c'eft à dedcin de
es tromper *, c'eft pourquoy ils ne pardonnent jamais , éc quoy que la preuve de la

fraude ne foit pas bien juftifîée , ils obtiennent facilement ta confifcation de U
Xtiarchandife , quand ils allèguent que ce Négociant a accpûtumé de fraudei le»
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droindu Roy , Se qa'iis le jaftificm pat les Sencenccs ou Arrêrs , qu'ils ont cl^)a obi

tenus à l'encontre de lui en pareil cas. De forte que podr les taifoiu cy^defluf

àUeguées , il eft pliis avantageux aok Ncttoeiansde payer ponâoetlement les droJtï»

de (ortie& d'entrée de leurs marchandiitS} que non pas d« s'en excapter en les

^ foi/ântpaflTer en fraude.

Les Négociant qui font demeurans dans des Villes où il y a des Bureaux établis

pour recevoir les droits du Roy doivent observer , que quand ils envoyeront leurs

matchandifes dans les Pays Etrangers qui devront pafler par d'autres Bureauxqui

font dtablies dans les Provinces frontières , de les. acqpiiter dai»s les Bureaux de leur

téndence» Se pour cela il faut faire porter les içarcliandifes au 3nreau pour les y
faire emballer en pcefencc d'un des Comn>is> après qu'elles auront iié pat lui vi-

trées de pelées »âeenfuitepayei les droits & faire plomber les ballots > afTnrquc

padantpar lés lieux où il y aura des Bureaux; les Commis ne déballent point les

tnaichandifes \ parce que cela les gâte& les appiettit, étant cettain qu'elles ne peu-

Vent être jamais fi bien remballées , conimeelles étoient la première Ibil.

-' -S'il faut que les Negocians foient foignen» de p^yeraax Feimiers du Roy les

droits de (brtiede d'entrée , des marchandises qu'ils feront venir ou qu'ils envoyé*

tout en Hollande ou autres Pays Etrangers : il faut qu'ils ne le fdem pas^ moins de
{>ayer Ceux qui fontdûsaux Rois , Princes de EtatSi oùilsles cnvoyent-, «Siç^^^^'où

Is les font venir «pour les mêmes caifons cy-devant alléguées.

fin Hollande on paye les droits pour les marchandises qui entrent Se qui fottent

de leurs Etats» félon les fortes de marcbant|j||es , d^ fùivant qu'ils (ont mentionnes

dans le Tarif» qui vont enviKxi à cinq pour cent. « * f

" BMqius d'Amfttrdmt >^ eU Rotterdam,

Les Banques établies en Hollande , Si la confiance qu'elles fe font acquifes » ne

i.T'kV^g- ^^^^ pssfans douce une des moindres raifons de la réputation , d^^fuccis de

M F. N T A- l'immenfè Commerce que font les Hollandois ^ depuis plus d'un fîéBTe > dans tou-

TioN. teijespartiesdu monde.

^ Il eft donc utile , Se peut>être abfolument neccflàire, que les Negocians qui

veulent entreprendre le Commerce de Hollande , dont il a été julqu'icy traité

dans ce Chapitre * enayent du moins quelque idée pour s'en fervir dans les occur*

xences.

C'eftdans cedellèinlfli'on fait cette augmentation • fuivant en cela l'exemple

de l'Auteut même de cet Ouvrage» qui pour y inférer un mcnwire qu'il avoir re-

couvré du Banto de Venife , fit exprès dans la féconde Edition , imprimée en

1679. l'addition que l'on peut voir cy-aptès au quatrième Chapitre» où il eft parlé

du Commerce d'Italie.

La Banque d'Amfterdam fut établie dans cette Ville le ;i. Janvier iéo<). fous

l'autorité, & par la permiftion des Etats, qui accordèrent à cet effet leur Charte»

on Lettres Patentes.

C'eft une efpece de Caiffc perpétuelle, dont proprement la Ville d'Amfterdam

eft tout enfêmble , Se le Cailïïer , de la Caution : Anfti eft-ce moins par les fonds

réels de effectifs, qui fe trouvent aâuellemenr dans ta Banque, qu'elle fubfifte, que

lùr le crédit d'une Ville fi riche ou d'un fi grand Commerce.

Onfuppofè néftQtnoins que fcs fonds font de trois mille tonnes d'or, qui év*>
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lu^sfiir le pied décent mille florins la tonne, Croient un produit prefqoe incroya-

ble $ fi tout ce fond étoit véritablement en efpeces foui les voûtes de l'Hôtel-de-

yilie d'Amifterdam toà l'on voitcommunément qu'il fe trouve.

Ceft en argent de Banque, que pat Ordonnance des Etats }iê &nt tous'lespaye-

tnens , tant des Lettres de Charnue» que des marchandifes vendues en gros , torique

lesfommes ne font pas au^deifous de trois cent florins > ou au'iln'eft ftipul^

précifement,que le payement s'en fera hors de Banque, c'eft-a-dire, en argent

comptant.

Ces payemens ne fe font que par un fimple traofporc , ou allîgnatioo des uns

aux autres , les Parties ne âifant que changer de nom } en forte que celui qui étoic

Ctéanciet de laBanque en devient débiteur, aufli-tôt qu'il a figné fur le Kegiftre

d'un des quatre teneurs de Livres*, la cellion qu'il fait à un autre , &queleCemoii«
naire devient Créancier en fa place, ne & faiiànt point de payement efièûif en
deniers comptans.

Quand un Banquier, ou autre Négociant» doit recevoir un payement en Ban-

que d'une Lettre de Change > qui lui a été remife ou cédée i il met au dos de la

Lettre , ordinairement le lendemain de fon échéance i ou deux jours après, ces

mots i 11 va»/ fUira écrire e» Banquefur n$ê» euufte le ceateim e» U preffHU À
Amfitrdum , Çyc. Après quoy il porte cette Lettre de Change , ainfî endoilâe à celui

3ui la doit écrire en Banque \ fi au contraire on veut qu'elle (oit écrite fous le nom
'un autre , on met pour endofièment. // v$hs plaira écrire en Baiiqt**fw le eempte

de N,.,,le centtmu àe l'autre fart « valeur reçêé de luj , &c.
* Quoique la Banque n'ait point de Çiifk comptaiit»& que ce Coit même contre

fes Reglemens de faire des payemens en deniers , elle a cependant des Caifliers

particuliers hors de Banque qtii eicomptent les Parties, moyennanc un huit pour

cent , c'eft-à-dire , deux fols di demy pour cette florins y ce qu'on appelle en Fiance

o^ave.

L'argetic qu'on dopo/e dans la Banque doit être en Pucatons,BLichedales,&

autres femblables efpeces qu'on réduit à foixantefols pièce, bien que louvent elles

ayenr cours pour quelques (ois davantage dans le public. On y reçoit aufii de-lgr

en lingots l^ de l'argent en barres , dont on cAinie la valeur fur le pied de l'etiay

qui s'en fait par l'E/Iayeur delà Banque, ou delà Ville d'Amfterdam.

Ceux qui ont dcpoléde l'argent en Banque* le peuvent retirer quand bon leur

fenible , en payant un fc-izepour cent pour la garcb «ou bien en difpofer pour le

payement des Lcctiesde Changeât dcstonrchandKesengros» ou enfin les vendre

a d'autres * fuivant le cours d<2 1> Banque. Il faut ni^aumoins obferver
, que quand

on retire fon argent en efpeces , fi l'Agio eft au dcilbus de cinq pour cenr , IcCaiflîer

enfuit payer la différence, parce qu'il l'avoit re(â fut ce pied>la lotliqu'il s'en étoit

chargé en Banque.

Pour avoir un compte ouvert en Banque ,il faut payer dix floiins , mats une fois

feulement. ^:
.

* On n'écrit point dans les parties qu'on reçoit en Banque cequicft au-defious

de huit pcnnings , 8c pour ce q>ii el^ au'defius il s'écrie toujours pour un fol.

Les parties de Banque fe font écrire I depuis huit heures du mitin jufqu'à onze

;^euTe«âon peur pourtant le faire encore depuis onze heures jufqu'à trois hetttes

après midyi mais alors il en coûte fixfols pourchaoue partie* outre les ^tres fix

fols , qui Iw^t dûs généralement pour ciidcunp de cpiles qui font 3ude0ti$ d« trois

cent riorius.
^ ,. JU
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Les negociation^dés parties de Banque » lorfqu'on en veut vendre ou acheter i

(efont oude Marchand à Marchand t «u par l'entremire des Courtier»*, on donncf'

ordinairemenr â ces derniers un poqr mille de ce qu'ils ont négocié , qui le paye

moitié par t'Acheieur , Ôc moitié par le Vendeur.

U y a anffi des CaiflSers qui Retiennent fur la Place dti Dam devant l'Hôtel-de*

Ville , avec qui on peuren négocier. En getreral ces négociations Ce font au plus*

haut prix /lorfqu'on vend > â^ an pins bas, lorfqu'on acheté ; la différence de l'a-

chat à la vente , étant ordinairement d'un (èize à un huit pour cent , & l'Agio rou^

tant depuis trois infqu'âHx, fuivant te changea la rareté de Tefpece.

Lors que quelqu'un , qui a compte ouvert en Banque , vient à mourir , Ces héri-

tiers doivent fuftiHer du droit qu'ils ont de faire paflèr furietn compte lesfomnier

dues au defHint.

La Banque Ce ferme deux fois l'année ; (çavoir , en Janvier , ou Février , 6c cri

Juillet ou Août , & demeure fermée huit , dix , ou quinzejours. Elle Ce ferme auf&

aux Fêres de Pâques , de l'Afcenfion Ôc de Noël ; lorfqùe TEtat ordonne des

Jeûnes publics } & vers le 22. Septembre , que eommence la Foire ou Keis>'

^Hinifïtf.

Si pendant que la Bmqae eflferniée les Gx jours de faveur qu'on accordée

Amfterdam pour le payement des Lettres de Change, viennent à expirer, le por-

teur eft toujours â tems de les faire proiefter faute de payement , le deuxième on
iroifîéme jour, après l'ouverture delà Banque.

SU furvient des differens entre lesMarchtmds fur quelques Parties de Banque»
ou leurs négociations» ileft réglé par deujjfou trois Commif^àires choifîs parmi les

Magiflrats , qui les jugent fômmaircmenr.
'

Enfin ,tous les Officiers de la Banque font payez des deniers de la ViHr, 8t tout

ce qui s'y reçoit, tant pour la correâion des comptes, que pour le retardement

d'heure , & pour les amendes ^ efl; pour les pauvres; i la refcrve des (îx fols

qui fè payent pour infctire chaque partie de Banque , qui font pour les Con-
trôleurs.

«LiBanque de Rotterdam n'eft ni fi riche ni ficonfiderable que celte d'Amflerdam»,

(ur temodele de laquelle elle a été néanmoins établie.

Son établidèment eft du 1 9. Avril i é } 5 . elle tient avec le» Marchands , qui le

veulent , compte en argent de Banque ,& compte en argent courant ; ce qui eft ua
avantageque n'a pas celle d'Amflerdam.

Les^comptes en argent de Banque , font pour payer les Traites des Pays Errant

fiers, qui font fpecinées en cet argent; les autres font pour payer les traites qui fê

font à Rotterdam pour les Pays Etrangers
,
qui font toutes en argent courant.

La Banque règle chaque jour l'Agio de l'argent de Banque ,& le fait afficher à un
pillier de la bourfe.

La Police de cette Banque eft à-pen près femblable à celle qui s'obferve dans ta

Banque d'Amflerdam ; mais il s'en faut bien qu'il s'y fa(Te tant d'aflàires.

I;

COMMERCE DE FLjfNDRE,

Les Flamans y & particulièrement ceux d'Anvers tirent de France lies mêrnet

tnarchandifes que font les Hollandois, cy-devant mentionnées, outre lefquelles

ils tirent encore des velours, pannes» fatins, tabis , tant plains que façonnez»



mbinSt cfitpeaux > & quantité de mennës merccties qui leur font neeï?n*ires^

dont partie le con(bintni»4)ans le Pays, 6c l'autre (e porte auAl dans d'autres-Pays
Etrangers.

Les Franco» tirent de Flandre des toiles de Gan^de Cambray , de Maline 8g
d'aiitres endroits . bafins de Bruges, brocatclle defiJ, iaine & foye, des tapKTcries

de Bruxelles ôc d'Oudenarde , des dentelles de fît très-belles > des camelots , bar-

racans» des laines filées propres pour faire des tapiflèries, du fil très-fin pour faire

àcs points de France > ôc autres dentelles qui fe font â Dieppe > aa Havre >& autres

ifortes de marchandifes.

Le Commerce s'y fait plus commodément qu'en Hollande i particulièrement

pour lesmarchandiiesque les Negocians de Paris font venir , 6e qu'ils y envoyent
parterre.

Les Flamans-font fort bons& fidèles Negocians& de bon compte , ceux d'An»

vers font leur commerce paniculicrement à Roiien , à Nantes ôc à Bordeaux pour

l'achat des vins, eaux-de-vie s 6c toiles ; ceux de Bruxelles , Gan , ôc autres Villles ,

h font particulièrement â Paris, tant pour les achats des marchandifes i que pour

celles qu'ils vendent par commidion , tocietez en commandite
,
que par compte en

participation ; ils amènent auflî leur marchandife dans le temps des Foires faint

Germain , faim Denis > ôc dans celles qui le tiennent à Rouen , ôc remportent en

même temps celles qur leur font neceflàiresé

Les droits d'entrée» & de (ortie des marchandifes en Flandre fe payent fur Is

pied de l'eftimation d'icelles > fuivant les déclarations qu'en donnent les Mar-
chands.

Il eft intervenu une Déclaration du Roy le lo. Septembre ryor. à l'encontro

des Marchands Negocians > CommiÛionnaires Ôc autres , qui font entter & fortir

du Royaume des marchandilês en fraude. Cette Déclaration eft importante , elle

nepeutêtremieux placée qu'en cet endroit par rapport à ce qui a été dit dans ce o£i7i3.

Chapitre touchant cette maiierC'

LOUIS par la grâce de Dieu, Roy de France ôc de Navarre : A rotis ceux qui ces j7or.

prelcntes Lettres verront , Salut. Nous avons par l'Article 1 8> du titèe 1 4. de lô. Stfunt^

notre Ordonnance du mois de Février 16 87* Ordonné qu'il (eroit procédé extraor> ^'*

dinairement contre les ConMnis ôc Gardes qui feront d'intelligence avec les Mar-
chands pour frauder nos droits , & qu'ils fcroient condamnez en une amande qm
tiepourroit être moindre que du quadruple des droits fraudez /ans préjudice des

peines affliâives qui pourront être ordonnées félon la qualité du délit s mais nous

avons été informéqnenonobftant cette précaution , piufieurs Marchands ôc aw-^

très n'ont pas laillë , d'intelligence avec lefdits Commis qu'ils ont fubornez , 9<.

cofrompus â prix d'argent,de faite entrer dans nôtre Royaume > ou d'en faire fottic

plulîeurs marchandifes en fraude de nos droits > ou au préjudice des défènfes par

nous faites; en Ibrte qu'il feroit â craindre que cet abus n'augmentât confiderable*

ment fi nous ne prenions foin d'en prévenir les fuites , en établiflàni plus pt écife*

ment la qualité des peines affliâives qui feront ordonnées dans ces cas par nos

Juges contre les Commis, ôc autres Employez de nos Fermes. Il nousad'ailieur»

été remontré par les Députez au Confeit du. Commerce par nous établi , que les

{itincipaux& plus conlîderables Negocians de notre Royaume, bien loin de voul-

oir £>vori(èc les fraudes» avoient un intérêt fenfible àen procurer en tant qu'à
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Av«MEN- eux eft la puniiion« parce que ceux qui les cotnniettcnt , ne (ont ordinaireincDC qaé
TATioNoi ^esmHerablcs. fans honneur âc fans biens, qui 'pouvant avoir& débiter par ce

P£ TrV"'^
moyen les marchandifes Etrangères» ou faire fortir celles du ctû & fabrique df

^'
notre Royaume â meilleur marché , que ne fçauroient fiûrc ceux qui ne veulent pas

Te fervir de ces mauvaifes voyes , troublent l'économie du Commerce il ruinent les

bons & honnêtes Negocians \ Se en conlcquence ils nous auroient requis qu'il nom
plût d'ordonner contre les Marchands qui to'mberoient dans ces forces de fautes,

des peines plus fortes que celles des Hmples amandes & confifcattons qui ne (ûfH-

fcnt pas pour les contenir. A cts Causes > 3c autres, à ce nous mouvans , 6c àç

notrecertainefcience* pleine puiflànce & autorité Royale} Nous avons dit» dé-

claré» Se ordonné, & par ces Pret'entesHgnées de notre main } dilbn5,déclaronif

ordonnons , voulons Ôc nous piaîr , qu'il (oit procédé extraorduiairement contre lei

Négocions, Marchands, leurs Faâeurs Se Commiffionnaires ,les VoituriersCon-

xludcurs, Guides, Entremetteurs ,& autres , qui d'intelligence avec les Recevearf

«en titre ou par cQmmilTîon , Conttôlleurs, Vifîteuts « Brigadiers , Gardes , Se au*

(resEmployez de nos Fermes , 3c moyennant une (bmme d'argent ou autre récom*

penle équipolente, auront fiit encrer ou (brtir des marchandifes de quelque qua-

iicé qu'elles^ienc en fraude de nos droits, ou par concravention à nos défenfes \

enferable contre Icfdits Receveurs, Contrôlleurs , 6e autres Employez defdites

Fermes \ Voulons que pour réparation iefdits Negocians Se Marchands foient dé*

clarca indignes 8e incapables d'exercer le Négoce fie la raatchandife leur vie du-

rant, avec défenfes â eux de le continuer , 8i à toutes autres perfonnes d'entrete-

nir aucun Commerce ni correfpondance avec eux pour fait demarchandife ,aUf

quel effet leurs boutiques feront murrécs , les Enfeignes Se Infcriptions ôtées, 8ç

leurs noms& fiirnoms feront écrits dans un tableau qui fera affiché dans l'Audi-

toire de la JurifdiâionConfuIaire, s'il y en a une établie dans la même Ville*

iinon dans la plus prochaine *, que leurs Facteurs , ComTiiflîonnaiies non Ncgo-
pans, ni Marchands, les Voituriers , Guides, Conduâeurs ,& autres qui auront

eu part aufdites fiibornatiors foient appliquez au Carcan pendant trois jours de

marché i 8c quant aux Receveurs en titre ou patcommiffiem, Contrôlleursi^^, Vi>

.{îteurs ,lBtigaJiers , Gardes , Se autres Employez de nos Fermes, qu'ils fuient

condamnez aux Galeics pour 9. ans , 6e les O&es des Titulaires confîfquées i

notre profit. Voulons que notre prefente Déclaration aie lieu, tant dans l'étenduii

iies Provinces des cinq gtoffès Fermes, que dans toutes les autres de notre Royau-

me » Pays , Terres , & Seigneuries de notre obéïflànce , le tout fans préjudice des

amandes , confifcattons , & autres peines pécuniaires portées par nos Ordonnances»

lefquelles au furplus feront exécutées félon leur forme& teneur. Si donmon s

ftu MANDEMENT à nos amez & féaux Confci tiers les gens tenans notre Couc

des Aydes à Paris
,
que ces Prefcntcs ilsayent à ^ire tire, publier Se regiftrer, 8c

'le contenu en icclle , garder , obferver â^ exécuter fclon leur fcameSi teneur .aux

,copies defquelles colUtionnées par lun de nos amet^fic féaux Conféilierj ôc Secré-

taires, Voulons que foy foit ajoutée comme à l'original; car teiefl notre plaifîr :

£u témoin de quoi nous avons fait mettre notre Scel à cefdices Ptefcotes. D o n n b*

à Vctfailles le 2.0. jour de Septembre , l'an de grâce mil fcpt cent un , & de notre

Jiegne le cinquante-neuf. Signé , LQ U I S: Et plusbas par le Roy. Pheiyppeai7x;i

. ^yû au Çonfcil , C^iamillaut , 8c fcellé du grand Sceau ^e cire )auiie.
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VËu par la Cour les Lettres Patentes en forme de Déclaration cy-dediis » contre

les Marchands Ncgocians , Se autres qui feront entrer & (ortir du Royaume
des marchaudifesen fraude des droits du Roy : Conclunons du Procureur Gene-

ral duRoy^ Ouy le rapport de Maître Guillaume-Alexandre Joubert de Godou-
ville» Conlèiilet ; tout confideriî , la Cour a ordonné ôc ordonne, qu'il fera proccdé

i l'enrcgiftrement defdites Lettres au lendemain de S. Martin, & cependant par

provilion qu'elles feront exécutées félon leur forme Se teneur ,& que coptes Colla-

tfonhéei d'icelles feront envoyées ds Sièges des Elcâions» Grenier â Sel ôc Juges

des Traites du Redoct de ladite Cour» pour y être lûës,pubiiccs& regiftrées, l'Au-

diance tenant. Enjoint au Subftiiut dudit Procureur General d'y tenir la main Se

de certifier la Gourde leur diligence au mois. Fait à Paris en la Chambre de la

*Cour des Aydes le 7. Oâobre 1 701. Signé , Rob rt. ]

Il faut joindre à la Déclaration du 10. Septembre 1701. rapportée dans l'aug-

mentation précédente , une autre Déclaration du la. Odlobre 1 71 5. qui la confit-

me» ôc que l'on peut regarder comme les prémices du nouveau Règne de Louis

XV. Ôc ds la Régence de S. A. R. Monfeigneur le Duc d'Orléans > pour la Police

du Royaume*
Pat cette nouvelle Déclaration » le Roy, après avoir rappelle les Articles XX.

XXL ôc XXII. du Titre connu de toutes les Fermes mentionnées dans l'Ordon-

nance du mois de Fevtier 1687* lesquels Articles ftatuent des amendes, ôc des

peines affliâives contre les Commis ,& autres ayant ferment à Jnftice, qui au'

ront fabriqué , ou fait fabriquer de faux Regiftres, délivré de faux Extraits, &
contrefait la fignature des |(tges: contre les Particuliers redevables des droits de

Sa Majeflé ,
qui auront fiilfîhé les Marques des Commis , Congtz, Acquits , Pnllà-

vents» Certificats & autres Aâes»& contre ceux qui auront pareillement fallîfié

les Charte-Patties, les Connoificmens , Ôc Lettres de Voiture. La Déclaration du

25. Août 1699. qui condamne aux Galères pour neuf ans, tous Kàrticuliersqui

faciliteront» avec force ôc port d'armer , l'entrée des marchandifes défènflKs ôc de

contrebande, dans toute l'étendue du Royaume. Et enfin la Déclaration du ao.

Septembre 1701. cy-deffùs rapportée , &Sa Majefté Icsconfirmant ôc expliquant

autant que befoin (croit. Sadite Majeîlcde l'avis de Monfieur le Duc d Orléans

Régent , &c.

Déclare, ordonne, veut &Iui plaîr. Que la difpofition de lidite Déclaration

du 20. Septembre 1701. foit étendue à toutes les Fcimes de Sa Majellé , ôc

qu'en confcquence fur la plainte Se à la requête de rAdjudica:aircdcs Fermes, it

foit procédé extraordinairement contre les Marchands de Vin, d'Eau-de-Vie, 6c

autres boidôns , Bouchers, & autres Marchands, leurs Garçons , Faveurs ôC

Commidionnaires , les Voitutiers , tant par eau que par terre. Guides, Entre-

metteurs, ôc tous autres , qui en fraude de nos droits , d'intelligence avec les

Receveurs entitreou par commiflion , Contrôllcurs, Commis des barrières, Bri-

gadiers, Gardes , Vautres Employez dans les Fermes , moyennant une fomme
d'argent , récompenfe équipoleore,ou en quelque forte ôc manière que ce puidê

être, direâement ou indireâement , auroient fait entrer dans la Ville ôc Faux-

bourgs de Paris , ôc dans les autres Villes du Royaume , des Vins, Eaux-de-Vie»
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0c autres boitions , Bœufs» Vaches. Veaux, Moutons & Porcs vifs ou mottt*

entiers ou par morceaux , & auireiMnarchandifes» ou autrement fraudé les droits

des Fermes, enfemble contre lefdits Receveurs y Contrôleurs , Commis des

barrières. Brigadiers , Gardes , & autres Employez defdites Fermes. Voulant

.que pour réparation le(dits Marchands de Vin, d'£au-de-vie,& autres boiflbns,

ies Bouchers, Chaitcuitiers, & autres Marchands fbient déclarez indignes & ini>

«capables de plus exercer leur négoce & marchandise , 0e aucune autre leur vie

durant, leur faisant très-exprcfles dcfenfes de le continuer ,& â routes autres per-

sonnes d'entretenir aucun Commerce ni correspondance avec eux pour fait de
inarchandife , auquel efièt leurs en(èignes & infcriptions f'éronc ôtées , & leurs

noms & furnoms feront écrits dans un tableau qui fera alfiché dans TAnditoire

<le la Jurifdiâion Confulaire de la Ville de Paris , & àt% autres Jurifdiâions

Confulaires les plus proches des lieux où lefdites fraudes auront été commifesi
que les Faâears , Commiflionnaires non Negociansni Marchands, les Voiturierf

tant par eau que par terre • Guides , Conduâeurs ; & autres qui auront eu part

aufdites Subornations & fraudes , foient appliquer au Carcan pendant trois jours

de Marché, & quant aux Receveurs en titre ou par commiAion , Contrôleurs,

Commis de barrières» Brigadiers, Gardes, & autres Employez dans les Fermes,
qu'ils foicnr condamnez aux Galères pour neuf ans, & les Offices des Titulaires

£onfifquczau ptoiîtde Sa Majcfté, le tout (ans préjudice des amendes , confî(ca«

xions, âc autres peines pécuniaires jportées par nos Ordonnances, lefquelles au

iluplus feront exécutées leJon leur torme ic teneur. Donne' â Vincennes le dou-

zième jour d'Odobre, l'an de grâce 1715. & de notre Règne le premier. Si-

gné', LOUIS', Et fins bas y Par le Roy , le Duc o'Orlbans Regenc
prefenr. Phelyppeavx. Vu au Confjsil , Vill^rov. Ipt fceliép du grand Sceau d^
^ire jaune.

Enregifircek U Cour eUs Ajâtt U 14.. des mêmes mois (San,

CHAPITRE ni.

pu Commerce ttAngleterre , ilrUnie , (3 iEcoffe , tant daas l'achat tjtfen la vente

des marchandifesm

']«

LEs Negocians de France tirent d'Angleterre, d'Ecoffe, & d'Irlande les mar-

chandifêsfuivantcsU (Ravoir, des draps de laine qui font fotc fins, ferges

jde Londres carizées , frifcs , revêches , mantes , & couvertures , bas de foyes & de

jaine , toiles de foye > moires ondées ou tabifées 1 tant noires que couleurs > rubans

couleurs de fen fort lieaux , detoutes fortes de cuirs , plomb , étain , alun , coupe-

lofe , beurre , fuif, fromage , morue , barangs , fardines , faumons , charbon de

terre , dentelles , taiu de foye que de fil , & autres fortes de marchandifès.

Les A^iglots , Ecoflois 8c Irlandois , tirent auflî de France les marchandifès ,^
denrées fuivames*, à (çavoir, des bleds de toutes fortes, vins de Bordeaux , Co-
gnac» Charente, la Rochelle, Rhé, Biois, Tours, Anjou, Mantes , Champagne

4f,
Bourgogne ides uux-de*vie, vinaigre, fd»huilç4'olive& de noix, clives,



.;#*•

cvùxti > figaes « amandes , railîns
, pranes > 6c autres fruiri cras Se cuits >romines ^

fone*;>(le Bretagne > Roiien, Laval, de d'atutcs lieux ^ tabU, taffetas, tant plains

que façonnez , toiles d'oc& d'argent, ûtins, pannes & velours de toutes fortes i

merceries , pallel, liège , breil | papier, plumes , Qf, plufieurs autres fortes de inaco

chandilês.

Il n'y a point de Nations dans l'Europe cà les Pragois trouvent plus dediffiail*'

té i faire leur commerce , & où ils (oient plus maltraitez qu'en Angleterre , & il

n'y ena pointaaffiqei reçoivent & qui traitent plus fivoiablement les Anglois

que les François. Cela femblecoit un paradoxe , car' pourquoi en Fsance les An.
filois font-ils aufli libtcs dans leur négociation Retraitez pour les droits d'entrée ôc

loiiie d^ marclpandi(ês qu'ils y amènent , 6c qu'ils en lortent pour l'Angleterre

,

commié Xa François même « 6c que les N^ocians François (ont (1 maltraitez en An>

SIetetie, taiat pour le peu de libert(f qu'ils ont d'y faite leCommerce que pour les-

roiisd'entréede leurs marebandires 6f. de (brtie de celles qu'ils ramènent de cet

EtatenFcance qu'ils payent an double des naturels Anglois, l'on ne peut rendre

aucune raifon de ces difièrens traicemens , (Inon queia France eft nn Pays libre , où
les Etrangers qui viennent faite commerceront traitez bonnêtement,avec charité 6c

mniti^.

Les Anglois font de grands proliti furie commerce de grand nombre de mar«
chandife qu'ils amènenten France ,âc fur celles qu'ils remportent qui font neced^i-

res à leurs Etats \ 6c au contraire > ils font avares 8c envieux , 6c ne veulent pas que

les François faffcnt aucun profit avec eux parla haine implacable qu'ils ont pour

nôtre Nation vc'cftpurquoi il n'y a point de mauvais traitement , ni d'avstniet

qu'ils ne fadenc aux François , tant en gênerai qu'en particulier.

C'eft pour cette raifon qu'il cft neceflaire que ceux qui voudront faire le com^'«

«lerce en Angleterre, ayent connoidànce du traitement qui leur fera fait, avant

que de s'y embarquer.

Premiereoient, les Negocians François qui abordent en Angleterre payent le

double pout les droits de coutume , 6ç d'entrée des marchandifes plus que les Ne^
gocians AngIois,& le double pourb fottiede celles qu'ils y achètent pour amener

en ce Royaume. ^

"^

1. II n'eft pas permis aux François de tranfpoitcr d'Angleterre en France aes

lainesdetoilbn. Se de celles provenantes des peaux de mouton des abatis des bou-

chers , ni des peaux de mouton ,& de yeaux verts& fecs, fur peine d'avoir le poing

coupé, quoi qu'il foit Ipilibleauf Anglois d'en faire ttanfpotter de France en An-
gleterre.

3. Il n'eft pas permis aux François de trsnfportet en Angleterre des drapperies*

à peine dé confilcation ; 6c cependant ils ont la liberté d'amener en France des

draps de Le^us Manufa^urps, fans aucun empêchement, defquels ils ne payent

pas plus de droits d'entrée que les François mêmes, au contraire les François payeric

pour les droits de fortie des drapperies qu'ils vont acheter en Irlande trois fois

davantage que les Negocians Anglais /car da ce qu'ils payent vingt-deux fols fiji

deniers , les François en payent quatre livres dix fols,

4. Autrefoisil éioitpermis aiixFrançois d'enlever de l'Etain en payant ledouble

pour 1^ (ortie que payent les Anglois i mais à prefent il ne leur eft plus permis

d'en faire tranfporter en France , u'y ayant qu'une (eule Compagnie qui ai; ]p

liioïi 6c le privilège de vçndre l'Etain , de forte qp'ii faut palTct necedairementpai;

Vi
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leucsBiftins ^ l'achecei cd prix qu'il loue plaît hôc c'eltcc^ui cft-caulc que VixsBkk

ft augmenté fi confidertblementtlepiiii quelque! «niMics. '

^ ) . il n'eft point permis encote wm Prançoii «ie {poMer<cn AMleieat des dentcllet

(l'or-idVirgenc » delb^e &defiUà peine de «onmcMÏon { âc 4» i*-ot> y en pone» et

faut que ce foit tris-lecrctcmenc ,& pour cela il en coûte pKis de cinq pour ceac

qu'ilfaut payer à divcrfes personnes pour iei faire entier en cachette.

6.<I1 y a à Londres une Compagnie de Negocïans qui «choient 6c vendent aux

Etrartgets loates fortes de macchandiiès , i rexclu(îon de to«|i h» fariicuHrrs Ne*

gociaus At>glois } de {aac que paflàntpw les mains de cette Compagnie , ils n'a*

fêtent les denrées , ^- maiobandMes que les François y traniJMitent , que le petx

que bon leur femble , & leur vendenicellesd'Aimreterre ce qui leurplaU'itdc cette

Compagnie levé (brlesmarchandiies qui fetcan^rtcnien France un dioîttoutfe

les droits>de (bitie pour employer aux af{àir«s comtouncsde la Comp^niie , ife

pour maintenir leur privilège, llya eneore un droit qu'ils appellent d'e(c|jivage »

4ut les marchandées qui entrentâc quiïorient par mcr&^qu'ils ne font payer qu'aux

François , te encore les droits 4e quayage Hc furvoycur.

^ 7. il n'eft pas permis aux François de vendre leur4narchandi(é'en magpzm , nr en

chambre , ni ne peuvent les vendre aux Marchands Forains , ni en acheter d'«ua4

raaisfeùlenTCmidb^iiiwW&ffK^ft-à-direjdnfrabC'bouigeoisi'il ne leur eft>pas

non plus permis devendcedans les halles» Amks<0c matdvez.

S.LesAngloisfont fi attachez à leur profit >>qne-lorsqne lesFrançois-porrenttle»

marchandi&senAngieierie^tsies obligent de bailler bonne& fiiffifante caution

d'employer l'argent provenant de lavente d'icelle en achat d'auiccs macchanJilêti

pour les rapporterTn France ; &ii un Pranç<MS juge qu'il aura plus -grand avantor

ge de rémerrre<en France fon «cgentau lien d'acheter des maicbandites, il a rou^

tes les peines dii mondeà obrenirla^ldchatge des cautions par lui données > & ne
l'obtient gueres qu'il ne lui en coûte beaucoup d'argent.

y.Iln'eft pas perihis aitt!François4c prendre telles per^onne^qne bon leur fém-

l>lepour emoal 1er leurs marchandises» ils (ont obligez de prendre ceux qu'il plaît

auxfetmiersdeSaMajefté firitannique leur donner > de forte que par ce moven
le^s affaires ne (ont jamais (ècretes ,& il leur en coûte davantage pour l'emoal-

lage-

lo.Sî les François vendent leur marchandife au poids, ils font obligez de

jes Hvter & faire pefer au poids du Roy,&'s'tls en achètent , il faut qu'ils les

•prennent au poidsilu Marchand qui les a vendues à caufe qu'il eft plus foible

qucle poids au Roy» ce quieftunechofe bien déraifonnable & contre la bonne

1 1 . Depuis que les Françms ontune fioi» déchargd de leurs marchand! (es en Angle-

terre, il neleur eft pas permis de les faire tranrpotcer en France ni en d'autres Etats

ifans payer encoreune rois lesdroirs de forticrce qui eft ttès'injufte \ 8c d'autant

^plus que les Anglois ne font pas âinfi traitez en France » & il n'y a que les Anglots

>quiipuiilènt tranfporierbors du Royaume dans l'an 6e jour qu'ils yont fait entrer

leur marchandife fans payer aucuns droits de fbriie.

rx. Sur tons tes mauvaisiraitemens cy-deflfùs reprefentez > il n'yen a point d'é-

.'galiceiui que l'on £iit aux Marchands François qui tranfportent des vins en An-
:>gletetre > car il neleur eft pas permis dejes vendre aux Taverniers ; mais feulement

^'ceiMcqm>fent>dela>Goniipagnie»qui >en<loBnènt tel prix qull leur plaît, &le

^-
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éà Rôy > 8c marque tout le meilleur & â tel prix que bon lui (èmblc i de fone^i*

ne ccmiacquele rebut, les NéeociaiM j perdent confidcrablcmcnc pour «'en dér

faire > c'eft la raifon pour laquelle lea Fraoçoit ne traijfportem guere$ d« via en Aflr

gleterrc» particulicrement ceux qui ont àé une foi$attrapez,

I ). Les François font trait» fi rwoureufcment en Angleterre qu'il ne leur eft pan
permis décharger leurs Navires i net pou quclqu'auire Nation «au préjudice dea

Angloîsi car fi un François avoit chargé delamatchandifc dans fon Navire pour
un autre £a:anger ,& qu'il fe prcfèntât un Angloia qui voulût fifeterpour lein&n^
lieu, il feroii décharger le Navire Françoiff pour charger le fien qui eftaflurément

ttia rude traiicmcnc.

'. I4> Pour ce qui regarde le ttaiceitm per&nnel des ''rançoisttln'yarirn d(

Ifluarude, nide plusextraordinairet r ;; un uançois qui jiirivecnAngleterie.Qa

ui ÙÀt payer un eaclin de tribut , & troij cheli:ia poc. (à foriie de ce Royaume ,

(ans comprendre les autres droits qa'exigentlrf ]§^n9 -'^t macioie&nt aucune cQm*
aiffion du Prince , par force& pat violence.

1 5. LesFrançois qui meurent en Angleterre Ibn^ obligez t^. ^cchrac taftameni»

autrement leurs biens demeurent acquis au Roy.
i6.LesFrançois-dcmcurans en Angleceire, quoi qu'ils jc (oient point q^itura»

tifez , ne laiflcot pas d*dtre enrôlez d«ns les RegiC--is da Roy , mit tf' ranuac unf
4^e de t^llfc»& font taxez ànneçemineloi'.iiic.comine s'ils hû.cnt naturels

'^(iPaifs, &quandilfe&lcunclevéeextraoidiru^te,oi.le8 tgxe le d|oubIe davaup

tage que les Anglois.

17. lln*eftpàs permis aux François de (c faire naturalilêr en Angleterre , foie

pourl'intdretdn Roy ou de la Religion, à moins c^e donner bonne àc la&dmiç

caution de garder la bonne foy dans toutes les affairas qu'iUpouttoJentnf^^ojçiec

en Angletette.

1 8

.

Enfin l'on ne peut dire par le détail les mauvaistraitemens que lesMarçhandf

François reçoivent en Angleterre*, car ils ne peuvent |»$ feulement avoir juftice conp*

tre les Negocians Anglois .aucontraire, pour lamoindce chofc que lèta un Fran-

çois , il eft ccueUemenr traité 8c traîné avec infiimie Se icandale en prifpil iJJli: tour

cela vient , comme il a été die cy-devant , de l'humeur cruelle & batoare qu ont ces

infuiaires pour les Etrangers, &p. :?rftlierement pour les ,
François.

Cette nation eft fi avare&fi ec. ' tcuTe d'ama(!er du bien, qu'ils font au dc!-

fefptnr quand ils voyent des Negocians Etrangers,& particulièrement lesFrann

,çois gagner quelque phofê & nite fortune avec euxs& j'ay oiiy dire à un Né-
gociant de Paris, digne def y «U ya plus de vingt ans, qui faitbit un commerce

çonfiderable en Anglcer^: qit'un Négociant d'Angleterre ayant Içû qu'il avoir

jgagné conûdetablement avec lui s'étoir pendu& étranglé de dépit ôc de douleur.

Par tout ce qui a été dit cy-dcdùs l'on voit que pour ^re le commerce en An-

gleterrc, il faut prendre beaucoup de précaution pour y bien tciidir.

lia été dit ci devant que les François payent en Angleterre le double desdroîts

furies raarcbandifcs qui y çtttrent & qui en (brtentplus que les naturels du Pays,

i& qu'il ne leur eft pas permis de vendre leurs marchandises dans les balles ,% les

foires , ni dans des magafins , ni aux Marchands forins d'en acheter d'eux , 6e qu'il

6iut qu'ils fe fervent d'un ftanc bourgeois pour faire l'achat & la vente des mas*

cliandilcs » c'eftpou|;quoi il faut que ceux qui voudrpnt négocier en Angle^nrc.,

m
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foit pour y tranfpoctet des rDacchaodi(es de France pour les y vendre > ou bien pour

y en acherer pour les iranfporter ea France , ou en d'aurres Pays Etrangers , choi-

fidcnt un Négociant à Londres pour faire leurs commiflîons , afin d'éviter toutes

ces difficultez. .

Mais il faut obferver que les Anglois font fi méfians Se attachez â leurs idte^

rêis ,
que dès le momeni' qu'ils ont acheté les inarchandifêsqui leurs ont été corn*

mifespar les François, ils tirent lettre de change fur les Commettans auparavanc

de tes faire charger dans les Navires, de quoi j'ay vu artiver de grands accidens:-

J'en rapporterai feulement un exemplepour faire voir la mauvaifc foy de cette Na-
tion.

•

Un Marchand Groiner de cette ville de Paris avoit commis i an Négociant àb
Londres fon Commillionnaire de lui envoyer des marchandises fuivaot (oti mémoi-
re: cet Anglois pour tromper le François lui envoya une faâure des matchandifè»

qu'il difoit avoir achetées pour fon compte fuivanc fon oidre , montant à trois ou
quatre mille livres ^ &lui mandaqu'illes avoir fait charger dans un Navire > fie

qu'il lui en envoyeroic au premier ordinaire le connoiflement ; &à même temp»
tira lettre de change fur le Marchaodde Parisde cette (bmme de trois- à quatre

mille livres, valeur d'une autre payable i ufanceâ un autre Marchand de Paris,

duàiônordre, laquelle lettre fut acceptée par le Commettant de Paris, lequel

lavant l'échéance de la lettre eut avis d'Angrererre, que fon G}mmi(fîonnaire,tireur

de là lettre ,avoii fait fâiliite,& qu'il n'avoii point hitt charger dans le Navire qu'il

lui avoit marqué par (à lettre d'avis , de ia traite qu'il faifoit fur lui, les marchaiidi^

difes mentionnées dans la faâure qu'il lui avoit envoyée; de (brte qu'ayant r«cDn^

nu la mauvaise foy& la perfidie de ce Marchand Anglois , il k pourvût en Jufti^

c« pour (e faire décharger de fon acceptation fondé fur le dol& la ittnàt \ cepen-

dant la lettreétant payabletordre, celui à qui le Commiffionnaire Anglois l'avoic

remiie palla (on ordre au dos delà lettre au profit d'un autre Negocianr,portanc

valeur reçue *, de (ôrre que cela donna lieu à un grand Procis entre le Commettant
fur qui la lettre étoit tirée «& qur l'avoir acceptée, 8c le porteur d'ordre qui fit auflS

'appelles en inftance de caufe celui qui avoit palfè l'ordre , lefquels fourenoienr

q|ue l^l^mmettant ût Paris ayant accepté la lettre , il devoir payer , parce qu'i^

s'étoir rendu débiteur au moyen de fon acceptation , non feulement envers celui

auquel elle étoit remife, mais epcore envers celui qui étoit porteur de (bn ordre,

iauf fon recours contre le tireur , duquel il avoit fuivi la bonne foy.

Le Commettant de Paris au contraire, foutenoit qu'il devoit être déchargé de
fou acceptation , parce qu'il n'avoir accepté la lettre fur lur tirée par fon Commif'
(îonnaire d'Angleterre que fur ce qu'il lui avoir man^é qu'il avoit fait charger 1»

marchandilc mentionnée dans la faélure ( qu'il reprefcntoit ) dans le Navire teh,

& qu'il lui en devoir envoyer leconnoillèment.que ce Navire étant arrivé à Roiieny

ilnefe trouvoit point que dans fa Cargaifon les marchandises que l'on difoit lui

envoyer y fiiHcnt comprilês , âequ'ainuil avoit été trompé & circonvemi par le

tireur Son Commilfionnaireqni en avoit agi demauvaife foy pour lui voler fon

bien; que cela étoit fi vrai, qu'il s'éioitabifenté en Angleterre fie fait banquerou-

te : Il ajouta à cela une choSê decifive ; que la lettre fur lui tirée portoit ces mots :

Pour faretlUfemme à (jHoy fe montent Us marchândifes «fnej'ayfMt ehargtf po$tr vè»

tre compte dans un tel Navsre i de forte que pour ces raifons , fie autres qu'il allégua?

il fut déchargede fon acceptation.

ami
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y»f rapporté cerexempie pçiuc faire voir la xnauviiÉe foy4iAogloii > Ae qu'il

faut prendre de bonnesprécautions pour négocier avec eux.

CM A P I t k E I V. -

, Dm Cmmerce Jtbtiiit > * t»nt à«HS Fâchât qu*tmU 'vmtt des tnéinhâmUfts,

LEs François négocient en IraUe dans toutes lei Villes où il y a dés Manufaâd^
rcs> & en tirent plus de niarchandifea qu'it^ne s'y en iranipoite df Fraiicc

,

aind que l'on verra par ce qui fera dit cy-après. #
MILAN,

. L'on tire de Milan des Ibyies toutes appr8tées pour nos Mannfaéhires de France,

de l'qr trait& filé^ des velours fond de làtini grandesâeurs de foye» âeijfond d'oc

9c d'argent , fie autres fortes de niarchandifca.de draps deibye qui fom fort^belles.

G E JM Nms. .
,

„,:A; _;
. ,

; L'on tire de Gennes des Coyu grèges& enmauiïe* qui font acfii|lesp;Kticutic-

tentent par les Tourangeaux propres pour Ieor»Manufaâureair^cs velours plains»

tant noirsque couleurs, velours façonnes; à fond de£itinigi;andes fleurs ) commo
auffi de fond d'or& d'waent i mais ils ne font pas fi.beaux que ceux dé l^ilan «

des Dannas de toutes couleurs tràs beaux , dos (atins» des- tabis» A^ de toutes (brtef

deinarchandifcsde drap d'or > d'argent ôi foye, des doitelicsde fl que l'on ap^-

pelle point de Gennes: Mais depuis qu'il s'enefl: étabfiune M«nulà«ureen Fran^

ce t il en vterlc i prefent fort pc(f^ la raifon en eft «qu'ils (ont plus fins de à mdlleur

marché en France qu'à Gennes. Il fe tire encore de cette vilisdes olives , de ihui»

le } de toutes fortes de confitures feches 8e glacées , &rt belles*

^ B OU L OQ N É.

L'on tire de Boulogne desfatinsflains. gramé nombrede (byes routes apprêtées t

c'ell-à.dire, niOttlinées,prêces â mettre en teinttire>que l'on appelle or^nfin de Bou-
longne » des foyes grcges 8c en maraflê , descrêpes pour (e detiil ( mais depuis q»'i(>4^

s'en eft établi âLyon une ManufaAure» l'on n'en fait plus gueres venir: des fau«^

ciflbns , mouftardelles , vermicelles ,& autres fortesde marchandi(ès.

MO DE NE ET KEG I O.^
Il fe tire de cet Etat un grand nombrcde foyes grcges 6c ^ matadè pour tm^

ployer en nos Manufaâures de France > de tontes lortes de marchandife» \\\ (t fa^

biique à Regio de très beaux velours quatre poils.

LU C^QJJ ES.
'

Il fe tire de Lucques des damas 8c fatms de touter (brtcs de couleursi& des foyri

sreges & en mataflê , de l'huile 6c des oltves<

FLORENCE, *

Il retire de Florence des fattns de toutes couleurs , particulièrement des blancf

qui font admirables ,&aue l'on n'a pu jufque» â prclênt imiter par tôÉlrita-.

lie, des ratines qui font légères, 8c de belle laine, mais les couleurs n'en valent

tien , parce qu'elles fontxl'un mauvais teint , 6c en efïêt quand on les approciffl^d»

feuellcs deviennent de couleur oranger, depuisquel'onafâit des ratinies â.Beau*
vais > à Roiicn , 6c à Dieppe > l'on n'en fait prelque plus venir de Florence» dou

! ri'
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$8$ tivKB II.jDiakIV. DiffimimttêUtUi^fM^êmfâtha ,^
(rt(f«qil9 dtf \tviH9Aifk drapera noires « dont on fe (wvettcwrt^ «n.Fraaqr i^séà.

porter le deuil, depuii^ut lefHdlhmdoil enr tfnAli dMHfàml&âurts de dc4|MÎ

donc ils ont vendu autrefois nn grand nombre en FrigoBi mais d prefent ils n^ en

^ndené plosj^eces* parce qoeTon fefapatfattemenCTQsittf en France po pluneml
eadroics » particullctemenc à Sedan Ce en Languedoc*

l^ P A RM E.

L'onthedenirthe des %esgrèges Ar en marafle, & dettèt-exeeltânsfconiages;

•tt'rt. Vt
F£ N l S Eé

s ; 1

< Vàn ^(éià Vei^Kiedei veKotirsfond de fatin à fmtndésilleurs de toiKe» couftacf^

hnt de foye qu'à fond d'or 6c d'argent.dcs brocatenés pout l&irt tapifferies Se auttea

ameublemens, des tapis, tant de (07e qiie d'or 8c d'argent > des glaces pour laire des

miroirs, 8c pour les carottés, des verres 8c autres vafes de aiftal fort beaux , cks «fen^

telles de fîKqae l*ori appelle points de Ventfe., nni» depuis qu'il s'eftdtabH en Franhi

ce des Mten^fiiâures de tontes ces Cûttt» de marefnodti^i kl Marchand» n'en foM
plus venir deYjenifc.

'•" '^
.

Depàh la pihniere édition de ctftOtivragc^un KN^ocrant des pTuf habiles dans

le cOfn«ierçe d'Italie fn'a donn«î «faiiÉ'mernoirest le premier concernant le Ban^i

code Venife & de la manière qnel^on vfkfi le commerce, tant dtomircbmdiresqadl

dt lettres& billets de chaitge : Ki(ô oiTrii(àfiB;e qui Ce pratiqué à Vcnite pour les di*

ligenCâs que (^fix obligez de faire les potteun de lettres de chance qtH font tirto de
toutes les place^lèlc rButops^veé le tkm derVillesoû font terdite» places : Le prix

iïesefpeéesd'orâe d*argent<)nt ont cours en cette République : Les poids Se mot
fiirres, ce qui fe paye de droits d'entrées & deforties (fe$ matçhandifes', descenfiN

ries on cotKtages, la ntaniere que fe fonr les alTîtrances si Venifi^.

Le fécond mémoire cdttcerne lecommerce de Livorneiles pôtds & mefiirps auf*

quels fe vendent chaque (î^rrede marchandtfes» les monnoyes, les droits de dbjiann

ne , les courtages qui le payent pouf tmîtès (brttfs de Marchands , 8c dilpont ionr d^
lettres de change, lestiOlison fret dé Navires, 5c les afTurances.

^ Ces detix memottei érant auflt cutienx qn'its font utiles à ceux qui voudront en*

tfeptendrc le commetce de Vcuife 8e de Ltvorne , j'ay edimé n'en devoir pas ïru-

Iher le public, âede les mettre en cet endroit de la manière qu'ils m'ont été don*

iiez fans y rien changct. Aiifli me fêroir<il impoinblede les mieux expiimer qu'ils

ié fonr. Le nom de cet habile Négociant merltoit bien d'ct'e mis en ce lieu pour

Je donne^ à CDnnohreau public , mais il a tant de modcftie qu'il ne l'a pas deHré»

MtMoire tris-eMrieMX coMcertMMt tet^ltffmiwt dit Baiteo de yimjtipàr E4itdt /if

JRtflf^^if* , ^trit-iHflrMQifftirltC^tiiknct ijHiftfaài f^fuifi , t4M df

marehoMdifes qtif disLtttrtt & BiUett d^ change.

ILya dans chaque ville une certaine quantité d'argent comptant qui rouie dans

le C||to/tierce , oc qui nà f\U que padcr d\Yne main à l'autre , foit en payement

jdcIftttW^de changeoii marchandifes , foit en prêt: Jean ^par excniple ] doit à

Pier||. ic^^uei dott à Claude, dr cèlni-ci à Jacques , lequel veut bien prêtet i

JeanTL'argentnehirencela qu'une circulatidn inutile , car (t ces deux perfonnek

s'adcraWloient dans un mdm? lieu Si fe communiquoient l'état de ce quelles doi^

irpnc,& depçqui leuteftclû} «llesfp trcaverolenc payéçs en s'adignaot fimp'jtr

eilj

for



tÀlBQt I^^UHés Ciir ik» ftUtMs i Jean payeioU lUmte .jpni CUudc »JcqucI t«i ediifligné

fArJmucs ,c'eff ^Pl(}^iiBJCAti;l,ue c^^|| ie$.f4treineMid«rE»iiMde Lyon ^ ^ .c'eft

ie que Ton appetJk viremer « .'fc pattie » «a icrke en bilan.

: MaU comnticcetieiswiQiai

e

6 ::.p&yementi^M Peut; pas K«d(}uer commo4<fment
eotoutccmpiionaipenréit-' autrenpediemfplusairéi&qui à mon avis a ^li

fondé fur cettcfuppoHtbn tiè&ifiniplc.

Si Jean, Pierre «Claude& Jacques 9 <& coofecutivcnient tous les habjcans de
la ttéms vitlei n'avoicnt qu'un nptime Calflàfif* le^ueUtint un Kegiftre pour chacun

d'eux i ce Caiflîerferoic tous leurs p^emensrécipfo^ues fans mettre la main i la

bourfe, puifqu'il fdfficoit firapljsmentd'éciire fur le llcgift(c,le,i^SÛ,i8cie payéde»

|ins&4esauttes,6cdeUii,en r4GiiteroKde»M^t(hofe$. rU -
; r <

'' X'une » iqU'iisifviteroient rcÀbarra^ de ceeAvoir, Si çon^r d^d'argeot 6c la d^-

fienfe, il'ayoirun'CaiûSer ,&.unteneur de liv.ceàchacun .d'eux.

,L'aiHce»>quc jaiConditionjdeçejÇaUlîer feroit ttès-avantageufe^n ce .c|u'il pour-

jrôitfe fervir .de l'argem des uni « des.aiiues,> (ans pour cela changer l!ordte de fa

jdefltnation , ni inieccompre le coursde fes payemens^puitqu'il y iuppldcoit par le

.moyen de<&s écritures, ;& il aaiccoit encore uiw tfoiAi^nie luilit^^, fi.cé;même dif-

fierptêtoii cet argent aufdits particuliers «lefqucls en pourroient augmentée leur

•Cotnmerceendcfaiûnt rvaloir avec des £trangcM,.foit>cn change .ou autrcni^nt.

Cèft ceque laRepi^bliquedeVeniCea hQuitdemcntipràiiqué.pQut l'éubliflcniepc

(du :banGO ixafieUe s'eft érigée en^Cai0îer perpétuel de fes habicans : Elle a pris l'ar-

,cenc des uns^ des autres qui fervoit «le pavement des marchaivdif^ en gros > Si

jdes lettres de chanee, Sepour y parvenir iclle aordonnépar un Edit que Te paye- ^
tmentdefdites marcnaodilesen grps,& lettre»de change ne pourroit Ce faire qu'en

JSanco ;parceimoyentousteàd«Ditcui$.& les créanciers étant obligez les uns,de.por-

itfit leur argent au ^BancG.&'les.auices de ryiecevoir>ellefaittousleiirsjpayemens

par un fimpte tran(port dos uns far les autres , celui qui étoit créancier lut le livre

.dii Banco devient débiteur dis qu'il afligne U partie à un autre : lequel ell couché

.pour créancier en fa .place» & amfîconkcutivement des unsaux autres , les parties

>ne feifant i]ue changer de nom , fans que pour cela il fcit bcfoinde faite aucun

payement réel fe cficAlf.

Il efl vrai qu'on a befoin d'en faire quelquefois pour le détail i 6c outre cela il

y a des occaHons où il faut du comptant d l'égard des Etrangers qui le veuiencem-

porter en efpece > & même à l'égard de quelques particuliers qui fout bien aifes

quelquefois de voir leur bien en argent comptant » & le Faire valoir ailleurs par des

négociations de lettres de change.ou autrement. & c'efttpourquoiil aété.necet^

faire d'ouvrir unecaiflède comptant, laquelleendonnea qui enveut, mais«|a|^«

n'appoiteaucune diminution conHderabledans le lônd dn Banco»au contraire cette >

Jibcrté de le retirer quandon veut, eft plutôt capable de l'augmenterque de le dimi-

nuer , tant parce que les occaHons Ce rencontrent auffî fouvent d'y en mettrecomme
d'en ôter , que parce que ce même argent quien (brt n'ed que pour quelque rempst "

êcy revient par la circulation ordinaire du Ccïmmerce; car le.Di«n des Négociais
eftfujetdes^écarter «mais ce n'eft que pour revenir dans le lieu de fa demeure avec
profit ,& pourvu que les babitans ncde(crtent.pas, le même fdndsdoit fubOfter

dans le courant du Commerce ,&.parconfequeot dansie Banco.

Par ce moyen la République de Venife , lans gêner la liberté du Commerce

,

s*efticnduë.iamaîir6flèderatgentd«sb0biuns».S:rans eue obligée de fecour|c

»*
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â clieçlRipo(itior»^tfaordin«ii«s ^«^ûtenir la Guêtre Qu'elle a eu cooîre )es

Tiirct pen<i*nrfî tb%|e<ni< « <>'« «jpui(^(hm jcc jRin^s lestoinnies dont etM» a en
beJS>iojânsc(b<; lés eçnprancsayenc ihcoinind<i<î leOmm^rce de Tes babitans: li
l^ê^É^ooldé y a ftibâftiquoy qu'innginaire , iia'aif (jptvalaiit lun r^e): > puifqu'il

^Vôit la même valeur, pertonne nes'enefl crû moîhi riche pour 4ViËÉ1k>n bien

qu'en Panço, parCe qu'avec ces parties de Banco» il avoir del'argenr quand il vou*

foie pcndintqné la Republique pour ce bien d'ima^nation qu'elle leur dohnoir,

en tiroir un (èooutsefH:âiFp9|r resbefoins, i^^ellen'jeût jamais pu faite par deé

-ii^olîtions.., y..} * ,
»,

Ua &Ilu pourcela gneriir ro|nnlon desNegodaiis, ce qa^IIéa fait pat le bon
ordre qu'elle a établi par l'admini^Éiion du' fiança, dont elles'eft fendue legarant^

& qui par coiifeqùeni'eft auffi durable que les fondemensde Con gouvetnetuenr.

MaisauflS en donnant cette liberté apparente de retirer le fonds dudit Banco ptf
le.moveade'iaciûffè de eoinptant t, Libêtié auj^ imaginaire qu'eft ptefencemiénc

ledit foAds>pui(que lancceffité qu'il y a d'ac(|uifter les Lettres de change, 8c U»
ventes des marchandifes «igt|>5 a» Baneç éIw aflutrnt pout toujours la propriété

de ce fonds , 'Sç la poKflîon dç tout l'argent coiaptant qiii jirt daof le dorant dei-,

ilits payemeoik 4 V {

Pendant le ïbtr de ^jjit^aerre rontre les Tmtt» ^ la Republique ayant ^pui(^ de

fonds, fut eonirainté enfermer l)iditecaifle de comptant.» ce qui caulâ quelque

diminution du crédit du Banco : Néanmoins cela n'en interrompit pM le cour»)

tout L naalj^tt'tl produKit, fut quectux q^t avoientp^r trqpyoient des gens qui^
gueiidbient moyennantTdixiu(quesi quinzepour çent^en lèiît donnant de l'arsenc

icomptant contre dts parti<»de Banco i^niait quelques années aptèf la République

ayant fiit battre detamoSneye ouvrit ladite caiue de comptant . ce qui raffudlr V

les éfprits & guérit ce mal d'opinion jen (brteque Idiparties de Banco (e remireiU

au pair avec l'argent ,& depuis \ts chofes ont continué en cette manière.

Les écritures %*y tiennent en livres , Cq\5 8c ÀèoÊti de gtos « la livre vaut dix du-

cats de Banco ou 140. gros , parce que le ducat e(ïj^i^poré dJe 14. gros: La mon-
tioye de change s entend toujours dûpat de tianco qui dtt imaginaire, cent dc^uels

jfant par décret publier 20. ducats monnoye coiirantç, avec df^fenfps aux Couttie^rs

ide traiter à plus -haut prix.

Le Banco fe ferrçie quatre fois Fannée \ (çavoir , le 2 0. Mars , le 10. Juin , le lo.

Septembre& le ao. Décembre, 8c chaque fois demeure fermé pendant 10. jours

,

pendant lequel temps on ne lai/lë pasdedllpofer fur la place le comptant , & des

partiesdu Banco pour l'ufcrire lors de l'o>verture. Il y a encore les clôtures extraqr-

(llhaires de huit a d?x joUts de Carnaval 8c de la Semaine Sainte , quand elle iè

rencontre environ veré la fin de Mars > dans le temps que' le Banco eft fènné.

4e ferme encore un jour de chaque (cmaine pour faire le liilan quand il n^a p(

de ,Fête qui eft le Vendrcdy.

Les Lettrés de chai\ge , &4es changes qui fe font pout les places ou pour les

Foires fe doivent payer au Banco , & le payement qui Ven feroit en autre manière

,

ne feroit juridique» le vendeur ne peut aufli rcfu/er lepay^sment de les matchan-

di(ès en Binco , auand il n'y a point de pade cônitaire.

Les lettres de change dépuis l'échéance ont coutume qui lient lieu de Loy Ç\x joms
de firpenade Banco ouvett , de par défaut de payement on n'cll obligé de lever le

'i^fotfift ^u'au ^iéme jour , paflè le<|ucl on deineurjp chargé du tifque^i

' *
JL'annéç

On
1 point
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qifmlêitemtèismérehâiêiifis* '^ ^iv xs^
Catmée ne (ê commencé pourla datte des Lettres de chanee qu'au ptcmiec Mars.

' Depais«ae le Banco eft fertné > on ne peut côtirraindtk lé tireur aa pafémônrdèi

Lettres de dnange au comptant ni en autre maniece , ni faire le protêt qu'à l'ouverture Se

(Aon lacoutume le (ixiénoe jour , excepté pourtant en cas'de faillite auquel chacun peut

faire Tes diligences , le tems de l'ufb des Lettres de change > du Banco.

Les tettrcs endodëes ne peuvent être payéesen Banco par décret public > celui k qui

.

la Lettre eft payable, doit envoyer Procuration â (on Correfpondant ide Ventfê pdur

recevoir pour lui > ou doit îskc la Lettre payable^à droiture audir Corrçfpondant f c'eft

un artifice des Banquiers pour tirer leur proviHbn.

Il n'y a point de dépôt de deniers que par voye des Places» ou d'une t^oire à l'autre*

Il n'y a point de règlement précis touchant les ventes 8c achats , le^uels fè pratiquent

(îiiVai;it les cdnjonâures d'abondanceou rareté des marchandées.

Il y a de certaines (brtes de marchandi(ès » qui pour l'ordinaire (ê vendent à un
long teime *, commeibnt les laines d'Efpagne qui s'achètent à trois ou quatre paye*'

mens avec l'ekompte de (ix mois , & encore un an de tifpetto , & pour l'efcompte on
rabat â raifbn defieufpour cent par an. Les draps de laine s'achètent terme trois & Hx

mois t & quelquefois un an à re(compte , les draps d'or& de (ôye fè vendent au comp-

.

tant pour l'ordinaire > télévendeur fait bon deux pour cent fiir la me(ùre: Toutes les

marcnandifès (è contraâenc en monnoye courante hors4u Banco , excepté l'huile fie

l'argent vifd'tquels on traite toujoursen monnoye de Banco , \ts marchands en boup-

tique depuis le tems échu , ont accoutumé de donner quelques mois -, cela (è pratique

encore pour les Merceries de Flandre* Allemagne? & autres lieux, pour les autres qui

fc vendent au comptant, cela s'entend pour le /payement prompt a'un mois ou envi-

ron , {èlon ta qualité des marchandi(ês& des débiteurs en casde faillite , le premier (îii-

{îflànt eft antérieur aux autres créanciers. Par décret public , les répartimens (è font

également aux Etrangers comme aux naturels du Pais , mais cela arrive rarement, par«

ce que les premiers làtiiflànsjoiiiflènt du bénéfice., & comme les cStVi neJbnt pas en

avance qui n'a point fàili refte exclus.

V On a coutume de juger fûivant les toix& Réglemens particuliers de la République

.

La Nation Allemande à (on Fontegoou mai(bn particulière , & quelques privilèges {ûr

tout à l'égard des Doiiannes.

Les impôts qui étoient ci-devant Cm la monnoye ont celle , on en a créé d'autres {iir

les Gabelles , du vin , Douannes èc autres revenus de la République , dont on paye les

intérêts tous les iix mois -, (çavoir , fix pour cent pour les rentes perpétuelles , & dix pour

cent de celles qui font à vie.

Le négoce ne déroge point à la Nobleflè , mais peu de Nobles s'y appliquent.

.?,-,-'"Kl
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Natte tU Fiifo, t'eflik-dirt, h témâdtnu itqtul les Pmmrr it Ldttvtt de ehânff U$
àorvent faire fretefter , des Lettres de change pottr Fenife» (3 de Fetùfe

four le* FUcet Etrangères,

Ferrare.

Bologne.

Florence.

Lucques.

Livorne.

Rome.
Ancône.

I

Naples.

Baci.

I. V5. jours depuis Letée.

I
Tacceptacion. Gcnnes.

J
Aufbourg.

Vienne.

} 10. jours comme Nocimbecg.

deflùs» Saine Gai.

1

l 15. jO(

.'demis.

jours comme

*

Mantouë.

Modene.
Bergame.

Milan.

so.joursdepubla

'datte des lettces.

Amfterdam.

Anvers.

Hambourg.

Londres.

2 . mois diepuis la

datte des lettreis.

'l ). mois comme
-^dcflùs.

Frix des ejjfeces qui ont eottrs k Fenife,

O R,

«1^

Piftolesd!E<pagne, Venife , Florence, Gennes , & Loiiisd'oF de jufte poids valent

fhivant le R^iement vingt-huit livres.

La Piftole d'Italie vingt-(êpt livres } bSequinfèize livres.

" Hongres ou Ducats quinze livres dix (bis.

C'eft-lâ le prix ancien conforme aux Statuts de k République * lesquels n'ont

point été changez -, mais parce que la grande fabriquation des Seqiiins a rendu l'or

rare , & en a fait augmenter leprix , les Sequins valent dix'fcpt livres » 6c les Hon*
grès &ize livres , ôc outre cela julques à deux & demi pour cent d'agio , de même que

les Piftoles, ce qui augmente Se diminue fuivant la recherche , mais le prix des Sequui&

demeure fixe à dix-(êpt livres.

Le Poids des Piftoies d'Efpagne & des autres ef()eces d'or , eft plus ^rt à Venilè

qu'ailleurs , parce qu'on y pefê au pids jufte , c'cft-à-dire » entre deux fers , ÔC non pas

an poids trébuchant , & par cette raifbn , quand on fait un payement onpeiè pluiîeurs

c(peces à la fois , & le foible eft compenfë par le fort.

Oi pe(è ordinairement la Piftoie d'Italie au poids de l'Efpagne > à quatre grains de

diminution : Tor léger a cours pour ce qu'il pefe , le grain du Seqnin & de rHongce
vaut cinq (bis , ôc celui de la Piftole quatre (bis (ix deniers de Veni(e.

A R n ^ N T.

L'ECU de Venifc » Florencc> Gennes& Milan > vaut neuflivresdonze (bis.



^«*M là vente des méarthmUJet, .j.0
L^ocarion ou Juftine t huit livres dix (bis.

. ]! Nouniu
Le Ducat courant , qui eft la monnojre la plus en ufage s fis livres quatte (cds. ' auominta-
Le Ducat de Banco > qui eft une monnoye imaginaire eft aufti compofc deiîx livres ^'on.

quatre (bis > mais il y a vingt pour cent de difterencc avec les Hx livrerquatre (bisdu
Ducat courant > comme il a dté reniasqué ci-devant.

Les autres monnoyes d'argent Etrangères ont été défendues aufll-bien que les

Piaftres.

;i Et afin que les Ducats ne (bient pas tran^rtez hors de l'Etat , comme ils {"étoient

ô-devant , on les a &it un peu bfétieurs.

POIDS ET MESURES,
î.

-

Il y a deux (brtcs de poids pour les marchandilês s à (çavoir * poids gros 8c poids fu\>

cil : on fê Cett pour l'un & l'autre de la Romaine du Prince } 6c les Peièurs vont c)}(».j«i

Particuliers pour la commodité publique.
> . < ; '

i );>

Cent cinquante-huit livres poids fubcil , font cent livres poids gros ih livre de l'un

Se de l'autre > a onze onces > qui le divifent encore en fix Saggii fie le Saggio en vingt

Orats , font en tout cent vingt Carats , mais on ne s'en (èrt qu'en détail.

'.i: On &it compte mercantiilement que cent livres de Matlèille * font cent trente-

quatre livres poids fiibtil.

Le poivre le vend à tant la charge qui eft compo(2 de quatre cens livres fubtiles,

'i L'huile (ê vend à milliers , qui eft compolëe de quarante Mirres» & le Mirre eft de

trente livres poids (ûbtii » il fe vend encore à mefbre > & le Mirre l^t alors vingt-cinq

livres. ^ *

L'or &"rargent filé Ce pe(ê à l'once de cent trente-deux Carats ,«» Heu que l'once

fiibtile n'en a que cent vingt » le Carat vaut quarante grains.

Le Marc d'Orfèvre » qui eft le même de la monnoye » a huit onces » & Tonce cent

quarante-quatre Carats « ou bien on divifè l'once en quatri; quarts , Se le quart en trcn-

te-ftx Carats > dont 1551. compo(ènt un marc.

Le bled fe vend à Septier ou Staro > qui eft la mefure ordinaire t dont il en faut deux

poux la charge de MarteiUe.

Les draps de laine , or 8c argent , toile& lin » (ê me(Urent è brade > qui eft différen-

te , celle des drr.ps de laine étant plusforte que l'autre de (ix & un quart pour cent \ c'eft-

à-dire > que cent brades de draps font cent fix braflès un quarr. Draps de fbye un fixié-

memoiiu.

Or 8c argent > toiles & Eft , un (ixiéme moins une braftè > draps de laine faàt les

quatre cinquièmes d'une aulne, dix brades font cinquante-(cpt aulnes un (èpriéme.

Une. brade draps de(ôye, fait le huit quinzièmes d'une aube }.cent bradesfont cin-

quante-trois aulnes un tiers. Une aulne fait une brade trois quarts de laine » cent aulnes

font 1 7 5 brades , une aulne de drap de foye , fûtune brade fept huitièmes » cent aulnes

£>nt cent quati!6<-vingt^feptbradè&& demie.

D OU A N N E.

L'entrée ne fé[paye que par terre» celle par mer a éti^ôtée jjepuis environ dix

uns. '
'

^XkcA pour les Citadins. de fix. trois quarts pour. cent ou environ > & pour les ''s^!^

Rij
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Etrangers de dix à onze pour cent : reftimation àt& marchanditci eft modérée au tiers ou

i 1» moitié, 9c pour celles <jtti ne'fent^scftimées dans le trafic» on en compiè avec

les Ferntiers.

Pour li (ôtxic nul n'«n e(l exempt , 6c k paye par terre ôc par mer , elle eft de neuf

pour cent > compris tous droits (ur le pied de l'dlimation , qui eft plus forte que cel-

fcdcl'emwfc. i!r>:

On jure pour les marchandées non cdimées > de on n'en compofè poinr.
'

iCedx qui font fabrique des draps de laine , or & (ôye , les envoyant dehors pbur

leur compte » ne payent environ que fcpc pour cent fur le même pied de l'efti-

mation.

Les Allemands ont leur Douanne & Tarif partiailier , & joiiidcnt de quelque

exemption pour les marchandifês de leur Pais , ils ne (ont tenus de déclarer que deux

jours apr^s l'envoi de ce qu'ils expédient dans leurs Fronticres > & (î on leur avrête

3uie4que balte , les Fernvcrs doivent auparavant conligner cinquante ccus qui font per-

us pour eux , s'il n'y a point de fraude.

CENSERIES OU COU RTAGES.

|i
'

--'^Pout vente de Pierreries « le Vebdeur & l'Acheteur doiyienc «chacun un pouc

cent. '?' :'i:i'-

Pour vente tfe Droguerie , le Vendeur fcuf doit deux pour cenr.

Les Epiceries te toutes autres marchandi(ês ne doivent qu'un pour cent > 6c (ont

payées par le Vendeur.

Pour Courtage de change & batK^ac > deux tiers pour mille > & pour aflîuances

^n tiers pour cent.

jiJ-S^U R A N C E S,

Les aflfurance^ le font en livres de gros , qui valent dix francs comrans , convne celles

de Banco valertt dix Ducirs de Banco.

Les AHûreuks (ont tenus en cas de perte , de payer Hx mois après la nouvelle fçûe à

Veniici mais ils (ont déchargez vingt-quatre haires aptes l'arrivée du Vaillèau aux Ports

de Vçni(ê» (bit qu'il ait été déchargé ou non.

En cas quti l'a^ijrance n'ait lieu pour le tout ou panie de ce qui a été a(fôré«

l'alTûreur gagne demi pour cent , comme prc(que par tout. On eil fort rigoureux

en Jullice contre l'Adureur > & c'ed pourquoi en cas de perce > pour peu oHivanta-

gc que Ton lui fàllè > lor(que le cas ell litigieux » il s'en tire au plutôt par un acconuno-

demenr.
;

L.es Courtiers . moyennant un tiers ponr cent > exigent la prime & font bon } elle (ê

paye au bout de l'année au mois de Janvier ,& non plutôt. ; : . >

^ . Les ailuranccs pour Marfcillc (ont pourTordinaire de cinq & demi à (îx pour cenr »

Livornetîx pour cent, Alicanre (cpt pour cent, Conftantinoplefîx pour cent»Smirne

^pr à huit pour cent pour l'allée (euienienr.

BANQJJE ROTA'^LE^ ^
DE FRANCE.

i<ib nbuiViW iiiîiq.»!. r.'KiTî'i ; . .
. .^

. _ iî :i,.-j ottn .•jvsî'rV r'' :

AuoMiw" L'Auteur du Parfait Négociant , ayant trouvé le Banco de Vcni(c digne d'être

TATioN. mis pac addidon dans ihn Ouvrage > locfqu'il le fie imprimer pour la féconde fois

1 • »



qu'en U vente des mârchandifes. 1.3

1

en 1^79. & les Banaucsd'Amftcrdam, de Roctctduni > ik de Hambourg f faifànt

aullî une partie conlidérable des auemcncacions de cette hii)tid>ne Edition : Cclèroit

fans doute faire in|ure à la France» de n'y pas parler de la Banque Royale > établie pac

une Déclaration du Roy du 4 Décembre 1 7 1 g.
,

Cet établiflcmcnt avoit fouvcnt été projette en France i& on y avoir penfô dès le

MiniAeredo Cardinal de Richelieu. Sur rour, on en Ht des propodtions (bus celui de
M. Colberc > qui ne furent pas defàpprouvées , mais qui n'eurent point de (ùite > à eau-

fc de la Guerre contre les Provinces-Unies , qui occupa la Coui & le Miniftre » de
(ùins peu compatibles avec des projets de Commerce.

Les longues Guerres qui fuivircnt celle de Hollande , &: qui durèrent prefque au-

tant que le regnc.de Loiiis XIV. furent de continuels «S: d'infurhiontables obflacles

aux nouvelles rentaiivcs que l'on Bt depuis de tcms en tcms pour une Banque, & ce

n'cd que fous le règne de Loiiis XV. & la Régence de S. A. R. Monfl-igneur Philip-

pes Duc d'Orléans, qui ont prefque commencé avec la P.tix s rems fi favorable pour

les '^ntreprifès de Commerce , qu'on a vu une Banque , pour ainfî dire , naître , fê

fortifier, &:fêpcrfeâ:ionner, prefque en moins de tcms , qu'il en eût fallu autrefois

pour en former & régler le projet.

Il eft vrai que la Banque Françoifê, n'a pas d'abord été établie flir le pied des Ban-

ques Etrangères -, mais outre qu'on y a ajouté d;uis la fîiitc tout ce qui peut l'égaler au

Banco dcVcniic&àlnBanqued'Amflcrdam, jufques id les plus célèbres de l'Euro-

pe : Elle a eu des fa naiflànce , ic l'on y a joint depuis tant d'autres prérogatives ,

qu'elles fùfîiroient fèuici pour la diflingucr avantage» ftment des autres , & pour lui

faire porter à jufte titre le nom de Banque Générale , quand elle n'auroit pas été anno-

biie par celui de Banque Royalc.

, Ce fut le fîeur Law , Anglois« dont te nom (ê prononce en françois LafTe > qui

propofà cet établiflèmenr , & qui en obtint le Privilège cxckiftfpour vingt années, pac

des Lettres Parentes du Roy du 2 May 1716. & par d'autres encore du zo des

mêmes mois & an , expliquées depuis , Si. augmentées par une Déclaration du 25
Juillet aufli de l'année 1716. & par un Arrêt du Conféil d'Etat du Roy du i o Avril

fry.
Jufqucs-Ià la Banque avoic été regardée cotiime un établifîemetK particuliec , donc

la Régie étoit faite par le fîeur Lavv & fcs AfTbciez 1 8c dont ,lcs fonds & les avances »

les profits & les pertes , fè parrageoient entre les Intéreflèz d'une Compagnie , qui n'ar-

voir au-deflùs des Societez ordinaires de Banque > qu'ui^ plus grande prutcdion > &
un plus grand crédit.

La Banque ayant pris faveur , & plus promptemcnt Si beaucoup plus , qu'on ne l'eût

jamaisint efjJererîSaMajcfté eftima de l'intérêt de l'Etat , d'en acquérir les fonds >

en rembourfànt les. Actionnaires , & de la faire régir à l'avenir en fbn Nom , Se fous

fôn autorité \ changeant en même-tcms fbn ancienne qualité de Banque Générale , en
celle de Banque Royale.

Ces changemcns fe firent en vertu d'une Déclaration du Roy du 4 Décembre
I7i8> expliquée & augmentée depuis par un Atrèt du Confeil du 17 du même mois,

& encore par plufîcurs autres Arrêts îles
5 Janvier, 1 1 Février, premier ,5c 21 Avril,

3 & 1 o Juin , 8 & 2
5

Juillet , & i 2 Septembre 1 7 ï 9.

Comme ce font les Lettres Patentes accordées au fîeur Lavv & à fa Compagnie p

qui fervent de fondement à la Banque Royale i on a vu à propos de les inférer ici en

lêui: entier , fê propofânt d'extraire enfuite ce qu'il y a de plus important dans U
Riii

NouviiLi
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iJ4 Livre II. Chap. IV. DMCtmmireetPJtsIiittâfttélatisFaçbH.

Kouvnii I^^l^i^cio" (^u 4 Dficembre 1 7 1 8.& dans les divers Arrêts donnez en Interpréudon ,

AucMtNTA< '^"^ defdites Lettres Patentes , quede ladite Déclaration*

TIOM.

LETTRES PATENTES DU ROY.
fwtânt Privilège éutjteur Lavv (ifa Compagnie , iitahlir une Bm^m GeueréUet Qf

de flipïtter en Echs de Sanqne du poids Ç^ titre de cejour.

t

A.

#

'm

Ml

Données à Paris le i May \yi6,
^

LOUIS pn: !:; grâce de Dieu Roy de France & de Navarre : A tous ceux qui ces

Prefèntes verront > Salut. Les avantages que les Banques publiques ont procuré à

pludeurs Etats de l'Europe, dont elles ont foutenu le crédit, rétabli le Commerce . &
entretenu les Manu&éhires ^ Nous ont perfuadé de l'utilité que nos Peuples t^tireroienc

d'un pawilétabliflèment. Le Heur Lavv Nous ayantp^opolé, il y a quelques mois d'en

former une , dont le fond (croit fait de nos deniers, & qui (èroit adminiftré en notre

Nom , iU (bus notre autorité. Le projet en fut examiné dans notre Conlêil de Finan-

ces, où plufieurs Banquiers, Négocions& Députez des Villes de Commerop ayant été

appeliez pour avoir leur avis, ils convinrent tous que rien ne pouvoir être plus avanta-

feux à notre Royaume , qui , par (à Htuation& (à fertilité jointe à l'induftciede (es Ha«

itans , n'avoir be(ôin que d'un crédit (blide pour y attirer le Commerce le plus florif-

fânt •, ils cturent néanmoins que les conjonâures du tems , n'étoient pas favorables, &
qu'il convlendroit mieux qu'un tel établiflfement futfiit fur le compte d'une Compa-
gnie. Ces raifbns jointes à quelques conditions particulières du projet , Nous déter-

minèrent à le .refiifer } mais ledit fîeur Lavv Nous a {«pplié de vouloir lui accorder la fa-

culté d'établir une autre efpece de Banque , dont il offre de faire les fonds , tant do (es

deniers , que de ceux de fa Compagnie , Si par le moyen de laquelle il (ê propofe

d'augmentet la circulation de l'argent , faire çelTer l'udire , (lippléer aux voilures des

efpeces entre Paris & les Provinces , donner aux Etrangers le moyen de faire des fond»

avec (ùreté dans notre Royaume , & faciliter à nos Peuples le débit de leurs den*

rées , & le payement de leurs impo(îtions. JLa grâce qu'il Nous demande, c'eft de lui

donner un Privilège pendant re(p3cede vingt années , & de lui permettre de fttpuler

en écus de Banque , qui étant toujours du même poids& du même titre , ne pourront

être (îijets à aucune variation : condition edèntielle & ab(blument néceflàite pour

procurer & con(erver la confiance de nos Sujets , & celle des Etrangers •, Nous
itippliant en même-tems de vouloir nonimer des per(bQnes d'une probité & d'une

intelligence connues , pour avoir in(pe6):ion fur la Banque , vi(èr les Billets , cottec

& parapher les Livres , afin que le Public (bit pleinement perfuadé de l'exaâituds

& de la fidélité qui y (êront ob(êrvées. Et comme il Nous paroît que cet établi(^

(entent , de la manière dont il eft propo(é , ne peut caufèr aucun inconvénient \

qu'il y a au contraire tout fujet d'e(perer qu'il aura un fuccès prompt & favorable

,

& qu'il produira des effets avantageux, à l'exemple de ce qui le paflè dans les Htats

voifins , Nous avons au devoir accorder audit fîeur Lavv , dont l'expérience , les

lumières & la capacité Nous (ont connues , le Privilège qu'il Nous demande pour

lui & pour fa Compagnie. Et notre très-cher & très amé Oncle le Duc d'Orléans

Régent de notre Royaume , attentif à tout ce qiii peut apporter du (bubgement 4 i

nos. Peuples I & proçurçr k bien de notre ^tat , a crû qu'il n'éto^t poin; Vidigni ;

de



qifen ta venu des mircbmiifes, x )f
de (on Rang& de <k Naiflànce d'en êcre déclaré le l-'rotcâeur. A çbs CAVsts, Neu«itu
de l'avis de notre très cher & crès-amé Onde le Duc d'Odeans Régent , de nonre très- AumaNTA-

cher & très-amé Coufinle Duc de Bourbon , de notre rrès-cher & très-amé Onde le
**"**•.

Duc du Maine > de notre très^cher ic très-amé Onde le Covaxe de Touloufe »& autres

Pairs de France > grands& notables Per(bnnages de notre Royaume *,& de notre cer-

taine (cience , pleine puiflànce de autorité R«yalc i Nous avons par ces Présentes fîgnécf

de notre main , dit flc ordonné > difons& ordonnons, voulons& Nous plaie

Articli premier.

Qiie ledit (leur Lavv & (à Compagnie ayent (culs le droit & le privilège d'établir

pour leur compte particulier , une Banque générale dans notre Royaume > & de la tenir

, & exercer pendant le tems de vitïgt années» à compter du jour de l'enregittremenc

des Prefèntes j leur permettons de uipuler , tenir leurs Livres & faire leurs Billets en
écus d'cipeces , (bus le nomd'écusde Banque ; ce qui (cra entendu des écus du poids

& titre de ce jour ; permettons pareillement â nos Sujets& aux Etrangers qui négocie-

ront ou contracteront avec eux , de (lipuier de la même manière , afin que l'argent de
Banque étaiK toujours du même poids Se du même titre > ne puiflè être (ujet à aucune

variation , dérogeant pour cet effet feulement à toutes OrdonnaiKes > Edits « Décla-

rations& Arrêt» à ce contraires.

n. Voulons que ladite Banque foir libre & affranchie de tontes taxes & impcfi*

tions > 8c que les aâions de la Banque & les (ommes qui y feront en caiflè appartc

nantes aux Etrangers , ne puiflènt être (îijettes aux droics d'aubaine > de confîfeatiott

ou Lettres de reprefailles , même en cas de Guerre entre Nous& les Prmces& Etats »

dont le(dits Etrangers feront Sujets, anfqucls droitsNousrenonçons expreflëment par

ces Prefêntes.

lU. Les Billets de la Banque feront faits en la forme dont les modèles feront annexez

à nos prefèntes Lettres , &ç ils feront fîgnez par ledit fieur Lavv ôc par l'un de fès Afib-

ciez , Se vifèz par l'Infpeâeur qui fera commis à cet effer.

IV. La caifTe générale de la Banque fera fermée â trois ferrures 8Sr trois clefs différen-

tes , dont une fera gardée par ledit fîetn; Lavv i une autre par llnfpeâeur , & la troifié-

nie par le Tréforier.

V. H fera tenu par ledit fiein Lavv & par fâ Compagnie , des Regiftres en bonne

forme, cottez& paraphez par l'Iiifpedleur de la Banque.

VI. Le Bureau principal de ladite Banque fera tenu à Paris dans la maifôn dudit

ficiu* Lavv , ou dans tel autre quartier de la Ville , qui fera jugé convenable poin:

la commodité du Public ; & il fera ouvert tous les jours depuis neuf heures jufqu'i

midi , & depuis trois heures jufqu'à Hx , à l'exception des Dimanches & des Fêtes

folemnellcs,

VII. Il fera libre à toutes perfbnnes de porter à la Banque leurs deniers , pour le mon^
tant defqucis il leur fera délivré des Billetsde Banque payables à vue.

VIII. Défendons à peine de la vie , de fabriquer ou falfîfîer les Billets de la Ban-

que , ni de contrefaire le cachet ou les planches flu lefquelles lefdits Billets feront

gravez.

IX. Notre ttès-cher & très-amé Onde le Duc d'Orléans fera le Rroteftcur de la

Banque , donc il fc fera rendre compte, ou à ceux qui feront par lui prépofêz, tou*

tes les fois que bon lui fèmbiera , 6c donc il noinmerà llnfpeâenr , qull poursa

m
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-. remplacer ou changer comme il jugera à propos » & les réglemens 6c projets de ré-

uoMiMri- &*^^ d'opération de ladite Banque lui (cront pre(entez|XHjr être par lui approuvez , &
ieront en tant que de befoin pur Nous£onBrmcz.

X. Déclarons au {îuplusquc par le Privilège que' Nous accordons audit (leur Lavv

& à (à Compagnie i Nous n'entendons empêcher en aucune manière les Banquiers de

notre Royaume , de continuer Icik Coinmercc comme à l'ordinaire.

Si donnons en mandement à nos amez Se féaux Condillers les Gens tenans notre

Cour de Parlement , Chambre des Comptes& Cour des Aiiies à Paris , que ces Présen-

tes ils aycnt à faire regiftrer , & le contenu en icelles xîxéciuer félon leur forme & te-

neur : Car tel eft notre plailir i en témoin de quoi Nous avons fait mettre notre Sccl à

celdircs Prelèntes. Donne' à Paris le deuxième jour de May , l'an de grâce mil fêpc

cens feize -, 6c de notre Règne le premier. Signé , LOUIS : Et plus has , Par le Roy j

it Duc d'Orléans Rcgcnt , picfcnt. Phelymaux. Vu au Confcil » VatEROv. Ef

Scellées du grand Sceau de cire jaune.

. Regifireés , wi, ce retjMerartt le Procurfitr Ceneraî dit Roy , peur être exécutées felen

Jcurforme (^ teneur ; Ç^ copies colUttonnées , envoyées atix Bailliages Cf Sénechiitiffées

dn kejfort , poury être lités , publiées Ç^ regiftrées : Enjoint aux Suhjittuts du Procureur

Général du Roy d'y tenir la main , t3 die» certifier la Cour dans un mois ,fuivant (^ con-

firmément à l'arrêt de ce jour. A Paris en PttrlewfM le quatriéffiejour deAUy milfept

çensfeiz^. Signé, Don g ois.

N». Dix Ecus d'efpeçesp

La Banque promet payer àu Perteur à vue dix Ecus d'ejpeces di^ poids

^ titre de ce jour , valeur reçue à Paris l(

4f 171 '

No. Cent Ecus d'efpecesp

'
c. Liji Banque promet payer' att Porteur À vue cent Ecus ^efpeçes dtt poids

f^ titre de ce jour y valeur reçue à Paris le . , ;

N^'r
Mille Ecus d'efpeçes.

l^A Banque promet payer ap Porteur k vue mille Ecus de/pecfs du poids

^ titre de ce jour , valeur reçue à Paris le

LETTRE^
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Contenant Rtilemtntftmr U Banqntgentr^ yoccerdée (mfitnr Lti^^àfé Cmfdgnu,
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Données â Paris le 20. May 17 id.

LOU I S , par la grâce de Dieu , Roy de France & de Navarre : A tous ceux qui

CCS prelêntes Lettres verront, Salut. Par nos Lettres Patentes du x.du prêtent

mois , Nous avons accordé au Heor Law & â (à Compagnie , le Privilqge d'établir dans

notre Royaume » & de tenir pendant le temps de vingt années , une Banque générale »

avec la acuité de ftipuler , tenir leurs Livres * & faire leurs Billets en Ecus d efpeces

,

(bus le nom d'Ecus de Banque , du poids& titre de ce jour :& comme il eft necellai-

re pour l'inrerèt des Aâionnaires & la fureté du Public de prescrire la forme • les

conditions & les règles qui doivent être obtervées dans la régie & adminiftradon de

ladite Banque, il h^us apani qu'il étoit convenable de faire fur cela un Règlement

gênerai. A ces causes, de l'avis de notre très-cher & très-amé Oncle le Due
d'Orléans Régent, de notre très-cher 5e très-amé Coufin le Duc de Bourbon, de

notre très-cher Se très-amé Oncle le Duc du Maine , de notre très-cher & très-amé

Oncle le Comte de Touloufê, & autres Pairs de France , grands & notables Per(bn-

nages de notre Royaume, & de notre certaine Icience , pleine puiflànee & autorité

Royale > Nous avons par ces Prelêntes , fîenées de notre main , dit de ordonné »

dUôns& ordonnons , voulons & Nous plaît > ce qui enfuit : .

Article paEttiEB^

Le fond de la Banque (èra compofô de douze cens Avions de mille Ecus chacune»

ainfî le capital (èra de douze cens mille Ecus de Banque , c'eft-à-dire , de (ix millions

argent comptant.

I L Le premier Juin prochain» il fera ouvert chez le (îeur Law Direâeur ( Pi.ice

de Loiiis le Grand } un Regiftre , pour y recevoir les (bumiflions des perlônncs qui

votidront y prendre intérêt, & y acquérir tel nombre d'Aâions qu'elles voudront.

1

1

L Ce Regiftce fera cotté& paraphé par le Directeur , & par le fiair Fenclon , dé-

puté au Con(èil du Commerce, nommé par notre très cher 8c rrés-amé Oncle le Duc
d'Orléans, Infpeâeur de ladite Banqite.

I V. La Banque (èra tenue ( en attendant qu'on puidè la placer plus Commodé-
ment pour le public ) dans la maifon dudit Heur Law, Direâeur ,& elle fera ouverte

tous les jours depuis neufheures jufqu'à midi, 8c depuis trois heures jufqu'à Hx , à l'ex-

ception des Dimanches, des feftes iblemnelles, 8c des jours marquez pour faire le

Bilan de la Banque.

V. La Banque commencera (on exercice , aulTi-tôt qu'ily aura des (bumiflions faites

pour les douze cens Aâions , 8c alors les Aâionnaires s'aflcmbleront à l'hôtel de la

Banque , pour cholHr les Officiers qui feront necedàires pour la régie 8c le détail de la>

dite Banque, &pour régler 8c ordonner le payement des Aâions.

V L Dans cette A<Temblée, & dans les autres Aûèmblées générales de la Compa-

enie » tout fera décidé â la pluralité des voix , qui feront comptées de la manière

uiivante -, ceux qui auront cinq Aâions 8c moins de dix , n'auront qu'une voix ; ceux

qui auront dix Aâions 8c moins de quinze^ auront deux voix j èc ainfidc cing'

//. Pmie, S

171*.
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138 XivpB IL ChÀp. 'IV^Da ammerce i'Italie , totn dans Cacha
en cinq, & ceux qui auront moins, de cinq Aâions n'auconc point de voix.

VII. On fera le Bilan de la Banque deux fois par année >& alors la Banque fera

fermée depuis le 1 j.iu^u'au zo.du mois de Juin,& depuis le 1 5. jusqu'au 20. De*
cembre. /

VIII. Il y aura chaque année deux ASemblées générales de la Compagnie , qui

(k tiendront â l'Hôtel de la Banque, le lo. du mois de Juin ,& le 20. du mois de Dé-
cembre à dix heures du matin , on y délibérera (ùr les affaires de la Compagnie, la

première (c tiendra le 10. Décembre prochain, & dans chacune de ces Allemblées

on réglera les dividens ou répartitions qui (êcont payées aux Adionnaires.

IX. La caiflè de la Banque fera partagée en caiiïe générale & caiflè ordinaire \ U
cainè générale fera fermée d trois ferrures, èc trois clefs différentes, dont l'une fera

gardée pat le Direéteur , une autre par l'Infpcfteur, & la ttoifjéme par le Tréfbricr

,

de .naniere que cette caiflè ne pourra être ouverte qu'en prefcnce de ces trois pei-

fonnes.

X. La caifîe ordinaire fera confiée au Tréfbrier , & ne pourra paflèr deux cens

mille écus de Banque \ chacun des Caifllers ne pourra avoir plus de vingt mille écus,

&r ils donneront tous des furetez fuilîfàntes pour les fbmmes qui leur feront con-

fiées.

XL Les Billets de la Banque feront fignez parle Directeur, & par un des Aflbi-

ciez qui fera nommé à la pluralité des voix dans la première Alïemblée , & vifèz

par rinfpeâeur , & il en fera fait dans une ^ule fois , la quantité qui fera jugée ne'-

ceflàire, Icfquels feront entsgiftrez par numéros , dattes & (bmmes, fur Un Livre tenu

à cet effet»

X 1 1. Le Sceau de la Banque fera appofe aux Billets ^ en prefêncc du Direâcur , de
rinfpcélcur& du Tréforier , après quoi Icfdits Billets qui auront étéfîgnez, vifcz &
fccllez , feront enfermez dans la caifîe générale , ainfl que le Sceau de la Banque & les

planches fîir lefquelles lefdits Billets auront été gravez.

XIIL Quand les Caifliers auront belbin d'argent, le Tréforier leur en fournira,

retirant en même temps la valeur en Billets; il leur fournira de même des Billets, &
retirera d'eux la valeur en argent \ la même opération fera faite entre la caiflè du Tré-
lôrierA; la caiflè générale, de manière que la caiflè confiée au Tréforier & aux Caifi^

fiers, ne pourra jamais excéder la femme de deux cens mille Ecus.

XIV. La Banque tiendra un Livre pour la vente& tranfport des Avions , & le ven-

deur payera en écu de Banque pour cliaque adtion qui fera tranfpoitée, dans lequel

Livre il fignera la vente ou tranfport.

XV' Pour éviter la perte ^n les tares des fàcs , les hais , & autres inconveniens des

payemens en efpeces, il fera libre à toutes perfonncs de portejr leurs deniers à la Ban-

que , pour lefquels il leur fèi;a délivré des Billets payables â vue.

XVI. Pour faciliter le Commerce , la Banque pourra fè charger de la caiflè des

Particuliers > tant en trecetre qu'en dépenfè , & elle fera à leur choix les payemens comp-
tans , ou en virement des Parties , moyennant cinq fols de Banque pour mille écus de

Banque, & la Compagnie nommera deux Commiflàires pour tenir les Livres des vire-

mens , Se pour la recette & déperfè des particuliers.

XVII. Elle pourra efcompter les Billets ou Lettres de change de la manière qui fera

réglée par la Compagnie. >

Xvin. Comme cet établiflèment ne doit porter aucun préjudice aux Particu-

liers , Marchands , Banquiers ou Negocians , la Banque ne fen par tirre ni pas

ph



mer aucun Commerce en marchandifês > ni adûrancesmaritiones» hellène (ê c^i^c-

geca point des afFarres des Négocions par commiffion, tant au-dcdans que ddiors le

Royaume. ,

XIX. La Banque ne fera point des Billets payables ï terme > mais ils feront tous

payables à vûë » & elle ne pourra emprunter à intérêt , (bus quelque prétexte » ni de
quelle manière que ce puillè être. > -

XX. Le Direâeur fera la vifite des caiflès > au moins une fois la (èmaine , ou
plus Ibuvent , s'il le juge à propos » fans avoir aucun, jour marqué > & l'Infpeâeur

pourra afliftcr â ces vifites , de même que ceux des Ad^onnaires
, qui feront choiiîs

dans l'Ademblée^générale Commiflâires pour la régie de la Banque > conjointement

avec le Direâcur.

XXL Le Confèil de la Banque aura pouvoir d'ordonner à la pluralité des voix , les

emplois qu'il jugcra.conyenables& utiles au bien de la Banque > & de faire \t% régie'*

mens particuliers , concernant l'adminiftracioti de ladite Banque.

Si donnons en mandement à nos amez& féaux Confèillers les Gens tenans notre

Couf de Parlement , Chambre des Comptes& Cour des Aides à Paris, quecesPre»
fentes ils ayent à faire rcgiflrer , & le contenu en icelles exécuter félon leur forme& te-

neur : Car tel eil notre plaifîr \ en témoin de quoi Nous avons fait mettre notre Sccl

à cefditcs Prefèntcs.' Donne' à Paris le vingtième |jour de May , l'an de grâce mil fept

cens fèize , & de notre Règne le premier. Signé , LOUIS : Et plus bas , Par le Roy ,

Le Duc d'Orléans Régent, prefènt. Phelypeaux. YûauÇonfçil, Viixcroy, £c
fcellées du Sceau de cire jaune.

Regiftrées , oui Û? ce recjuerantle Procureur Generaldu Roy , pour être exécutéesfélon

leurforme Ç$ teneur ; Ç^ copies collâttonnées , envoyées aux BatUtages (3 SénéchaHJfées du
Report , poury être lues, publiées & enregiflrées :\Enjotnt aux Subjhtuts du Procureur

Generaldu Roy d'y tenir la main, (3 den certifier la Cour dans un mois , juivant PAt rêt

de cejour. A Paris en Parlement t le vmgt-trotjiéme jour de May milfept cens [eixje.

Signe, Do'^GOis.

La Déclaration du 2 5 Juillet 1 7 1 <$• ordonne que les endoflèmens , qui fêroicnt

mis fur les Billets de la Banque générale , n'engageroicnt point les Endoflèurs , à

moins qu'ils n'euflènt ftipulé la (*avantie, auquel cas , la garantie ne fublifleroit que

pour le tems porté par l'endodcnienr.

Par l'Arrêt du Confèil d'Etat du 10 Avril 1717. il efl encore ordonné que les

Billets de la Banque fèroient reçus pour argent comptant pour le payement de tous

les droits du Roy dans les Bureaux de Recettes ès& Fermes de Sa Maieilc , avec injonc-

tion à tous les Officiers comptables , Fermiers , Sous-Fermiers , Receveurs , Com-
mis, &c. chargez du Recouvrement des deniers defdites Recettes, d'acquitter à vûë&
fans aucun efcompte lefd^its Billets , lorfqu'ils leur fèroient prefctitcz \ leur défendant

de difpofèr de quelque manière que ce foit deleuts fonds , qu'après avoir préalable-

ment payé lefdits Billvt..

La Banque générale étant devenue Banque Royale par la Déclaration du 4 Dé-

cembre J7 1 8' ainfi qu'on l'a dit cidefTus, Sa Majefté, après avoir expliqué les mo<
tifs de ce changement, donne par la même Déclaration , dix-fèpt nouveaux Arti-

cles de Reglemens pour l'érabliflèment & régie de la Banque , ordonnant en outre

par le dernier de ces dix>fcpt Articles , l'exécution d«s Lettres Patentes des 1^ &
V ...

. -
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&o May & de la O^racion du 2 5 Juillet 1 7 1 6. en ce cjd n'y eft point ddrogé ni

innov6
Par les prîrcipaux de ces di»-{èpt Articles , il eft dit : Que- le Roy convertit la

Banque générale en Banque Royale. Qi^e (bn fond reftera de ûx millions de Hvres

comme auparavant. Que les Billets qui (ètont il^ts à l'avenir , (êront fcellez d'un

cachet particulier aux Armes de France , avec ,ces mots : Souque Royale , dont letf

empreintes ne (è feront que dans le Bureau de la caiflè. Qu'il ne fera fait aucuns

Billets qu'en confêquence d'Arrêts du Con(èil , en vertu defqaets ils pourront être

faits , au choix du Porteur , en écus de Banque ou en livres tourncMS. Qtic les Billets

de Banque fèrpient prefcrits après cinq ans du jour de la datte , faute d en avoir îtàt

la demande pendant ledit tems. Enfin que conformément â l'Article XVI. des

Lettres Patentes du 2 o May 17

1

6. la Banque Royale pourra fê charger de la caiiïè

des Particuliers , tant en recette que dépenfè , mais fans • que les Particuliers

payent les cinq ^Is de Banque par mille écus , qui avoient été accordez à la Ban-

que générale. Sa Majeftc ordonnant de plus que lefcKts comptes- en Banque ne

pourront être (àifis fous quelque prétexte que (e puiflè être , même pour fèspro-
pres affaires & deniers , permettant néanmoins en cas de faillite & banqueroute au

terme de l'Attidei. du Titre XL de l'Edit de i tf 7 3. ou en cas de décès , de faire

faifîr & arrêter entre les mains de la Banque , les fonds que les Particuliers ban-

queroutiers ou décédez y pourroicnt avoir efcomptez fîir Us Livres *, dont pour-

tant ladite Banque ne fera tenue de fournir qu'une ample déclaration fignée du
Tréfôricr.

Les autres Articles ne font que de Police , dont les uns établirent, les divers Of-
ficiers de la Banque y comme un Infpcâeur , un Tréibrier , un Contrôlleur , Scc^

auxquels ils attribuent des gages & appointcmens convenables -, & les autres règlent

les fonélions defdits Officiers > la maniera dercnirles Livres , comment les comptes

de la Banque doivent fe rendre d'abord au Confèil , Se entùite à la Chambre des

Comptes , & quels états y doivent être fournis i S. A. R. Monfêigneur Phiiippes

Duc d'Orléans , Régent du Royaume > étant nommé pour fèul Ordonnateur de la-

dire Banque.

Par l'Arrêt Ai tj Décembre r7iS. il eft ordonné : Qu'outre le Bureau gênerai

de Paris , il fera établi des Bureaux particuliers de Banque à Lyon , la Rochelle >

Tours , Orléans , & Amiens , compofcz chacun de deux caiflc: s l'une en argent

,

pour acquitter à vue les Billets qui y feront prcfctnc/, ; &c l'autre en Billets , pour

en fournir à ceux qui en auront be(ôin. Et il eft fait défenfês dans les Villes où il y
aura de ces Bureaux , à tous Notaires , Sergens , ou autres Officiers , de faire au-

cuns Protêts, ou autres Aâes , connc ceux qui ofl^riront A&s Billets de Banque en
(>ayemLnt , attendu qu'ils font payables à vûë : fî ce n'eft dans le cas qde lefdits Bill-

ets ne fuilcnt pas payez iur le champ par les CaiHîers des Bureaux. Sa Majefté ordon<>

nant en outre qu'à Paris& dans les autres Villes où il y aura des Bureaux de Banque

,

les monnoyes de billon& de cuivre ne pourront être données que dans les payemens

qui ne paflcront pas fix livres , fî ce n'cft pour les appoints : ni les efpeccs d'au-

gcnt , que dans les payemens qui ne palîéront pas fîx cens livres, & fi ce n'eft pareille-

ment pour les appoints :& que pour les ibmmes excédantes fix cens livres , les payemens

fe feront en or , ou en Billets de Banque.

Les Arrêts des 5 Janvier . i r Février & premier Avril 171 9. qui avoicnr été

donnez conçei'Oiint la fabdcatton des Billets de la Banque Royale y le, total des fa-
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bricarians ordonnées » le nombre des Rcgiftrcs qui en dévoient être dreflès > 6c l'or*

dre qui devoit s'ob(êrver daus les payemens , ayant tous été raflcmblez dans un même
Qc icul Arrêt du 1 z AvriMe la même année 1 7 1 9 . Il fî;Hîra ï (ans entrer dans le détail

des di^oddons des trois autres Arrêts , de mettre ici en- entier le dernier , qui les a réii-

nis > ann que leLeâeur puiflè voir , comme d'un fèul coup d'œil , tout ce qui avoic

été ordonné jufques-là concernant la Banque Royale, Banque H hcureu(è>ou H bien

conduite, qu'en moins de iîx mois, elle s'eft plus accréditée qu'aucune autre fianqu0

des plus célèbres qu'il y ait prefêntemcnt dans l'Europe.

NOUTU»!
AUOMIMZA»
TU>N.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT DU ROY,

CoHcérfiant la Banane Rojale (3 les Billets en livres tottrmis.

Du iz Avril 17 19.

LE Roy s'étant fait reprefènter en (on Confêil l'Arrêt du 5 Janvier , 'celui du 1

1

Février & celui du premier Avril de la pre(ènte année , concernant la fabrica-

tion des Billets de la Banque :& le total des fabrications ordonnées par le(Hits Au
tt.s , montant -, Sçavoir, celle des Billets de cent Ecus d'efpeces du poids 6c titre

ue ce jour , à deux millions d'Ecus ; Et celle des Billets en livres tournois , à

cinquante-r.euf millions : Sa Majefté étant informée que les Billets en Ecus n'ayant

pas été demandez par le public, les vingt-cinq Regiftres ordonnez par l'Arrêt du

5 Janvier, n'ont pas été faits ; Et que ceux en livres tournois (qnt recherchez avec

un fi gr^nd empreflèment , que les cinquante-neuf 'raillions ordonnez par lefdits

Arrêts, ne font pas fuffifâns pour en fournir à ceux qui (è prc/cntcnt. SaMajefté

defirant donner une entière faveur à la facilité & à la (ijrcté que (es Sujets trouvent

pour leur Commerce dans l'ufâge defdits Billets , Elle a bien voulu en ordonner une

nouvelle fàbrirrition par le urelênt Arrêt : Mais en mêmc-tcms Sa Majefté étant per-

fuadée que cent millions derdits Billets tournois doivent (iiffire à la circulation du
Commerce de Paris Se des autres Villes où lefdits Billets ont cours, Elle a jugé à pro-

pos d'en '^ er &i arrêter la diftribution à ladite (bmrae de cent millions : Et afin de raf-

fcmbler dans un (êul An et les Réglcmensque Sa Majefté a rendus fucceflîvcment tou-

clwni les Billets de la Banque,& Tordre dans les payemens : Oiii le Rapport. Sa Ma-
jesté' ETANT £N SON CoNStiL , dcl'avisdc Monficut le Duc d'Orléans Reg.ent> a or-

donné & ordonne ce qui fuit.

Ar-ticle Premier. *.i»

- Veut Sa Majefté que l'Arrêt de (on Confêil du 5 Janvier dernier , en ;ce qui concer-

ne la conftdiion de vin^t-cinq Regiltrcs, concemant chacun huit cens Billets de cent

Ecus d'efpeces du poids &c titre de ce jour , fn(ànt deux millions d'Ecus 6c la (ômme
de douze millions de livres , demeure fans exécution.

II.

Ordonne Sa M.-'.efté , qu'il fera fait foixante Rcgillres , contenant chacun huit

cens Billets de la fomme de mille livres chaque Billet , numérotez depuis le N*.
Quarante-huit mille un jufqu'au N". Qiiatre-vingt-fêize mille inclufivcment , fai-

fant la lômme de quaraiuc-huit millions \ Et trente Rcgiftres contenant chacun

^ S iii .
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NovViUi mille Billets deCent livres chaque Billet j numerorez depuis le N*. Cent mille un » juf-

îîùéMBMTA- c|u'au N*. Cent tcetite mille inclufivcment , faifânt la fomme de trois millions y Et le to-

tal joint à celui desTlrrêtS précédons , faifânt celle de cent dix millions \ Delquels Sa

Majefté ordonne qu'il en fbit refèryé dix millions , qui ne pourront être délivrez que

pour remplacer les Billets demême nature qui rentreront endollcz > & qui ne pourront

plus fervir.

Nota. L'Arrêt du s fanvier avoit ordonné lafabrication des Billets en livres touT"

noisfour dix-huit millions ifçavoir , douK^e millions de Billets de mille livres (^Jix mil-

lions de cent livres, L'Arrêt du 1 1 Février enavoit encore ordonnéfour vin£t mil/ions
,

dont ily en avoit pourfeizje millions de Billetsde mille livres chacun , S? quatre dé Billets

de cent livres. L'Arrêt du premier Avril auffipour vingt-un millions defcjuels ily en avoit

vingt millions de Billets pareillement de mille livres , (3 un million de petits Billets de

dix li7ires\ montant en tout à cinquante-neufmillions ^ quijoints avec les cinquante-un

ordonnez, par VArticle précèdent , font tes cent dix titillions aujque.'s furent alors fixez

les BiUets de la Banque , mais qui ont beaucoup augmentez, depuis » comme on le dira

dans la fuite.
' '

III.
Et comme la circulation des Billets de Banque eft plus utiîeanx Sujets de Sa Majefté

que celle des e^iieces d'or& d'argent : Et qu^ils méritent une protcdion fingnliere, par

préférence aux Monnoycs faites des matières qui font apportées des Païs Etrangers ;

Entend Sa Majefté que Icfdits Bilhts ftipulez en livres tournois ne puiflcnt être ui}ets

aux diminutions qui pourront fùrvenir iiirlese(peccs> & qu'ils foiçnt toujours paye^

en leur entier.

IV. • '

, Sa Majefté ordonne & enjoint d'abondant à tous (es Officiers comptables , Fermiers

& Sous-Fermiers, leurs Receveurs& Commis d'éxécatcr l'Arrêt du lo Avril 17 17.

Et conformément à icelui d<' recevoir les Billets de Banque en payement de tous les

Droits & Impofitions qui lu. (ont dûs ; Erde changer en elpects d'or & d'argent ceux

qui leur feront prefèntcz ,
julqu'à concurrence defdites efpcces d'or & d'argent qu'ils

auront en caiilè , â peine contre les contrevcnans de defticution de leurs Offices > & de

révocation de leurs Emplois.

V.

Ordonne Sa Majefté, que d.ins les Villes oij il y a àfts Bureaux de Banque établis

,

les Créanciers pourront exiger de leurs Débiteurs Je payement de leurs créances , de

Quelque nature qu'elles foicnt en Billets de Banque , fans qu'ils puifîènt être contraint?

'en recevoir aucune partie en cfpecçs d'or& d'argent , excepté les appcjints.

V I.

Veut Sa Majefté, que dans les Villes où la Banque a des Bureaux, ceux qui font

chargez de la recette & du manicmewt des deniers Royaux , tiennent leurs cailîcs

en Billets de ladite Banque : Et déclare Sa Majefté , qu'en cas de diminution des

cfpeces i ils en fupporteront la perte fur celles .qui fè trouveront abrs dans leurs

caiflès.

VII.
Afin d':;^vîtcr le tranfport des cfpeces , défend cxprcfn^mcnt Sa Majefté , danj

les Villes où la Banque a des l-yrcaux , à tous Fermiers , Direétcurs des Portes »

Maîtres àini Corolles q\\ autres Voitures & leurs Çonduâeurs , de fc (:liargef; à
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revenir d'aucunes efpéces put les tcMiIpottet en d'auties Villes où il y a de [pareils Ntfoniu
Bureaux ; Excepté pout le fervicc & le ibutien des caiflès de la Banque i Auquel cas A««Miiwic

lefdits Voituriets prendront un Certificat du Bureau de la Banque du lieu d'où ils par-
'""'^

riront.

VIII.
Pour faire ceflèr les abus > qui , malgré les défènfês faites par Sa Majefté , condouenc

dans les payeniensi fous prétexte du droit qui çft rcienu furies (àcs d'argent : Veut Sa

Majefté que lefdits (àcs d'argent {oient faits de Hx cens livres complets , lans qu'il pui(^

(ê y entrer aucune petite nionnoye , ou qu'il puifle être rien retenu pour les fàcs , excep-

té dans les Bureaux de la Banque , où il fera permis aux Caiiliers de retenir quatre fols

(ciilemcnt pour chaaue partie de fix cens livres qu'ils payeront en efpcccs d'argent •>

Et feront lelHits Caîlîicrs tenus pareillement de faire bon des mêmes quatre (bis à ceux

qui apporteront des facs d'argent aux Bureaux de la Banque > à peine de crois cens

livres d'amende pour chaque contravention , applicable en entier au profit du Dé-
nonciateur.

IX.
Ordonne Sa Majefté , que les efpeces de billon , Se lesmonnoyes de cuivre ne pour-*

ront être données ni reçues dans les paycmens qui parleront fix livres , fi ce n'eft poui
les appoints.

X.

Mande & ordonne Sa Majedé aux fieurs Intendans Se Comraidàlres départis dans

les Provinces pour l'exécution de (es ordres , d'envoyer 1p pielent Arrêt aux Bailliages >

Scnéchaudëes & Sièges Royaux de leur Département ', £c qu'il foit annexé des Model-

les desdiffétentesefpeces des Billets de Banque
>
pou 1' y être le tout lu, publié, affiché

& enregiftré , Se le contenu en icelui exécuté félon fà forme Se teneur , même de te-

nir la main â fbn entière exécution. Ordonne aufiî que le prefent Arrêt fera exécuté

nonobftant toutes oppofitions & tous autres empêchemens quelconques , pour lef^

quels ne fera différé i Et dont il aucuns interviennent > Sa Majeflé s'en réfcirve& à Con

Confêil laconnoiflànce, & l'interdit à tous autres Juges. F a i t au Confeil d'Etat da

Roy , Sa Majeflé y étant , tenu à Paris le vingt-deuxième jour d'Avril, l'an de grâce

inil fèpt cens dix-neuf. Signé , Phelypbaux.

OlJjlERVATION.

La Banque Royale ne délivre que trois fortes de Billets en livres tournois , Sçavoit p

de Mille livres , de Cent livres & de Dix livres.

Les Billets de Mille livres font écrits en lettres rondes.

Les Eiiiers de Cent livres font écrits en lettres bâtardes.

Les Billets de Dix livres font éctiti auffi en lettres bâtardes } mais de plus petit ca*

raâerc
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N°.

K^

iV'.

Modelles des Billets de la Banque '^yale.

Mille livres Tournois.

La Banque promet payer au Porteur à vue. Mille

livres Tournois en Elpeces d'Argent , valeur reçue

à Paris le

vu ControIIé.
»

Cent lièvres Tournois],

La Banque promet payer au Porteur à fvûë
,

Cent libres Tournois en Efpeces d*Argent , fvalei^r

reçue à Paris l^

v/r Controllé. •

Dix livres Tturmis,

l^a Banque promet payer au Porteur i vue

,

Dix hvres tournois en E/pecos etArgent
,

valeur reçue à ÊÊj^is le

vu Contrellé,

Il faut obfcrver que la marge de chaque Billet de U Banque Ivoyaic , eft bordée

d'une vignette en tailfe douce ; que dans le corps du papier lut lequel lelciits Billets

(QOt gravez , au lieu de I9 marque du Papetier , 00 lit ces mots , Btllfts (ic Banque .-

Et qu'au bas de chaque Billet eft l'empreinte du Sceau.

Trois autres fabrications de Billets , ordonne'es par autant d'Arrêts du Confêil d'Etat

,

ont enfin fixé le nombre des Billets delà Banque Royale , à cinq cens vingt millions s

fommc à la vérité prefque incroyable , mais qui montre plus que tout autre chofè , à

quel excès , & en combien peu de tems cette Banque s'eft mi(è en crédit > & de quelle

utilité elle doit être dans le Commerce.

|La première de ces trois fabiicatipns , eft de cinquante millions i (cavoir » qua-

F4ntç^
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hmte-huic millions en Billets de raille livres , de deux millions en Billets de cent ^^» > t-

livres.

La féconde cft i de deux cent qiuirante millions} fçavoir deux cent millions

fen Billets de mille livres» trente millions en Billets de leent livres , Se dix millions

en Billetsde dix livres.

Enfin la troifiéme fabrication eft de cent vingt millions tous en Billets de dix

mille livres.

L'Arrêt du Conlêil d'Etat du 15. Juillet 1719* qui ordonne la (abtication de

deux cent quarante millions de Billets > contenant plufieurs autres dirpofitiont

importantes, concernant i'dtabliflèment des Bureaux de Banque dans les ptinctpa-

les Villes du Royaume* Actes payeraens en Billets de Banque j & d'ailleurs com-

me c'eft celui qui (èmble donner la dernière main â la Police de cette fk*?^eu&

Banque» on a crû ne pouvoir fe difpen&r de le donner ici en eniieff

Extrait dit Rigiflra 4m Confiil iEtât,

LERoyajrant reçu plufieurs plaintes des Villes de Ton Royaume> que dans ,^||;
quelques unes defdites Villes les Particuliers ne trouvent pas de Billets de la »;, qmUtt

Banque Royale pour £iite les remifes de place en placci âc que dans d'autres Villes il

manque fouvent des fonds dans les Bureaux des Recettes de Sa Maiefté pour acquif»

ter àvûiilcs Billetsqui y font prefèntez: A quoi voulant remeoier, & étant en

même tems neceflàire d'ordonner une nouvelle && dernière fabrication defdits

Billetsi Oiiy le Rapport. L B Roy b'tant bnson Consbi|^> del'avisdc

Mon/ieuc le Duc d'Orléans Régent, a ordonné Réordonne.

Article Prpmib r«
Qii'ii foit ineeflàmment établi pat le Direâeut de la Banque, des Bureaux par-

ticuliers dans chaque Ville du Royaume où il y a des Hôtels ^c& Monnoyes, à

l'exception de la Ville de Lyon feulement,

II.

Qu'il foitaufli établi dans chacun defdits Bureaux une Caillé en Billets pour en

fournir â ceux qui en demanderont, 5e une Caifle en argent pour payer à vue

les Billets qui feront prefèntez Gins que lefdits Caifliers puiflènt pour ce exiger

aucun droit. Sa Majefté voulant bien fe charger des frais du Bureau Se de la voi-

ture des Efpeces pour faciliter le Conunerce de (es Sujets, & leur donner l'es

moyens de faire des fonds dans tout fon Royaume avec (cureté & promptitude.

IIL
Ordonne Sa Majefté qu'il (èra (ait deux cens Regiftres , contenant chacun huit

cens Billets de mille livres chaque Billet, numérotez depuis le numéro cent qua-

rante quatre mille un , jufqu'au numéro trois cens qnarante-quatre mille induuve-

menttfaifant la fommc de deux cens millions^ trois cens Regilïres contenant chacun

mille Billets de cent livres chacun , numetotez depuis le numéro cent cinquante

mille un , jufqu'au numéro quatre cens cinquante mille inclu(îvement , failant la

(bmme de trente millions \ Sl mille Rcgiftres contenant chacun mille Billets de

dix livres chacun , numérotez depuis le numéro cent mille un ,
jufqu'au numéro

onze cens mille inçlulîvement failant la (omme de dix nillions , & le cotai deux

ccn^ quarante millions, lefquels joints aux Billets fabriquez en confequence def

Arrêts précedens, fenont enlèmble la fomme de quatre cens millions.
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Nouvit- -IV»
Il A uo- Delà fomme de deux cens quarante millions de nouveaux Billets de Banque
M BN T A« ordonnez ci-de(Ius \ veut Sa Majefté que. quarante millions roientdiftribuez 4ahs

fa bonne Ville ^t Paris > cent millions dans les Bureaux qui feront établis dans les

Villes dco Provinces» & que les autres cent raillions rcfteni en Banque pour êtie

fournis à ceux qui rapporteront des Billets endoflez.

V.
Vent Sa Majefté que du jour de l'ouverture des Bureaux» il foit permis aux

Créanciers d'exiger de leurs débiteurs leurs payemens en Billets de Banque, mê<
{ne dan^les cas où lefdiis Billets gagneroient fur Ici Efpeces, âe fans qu'ils puif«

fent être obligez dien recevoir aucunes'e(peces d'or ou d'argent > fi cen'eftpouc

les appoipts,. / .

VI.
SaMajelld excepte delà difpolîtion ci-dellùs les Lettres tirées des Païs étran-

gers , ou qui (èront endoiféès dans lefdits Païs, voulant que ces Lettres coifti-

nuenr d'être acquittées en efpeces d'or ou d'argent, au cours connu dans ces Païs

lorfque les.iraftes ou cndofTemens auront été faits» cprifbcroément à l'Arrêr

4u Confèil de Sa Majefté du i^.May dernier. Fait au Confcil d'Etat du Roy,
Sa Majeftéy étant , tenu à Paris le vingt-cinquièmejour de Juillet mil fept cent

dix>neuf«

^,
&^w', PHBtYPPBAUX.

Vf^Mfffifir four tlif/hnStitif 4ft Commerct de lÀwrne,

LIvorne éfl; proprement l'entrepôt ou magazin des marchandilês du Levant

& de celles que les Anglois & Hollandpis y apportent du c&té du Ponant , &
l^es Indes > d'où après on les fait prflisr dans les autres Villes d'Italie & Ports de

la Méditeranée & du Levant, fuivantJes occafions& conjonctures de débiter.

Les Juifs & Arméniens y ont un établiflement coniidérable^ & font la plus

grande partie des affaires.

On fait compte mercantillement , que quatre vingt-cinq livres de Maifeille font

cent livres de Livorne,& quarante-neuf aunescent bralfes dudit Liyorne.

. Deux fàcsde froment font la charge de Marfêille moinsquatre pourcenr.

Q^iantaux droits, la marchandife ne doit de DoUanequela vente, celle qui

(entre& fort ne doit que dix fols environ pour balle pour l'étallage de Douane ,

on tient un Regiftre d'entrée & fbrtieàla Doiiane,dans lequel oncfl: obligé de

faire infcrire toutes les marchandifes lors de leur réception , vente ou envoi, pour

veriôcr celles qui doivent le droit , chaque Marchand y a fbn compte qui s'at^

j:ête au bout de l'an.

Cette Doiiane ou Gabelle nefe doit qu'une fois à la vente s &elle fepaye pat

le dernier qui la fort, dont le compte en eft chargé fur le livre, & celui des au-

1res déchargé, elle fêpaye par l'Acheteur.

Elle monte fuivant le Tarif, pour les foyes ua & demi pour cent, le poivre

deux pour cent , le Coton demi pour cent, les Marchandilesgroflès deux piadres

pour balles , les cuirs quatre pour cent, la ciredeux pour cent, leplomb un èc demi
pour cent \ le refle (ê paye â proportion*

Quoique les macclundiics d'entrée& defottie ne doivent de droits que dix
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/blsponr balle > néanmoins elles font encore chargées de plufieurs autres frais.

Celles qui (ont Tujettes â la quarantaine au preitaier Lazaret» c'eft à fç^voir de
la patente nette du Levant» Barbarie& Ponant» payent fept livres de Uvorné
pour cent ducats*

'

Celles delà patente brute dû (êcond Lazaret de Saint Jacquespayent dix livres

pourcent ducatsde i'elHination faitepar le Capitainèdu Lazaret , fuivant le Tarif.

Les Ardaflès font eftiméesun ducat & demi la livre, autant que les fines.

Lzi premières font quarantaines. Ravoir .Levant 8e Barbarie 40. jours. Ponant
ao. jours pour les Draperies fei-kment \ mais non pour les épiceries.

Les dernieresfont$o. joursde quarantaine» le déchargement & Avarie dcNa-
mallycft de demi â trois quarts de piaftre (pour balle., plusou moins.

Débarquement à terre après la quarantaine dix fob pour-btlle.-^

Pour le port , magafioage 6c emballage fuivant la qualité.

Le; ducat ou^ là piaftre Florentine vaut (èpt livres, l'écu d'or Florentin qui eft

imaginaire vaut 7. livres 10. fols.

La piaftre ou pièce de huit vaut en marchandi(esou lettres de change fiz livres,

& au détail f. livrés/ 5 ;fols. ',:'; ,';*::;

La piftolle d'Elpagné de. poids vaut i ï.livties un qiWrt ', là livré' tl. gtafles , otf

un Julie vaut i j. fols 4. dchtets , le (o\ }. quatrains , le quatrain 4. denier^.

La piftolle d'Italie de poids vaut 3. piaftres ôc demi &dnq fols, ou 21. livrer

lin quart.
*

Le poids de Livorne eft un peu plus foibleque le nôtre.

La pièce de 8. vaut â prelènt deux pour cent de bénéfice au-deU du prix de
fix livres." .

;jwW.m;.;, ^ - .
wi^'--. -. ^

-

La piaftré courante éftilapoidyàe '2:^*. deniers de Livorne : celle qui vauti

Marfeilie 5 8. lois, (ç paUe à Livorne fur le pied de 60. fols la piaftre du grand

poids , eft du même poids â Livorne qu'à Marfeille , 6c y vaut â peu près le même
bénéfice.

Ce bénéfice (ôc les efpeces eft caulê qu'on y en envoyé toujoun quantité.

Les ventes s'y font pour comptant , qui s'entend pour un mois,& eft bien (ba-

vent prolongé pour deux ; le payement ordinaire eft une piaftre courante.

Le courtage eft de demi pour cent aux ventes Rachats , demi pour mille pour

les changes , un quart pour cent des a^eurances pour l'entrée , & autant pour la

(ortie, rAftèureur le paye (èul*

Les Affeurances pour Smirne pour Palier & le retour, valent 10. à 1 1. pour cent

de même que pour les autres échelles , les Af!eureurs s'obligent non kulemenc

pour toutes les avaries , 6c autres cas ordinaires , mais encore pour la baratterie

du Capitaine. ^

Les Juges des Aftèurances& de la Marine, font deux Confuls de Pize,le Juge
ordinaire du Commerce eft un Auditeur , dont il y a appel pardcvant lefdits

Confuls de Pize, &par révidon à la Rocte de Florence qui eft une Juftice (ans

fin.

La provi(îon pour la vente des marchandi(ès eft deux pour cent : l'hypoteque un
{tout cent , l'envoy decontans demi pour cent, le palîàge de balles une piaftre par

ivre de marchandi(ês ordinaires,& une piaftre& demie des fines , comme foyes :&
pour les traites 6c remKes un tiers pour cent.

Le Noli^de .Mvorne en X^evantpour les draps 6tis unepiaftrepar pièce , coch.e-

ï
•

si t
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Encasdt&iUite.on ptrtagesn fol b livre fans aucune diAinAion ni préfé-

rence > le prix courant Inftcuit de coutei les marchandiiês quife débitent dans Li*

vorne.

Les marchandires$)uLevai?t qui pçt le plus de débit (ont les cires jaunes, ad»*

rades fines »embalagede Petfe pour Holjande& LiA>onne> chetbafly fines * & cotont

enlainçdeUPlai|ie4cSmirne. ... .

Le meilleur commerce eftcflui dedonner âhypoteqne , dont on. trpuve /ouveni

des occafions à Solicite avec |ês Juifs Sf. Arméniens fur les foyes& cires à 1 5 . 1 6.&
17. pour cent.

On y donne aufll à retour de voyage à 1 8> pour cent pour le Levant» ific feize pour

cent pour Lisbonne.

Les morues y font de bonne débite en leur iâijfons^
' La fortie des huiles du Païs eft de^nduë , mais ceux de Mverne ont grande cor^^

reTpond^ince iGallipoli fie côtes de la Pbitille 1& onen peut traiter avec eux ; la fa-

Une fait cinq barils un quart de Livorne ii%. livres lebatril font453. livres untiet»

quifontâMarfeilleâ S5.pour 100. ) 18. livres un tiers. ,
'

Le temps de l'achat fur les lieux cft en Novembre , k Livorne en Décembre 1 le»

vieux valent deux â trois pour cent plus que les nouveaux à caufe du fonds.

L'on tire encore de plufieurs Villes d'Italie diverfes (bttes demarchandises ». des

olives& huiles de Veronne > des gands de ft.ome , de toutes fortes d'efTences , è(, de
pommades • du Tabac en poudre»& de Pougibons , & quantité d'autres tnarcbain-

difes.

Les Italiens tètent aulfi de France les marchandifes fuivantes v à fi^avoir» des bied»*

& vins de Languedoc & de Provence, desdrapperies de Languedoc» de plufieur»

forces de toiles^ & déroutes fortesde Merceries > toutes fortes d'étoftes de foyc,

d'or & d'argent dex Manufaâures de Tours& de Lyon, des dentelles»- tant d'oi

& d'argent que de fcye , guipures »& autres fortes de marchandifes.

• Ceftone chofe digne de remarque , que les François tirent d'Italie toutes (es

fôyes» pour en fabriquer des étoftes»& qu'il y 9 en Italie les plus belles Manufac-^

tures de drapperie d'or , d'argent 8c de (oye du monde ; 8c cependant tous les Gen-

tilshommes& toutes les Dames des Cours de tous les Princes d'Italie » croiroiene

n'être pas bien habillez ) fi cen'éioit avec des étofTcs de France >. la raifbnde cekx

en eft> que c'eft la Cour de France qui donne la modeè toutes celles des Princes

de l'Europe.

Dans touï les Etats d'Italie d'où l'on tire& où l'on envoyé les marchandifes cy«

dedus mentionnées, il fè paye des droirs pour les entrées 8c forties d'icelles ;c'e(l

pourquoi ilfaut prendre garde de faire acquitcriesm^rchatidifê^querony envoyé

&c que l'on en cire» car ils (ont en Italie bien plus exaâs à faire payer les droits

qu'en France.

L'on fait venir les marchandifes d'Italie , auflï-bien qtie celles que l'on y envoyé ,

tant par mer que par terre , celles qui viennent par mer , viennent aborder à Mar-

fèilles que l'on fait remonter fur le Rhône jufqucs â Lyon: Celles qui viennenc

par terre, l'on les charge fur des mulets, parce que les charretes ne peuvent ioii<!

fait

f
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ht fur Icfl Alpes«qai viennent auflli décharger â Lyon, qui cft la Ville «lePnJnieqai

fait plus de commerce en Italie.

; La plùpatt des Negocians Italiens ont des établiflenoicnsâ Lyon poar fiiirt leur

commerce «tant de matchandife que d'argent , par le change quils y exercent , de

ceux qui n'v ont point d'établiflèment , y ont des Correfpondani Italiens ou Fran-

çois \ mais ils aiment mieux (e fervir des François pour leurs Commiflùmnaircs, que
de ceux de leur Nation , les trouvant plus fidelles. \

Les Negocians de Milan , de Gennes* de Venife & de Florence » ont aulH lèuri

Coirefpondans à Parts » par qui ils font vendre leur maichandi(è, en leur payant

tant pour cent pour leur commiffion ^avec lefquels ils font aufli commerce d'argent

c'eft-si-dire> le Change* par des traites âTremifes continuelles.

Les François qui veulent faire le commerce en Italie de leur fond capital, qui y
envoyent > ou qui en font venir des Marchandifès pour leur compte particulier y
établilîènt aufllî desCommiflionnaires , tant pour £iire la vente , qne les achats.

Il £iut demeurer d'accord qu'il n'y a point de Nation au monde qui entende

mieux le commerceque les Italiens,& particulièrement les Negocians de Genne,";

,

de Venife « 6c de Florence > & qui tiennent un meilleur ordre dans leurs atfaires } car

c'eft d'eux que les Negocians des autres Etats de l'Europe ont appris la manière de
tenirleslivrcsen partie double, qaieft fi admirable. Ccftdes Italiens que nous
avons appris les changes,& les traites Se remifes, ainfiqu'ila étddit au Livre ;.

Chapitre j. de la première Partie de cet Ouvrage. En un mot,l'on peut dire quec'eft

cette Nation qui a appris aux autres à négocier ,fif particulièrement aux François.

Si les François ont appris â faire le Commerce des Italiens, les Italiens ont aufli

appris des François à le faire avec candeur , franchise& bonne fby; car fans les of>

fenler , l'on peut dire , qu'il n'y a point de Negocians dans l'Europe plus fins &plnS
fubtils que les Italiens , ôc qui (oient plus adroits? Turprendre *, c'eft pourquoi ceux

qui négocient avec eux doivent bien prendre garde â ce qu'ils font « car il faut être

bieu clair-voyant dans tout ce que l'on fait avec eux ,& parriculiercmenr avec les

Génois, dont la plupart n'ont pas toujours toute la probité qu'il feroit â (buhaiter :

de forte qu'il faut être toujours fur Tes gardes.

Il faut remarquer quatre chofes aux Italiens: la première , qu'ils font gens civils

& honnêtes dans leur négociation , ainfi il n'y a point de careflè , ni de bon rrai-

tcment qu'ils ne faflent àceuxavecquiiiscroyent bien faire leurs affaires, car ce

font des loiianges perpétuelles , des prefens qu'ils appellent régals, qu'ils font bien

à propos, âe quoiqu'ils ne (oient pas de grande cotifcquence , néanmoins ils les

donnent de Ci bonne grâce , que l'on a toutes les peines du monde â ne s'en trouver

pas obligé.

La féconde, qu'ils fçaventfibien ménager leurs afEiires, que leur argent n'cft

pas nnfeuijour inutile & fans leur procurer du profit ^ car dès le moment qu'ils

ont eftcâuéiacommiflion qui leur a été donnée, ôc que les marchandifès par-

tent , ils tirent lettre de change pour en recevoir le payement ,
jufques il un denier «

s'ils vendent leur marchandife pour le temps , qu'il foit échu , Si que l'on leur

en demande la continuation , ils ne la donneront que pour un feul payement quf

cft troii mois , Se à même temps ils paflcnt en compte le change ou hmerrêt, fur

\c pied le plus fort qui foit fait fur la place: Si on leur demande une féconde cou-

rinuation , ils l'accordent , ôc paflient encore en compte non feulement les changes'

OU iatctêts du principal) mais encore l'inteiêt de riiîtriêt: de forte que fî la par-
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ti« «^(1 cbminuée quacrç payetnents cîijaf^cuci£i > ils jpaâènc conduis' ew çginpicrlilK^t

ibtttîts» avec lés intérêts des in rerêti* '^r-

iJliBiGetne • que j^niais Jes Mégatcith* Italiens a'^cviv^ oeffemeot ,4if •

^jpaà de l'amUguicé 4e an double fent dans kncs paroles, afin dejp^voic am^
cçcaûoiis les expliqueç i leur avantage. ^ ^^^^'

- '^^^^^

. jU g9Mri|pie eft,qn'|iptês avo^r négocié long-tjcmps avec im Françoistft «9

jvmç tir4 ce qu'ils ont pu i s'ils {è ttouvent engage Avec lui > & qu'ils dounnt4ll^

U &lvabitit4 a ils s'en recirént en Renard iç adroitrnaent; car c'eft alors. qu'ils rcy

doulflenc leurs caceflTes, de qu^ils luifont plusd'ôftiiide (^rvke^diftmt ^1 nV
m'a commandée , que tout leur bien eft k Ittï \ Si ce Franfois^ur les t^es^ lui

^nt îmut commetquelquesnurchandi(è»»ils gagnent le temps adr)àicenent»d(-'

prouvent tbi(tjoars quelque défaite pour ne la pus fiiire partir vcependanc ils)fei<-

fi|enc qu'il leur eft furvenu quelqu afiàire ,
pour laquelle.ils mfindent qu'ils onc

cfoîn d'être {çcournsde leurs amis , fie p^r des paroles les plua^tbocfaantes &lcjti

|)(iis pced^tesque l'onpniffe dfçe* il^obtienne^t detai^ê^cationa dealettrcs^qutils

.citent I
de qu'ils éitir^encikàr»Cari«QkM)d«iu y poutif^n^^p^ Ut^jmi^tt^^

récMance »& amibâcrc tords d*4ilâires«tl$ laifléoc-là^le^avtt NcBbdant'Rt^

fis qui s'eft laiflë aller à leurs paroles emmiellées, Voilà le véritsmié portrait de»

plupart dcsNegociansiiLy en a néanmoins qui font Jsravcs gens qui ft!en-orenc

pas ainfii toutcbisfei» qui voudront négocier en Italie*doivent bien prendre

gardeau choix qu'ils feront de leurs Çorre?fii()nd4ns i fie agir prudemment avec^ms

pour n%tje pas mrprisdanrteuf-NcgOiciaiiofi. ;;/>

,It ïe fyit uto grand commerce de loye grege > 8c en matafle ,. en l'Iule de Stcflé

fie pardcutiereqient â Mefline , de^uèlles la Manufââofe de Toàrs â peine d^
/e paflèr • m£nie de tontes apprêtées que l'on appelle de fainie Lucie , qui tee-^

;rent particulièrement pour les Manufaâures de Jperrandines,^ de M<}cres uniei

4)ui Ce l^nt à Paris.s c'eft pourqupi il eft neceffaire de parler aufli de ce Commerce«

De l'dyant pu faire d^ns la première éditionde cet Ouvrage» parce que je n'en iivois

pas une entière,çonnoitfànee , in|Ms il m'eft tombé entre les mains une Lcrrre mif-

^ve qu'une perKônne â écrite depuis quelques années â un de.iês Mmls » dans Ip-

^uelie il eft parlé «vec be#icpup d'éxaâitudede ce Commerce *, j'ai eftimé,â propos

^'en mettre à cet endroit la copie qui en dohnera toute l'intelligence poflîble<'{

l'on peut y Avoir confiance > pairce que la perfonne qui a écrit cette lettre eft

.«res habile ditms tetTommerçe d'Italie i fie p|Kticuiierement dans celui qui (è fait i

•Meffine. •

J'ai aufli eu d'ailleurs un'Mefnoire des poids »,mefuces fie monnoyes de Sieilt

^ue je mettrai enfuite de ladite Lettte» parce que c'eft une çhofedesplas.iieceffid--

^es i (BBtxi qui voudront aire Je Commei^çe en.cette I(lr.

NEGOCE PE MESSINE.

Je VQUS écrivip.vendredy dernier neuvième .raflèzii la hâte, fnr.vce que m'avez

demandé par votre^xttre du deuxième , touchant le Négoce de Mçfline • je vont

K



w \ .» qifmkv^iJisji^ek^S^it* ici
à Toon^oft il s'eii &ic Upru» grjgâîâe'cbnfbtttrnation de» Gtcttt9 , £(( â P«ri^ 'tfii ^

^#r«fi<{tti (ê qommcuft Orgaflcitiii^é <àh)(eLiide;^ô^^^ fètoriç'leiferrïiidiiifet

iesflas belles v mais je Vois de granclet difficttlrez i ft potfVoic rendre mairre «le

ceffégoojB i fune, qnç lesGéndi» VtlbreniiiM , laqilpiji, & autres- Fàbrimieid'I-

jtatiCfné Ce peuvent «abfotamefv fàfftt es cei^cts de loyes y qu'ils fbtic dés hàbi*

ludes de longue main dans çç j>a^li, aulMiiiie {j^tirbic leur 6ter » Se que n«ta-

relleracnc ils y Teront toojoari mieii^ vos que le» FlaAfoiis t L*aorre eftrque les

Genon jr ont acquis dès long.tems des Seisneuries dansJes endroits Ics.n^cilteurS,

iklesplusabondansen foye, dont ils (bnt1esinaltret)<8e parées acquifitlotas qui
let rendent Citoyens , ils font exempts de; tous droits ' de ^ie &*de Douanet

,

^ue les Etrangers font obligez de payer» ce qui eft un avantage qu'aucuri Ftauçois

jw peu» JMroiciainA quandii leur plaira ils pourront troubler ks entreprises des

«cbats furies Keui,&; les vetites en France , en les baillant à meilleur prix qu'on

ne poutrpU faire; D'ailleurs il faut croire que Ton fçrpit encore combattu par la

jaloUile de troisou quatre maifons decette Ville Corterpondans defdits Genôii > qui

çroyent poflcder en titre immémorial ce négoce comme Commiflionnaircs entre

ceux- là 6c les Tourangeaux ,& qui en règlentles prix félon que bon leur femblcpaC
inintelligence qu'ils ont les tins av.ec les autres U'interêt de leurs proviHons dont ils

Croient prives , les pooflèroit à nùfre à la vente , comme ils ont ci-dcvam fait à

quelques Negodans de sette Villft qui ont voulu aller fur leurs brifées. ^
Les piincipanx qui s'en mêlent ici dès long-temps'font les fieurs.... les plus emi

ployes par les Touran^aux pour les acheter ici; Les fienrs.... pour les y vendre pour

compte des Génois}& les fieurs.». pour les acheter & en employer en la fabrique

de leur nviifon 4 Tours» dont ils font grand débit en E(pagne & Portugal. Il y
(tlaencoreqttelqu|e^uns qui s'en mêlent paâcorrefpondance avec quelques mai<-

jbns de, Ligdurne } qui négocient aufli en Sicile pour en fournir tes Florentins Se

Luquoift»ceux-lè (bot les fieurs.M. Et cy*devanf lçaig|eurs.... qui ont &illit } mais

ce n'eft que par rencontre en petite quantité , 8c le pins fouvcnt font obligez de
paflèr par les mains des plus anciens Commiflionaires de tous Acheteurs.

Il y a quelques années que les(àfilkts fieurs..*. voyans le foin que ces anciens

Commiffionaircs leur impofoieni,( comme maîtres prefque abfolus du prix aux

achats pour Tours, par pratiques fecrettes avec les Cntrefpondans de Gènes ) leur

être tnltipportable Ae reiolurent de fe paflèr d'eux « pour cet effet ils contraâereht

focieté avec les (teurs.... dont l'aîné eft beau-pere du Heur. .;& avec le Heur.... qui

eft décédé, peu intelligent en ce négoce, mais gran^ ami defdits Heurs,... pour y
mettre leurs fonds» qui fut de deux cens mille libres chacun» qui étoir niielômmc

de quatte cens milles livres allez fuffifante pour le rendre maîtres de te négoce pour

loutcequll en fiilloit pour la France » ils mirent la main i l'enivre ; & connoiîl&nt

l'humeur naturelle de ce Païs>là » dont le proverbe dit , Omnes iM/MlatùnêéU ,Sici$!i

MttmPtJftiHi , ilsfc refolurentde faire faire leurs achats par les plus (idels Commi(^
fionnatres qu'ils y purent choifir , afin d'obfervcr le fecret & éviter les effets de la

|aloufie»mèmepoutplusde ménage firent acheter bonne partie fur les lie* du ti-

rage des foyes , ce qui fembloit devçHt bien réiilfir / mais ils (è trouvèrent fî chfr-

I;ezde< frais» que tout bien compté elles leur réVenoiebtautnnt» même d plus que

e prix auquel tes Génois firent vendre les leurs è Lion ( car cette entreprîfè Icuc

^t connue \ ) de forte que fi lefdits fieurs...» n'eulTent eu eux mênKS l'employ def^

dites foyesenleur Fabriques de Toun» la Société eut àé en perte , «Se ç'tft c«

m



tfnt obtittsi )m IttcercHè» deVènde^r. Vàltt oe #»fco «i appris SamedyderS,
qW de fiin dlçen^iiijfavôic dadic liptft.... péte;,ffitttti*di fickndttoj^&iviîii^l

uns lut découvrir votred^m > ni poàroQot je naTâi InfiMrmâis.
^ '

'\,'

Qsleoci |ji nianieire <{Qie les MaiduindÉ èefkngaiifïOÊiinçitêt^^L^

aêgm» ce n'eft ^uVn «r|eiK>iiBpnuit r«ic il né «y ftir aoèuiiJc^Wi^ ife fdre^'

^egéscotitre niart^lid^ ,l»kil^Uef^^ contre les Cojc» oiméés %CttgÉp^tii

ou tremes^ m^ ptot| Ô|ûutnie ^qu^ MeflSne »i êjèak grand trafic cnti!é'celîÉy$!

Hationipouc leur protin^iéj A; ^UelerJaiâ^qaifaikSHKtotfiKitttent'ceséchu^^
ou troç} malf let (ojres givgèè qui ne s'achètent la ptilpait que des paiTans datt^

les narchez comme bs bUét, 4c mtoé ^u'en d'anttei ut^ Ae ViUèi «findie | Û^
payent toutes en argent cpteptant. <; .

t; :
. v

Il me femble vous «voir déjà rematqntf par ùneMletiiié^ieoèdtifêi^iielè'pf^

menf le plusooromun qui fe 6it i Meffirie & en tome la Siàk eft ra Itàftlnt

^'é^pagne >i Lexicanes &c Seviglianes ouiy viennent d'Elpagneide évÊé$'i^.
lUgouriieé

^
^
:•:«,• *

Les toiles dé toutes Ibrtes , Se lingeries commonés de tdtlé 7 (bot dé meillèbr
'

d^lMt qu'aucune autre : levous donnerai ubenotte (i|*acè^ «tetôiit cequiypcor Itnj^

firpprei mais comme je yous ai dit par ma précedéne,on ne t^nd bptûpaitqn*!,
erii^vobfervjint cette bonne maxime comme en tons antres Ifeàx à%idiedei^
dce les marchatidi(ês ordinaiiesde leurs F'ays au comptutt t fl^den'acbetér q(i*j|]

Wmes celtes da Etrangers. '

^

II n'y il guère que lesCommi0ionnaireédtt Paj^ qui lèrvent anz acbsts » O^d^
tans pas d'humeur de iàiflèr établir des Etringers parmi ein| pour leur^ lii

pain de la main , eomnie 11 ef^ pejçniis en France » fl^>l|ao en véuliHc intro«3uiHi'

un il Cttùh difficile, i nqfoiuique ce lût d^intetlIjBenedavéé quelque perlonne du]

employer en leurs draps de (oye> même Ils lie permettent Téuttée dans lacfitê Vitte

d'aucunes %es qin (bient ouvrées ailleurs , quoiqu'il y eir va » mais il faut que ée
Toit en cactette ,du moins çet^e défçnfe avoit I»u icy-devant » |e ne Içài fi éh,
Vobferve encore â preTent.

Gmime tous les Marchands de Gènes qui négocient â Mefline ne fenr pas fi

bien unis qu'oh en peut defunir quelqu'un d'eotr'eux on poorroit s*e<iten(U« ft«;

«retement^ivec lut pour faire enlbrte que reieeption des DoUanes deMcffinei
dont il joiiiroit , pât ménagi^ quelque choie fut la orovifibn , mais la queftioplbk
roit de (j^voir , s'il y auroit ptudence d*en cmfiet les étnktÈ pour l*khici dei
getisd' unPaîs où le4>rov«rbe diuqucgiHtmMéfimtM /Uê abonde iNfleod l'année
peut établir aucun Conful , ni placer aucun Q)mmiflionnairèlfrancdis bien fenii4!

mept : Je crois pour certain que là bonqe foi fe trouve mieux patnnf k$ Turcs.pat
ITjQ quc^acmi ceux-Cy ony trouve 4 négocier tous les mois ^eranqéé^ Àcea^dla
une fois l'an feulemept qui eft'au temps d|Éi récolte.

Il cft donc de la prudence'de ne fe pas \mÊàt laîre cette e«tepri& avant ^g'
d'avoir bien contrepdïi les riiqùes& difficultet ci-dcfiùs inentionnfes,{tour ttnpfjb-
firalfà médiocre qu'on en ponrroit efpercr. Si tontiéiilBfibit (ans être ttt^ttà^
jcVoui ayotte(|u'il yaucoii ittolMdt cifque de net dl négocier eaSidjeqb'èà'



/

lééufi »,inu9|'imnt«Cf y f«s>it•«<& teancxiiip nioiiidre comimè on le peonâ ftr

^m(roMcooiiDoltreitonfere^<i4']reiivQyeiç ^uelqa'un de Kifatt «le ....•.•

ponriôiuktr fegné* voir le ptnedei Çofis^IjittlçtMmxif fjoâcer letfi:*» oi)iÛiiaicei

. . . MipQidsiraiirpn 4e7p.
Ittreet «;i<leniie , â 7 1* Ihm d!k7Mreêiil Ml«<m4«M^W > «i» venoit fflUierpi^

à {«opotcl'eii acheter qiielqtiet;^fle«po|ic^y ji^kwi igo popri^^^^re ope t^ifo*

limooavecmeiUeacfbndemeQtw *

Lesftus de chaque balle (ont à peu pris comme s'enfijù, pour %7$» livret qu'elle

peféordiDakemcfit audit Me(Gqetriant ipayement à Lyon 194. livres, uiie livre

plat on moinsL '

:

Coonage^poidii 4« grains pour%reuQewa ;A5«grainf.

Pour les droits deDc^anesi Mèflineâ )0.grainsiivres 1 3. Qiicesii 5« grains.

Eqi^Uage d-unebUI^ une once X té grains.

Provifion d'achat (ur le lieu au G>mmiflSonnaireà raifon de deux poorcaent du
pcixronces»..*.

NtlU deMeffine i Marfeille environ 45 . Uy^res. ^ .4^5.^ 1«

Provifion au Gommifltonoaire de Mar(eille pour la recevoir , A;

l'expédier pourLyon a. livre». a.

Dqiianede Lyon & tiers de (iibvention 144. livres. 144.

Douane de Valence ij.lhrres 13.

Je vous ay d^ja remarqué parmesjpr^dentct qu'il Meffine les comptes (è font

en onces ,Tari , Grant & Picoli ^ui fe Tuppuimt en |o. onces >. ao. & en 6* ca^

30. tari font une once , 10. grani font un tari , & d. picoli font un grani.

La Reale qu'ils nomment pezza da oito a valii cy«4evant onze tari , & la Piflol-

le délie cinqué ftampe 40. tari i je ne fçay pas bien au yra| ce qu'elles 7 valent pte*

fentemeuN ^d|| - '-^ -j '. -'_ m-.

Lesfoyes yontété vendues cy<levant depuis rf. |u(qtt*â 3o.tatilalivfe : c'eft

félon leur qualité 4c fineflèHeprix en-varié -routes les années (èlon l'abondanto

ou ftcrile récolte t & quelquefois les Génois dansées faifons abondantes après en
avoir recueilli toutes les quaritîtex â quoi les Payffins Ct font engages i eux parpt6(

d'argent à la vente » ils caulènt un encheriflèment (nr kù^ lérâe par oninçe i en'

faifantac^r dans cha(|ue marché oi| Ibires quelq<»es>al|es k prix plus hàut > ôc

ainfiiia ^tabliOent j^^ prix gênerai , Ae par ce moyen ils |>roBtent nota^iincht fur

les quantités qu'ils en ont acheté des premières \& c'eft en <|aoi on ne les peut Imi-

ter , ni parer le dommage que canfê cette artifice.

Maisje dMs vous dire uneremarqoe que j'ay faite» bilc^e ces Gjenoil vou-

lurent en une faifon haoflfer àinfiV pris dès foyeé àuX Tourangeaux dans la

croyance qu'ils ne fepouvoicntpafleffide leurs (bvest & qu'étant prefque toutes

en une main « iiscn pourroient tirer telprix qu'il leur plairoit » en quoi ils fe

trompèrent V car rous les Marchands dà,To^tsre(blurenr ensemble de n'en poinc

E
rendre ^ & plûiftt fe {çrvir des foyes du Levant nommées Legis» Bormioou
ourrocs qui s'achètent i Tilpoli,Seide> & autres Ports proches» qui font faitcf

ir.Psrtit» V
'

I
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1^1 LivRB II. CamW^ mÊ6kmm^tnim*um ïlMttâtba

nentauiubeâttlu(ir«&«eifi|are< AT #dit(fi %i» dèvidàn £r itioulinge «m In

<)il*il# '1er«MtMigiilf»» tpiè»'k^pert«^db|ii«â0Ws.^ycHMM dtlJei^liMRdivfiië
^l«^1<MMiigfeiiiix^«i«iciir 4^ dh»««b«afe^ ^o^^t'i*
téiéflt ^jtoTex, ik^y pérd{reii|p4fi eÉ^lil< oaiéë k shai^'dt leur «^gbmi lh«n
pourroit acrtver le letnblable à fi elle ïe vetàMt wiidkt Alèhinc ées Coftê

et Meffiiie ,
qui H'dttv potif \tat o>nfini»n«tioir queTows é& Paiisi.

De'lâon peac bien juger que fi Ift. .1. . fitreiKtôitmtâtrtflè du négoce dni ioyn
Legis Borinio 8t Choutt } comme elle le peut mieux faire que de- Mefline<^ «tiq

pourrait Ce vendre te mêine|>^d8 MttiftwiLfiiti dâNMige|sm[i»M^ph»4^«««i

ceite^lâ'qae celle^; •

'--^^' --• ^>^ s /i.., v '

n.;<.-.- - :<,C..

J'oubliois de vous dire» que quand ortvtrdnVefOitbott< de ferre qodqoét nfHuÈ
kMdSnt&û Palermcs Se qu'oivnevoiadvoft pi» risquer l'envk^ de tant decomp-
ranr» on poorrok l'éviter en prenant des lettres de crédit pour ceS'lien» où. l^on

trouveiàciiemeoc â tirer poor'li foireidcNoW avec peu de defàvantage} Se l'on

pourroic remettre de Lyon â Moviayec quelque bénéfice > ainfi on pourtoitTe ga-

fantk de ci(quer de grander;fi}Aiines. * lUi v^.

Poids, Aùfuret, Çg Minutes dt Sitikm

F O i D S.

La livre eft compofée de 1 1 « oriéeey A» f 5 « once»de Sicile font la livrede Mar-
(êilie » trente onces font un rotôlo» cent rotolo font un quintal.

Et Mr éonfequent te'qmétal déSkrie en vauif deui de Marfeille »he«unoitttril y
«quelqâe «T^tfereàce furU rédiiâiotf.

£aCane de Sicile eftde 8. Mns&demi de Màrfeifle.

On A* ferr en Sicile d'bncei» tari , Se grïnr ou grains» l'once vaur huit livres dnd
ftiXi^ ronce eft eoâfpdfôe de 56. tatis» le tâti vautidnq (bis fix deniers; ^: '

tettii\iàiMtx6.pixi\^ .''''
-ri?^!-

t'élé'i^ifidtevauiîdbuzetatisqtii valehtrtols Hvresiix fols de Fra^^.^ ^P
UHilIriiiconraptedeSi^tevaùteAviircAr^^ j»*;^ .mîr

LaPhifttedegi'ahdpoidisvanrdnzeuris. : ,»:

Les PiftolIesd'Efpagne environ 40. taris.

Le t^alftitt vaut dtt grànis» qui eft detniurivàtanr deux ibis fî)( dênietl. '
-

'
• '

' ' ' y'-n ' , ''"•''
\

,-!•- • -- - ,, il ; . f.' : , ; . : >. ;

-;' -f
' '. * '' • / , .,, ,

, ....,
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CHAPITRE y.

àttrtuut , fMT (Sms f^ehét deèttUiqàt Uifrakcêit tirent ItttefUéàX'Û,

it^^^V'^Vi ttmi 4ansJes Châphres pr(^c«le«(sdi| Oîmmçtce qtii fe fllren

XX^oU^oiie.» Flao4çç; * Anglecçi^ç de «ùos tçs pir,ibq^a|çs Vi|l^ 'Italie :1ïitcai-

mM^U|»c^*ci dM u>mmeiGe d'£fp;|gncKdii PÔi:tuj»ii(8&ilç^ IndesOcciaentites

d^Etpagne t Si: dànsirfuivantde celui des pnncipales^ll'ès'fihié*estut'li1^tt:Bal-

ttque ., 8c bu les rivieces qui s'y vont ddçliuiger. ; & dç celui de-Mofcov ie. ' \

XeConpunBetced'Elpagnedtoit autrefois le Qiei]teQr,c|ei!Europe > & bû, les'Ne-

.^gociansËûÇïicnic piiuî idie fortune; >pottcdeu> nurqhs : t» première > parce 'qu'il y
avoir peu de Negociaos qui y traniportaflenc des matchandiCrs : I^ lêcbtide > j>arce

queles Hollandois arçeodancles guerres qu'ils avoient avec l'Efpagnol^y fairqieHC

p:a de Commerce» ainlife traolporrantpeu de marcfîaodilêsenETpagne , èlles.y

etoient en grande réputation& fort chcres} mais dejpniis i'aqnée 1648.^0 ta Paix

-^'(S^fiutc entre l'E^j^ne &les Hollandpii, cette Na^onam^itieure de tiirie elle

feule le Commerce » non (êulemenr en FËùrope > mais encorë^par . tqùt'le hiohde $

y a tranfporté »aul&bienqu'ungrandnombre de François» une fi grande quantité

demarchandi(ês >que cela a.produit 1 abondance»& par coalêqucnt le bon ^rché}
de forte que dépuis ce temp9>lâ » & particulièrement depuis douze ou qtiinze ans »

. le Commercea diminué fi notablement& eft devenu fi onéreux » que l'on a vu plu-

fieurs Négocianaferuiner pour l'avoir entrepris (ans le fçàvbir.

Néanmoins le Commerce d'Efpagne ne laifièroit pas encore d*êtrebon > fi on le

.faifoit avec prudence de connoi^ce de toutes Ie$ choies beceflaires pour s*y bien

conduite i car ileft plus difficile à fiiire que l'on ne penlè foit en l'achat des mar-

chludilès pour les y envoyer» (bit en la vente qui s'en fiût aux Efpagnols, ou que

l'on envoyé aux Indes Occidentales» foit pour les retours des marchandifes que

l'on acheté en. Elpagne» dont le temps eft incertain » foit par le rifque que l'on

court fur mer» tant pour les matchanai6s que l'on tcahfpbrte »que poiiccillles que

l'on en rapporte » & autres accideniqu'il èft difiiçile ût prévoir » fiùt enfin ^ur les

grandes dépenfes & frais qu'il y a i faire». pour les voitures »'fret» a(f&rances>

ù:oits d'entt(îd'& de fortie» & pour plufieurscommiffions qui fe payent tant en

France qu'en Efpagnc» qui fe monteur quelquefois â plus de cinquante pour cent:

de forte que toutes ces cKofes doivent être bienpefées & confiderées par ceux qui

veulent emreprendre le Commerce «tant en Efpagne qu'aux Indes Occidentales;

. car ce n'eft pas-une petite enttepcïfé» aisfi que l'on verra par tout ce qui fera dit ci-

apiès,

)jU Commerce d'Efpagne fe fiiit ordinairement à Bilbao » faine Sebaftien » Sego-

vie > Madtid , Seville Scï Cadis , & pacticulieccment en ce dernier lieu » qui cft
'

Vi)

'^



IKî

m
I

B

«9 poK de Mec iiir l'Ooeaii » fitué veri i'emboochureda décroît de GUbiacar , d*od

b» Gaifionsd'Etefoe paRcnc pfefijqe toos Ici ans environ le mois deMars t poMr
aller (iic la oôre de l'Amérique Méridionale >qae l'on am>dlle Indes Occidentales »

lesNegodans des principales Villes d'Efpagnç, viennent â Cadls filtre leurs achat!

de toos les Ecran^s qoi y font tran^rter leurs- roarchandifest comme les Fran-

çois aliollandoia» Ang^4e Italiens, qui vont des dmmilfionnaites > ouUeA
qiii ont des mai(bnsoù ils demeurent aâuelicmentiafind'jr fitire mieux leurs àfii«

tes& avec plus de Hîreté.

, Les marchandifes que l'on envoyé en Elpagne , (bot pattiailierement des tojles

deRoiien, Coûtant >Morbix> Laval& d'autres lieux, qui eft la marchanda la

pIosnece(Iaire»de fat hqaelleil yaleplus â gagner& le moinsi perdre* deSclià-

peàùz de Caftor 8c de Vigogne qui fe manubâurent exprès s partlculieremçitt

a Paris.

Des velours plains 8c façonnez* des- pannes» & déroutes (ôrtes d'étoffes^dt
foye 8c de laine.

Des dentelles d'or ft d'argent fin 8e fiiuz 8e de foye * des bas de laine 8e de tbye»

De tontes fortes desmenues Merceries 8c Quincailleries , comme couteaux.» ra-

foirs, lunettes* miroirs «peignes, grelots* oufonnettes, 8c de diverses autres for*

tes de marcbaodilês de Mercerie 6c Quincaillerie, tontes lelquelles marchandifes

ci-dcflùs (pecifitfes* feconfbmment partie en Efpagne, 8c partie aux Indes Ocd-
dentales 8c y (ont transportées par les Negocians de Paris , Roiien , fiitnt Malo,
Nantes» Bordeaux,& d'autres bonnes Villas de France,& parles HoUandois ft
Anglois qui les achètent en France.

Pour bien réuffir dans le Commerce d'Elpagne 8c des Indes Occidentales , il fiitte

ob(êrverfcpt çholês.

La première, il fiiur connoître fês forces; c*eft-ài-dire, fi l'on le peut faire fans

s'incommoder 5e fans que cela puiflè nuire au courant des affaires que l'on a, parce

qu'il But un grand temps, tant pour l'achat des marcbandites, que pour les tranf-

porter en Efpagne» les y vendre i ou an défaut, les vendre aux Indes OccideiH

taies* ainfi qu'il fera dit d-après , & pour le retour, s'il fe fait en marchandi-

fes , lefquelles il faut vendre U plupart du temps â crédit en France ; de forte qu'il

le pailebienfonvent trois ou quatre ans avant que l'on air retiré tous (es effets.

La féconde, il fiiut confiderer qu'il y a de grands fraisa faire , tant pour l'aller

ue pour le retour des marchandifes, derqnelles il faut payer comptant » ainfi il

'aut avoir un fond confiderable pour y futvenir.

La troifiéme» il ne fâur poinr faire ce Commerce que de fes propres denier»,

jamais de ceux d'aurrui : parce que les intérêts que l'on paye pour les fommes de
deniers que l'on emprunte , confomment 8c emportenr tour le profit t ainfi que
l'expérience l'a appris à plufieurs Negocians qui onr voulu faire ce Commerce fur

leur crédit , 8c qui bien loin de gagner y ont perdu quelquefois plus de vingt pour

cenr.

La quatrième, il faut acheter foy-même, s'il fê peut les marchandifes dans les

lieux où elles fê manufàâurent pour en tirer le plusjufle prix «les avoir plus par-

faites^ Se pour éviter de payer des commiflions. Toutes ces chofès font ttès-conude-

rables , pour les raifons qui ont été dites ci-devant en plufieurs endroits.

La cinquième chofedobferver , eft de fe modérer aans les achats des marchan-

difes , de ne les pas faite au-deflùs def<;; forces, pour les raifons aufli ci.devanc

2
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lyUcdi II JGidffqv'clUfifoicèc des plu» nttfffiâiSfi fliMir IwM^ivi'tiù oft^lefl.cbiùyc i

nuée^aVftifKdftmaidMindireSt dcfaiwUeioaoeic petit fniler, 1« ventecneftfUi*

Hd^t^Sc leretoacj>lotpK»Bjpt:U éd¥iûqit'U7«inotiMâgtgneiràrlesaMrichai>4

di(ei deMiroo4ic(e|Mi^ ^mt%wm(n»k»jmm^iû(nâinc^
y«.i'U moins à perdre cfej*«chai aU veme»iqiiMidliMMÀdance t^ 4tMooi^ ik^

railbn cmeftf^nedMnuirdMndire» nect0àiM dan»»»iNi>s «ùikDfje'Mjttftcdies

que les Eçraulenf ittan^ortcntduileiK» la conbiiunaMaci ^en fuit amHeflBMf
J>ar

uoeneceflué indllpenfable } c'eft poorquoi les Maccluuidï^'tociiaigeM pM
àcUeineiit que de celleiqui ne (etvent quej^r le luxe « &quiiic iaat pas' propres

''àtOUCeS'folteadè'PerfennCS.:- f -.! . , y^r-^-. Vr. .r.i ^.i ., r:--^;.;.;

La fixi^me » cft de fiiire afllârer les marchandises qite l'on envoyé -iiêt tm» qfli

.revicaiwmpoDr ne pasrilquce fiMi:bierit :ear.il<s'éa:y&«l^ NegàcM^qui onleté

.ruines en nnfiealvoyatt»i.poér n-'âvbir pas pris cette p«^cautiqn /paeU peiftqu'ils

ont faite de leurs vallfeaux & marcnanaifês » deqnoi il y a une iofinicé d'exewplQs

.arrivez'dqpuis 1$. ou xo. ans»particttliere(nent àParità desNegeetansquiaivwenc

plardo 7. â S.centmtlk livres de bien i^uiontécdroinex tout 'di'on coup par la

! pênede lean ntardiandifcs ,iqai.ont perijen-merpiirdea jtflrap£tei^,au qui 6ni<i«S

prifi»par;lesPyratc!s,&^Araiateutff} c'eftiqooi il j&vt bien ptdirife; gatdff jçafi'il

tfatit ouetvecqnedbsfesvovages fonrloogs^& plut il>!, a deirtfi)af«a courir*: :n

La (êptiéme êc dernière obTervation » ell d'avoir , s'il fe peut >iioe perfonne ji|«

tereflëe dans (on Commercetlemeiiraot aâudlcmeoc fur les jÀt^m pdur y recevoir

ôe vendre les marchandiiès» on les échanger end'auttes, non (enlement pourJks
raifons <|uiontété dires au Chapitre précoient i mtis:eooace parce qo^ (c paye A
ceux qui ont le foin detafikiresde grofléi tommiffioaa^ qoècm^onetu!U plus%nu^
de partie du pt(^t , ainfiqu'il fera dit d-aprisnj v !) : .uo? 'v' u i /".: i iî^'iti no

Par tout ce qui a éréditci-ddiits» l'on voit qu'il eft bien diiliMie qu'un Meg)}-

ciantfeulpuiflê faire le Commerce d'Efpagne, & désliides Ocddeniales} c'eft

{>ourquai il (èra mieux que plufieurs Ncgoctans slotèredenteolêmblechaciin félon

eurs moyens, & qu'ils s'employent les unsi l'achardei cparchandifi» » ^ les an*

très à la vente for les lieux , & à l'achat de celles qn'il cft befoin de fiiiie pour les

retours. Ceftpar ce moyen que l'on peut réiiflir dans le Comiaerce d'£fp< » nsj ait;yli

qae l'exemple deplufîeurs bons Neeocians nous apprend. Car l'on voit ^jt^-aHs de

bonnes Familles de Negodans qui £nt le. Commerce d'£feagne qui ne fcicrVent

jamaisde Commiflionaires ,& qui envoyent leurs enfanst leurs frères , ou autres

parens demeurer aâuellement forJeslieux pour y faire le négoce. C'«ft une cbo(e

qui eft pratiquée encore par les Hollandeis£e les Anglois » lefqnels ne lé confient

jamais qu'â.eox-mèmes pourrégir& gouverner leur Commerce* étant bien pecfua'

dcz que le faire par commtffion » n'eftpas unbon.nioyen poor y réiiffir,
'

Après avoir parlé des observations que les Ncgocians doivent £iire avant que

d'entreprendre (eCommerce d'Efpagne»iteft neceiraireau^Êlde marquer rout ce

qu'il y a â faire pour le bien conduire , tant dans l'achat que dans l'envoy des mar-

chandi&sjofqnesi Cadfs» comme anffi:dans la vente a«dit lien» on dans l'envoy

qui s'en faitordinairement aux ^desQccidenralestqwuid la vente ne s'en trouve

pas bonne â Cadis. Il faut encore parlerdes frais d* voiture., adûrancest droits»

& commiffionsqui repayent, tant en France, Efpagneiqu'auklndeS;* de des au-

tres dépenfes qui fe montent à des fommes confiderablest afin que les jeunes Nego-
ciansqui voudronty négocier parlaconnQÏilàncequ'Uscnaitfom >puifiènt ptcnaiQ,

leurs mcfuces. Vii)
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, UiciMfilcf'iaîtesxpnjpnfe pool l^B([é^, feint lirdi^
%llll^oii€ioamkWtHoéhtf*^ùpnX^ê^^^m^^tèuM aïKieariMiu : Cedx qui font £ùk
IwÉdiumpw éitOnnaaiSioamiatii p^ymnrordikuacnnifdemponr ctnrpoui b
00niiBffiolHwil»iMifa«ili^v<M«itr4liMltiifeM#i^ iMGwlnMMioniMi*
tAdmiMiieeoni|KeinrQoénkibftaapi-- ' ' .

.' .^ ..".,.:'
,

fWEW^jaeiiftnhc^ la giniditar ^bordscn>daiTcnt<êcieantrcinciitqub4k ciiix^ firRmffotiff laFrance y& ^ot s'y confemment.

'|a»ydqur»flaini.iA&'f^connn i^acMcnB^ Lyoïi^ ottà Patis.

Lespannes,& toutes fortes d'étofics àc àxap» de&jtt^ÊctMBÊtàTfmê.^
iLyot»éc^^tisi^ i -' '• :!; 'V' ' • r' . ^ -, .

•

; >JLM><lcntdlc»dç (by«ticd11es<lWy ActhngeM (m fîli:ifeiip:^idct iMi de iofs*

^'deJàinç» tooces^feitvrdci menue Mer<efic^i8c QniocaiUetie »'adietentil fois

•i&iRdiitfn.

^ 'LMmatohmdffo^tam atfhsi^M itinies (ait charger dans les Naviresde Roiien,
i^oi pMtmt duKatrekie<Gfaee.4&dant -ocox de iaiar Maio & :de Nantes pdqr
'tfUeriâ C!4dii tfMiir|«£«fidbr«i^isilemeDAr«envi«oftcth4iMur cencdu péiftdc la

i|Bar<handi6('C^eltic<<>n ^iVmtftdegiaUd'ptiju )<2aiQdm dnTcIoudsâC'pafines,

& abtrftf(mesdedraptd|e/<iye(ileir«>ûeei'ifidnsvpareeqiie^4^

*^iide(fi'giaiid volume ,comme'de<la Mercerie» & Quincaillerie qui payent

butane porur^lMlle > quoique la marchandilè foit defnoindre prix : Ainu quand je

<^dis «inq poorcent de la valeur »ije veur dite les onsporcans les antres. U en coûte i
'ceux qui «lèuteiitfureatfiQter leurs martehaiidifts pour >tt'ca point courir leri(qoe

'-dipiiiS'dixiibfi|ii*à<Miiwpoaveitoi«c*<A'ftton le cemps-queFoo (tn les envois}

car fi c'eft rhyvet> il encoure davantagei cat^que l'oncounpbrgrand cUque que

- i 41 faut «neturepayer les droits de fortie du Royaume qui (ê payent plus au moins,

rftlolnia qualité «nniarchandifis. Parexemple, tes bas de ibye. payent douze Ibis de

b livre» l'ou paye poor les bat de laine de toutes fortes, tronlivresponr cenr pe-

<ftnt ,'p0ttrtes6rgss » oamcjots,'& antres fortes de raarchandifes faitesde pure m-
i lie , Tep^e trftis^vrevdu cent peCanr.

~' 9t»tu4es ehapeanx^Gaftois (e paye douze- livresde la domaine.

Poiirlbs diapeausdertii Gaftois 6c Caftors de Mofcovie > fe paye fiz livret la

'douzaim* >/*it(r

Pour'Les«lnpe«uxde Vigogne i fè raye irais livres h douzaine.

Pour les «Itmr Vig(kgttet»qttarame fois.

Pont<ks (tentellesd^r Acd'argèntyYe'paye'^^naRlnte fols^de laiivre*

Pour lesdénteHesdNsr'dffd^rgencmèmfdefeye tfopayetremefols delà-livre.

Pour lesdeiirelte» «l'or tfrd'argent faux , le paye quinze fols de laiivre.

Pour \ts <drapsd^6r8E d'argent fin ^ tant plains que façonnez » fe. paye quarante
- fols de la livre. a^stii

PotartOâtesfottesd^âitffefd'ordc d'àrgenrfiinx »vtk«rs,pannes , tafietas»cAbis

'•'6e iO)]te8totte«'fo^rte^de<dvfpfdefoye»;i^iayequatoREe'(olsde laiivre.

Pour tôute'fonedemenuiiKferctirie^&lSîeiîncaillette^e'payetroiilivres dueent:

' Â la i^efervede téAt» qni fonngarnies

^

6c enticiMerde foye

«

oï (SrargcM fin i'ou fimx

-qàifoiirexceptées ,& pour lefi^uelles l'onfKiyeiin piusgrand droit.

' P(iV.rlérioit^deliiiide^iices fortes» &ia$ons blandbcs* ou éctnes fines» «u
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cent pefam : Tçavoir vingt («U pioiii raflfkn<df9ii. k^cmai» Ifik («hijU Cff^lf» 4o>
maniatc. ^ , „„

IncSt df«pa dû$ A«Rox4tftm pa)wi »A£iie|i,mafclundifil$cha}g|fet,<^

rcftl^on en prend nacjonno|0f.t^eotd^^yvrc>lc<]|tlei o»do4i envoyée «uCor-
. ra/i>9»dMa que l'oti a itf^^Mk * lej)iKIf9ÇMf . IonouwdiiodUM pous iefific)-

J0»,il^» r()i»'iii p«ye aviAi |^dr<HM;4>fm<4sdA9 «ni fbfd'Ëfpognritflîi$m moio»}
fciQ()>te quA|itddçsmarichf¥>di(€f rpat; cii«iiip{« :

L'onpaye à Cadis vinct reaux de place , qui (bnt denx pièces 8c demie de- cin-

^Bti^faHii lQi>»q«iv#lfntipi:i;ffiiii^]?rj|ni:f, tfoif Uvfes Ib piccè, jpoui; une

pièce de ^«kM|ç»<9BffiMn$iqv#fMtflV«fÇA> (Hi;^f^9tl« vaie fiUranciciiM irf^iitiiM^

d'aulne de Paris , qui eftdè tipif j04^ ff^jiipopceii» IjvitiU^ai, aia&qaHI t été

die ci-devant : defotte que q^aM{vwiVg|f«[|Q^]^^#.»f9|9jl|y}ng|:^e^l^JMlll^

mie de France. ;.., in [l.'..\u. •..;'''.'
j..; s; -.^

Pour chacun chapeau de Vigpgpq * ff
.
payf(^iMl:reai}x dfi >ieil|(m» A)»^Ulbn «donc

les douze font ordinairement huit reaux de plate» qui valent cipjyi4ji|e*<hfM(^^«»

c0imii« U «l^té^it fildiÇlim ^k}MfffH$,il; ^i« j^simpt^ QU qHtpM |eMix.d4feil.

Ion pruKi&ÎM <in? {>i€>;«4f )l^Kfi'^ft/^fl%iPit(»W«ila:(è»egA^

îîff4MirJeip4nn«vfe|j^ye5lfiaflanï«i;ffiWtdeiW^^ c^ji- . Tt; i

; Ure pay«!p<HK lf*roUi»8.d5s§»}t;«Mï* vii?gt.^u^B»ir*wt;<teiv4%^

mihArfe»i)Mi(«iv%$aqt«4p.^Mi(e.a^|ii||K0i$iepr|^^ . .,. ^,;„

(«ili&pa^cMurlesi^mbeiçfi OttcoûteaiWt trois i«amir4fV«!Uoftd<|a;gnp0Q..

. Ufc |pay« deux i^aux tr<Mc^^aç<fde p^mp^fiayit^pipMf niajic 4id<ii^c d-Or

&.d'argew&î«,..
,

-,.;iv-r.. ; n ., .,;.'»

Ainfi les droits fe payent félon la qualit^^;dc8 n^«^;chMM)iy^t <(¥nnaetl% <ifl^idic

cirdeflùa*;. ' ï [-;..' 'y:/ '' -r.l' ':.:: '• .
.

' v; 'i';,-:- ; ]Wf/i>J

., QiKie lesdroits* fret ,9fl4i;aDces Si. antres menus frais ci*de^8 mejMÎQSiiwfi
il y en a encore d'autres qui fe payent â Cadis» deÇquc^s le ÇorreUpofvilty donnie

compte £tf de ion droit de eçwm^^^.i P9Hr 1« |e«fpii;(H^^ Vfnt«^:l« ^«rçhan-

dife qu'il fait .dpnt l'on pa)!fpf4Àn4ij^nAfm;ir«i».^À«f:«»(UtK. i >

UGonwpi^SonnfàM Qi»<^e(àim4<)n,t.# C^dtl:^! V8n4les nur^umdiran mit
Négocions Efpagnols qui fent Commerce» & q«d l«itrjMl(piari«H daAtitOUtes içs

autre! Vtiksd'EfjKigne^ dfins let Indes Qçcii^Knt4iVrilteU^ire.veB4ent ordinaire*

ment comptant > & iesË(p9snpUle|fMyenr en reaux» UnggsC&d'ocÂfharres d'aiir

gent» pour laremjfe derquels enFrance fe paye fii)09re «iisÇqnwnMfliftnnave un
poui;:çei|t;, 9li;N(ffiS;il«f^j^q)«9 Vm^J^itT r<^ i;^( d'auiits m«ichandifc» qui lui

font ordonnées » on lui paye deux pov cent pour (â coi|imiflii9IV

|^Af$i|cb$Vi4iÇN <w,e:r^fa(i9ir<d^^a£^.4|}FriitMe«^^ Uine,

des perles » de la poudre d'or » des barres » & lingots d'or& d'argçnr & des teaxiX:

,

dç« laines de $(^vie & 4<jVigi9gp«i dp hcÂ$deC«mB^cbe> de la Cocheniile» de

l'Indigo de du Cacao > qui eft un fi^vMC qui Cect'i faine k ChoçQlatç»dontUs

l .
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JwigÉcw ibolcs {âChAiMii-GoalIcc 9c nmê Uan pogc faire <ics tergtt &çon «It

% inillOnt»

-• fit dCaminr <|iié l»Comiti«rced«tIdnes disrpagnc tft très-importanra en etque
«ittx de» ManafaâMM dé dcaps » d« fèrMft ^adlM)^ oeiTeo ]^vim {«(liet s |e

pMjerai en cetettdiolt deh manière qoet^it^lcftictiètt^ E^agM, «omnit «un
des droit* de fonied^œR^jmime > dteli»d*cÉitté«^ fiancé » ft d^l|llt kl fralb

qa'il 7 a à faire depuis Segoviej, dlôùeHef (kanenti jorqo'iParis, pàcUMi arri-

LeimeiUaat^ taioetd'E^agnc^ -fônfcelles dé Siegovie: on les acheté par affiMr-

ttflèfflentcompoâidé^ûàsi^tf^bMdêilMaflttUnalélaint^ T^r

TroiirCMde <la fM«i^ic«<^ (attef>'^^kjjrtnl iil^
• -I>aitt!iÉtt^fa;i<;t6»<kYotf>',/<i»ti*fehi'fli>»y<i»n^ -

.

Et un faç delà ttcnfiéme (orte » ^i eftla moindie.

ic iàc péae osdinaiceittent fept al^jbai^lce kcttt ftpcant»dnq libres » Tatobt

finj|$IMcln<|^liflKil' '- ^,. .^,/;.^ ,»».:;: -Mr
,

r,;, ,\J >

A )*^é da|iiri<dcslillie>»«Vft fiildii4M^

lefiic de laine aflbctic i dcft4-dire , les fis facs rendtl^4 Scgo^ié cJitbilkÉ> tt tons

les frais faits ptèisâM«fif^ildlé'liftu'»e4fi(éieiitleiiKrttn portant l'aotie ^ douze

qaiine pi^ijetiiois mNKtti oiKs livres pièce•loivant le o^art^^ellêa ont en

France» cela fait cent leptani».troislitrteldn<| fbbcbacun fic$ quand^l» dis len-

édiàScgiMit» eVA parèiM^tta kiadtetenciracamp^^ environ»de ladite

Ville , des Fetmicn (k Pajpians» 8c qu'il en coûte des frais (ur les lieus pooc rcro-

^iNdlkgéàjMHnr te» vo^aN»â Scg6vie.

Ce n'efc pas qu'il ne fe trouve de»Marchands E&agnols qui lesanaaflènt pour

1«<Vëftdre;6n grèitdeqùi00^ peut acheter) mais iV>n n'en apailî bon marché,

que 'fi elles étaientadîetéés de hppicmieremaim
ll^ÎMt tettatquetf qu^e|^9ré que chaque fiic fine de cent feotante^nq livres

,

qui fpnt fiiPt arabesV eMuÈti il a été dit èldefl&s i Httinmoins le compte s'en fiiit

inr le|tfediedcuz cens qtkatcMe fivtes , pbiifadefiilbae t levenaoïà étux cens li-

voitnre pourchaque Acde laine du poids d-
I qui eft un Port de nier,oà elles s'embar-

quent pçKitiMtîin(|>oîter en Ftaace# '* '

L'onf^ poiirle8dfMf»deroKied'£fi»a|nc»e(i'tiairedom»fiiâlépoi»chaque

iacdix-Mt livres «tob'foln'''' "' - '-• # • i'Hi^o >'

^ roû' faye enasre pour leé|||EOit» de ibrtie dcBilbab > fttise^fivres OU' icfivkon

.pourchii|uefiic
'"'

- 'f^ i.. i'
'',

' Ton-^ye pour leCm de fijibao à NanteTi tMi elles viennent ôrdittaireMeot

aborder environ fix livres pmird>aqaeÊic* ' \.'

Toutes



&iistninOiàimlâleiéfSl^é^\ lit.
Tontnlei foimneicidcflùs jointes etiicmble » n>oment â deux cens vîngt-quatce

Jincsdix'huicfolst âquoi reviendcoir diaqoe fac de laine» l'on ponant l'autre ren-

du à Nantes, Cuppoié qu'ils euflène été achetez cent fepiante trois livres cinq
£}ls t comme il a été dk cl^delTus, i laqtwlle fonune de deux cens vinge-qoatre

livres qnibze (bis I il £iut ajouter les.droits d'entrée de FraïKc, qui vont i quatre

livresjMMir chacun Tac ) 8e ruppofé que l'on voulfit faire venir les laines î Paris pour
yennirelaventtf, il en couteroitpoiir la voiture de chique (ac, depuis Nantes
jufques àOrleans , environ vingt-deux Co\s, &d'Orleai)s a Paris cinq livresou en-

viron» le tout montant àdeux cens trente-dnq livres chaque ^c rendu depuisSe-
govie jnfques â Paris , 8c les trois faa enfemble i la(omme de fept cens cinq livres»

qui (êroit vinet- trois (bis fix deniers la livre » l'un ponant l'autre*

Les laines le vendent en France aflbrties de même que l'on les acheté en Efpa-

5
ne ou bien Mon la Cotte i c'eft pourquoi il eft neceffaire de réduire ces trois Couet

elainetchacnne ifa jufte valeur, afin de les •pouvoir vendre â l'équipolent les

unes des antres.

Et pour cela» il fautpréfuppoftr qu'un Négociant ait acheté â Seeovie ftx (acs

delaiaeauptîx ci-devantmarquéifçavoir, trois (àcs de la première forte.pefans

trois cens livres, deux Tacsde la (èconde,pe(ânsdeux cens vingt livres, 8c unfae

de la troifiéme , pefant cent livres , le tout enfêmble failant ftx cens livresde laine

,

qu'il ait payé tops les frais ju(ques iPaii8,de même qu'il a étéauffi montré, 8c

que la laine revint i vingt-trois (bis fix deniers la livre , Tune portant l'aune, le

couti (èpt cen&cinq livres , comme il a été dit ci>defltisfai(ânt la tcele.

La première (brte,qui eft la plus£ue, reviendroit à vingt-huit fols la livre, qui

(èroit pour les trois cens livres , quatre cens vingt livres.

La féconde forte » qui «ft la moyenne , reviendroit à vingt'deux (bis la livre , qui

(croit pour les deux cens livres , deux cens vingt livres.

Et la troitiéme forte, qui eftia moindre, reviendroit â treize (bis la livre ,^uiiê-

roit pour les-cem livres petànt, (oixante*cinq livres*

Toutes ces.ibmmes jointes en(cmble reviennent à ladite (bmme de (èpt cens

cinq livres ci-defl!ùs.

A régarddos autres fortes de marchandi(ès ci-devant qtprimées , elles s'achetenç

à Cadis au retour des galions des Indes Occidentales»

COMMERCE DES INDES OCCIDENTALES,

Il a été ditci-devant que la plupart des marcliandi(ês q«e l'on .envove â Cadis (h

vendent ordinairement aux Efpagnols qui fpnt le Gimnicrce aux Indes Occiden-

tales , 6c qui en reçoivent le payement en la manière qu'il a au(fi été dit } mais il

eft arrivé depuis 1 1. ou 1 5. ans que quelques Marchands François,iiour (e défaire

de leurs matchandifes ont introduit une manière de négocier avec les Efpagnols,

quia rendu le Commerce d'Efpagne moins profitable » & plus incertain qu'il n'é-

toicauparavant *, car au lieu de vendre comptant , comme l'on avoir de coutume

,

ils fe contentent d'en recevoir une partiecomptant » & à l'égard de ce qui leur eÂ

dû durefte , ils donnent temps aux £(|IKignols pour la payer )u(qu'an retour des

Galions des Indes , à condition de payer i a. pour 100. pour l'intérêt de leuf

;»rgcni.
^

Mais (i les E{pagnols ( qui n'ont [Jus cette cande^jr 8c cette bonne foy qu ily
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avoieot anciennement ,) ne vendenc pas leurs macchandiicsaux Indes avec profit y

& qu'ils ayenc vendu àpcrre > l'on a toutes les peines du monde de Ce faire payer t

ce qui fait que les retours des çf^ts que les François ont en Efpagnç (ont longs ,

& c'edce qui emporte tout le profit, Se produit très fouvfnt de» pertes confide»

tables.

Cette mauvaife manière d'agir des ^fpagnols a Ait réfoudri? les François d'etu»

voyer leurs marchandifes aux Indes Occidehtales pour les y négocier, quand ils

ne trouvent pas à les vendre à Cadis comptant > aimant mieux courir rifque du pro-

fit oudeU perte > que de les vendre aux Elpagnols â cette condition de leur payer

douze pour cent de beneÇce par deflus le prix de la vente qui leur en eft faite} au
retour des galions des Ipdcs, pour les raiumsci-dcflùs.

Le Commerce des Indes Occidentales étant de la domination du Roy d'Elpa-

gne , il eft défendu fur peine de la vie à routes fortes de Nations y àrla referve de

fcs fujcts ', c'cft la raifon pour laquelle les Negocians François » auflî bien que ceux

des autres Royaumes St Etats , qui ne (ont point fu/èts du Roy d'Efpagne > n'y fonc

le Commerce que par la voye des Espagnolsmêmes > qui partent tous les ans dans

les galions autquets ils confient leurs marchandises , pour les vendre ou échanger et»

d'autres dont ils font les retours, & cclafe fait de la manière fuivante.

Les galions pour les Indes partent prefque tous les ans environ le mois de Mars*

les Correfpondans de Cadis , à qui Ton a envoyé les marcbandi(es , ne les ayant pu
vendre dans le Pays, les confignent entre les mains d'un, deux ou trois Efpagnols»

qui paflcnt fur les galions pour ^Hei^ aux Indes en faire Commerce » lefquels don-

nent leurs cedules ou prome/Iès: de rendre compte â Içur retour de la vente ou de
l'échange qu'ils auront fait de ladite iparcbandife à Puerto-Belo , qui eft le lieu où fa

tientlaFoire,&oulesPerulerosâe Indiens les plus éloignez dans lePays.parti-

cuiierementceux de Lima& Panama , vienneiK apporter leur argent& autre mar-

chandife , qui conlîfte en lingots d'or, barres d'argent , pièces de cinquante -huic

fols, que l'on y appelle pièces de huit , des perles, delà poudre d'or & des laines

de vigogne i du bois de campêche, qui (êrt aux Teinturiers , 8c du cacao , & autres

fortes de marcbandilès, comme il a été dit cy-devani.

Toute la bonté de ce Commerce contifte à fçavoir deux choies , la première, C\

le nombre des marchandilès que les galions apportent à Puerto-Belo , eft plus

grand ou moindreque les lingots d'or, batres d'argent, pièces de huit, ou autres

marchandifes que les Peruleros& Indiens apportent auftiàcette Foire.

Car s'ils ontapportéàPuerto-Bdo de l'or, de l'argent &c autres marchandifes

quife montent à plus haut prix que celles que les Efpagncls y ont portées, il eft

.certain que la vente fera avantageu(è, Se qu'il y aura beaucoup à gagner -, la raifon

en eft , que lesIndiens ont cette maxime , qu'ils ne remportent janMis chez eux leur

argenr& leurs marchandifes ; c'eft pourquoi ils donnent rourpour peudechofe;

mais aufli C\ la marchandife eft de plus grande valeur que celle des Indiens , il y
aura peu à gagner, & quelquefois beaucoup à perdre , parce que les Negocians

Efpagnols (ont obligez de donner leur marchandife à vil prix , & d'en faire bon

marché pour s'en défaire , Se pour faire leur retour en Efpagne, Se gagner la com-

miftion que leur payent les Negocians étrAgers , qui leur ont confié leur marchan-

difes, laquelle eft de (èpt â huit pourcenrpour la vente d'icelles, y compris le

droit d'Alcavfla, courtage & magazinage à Puerto-Belo , & encore cinq ou fit

ponr cent de commilHon pc^r le retour des lingots d'or , battes d'argent , Si autres

marchandKês qu'ils raportent des Indes.



la féconde ehofe * eft de fçavoir quelle Cotte de marchaodire eft plas de detpan-

ée Se neceflaire aux Indes i car if y en a defquelles ils ne fe peuvent paflèr, comme
les toiles , cette matchandilê étant la première enlevée par les Indiens: de forte

qu'il n'y a|ainûsà perdre dans ce commerce » & quelquefois il y a beaucoup â ga«

gner { mais à l'égard des autres marchandises qui leur (ont moins neceffaires , &.qui

ne fervent que aeparutej& pourfatisfairtàleurcutiofitéï ils ne les achètent que
pour employer le refte' de leur argent& de leur marchandise, afin de ne rien rega-

porter chez eux , comme il a été dit ci-dcllùs: ainfî le profit ou la perce Jépend du
plus ou du moins desmarchandifes qui ont été portées i cette Foire dé Puerto-

Belo tant de la part des Efpagnols que dès Indiens.

APégard des frais qni (e font fut les marchandifes que l'on envoyé â Puerto»^

Belo * il (c paye pour le fret depuis Cadis , où lacargaiton a^té faite environ cinq

ou fix pour cent.

Pour firais de décharge des marchandifes > environ fix livres pour Balor.

Pont le dtoit dû au Roy d'Efpagne que Pon appelle induite 6c bon palHige » huit

pièces de huit ^deux reaux dé platepour balot , qui va environ â deux & demi

pour cent.

Qiielquefbis les marchandifes Ce tranfportent de Puerto Belo à Cirthagène,

pour le fret delquelles il en coûte environ cinq livres pour balot» qui va environ â

demi pour cent.
- Le Commerce des Indes ne Ce fait pas feulement à PuenoBelo âcàCarthagene;

mais encore à la nouvelle Efpagne > à Buenos Ayres&âia Vera-Crux » qui eft le

Pays le plus éloigné ; l'on y va par Rio de la Plata , Ôc l'on paye pour le ^et & autre

dépenle , environ la même cholè que de Cadis à Puetto-Belo i mais les galion^

qui vont à la nouvelle Efpagne > Cmi du moins deux ans pour faire le retour , ôc les

galions qui partent pour Piterto>Belo font de retour à Cadis au bout de Sept à huit

mois ') car ils panent au mois de Mars , ôc reviennentenOâobre ou Novembre dç

la même année.

Il fe porte à Buenos Ayres &àla Vera-Crux» les mêmes fortes demarchandi-

lès que cellesque l'on porte â i^uerro-Belo , & outre l'or & l'argent que l'on en

raporte» ony chargeaufli de la Cochenille & de l'Indigo*

Il faut remarquerque l'on peut faire le Commerce Ôc envoyer aux Indes Occi-

dentales des marchandifes (ans les décharger à Cadis , ôc pour cela on les fait paflec

direâement des Navires François dans les galions d'Efpagne ^ poutraifbndèquoy

il en coûte trois pièces de huit reaux de plate pour chacun balot , ôc Ce paye les

mêmes droits au Roy d'Efpagne pour l'entrée des marchandifes» ainfl qu'il a été

dit ci-deflùs.

PourlaconrihifHon duCorrefpondantde Cadis >à qui les marchandifes font

adreffèes » fe paye huit livres pour chacun balor.

Et pour les retours des Indes > fbit en reaux » Kngots d'or ôc barres d'argent» foit

en Indigo , Cochenille ôc autres marchandifes ci-devant mentionnées qui arrivent

à Càdis > fe paye de conimifïïon trois ou quatre pour cent au Coirefpondant > tant

pour la réception d'icclles des Indes ^ que pour les remifes en France , flir les Na-
vires de S. Malo ôc Rouen , ôc quelquefois fur ceux de Gènes , Marfdlle& d'Amf-

tctdam : outre les frais ci-defTliS . il s'en fait encore d'autres» avant que les eflèis des

t^egocians foient revenus chez eux ) fçavoir :

Pour le fret des lingots d'or» barres d'argent» re^ux Oc quelquefois même de

Xi)
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la vaiflèlle d>rgent > lafqucs aux lieux ci-deflus exprimez , environ deux pour cent;

Si ce font des marchandites de gros volume , le fret fe paye à peu près comnK
de celles qui s'envojrent dé France à Cadts : il (e paye pour commiflioQ de la récep-

tion aux Correfpondani à Roiien * faim Malo , ou autres lieux de i'oc , & l'argettf

deux pour cent » & vingt (bis pour chacune balederoarcbandife.

Et outre cela» il faut encore payer au Roy les droits d'entrée des marchandiiê»r

Si, les voitures depuis les Ports de mec où elles (ont arrîvéei » ju(c|ues à Paris.

Enfin, (ii'on examine bien tous les frais qu'il convient faire (ur les marchandt-

fes que l'on ruvoyeen £fpagne 8c aux Indes Occidentales ; & ceux que l'on faic

pour les retours > il fé trouvera qu'ils fe monteiont à 4 j . ou ç o. pour cent.

Outre tes macchandi(ès que l'on envoyé par mer à Gadii pour en faire le nego*

ce de la manière qu'il a iti ci-de(Iùs reprc(ènt4 , tant en E(pagne qu'aux Indes

Occidentales > il y a encoie des Neeocians qui envoyent aufli à Madrid des nuD-

chandifcs par terre i mais ceux qui tont ce Commerce nerifquentpas tant»& (bnc

plus ailûrez dans leur négociation» qae non pas ceux qui le fontaCadis ; Si aux
Indes Occidentales : il s'y porte auflî une partie des marchandi(«s qui ont été dites

ci-devant.

A l'égard des frais » il sn coûte de voiture depuis Paris lufqu'à fainr Sebaftien en-

viron cinq pour cent *, pour les droits Domaniaux environ deux pour cept.

Pour le convoi'de Bordeaux^ cinq pour cent.

Pour le Bureau d'Arfac» ouïe paflage de la rivière de Belin dans les Landes de
Bordeaux, cinq pour cent. «t

Pour le droit de la Coutume de Bayonne» deux pour cent , 8cr parçil droit ai»

Gouverneur.

Il faut remarquer que depuis quatre ou cinq ans Ton ne paye plus le convoi de
Bordeaux^ ni, les droits qui (e lèvent au Bureau d'Arfâc, pour les marcbandi(ès que

l'on tranfporte en £(pagne par terre. Sa Majefté en ayant déchargé les Negocians

par Arrêt du Confeil. L'on donne (êulementaux Bureaux des Acquits â caution »

que les marchandifesfonc pour tran(porter en Efpagne.

Ileftnecedàireque les Marchands& Negocians» qui veulent entreprendre \e

laComptabliei

pourquoi il en fera ici donné copte*

Extrait dts Rtgiflrts dHConftUitEtat.

LEROY s*étant fait reprefènter en fon Confeil de Commsjrce » les Tarif»

arrêtez en icelui le dîx-huitiéme de Septembre 1664. des droits ordonnes^-'

être levez fur les Denrées & Marchandi(ês , aux Sorties de (on Royaume & des

Provinces réputées étrangères» & les Certificats de ceux qui (hm payez à la Comp^
tablie de Botdeaux • & pour la Traite d'Arfac 8c la moitié de la Coutume de

Bayonne : Par lc(quels Tarifs 8c Certificats , Sa Majcllé a reconnu que lefdits

droits de Sortie étoien; levez fur les marchandifcs qui (ont deftinées pour l'Efpa-

giie , aux Bureaux qui (eparent le Poitou d'avec l'Ati^oumois 8c la Xaintongc»

à rai(bn de cinq pour cent de l'évaluation qui en e(l faite par lefdrts Tarifs ', Ec:

qu'en padànt pat le Dctcoic de la Sénécbaudée de Bordeaux, il cil encore levé'-



'5:

^tlesliieitsOteiclentâlefitB/fâ^» t^f
(uc lèi raStnes marchandifès trois& demi pour cent de la valeur d'Ieelles } £t en- Auoum-
fuite pour la Traite d'Arfac au Bureau de Belin , qui eft à l'enttde des Landes , ou tation o«

en celui de Beaulac , deux ôc demi pour cent . 8c deux pour cent pour la moitié de l'Edition

la Coutume de Bayonne , à quoi lesdcux ôc demi dûs{ pour la moiiid de ladite ^ *7*3'

Coutume > ont été modérez â l'égard des marcbandifes padàns par terre dans h
décroit de ladite Coutume* l'autre moitié d'ioelle étant aliénée an fieur Maréchal

de Gramont > qui en joiiit par lès mains. Tous lefquels Droits font d'autant plus

onéreux* qu'ils font payez en quatre difTerens Bureaux , & que les Voituriers qui

conduifent Icfdites marchandilcs , (ont obligez d'en (buffrir la vilîte eniceux i ce

qui apporte beaucoup de difficulté au Commerce qui fe fait par terre de Paris sa
,

fifpagne , 8l des autres Pays qui (ont audeçâ des Bureaux de Poitou. Er parce

qu encore que tous lefdits Droits foient fort anciens de légitimement dûs * & que
Icfdites marcbandifes y foient fujettes en paHant de Poitou dans les Provinces qui

font au-delà , que ceux de la Traite d'Arfac Ibient de la même qualité , & que les

deux autres tiennent de la nature des Péages» qui n'admettent aucune exemption :

Néanmpins comme Sa Ma\e&én*si en vûëque le Ibuiagement de fes Sujets* &Iai

facilité du Commeice; Après avoir fait examiner en fondit Confeil les dernier»

Baux delHites Fermes.âi les Reglemens faits pour la perception des Droits d'iceux^

Oiii le Raport du (îvur Ce l b e r t , Confeitlcr du Roy en fès Confciis& au
Confeil Royal * Contrôlleur General des Finances :S A MAJESTE' en son
Conseil de Commerce* a déchargé Se décharge les marchandilès qui le-

ronc voiturées de la Ville de Paris 6c des autres ViHes qui font au-deçà des Btu

reaux desCinq grollès Fermes , établis aux extrêmitez dti Poitou , Betty Se Bour-

bonnoiS) par terre en Efpagne, des droits delà Comptablie de Bordeaux Ôc de la

Traite d'Arfac > â la charge que les deftinations dcfÛites marcbandifes feront faî-

tes par les Lettres de voiture & les faélures , aux Heux d'oà elles partiront > 8c

qu'elles ne pourront être dèbalées ni expofées en vente fut la route ^ ni en la Vilte

de Bayonne» à peine de confifcation » 8c de trois mille livres d'amende: Et que

les Marchands qui les envoyèrent de ladite Villede Paris* feront leurs fburaiffîons

au Bureau de la Douane établi en icelle , pour être Icfciiccs marcbandifes enficellécs

ôc plombées par les Commis dudit Bureau; 5c feront tenus lefdits Marchands de
rnporter Certificats en bonne forme du Commis du Fermier» quelefciites mar-

cbandifes feront fotties debout de ladite Ville de Bayonne pour Efpagne dan»

deux mois » 8c à faute de ce, payer lefdits Droits 8i le quatrupic d'iceux :Et les

Marchands des autres Villes feront pareilles fbumiflions en perfonne , ou par leursF

Faâeurs ôc Voituriers , au Bureau de ladite Comptablie de Bordeaux , ôc fortitonc .

à droiture Icfdites marcbandifes par le» Bureaux de Saint Léger& Melle, ou- cehii

de Gcipe établis aux confins de Poitou, ôc paUèront à Bordeaux, & par les Bureaux

de Belin ou de Beaulac , dépendant de la Traite d'Arfac; pour êtredefHits Bu«

reaux conduites en la Ville de Bayonne * aufquels Bureaux lefdits Voituriers fèronc

tenus de reprefenter leurs Acquits ôc Congcz » pour être vifez ôc fans Frais par les

Commis d'iceux. Fait Sa Majeftédéfenfes aux Commis de ladite Comptablie de

Bordeaux ,& à ceux defdits Bureaux de Belin& Beaulac de ladite Traite d'Arfac^

de lever aucuns droits , à commencer du premier Juillet prochain fur lefilices mar.

clvandifcs venant de Paris JSc des Villes au-deçà defdits Bureaux de Sortie ,pourêtrff

conduites par terre en Efpagne. Et fi aucunes defdites marcbandifes deflinées pouc
Efpagne» n'avoicnt payé lefdits droits de Sot cic pour avoir 4cé chargées auxPcoi.
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AuGMiN. vinces qui font m-àcU des Bureaux defdites ciik] groflès Fermes > files payeront

TATioN ot ledits droits de là Çomptablie de Bordeaux» Traite d'Arfac 6c C<}faiilftie de Bayon-
l'EoiTtoN ne» en pa(&nt dans les détroits defdites Fermes en la manière •écpûtuméiB* Et fera

v£ 1713, iç pix^nt Arrêt lu, publié âCaffiché où befoin (èra , & exécuté non<^ft£ritôppo«

Âtions ou empdchemens quelconques. Fait au Çonfeil d*£tat du Roy , tenu à Saine

Geiinain en Laye le ttoifiérae jour de juin milGx cens (bixante-neuF.

Signé) Bbchambil.]

Le droit d'Entrée des barchandiies en Efpagne 1 que l'on appelle Droit d'Alca*>

tala • eft de cinq pour cent.

Uy a encore des tiraisde voitures qui fe payent depuis Saint Sebaftien jufqu'â

Madrid,& quelquesdroits d'entrée de Villequei'on y payeauffi*

L'on paye pour la commiflîonisu Cotrefpondant, trois» qufitrpà cinq pour cent i

c'efKelonquelaraarchandifeeftprécieufe & dehautprix. >

Outre les gtands fiais ci-deilus mentionnez , il y a des temps que le Roy d*E£-

pagne a befoin d'argent» & pour en avoir , il £iit des avanies aux Negocians Fran-

çois qui ont des niarchandi^dc autres eficts dans Tes Etats, en les taxant à des

lommes confiderables que l'on exige avec des rigueurs étranges, comme il aariva

en l'année 1 667, lorsque le Roy fit fes Conquêtes en Flandre } car le Roy d'Efpa-

gnefit payer aux Negocians François , quatorze pour cent de tous lescfRtsqu'ib

avoient en Efpagne , pour rai(bn de quoi il y en a eu plufienrs qui ont fait faillite ;

Ce mauvais traitement fait aux Franiçoispbï lesEfpagnols, eft rouira fait injufte,

d'autant plus que l'on a jamais traité en France les ^^egofians Espagnols de çett0

manière.
*

PepufsqucIeDucd'Anjou.petitfilsde LOUIS LÇ ÇRAN D;^ftparvenu
i la Couronne d'Erpagne, (ous le nom de Philippe V. où il a été appelle parle

Teftament de Charles II. du moisd'Oâobre 1700. les chofcs nefe ionr plus prao

tiquées de la içaniere qu'il a été dit dans le prelent Chapitre } au contraire les Mar-
chands & Negocians François (ont très-bien reçus dans le Royaume d'Efpagne»

on lear y donne toutes fortes de fiacilite^ Oc de proteâion pour faire leur Commerr
ce : en forte qu'il y a prelêntement entre ces deux Nations une très-par&iie corred

pondance^ ce qui a donné licû d'établir en diverfes Provinces de France de nou-
velles Manufactures dedifièrentes étoflèsdelaine propres pour les Espagnols, par-

ticulièrement (^e celtes appellées Bayettes , Scmpiternes ou perpetuans& anocôtes

,

qui font des imitations decellesquife fabriquent par les Anglois* Se dont ils fai-

foient avant la prefêntc Gflerte un tjès-grand Commerce avec les Efpagnols9

qui non feulement en confommoient chez eux une quantité copfîderable ; mais en
cnvoyoient encore un grand nombre dans les Indes; les Manufaâuriers François,

patticulieremjBnt ceux die Beauvais&deBouflers , ont fi bien réiiffi en ce genre

d'étoffes, que fi l'on ne dit pas qu'ils ont furpaffô en cela les Anglois , l'on peut du
moins avancer qu'ils les ont égalez, 6c qu'ils pourront même par la fuite les fur-

paflèr , ainfiqo'ils ont déja.fait i l'égatd des draps fins, étant certain que ceux de
cette efpece qui fe fabriquent â AbDevilje , à Sedan , â Caën Qc à Dernatal , font

à un fi haut degré <]e petfèâidn , qu'il efl quafî impoffible â aucune autre

Nation , fans en exceptfct même )es HoUandois 8c les Anglois.de pouvoir allée

^u-dclà.
'
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fCfiAfMBUCE DE PORTUGAL,

tet jii|ùctuuidi{|»que les Negocians envoyenten Portugal, on qae iesPortogaii

viennent quéçicçB Fiance tfooc d<is bleds firotaèiu» (eigi^, orges 6c aotfaïortti
dcl^gumes. *

.

*

;
' '

JDuTel t desfergesj toiles , rubans, fil de toutes foccct de Mercerie & Qtiineailik

lerie , papier , cartes » cuirs \ âe de toutes les autres (brtes de marchandifes.& qua-
ïitez que l'on envoyé en Er(p9goe>ci-devantmentioiihées, l'on y envoyé même
des habits tous faits.

Il Te tire du Portugal les marchandi(ès fuivanies.

Des laines ,da coton ^cadonnades > fucre , poivre , âlieile
, gingetïibTe » anis»

ral(îns,figues «éçc^rcesde citions , Se autres fruits ooiifitt i des orangés 8c citroni

doux , des huiles & olives.

De la cochenille > de Vitldigo « du bois de campêché ; drogncs mededUales 9c

autres fortesde drPguçs Si épiceries } il fe tire encore du Portugal , d« perles , dia^

mans& autres fOUffi !^J9ii9illeries.

yon ttan4t0l:'t«-9MipMi^mcnt les jnarchandires de France en Portugal par meii
9c l'on paye pour le fietfi'ieeltes é peu ptès, comnv pour celles que l'on tranfportè

àCadis.
^

Il fe paye pour aflurer les marchandi(es environ cinq ou fîx pour' cent*

A 1 égard des droits d'entrée des rotrchandifes que l'on envoyeen Porcugal^roh

en paye près de àh- hait pour cent du ^rkde l'cftimatipn d'icelles. & pour les droits

de forde du Royaume, environ fix pour cent. % ,
r

Mais ce qui eft le plus à confiderer « eft que le change pour faire venir (on af-

genteftfort haut i.car quelquefois il en coûte ju^ques à vingt pour tentpour le»

Traites que l'on fait, & pour cela , il fâut négocier les Lettres de change pour
Amfterdam qui ont leurs Correfpondans â Liibonne.

U» de mes amis , ttès-habile Négociant , ayant fait tin G>mmerce eonfidera-

ble de marchandifes de Tours , qu'il çnvoyoit â LIfbonne à un Hcn Coramiffion-

naire > François de nation , pour les vendre poiir fon compte & faire % retours

en d'autrts marchandifes , ayant découvert plufîeurs tromperies & infit^litcz que
font les Commillîonnaires François qui fe font établis en cette Ville au préjudice

de leuts Commetcans , & ayant fçû que je faifois imprimer pour la féconde fois cet

Ouvrage , m'auioit donné un Mémoire contenant toutes les infidclitez& trompe-
riesquefont pourToidinairelefciits Commifllonnaires envers leurs Commettans*
pour en donner connoiHance au public. J'ay trouvé ce Mémoire important 9c 6
nettement expliqué que j'ay crû ni devoir rien changer 9c de le mettre en cet en-
droit de la manière qu'il m'a été donndiafîn que les jeunesgens qui voudront entre

prendre le G>mmerce de Portugal , par la levure qu'ils en feront, prennent garde
que les Commiinonnairesaufquels ils confieront la vente de leurs marchandiies, ne
leur fadènt pas de femblables traitemens qui pourroient les ruiner ; mais il fcroir

mieux de plus avantageux pout les roifons qui fontdéduites dans ledit Mémoire, 9c
pour celles que j'ay alleguccs ci-devant 4 ceux qui voudront entreprendre ce Coim^
mercc , d'envoyer à Lifbjnnc leurs enfànsou l'un de leurs Afiôcicz pour éviter ce»

tromperies ', car comme j'ay dit plufieuis foiSt^HÎfSfftféiirtfit affaires par commij-

fion Vâ k t*JHèpitai <tt pcrJtnHg,
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1^8 Livre tl. C«^. y.p^Çêmmtiitj^êj^^f$itugêf "^

Mmwrts (mkt ^rmftrksQit^UuKqiiths CèmmJpioi$nâirndiFi»ti%âlfM
ftitt ttrttin^t Àititrt CommttMS. ' '

COmmc il n'y a prefijae que les ^raoçoiien Europe qui tnsoftint leurs Mana^
ftâures chez les Etrangers pour lesy débiter^ur leur compte» ils ont plus

dliKerSts qu'aucuns antres peuples, que les Commilfionnaires de leur nation qui

font habituez hors du Royaunîe' , aufquels ils envoyent leurs raarchandifcs , fe tien-

nent dans la fideliré ic dans la droiture , parce que la bonne ou la mauvaife prati-

que defditsCommJflîonnaires, peut avantager ou tuiner entièrement les négo-

ces que J'on fait par leurs mains* Nous en avons une expérience trop récente fie

trop (enfibte dans la perte que Paris > Touts & Lyon ont faite duCommerce de

hoiries i Liïbonne , lequel a palTé depuis l'annife 1^67. aux Italiens pour le pou.

voir diflîmuler.

- Il eft coiiftant que les Villes de Tours &de Lyon failbient auparavant l'année

9.667. des nombres très-coufiderables de tabis larges,de mocres d'or& d'argent^t^c

id'autres itoSki tabi(êz ou de calandre , des velours 8t des pannes de plusieurs co«>

leurs* & des rubjîns de toutes largeurs, qui itoient envoyées en Portagal pat les

Marchands deParis qui avoieni connoiflânce dç ce négoce » fur lequel négoce il To

fai(bit de grands profits» aufquelKrsmarchandifès l'on joignoit pour aflortit tout ce

qui fe trouvoit 3I Paris daos les Magalîns 6c dans Jes Bolitiquesqui étoit hors demo-
de, parce que ces modes» quoique paffées pour les François «devenoient alors nou-

velles pou.r les Portugais ,
qui eovoyoient dans le Brehl une partie dofdites.nuuv'

chandifes oti la cênfommation étoit confiderable. Il eft aifè de ju^er que les Mar-
chands de Paris, qui ne profitent que parJa nouveauté» & ati. contraire la quantité

derebut les aruinez depuisxllx années prerque^ous,& qui étMent par cettedébba^

chc de Portugal notablement foulagez , &Tours & Lyon qui.ne peuvent employer

les groflès foyes qu'ils font obligez de prendre avec les plus fines» qu'avec cesibrtes

de marcbandifes de calandre tronvoient aufii notablement àfe décharger.

Mais.comme â l/i fin dumois d'Août 1 667. les.Portugais eurent réduit les droiti

d'entrée 4ie marchandifes de foyes de ^ {. à 13. pour céAr,qui étoit on avantage pour

nos Manufâftiircs de foiries de France , & qui vrai femblablement devoir avanta-

ger ce négoce en faveur des Commcttans François. Les X^ommiflionnaires Fran*

fois qui.étoient lorsxn petit nombre âLifbonne, fe liguèrent enfemble dans l'im^

patience deJFaire promptemcnt .leurs fortunes aux dépens dr leurs Commettans
3u'ils croyoient même trop avantagez par cette déchargede j . pour cent ,& au lieu

e deux pour cent, que leurs prédecefTèurs Commifiionnaires avoient coutume de

prendre tant pputla réception que pour la veiite de leurs marchandifes ,& deux

autres pour cent pour les retours qu'ils fai(oient, ils en voiiliirent avoir davanta»

ge*, & pour cela ils ne pa(Ierehtpre(qué plus aucunes defdites 4iiarchandifes à la

Doiiane par te moyen.qu'ils trouvèrent la facilité d'en fauvet les droits, qui étoiene

téduitsà i3.ppurj:ent: dejcerreiôrte, ils comptoient ordinairement dans leurs fac»

tiires I ). pour cent ,.cdmme C\ en effet , ils les eulTent payezà la Doiiane. D'abord

Icfdiis Cofnmectans qui ayoient accoutumé de trouver du profit lorsqu'ils payaient

1.8. pourçeurdedroiiS) voyant qu'ils perdaient, quoi qu'ils n'en payaHeni plus

que 1 3. ne voulurent pas (è rebuter ,& ils coniinuereiit leurs envois par de nouveU

jcsca'g4i(on$juf(ji?â ce qu'un d'iceux qui alla exprès iurjcs lieux copni^t d'où ve-
'• ' '
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oélt le mal * 8c il découvrit bien-côt oÉMnt precedoic quede l'infidélité des Çoidt

miffionna&cs Frtûçots *lerquéls(eirbyans convaincus avoiierenten effet qn'ils pal^

foienckÙSxamatchandifts 8c ioyes par baut, ( c'eè-à-dice en cachette ) làns les taire

lcell«càliDoiianet 9c ils lui dirent effrontément qortfrétoienc farpriadect qu'il

«'avoii^pas plus delbjres ; qulls profitoient de^&uvement de droits que le, Prince

de Portugal fait exercer ladite Ooiiaoc par r^ie , 8c qu'enfin le bazard d'êiw
attrapes» alloicfucleur compte 8e non fur les Commenans.

Cette réjponfe on peu trop t :;idie, auroit fâtisfait ni^ moins éclairé que ce Négo-
ciant* qui Ait bien- tôt éclairci de cette dangereofe manière d'agir defdits G>mmii-
fioi^naires» parce qu'il apprit. Premièrement: ^'

Qqc toutes les marcHnidUês deibyes doivent être fcellées â la Doiiane d'an fceaa

de plomba la tête Sp â la queue de toutes lei pièces » leanel Icean ne doit point $tfe

âté tant qu'il en refte une finie aulne chez le Marchand dérailleur » parce qu'autre-

ment la marchandife feroitnon feulement confiicable» mais encore celui qui s'en

ttouveroit iaifi condamné au quatruple de la valeur.

Cela fuppofô , il (l'eftpas difficile de |neer que pptu faire prendre au Marchand
en détail ces matchandiles non fcellées» kCommilConnatre qui eft obligé de les

vendre en cachette , ne lui en faflè bien meilleur marché que le prix courant .* Et en
ef&t» cesMarchands en détail pour l'ordinaire en demandent vingt-cinq i trente

pour cent meilleur marché que le cours ordinaire, ainfictite perte fi confiderable

tombe Air le Commettant & au profit du détailleur feulement oui (e prévaut delà

perfidie du Commiffionnaire,qui même n'ofèroit plus expofèr à aautres Marchands

eh détail lefdites marchandifês » dans la crainte qu'il a d'être dénoncé par celui au-

quel il les a d'abord £iit voir.

Maia il jr a une autre perteque fouffre le Cothmettant qui cft profitable au Com-
miflionnaire» qui eft que des treize pour cent» qui ne fe payent d l'avenir que fur

l'cftimation qui eft faite par le Tarifdes marchandifês » qui n'eft pas du tiers de la

valeur de la marchandife» il y en a au moins huit pour cent que ledit Commiflioii-

naite retient â fon profit: Par exemple» une livre de Moëres d'argent n'eft jsfti-

méeque jooo. tez par le Tarif» elle tient an moins huit covedos ( oui font aulne

Portugal ) qui fê vend chaque covedôs.[environ looô. rez,ainfila jufte valeur

de chaque livre de Moëie d'argent «ftefivifon de 8ooo. tcz , cep^^dànt le Com-
miffionnaire ne paye i la Poiîaneque treize pour cent de 3000, rez> au lieu que

leCommiffionnaire fait payer tteize pour cent de 8000. rez » qui cft environ huit

pour centque leCommiffionnaire prend indûëment au préjudice de fon Coni>

mettant.

1 1 y a encore un autre pillage qtû eftconfiderable > 8c qui ne fê peut tolérer » qui

cft comme la Doiianede.Por'tugaleft en régie» Ies.'Q^ôie(,^]||pn((ê;^(ott Konnêt^

ment en ce qu'ils font gratuitenientrêmi0du--poidi^uiWê/|t:flpvt.4ihdcfUiS d!une

dix aine \ par exemple s'il fê trouvpit un balot de tabis large ^intCinquanterqu^trc

livres , on ne feroit payer les droits que de cinqiwnte.

Tous ces avantages, qui avant l'année 1667. entrôicnt.aa profit des Corn?*

mettans leur donnoient couragedefiiirede nouveaux envois â Lifbonne» rnaisits

ont été obligez de ceflèr par l'infidélité des Commiflionnaires,» qui prenani^ impu-

nément tout le profit» ont ruiné nombre de Marchandsqui trouvoientanpatavant

cettecorruptiondesdouceursdansce Commerce: Lefdits Commiflionnaires» lors

que les Commettans ont voulu s'en plaindre» ont tâché de couvcic leur mauvaife
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fey,0elacefluioDdaCommeccedeinafch«ndi(è de foycs en Potiagat par'fct ,

Fnnçoist dnprétekcedcla perte faciès retoan , «acre qu'ils, (e font tenus tant

qu'ils ont pfl a dire fertemenc « quequoi qu'un Conuniflîonnaire fut obligé,cominc

un domeftique â donner un compte idclle & exaâ de fon maniement » parce qu'il

fe fait jaftice par (es propres'OMinsd^fê payecomme il veutde Cicomraiflioiy nearw

moios qoandil court riique au ûavement des droits , il peut profiter de (es (oins Ôe

de fon induftrie ) ce qui Ceroic vrai , (î le Commettant n'y étoi t pas intereflë , corn*

méila âé remarqué ci-deiTus, & (i le ^Commiflionnaire « qui pour l'ordinaire en

ibn commencement cti un homme de néant • étoit en état , par fa (olvabilité « d'in-»

dëmnifet le Commettant de la perte au cas de prife par les Officiers de la Douane »

'vaah bien loin que le Commettant ne (buffre pas de ces tbauvaifcs maximes » an

contraire > comme il a été remarqué « ilen e(l la viâime tonte entière.

Il fe fait encore un autre pillage par ces Commt(fionnaires,qiû eft (url'efcompte

de dix 5c douze pour cent» qu'ils dtferit dans leurs faâutcs qu'ils ont été obligez

. de ffire fur la vente des marchandi(ès ; le(quelse(comptes fe font à la vérité quand
*
les marcliandi(ês de (bye fc vendent au comptant > mais ce qui eft eztravaganr , eft

' que lèfdlts CommiffionnaireSportent cet efcompte dans leurs faAures4>ar ^(qaelles

il; •iifent qu'ils vendent pour ouinzeoudlz huit mois de termes, ainh ils joUtflènt

pendant ce temps-Hdu bicndelenrs Commettans, ou bien ils lui prennent dix ou

douze pour cent de ce prétendu efcompte qui tourne à leur feul profit \ Mais ce

qui eft encore remarquable , c'eft que ior(qu'iIs (bnr des retours en (ucres « tabac

on autres celles marcnandifes , ils portent a'u debic de leur Commettant autres dix

ou douze pour centpour l'efcomotedes billets provenanr deia vente des marchan-

di(es, comme fi pour avoir des (ucres pour envoyer en France » il leur falloir de

l'argent coroprant ,& ainfi s'ils étoient obligez de convertir leurs billets en efpeces

pour acheter lefdits fucres » le(quels ils ne payent qu'avec lefdits billets cu'ils don-

nent mêmei forfàir.

Il y a bien d'autres petites jrivelleries q«e l'onDafTe fous filence ; tous lesmao-

-vais procédez ci dcflus alléguez de((iits Commimonnaires ayant entièrement re>

buté 8c ruiné les Marchands François qui fiiilbient ce négoce en Portugal , ils ont

été obligez decefièr ce Commerce , dont les Italiens ,qui n'avoient pas pcaCé à ce

négoce avant l'année 1667, ontprofiré ; 6e ont fait faire chez eux à rufàge des

Portugais de toutes Cottes de mat<^handifes de (bye qu'ils leur portent avec grand

profit.

Les Italiens ont au(fi établi â Lifbonne des Commiflîonnaires de leur nation «

le(quels ils obligent d'envoyer avec leurs faâurcs de vente de leurs marcfiandilès

,

les Certificats de la Doiiane de Li(bonne > pour juftifier que leurs marchandi(ês

ont été fcellées à la Doiiane t Se ce qu'elles y ont payé de droits > afin d'éviter

l'éciieil des François , cwCé par ce (àuvement des droits fi préjudiciable > comme
il a été remarqué en tant de manières; même que quelques>uns defclits Coromif^

iionnaires François pour tâcher de contrecarrer lefdits Ceramiflionnaires Italiens»

ont établi depuis peu à Lifbonne des métiers d*éto(&s de (byes > ce qui augmentera

le mal de ce Commerce pour les uns &ponr les autres» qui ne peut être entière-

mentYeâifié^qu'en obligeant lefciirs Commiflîonnaires François de pafllèr â l'avenir

Itont i la Doiiane, auquel cas il fèroir plus avantageux de leur accorder nne-Com»
miffion plus fi>rte que deux pour ceor» moyennant qu'ils fifTent avec fidélité joiiir

les Commetitinsde tousses iivaiKagcs de ladite Dëiiane, auquel cas leditCom*



iMret reprendrAitbicn.iôc viffueoc pour Ici Françoit , dont le»inod«de P«rk, âc

UiitoSàéc FrtnceplàifciitpkitunPocti^gaistfcleuc fonc plaspfopRsqife cd|«
<nuKe.

Après todt ce qui «été dit ct*deflÎM du Commerce ru|d'Erpagnc » lodci Oo-
1(Mil que Ton laie , ae d«i

^oÉkooc fiiice ceConmer-
penier Dten ttneuicmcnci ce qu'Us auront A faire avant que de l'entre-

prendre , pour ne pas tomber dans les difgraces 5c a|lhcnrs qui peuvent atrlfcr

,

quand on le fait avec imprudence.

C H A P I T R £ V I.

Dm Ctmmtret àm Nêrt tntiititltt FiUttfitHétifmfU MtrBtdti^m, ^fm UsntHê-
rtt que t'y vtHt iithwrgtr : Lt$ mirchMiéUfis f«» s'y tréufforttnt dt Prém» , Ct

feUes fM tes Frttvfois tn ttrttu > (3 C9 qifU fésu obfirvtr pttir bitn tîuS*^ , ttm
àims l'achat qut démsU vtntt du wiéatebéuultfts.

iUîv,

AVanr que la Compagnie du Norc file-établie en France, les Francs faifoienc

p«u de Commerce dans les Villes (ituées lur laMer Baltique& lur les rivières

qui %*j vont décharger ,
parce que ce Commerce leur étoii inconnu ,& il n*y avoir

que les HoUandois & les Angloisqui y tranfportaflènt les matcbandifcs qu'ils vc-

noieni acheter la plupart en France» St en rapportoient d'autres qu'ils venoient ven-

dre * fur itfquelles ils faifoicnt des gains confiderables.
' il eft vrai que pour faire ceCommerce dans les lieux dont il fera parlé diaprés

,

il faut avoir une connoiflànce parfaire des (brtes de marchandifes qui y (ont ne-

ceffaires » & que l'on y pone « & de toutes celles que l'on en tire pour faire les

retours : Il faut même Ravoir la fituation des lieux» la commodité ou incommo-

dité des Ports » les poids , les mefnres» la valeur des monnoyes » & de la manière

que le change s'y tait \ il eft neceflàire encore d*y avoir des Correfpondans i pour

recevoir 6c faire la vente des marchandifes que l'on y envoyé^ & les achats de celles

que Ton en rapporte.

' Lesdroits d'entrée 6c de fortie qui Ce payent dans les Royaumes Se Etats où elles

font déchargées s Se au retour » les lieux où elles Ce débitent en France j toutes ces

choses font neceflàires à fçavoir pour bien réîifllr dans le Commerce du Nort.

Celan'eft pas encore a(Ièz, il &ui avoir un fond confîderable pour faire le Com-
merce du Nqtt » car il faut remarquer que la plupart des marchandifes que l'on

y porte , s'y vendent à acdtt » de celles que Ton en rapporte s'achetem argenf

comptant: c'eft pou^rquoi il faut necefliiremene y envoyer de l'argent } Celui de

France n'y eft pas propre » il n'y a que ks rifdalles qui fe prennent à Amftcrdam qui

pnt cours par roat le Nort » c'cft ce qui rend le Comtnercé plus difficile » parce qu'il

faut prendre des rifdalles en Hollande» pour les tranfporter aux lieux où l'on en a

bcfoin , ou de Hambourg» ainfî qu'il fera dit ci- après » Se pour cela il faut établir

des Correfpondans à Amfterdam » ou à Hambourg » pour y faire les remifes.

Il faut même s'attendre d'être traverfé dansceConunel'ce parles Angtois St

HoUandois > Se particulièrement par ces derniers , parce qu'ils ont une ialoufie

m. Yij %
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il

inconcévtbk à Ftaconire dei François qai aMcq>renncm leCommerce du N«R l

& font poucœla touccequ'iUpcuv^ poui lei en détourner Ae les dégoûter , foie

en déeruifantlearrépucation* 5c menant de la défiance dam lei écritsdetNego»
ciiani du Payi, ^ten ,Mndaoi leurs marcbandifts à meilicnt maiebé «- nèmc â

beaucoup dejpcrte , 0e Wietant ceUetdn Faysplmcheies * afin que les Fran^ y
trottvans de la perte • oÉi leur puiflê Aire perdre l'envie d'7 retourner une autre

fols. Il y a une infinité d'exemplesde Negociaos François qui ont fiiit le Commerce
duNort ,qui s'y (ont ruinez parcette mauvaife manière d'agir des Hollandoisiponc

avoir été obligez de donner leursmarchandifes â pêne confiderable } autrement
' ils ne les aurotent pas vendues.

. Les principales marcbandi(rs que les François doivent porter dans tout le Nprt
,'

te font des vins * de l'eau^de^vie » du vinaigre > du fet » du papier > des prunes , dé
routes fortes de marchandifes de (bye » Mercerie& Quincaillerie.

Lesmarchandilês que l'on en rappone , ibntdes mats de Navire , des planches

4e cb&ne propre À doubler les Vaitteaux» du bois pour faire des futailles que l'on

éppelle barriques > Ae pipes . qneroo porte ordinairement à Nantes » la Rochelle

,

A Bordeaux , où l'on en ddbite un grand nombre. ^

De l'acier deHongrie , du plomb de Pologne » des cuirs* de la laine que l'on ap'

toorte particulièrement de Daotzic > qui fe débitent à Roiieo » où il s'ep confomme
beaucoupdans les Manufââures de draps.

Du fil de laton • du brey 6c goudron* du aiivre 1 des moru'ês en baril, des rogges*

des œuB demorue pour faire la pêche des jbtdines desquels il fe débite beaucoup
en Bretagne.

Delà gtaine d« lio* qui fert pour ftmer en Picardie , Normandie > & Bre-

tagne. • ' >

Des peaux debouc pour faire dumarroquin* dontfe.vend no grand nombre à

Rouen, des potaflês^vvedafles, Qc quantité d'autres marchandites qui font ne-

cefiaires en France& que les Hollandois y apportent » fur Icfquelles Us profitent

beaucoup.

Après avoir fait voir qu'elles (ont les marchandifes que l'on porte dans toutes

les Villes du Nort& cellesque l'on en rapporte * il fera aufii neceffaire de parler des

droits d'entrée 6t de (ortie qui s'y payent en chaque Ville en particulier , les poids

& mefures, les monnoyes du change, &de la manière que l'on y négocier afin

que ceux qui voudront entreprendre le Commerce du Nort , puilTcot Ravoir tou-

tes les cho(ês nccedàircs pour bienréiilBr dans leur négociation.

BRE'ME.

La ville de Brème eft fituée furlartviere de Vvefer , â quinze lieu'és de la Mer
,'

bs grands Vaiflèaux ne peuvenr monter chargez qu'à quatre lieuçs de la Ville , 8c

les médiocres à une iicuë & demie.

,
Il s'y rranfportedu vin Ce de l'eau- de-vie *, mais il y faut des vins forts , comme

ceux de Cognac, & haut Pays de Guyenne, Ac d'Anjou » & qu'ils foient tous

blancs.

Il s'y porte encore des draps de foye , des rubans& toute forte de Metcerie : il

ne s'y confbmme point de (ei de France.

*s#^
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^n

il

Letdroitifi'eotcéeAeclefoiriey tatii (on médiocnes», il ne fi; JMiye qo*aâ 9c

demi pour cent , ou environ (ans dlftinâion entre les Etrangers 6c les Bourgeois ^

qui n'ont point d'autre avantage fur eox , que de pouvoir:faire paflier leurs niar-

cbandifet au-delà de la Ville fut U rivière » cequi n'cft pas permit aux Etiangcti^

Le poids de Brème eft plus foible que celui de France de trois pour cent.

Le pied ne contient que dix pouces Oc demi de France.

La ri(dale y vaut quarante^huit tols lubei , ou foixanie-deuxe gros.

Une fe rapporte de Brème que du bois de charpenterie > qui eft meilleur qu'en

pas an endroit du Non } nuûs il eft ttès-cher.

HAMBOVRG.
La Ville d'Hambourg eft fiiutfe fur la rivièredTlbe i plus de vingt lieoës de la

met. Les navires montent tous chargez jufqucs k deux ou ttois lieues» où Us fe

déchargent en partie pour venir devant la Ville i jufqu'âdix pieds d'eau i i caufe

d'un banc de table qu il y a.

Ufe ttanfporte de France iHambourg du Sel «mais en pecite quantité, parce

3ueles Hambourgeois en tirent d'Ecofle Se deLunebourg , donrils fc (ecvent or*

inairemeni.

Il s'y porte du vin blanc aflèz confiderablement , & s'y en confomme jusque*

àlixâ tept roiUe4>arriques par an » de l'eaa-de-vie ju^quet à trois ou quatre mille

barriques t& un peu de vinaiere > grandnombre de papier * dont le Commerce eft

ttès>avaotageux, comme aum des prunes , &de tqutes (bttes d'éio^ de (bye»

Mercerie, Droguerie & Epicerie.

DrMt ftMrée»d*Jmif ,& éuttretdrpies*

Les droits y font confiderables , ils fe montent à environ deux cent livres pour

chaque navire « l'on paye une rifdallepour la décharge des matchandilês pourtcft*

Les droits d'eiKrée& de (briie par mer n'excèdent pas un 6c demi potir cent »

l'on paye à Stade au Roy de Suéde quatre (ois par left.

Les Bourgeois d'Hambourg n'ont autre privilège fur les Etrangers que l'exemp-

tion des droits d'entrée 6c de fortie par terre » qui fe prennent 6c (è lèvent fur les

£traneers> qui fonr environ d'un tiers pour cent.

Il (e prend incore un droit de convoy fur toutes fortes de- navires pour la dé*

penfe des vail|èaux de guerre qui efcortent ceux qui vont dans la Mediiertanée»^

Yiij
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Lé cent pc&nt de Sd de France ccnd i Hambourg envircm onie on quart t ou
ome de demi kit

Lepoidscftplas fiMbleqaeceloi de France detroiinoar cent*

LeSchipondrervani i pcferks grolles marchandiws cft de dcui cent quatre*

vingt livret poidi de France.

Le pied n cft que de dix pouces Ae demi de France*

L'aulne diffèrede celle de Francede quarante-fepr pour cent.

La rifilalle vaut quatance-huii fols lubs » oa nonante-fix gros le marctobs qui eft

de fcize rds.

Mtnhémitfa quê ttm tâfftn» iHMfbmrg*

Les marchandiresqneronrappocted'Hambonrgtibntdubois decharpenterie

pour conftrnire des Navires» du mairein pour faire des tonneaux > pipes.fic battis

qûes.
'

'* '

Du fil de laton , & toutes fortes de chandronfierie. < - ^ -
Il faut ob(erver qà'il n'y a que deux endroitsoù l'on pniflè avoircorrefpondance

pour envoyer de l'argent dans routes les Villesdu Noit , Se pour y faire les traitei

dfremi(ès y
qui (ont Amfterdam& Hambourg.

J'eftime qu'il fera plus avantageux& pl6s fenr pour les Negocians qui voudront
6ire le Commerce du Nort , d'établir tenr correfpondance 3 Hambourg

, qu'à

Aroftetdam. La railônen eft «que les Hollahdois ont conçu depuis quelques années

une fi grande jalonfie contre lesFrAnçots, à caufede l'établiflemenr de la Compa-
gnie du Nort, qu'il n'y a rien qu'ils ne faflènt pour y ddttaire le*» Commerce i

c'eft pourquoi ilne &ut pasentièrement s'y fier.

B AN QUE DE HA MB OU X G,

La Banque de Hambourg eft encore plus célèbre par la bonne opinion que l'on

a de l'ordre qui s'y obftrve. 8c de la fidélité, de rexaâitude, 8c du fêctét avec

lesquels tout s'y paflê que parla grandeur des fonds de C» Caifiè t ou de fon Tr<î«

for, comme on l'appelle, quoique dans le Nord ces fonds , dont on n'a néan-

moins aucune connoifTance certaine, feicnt en réputation d'être ttèsconfidera-

bles.

Ce qui fait qu'on eft fi peu informé du capital de cette Banque eft leÇIence

Inviolable des "Teneurs de Livres, qui font ferment de ne point révéler ce qui en-

tre dans la Banque, & ce qui en fort, non plus que lesfbmmrsque les Patliculiers

y mettent en dépôt , cequi eft caufè en même temps que les Créanciers ne peuvent

faire aucune fàifie de ce que leurs débiteurs ont en Banque , ne leur étant pas poflible

de le découvrir. «

^ Ce font les Bourgeois 8c le Cor s de Ville , qui font régir la Banque par quatre

Direâeurschoifisirentfeeuxà la pluralité des voix, fans que le Sénat s'en mêle

eif aucune manière, auffi en font^ifs proprement les Cautions , & font» ils tenus de

fournir des fonds aux Caiffiers , lorfqu'il y a des payemens à faire.

11 n'y a que les Bourgeois qui puiflenc avoir compte ouvert en Banque , 8c dont



«n ccçf^ve l'argem <o ééfài» qut adaBmoiroâ <]iiclque fonune qa'il pviflê monier

ne poRc jamùi d'inteiic.

Locd^u'oa veut commencer d'avoir un comfCf «n Banque « Il en coûte dnqaante
lichedalcs de trois marcs ou quaramc.K iiit (bis lubf kl richedale.

On ne peut écrire en Banque moins de cent mates bba ,Af l'on paye deux (bis

lubipouc chaque partie qui nepaflènt pas troiscfAt rumcs \ au.dcU «n Ira écrie

jrjfi/. Les cfpcces quife teçoivcnrordinairerocM en Banque (ont des riched^ales

,

des demis» des quarts & des huitièmes de iicbedales,qui ont coûrame de valoir

depuis on huit jufqu'à un demi pour cent plus que l'argent de Banque i c'eft-à«dire«

que lorfqu'on a belbin de tichedales en cfpeces, il faut faire <icrireen Banque un
huit » un quart » ôc julqu'à un demi pour cent plus que la fomme qui a été rc^ûë i

& que fi au contraire , on a de l'argent en c(pece à placer en Banque > la Caifle de

laBanque £iit bon d'un huit > Ôc quelquefois d'un quart pour cent de bénéfice iur

lesefpeces.

Les heures marquées pour écrite en Banque » font depuis fept heures jofqn'si dix

heures du matin, de depuis noisiufqu'â cinq de I -après midi. Ceft aufli dans les

mâtnes heures du matin qu'on peut aller s'intbimer, li les Parties où l'on a intérêt

ont été écrites. On le peut pareillement depuis dix heitres jufqu'à une heure après

midi , mais en payant deux fols lobi aux Teneurs de Livres.

(l eft néanmoins permis de s'abonneraveç laBanque pour fiiire écrire lès Parties

depuis (êpt heures du matin julqu'â une heure après midi. La fomme qu'on paye

pour cet abonnement va ordinairement depuis vingt marcs , jolqu'â quarante maies
par an j fuivant le Commercedu Marchand» & laouantité d'aflaires qu'il fait.

Les Livres de la Banque fe tiennent en mates» (bis. & deniers lubs*» mailles

fiaâtons ne s'écrivent pas au-dc(Ibos d'nn fol , onde fix deniers.

Les Teneurs de Livres , qui (ont au nombre de quatre, font tenusdedonner cha-

que femaine aux Contrâlleurs deux Bilans , ou Balances de la Banque.

La Banque demeure fermée tous les ans pendant quinze jouts , depuis Jedernier

Décembre jufqu'au quinze Janvier fuivant.

Les Particuliers, qui ont befoin d'argent , peuvent mettre des gages en dépôt â

la Banque (tir lefquels pour un interêr aflèz modique , on leur avance les fommea
qu'ils demandent , ces prêts fe font pour(îx mois, après lefquels , faute de rendre le

capital & les intérêts , lesgagts font vendosâ la barre de la banque, au plus dfiranr

& dernier Encheriflèur , après y avoir fait mettre quelques jours auparavant ddl

affiches, contenant celuide la vente & de la délivrance.
]

'^'

ZU B E K.

Lubek eft (îtné fut la rivière de Traves qui fe décharge à trois lieues de la

Ville dans la Mer Baltique , en un endroit appelle Travemonde , «à il y a une

petite Ville devant Iac;ueile les Navires viennent tous chargez ; mais ils font obli-

gez de s'y décharger dans des allèges pour fe mettre à huit pieds d'eau poumon-.,

ter jufqu'à Lubek.

MurchAtMifesqnifetraÀJ^teHt'ieFrâMfkLnbek:

11 fe traofporte ide Fiance à Lubek du Sel qu*Us caffinent;po»r 1a 4àTaifôn âes

NovViu
L A U o«

M s N r A»

T I O N.
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jy6 Livre II. Chap. VI. De Commerce dit Kêrt en toutes les Villes

chairs , & pour en faire Commerce dans lesPorrs de la côte de Ciirland • Narva&
Kenel > Se il s'y peut confommer dk^notre ^el jiifi|aes à looo. Icfts. .

Du vin environ quatre mille barriques» de l'eau^de-vie quatre cens barriques ou
environ.

Environ 150. barriques de vinaigre» du papier duquel les Negocians de cette

Ville font commerce en Mofcovie par Kenel.

Grande quantité de fucre de toute forte» à la re(ècve de celui de (êpt livres» 8i

quelques étoffes de (oye de Mercerie.

Droits Centrée & de [mit.

Les droits qui fe lèvent à Lubck ne (ont pas bien conlîderables » il ne fi; paye

d'entrée pour toutes fortes de marchandifes qu'environ trois quart pour cent, &
pour la fortie deux tiers pour cent.

Lefquels droits fe payent fans aucune différence «tant par les Bourgeoisque par

les Etrangers.

Mais il faut remarquer qu'il n'eft pas permis aux Etrangers de vendre leurs mar-

chandifes â autre perfonne qu'aux Bourgeois de Lubes : néanmoins cela n'in>

terrompt pas leur Commerce i parce qu'ils prêtent (ans difficulté leurs noms aux

Etrangers pour vendre leurs maichandifes en leur payant la commiflion : il eo cft de

même ptclque dans toutes les Villes Anfeatiqucstcommeà Lubex.

?Qidt , Mifures , (^ Monnayes de L-ubeki

Le poids de Lubex eft plus fotbie que celui de France de cinq pour cent.

Le poids avec lequel (è pèlent les groflèsmarchandifcs s'appelle Schipon, il pe(e

480. livre s poids de France.

Le pied contient dix pouces & demi de France.

La tifdale y vaut quarante- huit fols.

' ' MATchandifes quifc râffortent de LubekjH France.

Les marchandifes qui fe tirent de LubcK font des vaches de Ruflle , des ancres

de kr pour les Navires» & il s'y en forge jufquesà 4000. livres pefant, du bois de

charpenterie pour la conftiudtion des Navires » & des chanvres que ceux de cette

Ville tirent de Kenel.

Danntmark^(S Cofenhague,

Tout le commerce de Dannemarx fe fait à Copenhague , d'où les Negocians

des autres endroits de ce Royaume tirent les marchandilcs étrangères qui leur font

ncceilaires. Il n'y avoit autrefois que les Hollandois qui les y portadènt , mais de-

puis quelques années la Compagnie du Nort de France y a auili fait commerce.

Le Port de Copenhague eft le plus fur & le plus commode qui foit fur la mer Bal-

tique 1 la Villcéunc dans une fituation admirable pour le comnKrce.

if:
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Il Te tranfporte de France en Dannemark du Tel » du vin » de l'eau-de^vie t &da
vinaigFe» mais ti^>peu* dupapier en grande quantité & dfs prunes.

Il s*y porte auffi des dtoffesde foyedes Mantifaâures de France «que l'on débite

pour la Cour » mais très-peu • à caufe de la pauvreté du Pays , Se. auffi parce que les

Hollandoisy en portent qu'ils donnent â meilleur marché que celles de France*

Droits é^entrit ^ d« fortie des nufrehândifes de FrMce,

Les Etrangers qui transportent du Sel en Dannemark payent ) 6. ri{dales par Icft*

&les Navires Danois de,35.à j^.picces de canon trois ri(dales& un.tiers Te^e*

ment i 8c ceux de it.à i6, pièces cinq rifdales deux tiers , le vin & vinaigrie de
France qui eft porté par les Etrangers payent fix rifdales deux tiers pour barrique » •

l'eau-de-yie xo. rifdales * ôc les Danoisen payent le tiers moins*

La raiton pourquoi les Etrangers payent plus grands droits que les Danois »e(t

que le Roy deDannemarK veut que fes Sujets fatlènt eux-mêmes le commerce du
vin » de l'eau-de-vie& du (cl , & poui cet efièt • il a établi des Compagnies à Co-
penhague, à qui il a accordé de grands privilèges) ôc cela pour donner l'exclufion

aux Etrangets.

Poids I Mefures& Mmnoyes de Datitstmark,-

Le cent de Sel de France rend neufleft & demi.

. Le poids eft moiudre que celui de France de (ix pour cent.

La tilHale vaut quarante- huit fols , pour laquelle, il faut trois (cheltfe daldce de
leur monnoye. ^

MtarchMtUfes que ton rapporte de Dâuttemarla

Du cabillaud , ftocfix d'Irlande , du (utf, & des chanvres.

11 eft défendu d'enlever du bois de charpenterie.

ELSENEUR,
Il fe porte de France â EKêneur les mêmçs fortes de marchandifes qu'à Copen-

hague. Il eft à remarquer que les François ont le privilège par^defFus les Hoilan-

dois t que leurs marchandilès n'y (ont point vues ni vifit<^. Les Officiers delà

Douane étant tenus d'ajouter foy aux déclarations des Maîtres des Navires fur les

Lettres 6c Paflèports dont ils font chargez , (ans être tenus de payer les droits qu'à

leur retour I à condition de faire apparoir par les PalTeportsde l'Amirauté qu'ils

font François» ôc etidonnant caution de les payei dans trois mois*

Droits ttentrée.

Le (êl paye demie rifdale parleft» &levin trois pour cent de l'cftimationf

de- vie trois quarts de rifdale pat barrique» ,
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Les ticnz principaux où (e fut le commerce en Norvvegoe fontChrifliana, Bra-

goe > Bergaes Oc Dconteni dans kfquelles Villes il y a de bons INvcs, où les Navs-

ffS pcovcm fe décharger& recharger fans les aUeger.

Mârthtmàifts dt Fr^mt ^mfeirtmfftrttnttnNorwegut.

Il Te tranfporte deFrance en Nor?vcgoe du Sel » mats en petite quantité , p^irce

qu'il y a des Navires appactenans â des Negoctans du Pays qui font privilégiez»

comme enI^inncmatk pourie Sel , qui ne font autre commerceqne de porter des

boif (Se ét% planches enEfpagnc&en Portugal* & d'enrappottcrdu fel qu'ils ven-

dent aux Parriculiers très-cher.

lUytranfporteencore du vin duquel il fepeut débiter environ Soo. barriques»

dereaU'de-vte»deuiou }oo. barriques» de du vinaigre en petite quantité.

Dmti Jtentrt't Ait mérthMMfts tu Norwegm,

La barrique de vin paye d'entrée (\x tiidales.

L'eau>de-vie payeaufli fixrildales.

Le vinaigre quatre rifdalcs»

£t le Tel de France une rifdalc par tonneau» 8e celui d'£(pagne deux tîfdales»

foih & MMHOjfts de Norwtgm,

Le Scbipon qui eft le poids où fe pefe les marchandifes eft de ) to. qui rend en
Trance ) 30. •

Il faut remarquer que les Hoilandois portent en Norvvegue du fromage • & da
tabac « qu'ils vendciu Se déiailleiK par tout , auflr bien que nos vins > & eaux-de-

vie de France qu'ils mettent dans de petits barils, & en petite qnantuédans cba^

que Navire > ann de les faire pafferfansen payer aneiins droits *, de forte qu'ils pré«

tendent par ce moyen donner le vin 8c l'eau- dê^vie à meilleur marché que les Fcan-

fois, pour les dégoûter de faire ce commerce.

MÀrelhUidrfa fMife tirent de Nvrwegue peur h France.

Des mats de Navire % les petits mats Ct tirent du côté de Chrifliana > & des plan»

«Aes de (àpin qui (ont tris-belles» lien vient auffidu côté dcOtonten.

Da Gottldron qui fê tire de Bergue.

L'on tire encore defHits lieux du fuif . des peauxde bouc, du (locfix, 6c cabillaud»

du fer .du cuivre icàcs raves de Aocfix qui fe débitent en Bretagne pour feHiir i la

pêche de la fârdine.

Les Mines de cuivre de Norvvegue en fourniflênt environ deux mille Schipons»

' qui font fix cens foixante milliers poids de France. Elles appartiennent patrie en

propriété auTtéfotier diiRoy de Dannematk.dt âdcux Marchands d'Amileidam
ifoi /es dcbiecni otdtnaireinentiHambourg ft aAmRerdam^^ il eftmoindre d'une

xiCiale pat Schipon que <elui de Suéde»
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Les Villes Anfeatiquesiainli nommées, comme on le voit eommanement * de

l'ancien'mot François» ifw/r , qoi figntfie Sôcieié » Compamie on Gouiièdcutioo

ont toujours été ttès^elebtespai; le grand Commerce qu'elles ODtfaic» 8c qu'elles,

font encore dans toutes les parties du monde. • i ' ^

Leur aflociation commença vers Tan 1164. CAon quelques Auteurs» d'aatrei

néanmoins eftiment que ce ne fut ou'ea 1154. Quoiqu'il en foit de Tfipoqve «Ib

cette fameufe aflociation , elle eût d'abord tant de réputation , Se devintû puillàa»

le» qu'on compte plus de quatre-vingt Villes des plus confidecabies de l'Europe,

3ui y entrereiu \ & que é^s le quatontéme fiécle » elle fut en état demettre en Met
es Flotes de deux cens voiles » 0e de déclarer la Guerre â des Rois » pour ouiintenif

la libetté 5e les privilèges de lôn négoce
Lesdifitrens iriterêcsde$Souverains«dans les Etats delquels étoient ffimées lef

ptincipales Villes de la Confédération » n'ayant pas permis à la plupart de ces ViUet

de refter dans l'union , elles en fortirent les unes aptes les autres ; Aé il n'y en demeu-
ra que quelquesmnes > qui étant Villes libres& Impériales n'avoient pas les mêmet
railons de rompre leur aflociation.

C'eft encore une partie de ces Villes » qui (oûiiennent la réputation de VAafk

Teutonique,âe qui continuent de faire le Commerce (ous les anciennes loixdc

VAtiCe , & de joiiir des privilèges que la plupart des Souvetaiiu de l'Europe lui

avoient accordez.

Les plus confiderables de ce refte de Villes Anfèatiques (ont » Lubex , firemen %

6c Hambourg , du Commerce deCquelles il a été traité dans le Chapitre précèdent «

&qui conservant leur ancien droit d'en êttécomme les Métropoles » ont continué

de faire au nom de toutes » les Traitez de Commerce qu'elles renouvellent de temps

en temps avecles Princes Ôc Souverains » dans les Etats defquellcs elles portent leur

Commerce» particulièrement lotfque ces Villes traitent avec la France.

Louis Xi.& Charles VUI. font les premiers des Rois de France» qui ont accor*

dez de ces Traitez aux Villes Anfèatiques , & qui prenant leurCommerce (bus la

pioteâionRoyale.lesontfait joiiir dans le Royaume» de ces grandes libertez&

privilèges » qui leur ont été confirmez » 8c même augmentez , prefque par tous leurs

$ucce(teurs julqu'i Louis XIV.
LeTraité de Marine & de Commerce qui fefit fous ce detnier Règne» entre la

France 8c les Villes Anfeatlqnes de Lubex» firemen » 5e Hambourg, eft du mois

de May 166 f. 8c celui qui leur a été accotdé fous le nouveau Règne de Louis

X V. e(l du iS. Septembre 1716. confirmé par desLettres Patentes du f.%. Avril

1718.

C'eft ce dernier Traité qu'on va donner ici} 5e qu'on croit ne pouvoir mieux
placer » qu'à la fuite de ce qu'on vient de dire du Commerce de ces trois Villes

,

étant d'ailleurs important aux Marchands François qni voudront (aire ce Com-
merce /deconnoître un Traité qui leur eft commun avec elles', le XLI. Article

portant exprelCfinent» que les Sujets du Roy joiiiront, dans l'étendue des Terres

5e Pays defdites Villes» des mêmes avantages» franchifes „ liberrez , exemptions

5e privilèges , accordez aux Sujets , Navires 5e marchandifcs des Villes Anfèati-

ques.
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1718
18. Avril,

T E s Habitans des Villes Ati(êatiques jouiront de la même liberté , en ce qui re*

vU. jLj garde le Commerce 8c la Navigation , donc ils ont joiii depuis pluHeuts fie'

desiflc pourront trafiquer & naviger en toute feurctéytant en Francequ'autres

Royaumes > Etats , Pays 6c Mers , Lieux , Ports . Côtes , Havres& Rivières en dé-

pendans, fituez en Europe « pour y aller > venir, paflèr & repafler , tant par Mec
que pat Terre >avto leurs Navires& marchandifes , dont l'encrde, (ortie 6c tranf*

port ne font ou ne feront défendus aux Sujets de Sa Majefté pat les Lois 6c Ordon-
nances du Royaume.

II. Ceux des Sujets defdites Villes qui traBquen nt & demeureront en France «

ne feront point aflujetris au droit d'Aubaine > & pourront difpofer par teftament>

donation , où autrement > de leurs biens» meubles 6c immeubles, en faveur de

telles perfonnes que bon leur (èmblera , 6c leurs héritiers refidensen France, ou
ailleurs, pourront leur fucceder 4^ i«/i^4f, fans qu'ils ayent befoin d'obtenir des

Lettres de naturalicé , le tout ainfi que poutroient le faite les propres 6c naturels

Sujets du Roy.

fous aucun nom ou prétexte que ce (oit, que ceux qui feront payez par les propres

6c naturels Sujets de Sa Majefté.

IV. Seront exempts du droit de fret de cinquante fols par tonneau dans tous les

cas , (î ce n'eft lorfqu'iis prendront des marcnandi(ês dans un Port de France > 6c

qu'ils les iranfporteront dans un autre Port de France pour les y décharger.

V. Et pour &vori(èr d'autant plus le Commerce defdites Villes , il a été accor-

dé que les marchandifes cy-après dénommées , ne payeront à toutes leS emries

du Royaume, Terres & Pays de l'obéiflance du Roy , que les droits cy» après dé-

clarez.

S ç A V o I R

,

Baleine coupée le 1 00. pe(àtit, payera neuf livres, cy tf, Hv. ,

Fanoii de Baleine le 1 00. en nombre, tant grands que petits , du poids de j oo«

livres, ou environ, vingt livres, cy . . . . ao. 1.

Huile 6c graide de Baleine , 6c d'autres Pdldbns en barrique , du poids de 5 10;

livres , (êpt livres dix fols , cy . , . . . . 7.I. 10. £
Fer blanc le baril de 4 5 o. fcUillcs doubles , vingt livres , cy 20. 1.

Le baril de (impies feiiilles, dix livres ,cy • • • 10. 1.

Plumesà écrire le 100. pelant, quatre livres, cy . • • 4. L
Soyr de porc j le 100. pefant, quatre livres, cy . . 4. 1.

Enfemble les quatre (bis pour livre de(dits droits pendant le temps feulement

que lesSujets du Roy y (ètont a(ntjettis.

VI. Il eftaulli accordé aufdites Villes Anfeaciques , que conformément à l'Edit

du mois de May 1 6 é <>. concernant la frauchife du Port 6i Havre de Matfeille, leurs



fiuJèsfur U Mer Baltique, i8x
Sujets jouiront de la même libei ce& fiancbife dont jouiflent les Sujets du Roy » 6c

ne payeront les droits de vingtpour cent ,Ctor(qu'ils apporteront des marchandi-

fes du Levant > foit à Marfeille ou dans les autres V ilies du Royaume où l'enitée eft

petmile( quedansles cas oùlesSujets naturels du Roy feront tenus de les payer*

VII. Joiiiront au (urpius lefdites Villes , leurs Habitans fie Sujets en ce quire-
gsrde la Navigation 8c le Commerce par Mer>de tous les mêmes droits, franchifcsi

immunités Se privilèges contenus au prefent Traité » de ceux encprequi feroient ac-

cordez par la fuite aux Etats des Provinces-Unies» Se aux autres Nations Mariti-

mes , dont les Etats font (ituez au Nord de la Hollande.

VnL Les Capitaines, Maîtres ou Patrons des Navires des Villes Anfeatiques,

leurs Pilotes , Officiers , Mariniers , Matelots ou Soldats , ne pourtonc être attêtez,

ni les N avires détenus ou obligez à aucun fervice ou tranfport , mêmes les denrées
&.!narchandifes ne pourront être (aifles dans les Ports de France , en vertu d'aucun
ordre général ou particulier , ni pour quelque caufe que ce foir , quand il s'agiroii

de la défenfe de l'Etat , Ci ce n'eu du consentement des Intereflèz , ou en payant

,

fans préjudice néanmoins des failîcs faites par autorité de Juftice, âe dans les règles

ofdinaitcs ,
pour dettes légitimes , contrats ou autres caufcs, pour raifon defquelles

il fera procédé par les voyes de droit , félon les formes judiciaiies.

IX. LesNavires appartenansaux Habitans des Villes An(êatiqnes, pafTant de-
vantles Côtes de France , & relâchan: dans les Rades , Ports 6c Rivières du Royau-
me, par tempête ou autrement, ne (êront contraints d'y décharger ou vendre leurs

marcuandifes vcn tout ou partie, ni te{)us de payer aucuns droits , Hnon pour les

marchandifes qu'ils y déchargeront vQlontairement 8c de leur gré.

X. Pourront néanmoins les Capitaines>Maitrcsou Patrons des Navires desVilles

Anlêaciques , vendre une partie de leur chargement pour< acheter i|cs vivres dont ils

auront befoin , Se les chotes neccflàires au radoub de leurs Vaillèaux, après en avoir
obtenu la permifllîondesOfliciersde l'Amirauté,auque] cas ils ne payeront les droits

que des marchandifes qu'ils auront venduesou échangées.

XI. S'il arrive que des Vaifllèaux de Guerre ou Navires Marchands defdites Vil-

les, échoiièntfutles Côtes de France par tempête ou auctcment, iefdits Vaiflcaux

ou Navires , leurs apparaux 8c niatchandilês , vives , munitions 8c denrées , ou les

deniers qui en proviendront en cas de vente , Seront rendus aux propriétaires, ou
à ceux qui auront charge ou pouvoir d'eux , (ans aucune forme de procès

, pourvu
que la réclamation en foit &ite dans l'an 8c jour , en payant (èulemenr les frais rai-

fonnabIes& ceux dufauvcment , ainH qu'ils feront réglez j à l'effet de quoi Sa Ma-
jefté donnera Tes ordres pour faire châtier feveremem ceux de fes Sujets qui auront
profité ou tenté de profiter d'un pareil malheur.

• XII. Les marchandifes des Batimens échoUez ne pourront être vendues avant
l'expiration dudit terme d'un an & jour.H elles ne (ont de qualité à ne pouvoir être
eonfcrvées \ mais s'il ne fe prefente point de reclamateur , ou perfonnede Ca parc
dans le mois , après que les effets auront été (au vez, il fera procédé par les Officiers

de l'Amirauté à la vente de quelques marchandifes des plusperiflàbles, & le ptix
qui en proviendra fera employé au payement des falaires de ceux qui auront tra-

vaillé au fauvement ; defquelles ventes Se payemens , il fera dreflë Procès verbal.

XUL S'il furvenoit une Guerre entre le Roy Se quelque Puiflance ,ou Puiflànces
autres que l'Empereur 8c l'Empire, ( ce qu'à Dieu ne plaifè) les Vaifleaux de Sa
Majcflé 8e ceux de fes Sujets armez en Guerre ou autrement , ne pourront cmpê-
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l4o\jnL- cher > arrêter ni Kteou les Navire^ dclHitcs Villes Anlcaciijues » (bus quelque pié*
• Auo. texte que ce (bit, quand même ilsiroieot dans les Villes* Porrs* Havres» ouautres

lieux dépendans defdites PuiHâncesenneniiesde Sa Majeûé, û ce n'tft qu'ils fufltnr

chargez de tnatchandifes de contrebande > ci- après déÂgnécs*pour les porter aux
Pays & Places des Ennemis de la O>uronne, ou de nuurchandiles appartenantes

auidits Enqcmi^.

XIV. Sous le terme de marchandifes de contrebande, font entendus les muni*

tions de guerre& armes à feu 1 comme canons , moufquets , niottiers , bombes »

pétards , grenades , faucilles > cercles poiflèz » aâùts , fourcfaetes, bandolieres
, pou.-

dre» mèche ,falpêtre » balles,& toutes autres (brtes d'armes, comme piques , <fpées,

motions, calques, cuiralTcs, hallebardes, javelocs , 6c autres armes de quelque

efpece que ce foit ; enfemble les chevaux , felles de cheval , foureaux de piftolets ,

& généralement tous les autres allbttimens fetvanc i l'ufage de la guêtre. *

XV. Ne feront compris dans cegenre demarchandifes de contrebande les fto-

mens , bleds& autres grains , légumes , huiles , vins • fels , ni généralement tout ce

3ui (èrt à la nourriture& fuftentation de la vie -, mais au contraire , lefdttes denrées

emeureront Ubres comme les aurres marchandilès non comprifes dans l'article

précèdent,quand même elles feroient deilinées pour une Place ennemie de Sa Ma-
jefté , à moins que ladite Place ne fôt aâuellement inveftie, bloquée ou afliegée

par les armes de Sa Majefté, ou qu elles appartinflènt aux Ennemis de l'Etat, au-

quel cas Icfdites marchandifes& denrées feront coniitquées.

XVI. Lesmarchandifes de contrebande & les denrées de laquaUté (pecifiéepar

les articles précedens . &,dans les cas y expliquez > qui (ê trouveront fur les Navires

des Villes i^nlêatiques, (èront conlîlquées ; mais le Navire ni le refte du chargement
ne fera pas fujet â la confifcation.

XVII. Si les Capitaines ou Maîtres deldits Navires avoient jette leurs papiers i~

la mer ,1e Navire& tout le chargement lèraconlilàué. ^

XVIII. Les Navires des Villes Anlèatiques avec leur chargement, lêront de bon-

ne prilè , lorlqu'il ne fe trouvera ni chattes- parties , ni connoiflèmé^s , ni faâures.

XIX. Les Capitaines, Maîtres ou Patrons des Navires defdites VillesAn fcati-

ques , qui auront réfiifé d'amener leurs voiles après la (cmonce qui leur en aura été

faite par les Vaifllèaux de Sa Majefté, ou par ceux de fes Sujets armez en guerre 1

pourront y être contraints-, ôc en cas de réliftance , ou de combat, lefdics Navires

(èront de bonne prile.

XX. S'il artivoit qu'un Capitaine ou Commandant d'un VailTeau François arrê-

tât un Navire des Villes Anfeatiques , chargé de marchandife de contreoande ou
de denrées dans les cas ci-dedùs fpecifiez, il ne pourra &ire ouvrir ni rompre le«

' coffres , maies , baies , balots , botigettes , tonneaux , Se autres caillas > ni les tranfl

^vorter, vendre , échanger ,ou autrement aliéner, qu'après qu'ils auront été misa

t .>rre en prefence des Officiers de l'Amirauté , & après inventaire par eux fait def-

dites marchandi fes de contrebande ou denrées.

XXI. Ne pourra pi:ireil!ement le Capitaine ou Commandant d'un Vaidèao Fran-

çois , ou quelque autre perfonne que ce foit, dans les cas ci-dedus, vendre ou
acheter , échanger ni recevoir direâement ni indireâement , (bus quelque titre,oa
prétexte que ce (bit, aucune marchandilè decontrebande ni denrées, qu'aptes que

la prife en aura été déclarée bonne.

XXIL Les VailTeaux defdites Villes Anfeatiques, fur ler<]uelles il fe croaveca



Ftan-

Jre oa
tre,oa

es que

fiiêéésjm UMerUâkifH, 185
^etmacdundirea tppictenantes aux Ennemis de Sa Majefté , ne poorront hitt rcte- Nouvnu

nos, amenez niconfirquez» non plus quelereftedeleurcargaifbn} mais (êule-
Ausmsn-

.menclerdites marchandises appartenantes aux Ennemis de Sa Majefté , feront con*
'^*^^^^'

Arquées* de même que celles qui ferontde contrebande. Sa Majefté dérogeant â'

«et ^ard k tous Ufages& Ordonnances à ce contraires ; même â celles des années

I {
3 6. 1 s 84* & 1 6 8 1 • qui portent que la robe ennemie confifque la marchandifc 6c

le VaiÂau ami. Bien entendu que H la partie du chargement qui (e trouvera fnjec

i confifcatioD étoii fi confiderable ,
qu'elle nepût être chargée fur le Vaiffeau Fran-

^ois t il Tera permis en ce cas au Capitaine du Navire François de conduire le Navi- \

re des Villes Anfeatiquesdans le plus prochain Port de France . pour être les mar.

chandifes fujettes â confilcation > dechareées fans retardement , après quoi IeVai(>

lêaa des Villes Anieatiquesavec le telle de (% cargaifon, (èra relâché& mis en plei-

ne liberté.

XXlil. Et poar connotrrc quels font les véritables Propriétaires des marchand!-

(èi trouvées duisun Vaifleau des Villes Anfeatiques , il (era neceflàire que tes con.

noilfimens ou polices de chargement contiennent la qualité & quantité des mar.

chandilês , le nomdu chargeur & de celui â qui elles doivent être conlîgnées, le lieu

d'où le VaifTeau fera pani , & celui de fa deftinaticn , même lie nom du Capitaine

ou Maître, qui fera tenu de les faire ligner par l'£crivain.

XXIV. Toutes les roarchandifesâtefiètsappartenam aux Sujets des Villes An-
featiques , trouvez dans un Navire Ati Ennemis de Sa Majefté »ièront confifquez

,

quand même ils ne feroient pas de contrebande.

XXV. Si quelques marcbandifesappanenaiites aux Sujets des Villes Anfeatlqnes

(e trouvent chargées fur des Vaifleaux d'une Nation devenue ennemie de Sa Ma»'

jcfté depuis le CMrgement, elles ne feront point fujettes à confilcation , non plus

que les marchandifes appartenantes aux Sujets des Villes Anfeatiques ,qui auront

^tè chargées fur un Vaifleau ennemi depuis la déclaration de h Guerre.pourvû que

le chargement en ait été fait dans les termes ou délais réglez par l'Article fuivant.

XXVI. Lefdits termes ou délais feront de quatre femaines pour les marchandi.

{es chargées dans la Mer Baltique , ou dans celle du Nord , depuis La Terre-neuve

en Norvvegue julqu'au bout de la Manche.

De fix femaines depuis le bout de la Manche jufqu'au Cap faint Vincent.

De dix femaines depuis le Cap fàint Vincent dans la Met Méditerranée& jtifqu'à

la Ligne.

Et enfin de huit mots au-delà de ja Ligne & dans tous les autres endroits du
monde.

Tousces termes ou délais s'entendront â compter du jour de la déclaration de la

Guerre. Si lefdites matchandifcs avoient été chargées après l'expiration dcfdits ter-

mes , elles feront confifquées.

XXVII. Si parmi les marchandifes ainfi chargées dans lefdits délais, il s'en trou-

ve de contrebande , elles ne feront rendues qu'après une fureté fuffifantc , telle

qu'elle eft expliquée dans l'Article fuivant, qu'elles ne feront point transportées en

Pays ou Keu ennemi.

XXVIU. Si dans les délais ci-defTos expliquez , le Capitaine ou Commandant •

le Vaînèau François veut retenir ces marchandifes de contrebande , il fera en droit

de le faire, en payant la j iftc valeur , fuivant l'cftimation qui en fera aire de gréi
gré , jlc en cas de dilEcul c fut ladite eftimation» ouqwB le C«pitainc François ne

I
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N u tri f )*igc P^ ^ pcopos de les retenir > le Capitaine ou Maicre da Vaiflcau des ViUesAn-

A u a. featiques» lera tenu de donner (à (Quiniffion de raporcer dans letemps dont on çon-*

viendra « un Certificat du déchargement de(ditesmarchandi(b> en un lieu non

ennemi , lequel Certificat pour être valable, fera lcgali{<i & atteftd véritable par un

Couful. Rendent,AgencouComrat(IàireduRoy,&encas qu'il ne s'en trouve

point , par les Juges des lieux*

XXIX. S'il fe trouve dan^ un Navire des Villes Anfeatiques, desPadagend^une

Nacion ennemie delà France , ils ne pourront en être enlevezà moins qu'ils ne flif-

(çnx Gens de Guerre aâucllenient au (ervice des Ennemis , auquel cas ils feront faits

ptifonniers de guerre.

XXX. Pour que le Navire foit réputé appartenir aux Sujets des Villes Anièati-

ques * on eft convenu qu'il faut qu'il (bit de leur fabrique,op de celle d'ime Nation

neutre: Si néanmoins étant de fabrique ennemie, ou ayant appartenu auxEnne-

. mis , il a été acheté avant la déclaration de la Guerre , foit par des Sujets des Villes

Anfeatiques, (bit par ceux d'une Nation neutre , il ne (cra point fujet â confifcation.

Cet achat lèrajuftifié par le Pafleport ou Lettre de Mer> & par le Contrat de

vente paâ<^ patdevant les Officiers ou Per(bnnes publiques
, qui doivent recevoir

ces fortes d'A6^s , foit par le Propriétaire en petlonne , foit par (on Procureur» en

vertu de Procuration (peciale & autentique y annexée à la minute du Contrat de

vente, & tran(crireàlafin de l'expédition par le même Officier public qui l'aura

délivré ; ledit Contrat dûëmeht enregiftrc au Greffe du Magiftrat du lieu d'où le

Navire fera parti. "

XXXI. Un Navire, quoique de la fabrique df. Villes Anfeatiques, ou par eux

acheté avaiu la déclaration de la Guerre en la forme expliquée en l'Article précè-

dent * ne fera réputé leur appartenir , fi le Capitaine ou Patron » le Cotjire Maître»

Pilote & Subrccargue Se le Commis , ne font Sujets naturels defdites Villes An(ea-

tiques , ou;s'ils n'y ont été naturali(èz trois mois avant la declatation de la Guerre }

& pareillemenr fi les deux tiets de l'équipage ne font Sujets naturels de l'une def-

dites Villes , ou d'une Nation neutre , ou en cas qu'ils foient originaires d'un Pays

ennemi» s'ils ne (ont naturaU(èz avant la Guerre , foit pat les Villes Anfeatiques

,

foit pat une Nation neutre.

XXXII. La preuve de la Patrie ou de la naturalifation , tant des Officiers^ue de

l'équipage, (eia établie par lesPafièportsouLetttes de Mer, qui contiendront le

nom & le Port du Navire, le nom & le lieu de la nai(Iànce*& de l'habitation du Pro*

prietaire,ainnquedu MaitreouCommaiidaot du Navire, lefquellesLeitres feront

renouvfcllées chaque année , fi le Vaifièaii ne fait pas un voyage qui demande un

plus long terme, ladite pteuvefcta pareillement établie par le rô!!c dXnuipagebien

&dûëment certifié.

XXXin. Toutes les pièces necedàires pour connoître h fiibrique du Navire,

quel en eft le Propriétaire, la qualité des maichandifes& la Patrie des Officiets&

Matelots, feront reprefentées pat le Capitaine, Maître ou Patron, fans que celles qui

feroient raportées dans la fuite, puifiènt faire aucune fo'y.

XXXiV. Les Navires des Villes Anfeatiques qui (êront trouvez dans tes Rades •

ou rencontrez en pleine Mer par des Vailfeaux de Sa Majefté, ou par ceux de (es

Sujets arnaez en guerre , abbattontle Pavillon , Ramèneront leurs voiles aufli-tôt

qu'ils auront reconnu le Pavillon de France , Se. qu'ils en auront été avertis par la fc-

nioncc d'un coup de canon tiré fans bouler. . >

Le
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Le Vaiffeau François ne pourra s'en approcher alors j^iuspr^ qu'l la portée du N<%vv r,ir>

M N T A-

lus pi
^ , ^

C«noi»lniaiileCapFcaiae pourra (êuiemenc y envoyer /a Chaloupé avjéc deux Qii

trois hommes de guerre , outrerSquipage neceflàire, aufqueb le Capitaine » Maî-
tre ou Patron du Vatfleaa defdites Villes Anlêatique&rfprefeDreta les Aâes 8c Pa-
piers fpecifiez dans les A rticies zxiii.sxx.&xxxii. ci-deffus , 6c y (et» tjoùté

entière fay Se créance* pourvu que ie Contrat de vente foit rédigé dans la ferme
portée par l'Article xxx. fie que lesPaffeportsou Lettres de Mer , fie le rôlle d'E-
quipage ^ient rédigez fuivant les Formulaires qui retoni inlètez à la fin du prelênc

Traité.

XXXV. Les gens deguerre du Vaiflèau François qui entreront dans leNavire
des Villes Anfèatiques n'y feront aucune violence >ne recevront » ne prendront fie

ne foufirironr qu'il y (bit pris aucune chofe (bns quelque prétexte ou pour quelque
C4u(ê quece foit » â peine-de reftitution du quadruple » fie même (ous les autres pei-

nes pot tées par les Ordonnances «fie lui laiflèront continuer fa route • aptes qu'ils

auront reconnu qu'il n'y a pointde marchandisesde contrebande , ni de marclian<>

dites fie eflètsappartenans à une Nation aûueilement ennemie de la France.

XXXVL Pour prévenir les infultcs & violences qui pourroient être faitesaux
gens de guerre François »qui (êront entrez dans les Navires des Villes An(êatique9 •

; Capitaine (èra tenu de faire palier dans la Chaloupe Fcaa^oife pareil nombre des
prinapaux de Ton Equip.ige,qtii reftetoiii jufqu'à ce que Uidus gens de guerre foienc

rembarquez.

XXXVIL Les Capitaines François fie ceux des Villes Anfcatiques* armez en
guerreou en courfe, donneront avant que de partir du Portoù leur armement aura

été fait', une caution de quinze mille hvrfes> pour répondre des malverâtion» qui

pourroient être par eux commifes* ou des contraventions qui pourroient être par

eux faites au prefent Traité.

XXXVIII. Les Jugemens concernans les prifes faites fur lesBâtimens des Villes

Anfeatiques
,
paclesVaiflèauxduRoyt ou par ceux des Armateurs François* fe-

ront rendus avec toute la diligence poifible > (uivant les Loix du Royaume >& fi les

Miniftres ou autres <le la part defdires Villes, fe plaignent des premiers Jugemens»
Sa Majefté les fêta revoir en (on Confeil * pour connoître fi les difpofîtions du pre-

fent Traité auront été obfèrvées ,fie ce dans trois mois au plus tard } pendant lequel

temps les marcbandifèsou Navires pris > ne pourront être vendus ni déchargezque
duconfêtuement du Capitaine ou Patron , fi ce n'eft celles fujettcsi déperiflement

,

auquel cas le prix en fera dépofé entre les mains d'un Négociant folvable.

XXXIX. Lorfquel'Armateutfè plaindra du premier jugement , le Capitaine,

Patron ou Maître du Navire ptis» enauralamain-levée, fous bonne fie fuffifante

caution, qui fera reçue devant les Officiers de l'Amirauté , tant avec l'Armateur,

qu'avec le Receveur des droits de Monfîeut l'Amiral ; mais fi au contraire, la prife

eft déclarée bonne, fie que le Capitaine, Maître ou Patron , demande la réforma-

tion du Jugement , l'Armateur ne pourra fair^e procéder à la vente du Vaiflèau fie

desmarchandifes, ni endifpofermêmefbus.caurion ,fi ce n'eftduconfentementdes

Parties inrerelfôes , ou pour éviter le déperiflement defdites marchandifes ^ auquel

cas le prix de la vente en fera remis entte les mains d'un Négociant folvable , pour
être délivré â qui il appaitiendra aprj^l'Arrêt définitif.

XL. S'il furvienr quelque rupture ou interruption d'amitié ou d'alliancecntrelc

Roy fie les Habitans des Villes Anfeatiques ( ce qu*<^ Dieu ne plaife ) il fera accordé

II. ttatit. Aa
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NbottL- âuk Sujf!» de(Ultn Villes . neufinoh (Hfiempt après ladite rnprare • poac fe retirer
i^ » u 6-

j^y^t -f^fg ^(^ »A 1^^ trin()mrtcr' où bon lettttentbleia , même fwbr en difpofit

Jr'^jJ"*" pât vente oôanérëtiteiw.aihfiqti'ils le jiTgerom à propos» fans ou'iiy (bit apporté

aucun eitlpêctienhretjt lit fki^ auctlttesûiftS'de leuti effets o«fartftftde'ldits<per(bn*

nes^(icel)*eft d'Sratotitié^de Juftice,poutcàuresIegitinKs/> <

XlL II a été expreflSmtnt convenu , qne dans l'étendue dèrTerres , Pays , Ri-

viwes&Mei^dePobéïHànce des Villes Ailfeatiques.lesSujets'de Sa Majefté joui-

ront desmimes avantages, franchi(es,tibertez, eiemptions,& de tous les autrei

Srivilegesqui font accotdczparleprefent Traité aux Sujets, Navires& marchan-

ifèrdes ^Iks Anfeatiqués » Se nommément de l'exemption do droit de fret qiii fe

levé â Hamfaiotttg /(bus le riom de Liêft XàMdt , ou (bus quelqu'autre dénomination

quecepuiflèêrré, en (Orte qDelesSujetsde& Majefté (oient traitez au(fi favori'

blementqiTc leurs propres Sujets» 8c queceux des antres Rois» Princes & Etats le

Iornté<i1e(êrontàravenir pârle(<lifes Villes An(èatiques.

XUÏ. Le pre(èntTiraité fera ratifié départ 8c d'autre dans denx mois, 6c après

l'échange des ratifications» il (êraenregiftré dans les Parlemens du Royaume, 8c

pubKé'&ns tous lé^ Ports, Havres 8c lieux où befoin (êra *, ce qui s'obfervera réci-

EroqnCment dans le Sénat de chacune deTdites ViHes Anfeatiques 8c dans les Tri^

unaux qui en dépendent , afin qu'il n'y (bit éonrrevenu de part ni d'autre ;8c aux

topies dudit prefênc Trditédûemenrcollationnées , fby fera ajourée comme aux

originaux.

Outre cesxtii. Atticles en quoy con(iftè ceTraité » il y en a encore deux, qu'on

appelle Articles (êparez » (ignezie même jttur » 8c par les mêmes Gommidaires du
Roy,& Députez des Villes Anfeatiques, pour en faite néanmoins partie» comme
s'ils yétoientinfiirtemot à mot.

Par le premier , il c(l dit : Qii'en cas de rupture entre la France 8c l'Ei \ eceiir *

leSVillesdetubecic, Bremen& Hambourg, feront répiitez neutres à l'igard de

la France , 8c jouiront de la liberté du Commerce , 8c des droits 8c privilèges ac-

cordez par le Traité» âla charge qu'elles obtiendront del'Empefeur pareille neu-

tralité pour le Commerce avecTa France*, Et que les Vaifleaiix Marchands avec

Tetirs marchandifês appartenans aux Sujets du Roy , (eront en (ûteté dans les Pèrts

deldites Villes Anfeatiques.

» A l'égard du fécond Article (èparé' n'étant pas dr Contmeree , 8c neTegardam

3oe l'exercice 8c les cérémonies de Religion » qu'il eft permis atix François défaire

ans les Villes An(èàtiqoes , flcTéàproquememaux Sujets defdites Villes dans les

Ports dcFrance » onVabiticndra d'en parler icy. J
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ON va de StoKolm â la Mer par deux forties : l'uae qui eft â huit liea'ês, 9c
l'autte ^quinze. CeccedifmmoQafiAcibntiii^tfflèiiiblaee d'hall» «edv'Jaca

qui reftnentaa «raven d'vnèinfinité de Tochevi Ae d'Idcsqtn s*ére«idettl<^M de
trente liedësaa-de(Kisde6oinilmroà ilf anipott tflb^efend: bàidel'Hwirea

^loncèh iBreté ( nttUr la fortieè» eft longue Af-danfgeKufe.

LtKoj de Suéde a'appliqttc«ritênieinemiréd«itiele Gommeccede<(bn'R0faÉ«
me dans la feule ville deSroKolmpoury aitiwr ^abondance , c>ft pourquoi iln'eft

!>asj}ermts auxCtrangttis.depaflcrStokolm i^our^krdinale'fdnBotMi^w A
es Sujets qui enhabltdnt;lesbotds,n'6nt pias<la M»ert<î (e^|)d^t«r lents imiMMAdi-

fes au-delà deStoKolta , lereftedrIaCôiedeptli$ iàditéVtttéjttr^iifaiiZund» eft

Cl ouvetc& màlfein. Il ny^de-Pottique Norc-Ldpin, CdlmardtV Màh^iÛ8 5c

nd'çrornietoàil nefe^t prefque aucun Commerce: les Habitans étant c^ti-

gezde porter leurs dentées à StOKolm , fk il n'y a dans teus^ces lieu* que deux
parques.

Mérckio$difetd*Jhitie«jinfitr4tifparttàt ttiSliide.

- <I1 fe trahfpdrrede Franceien Sacde .environ looo. rônneaox devin , il n*en

faut point de rouge ; û ce n'eft de Champagne & Bourgogne , & à l'yard du
blanc , il n'y faut que du plu» fort , qui le tiie de Cognac , Toifan » Langooide de

la riviece de Loite.

Il ne fe confomme preiquedans tout le Royaumede Suéde que de l'cau^e-vie

de bled /#c cent Batriques d'eau-de'vie de Ftancc y fuâiiënt * 41; autant de vinai-

gre: l'on y porte encore du papier, Ac deux mille tames fuffircnt pour la. confom-

matioil du Pays.

Des fruits de Provence » des éto£^ de foyes pont la fourniture de la Cour ;

quelque mercerie & du fel.

Il eft prefque impoflible aux Etrangers de faire Commerce des matcfaandifesci-

deflusen Suéde» àçaufe des Na,vkespri«ilegiex»dont les plusgrands ne payent

que la moitié des droits » â la charge de fnvir Sa Majefté Suedoiiê à la guerre

,

après les avoir fait bâur fut desmodclesque l'on adonné aux Propriétaires. Leur

principal Comlherceeft en Hollande* Portugal & Efpagne >ils y portent du bray«

du gandron , du cuivre& du fer , de enrapportent du vin , des caflbnnades 6c des

fruits.

Les Anglbis font prefqae les feuls qui y font le Commerce avec leurs Navires de

leurs dtaperies& autres marchanHifesde leurs Manufaâures.

Les Etrangers peuvent décharger âStoKolm les marchandifês ou'ils y ponent fans

payet les droits , qu'à mefure qu'on en fait la vente,& ont la liberté de les faire

recharger yen payant feulement an droit dedemi pour cent.

Aaii
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Lm droits font fixes eiiiSoedei ils (ont fuir an fiecfaceffiC

Les vins <le France ptjrent foiiance lifdalts pat eonhcan.

L'eaiHie-vic doute tifdalcs ctoisqoatts pour barrique de trente velces, Ac le 61

divhuiccifiialespouckfi.

fmàta Mmmju àiSuk^»

u (Ii«>Scliîpio9desra|atcli(iidi^deprovifien>eftde4oo«livteSk J'

t: 1 Le^SfiûpoQda cuivre fin 9c autre de cette nature » cft de ) s o; Uy.

;v l«e (cii^i^ plu* ^*W(t<Iue celui de Fiance de tsdse pout cent.

Lestifdales j valent 56. fols blancs du Psys. Outre les rifdales, il y a d'autres

«9(Kinoyes d'argent , avec celles decuivre , qui fc divifent en mates & runftucs.

:! 1| faut ai. inarcila:ti((l9lc><9(lKiit runftucs an marc. 1 .

V Lef:hange;qui rçfâkipOttri«lrloUandeeA en argent» de le poids de latifdaleeft

Islc' vfng|;ip^rcs: La sifilak y vstnt doodalders , & unquait dd cuivre « 8c mb trots

fqu^rts acgcmdi) Pays »&{ chaque daUec d*a(gettt ja. Cohi .

Il faut remarqua. qu'iStokoim, les delùteurs ne peuvent être eontrainu au

. payement dece qu'ils doivent par aucune rigueur \ c'eft pourquoi l'on doit plfu&t &
Lite tirer que d'y remcccre. '

AiârebâHtUJti qmfê tirmiê Sftl^lmfoMr UFratK*.

Il£e tirédeStoKolm do cuivre , dubrav ,do goudron , du fer , du fil de laton

,

&de la coupero(è.^l Te tire encore de Stokolm des planclies Se balques de (apin,

: qui font les meilleurs duNord * de toutes fortes d'ouvrages de cuivre& de fer.

Le cuivre que l'on acheté i ScoKolm fe paye comptant » il faut observer qu'il eft

à meilleur marché l'Hyver que l'Eté » à cauie que les eaux dtant grandes » elles em-
. pèchent que l'on y faflé le Commerce , 8c i'Eii on ne peut acheter que de là fécon-

de mam»
Il fe tire des mines de Suéde environ i zooo. fchipons de cuivre , à 3 2 o. livres le

fchipon>font 3840000. livres pefant» poids deStokolm, qui eft plus foible que

celui de France de 1 3. pour cent t ainfi qu'il a été dit ci-deffiis.

Le Roy enprend un quart en efpece (îir la mine pour fon droit,

il s'en contemme dans les Manufaâures du Royaume de Suéde 6000. fchipons

& les 3000. fchipons rcftans tombent emre les mains desparticuliersi de forte qu-il

ne fortduRoyaume qu'environ dooo. fchipons de cuivre brut.

RIGA,
\

Riga eft fitué (ùr la rivière de Diiyna , qui ayant (on cours fort avant dans la

Mo(covie 8c dans la Tran(Hvanie » après avoir reçu plu(teurs autres rivières dans fon

.fêin ,va (è décharger dans la Mer Baltique a une lieiië de Riga> devant laquelle Ville

les Navires peuvent monter chargez jo(quesâ i z. pieds d'eau , ceux qui en tirent

davantage (bnc obligez de s'alléger i mais les frais (le décharge& rechargement y
font grands.. \



Letdroittd'entréey fonc «ufli très-grands, «iult que dans cous ici lieux de là

domination Sosdoife.
,

Afâiftkmd^u iê JrMHtt fÊÊifi trênffwtttu i Rigê,

: Du Tel duquel il fe peut vendre année commune environ 5 . â ^000. left , du vin

en très>petite quantité , à caufe de "la pauvreté de la Livonie , Se l'uâge des vins

du Rhin . il ne s'y débite qu'environ 400. barriques de vin de France , mais il faut

du plus doux.

Environ 50. barriques d'eau-dc*vie,ac aotantde vinaigre, du papier, il s'y porte

aulfi quelques fruits de Mercetics.

Les Etrangers ne peuvent décharger leurs marchandifcs à Riga , qu'après avoir

.

vendu aui Bourgeois : mais on fe ferr ordinairement du nom de quelques Ncgo*
ciansde la Ville , pour les faire décharger (bus leur nom , tn leur payant leur droit

de commiffioD.

Le ion. de fcl de France rend 1 1. à 1 1. & demi Icft.

Le (chipon cft de 400. livres > il rend en France 5^0. livres.

Le pied cft comme celui de Hollande , il contient 10. pouces 6c demi.

La rifclale eft de 90. gros.

Les lettres de change que l'on tire de Riga pour Amfterdam , perdent trois à

quatre pour cent ; mais il le trouve peu d'occafion de tirer lettre \ de forte que les

Negocians qui veulent aller â Riga acheter des marchandises deiquelles il fera pat le

cy-apiès, il faut y transporter des rifdales d'Amftcrdam par mer.

MiirchâiuUfet fui ft tirent tU Riga,

L'on tire de Riga des mats qui croiflènt en Ruflie Se Livonie , ccmt-ci font les

'meilleurs.

Toute forte de bois pour faire tonneaux, du bordage de chêne ; planches de
fapin , 8c quelques bois tons.

Du chanvre qui y vient de Raidie eft ttès-bon , du Hn, des pocaffes, vedaflès , de
la cire, du fuif, du bled, & autres grains, quand il en manque en France.

Le temps le plus propre aux achats eft celui des foires qui fe tiennent aux mois

de May 6c de Septembre i de (brre qu'il faut y avoir Ton argent prêt dans le temps

des foires, pour (e pré valoir de cette occalîon.
î

ï CONJSBERG,
Conifberg eft ifituéfur le Pregel , qui fe décharge dans le Fcifchaf, qui a fon on-

verture dans la mer baltiquc par un endroit appelle le Ihilau , diftant de huit lieues

de ladite Ville , où les Navires ne peuvent monter qu'à dix pieds d'eau. On les

charge Se décharge au Pillau , c'eft pourquoi les frais en font crès-grands.

Marchandifes de France tfue ton tranfporte à Cemi(herg.

Il fe tranfporte â Conifbcrg , &s'y peut débiter environ 7. à Sooo. tcd de fcl

A a iij
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de France quiiè coolotnmc en Paille de en LithuaDie* parle Pragel > laRuflè&C

autres rivières qui fe déchargent dans le Hef } il faut que le (t\ (oit du plus noin

Il s'y tranfporte du vin , duquel il (è peur débiter ju(ques à looo. barriques*, il

faut qu'il (bit clair & doux, parce qa^ill ont accoutumé de les recevoir ainfi des

Hollandois.

De l'eau-de-vie & du vinaigre , mais très-peu ) il ne t'y en con(bmme pas «enc

barriques' de chacun tous les ans.

Des prunes& autres fruits.

Du (ucre rafiné , & quantité de tabac de Clairac & de la Martinique > il s'en

peut vendre par an jufques à cent milliers.

Droitt itutrét tUi Aùrehéutdifis.

Les droits d'entrée des marchandifesà Conift>erg , (e payentégakment, tant par

les Etrangers que par les Bourgeois ornais ils font exécuter avec beaucoup de vi-

gueur leurs privilèges, qui (ont d'empêcher que les Etrangers ne mettent leurs

marchandi(èsen maeazinpour les vendre âleur commodité j ils y comprennent

audî le Tel , quoi qu'il foit excepté par leurs privilèges mêmeis } ce qui caufe un
grand embarras ,& quelquefois beaucoup de perte par le retardement des Navires,

& par la nece(£ié que les Negocians ont de vendre ce que veulent les Boutgeois*

poids Ç$ MnMtyes de Cottijberg»

''*,' ' '

' .

Le cent de fel de France rend à Coni(berg 1 1 , à 1 1 . & demi left.

Les 17. pouces de G)ni(berg ne font que 16, pouces en France.

Le fchtpon ell de 1 o. pierres, de la pierre de grode marchandifeeft de 40. livres,

& celle des fines eft de 244. livres.

Les 100. L. dé France font à ConKberg ijo. livres.

Le Commerce s'y fait en monnoyedu Pays , dont la plus courante eft de douze

(bis , les cinq font une ritHale , la petite monnoye eft de 6o.à larifdale » l'on y
compte par florins & par gros , il faut trois florins d la rifdale <k 90. gros.

Le change fè fait en argent comptant , Se on tire pour Amfterdan pat livtc de

gros , le pair de la livre de gros eft de 2 1 6. gros 8. deniers pièce.

Mârebândifit qui fe tirent de ConijbergppurU France*

L'on tire de Conifberg toutes (ôrtes de bois de chêne & de fâpin, qui eft

meilleur qu'à Riga ; du chanvre, mais il eft moins bon que celui des autres endroits

du Nort ,du tin , des poraflès , vedaftès , de la cire, du fuif, du bled, & autre&

grains quand il en manque en France.

J) 4 N T Z r C*

Dantzfcn'eftqu'â unelieuëdcrembouchuredelaViftulle, les Navires y mon-
tent chargez d huit pieds d'eau.

On va prendre & portera la rade (qui eft très-bonne) la marchandife dans
des BordtnS} c«mmcàRiga& Cotuibcrç, mais a?ec moins de frais \ le Mac-
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chand eft rerpotifabledes bocdins en cas de naufrage, ce qui ne le pratique pas aux

autres cndroui do Nord.

MarchâHtUfes d» Frauct qif$ Pot$ tràt^fort^ à Dantw,

Du Tel duquel ilTe peut débiter par chacun an environ looo. à iioo. Icfts dans

la Prude (èulement • les mines en foutniflànt fufiiramnient à la Pologne.

Les vins de France y font peu eftiincz, néanmoins il %'y en peut vendre par an
environ g^o. barriques..

Ils tirent ordinairement le^r vin d'Hongrie > qui a beaucoup de rapport avec Us
vins forts delà rivière de Bordeaux.

Très-peu d'eau-de-vie ; du vinaigre , environ trots II quatre cent barriques.

Du (ucre rafiné en quantité , toutes fortes de Drogueries ôc Epiceries.

Toutes fortes d'dtoncs de foye * Se autres manufadures pour la i^olognc,

Il n'y a point d'autre différence aux privilèges des Bourgeois de Dantzic , à ceux

des autres Villes Anfeatiques, fi ce n'cR qu'il cfl permis aux Etrangers de mettre

les marchandifes en magafin ; mais, il ne leur eft pas permis non plus qu'à Co-
nifberg» de les tranfporter par les canaux entre les terres, ni de vendre à d'autres

Etrangers.

Foidsd MomuyesàtDantw.

Le cent defcl deFrancerend â Dantzic onze& demi à i x. left.

Le (chiponeftcompofé de neuf pierres, pefant 1 4. 1. la pierre , &Ia pierre dire

grollè pierreefl; de }4« liv. de forte que le fchipon ^t 3 10. liv. qui rend zpo. liv.

poids de France.

La pierre des marchandifes fines n'cflquede 14. liv.

Le Commerce fe fait à Dantzic en monnoye de Pologne» dont la plus courante

eft des gros valans quatre foispiece , il en faut quinze pour faire une tifdale.

On compte à Dantzic par florins & par gros» comme àConifberg.âc le change

pour Hollande s'y (axt aufli de même par rifdales » à 90. gros pour le pair.

ti>.
JtdArehoHdiJes quife tirent de DântxJe peur U FrAnce.

11 fe tire de Dantzic toute forte de bois de chêne & de fapin , 5f d'anfli bons mars

3ui s'en puifTe tirer des autres endroits de la mer Baltique « du chanvre > du lin »

espotaflèsj vedaflès, de lacire, du fuifjde l'acier» du bray > des lames decuivre

de Pologne > du plomb » du fâlpêrre , du bled >& autres grains , quand la difctte en

cfl en^Ftance.

STETTIN.
11 n'y a point de Port en la haute Pomeranie que Colberg( qui eft peu confîde«r

rable ^ jufques à Srertin^ qtù e(i fitué fur le Coder, qui fè décharge dans le gros

Hafse > lequel fe décharge par plufieurs endroits dans la mer » la Ville eft éloignée

de dix-huit lieues du principal, oiiilya une fort bonne rade» les Navires mon-
tent â neuf il dix pieds d'eau , jufques â Stenv vet , diftant de deux lieuifs de la rade

,

où ils fe chargent & déchargent »uu.bien à Volgaft ,qui eft plus«vancé de deux

lieuils.
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Ï92 Livre II. Chap. VI. DitCêmmmt du Nm en toutes les Villes

Le$ jnacchandifcsre tranf^octcnt |)«ç j3oucdins 1 les âais iont médiocres > mats

les droits foat fort grands.

M*rehâttdifes quifetréiMffvrttHt dtFratuekStemn.

Du Sel , douze à quinze cent left fuffitênt pour l'employ desrafineriesde Stettin,

qui fournit la haute ôc bailè Pomeranie, & poiw celui que l'on envoyé bruc en Saxe

& Sile(îe.

Il fc d(^bite peu de vins de France à Stettin, l'on n'en peut pas vendre au plus

que deux cent barriques pour U campagne, ttis-peu d'eau-de-vie , beaucoup de

lucre & des harans.

MArehândifes quifeùrtntdi Stettin fourU France,

Du bled , & autres grains > des mats qui font fort bons , du bois de charpenteiie,

& des laiiics. • . '

Poidi 0, Monntjts de Stettin»

Le 100. defel de Frnnce rend lo.left. ^

Le pied cft comme celui d'Hollande.

Le fchipon eft de I 80. liv. la pierreeft de II. liv.

Le poids de Stcitin cft plus foible que celui de France de dix pour cent.

La [ildale vaut 36. lubes fchciins.

M^'on (ire pour Amfterdam ordinairement au pair ,& quelquefois à un pour cent

de perce s c'eft félon le cours du change , qui cft quelquefois plus haut , 6c quelque*

fois plus bas.

Il faut remarquer que dans tout le Nort l'on parle par left ,au lieu qu'en France,

& dans les autres Royaumes & Etats Etrangers . l'on parle par tonneaux *, le ton-

neau doit contenir environ huit feptiers & demi de Patis : le left de Tel eft coropolé

de deux tonneaux qui pefent ordinairement 4.000. liv. poids de France, & le cent

de fel eftcompofti de 15. tonneaux
,
qui font i a. left & demi à tooo. liv. le ton-

neautc'eft 50000.1e roue poids de France: de forte que quand j'ay dit cy-devant

3ue Iccent dcfêl de France rend i Hambourg environ i i.un quart left ^ c'eftà>

ire 45000. ou 1 1. & demi left 46000. liv. aiciti il y a à perdre fur la mefùre de

France à Hambourg , environ cinq â C\x mille livres de fel fur cent defèl.

En DannematK & à Copenhague t le cent defel ne rend que neuf& demi left

qui fait jSooo. liv. ainfiil y a difterence de 1 1000. liv. de fel, qui font irois left

qu'il y a à perdre fur le cent de fel de France en Dannemarx.

A Riga le cent de fel de Fiancene rend que 1 1 . à 1 1 . & demi left , qui fait 44.

Se 46000. liv. ainH il y auroit différence environ de quatre à 6coo. liv. qu'il y au.;

roit à perdre fur le cent de fêl de France i Riga.

A Conifberg le cent de fel de France ne rend que la même mefure de Riga , dé
force qu'ily auroit aufli à perdre environ 4. à 6ooo. liv. iur le cent de fel de France à

Conifberg.

A Dantzic le cent de fel de France ne rend que 11. & demi à 1 2. left mefure

dodirlieu qui font 46; à 48000. liv. ainfî il y a difterence de a., à 400A. liv. de fM
qu'il y a iji perdre fur le cent de fel de France â Dantzic

fu
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A Stettin lecentde fet de France ne rend que lo, left iquï ^0140000. liv. nie-

fure dudit lieu > ainfi il y a différence de 1 0000. liv. qu'il y a à perdre fur le cem de
Tel de France i Stettin.

C H A P I T R E VIL

DHCommerce^Hifif/Ut a ArkAHgtl t ^ déni toute la Mojcevie ; Us marebsudifis

qiù iy tr4M/porte/$t de Frdrtee » C5 cei'es que ton en rapoorte ,• U marner»

^n'ei/es sy négocientt& ce ^tteToH doitfaire pettry Pienre'ajpr, - ^

LE Commerce de Mofcovie lé fait ordinairement à AtKangel > dans le temps

des Foires qui s'y tiennent* où les marcbandifès y (ont amenées par tous les

Etrangers, d'où elles fe tranfportent enfuite julqu'à Mofcou > & dans toutes les

autres Villes de Mo(covie.

La ville d'AtKangel eftfituée fut la rivière d'Uvina > qui fe forme des coDfla^is

de Jag& de Sucagna >& (ê va décharger dans la mer blanche 1 qui n'cft éloignée

que de fept à huit lieues d'ArKangel.

Marchandifet qttife tranfportent de Franceen Mofcovie,

Il reporte de France en Mofcovie du (cl, des vins de Bordeaux & d'Anjou ;

mais il en faut les trois quarts de rouge ,& feulement le quart de blanc» de l'eau-

de-vieâe du vinaigre.

Des fyrops , de l'aigre de fedre> des confitures , prunes 5c poires fethes , du (af>

fran , du moyen tabac de rebut» du papier blanc & gris , des toiles blanches & des

fucaines.

De groflè draperie » autres moyennes étoffes de Roiien , Ca'én , & lieux circon-

voifîns, des draps & moëres d'or 6c d'argent , des étoffes de foyes t rubans» cha-

peaux t Si. de toute forte de Metcerie Se Quincailictie.

Du caftor de Canada , mais il faut qu'il fbit neuf «c'eft-i-dire » Qu'iî n'ait point

été pofté pat les Sauvages , la peau mince» le poil long Se lerré» les Mofcovites

tirent les laines du caftor qu'ils revendent aux Hollandois Se Angtois » qui les por-

tent vendre en France , ainfî qu'il fera dit ci-après ; Se à l'égatd de la peau avec le

poil , elle leur ferc pour border & enrichit les habits , tant pout hommes oue pour

femmes. Il s'y tranfporte auffi des putois tous habilez Se apptêtez » qui fervent â

doubler les habits» tant d'hommes quede femmes. Des bagues , joyaux Se bijoux»

mais de petite valeur ; Se de l'or Se argent tiatt.

DROITS D'ENTREE ET DE SORTIE.

Il fe paye cinq pout cent d'entrée de toutes les marchandifcs qui fe tranloortent à

ArKangd , à la re(êrve des vinsSc cau-de-vie qui fe paye furie pied de l'euimàtion

qui en ell faite par les Fermiers du Grand Duc» qu'ils appellent Czar, l'on paye

cinq pour cent pour la fbrtie de celles que l'on y acheté pour faire les retours» Se pouc

celles qui fc ttanfporient plus avant dans la Mofcovie que n'efl Arkangel » ilfc paye

dix pour cent , tant pour l'encrée qu&pouc la foitic de la marchandife.

JI. Partie. , Bb
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iP4 Livre II. Chap. VII. Dit Câmmeree quififait i Arhngel»

Poids , Mefttret C5 Monnojes de Mefcovie.

L'ony vend*S£ l'on yachetc tesmarchandiiês par ponde qui fait qtiaranre livres»

poids du Pays» & en France environ ii ente-deux ou rrente-rrois livres. Il y a

pourtant de certaine marchandi(è > comme la potaHè qui le vend à un poids qu'ils

appellent BeccheioiSts , qui tend en France crois cens vingt-cinq livres de notre

poids.

Le copcen eft environ un fol moins d'Hollande , il en faut cent pour faire un

rouble j il y. a encore desgricbels» dont les deux font un florin , monnoye cou-

rante d'Hollande.

Les liidales de Banque y valent depuis cinquante-deux jusqu'à cinquianre-quatre

copkens ', c'eft lelon le cours » quelquefois plus quelquefois moins : les ducats de

Banque y valent depuis cent dix jufqucs à Âx vingts copKcns \ c'eft auflî (elon que

le change cil bas ou haut.

Les pièces de huit reaies qui (Soient autrefois en France de cinquante- huit fols

,

& à prefent de (bixante y font aulfî eftimées à proportion. H &utobfcrver que tout

l'argent que reçoit le grand Duc de Mofcovie des droits d'entrée & de fortie des

marchandifes en fes Etats , & par autre voye que ce foit , eft anfît-tôt fûndu dans

(on même aloy ; mais au lieu de cinquante fols, il le fait valoir foixance *, de forte

qu'il gagne vingt pour cent à faire la convetlîon de toutes les fortes d'efpcces qu'il

reçoit ,& d'autres qui ont cours en Mofcovie.

Aîarchandifts ^ue Pan rapporte de Mofcovie,

Des martres zebelinesde pluHeursqualitez, des hermines, & des petits gris

pour faire des manchons & aumolles « du poil des peaux de Caftors de Canada que

l'on y porte *, & qui fè ven<lcnt en France aux Chapeliers pour faire des chapeaux ,

des peaux de bouc, d'ours £c de loups, dcscuiis fccs & (allez , & des vaches de

Ruflîe.

Du chanvre , du lin , de la foye de porc que l'on vend aux Cordonniers , Save-

tiers, Scllicis , Boutieliers , Maicticrs, & autres Artifàns travaillans & employans

coirs fer vans à coudre leurs Ouvrages *, de l'huile de poidon , du (àumon fallé , du
tiiif, du gouldron, de la cire, des cendres fervans à faire du favon déroute forte

de qualité , & encore de pluiîcurs autres fôitcs de marchandifes qui ne fe peuvent

exprimer pat le menu.

Les Anglois oui i.K<t les premiers qui ont fait commerce en Mofcovie , il y a

environ fix vingt ans, fous le rcgne d'Edouard VL au mois de May 1553. qu'un

Chevalier Anglois iiommi^Hiigh Vvillongbby , équipa trois Navires pour faire de

nouvelles dccuuvcrtcs du côte du Levant, &t pour cela il prit la route du Nc.u,
quoi qu'elle fut incormuc J^ incertaine en ce temps-lâpour paflèr la mer glacia-

le : Après fon départ de RatelifFc près de Londres , il furviot une fi grande tem-

pête, que les VaiHcaux fè trouvèrent féparcz, fans fçavoir les uns ni les autres où

ils étoient: de ioitc que de ces trois Navires, il n'y en eût qu'un , dont le Capi-

taines'appclloit Richard Chancelier, qui rcfolur de fuivre (a route fans attendre

les deuxauties. Et en effet, il arriv.iheureufcmcnr à l'Abbaye de fiint Nicolas

,

près d^Aticangel, ^\\ il apperçût un pécheur qui s'cnfuyoit de peur j paicc que

lii
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cVroic U première fois qu'il eût paru en ce Pays des Navires Etrangers : leanel ayaiu

averti le yoinnage de ces nouveaux venus* tout le peuple y accourut aufli.tôt qui

témoigna &ofmt à Richard Chancelier toute lorte d'afllftance 6c de bon traite-

ment i Se l'Anglois apprit de cette populace que le Pais s'appelloic Kuttie , ou Mof-
covie. Se le Prince qui rcgnoit alors s'appelloit Juan Bafilouez", qui cftà dire, Jean
fils de Bafilins, ft quelque tçms après il fut conduit et Mofcoii , oùétoitlaCour

,

aux dépens du Ciar, duquel il fut très-bien reçu j & pour recompenfcr cette ge-

nereufeencreprife , le grand Duc de Mofcovie lui donna de grands privilèges > tant

pour lui que pour fes (uccefîèurs pour faire le commerce » oc traBquet dans tous

(çs Etats , fans payer aucuns impôts. Ceft ain(i que les Anglois ont inttoduit le

commerce dans ArKangel » qui fe communiqua enfuite par le moyen de la rivière

d'Uvina .iufqu'à Mofcouou Mofco>& dans toutes les autres Villes de Mofcuvie*

ainfi qu'il aéré dit ci>devant.

Qijoiqtie les Anglois enflent potté les premiers le Commerce en MoCcovie, 8c

qu'ils euflfcnt le privilège d'y tranfporter leurs mardiandifcs , & en rapporter d'au-

tres fans payer aucuns droits : néanmoins ils les ont perdus , ^ payent à prefenc

comme les auttes Nations, quelques inftances qu'ils ayent pu faire au grand Duc
de Mo(covie pour faite rétablir leur privilège, tous les Etrangers étant à prefcnt

tous trai'ez également.

Le Commerce fc fait en Mofcovie en deux manières : il fc fait à ArKangel dans

le ceiipsdelaFoire, fans palier plus avant dans le Pays.

Et Ce fait aufli pour les marchandifes qui d'Arcangcl fe tranfpottent pat les Ne-
gocians qui les y amènent jufqu'à Mofcou , Se dans toutes les autres Villes Se Pays

de Mofcovie.

Les Negocians qui font Commerce en cet Etat, tant Hollandois, Anglois, Ham-
b lurquoisqiie Françoisi conviennent Se demeurent tousd'accotd,quelc Commerce
le plus avantageux eft celui qui fe fait à ArKangel i parce que les vexations où font

(buventexpolczles Marchands qui négocient à Molcou. & dans les autres endroits

de Mofcovie. les mauvaifes dettes qui s'y font, la Herté &rinconllance de cetre

Nation , Se les mauvais traitemens qu'elle fait aux Etrangers , font caufe qu'il y en

a peu qui veulent y faite le Commerce pour n'y pouvoir trouver leur compte.

Et n les Anglois , Hollandois Se Hambourquois y continuent leur négoce ; c'c/l

parce qu'ils y ont leurs habitudes depuis long- temps, & leurs effets qui les obligent

pat ncceflîté de continuer le Commerce au dedans de cet Empire
, pour lequel il

k paye , comme il a été dit cy-devant , dix pour cent d'entrée pour les mar-

chandifes qu'ils y rranfportent , Se autant pour celles qu'ils en rapportent. Il y a

même peu de confiance dedemefureâ prendre p.v^c les Mofcovites, qui (ont in-

génieux Se adroits, particulièrement dans les aftaires duCommerce, qui ne tien.

ncnt par toujours ce qu'ils promettent, Se qui font les hommes du monde les plus

opiniâtres.

D'ailleurs , il ell très-difficile de trouver des Commiflîonnaires , à qui on puilTe

fe confier pour faire la vente des marchandifes que l'on y tranfporrt qui fe prêtent

quelquefois deux ans , Se les achats des marchandifes pour faire les retours fe font

ordinaiii ment comptant, fi on veut y trouver (bn compte : c'eft du moins la ma-
nière dont en ufent les Anglois & les Hollandois. Il faut ajouter à tout ce qt^i

a été dit ci Hedus les traverlês que font les Hollandois aux François
, par le mé>

piis , & la mcHancc qu'ils infpirenc aux Mofcoviics pour nôtre Nation', d quoi
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ils réuiridentailcz bien ; car outre que les François n'ont pas toujours toute la mo-
dération qui (êrôit à fouhaiter i c'èft que cette Nation efl très-fenfible aux premiè-

res impremons: de forte que par toutes les raifons ci-defliis alléguées, il vaut mieux •

pour bien réuflîr dans le Commerce de Mo(covic
, que les Négociant François ren-

ferment tout leut Commerce dans AtKangel ; mais comme il a déjà été dit au Cha-
pitre précèdent au fujet du Commerce qui (c fait dans les Villes Anfeatiques , il eft

neoeflaire qu'il y ait quelqu'un interedé dans le Commerce qui rende aâucllement

à Arxangel . autrement ils auroient peine à y trouver leur compte pour les raifons

qui ont été dites.

Le plus grand Commerce fe fait à ArKangel en troc de marchandi(ès,queIquefois

partie en argent de partie en marchandife que l'on porte,& quelquefois on paye tout

en argent comptant celles que l'on^chete des RuHiens , 6i les marchandises que l'on

leur vend , c'eft à crédit pour payer dans un an. Enfin «toute cette négociation (e

fait (èlon les occalîons j mais celle que l'on trouve la meilleure auraport desAn-

gloisi Holiandois& des Marchands de Rouen qui envoyent des marchandifes i

\ArKangel : c'cd de leur donner en payement des marchandises qu'on acheté de cette

Nation ,. moitié en argent Se moitié en marchandife
,
parce que cela cA plus com-

mode )& cette manière de négocier produit deux bonscficts. Le premier, que l'on

fe défait de fcs marchandifes mr lefqnelles on gagne qtielque choCe i Se l'autre, que
l'argent comptant ^icavoir leurs marchandifes à meilleur marché.

Les Vaideaux partent ordinairement de France pour Arxangel au mois de May
pour revenir au mois d'Oâobre en(uivdht, toutes les affaires fe fâifant en cinq

ou (îx femaines de temps : îleft necelIMre d'y porter de l'argent fuffifammentpour
* 'iitc utilement i parce qu'il faut que tous les comptes Soient foldcz entre les

Ncgocians dans ce temps ; &ilcft avantageux d'y en porter plus que moins : car

quand on en manque* io:t pour (e prévaloir des bonnes occasions qui (e peuvent

rencontrer, ou pour payer les droits d'entrée^ de fortiedes marchandifes qui ne

s'acquittent qu'en riSclales , ducats & pièces de huit reaies : l'on eft obligé de pren-

dre del'arçcnt à Arkangel pour lequel l'on paye à ceux qui le donnent , fcpt à huit

pour cent pour le change , à payer à la Hn de Décembre , ce qui augmente la mar-

chandise de prix , ôc quand nume l'on aurait trop d'argent , il Se trouve allez d'oc-

cafion pourle donner à cette condition.

Il faut remarquer que le grand Duc de MoScovie'avoit ,il y a quelques années »

fait défenfcs fur peine delà vie, de porter en Ses Etats de l'eau-de-vic faire de vin

pour deux raiSuns. La première, à caufedela grande convoitiSe qu'ont les Mof-
covites pour cette liqueur. La féconde , afin de ravorifer le Commerce de Ces Sujets

qui en' font de bled, & autres grains } mais depuis deux ou trois ans ce Prince a

donné permiflion à cotnes Sortes de Nations d'y porter de l'eaude-vie de vin; en

payant Six riStiales poui trente deux pots, qui font un peu moins que le tiers des bar-

riques de France. L'on croit que c'eSl la neccSiîté de l'Etat caufée par la révolte de

Tes Sujets qui a donné occaSîon à cette liberté dans la vue d'en titer un fecours d'ar-

genr conSîderable.

Déroutes les marchandifes qn* l'on tranfporte de France en Moicovie, il n'y en

a point de plus courante, ôc qui Se vende mieux que le CaSlor de Canada ; car

on le vend quelquefois Argent comptant: ce qui n'arrive ptefque jamais pour les

autres marchandiiè: -, c'ef}- tin des plus grands av.inrages que les François ayent

iiir ies Etrangers pouvant faire Commerce avec beaucoup plus dcprufir qu'eux ;
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c'cK une chofè très-importante à temarqucr par ceux qui voudront entreprendre le

Commerce de Motrovie.

Le papier eft aufli une trèS'bonne marchandife pour la Mofcovie : il s'en tranf-

porte a ySrkaneel tous les ans plus de huit mille raines qui s'y débitent avec avatKag^>

lâns celui que Ton y porte d'Allemagne, m.iis il n'ed paslt bon que celui de France.

L'Iudi^o s'y débite aufli avec pro6t atiffî-bien que les drogueries Se épiceries de

toute iottCi les utenciles de ménage & d'AtùCuns» les prunes Ôe autres fruits ftcs

y font encore de grand débit. Il n'y a point en toute l'Europe de Nation qui fafle

plus grand Commerce â ArKangel& en toute la Mofcovie que les Hollandois-, car

ils y envoyent chaque année plus de 2 5. à jo. Navires chargez la plupart de nos

marchandilcs de France * Se les ramènent auiïi chargez de toutes les Cottes, dei •

qiieltes il a été parlé ci-devant qu'ils vendent en France, à la refervc de deux nu trois

Navires qu'ils envoyent dG;.'nnes&àLigottrneporterducavior& des vaches de

Ruflie.

LesHambourquoist\ les Bremois font aufli Commerce à AtKangel v mais non
pas delà même force que les Hollandois; caries premiers n'y envoyent tous les

ans que quatre ou cinq Navires, Ôe les derniers un ou deux tour au plus. Les An>
glois y envoyent aufli tous les ans des Navires, mais non pas en fi grande quantité

que les Hollandois : de forte que l'on peut dire que ce font les Hollandois, & les

Anglois qui tiennent prefque tout leCommerce de Mofcovie.

Pair tout ce qui a été dit ci>deflus& dans les Chapitres préccdens, l'on voit que

le Commerce du Nord dans routesles Villes, & lieux fituez fur la Mer Baltique à

ArKangel , Se toute la Mofcovie efl très diflîciieà faire , fl l'on confîdcre routes les

taifons 8c lc> circonftances qui ont été marquées en leur lieu \ c'eft pourquoi pour

entreprendre ce Commerce , il faut faircde grandes Compagnies, ou fc joindre à

celle qui e(l déjà établ'sen France, il y a ti msou quatre ans , dont le fond capital

eddéja de près d'un million , mais ce fond n'efl pas encore aflcrz fuffifanc pour y
faire le Commerce avec répuration; de toutes les mardiandifcs qui fe traniporrent

de Fiance dans tout le Nord , & de celles que l'on en rapporte. Outre le fond con-

fiderable qu'il convient avoir pour faire ce Commerce, il feroit neceflàire encore

pour le fiire réiillîr heureulement , qite pltifîeurs Inrcreflèz des Compagnies de-

mcurailènt aâuellcmenc dans les iicjxoùil Ce fait plus confiderablement , particu-

lièrement à Arkangel
,
pour faire foy même la vente des marchandifes que l'on y

envoyera , Se les achats dans le Pays de celles dont l'on aura befoin pour faire les

retours ; car outre que dans tous ces lieux il ne fe trouve point , ou très-peu de per-

fonnes capables , Se à qui l'on Ce pût Her pour y faire les affaires par commifllon ;

c'efl qu'il efl très-dangereux de les confier àdes Commiflionnaires,dont la plupart

ne confîderenr Se .l'envifàgent jamais , comme il a déjà été dit plulleurs fois en cet

ouvrage que leurs intérêts particuliers , & très-peu celui des Commettans,ainfî

que l'expérience l'a appris aux grandes Compagnies qui fe font faites depuis quel-

ques années en France par les voyages de long cours.

Et fi l'on confidere de quelle manière les Hollandois font le Commerce dans

tous les lieux Htuez fir la Mer Baltique à ArKangel , Se en toute la Mofcovie , l'on

verra qu'ils fe fervent très-peu des CommiflUonnaires , ils font eux-mêmes leurs af-

faires , Se pour cela ils envoysni des Intereflczde leur Compagnie s'établir en tou»

tes les Villcsdont j'ay parlé ci-<{cvanroù ils demeurent aâuellement.

Ils y envoyent même leurs cnfaiis dans leur plus tendre jeuneflè pour y appreu-
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ip8 Livre II. Chap. VIII. Les Fraufêisfiitvemfaire le CommerceJw
dte le Commerce (ous ceux qui y font établis, & les mœurs de ceux avec qui ils

auront d traiter d'affaires, q^uand ils ncgocicroni pour leur compte particulier; de
forte qu'il ne faut pass'dtonner H les Hotlandois réiiffidènt fibien dans le Commer-
ce du Nord,& dans celui de Mofcovie ,& s'ils y font des fortunes H conndcra«
blés ; car il ell certain qu'il n'y.i point de incilleuc négoce dans toute l'Europe que
celui-là.

Il ne faut pas douter que (î les François vouloicnt bien s'attacher ferieufèment â
faircle Commerce du Nford& dcMoicovie, ils le feroient avec autant, & plus

d'avantage que les Hollandois& les Anglois \ car la plûparr des marchandifes que
l'on y transporte fe prennent en France, d£ celles que i'on y acheté pour les retours,

fe vendent & fe confomment aufli en France , ainfi qu'il a été dit ci-dev.int. Pout-

quoi donc les François ne proBteront-ils pas eux mêmes de cet avantnge, fans padcc
parles mains des Etrangers pour le débit de leurs marchandifes , & pour avoir cel-

les dont ils ont bîfoin.

En vciité , c'eft unegrande lâcheté à notre N.ition , qui en toute autre chofe que
celui du Commerce , cft fi genercufe & entreprenante i car l'on peut dire (ans exa-

gération , qu'il n'y a point de Nation au monde plus capable de faire de grandes
eiurepiiUs pour le Commerce que les François, s'ils vouloicnt bien s'en donnée
la peine.

C H A P I T R E VIII.

QHeles Françoisfcuventfaire le Commercefur U mer Baltique^ Ç^en Mofcovieavee

autant (^ plus d'avantage que les Hollandais.

C'Eft «ne chofe bien étonnante de dire que les Marchands François fe mettent

eux-mêmes dans l'elpiit qu'ils ne peuvent pas lîb'en faire le Commerce
du Nord fur In Mer Baltique & dans la Mofcovieque les HoUandnis, ni fi a vanta-

geufement, ôc les raitôo^k qu'ils en donnent , font que les Hollandois ont grand

nombre de Vaidèaux , que les François en ont peu ; que les Batimens reviennent au

qivrt moms que ceux des François ,parcequ'ils ont le bois& les ouvriers â meil-

leur marché: que leurs Pilotes & Matelots font plus cnrendiis dans la navigation,

& qu'ils (ont plus épargnans que les François , en ce que les Hollandois frètent

leurs Navires à meilleur compte , que fi parcxcmple,il fiut douze hommes d'équi-

page (ur un Navire François, il n'en faudra que nuit fur celui d'un Hollandois :

qu'ils Ce partent pour leur manger de merluches , ftocdc & de fromage ,& pour

leur boire de laoiete, de l'eau & un peu d'eau de vie faire de b!ed*, mais que

les François veulent manger de la chair non feulement faléc; mais ils veulent en-

core qu'elle foit fraîche: du pain frais autant qu'ils peuvent, de ttès-bon bi(cuit

& boire du vin & de bonne eau-de-vie faite avec du vin •, que les Hollandois en-

tendent mieux la navigation que les François, les Négocions fcrvans eux mêmes
de Pilotes dans le befoin , en étant prcfque tous capables pour avoir été employez

dans leur jeuneiTe dans les voyages de long cours: qu'outre & par-deiTus tous ces

avantages qu'ils ont fur les François y c'eft qu'ils font riches & piiidans; & par

conséquent capables de fupporter les grandes pertes qui fiirvienncnt pendant

leur négociation } qu'ils oqc depuis ttcs.Jongtemps leurs ciablinemcns ik mai-
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U MtrSâùiqut dr ^f Mr/eov/e âujphim ^ue Us Hollànclois. ipp
fonsdans toutes lesVilkstiuNorua Aikari^«.i,à Moit.ou âccu toutes lcspiinci|a<i.&

Villes de Mofcovie : qu'ils vendent à cisdit toutes les matphandifcsqu'ilsytranlpoi-

tcnt pour un an ou deux de temps : qu'ils achètent comptant celles dont ils font li ui s

retours : que par les grandes habitudes qu'ils ont dontcaddes avec les Negocians

de toutes les Villesdu Nord >& ceux de Mo(covic,Hs connoiflent les bons ik mau'
vaisdebiteurs , & fçavent fort bien (è tirer d'afiàirc, quand il leur arrive des failii-

tes» qu'ils peuvent faire ce Commerce avec plusdelurctéque les François , parce

qu'il y a à Aniderdam une Compagnie d'all'ûrance , qui entretient ordinairemcnc

loixante Vaidcaux de guerre pour rcuir la Mer libre & aflutce contre les Pyratcs

quiefcortent leurs Y^flèaux. Enfin qu'il y a beaucoup d'exemple en France de
Negocians François qui ont voulu cntt éprendre le Commerce du Nord &: celui de
Mofcovic quiVy font ruinez.

Il eft vrai qu'il (êmble que les Hollandois ont eu'jufques il y a environ trois ou
quatre ans ces avantages pardeHus les François } mais il eft facile de r<ipondre à

toutes ces raifoiis, & faire voir que nonobllant tout cela > les François peuvent

faire le Commerce dans le Nord mr la Mer Baltique à Arkangel & dans toute la

Mofcovie avec autant d'avantage > même , pour abfi dire « à meilleur compte que

les Hollandois.

U faut convenir de bonne foy que les Hollandois fàifôîent bâtir autrefois leurs

Vaiflfcauxà meilleur marché que lesFrançois, parce qu'ils alloient eux-mêmes fur

la Mer Baltique dans le Nord quérir les planches>les mats 8c toutes les autres fortes

de bois naceUàires pour la conftruâion de leurs Navires > ce que les François ne

faifoient pas ', de forte qu'ils étoient obligez la plupart du temps de padèr parleurs

mains t & de (c fervir de leurs Navires à het pour faire le Commerce de prothe en

proche dans les Pays étrangers : mais depuis que la Compagnie du Nord s'eft for-

mée pour y (aire le Commerce, qui a envoyé toius Icsans plusieurs Vaiflcaux fur la

Mer Baltique > pour y tranfporter les marchandifes de France pour les vendre &
d;:biter dans toutes les Villes (ituces fur cette Mer & fur les Rivières qui s'y vont

décharger > depuis que les François ont fait leurs reiOujrs& charge leurs Vaiflcaux

de grand nombre de pUnches&dematsdc autre forte die bois proprepour laconf^

irudtion des Vaiflèaiix , de quoi l'on en a bâti un très-grand nombre : On peut dire

que les Vaiflcaux reviennent à aufli bon marché qit'en Hbllande.

A l'égard des Matelots, il eft certain qu'il y en a à Roiien , Dieppe > S. Malo.

Nantes, la Rochelle , Bordeaux , Bayonne Se dans la Bifcaye , qui font àuili bons

& à aullî bon marché que ceux d'Hollande.

Si les Hollandois l'ont moins de dépenfèeti équipage, ^ pour les vivres,& s'ils

fe paflènt à moins que les François qui dépenfènt bien davantage , cette dépen-

feeft recompcnléc en ce que les Holi.indoisen font d'autrcs.pour faire IcurCom-

mcrce , que les François ne font pas , qui vont bi^i au-delà de ces petits ménagc-

mens ; car comme ils ne peuvent négocier fur la Mer Baltique 8c en Mofcovic»

qu'en y tranfportant des marchandifes & denrées qu'ils achètent en France , y
ayantacheté leurs marci>andircs> , \h la vont la plupart du témpi» déchargeren Hol-

iandi' , qu'ils mettent dans leurs m.t^alins, Hc api es ils la rechargent en d'autres tcms

pour l'envoyer dans coures les Villodu Nordd Aricangcl<SLen toute la Mofcovie-,

de forte qu'ils payent aux Ëtais les droits-d'enrrée &de fortîe des' marchandifes,

avaot de les tranfporter daos le Nord: (& au retour ils enufcn^dc même, avant

de (taiifporcer Ict uuiclMuililu^jii'ii» eu rapottciu en France, ces droits d'enacc

^•••.'
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aoo Liv as II. Ciiap. VIII. Les Tranfmfeuvemfaire le Commercefir
Hc ucfuuie (itanc un des plu^ grands revenus des Etats d'Hollande > les Hollan*

dois, outre les grands frais qu'ils fonr à décharger & recharger en leurs Etats

pluHeurs fais leurs raarchandil'ei avec beaucoup de coulage de vins > eaux'de-vie

Ôc autres liqueurs; ils pAyeùc epcore en France deux fois les cinquante (ois pour

tonneau, qui fe Icvenc te^lelnent fur les Vaifleaux , de non fiir la raatchandife \

de l'orte que tous les droits qu'ils payent & les grandes dépenfes qu'ils font* re-

viennent i près de vingt pour cent } tuais les François n'étant obligez qu'i payer

les droits d'entrée & de fottiedes in<irchandi(ês qu'ils tranfpoctent dans les Villes

AnCcatiques , dans tout le Nord& dans la Mofcovie» Se de celles qu'ils en rap*

f

torrent , il e(l certain qu'elles reviennent en France à beaucoup moitis qu'ai^x Hol-

andois.

Il ell vray que les Hollan dois ont des habitudes de longue main, dans les Villes

& lieux dont a été parlé ci-devant, & qu'ils connoilTcnt mieux Us maurs & les

fkcultcz des peuples qui les habitent
,
que non pas les François*, mais ce n'eft pas

14 une raifon pour dire , qu'ils ne doivent point faire le Commerce dans les mêmes
lieux , parce que dès le moment qu'il k formeta Jcs Compagnies » ou que les Ne-
gocians entreront en patticipation dans celle qui eft déjà établie ^ il fera facile d'y

avoir des habitudes , en y envoyant des inrere^ez pour y demewrer aâuellemcnc

pour vendre dans tous les lieux àcredit, C\ befôin e(l, les marchandifes qui leur

Icfont envoyées par la Compagnie ,& pour payer comptant celles qu'ils y achète-

ront pont faire leui s retours.

Mtjsl'on dira peut être que l'on a bcfbin des Hollandois pour y faciliter notre

Commerce, paiçe que l'on ne reconnoît dans tout le Nord que les (ifdales d Hol-

lande ,& qu'ainfî il eu faut prendre en Amdcrdam pour cet effet. ]'ay déjà dit ci-

devant que les François fe pouvoicnt pa/Icr de prendre dts tifdales ep Hollande

,

[»uifque l'on en pou voit avoir d Hambourg par le moyen des Cotrerpondans que

'on y peut établir.

Quant à ce que Tondit, que les Hollandois peuvent fairo^le Commerce fut la

Mer Bahiquc avec plus de fureté que les François à caufe des efcottes que leur

donne la Compagnie d'Adurance d'Ainflerdam , qui les garantidènt de laprifède

leurs Vaidèaux par IesPyrates,Corfâircs& Armateurs: cette raifon eftafluiément

confîderable ,mais nes'efbil pas formé à Puis depuis cinq ou fîx ans uneCham-
bi e d' Aflurance des plus célèbres qu'il y ait /amais eu dans l'Europe , où les Hol-

landois même viennent afiurer leurs Viiiflcaux.

Ce qui contrebalance cette raifon , parce que les parti<:nliers François^ & même
la Compagnie duNord , aufli-bien que celles à,ei Indes Orientales & Occidentales

& du Levant qui fe font établies en France depuis quelques temps j y fbnc aflûrer

leurs VaiUcaux 6c marchandifes.

L'on pourroit répliquer à cela , que \z. Chambre d'Aflurance de Paris n'a pas

foixante VaifTeaux de guerre, comme celle d'AmCterdam, pour empêcher oue les

Vyraces & Armateurs en temps de guerre, ne prennent leurs Vaifleaux en faifant

ces voyagesde long cours \ 8c que s'il arrive la prife de quelques-uns , le dommage
ôi. la perte tombe toujours for les Aflureuts,qui font la plupart des Negocians, ce

qui feroit capable de les ruiner ; ainfî que ce n'efl pas. maintenit le Commerce >

'puifque la perte tomberoit toujours fur les François.

A cela l'on peut répondre trois chofès} la première, qu'en temps de paix , il

/i'efi; pa' besoin 'd'avoU'^e fi grandes efcories
, parce qu'une grande Compagnie

,

' ï peut
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peut envoyée un li grand notntïce de Vaifleaux t que les Ir^ratrt Se les Corfalres^

n'aucoient pas la hacdiedè delesattaquer : La ^conde» qu'en temps de guecreron

peut avoir des Armateurs François pour c(cortec les. Vaiflêaua de la Compile è

comme il y en a déjaeu quelquesuns pendant/ la gueife*!qnieft prefcntemenrco^

tre la France & la Hollande: La t,rot(iiime cft, que. coûtesUs choies nes'établtilene

pas tout d'an coup , ainfi que les Hollandois rçaycut par leur propre expérience ;

car dans le temps que leur Compagnie a commencé t iisn'avoicnt pas enccrrcette

Chambre d'Aflurance pour leur donner efcorce , aind qu'il (êra plus amplemcnc
parlé ci<après \ de (brte que quand les François aurontreconou par expérience les

grands proHts qu'il y aà faire fut le Commerce qui fc fait^ns toutes les Villes du
Notd fituécs fur la Mer Baltiqufei à Arkanget . Se dans toute IsT Mo(covie, il ne faut

pas douter que Sa Ma|eft0 , ou laChambre d'Aflôi^aoce de Paris, n'établiflènt §c
n'équipent un nombre de Vaiflèauz de guerre pour efcotter les Vaiflèaux pouiia<

vorilèt le Conunercc.

L'on dira peut-être encore qu'il fera difficile aux Particuliers Negodanéde ^ire

le Commerce fur la Mer Baltique de CQ Mofeoyie , n'étant pasaflèz puiiïans^ouc

le (butenir . parce que dès le moment qu'en France un Négociant a acquis de ^an-
des richellès dans le Commerce» bien loin que (ts enfans fuivent cette profcnion,

au contraire ils entrent dans les Charges oubliques • ce qui fait qu'il fe trôùvt peu

de Negocians qui puilTent entreprendre feuls un Commerce tel qo'eft celui qui fé

fait dans le Nord Se dans la Molcovie , pour n'en avoir pas la force , au lieu qu'en

Hollande les enfâns des particuliers Negocians fuivent ordinairement la- ptbféffiott

& le Commerce .le leur père» s'allienc Svec d'autresifkrÀil)és de'NegodatnSt' Se

dorment en mariage d«>$ fommes (i confiderables à leurs enfaiii<^ qu'il y cn'â-tel qù't

a plus de bien en commençant le Commerce pour Ton compte particulier, que lé

plus riche Marchand de France n'en a quÀhdi il en fort pbut^ établir fà famille dans

d'autres profelfions. de forte que l'argent ne fortant point du Commerce Se s'y

perpétuant toujours de père en nis . Se de famille en famille, par le moyen des allian-

ces que font les Negocians lesunsaveclcs autres* les particuliers MarchstndsHol-

landois peuvent plus facilement entreprendre le Commerce du Nord Siit Mo(^
covie.quenonpas les particuliers Negocians François. i"'>-K • ^ v -

: Il faut demeurer d'accord que cette raifon cft convainraMS . St qu'elle éft' fans

réplique i c'eftaulfî une des principales raifons que j'ay dit ci-devant, pour faire

vou; qu'il cft impoflible auxFranco» de faire le Commerce fur la Mer Baltique Se

en Mofcovieun peu coofiderabfe » à moins qu'il ne (ê forme de grandes Compa-'

gnies, dont le fond capital foit compofé d'abord de (bmmes notables; car il eft

certain que tous les Commerces qui fe font par des voyages de long cours % ne (e

peuvent faire utilement par des particuliers^ & qu'il n'y a que les grandes Couh
pagniesqufypui(Ièntbienré'imr« &que lesAnglois Se Hollandois n'auroient

pas confetvé leur Commerce dans tous les lieux où ils le font aujourd'hui^ s'ils U'a-^

voient établide grandes Compagnies ponr cela , Se ils n'auroient pas acquis tant

de richefles qu'ils ont^t depuis qu'ils fe font établis t& c'eftitiree motif que le

R.oy de DanoemarK a établi depuis quelques années à C<^nhaguedes Compa-»

gnies , à qui il a donné des Privilèges pour que (es Sujets faflent pour eux-m&mes

b Commerce, particulièrement celui du vin Se d*eaâ:de>vie : & pourquoi les Fvam

çois qui ne cèdent en courage Se generoGté à pas une Nation du monde > vou-

dront-ils feulement renfermer- leurCommerce dans l« bornes de leur Empire, oa
il. Partiu Ce
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9M litÉili CiMP;>¥m»li> mmfÊkpèàtHwtfiiiN hCMmmtfuir
loui ittclw se litftcMlii^ dMilcf Aqpt étringctiktin voifias» ptitfqoe tw lé

ojw liiyî^ComygpJWt ik pmivem le forcer dmitoiM les lieuxtm lam»
vu^ioDiiéwMl «MoaigirafeineiM, ^e «•mc k«iojrfcfi tics inaTchandifes qu'tli

ittcm MêoMJe frdiKt A BMtflionkoA «ôittnfion.

r. £fli(NcgacifBM ne devraiem UrpMtonfidcser , que k gfandeur de TErac 6e dé
kmiÔMuiK, 4ek mejrendc t<éiirichir> eft defake le ComiAercepit des voyagea

dcioMcoora.

. 3» . l. ^
CHA l^TTRE IX

jbiglts^tS HtltéUêdoisfi^tdmt M»)«ttr4lmiAmi rAmeri^Me ^dmttAfri-
qtê9 , & qitel/esfout Ut rtùfomsfoitrqMj tlt m s'yfrmt fus mainmmt,

•î: • ?>.?•. -

Cr^
E A^çftp^ d'AMHiurd'haiquielesFrançoisoDC&irdegfandeseorrepTireSjcar

pjjU.omju^ |eispr«il>icf|<|iiboncd^couvcft»&aBàiTBeeon<}a«s tous les Paysqtte

leslV>n^gaiS) £ilpagtKii»a AngUÀ^e HoUandoU ocoopcnt auioord'hui » À s'ils

ne a'y (ont pasmaiwcmps) c'eft qu'ils n'ont pu«ii aflèz de conftaoce pour matiue*

aie ce qu'ils avbient emcepiis . 8c qu'il «ft arrivé d'aoutf accidens» defquels il fera

parlé ci-i^i'b..J'ay lu dans phifieurs Aucears <fà Mit.tcaité dexecte matière : que

dd^i*#iA(f^ji,4oar^^qiMiq«ie« nos diièac^n ndlqsncfeoensdix-icpt ) (bus le règne

«ic Ç|u^.¥kyiib^<*<4«#wquemont Anucal de Francceavoyaiièspropres trais

iledépfiis.,'j|ean4«Heitllc|ifOUfk Gemiihoinme Nonnand , pourdécouvrir les Mes
ÇiaçiweSf,qui(Î3|BU9«rande€miarie, icaufè quoy Ifoo appelle aoffi les ancres

Canaries» IrenesiAiiîa Goninier« . k PaIflM * Lancarottc ,Fon*avaiuurc A;- rjfflc

; de fer ,& i^P^^sles avoic conquises* les laiflà en gardei Maffiotde Bethencoart Ibo

Devctt « lequel yo|am que Ion oncle ne revenoitpoiiK , aniH qu'il lui avoir pro-

mit^ il IfSrVenidit à.Diaa<HenryUi)làl8(daR)eyide.Poctiiigai, ^u4esadepui« too»

i^usif giMT^ics, At^tllf» l»i <Hit (crwi fKMir paflcc phis araw &iadicoumce des indet

Orientales, où les Portugais ne. fofiiiMiMmMS parvenus, s'ils nVnffèm ru ce tiea

defteimitepouc y prendr« d<s raftakhiflèmens» knfqu'ils vont âi qu'Us reviennent

des Indes Orientales.

^E» tMWiié» L'on donne l'Honneur aux CaftiUans devoirdécouvert * ies Indes Occidentales

i^yt. qu'on appçU* le not|V€sau moodeOU i^meciqiie,ibas la conduire de ChriAophe

Colomb t natifde Genaes en Itaiie «fauqueliFeiidinand Hoy de Caftilicdonna (eu^

leinent 1 7ooo. écnsfour équipcc <tf0is«u qwtre petits Vaiflêaax pourliiire cette

décoQveixe » avec lelqucU ii déaniivtit une <6(C)de Pays . d'nè ê apporra «A E(pa.

goc eri^ ose iêok année plus de (bixante miU ions d'or ,£cfi l'on en croit les Rçgi(^

<l«s deSeville, les Oaradlans ont appoité <les Indes Occidcotalcs en Efpagne,

dcfuif l'aâ i j i )r. lu^ues en 1617. qMnoe'Oem rcence Tmnt«ra(d'or , «ni «ftune

cho^ prodigieuse • iVonconfidow nnfipei^comqiii^aeaiem, qui nétoitque

de i«eiioa4]ua«re. Vaitfèan» • qtit-n'avcNem coâaé biÉridixiept mille éeus ^ i(infi

qu'-Ua^lédit a-d«Atis> wuMMnoins )«déoMyctie-&k<fionquc(e des Indes C>:^
dcuàks n*a«ioit point ^td faite |)«r'Chrin«ifilbe Colomb. i ce que dirent ph}>

fieu^s AutflUfs, <£ un Franiçoisdoint k Vaiflemi avoitiité pouflèpr ia tempête

fa^pies-À Iknife l>oac^-!|liMiideïiKluÂ«n«û(d(HWé^iïwwtout4'inAru^^

;#



D'AWro Autcuri 4i(cHC ^ue ce fui un Pilote natif «k Biloqfe^. oui {««iSam^ 4t
fucredans lesUks Ginancs.en 1484» fuc jettd par une grande tfinp|i«iOM^

une Ifl« inconnue fia cfnip£cc s'4h»î frétée tint t'éutu romU eiiaMr.>iiiaf"v«

à Madère , où ëcoic ix>ur kics Cbfiftophs Colomb..dmlcquel il mfHUm éàf, «v#ac

de mourir » il l'inluuiAr de tour ce qur'il a,voic vâi éihiii^û\itiMvn^t^9c
fcs Routes, d<r<)ucb (^ti(bph»Coloaib rertrîdtdu\4B|M*>*-PA*t'f''9**^^ ^

ladécouvette & conqitête des Indes Occideiuales* au f«ot^4eFdr(itoMMRAy4t
Caftille.

Les Bretons& les Normands pfétcndeacanfli «toit décoNvctl le Bccfil «WC
Amecic V.ci*puce •

* Si ()ue loiig«(cnip» aupanvaorils f«i^«ai ItGoranwBfcp.riK la

tivicre (aînt François ; mais ce qui eft très-certain , eft que quand tes jËij|iignpji^|isfri-

verencMik BcciîiiiU y tcouveMnt d«ftiV4ifcauxde C)itc(ifleJl eft m{incr4p9lk< fUns

l'Hiiloiredu Nouveau A4oode». que !«• Er|]t|ttMll«aàn&ortaM;i^;ifiirfitii^'i|s

avoieoc conquis fur Montnuina Roy de Mexico, Us wreoi r«acoqtit« fu IP
Vaiflèaa François qui leur enleva pat la.foice..de«4mBli mais iQ^liàvtaflflBMt

le Vaiflcatf (è ^cdit en s'et»«eioumatK en Fcance«i;n'â..ii:^ nt. >.-a nK^i v oi •n

En l'année 1 504. leaBretonc» Baiiqtics& Noraiwds décoiHimepK hc^ M»
Mo^$ > que l'on appelle le* Grand Banc

Eslannéc ifao. trois frètes appelles la.Pàimetitier»ad4coii«rirMCWffl«iC«p

Bretoutl'UIede Fetnambourgtoù ilschatgeccnt Icucs Vaidfeaus d« ricIPAS marchan-

difcs \ 6t entùite ils firent encoce un voyage eu Gainée • & aux Moluquci.
L'an 1 5 14. François I. envoyaJean Vezaran Floremio,pof|c faite des découvci-

tes» lequel découvrit la côte de l'Acnerique depuis le CapBretoi» jiifqum è la Bo-
lide & Virginie » & eavlron le mêmemmps , les nomtresGuerérd tHi Rpifflct . d*
Dieppe allèrent audi en l'Amérique,& découvûrent leMaiàgn0Oi«i«M.qttclfS
Efpagnolsyeullcatété. • vni' )"»

bn l'an 1 5 ) 4> jaques Cartier très-excellent Pilote de faint Malo «auquel TA»
miial Chabot donna (eulementdcu» VaHfcaux , découvrit U côte de Canada , &
l'an 1540.Jean-François de la Roque fieur de Robetval, Gemilhomme Picard,r«*

tourna en Canada avec Cartier, oùil&riifia le CapBreton,& puis revint en Fraiv

CC f ï cauiedes grandes afEiires qu'il y avoir , 6t y retourna enVannée M 4)> avec

un Pilote de Xaintonge nommé Jean Alphonfe , & du depuis ce ermps-li^ïFcaih
çoiss'y font toufours conservez. Ji,i,h -> ,ii^

En l'année 1 6 1 6.ou 1 6 1 7. il y eut trois Negocians François qui entreprirent de

faire le Commerce dans les Indes Orientales ,& ycnvoyercni le Capitaine k Liè-

vre de Hondeuc ,qu'ib firent partir de Dieppe pour fiiire le voyage , kouel ayant

doublé le Cap de bonne Efpcrancea arriva â Sumatra, Java &.Achin , ou \ti Hol-

landois, pat leur jaloufie ordinaire, travertèrent les François autant q^'iU purept,;

néanmoins nonobftant leur ttavertè Si mauvais traitement , les François ne latllf-

rent pas pour cela d'être bien 4c fiivoiablément reçus des Rois de Bancaa» de Java»

de Sumatra Se Achin » qui leur donnèrent proteâion pout fiiire le Commerce
dans leurs Etats.

1 En L'année 1 6: 1 9. il partit encore deDieppe trtusautces gros Navires , dansTuo
dalqueb appelle le Montmorency, commandoit le fieur AugulHn de Beaulieu,natif

deRoiien > le<^l après avoir moiiillé L*aiicte i Rufifque » i Tingrin , à la Baye de

ta Table , à celle de faint Auguftin dans l'ifle de Madagaicar » dans l'Ifle Daa-

^olc an Capfin& Qtudafu , atiiva otfia à L'iile de Sumatra > où il fut tcès-bie»
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Ét^t A: y chargea <kf poivre, qui eft W plu»gfos des Indes . 5t revint en ftÉnetéa

Yàiinéiiiiti^i 'U - -
. *,; v .,..'. . ^ ^,. y.^isf-

' Bo l'année itfifti Moniteur le Cardiiuil de Ricbeliea fit bne Compagne pMc
^ faire te Commerce dans r4fleS.Xhtiftopbet de autreé limées en FAmeciqaeqtit fà-

'Tetit^lespremieres découvertes par les mnçoi»» depuis le 1 1< jafijoeaau ig.'degrd

deû ligne EqainoKÎa^^qui n'étoient encore poffedéesf par aticnn'Prince Chritleft»

'Àans laquelle' Compagniç: il voulue bien entrer , Se I exécution de cette entre-

ptife fut donnée à Monfieiir de Nambuc* Gentilhomme cadet de la Mal(bn de
Vandroqéc en Kotnnndie* Ac au fieor dd Rodèy > ^ui pour cet effet . partirent

avec iroisVaiiTeaux le a^. Février i.4*^{povr «Uîf pteuarepoflèffian^ cetiflès»

t' 'LèOcôvRegtmon; de Dieppe a auflîifilik<pllilKedr»vO]r<igesc<e long court» oA11
tàprislia^biinoiflànctfdescôiefdel'Alftiqiie qoi régnent diepuis le Cap de Bonne
£(pe<ance iuf^lâcs à la Mer Rouge «ayant vinté les rivages de l'Arabie heurenfe,

te fein Pcriique , tes Terres duCrandMogolkreconnu'Ie trafic & les navigations

qui Ce font tous les ans en certaine faifbn > par les Nations Orientales des RoyaH-

nicS'dè-Ondl» Surat, Cioa, Narfinqué 6eamrc»lieux-des Indes , poar fe trouver

aux Foires deLameque dans laMer Rouge, où Ht apportent toutettes richefles

qu^ils prennent aux liides&â la Chine, pour les y vendre deéchanfiér 8c etihitc

leurs retonraen argent 6c autres marchandifes qui croiflèm , Se qui viennent en ces

Pays*lsi« lequel fieurRegimontayant&it deflèinde profiter de (es connoiflanceT,

au retour en France d'un voyage qu'il avoir fait en ces Pays-là , fit Compagnie en

16)5. avec plufieurs Marchands , laqueliearma 6c équipa un Vaiflèau qu'elle eri-

voyaifous la conduire dudit Regimoot dans les Indes Orientales, d'o^il-revim en

I6î7. richement chargé de marchandifes» ; viU -Àtyrif I .

Ce voyage ayant heureufèment réiiflltRegimont qui avoir toujours led<iffitfin d*é-

tablir un grand Commerce aux Indes Orientales , s'aflbcia avec le fieur Rigaut Ca-

pitaine de Navire entretenu par le Roy, ils firent une Compagnie > 6c équipèrent

un Navire pour retourner aux Indes i 6c pour cei effer , H partit pour aller à Surat -,

fituéfurrembonchuredu fleuve Indus, où étant arrivé , tl fit connoiiTanceavec tin

Capitaine Anglois qu'il regala dans Ton bord; mais ce Capitaine, par une perfidie

digne de cette Nation , fci^mnt vouloir avoir (à revanche , convia Regimont i

dîner dans fon Vaifleau, oùilTarrêcapritonnier, lequel Ce voyant trahi, cria aux

hommes de (a Chalouppe de fe fauver ,& quoique leur Vaiflèau fut attaqué par

l'Anglois, ils ne laifTerent pas de Ce retirer.

^< Ceux qui éroient dans le Navire de Regimont réfolurent de revenir en France

,

mais lui ayant oiiidire qu'il reviendroii par llfle de Madagafcar pour la reconnoî-

tre: prirent téfolniiond'y palier,& ayant vifité cette Ifle , ils reconnurent que
Regimont leur avoir dit vray. Quand il leur avoir dit qu'elle étOit bonne, fertile,

6c Iles-commode pour y faire uneefcalle , 6c entrepôt pour la commodité de la

navigation aux Indes, n'en étant éloignée que de mille ou douze cens lieues. Ils

négocièrent avec les habitans de Madagafcar , & chargèrent leurs Naviresde cuirs,

cire, bois d'ébeine 6c autres marchandifes, decnfuite retournerenr en France , où

peu de temps après, Regimont étant aufli arrivé, raportaque le Gouverneur

de Surat , devant lequel le Capitaine An^Iois l'avoir accufé d'être Pyrate, de la-

quelle accufation il s'éioit bien défendu, 6c ce Gouverneur fcandalifé de la peifi-

diedc l'Anglois, l'obligea de le ramener en France, & lui raport«t Certificat de

#



fon retour » (ie qu'il lui avoicaitt qu'il vouloii que les François alUûênt librement

î Surat »Ie priad'jr retourner , de qu'il leur donneroit des lieux de fureté pour faire

des magafins pour mettre leur inarchandi(è> qu'il lui avoir donné desPafiêports&
des preicQSt et chargé de faluer de fa part le Roy de Fraiicv;.

>; Sur le rapport del^egtmont le fieurRJgautfit une G>mp^gnie deplufieurs Ne*
gocraoscompoféede vingt-quatre Particuliers-, 8c obtint de Monsieur le Cardinal

de Richelieu le vingt-quatrième Juin 1641. unCommilfîon pour &irefeul,& fa

Compagnie la Navigation & le Commerce deTOrient^fe limitant aux côtes

Orientales de l'Afrique & Iflede Madagafcar , fans parler du deflèin qu'il avoir

pour faire le Commerce dans les Indes Orientales pour nepôint donner de jalou-

sie aux Hollandois, fur laquelle Conccllion le Roy LoiiisXlII. donna fes Lettres

Patentes en forme le xo. Septembre 1643.
Cette Compagnie étant formée elle équipa de temps à autre quelques VdiJcaux

pour faire leur établiflèmeni dans l'IfledeMadagaicar. Ceuxqui l.t compofoicnc

envoyèrent aux Indes Orientales» fie firent renouvcller leurConccflion quifinilloie

en lâ 5 X. mais ils furent troublez dans fa continuation par Monfieur le Maréchal

de la Meilleraye qui s'empara ï leur préjudice de l'Iflc de Madagafcar , par le con-

fcil5ela perfidie d'un nommé Pronis qui avoir été direâeur de la Compagnie en

cette Me, & qu'ils avoicnrchaifè pour fes mauvais déportemens . & ce Maréchal

envoya deux Vaifllèanx , dont l'un fttt commandé par Pronis qui s'empara pour

ledit Seigneur Maréchal de i'ifle de Madagafcar -, ainfi qu'il a été dit ci.deiliis,

pour raiion de quoi la Compagnie fit fes proteftations >'& intenta enfuiie aâion

contre lut au Confeil pour la reltitution de ladite Ifle , & autres en dépendantes \

mais pendant qu'ils pourfuivoient cette affaire » Sa Majcfté defirant établir fbrte*

ment le Commerce des Indes Orientales, forma la Compagnie d'anjouid'hui, fur

les mémoires que lui en donnèrent plufirurs Marchands ^ Negocians de Patis au

mois d'Août 1^64. laquelle s'accommoda enfuiteavec Monfieur le Duc de lAz*

zarin fils 5t héritier de feu Monfieur le Duc delà Meilleraye, & les InrcrelTçz en

l'ancienne Compagnie de Rigaut , de laquelle Compagnie des Indes Orientales,

il fera parlé plus particulièrement ci- aptes.

Enfin depuis quarante ans, il s'eft fait pltifieurs Compagnies de Negocians à

Nantes, faint Malo, Roiien , & autres Villes maritimes, pour faire des habita^

tions, & le Commeice dans les Ides de l'Amciique , de Guinée , du Cap Vett , du
Cap Blanc , Se du Cap du Nord.

Toutes les découvettesci-defîus rapportées , font voir que les François font ca-

pables d'entreprendre des voyages de longconis, pour porter le Commerce juf^

qaes dans lés Nations les plus éloignées , s'ils vouloient faire des Compagnies con-

iiderflbles,& établir fut les lieux des nerfônncs qui y fuflènt intercflces pour la

manutention de leur établifiement & de leur négoce.

Quelqu'un dira, pciu-être , que les exemples cl'deflus rapportez, des découvertes

ic des grandes entreprifes qu'ont fait les Ftançois par des voyages de longs cours

,

depuis environ deux cens foixa:ite ans pour i'établillcment de leutCommerce n'one

fer vi i rien , & que tant s'en mut qu'elles puiflènt perfuader les Marchands François

de faire des Compagnies pour entreprendre le Commerce dans tous les lieux, où le

font prefcntemcnt les Hollandois 6c Anglois , au contraire ces exemples marquent

leut fbibteflè ,
qu'ils (ont incapables d'entreprendre des voyages de lonjg cout^,

& de à maintenir dans leurs établilTcmcns, & pour pteuve de celaque ks Com-
Cc ilj
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uagiiics qutie (ont bjcea en France deput£qudqucs années, quoique coniidera^

bien pour faire <le Commerce dk$ Indes Orientales 6c OccidentaJes , & dans le

Nocdrtic la Mer Baltique ne réuflillcnt pas naieux que pac le pa(I&

'Touces^cesraironspourroientrurprendre d'abord ceux qat ne (çavent le Com-
tnerce que par oiii dirp > qui n'examinent pas i fond tes choliie» > & qui n'ont pas

pénétré les raiibns pourquoi les François qui ont fait les découvertes » dontirÎM

. parte d-defltis» n'ont pas réUHi dans leur entreprise j car c'eft une cholè étonnantede

voir des pecfonnes qui n'ont pas feulement les élemens du Commerce qtû veulent

critiquer 8c trouver à redire à tour ceque l'on ait , & qui veulent juger des bons&
mauvaiaévenemens qui &;tivcnt » tans eniçavoic les vetitables caufcs : Mais je pr^

* tends faire voir que les caufcs des mauvais luccirqu'ont en les François dans leurs

«nrreprtfes ne viennent point entièrement de ceux qui ont eu le courage de faire lefe

découvertes par des voyages de long cours dans les lieux» dont a été parié cideflùs.

Se qu'ils ont été caufez pat divers accidens qui (ont furvenus dans ces temps-là %

& pour les autres cho(ès qui feront dires ci- aptes ; pour cela il eft neccflàire de

Élire, voir ibnunairenient ce qui s'eft pafl^ en France depuis l'année 14 17. jufqu'i

prefènt.

Il a été dit ci devant quece fut Jean de Beihenconrr qui découvrit en Fanoée

^ 1417' Ici Iflcs Canaries que polledent aujourd'hui les tTpagnoIs',jfi; qu'Urbain Bra»

quemont Amiral du France l'y avoit envoyé à Tes dépens» & que Bethencouit n'y

retourna prtint pour porter à Mailio de Bcthencotitt Ion neveu » qu'il y avoit laifl^

les cho&sneccdài tes pour s'y maintenir^ que cela fut lacaufequi l'obligea de l'a*

bandonner , & la vendre i Dom Henry UL fils du Roy de Potiugal. Il cft certain

que ce ne fut point par manque de courage que Bethancontt tte retourna point aux

Canaries »* mais ce qni l'en empêcha fut la guerre qui fbrvint en France en 1417»
entre Jean Duc de Bourgogne, âc les enfansdeLotm,Ducd'OrK-ans, frère de

Charles VI. de Charles Daophin de France ennemi juré de fa Maitbn
,
pour raifon

de l'aflàflinatcommisen la pet(bnne de ce Duc par ledit Duc de Bout gpgne le ving«

tiéme Novembre 140Z. lequel fe joignit avec le Ro^ d'Angleterre ennemi delà

France i qui defcendit en Nortrandie avec mille Vaidcaux ; de iôi le que la guêtre

étantainli allumée & les Angloisoccupans la Mer &: nos l^orts:ceia futcaufêqne

l'Amiral ne put faire équiper d'autres Vaillcaux pour envoyer Bcthencourt aux Ifles

Canaries porter à Ton neveu tontes les chofes ncccdàircs pour (e maintenir dans

cette nouvelle découverte. Ceux qui ont lu l'hlIluiredcFrencc fçavrntque cette

guerre fut continuée par Philippe le Bon Ducde Bourgogne comte Charles- Dau*
phin, dcaufe qu'il avoit &it tuer en l'année 1419. à Moncrcau-fant-Yonne par

Tanegui du Châtel, Jean Duc de Bourgogne fon père. Cette guerre dura tout le

refte du Règne du Roy Charles VI. iSf preique tout celui de Charles Vli. qui mou-
rut le 11. Juillet 1461. qui (ont quarante quatre ans: Voilà la caule du mauvais

fuccès de nos ptemieres cntreprifes.

il aécé dit ci-devant que les frères Parmentiers découvrirent en 1510. l'Ifle de

Fernambourg, qu'en 1 5 14. Jean Vezeran Florentin par l'otdte de François I. dé-

couvrit depuis leCap Breton jufqu'â la Floride & Virginie, qu'environ le même
temps Gucrard&Roulfel de Dieppe dééouvrirent en,i'Ametique le Maragnoin

qu'en l'année 1 5 3 4* leCanada fiit découvett parJacques Cartier Maloiiin,par or-

dre de l'Amiral Chabor,qu'cn 1 540.& 1 54; . le fieur Cartier y retourna avec le fieur

5 U Roque Roberval :oc il cft certain que dans ces temps-là les François ne pouvoienc
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pat^^tpyec des gens pour 6iced«stitablillefnêns dans tous ces lieux» là ^ Arfbtmcr

des Compagnies pour y fAke ieCommetce } càt l'on fçiiii qu'encore que François

I. eat ordonné «ux François parËdits des années i f 57. 6c 1 54;. d*équipper des

Vaiflfeatntdegoerrepour'€fftfeprendre lesvoyagéi de lo*gcours des Indes Orien-

tales 5c Occidentales poof y taire le Commerce , que cela ne Ce pût exécuter, parce

qne rém:i1atioQ qu'il y awoii «ntre ce Prince & l'Empereur Charles-Qni<ir,caiira

une très-longue guerre dedans 6c deliors le Royaume qui continua entré tiènry II.

Philippe ILIeursenfins, qui interrompit les entrenrifcs des François, 8c les empê*
cha de pér.etrer dans les Indes Orientales 8c Occidentales , 6c aurres lieux , que tes

Efpagnols , Portngais , Anglois& HoUndois occupent aujourd'hui . parce qocla
Merétoitii remplie de Corfaircsac de Pirates > qu'il étoit impodîble qu'ifs ptident

entreprendre ces voyages de long cours.

La paix étant faite a Câreau-en-Cambrefisen 15J9.& cimentée par le marisgi
d'Ëlizabfth de France avec PJiilippe II. Roy d'E'pagne : cela donna plus de jour

au Commerce • & les Indes Occidentales étant aNws plus découvertes, le négoce
fe remit entre ces deux Nations , 6c continua quelques années ; c* qui donna aux
François de nonve) les difpolîtions pour entreprendre fiir mer par des voyages de
hng cours tm Commerce conlîderable; mais par un nouveau malheur les guerres

civiles furvinrent en France qui durèrent pendant les règnes de François II. Char-
les tX.He'ttv fl. <k une borne partie de celui d'Henry iv. qui troublèrent extrê-

mement la r « , : par confeqnent le Commerce , ce qui empScfaa Jes François

de faite gran .: - ;epri(cs.

La paix de Vervins étant faite entre la France 8c l'Elpagne en Septembre 1598.
Henry IV. s'attacha fortement an rétabtilTement des Arts , des Manufaâures et

du Commerce > tant au dedans que hors le Royaume > qui avoit langui (i long,

temps , 6e qui étoir pre6|tie éteint par le malheur des guerres pafftes : il ne faut pas
douter que (i ce grand Prince n*eût |>otntfini fa vie en j 6 10. par haflàfllnat com-
mis en (a peflone parl'infâme Ravaillac, qu'il eût porté dès lors leCommerce de
France par toute la terre habitable.

Sous le cegne de Loiiis XIII. Monlîeur le Cardinal de Richelieu qui étoit aflu.

rément km des plus grands politiques de Ton temps , (cachant bien qu'il n'y avoir
rien qui maintienne tant les Er.irs que le Commerce» voulut fuivre le dellelh de
François L 8c de Henry IV. pour l'établir dans les Indes Orientales & Occidentales
nouvellement découvertes par les François, forma en l'année t6i6. les Compa-
gnies dont a été parlé ci-devant, (çavoir celle ponrrifle de faint Chtiftophe &
atKTcsIfles fîtuées en l'Amérique, fous la conduite de Monftair de Namtnic^; ca-
det de laMaifon deVandetoque&du fieur du Roflfèy jdans laquelle îtvoulutbien
entrer, ainlt qu'il a été dit ci-devant, 6c en l'année i<}4x. il en forma une aulfî

pour l<?s Ind«^s Orientales
,
par la Conceflion qu'il en donna au fîcur Rigault le

14. loin i64t.comporéedez4.. Particuliers, ainfî qu'il a aufllîéré dir.

Mais (î ces deux Compagm'es n'ont pas eu d'abord tout lefuccès que l'onen Re-
voit attendre; il faut fçavoir il l'égard oe celle de l'Amérique que le fond capital

n'étam que de 4 5000. livres, l'on ne pouvoir pas faire degrahds progrès avec fi

peudcchafcpour une fi grande entreprife. Monfieur te Cardinal 4e Rfchelien

intercflè en cette Compagnie 6c qui en étoit le Proteéïeur , mourut eh I}^cembre
1641. &le lloy Loiiis XIII. le t4. 'May i/; 4 3. Ce qui fit changer 7ei itfFaires en
Fiance. Monfieur le Catdinal'Mazarin étant entré dans le Minidcrcnofbn-
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gea qu'aux moyens de faire la guerre avec l'Ëlpagoc Si l'Empereur * à la fibic^t
pnepaiz générale, & à fe maintenir dans le minifteredans lequel il fur fort tra-

vecfé. Tous cesaccidens firent que les Intereflezen cette Compagnie fe ddgoute-

rent, & que pas un ne voulut ouvrir (a boarrepoui (à manutention «parce qu'elle

n'avoit plut ae proteâion ; de Cotte que les Imerellez pour fe tirer d'afl&tre ven^

dirent en l'année 1 6 5 1 . à la Religion de Malthe les Ifles (àint Chiiftopheâe celles

en dépendantes} enfemble jrpus les forts, de autres chofes qui étoient en icelles.

Depuis ' quel temps le Chevalier de Poincy qui avoit luccedé en l'année 16)9. au

Heur de Nambiic continua les érabliflèmens en ces Ifles pour la Religion de M^l-

the, où il établit en même temps le Commetce pour le comptede la Société

qu'il avoir faite avec le fieur Deunartins Marchand de Paris, 3c autres, lequel

Chevalier de Poincy étant mort, la Religion vendit ces mêmes Ifles à la Compa-
gnie des Indes Occidentales , qui fe formaenl'année 166^, comoofèe de pluHeurs

Neeocians , & autres petlbnnes de toutes conditions , de laquelle il fera parlé cy*

après.

Pour ce qui eft de la Compagnie qui fe forma au commencement de l'année

164.2. pour l'établiflèment de rifle Madagafcar qui devoir fervir d'cntrepdr ponir

faire le Commerce dans les Indes Orientales, il y a fis chofes qui ont caufé le mau-

vais fuccès de cette entreprife.

La première
,
qu'elle a manqué de proteâion dès lemomeptde fe naiflànce pat

la mort de Monsieur le Cardinal de Richelieu , qui arriva fix ou fept mois, après

fon établiffemcnr. t / ((>

La deuxième , qu'elle n'a pas été rafraîchie de temps à autre > pour n'y avoir

pas envoyé du monde fuSifamment pour fe maintenir contre les penplc^qoi babi*

tent cette Ifle. ''*,*..?;:(>,,

La troifiéme eft , la mauvaife conduite du fieur Pronts qui avoit la direéUon de

cette entreprife , qui par une infidélité digne de punition avoit deflcin de s'emparer

del'IfledeMadagafear , 6c pour faciliter fon dcflèin avoit ép;/d(é la fille d'un

'^Roy du Pais. f

La quatrième, eft le peu de force qu'avoit cette Compagnie pour foûtenir une

fi grande entreprife, étant certain qu'il n'y a que l'argent qui faflètéii^r toutes

chofes.

La cinquième eft ,
que Monfieur le Maréchal de la Meilleraye, par le moyen

de Pronis , s'empara del'Ifle de Madagafcar au préjudice de la Compagnie , ainfi

qu'il a été dit ci>devanr.

Enfin , parce que cette Ifle a manqué fort long-temps d'EccIefiaftiques pour en-

tretenir les gens dans les exercices de la Religion , fans laquelle il n'y a point de

colonie qui puiflè fubfiftcr.

La féconde ratfon pour laquelle les François n'ont pas réiifli dans toutes les belles

'i-ic louables entreprifes, dont a été parlé ci-devant \ c'eft qu'elles n'ont été faites

*'^ que par deux ou trois Vaiflèaux tout au plus , fie que les Negocians aufquels ils

^ appartpnoieot n'étoient pas aflèz puiflàns pour mettre un fond (ufiifant pour faire

^ de fi grandes entreprifes , l'argent étant le nerf du Commerce aufli-bien que de

la guerre, fansquoi tout demeure fans mouvement }& en effet, il ne faut pas pré-

tendre téiiflir dans ^Commerce oui fe fait fur la mer par des voyages dclong cours

fi l'on n'y met un fond confidcrable, car quand il n'eft que médiocre , il eft bien-

tôt épuifé, quand il atrive des pertes de Vai^eaux , Oc autres accidens imprévus ;

^ w'cft

*»*
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ii^eft poDirquoi avànc que4'entcepceadre ce Cominerce^ f\ eft iieceilaire.dejirévoir

tous lMinc6nvenicnsqaipettvenrrurveiwr4A09i«^e*Sc^M fiut que le iondi ca-

pital foik fi confidecaUe , que foo puifle danfles ocafipin avoir de qiioi fournir

{ûffifanuiiem i rencretien de toutes cho(ês i aux pertes 9c ^cddent qui penvencarri-

ver fur lamer ^ de â toutes celles qui n.ere pciiventpt^^ir'} c'eft uoedeiprincipalés

^atfons^urquoi les Compagnies, dont ila étiéparCé ci'devant»n'ontpû fuMfter.

Latroifiémerai(bndeces mauvais fiicciseft««iu'il n'y avoit en cetemps-Uper-
{bnne po^jc adminiftrer 6c diriger avec économieles grandes entrcprifes » chaque
Négociant n*ayaQt fait les choies qu'autant que Ta puiflànce fe pouvoit étendre}

laquelle écanr très-ipetite» c'eft ce quia fiût avorter leurs deflèins dès le moment
qu'ils ont été conçus : Et en effet > fi on confidcte tout ce qui a été dit ci- deffus au

pagnie qu'il tu enfuite pour ton etaDUueroent en ritie de Madagaicar pour j

Commerce dans les Indes Orientales» ainfi qu'il a été dit ci deflùs, il firra facile

de concevoir qu'il a été très-diâScile que tous ceux qui ont entrepris ces voyages

de long courspour V Êûrele Commerce» y aycnt pu téiiflîr.

La quatrième rauon eft, l'inconftance des François qui ont une ardçur incroya-

ble pour entreprendre avec coutase «Se acquetirles choies qui Comblent impoflibics.

& dis le moment qu'ils les poflèdent» s'ils ne les trouvent d'abord telles qu'ils (è

lesfont proposes ils fe rebutent, & cette ardeur s'éteint facilement. D'aUIeurs,

les François Ibnt impatiens, ne voulant pas le donner le temps que leschofes fe

meaiiflènt » & outre cela plufieurs Ibnt fi libertins » vivans licencieulement > ce qui

fait qu'ilsne peuvent fe maintenir dans les lieux où ils établiflènt le Commerce »

fans confiderer que la patience , Ja conftance& le bon traitement que l'on fait aux

peuples que l'on alubjuguesyAc à ceux avec qui l'on négocie font xéuflir toutes

chofes-.

Lacinquiémerailbn > pourquoi les François ne réiiflillènc pas dans leurs entrcpri-

fes >cft que fi un Miniftrefait fe« efforts pour établir les Arts âc les Manufaâures
dans le Royaume»& le Commerce dans toutes \t» Nations» par le mdyen des

voyages de long cours , il en vient un autre après qui bien loin de continuer ce del^

fein» rcnverfe tout ce que l'autre a fait , ainfi lors que les chofes commencent si

réiilfir » on les abandonne manque deproteâion , & d'être fecourus dans \ts be-

foins : de forte que tous cesdcfleins s'évanoiiillent ic s'en vont en fumée.

La fixiéme & dernière railon eft » que les Etrangers qui connoillent l'humeur

inconftante de notre Nation .& particulièrement les Hollandois tâchent autant

qu'ils peuvent deJes détourner de leurs entrepiifes » & de faire le Commerce fur

la mer dans tous les lieux où ils Ibnt habituez \ parce qu'ils croyent » ( & avec rai-

fon ) que cela leur eft préjudiciable. Ils nous font artiEcieufement entendre qu'ils

font nez Se habituez â la Marine »& que nous ne Ibmmes pas capablesde cet exerci-

ce: qu'ils travaillent pournousdonner du repos .qu'ils nous exemptent de tous les

tifqucs& périls de la mer » en venant acheter en France nos inarcnandilès pour les

tranlportet dans toutesies autresNattons du monde > d'où ils nous rapportent tou-

tes les matchandifes qui nous font necellàires: ainfi par tous ces fentimens qu'ils

tâchent d'inrpirer aux François» ils veulent leur perfuader qu'ils doivent pour leur

S

»ropre intérêt , borner leur Commercedans l'éteoduë du Royaume de France feu-

cment , fans le vouloir portée «iJ|$mS|
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Toatet les ràiiôna allqeuà» par les HoUaodois o*ciKpêc1ier«nt pas les fieuis Iç

ii«vrededçBeai^U«udenicele voyagedesIndesOrlcntftleSi<lsanDée5 iHé.iii^n

Se 1 6 1 9. ainfi ^ti'il a été dit ci-devant *> mais.Us «a conçurent qne û grande j^ioii-

fie quand ils virent arriver les Navires de ces^enereux Fiançpis i Sumatra Oc «

Java, qu'ils )0fgnirentalorsl'ini(»oftHcei l'artifice: car ilsÂrent tous leurs clForis

foarjetter danaleseiprits des Rois 6cde leurs peuples la défiancede n^tre Natioi\,

À en:parlereot avec mépris » en leur difanr» que les I^rancois étoient de manvaife

^y, àedes inirerables,que la France n'écoitqu'une petite Province^qu'àpcinepon-

voit-elle mettre trois ou quatre Navires enfemblepourcntreprendre ce Commerce,
& ils exsgeroient en même temps la puiflànce deieursEtatSiqu'ilsdiibient être richèy

& opulcns^ leur marquant cela par le grand nombre de Vaiflèaux qu'ils voyoienc

•rriver tous les ans dans leurs Ports chareez d'un grand nonsbce de noatchandKet

précieufes qui leur font aecefl&iress & de beaucoup d'aigent ,& qui tempoitoient

auffi un nombre infini des matchandifêsde leursBÙoyaumes & Etau» ce font let

mêmes difcours que tinrent les Hollandois des Françoisaux Rois Se aux Peuples de

Sumatra» Java»Jantan Oc Achin » es années 16 1 g. 1 6 1 7. & itf i ^. qui fut la pre-

mière foisque ces Peuples les virent dans leurs Pay^ Oc auxRois de Guinée en Ain-
que , lorsque les François commencèrent aufiS d'y faire des voyages pour y établir

leur Commerce» ainu qu'ont rapporté non feulement les Negocians qui ont en-

trepisle voyage de Guinée j mais encore l'Ambaffadeur du Roy d'Atda envoyé i

Sa Majefté . & qui arriva à Paris il y a environ trois ans.

<}, Mais quand cet Ambafiàdeur eût été informé de la ilifièrence qu'il y avoir en-

itre les Etats d'Hollande & celui de France »& qu'il eût vu fa grandeur ^ fa pui^

iàoce » le grand nombre de Vaiflèaux qu'il y avoic dans nos Ports , & de gens de
guerre que'le Roy avoir fut pied en un temps de paix » qu'il eût vu cette grande

& fupecbe Ville de Paris : le nombre infini de Citoyens qu'il y a , la douceur » la

bonté & civilité d'un fi grand nombre de Peuple , Oc desplus qualifiez de la Cou):

de de la Robbe à qui la curiofité iyoit donné le deur de l'aller voir. Enfin ,

«près avoir vu notre Giand Roy» toute fa Cour» le bon traitement& les grands

:|>re(ènrqui lui furent fiiits , tant pour fon Maître qne pour lui , pat la Compagnie
an Indes Occidentales. Il eft certain que cet Ambaf&deur demeura dans un éton-

nement.étcange de la vanité& témérité des Hollandois d'avoir voulu faire pafler

dansfbn Pavsle Roy de France pour le Roy d'une petite Province , Oc leurs Etats

pour une tres>grande Republique.

Les Hollandois ne joignirent feulement pas enfemble l'artifice Oc l'impofture

pour empêcher que les François ne fiflènt le Commerce dans lesIndes Orientales ,

mais encore l'intolence & lamalice } car ne fçaiton pas le mauvais traitement

que Jacques Paneras, natifde Fleflingue de la Compagnie de left d'Hollande, fit

en lé 16. en revenant des Indes Orientales au fieur le Lièvre Capitaine du Navire

de la Magdelaine>â (bn Lieutenant Oc à fon équipage » caraprès avoir pris fbn Na-
vire qui étoit chargé d'or, deperles, d'épiceries, & autres riches marchandées

d'Orient : II lui fit à loi & à (on Lieutenant, ferrer & étreindre la tête avec des

cordes, en telle forte qu'il leur fit fortir les veux de la tête , & enfuite les fit poi-

gnarder } fit pendre Ceize Matelots aux hauts pancsdu Navire Oc fit brûler la plante

des piedsaux autres »jufques àceqn'ils enflent rendu l'efptit» cruauté qui eft fans

exemple*

En 1619, les Hollandois voyant que nonobftant les mauvais difcours qu'ils

i^,-'-'
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«voient budu fieurde Beaulieu , Ca^ itaine du V aiflèaunommé leMonkmàtèncy

,

6e Ici mépris de la Nation Françolfe > que ledit fieuc de Beaulieu <toit airivé aux

Indes avecdeux autres Navires qui étoienc partis avec lui nommcx fKermitage&
rEfperance : jaloux de ce que ks François avoient é^ favorablement recfis des

Rois de Sumatra , Java & Bantan , 9c qulls faifoierît leurs achats plus facilement

qu'eux» parce qu'on leur apportoit de toutes parts du poivre & autres (brtesde

fflarchandi(ês, ils contraignirent les François de leur vendre le Navhel'Hermiraget

du pott de 600. tonneaux »& brûlèrent le Navire l'ETperance de f00. tonneaux»

lequel étoit chargé des plus riches marchandiiêsou'ils avoient achetées , pourrai*

fon dequoi le Roy de France adjugea à Beaulieu à fon retour d'Orient huit cens

mille livres de reprifefut laCompagnie desIndes Orientalesd'Amfterdam} de force

qu'il n'arriva en France de ces deux Navires que le Montmorency » duquel ledit

Beaulieu étoit Capitaine» qutétoit çhargéde 1175. balles de poivre» avec uh

grand nombre de toute forte de matchandife.

En l'année x 644. les HolUndois ayant vu l'établidement des François efi rille

de Madagafcar , ils firent tous leurs efforts pour la furprendre » 4e s'en reroient em-
parez» fi ceux de la Compagnie , de laquelle il a été parlé ci-devànt,ne les euflènt

vigouteufement repouilèz. Enfin il n'y a point en d'occafion où les Hollandais

n'ajrent tâehé d'infnlter les Ftançois^ann de les empêcher de s'établir dans les Indes

Orientales & Occidentales.

Non feulement les HoUandois infoltent les François dans les lieux où ils fe trou-

vent les plus forts ; mais ils font encore fi malicieux » que quand ils (çavent qn'un

Négociant François a envoyé desmatcbandifes dans les Villes fituées fur la Met
Baltique i ArKangel, 8c dans toute \a Mofcovie » ils dohnënt ordre à leurs cor-

re(pondans qui font fur les lieux » de donner la leur à vingt & ttente ^ur cent dé
.

perte» de l'achat â la vente qu'ils en feront , afin d'obliger ce Neeocisnt de vcn-

prix» ou'îl n'en puiflèpoir

lesdonnerâ perte quand elles feront arrivées en France, afin de le dé^$tet » 6ç

l'empêcher par ces mauvais moyens d'y rerourner tme autrefois. -^^

Les râlions ci'dedus ont été caùfe que les François n'ont pu réuffir pat le paflSI

dans leurs entreptifes > ni établir leur Commerce dans les Indes Orientales Se Occi-

dentales.

Le bon fiiccês deces grands deflèins étoit refcrvéTous le Règne de notre Au-
gufte Monarque , qui n'ayant point de plus forte pafllîon qi^ de le rendre heureux »

a rétabli le Commerce de h Mer par des voyages de long cours » comnie un

moyen infaillible pour entretenir l'abondance dans fon Royaun(»e : Et s'étant fait

informer desraifons pour letquellesjes Commerces qui ont été autrefois entrepris

en Orient & en Occident n'avoient pa; réufii» particulièrement feus les Règnes

de Henry IV. & Louis XIII. Sa Majefté a jugé qu'il étoit impoflible de venir à bout

de ces grandes entreprifes , que pat le moyen de putiHintes CoAipagnies » ce qui

a donné lien de former dis l'année 1 66^»
i<*. La Compagnie des Indes Orientales , dans laquelle ei\trerent nonlêuiemerit

la plûpait des Matchands&Negociansde toutes les bonnes Villes àfl Royau-

me : mais aufii plufeuts Princes, Ducs & Paits, Comtes, Matquis , Prefidens

.

Con(cillers , ôc autres Officiers , tantde laCour que de la Robbe , même quantité
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<legens4'afi«i(es > en forte adè lefônd Capital qui a été fourni par ces Intereflccte

monte à 7. â 8. nUUiohs de livres.

,
«°. LaCompagnie des Itides Occidentales» compofée pareillement de nombre

de I^e^octahs , & autresgehs de toutes conditions, avec un fond capital d'environ

fept millions de livres pour 6ire le Commerce t tant dans là Mes Françoifé de l'A»

metiqvie, Canada I Acadie> Cayenne que dans le Sénégal, côtés de Guinée» 9t

autres lieux d'Afrique.
*

)*. Depuis quatre aps laConipagnie du Nordpptir faire le Commerce fur I4

Kicr Baltique « Se fur les rivières qui s'f vont décharger » & en Mofcovte. ' H
4*. La Compagnie dtr Levant pour faire, le Comnierce dans tomes lesErchel^'

les qui (ont fituees fur laMer Meaiterràitée. Vingt des plus notables Marchanda
& Negociini 1 tant de Parts > Lyoûi qae de Marfqjle > font entrez dans ccrte Com^
pagnîe.

Mais afin de fortifier ces grandes Compagnies , & les ihettre en état de réiifiîi?

dansleursentreprifés>SaMajeftéabien voulu s'y intereflfer elle-même « par des

fommes considérables qu'elle a tiré de (on Tréfor Royal^de leur adonné de grands

Privilèges>& tonte la prpteâion qu'elles pouvoient deficer pont la manutention

de leur Commerce.
Et d'autant que SaMajefté ne peut pas elle-même entter dans le détdtl des 9Ê1U

resde ces Compagnies t pour,le(quelleselleaune affeâion très-pàrticiiliere. Elle

fe repole de tout ce qui les regarde fur Monfeigneur Colbcrt qui a une forte appli-

cation â tout ce quipeutaugmenter Se âire réiilfir le Commerce.

^ De forte que )es François ne peuvent plus avoir d'excufe ni dire qu'il eft im^

poinble de faire le Commerce par des voyages de long cours, puifque toutes les

difficultés qui les en empêchoient autrefois font levées. Ces grandes Compagnies
ont des fonds confiderables pour les (bûtenir , quelques pertes qu'elles puiflènt

avoir faites dans leuricommencemens Se qu'elles pourroient faire i l'avenir. Mais

il faut de la patience (i nous voulons que les chofes réiilïïflènt , Se ne pas s'Imaginer

tiret des profits dans le commencement des grandes entrepthes } elles ont pour

l'ordinaire trop d'obftacles fie de difficultés à £rmonter,& l'on en vient â Doût

qu'avec le temps , la patience Se la confiance.

Etenef^t, fi l'on confiderede quelle manière les Rois de Portail ont établi

le Commerce, tant fur les côtes d'Afrique que dans les Indes Orientales} & les

Koisde Oftille dans les Indes Occidentales, on trouvera que c'a été par la pa-

tience Se la confiance qu'ils ont fîirmonté toutes les difEcultez qui fe (ont rencon-

trées dans l'exécution oîe leurs defièinS.

C'a étéaufli par là patience Se la confiance qlie lés Hollandois ont établi leur

Cotnmerce dans les Indes Orientales; car l'on (içait que ce furenr quelques Ne*-

gocians Zelandois qui s'aviferent en l'année 1 5 j) a. ay faire voyage , A* qui pour

éviter jes incommoditez qui (è rencontrent ordinairement prés la ligne, re(blurent

de chercher un paflàge vers le Nord , afin de cottoyer la Tartarie , le Catay , Ae

delà delcendre dans laChine& dans les Indes: Ce voyage leur ayant mal réiiffi^,

ils ne perdirent pas pour cela l'efperance d'établir leur Commerce aux Indes

Orientales } car ces Zelandois firent enfuitepne Compagnie avec quelques Mar«

chands d'Amfterdam , qui tous en(êmble équiperenr une flotte de quatre Vai&

féaux qu'ils envoyèrent aux Indes par la route ordinaire (bus la conduire d'un

nommé Corneille Aoutman , qui avûlt appris des Portng;ii) le(ccret de cette Nâ-



vigàtion. lit pattitcm en i'an 1^95. &revinccnc au bouc de deux «lis de quatre
mois (ans rapporter aucun profit. Quoique cette di(grace pût faire perdre couragei
cesNegocians, ils confervei-ent néanmoins touloursl'elperance de poovoic r^iifljc

dans leur deflèin, &iormerent une féconde Compagnie à Amfterdam qui équipa
& fit partir huit Navires pour les Indes Oxientales.

En 1 598.& 1 5 99* il ^e forma encore enZelande une trotfîémeCompagnieiêpat
rée des deux autres, <^ui 7 envoya aufllî quatre Vaiflèaux qui partirent eh 16004
Enfin plufieurs Negocians des Etats d'Hollande formèrent encore pluficurs Com<»
pagnies pont faire le même voyage des Indes, fans attendre qde les autres fu(Knt
revenus pour en apprendcela rtfiiolte. ',,

Mais Meflieurs les Etats d'Hollande craignaiis que toutes ces Compagnies ne
fe puiflènt nuire les unes aux autres dans leur négociation , êc jugeant bien qu'il

fetoit très-difficile de confêrver leCommerce dans les Indes Orientales , autrement

Zue par une forte Compagnie > dont le fond capital fût compofé d'unefbmme con-
derable • convièrent ces Compagnies de s'unir toutts enfêmble pour ii'en faire

qu'un feul corps: tous leslntereflèz acouiefcerent â cette propofition» & c*eft ce
qui donna lieu à laComjpagnie générale des Indes Orientales oui fe forma en Hol-*

lande en 1 60 1. à l'excluuon de tous les particuliers Negodans des Piovinces^Unies,

aufquels Mcffieurs les Etats défendirent de trafiquer & Êiire leCommetce daiià

toutesles Indes Orientales depuis le Cap de Êonne-Efperance , julqu'à l'extrémité

de la Chine.

Cette Compagnie générale HoUandoife fit dans (on commencement un fond

de Ç\t millions fix cens mille livres : qui fut employé â l'équipement d'une flote de
quatorze Vaiflèaux > qui partit d'Hollande au mois de Février i £03 . fie â une autre

auflli de treize qui partit auffi au mois de Décembre enfutvant.

Il fiiut remarquer que toutes les Compagnies particulières qui s'étoient formées

en Hollande &Zelande depuisl'année i59i.ju(qu'en l'année itfoi. qu'elles fc

joignirent enfemble, qui font onze ans, n'avoient encore rien gagné } au contraire

elles avoîent perdu. Mais au retour de ces deux dernières flores, il s'y trouva un
profit fî confiderable» qu'en l'année 1605. les Ihtereflèzpartagèrent quiiizepour

cent fur le pied desfbmmesque chacun avoir mis de fond dans la Compagnie. Et

en 1 606. foixante& quinze pour cent: de forte qu'il ne s'en fâlloit que eux pour

cent ,
qu'ils n'euflènt retiré leur fond capital.

Cette Compagnie a fait des profits u confiderables depuis fon établilTemeni»

qu'elle n'a pas feulement enrichi ceux qui s'y font intereflcz , & les Negocians pac*

ticuliers qui ont acheté Se négocié les marchandifes : Mais encore le corps de la

Republique , par le moyen des droits d'entrées& forties ;& l'on peut dire que uns

ces grands revenus& l'aflîftance de nos Rois , ils n'auroient jamais pu léfifter à k
puiflance du Roy d'Erpagnci ni fait la Paix fi glotieufeque celle qu'ils firent â

Munfter en l'année 1648.

Il eft certain que fi Meflieurs les Etats n'eullènt réitni en 1 60 1 . tontes lesConv
pagnies paiticuliercs, defquelles il a été parlé ci-devant pour n'en faire qu'une

feule fils n'euflènt jamisréiifll dans le Commerce des Indes Orientales*, car il n'y

avoit qu'une Compagnie de cette force qui pût fbotenit une telle emreprife.

Les Anglois entreprirent auflî le Commerce des Indes Orientales â mèiiie temps

^ quelesHollandois,& formèrent â Londres une Compagnie- qui équipa quatre

Vaiflèaux qu'elle y envoya avec un tel faccès «qu'en peu de temps cette Compt-
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s^4 LivKB ILQtuP» IXv Us ftânfritm àétmvm Uifnmiif$Usfé^
gaie 7 fie paflcr plufieun flocei qui revinrent chargées de riches marchaodif'et»

oooobftânclesuaverfesqueleurfireiicleaPortugata & les Hollandois , qu'ils ruc<;

montereni avec beaucoup de courage& de conftance.

> Lei Danoiionc aufli voulu avoir parc au Commerce des Indes Orientales % oà ils

envoycnc de temps â autre des Vaifleaux } 5e fi la mort du Grand Guftave Adolphe

Royde Suéde ne fut point arrivéeen i ff ) x. il eût exécuté le deflèin qu'il avoit pré-

médité dès l'année i<Sa6» de fermer uneCompagnieà StoKolm pour entreprendre

•nffi le voyage des Indes Oiientales afin d'y établir le Conunerce dé Suéde.

Ce qui a été dit ci-de0us fait voir qu'il y alloit de la gloire de notre Grand Roy»

de former les Compagnies des Indes Orientales & Occidentdes pour y établir

puiflàmment le Commerce de France qui étoit une exécution du dcflèin qui avoit

déjà été projette par Henry IV. foo ayeul,& continué (bus le Règne de Louis XIIL
fon père » ainfi qu'il a été dit.

Mais dans de fi grands deflèins i il faut beaucoup de patience pour en voir l«

réuHitei,& au lieu defe laifièr entraîneri une certaine opinion commune qui eft

ordinairement infinuée au public par des Marchandage Ncgocians interelTeZi qui

ne regardent que leur bien patticuliet ou par desefpritsmaifiiits. Il faut confiderer

mûrement les divers motifi des chofes fie non pas porter (on jugement fans en exa-

minée les r«(bns.

Ainfi t d'autant qu'il y a pkifieurs per(bnBes qui croyent que la Compagnie des

Indes Orientales ne peut fiiofiftet encore long-temps > fondez fur ce que celle des

Indes Occidentales ne fubfifte plus» ceuxiqui yétoient intercflès ayant été rem-

bour(èa , & le Conmierce ne le ftifant plus tl prefent dans les Ifles Françoilès de

l'Amérique que pat les paniculiers Negocians de ce Royaume» il eft important

pour la gloire du Roy «que le public fçache» que fi la Compagnie d'Occident ne

fubfifte plus » ce n'eft pas par impuiflànce » mais parce qu'elle n'eft plus neoeflàire

,

n'ayant été formée que comme on moyen {pour tirer le Commerce detHites Ifles

des mains des Hollandois» qui enétoient(eulsen poifeffion depuis (bixante ans

{

de (btte queSa Majefté étant parvenue â la fin qu'elle s'étoit propofée lorfan'elle

foima cette Compagnie , elle a jugé à propos delà di(Ioudte& de'Ui(Ter liore le

Commerce d'Occident» afin qu'un phis gtand nombre de fes Sujets pui(fe paiti-

tipec aux profits qui s'y font. Ce deflèinaeu nn fiiccés fi heureux > que plus de

eetu Navires Particuliers font prefentementce grand Commerce \ ce qui fait voie

queld Coflbpagnie d'Occident a d'autant mieux réuflî , qu'elle a etf même temps

caufé an avantage confiderable â Ffitar , & un dommage très>gtand à fes en-

ncmisi.5 •• î-

Mais coitame œtte'Obmpagnie » quoique fi importante » n'a pas été connue

dans toute £m étendue « il ne (êra peut-être pas hors de propos d'informer ici

brièvement le public de<e en quoy elle confiftoir,& ce qui s'eft paflë de plus con-

fiderable dans ton adminiftration depuis (on établifièment , jufques à ce qu'elle ait

été révoquée.

Le Roy defirantdoncqnefts Sujets profitaient du Commerce des Ifles Fran-

J;oi(ês de l'Amérique , établit en 1664. la Compagnie des Indes Occidentales»pouv

e tiiet des mains des Hollandois >& le faire totalement > en attendant que les Parti-

qiiliers le pûflènt fiiire e(ix>hiêmes.

\ Et afin que cette Compagnie fût aflez p«}fiànte» pour réiifllr en ce deflèin » Sa

Majefté lui donna ea louie Seigneurie propriété & joftice» les Ifles Cayenne »

le
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riger outre fon Commerce ratnpleâc puUTantc Seigneurie derditi C«yt } de Mm*
mer au Roy leiGouvaneun de UeuceQani qui y éioièm neceflàiiea , niême de lés

deftituer \ de nommer auCB le* Officiers de quarre Conreils Souvendiuqui y ren-

dent la Juftice-, de pourvoie de plein droitlous les autres Officiers, tant de milice

Sue de Judicature * même lef Piètres 8c Curez * de concéder Se iofieoder les Terrei»

'dtablir des droits Seigneuriaux > déclarer la Guerre , faire iondie des canons i ôc

ce qui étoit le plus utile , de ne payer que la moitié des droits de St Majefté pour
toutes les marchandifes venant defdits Pays dans le Royaume.

Et commeilefondque lesPatticuliers mirent dans ladite Compagnie» nefuffifiMC

paspour foutenir cette grande entreprife » Sa Ma/efté fit fournir des deniers de fon

tréfor » des Tommes très-coofiderables » rooyennanr quoy la Compagnie paya la plus

Srande partie des lfles»fit les d^enfes de fon litablillcment Se mit à h Mer en moins

e fixmois quarante-cinq Vaiileaux avec lesquels elle prit poffeflion du Commer-
ce detous les Pays de (âconceflion ,& le fit hcureufcmeot jufqu'en Janvier 16 6 6»

qu'il y «ut rupture entre la France Se l'Angleterre.

Audi tôt que la déclaration de la Guerre fut fçûë dans les Ifles » on combattt &
vainquit lesAnglois danscellede S. Chriftophe, & on iescbaflà de lapatde qu'ils

y polkdoieot. On leur prit enfuite les Ifles de Montfarrat Se d'Antigoa * où ces ex-

ploits furent faits tant par auelques troupes que le Roy avoit envoyées en Ameii-

que » jointes aux habitans deS lues 1 quepar environ trente Vaiflèaux que la Com-
pagniey entretint, Icfquelles forces conferverent au Roy toutes les Ifles Françoifes

que les A nglois auroient vrai-femblablement envahies.

La Paix de Brcda * fuivit » Se les Ifles conquises fur les. Anglois furent rendues.

Peu après, quelques Marchands François ayant demandé des Pafl^rtspour
aller négocier aux Ifles , on leur en accorda , Se leurs voyages ayant réiifl^, pluueurs

autres i. leur exemple» entreprirent ces mêmes voyages, qui enfin fe font multi-

pliez au pointque depuis deux ansce Commercer été entièrement fait par les Par-

ticuliers Negocians François, Se par conséquent cedfe d'êrrc fiùt par laCompagnie^

laquelle n'ayant étéétablie, comme il eftdit ci-devant, que comme un moyen
pour arriver à cette fin. Sa Majefté l'a révoquée comme n'étant plus neceflàire,

puifqn'on eft parvenu à ce pourquoi elleavoit été particulièrement établie; ce qui

fait voir que ce deflcin a eu un fuccès beaucoup plus prompt qu'on n'avoir efpcré «

lotfqu'on accorda à ladite Compagnie le privilège de faire ledit Commerce pen-

dant quarante années.

Voilà la principale raifon de la ceflation du Commerce de la Compagniequi ne

l'a fait qu'en attendant que les Particuliers en connuflènt l'utilité , Se (c poriaflènc

peu à peu ( comme ils ont fait ) à le faire d'eux-mêmes.

LeRoy defirant donc révoquer ladite Compagnie a fait rembourfèr» tant des

effets d'icelle , que des deniers de Ion TtéCot Royal , les a^ons des Particuliers

qui avoient volontairement mis dans la même Compagnie.

Et Sa Majefté a desintercflé pac couipenfation ceux qui y avoient mis par or*

dredelaChambre de Juftice, ayant bien voulu ordonner ces rembourfemens»

nonobftant quelques pertes qu'il y a eues dans la Compagnie , eaufées par la

Guet se avec rAogletertc en 166^, Se k labais du piiz de grande quantité de

\^l
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6ktt» qui écoient dâ« i 1»Compagnie ptic les' lubiuns des Ifles.pour marchÏMuUrci

tone l'on n'a pu fedirpènrctide leur piêter.

Sof quoi on pcnc obierver quèleRoyayani6ic remboocCer lef4irilntereflez

.

leur* aie une grâce ooniiderable , puifqii'ontre les réparticions ou interêci qu'ils

ooc d • devant re^ « iii ont éitf,déchargez de \à part qu'Us doivent fuppottec

defiiitcs pertes que Sa Majefté a bien voulu porter emîfretnent} nais quoi qu'en

cela elle Âfle grâce aufdits Intereflès > elle n'en re^tnéanmoins aucun préjudice •

au contraire elle gagne où la G)mpagnie perdoir« parce qu'elle profite des avanta-

gesque l'Etat tetire delà mêtnc Compagnie i ({avoir: ;

Premièrement > d'avoir par Ton moyen ôté aux Hollandois 9c mis it mains des

François le Commerce de tomes les Iflcs Françoifes de l'Amérique , oui étoit fi

important aufdits Hollandois» qu'il leur occupoit continuellement plus de cent

Navires : & comme les villes de Midetboure Se de Fleflingue en avoient tiré leur

accroi(fiment 6c IcursTicheflès» la privation tes a tellement incommodez, que plu-

fieurs des principaux Ncgocians de ces Villes en ont fait banqueroute : Cei

iieuplcs donnèrent aflcz à connoitre l'eftime qu'ils faifoient de ce Commerce»
or(qu'iisomirent uneredevance annuelle très-confiderable à U Compagnie d'Oc-

cident peu après Ton réubliilèment» pourvu qu'elle leur lalllât la liberté (Renégo-

cier aux Ifles.

Or ce Commerce occupe aufli pre(êntement environ cent Navires des Sujets du
Roy » il a augmenté le nombre des Matelots, & les a accoutumez aux voyages de

long cours.Ces Vaiflèaux apportent chaque annéede l'Amérique dans leRoyaume
pour ploâeursmillionsdemarchandifes, dont les droits qui (ont çonlîdetables

,

tournent au profit de Sa Majefté , 6c diminuent d'autant ceux d'Flollande où ces

marchandilês arrivoient ci-devant , patticulierement les fucres qui y étoient ravi-

nez, ârenfuiterranfportez dans toute l'Europe}& cette ceflàtion a ruiné plus de

trente Raffineries dans la feule ville d'Amfierdam.

s. La propriété& Seigneurie de Cayenne 6c terre-ferme de l'Amérique depuis

la rivière d'Orenoc julques i celle des Amazones. Il y a une Colonie confidc^able

dqns Cayenne, qui fe trouve prelèntcment en étatde(èconferver,&de réfiftec

aux Ennemis ,& le Commerce y eft très-bien établi.

). La Seigneurie& propriété desiflesdelàint Chriftophe, Martinique, la Gfia-

daloupe, la Grenade& Grenadins, Marîegalande ,faime Ctoix , faint Barthélémy,

faim Martin &la Tortue, lesquelles Ifles doivent être d'un prix bien plus conû-

derableque d-devanr , étant jointes au Domaine de Sa Majefté : Et eu égard à-

l'avantue de leur fitoation , en cas de guerre avec les Potentats voifîns: Les mar,

chandifcs qui viennent defdites Ifles, font fucres bruts& blancs, tabacs, iodigots

cotons , calle ^ rocou 6c autres.

4. Les Ifles de Montlàrtat 6c d'Antigoa 6c la moitié de l'Iflc de faint Chriftophe

ptifes fur les Anglois en 1 666, doivent être mifes au rang des effets ou avantages

que Sa Majefté tire de la Compagnie. Car bien que les Ifles ayent été rendues par

le Traité de Breda , il doit être cenfé que le Roy en a profité
, puilqu'elles tiennent

lieu au Roy d'Angleterre du Paysd'Acadie, que Sa Majefté britannique retenoit

depuis long.temps âla France, & qu'il arcftitué par le même Traité : Or ces con-

quêtes fiircm faites principalement aux dépens de la Compagnie par (es Vaiflèaux

éc fesgens fortifiez dequelques troupes du Roy.

j. La Colonie fraoçoUê. de l'Ifle de (àint Domingue doit aufli être comprife

entre
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patticulieremencdanilaconjonâureprefeme de la Guerreavec l'Efpagne. Il s'y h\t

un Commerce confidetable de cuirs, gingembre, indigo} mais particulièrement

du tabac itanc à cau(ê qu'il y eft tt^s-bon,quc parce qu'on n'en fait prefque plus dans

les autres Ifles } Se. comme ces habitans travaillent Âc négocient beaucoup plus que
ci-devant • même que pluHeurs fe marient 8c vivent avec ordre , il y a fujet d'efpe»

rer que cette Colonie Icra dans peu nombreufe, 6c pourra donner un auflfi bon re-

venu que pas une autre des Ifles , étant â obfetver que la Compagnie a notablement

contribué i la Faire (a\>(\^cx,8c i l'auj^menrer depuis huit ans.rant par le grand Com-
merce qu'ielle y a fait, que parles lommes conHdcrables qu'elles avancées aufditi

habitans.

^. La {propriété & Seigneurie detous les Pays de Canada, Acaui': & d'^pend^'ice

où font des Colonies conUderablesâc qui s'établifTènt& Te peuplent fi heDréuIcm^iir,

quecomme le Payscft d'une grande étendue , il y a lieu de croire que ce icra c ans

la fuite des temps une partie confidetable de l'Etat. On tire de ce à^ays des bieds,

légumes , poiflôn (èc, planches, &c. qu'on porte aux Ifles& grande quantité de

caftors , orignaux , loutres & autres pelleteries qu'on apporte en France.

7. La propriété de l'habitation &; fort du Sénégal en Afrique à l'embonchiue

du fleuve Niger. On y fait un bon Commerce de cuirs ,gomme& yvoire»' <: Lv-me

on en tire del'ôr& de l'ambre gris.

r 8. Les droits Seigneuriaux de capitation &de poids qui fe lèvent dans les Ifles &
Canada>& ceux qui felevoient au profit de la Compagnie fur les matchandifesdu

au defditsPays entrant dans le Royaume.

Voilà â peu près tes avantages qui reviennent à Sa Majeflé par le moyen de ladite

Compagnie pour le fonds qu'elle y a mis.

De plus, tous les peuples du Royaume tirent cette utilité en gênerai de la Com-
pagnie que les matchandifès des Ifles, comme fucres , tabacs, gingembre 0c autres

qui leur étoient raportées parles Hollandois ne fe vendent prcfentement par les

François que la tiioitié de ce que lefdits Hollandois tes vendoient. Le fucre raffiné

,

pat exemple, ne coûte maintenant que douze i treize fols la livre ,& coûtoit vingt-

deux à vingt>quatrefols, avant l'établilTcment de la Comp^irnie, ainfi des autres

matchandiies à ptoportion; & cette différence monte à des < i-riies ttès-confidera*

blés , qui tournent au profit des Sujets de Sa Majefté.

Outre cet avantage qui fe répand dans tout le Royaume , il s'en trouve encore nn

autre qui regarde particulièrement les Villes Maritimes ^: lieux circonvoifins *, c'cft

le bien que produit la navigation que l'on fait aux Ifl^* Ciyenne & Canada avec en-

viron cent Navires, qui font continuellement oc :i.^ec à ce Commerce , dont les

matchandifès étant de gros volume, rempliflent beaucoup de magafins, donnent

àtravailler à grand nombre d'ouvriers^ tant pour bâtir & équiper des Vaiflcaux,

que pour compofèr , charger & décharger leurscargaifonsfie vituailles , ce qui fait

vendre avantagcufement grande quantité de matchandifès & denrées, & donne au

Commerce ce mouvement qui occupe & enrichit les peuples.

II réfulte de ce qui a été dit ci-deflus , trois chofes. La pi emiere , que Sa Majefté

cft arrivée au point qu'elle s'étoit propofbe , lorfqu'ellc a fisrmé la Compagnie

Acs Indes Occidentales, qui étcHt de tirer »comme il a déjà été dit, pat ce moyen le

U, ?mi«% 4 E c
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Commerce qui fe fâi(bk depuis long temps aux Ifles par les Hollandoisr& ic met^

tte entre les mains des François. La fecotide ^ que tes reveAus , 6c les autres avanta-

ges que le Roy tire des Paysde Iflcs que la Compagnie lui remet» valent plus que le

tond^queSaMajeftéluiafaitfoutnîr:& par confeqnent que (es deniers ont <!té

Utilement employez-, <ftant à ob(èrver que lefdits Pays& Ifles font de grande éteni?

due, bien établies , munies de bonnes fortereflès
,
peuplées de près de cinquante

mille Sujets tant blancs que noirs , gouvernez par deux Lieurenans Généraux Ct neuf
Gouverneurs particuliers, réglez <k policezpar quatre Conlèils en dernier reflbrr.

Et la troinéme,que dans le tembourtcment des Avions de la Compagnie, Sa Ma-
jefté trouve un avantage conlîderable, Se fait en même temps grande grâce auxln-

tereflèz , ce qui a honorablement terminé cette Compagnie.

Or puifque la Compagnie des Indes Occidentales a donné de fî grands avanta-

ges, il y a lujet d'efperer que la Compagnie des Indes Orientales , n'en donnera pa»

de momdres avec le temps , puifque Sa Majefté lui accorde (à proreâion *, Se il ne

faut pas s'étonner, s'il ne s'eÀ fait encore aucune répartition par cette Compagnie
des deniers provenus de la vente des marchandifes ,que placeurs Vaiflèaux ont ra-

porté en France depuis Ton érabliflèment ', car l'on fçait bien qu'encore que le fond
capital doive être de quinze millions : néanmoins il y a quelques Particuliers qui y
ont pris intérêt , qui n'ont point encore entièrement payé le fonds qu'ils fe font

obligez d'y apporter. Or il eft certain que dans une Compagnie bien Kglée , com-
me eft celle des Indes Orientales, l'on ne fait jamais de répartitions que le fonds

capital ne fait rempli ; c'eft pourquoi ceilxqui n'ont pas encore fatisfait au fécond

ou troiHéme payement, à quoi ils fefoni obligez par leur (îgnature, ne peuvent

fè plaindre avec juftice, que les Direâeurs delà Compagnie d'Orient, n'ayeni faic

encore aucune rcpattition des retours qui font revenus des Indes ; & à Tégard

de ceux qui ont entièrement payé les fbmmes aufquelles ils s'étoient engagez , ils ne

s'en peuvent plaindre non plus j parce qu'il faut que le fonds capital , qui doit être

de quinze millions fbit entièrement rempli ,ainfî qu'il a été dit ci-devant, Se ils

auront du moins cet avantage ique cenx qui n'ont pas rempli les fbmmes aufqueU

les ils étoient obligez , demeurent décht' de leur intérêt > ce qui accroîtra les Ac-
tions des ptemiers : fî bien que n'y ayant plus un fî grand nombre d'Intereflèz qu'il

paroiflôit y avoir par les fîgnaturesde ecux qui s'y étoient cngngez, Se qui en de-

meurent déchus faute d'y avoir fatisfait : ils proHteront d'autant plus dans les réJ

partitions qui feront faites dans le temps que la Compagnie fe trouvera en état

d'en faire.

COMPAGNIES DE COMMERCE,

L E

NouvKt-
A ua-

M F. N T A-

•r 1 O N,

Les Compagnies de Commerce , qui ont été établies en France depuis l'année

167 3. où fîniflcnt celles dont l'Auteur a parlé dans ce Chapitre , n'étant pas moins

confîderables , foit pour leur nombre . foit pour l'objet de leur Commerce , on a crû

qu'il fêroit également utile ôe ngteable au Leâeur , de lui en donner la fuite , Se

d'entrer , comme a fait Monfîeur Savary, dans quelque détail de leur établiflè-

ment Se de leur fuccès-, ce qu'on fera néanmoins un peu plus au long , en parlant

fie cette fameufc Compagnie établie en 1717. fous le nom de Compagnie d'Occi-

(!enr, Se enfuite conHrinée Se augmentée en lyip. fous celui de Compagnie des

Indes.
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La Compagnie au Iwncgal écabiiecn lôy^.cuiumeoola vu cidciliiSiaypit obte-

nu par fa coQce0ton> toute cette partie des côtes d'Afrique, qui s'étendentdepuis |^' „^.

le Cap Blanc jufqu'au Càp de Bonne Efperance t qu'avoit eu la Compagnie des In- t x o n.

des Occidentales , dont le Privilège avoit été révoqué deux ans auparavant.

NoUVBI.-
AUO.
TA.

l'ancienne Compagnie confervant pour Ton partage, cequieft compris depuis cette

rivière en defcendant, jusqu'au Cap Blanc > retenant néanmoins toujours Ton pre-

mier nom de Compagnie de Sénégal* nom fous lequel , après divers évenemens peu
heureux , quiavoient épuifô les fonds de trois ou quatre Compagnies, qui s'étoienc

(ucceflivement formées pour (butenir ce Commerccelle a été enfin réunie en 171 S.

à la Compagnie d'Occident.

Le PriviL-ge de la Compagnie de Guinée lui avoit été accordé pour vingt an-

nées» qui dévoient finir en 17 05. pendant iefquelles elle pourroit feule tranfportet

aux iHcs Françoifes de l'Ametiquei les Nègres qu'elle auroit traitez dans l'étendue

de fa concellàon > comme la Compagnie du Sénégal, ceux achetez dans l'étenduede

la (îenne ', le Roy lui accotdanteu outre en propriété toutes les terres & pofreflîons

qu'elle occup oit fur lefdites côtes , avec peimiUion d'yconftruire des Forts < fon-

dre des canons,y entretenir gatnifon, & faire des Traitez avec les Rois du Pays j

lui faifant remife de la moitié des droits pour les marchandises qu'elle feroit appor-

te! pour fon compte, tantdefdites côtes que des Ifles, ^ lui accordant toutes les

e).emptions , franchifcs & immunitez accordées à la Compagnie des Indes Occiden-

tales par les Lettres Patentes de 1 6<$ 4. à la charge par ladite Compagnie , de porter

par chacun an aax Ifles Françoifes, mille Nègres de Guinée>& en France douze

cens marcs de poudre d'or.

C'eft cette Compagnie de Guinée, qui en 1701. prit le nom de Compagnie de

l'Aflientccomme onle dira dans la fuite,& dont le Privilège fût enfin entièrement

révoqué par des Lettres Patentes de Louis XV. Ju 1 6. Janvier 1 7 1 <S. qui laiflent à

fes Sujets fa liberté du Commerce fur toutes les côtes qui étoieut de la conceflîon de

cette Compagnie ', à condition que les Vailfcaux pour cette Traite, ne pourroienc

s'armer que dans les Ports de Roiien , la Rochelle , Bordeaux , & Nantes, à la refer-

vc des Negocians de S. Malo, qui pourroienten faire l'armement dan$ leur propre

Port , les marchandifes , qui fe portent pour les côtes de Guinée ,& celles qu'on en

tire , font les mêmes qui viennent de Sénégal ou qu'on y envoyé.

Les François s'étant établis dans cette partie de l'Amérique Septenttionale, que

l'on appelle Acadie , où le Commerce du Caflor 8c desautres pelleteries , n'eft gue-

res moins confîderableque celui qui s'en fait du côté de Quebec;il fe forma en 168 3.
^^^^'

uneCompagnie.qui obtint des Lettres Patentes pour en faire feule le négoce pen-

dant vingt années \ à la charge de n'envoyer en France ouc jufqu'à fix milliers pe-^ '

(ânt de Caflors provenans de fa Traite, dont même elle ne pourroit y en vendre -

& débiter que deux milliers, les quatre autres milliers devant être envoyez à l'E« *

ttaager.

La Guerre pour la fucccflîon d'Efpagne « Se le dépctiflèment du Commerce du

il l'AcAïUe,
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Kouviut Caftoc, empêchèrent cecce Compagnie «dont la conccflionflniflbic en 1703. d'en

AuoMEN- demanderunc prorogationtqui auflli-bienlui auroicétéaflèzinfruâueufeiles An-
7A,TioN glois s'étant emparé de l'Acadie en 1 7 1 o. & cette Colonie leur ayant été enfuite ct-

dée par le Traité d'Utreck.

€mt0iHù Vlûe de S. Domingue que les Erpagnols
,
qui en occupent la meilleure partie,

dt/M»tD$' nomment Hirpaniola>& qui étoit déjà Ci célèbre parfes Boucanniers , & par te

grand Commerce que les François y font de cuirs verds , i'eft encore devenue davan-

tage par rétablidèment d'une Compagnie, à laquelle Louis XIV. accorda des Let-

tres Patentes an mois de Septembre 1 6 9 g.

Sa concelTioneft pourcinquante années : L'étendue de cette concefllon , depub
& y compris le Cap Tiberon , jufqu'â la rivière de Naybe incluHvement , dans la

profondeur de trois lieues dans les terres , à prendre fur les bords de la mer dans

toute fa largeur. Ses obligations , d'avoir un fond de douze cens mille livres ; de

peupler la nouvelle Colonie dans i'efpace de cinq années, de quinze cens Blancs

tirez d'Europe ,& de deux mille Nègres, de après ce temps, feulement de cent

Blancs & de deux cens Noirs par chacun an-, d'avoir au moins (îx Vaiflèaux outre

les fix Bâtimens que Sa Majefté s'engageoit de lui fournit j de ne pas pirmettte

3ue leshabitansdu Cap François, du Leogane, du petit Goave , Se autres lieux

é)a habitez de l'Ifle vinllènc s'établir dans l'étendue de fa conceflion : Et de bâtir à

fes dépens des Eglifes, & entretenir des Ecclc(iafl:iques dans les habitations en nom-
bre convenable pour les deflervtr , & travailler àVinftruâion des Europeans , de»

Indiens ,& des Nègres.

Enfin lesPftvileecs de cette Compagnie confiftent, 1*. A faire feule tout le Com-
merce& les établiitemens dans l'étendue de (à conceflion , & à trafiquer, & mê-

me s'établir dans les Ides Se côtes Occidentales de l'Amérique non occupées } 2*^.

Dans la propriété de toutes les terres incultes qui (e trouvent dansb partie de l'iHe

^ut lui eft cédée, avecpermifllîon de les vendre, inféoder, Sec. à telles conditions

. qu'elle jugera à propos. Sa Majefté ne s'en re(èryant que la feule foy & hommage >

& la redevance d'une couronne d'or du poids de fix marcs à la mutation dechaque

Roy. 30. Dans la joiiiflànce déroutes les mines& mineriesd'or, d'argent , de cui-

vre & autres métaux & minéraux , fans en payer d'antres droits que le vingtième.

4**. Dans la remife de tous droits pour les matières d'or, d'argent , perles & pierre-

xies venant defes Colonies , comme aufiî de droits d'entrée Se de (ortie ; enfemble

deceux d'Oâioy accordez aux Villes de France , pour les denrées , marchandiles,

& munitions de guerre Se de bouche venant des Pays étrangers, on des Provinces

du Royaume , ou paflànt jparlefdites Villes , pour être envoyées à S. Domingue.
Cette Compagnie qui te foutient toujours avec honneur, fit au moisde Juin 1716.

dans (on Bureau gênerai établi à Paris «des Statuts â: Reglemens pour la conduite

& police defes Colonies& habitations , qui furent homologuez en Parlement le lé

Septembre de la même année.

Les marchandifes que l'on tire decette Colonie , font les cuirs , le tabac , le fucre,

l'indigo &plufieurs bois propres à la marqueterie& â la teinture , comme le Bre^

iîller, leFuftei, leCedre,la Grenadille& quelques autres*

Le Commerce de la Chine eft fi riche , particulièrement depuis que l'Empereur

de cette vafte partie de l'Afic a ouvert (es Ports aux Nations de l'Europe 1 qu'il n'eft

pasfurprenantoue les François aycnt fiit de temps cii temps des tentatives pour k
fariagei avec ciks.

Compagnie
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Dèsi*«n i66o.iis'<itoic fbimé coFtance nne Compagnie , qui avoii obtenu des

Lettres Patentes pour envoyer (euie les Vaiitèaux dans la Chine ^ le Tanquin »la

Cochinchine, & Ifles adjacentes -, mais cette pari-'a- de l'Orient ayant été com-
ptife dans la conccifion de lagcandc Compagnie iies ', ndes Orientales en 1 66^,
cette première Compagnie de la Chine, fiit «poui v'aiî dite létoufKie dès fa naK*
(ànce.

Environ quarante ans après, la Compagnie des Indes Orientales» extrêmement
affotblie,& ne pouvant qu'à peine foutenir un refte de Commerce â Surate & fur

quelques autres côtes voiHnes de l'Indouftan& du fitngale , bien loin de le porter
juiqu'à la Chine, fit un Traité, le 4. Janvier 1698. homologué par un Arrêt du
Contèil d'Etat du 11. du même mois , pat lequel pour certain temps& (bus certai-

nes conditions, elle céda fon l^ivilege exdufifd'aller à la Chine , à de riches Ncrgo-
cians & Gens d'affaires , qui s'étoicnt aflociez pour ce Commetce fur la fin de l'an-

née ptécedente , & qui prirent te nom de Compagnie de la Chine.

Les retours de cette nouvelle Compagnie furent fi heureux en 1 700.& 170;.&
elle fit des gains fi confiderables fur les marchandifes qui lui arrivèrent par le Vai(^

feau l'Amphitrite , quiavoit fait deux voyages à Canton en moins de quatre ans,

qu'elle demanda& obtint une féconde concefllîon pour quinze autres années.

Mais la Guêtre pour la fucceflîon d'Efpagne, & quelques divifions entre les Af-
focicz l'ayant empêché de continuer un Commerce fi avantageux , & n'étant plus

mêmeenétatde le foutenir ,ellefutunie i la Compagnie d'Occident, ou comme
on l'a appellée depuis , à la Compagnie des Indes , pat Edit du mois de May 1715).

dont on parlera dans la fuite.

Les marchandifes qui fc tirent de la Chine, & qui arrivèrent en France fur les

Vaiiïeaux de la Compagnie, (ont des cuivres jaunes de diverles (brres , du Tonte-

naque, autreefpece de cuivre,du Thé, du Camphre , de la Rubarbe , des (ôyes,

du Sucre candi, du Galangal ,de l'Efquine, des Mirobolans , du Poivre , des Che-
veux, desPorcelaines, de l'Ancre de laChine > quantité d'ouvrages deLacque, Se

quelques Pains d'or. L'on ne pack point desEtones& des Toiles qni furent ap«

pottées par l'Amphitrite à fon ptemier voyage , parce qu'elles (ont défendues en
France ,& qu'il n'eft permis d'yen faire entrer qu'avec de certaines précautions»

& feulement pour les envoyer à l'Etranger.

La Guerre pour la fuccctfion d'Efpagne, donna occafion en 1 702. à rétabliflc- „.,

ment de la Compagniede l'Affiente , qui , comme on l'a déjà remarqué, ne fut que di FÂ^n^
la Compagnie de Guinée , mais fous un autre nom , 5c avec de nouveaux engage* "• * 7°*-

mens & une prorogation de Privilège.

Par le Traité que la Compagnie de Guinée fit avec l'Efpagne ponr l'Aflîcnte oa
Ferme delà fourniture des Nègres s cette Affiente , qui lui donna depuis fon nom

,

devoit durer dix ans , ou même douze , fi la fourniture n'étoit pas finie dans le pre- *

mier terme.

Ccttefournitureétoitfixéeàtrentc-huîtmillcNcgrcs tant que la Guerre dure-

toit , ou quarante-huit mille en cas de Paix : Et le droit du Roy d'Efpagne fut réglé

â trente-trois piaflres un tiers , pour chaque Nègre , pièce d'Iude } dont la Compa-
gnie paya par avance la meilleure partie. .>

Comme la Guerre avoir fait naître cette Compagnie, la Paix la fit finir, & elle

paffa des François aux Anglois,aprèsleTraité deiaPaixd'UtrccK,ou parun Ar-

ticle fcc(Ct >oo enavoii Aipulé laceifion par lafcaiicei l'Angleterre.
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On n'cntrcraici dariï aucun détail delà Coippa^nic Angioiic ce l'AiHente. p'd.

tantjpas dufiijet de cette augmentation» on remarquera feulement que fon Traita

fut faitavecles Espagnols pour durer trente ann<ics^ à commencer au premier May>

X71). &finirâ pareil jour 174}. & que la Guerre que cette Nation a déclaré ai|

Roy d'Efpagne.coniointement avec la France& l'Empire en 1 7 1 9. a privé la Com-
pagnie du Sud » établie â Londres > qui s'étoit chargée de la fourniture des Nègres

,

de plufieurs grands avantages, qui n'avoient pas été accordez â la Compagnie Fran-

çoife , particulièrement de l'envoy d'un Navire de cinq cens tonneaux que les An-
glois avoient obtenu la permiflion d'envoyer par chacun an dans l'Amérique E(pa.

gnole » chargé des mêmes marchandifes que les Espagnols y peuvent faire ttan(-

porter pour les vendre aux Foires de Puerto-Bello , de la Havane» & de Buenos*

Ayres, concutément avec les Marchands Efpagnols.

La Compagnie du Canada , autrement appeilée la Compagnie du Caftor, réanie

depuisàcelle d'Occident par l'Edit du mois d'Août 17 17. fut établie en i7o<$.

Depuis la révocation delà Compagnie des Indes Occidentales» le Commerce de

cette Pelleretie avoit palTé entre les mains de l'Adjudicataire du Domaine d'Occi-

dent i au Bureau duquel les habitans duCanada dévoient porter les Caftors prove-

nans de leur Traite , pour en recevoir le payement fixé pat un Arrêt du Confeil du
I i.May 167 5»

Le Domaine d'Occident ayant été depuis uni aux Cinq Grofics Fermes deFrancCf

les Fermiers Généraux obtinrent une nouvelle fixation du Caftor en 1695. plus

avantageufe pour eux que la première «dont les habitans de la nouvelle France s'é-

tant plaints » la vente ic le Commerce de tous les Caftors provenansdes Traites du
Pays furent transferez à la Colonie du Canada par un Arrêt du Confeil du 9. Février

1700. fous des conditions convenues auparavant & réglées par une Tranfaâion

entre les Parties.

EnBn la Colonie n*y trouvant pas encore fon compte , céda en 170^. tous fes

droits à une Compagnie» qui de fon Commerce» prit le nom de Compagnie du
Caftor-, & du lieu de l'établidèment de les Bureaux $ celui de Compagnie de

Canada.

Par l'Arrêt du Confeil d'Etat du 24. Juillet i/o^. qui homologue le Traité de

la Colonie avec cette Compagnie» il eft accordé àcelle-ci le Privilège de faire feule

pendant douze ans le négoce des Caftors » & de vendre& traHqucr tant en France

que dans les Pays Etrangers » tous ceux qui proviendroient des Traites du Canada »

de la Baye du Nord& autres lieux de la nouvelle France.

Ce Privilège eft pafté â la Compagnie d'Occident
^ par l'union qui lui a été faite

de celle deCanada en 1 7 17. ainli qu'on l'a dit ci-defîùs.

La Compagnie de la Baye-d'Hudfon n'a pas duré plus de trois ans. Elle s'étoit

formée à Québec pour le Commerce des Pelleteries de cette partie de l'Amérique

Septentrionale, a ulfi«tôt que les François s'en furçnt emparez fur les Angloisen

17 10. Mais la Colonie de fes Forts ayant été reftituezà leurs anciens Maîtres par le

Traité d'UtrecK, la Compagnie Françoife cedà» & il lui fut feulement permis de

retirer (es effets.

On doit la découvetrede ta Louifîanc & de la rivière du MifTiflipi au fîcur Ro-

bert Cavelicr de la Salle, natifde Roiien , également célèbre par fes courfcs aq Sud

&Sud-oUeftdu Canada» & par fa mort tragique arrivée lorfqu'il alloit établir une

Colonie fut les bords de ce Fleuve, un des plus grands de l'Amérique Scptcntiio-

%
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nale »^ qai y continue Can coûts pendant plus dchuit cens lieu'és , étant navigable à

ctente lieues de fa fource.

Les Lettres Patentes que ce &meuz Avanturiec avoit obtenues pour cet établifle-

ment , étoient de l'année 1684* qui eft l'Epoque que l'on peut donner à la naiflàn-

ccde la Compagnie du Mtflîflîpi.qui a eu fucceflivement les noms de Compagnie
delà Lbuifiane> d'Occident, & des Indes, & à laquelle ont été réunies prefque

toutes les autres Compagnies Françoifes de Commerce qui fubfiftoient encore »

particulièrement celles du Caftor > du Sénégal» de la Chine» de des Indes Orient

taies.

Le (îenr dHibetvilIe , Gentilhomme Canadien , aqtre Avanturier de grande ré«

putation, entreprit aptes la mort dufieur de la Salle* de pourfuivre (bn projet,&
plus heureux que hii dans fes premiers fuccès • étant entré dans le Golfe de Mexi-
que , il dÀ:ouvrit l'embouchure du Miflîflipi , que l'autre avoit marqué& y jetta

les fondemens d'une Colonie , qu'il affermit Se qu'il augmenta dans un (econd

voyage » Se qu'il eût apparemment poudre à fa dernière perfeâion , s'il ne fût point

mort auxifles Antilles dans un troiHéme voyage* empoifonné» à ce qu'on croir»

par les intrigues d'une Nation > qui ne voyoit qu'à regret les François s'établir dans

cette partie de l'Amérique.

Le fîeur Anroine Ccozat , Secrétaire du Roy , eft le ttoiHéme qui ait continuée &
foutcnuë cette entreprife.

Par les Lettres Patentes que le Roy lui accorda le 1 4. Septembre 1 7 1 x. il fut éta-

bli pour faire feul pendant quinze années le Commerce dans toutes les terres ap-

partenantes à la France > connues (bus le nom de la Louifianci qui font bornées par

celles des Anglois de la Caroline»& par celles des Efpagnols du nouveau Mexique ,

avec rifleDanphine& le Fleuve S. Louis } celui-ci eft la rivière du Mifliftipi ; l'aiv*

tre eft l'Ille qu'on nommoir auparavant du Mallàcre.

Sa Majefté lui accorde en outre la propriété de toutes les mines, minières& mi-

néraux qu'il aura découvert pendant le temps de (à conceffion : l'exempte en tout

ou partie, des droits d'entrée Se de forcie fur les marchandifes qui feront envoyées

dansTa Colonie ou qui en viendront *, & lui permet la Traite des Nègres par lui-

même , Se feulement pour être tranfportez à la Louifîane *, lui défendant néanmoins

tout Commerce de Caftors , même dans l'étendue defaconceffionj Se l'obligeant

à y envoyer tous les ans deux Vaiffeaux pour foutenir fa Colonie, Se en entretenir le

Commerce.
Les marchandifes qui fe tirent delà Louifîane, font diverfes Pelleteries, des

cuirs verds Se des laines, on enefpere de plus confîderables,comme l'indigo & les

foycs, même l'or, l'argent Se les pierreries.

La Compagnie de la Louifîane prit une nouvelle face Se un nouveau nom en

Le (îcur Crozat ayant deniandé à remettre fon Privilège au Roy, & cette remife

ayant été acceptée par un Arrêt du Confeil du mois d'Août i il fut donné deux

Edits: L'un du même mois d'Août, & l'autre du mois de Décembre fuivant, par

lefquels il fut établi une Compagnie du Commerce, fous le nom de Compagnie

d'Occident , â laquelle outre la concefîion faite au fîeur Crozat, on joignit leTraité

du Caftor , qui devoir expirer à la fin de cette année, lui accordant quantité de nou»

veaux Privilèges Se de nouvelles exemptions.

Cette Compagnie eft établie fur le pied desgrandes Compagnies des Indes Oricn-
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raies& Occidentales, & avec tous les Privilèges qui leut avotcnc <ké accordez par

Edits des mois de May & Août \G^^i.kQ\\x. lâô^.âc Décembre 170 1. particulière-

ment pour la non dérogeance des I^oNesqui y prendroient des Aâions.

Le temps de h coqjseflion , tant pour le Commerce exdufifdé la Louiliane > que
pour celui des Ca&i6ts dc Canada , eft fixé à vingt-cinq années.

Sa Majefté lui cède en toute propriété. Seigneurie ie Juftice » toutes les terres

de (â.conçcfllA^Vne (è refervant que la feule foy & hommage « avec une Couronne
d'gc^ i3ibi^nlettrer.:e marcs • à chaque mutation de Roy.

^';j^^ie{mK défen(ê de faire fes retours ailleurs qu'en France *, de fe Tervir de

Vaifllcaux autres que ceux apparcenans aux Sujets du Roy , armez dans les Ports du
Royaume , & montez d'équipages François \ & d'enyoyer en droiture de la Louifi».

ne , des Vaifleaux fur les eûtes de Guinée.

il lui eft accordé, par forme de gratification fur le Tréfor Royal, Hx livres par

tonneau, pour les VailTèaux du port de deux cens tonneaux & an-delKis, & neuf

livres auÂi par tonneau pour cent, de deux cens cinquante &au-dcfllis
, qui auront

été bâtis dans la Louinane, la première fois qu'ils aborderont dans les Ports da
Royaume: Et il eft pareillement ordonné qu'il lui fera délivré par chaque année

de fon Privilège, quarante milliers de poudre d^MagaHnsde SaMajcftéaupiix

courant.
*

Sa Majedé fait auflî don à la Compagnie , des Forts , Magalîns , Maifons , Ca-

nons, Armes, Poudre » Brigantins, Bateaux , Pirogues >& auttes utencilesqui.fbnt

à la Louifiane > appartenansàSadite Majbfté ; & des Vaiffeaux , marchandifês &
effets à elle remis par le Heut Crozat , â quelques fomrt^es: qu'ils puident monter*, à

la charge de tranfporter (îx raille Blancs& troi^-AiiHttNQirls dans les Pays de façon-

Éefïïon'pendantle tempsde fon Privilcgc.

Enfin, en cas qu'après l'expiration de fondit Privilège , il ne lui en foit point ac-

cordé uiie prorogation , le premier Edit afiiire à la Compagnie , la propriété â per-

pétuité , de toutes les Ifles & terres qu'elle aura habitées ou fait habiter, avec les

droits utils , cens & rentes qui feront dûs par les habitans : Sa Majeflé renonçant â

cetégard.à tous droits de Retrait & autres, â condition néanmoins que lefdites

Iflcs & teirres ne pourront être vendues qu'à des Su)ets de Sadite Majeflé , â la-

quelle les Forts » Armes & Munitions appartenantes à la Compagnie , feront alors

remifes, mais donc la valeur en ferapayée à la Compagnie , fuivant leur jufteefti-

mation.

Les fonds de la Compagnie font fixez à cent millions partagez en Aâionsde cinq
cens livres chacune, payables en Billets de l'Etat, qui fèroient convertis en rente

au denier vingt-quatre , dont les Porteurs des Aâions joijiroienr , à la charge tou-

tefois que les arrérages defdits Billets de l'Etat , dûs pour l'année 1 7 1 7. refleroient â

la Compagnie pour être employez à fon Commerce.

Les Billets de ces Aâions font établis de deux fortes ; les uns d'une feul Aâion »

les autresde dix , payables au Porteur , avec peimiflîon aux Etrangers d'en acque^

rir , â l'égard defquels Icfdits Billets fèroient exempts de tous droits d'aubaine , con-

fifcaiion & reprefailles.

Ces Billets font déclarez inarchandifes , & en confcquence peuvent être comme
tels vendues, achetées & négociées, ainfî que bon fcmble aux Propriétaires, fans

que lefdites Aâions puificnt être faifies ni arrêtées , non pas même pour les de-

niers de Sa Majeflé , mais fculemenx les pro^ics & répartitions des Aélionnaircs,

* 4



:oinme

, fans

les dc-

fiaîics

,

à

M N T A*
TlOlf.

CempMfftii

des Indet.

1719»

i laterecve pourtanc des cas de faillites Se banuiieioaces ouvertes , ou de décès Nocnric^

defditi Adionnaitcs. i • 4 o a-

• Les fonds de la caifle t'étint trouvez remplis au mois de Juillet 1 7 1 8 . la caiflè

fut deciaréefermée pat Arrêt du Confeil d'Etat du 16. du mSme mois > enfuite de

quoy la Compagnie cotamença à payer les intérêts de l'année courante pour les

Ââions que chaque particulier y avoir pris.

, Ce fut â peu près dans le même temps que Ce fit l'union de la Compagnie du Séné-

gal avec celle d Occident.

La Compagnie des Indes Orientales & celle de la Chine lui furent aujSî unié^aa

mtfisdeMay 171 9. d( ce fût alors qu'elle prit le nom de Compagnie des Indes j

(à conceffion , en conlèquence de cette unioO(, s'étendant (également dans l'une &
Pautrc Inde.

Par l'Edit qui ordonne cette union , dont les motifs furent le dépetiflèment de

ces deux Compagnies, les dettes exccflîves qu'elles avoient contraâées» ranten

Orient qu'en Europe» &la necelfitd de rétablit aux Indes le cteditde la Nation, en

acquittant toutesces dettesile Roy accorde à la Compagnie d'Occident , que Sa

Majelié ordonne être déformais appellée Compagnie des Indes » le Privilège de

négocier feule& à l'excluiîon de tous les Sujets de Sadite Majefté» depuis le Cap
de Bonne Efperance,jufqùes dans toutes les Mers des Indes Orientales» Iflede

Madaea(car» Bourbon& France « côte de Sofibla en Afrique »Mer rouge »Perrei

Mogol, Siam, la Chine& le Japon» mêmedepuisles détroits de Magellan Se le

Maire dans toutes les Mers du Sud » pour tout le temps quireftoit à expirer de ce-

lui accordé â laCompagnie d'Occident. Lui donnant en toute propriet<f , les ter-

res , Ifles > Forts > Habitations , Magafîns , Vaiflèàux » Barques > Munitions de guerre

& de bouche» Nègres »Befliaux,Marchandifes>& généralement tout ce que les

deux Compagnies réiiuies avoient pu acquérir ou conquérir» ou qui leur avoir été

concédé» i la charge de payer les dettes légitimes défaites deux Compagnies des

Indes&delaChineilamaintenantaufurplusdans tous les droits & Privilèges i

elles accordez par l'Edit du moisd'Août 1 664. la Déclaration du mois de Février

i 6 8 5 .& autres Déclarations& Reglemens rendus& faits en faveur de ton Com-
merce » exceptez ceux qui auroient été révoquez ou modifiez } ôc fans préjudice

des droits de l'Amiral de France> conformément â la Déclaration de l'année 1711.

Les nouveaux fonds que l'on crut neceflàires pour acquitter les dettes des Com-
pagnies réiiniesj&pourfôutenir le Commerce dont la Compagnie des Indes Ce

trouvoit chargée après cette ré iinton, le plus vafle& le plus important qu'aucune

autre Compagnie eût jamais entrepris» furent réglez à vingt-cinq millions pour

lefquels il lui fur permis de faire de nouvelles Aétions , de même nature que lescent

millions d'anciennes Aâions » à la referve que les nouvelles ne pourroient être

acquifes qu'en argent comptant » 6c en payant cinq cens cinquante livres pour cha-

que Aébion. Il fut encore permis depui&â cette Compagnie» défaire pour vingt-*

cinq autres millions d'Aâions à raifon de mille livres chaque Aâion , de la mémo
nature ôc avec les mêmes Privilèges que les précédentes.

Ce font ces nouvelles 6c anciennes Aâions de la Compagnie des Indes » Que pai;

habitude le public continue d'appeiler Aâions du Mifliffipi » qui prirent tellement

faveur , & en fi peu de temps , que h'étant qu'au pair lors de l'Edit de réunion des

Compagnies » du mois de Mav 1 7 1 9. elles fe trouvèrent à pr^s de fèpt cent pour

cent avant la fin du mois d'Août de la même année : Crédit où jamais n'ont mon.
U. Partit» Ff
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Nvirrsi- té les Aâionst oièmcde ia.CcMn^t|niedss Indes Oiienialcs d'Amftetdam r dan» les

temps les plus floriflàns de fon Cohiiiicrce , & qui a mis celle de Paùs en. érai de &
charger du Bail générât des fermesdu Rof pour neufannées > avec one aasmeota-
tfon de trois miSioosdaq cens msHe tivtes par an , 0c d'offrir i Sz Mtjefté un piêf

die douae cens millions pcMir acquitter les dettes de l'Etat.

L'Arrêt du Confeil d'Etat du Roy» par lequelSa Majefté accordée !a Coaspagnie
des Indes » le Bail gêneraide (es Fermes ,& accepte le pr2i de douze cens mtiltons ,

proroge en même temps pour cinquante années > à finir aO' premier Janvier 1770»
tous les Privilfges accordez par ks di&rcntes conceâioiM réiinies à h nouvelle

Compagnie, à la chargedepayer en entier les dettes de rancfenneCompagnify laX»

en France qu'aux Iodes>& ansaucune remife fiir les capitaux defilites dctcevrnifae

les intérêts. f
Enfin un dernier Arrêt du 1 3 • Septembre 1 7 >9* donne la permiffion aux Direc»

teurs de la Compaenie des Indes ^ de faire pour cinquante millions de nouvelle»

Aâàonspour être délivréesà raifon de mille pour cent, avec les raêmeravaniagc»»

dont fotiifleru celles qui compoG^ntlcs cent cinquante iniilions d'anciennesAâions;»

C H A P I T R E X.

D« Cnmmtrei des Ifles FrMtçaifes de tJmefifiu , Canada , SénégalÇ^ C0t0j de Gm-
né$ t depuis le Caf-^erd juffttet au Cof de Bonne E/peranee»

LA Compagnie dbs Indes Occidentales étant finie& le Commerce fi fertemenr

établi par le» particuliers Negocians > pour les raifons qui ont éré dites aa
Chapitre précèdent » il eft neceflàire que tous ceux qui (ont de profcfiion mercan-

lillerçacnentqaeUiesfont les marcbandifes qui (è tranfiwsienc de France dans les

ïfks Fran^oifes de l'Ainerique , le Canada » l'Acadie , ide de Terrc>neuve , Séné-

gal , €ète de Guinée Se autres Pays • & celles que l'on en rapporte en France : Il eA
certain que ce Commerce cft plus avantageux aux Negocians > à l'Erac 6c aupn-

bKc , qtre pas un dbceux qui (e font fur mer par des voyages de long cours > e» ce

qne l'on porte dans tous ces Pays chaque année pour plus de quatre millions de li-

vres de marehandi(es Se denfées (bperfluësen ce Royaume>par la trop grande abon-

dance qu'il y en a , & que l'on en* raporte en France pour plus de fix millions de
frvres» qui augmentent lerevennde l'Eut par lesdroiisd'îBntiées»&qui font ven-

dues 8c dtftribuées au public à la moitié moins de ce que les Etrangers les y ven-

éoient avant rétablificment de la Compi^^nie d'Occidens, atnfi-qoc j'af fait vois

au Cbaphre précèdent , toutes kfquelles marchandi(ês ne fent aucun rort à pas

une dSes ManufaâifUes do Royaume : Ec «e qui eft digne d'une grande réflexion v

e'eft que l'on n'envoyé point d'argentou très peu dans lefdîcs Pays , au lieu que
pour faire le Commerce dans le I^rd fur la Mer Baltique , en MoKovie Se dans les

Indes Orientales 4 il en £mic neeeffifsement percer , autrement l'ciin'y pourroit pas

il aété dft a» Chapitre précèdent , qu'ity avoir dans loo» les Pays que Ki Compa-
gnied'Occident pofledoit près de cinquante mille habitans: Il eft bon de faire v(Mt

CB CCI codceit bficuMoftde chaqwlfllri kwrgrande»»& ItuMPoits^ tes inarch«u



^fesqms'jr font , St te* denrées qui y ciuolcoii^ifiiii queceDx<]ni vondcom enue^

firendre cm «oyAgei puiflcot mieux jugec de ce qu'iJs auront â faite pour leur ne»

gociation.

: Premierenaenc , llfle de Cayenne eft fituée foois Ib quatrième degré de latitade:

On y âitd'auffi booBecaâotuide qu'au fitclU, du tabac, du rooou fort bon pontia

teinture : il n'y a poiat d'bouragaïf^ 8c le Port eft (ur.

L'Ifle de la Maftinique * la première des AKilles( IcfqueUes (bntfituées entre les

douze 8c vingt-deux degrés a environ quarante licuës de rour. Elle eft (ott moa-
Ctteufe & peu fujette aux houragans : il s'y faitplus de quatre à cinq milKons de li-

irtes pefant de fuae par chacun an. Il y a un foi t beau Port iMMnnié leCreoage oà
fes vaitTcauxTont en toute futeté.

< L'Ifle de Grenade a vingt-deux lieues de tour : Il ya on fort bon Poit & poiat

d'houtagans i il s'y fait du fitcre & de bi>ii tabac.

- La Guadalottppe a (bixante lieues de rour avec la grande terre. Cette Ifle eft foR

fuiette aux houragans. il y a un petit cul defac , qui eft une retraite fûre au temps

«les houragans , mais il eft difficile d'en défendre l'entrée : il s'y fait année commu-
ne trois miUionscii.4 cens mille livres de lucre 8e fort peu de tabac.

Les Xaintes font cinq ou fîx petites Jfles, qui font eoremble quatte lieues de tonr»

6c font un Port aflcz commcde, mais peu fût contre les grands houragans. Il s'y fàic

du tabac » mais en petite quantité.

Mariegalante a environ vingt lieues de tour , terre plate , ôc qui eft prcfque toute

habitée : la rade y eft fort bonne » mais il n'y a point de Port dans toute l'Ifle que

{>ouc des Barques de foixante tonneaux. Il s'y fait par an environ cinq cens mille

ivres pefànt defucre 8c peu de tabac >raais il eft très-bon.

Saint Çhriftophe a environ douze Heuës détour. Cette Ifle eft fort fitjerte aiur

houragans ; on y fait année commune cinq milliot» cinq à fîx cens mille livres pe-

fant de fîicre > de l'indigo& du gingembre.

L'Ifle S. Barthélémy a aufli environ douze lieues de tout: les habitans font quel-

que tabac& plantent quantité de légumes qu'ils vendent à fàint Çhriftophe» à qui

cette Ifle eft très-urile pour le fecours qu'elle en reçoit.

L'Ifle faint Martin a environ cinq Iteui» de tour. La terre y eft aflèz bonne , mais

l'air mal fain.

L'Ifle Sainte Croix a un Port ttès-ailuré comre tous les vents : il n'y a que quinze

ou dix-huit pieds d'eau dans fon entrée « mais les rades y font fort bonnes > la terre

de même > il s'y fait du fucre 8c de très bon rabac.

L'Ule de la Tortue a huit lieues de tout } comme la terre n'en eft gneresbonne ;

te qui en provient eft peu de chofe.

Dans lacôte de faint Domingue , il y a environ trtHs mille Françoisqu'on nom-
me Boucanniers Se quelques femmes ; on y fair quantité de bon tabac.

L'Acadie & Canada font des Pays de grande étendue& bien habirez :il s'en tire

quantitéde caftors , orignaux • loutres , martres > ôc autres fortes de Pelleteries , du

bled tde!^ légumes . du poiflon fec 8c grande quantité de planches.

Le principal Commerce qui fe fait en toutes les Ifles Françotfes de l'Amérique «

confifte â y porter de France » toutes les marchandifès 8c denrées neceflàires pour it

nourriture& entretien des batutans ,comme lard , boeuf fâlé > farines, vin , eau-

de-vie , étoffes , toiles , tneubks , uienciles ^ur le travail des Nègres i 8c des

l»eftiaux & plufîcurs autres fortes de marchaadifi:s}& on rapporte defdites Iflesen
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France pour les tetours les ddirées da Pays, qui font lucres , tabacs » gingettf

brcs» indigo , caflè > cocons, carret ou écaille de toctuc, cuirs & autres mar«

chandifês.

La navigation pour lesIflesFra'iÇoifesde l'Amérique fe peut faire quafî en tout

temps : néanmoins celui le plus propre pour partir de France , cft depuis le mois

de Septembre jufques au mois de Février , tant parce que l'on arrive aux Ifles dana

Ja récolte des fucres& des tabacs , que parce que l'on évite la faifon des bouragans

qui arrivent ordinairement dans les mois de Juillet, Août & Septembre. Il faut

obfetver qu'il eft mieux que les Vaii!èaux ne foient que du port de cent jufqu'i

deux cent tonneaux , attendu que quand ils font plus grands , ils demeurent trop

long temps à charger , ce qui f.li nue les tabacs le corrompent & fe gâtent par le

grand temps qu'ils demeurent dans les Vatflèaux > ainfî que l'expérience l'a appris

à plufîeurs Negocians.

Les marchandifes dont on compofè ordinairement une cargaifon pour tefdites

Ifles , fupporé queleVailFeaupartedela Rochelle ou de Bordeaux , font du bœuf
& lard falé 4 farine >eau>de- vie» vins de la Rochelle & de Bordeaux ou de Ma-
dère , fî l'on y pafle , morues , harangs , huiles d'olives , fromages, heures , fafi

vons , fer , toiles , chaudières 3c autres (brtes de marchandées de mercerie & quin»

caillerie.

Si-le Vaidèau part de Normandie pour lefdites Ifles , la cargaifon Ce fût des

marchandiles fuivanres : fçavoir des furaines & balins , du padou dediverfes lar-

geurs , des rubans 8i galons de laine , que l'on appelle du Rouleau de toutes cou-

leurs, des plumes à écrire, des écritoires , du fil de Bretagne de toutes couleurs»

des chapelets de diverfcs fortes , des dez à coudre , des plats , écuelles , aflîc-ttes ,

égutcres, faiieres, pintes , chopines , demi Teptiers & (êringues : le tout d'étain ,

des {ouliers pour homme & pour femme de tontes fortes de grandeurs , des éguilles

& épingles de toutes fortes , du papier â écrire , des cartes à joiier , des Fufîls

,

moufqucts , bandolieres , de la mèche , épées , des Telles & bas de chevaux , mords,

brides& écriets» des chaudières, chatidrons, poirlons, platines fètvans à feicher

le linge, réchaux, mortiers, & généralement dé routes fortes de batterie decui-

fine ^ toutes fortes de fertureries 8c coutelleries , des toiles de chanvre , depuis feize

rfques â trente fois l'aune , des toiles de lin demi blanches depuis vingt jufques

trente fols l'aune, des toiles rayées de quinze à fèize fols l'aune , de grofles toiles

d'éfoupe depuis dix pfques à fèize fols l'aune , écs couvertures de Kc , du plomb
Se de la poudre à giboyer , quelques étoffes de foye , fergettes 8c camelotteries,des

droguetsSe étamines du Ludes de deBrefiùire , de toutes fortes de miroirs,des jup-

pesde femme toutes faites, des habits & [ufle-au-corps pour homme, de toutes

fortes de bas de laines, des chapeaux garnis de toutes fortes, des baudriers , des

garnitures de rubans pour femme , des rubans de foye déroutes fortes de couleurs

& largeurs , 8c généralement de toutes autres fortes de mercerie 8c quincaillerie.

Il faut remarquer que dans les cargaifons qui (e font pour la côte de faine Do-
mingue : l'on n'y potte que peu d'ean-de-vie

,
point de bœuf, parce qu'ii fè trouve

des chairs fur les Heux. Outre les marchandifes ci-defflis mentionnées, dont on
fait Commerce dans toutes les Ifles Françoifes de l'Amctique , ils'y porte aufli des

Nègresque l'on va acheter en Afiriqueuir les côtes de Gnimie : ce Commerce eft

d'autant plus avantageux qu'on ne fe peut pafler de Ncgrcs dans lefditcs Mes pour

jliavailletauz fuctcs » tabacs& autres ouvrages» Il fe Eut aufli ua Commerce a&s
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de CAmmqtie , Canada « Stnegâl, ef f^tts de Quinèe. 1^9
considérable au Sencgai» où les François ont une habitation » àinfi qu'il a été die

ci-deflui. A l'égard de la traite des Negrei , elle (t fait ordinairement à ArdreStGal-

bary > Kodet, Camaronis , & autres lieux. Il faut remarquer que ceux d'Aidres (bne

les meilleurs» & ceuxdeGalbarylesnnoihdrcs» onlestranfporie direâement def-

dits lieux aux Ifles Françoifes de l'Amérique pour les y vendre & échanger contre

des fucres, tabacs ^& autres marchanditcs qui Çc tirent de ces lieux i il faut pour la

traite de» Nègres des Navires depuis cent cinquante jufques à trois cens tonneaux.

Ce commerce paroît inhumain â ceux qui ne fçavent pas que ces pauvres gens

font idolâtres 1 ou Mahoraetans , & que les Marchands Chrétiens en les achetant

de leurs ennemis , les tirent d'un cruel elclavage » & leur font trouver dans les Iflc»

où ils font portez , non feulement une ferviiude plus douce > mais même la con-

noidàncedu vraiOieu , & la voyedu (âlui par les bonnes inftruâions que leur don-

nent des Prêtres& Religieux qui prennent le foin de les faire Chrétiens 1 & il y a

lieu de croire , ^ue fans ces confîderations» on ne permettroit point ce commerce.

Ceux qui l'entreprennent doivent donner de fi bons ordres pour la nourriture >

tranfpoct & bon gouvernemenr de ces pauvres miferables
,
qu'il n'en meure aucun

par leur faute ,& dont ils ayent un jour à rendre compte.

Pour cette traite l'on doit porter pour la nourriture des Nègres^ outre les vituail-

les pour l'équipage , du gruau > des poids gris & blancs «des fèves , du vinaigre en
quantité & de l'eau-de-vie. Il faut remarquer que dès le moment que l'on a Tait la

traite des Nègres» & qu'ils font embarquez dans les Vaideaux 1 il faut mettre les

voiles au vent. La raifon en eft , que cesefdaves ont un fî grand amour pour leur

Patrie» qu'ils fè défêfpereot de voir qu'ils la quittent pour janMis>ce qm faitqu*it

en meurt beaucoup de douleur, 5e j'ay oui direàdesNegocians qui font ce coni«

mercede Nègres « qu'il en meurt plus avant que départir du Port* que pendant le

voyage : les uns fe )ettans dans la Mer , les autres* fe battans ta tête contre le

Vailieau» les autres reienans leur haleine pour s'étouffer, & d'autres qui ne veu»

lent p<Mnt manger pour fe laiflèr moutir de faim, & quand ils ont perdu leur

Pays de vûë, ils commencent à fe confoler , & parttculiecenMnc quand on les rega-

le de l'harmonie de quelque tnftrument ; c'eft pourquoi ^ feroit bon pour la con-

fcrvaiion des Nègres d'embarquer quelque perfonne qui fçût jotier de la Mufêrte»

de la Vieille , Violon , ou de quelqu'autrc inftrument pour les faire danfer & tenir

gais le long du chemin \ car c'efl un bon moyen pour les tranfporter en famé , &
quand on Tes expofe en vente, on les vend toû|oucs davantage, quand ceux qui les

achètent les voyent gais & gaillards.

Ce n'cft pas affèz de porter dans les Navires des vivres potir k nourriture des

Nègres vil faut encore porter des marchandiG:s de France pour en faire la traite:

celles qui font propres (ont des manillettes de cuivre jaune & gris ; des baiettes de

cuivre ;non>bre de couteaux avec leurs gaines; desfêrges& du drap rouge de bas

prix, desraffades de toutes couleurs, du corsùl ,des rocailles » de la verotterie de

toutes fortes de couleurs» des pots Sk. écuelles d'étain de toutes grandeurs , des

barresdefèr,& autres fbtres de menues Merceries , des toiles de coton des Indes

de taures couleurs, des tafietas rayez, des épées & coutelas» & autresfottes de mar-

chandifes.

L'oa tire des câtes de Guinée , outre les Nègres dont a été parlé ci-devant , de-

: l'or en poudre , de l'ambre gris , des maniquettes » qui eft une cfpece de poivre , de

lacicc >de l'yvoice qui s'y uouvc â>u boa, des cuirs & de la gomme , de toutes
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lcl({aciles marcbandii'es le commerce cfl! tcès-avaotageux, dcroopoitc de France

les marcbandircsruivanrei ,pour Id acheter i troquer ou (icbanger.

Des linceuls» ferviettes, 8c autres toiles des Indes» des toiles de coton bleues &
blanches » des madès 5c raflàdes couleur de citron , blanches 6c rouges » des baf-

fins.tfcuelles» poêlons. chauderoQS& des manilles de cuivre» des àotfes â fleur

d'or » argent éc loye » da damas Se cafiètas rayez > des toiles de Roiien , des chemi-

Tes toutes faites» des couvertures de lie» des miroirs de divers prix > des toiles de

cocon de couleuts > des couteaux â gaine » du corail rouge » des petites coquilles des

Indes * qui leur lètvent de monnoyes»des barres de fer, des ameçons pour pêcher »

tant grands que petits ,& autres fortes de marchandifes.

Les cargaifons pour le fort de Sénégal (è font des marchandifes ifuivantes

.

Du papier k écrire , des maflfes & rallàdes blanches , noirs > jaunes , & autres

couleurs , des grelots gros Se petits , do criftal , du corail » de la verotterie de toutes

couleurs» quelques chapeaux» de la laine filée de toutes couleurs» desbotuiets rou-

ges I des futaines Se des toiles de coton de toutes couleurs, des toiles d& Rouen
bleues» brunes, des <îpdes& coutelas» quelque Quincaillerie Se Epicerie > des pi-

ques • de la poudre â gibpyer » de la mèche . des niantes ou couvertures de lit > des

chaudières ,
poêlons de cuivre » Se autres utenciles de cuivre » du fer Se de l'eau de-

vie: Il s'y porte encore de certaines efpeces de monnoyes d'argent qui s'appellent

£;alins » dont il y en a qui valent ) . f. 9. d. d'autres 7. £ 6. d. d'autres 1 3. C âc d'au*

cres 17. f. 5e autre forte de petite monnove d'argent.

lUe porteaulfidefemblaDlemarchandS{es au Cap verd » 5e dans tous les lieux

fituez (ur la côte de Guinée , depuis ce lieu jufques au Cap de Bonne Elperance» Se

on rapporte auffi lesibrtes de marchandifes defquclles il a été parlé ci devant.

J'eftitue que pour ne point rifquerles marchandifes que l'on envoyé dans tous

les lieux qu'il a été dit ci-devant » Se celles que l'on y traite en échange > pour faire

les retoursen France» il fera bon de les faire aflcurer pour deux railpns : La pre-

mière • parce qu'il faut du moins un an pour faire le voyage de Guinée > tant pour

aller que poui revenir: La féconde, parce que le profit que l'on fait fur ce com>

•merce eft allez avantageux pour fupporter ce qu'il en coûtera pour la prime qui (è

paye aux AlOireurs , n'y ayant rien tel que de négocier en (ùreté » tant pourra con-

fervation de fon bien » que pour le repos de l'efprir.

Mais comme il eft difficile que le commerce qui le fait par des voyages de long

cours» comme eft celui de Guinée» fe puidè faire par uu feu 1 Négociant . Se qu'il

^iit élire des Compagnies pour y bien réiilfir pour les raifons qui ont été déjà dires

tant de fois dans cet Ouvrage» il (êroitbien i propos qu'un des Inceredez y allât

hii-même en perfonne \ car de le faire faire par commiflion » il y a bien du rih]ue à

xouric» 5: l'on a vu beaucoup de fois des Commilfionnaires qui achètent ou trai-

tent les matchandilb où il y a le plus à gagner pour leur compte particulier , 5e cel-

les oûilyalemoiusàpronterpour les Commettans
, particulièrement quand les

Commiluonnairesou Aflbciez font Etrangers qui ne regardent en tout la négocia-

tion que leurs intérêts particuliers, de quoi il y a beaucoup d'exemples; car j'ay oiii

direâ un de mes amis des meilleurs Negocians de Paris» qu'ayant fair focieté avec

un Négociant d'Amfterdam pour envoyer deux Navires chargez de marchandifes

de France en Guinée «pour les y vendre 5c échanger avec les AJfriquains en d'autres

marcfaandilêsda Pays» oi^ chacun participoit aux profits 5e pertes , félon le fond

^u'il y avoit mis} qu'encore qu'il y eût des convesKÎons entr'eux > ^'au retour



et Guin«ie les deux Navires vicodroient abocder au Havfe ouâ Dieppe, de qu'il ne
pourroit faire aucun commerce que pour laCompagnie quentfanmwas cer infi.

dcle HoUaodoia y avoir porté des marcbaiulMrs pour fon compte partteulier,& que
dtns i'écbange qu'il avoir fait » il avoiipris pour lui delà poudre d'oi Ac la meil-
leure y voire , U que ces Navires n'dtoient venus charges qu'à moitié , & encore
n'dtoit-ce que des marchandiiès les plus inférieures ', & au heu de venir aborder au
Havre > il alla à Fleffinguepour couvrir fa malice i de forte qua cet Hollandois
profita lui feul de ce voyage > âc tes autres Aflbciez y perdirent de leur capiral : Il

ne faut pas s'étonner décela, parce que les Hollandois ne laide échaper aucune oc-
cafion pour dégoûter les François de faire le commerce fut b Mer par des voyages
de long cours.

CoHCtrnMt hC9mm«rctdttC*JÎ»r$dtCanads,'

N'ayant été parlé dans les Chartres 7. 9. 8t 10. du Livre II. de ceete (econde
Partie que très-fuccintement du commerce des Caftors de Canada , on a jugé à pro-
posde s'dtendre devantage fur cette matière, en marquanr qu'elles en font les efpe-

ces> leurs di&remesqu^itez, i queb ufàges ils font employez >.& k s lieux princi-

paux d'où on les tire.

Il k tire des Caftors de divers endroits du Canada *, mais particulièrement de
l'Acadie. Cette Province qui a un beau Porr aété polTcdée quelque temps par les

AngloisquilanommoientlanouvelleEcoflTet&quila rendirent aux François en
ié67* en confequence du Traité de Breda.

Il en vient des Iroquois & des Nations voifinei , qui fi>nr prcfque toutes enn&>
mies des François, habitans de la nouvelle France , à U teferve des Huions& de peu
d'autres avec qui ilsont fait alliance.

L*on en apporte de la Baye ou Golfe de Budfon, ce Golfe ainfî nommé d'un Anf-

glois qui lut donna fbn nom, lotfqu'il en fit la découverte en 1 6 1 1.

Enfin il s'en trouve aufli aux environs de Québec Capirale du Canada. Ce Pays
qu'on nomme prc&ntement la nouvelle France fur découvert en S50S. par Tho-
mas Aubeit de Dieppe , & en 1 6 08. les François y établirent une colonie con/id».

table , qui a eu le fuccès que l'on voit aujourd'hui ,& qui la rend une des plus flo-

ridantes du nouveau monde.

Ptefque toute l'occupation des Canadiens pendant l'Hyver eft la chaiTedcs ani.

maux, dont les peaux font propres aux fourures, fc particulièrement du Caftot
qui s'y multiplie en très-grand nombre.

H y a trois efpeces de Caftor.

La pfenaiere , eft le Caftor neuf, autrement appelle d'Hyver ou Mofcoviic , c'cft

«slui qnenotts envoyons de FranceenMofcovie,sMn(»au'il aétédit au Chapitre 7.

du Livre II. de cette féconde Partie, il provient dek rbàdc que les Sauvages ÎOM
pendant rHyver:& il eft Icmeilleur âi le plus propre pour ks bclies fouruces^

parce qu'il n'a tien perdu de (on poil par la mue.

La deuxième , eft le Caftor fee , il eft de beaucoup inférieur en qu^ditéau Caftor
neuf, il peur cependant être employé en fourures moyennes; mais fon plus grand
Hfage eft pour la fabrique deschapeaux dans laquelle ilenenrre un tiers, ce Cafioc
Yient ordmairementM la cbaflie que les Sauvages font pendant les chaleurs , lt

çomnc c'eft k temps de la nwc d« l'animal qui perd alon ubc partit de (ô«
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ii5 X LiviLE II. Chap. X Dm Çmiimfree iesl/lts Frâiifâijfès ;

poil , il e(l beaucoup moindre que les autres, 8c pour cela on le nomme en Fraoofc

Caftor Veulc , pu Caftor d'Eté.

. Enfin la iroifiiéme efpece ,eft le Caftor gras» oui eft celui qui ayant été porté par

tes Sauvages pendant un temps , a contraaé par la Tueur qui s'exale de leur corps

une certaine humeur grade &onâueure>dont il prend Con nom. Quoique ce

Caftor foit plus eftimé que le maigre.il n'a cependant <fautre ufagc que d'être em-

ployé dans la Mânufaâutedes chapeaux , 011 l'on en fait entrer ordinairement les

deux tiers qui (ont joints au tiers deCcc, ainll qu'on vient de le dire.

Il a été rendu un Arrêt du Conleil touchant la Manufàâure êc le commerce ijles

chapeaux . comme il eft de confequence» 6^ qu'il regarde la confommation 9c Je

négoce du caftor , il fera rapporté à la fin de cette augmentation nouvelle.

Si l'on veut avoir une connoilîànce etitiete de la nature du caftor , de fa forme 8c

de fes propriétés pour la Medecind'on peut voir Pomet dans la féconde Partie de

£on Hiftoiredes Drogues 1 Livre I. ChapitreVI.il en a traité ttès-cutieu(èment.

Plufieurs perfonnesont prétendu , que lepoil du caftor fec, 8c celui du caftor

gras pouvoient être employez à d'autres Ouvrages qu'à faire des chapeaux { mais

ils Ce font trompez > ainfi que l'on va voir parles entreprifes que Melfîeurs de la

Compagnie du Domaine d'Occident ont fait de plufieurs Manufâ<5lures dans leC-

quelles ils en ont voulu employer , 8c où ils n'ont pas réiiflî.

En l'année 1699. cette Compagnie Ce trouva extraordinairement chargé de

caftors') voyant que la fabrique des chapeaux n'étoit pas fufiifante pour en faire la

confommation f 8c craignant que s'ils reftcienc long-temps dans leurs magafîns il

s'en enfuivit un déchet confiderable . elle jugea à propos pour s'en défaire d'éta-

blir à Paris dans le Fauxbourg S. Antoine une Manufacture > 011 elle fit fabriquer

des draps» des flanelles» 8c d'autres étoftès *» dans la compofition defquellesil

entroit une partie de poil de caftor» avec une partie de laine de Segovie *, d'abord

ces étoftes curent quelques cours à auCe de U nouveauté, mais cela ne fut pas de

longue durée » car après que l'on s'en fut (ervi quelque temps» 8c que l'on eût

reconnu que lor(qu'elles avoient été moiiillées» elles (s décharg.foient extraordi-

nairement de leur teinture» &devenoient feches& dures comme du feutre» le

public s'en dégoûta facilement : en forte que la Compagnie Ce trouvant très-em-

bitafféç pat le peu de débit de Cesmarchandées , fut obligée de faire ceflet fa Manur
faâure.

Elle fit aullî faire des bas mêlez de caftor 8c de laine de Segovie » mais cette fé-

conde entreprife ne lui fut pas plushcureu(ê que la première.

Ainfi pre(que toutes les marchandifes qu'elle avoir fait fabriquer, dont le nom-

bre étoit aflèz confiderable lui refta fans mouvernent » 8c elle ne pût s'en défaire

quelong-tempsapris avec une perte très-grande: ce qui fiifiit pour fiiireconnoî-

tre que le caftor (ec& le caftor gras ne peuvent être employez à d'autres ufages qu'à

pelui de la fabrique des chapeaux.

Si des Marchands ordinaires enftènt entrepris de fèmblables Manufaâures » il

éft certain qu'ils s'y feroien: entièrement ruinez» mais cette Compagnie qui écoit

ttès-puiflàiue» a pu facilement fbûtenir cette p:rte (ans beaucoup s'incommo-

der.

L'on a jugé à propos de rapporter ces entreprifes de la Compagnie du Domaine

d'Occidenr» qui n'ont pas e4f tout le fuccès qu'elle enattendoit » pour faire voie

duy jeunes Marchands & Negociansqui voudront entreprendre de nouvellesmanu-

faâurcSf



ùûatcs » de quelle contcquenceU eft 4e ne s'y point engager fans aupajravtnt avoir Auommt-
pris dies jnftes mesures; qu'ils confuJtentU-deilfus cequi a été dit aux Chapitres «r. tation oi

& 7* du Livre L de cette &conde Partie « ce font les meilleurs coDj&il» que l'on ''^i'* ""n

puillè leur donner à cet égard* d«i7ij.

EXTRAIT DVN ARRES7 DU CONSEIL D'ETAT DU RÔT,
V , ftruunRtgltmeiitjfHrUFitbriqMt.desCbfifeMx,

PAr Arrêt du ConKêil du i.o. Août 1 700. Il a été ordonné conformcinent aux
Statuts & Reglemens de ta Chapellerie.

Qtie les chapeaux qui lieront faits pour :^tre vendus j comme chapeànx de "lur

caftoi feront cffeâivement fabriquez de put caftor»(âos aucun mélange d'autres

matières.
'

Que les chapeaux depurelaine feront fabriquez conformément aux Statuts &
Reglemens de la Chapellerie , & à i'Artêt du Confeil du 1 3 . Oétobre 16 99. Per-

met Sa Majelki atousMaîtres Chapeliers dans toutes les Villes , & autres lieux du
Royaume de faire des chapeaux de pur callor en la manière ci-delKis.

Comme auflide faire des demi-caftorscompotêz de laine de Vigogne &decailoc

feulement > 5; défaire des chapeaux compofez de poil de lapin, de chameau, Se

autres poils mêlez avec de la Vigogne.

Excepté néanmoins le poil de lièvre que Sa Majefté défend d'employer dans la

fabrique àe% chapeaux.

Que dans les ctiapeaux compolêz de Vigogne & dediflci^enspoils. lelHirs Maî«

très Chapeliers pourront mêler ducaftorcn telle quantité qu'il conviendra pour

faire des chapeaux de bonne qualité.

Qu'à cet e£R;t le caftor &lcs autres matières dont les chapeaux feront fabriquez

(êront bien mélangées& cardées enfemble , de manière qu'il ne puilfe être fait au-

cun dorage avec le caftor , ou aucune autre defdites matières.

Que lendits Maittes Chapeliers feront tenus de marquer Hir le cordon des ch»<

peaux qu'ils fabriqueront , ou feront fabriquer d'une marque àchaud portant.

S $ A y o I il;

Pour les chapeaux de pur caftor an C.

Pour les demi-caftors un D. & un C.

Pour les chapeaux mélangez de pluCeurs fortes de poils avec du caftor ou (ans

caftor une M.
Et pour les chapeaux de laine une L.

Fait Sa Majefté défenfes aux Matchands faifans commerce des marchandées de

la Chapellerie d'avoir dans leurs boutiques Se. magafins , 9c d'expofer en vente

aucuns chapeaux qui ne foicnt fabriquez& marquezen la manière ci^dclfus p^tf-

crite.

Et aux Maîtres Chapeliers «Compagnons , Ouvriers , 6c autres d'en fabriquer

d'autres qualitez % U d'en vendre& d^-'biter (ans ladite marque*

A peine contre les Marchands fie Maîtres Chapeliers de confifcation des cha-

peaux qui feiont trouvez dans leurs magafins , boutiques Se ouvroirs en con-

uavention au ptefent Rcglenjent , ^ de iooq. livres d'amende pour la première
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AUfiMiN' fois, lA^inè d*êcre déchus de leur Miiîtrife en cds de récidive.

TATioN oi £t dt punition contre les Coihpàgnoiis Odvriers , 8c antres qaienffont fiibrîqai »
L'Em Tiott ^^ âtiltéront trotivèz faffani k âotàgt 8c âbciquan^ dés chapeaux contre la difpo^
'*'''7'5' fitiondaprefentRcglement.

Fait aufli Sa Majclté défenlês aux Maîtres Chapeliers d'avoir chez eax du poil de
liéyreVÂ^anx Maîtres £^ Ûavriers»Gdtip(eurs.Arraefieiiirs& Catde'urs* d'avoir chez

eux des peauxde HiSVre > 8c d'atrachericouper A:carder du poil de lièvre.

ftfftfftfffffmtfmmftmftn
-tdjtjl tàiiÈt tÉitétUiiÛiiÈitiitiitêitiil^iXtMliÉitMtti JmAtllil,Aài-MMM tàt tiiHi iSi tÉÊ

LIVRE TROISIEME.
CHAPITRÉ PREMIER.

VffCMriJprniérès , leur MUtitéfour Umanutentim in Ccmmerti', ^
At cmbitn defirtes ily ma»

APtès avoir traité du Commercejtant ea gros qu'en détail^ des maximes que

doivent avoir les Matchandsjie Nbgocians> dan»tl^achat & dans là vente de»

marchandifes , il e(t necedàire âuiïï de traiter des Commiflionnatccs qui font Mar-

cKand's Nègôdahs»& des autres perfi>nhes,dont la proftflibn n'eft autte que de faire

des commiâions. Il n'y a tien qui maintienne tant le commerce queUsCommif-
fionnairés où CorrerpOhdahs \ tnt par leur ihoyen les Marchands St Banquier^ peu-

vent ncgotrét par tout le mbnde , fahs fbrtir de leurs magalins ou comptoirs , tant

pour l'achat& la vente àt% matcHltndires <jiie pour faire des traites& remi&s d'ar-

gent d'un lieu à i'àutte \ 8t en cSkt , les plus grands Negocians ne font autre chofc

3uèd'e cotitiiiettre de»ÎÈbatidè marchandifes dans un Pajrs où il y en a en abon-

ance ,
pour les envoyer vendre en d'autres oùil n'y en a point , & où elles (ont

necedàircs, & ce commerce nefe [^olitroit faire* s'il n'y avoit des Coirefpondaiis

ou CommitHonnaires , à moins que d'être plufieurs Attociez en/emble » dont les

uns fuflènt aâuellement deineurans dans les lieux Oijfefolit les achats des mar-

chandifes, 8c les autres dans ceux où elles fé tranfpottenr pbut les y Vendre Ôc d6>

biter,aîofi qu'il a été dit d'dèvânr» c'eft pour cette raifonque pluûciirs Mcgocians

ne font autte pro&fllon que celle de Comniiflionnaire, c'eft à-dire > d'achtter 6c

vendre poitt ks auttes Negocians , moyennàtic un cettaih firbfit qui leur eft accor-

dé par les Cdminetralt^j pour leurs peines»

t!ommc la prdfeàfîon deCdkiimiliîonnaire eft três-importahtè ati commerce > il

cft neceirairêdc traiter des Àni^irae^ âc obiérvations qu'ils doivent avoir pour y
trouver Icuis avantages ôc i&ire le profit des Commettans , étant certain qu'il y a cu^

des Megociaas qiii ont fati* 'àé t^eî-gràndies fortunes i ne ^ire aUtre chofe que de»

commiftioos; conimeatiilll dès Cbtnmertans qui onr conduit heurcuftment leur»

aftaires ,8c fait <ie grands profits pat la fâgc conduire de Icufs Commillîonnaires:

néanmoins cette profeflîon eft bien perilleufc, tat)t pour lesCommiflionnairesque

pour les Cocométtam, airid que je ferai voir ci^aptès , (iceax qtû s'en mêlent u'agif-



fcntavec pr(écaudQn ; mais avant que dep^rlerciccsmaxiifies ,il faut (Ravoir ^e
.nombiei) qe foijU» it^QCçKqaW y 9^C^>mlni(^A.nn^ir^ > & qijel cft leur cmploy 2

. J'ay tetnarqné qu'ily avoii de cin^ for^sde Cpi^<fDi0tprinaires dans le ^oinipeice

qui s'adonnent si dii&reutes fortes dtconin:)|fl[i«n^,dQiK iiyçn a f^ui doivent (i;.vv0ic

' j>arf?it|cmenc leiconinierce»& d'au.tresâquijln'eft p^sueceif^iré de le (çavoir.

La ptemiere forte ou efpece de G>niiniflîonnair£s , font des Nigocians qui de-

;
tpeurent aux lieux des Manufaâuces» pu dans les Villes où il fe fait graïul commer<

;'^e, qui achètent des marcjiandiles pour le compte des Negocians deuuurans en

;'j;d*^uctes lieux, qui leur commettent*

La deuxième» lont des Neeocians à qui d'autres cnvoyent des marchandiiéspour

, Vendie pour leur compte , (uivant les ordres qu'ils çp reçoivent.

La ttoinéme » font des Negqcians ou autres perjfpnne$ qui (bpt Q)rre(pondans

ou Commi0ionnairesdVuitresNegocians& banquiers 1 qui leur remettçnt des let-

•: très de change pour en procurer les acceptations & le payement â récheance » pour

enfuite en remettre la valeur à eux-mêmes» ou en d'autres Iteux > fuivant Se ainfi

qui leur eft ordonné.

Lji quatrième > font des pterfpnnes demeurantes dans des Villes d'entrepôt où fe

déchargent les marchandifes qui viennent de divers lieux , tant pat eauquepar

terre «Se quilles reçoivent pour les recharger enfuite fur des ch<itretrcs pour les

envoyer â ceux â qui el)<:s appartiennent * ainfi qu'il iera plus amplement expliqué

: en fon lieu.

La cinquième fofte en efpece, font des perfbnnesqui font Faâcurs ou Corn-

millionnaires des Voituriets, qui prennent le fbin quand ils font arrivez, délivrer

les balots & caiflesde marchandifes aux Marchands à qui elles appaitienncnt, de

recevoir leur argent, procurer aux Voituriers d'autres marchandifes pour leur re-

tour , aBn qu'ils ne faflent point plus grand féjour aux lieux où ils font arrivez, que

celui qui ell neceflaire pour leur repos Se celui de leurs chevaux.

Comme ces cinq fortes de Commiflionnaires agiffent dif&:emment , ainfi qu'il a

été dit cideflùs : J'ay eftimé à prop js d'en faire cinq Chapitres , afin de ne point

confondre les elpeces ni les fô^âionsdes uns & des autres, Se que cette matière

foit traitée plus clairement.

C H A P I T^ £ II.

Des Çmfitijfionnâires qtti achètent des^ârehândifft fatir le'ctmfte de/ Aétirchandt

& Negocunt , £^ Us m*xim:s qn'ils dtivtHt tivoir.

IL eft permis à toutes fc^rtescie perfonnes ,foit Marchands pu autres, d'être Corn-

midiunnairespourachercrdvS matchandifes pourlecoaipced'auttui',â£ iln'cft

point neccfTaire poiMr cela d ctie reçus maîtres M uchands d.insles Villes où il y a

Maîrrifc , mais pour y bien réUflîr il faut néanmoins que ceux qui s'^d<)noenc à

cette profeflion connoident parfaitement tes marchandifes qu'ils achèteront pour

le compte des March;ands qu'ils leur commettront , autrement ils^'y tronvierolenc

pas leur compte non plus qtie les Commettans.

Il y a de deux fortes de perfonncs qui achètent des marchandifes pour le compte
des Negocians i la première, ce font des Marchands qui demeurent dans les

Ggij
.^
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^0 LiVre tIT. CnAt» IT. bès CêmmipMnâsres qitl âchttmt

ViUes où il y a 4es Minufaâures , de qui font commerce de» matières propret

pour faire les éroifès, 5equi les vehdenr aux Ouvriers qui les fabriqucnr, la leconde»

)ce font des Marchands ou autres pcrfcnnesqai ont appris lecommerce pour avoir

fait leur apprentilTage» 6c (êrvi long-temps les autres Negocians qui n'ont pas le

moyen ni la force de te faire pour leur compte particulier -, mais qui ayant acqui»

la réputation d'être habites Se fidèles > trouvent des Negocians qui lies commettent

pour faire les achats des marchandifes dont ils ont befoin , en leur payant deux
ou trois pour cent pour leurcommiffion , outre les frais d'emballages • 8c autres »

qu'ils font obligez dç faire i& par ce moyen ils fubnftcnt honnêtement dans lé

monde.
Il y a des maximes l obCerver qui font communes à ces deux fortes de Gommif^

fionnaires Acheteurs t mais il y en a de particulières pour la conduire des uns 8c

des autres , ainfi qu'il fe verra dans ta fuite de ce difooiirs } lefquelles maximes il efl:

nece(Tàire que ceux qui s'adonneront à cette profcifion» fçachenttaRt pour leur

fureté que pont le bien Se avatitage des Commettanr.

La première maxime que doit avoir un Commiffîonnaire achetenr > tit de bien

connoître les Negocians pour lefquels il veut faire les achats «s'il y a fureté de
kui envoyer des marchandifes quandil fe conflituera débiteur pour eux » envers>

ceux de qui il les achètera , & jufques à quelle fomme il pourra s'engager , parce

qu'il y a des Negocians qui bien fouvent font le commerce au>dclTus de leurs for-

ces > & cela fait que dans des tems il aurpît peine à tirer d'eux des provifions pour

payer à jour nommé le prix des marchandifes au'il auroit achetées » ce qui fe-

roit capable de lui fkire perdre fa réputation ^ s'iln'avoit moyen d'ailleurs d'y fatis-

faire.

La féconde maxime efl , qu'autant qu'il pourra il ne doit point fe conilituer dé-

biteur en fon nom» envers ceux de qui il achètera les marchandifes. Mais il doir

prcndrepour le compte des Commettans^er leur faifant donner débit furies

livres ^urnaux des Vendeurs, a6n de ne peine s'engager avec eux , à autre garan-

tie qu'à celle que les marchandifes par lui achetées iont effc(ftivemem pour le

comptedeceux pour qui il a dédaré les avoir achetées.

La ttoilîéme e(l« de fake écrire en fa prednce fur les livres joiirnaux des Mar-

chai) !s Se Manufaâuriers, les marchandifes qu'il achètera fous le nom du Mar-

chand pour qui il lésa achetées Se d'en prcndie une Faâure, dans laquelle il foir

fait mention que les marchandifes fontpour le comptedu Gjmmettanr , afin d'évi-

ter les difïîcultez en cas qu'il devinrrnfo^ble dans la fuite ; car il pourroit y avoir

des Marchands ou Manufacturiers d'Mcz mauvaife foi pour le coucher débi-

teur fur leur ILvre»au lieu de celui pour qui illesauroir achetées,comme il eft arrivé

ptlulîeurs fois à des Commiffionnaires qui n'ont pas eu foin de faire écrire les mar-

chandifes en leur prefence for les livres journaux desVendeurs fuus le nrm de ceux

pour qui ils les avoienc achetées y Sc pour n'en avoir paspris desfaâurisquile

pullént juflifier.

Ce n'cfl pas allezi un CommUITonnarre d'avoir le foin de faire écrire les mar-

chandifes for le journal de ceux qui les ont vendues, 8c de prendre des faéhiies*,

mais il fiiut encore fçavoir h manière , afin qu'il demeure pour cimltant de celui

qui doit être le débiteur ou ic Commiflîonnaire , oh s'ils le fonr cous deux conjoin-

temcnr, cela étant très- important pour empêcher les difficulrcz qui pourroient

iKuvooii en casdciâiiliceicar c'cft danscc temps malheureux que les aé2ticic^3< X
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iâbtilifént li r (ouics choie» pour n'y êcic point compris * en cherchant les ino^tM
4e (c faire payei entièrement de leur dû % & pour cela il faut (cavoir que les Mar-
chands & Manufacturiers écrivent en trois jaianicresfnr leurs Livres jdarDàux , lei

marchanditès qu'ils vendent auzCommiffionnaires;Japiemiere cil écrite pure»!

!'•

le prêteur n'a aucune adlion direâe& per(ônnelle à l'ençontre dâ Comifietfanci

h raifon en eft , qu'il nececonnoû poutfon «îebiteur en vendant fa marchàndifé»

que le G>mmiifionnaire qui a négocié avec lui en Ton propre & privé nom » c'eiî

pourquoi il ne pourroit agir contre leG)mmeita»{auqiuefrcnv6y des liiarchandï-

lès auroiiété^t que par voye à.t(ùÇ\tt fuppôfè qu'il (e trouvât encore debiteuc

du Oommiifionnaire lors (Te fa faillite. v

La (cGonde eft ,
quand l'on dit : Doit hfleur B^ançois Picard Mârehânâk Bofm

deMHXi livre MHfieurJac^et Pradierfon FaSlenroitfiti CommijfunKàNre. Cette difpo»

fition marque& déitgne le dcbtteur, qui cft FrançoisPicard& non pas Pradier, qui

icfllleCommifltonn.iire : de forte qu'il n'efl en façon quelconque débiteur de celui

qui a vendu les roarchandires,& n'eft garant (êulement envers lui, ainli qu'il a déjà

été dit 4 que de l'envoi qu'il en a fait au Commettant : de forré que H lé Commll^
fionnaire ne lui avoit point envoyé Cx marchandife > & qu'il déniât l'avoit reçue» il

icft certain que fautede le juAiHerpac le ComniilïionnatTe> il feroit tenu dé la' dette

envers /Celui qui lui aucoit vendu . les marchandilts & de la payer en fôn nom *, Ik

raifon en eft «.que le vendeur a fuivi la bonne foy du Coifimimonnaire , en uecU-

lant que c'étoit^e«rir4«p0«/?/r<fr^ qu'il avoit aelîcté larnarcfiandife. '

"

La t-coinéme manière d'éaice fur fe journal en ces mots , Doit le fithr Jacquéf
Pradierfour 4e compte de François P/Mrt/.Ceuedifpoiîcion marque der.jt débiteurs}

fçavoir,le Commimonnaiie & le Commettant : en telle forte quefi Pradier,qui eft

leCommiilionnaire^venoitàfaire faillite & qii*!! ie trouvât creaileier de Picafd

pour raifon dcfditesmarchandifes, celui qui aiuoit vendu la ttiarcMaridife pour-

toit revendiquer lafomme duéparPicaKl &en demander la diflraâion fur les

effets aâifs de Pradier i là raifon en efl
, ^e Pradier n*efl 4 jpi'oprenKiit parlée

que la caution de Picard envers Jaquinot , ainfi qu'il paroît par ton Livre journal :

caria marcha

de Pradier
^

foitfon fêul débiteur»& ne pourroit avoir aucune aâion contre Picard potic les

raifbns qui ont été dites ci-dcdûs.

Il en feroit pourraiu autrement, fi Picard avoit éiËrit à celui qui aurôit veniilu'

k marchandite de la liy^rà Pradier fon Commiflionnatre, qu'elle lui a été en-

voyée ou tion, ce n'eflpoinr de fon fait, mais bien celui de Picard, dui a fuivi

en Cela la bonne foydePtadier fon Commiflionnaire, duquel^il auroit été trotVi-

pé : de forte qu'en juflifîant par celui qui a vendu les itiarchandifcs dé là lettte

mifliîve de Picard , portant ordre de la livrer à Pradier fbn Commiflîonrtàire , il efl

certain que Picard s'ed cdnditué fon d^^biteur ou rtioment de la livr'aifbn de la mar-

chandife qu'il a faire à Pradier: la raifon en cfl:\ qu'une lettre miftivr if! un qujafi

Contrat qui efl obligatoire envers celui >\m l'a reçoit , en exécutant le cotiienu en

kelie.

Lamankrc d'écrire fut le jpuinal j doit un tel pour le compte dtm tel , eftrdot

Gs'fj;

chandife cft couchée pourrie compte de François Picard de non pourcelui

(fuppofcque Picard en demeurât d'accord i car autrement Pradier fc-

Fim
f
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rinvention dei Negocians Italiens , qui font les gens les plus Bns dans le Cominèr<«

ce qu'il y ait dans tout le inondé , ain(î qu'il a ^té dit ci-devant (ils en ufeot dnfi

afin d'aUùrerleurdâpatce moyen» fundez lut les raifons qui ont été dites -d*

^cflus> &c'eft une choie âqooy les Commiflionnaires doivent bien prendre g««
^e quand ils feront les achats des naarchandifes pour le compte d'autres Ncg«4
ctans.

La quatrième maxime que doit avoir an Commtflionnaire acheteur» cft Ion

3
ne les Commettans lui remettent des Lettres de change pour payer iesmarchan»

[{es qu'ils ont déjà achetées, ou qd'ilsacherentaâuellementpbur eux, de ne pat

raanquerde faire les prottfts faute d'acceptation de payement âl'écheance>& autres

Jiligcnces qui Ibnt marquées crdevant au Chapitre 6. du Liv. 3. de la première

Partie de cet Ouvrage , afin de n'en point coutii le tifque pour n'y avoir poiac

fatisfait.

La cinquième , eft d'avoir des Livres journaux fur lefquels il doit écrire les mar-

chandifes , en acculant le nom des Marchands ou Maniiraâuriers de qui il les aura

achetées , comme auflî le prix, & en quel te mps elle doivent être payées » en faire

enlîiite une faâurc pour être envoyée au Commettant » afin de lui faire paroître

par cette conduite « que ce font les mêmes prix qu'il les a achetées , & que s'il en

lavoit le moindre doute , il pût s'en éclaircir ailbm.enr.

La fixiéme maxime que les Commimonnaires acheteurs doivent avoir, eft d'exé-

cuter ponâuellemtrnt les commiiConsde^ Commettans &de ne tes pas furpader;

car ceferoit pour leur compte ,llûvant l'ancien proverbe qui dit : qmpdfit ctm-

mifpm fetdic*K^-i-dïxCi que fi l'ordre portoitde n'acheter que vingt pièces d'é-

toScs* il n'en faut pas acheter vingr-citiq : fi l'on demande une qualité de mac«

chandife, il n'en faut pas acheter d'une autre (brte: fi l'on demande de l'incar»-

nadin, que ce ne (bit pas du couleur de feu : fi le Commettant marque qu'il la defire

de C\x livres l'aune « n'en acheter pas à lepr livres » encore qu'elle fur très bonne &
belle pour ce rrix

,
parce que ce n'efl: pas à un Commifiîonnaire â pénétrer Us

fèntimens & les raiibns du Commettant*, ainfiil faut s'airacner autant que i'on

peut au pied de la lettre : néanmoins fi la différence du prix n'excedoit pas plus on

moins que d'un fol ou deux pour aune, ce ne fèroit pas pour cel'* contrevenir à

l'ordre : car l'on fçait bien que l'on ne trouve pas toujours les chofes fi julUsque l'on

les demande.

Les fix maximes cî-dellus reprelêntées, font les principales que les Commiffîon-

naires acheteurs doivent avoir pour bien établir leur fûrecé fiir le fait de leur com-

milHon ', mais il y en a d'autres qui regardent les Commettans , qu'il eft neccfiàite

aufiî d'expliquer , afin que les Commilfîonnaires fafiènt les chofes pour le mieux

,

& pour l'avantage des Commettans , ainfi qu'ils y foarobligezen confcience pour

né pas abufer de la confiance qu'ils ont en eux.

I. Il faut que les Commiifionnaires procurent autant qu'ils peuvent le bien &
l'avantage des Commettans dans l'achat des marchand! fes 'ui leur feront commi-
kSi & pour cela ils doivent s'appliquer fortement à connoître les bons oumauvais

ouvriers pour n'acheter que de parfaire marchandife. Ils doivent en tirer le meilr

leur marché qu'ils pourront avoir,& examiner exaélement s'il n'y a point de dé-

faut } enfin ils doivent fùivre en toutes choies les maximes quej'ai traitées ci-devant»

Se agir comme fi les achats ctoicnt pour leur propre compte.

4.. Si les oovriccs donnent quelque excédant d'aunagc ou bonne n»efure » il faut

1^
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v/f/mmht«»Xi{*ipw U tmfît JeiéiHres /Hârekiiuisi ^ a^p
qiD*jl .toucncau piofic du Coininettant Oc nOn pds Ite l'sltifindprier » ic chars«( ïH
puiccsd'unpios gUïid aUhiij|;e que celui ^u'tliatirdAtpayé dus 6uvriert>^^quc
les Cotninimonnaicés ne doivent prendre purement & fiiii^feMerit ^M tfeqoi téùff

cft accordé par Ls Commcttans pour leurs commi(fiofis,& s'ils et» àlbient autre-

luenc ce (êroiè une injùftice& un vol fùjet à reftiturion.

}. Les Marchands& Négocions qui vendent aux ouvriers les Coyés , laihes 8t
âuttes madères qu'ils éinployent en leurs Manâfadhices» 8e qui fe tii^cnt auffi àb
coinmiflîons, ne doivent points lorsqu'ils achèteront les marchandifes, payer aujc

ouvriers partie en foye» laine ou autire chofe Ôc patrie en argent, parfclé qu'il eft cer-

tain qu'ils vendent toujours leurs mirchandifês plus cher que fi on leur payoit h
tout argent comptant. La raifbn en c(l, que les ouvrierj^prôfument tODjburs( cotri-

me il eft vrai-femblable ) que les matières que l'on leur donne (ontmoins patfait(>s

^ plus chères que s'ils achetoient volontairement fans être forcez àeettedurécoii*

dition : de forre que par ce moyen les Coramidionnaires tirenr un avantage indiréél;

au préjudice des Commettans, qui auroient aflûtément tes marchandises à meil-

leur marché .s'ils les payoient routes en argent& non pas partie en marchandifcs.

4* Ces fortes de Commiflïonnaires ne doivent pas s'attacher entièrement à ache-

ter des ouvriers à qui ils vendent ordinairement leurs matchandilès pour tes ma-
nufaâurer pour rrois raifons.

La première t parce qu'il e(l bien difficile qu'ils foient fi détachez dé leur propre

intérêt i qu'ils n'achètent plus cher de ceux â qui ils onr coutume de vendre

3ue non pas s'ils achetoient d'autres ouvriers, pour lefquels ils n'om aucune cotiË-

eration.

La lêconde , parce que dans les temps èi^ la i^iarchandife n'eft pas de demande ^

te que les ouvriers s'en trouvent chargez , ils font obligez de la donner â meilleur

marché
,
quelquefois à perte: de forie que files Commiflionnaire achètent pârti-

culieremenr des ouvriers aufqucis ils viéndent UuiS marchandifcs , il eft certain

que fi ils leur demandent les ouvrages pour un prix 6Ù ils ne trouvent pas â gagner

,

lis ne manquent jamais de les faire entrer en confideration qu'ils ne la peùv):iit pas

donner au prix qu'ils eu oJÉTent,pàtcc qu'ils ont acheté d'eux les matieresdbnt elles

font manufaAiirées un tel prix , qu'ainfi il ri'y auroir pas moyen de s'y fàuver :

Les Commiflîonnaires fe laiflant facilement perfuader à letirs raifors : joignent à

cela leur intetêt , qui eft de (e faite payer de leur dû -, c'eft pourquoi ils donnent

le prix que l'on leur demande des r.nifchandifes qu'ils achètent, ce qu'ils ne fe-

roient pas fi facilement à d'autres ouvriei^ pour qui ils n'auroienr pas léï mêmes
tonfiderations.

La ttoifiéme raifon eft
,
que les Commifiiontlaîres ne prennent pas garde de fi

près à la bonté & beauté des marchandifcs qu'ils achètent des ouvriers, atifqiKlii

ils en vendent d'autres pour les mauufaéhirer , que s'ilsachetoicnt d'autres ouvriers

à qui ils ne vendidcnt tien. La raifon en eft > qu'ils ottt de h peine à dirie que l'ou-

vrage n'eft bon ni beau > fuppoféque !t défcétuoiîtc procédât des matières &. non

{>as de la façon *, parce que !es ouvriers ne manqueroient pas de leur répondre que

'étoffe eft manuPaâiuéc des matières qu'ils leur ont vendues: de forte que n'agif-

(»ns pai en pleine libei té , il eft certain que les Commettans font tou jours mal fer-

vis & n'ont |amais de bonnes &: belles marchandifes, ni à bon marché, d'où pro-

cède très-fouvent leur ruine pouclesiaitcfisqui ont été dites ci-devant au premiec

Livre Chapitre troifiémct
,

^V I
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> 5. Qaand il âcdve des temps où il vaceflÀtiou de Commeice, que les îJigiSi

cians ne mandent poior demarchandites* lesCommUnonnairesnchesSe «caedi-

tez , achètent ordmaircment des matchandifes des ouvriers â bon marché Se les

^rdent en magaHn jufques à ce que leurs Çommettansleur en demandent : 8c ces

matchandifes augmentent quelquefois notablement de prix* Quand cela arrivé

il ne (êroit pas raifonnable que les Commiffionnaircs les donnalTem au même prix

qu'ils les onc achetées, parce qu'ils ont avancé leur argent, & qu'ils ont couru le

rifque>G la marchandife (eroit encore â la mode ou non* foit pour la façon,(bit poutT

les couleurs , 8c ainfi elle pourroit être diminuée de prix , lorsqu'ils la vendroient;

mais ils doivent y mettre le prix le plus jufte qu'elle peut valoir chez les ouvriers

dans le temps qu'elle leiu; eft demandée Se encore à quelque chofe de moins } parce

quecomme les Commiflîonnairesn'en font pas ordinairement Commerce , ayan^

cnvifagé (èulement en les achetant, qu'elles pourroient être propres à leurs Corn-

mettans , il eft jufte que leurs Commettans participent en quelque façon au profit

que font leurs Commiflioonaires fur les marchandifcs qu'ils n'ont achetées que (i|c

principe qu'elle (croit pour euy.

Il çft d'un Conimi^onn^ire comme d'un Tuteur , lequel ordinairemeiit s'enri-

chit , quand il confidcre plus Ces intérêts, que ceux de fon pupille ^& au contraire,

i! (e ruine& devient pauvre,quand il préfère ceux du pupille aux Hens } néanmoins

quand le Tuteur eft uge 6c capable de gouyerner les biens du mineur , il balance 11

^ien les intérêts de Ton pupille avec les lïens particuliers , que ni l'un ni l'autre n'en

fouffre aucune perte. Si un Commiffionnaire préfère aufti fes intérêts particuliers

â ceux du Copmettant , il s'entiehit& le ruine , s'il préfère entièrement les inrerêts

du Coramcttantauxfiens,(cequieftfort rare) il fe ruine aufti; l'une 8c l'autre

manière d'agir n'eft pas raifonnable ; car il Fam garder en toute choie la juftice 8c

î'équit/é ; c'eft-à^dire, que l'intérêt de l'un doit u bien s'accorder avec l'autre, que

chacun y trouve également les avantages.

$, Les Çommiftîonnaires doivent s'attacher forcement à donner avis â leur

Comn^ettant de tout ce qui fe pallè dans les Manufââures i fi les marchandifes

augmentent ou diminuent de prix , s'il s'en fabrique de nouvelles : Enfin ils les doi-

vent avenir, de toutes les autres chofes qu'ils jugeront être necellàires à mander :

car ces fortes d'avis font avantageux aux Commettans pour la conduite de leur

Çpmtnerce,& leur fçrveiitâ pendre Ipscéiblutions convenables pour commetttfs

leurs achats.

Eofin,iI faut que lesCommifllonnaires acheteurs prennent encore garde si deux

(;ho(es.Lapremiere,de ne point préférer les ISIegocians qui leur commettent des

marchandifes les uns aux autres; car i) eft raifonnabte qu'ils fbient traitez 8c lêrvis

également dans l'achat , & 4ans l'envoy des njarchandifes, en exécutant la corn-

miflîon du premier Commettant avec celle du dernier. La fecor^de, à fe compor«

ter avec beaucoup de prudence i c'eft-è-dire, ne point divulguer les a£&ires des

Commettans , 8c ne donner jamais avis à l'un . des marchandiles qu'ils envoyeur â

l'autre , ni la qualité ni le prix d'icelle^ , parce qu'il eft de tris grande <r< nléquençQ

que )cur$ a^airçs foient fecretces 8c m (bientpoint connues*

<
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CHAPITRE I.II.

Vts CommiJluHHâiritqiiivtHd€!itUsméreh*ndifitptttrlt€mft9 Àtt AUrcbémdt^
A£tMnfét£ii$rùrs,

L Es Commimonnaices qui vendent les marchandi(espouc le compte d«s Mar-'

chands ôc Manufaâuciers » font du moins aufii nrcefliires au Commerce que
ceux qui les achètent pour le compte d'autrui : néanmoins il y a cette dlÉèrence

entre eux, qu'il eftlollîbleà toutes fortes de per&nnes Marchands ou autres qui

ne le font pas, demeurans en toutes les Villes du Royaume , d'acheter des mâr-
chandifes pour le compte des Negocians,ainn qu'il a été dit au Chapitre précèdent:

mais il n'eft pas permis â toutes fortes de perfbnnesde vendre par commiflîon } car

il y a des Villes, comme par exemple, Paris, où iln'eft pas permis de faire le

Commerce , que Ton n'ait Faitfon apprentidàge de trois ans, lervi encore autant

de temps les autres Marchands , Se que l'on ne foit reçu Maître dans i'nn des Gt
Corps des" Marchands, où l'apprentiflàge aura été fait : Il y a d'autres Villes, com<-

me Lyon où il n'y a point de Mairrife ; où il eft permis A tou'es fortes de pcribnnes,

même aux Etrangers , de vendre Se débiter de la marchandife.

Il eft neceflaire de (çavoir aullî que dans la plupartdes Villes où il y a Maîtrise

,

il eft loifible à ceux qui (ont reçus Maîtres Marchands, de vendre par commif-

fion , des marchandées pour le compte d'autres Marchands &Manufaâuriers',

maisil y en a auffi d'autres où iln'eft pas permis de vendre par commiflion. Pat

exemple , à Paris , il çft défendu aux Marchands du Corps de la Mercerie , fuivanc

lesRegiemens des moisd'Oâobre 1601. & janvier 161 3. d'être Courtiets &
Commiflîonnaiies pour aucuns Marchands étrangers ou forains ,à peine de priva*

tion de leurs Maitrifes & d'amande arbitraire; ainfi il fembleroit que ce que j'ay

à traiter fur le fujet desCommifllîonnaires, qui vendent des marchandifcs pour le

compte d'autres Negocians , feroit inutile pour la ville de Paris
, pour laquelle j'ay

particulièrement entrepris cet Ouvrage: néanmoins nonobftant les défcnfes por-

tées par les Reglemens ci- defliis énoncez, il y a fort peu de Negocians à Paris qui

ne faflènt des commifllions. Se qui ne vendent& achètent pour le compte des

Marchands , tant étrangers que forains , 8c pour cela ils ne laiflcnt pas de pafTer pat

les charges *, c'eft-à-dire , d'être Maîtres Se Gardes de leurs Corps , Se Juge 3e 'on-
fuls:c'eftpourquoiles Marchands de la ville de Paris, qui voudront s'adonner à

cette profciIîon,neIailIèrom pas de trouver des chofes qui leur (èront utiles pour

s'y bien conduire, (ans pourtant approuver la contravention qu'ils feront à ces deux

Reglemens étant du fait des Maîtres Se Gardes en Charge , de veiller Se prendre

garde qu'ils foient exécutez , Se pour y bien réiifllr , il feroit necelTaire qu'eux-mê-

mes s'abftinfPent de faire des commifllions pour donner exemple aux particuliers de

leur Corps de n'en point faire aufli : mais l'on peut dire qu'il eft difiicile de l'em-

pêcher , puifque tous y trouvent leurs avantages particuliers.

Ereneftet.à bien examiner l'affiire en foi, jen'eftimepas que cette prohibi-

tion de vendre par commi(1Ion,foit H avantagcufe au Corps des M.irchands q^ l'on

pourroit dire : catil ne peut y avoir qu'une feule& unique raifon qui air pu donner

JI, Pâwe» H h
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lieu aux défenfcs portées |ur Ici Rcglcmcns de 1 60 1 .& 1 6 1 j . qui tft qu'il ne (ev

roii pai raifonnable que fes étrangers & les forains (e fctviflènc du oom desMar»
ébands reçus dans leur Corps» pour vendre leurs marcbandifes à Paris, parer que
ce (êroit faire rorr aux autres Marchands Se N^ gocians > qui vont acheter ou qui

font venir de toutes les Provinces du Royaume& des Pays étrangersidcs marchan-

dises « âe par ce moyen ils les achètent plus chères , & Tont. obligez dé les donnée â

meilleur marche. La raifon en cft,que les Etrangers qui envoyeni leurs marchan*

difes d Paris pour vendre pour leur compte , peuvent la donner â meilleur marché»

D'ailleurs > c'cll donner indireâemcnt k droit de Mâittire , tant aïix forains qu'aux

értangets» quand ils vendent leurs marchandi(ês fous le nom des Marchands qut

font reçus Maîtres dans le Corps de la Mercerie» fans avoir éxk aifujettis à un ap-

prentiflagcde trois ans& (crvis autant de temps Us Maures : ce qui cft fort peni-

pie , outre l'argent qu'il en coûte pour lafeception :de forte que par toutes ces rai-

fôns, s'il étoit permis de £iire des commiffions pour les Etrangers & Marchands
forains . la Maitrrfe feroit inutile. Voild ce me femble ce qui peut avoir donné lies

aux défentês portées par ces deux Reglemens-

Mais comnx il e(^ loifiUe â tout le monde > «te dire fon fentiment Air toutes le»

chofêsqui regardentl'avantage&lebien public:Je puis dire le mien fut lefujec

donc il cft queftion» fans que cela puifle nuire nipréjudicieràperfonne,ni donner
atteinte à l'exécution des Reglcracnsde i do i. & 1 6 1 j. qui (ont feulement pouf

le Corps de la Mercerie ; car je n'en av pas l'intentiout

J'eftime que tant s'en faut que les Maschandsqui vendent des marchandises par

commilfion pour le compte d'autres Negocians» tant étrangers que forains ,^fltnc

tort aux autres particuliers Marchands , qu'au contraire cela leur eft très-utile &
ptofitsble pour quatre taifont.

La prentiere , parce que pour entreprendre on Ctromerce considérable de mar^
chandi(es préeieufès Se de grand p'ix » il faut avoir un grand fond > ainfi que j'ajF

dit ci-devant en ptufieuts endroits v or il y a un grand nombre de jeunes gens en*

fans de famille qui ont faiclcucapprentiflàge, 8c fervi encore huit ou dix ans le»

autres Marchands qui (ont très- capables du Commerce qui ne le peuvent faite» à>

caulè du peu de moyen qu'ils en ont » qui néanmoins ayant fait beaucoup d'ha-

bitudes duHS les Provinces du Royaume où font les Manufactures, & dans les Pays

étrangers oi\ils ont fait des voyages pour leurs Maîtres, trouvent leur établiflcmenc

dans le monde par le moyen des commilfîons qu'ils font» tant pour la vente que
pour l'achat des r/tarchandifeStOÛ ifs trouvent à faire âc% profits fi confiderables que
l'en a vu nombre de Marchands & Négocions qm fe i^nt adonnez â cette profel^

(\o\\ (ans avoir un fol vaillant » qui y ont gagné des cinq â fix cens mille livres qu'ils

ont laif^ à leurs enfans qui ayani continué le Commerce font devenus les plusilluC

très Ncgocians de France, j'en pourrois nommer un grand nombre des meilleur»

Marchands de Paris qui fe (ont avancez eux Se leut famille dans le Commerce par

le moyen des commiûlons , s'ih n'étoient connus de tout le monde^
La féconde » eft que les Commiflîonnaires apportent un rrès-grand avantage

aux particuliers Marchands, non feulement du Corps de la Mercerie» mais encore

aux autres Corps , même aux Communautczdes i\iti(ans& à tout le public» pat-

ticulierementauxMatchandsqui fbncle détail, parce que les Marchands dcsPay»
étrangers & ceux des autres Provinces du Royauaie» où il y a des Manufaâure»

cuYoyans icuis marchandises à leurs Corrcfpondans de Paris pour les vendre pouc
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learcotnpre» en leur payant un droit de cotnniiilion. Ellcifont vcoducs paries
CommUIionnaires aux Marchands en détari ,<]uî les débitent enfùitc au public » ce

qui les maintient dats leurCommerce fans lortir de leurs mailbns 6c boutiques»

l'on envoyé encore aux Commiflionnaires des raarcbandt(ès propres â nosManu*
faâures ou'ils vendent aux ouvriers pour les entretenir \ mais ce qui eft le plus
conAdetable^c'eft qu'ilsprêcenc les marchandifes desCommettans a ceux à qui ils

les vendent pour trois mois , (ix moisâe un an : de forte que ce fond étranger fait

fubfiftec un nombre iuBni de Marchands &d'Arti(ànsii ce qui ne fe pourroit pas
faire > s'il falloir que les Marchands en gros achetaient de leurs propres deniers,

les marchiindifcs dans les Pays étrangers âe dans les Provinces ; parce qu'ils ne fer-

roient pas aflez puilfans pour prêter a un fi grand nombre de perfonnes.âç par con'^

fequent l'on peut dire que le Commerce reçoit tin grand avantage des matehandir

fes qui fe vendent par commifiion â Paris.

La ttoin^me raifon eft encore aulli coniiderableque la précédente } car commâi
les Etrangers & les Marchands des Provinces ont auflî befoin des marchandifes qui
fe manufdâurent à Paris , les deniers provenans de la vente des marchandifes qu'ils

envoyent à Paris , fert pour payer celles qu'ils y font acheter pour faire leurs re-

tours : de force que par ce moyen tous les Artifans fe maintiennent dans leur tra«

vail, & tout l'argent demeure i Paris; car il eft certain que les Etrangers tirent

plus de marchandifes de France qu'ils n'y en envoyent.

La quatrième e(l, que les Correfpondans qu'ont les Commiflionnaircs dans les

Pays dtrail^ers & dans les autres Villes de France» produifeni encore un fécond

Commerce ,qui eft celui du change. C'eft ce qui fournit Paris d'argent dans fcs

grands befoins Se lui apporte un grand profit pat les commiflions qui fê payent

pour les traites & remilcs qui s'y font.

Quelques Marchands & Negocians qui font riches& opulens, diront peut-être

contre les raifons ci- devant dites > qu'il n'y a point de neceluté qu'il y ait des Cofn-

miiïîonnaires pour vendre les marchandilès pour Je compte des Etrangers ^puif-

qu'ils iraient eux-mêmes , ou envoyeroienc leurs Faéfceurs dans les Pays étrangers

ir dans les Provinces pour faite les achats des raarchandi&s» ou commettroient

pour vendre enfuite celles qui (ont manufaâurées aux Marchands en détail,

& aux ouvriers celles qui font propres & neceflàires pour leur Manufacture

,

& conlèquemment qu'ils y trouveroient le même avantage dont il a été parlé ci-

devant.

A cela je leur réponds premièrement , ce que j'ay dit ci-devant , qu'il fe trou-

vera très-peu de Negocians qui ayent le moyende faire enfembleun (î grand Com-
merce , cela étant moralement parlant impofiible

, pour peu que Ton connoillè les

Negocians de Paris ; car très-fouvent je me fuis trouvé en tonverfàiion avec quel-

ques-uns des plus anciens Negocians qui connoîflbient tous les plus riches 8c les

plus puiflans d'entr'eux ,
qui vouloient gager , s'il eût été polfible , qu'il ne s'en

tronveroit pas dans Paris trente qui eudènt cent mille écus vaillant » d'effets bien

aflûrez , & C\ celaétnir vrai > comme je n'en doute point » il n'eft pas poflîble de

croire que l'on pniffe faire à Paris tout le Commerce des Pays étrangers& des au-

tres Villesdu Royaume: cela fuppofé< il eft facile déjuger qu'il fe maintient parte

moyen des Commiflionnaires.

Secondement , il ne (e trouve point d'Ordonnances qni(èrvent de Règlement

genetal pour 1« Commerce .> qui défendent aux MarchandsPiançois de vendre des
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iluaichuidifesparcbirin^tffiôntpottr lecèinpte dtsExtan^sOc IcsK/l^rchandi^dr
' autres Viikt da E^yaame « & s'il^ en a quelqaes-anes , «Iles font panlcufieire»4

^ïjliielqiiet Corps AcCommànaotez , comme celai de la Mocerie deParis , encore

^'B*eft*ce que depuis itfox.Qrparl'EdirdelInfôcution du Corpsdé la Mercerie de

Charles Vf. du moisde Janvier 141 1. il n'eft poinr parlé des Gommiffionnaices par

.^ Règlement de Charles IX* du mots de Février 1 567. où il marque de quelle

"manière ce Corps doit négocier, il eft dit feulement, que IttfatrJUt m /pMr/rwie

ftrmrttrtémxEtrânltrt dtfÀà^eâUCM» Oiirfi^9tnl€iirmm,mfwriu$trm mcim
jhât il méorehéinéUfitfittlmfiiir le^mliU vtndroàt» iC^Bwrgfit (3Mdtrê 4it4h,

^éiàttit MtrcitrâtûviUêâtPâru.DtCont <ju'au terme decette Ordonnance,tanc

-Vènlrâtqtt'iif^ dâRnida aux Nfatchands qui étoient reçus KiâtresdansceCôrM,

de vendre par.commiflion , au contraire , il étqii i>ermis aux Etrangers de vendre*

£}urvûqne ce fàt poiit le compted'un Bourgeois reçu Maître Marchand. Par le

eglement du ao.jauvier 167 r. il Q'eft point encore défendu auxMarchands de

Vendre par oommiffion.

; Il eft vrai qu'au mois d'Oâobre de fanné i ^o i . le Corpsde la Mercerie obtint

d^eniy IV. une Déclaration , qui non feulement confirme les anciens Statuts,

mats encore augmente (es Privilèges en beaucoup de choies, laquelle Déclaration

. Jui feït deftegiemeht fork manière que les particuliers de ce Corps doivent ne>

gocier: Il eft vrai auifi que par l'Article 10. d'icelui , il eft défendu ï tous Mar-
ichànds i ài fsirt (Si'cwtrààtrmpciâthm > frittr ieurstiémsêmmar^infpèiirUfMt

éetm0rehimiiftt0vee âiietmiilH'ffl Al0rçfiMid(3 Aùtitr* refm audit Ellu,m di

juidr HiteUer$0»9t/Strt CtUrtkrQmmiffUiuiâirtfittr AUrebmit'triuigWQm fcrMtt^

Àftint dêfrivéuim dndit Etst Gf Matfifr,

L'Edit de Louis XIII. du mois de Janvier 1 4$ 1 3 . qui confirme les Statuts 8cPd-
vilegesdu Corps de !à Mercerie , fait encoreles mêmes défendes*

Mais il faut remarquer que lesOrdonnances de 1 <$ o i . & 1 6 1 3 . qui ferventde

Règlement au Corpsde la Mercerie , lie regardent point les autres Corps de Corn-
rounautecdes Marchands de la ville de Paris^ni de ceux des autres Villedu Royau-

me où ily a Maitrtfè : de (orte que pour le Corps 6c Communauté^ Marchands
qiii n*ont point de Statuts qui leur défendent de vendre par commiffion , les patti-

ciiliersde ces Corps& Communautéspeuvent s'établir, fi bon leur femble , dans la

profèflion de Comniiffionnaires : Et à l'égard du Corps de la Mercerie de Patts

,

c'eft aux Maîtres de Gardesde ce Corps de faire exécuter leurs Reelemcns i mais ils

ne font guéresou pointdu tour executezjpuifqn'il n'jr a prefquepotnt de Marchands
tcçâs Maîtres en ceCorp$,qui ne vendent par commiffion pour lecompte des Etran-

gers 8c des Marchands des autres Villesdu Royaume , parce qu'ils y trouvem leurs

avantages, aufli-bien que le public pour lesrailbns qui ont été dites ct-devant : Et

en effets ne vaut-il pu mieux que les particuliers des Corps des Marchands . profi.

lencdéscommiffionsqui leur font payées par lesJdarchands 8c Manufaâutters

François , qui leur envoyent les marchaidifes pour les vendre pour leur compte,
que non pas Qu'ils viennent eUx-même^ ; oii qu'ils envoyent leurs Faâeurs dans les

teflips des Fotr^ S. Germain , du Landy 8c de S. Denis , pendant lefquelles ils ont

laliberté de les vendre comme il leur plaît (àqs payer aucune cho(è.

A l'égard des Etrangers& Marchands des autres Villes du Royaume qui n'ont

pmnt fait d*âppremi(Tap;e , ni fervi chez les autres Marchands, de qui ne ^nt point

ffeçôs Maîtres dans les Corps 0e CoRununautcz» il n!cft pas/ufte qu'i's ayent le Pti-



il^e4b vcndie des màxc^iMlirci fu pri^iMiKedes»iittCftli^(plMd^;^U itil

jgOi Malcics dans Ie6dki Corps aeCoiamiKUNites.' ''

.

> , Quoic^aePAi^Ictecre (mt le iCoyanme dumonde > où lei M^rchatidii^Eirttigi^

•yenc moinide iibené pour letix G>nHne|ce « commr j'aji! lemarquié ci-déyant , Se
qa'Û neieac fok|MS permis de vendcc leurs niarchandifeis eb magafin ni aux Mas-
CBands forains ni dansles Foires 8c Marchez t néanmoins i^ les peuvent £dre ven-
dre parun A«M<^«r^»>qoieft un FrMc-Bonrgepis, en leur payant la éiantMC'

ixoa't quoique ce fdit une dure loy pour lef Etrangers « néai«noins die eft polju.

que > parceque n'étant pas permis aux EtMng^sde vendre éw-n^mes lenrsmaf-
[/ (doaQOifo dans cet Etat » maisfeulement de le (èrvir d'un JFnno>R)uigeois } c*eft

na moyen qui donnelien ^iix Sujets de Sa. Majefté Britannique , de partipei; aux
pcofitsqoetontljBS Etrangers fut les-iiuirchtnduès qu'ils vendent dac|s tes Etars.

• Ily «pomnuudecettiiJne forte dematcbandireMiu'il n*^pa»permis aux Mar-
chands nii quelque petfitnneque ce loii de vendre par çonuaiffion , ni la regrac-

ger comme le finn » ainli qa'ileft porté jpar l'Ordonnance d'Henry m, du ai. No-
vembre 1 577. art. 5* les Marchandsitant obligea de le vendre en perfonne , ou
parleurs gens» (ans fnterpoiiùoo de Courtiers. lien eft demême de certaines au-

tres {oites demarchandifestr^s-neceflairesan public, ce qui a été fait pour de
(tès-gnmdesconfiderations quilèroicm troplopgues k déduire Oc quetout le itoon^

. ije me fuis un peu étendu Cm et fujet^ mais dxnme il eft important au Com-
merce » l'ay crû qu'il étoit à propos de l'éclaitcir > avaw que de parler des nsaximes

que doivent avoir les MarclMnds& Negodans, qui fierom profeflSon d'être Corn-
miffionnairesen la vente des marchandifespour le compte d'autrui, &(Outce qui

• été dit ct^dâSùs , peut (êtvir aufli pmt toutes Jes yijles du Royaume où il y aMai-
trife, s'ils avoient des Statuts^ Rcgkmens quidél&ndiflènt aux Marchands reçus

IdaSttes dans leur Corps 5e,Communaïué , de vendre par commi£Son pour le
J„ E ^- -.— s_ »>^A:<~. .... -».~ .:J. !-_"• i^_ T.- „..

• âParisSc dans les principales Villesdo Royaunicqui ne vendent des marchandifes

pour lecompte d'autres N(%oeiani, fi>it EtraogerK 00 non , il eft neceflaire<te trai-

ter des maximesqueles Commiflionnaires doivent avoirdau$ leur pofciHon, tant

pourleurj(ureté, que pour celle ides Commettans.

Lapremiel^ chofe que doivent confiderer lesCoromiflionnaires» eft la qualité

des. marchantfifes que les Commettans leur envoveront pour vendre pour leur

compte > fi elle eft dé grand volttine«d*ungrandprixoa médiocre, pour pou-

voir regllr ce qu'ils prendront pour leurcommtffion) car il y a- des marchandifes

Ittécieulès dcfquclles il ne fc paye qu'un, ou un Oc demi pour cent» comme dé
'or& argent trait & filé, des perles »diamans& autres joiiailleries, des lingots

» barres d'or& d'argent, dont la petite quantité ne lai(|p pas de monter i beau-

coup d'argent. Uven a d'autre qni eft moins confiderable, comme des brocars

le toiles d'or & d'argent , des velours , damas, fatins
, pannes & autres (ôrtes

ue marchandifesde raye, draps d'Efpagne , d'Hollande Oc d'Angleterre
, pour la

commiffitm de la vente defquels lesCommettans ne payent que deux pour cent

du piix de la vente : Il y en a d'antres , comme des ferges , droguets, futaines

.

cameloteries^ laines en baies â filer, defquels il 6ut en vendre grand notubre
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di^^iW&'ibmpàm en p^pcqi;^^ 1«rMcme » .1^ Cpôiinciteni payent jpcxk i^

ff9^t^aié^i«|8^«jS^agefuk,<^^ 4ew tfe demi , ju^ues âttoit

qttq\î«t^f>oii«fênt^ç|<l^^ f 4t4<liccf defliw , rdon les tocterde mai»

climcU^^df ratvaiit qMe les Çpmta^fctans fie CkHiunUfionoaiccscn con^vioineiu;

e^(^Ue. ;,. ;,;'",.,'.: .vMat'^./.' / . ! i.:t
-.

'^ '

,. •

' ia Kcconde ^hofe (çft
>
^^ecq^Ycoîc aveckt CoilmietcaiM , slla detnetnefo^t db

ctoireifoii Hon> ç(^^^ gan^ deUi f^lvabUité des debkeac»

^ii*t&' feront efijayeatej.csm^^^^ cac en ce cas «jl fautqœ les Goinmec*i,

tans payent ai^Çoi4.nii^onp^it.es,une plus grande domnMffion» i cauledesgtaodt

rïrquésqa'flscQûrtçt^f^uuitliadtf^ foic4]iie la maccliandifc (t yet»-,

de comptant Qtt ;à ctf^lt t fVçç qa'iLfiuit que le fort porte te foiblte-, qui eft ôrdq^;

nàirementlçj^oui^le, nfaboKMi» I i^ldftle^

' La ttoifîéni^chofeque doivent £iire les Gomini(fibiiflaires«éftdé:eonvenlr aveft

les Càniniettans» dans qitei ifpips ils feront les payémènsdirsïomnies de deniers

proVenansde la vente de leurs marchand^ei^atii les Qwmiiflipnnaires ne deAieu^

rent point d'açcprd du croire dfS débiteurs, ils docvenc temehre aux Oininaer^

tans» â meCutç qit'Us tcçoiyçnt)<» déniera {vovenam.dekventisde^fe^

di^s» oubientenr en doivent donner avis, afin qu'ils s'en puiflènr prévaloir^ (bit

en cirant (^ Lftttçs df changé Çfj;fui . ^u poar reinêttCterâ d'aocrerHeux^fiiivanc

les qrdfCi^lU'én reçoive^ iinaiç fi les Çjopnmiffionnaires detaeurent du croire»

& garants dé ia ^Ivabilité des débiteurs enversW G)mmetcans/ils doiveQcavoic

Le temps de trois qaois que donnent les ConMieitails auxCommlffionnaires poni^

ayerce qui leur eftHâtef^^ris-raifonnable} car i'on f^irbien que la plupart def

;.^^mppn<

rdcheahce des dettes i/dit que lesCpra^iflkinnaiisefenfoientpayezôuaonpas lef

débiteurs» paircequ'ilYâut mettre iiq terme fijte As certain pour éviter les ^imcuiltc^,

qui poiirrotent arriver , s*il n'y étoitpourvu avant que de négocier d^femble.

La quatrième chbilê > eft de convenir avec lesConimetrans . s'ils tlieront fur eur
jce qui leur (cta dû, ou bien s'ils en fèronr rcmife dansie temps qu'ils aurorftlBon*»

yenui fi le Cothnleiiant ti^e, il n'y a aucun ri(que pouï lesComgntifiAlinalres}

mais s'ils remettent de!» lettres de change (ans avoir aupanvaiic eu l'ordre desCom-
mettans ,ils pourroUné risquer fi elles tfcoienr proceftdcs, «n /cas que ceux qui les

âuroient tirées ou fournies vinflçnt i fiiire faillite ou banqueroute} c*eÂ pourquoi

il faut , pour la (ttreté des Co^imiflionnaîres , qu'il foit dit dans l'écrit c|b ils feront

de Iciirs conventions » qu'ils ne feront point garants de toutes1^ Lettres dechange
qu'ilslenrrei^ettront, ou en d'autres lieux parleur ordre , c'eft â quoyl'on doit

bien prendre garde i car quand il. arrive de&faiilirts', il ic forme toujours des con-

teftations fur ces fortes de chofes.

)1 ^fronftailt^&p'eifunçinaxitne parmi les Negoçians, que lorsqu'un Coiii*
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Iii1ltf«nt A donnéordie i unGommUfioiiiaitede loi rcrofttredes Uttrc»4eicIwiM(î^

^^U«sToi» i lesftTqtief > pêdls & fottoii^Vlnaii U y^^'^attiiiit dcé ^wUi
Gdhihii^on^reiea ûcofeDi refponlabidj^ iieinil^q^^^

phre Hiivant > n'étant pas ici le lijBU de tcûter de ceiljB màittre;

'Îa cinqnféine chofe dont U Êîut courçmc avec lés'Conunettans «dl pouir les M*
penfes dcttats aneles Cofnrntffionùresâpivent faites pour euz>foic poor UvoicCH
ledes marchaodirtSyfàir pour les changes qu'il faudra payer , pour rettieitr{| leur

argent &aotresdép<»(bquHleftneccflàtredepayer,toutc«lefi)iAiUesd<ipeni<^^

vent 8tre payées pat les CbmnicttansatnGoinhiiffionnaires qui doivent avdrléuic

droit dé comnûffion franc acquittede tous frais& dépens f i 1^ teletvc; des poru^)

de tetttes qui ne (èpaflfent point en compte , i moinsque les,Gofhnietrflns«e le«i >

temillent des dépêches d'An^aflàdeùrs ou antresperfbnnes pour les leur faire te-

lûr f en ce cas > ils doivent lent tenir compte des ports de lettres.

La fixiéme chofe » eft que les Coihmifnonnaires doivent convenir avec ]és-Cptn<f

néttans , qu'en cas qu'ils leur avancent quelques denier^'fur les marchandifes

qui leur uront eoyoyéesy combica ils leur payeront d'intérêt par payeoiços ou pat

annexe,

VbiU I peu près les précautions que doivent prendre les Commiffionnaires»

avant que dcs'cneager dans les commtlJSons des Commettans *, mais il &u: que
tontes les conditions foient faites par écrit, du moins fous leur feing privé : Û
fèroit éneoic mieux que i'Aétefût reconnu patdcvant Notaires * pour deux raW^

Ions. (

La pretïHere, afin que fi les Çontmetrans fàifeiflit ^ilfite pendant leurnegociji*

tion * que l'A^ ne fût pdnt fufpeA â leurs créanciers » qui diroient pent>ètte qu'it

A été fait aptes coup depuis l'ouverture de la faillite ; car c'eft dans ces temps mal-

heureux que les créanciers détruifcnt autant qu'ils peuvent les créances les uns des

autres p<Mir fê tirer d'af&irc. J'en puis parler comme fcavant , parce que les crean'

ciers d'un fiûlli ou banquetourier , m'ont faitun krand procès au fiijet de quelques

Aâes faits avec trois Commettans aidocie:^ quî^etoient point reconnus pardevant

Notaircs.1ls m'alléguèrent qu'ils avoient été faits après la banqueroute ouverte

,

&iîjen'euflè fait paroitre le contraire par des lettrés milEvesqui Â'avoicnt été

écrites eonfirmaiiVes defdites Aâes, & par les miennes en répon&sd^'cellesi dont

favois retenu copie dans mon Livre derefcrlptionSqncjefiscompul&r i çeteftti

( parce qiic l'on ik me les reprefcntoit pas fuivaUt la démandé que j'é|javois'^itei j
j'autois fuccbmbé , ce qui eut été eapâble de méruinéT.

La fecpnde raifon . eft que l'Aûe étant reconnu pardevaitt Notaires» les Corn»

miinonnîufet.(Sc^ Commettans ont une hypoteque téfpc^vc for les immeublés

fan de l'autre du jour de la reconneiflànce» qurelt une f&reté que l'on ne doit'

point négliger.

Après avoir patte des conventions qui dMvent être làitesentre les Commi(^
^onnaires & lesComnMitans & de leurs rârëtétrefpcâives«' il eilneceflairé au/fi

dehiite voit de quelle manière leS' commifirons doivent être exercées par les

Commiffionnaîres» 6c la cfonduite qu'ils dérivent avoir en là vente des matchan*

difcs..

- La première cfiofe que les Gommiffîonnairés doivent fe propofèr » çft le bien 5t

Vavaniage des Commettans dans la négociation qu'ils feront pour eux , de ttur en

ptocutef en toutes Ici occafions^ & d'ètic fidèles en toutes chofvs. Car les judi^

**
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ciçOz&hoonêttsCominiâbnna^esddtvént (èconceiiter deccifui l«ur cftaooàéS

<Ë, pour coiolimiflioè « ifaosjvofitef encore pat des voyestndi|c(!^ «u pr^ttdicedèji^

Ç^m|aecùiis qi^Ua^ cooftaïc Icuc bien fur leur bonne% ,dè la^Ue ils ne Aoii*

Veiic iamus abuler.

La feçonde s eft de prendre (bigneofement garde > quand ils vendront les mflr-

cbandiîèsi crédit, de ne les donner qu'à des deUteurs qu'ils croiront boi» 8e/

ipivables» tout ainH que s'ils èh demearoienc du croire Oc reiponifables envers let

Conitnettans»fanston$derer en cela leqc intérêt particulier ^ quicofififte â vendre

beaucoup pouravoic & gaçier leurcommiflSon. -^s
,

. La iroifiéme» de ne point donner la marchandise i moindre prix que celui,

{)orté par tes faâurés qui leur feront envoyées , qui doivent être leur règle dans

a vente des marchandi(ès » à moins d'avoir ordre exprès des G>niméttans« poN
tant qu'ils pourront la vendre au mieux qu'il leur fera poffible » Oc â moindre ptix.

qqe celui pond par lesfaâuresf autrement ce feroitpour leur compte* c'eft-4-dire>

qu'ils (èroien^ tenus dt faire bon aux Commettans de ce qu'ils 1 auroitnt moinS;

veodi)c. •

La qtiattiifnie I lorfou'ilsarrêteroàtlescomçtetavec les Marchands » â qui ils

auront vendu les narcnandifes , de ne leur point accorder des tares fur icëllés

,

qu'elles ne foicnt juftes & raifonnables »& fi elles <îtoient confiderablcs . lesCom-
rniifionnàires joiven t en prendre un Certificat pou r leur furet^ ,& en donner avis

aux Comtnettans , afin qu'ils s'en puiflèf^t faire rendre raifbn par les ouviieis qui

leur ràront vendues.

La cinquième, d'être fbigneux ^l'tfcheance des dettes, d'en foliidteir le paye-

ment de tout leur pouvoir , Oc fi befbin eft» f*iu les diligences Oc pourfiiiteine-;

ceflatres en Jufttce pour en être payez.

La fixtéme, au fur & à mefure qu'ils recevront ée$ débiteurs les fommes de de-

niers qu'ils devront,d'en donner incontinent avis aux Commettans» afin qu'ils s'en

puilTent prévaloir fur eux , n'<ftant point permis en confcience aux Commtfliionnai-

,

rcs de fc fctvir en leurs af&ires particulières de l'argent des Commettans,i moins

qu'ils n'y Confênreht, en leur payant l'intérêt de mêmequ'ilsle leur font'myer

,

quand ils leur font quelques avances.

La feptiéme , quand les Commettans leur orddnnetoijit de leur faire les fcmiCes

desdeniers qu'il&ont entre les mains, ils doivent autant qu'ils pourront, prendre de

bonnes Lettres de change * c'eft-i-dire»que ceux qui les tirent on qui en &ttmt(>

fent, ayent la^réputation d'être bons Oc (blVables, afin que fi elles n*étoientj)as

payées ponûuellement âl'àibeance, Oc qu'elles revin|&nt â proteft , ils ouiflent

s'en faire rembourfer facilement des tireurs , ou de ceux qui aurojent pafïe les or.

dres fur les Lettres. Les Commiflîonnaires doivent encore ménager les changes , fi

ancuns irconvient payet , pour les Lettres qu'ils remettent.

La huitième, fi les Commettans tirent fur les Commiffionnaires le«i fommes de

deniers qui leur feront dues, ils doivent les accepter & payer ponâuellemcnt i

l'échéance *, car outre qu'ils fèroient tenus envers eux des changes Oc rechanges,

,

ftiis de proteft , Oc dommages& intérêts qu'ils lèroient obligez de payer pour le

, retour de leurs Lettres • ils font un notable tort aux Commettans , en ce que hors

Lettres retournant à prottft , cela leur ôte la réputation , & les Negocians ou Ban-

2utcrsdt]ui ils les ont fônrnics, tirent delà deux confequcnces^ l'une, que leur

Iprrefpondànt n'ayant point fait honneur â leurs Lettres , ils ont tiré ftir des per-

fonnes

f
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'Jemicsqnl ne .*ctti: doivent rien» Se n'ont pu envoyer provi^ avaiit iVécbéaiifçè

. potiri^aoqaiccenMnc des letcces: la féconde jréfulcede U première» qoe lei'Correi^

pondans ou Coinratflioflliaires ne foiu pas bien dans leors affaires » ScjMt coiift-

qaencletCommettansyfonc engagez avec eus, ^ par ces de» coitfideratioos

Îjot eocéent iadiemem dans l'eQ>rit d^ Banquiers& Negocians , les bourfcs font

erronés pour eux, ce qui feroir capable de perdre les Commettans > 8c én.ffi^e

4emM les Commiffionnaires i car tl neiçaoroic pleuvoir (ur l'un qu'il ne dégouce

(ùr nutre) ainfioue rexperience nous a appris » Se il n'y en a que trop d'ezemplei

dans toutes les Villesde cgmmerce* t

LaneuviémerlesCommUfionnaires doivent prendre garde pour leur propre

ioteiêt 4e ne jamais accepter de lettres de chaire, qu'ils n'ayent proyiiion en
main « panicttlierement ceux qui n'ont pas beaucoup de crédit * (bit qu'elles pro- ,
viennent de la vente desmarcnandifes , ou quelesCbmmcttans ne leur ayenten-

""

voyéde bonnes lettres pour lespayer y car s'ils failbient des açceptasions (âni avoir

provifioaen main pour les acquitter » fil qu'ils ne les enflent acceptées que pour
fairehonneur aux lettres des Commettans > fut l'espérance qu'ils leur feront âes

remiresen.tcmps dÛK'eft-â-dire » avant l'échéance. Se qu'ils y manquaffibnt, cela

(croie capable de leur £iire faire faillite; il y en a encore beaucoup d'àÉempJes

par^ lesNegoetanSi

Mais CvuppoÇé que les Commiflionnaires fiiflènt aflcz pnillâns & accréditez pour

payer bs lettres qui fetoient tirées fut eux pat les, Commettans» fans avoir proyi-

fion en main pour leurïQreté} ils ne doivent point accepter. les lettres
» qu'ils

' n'ayent du moins en main lavaleur en marchandiles appartenantes aux Coihmet-

tansvcir il y en a qui font la banque auffi-bien que la marchandife, qui pour

profiter ne (e foucient pas d'embarta(|èr leurs Commiffionnaires }|iourvûqu'i|s

faflènt leursaffaires i C'eft une maxime » que ceux qui (ê mêlent de (aire des com-
miflions » doivent avoir toujours prefente dans l'efprit. Et (iir touteschofest de ne
fe laitfec jamais endormir aux promeflesque font lesCommettans » quand ilsman-
dent, qu'ilsenvoyeiont nombre de marchandiles pour là fureté des traites qu'ils

propottncde £iire,pmir obligerletCommi(fionnaires d'accepter leufs lettres } tac

après qu'elles (ont Kcef^ées » il y en a qui. ne tiennent pas leur parole, & qu!

trouvent toujours quelque défaite pour s'exculêr , s'ils n'en ayoienr pas le norhbre

qu'tk avoient pcomif, te parle de ces chofes, non (êoleméot pour l'avoir oUi dire

i plulîeurs Negociansde Paris, qui (but Commiffionnaites , aqoi pareilles a(Bitres

font ac|ûvéest mais encore par ma propre expérience, lors que j'étojs dars lecom-

metce \ car j'y ay été >ttr^Mi plu(ieurs (ois par desf^Commettans.

La dixième cholè que ^yent faire lés CommiCBonnûres , eft de donner avis

tous les ordinaires aux Commettans» de toutcequilèpafle dans le commerce des

marchandifes qu'ils leur eovoyent» fî elles (ont (iijettes 2 la mode» comjne des

étoiles façonnées , oc autres ouvrages 6gurcz , tant de foye que de fil \ les couleurs

qui font les plus demandées tl'augmentatioiyiu diminution de prix d'icelles; enfin

toutes les choies neccilàiies pour la manutèmion^ commerce desCommettans,

Êaiceque tons ces avis leur fervent à prendre de juftes mefures dans l'cntrcptife de
;urs achatsou de leurs Manufaâure&i mais il faut qu'ils (oient vêrirables» & non

par aucun intérêt pariiculier» pour les obliger d'envoyer nombre de marchandifes

pour augmenter leur droit de commiflion.

La onzième , il fètoit à propos pour deux raifons, que les Commiflionnaires

//. Partie, ï i
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oui veiidcnt ùàt éMniiMoa dibf lèf Vida& Iktaè&iliy a point4t0âM i

ftouil cftloi(ililtâcoaiei(bRifdeNigociëiif dt TMdkî îy^niftttbaiiiU&fiur

fi(Knfiiiffion«&>aai«cdenKtifctoiene pointdo cioirc 6c icfoonfiiUedef dtbhfarfe^

porr4âei#ca ddMt>fi» Ictut livraijournanx kt marchaiimifiBi ^u'Ùt Tcfidnmt à
«iédit» ctt U'mmkîûÇùHaut'ÙmrBtm^tù AiUnéé Ij^ ^ftar k vmtfèê et

Upramlere raiftinafttaneceltnefiMtpoiiatde coiifufioo idèà» Icoil tAdie»

EitticttHcreSAvcc oeUerdciCàintnectant } & poac cet c£&t 11 fiurqiwlîir téjgraïKl

vre de cailbo i ils tcÉc donoent un coiapre ocs maràbandliêl t^duës pour font

compte, èocre lecompie coarant : ce foa ioiênieb vStfxi dct Commetiani » caf

8*11 atrivolt par àiâlheur que InConuniffionnaitctirli^ràt à frire fâllfice^ il cft

cetcain ouele&GonJmettans pouitoientréclamer &tevciidiqiier ks finnttes dffiî»

Cic
lesdebiteais^ parce ^n*âles' & ctcoverMenr^lMS fw kon jonmans pont

ur compte & noopoos celai des Commiflioanttrcs>fniiijr|bnc encelaqâ*iaÇct

d'amjs envers lesCotnttieitaiis ,en ta vente de leurs matdiaddirei on'SsftMBtp^c

le cofiwte des GomnetnnS » 5c non pour le leor i ^and mftiiM U le trouvettit f
a.vdir(iesbillecs con^ au' nom des Commiffionnaites « potti^rA qa^hipottaflènc

fom^mtifehimdifu^hnâHilsctitiirilmis parce qa'y :^ant reladoii do Joot de la

vente des àurchandircs i<eluida datte <)ne les biUietsaoiq^em été hiits^Une

peut jravoiraueone difficulté , & les Uitets doivent être reoidos aux Coiniiiellaas ;

cela ayant toujours été jugé en leur frvear : pourvu que lesUllets/ne'pottcnt

point, p;^ablesi ordre ou au porteur |S 6c que l'ordre nefoit pMntpafië ca&veur
d'une tierce petibnne » i bqueue H aiiroic été négocié» parce qu'il n'a pointde fiiite

pour les raifon»4u) ont ét6ditetd>>dcvaataa Lme 6. de la première Patdedecer
Ouvrage I Gbapitre^^» t

Lakcoride raifon eft • qu'il peut anivcr que les G)mmettins pcdvetir retires

kuisoommillions desnteins des Commii&innaires, ne voulant plus ft fervir de

leur miàiftete enlavente dekurs ndarcbandiks / 8e s'il te tfouvoit que ceittf oui

auroienr été venduesfulintécntes fiir tesJournaux des Commiffionnaiici dans les-

tecmesieyi-dcvattt raentidnnezipour la valeur defquels ks dibiteurs n'euflent point

iaitdebillet»onp(ome^vfi lesCommcttaos vouloient retirer kurs effets dcs>

nains du Comniîuwnniâic, 'ils n'autoiént en ce cas qu'àk frire de fimple* dedans
rions au^ed dés Extraits qjn'tls feront de leurs livrestqMe ks pastks y mentio»-'

aéa appa|tinméiit auxGotoniéttans pour les avoir vendues aux débiteurs d^icellc»

pour,kurcoi^te.''Ileo4âd4rotti^aatreinent> fi les inarchandi(êsétoientécit<'

tes fur ks livtes Jouraaox au ivom deaGomnâffioniMÉIlB,en ces ternaes iDsir frM^

ffit jUtârti car ence caslesdètteyfrroient cenfiSeaVir appartenir , 8c non aux

Commeitans t de tottc qu'au' lien<Fune fimple- déclaration , il frudroir que les

Commiffionnajres fillènt des tranfports au profit des Gunmettans pour demeurer

'quitte ettvetaenx deparcMle'&mme qu'iuleurdevroienc» frivàot les comptes^

' Qu'ils autoiént frit enfemble. ^
llfrutieBurmiecqp'ilit''y!iiltkn^décreditctaatan Négociantune de- tran^

potoer frs effets a (es Créanciers{Car les autres Negocians tirent de*lsi oneconfe-

quence infrillibkt^'iUftmal daosfe» affaires » n''entraat point en raifon fi ce font'

des effets appattenahs â 'desCommettans, ou non. U y a un grand nombre d'e»

xemplesdcCommiffioRtiaireSj^quipour avoir fait des iranfportsâ leur^ Commet-
'— fiii kftJ^aichandt àqjiiils-avoient vendu leurs laacchaadKês^ ont fait faillite
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•> tv'l

M]re|;t,/p:<$ PfliWVtP^mfçqui/f fif(^iltfiPMwaijR^4lgOA| <l{lHiCv gc9|id6 eao^

^$fioai âseaKÀqaieUfs tardât éf^vfQ^iiifâilQftUllitt|MgE«b^ 4)wi; ordjie».

ctf parle moyen 4ef ordres que iesCommiffionoaii^pafinou audos desuUeisen

Àveur de leurs Cpiniiictiiins, îUibmronr.d'iiiiâûnAVMcas^iàMquIIlUtM
de crai^pQrç,&rar-lâ ils 6 redrerom d'embarras. ATéflérd des Marchands dés

Villçs ou il ya Maîcrifes , comme IPMis
i*
oàiMdâèndu par les Statuts 8t Rê*

glemens du G>rps devei»|Kç^r comnûffion > qull demeiire do . crdne.» on. non
dà débiteurs envers lesOommetcaoSfili. doivent ècrir^ç iùç lemii jbamaintla'lrènte

desmacchandi(ês qu'ils feront pair commiffion pour1èr dbMrnettans* en leur pro-

pre &ptivénotn,topt,ainfi — f- -ti-*- î - -^ ^ 1-^ *»--

Maîtres Sç Gardes Cax l'avis qi

i demanderen lul^ce la repiefec, , . _ ,^ ,„.—,,_,_._,
ineiU^ntqueiqaefiMs ,&. qu'ils troQva0ient les n^tuff^iO^ iceuz»

*

doit un tel pour le compte d'an tel: il ne ûi|<lroi(Poiocd!!ani|(e preuve que celle*

là pour dire qu'ils vendent par commiffion« aini! ils les ferpieiiijit condamner ^ de
'

gtoflcs amaiMes, 9c peut-itie à fitrè dégrades de ieàts Maîuir^»» fuivaioVles Ré-

glemçns de leur Corps.

G>mme if y a des Marchands» (jni non (êulànçnt venant desn^archandl^pont

leurcompte patticuUer, matsquien vendentÀuÉ par cbnômiflipni ilsnèdoiyeoc

pas coiiimndre fiir leurs livres Journaux la vente.4m. marçhandifi» qu'ils feront

pour le compte des Commettans . avec, celles qu'ils îerontjpout kurcon^e parti-

.

culier. ^our éviter la confulioni^.Commiffipnnairesdoivoiit faire deux chofes.

La première , d'écrire fiir leur Journal la tnarchandife qn'ili vepdr/qptpoùr leur

compte.particuher^cuces termes: Dmtimtei émjc mârchmtdifgs gaw^flgi , 8e.(nt

leurs livres d'extrait ou de i^lbn , en dreflèr un cot]ppt< en débit& créditi eti la ina«

niere qu'ont coûtnnie de aire ceux qui tiennent dés livres en patdedpuble;

La deuxième» i l'égard diés marchandiles ou'ils vendrontparconrapSon pQUt le

compte d'autresNegocians » elles doivent être écrites en ces termes; Vtttfl dnê

Mwwfircib4«i^i4^£7M,(iipporéqueleCom^ Aedrçflèràafii

nn comptefiirte grand livrcjderai&n pour y porter toutes lesdatties qui feront

cxtrûtesdtt Journal \ ainfi jl n'y forappint de confbiîon deiamites d^s^Commif-

fionnaires avec celles des Commettans* 5ç fi jun Maridiand len^oiten.mSmerémps

par commiffipn des marcbandifesjponrtio^Qii quatre autres Ne|^a^is> ii /en-

droit en u(êr demènie qu'il aété dit ci-dejObichacnnàleur épr^.» wyxt ne point

faire de confafiondes uns avec les autres. Iln'yadendefiûléqne^e tenir ceir or-

dre pour penque l'on veiiille s'appliquer.

La douâéme& dernière choie que doivent oblêrvçt les ComneiiflSonnaires^ eft

de compter du moins tous les ans avec le^ Ç^roettans pour évit^ les difllifiiltèx

qui peuvent arriver» quand on eftunlong^tempsiâns compter.» paiiticufieremepJE'

auand il arrive le décès des uns ou des autres .} parcie que l'on perd Ja ^memibire

e quantité de chofês qui donnent fujet à,des conteftations &à des Procès qui,

deviennent immortels entre les Commiffionnaires & les G>mmettan$> leurs veu-

ves» enfuis 4 ^'héritiers quifctoicnt capables de les luinci les uns & les autres»

liij
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eftancomi*

toutes fortes ât

îf« LiVBB ta. CtaAp. IV. D&emiMiHtêiNim etnéffmUitf
dé qûoHIvabeaiKODtiKi'eieiBpiet Darniiles Négociant. J'en parLpa* espetietior

car f'ay éteArbitreei»^ plafieon alFifres dùii s'a^lcHtik régler entre des CotirniilH'

fionnaireé At des Coinmettana des cotnptes qui étoient fi obfcors 6e fi brcUilies ^
qà'i'péine y fonvoit on rien conndtre pour avoir M dix ou douze ans fant

coniipterenMiiiblerc'efti quoi les Commiflionnaires doivent bien prendre gardé

pool ne point lûflèr de mauvailês a&ires â leurs femmes» enfiins , Ôt hetitiert.

C H API TR E IV.

Vu Omi^nnâWtt ê» Ctrr^mdémt^ iitBâiuimtrt fHHtiteùmt» stiittrmmtUt

IL n'eft point nwefl&'re d'être Marchand pour fidre fa banque, qui

mcrce aargenf^ ainfi qu'il a été dit cy>devanr » elle eft permife i tout

perforines > même aux Etrangers i mais avec cette difirence »qué tesEtrangeit

dbîvenf donner caurkm pour la fureté publique avant qtte de rexercer ^ cela eft

conformé 4 l'Ordonnance de Charles IX. du mois <fe Janvier 1 56 3. Article 3 8«

doiu voici ta difpofition; 7$i$tEtrM^ers^MivotubraHttxtrcfrfiutde hémquitnnt

XùékKttttFtys Çf TerrtsiitM&e 'tHiffénceftrimt tetimtt f$ €9iitrâit$tiiéUUtrfréâF>

hkUment etuitimdi cùi^iuuitê miltt itnt dtsgtM ttffeémt^ fplviUes i^ te fierét'

fémt Hùs ftitês tréfHéures , dt/fwis éhfirent tetms frtmdr»fermt£wk éifrèt /éuUt0

tMtmbétimttiref&ityieeBgreiniiveétrdteimjtmcimtitms,

La caution de cinquante mille écus fût réduite par Henry IIL en l'année 1^79

•

auk Etats de Btois à quinze mille écus>& le renouvellement de cautions de trois en

.trois ans» fuivani l'/^ticle ^57. de l'Ordonnance «dont voici auffi la difpofitioh:

VeffifidnifàtttÊt Etr/m^ffs de leveràémq»e en nêtre Rt^Même yfunt jà^éMprédiMlft»

itr djeiêt êétUé eéumem- rè^tMte & fetvâUe âêmt éeefm de Ufemme deq$iinu miile

iiiês fot , tàfiutbfiàefom efi , itsferont teims remnvelUr dt treis en treisâmt : Et par

autre Ordonnaqce d'Heiiry ÏII. du mois de Septembre 1 5 lî i .
. Enieignènt ^ue iwi"

kitiens &dfft»firdef*rMttj ÂJen de trempe Çferjf public fêtentfdUtts À tentesper

m

feunetunettqnUUfeieHt defaire ancnnebange & tr^tde deniers t fins lenemdf
BMiqne\ CempainieCf CimmMiiiime\nà 4iiirement,fMnséiimrMprééUêhlepr$scem-

gé» dpermtffietr, ,^.^ „ ^

Je n'ay point vu * nfi^iu dire , que' cesOrdonnances ayent été exécutées par les

Etrangers qui s'établiilfènt en France «pour être Correfpondans 8c Commilfionnaf-

, lies dcsNegocians ne leur Natîôn,ponr exercer labanque 8e faite le commerce d'ar-

gent,néanmoins ilkroh très important pour IlnterSt du public qu'elles fuflènr exc-

. cùtées^caril y a quantité d'Etrangersqui viennent s'érabGr à Paris, Bordeaux, la

Rpchefîc^Nantes, (atnt Malo, Roiien» Lyon^ 8c dans les autres Villes du Royaume »

particttlieiemcntdTiolhindois >Flamans,^Angïois, Portugais& Italiens qui ne font

aotre coramei'ce que celui àe h banque /qurpeuvent s'en aller en une nuit en leur

pays» après avtHx pris lygenrdesmnçois&lcur faite banqneroute» dont il ya
pliificarrexeriipres: die Ibrte que G lesErrangers ne pouvoient point exercer la ban-

^r, fans qu'au préalable ils eulFent donné'camion, fuivam &m dcfirdesOrdon'

MRiees , ceux Qorlicur confrenr Feurs dénier^f^roietn en fureté , du moins en pantr.

Ik ai''^a jjMwfque qjM les Etrairgers qui faflènt le commerce d'argent «n France y
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Saàfikt ctlui de ui«tchwidil« « 6*t un,NcguoMK h«nçoisibmoïdiodrcM^^lw^
& i'4utrci4:'cft pourquoi il y ft plut de (iuKté dcdlCpolct ifi»n «rgenc mitMiAy^
^ Banquier! > que r

'
î - *• •

- . .

gent. La raifitti en <

moînidiiiM les efiets œ i« aiafciuUMiiie».<K KtesaettftaOivetdûëfMr d'aucri^ {iff.

gôdans » donc b piâpart fimt boAnci& nigibleai ce qui fait que l'on rcdrc qnèl,
qoefois

' *
' '"''— "*

•
—"" ' ^^ * - ^

ceuiqi

ilnefei ,, ^
Krdre, & l'ilt en ont aucun » il leur eft plus fiicik de le» «IStourner , qiicnQo'ptf

Ma$chand(>& Banquiers Ieurimarchandi(e>0e leurs dettes aâives.

Il faut rètbarqoer ou'il y â de deux fortes d«r Q>Re(bondiHâ,ou Commiffionna!^
rei: tes uns font' des N^^ocians &Banqiaiétsqoi(bntd«s câwumifljons refpeàives
pour Ici traites âcrçmtiçstchacun pour leurcompte particulier: de focieque fi J'oh

ren^etâ l'aube d«i lettres 4ç change pourfoi^ comme parriçuli^r , il lui paye iln

dcmii linquarttoo un tiers pour tent pour fa comtbiflSonvptusou nioins,fi;i6h qu'ib
en conviennent en(èmblé pour la peine qu'ils ont de faire accepter les (cures «e^
procurerJe payement ^ réchéaoce > & en faire learernifeS,ou en d'autres. ItèuÉ

ipruiiteesi^ ce qui en a coûté pour le courtage
desAgeosde Banque, par leminiftcredefquelslesemptunispikc.t^é filts» eti qyo
Jes lettres ont été fournies* .

Les autres (ont dés NegocûiQi * ou autres personnes qui ne font poînt fe cam-'
snerpe pour leur compte particulier, qui (ont (êulément firoplesCommifl^nnaires-

d'autres Negocians & Banquiers i>our recevoir leurs traites, éc celles qui leu»

Ibnt £iites cFautresendrtMts ^(Iilvant l'ordrie dés Commetians»pour entuite en 6ire
les remifes , foit â eux , ou eh d'autres lieux . ainfi qu'il leur oft ordonni r de forte-

que toutes les traites 8c reittilesKiardenr purement & fimplement les Commet<^
tans» A' tous les profits ft pertes qui fe font pour leur 6ompte>i||l8 que les GèiiK
mil&onnairesy ayent aucune part que leur fithplecommiffionli'

Comme il n'y ^ tien de fichatoiiillenx & périlleux pour ceux qui s'adonnent k
cette profèflSon, & pai'ticolierement pour les Commiflionnaves, quand ils s'èlf>>^

Î;agent incatifiderément avec les Conimettan», (bit par dcs-avanéesd'argeht qu'ils^

eurfonç» pourlefquedesilstirentdcsinterttsoutre ledcoitde coiiimiffioil, foir^^

patdes acceptations de lettres de change fans avoir previfion^ en main , foilf enfin^

pout le rifqwquIIscoureRf quand ils fb%t n^ltgens k ne pas> faire profefter le»'

lettres de change,& autres diligences dànslesccitipspoKei par lesQrdoi^ances,

pour en être refponfableien leur propre& jirivé nom envers les Gommeftans. ll>

cflneccf&ire de traiter des- principales maximes que doivent avoir c«s fortes 'de'

Contmtflionnaires «afin qiie ceux qui- s'adonneront à^cette profiêffien enfetenr*

informez pour s'y bien conduire s car ce font desxbofceijurne s'apprennent (]u'a--'

vtcbeauéoup déteins-, & Uenrfbnventpar la propre experienée des Ôsmini^-
fionnatres, qui (e ruinent quelquefbispaff une feule fiiutequ'ilsaaront'faiter-dequoi^

iL-ya-une inâtiic^d'cxennpies parmi les gens de commercer ^ 4 '^

La gjEc^mieieiuuume qpe doit avoir uo bôn^ & fagp ConunliSonti'iifiir, çlf^dlb^

W.
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hitn connolite fon Coiniimiofc t foii pour i«mmm •m ppai Ici Uasimi '

foie poi« (tcoa4^itt ààmCà$&imi catcc foiif iiob (chcAliâN,^ iiqm>rr«iitef,^

,

fyiVMt waat aiiriiéircQgig^.«vMhvULct morartd'wQuammtm X^ coiWP%
tentca AnùttCiede.viwce ) ^cft^â-difti s'il ae k 9Qm9Qhn;U0fkfm.» .«'H ^. t

l>OQiD4iMg«tArécoiMNBedttiiJâiUp0n(êfiç(â iiiaiZmririlii'c(l|^)qlfa;ni A^,

détMoché.s'iiMBMplatfiHafFaifet qoeibo divcniflcineoci» l'ilt |%jr^r«iiofî.

d'êaehomtnedei)tfole»s'il:n*e(lpouirprofie0if.di|Mmâ.ci)i(«ic»lc.à &k« àm,,

pcocèi t Enfo > iTil a loncctlei bonnei qiHliccsqqe doic «voir on bofiMm; 4'I^Qi||

.

neifci cat iiy « bcaaooo|p.dJeieniplctjae«MaMb«ndU Banqi^ 991 .0Pt«<>n4r

Jèats atiGiimpoocavoictootci les iiuuivii^qiMlitai)OHl90iMcmr):6f>ftf«l.,qL

fiolb fbflent defiifnille ,qii*ibeiiffei» beaucoupde Ueiit.d«'iiii0vioef m'ili fi^>^t

, tent fàicde tièi-boquca affiurci;0e qn'ill n'cuflenc fidraucuoes pefcei«pp|i4er»bl^

La raifon de cela eft » que les dépeolês eiceflives > la d^Uoche, le jeu^Ae.les-I^OGlf

,

iônc dés tocrens qoi empoaentKconfominem tout.

A l'égard des hicaltez d'anCommettant » il ttk bien diflSeiJie de lei CQiiii^tiy;» «.

( car bien ftmvent toât ce qoe Pon voit de grand 9t çlcbriUaQC eni lia n!<e4^

qo'nnié belle a(»pafcnce . de tel que Ton croît eitrfoicnieii» dcbe eftioffl ^w^ fît

.

af&itesV & ne les fiiitrabfiftecqaèpar le crédit qu'ils^eft acqnisdelongoe npid0f|,

Mais , dira qndqo'on t ce Marchand Banquier a cent mille livres delden de fa^.

mille > il en a eu autantde fa fonme , il a encore hérité de (bixante n^e livres df^
(ônoncle>oa d'un autre parent t il a troisoa quatre maifons â Paris » de une i b^
Cpinpagneiilya:qtthuscavingtaosqtt'ilfiuc, leconamerce demarchandiiieattflà*.:

bienqnecehiid'ai^t oùila beaucoup gsgoé» parce qée (on conunerce, àoic,

avantageux : entre cela il eft hbnimed'hôiuiear, élepaflepoor tel paoni touslei^

gens de commerce i tant de France qa^Etfangerstainujis ne puis pas,mieux fi^rq^

que d'être fon> Comnii0ïonnairc i accepter tu lettres UA ûire des reiuires afin de Ijit^

(ervir de tout mon crédit.
. . .- '.^

Ce raiibnnementparoit extrêmement (âge dejudideux en on jeune homne|(,i

quin'a poinÂ^ncore djexpetience dans les afiifcs dû monde* de qui nefongeànc

,

qu'à Ton établiflement > prend toutes ces apparences pour des ventes » iQais u c'é*

.

toiton NegodanciHll^^imeMé dans lecommerce pendaïKt trente^aoa ou quarante :

anspoury avoir fait RaucoQp^d'aAireSydeenavoir vu quantité par le moyen dep,

arbitrages qui ontpaflè par letr ' dans plnfieurs rencontres de banqueroute dç

,

laillite', il ne iê laiflècoit pu f^ ^à toutes ces apparences exterietn;es pour

.

engager tout fon bien & cdi: e ic . '^j^ des acceptations ^ &pardesavajp«et^

d'argent àce Commettant , p^ -c is »:e *^ Négociant fôoit toujoufa. ^Uns loi

doute» fi les chofesqui parmflei x'^rrr;^ rtfontvràvesounoni en repaffat^

dans {bnefptittoutes les fàilliies . '«<>'(> ': temps a plufienrs perfoones qui.

i>acoiQenravoir tons ces avantages « *. _ «sfe (Ont trouvez engagez eux oa
eursamis > de qulont perdu avec eux la moitié « de les trois Quarts «fe leur dQ» •

Et en eïfèt » fi l'on fait un peu réflexion fur toutes les faillîtes qui Cota atrivéef >

depuis vingt ans i Paris >Tours » Lyon ,Bordeaux , Roiien » de autres bopiie^ VlUet ',

du Royaume» l'on verra que la plupart ont été faites par des Marchands de Ban«i^

quiersqaiavoienteudesbtenscontiderables» tant deleuts pères de mères que de.

ieuisfeiaimes, de qui leur (ont ^chQs pat le moyen de grandes fucccflions, dç qu^

avdent même fait unconuncicedc miaicbanduês de d'argent 1 où ils pouvoij^c^

avoirbeaucoup profité.



' Vflftfl iiiifiduficliedeoomioicfc la cômlaiM d'un Coomctiai^ ,mç Uit^
cnlitt» qui cftbtfoifiémeclidlét^qaoMlcft'McetfM'e^n'uo Comoi^oaiMlis
Maiiie^dc)ctrcUecoo(Ule&ttleiiicmâ(9iYoiry s'ané s'cmUralé, point trop

dinu dcfnMdcial&iiett iTil n'cftpoinf otip àcib inrraiircdM Lcctcei decW-
ge de cow.vçoam 6e dtù ibdnar de n^lac an»dlAiMSUàR de/peifonne ; c'cft |fl

Stiqpi eiktm ririéti I donewoitponr learcoinpce

Ibuniiely ne font boite de folnUfP pour la gannçie : de (ortc que la . sraiK|ei per<
Hidalb fiMic par les biiiMMbuces 4e CMUimsqoi leur anifent > aUodKOC roqs Id;

If^ms^at'Us iHtoot fiits lut labaaqiijp en plnlieafa anoéeap l'on ikÀcoaiioJcte
«ii«»e B ttoGonmetfaiit tient imordiv Ncq exsâcn fcsaMes $ cat ^là cfttt^
d&mid A on Banquier. ,

Làftconde màumed^ ûonunilBonnairc;»eft de nejanuisaccepter dé Letcrei

de change » iTil (êpèut>qa1t n*alt proy|fion en mûn ponr les payer â l'échéance»

«tt^qu'Une (bit bien afloté delà probité de (bnCommetianc, dcau'il nenun-
Soerapudeloi remettre avant l'échcaoce^ou bienruppolé qa'iloe fui remit mi^
ilade l^iifettt en caiflèpoaf jr fatiilsi^ea car comme il a été dit en (on Itetir

dèsk mottidlt qlie l'on à accoté une Lettre de change > on Ce confiituë debice^c

cttvtti te porteur dIctUc» A. l'on ddt toujours être en état d'y lâtis&ire avec

honneur*

Ldtroifieme ; eft qn'on Commiflionnaire doit avmr nn gnmd Coin de faire

tfcceptdt les Lettres qui bi font remifes par le Conametrant Se celles qu'il lui fait

ronettred'auttelendioiis: de leifureprQteIkrfâttie d'acceptation ou de J^J^
nient dans les diz)ootsde&veur*& de les dénoncer dans le temps porté par

l'Ordonnance» parce qu'elles demeureroteot pour Ton compte particulier â fi»

cirques» périls ôc Ibktanci^ pour les raifi>os qui ont été ditesd*devant (urce

La quatriéibe maxhne d'un Commiflioon^re, eft d'executif ponâuellcmeot les

ordres qui lui fimt donnez par le Commettant | car qoijpa0ç commiffioo perd»

idnfi qu'il a été dit dans le Chapitre précèdent, 6e s'il pattolties ordres, ce (ètoic

pour ion compte particulier.
^^^

La cinqniéine>etlquand un Commiflionnaire a reçu ordr&d'nnComnuntant(|^^

loi remettre des Lettres de change > de ne les pas ^re concevoir en v|n nom »: .

payaUa àhii on â (onordre. Laraifonen cfl , qu'il fandroit qu'il çaflât le fien-

payable i(bi> Commettant *) de forte ques'il (difpofbit la Lettre à une tierce perfon-

ne par l'ordre qu'il inettroir au dosde la Lettre ,le.tireur> Celui (or «ni elle fcroit

tirée, & le Commettant venant â faire faillite, la Lettre retourneroit fur lui >^
il (eroit tenu de la payer i celui qui en feroii porteur» Se qui auroii l'ordre p^ â

fon prftfit.

Pour ne point courir ce rilque» quand on Commiflionnaire remet une Lettre

de change» il d<rit U^iire concevoir payable au Commettant ou â fon ordres

comme aufli * (i celui qui (bumit h Lettre t n'cft pas le tireur > & qu'elle foit paya-

ble à lui ou à fon ordre.» il lànt lut faire mettre ('ordre au aos d'icelle , payable k
Ibn Commettant ou à ton otéce; ainfi lé Commiflionnaire n'ayant point paflè

tordre en fon^ iMoa-^il n'eft point garant de l^vencincnt de I» Lettre» 6e^en i
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4ej&illite , il n'y aucoic que le ticcuc Oc celui qui lui aurok foiirtti 6c palK i'ordrè

aa pcofic du CommeccaDC qui en ktok cenu : ce font des difficultez qui arrivent

tous les joon enne les Comtnettans Se les Commilfiqnnaires i car fi un ComAt£>
fionnaire paflè Ibn ordre au dos d'une Lettre en faveur d'un Commerrant Se qu'eUe

revienne i ptoteft, il veut l'en rendre reQtonfablsen Ton nom , & le CommiT:
fionnaireCe veut auffi défendre delà payer au porteur de la Lettre, en lui alléguant

qu'il n'a mis l'ordre que comme ComitiilConnaire* & par conjl^uent qu'il doit

^«drefler îfon Commettant ; de loue qu'il le forme desconteftations qui les rui-

nent les uns& les autres len procès. «

Néanmoins bien Ibuvent lesCommettans Se les Commiîfîonnaires n'ont fàifon

ni les uns ni les autres; car fî un Commettant mande à lôn CommilBonnaire dt

prendre des Lettres fur la Place& de lui remettre, il eft certain qu'il y à des cal»

que quand le Commilfionnaire paJcroit Con ordre en fa faveur fur les Lettres qn'il

aaroit prilês , il ne fero:' point tenu pour cela de l'évenemientdela Lettre j mais fi

la Xettre étpit tirée par le Commillionnaire , ou bien qu'il eût une Lettre en main
à lui appartenante qui lui autoit été fournie par un autre Négociant avant l'ordre

qu'il autoit reçu de fon Commettant , de lui faire remife,^ que le Comîbif-

iionnaire palTâc fon ordce en faveur du Commettant, il n'y a bai de doute qii'H

doit être garant envers lut dé l'événement de la Lettre. Pour en Içavoir \ei raifons»

il lera bon d'en donner un exemple.

François « Marchand de Banquier à Paris, mande à Paul Ibn Correfpondant on
Commilfionnaire à Lyon , qu'il a donné tttdre à un Banquier de la RocheHe,
de lui remettre une Lettre de change de 3000. liv. laquelle étant reçue , il lé prie

de prendre une Lettre de change À Lyonde pareille valeur pour Amfterdam*& qu'il

lui envoyé cette Lettre à Paris. Paul le Commillionnaire mnc reçu la Lettre de
la Rochelle Se le pliycment de celui fur qui elle étoit tirée • (uivattr l'ordre de Fran-

çois le Commettant , prend une Lettre de change de Philippe Négociant de la mê-
me ville de Lyon ,

qu'il tire fur Nicolas d'Amftetdam â lui payable où à (on ordre •

Paul le CommilHonnaire pallèlôn ordre au^os delà Lettré, en ces mots: Et
foMrmojf vouipajereK. 4Fra»çois onà/mordre ite^MeniteiêPéUttrepart,faMrvMUfir

depareiSt Comme eju'il m'afatt remettre d'utt tel de U Rochelle *, que François le

Commettant pafleaulfi (on ordre en faVcurde Pierre d'Amftcrdam.fupofé que Ni-

colas d'Amfterdam fur qui la Lettre eft tirée, la laifllè proteftcr ; il eft certain que

Pierre j^mfterdam, qui en eft le porteur « peuts'adrefler pour la garantie de la

Lettre François lé Commettant , qui lui a pallé le dernier ordre ou â Paul Ibn

Commillionnaire , quia aulH psifô le lien en faveur de François, ou bien encore â

Philippe, qui cft le tireur , ôe qu'il les peut poutfuivré tous enfemble ou féparemenc

en garantie,de la Lettre» fuivant l'Ordonnancede 1 673. ci-devant alléguée.

Quoique fuivant.l'ufage ordinaire des Cambiftes , Pierre d'Amfterdam dût

s'adreflèt à François le Commettant qui a paffé le .dernier ordre en fa faveur

pour la garantie de la Lettre» néanmoins il veut s'adreflèr (ênlement ^ Paul le

CoromiSîonnaire i l'on demande lî Paul pourroit s'exempter de la garantie de la

Lettre ,& de la payera Pierre d'Amfterdam, qui en eft le porteur, en alléguant pour

fa défenfe, que quoiqu'il ait mis fon ordre au dos de la Lettre , ce n'eft que

jpotnme Commiftionnaire de François de Paris fon Commettant , Se que c'eft

à lui que Pierre doit «'adicllcr : l'on répond que non , Se qu'il eft garant de la
'

Lettre



^kdéitifùenf^ MarchandsfMr ht tt4Îiej é^rtm^: ^i-ij
I.ettr<;eovers Pierre d'Aiinftcrdain comme érant porteur de ion ordre* n'ayènc

çois Con Commettant qui lui à doniuî l'ordre de lui enVoyér des Lettres pour AttiC'

terdam»& François le Commettant, envers Philipoe tireur delà Lettre, 6c lapptiCé

qu'il eût fait faillite , rdvenement de la Lettre tombetoit (ur lui , ôc fupporé anfl!

que Pierre d'Amfterdam s'adrcflât à François le Commettant,& non a Paul fqh

Commiflîonnaire , pour la garantie de la Lettre en qdeftion .comme ayant païïë

l'ordre à ronproBt& qu'il en eûr reçu de lui le payement : l'on demande fi Fran-

çois poûrroit fe pourvoir en garantie à l'encotitre de Paul (on Commiffibntnire »

attendu qu'il a paflé l'ordre fur la Lettre à fon proBt : on répond que non * 1*

raifon en cil
, que Paul le Commiflîonnaire a ptis la Lettre de 3000. livtesde Phi-

lipbçpout le compte dé François le Comrnettant,ruivant l'ordre qu'il en a reçu

delui par (à Lettre mifltve, n'ayant fait en cela qu'un ofiice d'ami & de fimple

Commiffionnaire ou Procureur, ces deux qualités n'opérant que la même chofe,

^tant vray de dire, que Paul le Commiflîonnaire 1 nes'eft point confideré lut-mê-
me, lorfifu'il a pris la Lettre dé. Philippe» n'en ayant pas eu befoin , mais bien

François le Commettant , qui lui adonné l'ordr; delà prendre pour fon compte i

defbrtequ'encoce que Paul ait pafl^ fon ordre mr la Lettre au profit de François,

il n'eft point tenu pour cela de r<ivenementd'icelle , comme ne lui ayant jamais

appartenu , puifque la valeur qui a été payée à Philippe le tireur , a été des deniers

de François le Commettant, qui ont été remis à Paul par (on ami Je la Rochelle

,

pour en fuivrefon ordre 1 ainfi qu'il a été dit , à moins quil n'y eût des conven-

tions particulières faites par écrit entre le Commiflîonnaire èc le Commettant , qui

^ortaUènt précisément que le Commiflionnairc demeureroitdu croii^e ,& refpon-

lable envers, le Commettant , de l'événement de toutes les Lettrés de change qu'il

lui rcmettroit , foitpar (on ordre ou autrement : car comme il a été dit , s'il n'y

avoir point de conventions préci^s.de demcnrcrpar le Commiflîonnairedu croire,

des Lettres qu'il reinettroit àfon Commettant, quelque ordre qu'il eût mis fur la

Lettre, il ne lui peut nuire ni ptéjudicier à l'égard du Commettant, mais (eulement

à l'égard d'une tierce petfennnequi (eroit porreur de la Lettre.

Il n'en feroit pourtant pas demême , fi la Lettre en queftion avoit été tirée par

Philippe au profit de Paul le Commiflionnaircavant que François le Commettant

lui eut m^ndé pat fa lettre miffive de prendre uncLettre de change pour fon compte

poui: Amfterdamipour pareille (bmme de 3000. livres,qui lui feroit remiièpar ion

ami de la Rochelle , parce que la Lettre appartenoit lors à Paul le Commiflîonnai-

re , comme l'ayant prife de Philippe le tireur pour lui-même& non pour Fran-

çois le Commettant i de (orte que Paul ayant mis l*ordre for une Lettre quilui ap-

partenoit, avant d'avoir reçu l'ordre du Commettant, de prendre la Lettre pour

Amderdam , il efl certain qu'il eft garant de l'événement d'icelle envers François le

Commettant , au profit duquel il eu pafl^.

Par tout ce qui a été dit ci-deflits , l'on voit qu'il eft important aux Commifl^ôn-

naires, quand ils remettent des Lettres à leurs Commettans pour leur compte,

dont la valeur provieridiadeleursdeniers, de faire mettre par les tireurs & don-

neurs d'ordre , péjfâbU aux Cimmméôts ott à lettr ordrt , pour éviter les difficuirez

ci-dclTus rcprefentées: car encore qu'ils ne fuflèot pas garants de l'événement des

Jl. Punie» Kk
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Lettres» fur lel^nellcs ils auroient mis les ordres ( àmoins qn'eltcs ne leur appir«

nuÀ^ntfoiiit^staiÂ>iisâ«l*flàs^legaée^t /néaarooin» oeibnc des procès quTil

éiàtèajttrqviiné Pon <«ffiiireàdc|Commettatis ^oi nefontpai Vàtfonn^iv

& on pair pac ce moyen les^îter*

Là Cniémc àioCe que doivent ob(êrver les Commiffionnaires , ootre le bon or-

dre qu'ils doivent avoiren leurs afifaites» eft d'être afi«âionrie»& fideks en loineé^

choKS envers leursGimmettani. ce qui concile â leur donner «ris de tout ce qui

fepaflêdansletaffiiircs du chtnge; s'il y a abondance d'argent ou non dans les

lienxoù ils ont acco&romé de tirer 8c remetire t fi les lettresde changer (bntrarèf

^ oo non» fi elles perdent ou (i ellesgagnent t^'û eft arrivé dés faillites& banquerou*-
'

^^tes 1 parce qu'A eft necciïâire que leurs G)romettans Içacbent toutes ces choies

f^our le régler dans les traites& remiTes qu'ib ont à fAÎre en tous les lieux où ils fonc^

commerce d'ar«nt« *

tes Comihiïïionnairesne doivent (êulemçnt pas être aficâionnez envers leurs

Commettans» mais encore les (ervir fidèlement dans la di(pofition qu'ils feront

de leur argent } c*eft-i-dire , de ne pas préférer leurs amis , dont les Lettres ne (è-

^ roient pas fi bonnes, que celles d'autrfs perfimnes , où il j autoir en les prenant

,

plus de fureté : s'ils ren^tenr leurs propres Lettrés i leurs G>mmcttans , de ne

leur faire payer pour le change* fi elles gagnent que le prix ordinaire de la Place. Sa

Majeftétpour réfiirmer cet abus dans le commerce des Lettres d« change ,vena

par favarice âeconvoitiiê de plufieurs Marchands Bananiers& Comnaiffionnaires»

qui prenoien't plus de change que le prix ordinaire de la Place, par l'Article }. da
Titre 6, de lOrdonnançe de 167). ci-defiiis allégué , otdoârteque : Lt frix dit

ehMgeftréttt^ltfmvéMk cours duiUMomU Lettrtfirétirù^e» égâ^d À ttttùm
U rtmifê (ira faite : Ils ne doivent pas non plus hire payer â leurs G)mmettans

des courtages des Lettres de change qu'ils auront prifes de leur argent i pour la

dirpofiilpn duquel ksAgens de Banque auront couru firanc^c'eft-â-dire* qu'ils

n'auront rien pris pour loirs peines > n'étant pas jufte 8c rahbnnable qu'ils mil&nt

en compte une chofi; qu'ils nWoient pas fayiéc: enfin» il faut que tous les mé«
nagemèns que font les Commiffionnaires» (bit dans la difpontion de l'argent ou

des LetiKi de chaiige * fi>it pour les courtages 6c autres nais» fdent pour 8c au

profit des 0>mmettans,& noa pour les Commiffiomnira qui ne doivent avoir

purement 6ç 4îniplenieiM que le droit decommiffion qui leur eftaccordé.

Ce n'eft pas que la ptûfiatt des ComtHettans nepavent point de courtage aux

Commiffionnures , & que le drah de comnoiffion qu'ils leur payent Ibit dHm tiers

ou demi pour cent a eft pour tousfiais qu'ils poorroientprâendre; lesNegocians

& Banquiers de U ville vie Lyon qui font dtscommiffions en matière de Mnque
pour les Etrangers , en ufènc ordinairemcm ainfi , parce qu'ils payent peu de choie

aux G)urtierspour leur nainiftcre , mais â Paris où l'on paye aux Agens de Banque

qui font en Titre d'Office , un huitiéoae poor cent^ tk n'en uicnt pas demême»
«infi qu'il fi»:a die en fon lien.

»?



"mm^

'î^W^i i-tii'

QH A PITRE V.

1>»9

A'f
\t^mrtfoiwitt Ut mmthuulfftsttim liéMfMrhstw^

^^tmâimtr$tt0e$^ifm4Êiifttm9^fit^tr,

L Es CbmtttiffiooiMices d'entrepôt j , font des perfdQtiésdemeutantel (fenf les

Heot ràks iwrchandires (t déchargent par let voituilérs tàipt par ean'qiic p«t
leriequites y amènent &t)at nepaflent pas oatre poar les recharger enfuitéponr

anseft «efli un ^ttepôt, oàU 7 a encore des Commiflionnalresqut recoi

marçbandifesqof viennent^e Nantes fie autres Vniesfituécs futla rivier<

i>oite>«aettesre âiatgemcnfuite Çat desbatteaux pouc être envoyées â Paris

,

OrleinS) Tonrr,Tlngecs» Nantes» Se autres Heaz.

. Orléans (

vendes marçbanditesqof 1

de Lokei qui-lesenv(^entpat charrette à Paris&â RoUenv
t" Hoùencft cneoreune Ville d'entrepôt poqt les marchandifes qui vieniientpat

ttierdliollande > d'Anj^etette 9c detoutes les vâles duNord pour la ville de Paris,

Nantes.S. MabâfiaRochetle vpour celles qni viennent pat mer d'Efi>agneèc de
Portugal» danslefqueUcsily a des Commiffionnaires qui reçoivent iesmarçhan>

difes« pour les envoyer enftiite en d'antres lieiix aux Marchands i qui dies appar-

tiennent.
,

paris eft suffi one viHe d'entrepôt potir les mardundifes qui viennent de Flan4

dres * d'Amiens » Rdms > Cbâions 4c antres villes deÔiampaene > pour les envoyet

en Picardie» Champagne fie Boqrgo^e;Enifih » 31 ya ainfi ^Kificnrs Vlll<s.d'entre.

pôtdans le Royttume,où fe déchargent les marchandifes qui viennent d*un«ilidroîr>

oùellesftrédiar^t pour les envoyer en d'autres.

Ilify a tien qui facititetant le Commerce que les Villes d'entrepôt , fi l'on con^
fidere l'avantage qu'en reçoivent )es Marchands ; car il eft certaiii que les vôitqret

fcroient plus ehenes»rïliàH(^t envoyer les marchandifes par teiredireâement d'un

tieuen onautre: Patexemple» s'il falloitçnvDyetdireâement de Nantes à Paris
»^

ou en Ghamj»agne furdès charrettes» les matchaadifts qui viennetit d^E(pagne >

Poitugal fie antres Pays étrangers , il en coûtetolt d'avantage de voiture que fi 011

les envoyoit par eau dudit Rra i Odèans »fic dt lattite ville à Paris par terre «^

parée que les voirnresfont moins cfaorer pat eaa que parterre > ainfi que Texpe-

rience nous a appris : car par exemple» fi un Negod'ant de Paris avoir commisen

'M

charger} alnfiil lui couteroirdouze à quinse livres pour cent pelant , au lieu que

fielles-étoient débarquées à Nantes,illesferoii venir fur la rivière dé Loire jufques

à Orléans, 9c d&<làâParis par terre » fie n'en coûteroit au plus que cinq livres pouc

cent peiSmt pour la vohpre » tant de Nantes , à Orléans par eau» que d'Orléans

irPotis par terre*

Kki)

1:1
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besà cètix qtd vbttdcoient s'adonner a cecce pcofciuon poar s'en tecvic 6c (cbim
cçndnice* > ^

Premtçrement , il£iut qae dans les Vtlie» d'entrepôt où lesmarçhandifês.vicf»*

lie'nt. paiau , les Çoqiiniflionnaires (e logent proche les civières «afin d'éviter Ict

frais des croclietciits& gagne- deniers pour le port des marchandii^ an quagafid»

^i (êroient glands s'ils (;n<îtoient éloignez. --^r -:=.:-Ai .^^'^

a. il faut qu'ils ayent un magafin^rand& fpacieoz pour y mettre kl marchant

difescbmmodément» Séparément Se fans confimon » pouc les trouver à point «ora*

iné^qoand ileil queftion de les en tirer pour les charger (ur des charrettes &lçs
* envoyer aux lieux deftinez.

i- lis doivent prendre foignculêment garde ^aand ils reçoivent les baies Si

eaÀfCcs de marchandifesdes Bàtceliers> qu'elles foient bien conditionnées } c'eA>â«

dire » qu'elles ne foient point m9iiillées& gâtées par quelqu'autre accidjcnt : fixe

(ont des tonneaux d'huile »ou quelqu'autre marchandile liquide-, fi elle^ne font

poin(f trop en vuidangci ainfii l'égard dé toutes brte>demarchandiftsi & ea

faire (ie bons Procès verbaux> s'il s'en trouvoit aucuns , afin d'éviter les difiicultcz

qui pourroient (ôrvenir entre les charretiers& les.Marchands à qui elles appar-

tiennent» & entte eux pour ta difficulté qui s'y renconcreroit* loifqu'elies leurle-

^Oientlivriées,dansla croyance qu'ils aurqiimt qu'elle ferait ativée par leur faute:

cette précaution eft mêpe conforme aux Lettresde voiture » qui portent ordinaire-

ment ces mots : L'apuit récifinemguidkioiMef (i tn temps tlâ > il VêHS fUiréfay»
four la vtuure tantp9W eettt ou four i4l*.Ccttt maxime eftfi importante auxCom-
miffionnaires , que s'ils recevoieatdps marchandifes défeâueu(ês& mal condi-

tionnées, qu'ils iêroient tenus desdomnugei & intérêts envets les Marchands à

qui elles appartieiinent , la raifi>B eneft> que fuivant le Proverbe « ^itipaJSr corn-

miffion perdi car la Lettre de voiture portant qu'ils recevront les maichandifes

bien conditionnées} ils ne doivent pas les recevoir autrement} à moins d'en itre

garans',c'eft pourquoi il eA neceflaiteque les Commiflîonnaitcs ou Leitts Faâeuts

lofent pre(èns i la-déch^rge des matchandifes.

4. Si la marchandi(è eft fircfle 8c qu'elle fe puiflè cailèr Se hùCct C ce qui cft mar-
qué par une mainimprimée (ur les baies fie caiflès , ainfi qu'il a été dit ci* devant )i

d'avertir Tes erochetcurs & gagpe>deniersde la manier doucement» pour empê*
cher qu'elle ne le 'brife;

$. Il faut (bnger en- arrangeant Tes mtorchandifés dsuis le magafih » de (cpar^ci

celles qui peuvent ^ter Tes autres vpar exemple .de ne point mettre des huiles fie

autres liqueucffcoulatues fur des baKs de draps , Se fur des caillés de marchandifeS'

die tbye ^afin qu'elles ne ptiiflcHt pas patk coulage les endommager.

.
^. De tenir dep Livres de réception fie d'cnvoy des matchandifes en bon ordre |.

'pour éviter lia eonfufibn«.

7. De ne point préférer dans IVnvoy^désmarchandrfes Tes tms plnsqjuelesautresyv

carcefefoit utïeinjuffîceiil&ut qu'un Commiffionnatreobfiirve cette maxime» de:

les envoyée chacune (K leur rang »c'cftà>diKr que Tes première» doivent toujonr»

partir avant Its dernières arrivées 1 fi ce n'eft les marcnandifi:s (ujettes d fe pourrier

Ad&g^yxommedies olives» orang|E$,.ciuoBsfie autccs&aits >fiç- celles ooncW
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flntr^oit^^irir foihmaire«comme le poiflon Icc & (àlé qui fe débite en tànpi' dd •

Gai^tfafce qiieceibnt marchandifesprivilej^éei ,& qni nepeuveùt fba£Er]i

dc^ce»*tdcm«i|t^iiiflS produire ua:dômmagetxis-oo(ableà ccDxiiq^ ^Ippi^

8. De donner avisât» Marchands , lorfque leurs marchândifèsftrone arrivées»

Ark^onrqu'eliesfonrpartiesoa qu'elles paitiront, afin qu'ils puiflent preiidreleiirff

mefurÈsdans la v*eDteqn*i|sen doivent faire j cela étant deitès-gcande çon^queà-1
ce^iùx-Negodam. •-^^t"''"

.^.;u^->i-, ' •

9. De ménager le prix des voitures & en tirer le meilléîr marché qu'ils pourront
a&i d'évitertes d^peniès inutiles , parce que les Commiffionnsûres font obligez en
cottfeieoce de procurer tous les avantages pollibles des Commetraos, 0c ih ncdoi-

venfnon plus foire payer aux Marchands à qui appartiennent les marchandt^s, que'

ce qu'ils auront effeâivement payé &déboutfèpour IcsfraiiCSe avaries d'icelles,

autrement ce feroit un vol tiianifefte»

:f£ f». Les Commiffionnaires doivent envoyer dti moins tousles ans aux*Cohiniet^

tans» le meni6ire tant des (rais qu'ils ^ont payé pour eux»que d« ce qui eft dû pour
liBuecommiffion, pour éviter les difficultcz, les fins de non>reccvoir , & pour en'

procurer lé payement v.c'èftune maxime a laquelle iUne doivent }âm'ais manquer*
Les memoiresqu'ilsenvoyeront doivent marquer troischôfes -, la première , la'

datte du jour qu'ils auront envoyé & fait partir lés marchandifes •, la (econde > le

nombre des balots , . caiflès& tonneaux \ & là iroilïéme > par le menu les frai»^
dépenfes qu'ils auront fairs lorsde ch'aque-enVoy , auquel mémoire il ne (èra point*

inutile d'en mettre en cet endroit un Formulaire > àuffî -bien que des Lettres dev^'
curepour plus grande intelligence.

Surmuléire' i^nt Litité Jù vkUurt , i^'nn fàlti de mitreh'iU$difi:

A'Orleapstce 1 5. Févrieri674«

MONStEÙR I Je vous envoyé par LouU de la R^chc) Voitutier par terre
***

p, m
de cette Ville* un balotde marchandife marqué comme ci-contre $ peânc ** H; ^ 14

4^QjivreSi lequel ayant reçu bien conditionné& en temps dû I vous lui payerez **

pour/à voitureâraifondfr3«livres io»fi»ls^ttrcent«coram»paravis4» *!

A MONSIEUR»
Monfieur Javot> Marehand'ruë faint Denir,^ Vôtre ti^s>humble (erviteurç^

àrenfèigQeduCroiflânttl'or. A Paris.- Dm L'A Marbi

AMtrt Lettre divùtkride qéàtrtcé^siimiiirebénJitferi

A'Orléaris , ce ib. Fivtiet 'iS74*

MÛNSIEHR» JêvOnsertvtiytparNîcolasRoyer, Vbiturier par terré ««' . ^^
deParis, quatre caiflès demarchandifes marquées comme ci-contre» pe* ^ %j^< ,

'1

(ântes enfemble 990. liv. lesquelles ayant reçu bien conditionnées » At en temps <' *
'

dû , vous tni payetez'pouf (àvoitureà raifbn de 3 « liv. 5 « fokpour cenr. Comtâe **

^ar avis de ***

AMONSIEUB:, - ;
' i^wcrervifcur.&Cf-

tlonlîenrJean Sàulfer , Marchand^^
MiQuinqgcmpoix. A Pflcis^

3.4^

1

< * 1

^\ tl
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IItWcom 4l¥>resàiféttMrâàecdaitt les Lettres de Voifùrè xtwcéttetéàMiiÊ^'

ott daflêt de iAarcbandifei faines «é étideres , âaitor^^iirimtaiii^ > >li(i
qu'ils font,tenus de conferverlesmarcfaandifesen ta ehirg^ëiïîr'fijyfl^^

retfcs fen focce «lue les balots £^ caiflès ne fe pniflènt rompre 5e btiftr nat le heurt

des uneseontre les autres * slls iaiâoienr du Vuklt entre dlûx'v'ii: liAs^Hf
charrettes Ibnt chargées . ib dphrent les couvrir dé ^ailfe te d'une pMce ûc toHe
qtiel?on appelle B^nne» pour garantir la marchandile dellnjure dutetnps,& filçi

.Voltutièrs n'ontjioint^ru cette ptedanfiou, & que I& iiifat^dl(<i vietiarl'IË^

rompue, brîTée & mouillée, ils font tenus d'eâ p»rer)é<ibmmâ^lut^cfa«l(|i
à qui elleappartient ,comme itant arrivé pat leur iau^.

.

Néanmoins, il pourroit activer que te défordre oùfe trouvérblenr les ^fel' 1;

caiffesde marchandifes» lorfqu'ellesarriventauliçu oàeUâïoivént àtt déchar-

gées, ne %oit point arrivé par la faute des Voiiuriers } mais lêulemeat psfi^ acci^

dent, & pat malheur : comme par exemple, fijn eifieu venoit i le rdnripre, qÉl inn-

lit le renverfement de la charrette dans un iojjfè pieind'eau , de q^ueparcet accidenc

la macchandife vincà fe rompreou iremouiller} fi;des volieub ibmpoieht &bri>>

foient les balots de caiflcsdans ta croyance ()u'i(s aurolcnt qùtl y èât dièràrgent, Se

qu'ils jetuilènt la matchandife d'un côté de d'autre, &qne parce mojrenellefôt

gâtée de laboue ou mouillée*, en ce cas j'eftimeque les Voituriers ne férbient point

tenus de payeraucune dommage ,parce au'il ne provient point de leur âiifé, pouf-

vu que l'accident foit arrivé entre deux Soleils} car s'ils partoient & artivoient la

nuit & â lieure indue, je ne doute point qu'ils n'pn £u|flènt tenus, parce qu'ils ne
doivent pas rifquet le bienqui leur elt Cfifonéi

[ 1. Quand l'on dit par les Lettres de voiture, les «yant reçues en temps d^c'eft-

à-dite, que les Voituriers doivent pattir à l'inftant mSme du lien çûiischatgçnt les

màrchandUès »-<6e remettre en chenûn pourles rendreen un autre 4i^s un temps
propottionnéiik longueur du chemm» fans fbpouvQÎI arrêter en d'aiitrçs lieux

pour faite d'aiitcet voitoceS', de pditeprendrelc» premières. Parexemp1ej,«ih,Voi-

turier qui chargetoit à Orléans de la macdundi» fKWritre voiturée â Park \9c
qu'il ne la rendit que dix ondouze jours aptè&jcelui de f<Hi 4épatt » c'eft n« (a pas

recevoir en temps dû, parce qu'il ne faut mie crois où aaatre jours au plus de
marche pour rouler depub Orléans jufqn'i Parb ,& un Négociant a jufte fujetde

ccoiteque le Voitutiera hdlT^ (àmarchandifeen cheinin pour en charger de voitu-

rer d'autres pour quelqu^at^tré â fonpr^udice. C'dft 11 réift»! pour laquelle anand

l'on eft predè de recevoir les matchandUes,.l'on fait quelquefi)b desconduions

avec les Voituriers , de leur payer , parexemple, 4. llv. pour cent, s'Hsla rendent i

jour nommé, ou,qtt'ib n'auront ^ue 40. (bls,s'ibnefâtisfont i la condition,

3 . L'oii ajoute à la Lettre de voiture , comme par avis } c'eft-â-ditè
, que leComr

miffionnaite doit écrire feparément bar la Pofte, (carleVoiturier eft poneur de
la Lettre devoiture^ â celui auquel il envoyé la mardiandife , le jour qu'elle eft

chargée Sck pcQ près le temps qu'elle y doit arriver , quand il y a unloiig chémfli â

£iire > fi c'eft pour le compte d'un autre Négociant demeurant en une autreî.VilIe^

d; les lui Ëûre tenir , fuivant l'ordre qu'il en a ,, afin qu'il puiflè lui donner auffi avis

du départ de fa marchandt(ê : Toutes ces cho(êt étant neéelHiires i rçavoir pout la

manutention du Commerce. Il y a encore une chùfe à quoi les Commiflîonnaites

né doivent jamais manquer, qui eft de mettre entre les mains des Voliuclers les



(wmd|f^oii lfi(f^.pmt. AÏSJureàux des eaudt* iàu Ro^luinè^oailéStfAitcéi^^
rames.»4inctiii^i{ jf «» oii dç là joiodreAr envoyer pu là lettre d*tVlt» Àtàtte

.

l'oivficttoiiiKpoiiit d'obftacle pour retiterdeùDoiUoe'leftiiurclMiidifet»où^e»

doUràit être ordindicnienc dtthwg^es.

MoBfienrPaftl J«To( > KfarehaDd â Paris, doit an fieoii Jeta die UMate, K&r-r
duwid^ Çojpmiflfoqmûtc â Orléans.

Jht ti. F/vrier 1674,
Piy^ ponr U voitore d'un baUot Numéro i . re(ûdé JacqœsPetu dé Sa omtt^^ "

L. a. loî

L. j«
L. i*, '-•/^

tnvojNlaa fiear de la Roche le I <t . du mois

,

Payé peSir le port dodit ballot di| ba^teau an magafin.

Pourmacommiflion.

.^ , Dm t. Mut 1674,-

Pf^é pour la voitnre de huit caiflès tecûës de Thomas
Bachot, de Lyon » envoyées â Paris audit uenc le x, dudit mois
par Nicolas Roger.
Pour leporrdes huKcatflesau magafio.

Pour nia conuniffion.

L. «.

L. 4,

'
II»

^

Le formulaire ci-deflus fii£St pont Servir de modèle pour toutes (bnes de memoi^
tesdecettequalité.

reçus.

CH A PI T R E VI.

Des Cmmlfm»âirti dt» PUtmUrt fur terrai (g hs mêximt f»*ihdtivnt
»tferwr.

LEs ComtiMffionnaires des Voitmiers fonr ordinairement des Hfttelfiers qui )e^

logent, qui pour les foalager& les laifl&r répoCet d'un long& pénible voyagCf '

quand ils (ont artivcx Te charMnt des Lettres de voiture de leur cargaifon & des
acquits de la Douane * on des Bateaux des traites foraines des Keuxoà ils ont paflë »

& vont avertir les Marchands â qui les marchandi(ès appartiennent > de retirer i I»

D^iiane où cUes doivent être ordioaitencnt déchargées pat les Voitutien, ou d»

i
nm

Fi . S
'"'., '. !
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IV4 lir.HI. CHX#ry!l#ir€(MM»#«^^
chez eut cttUes qui s'yfont (kchargées: ils prenneuuufli lefoin de payée pdttrkt

yoicnrienksdrpin de lMungesy^onianiaux>& autre* dcokaqiiife paventâ remrée

deiVilfot» d'aller cecevoii: dea Marchands le prix de leurs voitures si leur loifir g 9c

ce^daor en fitire l'avance aux Voiiaiicrs. Ces fortes de Commiflîonoahes doiveint

obfecverirept chofes.

<^ première t dene pas permettre aux Voicotiers de décharger dans leur inatlôn

' les marchandifesqui le doivent être au Bureau de la Doiiane , ou en d'autres Ba«
reauxoùelI«i doivent^re vâës & vilitées} parce qu'il n'y va pas m^ns que delà

confi(cation,non feulement des marchandifes qui fe trouveroientêtre dtehar|^^s
' en leurs maifons} mais encore des chatctres & chevaux : ainfi qu'il eft ordonné pac

plusieurs Edits , Déclarations > & Arrêts rendus en confequence. - >

.

La féconde, delêtrouver prefentâ la Douane > lot(c|ue les marchandilèsfe dé-
- chargent , poui deux raifons : La première , pour voir fi les ballots ou caiflés font

bien conditionnez, pour éviter iesdifficulrez qui pourroient furveoir entre les Mat-
chauds, à qui les matchandifca appartiennent & les Voituriersi s'il s'en rencontroiif

quelqu'une de moiiillce ou gâtée par quelque accident , à quoi les voituriers n'an-

roient pas pris garde. La féconde,, afin de&ire ranger en quelque endroit à cou-

vert les ballots okt cailles pouréviterqu'ellesnereçôivent du dommage depuis les

avoir déchargées. \
La troifiém(r,eft à l*jnftant mSme que là marchandife eft déchargée à laDouàiic,

de porter auxMarchands à qui elle appartient les acquits , afin qu'ils aillent la reti«

rer au plût6t } il ferojt eiîcore mieux qufiiseuflcnt te foin de la faire porter fur

l'heure chez les Marchands , ainfi que les habiles Commiflionnaires onr accoûtU'

mé.'Cette peinene leur eft pas inutile > parce que àmême temps ilsfçiuront d'eux

S'ils n'ont point de marcfaandifes â envoyer dans les lieux, oùdoivent retourner les

Ytnturiers*

La quatrième eft , d'être diligent à vifiter Ibnvent les Marchands j pour appren-

dre d'eux s'ils n'ont point de matchandife à envoyer dans les Provinces, ou dans

les PaysEttangers, & dans quel temps ilsen peuvent avoir, afin qu'il le trouve

toujours , s*il le peut ^ des voitures prêtes pour renvoyer les Voituriers d'où ils font

venus, pour ne les pas retarder & conlommer en dépenfe* -
;

La cinquième obfervarion eft , de ne point favorilèr les Voituriers les uns

plus que les autres, lorlqu'tl eft qucftion de leur donner des voitures pour leur

retour, en préférant le dernier venu au premier, pour tirer par ce moyen quel-

que petit avantage }«ar cela n'eft pas jufte ,& la railbn veut que le premier arrivé

charge facharette avant le dernier venii} outre qu'il y va de l'intérêt des Com-
milfionnaires d'en u(èr ainfi» parce q^e fi un Voiturier s'apperçpit avoir reçu ce

mauvais traitement de (on Commiliionnaire, cela lui donne lieu de le changer

&cn prendre un autre pour faire Ces af&ires i & par les plaintes qu'il en peut faire

à tout le monde , il lui fair perdre fa réputation ,& par confcqnent Ibn employ.

Il ne faut pas non plusque les Hôrclliers qui logent les Voituriers , Se qui fonr leurs

commifiîons, nM|ligent de leur faire trouver desmarchandifes pour voiturer pour

leur retour , à deluin qu'ils foicnt plus long-temps chez eux pour gagner davantage

avec eux en les confomn?ant en dépenfe*

La fixi/émeeft, que les Commiffion:iaires doivent tenir des Regiftres pour écrire

là marciv^ndife qu'ils reçoivent , tant des Provinces que des Pays Etrangers , Se

celles qu'ils chargent fiir les ch4rettçs pour le retour des Voituriers, pour deux rai-

fons :



foàfi'tàpftifi'ktc., parce ^qc bien(6ujreQC lc«|>uifl4ii9yoiettcier$^ù]pnit plu^^^^^

%bcvaux^A( «)u/et|c»ei>W]r«oi leurs Gi^artiçn^^iqur it|^fippéaut im^}it(^ nece(r

Citre.^tt'Ui ((emicni oo bcH) ordre pour, If^r rcn|im'cQÎnp«çdc»yôitttrçsq^^ ^e-

(^vepifïifMârciiiadf»^ 4çsauirç»d<ipcnfcf <]^ii^£i^iit ppiif dût |U^con<!e

,

afin quei'it ^ruvôic'qoélquçconieftanoi^.rur le iujec i^ Volti|iei cintre leS; Mar*.

chaa» & les Voiiutierat pour le tedi|w (jiie lesmarchandifcs «Ipiyienc
'

arriver dana

\ti lieux où elles C>nréiivo)rdes» ils pullenc'rendre ràiibnde la'condition aai « .

ét^ faite) car il arrive quelquefois que les^atciiands * çp^m» H,* ^^a été^iç au
.ClH^rMEj^,|)i4G«4èntt.^t qucl^^isrfiea çonditi»>Qi<^ doiiQèif,tant, pour cent

j(Ç.Rf.

l8. ^/K».

Macchaôdfquellca t^ud^t^l^ .(ont arrivéea , à ceuxi qui

ni çcllef qn'ila cnvçyent tkj^s l^sPpvioces où dafs le^ l^ys Etranj^^rs } pariée que
céVleureft d'une«ândé çomra\knce que pçrf(^^
aétéditct'devanc.

w^^^^'y '"•'^ ' 'uu < '•y'Â'\-' '.••.
Il s'cft fait depuis l'innée 1 6 i^, divers kjejj^^iri«rta>/flp^rnànt IciVciitures 8c Novviua

Voituriei:! par terre 4 leurs Faâeui^^ Courtiers'^-^C^içiflîonnum AugmeiI.

impotuiu que n^ignorent pas les Marchands^ Neg|0<;ians , ou autres perionnés i
''^^^°^'

qui fôot obligées dcra'enlçryic. .,.
, ,^

' LaRrglemedt du Liéutenaiit Ciyi|^,dePari^ du i $. J^in 1^8 1 . rendu i la reqtii

.

fitioa »oé^%1cs Conclunonsdcs Ocnijdtt Roy voi^^PQtie* que toiis ceux qui char>

gérant les !4cflagecs , Roulters ^ Ktaitresdé Coches; jl|cC(arqi(Iês , de Vàlifest Cp&
frcs» iSç àntrie's chofes fermées à clef>& ne feront pôïht fôrte Re^iftre la déclara-

fion des chçfcs qui font en icellcs , ne pourrout deiiiai^r poiir la vateur des

chofesqut font dans lefdiies Valifesâc Coffres, non c^at^fur le Regiftre ou
FeiiilleSi phisque la fcnome clecent cintrante livres »Ior(quVIIes feront perdues

par la négligence des Vpitiiriers i Ôc (znê fiaitdeen affitinant n^âninoins par ceux

qui Us reclâi(neront> qu'ejQ^sv^le^t ladite fi>rnnte dé cçntcinquànte livtcs:Saaf

à

ceux ^ûi fetiptK desÈnypis de chofes de plus graitdei yaleutSi à leis fpcctlier fiir te(^

dits Regiftres & FciiiHe', auquel cas les Maîtres dies Cpchcs , Caroflès > Cfc* fetonc

tenus de rendre la jultc valeur des chqfes qui manqueront.

Par un autre Règlement du Liëntcharit Civil « concetqanr les iemballngfs des

m,archan4irea, du.)'7. Ifovcmbre K^^t. rendus pateilleinént à la rcquintion, Ae

furies ÇoiiçluÇons des Gens rdul^Qj^V <^ <H[(ionné^ quecoaform^mentarx
EditS'vèfifiet de 1679. & lé Règlcthèii^dn Coriioi du 15. Juin 1 678. endmb'c
l'Artât. du Confeil du 8. Février 1 6-8). L,cs Marcbands.o^ Cominiflîànnaires qui

font dés Envois de chofeapr^cieures» coiiitné brocard Açétoflésd'otou d'atgcnt»

étofiès de loyer» guipures, rubans, dentelles, gans^ autres chnfcs qui peu-

vent facilement fe garer par l'injure des temps, les feront mettre dans des cai(?ès

çnvetbppées de toile' drée , avec un emballage au.'deffùs i Et d IVgard des

tnatchaiidifes .^roflicres » les fcrontt;éinballet 'avec pailles , (crpiltieres & corda-

ges } Quoi, tàifant , [ci Vortùriers'Roulters , Melbgers, 8ç autres , en feront

relponfables , ifi par leur faute 8e nianque de foin les marchandifès fe trouvent gâ*

tées. Ordohnaiht en outre, que fuivant lefdits Edits , & l'Article X. du Regle-

met)ide 1678. lesMcflàgers, Maures de Coches& Caroficsqui fonr Mefl^gc-

ricfie leurs Commis, auront un Regiftce dûement paraphé, furlequel ilsfc çlni'

Il Partit, ^ . Ll

I 7. Nd'
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teconc le tôt» ce <{mWiifetM mtienne Ici matnspour vbiiufer : il6({ùcf RegNIrè

toy fêta aibAtéeiBotQiiki^'étùx déi^MarcliandiiËitètom tibiiiiVcux$ii vônAôÉi
tnwttt4eï*otï4tTÉtmàt,iapéiiMti;e6 aùiïèiilli^ èii^ettrcf ,' on pà^

i^i deiollft^uMcè» dTcii filire unbpfdtireaù )&1è^ fairetMaA^ë'foV le Ré|if'.

ne: Le(qudi Mefift^cs , Maltrci de Ctothet 6c Carèftes',1|UvabkfAr^tc da-Cott-

feilda s.Pévriei i6|i^.Beibi»in tciporiililbtcs quede cfe qui aura été écrit (ai

' U» fettmttêàtVI/iButéiadc Carollèi de Ljrôn , dt mit» Vnfet du Rovan^

mai ayant voufat àlTulètflr tel Marchands ÔcUcàAiAitiî tfe fervtt d'aupNourl^orf
%uu^}&ltfn6iAÂanraiàalAt»ffd]Sbi^^tdaïB'a^

fe fecvir pour le tran(port de leur» narchandfiSf fit tëiftét tèt Vffleb du itoywaim

oûii«feienYoydieiK«iésfàiroieni;pa(Ièt »de térsVoitatîen,k6Hnerl , 6e aUtté»

coimnoditcB» qbebMilemr feaA>l6iri éôintne ^fl^ d'avolt des €orit(pondans Se

CoRHBl^muwrcsdani ilotes teiVîKn ftSieûX ,bùttlenàvoifnt lie^in pourt^
cevo}rtéàtamïtÎ£llÂndU<»»1ere0ttt^tver, ft env^t>àt teBù^ofci <^ jd^-.

lôîeoc à propos i&raffidte ayantâtfeortééiiaX^i^^^ .^

SïiiiiSeMpàti^ A^iKIfolii:^^ Ayflf i'^f.eftWèr^aïKiii»

antre ArtSt 4U x4* jdiina 1^4/réiida efi fiVéut des Fermiers des Mèfigeiici»

maihtieftt& garde les li^rckands 8e Ncgocians dans knr ancienne liberté d'à.

drcflerleiirs£atfiesArMlôif àiix Correlôondàns» 'Marchands » ôc autres mr'it»

peuvent a^Tok dans leiir cooMiérce en d^flêremes Vfliés dùftoyiuinfé , rour nire

wiffcr eWiiiic^ îefdîtescaiflb'^ billots^ dUpbrdî«i^deAis d^ ctn<toantc livres» aux

Qenx de leur ddHinailoni^sl tisv^tures que ferdlts ÇotréQuondans cftïméront les

plus coanteodes;
.1..!

Il avdlc tpfiipùcfété libce i(» Vôltoritrspar terre arrivant SPaii»» die Te favii

de tels Faâéoit &Ca«nnaillBonnaireS qu'ils le trouvoient l propos s 8c çomne on

rarenMrqnéàtt colmnenteaicnt de ce Chapitre, c'dtoit ordtnûremetit lesHô?

telliecschezlbrquebUs kii^tencqut àVôlcnt coûtditaé'deleiir en (êrvic.

Les beliiiùsde PEtat want obligé pendant la Gotrre pour ta fuccçffion dT/pa^

gne ^ de iccoutb è de» u<ô<tu8 extraOcdîteircs pour la ib&enir «ointrè h grande

ailiahce »it feftt eft* 1 765Ventre autres «éarions de nouveaux Ofiees , tmc créa*

tionde Courtiers , Fadeurs fi; Gontoiilionnaires des Roulien« MuHetierst 8c

aatresVoituriets»pottrl»VilllB>Fauxbour|s,8cBanfieucdeFitis , avec attribu-

âbn dWdfo^ deûlfoui;- fivre fur toweslj^ttahuKS, balle»» banou» bardes &
éqHipagBS»:&autttfnMfcban4ifojW-(l^4Buis(ftïp6t^ qiiiie

volrnreni p» «erre;;-

Peu de ces dfficaxya^ dtéléves» 8t d^lieirs&s MâreRandt ^ VoSroriérs 1er

trouvant fittiguex par cet établiflcmeitt peu convenable à la^Rberté du cpmmeroryv

quelques ricnes Hâtettlerades Rouliers» qufavoient coutume d*èrrtreun Com*
niffionnaites » & un Entreprenenr de Voitures» detnanderenr au Conlêît dos:

Roy h fappreffion de ces Offices-) en repabourânt de Ci finance oeluit quf éroir

•barge dorcxccationdefÉdtC} di lofpayant< lès deur fi>ls pour Ijivçe » quflulj

avoient été accorde» par cerE'dft} âlaobarge néiomoins que tétir droit dit ^1^

pour livie fiibiiftecoit- en kur-faveuc ..jpiqji'àce qu'eux mêmes en0ê(ic été Tcm^

bomlrzv
F:«ars of&es ayant été acceptées» il fut ten4u un Âstè^ dû Conseil d'Etar du loi-

Jflu«i 170^. P^oriam-

#•
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ckofaoictttét0m»4iB,ftfpdraopot« to6i»uni ' ** ' w m m t a-

IL q^e leJroieëa fiât pour H«e hiMifttawp»ii4»»'>*y wiuA-i > moi Mè ^' °"'

Parit, pourêtae ftppBMéftanew winp>,.ifilt.rtti><iiiiwiaiiiiifMi, <b"ape>s Jtdjt

femps pcofogti * l'iis ne rdcoient pas. .- '!' >û '«^

m Qiirap«èi.leâiDt»fiQge umàatk èujkcdMflièAlMmik ,^ MJleèotc

itriiukjdcs pqfmiffion& teoltéèloucopnâniac» dttvrRiékMtIfcCiHiMHMiolid
saircft4«s ftooiienâc Vouoiieh ».cfi> fttcoalotaniifraaaiM» 4| Bfè^entcM^M
tampajRSaoanbdcoh»! ^'^

.
,

<,.•' ••^.t',.,m i> v,; ....': ,'

-i..''-. .%u:o:j' ^ttîm^O»:
IV^Q^tl» pdacioikae éoiblis ^asBuicaw^GMMiti pbtrlk/^diipilQ»^

dtoicdefolpau liv»iftpoaiMft!8sesui»Àlëtr|9bfllÀnfiiii<ClM^
^y.MayiTOf. ..•.". .^.l^^- .- V'>fi4d'n'> ;»'rr'l-:^

••<'
7r*-''^''^;-

V. Enfin, qaakKHôeellicwde b Ville » Faasri^ouiy À Bttitienë^ Paris

,

Cabaurtwrs». on aotrea» qni«mwM«nnrai d^VdiaiM ^M pourront il^ivenjr;

|it%i*ati(ptiÊût fbaaoownb érlafita fonime àt ceat tâilte-Avcet., afiaffiBiinr de
Êlirà k Coarr:^ dn<|UioHen r fti t«oevoir< cbrs aaa aueiais èal|6ts pbfn éoa^
poièi leuœvoituMs^fiius les piMnatiiotMà mclt&Kt)^^ltiiflM 'JÉpr^if p«iÀtl^

iiainpac éciiedecea»iq>i^oMa««aiâ$[ tadiee ioifiBlt^ ^ «npè^i l«or«0dpH(<i^

décharge pac fetmc (k pvk , ati.)Miiéem«iU ,k»faiuùiem dvpiç%fl«nvistedifëi}r penr

l'avis dunear Licurenant General de Police : Lef^ucllcs (oaMiMpfticviRMi^^&flM

tatirfiic là&Maaboorîunenft.} '• '
^r : ; ;

• r
fj;?-' Ifl'î V)'lt'J î^ 21 îî*

Ci*A1?lT^ É Vit"
*

1 ! * «

ViSAgm de Cbutti c^ ^^»^ ».# C^rtiers ttf mfytfimi^f, » ^ |^
*

:f.r:'J/.f:1

LEs Marchand» N^epçiMiSr&Baoqmfait&iêlireneiiimnrfiridctaato

nûffionaaires pouc raciiiicit lfliiVcahn0iKs„eam pontf«ehard^hr vtitte^ies

marchandifes > que pour les traites ôc reraifes de l'argent dans les Provmccsidti

Royaume* 4e dans les. PayiEtfanf^^^nMis tl»feûs«tfb(<nMiedtafri^iKde

Banqpuc » & Change » $c. Gourûfra de anarcbandirr*' poaf £iciiiMS pac innlen»

tteraifeleuEs Qegociaitionci»ceqt)i. les rend ttès-neceflaneaau piiblie poarbma*
nutefliion du Commerce» ainA que. je ferai voir ci^cès* atiii n'y a*t'ilgittrs

de Villes en France ^ quand le Conwnctcc' y cft tant foifr peu conBderable »

«ù. il. n'y aie de» Agçns de Change ti Banque» & des Çoutiicts- di marchan»

di(es , paiticttlie^emefit- à Paris , Roiienr, Bordeaux ', la Rothclle. , Nantes «

Tours, » Marfcitle » & autre» bonnes Villes du Royaume , qui ne ifbni au-

Cte exerdce que celui de s'entremettre entre les Marchands , Ncgftdant ât

Baoqusefs ,
pour di^n^i le» uaa aux astres k$ Lentes & Juillets de Change >

m

fi'
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éc •anct .^ilkiftt.f4m.ji;«;ôic'4;li ibueit coiqipmMqa/inMdiMidUct* ^fâti
«fndct » Khcicf .ti«M»iç acMUiagû fet marchanaifci^ ^cft povrqnw M «Il

n«cdfiiue de fair^ voir ce que c*^ que les Agept 4eCliMige» 9c Buiqne > Al

CotaRtcft de itoacchapflKIb > leur utiUté , non leulemenf «i Gonmcfce t^ «MkcQ-
cbre â l'Etat & au Bikhlic; * leurs ionâions 0c les in4umes4iuc àmumib avoir .Ai

obrcrvertetls qui vciùdroQi s'adonner â la proftflbp de Coarricr » fi>û de JaBa»
que; duChan^»«ii^BMCchandircs9 afinipi'Us le pniflêot bien conduire ait

cette profeffion. .

Pour cela 11 fiioc obfefVer qnéles Agens dbChange Se Banque, nei'entrcmettcttc

Iculemencque .de la dUpoficion des deoiers,& des Utcres& BUleis de Change, qut

fe donnent 8c (e ptconem entre les llarchands, Negoclans & Banquiers; Se que

la Courtiers denurchandifest ne s'entremettent que de Aire .acheter» vendre i

tfoquer Se échanger 'les marchiadMês entre les Maicliands& les Négocions t 'ar*

tachïnt.cbican Jlidi0cf«(lé forte de Commerce de. marcbandiiti cas les nns (ont

Courtiers de Cofn en balle > grèges en nutaflès Se teintes } les autres de marchan-

dilès dexlraps d'or » d*ai^fnt âcfoftt manufiâdrées; ceux-ci de toute forte de
drogueries 8c ^piceriefl » œnxrli de toute (orie de drapesie de laine» .lèrgctict»

caoKiotettei les aurref de toiles <}uiièmanufiiâarenc »;iaaKen France» que daaa

les Pays Ettangetli aiofi, chacun s'entremet & s'attachent particulièrement à £iire

les Courtages 4e ccctunc forte jdc roarchaodi(cs« Il y crt a encore d'autres quifont

Coarûèrs datis lesMannfaâtvcfyqorne: Ite toêlent qoedefiiire acheter& vendre

Ici l'rn'ff'ri iftr niirnigmini (cfabriquent di^ps chaque Corps& Communaut<»doi)C

tUfoorrccàs Maîtres*

. Il va des Villa où lesAgens de Changea Courtiers de marcfaandi(êt fi>nr en
titre d'Offices créez pat le Roy , dont les Charges Ce lèvent aux Parties Cafuelies:

il y en a d'a{atres quim (ont point en t|ice d'Pmces;A(qtti font (ênlement choi-

fis par les PtèvÔc îles Marchands , Maires 8c Echevîbs^ 8c par les juge & Confult

des Villesdeleorrélidence»devant lesquels ils (vicept le ferment de bien 8c

fidèlement- exercer l'état de Courtier , & il y en a encore d'antres qui font te

Courtage» (ans qu'il .roitbclôin qu'iU demandent à pe,tfonne<la permilBon de

fekèrcer » poiarvu qullsfqfentreconritis d'honnêtes genï de leurs Jurez « & des

ParticoIHâ^^rcKans deléà'ilCommùn«ité » aotreméht tli nelésfoofl^iroientpas»

&Ies droits de Courtae» que ptet|t)cnr le» Agens, de Change » Banque 8c de
marchandi(è pour les aflàiresqui feibnrpat leurentremife» fe payent auflidi^
remment» les unsen prenant plus» Se les autres moins tc'cÂ (êlon les (ortes de
négociations que jetCourMetsfont pour les Marchands »Negociansde Banquiers»
êeleslieux. " ?»

A Paris it ^ratreme Agens de Change» Banque & Courtiers de marchandifêà

dedraps de foyes plaines, toiles» & autres (bctcjs de marcbandrtês étrangères en

litre (fOfBcesqui ont été créez en divers cemp. Au mois de Juin de l'année 1 5 yx»

Charles IX»créa en titre d'Office ks Agens de Change , Banque 8c COnttiers de
marcliandi(èsea toutes les Villes du Royauntie » on il y avoit des per(onnes qui a*€n

enttemettoicnt } mais çptre création a demeurée (ans eflfer , 'jofqa'au 15. Aviii

fJ95. qii'IicnrylV. par Arrêt de (bn Confeild'F at voulant régler route forte de
Courtiers dans les Villes daRoyanme » oùtl fe faiCok un grand Commerce • i un
nombre certain ôc limité, ordonna emr'antreschofes que dans la Ville de Paris, il

n'y auroi t que huit Courriers de Change^Sc Banque 8c veiue en gtos de maiehaa^
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îWii értigtrMvpoar U ebn&ivanon de commodictdu Ommèrcft , Atctioutic»

Il fuc ordcmné ptc Icdif Atilc^ qoe poac davantage accroître la dittté da Cora-
IMCce4|QelesLetfrcsdcvhange&vcmecagtos des maidiandifes «irran^tesqal^

feroicmcontrc*fignéct pat les Gouftiers i po:tetoient l'hypot^qt» du jour que le

terme Cctan échu i àc celuidu payemetit des Lettres di change, après que les fom-
mations de payer aotoiem été hien de dâëment faites» & qae pour le bien de utilité

duCommerce t les Marchands trafiquant des Lettres de change , banque de vente

en gros de roarchandifesétrangères i pourroient* par fcntremife des Courtiers % on
autrement^prendredebailler argent eh dépôt pour tel «jriips qu'ils aviferoient boa
être tfoivant l'ordre qui s'eierçoic i Lyon , VeoiTe , Anv^s de antres bonnes Villet

•ù les changes«voient cpars } à la charge que le profit de intei8t du dépôt ne pour-
KMt eiceder le prix permis par les Ordonnances, fur peine d'être punis fiiivant

la rigueor d'icelles. Et par Lettres Paieiites dndit |oor i c . Avril 1 5 f 5 . Sa Majefté

enjoignit an Prévôt de Paris, ou à fon Lieuteoantt Civilide £iire lire de publier l'Âr»

rit deibnConfinI y attaché, donné fuivant de conformément à l'Edit de Chattes

IXt do tofAs de Juin 1 5 7 a. de icelui faire garder de obfeiver fclon la forme de te-

neur , avec inhibitions de défenfes si toute»per(onnes de quelque condition de état

qu'ils fodent , défaire deeiercer l'état de Office de Coutriers de change , banque d^

vente en aros de marchandifts étrangères flans au préalable avoir pris des Lettres

deProvilu>n( fur peine de punition corporelle. & de cinq cens ecus d'amende î

en vertu duquel Attic» les huit Offices de Courtiers en la ville de Paris , ^rent le-

vés parceux qui eierçoient lors le Courtage, qui prirent pour cet tfkt des Lettres

de Provifion du Roy.
En l'année 1634 Louis XIIL par lôn Arrêt du Conléil d'Etat du a3« Oâobte,^

en augmenta le nombie iniques à vingt.

EtenfinparfonEditdumoisdeDwembre lé^S. il créa encore dix Ofiices dé
Cooniers , oui furent incorporez aux vingt anciens , de Sa Majcfté, pour leur dono

net moyendefaire valoir leurs Charges «utant les unes que les autres, les érigea

en un feul Corps , qui lêtoii appelle le Corps des Courtiers de Change de Banque

,

voulant â cet effirt, qu'ils éluflentpardevant le» Juge de Confuls de Paris, dcu^

Couttiets-dé leur Com^^ie pour être leuH; Syndics, Procureurs de Receveurs».

r>ur avoir le loin des amures coiiAmunes de leur Compagnie pendant deux ans »

U fin dcfquelsil en feroit confirmé un des deux.de nommé on autre par chacune

autre année, pour tenir la main, défaire exccnteirpatresConttiers exademcnt lo

Règlement fuivant} à fçavoir.quelesCoutiicisiiendroient bons de fidèles Rcgi&
très de toutes les parties qu'ils trutenoient , de tout le gain de le profit qu'ils feroient

à cautedes droits qu'ils avoieiK accoutumé de prendre , de chacune des dêuxpar«r>

tics poiu lescourtages de change , lesconfirmant pour cet effist dans leurs droits.

Que le» Courtiers fcioient â l'avenir boutfe commune du quart des profits, d<^,

que pour cet effet , ils niettroient es mains de leurs Syndics ^chacun â leur égard;

tous les trois mois un extrait , on état abrégé par eux certifia de affirmé viiiiabK de
toutes le» parties, tant au comptant qu'à crédit, quilsauroicnt negoci<!es, de le^

quart du comptantqu'ils auroieot re^ ^ils le inetcrohrnt es mains des Syndics. ^

'

Que le compte de tou» les gains de profits contenus cKlits états fcroii fait par lef

Syndic» de Procureurs , y comptcttSM leurs gains de profits , pour être lé quart dtx^

tout mis en la bourfê commune defdiis-Courriers , fur lefqncU les Syndics 8c Pro^

•ur€ur»prendtoiemderetiendcoiciit-0ar Icursmains ùx deniers pour livre.pour Icur^

kl lif
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pcîtiefr ft ftKiire) > Hc pour >« cowpcc qu'ils leu>ie« xâili{$cs«k; iciidrci l«G«tinpii»lC

gnie, pour être lie'^pitu d» quartmuen k boorfe oonMimie, & fMtigaLcnttftf'

tous les. Courtier» égalc«n«ni à ia findu mois d^AvcU de chacuoé année» «Mpitktcni^

ils procederoient â la conBfMKttion defdits Procuccuic 8c Sjfodias.

Il y aencoie d'autres choies mcncionodesdaas ce Règlement «que ieftConteiefS

de ChanjgeâeBanque d« Patis doiveatobTervec , auquei ier^ovojreje Lcéèeac^ k'U

en veut (çivoir davanragc. :/

Quelque temps après cet Edir» lesCouniers de Cban^âc Banque de fîari^ pre*

Tentèrent leur Requ|.c ^ Confeil d'Etat du Koy «tendante à ce qu'it plût à Sa
^

Majefté révoquer lacréation des dix nouveaux OAces de Coiviiera âiic par lecHë»

£dit du mois deDécembre i d) S. & la bour(è commune y mentionnée : Sut la.*}

quelleRequête intervint Arrêt le i. Avril 1 6) 9, par lequel Sa Majefté afaat aucik».

nement égardà leurisremontrances«tcvoqua la-bout(ê comnHine,*Sc oi)dbnnai<|B!it>

feroit pourvu aux dix CXficcs de Courtiers, desgens deqtialiii Atprobité Teqofr<^

âcpour aucunement dédommager les anciens Courtiets du préjudice qu'ils pouit«l>

roient recevoir à cau(e de ladite augmentation» S» Majefté ordonna que le Titrc^f

deldirs OfSces , wn des vingt anciens, qoedes dix nouveaux , fiîrote cbangé » âfts;

au Heu de coliâde Courtiers , qu-'its reroient dits^U nommtâ Agiim deBjunpm âf'

Change , fans qu'à l'avenir ilspui(fent être autrement qualifies*, Voulam Sa Ma»/

jefté >quc les Agens de Change & Banque, jotiKIènc des droits > ainfî qu'ils leue>

avoient été' payezde tout temps pat les Financiers , Traitans, MarcluNids;& autree^,

pour toutes lesiômmes aulils negoci6roteni^«ainfi qs'ilK en avoient bien Si dûlèmeni;'

joiii par le paiïé « aufquels droits , en tant que befbin feroit , Sa Majefté les » con«-

iirmezavec défcnfesà tous Faâeors , Coinmit, ConamifTionnaifet» ou «ares Je

quelque qualité & condition qu'ils fùflent, s'ils n'étojent do i>ombr« de trente

Agens de Change d: Banque > de traiter Se conclure aucun change » ptâtou autres

parties remi fés , tant pour les Foires de Lyon que pour eux » fmon par l'entremise'

de Pun des Agens de Banque & Change, au(qucl$Sa Majefté défend de ptêaer

leius noms \ (br peine contre les contrevenans , de crime deRM» , punition cocpo* ;

.

relie . & de 1 5 00. liv» d'amende ', pcrmetrant auidite Agens de-Baoqne' Se Chan*

ge, d'élireun Syndic de deux en deux an» ( pour reptereater&kuitCBit lesc intetiis^

de Icor Corps.

> Il étoit nccei&ire de rapcrter les Editsde Gréarion des trente Agens dfe BanqiNr:

Se Change en la ville de Paris, Se les Arrêts ci-defluf memionnea pouc Caire voir

qu'ils font Officiers Royaux ,& qu'ils ont leur» fonéUon» regkesk

Il faut, remarquer qu'encore que le premiei Edit deOéation des Courtiers-^

Agens de Banque& de Change du ntoisde Juin 1-572. Se Arrêt tencki enconfe-

quence le 1 5 . Avttl i j 9 ^. porte qu'ils fontaufli Courriers de marehandi&sétran<<.

gères, néanmoins l'Edit du mois de Décembre 16) 8^ n'en fait aucune mention ,

non pljs que l'Arrêt tendu fur leur Requête le x. Avril i^j 9. Ac qu'ils ne prennent

plus a pre/enr que la quaKré d'Agent deBtnque& Change , qui leur a été donnée
par ledit Arrêt , au lien de Courtiers ; toutefois il n'y » pas apparence qu'ils ayenc

voulu perdre ce droir de faire le courtage des marchandifcs étrangeres.puifqu'il leur

,j*, peutêtre avantageux,^ j'efHme qu'ilsont toâ|ours.iesnKmesdroii9àl^exelufîon

de toute^ autre fbite de perfbnnes, quoi qu'il en fbir, il efl* rare à Paris que les Agent

de Banque Ik Change s'entremettent de faire ta ^nâion de Courtiers de marchan-

difês , & j'ay toujours vu que c'en a été d'autre» re^fis Maîtres dan» l'un de fjx Corp»



'1i.£Aùi> ::?•::,'Vif«Jl*«|V^ WtHlÊfVHltmfh 'fywtfënù^ *n
êàifànKhxtiâi tpà&ûmi enttcmis de fitire vendre , âcheteti tto<jf»ettt ddb«>gac>

krmatchandi(ès entre les Mardiancb 8c Negocians de leurs Corps.

genc qu'Us (trtpoient pooiies xMnqincii «c i'<icgo«ans , <x pour m nc^cuiion des

Lettres& BiReis de change qui (è tont par leur entremile ïbnt d'un quart pourcent»

qui (c doivent payer j Içavoir , an huit *jpar ceux qui donnent leur argent , & un , ^^
....

huit pat ceux qui le prennent , ou qui tourniflent lesLetttcs de change ic*cft-à- „, ,ji ^p,

'

dire , que fi un Agent de Banque & Change, qui par fou entrcmife , hit donnerune pilU trdl.

(oiAme de miHe livres i j»n Négociant , pour laquelle un Banquier , ou un autreMe- niir'mtnt

fociant fournira (à Lettre dechange , ou bien ïera fon billet Jouren fournir , paya- f*". '" ^'•»

le incette ville de Paris dans on certain temps, il fcroit dû cinquante fols pour ^^^îi.*
fon courtage» quiferoieni payez *» fçavoir, pat le Négociant qui donne fon argent»

vingt-cinq fob» 8c par celui ^uifournit la Letrre ou Ton billet , vingt-cinq (ds.

iTfiiut remarquer qu'à Paris , il y a difictcntes fortes de petfonncs qui fe raêlenc

défaire rexerdce de Courtier desmar(ihandifcsvcaril n'y agueresdc Corps &
Communautés de Marchands qui n'ayenr leurs Courtiers particuliers, êc qui s'ar-

rachent feulement à faire vendre , acheter , échanger 8c troquer les marchandifes

que leursCorps ou Communaurez ont droit de vendre , fuivaot leurs Statuts» lan»

rentremctttedu courtage des marchandifes des autres Corps 8c Communautés!

5ar exemple » le Corps de la Draperie a des Courtiers qui ne font point en Titre

'Office» qui font feulement choifisSe nommez par les Makres^ Gardes de ce

Corps » qui ne font autre cbo& que de s'entremettre de Faire vendre, acheter, tro-

quer 8c échanger entre les.panicùliers Marchands de ce Corps » & Its Marchand»

trains qui apportent leurs marchandifes de draperie dans la Halle aux draps dePa^

ris » les marchandées qu'ils ont dr<nt de vendre » foivant leurs Statuts.

Il y a desCourtiers quinefe mêlent que de l'épicerie» 8c autres fortes de mar^

chandifès appartenantes àce «Corp»:!! y en a d'autres qui ne s'entremettent que

des marchandifes que le Corps de la Mercerie a droit de vendre fuivant fes Statuts^

il en cil de même dans tous les autres Corps & Communautés qui onranffi leurs

Courtiers » qui ne s'entremettent que de faire vendre » acheter, échanger 8c tto*

quer les marchandifes que chacun de ces Corps a droit de vendre fuivant (es Sra-

tuts i il n^ a pasmême de Corps 8c Corarounaurez d' Artifans* à Paris , qui n'ayenr

chacun à leur égard, des Courttersqui ne s'entremettent d'autre chofe que de faire

vendre feulement les ouvrages que chacun de ces Corps & Cominuaaurez onr

droit de manofaâurer fuivant les Statuts de leur Métier. " '

Il y a deux raifons pour lefquellcs il y a des Courtiers dans chaque Corps ou

-j première» quu eit necenaire uu un v^uurticr au une parfa

marchandifes qu'il veut Êire vendre racheter, troquer ou échanger » qu'il con*

noilFè les Marchands 8c Ouvriers qui les vendent 6c manufaâurcnt » car il ne lêroir

pas poflible qu'un homme pût conno!ue toutes les fortes de mardtandifes que les'

lix Coi ps desMarchands ont droit de vendre , fuivant leurs Statuts » ni conrtoîtrb

tous les particuliers Marchand) defditlCorps', il fcroit inïpodîble auffi qu'il pû<^'

connoîtretous lesparticuiicrsdes Corps& Communautés dtsAnilâns qui les ^-
btiquent de les manufaâurent';

Ë»-féconde raifon » cft qu'à Paria^il h*e(tp.a«p?rmisàun MarchaDdrc<îû civun-

» : î
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Cofpf > de vendre . ni faire vendre ie& matchandi(ès appartenantes i.ui> «tMi
Cocpi.cequi e(ld(ffi:ndu par les Ordonnances •> car les Statuts du Corps «le la

Mercerie de itfoi.& 1613. percent que les Afaitrc» rc^ûs en ce Corps nepour-

ront point être Courtiet s pour aucun Marchand étranger d^ibrain. Quand lesidh:-

donnance8difent,^wr4«ff»*it/«rfA«»<<#/r4*j/r/ir««, elles y compcennent k*
Marchands des autres Curps qui n'ont pas droit de vendre les marchandifes appar-

tenantes an Corps de la Mercerie }c'eft pourquoi ceux qui exercent le courtage

(ont ordinairement des Marchands & des oavriers reçus Maîtres dans les Çarp*
éc Communaritez^qui n'ayant pas le moyen de faire le Commerce pour leur compte
particulier» ni démonter des Métiei s pour manufaduter desmarchandities* s^m-
tremetteot de faire vendre» acheter , ttoquct & échanger les marchandifes pour

gagner quelqne chofe pour faire fubliftcr leur famille , «Se qui prennent pour leur

courtage » demi pout cent » qui fe paye tant par le vendeur que par l'achetenc» 8c
quelquefois inlqaes à un pour cent.

Dans la ville de Bordeaux » il y a des Courtiers en Titre d'Ofj^cet qui ne font

tous enfemble qu'un rriême Corps, qui s'entremettent eux fculs i t'c clulîon de tous

autres, de faire vendre, acheter»troqaer&échanger les marchandifes <k de s'en-

tremettre pour la Banque Se le Change qui fe (ait avec les étrangers i ils prennent

tant pour cent pour leur courcage,quife paye moitié parle vendeur & moitié par

l'acheteur» étant défendu à tous Commiiuonnaiies de faire aucuns achats» ventes»

troques ou autres négociations pour lesicraogcrs , fans l'entremife & la Comt>a-

^
. -k

eft

jpermis à toute iotte de petfonne d'être Courtiers de tonte (brte de matcbanjjilês,^:

pout la Banque 8c le Change, n'étant point érigez en Titre d'Office , comme ceux

de Paris& de Uordcaux -, les uns s'entremettans de faire acheter& vendre 4es mar-

chandifes d'une forte } les autres d'une autre» & ils prennent de differens droits

pour leur courtage. 'j*

I. Les Courtiers de Banque & Change de Lyon » qui s'entremettetit du Coi;n*

merce des Lettres de change, & défaire prêter de l'argent entre les Marchands,

Negocians & Banquiers,prennent ordinairement pour leur courtage, quarante fols

Î>our trois millelivres \ (Ravoir , vingt fols de celui qui donne (on argent 6c vingt

bis de celui qui fournit (a Lettre de change ou (on billet.

. 1. Lrs Coiirtiers de foye qui s'entremettent de faire vendre 8c acheter les foyes

entre les Marchands& Manufaéluriers,prennenrordinairemcnt pour leur courtage»

douze livres pour chaque baie de foye ouvrée» fix livres pour celle qui ne Teft pas »

& douze livres pour chaque baie de foye de Medinè , encore qu'elle ne (bit pas

ouvrée» &demt pour cent du prix de la valeur des foycs qui fe pclènt aux balan-

ces ; c'eft-â'dire , qui fe vendent en détail , un pour cent de toutes les m'archandi-

fes qui (ont troquées & échangées } tous lefquels courtages fe payient moitié par le

vendeur 8c moitié pat l'acheteur.

;. Les Courtiers qui fe mêlent de faire vendre & acheter toute forte de mar-

chandilès d'épicerie »de laquelle il eft nccenàire d'avoir une connoidànce patticu-

liere , pour lesraifons qui feront dites ci-apiès
, prennent oïdinairemeut pour leur

courtage demi pour cent du prix que la marchandife a été vendue , qui fe paye un

quart par le vendeur , & un quart par l'arheteur.

A Tours» qui eft une ville de grand Commet ce â raifon de la Manufacture des

, draps

»



éai^^*ot,^*ax^n»)àiioyei rubanuerte:» galiooilficaaiiQs ;(bffcqs,<kinttroIiiit4t(^

ftibilqU(îtfS de ïo^é i'ày » suffi plufieuGi fanes de Gaaniottli 1m uni&'entreniec*

ttntr du Commerce des^Lettrei & Biliende change , lesautres die, foyeâ gtcgga, âp
en matafle en baie» &^le& autres s!^eBiiremett«nt<i^^t« ivcndte aaxtOu|Étctk,ib

£iire acheter auxiMardûnds focainf Iés.iDtu^haikdtica doàt ib «n^ .bttA>kt> ^utiÊiiy

ordinairennent des MntrjeadesouvriersealÔTe^aff deila>t|ifiitetip.;» jiki^^

exercent le courtage des tnai^chaadifesqttifennnufa'AnremMdarachaeiiaileicara

Corps. -. ~
•'-'..

(.es droits de courtage pour la fente ficil'bchat desibyf» en hak^de poutlc'^om-

Buetce desi Lettres de chaneetfe payent i peu près comm&àsLyon.âc à.L'égardda

eoart^e dûpour les marcnandiuss de drap d'or «d'argent& (oye^9(iqarieiMu<»

chands achetenc^de qui (e vendent4>âc lettOuwiers qri lojw^ il lê> pà|«:;^i Coi» |pq«|c

piecev^avoir« lo. fols pas le vendeur (Se lo. foispar l'açhesenCiOt 2« (bUpooc

chaque pièce de ruban qui fe payent; fçavoit, un fal par le vendeur & un fol par

Facheteur.^ ,. "
;-• -!»•• .. ^ . ^.^ ,

.

i . i Toutes ces;^es de Courtiers ne Cont pointjenTitre d'Offices non plus que ceux

delyon v niafs>ia: dtfterchceqia'il y a » eft que Lyon eft une iViUe fcancke , où il eft

loiftbleà toutes (brtes de petfonnesde s'entremettre du courtage de ioutes (bttes de

marcKandifesÀ du commerce de la Banque & duGhangefeolèmble ; ain(î qu'il

a ét^ die ci'dcflùs} mais Tours eft une ville de Maîtrisé ; de force que ccuxqulfonc

Courtiers i & qui s'entremettent de faitetvendie » acheter * troquer 3c <ichanger

lesfoyés» doivent être reçus MaStres dans le Corps des Marchaiids de foye", ceux

qui Vetitremettei^tduCommerce de la drapeiiic,dQtvent .êcreM^res dans le Corps»

en étant de mêmedes Courtidis d'ficoffes de Coyc. manufaâutdc) «Vïc de la tiflutetie *

tnbannékici ils doivent chacun êcre reçus Mettesdans leur Coups oUCpmPiunautê.

Je ne parlerai point particulièrement des Courtiers tant, de Banque qne^de Mar-

chandilè» qui. font dans toutes les ViileS'maritimes& autres villes do France» où il fe

fait Commerce, n'étant pas neceflàire« parce que leurs fondons ^4««^oita qu'ils

prennent pour le court^e font de même i ou â peu près comme à Paris.) Lyon de

Tours» defi^ueiles je me (uis feryi pour exemple » pour tout ce que, j'ay à traiter (uc

cette matièret&aiin. d'en parler avec ordre » je commencerai par les .Agens de

Banque& Change » Se enfmte je parlerai des Courtiers de maichandifes ,& de ceux

dont Ce fervent les Ouvriers& Manufiiâuriets»

Des Jgtns deBanqut ^ Ai Otiu^e»

IL n'y a rien qui foit fi necedàice » Se qui facilite tant lecommercede la Banque

& Changequeles Agens de Banque» pour fix raifbns.

La première» eft que par leur moyen les Marchands Negocians & Banquiers»

fçavent ^ut l'argent qu'il y a â difpo(êr dans une Ville »non.(êulement par les au-

tres Marchands» Negocians& Banquiers, mais encore par quantité d'autres per-

fonnes qui font de di^eremcsçQnditjûtns qui fe fervent au/Iido lei^r minit^cre pour

la difpofition de leurs deniers *,& ces Agetisfçavçntaufl^ tous, ceux qui pnt betfoin

d'argent pour la manutention de leur Commerça.,,

La féconde , l'on fçait par te moyen des Aginsde Banque , l'abondance ou la

rareté de l'argent qui u; rencontre dans les autres Villes du Royaume , & dans tous

les Pays étrangers» pat les ptopoiùions qu'ils font tous les jours aux Marchands

IL Partit, M m

• îW-
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9TI LivRBinr^CAAK^iai:^a^iJ%^AffMj|if d'C^^^
N<gociaa»At fiÀfiqoicili <^6t reiMttreo^i de tirée det Lettres de change } car il «A^

ccicaia qaèdMS «MePiMtiémi^ekseoèây ftneceflkéd'argonc ries Agent deBMh
Ob6;proii!»femttrdblMeiiiaic aafjliikgpciaiM& BMiquters'd'ij^.femciiie des iettfcs

tt«niiige'Mo'«aintiR«'ilif àtidrandaiHvd'tti^ dans Itit^lactelëtrangetwS;, As

^p0li*fM««é(AKidiMtds4Mle«d^l»j[9^^ leai»pre|>oâlioni Tmk^ dwr del

bqKMSiforlsiiieiix^ic^cftipac'lctint^wiidai-Agctis de fiMqocr^iic VoaGjûttmmû
8^ii]ûdb(fttM«bmitcitfaac3V9Ueétniagàe^pMt ydi(jpo4^

des Correrbondaos ffoat une «litre Ville étrangère où il y a dilètte d'argent > .paccd

^ietVflmtiiian^vnemxbi^fpobdaabe m uniesam mtrea^ delbrte ^ue 4>ac

eè taafpair'Ayvtim Immwniem'parpecacl d« cnti«tâe deiceibiiM» tt c^eft ee qnl
pfotfitc ileicpoiiBeMe dfeU^ini^aedsoiiiOMa^e^ 'fMr 'tcmoycn dffouoi le» Ban»
i)ak|tslSb Miog^anslRth|^<{pcl«{iKfeiwdMb^p^

diçeiqà*fljF kit 'aucune ducer

Latroifiémc » eft q.u'il feroit ttèsdtfficilequc les Negocians C' Banquiers poflTent

«voir (lfftcll^nRRiedw'lVtfîgeiir>btt deslettrvs deekainge I^urs d«s wires. i i'ib

île Ifc (ttw^éMdt l'ébcremiftdcs AgeoS'de Banqne iTipremferemenr > parce qu'ail

l9ie|;odtoc^ adroit ècÊiin.d'îargeiic, Ciea demanderoic; bfen ÊMivent i «m autre

Quiefrauroic affûreJui'tnèmè^' cpii, par k refus qu'il enferoit» donfieroic de laton-

mùon â^clurqui luiauroitdemandé. Sccondemcm , parce que le Negocrant on
Banqutéc^taurfrdtratgemàdiTpio^re&iètaà l'un ,Scïe donnera a un nmre»
'^iHpi^*dans(bn efprift pourjun homme plus Iblvablc » qnotqA'it k (ôic quel-

4|uen}is inoiii»que4%iifre.^£n>irdi(îdineitiéUf unpcre» nnircre^ uncouâmbutift

attÂ t«Aif(Ria qoél^picfois Ittioioênie 1 AnHeti^, fitres» confins i8c amis qui M
•âMM(tAWi)m>l'iOg«M& Lettres de (^ri^qa'il^ à difj)o(êr,<<tui neleifefiifetois

-f«sïtla^ii^4KiWu(ionsfeiifaira«pardiie'»ietce'pcrro^ avoir la lilbertiî de

'•dtfpofeftbBfliets potirieteeevoirplûsipiiimpremenr à féchéance^ St pour n'être

|>asï>blfgf»ilui cefttft^dttteofltinuatknis depattte,donf ce refb poorroic ak
Taniltiiéqfiiduft^fMimtceks'ptôcftes^ les «unis 1 oc il eft oeicai*i><qnc'q»and la

^i(^b»<detdtttl«R>»tiaftf46 4^ Billeisde-cbi^ri||K, le )6tt par irenftemriê d'un

^Âgittt de Batni^ ^>ak> Nud-te Cômmtreepius libre , '& ices imîioaveaiens ne fe

'tMk;érHc#eB6|fÉ»â^iqifeiMiMiiit'y<q4ir#lesiNogoc fes uns aux

autres y parce qpe quâodies pcopoiitidiis (c font par4'>entfcroHe d^unAgent de Ban--

Sue > bieiv (ouvent le fils recevra l'argeinde Ton père , lefiere de fen frère , te cou*

a de fon coufin r 6c i^itoA^ fenàmi , làlM qo^^ (^adie'4]u1l vient d'eux , Se cel»

fait quil eft plu» foigneux de fatis&ire& payer une perfonne étrangère qu'il ne f<^

loitpastS^^ç^it^lidût'àPAsiMriina faillis. f
La quatriénte raifon r^qn*u¥»^TItfgoo*ant on Sanquter qui vondra drfpofêr ibnp

'Atgeilti unprixptns'lMHiirquIhnc fe difpofeitic la Place > n'oferoit pa» lut>mêine-

-%n fairelapr^pdlkioh',<iraintc quil ne pafsâtpoui un ufiirier ;ni un atfire de roê-^

me^rlebelbikvc»il'&tr6ifVet:h*b(èi'oitomir des eliangesou dies inrerîts an<^

'delà qu'ils fontdatialetotfritfir de'laPlace : pâte la trainre qu'il aoroir qu'en fai*

-entier (fiflltieelutawiqAd^H^dMMnde P«rMm,TKn'^ eihgrander

nece(fité,& qu'il ne perdit parla foMeredif: mais quand c'cil un Agent de Ban-

'quc qtit negpcie une alfèire , itd^iu. qui veut avarie tihangc ou Finterêr plus haur

que le coatant de la Place , loi 'découvre jplns (tellement Tes feutimens *, il en eft df

-fl)e.tttd«celut donc le-crédic A^eil^ pas4i fort établi > iatil'd^couvreauÛi les fieoê

Ê-Ai< >!
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iVAgWl4fi9.aflqaq.ilM WJiiUî* 4w<j^içlilf< (çtjgiwc moki'^ i'^Srli^Qitiif:»^

JL«vmE^<ik<^4agR* dent ilaui;^ «Dkçîfw^»; Ijeiffip, ,

U cinquième f^fçM»» cft qwi« Ag<în&4cJjfliifqw^ Ofi(m PW ^«^«ffllRIV nc-
c«(ai^p<yirrf4çiljfpr^Ç9qtimfXç<; 4Vg«>K jK^^<^<««^.1^<^^«!.q^f«;Jjje^fp.

di tf)mMmt9ft^« çQR#i9» «c »«»ti^4
,î qtt^^f^ c^qnpfe , /^ up kjm^m

Qmç^*, Tr^fqtiflt 4ç F^pce ^ ou #ukc? QâSîçi«n 4; Juftiçç,, q^^ de rafgeni
coKiipC9iK > duqu^ i)$ ne v^leofjp^f^^ndpmifr iarpifo^nef^p^d^ çonftuwioM
dec9fit!e^p«;^<}(|M'ilAaucoiçmb«rqin^de biKa^ff^ 9uuo.up(|iic

^«*iU «n (ir«i«m PfWï t fc V'»'* W1>Hi(Içpt fe«i^çr4 t'^^pqe j|^,^iM« qqil^m

Si un homme de qualitëabe(oifl d'argent pour acheter une Charge â ^Hflqu'ua

affaire . «na ie fcryjw 4h n^niftqrfi^HnAg^iH 4ç,8»^^2mçi,4e^ ^9ui|c^^UUnr
4es(tt««e»w flni«»K»(p9#^M5f ^it^F^icç.

Laâ|iéfqe.^4«<^<)Jt«ccairàn, e(^ qoçlc;^ ^^fns dej|a^iqi)e (ont eixqorf très-

neo^W^fsiri^> parce que ieaMioiftni des Friççes, dep Rois j^îleiirs Feiçmicis

ft Qfns 4'»ff*isv » prouvent pat Içqr cjotr^niiilç « d«l Owinac;! 4ç d^nJa» 4>ns leur

plusgrand (nefoin ,^ papf la «p'WolÀf^f^c^'^VÇr'k»4g^ dé ^.qi^ p^f 4e toucçs lot;

bQnne$i^t(èa»â« deiceuif qM^pçi^yept ^imV^mP^Pfiimiili^
ge f99iiMkw pAJU fponç (^Çm» ».,ff qu.'ilf wi^^iefif 4f4a^ pç(nç â i^ronvfç fi.

promp|e«i«nt dans k^fi prqflài)ifis ^^csfjiiH l'^freq^ilndef ^geps 4eï^iwjuc*

K y |ii|0« infinité 4'ea«n>p^ d^t^ljn^ Ç9I CoMfie R»!ie d0d<|<9« Rw de glor

fieufe metneirede ficur S^ii^tier foutoirw l^oy 4fp(4f>l« «qpiunçnçet^eftf (^ 16 j 8.

Ju^ues 4 la moititi de l'année i $ } 9. plue 4e tt^tq-l)qi$ 9Hllip>9S 4« Uv|r«fS» liins y
compceotdr^ ce q4e iea aviies T^it^ ^ Qmf d'^tjBf aprpient ençotf foqtni

9U Roy , (c qu'il o'aurpit pA faire (ans rentrei^iff dcf^iUf» And^çofll , li«Qpy , h
Chapelle^; le Bii »<SeiJM>tfe>Agçn$ de 3anquequi étoicptxncf t«mps»l^

Les Agens de Banque ^ta|it ii nec«(Taires au Comapesçe > è l'État 8c au Public >

ainH que )'ay nion^t^ cy*deflÙ9 , il faut que ceux qpi ejcçicfnt ç«s Cfaatses , ou qui

en font les fon^nsipiepi des gens d'honneur (ans t9pi»ç|ke «i^ç ^9t>les de c^
cmplpy «& d'autant pl^s qu'ih t^PArnten lew^iipaUs ('tiRm^iv Km ipctanedea

Marchands , NegocianS) Banquiers Oc de tous ceux qui fe fervent de leur miniftcre^

s'ils ne font difdecs.iages âfpsvdwcdanslewmegpQMtioPaSlMqueie feiai voie

ci après.

C'eft pourquoi perfonne ne doit être admis aux Charges d'Agensde Banque dans

les lieuxoù ib (ont en Titre 4'04Sice « ni aucuns refus& (buiRrtts â faire cette fonc-

tion daiM les Villes où il cft permisA routes (ories as pet(ônnes d'exercer le courta-

ge fans être Qffiflifcs » qu'ils nt; (ôi«nt d* bonne renonain4<; ^ «ap^le de cette

tonâion i c*eft-4-dire * que les Marchands » Negocians , Banquiers & autres

perfonnes qui auront obtenu des Lettres de {lépy ou fait -fidlUte t ne doivent

pasêtte admis à faire lecourtage, cela eft conformeà l'Article 3. du Titre fécond

. <
,

Mmij

K.t



il
-

V'. <1

11

!'«•

a^îT LiVEB III. CrfÀ*;^ Vtt^i A^immjitêé^ CmtUrs
de,l'Ordonnance ^ù moisdeMars 1^73. dont voicHa di(polition : Ceux qui <

èiteiêit dit Uttrù d» Mtfj* fût C^tréufêttèrtmytièint , •t^'fâiUite m fomrint ^

iifi .
Aj^r>ttér€ti»»M9n di Bdà^Ht ,m Ctm-tifrt dt mmrtbémdifts.

Il n'y a irieh' dé (il?»' jufté Ad de plus raifonnableq^e cette dif^fition \ car (queile

«ppârencè y àarbit-il '^n'àn homme qui a obtenu des Lettres de Répy* ,' ^ui aura

fait failiittï > 6e. enitmt fait lin Contrar d'atcérmoyémènt « 9e fait perdre i les

Créanciers qaelqiiétots la moitié de leur dû > comme il ell toujours préfnmé'dé
niàiivaife fbv> A; noté-d'bfàmie , s'entremette du courtage, & fàflè des iiegoda-

tions ei)tre les Marchands, NegociansSe Banquiers*, commem cet homme pour.^

raii^l gouverner- ksaf&irés'.diiPublicv puisqu'il n'a pas pu bicA gouverner les

iîerineslQuellt appàrà^cé.yanroii-iliqiie les NéjgodhAs & Bànqulen iui cdti*

âaiïèm leurs Lèttifes& Billotsd« change, 8t autres paj^Ues i ordre oii'aapottèut'r

finlefquéls le plii* fouventle^ prdresfbntenblanc pour les hegocter 3e di^ofe»

fur la Placé deea recevoir l'argent vdc^ quel front patbîtlra-t'i! devant (es €rean.~

cier$, auxquels il s^ura fait perdre leur pitn> pour proppfer 5e traiiet d'affaire»

avec eux >. •^f,--.. .-.-!-.!.;, -y .

Npn ieàléttthit U f^ùt 4<i*«^ Agent de Banaue (bit ifsfnf tache » ni noté d'in»

iartiie , niais- ri eft necrïfôréenct>re qu'il foit habile 0é capable d'exercer cette

profeffion*, c'efll pourquoi j'eftime que ceux qui voudront s^ Adonner, doivent

avoir demeiité. & feryi cliez des Banquiers ou chez des Nqgocians qui font le

Commerce de marchandife») &celui dé|^Banqae&du Change pour y bien réuN

frr pour deux raifons: ta première, parce quils auront appris en fervant leur»

Mjîrres» tout ce qàt régardrléCommrerce des Lettres de change , cal: il faut qu'un'

Agent de Btahque- connoiflè- patfairéiiient ta liarure des lettres 6c Billets de-

change» iSc dé ééux' pa^blei à ordire>i Ou au porteur pour valeur teeôceR denier»

eomptatir , h» ocdireè qiri k niettient ati^ dos , lés dilieéncés qu'if v d à faire

fiute de payement ou d'aaepeation , dan» quel temps Tes protefts aoiVelK être

hva% dtles dénonciations aux tireurs& donneurs d'ordre} ifs doivent connoître

auffî tanature du change &.du rechange , 8c en quet ca» il eft dû^; la diffcrenre

Iby deé efpeces d'un Pajfs â tin autre» ic U diflferencé de» change» pour les trai-

tes fie rémires iqur fè fbnfdans le» Pays étrangers , PAtithmetrque eh' petfèâiOn ,

pour pouvoir faire les règles de changé Se d'bicompte& l^'arbitrage , pour fça*

voir Tavamage qnll' y a de tirer ou remettre en unliéu, plûiôt qu'en l^autre j U
manière de renir le» Livre» en-partie» double dé fimple, pour tenir un bon ordre

dans les affaires venfin , il faur qu'un Agent de Banque n'ignore rien de tout ce

qui concerne le Commerce de» Lettres &fiillet9de change i^nsquoy-il n'y téiiflira

; jamais;

La deuxième:, parce qu'en- fervant le» Banquiers & Negocians, ils acquicrcnp

ta connoiflànce de tous les autres Banquiers 8c Negocians qui font le Commerce
de la Banque &, du change i 9t feront pareiHémenr connus d^eux par le moyen
des rencontre» d'aflïîires qn^ils auronr eus enfèmble , car H ^i obterver que la

.bonheur d'unAgemdeB:mque, dépend abfolument de connoître& d'être conni»

de tous les Negoçians&Banquii'r»;de forte que pour être un IntcHtgent A par^

fait Agent de Banque « if fiiiR qu'il air demeuré & fervi- cheï les Banquiers t.

eu chex tes Negocito» quifonr le Commerce du change aiifli-bien que demar»
chnndifes.

Ce n'eff par aHèz à un Agent de Banque de fç^voirSe connoître tout ce qjiit
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aété<)itci-de({tis',matsilfaatqu'tl fçachè auflî lesmaiimes qn'il doit obferVeé'

|K>at fe bien conduire dans Ton employ » afin qu'il ne puiflê rien faire qui loir cono'

tre (es interiis& ceux du Public, c'cft de quoi il eftauffi neccflàire' de traiter pouf

en donner connoiflânce à ceux qiÂ voudront s'adonner â cette pi^feflîon qui poffi*

liJe ne lea f<çauroieut pas.

j< Premièrement, l'on doit fcavoir, que perfonne ne peut être Agent de Banque
it Banquier enfemblè ; c'eft-a-dire , qu'il doit/eulemcnr s'entremettre de negôder
les affaires de Banque& du Change, entre le) Marchands , Negocians. Banquiers,

Traitans, Gens d'afraires& autres (bttes de perfonnes '()ui voudront fe Servir de
Ion miniftere, fans pouvoir faire direâement ou indireâemenr pour fon compte
particulier le Commerce de la Banque Se du Change', cela étant conforme d l'Ar-

ticle premier du "titre fécond de l'Ordonnance du mois dé Mars 1 671. dont voici

la di(po(iiion : Vt'ftnitHS aux j4gtHS de Btui^ue (3 de ChMife de fuire le ctumge, «»

unir Banque f9Hr lenr comfie particnlier fotis Unrnomton feus dtt noms interpcfei^

dirtHement on intUre&tment t apeinedefrivmondeltnrs Chtirget^ de qmnxjt cent

livres £amende»
S'ilétoit permis anxAgens de Banqtie de tenir Banque & faire le Commerce du

Change pour leur compre particulier, cela préjudicicroit au Commerce 0c au Pu^

bile pour quatre. raifons.-

La première ,
parce qu'un Agen^ de Banque qui a connoiflànce de tout ce qiil

fr pa(tt dans les afiàires des Negocians& Banquiers^ Si qui fçauroit , par exem-

ple , que Patis eût befotn d'un milHon pour rAngletêrre , n'auroit qu'à prendre

& accaparer toutes les Lettres de change que les Negocians & Banquiers auroieni

i remettre en Angleterre , de fone qu'ayam tontes les Lettres ent re les mains ) ceux

qui enauroicm befoin feroient obligez d'en prendredelui, & il leur feroir payer

le change fi haut ^ue bon lui femblerott ', au lieu qjie fi cet Agent de Banque ne

feifoit point le Commerce du change pour fbn compte patticulier ,& qu'Hue s'en-

tremit feulement que de faire les fondions & exercice de Connier , toutes les

Lettres de change qut^^eroient àdifpofer dtant entre les mains de plufieurs Ban-

quiers ficNecocians qui ne (cauroient pasqu'elles fùlTent recherchées j ne fe tien-

draient pas fi fermes , &iU feroient meilleure eoimpofition do changea ceux qui

en aurotent beCoin.-

Scc^dement , tout le Commerce dès tettres de cHatrge di^pendiroit entièrement

des Agens de Banque s deforte qu*ayant toutes les Lettres entre les mains aprfc^-les

avoir accaparées Aé prifes de tous ceux qui en auroiem', il dépendroit d'eux d'en

donnet àqni bon leur fembleroir , de manière oue fi par caprice , malice ou au^

trement, ib nevouloient pasdonnerdes Lettres a un Nègodant qui leur en de-

manderolt , & qui en anroir befoin précifemenr pour les remettre pat l'ordinaire

en Angleterre, Hollande » Italie ou en d'Mtres lieux, pour y payer ce qu'ils de;

vroient , ou pour y achetei'des marchandifesqu'ils y auroienr commifes,Tls feroient

perdre û. 'redit ice Négociant, & cauferoient peur-être famine.

La troifiémeraifon , ell que fi les Agens de banque pouvoient faire le Commerçai

d» Banque& de Lettres' de change , cela ruifferoit eelui des Banquiers qui n'ont

autre profcfiîon que le Commercede b Banque St. du Change , parce que lOurrs

lesaffairerpaflèroient par les mains des Agens de Banque â leur exdnfion ^ ceU

fcroii même contre l'inrerêr du Public, en ce que toutes fortes de perfonncff

ttwc-donnctoicnt Êicilcaient leurf dcoiecsfôns leur fimple promefîè , fniu. pré .x;e

¥'
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Cjtt tUedipinefic » iU aucoiewitCiiuc rargencciKce ki nuiua « duquel Us di/po(«rqi«nç«

i^nd quebon teuc (eiAbiecoici de fouc qucafii s'en trouvolt d'aQl«iinpiud«:Qs 4c«nkr

bilieux pour vouloir encccprcadretomes le« afluiroi deU Ban<)u« «pour dirpoftr Ifi

deniersqui leur auroient ^té confiez par le Public , â toutes fortea «b pcrfosnei ii»>

di&remineiu qui leur fecoicnt banquccouce « elles pouzroicnt doonccImkïk\w »

& par cemoyen caioecoieot une infinité de fiiniiliettqui ne leurdt>niMnt Mil ^rg^M
que dans la cro/ance qu'ilaont » qu^iiten uferonc prodenunciic, & cqiq^iib^b boot

petes de familles. Il n'y a que trop d'exemples de co que jedJi \. ai ceux qut oql

connoilîaoce de ce qui s'eft palR dans Icf atiaires du Commerce depih ooaiiaoïiV^aiMi

fçavent pat leur propre exiwrience*bade leurs pareqs 9f. amis.^ les niUiceftiiitf»

par lei Agjcns de Banque de Paris » ont ruiné une infioité de ^Kwlles »&i qu'^Uos Q9^

donné lieu i plus de deux mille faillites à dcsNegocUos i 4c autroi p«rio#sfi|

qu'ils ont entraînies prieur dj%race.

De ces trois raifions , il en résulte une quatrième, qui eft» qu'il n'y aoroit aucune

liberté dans le Commerce des Lettres de change %& il n'y àuroit que des monopo^
les entre les Agens de Banque, qui auroffnt toutes les Lrares pour en faite Com-
merce j les plus puillans auroient tout , & les moins riches n'auroient tien , ainfi ce

neferoit que cabales eotr'cux, ce qui caufèroit on défbidr^ perpeiuel daQS Iq

Commerce des Lettre de change& cfe la Banque. Çc font ce» conuderasions qui

ont donné lieu â rAttlcleci.dc(Iùs aUeguéi qui eft éooforme i toutes lee Ordon-*

nances ,oû il y a des difpofitions qui rt^rdcm les Ibnûions de toutes fiittes d^
Courtiers \ car par celles de Charles VII. du 1 9.' Septembre 1439* fetvani de Rcf
glement fur le fait de toutes fortes de marchandifei^ dentéesqui arrivent tant pav

eau que par terre en la ville de Paris . il eft défendu aux Courtiers de vins * d'acnc'*

ter, ni vendre des vins , tant en gros qu'en détail , pour leur comptscparticulisr^

ni d'en faire aucun commerce.'Voici la difpofition de l'Article ; J9tm ,w vtndrtnt

lefditt Courtiers dHCums vins t»gfi ni «« à(tml ftmt mx , mpwr êHirêt » fêt put^

qui aumùrtfiutffiit , Haut tintretmnrtmt dtiêditt mutrffifméfifMir twe , W4
Ufir profit, fiiom f$»r Uttr uftr ,&êitgiéêvm é^kitrir&,fiirp€m tUptrikt té

tuârthMiulif** ^dixUvrtfénrifis immnM*
Il eft auffi défendu par la mîme Ordonnance, aux Courtieride chevaox> d'^rç

Charretiers ni Voituriers» ni d'avoir des chevaux pour voitnrer & mener ht» «aar-

chandi&s . ni en teniitmâme â loiiage^

Cesmdmes dél&nf«« font faitesaux Courtiersde lard& praiHè * de ne point fâirç

pour leur compte particulier la marchandifê de lard it grailTè , mais feultment ds

s'enttemetcris it, faire les fondions& exercices de Courtiers.

Et par PArtide 41 Ç. de rOtdonnance de Louis XIII. du mois deJanvier 16 ï 9»

il eft encore défendu aux Agens de Banque » de &ire couttagc du change* ni p«)rter

le bilan, dont yoici la difpofition :|lff)^M^4*^ il*»/ C««ri«Vr( ê» faire tuuuit

tmfiedemarchMMUftstHUmrsMms ,fiif4irtMÊÇttMS€ttmmiffit9tt& à ttiu Ctmrtitrf

étcfuMgtdtftrur kilâm^Àf^M tU coi^téti^mdgtmârcbÂn^ftt ^Jtmmtt à *mx

éiff0rttiiMttt , mtitie'iutxfMMwres , mùtieémtiUmiKiaiemri ,& d^mund» étrlfitrtUf^

r* y d ftrôHt Unus fMtftptrfoHnet ^itifevmimtt tmptaj^r suditfMt de €mrHig€ ,w
faire tUetarMimMX Or«jf«t erdituuret 4eiFi0esfmtU tevemdrent exercer»

J'ay eftiméâ propos de raporier l'Ordonnancede Charles VII. pour £aire voir

que ce n'eft P9S teulement aux Agensde Banque qu'il eft dé^odu de fàirie la fonjt-

K i;y:



tfonde Conrticr »& le commecce da chanec&de la banque CBftmbie 1 5c qoe «'eft

«ne police igenerale poiur enpêebec le» mus & malveifâtiooi qui ft pouccoknc
côtntMrttre far ceux qui 'eocremettcnt du Courtage.

Et oelle de Louis Xltl.four faire voir auffique l'Article premier du Titre /êcond

d^rOrdonoaacede 167 j.qrnicflàsallegaéet^K^ confotÀte aux ancieooetOrdon-
nances.

.L'Article premier du Titre (econddei'Ordohnance de 1^7). ne dit^s feulement
qaelesAgensde hanouenclèroot poim de change» mats encore qu'ifane pourront
tefiir la Banque s c*eft-à-dife «qu'ils nepoorront s'entremettre de prêter de l'argent»

&de negoçietdcs billets pouc leur compte particulier» ni détenir de caifle pour
ceteHêt : c'eft ce qui leur eft défendu par l'Article 1. dudit Titre a. dont voici la

dirpolîtiotl j Néfmrmn éuSktCmrturtdi m4trebâi$difti tnfaire âneum trafiepwr
U$fr emUfti ,«»' ttmr eâiffr cImken» »mfigtmdtt kttret àe tbéitftfiir énâlifoitrrpHt

ué*nmtitu ttrt^ ^ueUfiffiéattrgiiis Itttret tUebaiigt efl veriuUt,

Il V a quatre dtfpofitioiis imponantes en cet Article } 1. Que les G)artiers de
matcliandifes ne pourront faire trafic pour leui^ompte. a. Qii'ils ne tiendront point

decaidè chezeui. 5. Qg^ils neâgoerpntpoint les lettres de change par aval. 4.Qii'ils

pourront néanmoins certifiier que klignatute des lettres de change eft véritable.

A l'(%ard de la première diffMjfîtion» j'en parlerai lorfque je traiterai des Courtiers

de marchandifes » n'étant pas icy le lieu.

Pour cequi eft delà (êconde» que les Cotirtiers ne tiendront point decaifTcelIe

nerjfe-bien d'être«xaminée»poar fçavoir en quel cas les Agens de banque ne
tiendroiti point de caifle , pour éviter lai conteftations qui pourroiéntarriver entre

les Banquierr;8c ledits Aeenade Banque} mais auparavant il eft neceflàire défaire

une remarque fur cet Article » qui eft * qu'il ne parle que des Q>urtiers de marchan-
difes,& point du tout des Agens de banque & change , & il fembletoit qu'il fe-

loit feulement défendu aux Courtiers de marchaudilcs détenir la caifle , & noiY

aux Agensdebanque, puisqu'il n'en fait point de mention, néanmoins e'eft l'in-

tention de rOcdonnancc»&qu6c'eft des Agens de banque qu'elle entend parier «^

& non des Counicrs de marchandifes ,
parce que l'on fçait bkn qu'ils ne tien*

nent pointdecaifle, & qu'il mibnt point commerce d'argent : ce que je dis (c

c0nfitmeparrArticle4.de 'ladite Ordonnance > duquel il' fera parlé cy-aptès,.

quand il dit , que ks Livresdts Agent de èdH^MeJereiitpMrafheK & eettex, s'ils tioi'

vtntftrvir dejeitriialt oupetir lacMifit , n'étant parlé en façon quelconque dans cet

Article des Couiiiets de marchandises , Se par confcquent c'eft des Agens de bail-

que que l'Article entend parler > quand il defetnl de tenir la caifle.

Quand i! ?ft dit parla êconde difpoHtion de l' Article a. cy devant alleguéiquér

les Couttifrs ne tiendront point de caiflèt c'eft-à^dire , qu'ils n'auront point d'ar-

Îentaâaellement en caifle à eux appartenant , pour &ire le commerce des lettres

echan!*c.i ni prêter de l'ar^^ent & le négocier fui la place par des billets, tant

d«: change qu'autres , portans valeur reçue en denierscomptans, payables à ordre

ou au paft«ar, parce que cela leur eft défendu par l'Article premier dudit Titre aV
cy-devant allégué ,& parTArticle 416. derOrdonnancè^e Louis Xlilr^cy-devanr

rapporté i néanïnoins les Agens de banque & change peuvent pourtant tenir caifle*,'^

e'eft-à dire» qu'ils penvcnr recevoir l'argent des Marchands » Negocians èe Ban-
quiers pour le payer à ceux qui fourniront leurs lettres ôe billets de change , &au-<
»?s billets conçus peur deniers con^tans > oo-qui-y paflcroni leur oïdfe au piofir
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deceaxàqui les Lettres auront étcnegocitfes parleur enrrcnule, auttcmcnc . 6c fit

cela leur étoit ddfendu, ce letoitun moyen pour ruiner leCommerce du Change

& de la Banque » la ration en eft : Preaietemcm » qu'il y a des Marchands , Nego<»

cians& Banquiers «qui ne veulent pas que ceux i qui ils difpofem Ictic argent pac

l'entremifc des Agens de Banque , ayenitconnoillàncequ'itloitàeuiyponr les rai*

fons qui ont ci-devant été dites.

Secondement , (\ les Banquiers 6c les Negodaos font preffn de Lettres de chaiH

ge pour les envoyer par l'ordinaire dans les lieux où ils en ont befbin i ils envoyent

ordinairement leur argent chez leurs Courtiers ou Agcns de Banque , «fin qu'ira

puifi^nt par leur enttemife avoir plus ptomptemcnt dites Letuesdc diangcfcqd'ib

n'en paiflcnt pas perdre l'occafion.

En troifiéme lieu > un Banquier ou un Négociant qoi fera obligé d'allée à la

campagne pour des affaires prefTantes, qui fçait tvoir accepté des Lettres de chan-

ge , ou fait des billets qui doivent écheoir pendant fbn abiènce > il envoyé Ton ar^

genr cliez Ton Courtier, ou Agent de -Banque pour les payer à leur échéance > atnfî

cela lui eft extrêmement commode , partiiniUecenfDt i .ceux qui ne Tont poinc

hiiricz,& àccuxqui (ont corre/pondans ,& quilbm le contmerce de la Banque

& du Change pat comminion, pour le compte d'autru^parce qu'ils ne pourroienc

jamais quitter Se abandonner leur maifon j la taifon en en , qu'il (croit très.daage-

reux de lailfei leur argent â leurs Commis ou Faâeurs pour acquitter leurs Lettres

& Billets pendant leur abfence, parce qu'ils en poutroient meuifer , Se emportée

leur argent. Il y a une infinité d'exemples de Negocians Se. Banquiers à qutj>ai:âlle

chofeeft arrivée : de forte que dépouins Ifors deniers entre les mains def Agens de

bmque aufquels ils ont de la confiance * ils font en fûreié , & font aflurcz ijue

leurs Lettres & Billets feront acquittez avec honneur.

En quatrième lieu, il y a des Banquiers & Negocians qui prêtent leur argent

aux Fermiers du Roy , Traitans& Gens d'AfIàires,pouren tirer un plurgrand pro-

fit , qui ne veulent pas que leursComnfisou Faâeursen ayettt connoiflànce , crainte

que cela ne les décrcdite (ur U Place*, c'eft pourquoi ils font porter leurs deniers

chez leur Courrier ou Agent de Banque, pour fe difpofer à fes fortes deperfonne.«.

Par ce quiaéréditcy defllis, l'on voit qu'il eft necelTàire pour la manutention

du commsrce de la banque Se du change, que les Courtiers Se Agcns de "banque

pntflent tenir cùfTè-, c'e(l-â- dire, l'argent qui leur fera dépofé par Tes Negocians fis

Banquiers, pour l'employer Se le payera ceux qui leur routnironr des Lettres &
Billets de changea autres payables i ordre ou au porteur conçus ponr deniers

comptanspar leur entrcmifc. Les Agensde banque font en cela la même chofe que

les Notaires , entre les mains de qui toutes fortes de perfonnes dépolènr leur argent,

pour le payer à ceux aufquels ils le prêtent par desconftiruiions de rente , ou oien

pour faite des rachats de rentes,ou payer le prix d'un héritage qu'ils auront achcr

té , Se cet argent demenre (ans mouvement dans la caille des Notaires , jufqu'â ce

que l'employ en ait été fait pour ceux aufquels il appartient.

Mais pour (aire voir quec'cd l'intention de l'Ordonnance, que les Agensde

Banque puidènt tenir caille , à l'cflct feulement de ce qui a été dit cy-dellùs , Se

non pour leurs comptes particuliers; c'eft que par l'Article ($.du Titre 3. de ladite

Ordonnance duquel il fera parlé cy-apiès, il eft dit, que leur livre de caillé fera

paraphé par l'un desConuils,de même que leur Journal , Se il eft vrai de dire,

quel! ccn'écoit pas l'intention de l'Ordonnance que Içs Agens de banque tinlTenc



iliflêti rdKtde ce qui aétédit ci^dliM , & en quelque (bcto & manière que
^ (bit I il n'y aoroic point eu cecte dirpofidon dans l'ActicIe , qui porte > que ^r U-
vrtdteâi^éfiré fârâfbé^ârrimdttjMff ^iJD$mfiiU\ Oc en eflèc cette dupoficion
«uroii dut inutile» s'il ^tott défendu pac l'Article u du titre i. dodevam allégué

aux Agent de banque de tenir caifle « âl'eflfet de ce qui a été dit cl-deillis, ôc en
quelque fone ôc manière que ce Toit i c'eft pourquoi la lèconde diô>ofition de l'At^
xicle a. qui porte, que les G>urtiers 8c Agensde banque ne tiendront point de
raiflè chez eux » doit être entendu qu'ils ne tiehdiont point d'argent en caulè à eux
4ippartenant , pour l'employer dansJeCommerce de la Banque& du Change , pour
Jeurçompte panticulier» ainfi qu'il leur eft défen,du par rArticle premier dudic

titre t.. de l'Ordonnance» pour empêcher les inconvenlens qui ont été ci- devant
marquez» mais qu'ils en pourront tenir pour y mettre l'argent des Banquiers Se
Negocians » qui leur (èra par eux enjroyé pour en ufer » ainfi qu'il a été dit .cy-de(Iùs«

Se non autrement.

Quelqu'un dira « peut-être » que l'une des principales rai(bns pourquoi les AgeK»
>de banque ne {doivent point Eure le commerce de banque , ni dechange * eft paicc

.qu'ils pourroient accaparer tmites les lettres de change pour|un lieu , afin que 1^
Banquiers& Negocians ne pûflènt palier <}ue par leurs mains , s'ils en vouloienc

Avoir , &quec!eft un monopole préjudiciableau public ^ mais que s'il eft peimis

aux Agens de banaue d'avoirune caiflèpoutJes Banquiers & Negocians , que c'e(|

un moyen infaillible» pour qu'ils puiflènt accaparer toute» les lettres pour ceux qui

ieur auront envoyé leur areent » je réponds en un mot » que cela n'eft point du fait

des Courtiers ôc Agens debanque» Idquels n!entreot point en connoiuànce quand
onieur demande une Ibmme notable de lettres » ce qu'en veulent &ireceux qui

les leur demandent >.^ qucce (étoit cnfret unpeu trop avant dans jes affaires d'uq

homme
La tfoifiéme dîTpofition de l'Art, a.cy-devant allégué » porte » que les Courtiers

& Agens de banque ne ligneront point les lettres de change *, cette dirpofiiibn a ref

lation à celle qui eft mentionnécdans l'Ariicle premier ,.qui porte» qu'ils ne feront

point la banque ni le change pour leur compte particulier » parce que s'il n'eft pa|

permis aux Courtiers 8c Agens de banque de ne point ligner de lettres de change, ni

mercre leur aval fur icelles 8c fur les billets payables à ordre ,ou au portenr » qui (p

peuvent négocier > il eft impolTible qu'ils puillent Faire le commerce de banque ni

de change pour leur compte particulier} car c'eft 4:omffle li l'on vouloir dire 4 im

homme de marcher qui n'auroit point de pieds , ainlî cetre troinéme difpontion de

ï'Aiticle a* cy-dcfliis allégué , fortifie la première mentionnée dans rÂttjicle pre-

mier cy-deflùs allégué*

i
Tant s'en faut que cette défenfcfic prohibition portée pat l'Article 2. Coit défavan-

.tageufe aux Agens de banque» au contraire cela leur eft avantageux s la raifon en

eft • qu'ils ne s'engageront pas fi facilement comme ils failbient avant l'Ordonnan;^

ce envers les Banquiers & Negocians , aulquels ils propoTent des lettres 8c billets

de change , ik autres payables a ordre ou au porteur^ qui demandent pour leur

iareté leur aval» ou de palier leur ordre à leur profit , en alléguant à peux qui 'les

demanderont » que cela eft défendu pr l'Ordonnance , ainfi ils ne rifqueront point

leur fortune pour l'appétit d'un médiocre profit d'Mn qu^rt pour cent » qu'ils teçoji)*

ycnt pour leur courtage*

!. 11 eft ai^ avantageux aa public i <)ae les Gow^tlçtt 8ç Agçn^dç banque ne msti

litPârlit, No

t

1'



/

ffil
•

t

2

i8^ LiV.m. Cff5». Vit. Dit Agmt dtBmfMié Cêurtitrt

tcnt point leur aval fur les Icicres & billets de change, & fut ceux payablei-ii

ordre ou au porteur , conçu* pour deniers comptans i la raifon en eft , que bien

fouvent il y en a qui ont beaucoup plas d'apparence que d'effet » de (orte que ù les

lettres Se billets fur Icfquels ils ont mis leur aval > ne font point payez an potteuc

d'iceux par rinfolvabilité de ceux qui les doivent , & que les lommes foient confi.

derables, les Agetis auroient peine aies payer,poac être quelquefois infolvablçs eux-

mêmes.
Cela n'cft pas moins avantageux i tout le corps des Agens de banque , parce que

ceux qui donnent leur aval , & qui foufcrivent les lettres & billets attirent ordinM^

rement toutes les affaires â eux , ce qui fait qu'elles ne font pas dirperféei encre cotu

ïes Particuliers de ce Corps.
,

Relie de la quatrième difpofition de l'Article it qui porte, que les Courtiers Se

Agens de banque pourront néanmoins cett^^r que la Signature des lettres de

chnnge ed véritable i il n'y a rien de C\ raifonnable , parce que c'eft â eux i coi>>

noître , H ce (ont ceux pour qui ilsdifpofcnt lettres & billets qui les ont fignez* ou
]ui ont paÂTé leurs ordres» ou avals, Se foufcriptions iîir iceux , & parce que c'eft

ur leur bonne foy que ceux qui donnent ileur argent les prennent , n'ayant pas 1»

connoiffancedes hgnatures de tous ceux qui difpofent leurs lettres & billets \ c'eft

pourquoi les Agens de banque denoeurent garans en leur propre & privé nom »

envers ceux à qui ils tes difpoient de la validité de la figpature \ c'eft â quoi ik doi^

vent bien prendre garde.

La dernière chofe que doivent fçavoir ceux qui voudront s'entremettre du coar<^

rage, eft que les Agens de banque font tenus de tenir un Livre Journal , flir le>

quel ils doivent écrire toutes tes parties qulls négocieront entre les Banquiers, Ne^

Socians,& autres perfonnes , pour qui ils (èfèront entremis, foit pourladifpontioa

es lettres Se billets de change , Se ceux payables â ordre ou au porteur conçus

pour deniers comptans, marchandifes, ou de quelque autre forte de valeur qu'elles

puiflènt être,cela eft conforme à l'Edit de leur création du mois deDecembre 1 6 } 9.>

cy-devant allégué, (èrvant de Règlement furie îaÀt delà profeflîon dcfdits Cour-

tiers Se Agens do Banque , &à l'Artide fécond du titré rroifiéme de l'Ordonnance

du mois de Mars 167 3. dont voici la difpofition : Ltt Agent declmnie Ci bmcftit

tiendront un Livre feurnal» dânt Ufnelferont inférées tontes iespsrties fur enx ne-

gociées , foitry dvoir reeonrs en css de conteflation.

11 eft très-important pour le public, que les Agens de banque ayent des Livres

Journaux pour à:rire toutes les affaires qu'ils négocieront entre Marchands, Ne*

gocians , Banquiers , Se autres fottes de perfonnes ; car comme ils font perfonnes

publiques, ils doivent rendre raifon de ce qu'ils ont négocié , en cas de contefla-

tion entre ceux qui ont traité quelques affaires enfemble par leur entremife, pur
régler leurs differens *, Si pour cela leurs Livres font crûs en Juftice ; c'eft la raifoti

fiourquoi les Courtiers &c Agens de banque ont été créez en titre d'Offices da'ns

a Ville de Paris, Si qu'ils font ferment en Juftice d'exercer bien & fidèlement leurs

Offices ', Si dans les Villes où ils ne font point en titre d'Offices , comme en la Ville

de Lyon.l'on a trouvé leur employ fi importanr pour la manutemioirdu commerce,

que toutes fortes de perfonnes ne font pas reçues , pour s'entremettre du courtage

,

qu'ils n'ayent été nommez par les Prévôt des Marchands& Echevins de la Ville de

Lyon , en juftiBant auparavant pat atteftations en bonne & dûë forme des princi^

"^aux Ncgocians, de leur bonne vie t mceuisÀ capacité au fait& exercicede Coui«
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iief,&qtt*ibn*ayentauifi prêté leretnaem pardevant eux; cela eft conforme au
dix>neaviéme Anicle du Règlement fiûc par Sa Majeftéau fujet de la place du cban-

Se
de ladite Ville de Lyon du a. Juin 16^7. homologué au Confeil du Roy le 7.

uillet enfuivanc , Se au Parlement de Paris le 1 8. May 166 8. dont voici ladifpofi'

lion : Us CMUitrsm Jigtiu d* ktUMitt & mârehéuiéft Je Udite FilUftrtnt MtmmeK.

fMrUfditt Prtvot4lêsAUrehMUÙ(fEfk w»/, tmtrt Usméins dtfyHtUilsprittrtHt

ttfermtHttH UmâfùwêâcetAtitmétttmjmfii/ÙMtfitr des ntttfiétioHS des principMix

Ntiocums tn iûtn$e (3 diti'ftrmty deUigeyit , mmitrs& capacité aitfait (S exercice de

ladite charfit&feront lefdits Courtiers réduits à «« ctrtaia nombre » & tel qu'ilfera

jugéconvenableprrlefdits fieitrs Prévit des Marchands ^ Ecbevins ,fur l'avis de/'

dits Négocions»

MaÎMfin que les Livres Journaux des Couniers 6c Agens de banque foient bons

^ valables,& qu'ils puifTent faire foy en Juftice, il faut qu'ils foient paraphez par l'un

des ConfulsiCclam conforme à l'AtticIe 4. duTitre 3 . de l'Ordonnance du mois de

Mars 1671. qu^porte, que les Livres des Agens de banque ÇS change,feront cottes ,

fgnef. aparaphe^,Partun des Conjulsfur chaque feuiUett(3 mentionfer*faite dans

tepremier duiwm dt SAgent dechange ou debanque , de la qualité du Li vre > s'il doit

ftrvur de Journal : oupour la cai/fe» (Sfi c'efl le premier,/econd, on autre dontferafait

mentknfurURegifireduGreff'edela furi/diSlion Confulaire , ou de l'Hèitl-de-rtlle.

Cette dirpofition dans l'Ordonnnance eft, pour empêcher les abus qui fe pour-

roient commettre par les Agens de banque qui feroicnc de mauvaifc foy , afin qu'il

ne puiflè y avoir duplicité de Livres > & pour les autres caifons qui ont été dites cy-

^evant , fur les abus qui fè peuvent commettre par les Marchands & Negociaas fuc

leurs Livres.

Si les Courtiers & Agens de banque peuvent tenir des Livres de caidè . pour les

lailbnsquiontété dites cydevant, ils doivent et te aufli paraphez, conformément

à l'Article cv-deP.iis allégué» cela étant aiifliirês-impoi tant au public, parce que

(Comme les deniers qui leur font dépofez es mains pat les Negociansj fianquiers,&

autres perfbnnes , y doivent être couchez & écries pour la lureté de ceux qui les

donnerontpourledifpofert&que bienfbuvenc les Banquiers &c Négocians leur

donnent leurs deniers fur leur bonne foy , (ans en prendre d'eux aucun récepilTé >

s'ils venoient à mourir, ou à faire faillite, avant qu'ils les euÛènt dirpofez , ceux à

qui ils appartiennent poiuroient prendre droit par les Livres de caille , & juftifiet

qu'ils étoientdâs.

Si les Livres des Agens de banque (ont crûs en Jtinice , ils le font encore fur leur

/impie parole , pour l'exécution de celles qu'ils ont ponces de la part des Banquiers

&Negocians les uns aux autres>dans les affaires qu'ils ont faites pour leur enurcmife.

La parole d'un Agentde banque doit être pour le prix du change du plus au

moins \ pour le temps que les lettres doivent être fournies , & fur quels lieux , tou-

tes ces conditions doivent être exécutées par ceux qui ont donné ordre à leur Cour-

tier déporter des paroles, cela étant très- important parmi les gens du commerce ,

Sue ceux qui donnent leurs paroles les exécutent, parce qu'autrement ce feroit ôtec

i bonne roy> qui en efl le principal fondement-, car il faut remarquer qu'il y a gran-

de dtfi&rençe entre les afuires qui fe négocient entre ceux qui font de profeilioa

mercantille,debanque d; de change, & les autres qui (e font avec ceux qui fonc

4'autre condition » parce qu'elles font toutes importantes.

PiccKiQplc» Nicolas aura befbio d'une lettrede change de trente mille livres fuc

Naij
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i'Angletetre pour payer à jour nommé ce qu'il doit , ou pour quelqu'autrc afllàité

qu'il aura faite avec Paul, pour laquelle il s'eft obligé de luy payer celte foni-

me de 50. mille livres en Angleterre » à peine de touis dépens, dommages et

intérêts. Nicolas aura donné ordre i un Agent de banoue de négocier Ton argiipe

en échange de lettres pour l'Aneletetre , pour lui être fournies avant ie prenaiec

ordinaire , auquel il les doit abrolument envoyer pour exécuter ce qu'il a pro4

inis : l'Agent de change en confequence de la parole â lui donnée par Nicolasi

ira chez Henry Banquier lut demander s'il lui peut fournir pour ti ente mille livres

de lettres de change pour l'Angleterre dans le prochain ordinaire , c'cft-à-dire ;

{>our tout le jour qu'il doit partir , pour la valeur defquelles letttres Nicola^ pouc^

equel il parte payera les trente mifle livres en deniers comptans. Henry donnera

fa parofe à l'Agent de banque» de fournir à Nicolas pour les trente mille livres de

lettres de change fur l'Angleterre , pour y être payées à ^6, den. fterlins pour

écu ) dans le premier ordinaire, ou pour tout le jour qu'il doit partir, en lui payanr

en même temps pareille fomme en deniers comptans \PAgencde banque ayant porté

cette parole à Nicolas qui l'employé en cette négociation , il accepte la conditioni
ces paroles données par Henry le Banquier de fournir les lettres, & l'acceptation

de Nicolas de fournir Ton argent aui conditions cy-dtflùs , fait un quafi contrat'

vetbalentre eux , fondé fur leurs paroles portées par l'Agent de banque qui à nc^

godé cette affaire. Le jour de l'ordinaire étant venu que lé G)urier doit partir »>

Nicolas envoyé dire à Henry Banquier , qu'il le prie dé lui fournir pour les rrentd

mille livres de lettres de change par lui promises , lequel manque dé parole& refùfe

de fournir les lettres , ainfî le Courier part fans que Nicolas ait pu faire les remifêr'

qu'il s'étoit obligé envers Paul.

Si Nicolas fan fommer Henry le Banquier de lui fournft pour Tes trente nlille'

livres de lettres de change fur l'Angleterre pour tout le jour, avec proteftationf

de tous dépend, domnoagcs & intérêts , faute d*y (âiisfàire , offrant lui payer la:

valeur comptant , fuivatit la Convention accordée par l^entremife de l'Aeent de*

banque , qui eft dépofitaire des paroles réfpeâivement données de p^t & d'autre }

& fupofé que Nicolas faute d'avoir fatisfait â la convention ùkz avec Paul >

de remettre ce même ordinaire cette fomme de trente mille livres en Angleterre a
il fiifcondamAéi lui payer quelque fomme de deniers pour fes dépens , dommages^
Ôc intérêts, Se qu'il fît afï^ner Henry le Banquier en la Jurifdiâion Confolairei'

pour fe voir condamnera lui rendre & reftituer la fbmme par lui payée à Pïul «^

a laquelle il avoir éifé Condamné faute d'avoir remis en Angleterre pour *les trente

mille livres de lettresde change qu'il lui avoit promit de lui fournir dans le jour'

de l'ordinaire inclufiyement s h Henry le Banquier dénie en Juftice formellement

d'avoir donné fa parole à PAgent de banque , il n'y a pas de doute que ff l'Agent

de banque , qui eft le dépontâire des paroles , efl appelle en Juftice , pour dire'

& déclarer de quelle manière s'eft faite la négociation par fotf entremtfè , &
quelles font les paroles qu'il a portées de part& d'autre, & s'il dit q\)'Henry

Banquier lui a donné d parole pour la nortct â Nicolas le Négociant , qu'il*^

lui fotuniroit le$ lettres de change dans le temps qu'il a convenu avec lui , il fera

crû fur fa parole par les Juge & Confuls , fur laquelle ils adcoiront leur Sen^
tence.

Il enfèroit de-même fi Nicolas le Négociant avoir manqué â fa paroKe » po\)rr

n'avoir pas pris les letirci de change d'hienry le Banquier dans le jour que Toc-

i-.m

K il' y.
Vii



éMit\ti d'Angleterre dcvoit partie ^ 8c qu'elles lui fuflctit demeurées i car fuppol^

^'au, lieu que le change porur l'Atigleterre fut au ;our que parc le Courier i 564
deniers ftcrHns pour écvi

, q[u'étant diminué depuis l'ordinaire parti « ilne fur plui

qu'à 5 5. deniers ftcriîns pour écû', 5e qu'Henry le Banquier fit af^gncr Nicolas \t

Négociant de prendrefèsleittcïâ 56. deniers fterlins pourdcu, fuivanc la con-

vention faite avec lui par Tentremifede l'Agent de banque , Si qiie Micolas déniât

avoir donné fa parole , il n'y a pas de doute auffi que l'Agent de banque fcroit cru

cn^ftice fur faparole > fur le oiii , ou le notrqu'il en diroit ; ta raifon eii e{t> qu'un

Agent de banque a ferment en Juftice commentant homme public, &ï> cela n'avoïc

ïiettt il n'y auroit aucune fureté de négocier les afiàires par Tentreniiirc des Agens

de banque, qui ne font ciitaentées que fur lè^pàtoleis quilcùr A)nt donnée» réfpcâi-

vemenc parles Banqaitrs & Négociais.

Outre tout cequi a^été dit cy'de(nisqtiedbi\^ntfçavo}r ceux qui voudront s'etf"

rremettre de &ire le courtage de la banque Se du change, il y a encore des maximes

qu'ils doivent obferver pourfè comporter avec honneur" en cette profefnon,À

pour y bien réiiffir ^c'eft de'qoôy il eft aufli neceflaire de parler.

La première chofe que doir oblêrver un Agent de banque eft le fecret, cjnf

confifle en un (êul point , qui eft de tout voir , tout entendre 6c ne rien dire ; n'y

ayan{ rien de fi important que le fècret des affaires des Negocians , parce qu'un

Agent de banque d'une feule parole qu'il dira mal à propos , eft capable d'ôtec

tout leurci;édir,& par confêquent fbur faire faire banqueroute » de forte qu'uti

Agent de banque a entre fès mains la fortune de ceux qui Ce fervent de fon eii-

ttemife en leurs afl&ires, c'eft poarquo)^ il n'y doit jamais manquer vpar exemple t

un.Agent dt banque ne doit jamais parler des négociations qui Referont faites

entie les Negocians & Banquiers parleur entremife', c'eft-à>d1re, file change

qu'aura pris celui qui les aura fournies eft exorbitant 8c bien au-deU decequit

vaut fur la place» de même à l'égard des intérêts que prend un Banquier ou uii

Négociant pour l'argent qu'il aura prêté à un autre , parce que c'eft faire égale-

ment tort àceltti qui'donne& à celui oui prend, en de que celui qui prend pluj

de change & d'intérêt qu'il ne doit pour les lettres , billets, & l"argeni ^u'il four-

niroit pjflfetoit, pour un iifurier ; 8c cëtui qui les paye pour un homme qui ne feroit

pas bien dansfes affaires pbur avdir pris des lettres , ou de l'argent à beaucoup plu^

haut qu'il ne vaudtoir fur la place • n'étant point à un Agent de banque de pé-

nétrer les raifons pourquoi un Négociant paye un d gros change ou intérêt , 8à

pourquoy l'autre les prend. Un Agent de banque ne doit pas non plus rapportée

lesmauvaifes paroles qui auroientété dites contre celui qui lui donne ordre de

prendre de l'argent , ou de dirpofer des lettres fur la place par ceu^f qui les auront

dites en' reflifant de donner de Targent , ou de prendre les lettres de ce Négociant',

mrceque cela produit quelquefois de (1 grands reflcntimens en celui qui s'en

croit offenié , qu'il s'eri venge avec excès lorfqiic les occaiions fc prefenient dé

rendre h pareille, & cela fait quelquefois de fi mauvais efi&ts que cela eft capa-

ble de ruiner un Negodaot, qui bien fouvent aiira dit les cbofes plutôt par là

mauvaife] humeur où il étoit , aue par aucun mauvais deflein qull eût de l'offen-

fer.Unfage Agentdcbànqile doit tout éoouterâf ne rien dire» ainfî qu'il a été

dit cy-defluï.
"*

Lafcconde chofcquedoif obfetVcrun Agent de banque, ïorfqu'un Négociant

lui donnera des lettres 8c billets de change à difpofer pour en recevoir de l'argent >

N n iij
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di d'éviter autant qu'il pourra de les propolcr aux Banquiers â( Ncgocians quil

croira n'être pas des amis de ce Négociant» ou qui (è trouvent engagez dans Les

tnêmes aÂTaites; parce qu'outre qu'ils refuferoient d'en prendre iSc dognerlcur ar-

gent, c'eft qu'ils en poutroient tirer avantage contre lui, & s'ils font indiscrets &
tnalfaifans , ils ne manqueroient pas de dire dans des occafîons qu'ils ont refuiè de

prendre les lettres & les bijlets de ce Négociant, & de lui donner de l'argent t ce

qui lui ôteroit Ton crédit.

La troifiémechore que doit obferver un Agent de banque , eft avant de propo-

fer les lettres de change ou billets qu'il aura â difpofer «de demander â celui

auquel il s'adreflera , s'il a befoin de lettres pour tel endroit , ou bien s'il a de

l'argent i difpofer } (i ce Négociant lui demande à qui (bnc, les lettres ou billets

qu'u a à difpo(êr, il ne lui doit pas dire jufqu'à ce qu'il ait répondu s'il en a

befoin ou non , parce qu'il y a des Negocians Ç\ curieux des alEiires d'autruy >

qu'encore qu'ils n'ayent pas befoin de lettres ni d'argent à difbofer , ils veulent fça-

voir par les demandes qu'ils font ceux qui font dans le befom *, or il eft de la pru-

dence d'un Agent de banqne de ne point propofer les lettres & billets qu'il a à diÇ>

pofer, que celui i qui aura demandé s'il en a affaire» ou s'il a de l'argent à difpo-

fer , ne lui ait répondu oui , Hnon il faut fe retirer & aller autre parc fans répondre

i fa demande

.

La quatrième eft , que lorfque tes Conquiers ou Negocians auront dit qu'ils ont

befoin de Ici trèsou d'argent a difpofer, alors il proposera les lettres de change ot|

Billetspurement&nniplement, 'ans exagérer s'ils font bons ou non} ScÇ\ celui

à qui il tes propofè les refufè en difânt , qu'ils ne lui font pas propres , il |i*cf|

pas necedàire de demander la railonde ce refus, ni de vouloir exagérer la bont0

%c lafolva\)ilié de ceuxâ qui elles appartiennent pour les obliger d'en prendre ^

f»arce que fî dans la fuite les lettres ou billets par lui di(pofêz n'étoient pas payez ^
eurécneance par ceux fur qui ils (but tirez*, ou fi ceux qui les doivent par leui:

acceptation venoientàfaire faillite, ou que ceux qui lesauroieot fournis devinflèmc

infoivables, ce Négociant ou Banquier auroit jufté fu/et «je fe plaindre de l'Agent

de banque pour l'avoir engngé par fês perruaflons à prendre les lettres ou bilwts,

pu d donner (bn argent à mi homnie qu'il fçavoit bien n'être pas folvable. Se cela

fcroit peut-être caufe qu'il ne fc fcrviroic jamais de fôn miniftere ; c'eft pourquoi il

.faut qu'un Agent de banque propofè les lettres ou billets de change qu'il aà difpo*

Ux fans aucune exagération , Qc qu'il laifle agir volontairetnenc ceux aufquels il les

propofè pour les prendre ou non.

La cinquième maxime que doit avoir un Agent de baiique,cft lorfque les let-

tres ,ou billets, ou ceux qui demandent l'argent agrééronrd celui auquel il les aura

{iropofez . de ménageries intérêts de ceux qui lui ont donné leur argent ou leurs

ettres à difpofer, fuppofé qu'ils lui eufTent donné pouvoir de perdre ou gagner

lieu |»||».1I|1»»U»* MM |^»»«»*««.t».H«.«>g* , Wfc MW WV »j«V TBII» i ntg»..!!, lu» la ^IHkC , S II IQ

demande , il lui doit dire nettement ce qu'il en f^ait , afin qu'il ne foit point furpris

dans fa négociation , parce qu'un Agent de banque doit être égalemeht pour l'un Su

l'autre Négociant » ^ c'eftainfi qu'un bon& liage Enrrcraccteur doit «^np»



: La fiûéfflé maxime eft> qu'un Agent de banque doit être fincere en toutes fes

aâions , il ne doit point fe fervic d'aucun artifice pour parvenir à la fin de (a né-
gociation, il doit être modefte en Tes paroles, ne rien dire que bien à propos, fur

cour de ne point être grand parleur , car il «ft bien difficile que ceux qui (ont abon-
dans en paroles puiflèiit parler fi jufte, qu'ils ne s'aviferit quelquefois de dire àt^

chofes qu'ils n'ont pas ordre de propofec , ce qui fait qu'ils fdht fouvent pris an
mot , de forte

,
que fi par une d(imangeairon de parler un Aeent de banque s'étoit

avancé d'ofFrip des chofes dont il n'auroic point charge de celai qui fe fert de fon

entremife pour la négociation de fes Lettres ou Billets, ceferoit pour fon compte*
parce qu'il fcroic obligé de tenir (à parole à (es dépens, outre que cela lui feroit ttès-

défavantaéeux, parce que quand les Banquiers Se Negocians reconnoiflènt qu'un

Agentdeoanqueeft imprudent dans fa négociation, ils ont peine à (e fetvir une
autrefois de fon miniftere.

La feptiéme chofe à obferver par an Agent de banque , eft de ne manquer ja-

mais d'aller tous les jours fiir la Place , & de vifiter k% Banquiers & Negocians

dans leurs maifons pour deux raifonsj la première, parce que le commerce de

la banque & du change n'eft jamais en une même conliftance, c'eft un mouve-
ment perpétuel qui varied'un moment à l'autre } car les lettres perdent ou gagnerui

& l'argent eft quelquefois à un prix le matin qui diminue ou augmente l'après*di-

née, de forte qu'il faut être toujours en aâion pdfur fçavoir toutes chofes ,& ne

pas manquer les occafions, outre que bien fouvent un Négociant ou un Banquier

aura difpofô le matin (on argent ou (es lettres de change , qui aura be(ôin d'en

prendre l'après-dinée , pour fubvenir aux affaires qui lui feront furvenuës depuis»

& qu'il n'avoir pas prévues. La féconde raifon eft , que dès le moment qu'un

Agent de banque eft négligent , & qu'il s'ab(ence de la Ville , un autre plus (eden-

taire Se plus diligent que lui fait les affaires qu'il duroir faites , s'il ne (e fut point

abfenté, & c'eft ce qui fait aufii qu'il perd la chit.andKe de ceux qui fe fervent de

lut, parceque n'étant pasafiîtrez de lui dans les temps qu'ils en ont précKSment

affaire ,
pour prendre ou difpofer des lettres & de l'argent , ils fe fervent d'autres

Agens de banque.

La huitième chofe que doit obferver un Agent de banque , eft d'éviter la dé-

bauche autant qu'il pourra, 8c de vivre (bbrcment', la raifon en eft , que dès le

moment qu'il paroit fur la place ou dans les maifons des Banquiers & Negocians»

& que l'on s'apperçoit qu'il n'eft pas raifonnable, au lieu de traiter d'affaires avec

lui, il fert de joiiet Se de divertidèment j joint que l'on n'a garde de confier des

affaires à un homme qui en cet état manque ordinairement de mémoire Se de juge-

ment iâc qui rarement garde lefecret, qui eft fi impottant aux affaires des Nego-
cians , ainli qu'il a éré dit cy-dedùs.

Mais quoi qu'un Agent de banque ne foit pas enclin au divertificment & à la

débauche *, néanmoins il peut arriver quelquefois des occafions de traiter des affai-

res avec des Banquiers Si Negocians qui aiment le divercificment & la débauche,

alors commeil ne fè peut défendre ni fcdirpcnfcr de s'y engager , n'érant pas maî-

tre de lui I il fe trouve quelquefois en un état plus propre à (e rcpofer qu'à négo-

cier des affaires ; c'eft pourquoy il vaut mieux lorlque cela lui arrive , qu'il s'abf-

tienne de paroître fur la Place, &: d'aller aux maifons des Banquiers & Negiciansi

,

pour ne leur pas donner âconnoicre fon intempérance, Se lieu de juger qu'il e(î

fujet à ce défaut. . .
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La neuviéiDe chofe 4 qpoi doit preadre garde un Agjent.de Banque * çfk de no

jamais exiger plus -grand 4rojc que celui que l'on acoutume de prendre pour le

4;ourcage 4 c'eft-in4ire * qu'il ne doit exiger jamais d'un Négociant qu'il lui donno^a

iès Lettres de change ou (es Billets i diipoter> plus d'uabuuiéme » pour cent pour

ion courrage.) qui efl;lefeul droit > qu'il peut prendrez» .con(ciencè> &. autant de

jcclai qui les aura pris*, un AgcQt de Baiiquje ne doit pasprendre non plusdavantage

jquece liioit* de.ceux qui ne font point de profeflion merçanttlle, ^ui fe fervent de

Jeur entremire pour avoir de l'argent ou des Lettres de change des Banquiers ou.

^cgocians >ious prétexte qu'ils n'ont pas connoiflànce de ce qu. leur eft dû pour

ieuts droits de courtage \ car ils ne doivent pas être moins.coiifiaerez que les Nego-
/cia|is,fi ce n'eft que voloniaireinenc ils voulu(Iènt lui.donner par forme de prêtent ;

» jen ce cas >un Agent de.Bgtjqt^e peut pren<jc:e ce .que l.'onM4onnp,dtaat plutôt un
(cftci de liberalité,quc d'obligation.

En6n les Agetïs de Banque doivent obfecver une chofe pour la.-fûteté des ffom-

mesde deniers qui leur feront dues pour,leur courtage, qoi e(l de iè faire payer

«lu moins tous lesans.i la raifon en ç(L > qi|e û le Banquiv Jfc Négociant qui leur

devrait , .vjenoit à tnoprir , 6c que leurs a^airej ne ip trquvaflê^ pas en bon état»

pubienqu'ils vinflèntàfaire,faillit(B.ou .banqueroute^ leurjs Créanciers pourroicnt

leur difputet ce qui leur liçjroitjdû, ik {e rcflraindce l lafommc à qnoy fe monte*

(oient leurs courtages pour les «fiàires qu'ils aproient négociées pour eux pendant

la dernière année , étant un ulage qui s'obictve en ca rencontres : c'eft en auoy lfi||

Agen) de Baqqqc doiv,ent bien prendre garde poi^r leqt intetêt Se celui de leur fa^

inillç, '
.

'

AucMEN- Il y a peu i Paris de Corps d'Officiei^s plus fiijet au changement que celui des

TATioN DE Agensde Change depuis l'Edit du mois de Décembre 163g. dont il eft fait men-
|.'Edition ^ioij d4i^ le piclènt Chapitre, le nombre de ces.Officiers a été tant de fois augmen-
/>£ 1713. ^^ ^ ^ jj foqyçnt diminué par des Ediis (Je Création & de Suppreflîon^ qup fi l'on

vouloir les rapojtei tous pn cette Nouvelle Augmentation , la njatierç ne/èroit pas

jfacile à.épuircr. C'eft poq^quoi on s'eft contenté de donner ici la copie de celui du

mois d'Août 1 708. qui en fixant leur nombre, leur attribue de nouveaux droiiSj

privilèges , prérogatives 8c exemptions. On a jugéà propos d'y joindre aufll celles

de deux Déclarations du Roy données en,conlequerice le; }. Septembre Çc 7. J)c«

cembte i705>.
'

f D I T D IJ R G y.

Portant Suppréffîen dts vingt Officet tCAgent de Change À F«tris , criez, fâr Edit df
pteitde Décembre ijoySt Çreatio>$de^iid$rsnteanfresp4re$isOfficetfcitr

-
iadite FtUe.

Donné à Fontainebleau au nriois d'Août iyoïS.

LOUIS par la grâce de Dieu JRoy de France & de Navarre : A tous preteqj ^

& à venir* Salut. Par notre Edit du mqisde Decen^bre 1705. Nousavons

.créé en Titre d'Ofl^ces , vingt nos Confeillers Agens de Bfinquc , Change , Com,-

merce& Finances ,poar être établis en notre bonne ville de Paris ; mais Nou$

9yant été repreienté qu'il «A difficile que ces vingt Agens d&.Change falTent toutes

les négociations qui fe prcftment dans la Banque , le Commerce& les Finances, 8(

que d'àUlcursie prix en cft fixé iur un pied fi confidcrablc> qucccMX ^ui font les

plus

J70S,
^cAt,



plas capabletde les lempîir , ne (bue pas en état de Jesacquetit ; Se comme omts ne Augmek-
dénrons rieniaht que de contribuer de notre part à rendre lecommerce d'argent li-

tationm
' bte& i ràugmenter,s'il eft poffibic , Nous avons réiblu de fupprimer lefdiis vingt

^-'^'^'TtoN

Agensde Chan|e,Banquc>CommercfVc Finances, & d'en établir jufqu'autlorabre
°* '^*^'

dé quarante , ahn que ceux qui font élévtedam ces^nâionii 8ç qui par leur -exaâi- ^
tude,ont méritée mériteront la confiance publique» puifle parvenir â fe faire pour-
voirdefdits Offices. A cbs CAt ses « 6c autres à ce Nckis mouvans i de l'avis de nch
tre Cohlèil , de notre certaine (ciençe , pleine puiflànce & autorité Royale , Nous
avons éteint Se fupptimé > éteignons 8c lupprimons ks vingt Offices de nos Con(èil-
lers Agens de Change > Commerce& Finances créez dans notre bonne ville de Pa>

kis par notre Edic du mois de Décembre 1705. Enfemble les gages Se droits qui

leurs étôieut attribuez, auxquels Agens de Change fupprimez. Nous défendons

expreflèment d'en faire aucunes fonâions à l'avenir, à commencer du jour de
l'enregiftrement qui fera fait du prefènt Edit, à peine dé trois mille livres d'a-

metïdepourla première fois, 8c de plus grande peine en cas de récidive. Voulons

que les yropnctaitésdefdits Offices 4 remettent inceflàmmenc entre les mains du
Sieur Dednaretz Confeiller en notre Confcil Royal , Controlleur General de nos
Financés , leurs Quittances de finances, Letttes de ProviHons,Contrat d'acqui-

iîcion 8c autres titres de uroprieiépour être procédé à la liquidation defdits Offi-

ces ; & de la mêmeautoiité quedejuts. Nous avons créé , érigé 8c établi , créons

,

érigeons 8c établironsen Titre d'Office formé Se héréditaire quarante nos Conlèil-

lecs-Agensde Change, Banque » Commerce & Finances en notK bonne Ville &
Fauxbourgs de Paris , au/quel:Nous avons artribué Se attribuons quarante hiille

livresjde gages éffiiâifs à répartir entre eux, dom le fonds fera fait annuellement

dans les états de nos finances , (ans qu'As puiiïent à l'avenir être dimituiez ni retran-

chez pour qHelque<:aufc Se occafion que ce Coiujomront /f/ lits Officiers tour Us ne»

goci*ti9tii<iii ilsferont en deniers comptans,Bittets^ Lettresde change , délinquante

fiispéDt mitte liv.fajables iffofvoirt 1

5

,folspar ùfritenr (^ 1 5 .fotspar femprunteur^ #
ainfiqu'il efi ^ttfageîÇJà Cégard des n^oeiationspour faitdemarchandifes^ ilsferont

pAjtK fur kpiedMdemifour cent de iavaleur des marcbandijes. Permettent aufdits

Agins de Banque • (Siange tOmmerce (3 J^ancesdetemrun Bureau ouvert Ù une

ca$(fe chèx. euxpour la commodité'^ fasilitéièeeux qui auront des négociations àfaire

de leurfait , nonobflant et qui eftperte'par les Articlespremier^ deux du Tttre dett»

xiéme de notre Edit dumoisdeMars milfix censfoixéUtte-treizje yfervant de Règle-

mentpour le Commerce des Negocians ^Marchands , aufquels Nous Avons dérogeai

dérogeonspouret regardfeulement. Défendons à toutesperlonnes de s'imraifcer dans

les fondions d'Agens de Change .prendre ni percevoir les droits qui leur (ont attri-

buez par notre prefèniEdit , s'ils ne (ont pourvûsd'imedesOfficc; créez par icelui,

àpeine de trois mille livres d'amende. N'entendons néanmoiiM aflùjcttir aucuns

de nos Tréforiers chargez de quelque maniement que ce foit dansnotre Royaume

,

des Receveurs Généraux de nos Finances 8e autres Receveurs chargez de recet-

tes pour Icfquelles ils font obligez de nous faire des prêts Se avances de nos

Fermiers, Traitans&Gensd'affiiire,.à (è fervir deTentremifé defdits Agcns de

Change pour les emprunts qu'ils font obligez de faire poùt foutcnit ledlrsOffices,

Fermes Se Traitez , qu'autant qu'ils le jugeront à propos, quand bienmême:pour

aider àleur crédit ,ils ^ferviroient de leurs Commis, CaifTiers ou autres pèrfon-

ncs pour fi^net, endoflèr ou négocier leurs billets d'emprunts,-^ la chargeoéaop

JL Partie, 0«
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moiQt « qu'ils ne paycro'nr p^iir rïiiôn des ticgucianuhs 4UI reiuni aiuli faites * att2

cuns droics , lefquels nr pourront Wc reçus que t>ar les Agens de Change dans tct

négociations qui pafTcironr par Ivurs mains i de pour marquer l'eAinie que Nous

fatfons du Titre dwS QlSces & des fim^cÉs defdiis Agèh& de change. Banque»

Comnit^rce Se Finance^ \ Nous ayons decbttiiSc dcdarons qu'ils peuvent êtte pofle-

dez Se exercez fans a^ûcune 6éi ogeahcc i Nobtefllè > en confequence avons peimis Si

permettons à ceux qui (eront uoiuyûs de ces Offices de les poflcder conjointement

avec des Char^^es de nos Conieillers Seci etaircs > tant en notre grande Chancel*

ierie. que da'is les autres Chancelleries de notre Royaume : Se d'en Faire les fonc-,

lions fans qu'il leur fuir beToin d'Arrêt ni de Lerties de compatibilité dont Nous

les ayons difpenfez Se dcichargez. Avons accordé Se accordons un minot de franc*

falé â chacun defdits quarante Officiers créez par le prefent Edit , â prendre dans

leGrenier à Sel de notre bonne ville de Paris , dont il fera tenu compte i l'Adiudi-

catAtrede nos Cabelles. Voulons qu'ils iotiident du droit de Commitiimus en no-

tre petite Chancellerie* & de l'exemption de tutelle , curatelle» de toutes autres

charges de Ville& de Police »^ de tous les autres privilèges dont'iouiflênt les Bour-

geois de notre bonne ville de Paris , (ans être obligez d'obtenir aucunes Lettres.

Ne pourront leldits Agens de CKange, Banque » Commerce Se Finances > être à l'a-

venir taxez pour raison defdits Offaces, foit pouç confirmation de leurs gages Sc

droits» fupplément de Finance ni autrement, ni être tenus de prendre aucunes aug-

mentations de ga<;es» dontNous les avons déchargez& déchargeons pquttoujoursL'

Seront lefdirs Officiers reçus pardevant lePfev6i de Paris ou les Licutenans en la

manière accoutumée» en payant vingt livres jpour tous droits » y compris feux de

notre Procureur Se du Greffier y voulant néanmoins que ceux qui font pqptvXis

defdits Offices r '

^ par ledit Edit du mois de Décembre i-jo^.Se qui acquere-

ront de ceux créez par le prefent» foient difpenfez de prêter un nouveau fetment»

en faifant par eux enregtftrer leurs Proviuons au Greffe du Châtelet (ans frais.

Voulons auflS que ceo^qui prêteront les deniers pourj'acquifition defdits Offices»

ayent privilège Se hypoteque fpeciale fût iceux Se fur les gages qui y font attri-

buez par prérerence a tous autres Créanciers, (ans qu'il (oit befoin d'en faire men-
tion dahs les quittances de finance »• mais feulement dans les Contrats Se Obli-

gations qui feront faits pout raifon defciits emprunts. Se que les droits de Sceau

des ProviGons& de marc d'or foient réglez fur le pied des modérations portées par

les Tarifs des mois d'Avril «SrOâobre 1704.& qu'il ne (bit payé pour le droit du
Garde des Rôles» que le tiers des droits ordinaires , Se ce pour les premiers pourvus
feulement. Sx donnons en mandement i nos amez & féaux Confèilkrs les Gens
lenans notre Gourde Parlement» Chambre desComptes Se Cour des Aydesà
Patis»aHe notre prefent Edit ils ayent à £iire lire» publiera regiftrer, même en
temps de Vacations, Se le contenu en tcelui faite exécuter de point en point (cloa

fa forme& teneur} fans permettre qu'il y foit contrevenu en quelque forte & ma-
nière que ce foit»nonob(lant tonsEdits, Déclarations, Reglemens Se autres chnfès

k ce contraires . aufquels Nous avons dérogé& dérogeons par le pre(ênt Edit : Car
tel cft notre plaiiir,& afin que ce (bit chofè ktmt Se uable à toujours. Nous y avons
fait mettre* notre Scel. Donne' à Fonuinebleau au mois d'Août » l'an de grâce
mil (êpt cens huit , Se de notre Règne le (bixante-fixiéme. Signé » LOUIS : Et plut

has. Par le Roy , Phelypeaux. r$f4, Phblypeaox. Vbu au Con(êiI Dumaritse*
Et fccllé du grand Sceau de cite vctte en lacs de fuye rouge Se verte.

(.?'?;
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DECLARATION DU kOY,
. QiUfMt défenfis 4 téuMftrfimus dtfmte 4uwum dtsfvxXimt âttrikuti» àU*

Agent de Change,

Donn<feàVerraillesle3. Scpumbre 1709.

O U IS par la grâce de Dieu Royd6 fànci&ât Uiviité : A touscébx qui
I CCS prefentes Lettres verront -, Salut. Tons les dbblinemèris de Courtiers

& Agensde Change & Bahqué, qui ont <ft4î&fts daiis notre bonne Ville& Faïix-

boure de Parts • i'ontété» â la charge que liut ne pôurroit entreprendre d'ch-

faireles fonâions, s'il n'avoitaupatatfaht obtenu de Nous dés provilîohs dUno-
tre grande Chancellerie. Les contraventions fiirvehuës aU préjudice dès défenfcs

prononcées â cet égavd> Nous auroient portezà les fupprimer par notre Edit du,

raois de Décembre 1705. par lequel Ôc pour les ciiifes y contenues* Nous aurions

créé vingt Offices d'Agens de Change > pour faire pai/ ceux qui eii ïeroient pour-

vus, les fondions portées par iceini,& Nous aurioiis attribué à ces Offices la

qualitéde nos Con(éillers, avec des titres âeiâcultez qui nous avotent p^ru con-

venables» pour engager des perfonnes de diftinâion à s'en faire pourvoir : Mais

con;meNousen aurions fixé le prix à (oixanre mille livres de finance , il Nous fut

lots reprefènté que peu deperfbones pouvoiertt trouver un auflî erçs fonds, outre

qu'il falloit pour remplir ces Offices, des fujets connus de ceux qui (ont dans l'u-

(age de négocier fur la Place > ou de* Marchands & Cot. mcr^ns *, que les par-

ticuliers de cette qualité n'étoient point en état de difpoler d'une fi grofle fem-

me, 8c que les Etraiigers qui ne ièroient point inftruits dans lei fonâions de" ces

Offices, n'étoient pas en état de les exercer (ans poiter un notable préjudice au

Commercé ; qu'aitifi ilfidloit proportionner le prix d'iceux aux facilitez dés parti-

culiers â qui ils pouvoienc convenir. Ces confiderations nous obligèrent de faire

expédier notre Edit du mois d'Août 1708. par lequel nous les aUrtôiis fupprimettV

Se créé en leur lieu& place ,
quarante Offices de nos Con{eiller$- Agens de Change,

Banque, Commerce& Financesicn notre bonne Villfefie FaiixbourgsdéPâris.poùr

faire les (bnâions réglées par ledit Edit , 6c joiiir pat ceux qui enïeroiènt poUrvûsî

des gages , droits, honneurs , privilèges /Ir exemptions à eux attribiiez par icelui

,

& Nous Éuriohs fait fixer le prix defdits Offices chacut) à vingt mille livres de

finance principale , 8c les deux fols pour livre. Depuis Nbus avons éré infôtmez

que peu de ces Offices avoient été vendus, parce que les patticuliers qui avoierit

Eoflcdé les Offices fupprimez par notre Edit du mois~de Décembre I7ôj.auffi*

ien que les particuliers qui en faifoient les fondions avant ledit Edit , fai)s

ritre ni fiiculté, en ayant confervé l'ufage & entretenu les habitudes qu'ils avotent

avec les Préteuts 8c les Negocians , continuoient au préjudice des défè^nfès portée^,

par nofdits Edits, & faifoient abufivement let'fonâiôni dcfdits Offices , & en(

percevoient les droits fous diffcrens prétextes , 8c entre autres fous ceux de bene>

fice, tecompenlês de leurs peines ou gratifications, ce qui fe trouvanr abfoltimenc

contraire aufdits Edits & au bien du Commeicc des habitans de notre bonne

O o ij

'

1

Av<nim<i
TATioN sa

l'Editiom
DE 171}. îf II

170?.
. Siftim-

bré.

M



Au«MBN-
tationdi
l'Edition
DE J7I)v

2SI2 Livre IU. Chap. VJI. Df/ ^^<Mf ie BéOffm& Cmtters

Ville âcFauxbourgs de i^A"s> Nous avons cttiiné dcvoii y rctncdicr , & que Ir

moyen le plusceruin » ëcoii de rcoouveilcr les dcfcnfes poitiîes par nofdiis Êdits^

& d'obliger lés particuliers qui.ont perçu fans titre les droits atitibuez à ces 0&*,

ces d'en taireU rdUtution « aân qu'ils en foient dditournes si l'avcntr, ou qu'ils fe

faflènt pourvoir derdin Offices. A cas cavsbs, & autres i ce Nous tnonvanr,,

de notre certaine tciencei pleine puiflance & autorité Royale» (Nous avons pat

ces Picfentes (ignées de notre inain * dit * ftatué» ordonné Oc déclaré , ditbns »

ftatuons, ordonnons &declarom!, Voulons & Nous plaît . que nonre Edit du
mois d'Août 170 8. Toit exécuté r||on.fa forme& teneur» & en confequcnce , faiv

Tons itératives défenfès à toutes (bjctes de perfonnes de quelque titre , qualité,

commerceâc prufèffion qu'elles foient , de faire â l'avenir aucunes des. fonâiofis

atttibuces aux Offices de nos Confcillcrs-Agens de Change 1 Banque& Finances,

foit pour fait de commerce d'argent » marchandifes» meublesi denrées > Lettres de

change» billets folidaires ou particuliers au porteur ou autrement , en quelque

fortjiu^ manière que ce Toit» ni de percevoir les droits deldits Offices (bus aucun

prétexte , foie de bénéfice. ».recompen(è, gratifications ou autrement » le tout i^

peine dé Tcditution du quatruple des fommes par eux reçues , fie de mille livres

d'amendé pour chacune contravention» applicable un tiers au dénonciateur » un
tiers au profit de l'HôteUDicv de Paris , ée. l'autre à celui de la Compagnie dc(^

dits Agens de Change, (ans que cette peine pui(re être ci-après remile.» modérée

ni réputée comminatoire. Vouions au furplus que tous les particuliers» autresque
lespourvîîs defdits Offices»qui.(è (ont ci-devant immiscez de fane les fonâiont

deldits Agens de Change» Banque & Finances, en s'inttig^iant dans lesnego«

ciations. publiques âe particulières» (ou& prétexte de les^ciiiter ou autrement»

depuis & avant notre Edit du mois de Décembre 1705. foient tenus pour être

déchargez des peines de amender par eux encourues , âe de U reAitution des droits

qu'ils ont iiidûëment perçus , de payer au Prépolé pour le recouvrement de la h-

nance dcfdits Offices». les fommes. pour lesquelles ils (èront employez dans les

Rôlles qui feront arrêtez â cet effet en notre Co9rctl , avec les deux (ois pour

livres d'icelles» unmois.aprèsla (îgnification delHits Rôlles {autrement, fie à faute

déquoy ils feront contraints par les voyes ordinaires fie accoutumées pour le le-

Cpuvrement de nos deniets, a UiUligence duditPrépofii ,fcà Procureurs ou Comni

mis , (ur leurs recepiiïèz
,
portant: promcfiè de leur raportcr les quittances du

Garde de notre Tréfor Royal pour les fommes principales , fie celleis dudit Pté»

polëpour les deux (ois pour livre » du payement deiquelles fommes feront fie de-

meureront difpenlêz fie déchargez ceux qui achèteront lefdits Offices d'Agens de
Change , Banque fie Finances» fans qu'en ce cas» ils puiHentêtre ci-après recher-

chez ou inquiétez, pour r^Kon de ce » dont Nous les avons déchargez &difpen»

(èz » déchargeons fie. «^fpenlbns par ces Piefentes*» leur permettons d'emptun*

1er les fommes dont ils auront befoin pour faire l'acquifition delBits Offices,

fie de les afFeâer 6i hypotequer , avec les gages fie droits y attribuez pour fu-

reté de(Hits emprunts » à l'eftet de quoi., il en fera fait mention dans lés quit-

tances du. Tréfoitcr de nos Revenus Cafuels » fie dans celles dcfdits deux fols

* pour livre. Si donnons en MANnEMENT » i nos amez 6c iizwx Confeillers »

lés Gehs tenons notre Conr de Parlement, Chambre de nos Comptes file. Cour
d< s Aydcs à Paris » que ces Pre(êntes ils avent à faire lire publier & regifirer »

même cti Vacations 4 Se le contenu en icellcs ,gatder, obfetveji & exécuta fcM

W'
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Seuc forme Aettneur» nonobftam touk£<ius>DccIaracioos,ArrStS( Reglemensâc avomiw»
auttcs cbofes i ce contraicesiaurquelles Nous avons d«irog4& dérogeons par ces tat^un.
Psefentcs i aux copies delqucltes collationnéespar l'an de nosamezâe féaux Con- °* L'Gdi.

feiUers>Secceuiies:^ Voulons que foy foie ajoutée commqi l'original : Car tel cft- \\^^^
"'

notre plaiHr ven témoin de quoj i Nous avons fait mettre notre fcel â cefdites Pre»

fentes. Donne' à Verfailles le troifiéme jour de Septembre, l^n de grâce mil (èpt

cens neufi& de notre Règne le foixante-feptiéme. Signé, LOUIS \ Etptm héU»^

Par le Roy > Phelypbaux, Vcuau Confeil ^PtsuAKBtz, Çt fcellée du grand: Sceaa'^

de cire jaune.
*

Regifiréet , o«m , ^urtqutrMt It Pro€ttrtttr Otf$erâiJii R»/ ^ftHriin êxteuteeê^

[don Umrforme d t$nti$r . JitiVMt CArrêtée ce iêmr'^ A tarit en f^Umtnt yen Kd» **

eâtmsUdoHKê Septembre mtlfeftc§iMHet$fi Signet. Guyhou.

DECLARATION DU ROY,
Qui aceortU âHX quarante 0§cet JtApnt de Changeà Paris^Fexemftien de tailles ;

MttnetUs , £* autres charges.

Donnée à Vetfaillesie /«.Décembre I709>.

LOUIS par la grâce de Dieu Koy dé France Se de Navarre : A tous ceux qui' j^^j^^

ces Prefente» Lettres verront j Salut. Par notre Edit du mois de Décembre 7. Dtctm'

1705. Nous avons Créé entre autre chûfei vingt Offices d'Agens de Banque, krt.

Change, Commerce& Finances, pour être établis d Paris , aufquels Nouï avons

attribué l'exempiion de tailles , utenciles ôc autres charges > de tutelle, curatelle ,.

dénomination dt charges publiques & de logement de -gens de guerre icnfetn-

ble les autres exemptions ii privilèges dont joiiilToient les anciens Offices d'A-

gens dcr Change ^ le nombre desquels Offices n'ayant pas paru ûiffilânt pour faire

toutes les Ncgociations qui fe prefentent dans la Banque,- le Commerce & les Fi-?

nanccs , Nous avons, jugé à propos de lesfupprimer par autre notre Edit du mois
d'/^oût 1.708. &de créer en leur lieu & place quarante pareils Offices , aux mê-
mes fonâions^, gages & droits^ & quoique notre intention n'ait pas étéde mettre:;

aucune diâèrence entre cesOffices, <Sc que ce changement n'ait en d'autre prin* •

oipe que d'augmenter le nombre de ces Officeis lèu^énient pour la facilité du Com-
merce , néanmoins l'exemption de tailles > utenciles de autres impoliiions qui avoir

été accordée aux premiers, n'ayant pas été nommément expliquée par notredic

Edit du mois d'Août 1708* Nom avons été informez que les particuliers â qui

ces Offices pourroiént convenir , appréhendent de ne pas joiiir.j^aifiblcment de %

ces exemptions par ce détàut d'énonciation , à qùoy. voulant poutvoir; A.cEf

CAUSES ,& autres à ce Nciusmouvan$,;denotre certaine icience, pleine' puifTan-^ ..^^

ce i5e autorité Royale , N<)us avons par ces Prelèntes /ignées de tM)tte main»,

dit, déclaré & ordonné , difons , déclarons &.otdonnons,.Voubns& Nous plaît» s

queceux qui fi>nt ou feront potur«iûs des quarante Offices d'Agrns de Change,)
Banqiie , Commerce & Finances- , créi z\ par noiredit Edit du mois d'Août 1708
joiiiflènt de l'exemption de la taille i utencile 6e antres charges > de iwelle , cu-

ratelle , de nomination auxcharges publiques & de logement de gensde guerre^

cnicmble de tous Icsamces piivilegcs qui ont étéci^dcvant accordez aux attcleo»,

O o w)
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d#4 £iy&B III. CiCftP. VU. i>if àgms it WMfêt& Cmtiert

AobHM' Offieefd^Agem de Change, Banquo» Finaitccs (k MdKhandiiesMtuus lefqaels

TiRioN 01 PifivîléaesNÔiit'lear avons attribué Se attribuons , en tantqoe beloin par cesPre-
t'fioiTioM

(çfg^^ hMoM très<«ipc|;^ défènfes à toutes perfonnes de les y troubler : enjoi-
'^ '^'''

grtens aosSiears Intendans& Commiflàîres départis pour l'exeéution de nos or-

dres,' 5tf à tous auttés^ Officiers qa*ilapparriendta d'y tenir la main. Sx domnons

vt^ wdtmtaan t à n^ anez^dC' feàux Confeiliers les Gens tenAis notre Gourde

P^rJtment» Cfarambno' des Compta* tt Cbut des Aydes i Pâtis , que ces PreTen-

tdsil» ayent à faire lire , publiei" 5; regiiher > & le contenu en icelles faire exécuter

iêlon leur forme & teneur , nonobUant tous Edits» Déclarations « Arrêts» Re^

glemens & autres choCv-â ce contraires» auxquelles Nous avons dérogé fc déro-

geons par ces Ptvfentesrau» copies detquellé»collattoanées' par l'un de nosamez
* & féaux Gonfèilietlt'Secretaires » Voulons que fby (bir ajourée comme à l'Original :

Car tel cft notre platHr -, en- témoin de quoy Nousavons fait noettre notre fcel i

ctfdites Prefentcs. Donne' â Verfailles le feptiéme jour de Décembre, Tan de

grâce mil fept cens neuf} & de notre RegMilefoixanre-feptiéme* Signé» LOUIS}
£/^«/^4/b^rle Roy ; PkBLVPBAUXk Veu au Confèil , Desmaretz. Et fcellée du
grand fceaude cire jaune.

Regifirt€S , fii» , C5^ ce re^utrant U PrteMreur Gintraldu Roy^pour hrt txeemett

fth» leur forme (S teneur , (3 copies colUtionitees envoyées éux Sièges BatlUages (3

Setiêchanfiées du Rejfort > pour y être liés , pitiliees & retifirêes \ Enjoint MxSubfti'

tms dtt Precnrenr General 'du Roy» tty tenir, ta maim y&d'en eertifijr la Cottr dans

mnmois ^fitivant rArrêt d$ cejour, A Paris oh Parlement le onu Mars mil fept

cens dix.

Signé , DoNGOis. ]

Kouviui La création de quarante Offices d'Agens de Change pour la Ville de Paris du
AuGMEN- mdis d^Août 1709. n'ayant point encore paru fuffi(ànte pour cette Capitale du
TATioN Royaume « îls'eii fit une nouvelle de vingt autres Charges au mois de Novembre

1714. dôntona crû necefl^ire d'ajouter ici l'Editde Création» afin qu'il ne man-

que riendansxe Chapitre de ce qui concerne l'établiflèment» les fondions& les

prérogatives des (bixante-Confeillers du Roy , Agensde Change»Banque 8c Finan-

ctàdelà Ville & Fauxbourgs de Patis.

E D I T D U R Y,

P«rtân$ Création de vingt nouvelles Charges eCAgens de Change a Paris.

.
' • Donné à*Matly au mois de Novembre 1714.

1714. T OU IS'par la grâce de Dieu Roy de France de de Navarre: A tons prefcns i

\;0vmkf» JLi^^éDirj Salut. Par notreEdit du mois d'Août 1708. Nousavonscréé en Titte

d'Officesi^uacaote nos Confeiliers-Agens de Change , Banque , Commerce & Fi-

nances en notre bonne Ville & Fauxbourgs de Paris , au lieu de vingt pareils Offi-

cesqm nousavionsci-devant créez par notre Editdu mois de Décembre 1 70 5> la-

quelle detniesecréation» Nous n'avons fait que pour donner au^ Public un plus

grand nombre d'Ofl^ciers de cette efpece^ pour faciliter les négociations qui fe

fâtat dans notredire Ville de Piris» & pour empêcher que des particuliers fans Ti-

nt s'immif^aflênr aux fonâioosdefdits Agcosde Change, dont il réfulte fouvent

4



la peRC <le9 «ffèrs qnMciir (bot cunti./. Mai&. Nous ay^nt àé repréfiwé que ie >N<^B!tt
nombre de quaianrcAacns dcCh-nge,, a'eft pas encore ruÉTantfoui l&irt {«tik Ai.'CMRSr
les iic);oc'atioiis, âc aider le Commerce qui s'augmente de plus énplqs»wdepui$ tKtiw*
qu'il |i i>lû ^ Dieu nous donner la Paix queNous dciironi[4epuis long temp^^ny
avons lelilu uVn augmenter le noirbieik d'en établir ju(qu*à celpi de (oixame
& d'cmpâcher en même nrops, que d'autres que ceux qui feroiir revStjis deÛitc
Offices en taflcnc les fondions. A cbs causes, & autres ^ ceNous mouvans .

de l'avis de notre Con(eil, Se de ntuieccfraine fcicncc «pleine puiflAnce {|^a«
loritc Royale j Nous avons par nonre prefcnt Edit, créé , éii^é (k établi , créons .

érigeons & éiabliflons en Titre d'Office Se de fufvivance * vingt- nos Confeillers-

Agcns de Change , Banque t Commerce & Finances en notre bonne VtHe de Faux*
bourgs (!«: Paris, auiquels nous avons attiibué & attribuons vingt mille livres de
gages tS^ÔÀh au denier vingt â répat tir enir'cui » dont le fonds tera fait dans les

états de nos Finances de la Généralité de Paris, (ans qu'ils puidènc â l'avenir être

diminuez ni retranchez pour que^ue caufe & occalîon t^ue ce (oit. Joiiiront lefdiu

Officiers créez par notre prcient Edit , des mêmes drofis , privilèges 6c exemu-
tions dont ioiii(Ient ceux que Nous avons ci-devant créez par notre Edit du mois
d'Août 1708. Défendons â toutes petfonnes de s'immitcet dans les fondions d'A-

.

gens de Change, prendre nipercevoir les dtoirs qtii leur font attrilAez , slls ne*
(ont pourvus d'un del'diis Offices , â peine de trois mille livres d'amende. Voulons

.

que ceux qui en feront pourvus
,
puiflcnt le's poflèdec Se exercer fans aucune dé-

ipgeance à Nobleffe, &lcur permettons de les podèder conjointement avec des

!
.f

i V

penlons & déchargeons \ Nous accordons en entre un minot de franc-falé àth*«

Clin defdits vingt Officiers créez par le prefcnt Edir, i prendre dans le Grenier â
Sel de notre faionne Ville de Paris, dont il fera tenu comptéti celui qui cftchargé

de la régie de nosFermes Générales, ou â l'Adjudicataire d'icelles. Voulons que
lc(ditsOificiers joiiidentdudroif de Commlitimus en notre petite Chancellenct

de l'exemption de taille , uteocile , tutelle , curatelle ,& de toutes autres charges

de Ville & de Police, comme auffi de tous les autres privilèges dont joiiilTcnt les

Bourgeois de notre bonne Ville de Paris •, ainfî que Nous l'avons ordonné par no-
iredit Edit du mois d'Août 1708. & par notre Déclaration du 7. Décembre 1709*
Seront lefdiu Officiers reçus pardevant le Prévôt de Paris , ou (& Lieutenans , en

la manière accoutumée > en payant vingt livres pour tous droits, y compris ceux de
notre Procureur & du Greffier. Voulons auffi que ceux qui prêteront les deniers

pour l'acquintion defdits Offices, ayent privilège & hypoteque fpecial Aiiiceux,

& fur les gages qui y font attribuez par préférence itoas autres créanciers, donr il

fera fait mention dans les quittances de finance } que les droits de Sceau , des Pro-

vifions&de Marc d'or , foient réglez fur le pied des modérations portées par les

Tatifsarrêtez en notre Confeil,& qu'il ne foit payé pour le droit du Garde des

Rôlles, que le tiers desdroits ordinaires, & ce pour les premiers pourvus feule-

ment ; difpenfons Icfdits premiers pourvus du droit de (urvivance .(ansqueceuz

qui leur fuccederont en puifllènt être difpenfez} voulons encote que ceux qifi ont

été taxez dans les R&lles arrêtez en notre Confeil, en exécution de notre Dcelara-

tion du I ) • Juillet dernier , pont s'être immifccz aux fônûioasdes Agens de Chan.

; I t



''«•v^* |tf, aapc|iiid}GQdfi^<!ft#* pouto pat notre Edii diimoiide Bèlembte 170/d

V.u^T ftiwttolA^làrttioq'daf.SeMchilÀc 1709. foiéQt déchatm déTdites taxes, m
TIO.

I

'W

If,
* acqtienfit& I«fi^tjpoûtyQÎr de l'un defi(in Offitei, de que cent qui ont conrte-

vena Se qai coiiâe?lën^obi àhordi» Edits Jk Declaraiiom » (biem teiius de noos

ipIpTcs dans kp R61les

larplus^qùe nos Ëdics

,

execotez(êlonleut

fotmc & tencut* en ce <)ul n*y eft point d(îr<^é par notte prefeni Edit, Si

SONNONS BN M A R D BM B NTi nos amcx & Rsux Con(êillers , Ijcs Gcns teoajns

notre Cour de Pjiilemént t Chambre des Comptes, & Cour des Aydes à Puis,

que nottepfefentEdtiflswntiiâire lires publier dkenrcgiftcer» ôe leconteonen
iceini gacdet 5e obfêrver lelon (à forme Oc ceneur , ûnsjlt'inettrequ'iljr ïoit con.

trevenu en qùélqu^ forte& nuniere que ce foitt nonobltant ions Edics« Decla-

kations, Regleniens 5e autres choies â ce contraires, attfquelsNpi|^ avot^dérogé

<te dérogeons
I

" -""
thofe ferme 5

i Mattf «ti mois (

^ ». . - , . ^

Regnie le foixintc-douzième. Si^néj tO\JlS\ JEtfl(»HdSf Par jeRoy, Phbiymaux,
fyMtWoviiif^yli ail Confeil DssMAnxTz. £ticellé.,du£rand Sceau de dre verte,

en lacs defoye roi^gè 5e veite. ">-.

Rerifitéest 9mttfitireainrtutUPr»fftrttirGni*râlti»Xûf ^pottr hr§ ixeeitUtt

feUri^nrijtrmr^ttiuitr,lkiV4Uit CArriidt ctjgâr, A Patù «m Pérltmetft , it eùf
'i)à^mèrimif/tff eewjMMtrKg, Signé, DoHCOu.]

-\y.xJ>B§^ COURTIERS DE MARCHANDISES.
.%?- - .

•
.

, .
;

SI les Agens de -Banque font neoefliBires au Commerce* ainfi qa il a ^té dit ct-

d^s , les .Courdlrs de marchandi(ês ne le (ont pas moins-;«ar les Marchands

5e Negôciaosibtktiès-lbuveot des afiàircs pat leur entremit , qu'ils ne feroienc

pas fan9i>éux » fott dans, l'achat , fwt dans la vente» (bit dans les troo de marchand!-

resi.db (or.ce qu^'ilslbat d'une grande utilité dans les Villes où il fe fait un Com-
inefCecon(iderabLe,:pour deux raifons.

. (.a première, parce qu^unCouciierde nurohandiics, eft ordinairement on Mar-

chand qui connoic* tous les pariipiliers Marchands 5e Ncgocians du Corps où il a

^té.rççi» Maître , 5e quelles (ont lés marchasdifes dont4Is font commerce , parce

que» jcomme il aété dit ci-devant , daiis un Corps ou Communauté de Mar-

chand , il y a plufieurs .états differens, particulièrement dans celui de la Mercerie,

les uns chot(î(bflS la profeffi«ti de drappecie d'or , d'argent 5e foye, tes autres de

drapperie de Iaint« de fci^ês 5e cameloteries ; ceux<«ci de vendre des futtînes , ba-

fins , toiles'de coton ,5e autres (ôttes de raarchandifês derette qnalité , ceux-là de

la dentelle d'or ,4'argent 5e (ôye , ceux-ci despoinrs de France , dentelles de iîl »

rant de France quStrangeres & de toute forte de toiles. Ainfîdiaquc Marcher J

s'adonneifaire le négoce d'une forte de matchandifê 4 5e un autre le fera d'une

autre : Il en eft de même dans le.Corps de l'Epicerie i il y a des particuliets de ce

Corps, qui .vendent des épiceries d'une (brte , les autres d'uneautre ; ceux-U ne ven-

dent que des drogues medecinales, 5e dés marcfaandîfes propres po ir les teintu iecs

5e les peintres , 5eceux-ci ne vendent que de U cicfgecie ,.& dîauctcs 4cs jppili îta-

rcs



iè mirehâtteb/es t (^ île ftMf Milité. 297
its, dragées 8c de toute forte de pàtcs de fùcrc • de (ôrieqae les Marchands édan-

gers . ou des autres Villes du Royaume qui viennent acheter » par exemple à Paris »

auront befoin depluneursforres de marchandt(cs pour aflbcitr leurs magafins ôc

boutiques , (k ils n'ont pas toujours la connoiflànce de tous les Marchands qui les

veinent A les Courtiers de marchandifes leur font très-necelGitret pour leur enfd-

gner & les conduire dans les magalins & boutiques de ceux qui vendent les dtfk'

rentes fortes de marchandilês dont ils ont befoin , Se ils fe fêtvent de leur etKre-

mife pour les acheter > fans laquelle ils neferoicnt pas H facilemem ni C\ proifïpte-

ment leurs affaires.

La féconde , eft qu'il y a des Marchands ôc Negocians qni font chargez de mar-

chandifes , qu'ils ne peuvent vendre aurre part que dans la Ville de leur réfidence*

ne Faifant aucunCommerce dans les autres Villes du Royaume. 6c dans les Pays

étrangers pour s'en dé&ire , ces Negocians les earderoient très-long- temps dans

leurs magaHns Se boutioues • s'ils ne trouvoient â les vendre > troquer ou échanger

avec d'autres marrhandifes , par l'eniremifè des Courtiers de marchandifes qui

trouvent d'autres Negocians , i qui ces fortes de marchandifes fonr propres pour

les négocier dans tes Foires 8c marcht|!E , 8c dans les Provinces » ou bien dans les

Pays c^crangers , 8c qui font bien aife en mâmc temps de (e défaire des leurs » qui

peuvent accommoder ceux avec qui ils les troquent 8c échangent > & par ce moyen

les Marchands 8c Negocians fe défont des marchandifes qui ne leur fervent * pour

ainfi dire , â rien.

Ueftneceflàireaufli de dire quelque chofê de ce qne tloivem C^ivo'nSc obferver

les Courtiers de marchandilês , afin que fi Quelques -uns vouloient s'adonner

àcette profeffion > ils n'ignoraflcnt pis les choies qu'ils doivent faire pour s'y bien

conduite.

Premièrement , ceux qui voudront s'adonner â la profeflion de Courtiers de

marchandifes » doivent être gens d'honneur^ de bonne renommée > de même que

les Agens dcvbanque > ôc n'avoir point fait failliieni'banqueroute > pour les raifbns

qui ont été dites cy-devant , cela eft conforme aufli â l'Article 3. du.Titre a. de

l'Ordonnance du mois de Mars 1673. cy-deflus allégué.

Secondement > lesCourtiers de marchandifes doivent être tris*capab1es â bien

connoîweles marchandifes defquellcs ils voudront s'entremettre « foir pour leur

bonté, beauté& qualité «longueurs, largeurs , fuit pour leur teinture, -afin qu'ils

puiflenc agir avec connoiflànce decaufc, lorfqu'ils propofèront aux Marchands 8c

Negocians de la part des autres , de vendre > acheter > troquer 8c échanger les mar-

chandifes ^ fansquoy ils auroimr peine à réiiffîr dans cet{p profeflion.

En troifiéme lieu , ils ne peuvent erre Courtiers& faire le commerce pour leur

compre particulier en même temps , cela eft airflî conforme à l'Article 1. du fécond

Titre de l'Ordonnance de 1 (S 73 . qui pbne : Ne pourrpnt éuifliles Cturturs de mâT'

ehandifesfaire Mteun trafic pour leur compte , »i tenir eaifie chei. eux , & à l'Ordon-

nance de Louis Xni. du mois de Janvier 16x9. cy-devant allégué ^ ils doivent

f)ourtant tenir les Livres journaux en la forme & manière que les Agtns de banque»

e tout pour les raifons qui ont été dites cy dcflùs.

En quatrième lieu , les Livres des Courriers de-marchandifes font foy en JufH-

ce, & fontcrûs fur leur parole i fur les conieûations qui arrivent entre les Mar-

chands & Negocians peur raifon des ventes > achats ôc trocs de marchandifes qui
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te fonr fms pat leui cnucipitCi pour la «juatité » «juanute • ÔL pour le pt» ileir

marchandises

Par exemple » Pierre de la Ville de Paris aura acheté de Jacq^nes éf celle da
Lyon des velours par reatremife de François Courtier » ils feronr convenus de la*

^gaacit^ ,
qualité I couleur t prix.» Se du temps pour les payer t ôc lorfqife- PicrjEfi;

TAchereur voudra enlever les velours de chez Jacques le Vendeur, il yauracon-
tcftation OMr^eux , furccque Jacques le Vendeur dira » qu'il n'a vendu àPierre l'A»,

chctenr qu'onze picces de velours i 6c Pierre foûtient qu'il en doit avoir douze ;,

fçavoir, (ix pièces de trois poils , Se Jacques le Vendeur foûtient qu'il n'y en do|tf

avoir qve cinq v Pierre l'Acheteur dttquele prix des trois pièces de velouis deux

poils n'eft qje de dixt fept livres quinze fols. Se Jacques leVendeur foâtient qv'il c(|.

de dix huit livres^ Pierre l'Acheteur diia encore qa'ildoit yavoir un velours K-d,,

J[^cques le Vendeur foûtient quec'eft du bleu, & non da verd , Pierre l'Acbe-

tcut dit* que la pièce de velours rouge cramoify qu'il a achetée eft toute de (oyCi

cuite a 3c Jacques le Vendeur foûtient qu'il ne loi a vendu que pour demi- cuite »,

l^eire l'Acheteur dira , qi|'il ne doit payer que la moitié coroprant , & le furplu»,

djas tiois mois. Se Jacques le Vendeur foûtient qu'il aéré convenu qu'il feroit.;

p^yé les deux tiers comatant , Se l'autre tiers dans deux mois ; de (orrc que ne pou-

vant s'accorder«n(èmble , tant pour la quanûtè ,
qualité , couleur , que potu le prix,

8f pour le temps^u payement , Pierre veut réfoudre le marché, 8e ne point prendre:

ta tnarchan lifè qu'il avoir achetée de J icques par l'entremifc de Français , Courtier,

qui auroit porté les parales de cette negàciation , far Icfquelles ce iparché autoit

é|é conclu par ces deux Negpciaos ; au contraire • Jacques le Vendeur (oûticnt

,

6f veut que Pierre l'Acheteur tienne le n«arché , âc pour levotrainfi ordonner , lui

,

fait donner aflîgnation pardevant les Juges Se Cnnfervateurs de la Ville de Lyon s

mais parce que Jacquerie Vendeur & Pierre l'Acheteur ne- conviennent pas de

hurs faiMj Se que par confeqycnt les Juges& Confervateurs n« peuvent aâèoir leur >

lYgemenr» (ans être auparavant éclaircis de la vérité, il eft certain que fi Ftançoisi

IcCourtier, par l'entreaiifè duquel s'eft faite la aégociaùoii^,& en prcfencc duquel

le marché a été conclu, eft appelle enjuftice, il fera crû fui (à parole , tant fur

la quaruitté', qualité, cooUux, prix
,
que ponr le tempsqueles velours auroient

éfé vendus, quoi q^'il n')>,eûtq^e lui fcul de témoin, lorsque le marché a^té^

conclu entxe Pierre l'Acbeteuc & Jacq4ie$ le Vendeur ; la raifon en eft , que Fran-

çais Courtiai eft homoai? Wibiic qui a ferment en Juftice , & qui a-été dépofitaire-

des paroles q^*tls Ce font reqiei^lvement données l\in à4'auue en fa p^efenc» , com»
me ayant été Entremeueuc dcr cette, négociation.

Si les Agçns de banque Boivent eue fecrets, les Courtier» (le marchandises ne le

«ioivent pas moins ètrecnversJes Marchands Se Negoci^osqui le (crvitonr de leur».

entremiles pour- leur, ncgçciatioa , pour les mêmes taifoas qui oai été dites ci*

devanc
Enfin les C(Mirticrs4eiBarchaAdt&s doivent obferver les marnes maximes q«t«i

£>ntles A^nsde banque, n'y ayaotaucre différence, finon que Ls uns ne s'entre-

mettent que du commerce de la banque & du change, & les autres de celui dci

marchandises i'C'eft pourquoi (C'Aerepetcrai point en ce lieu toutes les maximes 8c

obfcivations,qui ont été dites^cy devant,jpour éviter prolixité , où je renvoyé ceux*

<|jin auront dcn'iii de s'adanneràla.ptorclCCgind^CouKi«i pour..

H'tpcati^ji^.Ji bon leur fcmblc.
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LEs C^suttiers îles ManQfaâurteTs>Ouviki*»3e ArcHaéisfbncatiffi rrès-'ntce'AÀi-

res au conimeife > U leur entretnilè potfir t'aehiic fic^a venKe des rtiardiirii-

iUfcs datis Uslieàx où ily adcs Manufaâares-tH foit centethode» isMit «ùx-Mac-

chands qu'aux Maniilaâuiiecs *Sc Ouvciers pour faciliter lenr négociation « pairi-

culiercmcnt dans les Villes de Paiis» Tours, Lyon, Rotieo ,où tt jr a grandes mâhu-
factures de coûtes (ôrtes demaichandrfes, tant d'or, argent ,foyes que de laines \

car il faut remarquer quand il y a dcsVhnufjâo'riets qui s^ttachent ^lus à Abci-

quer une (btte de marchandife que d'une autre , quoiqu'fls àyeiit le droit dVn mi-
nufaâuier de toutes les loues qui leur font permiiespar les Statuts de teâr M*^
tier ', par exemple , à Toui s oûil y a tme grande Manufjkâûie de tnatc^randffis L*e

drap de Ibye, les Ouvriers en foye s'attachent â fabriquer Se manofaâurer , les urs

des pannes , les autiesdes tabispicins, ceux*ci des façoniiez, ceux là des tàflèîas

pleins , Us autres des poi^x de foye, ceux cy des tubans , cenx-ià des gallons ;

aind Jcs autres (ôrtes de Marchands, Us Ouvricrss'artachcnt à fabiiqubr les (ftcffd

aulquelles ils croyent mieux reullir ,de forte que les Marchands qui viennent de

toutes les autres Villes du Royaume (8e des Pays Eirargcis en celle de Toots, poi^r

y achererdétouùsccs fortes liemarchandilès, dontactépatlécy diflùs.aurcienc

bien de la peine, <k pirdrcieiit beaucoup de tcmpsàtiouvet celles quils deman-

dent, s'il n'y avoit des Courtiers qui leur en donnallint la connoiflarce pour fa-

ciliter leurs achats, de mai icre que ces fortes de gens (ont extrêmement neccilài-

res , tant aux Marchands qu'aux Manufaduriers pour l'achat & la vente àti mar-

chandifcs.

En ef^c • n'eft-il pas bien commode \ un Marchand ,dès lemoment qu'il cft ar-

rivé aux lieux où (uiit ks Manufaâtiricrstde voir plt Hcuis Courtiers qui vicniunt

lui ofhir leur entremile pour l'achat de toutes (btresde marchandifcs donc il aura

befuin , qui le conduiront chez tous les Ouvriers pour cet cl&t, & ic feront même
parler juîques dans fôn Hôtellerie, s'il le délire i mais cequieft admirable c'eft

que pat le moyen des Courtiers les Marchands (çavcnt en une heure de ttmps tou-

tes les fortes de marchandilès qu'il y a de fabriquées, & celles qui relient d ache-

ver fur les Métiers , le ^:rix qu'elles valent dans le cOuranc de la vente qui s'en faic

adlucHcment, (!$e ceux qui font les meilleurs Ouvriers.

Les Ouvriers & Manufaduriers reçoivent la même commodité que les Mar-

chmds, parce que lot fqu'ils (ont arrivez, les Courtiers leur en donnent avis, aiin

qu'ils leur difent les fortes d'étoffes qu'ils ont fabriquées dans Idars magaflns, celles

qu'ils ont de montées (ur les Métiers, de le temps que les pièces poutronc finir,

potir les vendre par leurentremifc

Et d'autant que ceux qui fe mêlent du courtage dans les lieux où il y a des Ma-

nufatlures (' hors en la Ville de Lyon que lesCouttiets demaichandifès s'entrcmer-

tent pour les Manufàâuciers,,auili- bien que pour les Marchands ) (bot ordinai

ment de pauvres OuvrRrs , qui n'ont pas \\ plupart le moyen de n.onter des Ml _
tiers pour fabriquer les étoffes , de qui s'adonnent à cette profefliun pour g gnér

leur vie « ils ne (ont pas (i conftderez dans le public qi e les Agens de banque À: les

Courtiers de niarchandi(ês, parce qu'ils neibnt poir.tcn titre d'Cffice , ni nom-

mez pour cet Employ parles Maitcs&Echevins des Villes où font les Manufaôu-
Ppij
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rés> nioeptêtenc aocan! ferment devant eux, Se chaque Ouvriet du Corps d'un»

Métier qui veut s'emceniettre du Courtage > le fait lans demander permiflîon i

perfonne , néanmoins s'il n'eft tenu homme de bien& d'honneur par les Jurez de l«

.Communauté» &s'iIétoit noté d'infamie i que ce fôt an Banqneroauer fraudu»

leux » larron , yvrogne , & homme de mauvaife vie > ils ne le (buffritoient pas»

. , Les Courtiers des Manufaâuriers & Aniiànsne font point objigez da tenir de

.livres Journaux , parce que tout leur rmuloy eft momentané } c'cft-â-dire , que

.dès le ffloinent qa'ilsièronc entremis défaire vendre quelque étoSt par un Ou-
vrier i un Marchand, on les paye de leurs peines (xxt le champ» & ne tenans point

de Livres ne font point crûs en Juftice» hors ceux de la ville de Lyon , & les Ju-

ges ne peuvent afliuMr leurJugement fur leur fimple parole , comme ils font fut

.celles désAgens de banque& Courtiers de marchandilcs» comme il a été dit cy-

devant \ de forte que quand il arrive des difficultez entre les Marchands» les Ma>
nufaâuriers Se lesOuvriers fur iaqualiré » quantité , fie furie prix des marchandi(ès

qu'Us ont négociées » Se fait marché enfemble , par l'entremile d'un de ces fortes de

Courtiers , 6t qu'il eft necedàite d'en faire la preuve en Juftice par témoins > en cas

dénégation par leMarcharid» oupàrleManufââurier»ilne ferfque d'un (impie

témoin » toutainfi que s'il étott appelle en Jufticepour rendre fon témoignage fur

quelquesantres afiàires qui ne feroicnt point merc^millcsk

A l'égard des maximes oiie doivent obferver les Courtiers dans lesManufuâure^

elles font à peu près femblables â celles des Courtiers de marchandilêsk

fffPff?fff«fPfffffffW.fff«fffWfPfffff fffffffffftfffffWM

,
LIVRE QUATRIEME.

CHAPITRE PREMIER.
Dti Leitrttde Refit »(f dts defenfes générales tjui s^oùtienuent par les Mj^tciânt î:

CfiictHtredt leurs CreMCiers ^ & ce <jit'tls doivent fmre €$ Ufirver avant

(j après les avoir oitenues-

ENcoremi'un Nègpciint foit très-hablIe , Si attaché â fnn Commerce » qu'il

tienne (es afiàires en bonotdre. qu'il ait eu beaucoup de bien de naifTance, qu'il

ait telle application & telle prudence qu'il pourra en laconduicdc Tes ^flaires» (i

tout cela n'cft accompagné du bonheur & de la fortune , il n'eft pas aduré de

réiifTir dans toutes les entrcpri(cs qu'il fera dans fa négociation*, car c'etl bien (bu>

vent le bonheur & la fortunequi décident tout , elle eft bizarre » car elle favorife

très (ouvent iesméchans 5c Icsignorans, Se Te rend contraire aux plus capables,

âceux qui (ont les jplusg?ns de bien} c'cft une chofe ^ilaquello pctfonnen'a

encotejufques à prelcni rendre fai(on».mats l'experienCe nons apprend ou'il y
des malheurs qui arrivent journellement aux Ncgpcians, & qui les rendent dignes

decompaflion » parce que l'on eft perfuadé de leur probité» fuftîfancc» prudence

Se capacité „5f il femble qnV's ne meiireroienr pas ces revers de forrune. qui les

rcndcut malhciucuxiS: mépiifablcs aux autres. Maiiilfaui laiflct tous les bons où

%- •



«lauvaifrevcDCmcns qui peuvent activer i^ la {>iovidence de Dieu \ (ms voldloir ^t-
nétrer Tes |ugemens> qui font toujours juftes & éqm(a1>les,& pour le plus gra»d
avantage Se le falut dés hommes } de forte qu'encoie qu'il fôit bien difficile de croi-

se que TesNcgoeians qui fuivronrioutes les lionnes maximes qui ont 6é déduites

dans tout cet Ouvrage,pour (z conduire beùreufement dànrles entreptifès du Coiii.

Merce qu'ils fe feront piopo((»»roitenigtos-du en-détail, puiflènt mal réùifirdans

leur négoce , néanmoins il peut arriver, qu'ils n'y feront pas heuretit» qu'au lieu

de profiter ils>perdronc , & fuppofè qu'ils gagnent beaucoup, & qu% ayent du
bien au-delà de ce qu'ils devront , il le pourra faire enéore que leurs effets « â quel-
queiomme qu'ils puident monter, âeen«quelque lieu qu'ils puillèotdtrene ftpo^jr-
<roncezigcr(lfacilement,&ain^-devant beaucoup , ils pourront être pteflez au
• payement de ce qu'ils devronc-p«c desCréanciers inexorables', qui* ne leur donne-
ront point de quartier, foir par la crainte qu'ils ont de perdre leurdû^ou pat la con-
noillance qu'ils ont de l'embarras de leurs a&ires,& du peu deponâualité qu'ils

tencontrent en eux à les payer , foit par le defir qù'ils^ont de 1erperdre , pour titer

vengeance d^une prétendue oÂ&nfe, qu'ilscroyent avoirreçûëd éujt, ou pour pro*
fitec du dèbrisde leur fortune ic'eft' pourquoi il eftaulfinecdJaire de parler delà
manière que doivent fc comporter les Ncgociaris , s*ils étoienr adèz malheureux
pour {frtcouver en ce mauvais état, afin qu'ils puiffctît trouver les bonnes & hon-
nêtes maximes , pour afir .> gens de bien^ honneur,& afin qu'ils ne pui(Ièntpa$

feire des pas qui ne foier: î tnesà lajuftice&à l'équité, car quoi que l'onfoie

malheureux , il faut être f .: . 'j homme de bien \ c'eft-à dire, qu'il ne ûut pas
faire àautruy'quece que ion voudsoitgui nous Ât fait en femblabler rencontres
par nos débiteurs^ c'eft co ()ue Dieu defire de nous*

L9 matière que fay à traiter eft ttès-difficile & épinenfe, caril ya beaucoup de
cipconftancesi obferver, tant de la part des débiteurs, que de celle der Créan-
ciers qui doivent les uns& les autres aller iun même bat j c*eft«-à-dire , qu'il Éiae

que les débiteurs fàdènttousleurs efforts pour fatisfaire & donner contentemenc
à leuisCréanciers> autant que leur pouvoir le peut^ermettrei&quelesCréancierr

filent les leurs pour le foniagement de leurs débiteurs , quand ils auront connoif-
fancede Icurfoibleffè&deleur impuiffancc, âcquand ils feront pcrfuadcz qu'elle

n'eft arrivéç que par pur malheur ,& non par malice,^ âdt/Ièin de leurfàire per-
dre Ic'jrbien. Ces fentimens<l'honneur, dejuftjce & d'-équité dans lès débiteurs -

& de charité dans les Créanciers, font (également avantageux aux uns Si aux autres*

ainll qu'il fe verra partout ce qui fera dit cy-après.

J'ay doncàtraitct des Lettres de Rcpii , & derdéAnfes générales qui s'obtien-

nent quelquefois par les Ncgocians, pour lé garantir de la violence de leurs Gréan-
clcis , & pour empêcher la perte de tout leur T>ien

, quand ilfe rend une fbis le ga-

ge de la juftioc , oùilcft-.bien fouvtnt vendu àvil prix-* confommé en frais» J'ay
aulli à parler des féparations de bien des Ncgocians d'avec liurs femmes, des fail-

lites qui arrivent par par malheur , des banqueroutes ffaudulcufo qui le font par
des Ncgocians pour s'enrichir aux dépens do leurs Créanciers , desceflîons & aban.
donnemensde biens qui (cfont volontairement par les Négodans, on par auto-
rité de Juftice ..dans! appréhcnfîon qu'ils ont définir malhcureufcmem lénrs jouts
dànsuneprifon j maisil eft neceirairedetniiterdetomesces fortes de choies fjfpa-

téroent
^
parce qu'elles ont toute leur manière pHticuliere , de Ibrre que je parle-

lay feulement dans kprefcnt Chapitre des Lettres de Répit, &dcdéfenfesgenc-
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iaks. tDa»s les luivans je paclerây des ^acMtom d« Oictu , ^.^t cç s|a'ii acrive rare-

* ment i un Négociant d'dbrenic des Lc(ti«s de R^ic » ou <ks dcJknUi générales >

ique la fiparation de biena d'avec (à Femme ne s'cn(uiv«. Pais |c n ait^ i ai des fAillitts

^qui arrivent par pur naalheur» de des baciqueioHtes fcaoduleufes
,
parce i^u'ÛUs

o^t tant de rcflcmbiancedc de -rapport l'une à l'autre» qull eft quelquefois bien

diUicilc de k$ diftingucr , ç'eft pourquoy «Iles ne Te peuvent fép«rt t •, éc eDân^e
,ttaireray.des,çc(fipas 46 biens t tant volontaires quejudiciaires. .

j
Ccft 'dans le malheur^ l'adverHté > ou dans la fortune& le bonheur que l'on

reconnojt ordioairemeUi l'homme ic'ell la coupelle > où l'on diAingue le Hn d'avec

le ^aux ') c'eft-â-<iire > le vice d'à' ce la veitu i c'eft alors que l'on reconnoit ce qui

e(l veritale.» 8c quoy que le bonheur 6c le malheur foient ditfèrens en l'homme»
néanmoins ils.ont beaucoup de rapport l'un à rau{t« » car qi^and un homme n'a

gemc nr , l'advetiitc t.it en lui iiuiii le même ctret i car le plus le

ces 4111 arrivent à un homme plûrôt par hazatd » que par fa vertu » le remplillent

tellement de lui mê.Te, qu'il s'imagine que tout ce qu'il fait vient de lui , 8c de
fa (âge conduite , ce qai lefCnd (î luperbe 6c orgueilleux , qu'il ne prend confcil

de perlonne > & qu'il fait toutes chofes i fa tête » 8c enfuite il fait des fautes fi con-

.nderablcs, 8i qui l'abîment dételle forte , qu'il n'en peut jamais relever » il en e(l

!dc même d'un homme qui cAdans le malheur 8c dans Tadvei flté , car il a refpric

: tellement acoblé , qu'il demeure fans mouvement » 8c ne peut pcnfêr auxchol'csqi i

lui func ncce(Iiiires,poui fe garan ir du péril qu'il croit inévitable» 8c qu'il pourroic

pourtant éviter , sil avo'.t alÎTez de force d'elpiit 8c de courage» pour chercher les

remèdes convenables â Ton mal.

Uu homme qui c A en prorpetité eA ordinairement fi orgueilleux »au'tl croit que
ce lui fcroit une honte , s'ildemandoit confeil à quelqu'un fur les affaires qu'il veut

entreprendre» quelques diiliciles 8c épineufês.qu'elles foient «voulant devoir, toute

la réiillîteà lui- même , Se jugeant de l'avenir par le pafic» il croit que la fortune

lui fera toûjoui s favorable >& qu'il furmontera toutes fortes de diificulrez , fe Hat-

lantfur ce qu'il a déjà rciitli en pluiieursrencoitrcs dans des affaires plus diAîciles»

fans contiderer que ça été plûiôtun cfiètdefa bonne fortune» que de fa bonne

conduitei.il en eA de même d'un homme dans l'advcrfîté » &qui fe croit être

dans rimpuillance de pouvoir l'atisfaire l'es Créancier;» carclle lui fait perdre fou-

vent le jugement, Se le rend ft timide » qu'il a honte de déclarer fa foibieflè à fes

amis » ce qui fait qu'il n'a pas li hardie lie de leur demander conftil de ce qu'il doit

faire, pour éviter tes malheurs dont il (è fent menacé» 8c c'eA cette honte qui plonge

irès-fouventles Negocians dansdes abîmes de milheurs ,derquels ils nefepeuvent

plus retirer , quand ils ne l'ont pu furmoutrr pour fe découvrir i leurs amis » qui 1rs

auroient peut-être empêchez par les fages confcils qu'ils leur auroient donnez , de

tomber dens le précipice des f<iillites.

Puifque l'advctiKé ôte 8c fait perdre quelquefois le jugement 8c le courage, il eft

necedàire que Us Négocions â qui il arrive des infortunes ^ dts difgraces prennent

confcil, âc qu'ils n'aytnt point de honte de fe déclarer i leurs amis , fur le mauvais

ératde leui s affaires» afin de confulter avec eux de quelle manière ils doivent fè

d'omporrcr, &:tur toutes chofes ils ne doivent pas faire un pas qu'il n'ait été con-

ctrtéavcceux. ,...„__...-... -. _.» . .„^^.,_.^.
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Cciktli pas aflca a^nH Negocianc^ contiuit^ Ict a&iie& en. i9su|ur«U éiai aic

périt-oijul (c.irauvc.i mai^il «A occcfl'aknavaatioute&iWesile aire le c!bioix^de;(«Si.,

dépendra dece«h(»iii«j'eftiiBt<qi^» p«u»ii>rc.afticéd'4in KMi^fincerccoAfcil ,i| cil,

necdlàire qucrla poriônne q^ubchoiiuaum hkgociant ait les quaLtci/uivantcs.

I. Qu'il ne (oit point .iiuc(cflèdai)&lcs>aflbùtes. x. Qu'il (oit capahlr^'cxperi—

mcaé dans les ai&ire« du Cotiuncice..). Qu'il foit fagic & prudent» qu'il ne (oit

potntttOf> hardi nicrop tiaûdci &décrfifdan«.(êsconKils»4, Qu'il foit honunc de-

bianaiauiu la juftice & l'dqMÎtd Voilaimon fcns tes principales qualîtczq^e dol»«

vent avoii ceux à qui l'on demande confetl * paiticuliereinem dans un temps o^ il y*

vadc l'houncur » des biens& de U fotiuoe des Ne^pc'ans » car ù Iapjec(ônn(; à q^i.

l'on demandera confeil n'<;(l point interc(fèe dans le$'ai&iics»3e qu'il ne lui Tsût tieii.^

dûfi ildua<rranchementronf&n(iroQnCtau contraire s'il lui étoit dûqucU^i^cchoiè»

ilutfcominoderaU'S'COii(èiU.qM*iL donneta-i (es intérêts.

& celtfi àqui ron demandeconieil eft capable & expérimenté dans le Gommer» *

CCi qu'il^ic vu pUi(îeucs afftiresfcmlslabiesi relies for laquelle on lui demande runL^i

avis (ilcft certain qu'il conCciUera bien \ au contraire (Ic'étoit un-ignoiatu. il pfetin..

dpaune'cholè pour l'autre > ce qui fait que les admires rt^tiâiflènt mal.

iLfaut encore que celui à quil'on-demande confci! Toit (âge 9c prudent.» pprce.

qu'il pe(èra toute< cbo& avanr que de donner foi» avis» mais il ne doir p^s ctre*

tiop bjrdftcar ilabardt«(Te efiuMC paflton tfmerairp» qui fait ciureprçudre biei»,,

ra:«ven{ leschafes aa-d<.fliudfcla'portée de.lliomioe , ei>f)[icque(i elles i^uiUncnt^

ce n'eft que par hjzard . iliiedois pas êtrençn p^ trop timide& craintif, nidou<t*^

ter de toiMechofe . parce quir s'iUrftâ>Mtan(dai»s rtsdâ.i(ians,iBc s'iln'eftpa&adcv

jyigourcttx , il donne toujours, des afp^ehenflons tctribles à celui qu^il confeille» ce.

q^f fak qu'ildoute de toiue $^ft, ,& q^'ii n'execuce pasfi p^omptcxneniilcs \iifam

lirions qui oniÀé prilesi
'

'

Eufin » il eft necikl^ice quecdui â qui l'on demande con(êil (bit hi»mme de bieo >

sBn qu'il fiHtt prendredes r^foluùou^judesâe raifonnables àceluiq^ilui demande
fo;iavis

,
pour rendre à chacun ce qui lai appartient, parce qtipleJrucçàsiie put

être heoreuX'quAAd 4a (în n'eft pas i^Ac.'

L'on dira peut- être» ^u'ileft bien difi^ile de trouver un homme qui ait enlem^'

b'e toutes les bonnes qualitez qui ont <ixi dites cy-dcfiùs » il e(l vray que cela eft iïh*x

rare-, mais il faut du moins queceuftâ^qui l'on demande coofcil (bieor gens de
bien , & capables dedonner confeil .autrement l'on fe mettiadans de grands em-
barras, cat il y a un nombceinfini d'^i^mdesdtfNegocians , i qui iln'éroic arri*

véqu«dtf4cgçtesdi|eraces,qvufc<(«>fic perdus pr les mauvais conicilsquileuiont

létédunnez» &qui le (erdenimnimenus s'iU avoient £flir le^choix d'im homnte de

bien & d'exneticnce dans lesa^Ttires du Commerce.

H a été dit cy devant qu'un Ncgoctant qui connois le mauvais tîtat de (es

affaires a'hvifue de(ê difclarer à Ces amis, ce qui £ai< qu'il s'abandocxe à tout ce

qui peut arriver » (ans fonger à ce qu'il doit faite pour en fortir honnê(ct»eht > Si

(ans reproche de (esOéanciecsvc'tîftpourqHoy afin que les Negocians qui (e trou-

veront en ce mluvais état puiflent trouver q»clquc(oulagcmei>t»8c qu'ils fcpuiA

font conduire.cn gens de bien en laiK»affiùtcs>i<rdira^ ceqi)e j'cAimc qu'ils doivent

faifA & pratiquer en ce leocootrri.

Il s* • r*'><
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s04 Liv. IV. Chàp. l' Bes Lettres de Rtpii^& difenftsgenereks

II e(l certain que les accidcns imprévus qui arrivent i un Ncgoctant» 8c â quoi

il nes'actendoitpast lui donnent beaucoup d'àonnement } par exemple , un Ne-
'

gociant apprendra la perte d'un Vailfeau ,dans lequel II avoir beaucoup de mar-

chaadi<ès> ou bien la banqueroute d'un autre Négociant , quiluiitevra une fom-
me conHderable , ou bien encore il revient d proteû pluuîeurs lettres de change '

qu'il aura fournies » dont il faut rendre & reftitaer les deniers dès le moment que
les proteftsiui auront été dénoncez : tousses accidens qui lui arrivent lor^u'il y
pen(êlemoinst le furprennent extrêmement « c-eften ces rencontres où il abefoin

de toute la ioice de (bn etpriit pour ne (c laiHèr pas accabler fousks faix de (es mal-

heurs» 8c d'une grande prudence > pour parer «Sf éviter 1rs défordres quecesacci-

denslui peuventcaulêrdansfesaflàires.c't.'ft pourquoy il ne doit pas H fort s'épou-

vanter que cela lui fàAè perdre ^'ufàge delaraifbn qui lui eft (1 neccfllàire en ce

rencontre , 8c pour cela il doit observer trois chofes.

1 . Le jour qu'il recevra ces mauvaifês nouvelles , il ne doir point fortir s'il fe

peut de fa maifon , afin de reprendre lî bien fèsefprfts> qu'il ne fefte aucune mar-

que fur fon vifage ni dans fes aâions de l'étonnement où il étoit lorfqu'il a appris

les pertes qui lui (ont arrivées. S'ileft obligé d'aller fur la Place» 8c dans les lieux

publics f cela étant même quelquefois necellàire) il ne doit point y paroîtreavec

une gayeté afFeâéepour faire croire que les accidcns qtH lui (ont arrivez n'altèrent

en tien le cours de fes aâaircs,ain(i tant s'en fautque cette gayeté affcâée produife

de bons cf&ts , au contraire les autres Negocians tirent de-là une confequence > qu'il

n'eft pas bien dans fes affaires. l\ ne faucjïas non plus qu'il paroide fur la Place avec

un vifage morne &pen(îf,& des yeux hagards, reeardant rantôt l'un > 8c tamôc

l'autre , fans dire aucune parole ^ où s'il cft obligé de répondre aux chofesque l'on

lui demande,ce«iedoit pas être avec une voix tremblante & mal alluréi >parce

que cela -fait mal juger de (es aflf^ùres , mais au lieu deparoîtreen cet état (iir la

Place il doit avoir un vifage égal, 8c être modefte danslès paroles/ur toutes choies

il ne doit point éviter & (e détourner desperibnnesâ qui il doit, au conttaire il

faur aller au- devant d'eux (ans inquiétude, a(în qu'ij puide faire connoitre par

cette manière d'agir que les pertes quikti (ont arrtvées,ne donnent point d'atceintfi

àla(uretédeleurtlâ.

2. Il faut bien fe donner de garde quand des perfonnes imprudentes lui feront

des rapports de mauvais propos, oui auront été tenus de* lui fur le fujet de ki

difgtacestde faire des rodomontades, & de dire (ut la Place hautement
,
que (i

ceux à qui il doit ont peur , ils n'ont qu*à venir chez lui recevoir leur argent, car

cela produit de très mauvais effets, encequecela donne la hardiedè à ki Créan-

ciers, aufqueb il ne doit rien -d'échû, de demander leur argenr , ce qu'ils n'o(e-

coient pas faire , s'il n'avoit point avancé de telles paroles , & s'il ne les elTeâuoit

pas , il feroir abfolument perdu. ïl y a beaucoup d'exemples de Ncgociaps qui ont

fait faillite pour avoir eu l'imprudence de parler de la forre , 6c n'avoir pas exécuté

ce qu'ils avoienrfi librement avancé, il fuflit de payer Seulement à l'échéance ce

que l'on doit fans payer par avance
,
parce que l'on ne doit pas compter efltre fes

dettes, celles defquelles le terme n'eft pas échu. ?

3. Comme jepréfuppofe qu'un Négociant aura tenu leèon ordre<ians (es affai-

res que i'ay marqué cy-devant, il doit d'abord en examiner l'état, & voir s'il a des

cftets ptompts à recevoir pour payer ce qu'il doit. Dans te temps que les derres

•7»>jlt''.iUi> 5Jîrj (jurji irhttont.



^hefOQC * s'il té cfouvè court d'argctu , c'cft dlors i]u'it doit avoir ficviuisà (es aiii^s,

car ii ne faut pas faire dcat du crédit de la place i parce que !ct bourlès fc rtouvcac

«brs fccnKÎespour lui>fi fesamismanquetlfâlch befoin > comme il arrive ôidi-

Daircment en ces temps fâcheux ,& qu'il voyc apparcminent qu'il ne puiflc payer

ce qu'il doit en temps dû, c'eft à-dire >â l'échéance dcfcs billets ou promifTestc'cA

«lors qu'il doit (bngec à fe garantit des violences qui lui pourroieiu être faites par

«uelques-uns defes créanciers > (Se pour cela » W n'y a que deux moyens s l'un eft

d'avoir recours au Parlement pour obtenir des défenfes geneifales contre tous Tes

cceancieis }& l'autre» d'obtenir duRoy des Lettrés de Répit pour lui donner temps

de liquider fes affaires& payer fes créanciers.

A\ faut cctiurquer que dès (e moment qu'un Négociant obtient des défenfiis; e6>

nerales ou des Letttesde Répit> iLfaitune raehe à fbn hohrieiir * & l'cin petit £re
q\i'il a manqué & faitfâilUte&nonpasbanqiierouteaaihrr que dit lé vulgaire,

car cela n'cft pas toujours véritable , comme fé irtontrerifii cy>a^rès, fit tpioi qv'il

en foit, un Négociant flétrit fon honneur de telle lotte qu'il ne peut être tétablLcn

(à téputation, i^u'en payant entièrement fes créanciers >& en prenant des Lettres

de rcnabilitaiion , ainu qu'il fera dit en foi^lieu^hiaisaBn que les dcfenfès généra-

les» ou Lettres de Répit qu'obtiendra un Negociant> puiflènt (brtir leur effet, il fauc

que ce foit dans la forme prelcritc dans l'Ordonnance du mois de Mars 1673. au^

«reraent elles feroietu de nul effet*

I. Il doit au préalable faire un état gênerai de tous fesefièts, tant meubles qu'im-

meubles» & de fês dettes tant aâives que paUives» qu'il certifiera contenir vérité
,^^

i\x les peines portées par l'Ordonnance , éc enfuite le mettre au Gicfie de la Jii-

rifdiâton» dans laquelle les défenfès ou Lettres doivent être entérinées, ou dans

celui de la Jurifdiâion Confiilaire, fi aucune il y a dans la Ville de fa téfîdcncc ,:

flnon â 1 Hôtel commun de la Ville , & en tirer un Grrtificatdu Greffier , lequel il

attachera à fà Requête» s'ilfe pourvoit au Parlement , ou bien aux Lettres de Ré-

pit qu'il doit prcfentet au Iceau , tout cela eft conforme à l'Article premier du Titre

S>. de la dernière Ordonnance , dont voici la difpotltion: Ancim Negociaut* Mar-
chandou BêMfptitr » nt pourra okttmr des défemfet générales de le contraindre , on Let'

très de Refit » ^/v'1/ «'41/ nusmi Greffe de iaJnrifdiHion , dans la^nelle les défenfes , on

l'entérinement des Lettres devront être ponrfnivies ; de la fnrifdtêlionConfnlaite » t'tl-

je» a, on de l'Hôtel eommnn de la f^tUê » un état certifie de tomfes effets , tantmeU'
blés qn'immeubles & defes dettes t (Stfu'ilnaitreprefeiite'àfes créanciers on À eenX'

quiferont par eux commis^ s'ils le requièrent , fet Livres & Regifires , donttlferd •

tenu d'attacher Cétatfous UcoHtrefeel des Lettres, . 1

Cet Article eft très-important , âe a été mis dans l'Ordonnance »po»r empêcher

les abus quecommettoient les Negocians qui obtenoient des défenfes générales Sc\

des Letttes de Répit «car ils n'en obrenoient gueres qu'ilsoe fuflent mal dans leuts .

affaires, i^hors d'état de pouvoir ^er entièrement leurs créanciers »& bien fou*

vent un Ncgociaot dct^iiuvaife foyie (êrvoit de ce moyen pour liquider fes affai-

1

les, vendre fà marchandife , recevoir fes dettes aâives & les metrre à couverte

pendant le temps qui lui étoit accordé par un Arrêt de dâfènfcsou par des Let-

.

très de Répit» èc i l'échéance il .s'enfuyoit &c s'abfentoir » de forte qu'il ne reftoic

,

plus rien» furquoy fes créanciers pufîcni aiKoir l'exécution de leurs obligations»

Sentences ^ Arrêts » & quand un Négociant s'étoit ainfî àbfenté» les créanciers »
'\

crainte de perdre cntieretnent Ictit dûtiàiloienc un accommodement avec lui

JJ. Partie*
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ici qu'il lui plaifbic » ùxa entier en connotflkitt de ce qu^écott devenu leus

11 fàttt remaraiMrque «103^ qu'un NSrgochnt ait vécu iu(que» an temps qu'ilol><^

tient des dtffimtes générales , ou des Lettres de Répit en nomme de bien , qu'il air

paflë pour tel dans le monde»& qu'il n'ait pas deffein'de tromper Tes creancis/s r

néanmoins l'o» en voit* qui ap<is avoir&itee pas, (ê voyantdéshonorez& crai-

gnant dt ne pouvoir ttftablir leur honneur Ae letir crédit Se d'être réduits par-là i

une eiecême necefficé , deviennentde mauvaife foy , ^nt perdre à leurs créanciers^

le profitent ainfiioMpiMiévient de leur bien tc'eftàe qui a donné Heu au proverbe»,

qui dit» que ftiMdpMtvretétHtrepar UHrtt tfrtéiu'fvrtfor Ufètufire : or fi un>

Hf^odaiK cA obligé jluivaailedifpofition de cet Article) défaire un état de tout

tom bien^ de es quil doit par lui cettifié véritable 1& de le mettre au Greffe , il eft

«eitab qu'il ne pourra plus détoomfc iêsefïtts *> autrement il feroit déclaré ban*

qmrotttier frauduleux , ainfi qu'il (èra ditci-apt^.

Il y a deux obfervationsâ faire dans ladirpofitlon 3e fArticle cv*defllis allégué»

L'une «quand il dit que l'état fera mis au Greffe de la Jurifdiâion dans laquelle les

défenfcs > ou l'eiKcrincnMnt des Lettres devront êtrepourfuiviesydela Jutifdiâion

Confulairets'ily en a» oit dans l'Hôtel commun de la Ville ^ l'on doit entendre

par cette difpofition» qu'il fufBra de mettre le Certificat an Greffe du Conferl, êxk!

Parlement , ou autre Jutifdiâion , où il fera demandé des défcnfes ^ on bien en'

celui de la Jttrifdiâion Confulaire , s'il y en a (kns te lieu de la réfidence du Né-

gociant, ou bien encore en celui de l'Hôtel, commun dé la Ville n'étant pas ne^

ceflàire de le mettre en tous ces lieux en même temps , pourvu qu'il foiten l'un'

d'iceux GkScs , c'eft afièz s Se à l'égard de l'autre , qui portequ'il n'ait reprcfênté

( c'eft-à-diie le Négociant ) àfes créanciers , ou â ceux qui feront par eux commis,

s'ils le requiereiu, tes Livres dcRegillres, il fêmbleroit , fuivant cette difpoiition f\

qu'un débiteur avant que de pourfuivre des défcnfes générales ou des Lettres de

Répit, qu'il faudroitqu^I reprelenrât â fèscreanciers (es Livres Se Rcgiftres , ce n'efl

pasl'ioteiuionde l'Ordonnance ; car il feroit impoflible de l'exécuter , parce que R

Ces créanciers avoient des contraintes par corps contre hii,ils pourroient le fiire

empcifomiei dans le tcnipsqu'ii poutfuivroit des défènfts ou des Lettres de Répit

,

s'ils en«voient connoiflànce, & s'il étoit une fois conftitué prifonnier, elles ne lui

fervitoient plus de rien ^'Article dit aufN ,Si tes ereanciers le re^uierttit; or ils ne

tequiercionr pas de leur débiteur la rtprefentation de fcs Livres, fi la faillite n'cft

ouverte , oe L'étant point que du jour que l'Artêt de défcnfes , ou les Lettres de

Répit ont été lignifiées , & par confequent ils ne peuvent requérir la reprefenra-

tion de fcs Livres, n'y ayant encore rien quipuiflèdonner lieu à cette rcquifition*,

mais l'eftime que cela fedoirentendre, que quand le diebitcur aura fait fîgnifiec

fon Ariêt de défiinfes , ou fes Lettres de Répit à fès créanciers-, que s'iU requiè-

rent la reprefèntation de fès Livres, àceuxqu'il|auront nommez dans r.iflcmb!ée

qui fera par eux çonvoquéei cet effet, il doit les reprefenter pour examiner Tes

affaires ,& voir fi l'état par lui dépofé au Greffe efl véritable, & confiirme à fes

Livres, autrement, <Seâ&ute de ce faire , les défènfes par lui obtenues n'auront

aucun effet , ôc les Lettres de Répit nepourront être entérinées qu'au préalable il

n'ait fatisfnit^ la réquifition qui lui fèroic faite parafes créanciers , de leur repre-

fcnieircs tivrcs-éc Regiflrcs, celaefVjufle,raironnable't & d'autant plus que pen-

dant qu'un débiteur pourfuit l'ciKerinemcm des Lettres de Répit par lui obte-



«ntf » il loiiic tou^oucs dtièencfioe des dcftniès y portées » 9111 io6c otdiniâtemenc

de fix mois ou un an.

I. Ufautquei'fitat^aiAramis-afaGrefieptrledebireiir ne (ôfr ptffnT frandb-

leuid*c'eft-à-dic«» qu'il doit conreaw gemraUmcnc lous TesdUts, tant meubtes
qu'immeubles • que dans les dettes paifives » il ne doit point mettre de ptrfennes

qui ne foient véritablement créanciers» & à qui les fommes ne foient bien& lé-

gitimement dûësiautrement, û le contraire étoit prouvé,! il demeureroit déchâs deit

défenlcs pottéespar l'Artêt qu'il auroit obtenu > 00 par les Letnes dé Répit, quand
même elles auioicnt été entérinées pat Arrêt conttadiâôittraénr rendu «veè fis

btHtfieedictffiQm

L'on voit par la dtfpofition decetAftiele, qu^il eftde la derniereimportàHcie que
l'état que ledebiteut mettra au Greftèibit vnciublc Se fans fraude, puilqiie les dé-

fenfesdemeurciont nulles, & qu'il ne poussa même en obtenir d'autres, ni être

te$û au bénéfice de ceilion, fuppoié qu'il reqmtde la faire, en casqne its crean»

ciers neluivouluflencdoimer aucun tomfis, ou bien qu'il n'eût fiiffifamment dé

biens pour les payer , ou qu'ils ne vouluilèm pas confentir à la cefllion de biens pat

lui requife , à caufe du reflèntiment qti'ils auroient de fa fraude & de fâ malice t

Cette ioy eft fort judicicufe > parce qu'il n'eft pas jufte que les Nceociaiis qui fé

trouveront de mauvaife foy , jouiflènt du benence & de la grâce qui leur eft accoc-»

dee par le Prince& pat fa Juftice. « <
,

2. Il eft neceflaire pour joiiir du bénéfice du temps accordé par les Lettrés^ de

Répit ou Arrêt de dé&afes , qu'elles (oient fignifiées aux créanciers qui feront fut

les lieux dansie temps porté par l'Ordonnance , qui eft de huit jouts aprèfr qu'elles

auront ét^ obtenues, & elles n'auront point de lieu qu'à l'égatd des créanciers â

qui elles auront été (îgnifiées : C'eft ce qui eft porté pat l'Article 3. du Titre 9. de

rOrdonnanceci-dcnùsalleguée» dont voici la difpoùrion : Ltt defemfÊSgemerslet >

^U$ Lettres dt Répit feruet figntpe'es dans la huttaine Mtx crtMtciers ^ amx autrei

tMtereJfet^i /ermt fur Ushhtx»& tt'aurêttt efet efuÀfégMrdat ceux at^tpuls U
figutfieution aura étéfaitt.

Il a toujours été de l'ufàge que les Arrêts de défenfès ou les Lettres de Répit

obtenues par un débiteur , n'ont lieu qu'à l'cgard de ceux i qui elles ont été fi-

gt?ificesi mais dans cet Article il y a deux choies â remarquer qui iont aflèz imw

potcantcsi la première, eftdelçavoir ,[iies d^cnfes générales ou les Lettres de

Répit n'étoient point ngniHées aux créanciers dans la huitaine & au^ autres inte^

teflèz qui (èiont for les lieux \ c'cft-à-dicx: , demcurans dans la même Ville des

debireuis<(îicelui temps pade , les débiteurs demeurent déchus des Lettres de Ré*

pit, ou dev Al rets d^ defcnfcs par eux obtenus : car il n'eft point dit par iT^rtide

qu'ilsenfcrout déchus i pour inoyieftimeqii'otiif parce qu'il feroit inutile d'a-

voir limité le temps de huitaine pour faite lignifier lesLcttresou Icsdéfeiics, fi

ce n'ctoir pas l'intention de l'Ordonnance, âcencftlr, il pourroit arriver denx

grands inconveniens» s'il étoit en la liberté des débiteurs de 1rs faire lignifier à

ieuts créanciers qaaud bon leur (cmblccoit s le premier eft, qu'il pourroit ai fi cr

de grandes coruiftattous eucie Us Ucbueuts dcles créanciers pour raiionde i'ine-
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xccution de l'Ocdoonance; car les debùeucs n'étant pat preficz par leurs creai»^

ciecsau payement de leur dû ; ils pourroient faite leur main , 8c enfuite s'enfuis »

Si e^nporrec leur bied. Le fécond inconvénient qui en arriveroit , eft que fi un
Négociant qui autoit obtenu desdéfènfes générales, ou des Lettres de Répit , ne

les fai(bii (iBnifier parcomparai(bn,que ttois mois après les avoir obtenues , il

pourroit acheter des marchandises d'autres Negocians pendant ce temps, 6c aptes

les avoir achetées , leur, faire fignificr (es Lettres , ou (Is défenics *, car encore qu'elles

' ne puflent avoir lieu pont les niarchandifes qui auroient été acheté depuis qu'on

les aufoit obtenues , néanmoins c'ell toujours un procès qu'il faut qu'un Négociant

qui a vendu fa marchandife (ùr la bonne foy efliiye. Il y a des exemples de cela »

& j'en pouttois raporter pluHeurs ; mais il loflira de dire que pareille chofe m'cft

arrivée en l'année 1651. dont voici l'efpece.

Un nommé Boiiillerot, Marchand Mercier à Paris , ayant obtenu des Lettres de

Répit , ne les fai(bit (îgnifier à (es créanciers qu'à me(ure qu'il étoit preiïë par eux

,

Se qu'ils avoient obtenu des Sentences par corps contre lui : Trois mois après l'ob-

tepiion de Tes Lettres de Répit, il me demanda de la marchandilè à acheter

}

moy qui n'avois point de connoidance que ce Boiiillerot eût obtenu des Lettres,

& qui le croyois encore bon débiteur, je ne fis point difficulté de lui en vendte pour

(ept à huit cens livres payables dans trois mois ; le temps échu , lui ayant demandé

de l'argent , été au refus l'ayant fait âdigner aux Confuls pour s'y voir condamner

,

alors il me fit fignificr fcs Lettres de Répit , avec afii^nattonau Parlement pour les

voir entériner , où j'obtins Arrêt, par lequel il fut condamné à me payer (ânsavoir

égjrd à fes Lettres ) fur ce que j'alléguai qu'elles étoient fubrepticemcnt obtenues

trois mois avant que je lui eufiè vendu ma marchandife. Ce (eul exemple, que

je rapoite , fait voir cjn'il e(l împortaiu que ceux, qui obtiennent des Lettres

de Rcpit ou des défcnfes générales foient tenus , Se obligez de les faire fignifior

dans la huitaine après qu'elles auront été obtenues aux créanciers demeurons dans

lamème Ville des débit lurs ,
pour éviter les deux inconvenicns dont a été parlé

ci>de(Iùs , encore que l'Article ne dife point qu'Us en feront déchus , parce que

rOrdonnanceeflfondcclur les raifonsct-dediisalltguccs,^ elle n'aété faite que

pour empêcher tous ces abus.

' La deuxième chofc qu'il y a à remarquer dans 1*Article cy-de(Kis allégué, c'tft

qu'il né ditpoint dans quel tempsccuxqui aiuronc obtenu des Lettres de Répit ou

des àéféaks générales, les feront fignifier â [eurs créanciers dcmeurans dans lesau-

ttes Villes du Royaume *, de (brtc que fi rpar rxtmple, un Négociant demeurant à

Patis, qui autoit obtenu des Lettres de Répit ou des défenfes générales, dc\ oit à

Marièilleou à Bordeaux, il faut du temps pour les fiire fignificr, j'eftirae qu'elles

doivent être fignifiu'csdans les temps portez en l'Article i ^.du Titre 5 . delOr.ion-

nance du mois de Mars 1^7 3* ci- devant allégué enpiufieurs endroits
^
qui potte »

que cetix(j/ti tinrent tiré eu endoffédes Lettres de change
-, feront tinns de pcHrJ$it%re

en garantie dans la qHinA,iii»e , s'ils fontdomiciliez, ditns la cùjlunce de dix lieutJt

(Mandela, à raijon d'un jour peur cinq lieues: mais fi les Lettres de Répit

ou des défenfo générales n'étoient point fignifiJes dans ce temps , ou qu'tilcs

ne le fullènt qu'iinmois après, cetfx qui les uuroienr obtenues , dt-meiircrnicnt-ils

dc'chûi pour cda del'tffct d'icclles? J'eftime que non: la raifon cft , que l'Ordon-

m il 'lue.iticmi temps pour les faire lignifier, aii.fi cela dcmeme à l'ar-ir.iiC- ne

biit;;^C u:'
.- c- iïc dctheoii lies L.iuts de Rt.'pit ,v.\> r.oii, (ei-cn qu'i
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qui ftkimunt fi» les Mârthmb cMn Uàrs tnnultrs, 5 op^.

connoStca la bonne ou mauvaife foy de ceux qui les auront obtenues.

3. Dès le moment qu'un Négociant a obtenu des Lettres de Répit, oa des àé*

fenCes générales » il ne doit point pay<r ni préférer un creaiicier i l'aotre > quand
même ce feroit lés plus proches patcns , cela n'étant pas )u(le,âe raisonnable , patcc

qi^u'il doit traiter tous fes créanciers égaU ment , foit qu'ils foient prcfens ou abfens

,

cr.acun devant participer à fa mauvaife fortune , â proportion de ce qui lui eft dû

}

c'eft-à-dire , au fol la livre «n'étant plusque le dépoHtaire de leur bien commun:
cela cft conforme non feulement à la loy de Dieu , qui veut f/vr/'tf/i Mfétfjt 4 Mtrtù
qMeeqHil'oH vondroit ^Mi$$0$nfût fait; raaisencoreâ l'Article 4. du Titre 9. ci-dcf-

ias allégué» qui porte^que cemxifMi Mnront obtfHH dtt défenftsgtHtralfs,oH des Ltttres

de Reoit , mi poffrrotttfâfer oupréfertr Aucim erténcur auprejHdtce dts Mètres , àpeine

de decheotr des Lettres (3 dtfenfes. Cet article eft très judicieux , car (èioit-il )uft«

qu'un créancier vit payer un autre créancier par Ton débiteur, 8c que cependant il

demeurât dans le filencc, Tans le pouvoir pour(uivre an payement de ce qu'il lui

doit, il y va de l'intérêt d'un débiteur qui a obtenu des Lettres de Répit , ou des

dcfcnfes générales, de ne point payer ni préférer fes créanciers les uns aux autres»

pour trois.raifons *, la première , parce qu'il y va de fa confcience. La féconde , parce

qu'il en demeureroit déchu, fuivant la difpoHtion de l'Article 4.ci-deiïus allégué ;

& la troifiéme , parce que s'il fe trouvoii dans l'impuiflànce de pouvoir payer en-"

tierementfes créanciers , fi fcsiffctsTetrouvoient au-deflbus de ce qu'il devroit

,

& qu'il ne reprefentât pas eiitieremenr tout ce qui (eroit mentionné dans l'état

qu'il auroit mis au Grcrfe, à caufe qu'il auroir employé partie de fes effets à payée

quelqu'un de fes créanciers au préjudice des autres , cela paifcioit pour une fraude

,

& il encoureroit la peine portée par l'Article a. du Titre 9. ci devant allégué , &.
l'on pourroit encore l'accufer d'avoir détourné fes effets, â( le faite paflèr pour

un banqueroutier frauduleux , (Sf cela le mctttoit au hazard d'encourir la peine por-

tcc par l'Article la. du Titre 1 1 . de l'Oidonnance duquel il fera parlé ci-après.

il faut encore remarquer dans l'A niclc 4. ces mots : Ne pourront payer oh préférer

âttCHH créancier aupréjudice dés autres-, cela veut dire que 11 les Lettres de Répit ou
défcnfcs générales obtenues par urv N(gociant,avoient donné lieu à fa faillitCi^ que

pir laconnoidàncc qu'auroient fes c.eanciers dans l'examen de fes affaires, qu'il n'y

auroic pas aflèz d'effets pour être payez de la moitié de leur dû, le failly ne doit pas

payer entièrement l'un de fes cre.'>ncicr9j& ne payer que bm)icié3ux aiut'.s.

il eft necellaire d'avertir ici ceux qui par puiflàntfe, artifice ou autrement fe font

payer encicremcnt de knr dû par leurs d%biteurs qui font failiite , enfuitc de l'ob-

tention des Lettres de Répit , ou Arrêt de défènfc%generalcs
,
quoique les .T.itt es

créanciers ne reçoivent que la moit.'i de leur dû > que cela ne leur icrvira tU lici! ;

carcommeileflimpoffiblcà prcflnr que cela ne foit teconnu» il faujrv)it otiils

rapottafTcnr ce qu'ils anruient reçu de plus qu'il ne feroit porté par le Contut (i^>c-

cord , pour être partagé entre cous les créanciers au fol la livre; car connne il a

déjà été dit ci-devant. Si ceux qui ceçai vent des effets de leurs créanciers d.ins le

Csmp.squiavpifine la banqueroute les doivent raporter à lamafTc,;! plus forte laiî'un

les devront ilstaporctr, s'ilsont reçu dj leurs debitcurs>apiCï leur fiillite cu.crtc ,

plus que les autres créanciers.

Plus je lij cet Article, èc plus je trouve fon utilité, car il met encoiieà cou-

vert un pauvre Négociant, qui dans iVt.u malheureux où il eft , rcilVcutC' pai

cliav]iic cre.ir.cicr en particulier! poiu i'(.b!igct àlc payer eiuicrcnvn: nMp.cjudi-

î: .^- 1

ii/- f
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ce des auties ; & qui biou louvcot uc ^u( lâliliet à coucct k*» menaces ^ui lui iôa»

6iics par des pcriooncs Jct^licdâc de It tobe » qtii ne vooc pM â moiot qu'i lui

dire, qu'ils le feronc pcndce. oa qu'ils eroptelieroot («M •ccommodcmenc \ de

forte que ce pauvre liommc ecaiic iiuimidé , il le laillè aller i faire coût ce que veu-

lent ces puiflans& ccucl» aeaocieu ; mai» à preftfot il a Ton eaculc coûte prête . e»

dtfant : VOràtnMUiet m» Ud*itmà^ji<»jcmipd<i—l"étM ^ittféymt m Grtfft efi

writMty itntfmt » uttféurefMêr vtitt %fliu iiutfoitr tts Mttrtt , pâret^n'tiféuu f«#

itrefrtftmttiiAfftfifU» dt m«i (r«,t»et*rs ,gintràltmen$ uns Us tffctfnumtuHHtK,

àéns moM€t*t\MUr0m$tujtltrots$réi$t«jmVimt UrtgHturàtUdirmttr» OrdMtuHet

dm mats tU Mtwt 167 3* 11 cil certain qu'il n'y a point de pcrfonoes A attachées à

leurs ititecdts qu'elles puillèitt êtte , qui ue le rendent i ces railoiis , ainfi il évite U
pcrlecution de quelques-uns de fcs créanciers ,&conlecve tous lès cf&ts pour &tce

partagez également eaue tous uns aucune préfeicncc*

Il a ctc dit ci-devant , que dès le moment qu'un Négociant a obtenu des défen-

fcs générales, ou J«s Lettres de Kepit, ôcqui les a fait lignifier , qu'il flétrit foft

honneur , ce qui fait que l'on a du mépris pour lui. de forte ^u'il docheoic en mê-

me temps de toiito les dignitezui^il le trouve , lorfque ce malheur lui arrive, s'il

ell Garde de Ton Corps , ConI ul , Echcvin , Commillàire des Pauvres. Admtniftra-

teur des Hôpitaux , MiUguiUicr de(.tParoiflei entin, s'il eft dans quelqu'atitre di-

gnité telle que ce puillc être .ilTaurqu'Ulè retire, âe qu'il n'y paroiflè plus ,& n'y

peut être non plus âiû à l'avenir , cela cil conforme au cinquième & dernier Arti-

cle du Titre 5. de la dernière Ordonnance ci devant alléguée , dont voici la difpo-

fition : Vitula-ns ^Micenx (jm MtroHt «htcnu des Lettres de Repu y m des défenfet gt-

tÊtrales nefHtjJent être ems Atuires ouEchevtns des utiles , JH"* •* Confuls des

Marchands, y m auront vetx itQtV€(Sf*jfiveàd»s Us Corps ($ CommitiMUtti. , ni

être Adminijinueurs dis hôpttsHX, m pttrventr Mtx Mitresfondions^^ même qiitU

en/otent exclus en cas <jutisft^eHfdltielUmMt eu Charge,

Quelqu'un dira pcui-êtrei un homme qui a vécu toute fa vie avec honneur dans

la ptofeflion mercantille , qui par la neceflîté de fcs aftaires , eft oblige d'obtenir

des Lettres de Répit ou des de fcnfes générales, pour (c garantir de la violence

de fcs créanciers ,& delà conlommation delbnbien, qui aura des effets une fois

au-delà qu'il lui en faut pour payer les créanciers } qui a une intention droite, jufte

& équitable, &qui ne veut tromper per(bnne,fêta-t'il exclus des Charges 5c Di-

gnitez publiques, danslefquelies il fe trouveioic lors dcl'obtention d'icdlcs, ôc fera-

t'il hors d'efperance d'y pouvoir rentrer, ni de pouvoir être t\\k depuis l'obten-

tion de fcs Lctrres de Répit oi^e l'Arrêt de défcnles } Cela paroit d'abord dé-

raifonnable , & d'autant plus que ceux qui font dans d'autres profcflîons que celle

du Commerce, comme la Noblefle Oc les Officiers, tant de la Cour que de la Robe,

qui obtiennent des Lettres d'Etat ,de Répit , ic des défenfcs générales contre leurs

créanciers ne font point diflàmcz pour cela, & ne laiflènt pas de continuer l'exer-

cice de leurs Charges , & d'entrer dans d'autres DignitPZj il lemblemit enefFcr,

qu'ilyaufoitquclquechofe à redire, que les Sujets de Sa Mafefté fullènt traitczr

difFsremmentiesuns des autres, néanmoins il n'y a rien de plus jude & raiionaa*

ble que l'Article enqueftion pour cinq r.iifons.

La première, parce que les Negocians n'om gucres d'autres effets que des meu-

bles, c'eft-à-dire, de la marchandife& des dettes .lâives , & riès-pcu d'immeu-

bles } de forte que le plusfouveut «pendant le temps qui leur cft accordé par tes

lettre

&fait

quiob

leurs al

donné

diftin^

ment

Icnced

tant d(



fiiitkiemufafârltiMmhgnistmntmitnêmkrs, ^li
lettres de Kàpicou Arrêt de diifenfes générales , ils Doucroient tour emporter
& faite b*nqucro«teè leurs creaiuàerj , de d'aoetnt qoll arrive rarement que ccuk
qui obtiennent des Lettres de R^plt oa des défenfes générales , foient R bien en
leurs afei^esî qu'ils ne faflent perdre beaucoup à leurs créanciers , c'cft ce qui «
donné lieu au déshonneur ,9c à l'infamie de tous ceux qui en obtiennent, uns
diftinftfon de ceux qui ont de bonnes intentions , qui pavent enfuirc

ne peuvent les emporter, comme font les Ncgocians leurs meubles, & ces'îrnmeu-
bics fervent de fûreré ileurs créanciers, pendant qu'iltjoiiiflèni du remp» porté pac
les Lettres de Répit , ou par lesdéfenfes générales qu'ils ont obtenues , durant le-

'

quel ils liquident leurs affaire» , de payent entictement leurs aeanciers ; c'eft ce
*

qui fait qu'ils ne font point dif&mez 5 car l'infamie n'eft produite que par la roau
'

vaife (by & les mauvaifcs aâionsdes hommes ^.qui (ont contraires â la vettu & au
droit des gens.

La féconde ,
quoi qu'il y air des Ncgocians qui obtiennent des tertres de Ré-

pit, ou des défenfes générales pour (e mettre leulemcnt à couvert des violence»
de leurs créanciers , 6e non pas pour emporter leurs effets , pour, leur faire perdre

"

leur bien, néanmoins comme la plus grande partie de ceux qui en obtiennent font
déjà ruinez, foit pat leur mauvaife conduite* , ou pat des canfes innocentes, ne
pouvant payer entièrement leurs dettes, ils obtiennent très fou vent de leurs créan-
ciers des remifcs do tiers , ou de la moitié de ce Qu'ils leur doivent , & j. ou 4. ans-

de terme pour payer lcfurpins,cequi caufeleur deshonneur de leur infamie, parc»
'

que la pctcc qu'ils font fouttrir à leurs créanciers , fiiit que l'on les qualifie de banque'
'

routiers: or il eft certain que ce nom a toujours pafTé pour infâme dans le monde.
'

Latroifiéme, parce que les Marchands & Ncgocians font gens publics, tnirc
les mains de qui toutes fortes de perfonnes mettent 8c confient leur argent, mar-

'

chandifc & denrées qu'ils recoeillenr dons leurs terres, Se c'cft ce qui établit IcCom-
merce dans un état-, de forte que le public dort Se fb répofe fiu la bonne foy de» \
Marchands & Ncgocians,qu'il« préfilment toujours être capables de bien conduire

'

leurs affaires, & qu'ils ne bazarderont pas le bien qui leur eft confié, duquel ils-

*

ne font, pour ainfi dire, que dépofîtaircsi& en effet, parmi les Ncgocians les dettes-

paffives font diftinguécs, en deux manières , celles qu'ils doivent pour argent pM j

,

ils les appellent dettes de dépôt , Se celles qu'ils contraélcnt tant pour achau de
marchandifes , que pour lettics de change à eux fournies , ils les appellent dettes

'

mcrcantilles.ou du Commerce , C
ces deux mots fignifient la même chofi-i ) or il'^

eft certain que les perfonnes publiques , comme fontlcs Marchands & .\ jjucians'

quiabufent de la Foy publique , doivent être cenftz infâmes, ju<q- q. à ce qu'ils
'

ayent réparé le tort qu'ils ont fait , lequel eft G confiderabic, que l'on a vu queli
quefois vingt ou trente perfonnes ruinées par une feule banqueroute faite par nn
Négociant-, Se d'ailleurs les Ncgocians & Marchands doivent toujours être pliuôt
prélumez de i^auvaifc foy, pour les raifonsci-defTus alléguées, que non pas des
petfonnes d'autres conditions.

La quatrième railon , eft qu'il n'y a rien dont les Marchands Se N( godaiis foient
'

plus jaloux que de leur honneur, c'eft pourquoi les Lettres de Répit ou Artêt de
défcnfes générales donnant aiteinteà l'honneur de ceux qui les obtiennent les

?t

•^
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zit Lins IV. Chap. I, pesLetttfs^i Refit* ^J^fènftsg^tki
^tteoc dans i^iplamiepar^ eut» c«qdi ieuiri^it|Nirc^^aent perj^rf leur aé-
dit \ ccb fait que lés Maro(i«o4s & Negociaîis rofie.pUttJagesiy!^ plospr^deni

dans leurs earreptifcs i â(qa*iU toc tirquempas riiàdUtnenrlo bien qui leaw çft

confié pat le public» pat l'appreheniion qu'ils aucoient detombct daos cette con-
fufion. V

,^ Tout ce quia été dit ci-dcflùs étant véritable^ n'ed-i) pas.vr^y de dire » qu'il

«*y a rien qui puiiTc tant rétablir la bonne foy dans le Commerce que l'Article en
qaefliion , puifquetous Marchands âçNvgocians qui auront obtenu des Lettres de
Répit ou des Arrêts de dérenfes générales* ne feront non fêulemene privez des

Charges & Dignités dans lesquelles iU(è trouvent aâuellement lors de l'obtention

d*icelles } mais encore ceux qui ne s'y trouveroicnt , ue pourront y entrer. Certes

cette (êule penfée doit faire trembler tous le&Marchands & Negocians , 5e il feroic

bien ncceflaire qu'ils l'euflènt toujours daosl'e(ptit pendant leur negoeiation pour

bien régler leurs affaires.

La cinquièmes: dernière raifonpoiirquoM'Articlea étémis dans l'Ordonnance

dti mois dv: Mars 167J. cft qu'il ne ferait pas jufte que des Marchands & Ncgo-
ciaus > après avoir obtçnu des Lettres de Rép«^ ou des d^fènfesgenerales reftaiïent

encore dans la fonâion de Maîtres& Gardes de leurs Corps , Jurez de leur Com-
itiuoauté, dans le Confulat «dansTEchevinage & dans l'adminiÀration des Hôpi-
taux > pour trois rai (bns,

' La première, efl; que ces pcrlbnnes étant difFamées* ce feroit (ôiiiller ic deshono-

rer des Emplois dans lefquels il n'entre que des gens de la dernière probité > & qui

ne (oienr capables de recevoir aucun reproche i ne(èroit>il pas ridicule de voir un

homme qui eft prelque banqueroutier, être grandjugedela JurKdiâion Confu-

lairé ou Conful vun Garde ou grand G^rde dansIeCorps dans lequel il a été reçu

Maître* occuper I4 place d'un Écheyin » & celle d'un Adminiftrateur d'un Hôpi-

rai^Ne ffiroit-ce p^s deshonorer cesl^mplois & leurs Collègues qui les exerce-

roteiit avec lui} Quelle juftice recevroit un créancier , d'un Juge Conful qui feroit

Tôt) débiteur, auquel il aurolt dit plusieurs injures, lorfqu'il lui a rendu compte de

fcs aâipns, ic qu'il lui eft encore redevable de fommcs confiderabics ? Ce Juge
Cortful refûfera-t'il le temps que fbn créancier lui dekr.andera pour payer une Let-

tre de change par lui accçeptée, lequel ne s'accotde prefque jamais, étanr peut.

être lui-même la caufê qu'il eft réduit àcetteex.trêmité , pour ne lui avoir payé

ce qu'il lui doit ? Comment ce gtand Qarde , ce Garde ou ce Juré fê comportera-

t'il lorfqu'il recevra un Apprentif Maître i quelle exhortation lui fera-t'il 2 lui

doonera-t'il fbn infaipie pour exemple I aura-t'il le firont de porter la parole

pour tout for) Corps & fa Communauté , au Roy > à fcs Minières& aux Magiftrats )

Pourra t'il aller en Vi^te chez fes créanciers pour y recevoir des reproches, &:

donneroccanooàunfçandale public! Qnelle (.ppdrençe y auroit-il qu'il gouver>

nât les affaires communes de la Ville > & celle des Hôpitaux , s'il n'a pas pu gou-

verner les fiennes? Jen'eflime pas qu'il y air un homme fi infcnfé qui voulût s'ex-

pofêrâ toutes les avanies qui lui pourroient être faites dans l'exercice de ces Ern*

plois,& quand tt^ême il n'yauroitiien dans l'Ordonnance qui luj prohib|r, &
défendît d'entrer dans ces Oiargcs publiques , il doit fe rendre cette jufliçe à lui-

même de ne les pas poutfuivte , & d'en fortir s'il y étoit , lorfque ce malheur lui

arrivera.

La féconde raifbn > efl que fi ce Négociant diffamé par l'obteation de fes Lettres

de



|/if i'titumitiÊtfâr la MâvcbémJt tnurt leurs triânàert. 311;

ile Répit ou des dé&nles générales» reftoit encore dans ces£niplois publics , il ne
lêtronveroic pas un homnae de probité qui voulût y demeurer ou entrer avec lui|

lln'o(croitpas menu fon^eniciès opinions dans les occafions avec vigueur , par U
aainte qu'il auroit que î'on lui reprochât Ton malheur.

Enfin , fi les Negocfans qui ancoient obtenu des Letttes de Répit * ou des défcn-

fes générales» avoient lesmêmeshonnevrs »& qu'ils entraflènr dans les Charges

publiques, aufli-bica que ceux qui feroient fans tache» Se qui Ce feroientconfervex

dans l'honneur du Commerce» ce fêroit confondre le vice avec la vertu» & les

hçnnètes Negocians ,ne feroient point di£&rendez d'avec ceux qui (èroicni infi-

mes» outre que celaproduiroit un très-mauvais efièt, en ce que les Negocians ne (è

foucieroient pas tant des bons ou mauvais fiiccésqui leur pourroient arriver dans

leurs entreprilcs » puifqu'ils ne laiflcroient pas de fe maintenir dans les Emplois

& Charges publiques} au liea que l'apprchenfion que les Negocians ont de tomber

,

dans l'infamie |r& d'êtrefequettrez des Emplois& Charges publiques» qui donnent

du deshonneur à leur fiunîlle&pofterité, ilsagiflènt dans leurs afiàires avec plus

de précaution»& foat plus Tages& prudens dans leurs entrepti{ès> pour ne pas tom-

ber dans le madheur des faillites.

Mais l'of) dira peut- être » n'y aura-t'il point diftinâion de ceux qui auront obtenu

des Lettres de Répit ou des dérenlês generales,qui payeront enfuite à leurs cri ancici s

avec hoi;lneur leur principal & intérêts » d'avecceux qui en auroient aiifli obtenu »

& qui Içiir feroient perdre la tuuitié ou les trois quarts de leur dû. & faut-il qn ils

foient/raitex également dans leur malheur, &ces premiers ne pourront- ils être

rétabHs dans leur réputation } Ne (èront-ils plus capables d'entrer dans les Emplois

&Charges publiques »& en feront*ils totalement déchûsf N y ayant point de àxC»

pofition dans la dernière Ordonnance du mois de Mars 1 7 3 . qui les rérablilTc en

même état qu'ils <îtoient avant l'obtention des Lettres de Répit * ou des Airêis de

dcfctifes générales ) Cette objeâion eft afiûrement conliderable , & mérite bien

d'être examinée, car elle peut avoir der raifons favorables pour les pauviesNego«»

cians infortunes 6c leur famille , & même pour le public.

J'ay toujours eftimé quequoyqu'un Négociant eût obtenu des Lettres de Répit

ou des Arrêts de défcnics générales courre fes aeanciers, fir qu'il leur eût taii
-

lignifier» même padc des Contrats d'attermoyeiiiienr»&quoqiu 'il tût des remi*>

les d'eux , qu'il peut être rehabilité en fa réputation \ deux raifbns m'ont fait

avoir ceue opinion ;Ja première» eft qu'il fècommer (burent des aâions par tea

hommes que les Ordonnances veulent queloupunidède mntt,qui dans de certains

cas font néanmoins remidibles , & dont ceux qui les ont commifes» ont néanmoins

flétri leur honneur & perdu leur renommée, pacexcim>le »un homme eft at aqué

par des voleurs ou par fes ennemis qui le veulent alTaflini r » lequel en fe dcfen*

dant , en tueraquelqu'uniil eft certain que futvant la Loy ,il padè pour un mcur«

trier, & qu'il eft digne de mort » néanmoins cette aâiun eft rcmiflible , parce

que cet homme n'a pas tué ce voleur ou fon ennemi de propos délibéré » & nVna

pas recherché l'occalion, ce n'a été qu'en défendant (à vie, laquelle il n'auroit pu

conferver , s'il ne (e fût défait de ceux qui l'ont attaqué; delôrte que fi la Juftice

iuivantlaLoy .veut qu'il meure, l'équité, fuivant la raifôn naturelle, veur qu'il

foie abfous de cette aâion ; c'eft fur ce principe , que le Roy remet la peine par (|i:

(impies Lettres de RcmifiTion » ^uis'ob(i|enncmfai)s peine cola petite Cbancclleiic

du Palais.
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.Un Odicici df J^ftiice quiaucatuécec hoiQmc* l'oti dcactccotiue lui', oiï Ui
f^it fàicc loA pcocls^ M^ cectaiu^ joiijues à ce qu'il ati;âé abibusdu crime d'hoir

jwkide duquel il «ft«cct|/é, oii'ilcft.ooté.d'Hifàniie «cfeft pourccUqu'ileAinccrdt^

& qu'il ne peut exercer ni bitc lesfbnékions defaChargev mais dèslentomcoi

qfié c« crime lui a ^6 xtvà$ par le Roy , pat les Lettres qu'il » obtenu en Chancel.

ierie » Se qu'elles ont étéenteiinées en quelque Juriidiâian. Rojnle »il eft noi) feo^

kmenc ab^MS > mais il eft cpeore remis & réhabilité en iz bonne renommée» en
lelie Cotte qu'il petu exercer fa Charge & en ^e (et fbnâions > tout ainfi qu'il fai*

tùit aupatavant *, car les Lettres de RcmillionpocECM ordinairement ces mots r £#
mmoffs a r^ttMtfij tHja ^tu renommée.

. Uaautre homme qui aura commis un crime » pour réparation duquel il anra été

banni pour un certain temps > il eftencore vray de dire» qu'en obtenant du Roy
des Lettres» non (êulemcnt il cft rapellé& déchargé de Ton banniHèment , mais

encore remis & reftituéenfabonne renommée » Se peut en confequence de lès

JLcttres de Rappel . entrer dans les Charges de Judicature.

. Ua autre fera condamné aux galères pour un plus grand crime , il obtient d«
Roy des Lettres de Rappel» il eft aulli remis par icelles» & ceftitué en là bonne
fenohimée^

Un Négociant ayant fait mal les a£&ires > 8c ceSkm de biens si fa créanciers «
Juftice » & depuis la cellîon > il aura par fon travail beaucoup profité » ou bien il lui

tera échu une grande fucceflion, fur quoy il payera attierement lès créanciers ^ oti

se peut pas douter qu'en obtenant des Lettres de rchabiliraiion du Roy , qui ne

(bit relevé, dedilpenlëdela rigueur delà Sentence qui Ta reçiiâ faire cclfion

&

abandonnement de (es biens âks aeanders , &e(l remis » tefttcné & rétabli en Ùl

bonne famé Se renommée , trafic de commerce > fans qu'à l'avenir il lui puifle refta

aucune marque d'inlâmie.

I Or il eft conftant que ce n'eft pas un fi grand crinK à un Negodanc d'avoir ob»

lenu des Lettres de Rvfpit ou des défcnlesgenerales contre fes créanciers , ni de

leur avoir fait perdre la moitié de leur dû par des Co;nrats d'accommodcmenr»
que d'avoir tué un homme» fait des crimes dignes de bantïilfementou des galères»

0U d'avoir fait banqueroute » ceflion & abandtxinement de biens à fes créanciers »

aufquels ri auroit fait perdre tout leur dû ; de forte que j'eftimc qu'il peut être ré-

habilité& rétabli en (à bonne renommée » tout ainti qu'il étoit auparavant avoir

•btenu des Lettres de Répit ou des dcfenlcs générales» pourvu qu'il ait payé cntie^

Kcmcnt fes créanciers de ce qu'il leur doit légitimement » & qu'il ait pris du Roy
«les Lettres de réhabilitation ,enconfequence de quoy ce Négociant peur entrer en

loitres les Charges Se Emplois honorables de la Ville » cela ne reçoit ancnne difH»

•ulték défi t'Ordonnance du mois de Mars 167 )• n'a point de difpofitions qui

dirent qu'un Négociant qui aura obtenu des Lettres de Rcpir* ou des Airêts de

liéf^nlès générales contre lès créanciers , (èra rétabli en fa bonne renommée » après

•voir payé entièrement fes créanciers , 8c qu'il pourra être élu Garde de fon Corps»

}uré défit CotnmunaurétConfuI» Adminiftrareur d'Hôpitaux & antres Charges

'êi Emplois de Ville > c'eft qu'il ne le fait point de fi:mbUblcs dtfpofitions dans les

Ordonnances. Laraifon en eft
,
qu'elles affiibliroient celles qui fonr faites pour la

•uiiition des crimes, de elles ne (èrviroientqtie pour éluder & éviter la rigueur de

m, Lof , qui dotr4enMurer cqujoursen (a focce Sj^ vertu i il fufïît que ceux qui oQt

commis dcscrim:s, dont la Loy ordonne la punition fie le châtiment > ayant têi-



«ours à ia tnîrcricorde du Prince pour les exempter de la rigueur de la Loy, qui
drdonne leur cbâtimenc& leur punition ) Se qu'ils puifleht obteitlir des Lettres dv
Reniiflion , de Grâce, d'Abolitionde leurcrime& de rëhâbilitatiduen leur boni»!'

icnommée >tout ainfi qu'ils étùient auparavant les avoir conimis. ^

- La faconde raifon pourquoi les Negpcians qui auront obttnudeiLwitrci de Ré«;

pjdoudesdéfiinièsgencrales, peuvent être réhabiliter: , après aVdit entierénlett^^

payd leurs créanciers, eft <|ue h le R07 leur refùfoit fti Lettl-ei de Réhabilitâtiouifl^

qu'ils n'en puflènc obtenir} éela pkoduirtMt Un effet ttès-defavantageux auCoM<^
merce Se à tout le public, parce qu'un Négociant voyanc fa réputation perduif

pdur jamais t ans efperance d'elle réhabilité en fa bonne renommée, il pourioit

prendre des réfolations de ne jamais payer Gss créanciers , ni les remifes qu'ils lùl

auroient fait volontairement par Ton Cokitrat d'accommodement , Se delquels i(

IM peut plui être recherché } car il arrive quelquefois qu'un Négociant homme
d'honneur gagnera da bien pat fon travail Se induftrie,après Ton Contrat d'accom^

iDodement , payera à Gc$ créanciers les fommes qui lui ont été remifès , tant en

principal qu'intérêts, Accola peut-être plutôt par le motif de rétablir (on honneué

jâe(à.réputaiioa perdue, que pouii décharger fa confcience. Il y a beaucoup d'exem-'

pleBjdecela« caril faut obierver que bien (buvent la peut & la crainte que produit

unepérrc de une difgracedansl'efprit d'un Négociant, qui lui arrive lor(qu'il s'f

attstidoii le moins , Jui iàit obtenir précipitamment des Lettres de Répit , ou dti

Arrête de défenlès générales , pour [è garder des infultes qu'il appréhende lui

pouvoir être fâit«8|iiar fcs créanciers ; Se eafuite étant revenu de fon étonnement i

8e ayant examiné us a£aifes, il trouve avoir le moyen de payer, Se paye effedive^

ment fes créanciers. J'en raporteraî (eulement uii exemple de pareille chofe arrivée

àPâriS en l'année 167;.

Un Négociant qui avoit pa(fô , Se étoit eticore aAiietlerteift dans des Charges 86

Emplois pubiics,à ('encontre duquel les Receveurs des Confignatiôns du Parlemené

de Paris, avoient obtenu une contrainte par eotps, pour leur remettre es maint

une fomme d'environ foixante mille livres qui lui avoit été dépo(ee par une délÙ

bcrationde ci^eanfCiers j étant menacé d'être conAitué prifônnier> il en fut fi foré

eiFiayé , que cela donna lieu à ce Négociant , d'obtenii à la chaude & fans faire au^

ouheréflexicni à' ce qu'il faifôit , un Attèt du Obftfeil étï commandeitient , portant

défcnlièsanx Receveurs des Otn^gnations» & à tous antres fes créanciers, d'aitentef

à fa peribnne Se biens,lequel Arrêt il 6t feulement ngnifier aux Receveurs des Con-
fignations} mais dès le moment qu'un Artèt de défendes générales cft fignifiél

un feul «reancier, cela donne ouverture à la faillite , Se toutes les dettéf demeurent

échues. Cela fit que tous les créanciers de ce Négociant vouUirent être payet à \ê

(ou : Se en effet , il les paya entièrement en moins d'un mois , fans Icui faire perdre

aucune chofe de leur dû»

Ce Négociant qui avoit étéEchevin, Conful, Garde de (on Cdrps, qui avoîf

encore une Charge de Ville, Se qui étoit aâuellement Adniiniftrateurd'un Hôpi-

ral. Se qui avoit payé C\ diligemment ,& en fî peu de temps fes créanciers pour f^

conferver l'honneur , Si être réhabilicéen fa bonne renommée , qui avoit été flerrié

par l'obtention decet Arrêt > pouvoit afHirément relier Adminillrateur de If-lôpi.!

tal > & dans l'exercice de fa Charge où il étoit , be pouvoit être .élu â l'avenir dunt

toutes les autres Charges & Emplois de la Ville.

. j&RCorofiM larèputatiottdc oe Négociât» fik rétablie de fait, au moyen de té
Rrij
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qu'il «voit entieremem payé ks créanciers , néanmoins il ht avciii par Mfm&vdt
le Prévôt des Marchands de fe déAire de fa Charge , crainteque l'entrée de l'Hôtel)

de Ville ne lui fôt rc%(2e* s'il voufôtt y aller pour l'exercer , & fut aufli averti de

ne îe plus Arouverdans la chambre où s'aflemblent les Admintftratcurs de l'Hôpi-

tal, pour n'y pas recevoir la honte» 6c la confufiond'y êrrerefufè. Pouvoit.on se-

ftifer ce Négociant «J'ezercer (à Charge de Ville > & fôn Emploi dans l'Hôpital,

dont il étoit Adminiftrateur > ayant effcâivement payé tous (es créanciers fans leur

f^ire perdre aucune chofe» depuis;)voif obtenu Ton Arrêt de défenfes genetalesr

La queftion mérite bien d'être traitée.

J'eftime qu'on le pouvoit rcfiiiêr pour deux raifons. La première, parce que cel»

tft conforme à la difpofition de l'Article 5* du Titre 9. de l'Ordonnance du mois

de Mars ci devant allégué , qui porte
,
Qiêt cemx qui Mtromtthtnn des Ltttrts dt

Refit ,& dtfénfts gtmrAUt qmijttêt uRuelltmeut tn Cbêrgt > & d/un lu Emflois fMm

hlus enfont dtchûs , Q nefenventfins j aveir voix déliierativ*.

La féconde» eft que ce n'eft aas a(Icx à un homtaie d'être rétaUt de fait dan»

(à bonne renommée i mais il faut qu'il le (oit auflli dcdrpit } car comme un Ju.

ge demeure toujours interdit de la fonâion de {» Charge * ju(qn'â ce qu'il ait

feit purger le décret qu'il y a contre lui > de même ce Négociant qui avoit obte*

nu un Arrêt du Confeil d'en haut > portant défenfes générales qu'il avoit fait

fignifier : ilétoit dansl'interdiâion de (à Charge & de la fonâion de (bn Em^
ploi d'Adininiftrateur , fuivant la di(pontion de l'Ordonnance: de forte que j'efti-

ine qu'il pouvcMt être juftement tciafk jufqu'à ce qu'il fe fut fait réhabiliter par

Lettresdu Roy, qui l'auroit relevé delà peine portée par l'Ordonnance , & réha-

bilité en (à bonne renommée» tout ai9(i qu'il étoit avantl'obtention de (bn Arrêt

de défenfes générales i & j'eftime aufli qu'après avoir obtenu des Lettres de Réha-

bilitation de Sa Majefté , & les avoir fait apparoir , Se (ignifier à Meffieurs les

Prévôts des Marchands & Echevinsde laVillede Paris , &aux Adminiftrateur»

de l'Hôpital, (es Collègues, l'on ne le pouvoit refùferde faite les fondions de
(à Charge &de fon Emploi d'Adminiftrateur. La raifon eneft» qu'autrement (e$

Lettres de Réhabilitation ne (èrviroient de rien , 8c deroeuretoient illufoires 8c fan»

ef&t.

Il eft très- important & avantageux au Commerce& i tout le publie » pour le»

raifons qui ont été dites ci devant, qu'un Négociant, qui aptes l'obtention del

Lettres de Répit ou de défen(ès générales y aurapayéentietement (es créanciers »

fans leur rien bire perdre, &qui fe feroît fait réhabilirer par Lettres duRoy,(ôir

rétabli dans4esfonâ«ons de fa Charge& autres Emploi», & qu'il puidè être au(fi>

élu en d'autres Charges& Emplois publics.

Il y a encore une quc(Kon à examiner , qui eft de (çavoii' , (î nn Négociant qui au-

roit obtenu précipitamment des Lettres de Répit ou des défen(es générales > qui le»

gardetoit dans (bn cabinet fitns s'en vouloir fervir , encoureroit la peine poctéepar

l'Aiticte cy-dcvant allégué *,c'eft à-dtre. s'il fcroit diflamé pout les avoir obtenu'èfr

& (î l'on ponrroit lui alléguer cette raifcn potir l'empêcher d'être élu en quelque

Charge publique, parce quel* Arriclecy de(Tus alle^ué,dir : Ceux qni «uromt obtenm

des Lettres de Refit oh des défenfesgenerMlettCiMdue, (oit qu'elies (oient figniiiée»

ou qu'etUs ne les (oient pas. J'eftime qne non, Se que l'intention de l'Ordonnance ».

cft qu'elle n'ait lieu que contre ceux qui s'en ferviront ,ôc qui les feront (îgnifier i>

leui s créancierspour joiiii du bénéfice du temps foité par icellespour deux raifoas»

''\\-



vh fiis^Atihmem féàtUs Âimhâtiis (Mtre leurs tramkft, î r^
^' La premicre, parce qu'il en icroit de inëine comme d'un Ëdit ou d'une Déclara*

don d'un Prince» qui leroit lignée de lui >& Icellée du grand Sceau de (es Arme^
qu'il garderoit dans Ton cabinet (ans kz faire promulguer , & publier en la forme Se
manière accoutumée. Il eft conftant que les Sujets de ce Prince, ne (ônr point fujett

â la loy portée par Ton Edit & fa Déclaration , & le Prince ne pourroit imputer i
fcs SuJEts la contravention à la loy. La raifbn en eft, que U loy n'a point de force

ni de venu , qu'en tant qu'elle eft promulguée} fuion, clic demeure fans cflct!

Ain(î ce N^ôciant qui autoit obtenu des Lettresde Répit ou des défcnfès gênera^
les» lea gardant dans Ton cabinet fans s'en (êtvir ni les ^ire fignifier à Tes crean*

cters , elles ne produifcnt aucun efFci dans le public pour n'en avoirpoint fait de
mauvais ufage.

La féconde raifon ,eft que jamais en France» la volonté de faire du mal , ^ fi ce
n'eft pour crime de leze Majefté au premier chef ) n'a été punie , & jufqu'à pre*
fcnc, l'on n'a point encore vii que l'on ait puni pertonne pbur^avoir eu la volonté

de tuer un homme » quand même il l'en auroit menacé publiquement
» parce qu'il

'>

n'y a que l'efl&t 8c l'exécution de la volonté qui foie fujette à U rigueur de la loy

,

la volonté en étant exempte » ainfi qu'il a été dit. Il en eft de même d'un Ne.
Eociancqut a obtenu des Lettres de Répit ou des défenfcs générales qui auroit eu
ivolonté de s*en fervir, & qui pourtant ne s'en ferviroit pas : de forte que Ton-

ne peut pas dire . qu'il doit être traité fuivant ta rigueur de l'Ordonnance, puifque'

lèsLetires ou défènfes n'ont eu aucun ef^t» queccluide la vcbnté^u'il a eu de
s'en fervir.

Par tout ce qui a été dit ci-deflus » l'on voit que la peine portée par l'Ordon-
nance» n'eft que contre ceux qui le fcrviront des Lettres de Répit on des Arrêta

de défênfes générales qu'ils auront obtenues, Ôc qu'ils auront fait fîgnifier à leurs

créanciers pour ioiiii du bénéfice du temps porté par icelles» & non contre ceux
qui ne s'en fervitont pas ,& que les Marchands Si Negocians, après les avoir ob-
tenues & fait fîgnificr qui s'en feront Icrvi contre leurs créanciers» auront fait des

Contrats d'atermoyement , Se eu des lemifes de leurs créanciers de partie de leur

dû, fe peuvent faire réhabiliter par Lettres du Roy, après avoir toutefois payé en-
tièrement leurs créanciers , tant de leur principal que de leurs intérêts , ce qui efl

digne de grande réflexion par les Negocians à qui il arrive des difgraccs , & qui
tombentdans la faillite par leur impuidance pour les porter à fatisfairc entière-

ment leurs créanciers & ne leur point faite perdre leur dû, quand ils en ont le

moyen » par lesgains qu'ils auroientfaits depuis leur infortune, leur étant plus

avantagenxderétibir Kur honneur que d'amaflèr de grands biens pour laiflèri

leurs enfansi car U bonne réputation qu'ils leur laident vaut mieux que tous les

biens du monde. ^

Ileftneccflàire de faire voir aux Negocians qui auront obtenu des Lettres de
Répit ou des défenCes générales, de quelle manière ils doivent agir pour fe faire

relever de la peine portée par l'Article ci-devant alltguc , & pour être réhabilite»

en leur bfinne tcnommCc » afin qu'ils n'ignorent rien de tout ce qu'ils doivent fça-

voir, q-ianJ ce malheur leurariivera ,& qu'ils auront perfcvcré dans leur bonne
conduite , & dans U dcfir de travailler pour(e mettre eu état d'acquitter entière-

ment leut.sdett.c» vc'cft à quoy Thonncni & la conlcicncelcs engage aufli bien que
l'affcdlion qu'ils doivent avoir pour leurs enfans & pour toute leur famille, quifé
uouveioicut en quelque manictw deshoiioiczpar leuiinfàmiet r«^t^

.
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. Je fiippoledonc qu'un Négociant le trouve obligé par la neceilîié pfefltntédè

rçsa^aices, d'obtenir des Lettres de Répit» ou un Àtrêt de défoifes générales'^

d'attenter â (à peifonne Se biens pendant lix tnois ou un an , qu'il les ait fait ûgtM*^

ikr à fes créanciers , dans ce temps» ou après qu'il les a payez entièrement , tant en.

piincipal qu'intérêts , û aucuns font dûs , s'il vouloit (è faire réhabiliter par Lettre»

c^uRoy : J'eftime que ce Négociant, pour en faciliter l'obtention, doit attachcct

{qm le contre-fcel des Lctrres qu'il prefcniera au Sceaux premièrement copie dr
l'état par lui certifié ,

qu'il aura mis au Greffe avant l'obtention de les Lettres de
Répit , de Arrêt de défenfes générales » fecondcraent , lefdites Lettres de Répit oaf

r^ttêt de défcnfes générales i en troifîéme lieu , les quittances en orij^inal de fes>

créanciers, (oit fous feing privé ou pallées pardevant Notaires, faiiant mentiont

entière des payéraens qu'il leur aura fait, parce qu'il en doit être fait mention dans

rexpofé des Lettres de téhabilitation , qui doivent être dreflées Ôc lignées par un Sc>i

ccetaite du Roy,& que ces trois pièces juftiâerontdecequi (er«jconicou i&mcn--

c^nné dans fes Lettres. >

I Aptes que ce Négociant aura obtenu fés Lettres de RéhablUraiioa , ic qu'elkn

auront été fcelléesi j'eftime qu'il cfl â propos de les faire entegiftrer auParfamcnt,!

S(. pour cela , il doit prefenter Requête expofitive du contenu en fes Lettres ,& con^

dure à l'earegilbrement d'icelles , fur laquelle Requête, il faut faire mettre par au
Gonfeiller de la Cour , un (bit communiqué â,Mon(ïeur le Procureur General, lef-'

e||ielles Lettres'âc Requête , il eft à propos de mettre es mains d'un Sobftitut qiâl

en fera fon raportà Moniteur le Procureur Çeneral , qui mettra au bas de la iLe-4

quête Ces Conclulîons, qui contiendront qu'il n'empêche IVnregHlremcm des Let-

tres de Réhabilitation , 6c qu'elles doivent (brtir leur plein Se entier effet *, ayanc

retiré du Subftitut les Conclulions , fa Requête ScCes pieces,ii les remettra es main»
duConfcillcr Raporteur, ^ui en fera (on Raport,(iir lequel interviendra Arrêty

qui ordonnera qu'elles feront entérinées , Se le çel^c, ainfî qu'il cflraçcoutuiaéea'

tel cas.

J'efUraerois encore à propos de requérir par la R«quête,que l'Arrêt d'enregiftre^

roentqnt interviendra : Stra /h, pnàite (^ affiehé par t»M m heftinferst Se de Je

f«ire enedivement publier; larailbn eneft, que les Lettres de Répir on Arrêt det

d:éfen(ês générales ayant été (tgnifîées par le Ncgocianr à fès créanciers,.cela lui »
.f:au(é un (caudale public qui s'cft répandu par toute la Ville, mêfne dans les au-><

très Villes du Royaume, où il y avoit des créanciers qui avaient di&mé (bn hon''

ncur Si (a réputation ; or les Lettres de Réhabilitation n'ayant été obtenues par lui-

à autre efïèt que pour le rétablir , il eft necedaire quele Public fçache que fa répu-

tation eft rétablie ,âc qu'il eft relevé de l'infamie que liù avott produire l'obtention-

des Lettres de Répit ou l'Arrêt de défen(ès générales â l'cncontrc de (es crean*

cierst comme les ayant entièrement payez Se fatisfaits ; car (i ce Négociant ne fai(bit

point publier fes Lettres de Réhabilitation,& alHcher à la Place publique où s'adèm-

^ent ordinairement les Marchands ^Negocians,peu de perlonnes en auroient conw

iwiilance ; ainlî^ quoi qu'il fut réhabilité tant de fait que de droit , (bn honneur S&

fa réputation ne (èroicnt pas entièrement rétablis, (i cclan'étoit connu de tout \e

tiModc s mais aân de donner la facilité â ceux qui voudront obtenir des Lettres de
Réhabilitation > de les dreder dans la forme qu'elles doivent être, j'en donnerai

ci-aprês une formule , avec d'autres pour les cedîonnaires Se banqueroutiers , foie

jQu'ils foleoc ft^uduUuK Qunon,quipeuv,encauflio^teokdcJL«|tiMde,Réb^bilio)

;

'

-.Jl

"
'
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t&tioiii (jjaiid ils aucoinpayé & facisfàit entièrement leui&Crcancicis; catïlfauc

fieaiarquer que quelque infâme que Toit un Banqueroutier frauduieux,il peut fe faire

léhibiliter par la grâce du Roy, pourvu qu'il ait entièrement payé & fatisfair Tes

Cteanciers-, Seilellmême très- avantageux auCommetcc & à tout le public, que

Sa Majcftc leuren accorde les Lettres, pour les raifons qui ont été dites cy- devant,

& celles qui feront dites cy-aptès en leur lieu.

Ueft intervenu une Declatation du Roylc ij. Décembre 169p. concernan/tes

|.ettres de Répit, elle contient 1 4. Articles, lesquelles renferment toutes les pré-

cautions que l'on peut judicieufement prendre pour prévenir tes furprifcs& les artî>

ficesde ceux qui les ayant obtenues voudrorent en abufer : Cette Déclaration a pa-

|uë d'une tiès grande importance *, c'efl pourquoy on a cftimé qu'il étoitnecefïàice

de la raporter en fon entier , afin que les Matcliands & Ncgocians ayent une ^ac-

faite counoiflànce de tout ce qui regarde cette matière.

LOUIS par la grâce de Dieu.Roy de France& de Navarre : A tous ceux qui ce»

prefentes Lettres verront. Salut. Les Lettres de Répit ont toujours été regardée^

xomme un fecours que les Rois nos Prédecefîeurs ont crû , par un principe d'équicé

,

devoir accorder aux débiteurs , qui par des accidens fortuits & imprévus, fansfrau.

^c & (ans aucune mauvaife conduite, le trouvent hors d'état de payer leurs dette^

^ans le temps qu'ils font pourfuivis par leurs Créanciers, & qui ayant plus d'effets

quede dettes, n'ont befoin que de quelque délay pour s'acquitter par la vente de

icutsbien5,âe parle recouvrement de ce qui leur eft dû- Tant que ces Çotit% de

tetcresontété renfermées dans ces circonftanccs, elles n'ont eue dans leur ex^
cution auffi-bien que dans leur motif, rien que de jufle& de favorable , & c^ivi nf .

jfut également avantageux aux débiteurs & aux Créanciers} mats il s'y eft glifle datit

la fuite divers abus ,£c ce remède fî innocent en foy même , & dans fa prcmicie

deftination eft devenu entre les mains de plufîeurs débiteurs un inftrument dont

ils fe font fervis pour couvrir letir mauvaife foy , pour divertir leurs effets , & pour

fruft^er leurs Créanciers légitimes. Nousavons tâché d'arrêter le cours de ce défo<;-

dre par nos Ordont)ances du mois d'Août 1 6 ^9. &. Mars 167). mais l'expérience

Nousayaht fait voir que les précautions que Nous y avions prifes , n'étoietu paV

encore fu/fifantes pour faire ccf^r entièrement ce mal , fi contraire au bien & à 1^

fidélité du Commerce, Nous avons réfolu d'y meiîre la dernière main y & à'f
«jouter de nouveaux moyens pour rétablir les Lettres de Répit dans la pureté de

leur aneicn ufage i^ prévenir les furprifes^ les artifices de ceux qui voudroienc

en abufer contre l»lîn de leur originaire inftitution. A ces causes. Nous avons

dit (Se déclaré, diibns^ déclarons par ces Prefentes fîgnées de notre main \ Voulons

fie Nous plait.
^

L Qjieles Negocians , Marchands , Banquiers, & autres qui voudront obtenir

(les Lettres de Répit , foîent tenus d'y joindre un état qu'ils certifieront véritable

,de tous leurs efiets , taty mieubles qu'fœmeublc» , <S< de leurs dettes , qui demeurer»

fittaché fous le contre-&el. ^ ^

IL Us feront pareillemcnc tenus , auftH-tôt après le Sceat» Se expéditions des Lei;-

tres de Répit ,dt remettre au Gieffe, tant du Juge auquel l'adrefTè en aura été faite,

f{\\t de la Jurifdiâion Confulaite la plus p((Knatne,«n double d'eux certifîédu mo'
nie état , de leurs effets& dettes , d'en retirer les Certificats des Greffiers , & de

ifaire donner «oif!ie».tifQtdu<it^ ^l«M q^edcfîiitsCeitifiQtis^à chacun d»leui;s Ceeai>*

j.-i.
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) 20 Ltv. IV. Chap. I. Des lettres de R^it ,é d^enfis generâUt

AvcMiN> cic" > <^>"' le '"êrae temps qu'ils leur feronc (ignitier les Lettres de Repic qu'ils au*

TATioN 01 ront obtenues, il peine d'être déchus de l'cflcc de leurs Lettres » à l'égard de ceux
l'Edition aulquelf ils n'auront point fait donner copte dcfdits états Se Certificats.

Dfi 171}' iiL Etlî les Impetrans fontNcgocians, Marchands ou Banquiers, ils feront te-

nus » outre les fornialitez contenues en l'Article précèdent >^ (ous les mêmes pei*

nt$t de remettre au Greffe du Juge , à qui l'adreflè des Lettres aura été faite , leurs

Livres Hc Regiftres , d'en tirer un Certificat du Greffe >âc d'en faire donner copie â

^
'" chacun de Icuis Créanciers , dans le même temps qu'ils leur ftront fignifier leurs

*.i Lettres.
*'

IV. Eten interpretantrArticletroifîémeduTitreneufdenotreOrdonnanceda

mois de Mars 1673. Ordonnons que les Negocians , Marchands, Banquiers» & au-

tres, qui auront obtenus des Lettres de Répit , feront tenus de les faire figniiîer dans
huitaine , s ils font domiciliez dans la Ville de Paris» à leurs Créanciers , 8c autres

"*

Incercflèzdemeuransdans la même Ville. & fi les Impetrans ou leurs Crcanciets

ont leurs domiciles ailleurs , ledéfay de huitaine fera prorogé, tant pour les uns
*«' que pour les autres, d'un jour pour cipq lieues de diihnc:» fans diflinâion du

Rcflort des Parlemens.

V. Les Créanciers aufquels les Lettres de Répit autour été fignifiées pourront

B*aflèinbler , !k nommer entre eux àts Diieâcurs , ou Syndics , pour afiifter aux
ventes que IMmpetrant pourra fàireà l'amiable de fcs efKts> Se pourfuivre» conn

jointement avec lui . le recouvrement des fommes qui lui font dues.

VI. Après que les Adles de nornination de Diteâéurs ou Syndics auront été

Signifiez aux Impetrans ,& 4 leurs débiteurs > les Impetrans ne pourront difpofec

de leurs cf&ts > Se en recevoir le prix, ni leurs débiteurs pour les lommes qu'ils àou
venr , autrement qu'en prefeiice defdits Direâieurs ou Syndics» ou eux dûcmenc
appeliez , â peine contre les Impetrans d'être déchus tjlc l'efièt des |.eitres de Répit »

& contre les débiteurs de nullité des payemens.

VU. N'entendons néanmoins parles deux Articles préeedens déroger à l'Articld

<S. de notreditc Ordonnance du mois d'Août 1669. ni ôrer aux Créanciers des

Imperrans la liberté d'iifer Hes voycs portées par ledit Article. >

VI IL Ceux qui auront obtenu des Lettres de Répit feront tenus, s'ils en font

requis par leurs Gréancieis , de remettre au lieu » & es mains de celui donr ils

(Conviendront, ou qui fera nonunc par le Juge auquel elles auront été adreflëes

,

'

les Titres & Pièces iuftiiîcatives des effets mentionnez dans l'état qu'ils auront

certifié véritable ,
pour y demeurer jufquef â la vente ou recouvrement dcfdits

(effets.
•

IX. Voulons que les Articles t. 4.& 5 . du Titre 9. de notre Ordonnance du
mois de Mars 167)* ayent lieu, & foient obfetvez par tous ceux qui obtiendront

ides Lettres de Répit .(bit qu'ils foient Negocians, AJarchands , Banquiers , ou de
quelque Profiflion qu'ils puiffent être.

X. Voulons qir'oiitre les dettes fpeciBées dan$ l'Article 1 1 . de notredite Ordon-
nance du mois d'Août 4669. il ne foit accordé aucunes Lettres de Répit pour

reftitutions de dcpâts volontaiies, fteilionnat, réparations , dommages Se inté-

rêts adji^gey en matière criminelle , ni pour les pourfuites de s cautions extra-

j(id:ciairef , Se des coobligcz qui pourront , ronrbflant les Lettres de Répit j

agir contre ceux qui les anroient obtenues par les mêmes voyes qu'ils feront potir-

lliivis . Sem cas qu'il «11 fut obtenu quelques.-unes » cllesp'auioqt aucun cfkt ,i



fii/êklimeirtffia^ ks Mâfthniêt mttileiirf Cfémitk^ 'jf

i

^^rd des dettes de la qualité portée ^ tant par ledit Artide ^ r t. que par le ^fae^
Article.

XI. Ec fi les Créanciers pour dettes » contre lefquelles les Lettres de Répit ne doi-

yent pas avoir lieu font vendre les meubles du immeubles de leur débiteur , (es

autres Créanciers pourront former leur oppofition » & contefter (tir la difhibution

du prix , même toucher les (bmraes qui leur feront adjugées, nonob(btn Fente-*

rinement qui poutroit avoir été ordonné avec eux des Lettres tk^R^t , 6nrttéan«

moins qu'ils puiHent pendant le délai qui aura été dohhé au débiteur , i&ire aucu-

nes -exécutions fiir lui* ni pourfuivre la venre de (es effets , fi ce n'efi qu'ikeufiènc

commencé leurs exécutions » ou qu'ils fuflènt pourfuivans criées avant la Ggnifici-

tion des Letnresde Répit > & qu'ils fùflènt (bmmés par les Créanciers , conne tefquejs

dles n'ont lieu de continuer leurs pourfùites , bo de les y làîffo fiibroger psur la

JufUce. ,

Xn. Voulons pareillement qud les jlnapetrans ne puiflènt s'en férvir , s'ils étoient

accufèz de banqueroute & conftituez priiônniers > on le fcellé appofë fiir leùr« effets

pour cefujet» &en cas qu'avant la fignificationdes Lettres JeRépic, ils eufiènt été

«rrétez prifônniers pour dettes civilwj feulement , ils ne pourront ênre ékrgi en vertu

de nofwtes Lettres > s'il n'efl ainfi ordonné p^r le Juge «auquel elles auront été adcef-

iëcs , après avoir entendu les Créanciers > il la Requête defquels ils auront été arrêtez

,

ou recommandez.

Xni. Voulons que l'homologaidon des Contrats d'abandonnemcnt des biens de eA^qui feront poflèz en conféquence des Lettres de Répit, par ceux cpii les auront ob-

tenues , fôit potté devant les Juges aufquels l'adrellc en aura été faite > & que les appel-

lations des Jugemens qui inteiviendront^nir ce fiijgf , fbient relevées , ôc reflortiffenc

nuëment en nos Gôurs de Parlement.

XIV. Voulons au fùrplus que les difpoficions de nos Ordonnances âcs mois
d'Août 1669. Se Mars 167}. aux litres des Répits , fbient exécutées félon leur

forme de teneur» en tout ce qui n'eft point connaire à notre prefênte Déclara-

tion.

Si donnons bn MANDEMENTanos^amez defeauxConfèillerslesCenste-

nansnotre Cour de Parlement , Ôç Cour des Aydes à Paris , que ces Preientes ils

ayent à faite L're» publiera regiftrer, Se le contenu en iceltes garder^ obfèrvec

filon fâ forme Se teneur : C a a tel eft notre ii^aifir s En témoin de quoi Nous
avons fait mettre notre Sccl i cefciires Prefen^es. Donne' à Verfàilleslevingt-troifié-

nie jour de Décembre l'an de grâce mil ûw cens quatre-virtgt dix-neuf, & de notre

Règne Iccinquante-fèptiéme. Sgné, LOUIS \EtplHsku, Par le Roy , Pmelypbaux.

Et Scellé,
^

.
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Rfgifhré % oiti , (f ce requérant le Proenrettr Generdl dn Rvf , pow itre exécuté

félon[a forme Çâ teneur t & Coptes collâtionnees etrvoyées aux Sièges , BaiUéafes (i

Stnéchaujfêes du Rejfort four y être lues , pul/liees & regiftrées. Eujoiue aux Subflituts

du Procureur General duRoy,d^y tenir la main , & ien eertifitr la Courdans un mois ,

/ûivant l'arrêt de ce ftmr. A Parts enParlehient U dix-huittf'me jour de janvier mil

Jipt cens.

Signe' t Don COIS.

Qitoiqu'il ferable que les Lettres d'Etat , qui font des e^ces de de£Fenfês gc^

//. Partie, S f

U, i
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5f#' Ll^tm IVi CuAf, t DuLHtresdifU'fh, mirèksCréâneierf
,^

ÂoèiiMrA- S^^'f^^ ' ^ Let^cs de Rdpii* ne regardent aucunement les Marchands & Ni»»

TtoN Dri'i'^
g;Qcîàils : on dira cependant qu'ils doivent être inftrùics de ce qui concerne cette m»*

orrioN frfe t>eic> par rapport aux marcnandifè^ , ou à l'argent qu'ils peavenk^ prêter aux per-

17 1|. (bnnes de qualité » oa autres > qui (ont en droit de les obtenir \ on a jugé ne le pou-

voir mieux faire , qu'en raf^rtant en cet endroit la copie d'une. Déclaration du
Rpy I donnai Vcruilles le 1 3 Décembre 1704. qui (êrt de nouveau RcglenienC'

fur ces (bctçs de MttTfs.
^

170t.
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U I s par la gface de Dieu » Roy de France 8c de Navarre : A tous ceux qid

ces prcfcntes Lettres verront : Salut. Comme il eft du bien public que les person-

nes employées aux affaires importantes de l'Etat , 6c paiticulierement les Ofiîcic»

de.n9s Troupes , tant de Terre que de Mer , qui expofênt généreul^ment leur vie

pQur (k dmenCc , foient détournez le moins qu'il eft podible de l'ailîduité qu'if»

doivent à leurs Emplois ; Ce que d'ailleurs il ne (croit pas jùde que ceux avec qui

ils (ont en Procès, (ur rout lorsque ces Procès ne roulent point mr des cas privilé>

giezy pudènt en pouriùivre contre eux le Jugement pendant qu'ils (ont éloignez
,

ëc que leur (èrvice aéhiel ne leur permet d'y vaquer , Nous avons pris Coin de les

meare à couvert de (êmblables pourfuites par les Lettres d'Etat que Nous leur avons

dç tetnsen temspâroyées s Se nous nous trouvons encore indi(l>en(âblemetu obligez

dans la conjonéhue de k pre(ênte Guerre de leur continuer la même proreétiont

mais l'expérience Nous ayant fsit cônnoîtreique parmi un grand nombre d'OâSciers

qi^tfont un u(âge légitime des Lettres d'Etat j U y en a plulieurs qui enabu(ènt, (bit

en prêtant leur nom » 6c (ê rendant par ce moyen partie dans des affaites où ils n'ont

nul véritable intérêt } 6e dont ils ne laidènt pas par leurs Lettres d'Etat d'arrêter

les pour(uites • (bit en (è (èrvant cle Lettres d'Etat dan's des cas privilégiez > 8c qui

par la nature du fonds dont il s'agit , ne font pas (iifceptibles de pareilles (ûrfcan-

ces. Car encore que ces cas (bient adèz connus par les divers Arrêts de notre Con-
(èil d'Etat intervenus (tir ce (îijet , Nous (bmmes informez néanmoins qu'à cau(ê

qu'il n'eft pdnt ^t mention expredè de la plûpait dans nos Ordonnances , 8c que

leCdits Arrêts qui n'ont été rendus que lin des faits particuliers , (êmblent ne

pouvoir établie une Loy générale , les Juges n'ofcnt padèr outre dans ces occa-

sions au Jugement des Procès > Nous avons rélotu pour remédier à ces abus d'ap-

porter toutes les précautions nécedàires pour que les Lettres d'Etat ne pui(Iènt

(êrvir mi'à ceux , <)ui par leur (èrvice aâuel auront eu droit de les obtenir; com-
me jiiilli de déclarer les cas que Nous voulons ètie exceptez de ;la (ùrfôance des

Lettres d'état \ 8c enfin de tendre iur le fait deCdkes Lettres d'Etat un Règlement

qui (èrve de Loy générale. A ces causes , de l'avis de notre Con(èil 8c Ss notre

certaine (cience , pleine puil^nce ôc autorité Royale , Nous avons dit , déclaré ôc

ordpnné> dKôos > déchrdns 8c ordonnons par Ces Pre(êntes (ignées de notre main >

Voulons & Nous plaît ce qui (ùit. -

L Aucunes Lettres d'Etat ne (èront accordées qu'aux Officiers de nos Troupes

,

tant de Terre que de Mer .oui (èrvironr aéhiellement à leurs Charges , eu aux per«

Confies qui (êcont employées hors de leur rélidence ordinaire , pour affaires impor-

tantes à notre (èrvice.

IL Les Lettces d'Etat ne pourront être expédiées qu'après qu'elles auront été fi-

gnéesde notre exprès CommatKlemenr» par celui de nos Seactaires d'Etat > dans le

DépiHtementdiiqaelJçs lœpeaans feront employez. ; .



qmfthimHemfâfîesMiitihâlidimirelmrsCréânHeri. fia
HL Ne fetonc accordées que pouc le tems de fix moisy qlfi ièrâ compté da four« AVoMHttA-

leurdane, & ne pourront êtretenouveUées jplùxU qoe tfàtiurfoon avant l'cipimktt noNMCa-
de cellesauellmpétram aura ptécddenunent obtenues*& en cas (êolement de bcontp oiHon m
auationde(bn{crviceadhiel. »7«l'

IV. Entendons que les Lettres d'Etat n'ayen: aucun «fïct dans les [af&ites où Nôus^ ^

aurons intérêt.

V. Non plus qu'en matière criminelle • y compris l'infoiption de fiuz » tant inâ*
derire que principale. . '

VI. Nul ne pourra Ce fert'n de Lettres d'Etat que dalris les af&ires où il y auni

perfonndlemcnt intérêt , (ans que Ces père & mère ou autres parens , non plus que
lès obligez , Cautions & Certificatcurs puiflènt joiiir du bén^ce defdites' Lettres

Vn. Entend<nBnéanmoins que lesfemmes puiflent dans les Procès qu'elles aurone

de leur chefcontre autres perfonnes aue leurs maris > (c fcivit de Lettres d'Etat acco£«

dées à leurs maris» quoique fèparées de biens d'avec eux.

V IIL Les Tuteurs honoraires Se oneraires & les Curateurs , ne pourront Ce Cevr'it de
Lettres d'Etat qu'ils auront obtenues en leur nom pour les afiàires de ceux qui (otk %
fous leurs charges.

IX. Celui qui dans un Aâe aura pour Con exectmon renoncé an bénéfice des Let.^

très d'Etat , ne pourra revenir contre cette renonciation , laquelle néanmoins ne pourra

être que per(bnnelle ôc ùas confëqùence par ceux qui par ladiite fèttouveroient en

fes droits. >
*

rs,

X. Celui qui Ce fêiadelîfté de nos Lettres dTiatdans une affiûre pourlaqudle il en

aura précédemment &itfigniRer , ne pourra par la fuite (è(èryir d'autres lettres d'Etat

dans le cours de la même aâàire.

XL Les Lettres d*£tar nepourront empêcher qu'il ne (bit pafHî outre au Jugement
du Procès on Inftance* lotique les Juges auront cohunencc d'opiner , avant qu'elles

ayent été fignifiées.

Xn. Nonobftant la fignification des Lettres d'Etat , les Créanciers pourront faire

iâinr réellement les immeubles de leurs débiteurs > & &ite regiftrer la fâifie > fkni

néanmoins ou'il puiffe être procédé au B^fùl judiciaire. Que fi elles ont été fignifiécs

depuis le Bail , les criées pourront erre cMj^uéés jufques au congé d'adjuger exclnfi.<

vcment. Et au cas que pendant ces pourmitèsle Bail expire > on pourra procédera un

nouveau Bail. ,

.

'<
. .

^

Xm. Ceux qui aurom été pourvus des Charges de notre Maifbn , ou de Charges

Militaires, à condition de payer une fbmmc par forme derécompenfè à celui qui en

étoit ptécédcmment pourvu , ou à (à veuve , héritiers , ou ayans caufè , ne pourront fè

fctvir de Lettres d'Etat pour(è difpcnfèr de payer lévites récompenfcs , & parcille-

mentceuxquiaurontobtenu des Lettres d'Erat â l'occafion du fcrvice d'une Charge

dont ils (cront pourvus , ne pourront s'en (èrvir contre ceux qui leur auront vendu

cette Charge pour fc difpenfer d'en payer le prix.

XIV. Les Adjudicataires des biens décrétez enJuftice» ne pourront Ce fcrvir de Let-

tres d'Etat pourlêdifpen(èr de configner & payer le prix de leur adjudication , non

plus que les Acquéreurs des biens immeubles , par CoÉtrats volontaii cS pour fc difpen»

fer de payer le prix de leurs acquifitions.
*

• XV. Ni pareillement ceux qui auront intenté aékion en retrait li^nager ou feodah

)our (ê difpenfer de tonfignet ou dp tembourfer l'AcquereUt du pruc de l'acquifition

' '«: . ni

pour

dont ils prétendent révinç;;.r. Sfij



AiMMiN- <^ XVI. Lesoppoûm auxiâi/ies réelles ne pounont Ct fcrvic de Lctucs d'Etat (>our

TATioN oft (îi4>en4i-c les pouciîiite^JuDecnc^mdcsliaux judiciaiicsderadjudkation des bioDS

V^OITION ittus.
^

» 1 71 J' XVII. Non plus que les oppolâns â une iâifie moblliaire * pour retardée la vente

des meubles fâiiîs.

XVIIL Ceux qui interviendront dans uneinftance ou Procès > ne pourront fiiire

&nifier de Lettiies d'Etat pour en (ùipendre le Jugenoent ou les ponrfuites > que préa-

laplement leur intervention n'ait étti reçue , & qu'ils n'ayent juftiBé du Titre mr lequel

leur intervention eft fondée * & feront tenus de joindre copie dudit Titre avec la fi-

gnification de Lettres d'Etat.

XIX. Au cas qu'ils interviennent conune Créanciers , 8c que leur créance (bit fon-

dée fût une donation , ccifîon ou transport qui ne feront faits par Contiat de maria-

sp » ou par des patugesde Emilie > ils ne pourront faire ngnificrdd^ttres d'Etat que

ux mois q>réis, à compter du jour que la donation aura été infinuce , ou que l'Aâe

de la cefllon ou transport aura étépallé & (ignifié ', & fi le Titre de leur aéance cd

(bus (cing privé > ils ne pourront (e (ètvir de Lettres d'Etat q«^un an après que ledit

Titre aura été produit& recotmu en juftice.

XX. Déclarons toutes Lettres d'Etat qui pourront être ci-après obtenues par ceux

qui font obBgez ou condamnez de rencu-e compte fûbreptices > Voulons que nonob-

dant la fîgni£ation defdites Lettres d'Etat , l'Infbnce du compte puiflè être pourfîii-

vie & jugée* Voulons aufll que ceux qui feront tenus de rendre compte » puiflène

réciproquement fute les pouriùites néceflài|;es pour y parvenir ô» fè libérer , nonob-

fiant toutes Lettres d'Etat qui leur auroient été ftgniiiées.
^

XXI. Ceux qvii auront obtenu des Lettres d'Etat, ne pourront s'en fêrvir contre

leurs cohéritiers d'une même fùcceffion > à l'égard des Procès & Inflances concernant

le partage de ladite fîicceffion.

r., XXII. Voulons que les Lettres d'Etat ne puiflênt avoir lieu en matière de refKni»

tion de dot , payement de doiiaire , 6c conventions matrimoniales , 6c que les veuves

ou leurs héritiers 6c ayans caufè puifTciu faire toutes pourfuites à cet effet > nonobfbnt

toute ngnifîcacion de Lettres d'Etat.

XXIII. Voulons aufn que les Lettres d'Etat ne puiflênt empêcher les^urfuites pouc

le payement des légitimes des enfans piùjfi^ , penfions viagères > alinKns* medica*»

mens, loyers de maifbn , gages de Domniques ajournées d'Arti^s » reliquats de

comptes de Tutelle » dépôt nécef£iire 6c numiemcnt de deniers publics , Lettres 6c Bil-

lets de Change , exécution de fbcietez de Commerce , Cautions judiciaires » frais fu-

néraires y arrérages de rentes Seigneuriales 6c foncières > Se redevances de Baux emphi-

teotiques.

XXIV. Confirmons THôtel-Dieu , l'Hôpital General , & celui des En&nsTrouve*

de notre bonne Ville de Paris dans le Privilège que Nous lui avons accordé par notre

Péclaration du vinet-trois Mars i éSo. d'être exceptez de l'efïet des Letrres d'Etat, no-

nobflant lefqueiles les débiteurs defdits Hôpiuux pourront être contraints au paye-
• ment de ce qu'ilsdoivent par les voycs qu'ils y font oblijgez.

XXV. Nous avons dédaré& déclaions par ces Prefeiites toutes Lettres d'Etat nulles

& de nul effet dans tous les casci'deflùs fbecifiez , dcfl^ndons à tous Juges d'y avoir

s égard , leur enjoignons de paflèr outre elditscas à l'Inffaiiâion & au )ugement des

Idlances & Procès* .

.:. XXVL Loifquc les Lettres d'Etat pour quelque cas non fpcciâé d-dcffus >



^s^phfasméntfâr les Mérelluuuls emtre leurs Cr/mekri. f2f
feront débatuës d'obreption ou fubreption>les Parties Ce retirerdnc par devers Noua
poat y être pourvu : Failbos deifènfës i tous Juges d'en connoître > ni de paflèt ou-

tre à rinftruâion&Jutement des Procès au préjudice de la (ignification an Lettres

d'Etat, ôc aux Panies de continuer leurs pourdiites. ni de s'aider des Jygemens qui

pourroient être intervenus , à peine de nullité >caflàtion dcprocédurcsj dépens, dora»

mages Se intérêts.

XXVII. Entendons en outre , que lorfque pour un fait particulier , Nous aurons

par Arrêt de nonreConfeil d'Etat, Nous y étant, ou pat Anêt de notre Confèil d'E-

tat Privé , rendu en conféquence d'un Arrêt de notredit Con(èil d'Eut , levé la furfèao-

ce des Lettres d'Etat , tant obtenues qu'à obtenir par l'un de nos Oâîciersou gens étans

si notre (êtvice , les Lettres d'Etat qu'il obtiendra dans la Hiite ne puidcnt ion» prétexte

qu'elles (ont poftétieures à l'Arrêt, êtrecenfëes y déroger , déclarons que notre inten^

lion eft , qu'il ne s'en puiilè (èrvk que.dans les Procès qu'il pourra avoir d'ailleurs , Se

nullement dans le même fait pour lequel Nous en aurions levé la furféance , deffendons

en ce cas à tous luges d'y avoir égard.

XXVIU. Deifendons au furplus très-expreflëtHent aux Officiers de nos Troupes ;

8c autres , qui par leur fctvice aéhiel feront en droit d'obtenir des Lettres d'Etat, de

prêter leur nom « ni Icuis Lettres d'Etat dans des a£&iresoù ils n'auront point véritable-

ment ni petfonnellement intérêt , à peine au cas que cela vienne à notre connoiflànce'

d'encon|:itnoÉk indignation , & d'ctre caliez de leurs Charges , & privez de leursEm-
plois. Si donnons en mandement ,à nos amez 8c féaux Confêillers , les Gens tenans

nos Cour de Parlement , <8e Cour des Aydes à Paris», qne cesPrefentcs ilsayentâ^re

lire , publier Ôc enreeiftrer , & lecontenu en icelles , garder Se obfèrver félon leur for-

me ôf teneur, nonobflant toutes Ordonnances , Déclarations , Arrêts , Lettres , Vau-
tres chofès qdi pourroient être à ce contraires , aufquelles Nous avons dérogé& dé-

rogeons pour ce regard par cefHiies Prefèntes : G a& tel eft notre plaifîr ; En témoin

de quoi Nous avons fait mettre notre Scel â cefditeipqi^ntes. Donnu' à Verfàilles le

vingt-troifiéme jour de Décembre , l'an de grâce mil Cdpt cens deux , & de notre Règne

le (oixantiéme. Sigue, LOU I S : £/ fins bas , Par le Roy , Phelypbaux. Et fcellé dt»

grand Sceau de cic: jaune.

^ Régifines en la Cour des '^jdes fêiti ,iice requérant le TrKwrew Generaldu Roy >

tottr hreexécMtétsfelotfleHrforme (^ teneur ,*& ordonne'ane copies coUationnees des frc'

fentes Lettres enferont inceffamment envoyées es Sièges des EleSlions (â Greniers à Sel

ÀH Reffort de ladite Cour > pour y être Utès , fnblie'es ÇS regiftrées HAndianse tenant f

Enjoint atix StAfiitntsdndit Procnrenr Generaldu Roy , d'y tenirla main , Ç^ de certifier

la Cour de leurs diligences au mots, A Paris les Chambres ajfemhlées le vingt-deux/«m*

vitr milfept cens trois.

Signé, RoBERT.<

TAnon
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|2df Liv&B IV. CiTAp. II. Di$ff»Êimii*kim fùfifim

CH APIT R E I L

Pesf/fortumsdt bUtù eptifefittt eHtreles NegtcittHs tHewrsfemmesl^ ktfarmaliteK..

^MUlféUêtobferverfoHTUs rmdrebmmfs (S valables.

4.' "

APcèsavoic ctaitd des Lentes de Répit & des défenfês genetales qu'obtiennent

les Marchands & Negocians dans la néceflîté de-leurs af&ires* il eft neceflàire

auiC de parler des lii^parations de biens qui (ê. font encre les Negodans 6e. leurs fem-

mes , parce qu'if arrive rarement qu'un Négociant qui a obtenu des Lettres deRépit

,

ou des Arrêts de défênfes générales â l'enicontte de (b Créanciers > ne fàilè auffi une

fèparationde biens > (bit par un pur eiSèi d'amour »& d'amitié qu'un mari aura pour Cx

kxamc y pour ne lapas envelopper dans (bn malheur , afin que par le moyen .de â f^
paration, elle puifle retirer Cv^tpi'elle lui a apporté en mariage > Con doiiaire & autres

conventions matrimoniales ; ou (bit que la femme le requiert elle-même en Juftice»

quand elle voit le mauvais état des afl!àires de fbn mari > ou bien encore quand les père

êc mère ou autres parens la portent i ce faire > le tour afin de pouvoir fiiire fubfifter fà

famille de donner du pain à (bnraari, fi Ces affaires étoient en fi manyaiAat, ^'il pût

être dépouillé de tous (es effets par (es créanciers.

Mais il y a au(fi des Negocians qui n'attemdent pas qu'ils (oient mal dans leurs af-

faires pour (ê faire (Sparer de biens d'avec leurs femmes* & qui ne le font que par
'

une précaution criminelle & de mauvaise foi > c'eft-à-dire » pour mettre à couvert tous

le nom de leurs femmes leur bien , en leur^^nt faire l'emploi en héritages , des deniers

qu'ils ont reçu de leur père& raere en ^eurde mariage > qu'ils feignent de Içur avoir

rendu& leurs meubles , & pi^H^s ils ne (è (ôuciem pas (i les entreprifès qalls font

dans le Commerce réiifiifièntfiil^on , & ils (è portent inconfidécément à entreprendre

des affûtes au-de(Iùs de leurs forces , engagent ainfi le bien qui leur eft con^é far les

autres Negocians & leurs amis : d'ailleurs, ceux qui négocient avec eux »pen(cnr

traiter 6c prêter leur bien avec (iijreté , qaind ils voyenc qu'ils ont de$ maifons ou
autres héritages , 6c quand ils ne réufiîfllènt pas & qu'ils font faillite» leurs créan-

ciers voyentjparoître une (Sparation de b!ens d'avec leurs femmes en bonne ôc due

forme } de forte que croyans que ces maifôns 8c autres héritages appartiennent à leurs

débiteurs > 6c les meubles de la maifon , ils font réclamez par leurs femmes « Ce trou-

vent ainfi firuflrez de ce qui leur eftdû > ce qui eft tout à fait préjudiciable au Commerce
ôc à tout le Public.

Il y à encore des Negocians dont les femmes n'entrent point en communauté

de biens avec eux , (bit parce qu'elles ne leur apportent rien en mariage , ou bien

parce qu'ils époufcroiit des veuves qui leur portr.nt de grands biens , qui ne veulent

pas que leurs enfms de leur premier mari ou leuis h'^'-'tiers , entrent après leur décès

endifiruflîon d'une communauté > qui deviendra peut-être plus onéreuiê que profi-

table p par les mauvaifès a(Faires que pourroient faire leurs maris» aimant mieux > en

cas de prédeçês de leurs maris , remporter franchement Ôc quittcment ce qu'ils leur

ont porté en mariage» avec une (bmme de deniers qui (èra ftipulée par leur Contrat

de tnariage v de (ôite que ces ftipulations n'étant pas connues dans le public , ceux

qui négocient avçc ce Marchand » donc la fevame n'eft point commune en bienf

l'f
\



inauté

bien

eulenc

décès

rofi-

> en

s leur

muât
ceux

fi

- ' V '^ • r tnPreksM*f^^hmit.&hmfemmes^ jaf
avec lui* croyent être bien afl'ûccz > quand ils leur prêtent leuts marchandifts ou leurs

deniers , par les grands biens qu'ils cxoycai.que leurs femmes ont porté en mariage » 9C

<ar cette amorce , ils (ont trompez > perdant très>fbuvent leljr ,bien « quand les autres

ont mal leurs affaires «^ parce que les femmes emportent tout ce qu'il y a de biens dans

la mai(bn \ dç forteMJeft néceflàire que tout le monde ait connoiflance quand il n'y

aura point de comramfôuté ou de fèparation de biens entre les Negocians & leurs fem-

mes , afinque perfbnne ne puiflè être trompé > quand l'on prêtera Ui màtchandife 8c (où

argent \ c'eft la fai{bn pourquoi l'Ordonnance du mois de Mars 1 673. en a fiùtdeux

.

di^litiops dans le Titre 8. dont l'Article premier porte » que dans les Iteux ûÙ là cvm»
mufutHté de hiem thntre mari ^ femme , ejl étabRe par la Coutume oh par fttfiiget

la claufi ^Ht y dérogera dans Us Contrats de mariage des Marchands Grojfiers oh des

De'tatlieHTS Çfdes Banamers , fera publiée à Pendrottdela furifiHHon Confultùre » s*ily

en a , finon , dans l'j4Jfemhlee de l'Bétel commun des FtlleS , (3 inférée dans un tâUeaM

expofe'en lieu public à peine de nullité ,^ la claufe n'aura lieuque dnjour qu'elle Mira été

fwliée (3 enregiftree.

Il y a deux difpofitions dans cet Article qui (ont très-importantes pour la Hireté

publique : La première > eft que fi dans les lieux où la communauté ^ biens eft éta-

olie pai- la Coutume ou par l'ufàgc, il y a une clauCè dans les Contrats de mariage

qui tecontraâeront par tes Marchands en gros ou en détail , Se par les Banquiers »

qui porte * qu'il n'y aura point de communauté de biens entre les futurs coa-

joints ) par une renonciation expredè aux Uz & Coutumes des lieux où ils auront

dcc palTez ; cette claufe fera publiée à l'Audience de la Jurifdiâion Confula're . ou
dans l'AlIèmbk^e l'Hôtel commun de la Ville > & infërée dans un tableau public *

à peine de nnuBll eft confiant que le Public ayant connoiflânce que la femme de

ce Négociant jTTclt pointcommune en biens avec ce Négociant , prendra fès mefu-

tes quand il lui prêtera (à marchandifè ou fon argent , parce que la fureté n'efl pas

i\ grande de prêter à uo Négociant , dont la femme n'efl pas en communauté > qu'à

un autre qui y fêroit \ la raifbn en eft > que la femme qui eft commune en bienè

avec Ibn mari > met ordinairement en la Communauté le tiers ou la moitié de la fbm-

me qu'elle a prtée comptant à fbn mari en faveur de mariage , ou bien , fi elle ne

lui a porté en m^iriage que des immeubles , c'eft- à-dire , des maifbns ou autres he«

ricages & rentes au lieu d'argent *, il en eft ordinairement emmeubli le ciers ou la

moitié
,
qui eft porté en la communauté : de forte que fi ce Négociant vient à faire

faillite ou banqueroute » & qu'il n'ait pas des biens afièz fîiffifans pour payer entié-

renient fès créanciers, la femme renonçant à la communauté , commt les femmes

ne manquent jamais en fêmblables occafions , elle perd la fômme flipulée par fon

Contrat de mariage > qu'elle amifè en communauté , fi ce n'cft que par fbn Contrat

de mariage , il foit exprefTément porté , qu'en renonçant à la communauté > elle re-

prendra franchement & quittcment tout ce qu'elle a apporté en mariage > & à l'é-

gard du furplus , qui lui fera ftipulé propre , elle entrera en contribution au fol la li-

vre avec les créanciers de fbn mari ; 5£ s'il y a des immeubles , elle aura hypotéque

du jour & datte de fon Contrat de mariage , pour fès conventions matrimoniales s

& pour toutes les fbmmes où elle fera obligée avec fbn mari , quoi que pof^érieu-

rement audit Contrat de mariage • pourvu qu'elle y fbit obligée par devant Notai-

res» ou qu'elle y fbit condamnée par juftice. £t fi les immeubles ne fîiâifbient pas

pour la payer de ce qui luircfteroii du» elle cntreroit en contribution avecles autres

aeanciecs au fol la livre.

l
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Pat ce qui a (fcé dit ci-deflùs > Ton voie que la communauté de biens entré un

Islego^iant êc (à femme , eft avanr^ufe aux créanciers -, au <x>ntraire > quand il

i n'y a point de communauté de biens entre le mari Se la femme » cela leur eft

deûvaniageux *, la raison en eft > qu'une l^me qui n'eft pointcommune en biens

avec (bn mari > devient (à oréanciere de la Comme entièreq^ lui a portée en

mariage , Se des autres (bmn'ies de deniers dont elle auroit c^ avantagée pat le

. Contrat de mariage > au moven de la dérogation qu'elle auroit faite à la Coutume
& ii lufâge du Pais , pour n'être point commune en biens avec Con mari , pour k&
celles (ommeselle vient en contribution au loi la livre avec les autres créan-

ciers jSc fi elle ne lui a apporté que des immeubles , à quelque (ômme qu'ils Ce

puillènt monter , elle les emporte làns que les créanciers jpuiflent rien prétendre :

au lieu que H cette femme étoit commune en biens avec (on mari» êc qu'dle n'eût

eu autre avantage que celui de fbn douaire & de la communauté de biens , elle

perdroit la (ômme qu'elle auroit tiiifè en communauté > qui toùmeroit au proHt

des autres créanciers j comme il a été dit ci-deflùs -, aind ils y trouvcroient moins de

perte , pourvu que la claufè dont a été parlé ci-devant ;, ne fut point dans le Con-

trat de mariage.

Mais pour mieux faire comprendre ce qui a été dit ci'deflùs , il ^t préfûppo-

fêr deux choies. La première , qu'une femme qui fera en communauté de biens

avec fbn mari , qui lui aura porté en mariage une fumme de 40000 livres , de

laquelle il eft entré en communauté 20000 livres > Se le (îirplus montant à pa-

reille fbmme s lui eftftipulc propre par Con Conttat de mariage > le mari vient à

faire faillite Se en devroit à un Négociant 160000 livres. Se àjgaégnHne 10000

livres qui lui font propres, ces deux lômmes monteront à i8ooa||pires , &pour
payer cette fômme , il n'aura pour tout bien que 1 00000 livres en marcbandilè

Se dettes aétives , cette (ôhime doit être partagée au fol la livre entre (à femme
Se ce Négociant , ainfî qu'il a été dit ei-ciefliis , & chacun vdoit perdre à propor-

tion de ce qui lui eft dû j de forte qu'en fài(ânt la régie , le Négociant à qui il

» eft dû 160000 livres, ne recevra que 888H livres, i C. 4. den. ainfi il perdtoit

• 71 145 liv. 16 C 8 den. qui font 1 1 f. i den. pour livre de perte , Se la femme â

,
laquelle il eft dû zoooo livres, ne recevra que 1 1145 livres 16 fols 8 deniers»

ainfi elle perdroit 8854 livres f Cols 4 den. qui feront aufli 1 1 fi i den. pcHir livre

. qu'elle jperdroit.

\ La (cconde chofê qu'il faut préftippo^r , eft que fi la femme de ce Négociant

qui a fait banqueroute , n'eft point commune en biens avec lui , qui aura porté

40000 livres en mariage à fbn mari qui lui feront ftipulées propres , outre la-

quelle fomme il y aura une claufè qui poitera , qu'au lieu de la communauté à la-

quelle elle aura dérogé par Con Contrat de mariage , elle prendra fur tous les

biens de fôn mari 1 0000 livres , il eft certain qu'elle vient créancière de Ton mari

, des 40000 livres , Se des loooo liv. ci-deflùs mentionnées , montans enfemble à

50000 liv. laquelle jointe avec les 1 60000 liv. dues par Con mari à un autre Ne-

Sociant, montera à 11 0000 livres, qui (croient 30000 livres, dont fbn mari (èroit

avantage débiteur ; que fi elle eût été commune en biens , & qu'elle n'eût point

été avantagée par fbn Contrat de mariage des loooo liv. ci-defliis alléguées;

de forte que cette fbmme de i coooo livres qui refte de bien à fôn mari , étant

partagée entre ce créancier Se elle au Col la livre , celui à qui il eft dû 1 ^oooo

livres , ne recevra que 761)6 liv. 5 fols , ainfi il perdroit 8 3 S 4. ) livi 1 5 f. qui eft
'
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d faîfon de 9. (ois 6. den. pouc livre de\perce , âc rcviendroit â la femme du
bgnqaeroacier > qui n'eft point commuoe en biens des 50000. livres ci-dcflùs

alléguez â elle dues par toii marjr, 1384). livres 1 j.fols, ainfi elle perdroic

x6i^6. livres f» folst qui eft aufli â raifonde 9. Coït 6, den. pour livre de

perte.

, L'on voit par les deux efpeces qui ont été ci-defliis préfuppofèes que le Com-
merce de le Public étoit extrêmement lezé , quand avant l'Ordonnance les clau-

fes qui portoient par des Contrats de mariage entre Marchands & Negocians»

des dérogatioiusi la Coutume & â i'u(àge des^ lieux , dont les femmes entrent

en communauté poulies rai(onsci>devaut alléguées} & qu'il eft très-avanragenx

au Commerce & au Public que ces cIau(èsfoieni connues de tout le monde, afin

que ceux qui prêteront leurs marchandifes& leur argent . prennent leurs mefures

fur ce qu'ils auront à faire avant que de les prêter*, car fuivant la première cfpece

ci-deflîisproporée» il eft vray de dite * que Ci la femme de ce Négociant avoit

été commune en biens avec ion maty,& qu'elle eût mis en la communauté loooo,
livres, faifanr partie des 40000. livres qu'elle lui a apporté en mariage* que le

créancier de 1 60000. livres, auroit reçu des loooo. livres qui reftent de bien à

ce banqueroutier 888 )f 4. livres ;. fols 4. den. Au contraire , (ûivant la féconde ef>

Eeceauffi ptopolée, fi cette femme avoit dérogé par (on Contrat de marioge , à

1 Coutume & àl'ufàge des lieux oùil s* été paflé , qui établit la communauté de

biensentre lemary&lafemme, Qu'elle eût portée i fon mary 40000. livres , 8c

été avantagée de loooo. liv. ci-oeflùs alléguées , elle auroit entié en conciibiuion

de ces deux fommes , montant enfemble à 5 0000. liv. avec ce Négociant , à qui

il étoit dû j 60000* liv. Cm la Tomme de 1 00000. liv. qui reftoit d'effets à ce Né-
gociant , lorTque la banqueroute eft arrivée i de forte que le creaiicier à qui il (ft

dû 1 60000. liv. n'auroic reçu , fuivant la dernière crpcce, que 76 1
5 tf. liv. 5 . f au

Jieu quefi cette femme eût été commune en biens avec fbn mary , fuivant la pre-

mière efpece , il auroit reçu 888 54. liv. $. f. 4. den. ainfî il auroit reçu moins de
•j 2697. liv. i8.r. 4* den. qu'il auroit davantage perdu fur la fomme de 160000.

liv. qui lui étoit dûë . s'il eût envifagé en prêtant (à marcbandifè ou fbn argent au

Négociant qui a fait banqueroute « que fa femme croit commune en biens avec

hi .fuivant la Coutume éc l'ufâge du lieu où ' Contrat de matingc auroit été

pal^, qui établit la communauté debiens uitre lafcmme Ôelernary , il n'auroit

peut-être pas tant prêté.

II y a encore une chofc â remarquer en la première difpofition de l'Articte prc-

jnier duTitre 8. enqueftiosi. qui efl qu'elle ajoute àfcine denMlUte\c\{i-z-^\(e^

que s'il y avoit dans un Contrat de mariage une claule qui dérogeât à ia Couru,

me & à l'ufaee des lieux , qui établit la communauté de biens entre le mary Ci la

femme, qu'elle ne fut point publiée à l'Audience de la Jurifdiâion Confulairc , fi

aucune ilya,ftnon dans l'Afltmbléc de l'Hôtel commun delà Ville des lieux ÔL

expofée dans un tableau en lieu public : cette dérogation fcroir nul e, en telle

foite, que fuivant la Coutume & l'nfagc des lieux, qui érabiit la communauté de
biens entre conjoints par mariage , les creancicts d'un Négociant qui atuoir fait

faillite , & qui n'auroit pas moyen de les payer , pourroient foutcnir que la fomme
que fa femme lui auroit portée en mariage , doit entrer en con^munauté j la raifon

fneft,queladérogaiionàlaCoutume ftipulée par le Contrat • dcmeureroit nulle

fic^fant effet, fuiyaoç .U dilpoficioQ dei'Ajticle cja.quciUoD , i| cfl ceitain qua

ll ..ll lliL»M IBWl»
|
|(l|,4llj.
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k Couranedait «ce ob^îrvée en ce cas > de roêanecomme û on «voit obmif'âtnft

le G>niratde mariage la dauièquifotte qae les fucun conjMntt feiont ans âe corn*

munsen biens, fulTanc la Coutume : cac encoreque cetceftipulacionn'cût point dté

liùce.pai le Contrat de mariage i néanmoins la nmme Cetoit commune en biens»

parce qu'elle eft établie par la Coittiitne Se l'ufage.

Dans la (ècondc di^ofitton de l' Article en qucftion , il eft die qw la ckafe qui

portera dans un Contrat de iiuriage> la dérogation à la conunonauté deUens,
n'aura lieu que du iour qu'elle aura éré publiée & enrcgiftcée. Cette di(pofition

cft très- importante} car u par la négligence des conjoints par rtusiage* ils n'a*

voient point fait pubUer Se enregiftrec cette claufe dérogatoiredans les lieux men-
tionnez dans PAriicle avant le temps qu'aiciveroit la banqueroute do mary ^ les

créanciers Ceroieni Ixen fondez à demander en Juftice que la fomme apportée par

la femme â Ton marjr, parleur Contrat de mariage , fût commune de confondue

avec lesbiens de (on mary > fuivant & (clon la Coutume deslieux »«nfi elle n'en ce*

tireroit aucune chofe i parce que l'Article dérogeant étant nul pour avoir manqué à
cette formalité >clle fcroit cenfëe être commune en biens , comme s'il n'y avoir

eu aucune diipofition quccelle que la Coutume établir, qui porte que l'homme fie

la femme feront uns de comnuins en biens \ ainft il faudroit qu'elle fubir cette

Coutume : c'eft à quoy ceux qui feront telles ftipulations de dérogation dans leurs

Contrats de mariage , doivent bien ptcndre garde Se ne pas manquer de fiiire pu-

blier &<enregiftrerle(dites c!au(ès dans l'un des deux lieux mentionnez en l'Arti-

cle, incontinen' après la paflàcion de» Contrats de mariage aBn de ne point courir

ce rifque.

Les raêr^cs formalités mentionnéesdans l'Article premier ci-deflTus allégué , doi-^

vent être obfecVées entre les Marchands, Negcciansâc Banquiers pour les (èparar

tions de biens d'entre le raaty 6c la fènnme, outre les autres formalités accoutumées.

Cela eft conforme à l'Article a. du Titre 8. de ladite Ordonnance, dont-voici ladi^

poHtion : fiuioitsUmêim être okftrvieHtrtUpNeçoeisHS Çj A < irehâfulttsm «h jrros

qit'tm détail ,& Béu^mertpotarUt[^âtmwu de bient JÙxntre màrf&femme : otttre

ia éuuretfermmux, en tel césre^nîfiu

Cet Article eft relatif au pcemier \ c'eft-â*dire, qu'il fautqueles Réparations de

biens entre le mary & la femme, («ent publiées à l'Audience de la jurifdiâion

Confulaire, s'il y ena^ finon^ dans l'Aflembléede l'Hôtel commun de la Ville

où fe parferont en Juftice les feparations de biens , & qu'elles doivent erre inférées

datis le tableau public ;autrement elles domeureroient nulles^ comme non avenues^

& n'auroient poiiudelieu non plus que du jour qu'elles auront été publiées Se rc-

gifttées» &ilen arriveroic aux femmes (eparées, les niémes inconveniens qui ont

été alléguez cir devant.

Il y a une chofe dans l'Article premier ci-devam allégué , qai pourroii donner

de k peine à quelques Negocians qui ne (ont pas intelligensdans Ibs afTiires , qui

«ft quand il dit que l'Article qui porterapar le Contrat de mariage , la dérogation

•ux Coutumes qui étabtiflènt la communauté de biens d'entre le mat y Se la fem-

WA (èra in(eré dans un tableau expoféen public, quand l'Article dir que ce ta»

- blear, fera expofë en lieu public , cela ne veut pas dire que ce foir en une Place

publique de la ViiJe où (è tiennent les Foires& Marchez , ni (ur la Place du Chan*

ge où s'afîèmblent les Marchands St Negocians pour y négocier les I^ettrcs Si

Btljkui de change iS< les macchandi^es : mail cela fc doit entendre que ce tabka»

-*î



6ttemUd4nslcsJucifdtâi»i»Conrulaifcs ou dapc l'HôretcoinMiui dc^ii^

^' Ville % dans Ici lien les pins «ppareos oà il y aie plus gund «oncouftdeniopdc^

comme dan$ UChambre où (e tiem l*Audicocede la Jucifdiâioo Cenfiilaire « cijli

aoos ceux qui y vont plaidec , entBentoEdinair^mcat» âe non pas dam la Chambce
du Gmfeil » ou il n'y entre gueces que les Juges ^ Conluls& leur Greffier, & tièf^

peu de Partiesi&a'u n'y a poioc de Juci(<tiâion Coniulaire , ii£iut,<)uece tableaa,

ânteipofèKiffi en public ;c'«ft.à-dire, dans THôtcl de Ville oi^ <Se tiennent kp^

AflèmUées generaks des Pfevdcs des Matchands.» Maises • Echevins , Con(êilleif,

ftaucves Ol&iers de Ville «afin quêtons les Negocians & auctesoe puifleiw pr<i»

lendre caufe d'ignorance des clau/<8 dérogeantes aux Coutumes qui Teiont ftipu»

léespar lesContrats de mariage &Jes réparations de biens qui (eKr<tnt faites cfir

«re le mary 6c la fiupme \ 8t qu'ils puiflènt prendre leursroefures % par la connoif-

iânce qu'ils cn'ausont , fiât la manière qu'ils devront négociée avec les Marchands*

dont les femmesneièrom point en communauté de ibiens avec eux , Se avec oeus

qui (ècont iêpotcs de biens Avec ieutsiêmtnes«

CHAPITRE III.

ii[trV€r : £« numtte «nec latjmùedtatem é^$r ieuri Cresiieiars fS it* Sjmàiet mi

J9ireSfmtd**Çremeierti&desBtmqmnmufhmdaUitfr4 , ^ tmmmnt c«ux.

fuiUsfimfmtfmmt»

Ïl «été 4k au Chapitre premier , qw dès ie mimient que les àfatchandt , Ne^
gocians& Banqoieisotu obtenu des Letoresde Répit & des Arrêts de défen*

(es générales contre leurs créanciers , ils donsicm ouvcttareàleur Eiilitre qu'il eft

rare qu'ils payent & (âtisfàflent leurs créanciers eotiercmenr de leur dû * & qu'ils

ne (orteotgueres d'affiiircs que par des Contrats d'atreEmoyemeo(& de remi^ qui

leur (ont par eux accordées } mais il y en a auffiplulîeurB qui font faillite (àns^u'iJt

«yentobienudesLctires de Répit ou des Arr^s de défends générales; parce qu'ils

n'ont pas quelquefois le temps d'en obtenir pour fe trouver tout d'im coup dirpris»

1or(quelesLcttrcsdediangereviennentdproteft(i«cnx« faore d'avoir été payées

pat leuts Corre(pondans , qui auront peut-Àre fait faillite dans le même temps

qu'elles ont été tirées \ parce que s'il Ce rcnconrre un porteur de Lettres qui n'cft

ps tembourft& payé fi-t6t qu'il délire , iànsattcndre qu'il ait ilbtcnu oondfimna-

tion , il pre(ènte au Jitge Requête expoAtive
, que celui qui luiafeuitù b Lettre ne

paroît point dans f-^ Ville. Se crainte qu'il ne détourne Tes cficis, il dtmande
permimon d'appoftîr le Iccllé dansfamaifbn : de forte quvn pauvre Négociant

voit appofer le (celle fur Tes elfetslorfqu'il ypetife le moins , & à l'inAant même
de cc:ie appolkion de (celle ; les uns di(ênt» un tel a fait faillite ; les auttes > il a

maitqué,& d'autres, qu'il a fait banqueroute. C'eft aiolique l'on paile (ân«

diftinâion des Marcliands ^ Negocians & Banquiers ,
qui ne payent pas ce qu'ils

doivent en temps dû df i {our nommé : cependant , il y a grande diilcrence entre un
Négociant qui manque de payer en temps dû , êc qui a moyen de payer enticn:-

mcm fcs créanciers, & celui qui leur fait perdre qucîqiic chofc , â caufe de l'im-

pailfance où il eft 9 par les petcesÀ difgtaces qui ki (bru arrivées \ & â un Neg<»<
> .
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dant qui Aancitudinent de de propos ddibecédècourncAc empone tdat iocffctik

pour fruftrer ki c^einciêfs de leat nit^ perdreenticremcm Itut dû. '
• 'nuj . Ki : v

^^ Le public nefâifant donc point dt dulinâion entré Im Marchands' » Negodan*
3e Banquiers qui ont failliou manqué à payer par malheur, & par imjpuiilànce,cau«

f.e par les pertes 0e difgraces oui leur font arrivées, Qc de ceux qui font des ban»,

queroiites naudulea(es,& que l'on les appelle tous indiflèremmcnt banqueroutiers |

H À'eft pas jàfté de laidèr le Public dans cer erreur , 8c de confondre le malheureux

avec le cbu^able i c'eft pourquoi il eft neceflairc de faire voiir la difièrcnce Qu'il y 4
des uns aux autres , pour donner à chacun le nom qui lui convient : les Ordonnan^^

ces mêmes les ont toujours diftingueti,& particulièrement celle du mois deMart
I (S 7 ) . dans laquelleil y a on Titre intitulé^77/rf XI. Des PaUiites& Bàn^iurMtn s

L'Article premier de ce Titre, duquel il fera parlé ci-oCprès, porte ces mots: Zk»

faillite Ç3 lnnt^iteroittifera réfutée ouverte. Et tous les Banquiers& Negocians de 1»

Ville de Lyoïi , didinguent aufli ceux qui ont failli de manqué â payer en temps dû»

d'avec les banqueroutiers , comme il Çt voit par l'Article 1 8* da Règlement ^u'ili^

ont f4it fur le Commerce de la Banque& au Change du x. Juin 16^7. qui porte,

qnc Les Pâiilis £^ SM^uerofhierj mepourroitteutrer eu UUigé. du Chaule ^ or il ei^

certain que ces paroles marquent unediffercnce (înguliere entre un Négociant qui

a fait faillite,& un autre qui a fait banqueroute } car quand l'on dit qu'un Négociant

«manqué ou'failli,c*eft-à dire, qu'il n'a pas payé à l'échéanceks Lettre» dtf chan^

ge tirées (ur lui, & qu'il a acceptées, qu'il n'a pas rendu 3e reftitué l'argent i ceux

à qui il en a fourni «qui Cont revenues a protefts dès le moment qu'elles lui ont été

dénoncées*, qu'il n'a pas payé fes Billets en temps dû, par, l'impuiflànce od il fè

trouve d;.' pouvoir fatis&ire fur le champ lès créanciers , i cau(ê que fes effets ne

font' pas exigibles , par les di^races qui lui tbnt arrivées ,& qu'ilne les peut retirer

fi-rôt ', ou'ila demandé du temps i fes créanciers pour les payée , le^ueb ayant re-

connu lA bonne €oy^ & qu'il a des dSets au-delà de ce qu'il faut pour les (âtis&ite»

lui donnent Cix] mois, ou un nn de terme pour les payer de ce qu'il leur doit , tant

en principal qu'intérêts*, c'eft ce que l'on appelle avoir manqué ou failli. Cela ôie

«Se diminuëbien la réputation fie le crédit d'un Négociant : mais il ne le rend pas

infôme dans le Publie. De forte qu'il n'eft pas jufte de traiter les Negocians de

banqueroutiers pour avoir failli ou manqué â payer leurs créanciers en temps dû,,

n'y ayant que ceux qui malicieufement font perdre à leurs créanciers , fie oui )cuc

font ceflton fie abandonnement de biens en Juftice, qui doivent être qualifiez d»
nom de Banqueroutiers.

Il ne faut pas douter que fi un homme appcHoit un Negociam banqueroutier ,.

pour avoir demandé feulement du temps à fes créanciers pour les payer tant en

principal qu'intérêts de leur dû: il ne fut condamné à lui raire réparation d'hon»

neur , parce que ce reproche ne lui peut être fait avec judice
,
puisqu'il ne fait rien

perdre à fes créanciers.

Il faut faire auflî différence entre un Négociant qui ^ait faillite par malheur pou
avoir perdu toutfonbien,foit par perte de vai(Ieaux,foit par la faute de fes dé-

biteurs ou par un incendie qui fera arrivé inopinément dans fa maifbn , fie aura

consommé fà marchandife, fes meubles, fes regiflres, promeflès fie obligations,

& qui par ces accidens fie fa pau-vrcté , fait perdre à (es créancier» le quart , le

ti.rs , la moitié ou les trois quarts de leur dû. Il Y a, dis-jc , une grande différence

-entre celui de qui la faillite eftcaufée par cesmolncuis > fie celui , qui fHalicieafc:



|Mflto4fOPfMiSceinpQne.CQUt'lcl>iendcrcscccaocicrs> âceofiiite leat Cikceflioa

& abandomumcDrdebieof f four en pjrofitcf à leur préjudice , il cft certain qut
ceux à qui ces malheur» arrivent nedoivent point eue appelles banqueroutiersv

jSe cela a ^té trouvé firaifonnableque les Etais tenus à Paris en l'année 1614. H
par l'Aflèmblée des Nqtables tenue iRoiien en rô 17. (8e à Paris en i6%6. qu'il»

mitent un Article ejcprà; dansUt cahiers c)u'iU prefeniBrem â Sa Majefté , Tur le(^

quels eftimervetjue'rOidpnnaocod^moisde J[anvier 16x9» que ceux qai.par mal<r

heur auroiem fait faillite , o'tnooujicroient point pourcfla aucune infatme i c'eft ce

que porte l'Article 144. de cette Ordonnance , dont voici la difporition : Dtclâronf

^ueetitxUnutUnoHfârUHrféutttoiidébâitehêi mHSfâr mathtMr euiHComvetiient,

fennttomkex^empâHvrttt, (S auront été eoHtrsinttÀ cette CMife > à*faire eejjkm df
buHt I H'e»eoitrer9t$tp9$i$t poftr eeU ntfamM «m Mtcun^m^r^it» ,fimu, lâfuUieatton em

é^hfifU lewrtnpmt c*-4ifftnm9mwMHKt($ emlert^fàit mtntiwpitr k^Stnttwe 4ff

Ji^ tf4irl4qutU»iU^9mtrefiuéili44i**etlfiètt4$lfHns., ,

,

Quoique par Udirpofition de cet Article* lerMarchands 1 Nirgoclans & B»n'

quiers » qui par malheur & pauvreté font faillite r cellion & abandoniiemenc de

biens à leurs créanciers ne (oient point infamez : néanmoins c'eft tou/ours faire

une tache à leur honneur qui ne peut être e^ée qu'en (âtisfàifant & payant dans-

la fuite du temps » ce qu'ils doivent à leuts créanciers ; Se c'eft une eaulè fuffifànttr

pourempècherqu'ils ne puillènt être élusdans les Charges publique»» s'ils ne (e

font léhabilitet , pour les raifons qui ont tté dites dans les Chapitres préeedens>j>

car il ne doit point y avoir dedifScrence ni de diftinâion entre ceux qui étant fut-

pris de leur malheur p^r des accidens imprévus•& qui obtiennent des remises de'

leurs creanciert;^ (8( ceqy qui obtiennent des Lettres de Répit ou des Art&ts de d6-

fenfes g nerales qui donnent puveriuteà leur faillite r parce que cela opère toûjoucs-

la même, cholê : & il faut remarquer qqe l'Article s • àxi l'itre y. de l'Ordonnance du
! mois de Mars 1 ($7 )..ci-devam allégué» qui défeiid que eeuxqui autûntobtênu der

Letties de Répit ou des défenfcs générales contre leurs créanciers, puiflcnt êtredûs^

dans les Charges publiques, de que ceux qui s'y trouveront aâuelleraent en foienr

.jcxclusto; quiles rend infâmes « eft: dérogeante â l'Article 1 44. de l'Ordonnance de

; 1 6 1 9.. ct«-dc(Ius alléguée > qui déclare que Ceux qmt n'aurontfdftf4ilbtt, on eeffim de

, kiensquepar malheur ($pauvr<tt»n*eHC9meront pC'ànt pour cela aucune infamie. Ci r&
.un Negocianti pour avoir obtenu feulemem des Lettres de Répit, ou un Arrêt de

. défenus générales contre Ces créanciers, a encouru l'infamie de ne pouvoic être ckr

.en aucune Charge publique; à plus forte raifon , unautrr quraura manqué & faic

^faillite (ans en avoir obtenu Si qui fera ccflîon & abandonnement de biens à fcs

creanciets doit-il être i(ifan>e dans le Ihiblicr^ les ccflionnaite» ne l'êtrepas, puif*

,
que , comme j'ay dit ,; cela opère la même chofe. :;•. î > i -..

Il y a néanmoins de certains cas où les Négociant n'éneoitrinit aticune mh"
mie pour avoir manqué & failli à payer leurs créanciers à jour nommé & otv

temps dur

Par exemple, il arrive quelquefois qu'un Négociant aura fourni des Lettres de

'-change àpiuneuis Ncgocians iùr fon Corfcfpondanr, qui ayant fait faillite à Icac
' échéance ne les aura pas payées ni accrptée$t.elles reviennent à proteft (ur lui, 5c

^ il(etrouvcraqudlc]u'^i),qui poivr n'avoir été payé ni-rembourfé furie charnp delà-

. formnc meiitionnéed.ms une Lettre qiù lui avoit été fournie pat ce Ncgociant , le

..ictaaâij^qcccnlajuiildidiqa ÇqurMUitc^, i^iic crainte oupar capiice pour fc voir

*
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condamner i luiteocke Cl«: leâxaet fon arg«m «foufrailoii ilc^aoy it obtient SmI*

sence â l'eacoacinedc lo«< Cequi «yanc Iak bruk «Se <iMiné i'alMffle i tous fes cfean^

xiers t cda ieim. qu'iJs deroandcuoiit tons enmdfnécctnpsltur ]»ayement. Cepcn*

daru ce Nrgocùnt n'aura pas <rulfi£iminent d'argent en cailTe (Kwr payer & rem*

Isourfer toasceux qui (ont ponears des Lettresde change qui font reveniKs â proteft

&c loi, <Se toutes Ictaotcesibnunes de deniersquf'K devra, tant par billets
. promeT»

^•obKgatioasqu*a(it«vinenii|qai:(etTotrM)icîit enmdme temps échues: ti^m-

raoùis pave fatisîâtrsics créanciers, i|dMi(ieraÂt*uii^sitaarcbandilès en p9]««

nenf «ii'aucre , il fiera tcanfport for ibndcbitear , aux autres^ il renouvellera leur)

Jbillets potir (îk mou ouanan » dr par ce mojren il (atisfoit tons (es créanciers. L'oh

4l«mandeiiceMegociantafatt£iiiine, s'itfâitbrtfehe à fon homiear,fi poitr ceja

«1 emcoua Itatifmte qni paitfe ««ap6cber «(u'it Ite (bSc élâ 4S3r<le de (on Corps «

^upgeâC iSonial ,: iÇebevin, AdimnHhraéruf d'»n H6pitRlo« en «^Iqu'antre Char-

ge pMbIfque. On répond ,.qm^oii) là raifen<ene(ttqtie ce n'étant une àùXt
in(kt|iànteânnNegociam><teeùUtrporter res«(K^ts,^ donner «(a marchandîtè en

fayeineot pour payer-cequ'U doit, non pjasqtie povt avoir renouvelle Tes billets

î (es créanciers potu: pi^er dans (îxmois ou un an vpsii^ceque«eia (ê^ vobn-
itaircmenc eiwe le débiteur if. iês oveandets chacttncn patticuliirr » fans y itre

forcer quepail'iiDnhêttnî&'l'avanrageque-^^ftcan en reçoit, 8; (îcela ftvottHe»,il

fk^ aurotr preiqoc poinr'drNegodantiqm l'ohne pût dircqti'il a tnanqui* fie Faî^

jpaiceqù'ii âuiÂroicqu'un Négociant ne^énanvdlSt iamaisre<biUe(S><8e qu^l ne pfic

^ifpolerde fes <oaccnaiKiii(cs& antres effets * par vente f ceilions , fie iranfportï tans

^ncaurirwieinâmiesfie ce ^>oit un jnojwn infaillible pour deshoiMtfer tous cnac

«qui (bot de pro&<Gon nMRSt^Me » fie de rnirter cnribrenieilt 4eCommerce.Or cette

4nfaitMCn!fiftcon(ider<ieq(A:n«ehMqui|att aflfèniMer toiili(îi»€reaneiers« & qui les

«cootraûic T jpour ain(i dw<,â lui donner du K«ps par^n Coftiïfft d'iatrermoyement,

tel qv!*]! rai pl^c, ^tant une cfao(è forcée& involontatTe. Or il cft ocn:^ que d)is

le ineoieQt qu'iui blegociant a fait aflconbler tous (m créanciers ptxTt leur demnn-
derduu-inpspottrpayer,cequ*iHenr dotc^ fie qu'il luiaité pareo« acctrtdérQoe

<^eta fait une tache à ion honneur qui le detffaonoire » fie «cette infamie yteht de ce

«que ti^siôuvent ila'cft trouvé diK NegfvcÎMis » qui aptes avoir demandé du temps

4 leurs creanckrs|ïOurfny^«ntierement«e qu'ils leut devaient» leuront fait pet*

4reei>{uite ie quart ou la moitié de leur dû, par déicompolitionsqifils ont Eairés

javQCChajcun d'eux «de quoy il y a une ii^nité d'exemples :ce (ont Idies plus ^nts

jbanqqerouces qui (ê Ment da^s le Commerce. JLa rai(ôn en<e(l, qti^ i'inilanc

imêmedescveanciers.} voyent que 4eor de:biteurne^nrdeman(fe que deux on trois

ans deteiQps pour les payer entièrement de leur dû «ils font un Contrat d'arrer-

.«noyeraentà la chaude, (ans entreren dilciiffion,(î leur debirettr aura temoyen ou
«en de jes fadsÊiire, fie.quand le failli a fait liomologucr 4bn Contrat , il fait

tfourit- le brait par (es prochesou par (ôs amis , que Tes aiSàires ne valent rien , te

Îiiie s'il venoit â mourir , il y auroit le tout à perdre , ce qui donne de la crainte il

es créanciers : de ioi^ que (i quelqu'un leur fiit des ptopofîtions de recevoir les

<r<;>ii quarts ou Jamoitié de -leur dû,^ remettre le (iirpkis , ils le prennent au mot.

l'ai^ vu arriver depuisquinaeou vingtans pareille choie à plufîeurs Marchands 6c

iNiegactam de Paris , qui ^rant (eulemcnt attermoyez , ont payé à cent de leurs

rfrreanders, qui ont voulu recevoir la moitié ou lesdeiTX tiers de leur dû , en leur

iMm. renaife du furplas. U n'y aù^u de Sl trivial dans le Coinmerce «rue cette mau*



,1«, é^iii hâHfumntt fiànHittifhi

fîlÊm&niere d'agir» qitand les Ncgociansiie (ont pas de bonne 'fejr;

' (om
c*tft la rai-

{ba pourquoi > ainfiqu'il aécé dhci-deflus, que lesNcgoctansqni font àttermoyMf

par un fcul Contrat d'accord fait avcctous leurs créanciers, font infâmes: Maïs it

n'en eft pas de même d'un Negociant^qui étant predci tout d'un coup parïcs créan-

ciers, donne (eparénient fatw faire aucun Contrat, à l'un des Lettres de change

fur quelqu'un de Tes débiteurs, â l'autre des Billets, à celui-ci de la raarchan-

dUè, à celui-là il renouvellera Ton BHlet >tout cela ne infâme point pour les rai-

fous qui ont été dites ci-dc(Ius
,
pourvu qu'il donne toutes ces chofes cnpayemenr

à Ces créanciers à cotuenrement en leur payant les intérêts pour le retardement de

leur dû,& qu'il ne donne poinr les Billets, Lettres de change , & les (ranfpoitir

qu'il fera fur fes débiteurs à fotfàit , c'éft-â^dire , faus aucune garantie } car c'eft ce

qui produit rinfàtnie:c'cft [>onrquoi pour ne là pas encourir^il faut qulf en de-
meure garant jufqu'enBn de payement, potn; ôter rout fe (bnpçon que Ton pourroit

avoir de lui , qu'il auroit forcé fcs créanciers de prendre fcs effets , putfqu'il n'en>

denseuie pas garant.

Quoiqu'un Négociant, qm étam preflc par tous fês créanciers de les payer «.ni

même temps , leur donne dic% marcbandifcs , & des rianfporrs de ^s dettes en
payement ,& renouvelle (es Billets à quelqu'un pour les payer dans un autre temps

,

ne (c!! point taché d'infamie: néanmoins cela ne laiife pas de donner atteinte a.

fon crédit y& le ditnitwer*, parce qu'il a donné une marque de (à foibledè, eu

payant çii-effets,âe non en argent comptant ; c'eft pourquoi celui à qui cesdifgracc»»

arrivent % doit bien prendre garde à ne s'engager pas dans les affaires fî facilement -,

ear il e(V en cet état , comme un convalefcenr revenu d'une grande de pcrillcufe ma*
ladie , qu»mangeiroit de toutes fortes de viandes& des fruits en quantité , (un efto-

mach n'étatK pascapable de bien digérer, il étouffe la chaleur naturelle y ce qui le

fait retombet tout de nouveau dans une maladie qui fui caufe la mort. lien ferohr

dé même de ce Kegoctant > s'il embradbitd'anflîgtandesaf&ires, comme il faifpie;

avant cette difgrace y dans l'elperance qu'il auroit , qu'il ne manqueroir point d'ar-

gent; car par l'atteinte qu'il a reçu , fon crédit affbioli ne feroit capable de le fou-'

tenir , s'il lui arrivoit eiKore quelque accident : de fbtte qu'il tomberoit infaillible-

meiu dans le précipice de la faillite.

Après avoir fait voirla difFctenrce qn'il y a entre les faillires & les banquetotire»>

qui arrivent parmalheut aux Marchands , Negocians& Banquiers,& non par aV
Gun deflèin^ de firauder & tromper leurs créanciers. Il c(l nccelTaite aufli défaire'

voir deqiielie manière doivem fê conduire ceux àqui ces difgraces arriveront,pour

traiter d'accoiTttnodement avec leurs creatictcrs, d de quelle manière aufnlcs^

créanciers doivent fe comporter avec leurs débiteurs qui font des faillites innocen-

tes , & qui leur feront arrivées par un pur malheur , bi comme ils doivent agir en-

corecontrc ccuxqui feront des banqueroutes fi audulcufes , & qui dé propos déli-

béré , détotirnent & emportent tous leurs effets pour s'enrichir i leurs dépens, afim

que ceux qui tomberont dans ce malheur, & les crcancicrs qui s'y trouveront cn<^

gagez , puiflènt (è fervirdes maximes juftes& raifonnables, quedeï homiTies à.%

probité& d'honneur doivent avoir.

Il a été rendu an CRârcIcr de Paris le 1 1. Mars 1678'. une Ordonnance en fa«

vêtu des Mlirchands , Ncgocians, Banquiers , & autres qui fc mêlent de ConU'^

merce, lefquels fans fiaudene fe rrouvent pas en étatde fournir les (ômmes donr t^Hunnl*
tls>font cedcvables, fott par lettres de change oa autrement, àcaufedes peucj nu 1715..

AufijaKH-

eg"!fWHg J
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fi$ Ltv. IV. Chap. IH. DnfiUSMfnwrhèiÊifâr nuShm-»
AvoMiN- qU'Ilsoniibuficnc». Cccre Ocdonnance a été irouvée li fàvoribleaux pcrfonnetil

T ATioN^ 01 bonne foy qui roibbenc diioi le mnHieur des ftiliitffs , qu'on a «lû ne pouvoic micoK
i.'ËDiTiuN fiureque d'enjdpnoerid une copie,

D117JJ.

I)E PAR LE ROy,
MONSIEUR LE PREroST DE PARIS, OU A/ONSIEUÈ

U Li0$ta$anf CmU

1^78. Q ^^ ce qui Noqs a été remonué par le Procureur du Roy , que «lepuis qiiel-

ti.MM, O ques tnois il a reconnu par les Requêtes qui Nous ont été prclcntéest que

pinfieurs Marchands , Negocians • Banquiers , & auues perlonncs qui (k jnêlenc du

Çommeree , ont été obligea de (p retirer de cette Ville , 6c d'abandonner leur<

t>iens 8c leurs faniiWes ^ & qu'ayant voulu fçavoit les caufes véritables de leur ceKai-

fe , Se connoitre d l'on pouvoit ptéfumer que la mauvailefoy Se le delTein de faite

des banqueroutes franduleufes leur avoit fait prendre cette jréfolution > il a trouvé

qu'il y avoit plus de malheur quede mauvaite foy , ôc. que pluficnrs Banquiers Se

^iarchands des Pays Etrangers qui ont fait faillite 5e banqueroute , emporti Se di-

verti des (bmmes conllderablcs > dont ils étoieni redevables envers les Banquiers fie

l^archands de cette VJUe » & des autres Villes du Royaume» les ont réduits &n)is

^n état de n'avoir pas des deniers coinpxans fu^fàtnment pour acquitter fourneU

jement les lettres dechange à leur échéance» quoy qu'ils ayent plus ou autant de

|>ien en c&ts qu'en de^es > i& que comme il eft juftie de pui>ir (èverement les bas-

jqueroutes frauduleu(ês , fuivant la rigueur des Ordonnances* line l'eft pis raoios

d'empêcher que desMarchands& Banquiecsjqui ont coniié leur argent à des Etraa.

gers» Coas la bonne foy du Commerce^ Gxçat jctaitezde mêmie que s'il y avdt de

la fraude , Se que leuf abfcnce précipi^j^'e poM é v> ,cr la prilbo ,& ies 6rais qu'il eft

cnfuite necellàire défaire, empêchent qu'iU ne le puiiïènt remettre dans leCommer-
ce,& rétablir leur crédit^ R^queroit fur celui être pourvu. Nous ayant égard au re-

quiliioire du Procureur du Ray , otdoàinons que tous Marchands, Negocians,

Banquiers , & autres Particuliers Ce mêlant du.Commerce, lefquels ûtnsffaudeae

{ç trouveront point en ,c^t de fournir ,le$ fpfçnmes dont Us lont redevablca , fi>it pat

>
, lettres de change ou autrement , àcaujCe des pertes qu'ils auront faites , Ce poutront

pourvoir pardcvers Nous par Requêre.à laquelle ils attacheront les doubles de

deux états qu'ils (?gnerant.& aifirn^ero^: véritables, l'un de la valeur de leurs

eflètâ , & l'autre de leurs dettes : ^n vertu de l'Ordcutnancc qui fera mife au

i>as de la Requêtje ils ailîgne^onc au lendemain pardcvers ^Ious tous leurs Créan-

fiers, pour convenir entr'eux de deux Marchandsou autres perfonnes à ce con*

noiflàns qui examin.ero^it les Rcgifttes , 6c feront l'Inventaire fommaire , fie la pri-

fée 6c eftimatipn de leurs e/fets à l'amiable,& pour s'accorder enfemble des termes

,& délais des paycmens fie remiles fi aucunes lont faites , fie vendre lefdiis elfets

à l'amiable , s'il le pentj Se apt^s avoir oiii les Marchands qui auront été nom-
jnez, être procédé h l'homologation du Contrat qui aura été pailè^ ainfi qu'il appar-

xietidra : le tout fans/rais ni oppoljcion dç icellé , fans préjudice aux créanciers qui

fe rendront acculàccurs , comme de banqueroute fraudulcufe , fi^ au Procureur du

}loy,â poursuivre extraordinairemenr fie demander l'appofition du fcellé fur les

^us de ccMXQUjif^ Icfo;)t ^jb/cnt» oxkCùi |)9Dqueroute . divpi^ y .caché fie recela



é d(t fntHe[itertuUs/râiul»UMfti, jj^
leurseffetienfraudedeieuis cieandcrs , fur lelquellex demandei (cra fait dtoit. avombn^
Et fera la pcefcDre Ordonnance lûë, publiée & affichée où befoin fera. Ce fut 6ic tation db
8C donné par Melfirc JEAN LE CAMUS , Chevalier Confeiller du Roy en tous l'Edition

resConrcils , Maître des Requêtes ordinaire dcfon Hôtel, & Lieutenant Civil de "^ *7'^

la Ville, Prévôté <Sc Vicomte de Paris, le douze Mars mil fix cens (ôixante & dix-

huit.

LE CAMUS.
De Ryantz.

GouoRAYi Greffier.

LAè ^ fHbliét À fou de Trompe (i cry publie ,p4r mcy Marc-AHt9Ù$e Péfifiêier ,

Juré Crienr vrdmatre dm Roy , tnU y$lle , Frevité(3 f^icomte de P^ns , à cefaire

éueempa^Héde Jérôme Trofiffou furé Trempette du Rej »^ dedeux àutrei Trompett*/ »

te Sameay II, Mars 167%.]
PASQUIER.]

Et pour cela , il faut (çavoir que les faillites ou les banqueroutes font ouvertes

dès le moment que les débiteurs le retirent , & qu'il y a appofîtion de fcellé fur leursf

biens i cela eft conforme au premier Article du Titre onzième de l'Ordonnance du
mois de Mats'i 673. dont voici la difpofîtion; Lafei/liteei» ia bMnqMereute fera

réputée oHverte dujour quele débiteurfeféru retire\ ou quelefcetiéMtruétéappoJéfur

Jes btent.

Les faillites font encore réputées ouvertes dès lors que les débiteurs ont obtenu

des Lettres de Répit , ou des Arrêtsde défènfes générales par les raifons qui ont

été dites au Chapitre précèdent» quoyque l'Article ci-dcflus allégué n'en fafTe

point mention \ c'eft une chofe triviale & commune parmi les gens de commerce »

&très-fouvent les faillites 8c banqueroutes qui arrivent aux Negocians & Ban-

quiers, lorfqu'ils y penfent le moin»* par quelqu'un des accidens qui ont été mar-

quez ci-devant» font moins dangereuus que celles qui arrivent à ceux qui obtien-

nent des Lettres de Répit , ou de défenfes générales contte leurs créanciers > parce '

qu'elles font fouvent préméditées pour avoir le temps pendant que les défenfes

fubliflent , d'achever de détourner Si, emporter tous leurs effets » au préjudice de

leurs créanciers. '

La première chofe que doit faire un Négociant à qui ce malheur eft arrivé, s'il

n'a point obtenu de Lettres de Répit, ou Arrêt de défenfes générales contre fes

créanciers ,
pour n'avoir pas eu le temps de prendre cette précaution , & qu'il fê

foit retii;é pour éviter la violence de quelqu'un de fês créanciers , eft de faire

demander par quelqu'un de fes amis un fàuf conduit si fes créanciers poui auinze

jours ou un mois,pomr venir leur rendre compte de fesaâions; & après l'avoir

obtenu de la plus grande partie,s'il y » quelqu'un qui foit refufant de le fîgner, avarie

que de paroître , il doit prefènter fâ Requête aux Juge& Confuls . ou aux autres

luges Royaux , ou bien au Parlement: ce fêroit encore mieux, pour éviter les chi-

canes, & en demander l'homologation, avec ceux qui l'auroienr figné , & pe(-

miffion de faire affigner les refufâns, pour voir dire & ordonner qu'il fêra homolo-

gué avec eux v & cependant que défenfes leur feront faites d'attenter â fà perfonne

& biens. Sur laquelle Requête interviendra Sentence ou Arrêt ,
qui lui adju^

IL Partit, Vu

\v

J. f ]M^- ;i: I
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,

géra (es conciufions, lequel âanc levé au Grc£fe » il doit eue ûgnifié aux cteaaderr

refùrans > le plût6t que faire fe povra.

Si cbusTescrcancieiinefonc pat dans la Ville de ûiéfidence» ôc qu'il yen ait

dans les autres Villes do Royaume > il leur écrira de venir , ou bien d'envoyer Pro-

curacion à quelqu'un de leursamis pour venir aux Aflcmblées qui C« feront par les

créanciers pre(êns , afin qu'ils n'ayenr pas fujet de Ce plaindre de lui.

La féconde chofè oue doit faire cet infortuné Négociant étant retourné chez lui,

s'il y a eu appoHtion ae (celle fur (es biens Se effets , cft d'en demander la levée â

l'amiable» (mon, il faut Qu'elle foit ordonnée par autoiiiédejuftice*

• Laicoi(iéme> eftquedès le moment quefes Livres (èront enrre (es mains, il

doit faire un état gênerai de tous fes effets , tant aâifs que pailifs , pour mettre

entre les mains de fes créanciers , lorsqu'ils s'allèmbleront pour examiner (es affai-

res \ cela efl: conforme à l'Article 1. du Titre onzième de l'Ordonnance de 167).
dont voici la difpofitton : Ceuxqui aitrontfaitfaillite,ftrmtttHUs de donntrétUiiri

creéHciertun état certifiéd'eux , de tout ce qu'ils foJjédeHt ,^de tout ce qu'ils deiveuft

cet état doit £tre en la manière fuivante.

Premièrement , il mettra (on argent comptant , s'il en a en caide ; s'il a des de-

niers en dépôt , ordonnez par Juftice être mis entre fes mains, s'ils ^nt en nature i

s'il a de l'argent à quelqu'un de fes amis , qu'il aura donné â (errer , dans un (ac qui

foit cacheté de fonfcel, avec quelque infctiption qui fàflè mention de celui à qui il

appartient , il le déclarera dans (on état.

»..II mettra dans cet état toutes les macchandi(ês qui Cèroncdansfa boutique ou
ndansfbn maga(în *, s'il en a dans les Provinces ou dans les Pays étrangers entre les

mains de fes Commidtonnaires . il lesécrira enfuite.

3. Il écrira toutes (es dettes aâives,defquelles il fera trois daffes i la première

^<Mt contenir les dettes qu'il eftimera^tre bonnes & exigibles; la féconde claflè

fera compo(^ de celles qui (ont douteu(ês; Se la troinéme* des dettes qu'il efti*

mera perdues, (ans efperance d'en recevoir aucune cbofè. Il marqueta (ic'eftpar

'obligations. Lettres & Billets de change, ou autres payables à ordre ou au potr

teur, ceffions , tranfports ou auttement , & s'il a des namiflèmenide quelqu'un

de fe» débiteurs , d'en faire aufli mention , de de même s'il en a donné à quel-

qu'un. «

4. Il écrira tous Ces meubles meublans étant dans la matlôn où il eft demeurant

,

&ceux qui feront en fam aifondeschamps, s'il en a,fesbagues,j^oyaux&vaiflclle

^'argent.

•^ 5 . S'il a des roai(bns Se autres héritages > il les écrira , & tirera en ligne la valeur

|>ar eftimation.

Enfin , il n'obmettra aucune chofe à écrire dé ce qu'il aura d'efiets. Se s'il retient

3uelque arjgent pour la fubliftance de fa Emilie , pendant le tenu que durera celui

e(bn (autconJuit , il en fera mention , pour éviter les inconvcniens qui en pour-

coient arriver, defquels il fera parlé ci-après.

Après avoir écrit dans cet état tous les effets aâifs, il éaira les pafSft.

' I . Ce qu'il aura reçu de fa femme par fon Contrat de mariage , Se ce qui lui fera

^chù , tant par fùccedion > donation , qu'autrement. ^_,

a. Ce qu'il devra par des Contrats de conftitutions de tente*

3. Celles ^u'il devra par Obligations Se Sentences.

*.^ 4. Celles i^u'il -devra par Promeflès, billets ou Lettres 4e <hange qu'il aura



foamiet • 8e qui feront revenues i protcft | s'il ea • connoiflànec ptr !«• dâioncu*

dons qui lai en auront ét<i faites par les porteurs d'icelles.

5. Ce qu'il devrai Tes commis sfaâenrs 8c domeftiquesi 8c i des ouvriers qui

n'auront aucunes promeflèsni billets de lui , tfc qui (ê juftifieront par leurs Regi&

très t qui doivent être conformes au fien* s'il a tenu un bon ordre en fes affaires*

Enfin, il écrira généralement tout ce qu'il croira devoir. L'état au vray de toutes

Tes alTaires étant ainfi fait , il doit mettre la certification au bas d'icelui, en la ma-
nière fuivance*

3
Etoyé

en icelui aucunes perlbnnes y dénommées , qui ne ibient mes véritables 8c
**

gitimes créanciers i en fby de quoy )'ay ligné le prefent à N« le tel jour. *<

E (buffîgné . certifie l tous qu'il appartiendra * que l'état ci>dellus de tousmes **

effets , tant aâifs que paflifs» contient veriré , 8c que je n'ay rien obmis tri em- **

Ce n'eft pas aiïez d'avoir fiiit cet état , il faut encore en dreflèr le bilan en de*

bit 8c crédit, pour la plus grande commodité de fes créanciers, afin qu'ils puilHinc

voir en un, clin- d'oeil l'état au vray de les affaires, 8c ce qu'ils en doivent elperer^

il n'eft pas necellaire que ce bilan Ibit certifié , il fuffit que l'état qui contient \t

détail des parties qui (ont écrites fur icelui, le (bit en la manière qu'il a été dit

ci*de(Iùs. '

Le Failli doit mettre encore au bas de cet état, toutes les pertes qui lui font arri*

vées , (oit par perte de vaiflcaux ou par banqueroutes, intérêts qu'il a payé dans (à

négociation , éc ladépenfe de fa maifon, afin de juftifierà (es créanciers fa condui*

te, en cas qu'il ne fe trouvât pas allez d'e^tspour les payer entièrement de leur dû,

8c qu'ils ne puiffent avoir rien â lui reprocher que (bn malheur.

Le Failli étant prêtde rendre compte â fes créanciers de (â conduire 6e de leur

bien , il fera convoquer l'Aficmblée par des billets qu'il envoyera chez chacun d'i*

ceux; étanr tous affemblez, il fe fera accompagner de quelqu'un de (es parensou

amis pour paroitre devanreux ; mais il ne faut pas que ce (bit avec unrconresiance

affibâée de douleurs, de pleurs & de gemifTemens : cela marque une ame lâche 8c

fans réfblutfon, qui donne d'abord mauvaife opinion de lui ; il ne faut pas non plus

paroitre avec une mine riante 8c un maintien elFronté « parce queccla attire l'indi*

gnation de tous les créanciers , quand ils voyent que leur débiteur paroit devant

eux,comme il avoir accoutume avant (bn malheur.

Mais ildoit paroitre devant fes créanciers avec confulîon, la vue baillée, le main»

tien humble, 8c la parole douce: Il faut que l'ami du Failli porte la parole*, mais

le Failli doit être roujours debout , ainfi le veut fa condition prefente.

Non feulement le Failli doit être en l'érat d'humilité qui a été reprefenté ci*

defïbs ', mais il doit encore être patient , 8c fouf&ir toutes les mauvaifes paroles qui

lui peuvent être dites par (es créanciers , cela eft três-rai(bnnable ; car il y en si

qneiquefbis qui s'y rrouvent fi fortement engagez , qti'ils ne peuvent fouflrir la

ptefence de leur debireur, ce qui les portes! lui dire les in/ures que leur fuggerd

hdouléor. Quand (es créanciers l'interrogeront fur quelque affaire , quoy que ce

foit avec rudefic , néanmoins il doit répondre avec modeftie , ôi non pas avec arro«

ganee, comme l'en ay vu quelques uns , qui ont ruiné leur accommodement par

feur orgueilleux procédé.

Un Failli doit eonfideceique ceax de fes créanciers qui lui parlent avec empoN
Vulj
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tcment & injure t fe tcouvenc peac-être enéut d'co fatreauianc que lui, par Ht per»

te inévitable qu'ili voyent (je leur bien »& qui les met. hors d'<dtat de pouvoir payer

ce qu'ils doiyenr,& quec'eft Ton malheur qui lui attire toutescesroauvailes paroles»

mais ( dira quelqu'un ) je fuis homme de bien > j'ay de quoy payer entièrement

tout ce que je dois ; que cet impétueux créancier ne (e donne- t'il patience que mes

adirés (oient examinées avant de me traiter de banqueroutier , de voleur ou autres

femblables injures t toutes ces raitbns ne font pas recevables, car les créanciers ont

coujoiurs droit de (e plaindre , & s'il leur échappe de dire quelques injures par im-

patience , il faut qu'il les (bulfî-e fans murmurer.

Le Failli mettra l'état ou le bilan duquel a été parlé ci devant fut la table , pliitàc

qu'entre les mains de l'un de (es créanciers » afin que les autres ne puiflènt pas

ptéfiimer que celui entre les mains duquel il l'auroit mis , fôt de fes amis , ce qui

pourroït le rendre fufpeâ; : car il faut obferver qu'en ces rencontres , tous les créan-

ciers (ê défient les uns des autres , & quelquefois cette méfiance eft bien fondée «

^at la raifon que chacun tâche toujours de fortir d'affaire s'il peur.

Le Failli doit encore reprefènter i fès créanciers tous fês Livres & Regiftres, s'il

len^eft par eux requis» pour voir Se examiner fur iceux , fi l'état qu'il aura fourni

cft^vetitable» cela eft conforme autroifîéme Article du Titrcii.de l'Ordonnance

ci- defTus alléguée , qui porte : LtiNegociMS^ AUrchMtU& Banquiers ,firent m-
core tenus de reprefiuter tout leurs Livres& Regifires, cotteK. (^parapher, eu lafirme,

prtfirites par les Articles t. t. 4.,$, 6- (^ 7. du Tttre 3 . ei-dejjut
,
pour être remis

etu Greffe des Juge Ç$ Cenfuls , s'il y en a^ finou à fHôtel etmmuu des failles t ou e'i

maius des créanciers , à leur choix.

Il y a deux chofes à remarquer en cet Atticle ^ l'une» quand il eft dit que les

Livres & Regiftres feront remis parles Faillis au Greffe des Juge& G}nruls , (i-

non à l'Hôtel comfnun de |a Ville: l'autre» quand il eft dit » ou es mains des

creaticiers à leur choix. Il faut entendre par la première difpofîtion , que quand un

Négociant aura.obtenu des Le: très] de Répit , ou des défenfès générales contre fes

creat^iers» qui aura peine de les faire aftembler pour terminer aftaire avec eux»

pour les obliger à cela » il lui eft permis de remetttetous fes Livres& Regiftres au

Giefie de la Jutifdiâion ConfuUire > ou en celui de l'Hôte! commun de la Ville »

aux termes de l'Article > pour en prendre par eux communication » fi bon leur fem-

ble Se de l'état contenant tous fes efl^ts » tant aâifs que pafllîfs » ou'il avoir déjà

mis audit Greffe avant l'obtention des Lettres de Répir , ou Arrêt ae défenfès gé-

nérales *» mais dès le moment que les créanciers font alTèmblez» le Failli doit remet-

tre entre leurs mains tous Tes Livres & Regiftres» fuivantia féconde difpofîtion de

l'Article » & fi quelqu'un ne s'en vouloit pas charger » il a encore le choix de les re-

mettre au Greffe.

A la première afièmblée des creanciers,il ne s'y refout pas ordinairement grandes

chofes } car tout le temps fepafle bien fbuventen"plaintes & en injures contre le

Failli» & tout ce qui s^ refbut , eft quelquefois d'élire des Direâeurs & Syndics ,

pour avoir foin des afnirescommunes des créanciers, voir Ôc examiner les Livres

6 Regiftres de leur débiteur,& régler les jours que l'on s'aficmblera, pour parler

d'affaire.

Il faut remarquer » que pendant que l'on examine les affaires d'un Failli , chaque

créancier en particuliei, tâche autant qu'il peut, de fe faire payer entièrement de ce

qui lui eft dû ; i'engigemenc où il fè trouve avec fon débiteur Je tend ingénieux

,
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pour le faite confentir à (à demande ; car les uns le menacent de lui Aiire faire fon

Procès > comme étant un fianqueroiuiet frauduleux, qu'il ne leur (êra pas diffici-

le de trouver la preuve de (a mauvaife foy > un autre > qu'il empêchera ton accom-
modement par Ton crédit } ceiut-cy qui (èra plus adroit le âate > le carellè «plaint fon

malheur, tepicquede genetonté > lui offre fa bourfe » protefte de ne l'abandon-

ner jamais, qu'il peut s'adirer qu'il employerafbn induftrieâe Con pouvoir pont
faciliter Con accommodement , qu'il n'eft pas raisonnable qu'il fe ddpoiiille entiè-

rement de (es effets , qu'il a pitié He lui ik. de fa famille. Enfin il n y a point de
douceurs dont il ne s'avife pour attendrir le coeur de fon débiteur, pour l'obliger

à le diftinguer de fès autres Ciéanciers ,& le fbrnr d'affaire à leur préjudice*, (î la

peau d'agneau n'a rien fêrvi, il refertenfuite de celle du lion, car il n'y a fortes

d'injures & de menaces qu'il ne fade à cet infortuné débiteur, qui (è trouvaitccom-
batu de crainte (Se d'efperance , accorde bien (buvent tout ce que lui demandent
fes impitoyables Créanciers : de Carte qu'avant fon accommodement , il a payé ÔC

fatisfait entièrement une partie de fès Créanciers , au préjudice des autres , qui n'au-

toient peut-être perdu que le quart, fi le Failli les eût tous traité également , an
lieu qu'ils perdent la moitié de leur dû par cette partialité.

Ce procédé , tant de la part des Créanciers que du débiteur, n'ell pas jufte ni

raifonoable , parce qu'en cas de faillite & décontîture, un débiteur doit traiter fès

Créanciers également , fans diftinflion aucune , même de fes plus proches parens,

qui ne doivent pas être confiderez plus que les autres ; c'efl pourquoi j'eftime qu'un
Négociant qui a failli doit obferver cette maxime , d'écouter tontes les menaces&
toutes les promedès qui lui font faites par fes Créanciers > fans s'émouvoir ni s'é-

branler > ÔC il n'a autre chofe â leur répondre , que à peu près les paroles fuivantes :

Minfiettr , Jt Vêudrois bien faire tjtiel(fMe chofe en farticulierpour voms , mais je ne le

fuis pour deux ratfons : Lapremiere, parce qu'ily va dema confcience^tous mes Cre'an-

ciers doivent êtrejraiteK. également, Je leur dois cettejuflicejefms malheureux ,'mais

je ne dais fat être moins homme de bien : Laféconde efi j'ay donné un état
,
par moj

certifia de tous mes effets à tApmble'e , ainfique vous fçaveic ; c'eftpourquojUfuut

abfolument queje les reprefente ;($fi l'en ufois autrement . je ferois puni fuivant la

rigueur des Ordonnances, je fuis fàehé que vous foye:(.intertffe' dans ma difgrace
,fi

jétoisafieK. heureuxpour pouvoir quelque jourj^a^ner quelque bienparmen travail,j0

vous fatisferois enturement deU remifequefefpere de vous ;mais quant Àprefent Jt
nepuit , Monfieurt promettre autre chofe.

Il n'y a pas un Créancier fi attaché â Ces intérêts
,
qui ne fe rende â ces raifôns ;

néanmoins quelques juftes & raifonnables que foient lesraifons d'un Failli, il y a

des Créanciers qui ne les prennent pas en payemsnt , 6c qui n'ayant pas réiidi dans

le deflein qu'ils avoient de retirer de leur débiteur quelques effets pour les indem-

nifet de la remife qu'ils prévoyent qu'ils feront de leur dû pat le Contrat d'ac-

commodement, Ce fervent d'un autre moyen pour parvenir à leur but , qui eft de
propofer au Failli qu'il leur faffe un billet pour valeur reçue en deniers comptans ,

fous le nom de quelqu'un de leurs amis ; il fèmble que cette propofîtion leur

doit bien fucceder, mais le Failli doit prendre garde de s'y laiflcr furprendre

,

parce que c'efl un moyen infaillible pour le faire retomber une féconde fois en

pareil malheur : il y a un nombre infini d'exemples de Negocians , qui ayans

ainfi fait des billets à quelques-uns de leurs Créanciers par importunité fe font

plongez dans de fécondes faillites, pour n'avoir pas eu de quoy fatisfaire à leuc
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)fa Livre IV. Chaf. HI. Des MilM fti/efm fâr màlbtmr.

Contrat d'adkiminodetnent » Ht aux (bmmes aulquetles ils s étoicnc enf^agcz par

leurs billets tc'eftpducquoy telles propolitions doivent itte generéu(cmcnt tcfu-

(in par un Failli*
"^

Mais au fond» que peuvent opérer les menaces d'un Créancier contre le Failli,

s'il eft homme de bien dans Ton malheur, s'il rend bon fie fidèle compte de fcs

agraires 6c de fa conduite à Tes Créanciers ,& auquel on ne peut imputer autre chofe

que fa difgrace } Rien du tout.

Mais , dira quelqu'un , c'cft on Maître des Requêtes , un Confeiller de la Cour

,

on Pceiident au Mortier \ Sx je le paye entièrement de ce que je lui dois , il me

proregeta contre le rcfte de mes Cttianciets , les fera venir par fon adreife & Ton

autorité au point que je dcfirepl facilitera l'homologation de mon Contrat', au

contraire , (\ )e ne lui donne pas fatisfaâion , 8c que je ne le forte entièrement d'af.

nomme ac uic» , >i« • "•• —— • " r-- "--- »— ••• » •— ;••- "
tille 6c fur un rien, qu'il m'impucera a mauvaiic roy. Il eu vray qu une telle atta-

que que reçoit un Failli par un homme de cette qualité , ébranle fon efprit & (à

conftance , & qu'il cft très-difficile qu'il s'en puiflc dcfendre*, néanmoins il y va

de fon devoir & de (a confcierce , c'eft pourquoy il doit demeurer dans la réfo-

lution qu'il a prife de traiter tous fes Créanciers également, & être peifuadé que

l'on ne fait pas le Procès à un homme extraordinairement fur une bagatelle: d'ail*

leurs, il ne faut pas douter qu'en reprelbntant à ce Magiftrat les chofes qui ont

été dites cydeflus, il ne fe paye de raifon , & que tant s'en faut qu'il exécute les

menaces qu'il lui aura faites, qu'au contraire, il l'en cftimera davantage, rccon»

noiÂànt beaucoup de juftice , de probité 6c de gencrolîté dans (on procédé.

Voilà jufqucs icy les bonnes & juftesmaximes que doit avoir un Négociant hom-

celles *1U II «"•»••••»'••''•'"•- •-
^

' — —- I
—-- —

-

celles que les Créanciers d'un Failli doivent observer en ce malheureux rencontre

pour éviter que les effets de leur débiteur ne foient détournez , qu'ils ne (ècon-

Ibmment en frais, 6c qu'il n'entre dans le Contrat d'accommodement qu'ils feront

avec lui que de vrais & légitimes Créanciers.

La première chofe que doivent faireles Créanciers qui font aiïemblez pour leurs

affaires communes, eft d'élire quelques-uns d'entre eux pour Syndics ou Direfteurs

à la pluralité des voix
,
qui foient gens de probité & capables ,

pour voir & exa-

miner l'état des affaires de leurdebiteur , pour en faire leur rapport dans les Ailèm-

blécs générales qui fe feront à cet efRt} & pour y procéder avec ordre il fera

bon, fi c'eft une faillite .conHderable «qu'ils cnoifinènt un Notairepour recevoir les

A6tts des délibérations qui fe feront par les Créanciers , & pour cela il eft necef-

faire d'aftîgncr le lieu & les jours de la fcmaine qu'elle fe fera, afin que perfotinc

n'en puiflc prétendre caufc d'ignorance, & pour lafûrctéde ceux qui feront élus,

il fkut faire homologuer l'Aâe de leur nomination en la Jurifdiâion Confulaire fi

aucune il y a , ou en ta Royale au Parlement , s'il y en a dans les Villes où la faillite

Le pouvoir que donnent ordinairement les Créanciers d'un Failli à leurs Syndics

ou Dircaeurs,cft:
f^^-y "^•- -N-

=1. »



Syndics

t. De procéder i U levée du Icelle , li aucun il y a.

a. De faire defcription Ôc inventaire gênerai de toui les eftts , tant aAift qne

paflifs qui fe trouveront (ous icetui i entemble des regiftres , liafles des lettres * 6c

autres papiers âc enfcigncniens qui peuvent fervit à rà;laitci(IènKnt dei afiaircs de
leur débiteur commun.

:. ). De voir & examiner r<itat qu'il aura fourni , Ces livres 6c regiftres > fie s'ils foac

bien 6c dûëment tenus» fuivant l'Ordonnance.

4. De faire vendre les marchandifes Si les meubles de la nuifoo du Failli « fie

d'en mettre les deniers es mains du Notaire de l'AHemblée , que l'on peiu propofer

à cet effet , 6c non enne les mains des Syndics ou Direâeurs, pour les raiîons que

tout le monde C^ùt,

Il faut remarquer en cet endroit > que les Receveurs des ConHgnatbns ne peu^

vent vendiquer les deniers provenans de la vente des meubles» fie autres efièts mo<
biliers du Failli : cela eft conforme à l'Article 8. du Titre 1 1. de l'Ordonnance du
mois de Mars 1^7). dont voicy la difpoHtion: Lts dtuitrt ttmptMt ÇS ceitx^iti

proeedtr^t dt lé vente dit nuublts(3 effets mobiliert » fertttt mtt et méimt de ceux

qui ferttêt ntmmeK. *pér les Cre'swiers à la flitmlite'des vetx» & ne peterrtnt être ve»-

di^iteK.fMr les Receveurs des ConfigMAtions , Greffiers » Nonurts » Hmtffiersy Sergent,

OH autresperfouHespuù/sques» M prisfitriceux^MCttu drou , par eMxaitles défofitain

reStàpeiuetteeoHcitffioH.

Quand il aété ditcv-dedus de mettre lesdeniers entre lesmainsdu Notaire qui

recevra les Aâes des délibérations des Créanciers : ce n'eft pas à dire pour cela

que l'on y foitobligé»il eft libre aux Créanciers d'en charger qui bon kut iemblera »

mais il eft mieux qu'ils foient mis entre les mains de ce Notaire qu'en celles des

Pireâeufs ou Syndics» ou de quelque Particulier Créancieiipaice que l'on les re^

tire plus facilement» fie les afiàires vont moins en longueur , chacun ayant . ioterit

t]u'cllesfe finiftènt au plus vite pour recevoir (on argent.

<f.
Défaire le recouvrement de toutes les dettes aâives^ fie faire toutes proccv

dures neceftàires pour cela.

6. D'examiner lesTranfàâions , Contrats de conftitntions » Obligations» Pt.t^

.me(Iès» Billets» Lettres de Change» fie autres Pièces juftificatives de ceux qui^fè

ptétendeot Créanciers du Failli
,
pour de toutes ces choies en faire un bon fie fidèle

fapport aux Adèmblces générales des Créanciers qui fe feront à cet effet.

Les Syndics ou Direâeurs des Créanciers d'un Failli doivent «uffi obfêrvcr les

niaximes fuivantes*

I . Us ne doivent pas abufer de l'autorité f^' leur a été donnée pat les Créanciers»

ni fiivorifer le Failli à leur préjudice par des motifs d'intérêt particulier i cxK«à-

dire»qu'ils ne doivent recevoir aucun avantage pour favorifèr le Failli» fôit pour^-
cher fa mauvaife conduite » lui procurer des rcmifèsde ce qu'il doit , fie plus grand

temps pour payer» ce qui ne fe doit pas faire, car cela feroit d'autant plus injufte que

les Créanciers (è confient en eux ; comme â gensde probité pour l'examen qu'ils

doivent fâiredes affaires I fie de la bonne ou mauvaife conduite iie leur débiteur

commun : de forte que fi les Syndics ou Direâeurs riroient des avantages particu-

liersdu Failli pour le favotifer en quelque chofe au préjudice des autres Créanciers,

ce feroit manquer à la bonne foy qui doit être rcligieufcmcnt gardée par ceux qui

font chargez d'affiires communes.

a« Comme il arrive bien fouvent que les Créanciers d'un Failli ne fontpastous
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demeucans dans la Vitle de (k téûdtoce, Hc qu'il y en a en plusieurs autres Villes

du Royaume qui mandent à leurs amis d'aâSfter aux Aflèmblde» pour voir (eu-

lement ce qui (e pa/Iè fans les pouvoir engager aux chofes qui ont été rtf(oluës

par les Créanciers: il faut oblèrver cette maxime de ne point admettre pcrfon-

nes aux Aflèmblécs qu'ils ne Toient porteurs de Procurations (peciales pour con-

fentir & accorder tout ce qui y fera ftiit de délibéré i c'cft'i dire , à la pluralité des

voix j lesquels ne peuvent prévaloir par le nombre des Créanciers : mais eu égard

à ce qui leur fera dû ^ s'il monte aux trois quarts de ce qui fera dû par le Failli â

cous (es Créanciers: cela étant conforme à l'Ordonnance , de laquelle il fera parlé

cy-après.

3 . Les Syndics ou Dircdcurs des Créanciers ayans fait homologuer leur pouvoir

en la manière accoutumée ; la première chofè qu'ils doivenr faire > efl de lever

chez leCommiflâire un Extrait de tous les Oppolans au fcellé du Failli , & de les

faire afiîgner à certain jour& heure en fa mai(bnpour venir voir»& confemir la

levée d'iceiui , 6c d'autant qu'en ces rencontres chaque Oppofant y fait compa-

roir fôn Procureur} en forte qu'il fè trouve quelquefois trente Procureurs : il faut

faire ordonner que le plus ancien Procureur occupera pour tous les Oppofâns , afin

d'éviter les grands frais qui fe pourroient faire , fi chaque Procureur occupoit pour

chaque Oppofant.

4. Si eu procédant a l'Inventaire
, quelque Créancier revendique la marchan-

dife qu'il aura vendue au débiteur , il faut en faire la defcription } à fçavoir, la

qualité , quantité ôc couleur , fi les pièces ont cap '($ ^Meuë , c'eft-à-dire , /$i y »

d€Mx ihtft 4MX deux kotits
, qui marquent que les pièces font entières , & que l'on

n'en a point coupé > du plomb où efl empreinte la marque & le billet fur lequel eft

-^ écrit le nom du Revendiquant , Qc lui en donner Aâe pour lui être rendu : cela eft

de l'ufage , l'on en a roûjours ufé de même en pareilles rencontres , afin de ne point

faire de mauvaifes conteftations , qui confommeroient les Faillis ,& les Créanciers

en frais.

Additiom II n'y a gueres de faillites où il n'arrive des cooteflattons entre les Créanciers

DE l'Bdi. du Failli aufujetde la revendication des marchandifes , chacun tâchant de fe tirer

d« perte autant qu'il peut , ce qui caufe ordinairement de grands Procès entre les

Créanciers qui les ruinent en frais. Depuis la premiete édition de cetOuvrage.uti

Marchand de cette Ville de Paris m'ayant demandé mon avis fur une aâion en

revendication que l'on avoir intentée à l'cncontrede hii en la Jurifdiâion Confu-

laite de ladite Ville > « d'un ronneau de fil qui lui avoir été vendu par un Mar-

chand de la Ville d'Anvers , & qui lui avoir été remis es mains par un Mar-

cnand de la Ville de Turquoin en Flandre par le miniftere de fon Correfpon-

danc qu'il avoir â Paris i lequel Marchand de Turquoin avoir vendu audit Mar-

chand d'Anvers ledit tonneau de fil» qui auroit fait faillite depuis avoir été remis

es mains du Marchand de Paris : Et d'autant que cette queftion efl trê$^belle>j'ay

eftimé â propos de mettre en cet endroit l'avis que j'ay donné fur cetre affaire,

enfuite du^it qui m'a été propofé , pourl'inflruâion des jeunes gens â qui fem-

blables conteflations pouctoient arriver iorfqu'ils feront le Commcice pour leur

(onapte paitiçulier*
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3t'^Qç»die ta Ville cl!Ai)vertmandeÂ Pierre de la ViUe de Turquoin êtUù v«ar
*

l dreun tonneau de niaicfiandi^e ) & de l'envoyer â 'Paris* potir (on lompreâ
rangoisç} en xxecutioh ,de cet ordre Pierre epvoyc. i Paris ledit tonneau .de marr

phaniéiire.àCuillauine foQ Correfpohdanr pour le remettre. é$ mains xle François'»

jçe «qu'il auroit fait; Ëc du depiiis Pierre deTurquoip martde a Jaci^es 'd'Anvç^

faiCtjettce iniilive du 30. Janvier^ dernier* quil fîiitpallerà fou compte environ

5 5. livres moniioye de France jC>e forte que cette nn^ociation étoit conCommèc
«ntre Jacques id'Anvers ic I^eirede Turquoin , & François de Paris de û part a
paflî^ aucom^itc de Jacquesd'Anvers le tonneau de iîl»

Deux mois pu environ aprèsJacques d'Anven auroit pris des Lettres de RdptC

à Bruxelles , qui peut donner ouverturei f^ Faillite* ce quevoyaric Pierre dé
Turquoin. il felèroit avi(<î de fairedemander 1 François dei'atispfrGuillaunqe

fon Cptrerpondant de Paris ledit looneaû demardiandire* ^ lui a tait dire qu'il

l'a remis i François de Parispour enfuivre fes ordres > ce qui eft.déiMé par Fran-

çois qui dit 41^ iconnoîfre en façon quelconque ledit Pierre de Tnr^oin, &que
le tonncgu dematcban4ire.en.qi|eOionlui a été remis ds mains pour le compte

de Jacques d'A-nycr^ *.& tomté: Guiliaume Corrc-rpondant de Pierre ne peut pas

juftiHcr qu^i,ait reinisJe tonneau de niarchandile es maios de Ijtançois ^our le

coropcer, ^,en(ûivre les ordres de Pierre Con CommettaïUi iUUcgue une autre rai-

fon» qu'il peut fuivrefamarchindife en telles mains qu'«Ue Iç itoavet & qu'il la

peut revendiquer. '

i.'on demande avis fi après que Pierre de Turquoin a vendu le tonneau de mar-

chandileenqueftion à Jacques d'Anvers ,qn'rji ex^urion dclcsordres il Hait en-

voyé 8c fair livrer d François de Paris pat GutUaume (on Gimmeitant , Se a^'iis

avoij|pi[iandé du depuis à Jacques d'Anveis par,/a lettre inifllvr u'^'il p^fTât à fon

compte en vironcinqtiante cinq livres pourles Àais dudit tonne.;;* ;\c 4nari>handilè

iqu'il avoit payée «lequel François porte au compte dudit Jacques d'Anvers ledic

tonneau de marcliat)di(e ,
qui lui eft dcJbiteur de bien plus grande fumme ; Ci Piètre

de Turquoin eftliien fondé aujourd'hui à faire dire parGuillaume Ton Cotrerpôn- *

dant>qu'il a rendis jedit tonneau de marchandifè es mains de François de Pa^s

pour enfnivre (es ordres * 6t s'il peut fuivre fa ivacçhandilè etKte ies maiips.^'ufie

tierce per(onne , après lavoir une fuis vendue ôc livréi i Se s'il la peHi rcveti-

diquer.

LcSoudîgaé qiii a pris leâuredu Mémoire ci-defTis tranfcrit , eft d'avis que

Pierre de^Tucquoin^n'eft pas bien fondé à demander à François de Paris., le ton-

neau de macchan^difc en queftion , après l'avoir vendu à Jacques d'A nvjers , l'avoir

envoyé en cxecticion de (es ordres , a Guillaume (on CorrcTpondanfàParis>qui IV»*

roit livré* &^ mis es mains de François, auquel Jacques le fuKoit remettre pour

fon compte ,««& après lui avoir mande de palier à (on cofnpte les cinquanre cinq «

livres pour les voitures, qu'il avoit payées dudit tonneau » Si a|fè> que Fian- •

'
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Wfà Livre IV. CifAk ttf. "Bn PiÊmn^0iké^f»mâUim
Sois l^a paflë i cqmpte de Jacques d'Anvecs , la taifon en cft , qtse ce Commeicé
^kchat Si de tente efttotifommé efitre fes rrois Nrgodans , tft il ne ferr de lien ï

piètre ^e faite direâ (nreftut par Guillaonre ronCarref|K>ndaiif t qollavoit envtiyd

ledit tonneatti'François de Paris pour enrntvre fes ordres-» car tfn <firè ne prouve

tien j & il faut fimplement fuivre ce qui ç0 écrit \ Ôc en effet} IHerce a fùivt la bonne

foy de Jacqaest & a crû qu'il lui payeroir la matchandife qull loi avoit vendu'é»

& qu'ilenvoyoît par Con ordre si François > Oc Fran<;ois a fulvi la lionne fbyde Ja6>

Sues pdué l'achat qu'il a fait de lui deldites marchandifès ou donné en payemett

e ^e qu'il lui devoir « fie fi la prétention de Pierre avoir lien , il n'y autoitjuiuds 4ft

ïhreté'ffaps les affehres du Commerce. • " ;' >.

Ledit Pierre de Turqtiolh ne peut non phrt (ûivre fa marchandifi' à fnaiiM dfr

françôi^de Parik.qnreftunetlerce perfbnne, firii^t eft qn'it TeAr encore en f»

poilèâton*, carlesthofesmobiKaires.amn qu'eft le tonneau de màrchandUé en

Siieition , n'ont point de fuite par hypoteque > âuan4 elles kttt hors la poflèflion

u dobirear>ccta cft conforme au 170. Article dl Titre huitiétne de laCoutume de

Paris» dont voici la djfpontion : AdeMhUs'M'oMtpêftrtibf/iiiufM hjféttàiêt jMéhdiis

JoHt,horj tafôjfg^Mdé ittitekr \ de forte qu'au terine de cet Article , Pierre ne peut

revendiquer ledit tonneau de marthandiie
^
pnifqti'fl n'eft plus en la pôiïéffidn de

Jacquesfon ^biteur, auquel il l'àvoit vendue , « qu'elle eft â prefent ds mains de

François , qui eft une tierce perfbhne , auquel Jacques l'àvoit vendue*

Fait à Patfs le huitième JuilTetKS^jr.
'

.

5. L'inveRtaite ic defcription destftarehkndiles.n^etible» &:pînters du Failli

étant fait avant de procéder i la vente, lei Dite^etirs doivent voir 5c examiner

. diligeiAment les Livres 8c Regiftres dn Failli , pour reconin((>itrefil*état qui Icuta

été par lui fburni', cfl conforme âiceut» fi: s'il fêtroUve dé bonne fèy ou hontils

feront un ealcul par eftimation»âOuoy(t peuvent monter tous fes biens, tanrmea-

blcsqii'fmmeables,potl/lr en faire leraport aux créanciers à^a première Affèmblée»

6c délibérer ce qu'il y aura à faire » (bit pour les remettre es mains du Failfi, aux

daufes & conditions qui feronr jugées être les plus avantagcufes aux créanciers,

ou pour l'en dépdAèdcr entièrement âcpanager entre eitz lesdeniets en provenans,

s'il cft trouvé â' propos.

6. Av«htt)à;s deproadet àcëtre délibération , ileft necefl&ire dé iPairelfcndfe

compte au Failli de fès aâronS', c'eft-âdii:e , qu'H doit jiiftiBer fes pertes fi aucunes

W a' faites ': fi c'eft piir la pehe de quelque vaiflèau , il doit raportet les Lettres

miffivesdeceuxqarhii en ont donne l'avis; les Procès verbfttix qui lui en auront

àé erïvoyez, foit du nanfîage ou de fa prife par lès Efinemis , ou les Pyrat'es: fî

t\t& ^oviennenlt de banqueroutes qui lui ayent été faites , elles doivent être juftU

fiéeiPpar fés Contrats d'aecommodement qui auront été faits avec fês débiteurs :l(i

Ta faillite procède dei §^os intérêts qu'il aura payé â fes créanciers. Cela fe jufti-

fiera par le compte de profits 8c pertes , oui doir être fur fon Livre extrait ou de rai-

fbn : fî là tlépenfê de la roaifbn du Failli a contribue à fa perte > l'on verra auffî

fur ies Livres. Enfin, toutes les pertes qu'il alléguera avoir faites «il fii\lt qu'il lès

jaftifié par qtijelques pièces qui foient bonnes §c valables , 8c aufqueltes l'on puilTe

ajouter foy. - '
^

7. Toute la conduire du Failli étant examinée , il faut encore voir & examiner

*la créance dj^thaque créancier en particulier, pour voir files fotrllnes qu'ils de-

mandent !Ênif biàn & légitimement dîîës: fi ceux qtii fê difent créanciers font

«



^if

fcmànsn Confiais 4f cp^ftininoii 4t note» obligadooi > Semtockt » Aciêti^

iranTpoiis qui wfmmMMnftfl^Méiliiâyfsgfitmth» foimiir ^ f«re .v^l^ir^

i«ut#t|e{NivenMnt,496lu(i# trMmHffiti iU n'êvxw/^t^và4 p«y«i^< ii 4'«ntre#

iiHi plivitege (pecMl r«wiçeUes t anx qitl r«4k<Hit cre^ndcM.» coniniedmit por-

lftiifMleL«t»fct4ecli4iig«qiw^fPV«Qiifiâ proteft fur Je Failli lii .c'fli^çnliiiHetib

h i

roacMge > ou par

teftftmem* donation ou autretnmr. Enfin , il faut que tous ka litres 8c papiera en
vccM 4erq«elt les <^po(aniTe dtiâiit acandera 4u Faiili , fcMcnc ttès^za^^nienc
examineB { parce qu'il (ê fait en ces tcncontaeaQfdlnairement beaincoup de èipon-
neiici.

8. tes Direûeucs , en «xaminant les Livres 8t Regifttes du Failli, vectont s'il n'a

point fait quelque vente de (es immeubles, ceflibns de (es dettes avives 8c autres

effets» fourni des Lettres de chaqge» oupafl2 les ordres au dos de celles qui lui

. auroméc^ fournies par quelque autre pcrionne» au profit dequelqu'un de les créan-

ciers > ou autres perfonnes en fraude des autres créanciers , dans le temps qui a
avoifiné (aiaillite i parce que toutes ces cdfions , tranfports > Lettres fournies , 8c

les ordres paflèz fur celles qui font faites par le Failli au profit de (es creat^iers >

demeurent nulles de plein droit,& doivent être raporréesà la malle des créanciers

pour^tre partagées entre eux avec les autres eâêts au fol la livre. Cela eft dans

l'ufaget & conforme à l'Article quatrièmedu Titre onzit^me de l'Ordonnance du
mois de Masa 167 ) . dont voici la difpdfition : Dtciarmis miHtotts tranjpwtsjfejlms

ventes (S Aukttioiv 4f (nens meublas omimtmtd^letfMtsenfrandtducreMfàrj\ voM'

Uns f0'$UjMfÊt r0pert€i. ÀU w«j^ teÊrniemte dfs effets. Il y en a aufli une difpontion

dans le Règlement &it paria ville de Lyon le deuxième Juin lééy.quiçft l'Arti-

cle treiziéme«qui i^iW'.Qtietoktesceffutts ^trdnfpcrtsfur les effets des R^Uisferont

nnlsts'ils nefintfaits d»j6jours 4ft moins 4vant lafuiltifepntls^nement conniiit»Ce\si eft

encore confotmeàrOrdonnanced'Henry IV. du mois de Mars 1609. dont voici

ladifpolition : DeciéronttelstrMnfportSt ceffions^ venditions ^ donations deJ'iens ,

mentlesottimmekkiestfaits en fréuule des.creMiierSidireSiement ott indireSement

nuls ^dttml effet (3 vâUnr : Féùjtns defenfesÀ tons nosJugesij avoirégard , &c.
Outre les Ordonnances qui viennent d'être raportdes, > il eftintervenu une De- „^„„.„.

datation du Roy » qui porte, que toutes lesce(lions& transports (ùr les biens des tation oi

Marchands quilont faillites* feiont nuls» s'ils.ne font faits dix jours au moins avant l'Edition

la faillite publiquement connue {comme auffi que les A^es 8c obligations qu'ils °' *7i3'

padèront pardevant Notaites* au profit de quelques uns de leurs creaiv:iers , ou '

pour contraâer de noiîvellés dettes; enfcrable les Sentences qui (èront rendues

contre ctaL» n'acquereront aucune hypoteque ni préférence fur les créanciers chiro-

graphasres»(i lefdits Adkes 8c obligations ne (ont padcz , Se Ci leidites Sentences ne

#- font rendues parçllement dix (ours au moins avant la faillite publiquement con-

nue. Cette Déclaration de Sa Majefté, a étd trouvée d'une (î grande importance »

qu'on a jugé à propos d'en donner ici la copie. /

OU I S par la grâce de Dieu Roy de France& de Navarre :A tous cciw qui ces 170*.

rfprefcnics Lettres vertont:Salut. L'application que Nous avons concinutlLmcnt ^^^^'^'"^
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14» Liv. IV. CHAP^ItXi bilfâUliêiifU ànivmt pârmâlbtiitli

à tout ce qui peut être avantageux au Commetcc de notre Royaume» autoit donné

liewat» NegociansdeNousrepr«rencer qu»ctcn nepcuccontiibnec plus efficace-

ment â rendtc le Commerce floriflàni que la-BdetR<i Ot, la bonne foy , Qc qaequof

2
ne Nous ayone fait phifièn» flegicmeiiS'fur ce fu|ec » 6c principaletnéni pat notre

dhdu moilde Mars 1^7 9. portant Règlement pour le Commerce des>Marchands

et, Negocians , cantengtosau'en ddcail , il ne laiflè pasde fecommetirt fbnvcnc de

ixès-grands abus dans les nillites des Marchands* pas de» ceflions , tfantpom ^
obligarions > âe autres Aâes frauduleux , (bit d'intelligence avec quelques uns de

leurs créanciers . ou pour fuppofer de tMuvelIcs dettes , 6c par des Sentences qu'il»

laifTerit rendre conrre eux à la veille de leur faillite , â l'eiTet de donner hjrpeicque

& préférence mix uns au préjudice des autres »%e qui caufe des Pkocès etitrc les ve-

fitables 6c anciens créanciers , 5e les nouveaux ou prétendus créanciers hypotequa»»

fes, fut la Validité de leurs titres • 6c fait perdre en tout ou partie aux creancieti

légitimes ce qui leur eflt dû» ou les obligea faire des accommodemens ruineux:

Qtte les Negocians de la Ville de Lyon » pour obvier i ces inconveniens» ont pro-

pofé plufieur» Articles en forme de Règlement i^ui ont été autorifez 6c homolo-

guez par A«ièt duConfêil du 7. Juillet 16^7. par lefquels il eft porté entre antres

chofes . que toutes ce(fion»& tranfports fur les effets des Failli»feront nuisj's'ili ne

font fiiits dix jour» au moins avant la ^illite publiquement connue : Que 1» dilpo-

fîtion de cet Article , qui eft lotrcizeduditReglementrexplique l'Article IV.de

notre Edit du mois de Mats 167). appelle le Code Marchand , au Titre des Failli-

cest 9c prévient toutes Icsdifficultezdf conteftationsaufquelles l'Article du Code
donne lieu quelquefois fur la validité des ceflîons, tfan fports de autres Aâes qui fe

font à la veille des faillites: Que ces difficultés cefleroient ,fie qu'il f auroit moins

de lieu à la fraude rs'il y avoit une règle uniforme pour tout le Royaume* 6i. un

temps prelêrit , dans lequel les ceffions» tranfports 6c tous autres Aâesqui fèfè'

roient pat les Marchands débiteurs ,fêroient déclarez nuls^ même les Sentences qui

feroient rendues-contre eux. A ces causbs»& autrcsàceNousmouvan», de

l'avis de notreConfeil > 6c de txjtre certaine fcience » pleine puiflanee & autorité

Royale » Nous avons dit > déclaré & ordonné ,6c par ces Prefentesfîgnées de notre

maiiHdifons I declaronsi ordonnons, Voulons& Nous plakrque routes celfionsôe

tranfports fur les biens des Marchands qui fbnt^illite» (etont nuls& de mille va-

leur , s'ils^ne fbnr faits dits jt^uirs au moins avane la faillite publiquement connue j,

comme auffi que les Aâcf¥;i!^:libiigations qu'ils pafTetont pardevant Notaires au pro-

fit de qQelques-iinsdel«Jd|^;;d^;j|^iers, ou pourconrraâci de nouvelles dettes V en-

fèmble le»Scntencesqui%oiKt^^^ eux» n'acquereronr aucune hypèce-

queni préférence fur |es<aÉàà|>à4U^«l^irographaircs « fîlefdits Aâes 6c obligations

ne (ont paflez, 8^ fi lefdites S^NfttiBiet»«e font renduits pareillement dix jours au

nioins^ avant la faillite publiquement connuë.^ Vçulons 6c entendons en outre que
notre Edit du mois de Mars 1 6 73. demeure dans fa force & vertu, & fbit exécuté

félon fil forme 6c teneur. Si donnons b n ma n de me n ta nos amez 6c feai»

Confeillers les Genstenans nos Cours de Parlemens , de autces qos Officiers, qiîc

cesPrefentes ils ayenr â faire lire , publier- de encegiflrer, & le contenu en icelles

garder & exécuter félon leur forme 6c teneur ,nonobftant tous Edits, Pcclaraiiops

6c autres chofes â ce contraires, aufquelles Nous ^vons dérogé & dérogeons par

ces Prefcnies} aux copies defquellcs, collationnéespar l'unde nos amez dcrfeanx

Confcillccs-Secretaires,Voulonsque foi foit ajoutée commcàrOrîginahCARtcleft
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notre pUifir \ En témoin de quoy nous avons faic mcccre nette SccI i cefditei Pie- Auomfn-

fcnrei* Don ni' à Vetfailles le dii-hnitiéme jour de Novembre, l'an de grâce dation di

mil fepc cent denx «Ae de notre Règne leioinncieme. AïW. L O U IS : £i ^/m
^'^»'t>»>«

>4/|P«cleRx»]rtPHU.vviAws. EtMKdttgrandSccmdecirejanne» ^ ''''*

''' Rtgifiréa ,9Bi,&c§ nfatrMmh FrHMrtwQtntrdd» Raf , ftw itr» 9xttmiéi

film %m^firme iS ttmm ,fuivMu tArrêt d» c§ /««r. A tmi*w iârimtm Ux^%
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9. Après que les Syndicson Diredtears des créanciers auront fait exaâemenrtot^
tes les choies mentionnées ci-deffiii , & fait les remarques nccefllàires fur let titres

& pleAs concernantes k créance dç chaque créancier en particulier, ils doivent fai.

re ttn état ou bilan aii vray en débit t ft cradit deiouv les effets • tantaâift que pa(-

firsdHfailti=i>& pour cela, fon doit régler nnefeiiille de papier 8c y mettre trois

colonnes de la manière ou'il ftr»feprefentédans le Pormaie ci-après ; du'côté du

débit , l'on mettra tous tes eflèti aâtfs. i r Les immeubles fous une même colonne ;.

â (cavoiff , les mai(bn« ou autres héritages Tut le pied de l'eftimation qu'ils en feront

& les rentesvH les héritages font chargez de quelque rente on douaire, il en faut

faire mention »eaabraflèr le tout enfemble , St tirer en ligne i la- féconde colonne,

la fomme i quoy le tout fe montera, a. Enfuite l'on mettra fi>us la même colonne

,

l'argent comptant qui (e fera trouvé en caidè& vaiflèlle d'argent , l'on embradera

le tout enfemble , & on tirera laforomeen ligne i la troifiéme colonne^ |* L'on

mettra: les marchandifes & meabres (ur le pied de l'eftimation qui en fera faite , il

^ui embcaflecle cput enfemble» 9e tirer en ligne â la féconde colonne â quoi le tout

iè monterai

4. L'on mettra les Lettres & Billets de chaiiee&; autres Billets payables â ordire

ou au porteur & autre (êrte de Promedès, Obligations, Cefllonsfie Tranfports

faits au profit du Failli qui (êronteftimées exigibles & bons effets, l'on embrallera

le tout enfemble , & l'on tirera en ligne à la féconde colonne , la fonime à quoy le

tout(è montera. '

,

5. Les dettes aâives qui k trouveront éetires fur le Livre journal & deraifon

,

dont il n'y aura point de Promeflè ou Billet , & qpeToh' eftimera bonnes & exigi-

bles, As l'on tirera en ligne à la féconde colonne, la fomme â quoy le tout (ê

montera. . ,

£t ^Mitant que tous- les effets ci.defliis reprefentez font eftimez bons & exigibles,

& furWfquels il n'y aura rien à perdre < l'on doit embrader la féconde colonne , où
**

toutes les&mmes auronrété tirées en ligne ', l'additionner , & porter celle â quoy

le tout montera en ligne àlatroidétne colonne , afin que l'on puiflè voir tout d'un

coup & enun dcin d'ail i quoy fè montenrtous les bons effets aâifs du Failli, &
qui font exigibles. '

6 . L'on écrira toutes lès détter douteufes qui fe trouveront dues , tant par Obli-

gations, Promeffè», Billets ^Cefflons, Tranfports,<jue celles qui feront dues fur le '

Livre joiunAl & de raifon > dont il n'y a point de Promefle , l'on embraflèra le tout -#

enfemble , & l'on tirera enligne à la féconde colonne, la fomme à [quoi le toutfe

montera.

7. L'offértira lés dèttci qtic l'on eftiméra mauvaifes ,& defqucllesil n'y aura rienr

àefpercc en la manière qu'il a<.étéditci dcflùs, l'on cmbraflecaictout enfemble >

X X iij
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AucMm- &l*on tirera en ligne à lia féconde cblonnicjafomniïeiqudy' 1eréw

TATioN 01 £o(iiite l'on aâdiriontiipra let tomniesqui 6 trôuveronc liréèéé la>ftcondé cotÀ'

L'jËDiTioN lonae, qui fera le total de tous lés biens du Failli;tafit imniôfailiikr^e miMHirrfrdj^—

'

(}ettesbonnes,douieit{b&fflauvaifesH^^âadi» aiiâiaddttiohnflr4«r^

ferbnt tirées en ligne à la troifiéme colonne ,qut fera lé total dett'èbas i;fi«!ijdt^ailli«

JB.L'on (icrira tfikttt^ fespcttesqui àuronr été 1filt<!f tiÉr le FaifitV«n qQdqoe
foiîe^ nianiereqtic 06 fQit)& on Jes tirerai ^a («KondeîSofonh^^^^^

<>. îçs changes 8e intérêts' qù'iTaura payé depuis l« ten^ ^ull Jdft dain le Cotom

niercc'^&l'pnles tirèiraenlbnè iladcUxi '".*^,*,.
^

x^.Ëhfiii) tonte la dé|ieiuedrlaéÉi(on dii Faillira ^iêîflanldle^ FdhiiCMra

U foinhie en ligne â la deuxième çdonné*» Àc^nfuireton eitilbraflera tomes les

ibmmes qiii feront tirées en ligne à la féconde eoloflne.iSc l'on 4es tirera âlatroû

fiémc t & par«là l'on coiinoiçt» toutejU«»>ndiiite* les pertes iSc les dépeafes qu'aura

faites le Failli*
!,

Après queron aura écrit tous les effêtJs aâifs dû Failli , fes pertes & fa d^nfe
enï'ordrçqu^l a étédit d<deflus , l'on éerira aufli ducôté^luiaedit toutes fès det-

tes pa(fiVè»> en ïaiùanîierefuivanr?'*

1 . Il faut écrire les dettes privilégiées furies rentes» iriàifbos^ on antres hérita-

ges i fçavoir « le douaire de la femme du Failli ; celtes qui feront dâës,aiis midôns ,

charpetnicrs 8t autres ouvriers} poul ouvragés qu'ils auront faits^n 'quelque mai*

fon que le Failli àuroit âitlKltit dé fond eh cbmble> celles qui feront dâ&à<iceqi

qui auroiettt vendu quelques maifbns oii ^héritage » fur icfqnels ils fé fert^mt.refer^i

vez un pfivilege fpécial , Aé généralement tous lés créanciers privilégiez 4 etnbcallèr

letout enfcmble^ &titerm l||^àla deuxième colonne Ja fomnv; à quoi le tout

fe montera»

2. LesdettesbyporeqaafresquéleFailK devra» tant pafrTranfaâJons» Obliga-

tions» Semences» Arrêts & autres Aâesde Juftice» fuivant l'ordre des dattes^

embralKir letoot.ecifèntble^ & tirer en ligne à la deoxiime ccdonne , la fomme à

quoy le tomiêmontera , ft enfimeles accoler cfifèmblc » 9c tirer la fomme en li-

gne à la troifîémecolonné/âepuis additionner le tout; & par-U *'on veifa en un

clein d'oeil » â quoy fe montent les dettes privilégiées & les hypotequaires.

3. Les detbes privilégiées fut les meubles qui (ont les fbmmes dues pour frais

funéraires » file FaiUiétoit mort »ccUes qui fê trouveront dues aux commis , fac-

teurs i & ferviteiKS domeftiques du Failli i cTefl*i-dire » la dernière année de leurs

gages& appointemensj le boocher 6c le^boulanger » pour ce qu'ils aurqjjgjjfoutni

pendant les derniers fix mois» embrafler le tout enfèmble » 9c tirer en lignei la

troifiéme colonnne » la fomme à quoy le tout fê montera*

4. Les dettes chirographaires '» (çavoir , les Lettresde change qui feront revenues

Â proieft fiir le Failli > les fiillets de change *» ceux payables à ordre ou au porteur»

6c autres Promeflès «embraffer le tout enfèmble » & tirer en ligne àla féconde co>

lonne la fomme â quoy le tout fe montera.

5. Les femmes dues par le failli àplufieurs Marchands & ouvriers qui feront

écrircs fur les Livres » ou qui feront juftifiées par ceux des créanciers^ embrafler le

tour enfèmble ,& tirer en ligne à la (èconde colonne «i la fomnieà quoy le tout

montera » enfuite il faudra embrafler les (bmmes qui fè trouveront tirées à la fécon-

de colonne , 6c les tirer en ligne â la troifiéme »comme il a été dit ci-deflus.

6. Si les Syndics ou DitcÀeurs » en examinant les dettes dues aux cteancicrs du

v;*'
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Faj|Uî9 ÇQavoien(|cqjDy4<^twl(lucs^un«s(iiù^gcm lûigiicufi» pour y«<roir à t^ifrè ^

iU;4(Hyci» les ^éçrifc^çtmte I. les bypàti^Aftes les occpitftes , 5tles tirer en fignc

àla(«0Qiuiçcoloiiae»^iesch»ogr«^ tirer an^ en ligne à

II» (econdis colopnc f^ prâ cpilKalIer l«i (ont enren^Ie. ikpfâ èa ligneà la troi-

fiânecokwne»lafomnieiqaoyletout(èinonten^.
.

.
'

'

J Voijâcpwinenc deboiis &iiudtigens%n«Kc«o(s DicvOiifri deci«aiidcn, doi-

vent dreflèc l'^tac on le bilan an Vray ^es effets tant aâifique paiBft d'un débitent

quiafait^l}ite» ponipouvoirreodreraifon il*A(Ieroblée des créanciers de ton-

KS ehofes ^leui donner connoiflance de l'état au vcay dèaaflS^ct de Icuc débiteur

eomn^nct» & pouvoir prendre cnfiiice les résolutions neceflàireapoiiriQrûr'Il'afi'ai.

ce ayeclurtfoit pour le remettre en tous («s biens »& lui donner un temps conve-
nable 'pour les çayer entièrement de ce qu'il leurdoit » ou pour lutiaire ren^ife de
partie de leurdâ>^ou fohpeur dépoflèderfe Failli de tout (on bim»'<pooc ie paît»*

ger entre eux en la manière accoutumée , 8c de laouelle il Ccù patte ci>aptès. Mais
pour çonnokre& diftinguer- tes bons«fiiets d'avec les douteux. Se ceux qui ne valent

rien »il eftneceflâiredeiaite eeiétat ou bilan en présence du FaiUi, qaitn doit avoir

unepat&ite connoiflance ^ atirrcmem, il feroit difficile de le faire an juttei ^-1^
dépendent les réfolutions qui doivent être pri(ês pa^ !•• erfanciers.

Mlis parce quecetordre^pourdrclTèree bilan, ouétat desjjfisrst tant aâifiique
paififsd'unFailli, ne lêta peut-être fasintelU|H>lei quelques Marchands ^ Nego»
ciansi & à toutes fortesdeperfoonesquineiont point de profedSo^mercantife,

qui peuvent être élusSyndics ou Direâeurs des créanciers d'un Failli» j'en donnerai:

ta ce lictt un Formule , afin que ^on lé'puifle miein compcàidw» *

[
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D E B I T.
• Efietiaâifs qni^ntéfmtintrODaaidoHreat ' \*'

eue raponex anx cnm^icti (^r le (icarFremiot.

Efit$ k$m & t)(f^iH*i , ^tm* imm»mirt f*u cCelonoc* à,CiA0U^ j.ColoQlMi

I. /«MMitMar. .,

r Une tnaîfeo tuë fajnc Antoine » où pend'poat
enfeigne ic jCigne , eftiinée L joooo»
' Une.inaÙbn & bcnuge, fitui6( à Vauguard,
cftim^e .1 ésoo.,.

Vne pièce de terre conrenanr to. arpem > dniéc

ÂPaUi(cau>chargéedetoliv.deientei.eftùnée !• 4Sào.

«•-

• ,. U. Effets mUlitrt.

Argent 4c VjiHélle d'argent.

L

1

1 )4* Io .< toiurécs en caifle, fuivant l'Inventai- 1 *« J4» w*
re • I ^. piarcs.io. onces de vaiûelle d'argcat>ftti-

.Tant.i!inir«ntajf|:>x8' Uvttemarc, L J H» »o

Lei (natcliandireseftimifesi -

Les meublés pic eftitnaupn .(

IV> Oêttitfitr flii6iitr$iP0rtieulitrt,éi0Sjun Lit-
tt^it dêthamgêé^BfUtU. ^

Une flettre de change (urButel de L M0<>'

. Et plu^eurs Billets «cPtomeâcs. L itt40.

fat$rjf»rtieitiitri,juifs freiiuff»$ miMUts Ujtmuu

Les bons effets fe moment à la fomme 4c

L tf4o. tf. ? L! I

X|IOOO*

«4*8.

L i«J7/'

I. I4«<(e>

j4o« If.

1

h

•*

6iOi). IJ,.

L tf8Q4},V[

VI. Dtttts 4tuituft,s,

En plufîeuts Biiieti& Promeiles X j.f4fo. lo.f.j

Dettes fui le Livre jouipal dô£s parpluGcuts
Particuliers. JL i44o. 5.

Lcse£(ètsdoqtenxmpntentà •

Vil. Ottlts mêtuwùfist &f¥t ff» *flim$ ptfiMh,

En plufieutS(Obligations.BiUQB|ac ^A^edres,/-;-

lu fomme de

•""^
l.:j((f90.1f.<[.

[ommede >• -^ ; ..

Dettes dues fur lé |,iv|SJOitwd.
:lif4f0rIt>Vij
L' .JJ.I. .4.

Les effets tant bon*^' Mt^x y gue mai^Tais^

montant à la fomme d« V-# .
<* <

VIII. Lis ftrtts arrin^s sOiilit^Frimitt, ^

Danslevaiflèau nomiidé l'Efperancè , péri en

met au Port de Salé , la fomme de {, if400.
Dans un autre nommé la Fortune , pris par les - -

Çorlâircs d'Alger . la fomme de ^ 6aoo.
Parpluficurs perfonnes qui lai ont fait ban-

queroute aufqucls il a été fait lemifc de la fom-

me de L 4f4)o.

IX. Les changes 8t intérêts par lui payez depuis
"'

le jour qu'il efl entré dans le Commerce , julques

au jout qu'il a failli.

X. la dépenfe de fa matfbn . tant pour la nour-

riture de fa famille , loyers de maifon , que gages

de domediques depuis diX ans la fomme de

Les pertes (ouvertes à caufc des banqueroutes

fiiivcnuës audit Ficmiot, Jettes maiivai(cs oue
l'on eftime perdues , change & incct^cs par lui

paytz , & la dépcnfc de fa maifon fc moncdt

L t{98i.i^6.

Lijotfty. 7*

L 77ÔJ0.

,

L ^f 400»

(»•

I>*0497f • 1^*8. «i>
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9M»$/mfivis,tMm* ^ivittgiéttJltypêitfiiMinttfm

mthtIiMMit 4iës ptir UJit ¥r$muttimxtf»

hDtttêifHvittgiétsfitrlrs immtmiltt. ''

AMariePtadwrpour(oadoUaïrepcéfix,afliené« .^^^
fin It maison du Cigne,det pcopres dndit Fcequoc ,

^^^ <;..

A François Picatd ce qui lui cft dfl de tdJÈt de la <

Vente qu'il « faite i Fienuot» de la maifod de

VGolMBC

Vaueirarduei

.Pi

L ^60.

hCf^
lut

'»
,

;•(

U

•A

r

t

1

A Pierre Langlois maflbn, poar ce qai lui eft dû
èe rcfte nie la maflbnnerie i>ar lui faite en la< mai* -

toa de VMgiratd » qu'il a élevée de fond en com-

A Louis Girard Charpentier , pour ouvrages

£ûcs en ladite mailbn I< 400.

IL Dittts iypeuqmâiris,

A Marte Praditit femme dudit Ftemiot « poar ce

Îm lui éft flipulé par fon contrat et mariage du 4»

anvier i6i$t. L
A Jacques Lormier, par obligation du lo. Avril

A Pierre" Tauxier, par tranladibà du jo. Juilkt

t667- C 9006.

Les eâèis privilégiez 9t liypotequaii;cs fur let

immeubles «Je mqntenti
\\l.littt€{ priviUpéesjfur Us tftts »uUU»irti' i

f(avoir,i FfflHfeis Picard ptoprîctaïre delà maifon

où e^ demeurant ledit Fremiot, i>out ttois terme!

de loyers à lui dâs t j^oo.
Aux Commis ou Faâeurs dudit Frcmior

une année de leurs appointe<nen8

Aux valets & Â;ivilntes,pour une année

S^g'*- L ita
A Gditlaurhe Piot Boulanger.pour les derniers ' ^

fix mois qu'ila fourni du pain ' -ê-^ ^ J^^^ 1

ANicoUsIa Verdure Boucher, pour fouiQitiKe *
|

de viande pendant les derniers fix mois ^ ^j^, .^J

IV Ditu$ chir»grHph»mtiéë$ , tntfmr Itttru I"'

de ch»ngt rtviiufit à pr$itfi yftu pt» Ut biUttt (^
pr«m*£ts.

_
i .

A Ucnis Louvet , par lettre qui lui avoir été

fournie par Frcmior, revenue à proteft 1 iiooo.
A François Laine par billet '1 74C)0>

A Nicolas Scrot , idem L 11 000.

A Pierre Langlois ' L tjooo.

A Jacques Perler L 74^0.10.

L ftoo.

8000. l

IQOOO. ./: •- L,

900Ô. J "I
L «7000. J

is termes ^^

t 1100. !
Dt,pour 1.

: de leurs ' \
, . I, ito., f

S

L 7a8;o.to,
' V. Bttttt thirêgrmpbMret »Mif* trcuvimt Metfur » _,_,., ^
Ulivrt,t^iMfi,Jléttj$,ruuxiqHi *lUtfmt diui. ^ 7i8jo.io.

A Paul le Loutre Ouvrier en (bye i -j^^
A Nicolas de la Tour Paflemcntiet *>g ^^^^
A'Jacques Dupré Drapier 1 ii<îo'.

Les dettes , tant privilégiées fui les immeubles ^< L »/^o.

que meiibles, hypotequaites& chirOgiaphaitcs fe ^
montent à H fomme de'

VI . Deint pttffivit liiigitujts,

A Jofeph Delon pour la prétention qu'il a Ait

ledit Ftiiniot. pour l^udle il y a Inftancc au.

Parlement de Patis. ' x 4J00; ">
A N^olas Pion, pour aurre prêtentioi^jpout la«^ ' >

«cUeliy a InaanccAuCb4teletilePaM| L 1700, l 7x001

ê*
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ti'bft fbit pftT )éfi)rfhiile«f>4Jlcflo< qu'il n'y aiicp dtli Mi^que et dicflèf ail

état ou bilan au vray dei eicts « tant »&lk «|ne pdmft d*aiiTailH, avec toutesIn

circonftances y nientionndb , Se qu'il eft dSine trés-gr^ddc ntiUttt aux Syndic* > oo

Dircâeurs des Crtanciets |poui fairejeur rapport dans fAflcmblée des Ctéandecs-,

de tout ce ^u'i's auroat fait pour (idaircir les «Aires de leol- débiteur commun ^

de pour les rendre capables de les bien compfeudrc^ pour cnfûite prcndtc kurs

fiiolutions.

Ce (cul formule peut fervir dé modèle pour en drcfïèr de toute manière ) car S

y a des faillites , où toutes ces circonftances ne (« rcoconirent pas , foit pour les

dettes hyporequaires & privilégiées , tant lur les immeubles que far les meubles y

(bit parce qu'il y a des FaiJisqui n'ont que dfes effets mob:liaires.

10. La première chofe que doivent faire Us Syndics ou Dircâeurs, après avoir

dieflè l'état ou bilan, duquel a été parle cy>d<.flùs,eft de convoquer une Aflemblée

générale de tous les Créanciers poui faire le rapport pai l'un d'eux de l'érat des afTat.

res du Failli* Se celui qui porte la parole, duii être celui qui aura drcflè l'état ou

bilan > parce qu'il en aura plus d'intelligence que les autres } néanmoins cela doit

être référé â celui là des Oiriélciut qui fera le plus qualifié. Par exemple, fic'éCMC

un Vlaîtredes Recyiêtes^un Confcillerdc la Cour, ou ifivclqu'autte Officier, il fâu-

droit lui fai|f cet honneur, parce que fa digutté>^ le devoir des autres Oireâenrs

qui ne feront peut être que des Marchands, Ncgocians Se Banquiers le veulent

•infî. Se quoi que l'on defcre cet honneur iMeflieurs les Magiftrats , & autres

Officiers de faire le rapport à l'AflcniblC^ touresfots ils le taillent faire ordinaire»

ment â celuiqni aexvniii les Livres deïei afTàires du Failli , 6e qui en a drelTé

l'état ou bilan \ patce qu'il en eft mieux informé.
*^

Mais ce Négociant Syndic ou Direâeur qui aura été prié par les autres Direc-

teurs de faire le rapport doit être averti de deux chofes.

La première , de le faire le |>lus précis , & le pins intelligible que faire fe pour»
fans exagération Ae avec modération } c'eft-à dire, de ne pas s'emporter à fencon»

tredii Failli oiil|e quelques uns des Créanciers , contre lefquels il yauroir fujet dé

plainte ,(^ur en avoir ufé de mauvaise foy eniNers le Failli » Se les Créanciers en get

lierai : s I y a quelque plainte a lui faire , il famt que ce foit en particulier , 8e non â

l'AITcmbl^e générale des Ci^juicicrs. La raifon en eft, qu'outre ielcandalequecela

leur flic, il y en a toûjours«qoelques-unsqui n'ont pas toute l'honnêteté & civilité

qui f.roir â délirer , qui s'emportent à des cris Se à des violences très déraisonna-

bles ; de forte que rAlKmblée devient luie cohue oùl'on ne s'entend pas parler, ce

qui fait que bien louvent lavcompagnie Ce retire (ans tien conclure.

La féconde chofc que doit obfèrver le Direâeur,eft qu'après avoir fait lôn rap-

port, il ne doit pas s'ingercr de faire aucune ouverture , foit pour remettre les effets

entre les m uns du Failli * (oit de propo(êr de lui faire quelque remife } car cela ne

iêroir pas honnête ni avantageux au bien commun des Créanciers. H ne feroir pis

honnêre.parce q<ie Ton doit toi^ours référer au plus qualifié Direâeur pcHir faire les

propofitioni ', il neferoit pis avanisigeux aux Créanciers
,
parce que la maxime eft

toûiniYts d'entendre Je Failli , Se lui laiQèr propofer la manière qu'il prétend fottir

d'aftaires avec ccux-cy , pour endiite fiire par l'Aflemblée les conftderations Sc

réflexions juftes Se mifonRatilcs, pour lui accorder ou réfuter (à propofîtion v^cla

leur étant plus avantageux,qnes'ilslui cnfaifôicnt quelqu'une, outre qu'il pour-

roitêccefoujpfoivAéde couloir favoiifer le failli par quelque Inteiêt particulier*

II
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étant certain que (île Failli peut recevoir quei(|iie f«v«iir , o*ieft ordinairement de
celui qui examine Tes afl&ires> ôc qui en faille rapport à KAffembltfe des ONfancierc

1 1. Les Direâeursajrant informé les Créanciers de l'état des a&ires de leur dé-

biteur , des diflScttitez quMIs auront trouvées fur lescréancei de quelques • unes d'it^

ceux* s'il a été trouvé de bonne foy
,

qu'il air du bien fuURkàmmcnt pour pay<c

entiereawnt» l'on doit entendre enfuite le FaiUiiiir les propontions qu'il lêra â l'Af*

femblée pour 1rs payer de fortir d'affaires: fi la plus grande partie de les effets Con
. bons & exigibles* il ne demandera autre choTe que du tems » qui {êra peut-itic

d'un * deux ou trois ansC c'sft fuivant l'état de Tes affiairb;) car files effets do FaiÙi

étoient/eulemenr entre les mains d'antresNegodansi qui il autcNt prêté fii mar^
chandilcfxmrfixmois ottunan,il iuifiuidroit moins de temps que s'il lui éiok

dû pat desGentilshommes ou par des Officiers, qui ne payenrpastoûioars(i ponc^
tuellement , ou que le Failli eût (es effets dans lesPays i:trangers> que pour les re-

ticet il fallut un temps confiderable : Ainfi les Créanciers doivent le r»gier pour ac-

corder le temps que leur débiteur demande pour lespayer , (elon que fes enets font

pluton moins exigibles.

Ilne fc trouvepas ordinairemencbeaucoup de difficultez entre les Ctéwcieuôc
le Failli , lorlque les affaires font trouvéesen (i bon état , qu'ils n*en pciivenr fouffric

aucune perte , Se qu'il ne s'agit que de toi donner du temps v carquand» les Gféan>i

ciers voyent qu'il n'y a rien â perdre , ils ne a'amufent pas i faire des contéftafion;

entr'eux fur le plus ou le moinsde leur dû • ni fur quantité dedifficuftex qui le ten-

contrent ordinairement en ces fortes d'affaires > parce que cela regardé plutôt Ijf

Failli que les Créanciers légitimes i qui ne doivent avoir autre but que de foriîr

promptement d'affàites » c'ell pourquoy les (êntimens des Créanciers le trouvant

tous onifotihes â donner du temps à leur débiteur «les affaires fe terminent à l'a-

miable. -.il m.;;: :. ./ttli»^j î.t.' M

Un Failli qui ne demande feulement que du temps i fes Créanciers , doit bien

prendre garde à ne le pas engager âpayerentièrement tout ce qu'il doit , s'il ne juge

moralement avoir aflèzdc bons effets pour (àtisfaire Tes Créanciers! car fi dansla

fuitejl ne payoit pas» il tomberoir dans une féconde faillite, & s'il failôit perdre

i (es Créanciers, ils auroieotfiijet de croire que le rerme qu'ils lui auroient donné

dans le temps de fa première dilgrace, n'auroit été que pour dctourncr fcs iffltst

c'eft pourquoy il ne faut pas toûiours le lailTcr emporter i la gencrolité & â la honr<|

de ne pas déclarer entièrement Ion impuiffùnce; il vaut mieux avoir la mortifica-

tion que l'on dit de lui qu'on lui a fait un j remi(ê, qnenon pas de retomber une

(êcondefi>is, pour ne pouvoir fatisfaireà ce qu'il a promis par Ibn Contrat d'accord»

Quand les a&iresduFaillife trouvent en mauvais état. Se que fes Créanciers

voyent par le rapport qni leur en 41 été fait pat le» Direâcufi o(» Syndics qui les

ont examinez, qu'ils perdront le tiers, la moitié, ou les trois-quàrb de leur dû *, c'cl^

alors que chacun agit félon fa paffion, ce qui produit divers mouvemcns dani

l'efptic des Créanciers, qui rendent les affaires quelquefiiis fi difficiles, qu'il eft

impoffible de les pouvoii accommoder t de forte que fi les Syndics ou Dirôâeurs^

& les plus fages des Créanciers, ne s'attachent fortement pendant que les coniefta^

tions qui (è foiu meucs entre eux fe termineront , à récottvrir les cfftts du FailU, ib

fem^itent en hazard de tout perdre , parce que l'on ntlè défait paf fi facilement éè

la marchandife , quand on ne s'en défait pas promptement pout les rations qui 6m
été dites cy-devant en pluficurs endroits*
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Lei dettes «t^ttflftat £itite d'en faite des pourtuiics necellaitcs poirt en ticer {Miye^

ment, les iatefê^ ou ambages i!es créanciers hypocequaircs fur les immeubles

«ourenk tbuiouiss ce qui anginenté Leur créance, ôc tout (ediflipeen fcav i il y a

une infinité d'Ntemples de cela dans toutes les Villes du Commerce: de lôrtequc

3i|andiccscbo(êsairivent» les créanciers doivent, pour la conservation des effets,

éliberer tur les moyens qu'il y aura pour en faire le recouvrement ,.& ce qniaura

iitérérob pat la pluralité des creaiiciers aflèmblez > doit être exécuté par provtiîon,

nonobftant ôppolîtionou appellation quelconque v cela eft conforme à l'Ardcle 5.

du Titre 1 i.del'Ordonnancedu mois de Mars 1 67). dont voici la difpofition : />/

réftlHtJmifrifts dtms CAQtmblée dtterêtuiettnkUplmralutdet voix,pmrUvfe9ii»

weii$0>it des tffets eu ttteejmt dtt dttttsf*rtmf tatsutût par prtvtfiam .& muèlifiéM

tmttf «pf9fit$0fis OH appeUntimj. S.

/; lln'y a rien 4e plus jufte âc rai(bnnable • que les réfolutions pri(ès par fa plûpact

dcscreanciers d'un Failli foient exécutées* nonoblUnt la réiiftance de quelques>uns

d'entre eux, qui fcroicnt en moindre nombre de décaitbnnàbles ,qui voudroient

cmp&cher par leur obdination le bien gênerai de tous les créanciers: Par exemple
f

Jl,'^.pr*p^i^itmm miytnppbrfmre /r renmvnmtmt deteffktt dm FmIU^^ ^m$ fn'd'd'em

ib4ri(rfn»ifif'M.da4r04»u«rt0Mmwp«r/uiM^mm*ig/(napMypéK^

Jfpmmt utfyiMfieti^fmtHttiidr^htmieJt^éiirnl, ettttprtpofitimfera trouver trit-rM».

finuékie , €^ agréera m Ia phtgrande partie des creamciert ^t lui amromt donné lenr

voix i feroit'tljHJie qne parce fwr ^natre on etn^creaneieri ne ferotent pas de cet avist

flntot par nne^flinatton, ^ne par ancnne benne raijon qn$ts enjfent ponr empêcher

téUUittn d* cetteperfonne prouefée ponrféure le reconvrcment^des effets , iésfkôfes dé'

mtmaffent toiifonrs tmtw mime état

}

/T,«Hîiî^.':. i?î^m:ïî.''nno'ii,;

.. Si les Syndicsou quelques-uns des créanciers propo(bientirA{Ièmblééde< payer

ce qui fèroit dû â un crcancicr par un Contrat de conftitution de rente ,de&denien

qui fe trouveroient avoir été ïeçûs des effets du Failli qui denaeurenroidfs, pour

éteindre 8c amortir cette rente i Se empêcher par-lâ le cours des arrérages « & que

cette propoiition fut approuvée â la pluralité des voix des créanciers, fèroitril rai(bn«

pable que parce quequatrc ou cinq créanciers qui ne (êroient pas de cet avis, que
cetargentdemeutâc oifif en caiHè fans rien faire, plutôt que d'éteindre dearaortir

cette rente
,
pour faire cedèr le cours àcs arrérages , qui cooiommenr les effets les

plus liquides*) il n'y aperfonnedebonfens qui puiflè direque cela fur raifbnnabLéî

Mais il faut retnarquer une choie importante , qui eftqurie^ voix des créanciers

ne peuvent prévaloir par le nombre des perfonnes, mais feulement eu. égard à ce

qui (êra dû > s'il monte au trois quarts du total des dettes : Par exemple , il y aura

dans une Afiemblée vingt créanciers, dont les créances fc montrant tontes en-

femble àfix-vingt nvUe livres, en.laquelleilfepropofèrauneperfonne pour faire

letecouvrement des e^cs du Failli , il y en aura quinze de qui les créances ne mon-
teront routes enfemble qu'à trente mille livres, qui ne feront pas d'avis que cet

Jiomme propofë fade ce recouvrement , Se les cinq autres creatKiers,doiit les créan-

.ces monteront toutes enlèmbleâ 90. mille livres, en feront d'avis , & lui donneront

leur voix : Il eft certain qu'elles prévaudront les quinze voix* qui feront contraires

i la pr0polîtion« q|uoy qu'ils foient quinze pecfonnes contre cinq, l'éleâion

de cette |tw:|;(nRi>C'<dei«iiturerii,i pom confiante , âc< cette Délibération fers^^exe^

futée (uivant iladifpolition d« l'Article ci-defltisailegué^ quelques oppofitions oa

appellations que puitrcnt faire Icsiatrcs quinze créanciers} celaefî coofotmci

W'i
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Il y a beaucoup de juttice tk d'équite en la diipontion de cet Article > parce que
plusjleft dû à des cccancicri» U plus ih ont d'intérêt à U tonfervatinn des biens :

& effets du Failli ,dic au recouviement qui en doit être fait « & s'il fallbii pour

ne fïoint fortir de mon exemple • queie nombre de quinze pcifbnncs , qui nelè- .

lotfni tous cnfemble créanciers que detienie mille livres , prévaluriènt . les . cinq

auues » à qui il leroit dû à tous enfcmble , nonanie mille livres , il en pourroit ar» •

river de grands inconvcniens } la railqn en eft > que li le Failli étott de mauvailê

foy > il pourroit g^gtier les fuâlages des quinze créanciers > aufquels il ne devroic

que trente mille livres, fous Icfperancc de leur donner à chacun quelque fnmmedc
denier$pour les indcmniler , pour (è faire propofer & lAflèmblcc par l'un d'icenxou .

qnclqu'autre de(êsamis , duquel il difpoleroit, pourtaiie ie recouvrement de fes

biens & cfFwts , & en étant le maître «il en feroit ce que bon lui fembletoic & les

reduiroit peut-être â rien par fcs intrigues & mauvaiics pratiques ; & par ce moyen
il ruineroit les cii>q autres créanciers > aufquels il feroit dû nonante mille livres , 5c

fortiroit d'affaires les quinze autres àqui il ne (croit dû que trente mille livres pour,

l'avoir favotifc : ce (unt-làles abus qui (e commettent allez fouvent dans les Aflèm-

blées de créanciers d'un Négociant qui a fait faillitei & qui ont donné lieu a l'Aui- .

cle 6. ci-devant allégué pour les réj^rimec.

Lotfquele Failli »it ï fes créanciers l'abandonneroent volontaire de fes biens,

moyennant quoy ils le quittent entièrement de leur dû , il eft important aux créan-

ciers defè fervir de lui pour la liquidation des effets par lui abandonnez» pirce

ii'il en a une particulière connoillànce fans laquelle tout devient à tien: quand jç

is fe fervir de lui , je ne veux pas dire qu'il en foit chargé pour leur en rendre

compte^ car il y auroit du rifque» mais feulement pout afliftet celui qui aura été élu

pour faire le recouvrement de fès effets, de fes avis, & l'informer de toute chofë

fur les diflicultez qui pourroient furvenir,& pour l'obliger à travailler, il eftrai- .

fonnablequelescieancieislui donnent des appointemens , ou tant pour livre, des

fommcs de deniers qui ptoviendiont du recouvrement qui en fera fait par celui qui .

en aura été chargé , pour l'aider à fubfîfter.

Qiand les tyj^anciers fout éUâion de quelqu'un d'etitre eux ou d'une autre pcr.

fonne pour faire le recouvrement des effets du Failli , ce doit être à condition qu'il .

rendra lailon aux jours d'Aflêmblée , ou du moins au < Syndics ou Direâeurs des

créanciers , des diligences qu'il fera, <& des difficultez qui lui feront faites par les

débiteurs du Failli ,
pour éviter de payer ce qu'ils doivent \ car en cesoccafions l'on

ne manque gueres de trouver des gens , qui , foit pour ^votifer le Failli, leur créan-

cier, foit pour ne point payer , en l'accufànt de mauvaifc foy , forment des con-

teftations defquelles il eft neceflàire que tous les créanciers , ou du moins les Syn-

dics ou Direâeurs ayent connoifTànce pour avifer aux moyens qu'il y aura pour

fontenir les prétentions de leur débiteur , aux aâions& aux droits duquel ils font

fubrogez.

Il y a desNegocians qui font faillite , donc les affaires ne font pas en é:at de

payecentierementkurs créanciers, ni ne font pas auffi fî délabrées & fi méchantes

que celles qui ont été teprefentées ci-deflùs. Ils trouvent que' ^jefôis des crean-

ciçts laifonnables , qui ne les dépoiiillent pas de leurs effi;is, quand ils les ont
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croate de bonne fôy 1 pM l'cxameii qu'ils onc fait de letit conduue d'avoir tenu ai»

bon ordre dai» les affaires* 5e qq'iU let jugent capabin de (e remettre par lent in-

daftcie v mais Ils font d'avis de les remettre en leurs a^iires , en leut ÉàCutt queU

Îine ren>ife,& leur donnant du temps pour les payer en plufieurs payement des

ommcs qu'ils conviennent enfembie par la pluruité des voix. Il y a aulu des créan-

ciers moins ratlbnnables. qui refu&nt de figner les Délibérations foc lc(qnelles les

Contrars d'accommodemeo^ fe font entre les Créanciers 6c le Failli , ce qui fait

que les aCiires vont toujours en longueur au pr«îjudice des autres créanciers qui

ont con(cnti , parce que à l'égard des creanciersqui onc fîgnéle Conira^ » le ten;|)s

donné par icelui , ne court que du jour de l'homologation) 6c à l'égard du Failli»

il ne peut être en liberté de recouvrer Ca effets, quebn Contrat ne foit homolo-

gué j de forte que quand il fe trouve des créanciers
,
qui «pour n'êrre pas raifon-

n ablt's , réfutent de ligner le Contrat , 6c qui s'oppofent i l'enregidremcnt d'icelui,

tout le temps qui a été accordé au Failli pour payer > fe palle à plaider pour f»ire

lever les oppofitions des refradaires « qui ne manquent jamais de préttxre te de
rai(bn& pour maintenir leursoppoHrions bonnes <Se valables , cnlTaccu^ot quelque-

fois de mauvaife fby , tantôt que Ces Livres& fes^fiàircs n'ont pas été bien exami-

nées par les Direâeurs > parce qu'il s'eft entendu avec eux ; ainli qu'il n'y avoit

pas lieu de faire au Failli une fi grande remifê que celle qui eft portée par fon Con-
trat . ils prétextent encore queI(|uefois le refus qu'ils font de figncr le Contrat d'ac-

cord , 6t fondent leur oppotîrion fur ce qu'il n'y a que la moitié ou les deux tiers

des créanciers qui l'ont (igné* panant qu'il ne peur fubnftec) Aeafîn de faire con-

noître la vérité de ce qu'ils avancent , ils demandent la communication de fes Li-

vres 6c Regiftres ,& de tous les titres 6c papiers ; ainfî ils tombent dans des involu-

tionsde procès» defquels ils ne fottent bien fouvent qu'après avoir achevé de ruiner

cet infortuné débiteur 8( les autres créanciers .qui dorment fur la bonne foy de leur

Côntrar. Ilcft remédié si cerabus, déroutes ces chicanes font retranchées par l'Ar-

ticle 7* du Titre 1 1. de l'Ordonnance du mois de Mars 1 67). donc voici la difpo-

fîttoh : Et$cas itepjfofititHw de refus dtfigner les De'ùéerMitHs fttr les créanciers dota

les ere'ânces H^txcederoHt le^mart du totéU des dettes , vottl»Hsqi$'ettrsfiiem bomoU^

gnées enjmfiiie , (Sexecmées , cemme s'ils svoietit tous figné.

De fôtte qu'au terme de cet Article fî les cinq créanciers, dont ilaété parlé ci-

devant, aufqiicis il fêroirdûpo. mille livres, avoient remis&quic|^ au Failli i^o.

mille livres, des fîx-vingt mille livres qu'il doit à fès créanciers , qui eft lu moitié

de leur dû , 6c donné quatre ans pour payer en quatre payemens égaux d'année

en année, les quinze creapciers à qui il ne feroir dû i tousenfemble que trente

mille livres , (croient tenus de (îgner& de (ùufctire le Contrat , 6c s'ils fermoienc

leuroppo(ition â l'homologation d'ic?lui, ils en (èroient déboutez & condamnez

aux dépens, nonobftant toutes les rai(bns qu'ils pourroient alléguer*, la rai(bnen

eft , qu'il n'y a nulle apparence qu'il puide y avoir aucune (iifpicion de la part des

cinq créanciers à qui il (eroitdn 90. mille livres ^ &que l'on pui(7e dire qu'ils fe

foient entendus avec le Failli pour lui accorder cette remi(c de moitié de leut dû;

car quel avantage tireroit-il des quinzeperfonnes à qui il ne doit que trente mille

livres, pour pouvoir favoriser les cinq a qui il doit trois fois autan| , il n'en (èroit

pas de même s'il falloir que le nombre des-voix des quinze perfonnes, prévaluilenc

le moindre,& non les (ômmes de deniers qui feroient dues; car, comme il a été

dit ci-devanc , un Failli pouccoic plus&cilemcntcoc(omprequinze cccanciéts i qui
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il ne fecolc dA que trente ntiik livtci i tout ciifeWIbie . en loir accordant quelque

d)o(ê.davantage par dei conditions particulières , qu'aus.dnq autres* à qui il cft dû

5)0. mille livres, qui font trots fois autant potu être Btvorift » 8i aciietcr , pour aln(i

dire, le nombre des voix,pour avoir âc obtenir la moitié d« remife de ce qu'il doit ^
(es cinq créanciers. /.

Ce qu'ilfaut obTerver en la conduite desaeanciers d'un Failli, qui ne veulent

pasfoulcrircfonContrar d'accord,* qui le rendent oppolans â Inomologation

tficelui.eft qu'ilscroycnt qu'il fera obligé par cette vcxacion,de leui accorder quel-
L*r_J-^l U «...•«..: l'nnf /ionA tMiir —>— *•-
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qui ont i

cauf

tage,

qu'il ne peut d
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chofcpout fatisfaire àcc qu'il promet -, de forte que le Contrat étant homologué

avecceuxqui l'onrtlgné, le temps court toujours: & ils font bien fouvcnt payez

«mterement delà fbmme portée par le Contrat d'accord avant ^ue celui qui a fait

faillite, ait ait débouter les réfutant dl^tigncr de leurs oppoHiions , é^ ordonner

qu'il fera déclaré commonavec eux, Vie temps porté par le Contrat ne couraiu

que du jour qu'il cft homologué , & rendu commun avec eux , il arrive qu'il ne

?cfte plus rien pour lespayer, parce que le Failli ayant pris mal fes mefutes , & j'é-

tant obligé à payer plus qu'il n'avoit de bons eflèts , il retombe tout de nouvean i

mais dans une itnpuillànce telle qu'il ne lui reftepasun fol de bien pour fatisfaire

ceux qui l'ont chicané& vexé pendant trois ou quatre ans qu'a dnré le procès. Il

n'y a tien de plus commun que tout ce qui a été dit ci-deflns , & il y en a une in-

finité d'exemples. J'en rapotrcrai feulement un feul que fky va arriver dcpni»

quatre ou cinq ans en la pcrfonne d'un Officier de Cour Souveraine de Paris , qu*il

n'eft pas necellaire de nommer , qui éroit créancier d'un Négociant qutavoit/ait

feiltite: Ses créanciers lui avoiem fait temife d'un peu moins que moitié de ce qui

lei.t étoit dû pour payer le furplus en cinq payemens} fçavorr , un cinquié'mtî
,

comptant , & les quatre cinquièmes rcflans dans trois ans en quatre payemcnst
'

léjaux de neufen neuf mois. Cet Officier crut qu'ayant de l'autorité & duaedit,,

il poutroit retii er enticrcm.nt fon dû , en ne liguant point le Contrat d'accord i&
s'nppofant à l'Homologation d'icclui

,
par l'obftacle qu'il pontroity apporter. A fon

exemple , il y eut encore trois ou quatre autres créanciers tefufans de figoer , quî

intervinrent dans le procès , linftance dura quatre ans
,
pendant lefqucls ce Négo-

ciant qui avoit failli , paya aux autres créanciers , tjni avoient confenti fon Gontratj,

& qui étoit homologue avec eux , les trois premiers termes des l^uatre cinquièmes

rcltans à payer , & au quatrième il fe trouva hors d'état de pouvoir fatisfaire fes

«teincictsjpout n'avoir pu retirer qu'une partie des effets qu'il avoir eftimébons 8e

exigibles i de forte que cet Officier avccrout fon crédit» ni les autres qui s'étoient

joints avtelui n'onr pastouchéunfoi dlHeurdû, & font (ans efperance d'être ja«

mais payez. Voilà à quoy aboutiflcnt toutes les finedes: ce feul exemple (uffie

pour faire voir qu'il ne faut pas q«ie des créanciers fe perfuadcnt qu'en ne (ignatrt

pas le Contrat d'accord , ils en feront leur condition meilleure dans la fuite. Cela

«ft bien hazardcux , 6c s'il s'en cft trouvé un qui ait réiiffi,îly en aura vingt

qui peidcont tout, pour ne vouloir païen recevoir vne partie, les plu s fagetdcles
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plus avifcx crcanciera >iont ceit#<qui <e cangenr du côré du ulus grand nombre det

autre* crcaiiciefs,& particulicreinent quand Ton fçait'qu'iis^n'ompô faire micun,

ni pu tirer davantage du débiteur commun.
Il y a pourtant des créanciers qui ne (ont point obligez ^ s'ils ne veulent » de ligner

un Contrat d'accommodement qui auroir été réfitlu par la plus grande partie des

créanciers : Par exemple ifuppoféque le Failli ait des immenbles>en maifbris , ren-

tes de autres héritages , qu'il y eût des créanciers privilégiez hypotequaires , & qu'il

y en eûtaufli fur les meubles : l'on ne peut les obliger d'entrer en la compolirion qui

Te fait par les autres créanciers avec le Failli ^fibon ne Icurfemble: cela edconfor-

tne à l'Article %. du Titre 1 1 . de l'Ordonnance de 1674. dont voici la di('po(iMon:

i^'entendons néanmoins déroger aux privilègesfitr Us meubles, ni^ aux privilèges (S

hfpoternesfnr les immeubles qui feront conftvveK. , fans que ceux, qut aurontprivilège

ou hjpoteefue tpHtjfent être tenus d'entrer en aucune compofitton^ remtje ou uttermoje-

ment , à caufe des (ommespeur Ufjuelhs ils auront privilège ou hypoteque.

Encore que les créanciers hypotequaires ne (oient point tenus, fuivànt ladifpo.

fition de cet Article % d'entrer en aiicnnecompolition , renùfèou atiermoyement

avec le Failli » atn(t que tous les autres créanciers : néanmoins, il cft quelquefois

neceflaire pour leur propre intérêt d'y et^r ^ contribuer à ta renMtè , éc au temps

que l'on lui donne pour (brtir d'affaire, nratfon en «dj que (i laplîîpart de (es

bon effets ne conGdent qu'en maifons > héritages &; renies, & qu'il y ait peu d'eflets

mobiliers qui foienrbons, lescrcancierschirographaircsqui voyenr qu'ils perdront

tout leur dû, font des chicanes pour cà'niommer tout en nais , hc faire donner les

immeubles à vil prix i dedein d'entraîner avec eux les créanciers hypotequaires, s'ils

ne veulent pas (ouffrir qu'ils reçoivent quelque chofe de leur dû. Se particulière-

ment les derniers créanciers hypotequaires, qui bien fouvent ne (ont pas colloqnez

Utilement , quand l*iirente s'en fait forcement en Junice*» parce que , comme il a

^tédit ci-de(TuSs les héritages fe donnent à vil prix, <k qu'il y a des droits dcconli-

gnation , Se des frais extraordinaires de criées à payer ,
qui confommcnt le prix de

fad/udication, Se qu'ils (èroient payez, s'ils avoient été vendus à l'amiable leur j ufte

valeur Se fans frais. C'efl pourquoi le chemin le plus court , Se le plus adiiré, eÂ que

les créanciers hypotequaires ,& particulièrement les derniers, faflent quelque re-

mi(ê au profit des créanciers chirographaires , afin que rout (è pa(Iè de conceit , &
-d'intelligence entre^nx pour no les pas obliger à laiflcr mettre le feu par tout, pour

confommer tous les effets du Failli , tant meubles qu'immeubles. Ces exemples (ont

encore très- frequens, quand il (è rencontre des créanciers hypotequaires obftineir

qui veulent tout emporter par leur obftination.

C'efl cette obftination qui caufe la ruine , tant du Failli que de Tes créanciers;

quand elle (è rencontre dans un Négociant qui a de l'efprit , qui a acquis la repu*

tation d'être habile dans les affaires , de qui efl: interede Se -fenfible à la perte ; car il

attire toujours quelques-uns de Ton tempérament à fon parti ^mais qui étant moins

habiles ^adroits que lui, nevoyentpasquelaréfiftance qu'il apporte aux fcnti-

mensde la plus grande partie ^ç& autres igleanciers, qui vont à fortir d'affaire, n'ed

à autre fin, que pour obliger le Failli à rindemni(er en (on particulier, de la remife

que l'on lui accorde , Se quand il a fon jçompte , il demeure dans le filepce.

C'éft à quoy les ieunes Negociansqui n'ont point encore d'expérience de ces

fortes d'affaires , Se qui fe trouvent interellcz dans des faillites , doivent bien pren-

dre garde & de ne pas fuivre les mouvemens d'un efprit turbulent& empotté. qui

na
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fi*,a autrebut que (èaintetêcs parciculicn, iaus i^/oucicc deceuxdet amrei} mais
ils doivent feukment s'attacher auxdtiliberations qui Cctoat ptifes par la plus gran-

dcfattie des créanciers »^ur nefas tonabct dans les iùcooveniens qui ont étéci<s

devant, allègues.

Les jeunes Negodans doivent fçavolr encore queJ'on idott fe comportier dans let

i^embl^es avccoeaucoup de modeftie Oc de pr]||fience 'rc'cft-â-dire* qu'il,^ut avoir

piusd'oreillesque de langues , 6c ne pas parleri tort Se à travers » (ans Içavoir enco-

re de qnoy il s'agit « ni interxompre ceux qui portent les paroles i outre que cela cft

incivil Se indigne d'un homme bien né * c'eft qu'il pafle peur un dtourdi dans
l'jtfpritde l'Aitembl^e , ce oui fait qu'il n'cft pas dcouté , 8c que l'on fait peu d'état

de û» prppoficions ,& quelquefois aoand fesinteiruptions font trop ftequeDtcs»on
lui impo^ filence , ce qui donne de la confufion. ,, .,^,,,, ,,^

Les ^unes gens ne doivent pas non plus s'amufer â infulter le Failli, lut dire

des injures» 6c le maltraiter de paroles: cela ne peut partir que de gens écervelez

& mal nourris» ne produit aucun bon effet , 6ch Charité Chrétienne veut que
Ton aitpicié&compaflSon des miferables. D'ailleurs » il faut avant que de &ire

des reproches, 6c dire des injures â un Failli , voir s'il les mérite » car^ comme
iU été dit ci'devant » il fe peut faire que quand (es affaires auront été examinées

,

ilretrouverade bonne (oy^ 8c qu'il y aura dp quqy fatisfaire çatietenient les crean^t

ciers') de forte qu'il faut fufpendrefon jugement & fon reffentiment » jufquet â ce

que l'on ait vu &exanûnéla conduite du Faillii mais ce qu'iiy a de pire pour ces

jeunes étourdis » qui font ainfî éclater leurcolère » ,eft que bien fôuvent cet infor*^

luné Négociant qui a failli ,- fera de famille » il aura .df;s parens puiffans dans le

Commerce qui s'en peuvent refTcntir dans des occafîons, à quoy ils s'attendent le

moins : car un homme» qui dans les Aflemblécs des créanciers aura maltraité de
parole le Failli & fa famille > ne peut-il pas tomber entre lesmains'de Ces mêmes pa-

rens^ des billets» dans des temps oùil nn pourra pas les payer fi ponâuellement,pour

n'avoir pas fon argent prêt , qui fe reflouvenant des reproches 8c injures fcanda-

leufês qu'il aura dit à leur allié, le feront aflîgner aux Confuls» obtiendrontdes Scn»

tencestlepouflèront à bout : uneièule afHiire de cette nature feroit capable de le

perdre. Il n'y a pas long-tems que j'ay vu artiver pareille chofè à Paris } & il y en

a une infinité d'exemples que je pourrois raporter de jeunes Negocians » qui , pour

avoir dans des Affemolées de-créanciers » injurié & maltraité de parole, ceux qui

avoientiàilli » n'ont point eu de quartier de leurs parens » lorfqu'il cft tombé entre

leuts mains des Lettres de changes tirées fur eux , ou quelqu'un de leurs Billets , pai:

le rencncimenr qu'ils oi^c eu du mauvais rraitement qu'ils avoient fait à leur parent i

mais il n'eftpas neccflaire de les nommer , parce qu'il cftiptoipos d^J[çur épargner

cette honte.

L'on doit obferver que quand les créanciers ont fait remife à leur débiteur d'une

partie de ce qui leur étoit dû par le Contrat d'accord , ils n'om pliisd'aâion à ren-

contre de lui > quand même il deviendtoit dans la fuite du temps très-riche pour lui

faire rendre &reSituer les fommes de detiiersquiJui.auroiem ctd rcmifès par fôii

Contrat d'accord j parce que cette remife a été volontaiic , ri'en dtanr pas de même
comme d'un Négociant qui auroit fait celSon , & abandunnemcnt de biens à

fes creancierscn Juftice: car ils ont toujours Jciir a<Slinn contre le ceflîonnairc pour

le furplus de leur dû. Siippofeque fes cfFK:ts abandonnez n'eullcnt été (uffifans que

pour payer une partie , Se que le ceffionnaite depuis la ceffion , vint à avoir

//. Partie. • Z z
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^S% Liv. IV. CHA»«in« DnfâUOm^ ânrhmfâfmàlhm^
du bien , loit par lucwllitftt • donaiMivou autunivur > il cU ccicain (ju'ii pourtoir

fitrecontraint par (e% ercaneitrs au payement de ce qu'il leur dcvroit de relie.

Malt encore (|«ek Failli dcmeuiâc «(«licte de» rcmifcs qui lui ont «ité hites pac

rescreanciera » en confequeace du Contrat d'accord qu'il a fait av«c eux . en telle

force qu'il n*en pût (rrc recherkhii dam la fuite : néanmoins il n'eft paa quitte pour

cela devant Dieu • ni devant les hqinnief ,
quand il fc trouve en état de pouvoir

rendre & reftituer â Qis créanciers , les foinmes qu'ils lui ont remifet } c'eft iquoy/

fa conscience . (on honneur& celui de (a fan)iile l'engage. La raifbn en e(V » que

htemifequi lui aéré faite par fes créanciers n'eft point vnioniaire » quoiqu'ils

rayent confentie par un Contrat: 6c s'ils l'ont conlcmie « c'eilqn'ils ne pouvoicnt

faire autrement pour n'y avoir pas d'effeisliiiïîiàmment pour le» payer de leur dû,

tiiant vray de dire qu'ils ii'auroieiit jamais conicnti la rcmife • s'ils avoientcrû mo-

ralement que dans la fuite il fut venu & échu du bien â leur débiteur , defotteque

riinpodibilitii où étoii le débiteur lorsde fa faillite» de pouvoir payer entiercmene

(es créanciers par les pertes qui lui loni arrivées, a donné lieu â la remifev c'efl

pourquoi la semife qui a été faite au Failli ayant été forcée par (es crcancic»s,â caule

de rimpui(I.tnce oil il étoii : il eft obligé en confcience Ac pat honneur de leur

rendre & reftituer les fommes qui lui ont été remi(es , même avec lies inté-

rêts; puifqu'ils en ont (ouffi:tt du dommage» autrement ti eft homme de mau-

vaiferoy.

Tout ce qui a étédlr ci-deftiis ne concerne que les faillites qnt arrivent an» Ne-
gocians par pur malheur, par impuilfantie , & (ans dtflêin de vouloir tromper leurs

créanciers 8e profiter de leur bien > pour qui les créancier» doivent avoir île la miSc"

rtcorde Se delà charité.

• jy„ jfgff,
* Mais à l'égard des Marchands& Negocian» qui font des banqueroutes frati^

qiuroHiit duleu(ès par un defTein prémédité de voler 5e d'emporter injuftement le bien de

frâuduttH' leurs créanciers : ils mentent une averdon générale de tous leurs créanciers Se dit

/"' puUic , Se une punition exemplaire , parce qu'un Banquevoutier frauduleux

éft plus méchant Se plus infâme qu'un voleur de grand chemin ; car les homme»
3nivontâla campagne étant toujours dans la méfiance d'êne volez , porfent

es armes pour fe dérendre, de empêchent paruneiufteréfiftance que l'on nelene

ôreleur bien*, mais il n'en eft pas de même d'ui> Négociant
, parce que le public

n'a aucune défiance de lui : il lui prête (on argent Se (à marchandifc fur fa bonne

foy. (ans craindre en lui que les malheurs Se les difgracesqui lui peuvenr arriver,.

Îtréfumanrtouiours qu'il fera un bon u(âge du bien qui lui eft con6é *, de (brre que

es Negdcians qui font des banqueroutes frauduleu(ès à dcdein d'emporter le bien

du public» ^doivent être châtiez pUis tigouceufement que les voleurs de grands

chemins.

Les Banqueroutiers frauduleux » (ont cet» qui diverriflcnt Se emportent leurs

effets, qui fuppofent des créanciers qui ne le (ont pas, pour (è(èrvirde leurmoyen»

pour tirer de plus grandes remifes de leurs véritables créanciers^ Se profiter des fbm-

mes pour lefquelles ils entrent en leurConrrat d'accommodement} ceux qui met-

tent leurs effets à couvert (bus des noms interpofez par des faudès ventes d'hcritages

ou demarchandife^ par des cédions 8c des tran(ports (imuiez. Enfin , ceux qui

détournent & emportent leurs Livfes, Regiftrcs, Papiers & Enfeignemens, pour

èterla connoidànced leurs créanciers de leurs cfièts» peuvent aufli être léputezBan*

queroUtiers £:audulcux.



^ iH kmqiup§Êltffiâ»4»liÊfit»

teartdifponiioni » ordonnent dcsch^iMWfwexemj^fiirr^ poai ceui . qnr malicico.

femeqt »& en fraude de leurs créanciers, ^«mr banqueronreVetr^tr l'Aiiide 4. de
rOrdonnincede Franco» 1. donn«e â Lyon le 1 o. Odnbrc 1^ )^. iieH ordonné,

fM'iiferé frtcttUt ( ce fonc Ici propret icnties ) cêMrt Us Bàikftteromtttrs txtràêrdi'

mâirtmeMtf*rimf9rmMti9m^é]iirmemtnt ^emfroMtâtiontéU téiméiu (i Mtrtmttit %

txtréttrdmâirtmtmtdi$(SfitrlttfréiidtilSakt$sp4rtMxetmmift Umrs Fa&eitr$ &
Entnmttmiri, UiêrimMiurtdt v$vrt (S jiUesfre'etdtmt^fitkf$^MtHSJe temps qu'ils

4MrêntdéfâUU &fM k<tfuiitir»iUf(3 deef0rmt& iemtmitpt qu'iU ont dotmet »nx
ferfommfiei, éxf^tuis #// «m à hfigmer (5 fmceàir àU pttmtm Çf- rép^r^tm par

âmâxdt hit«rétbU,tnMitum cêrpêrette& spptfitim âx Cxrcém& P$hrp» ttxtrement

À tArknréff dtjMfttc» \ (S les dHtescivtUs , eUmrnéges&merétshfxidrt tVoxlens

CferdoHMOHSifxe UseUkttexrsqHiéxremdéféilUii fait hsxfiierêxtr , tiexxent prifottt

ferméesJMfaim'À pletm& entierpayement eUs amendes , tant etHrers Noms ^it'envers les

Partiesta des •djndtcéttensdxprtneip^» demma^es & intérêts , li^xidatron faite

iiteux ^cemmtdUefi.

Charles IX. aux Eraes d'Ofle«ni«n i5«o. Article 14 3. ordonne : Que ttnt

BântjtttremierstXiqiùferêMtfÀtUiieenfrMiteUJeroHtpnnis extraordinsùrement d
câpitéMueHt.

Henry III. aux Etats de Bloi»eni579. Articit 10 j. fœttens^ les Ordonnances

faites contre Us Sanqneréntiers y^ ceux qnt dehnfement & frandniexfiment , font

féiiltite oit cejfms de hiens» fotentgéipdtesjb fne les tron^ies^li^ttesfiieÉt extramr^

dinatrement&éxtmplasrentem pitnies.

Henry IV. en May 1 6 c^.Fonlemsi* Ntxsplait , qne etnfemiément 4 tOrdonnan-

ee des Etats iOrleans^ ttfeit extraoreUnairement procédécontre Us Banqueroutiers Ci

débiteurs yfatJémsfatUtto (S ceffions do kiens enfraudede lemrs créanciers » lenrsCom-

mist FaElenrs& Extrefttottenrs de tjxetqne état , fnalité& conelition qu'ils fOent , ^
la fmude étant prouvée'» ils foient exemplairetêent punts de peine demort-» comme

voleurs ,& affronteurspuUics. ,

LoaisXIIl. en Janvier 1619. Article i j 5. Les Banqueroutiers quifereutfùUite

enfraudeferont punis extraordinatrement. '» *

Et Louis XIV. d'hcureufe Mémoire , par fon Ordonnance da mois de Mars

167). Article 10. Déclarons Banqueroutiers frauduleux, ceux qui auront diverti

leurs effets , ffppofé des creancteesflu déclaréplus quUl n'étoit d& aux véritables créan-

cière , Se par l'Article 12. Les Banqueroutiersfrauduleuxferont poitrfuivit extraer-

dtHMrement a punts demm.
L'on voir par la dirpolition de routes les OrdonnancescUdefftis rapportées > qnc

jafques i Henry IV. il n'y en avoir point qui ordonnaflcnt précifement que les Ban-

queroutiers frauduleux fudènt punis de mort , & ce qui donna lieu i Henry IV. de

faire l'Ordonnance du mois de May i6oy* a été les fréquentes banqueroiires qui

artivoientcn ce temps-là.

Il y aun célèbre Arrêt de la Cour do Parlement deParisj du 3. Septembre 16)7.

rendu â rencontre de qni ayant étéatteint âcconvaioca d'avoir fait banque-

route ftaudolcutè poiu s'être retiré de ce Royaume, détourné & diverti pat frau-

de Tes papic^rs & effets pour en ftuftcec fcs créanciers, fut condamné à faire amen-
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3.54> Livre IV. Cn^tAlt J>fi^ valûtes qm arriventpar mâlhewt

de honorable devant les^degcez du gcaiu Elcalici dii l^aiais , ayant des éaitcaux de^»

vant âcdertiere en grofics lettres, portant ces mois: Bun^erotttierfraiieUitetix^ ce

fait êire pendu 8c (itranglé â une potence» qui leioit pour cetctFet dreflèe dans la

Cour du Palais » ôe qu'avant ladite exécution , ledit Icruit appliquai laqueftion

ordinaire & extraordinaire t pour fçavoir ce qu'étoienc devenus ks effets, 86 pat lui

nommer les complices de (à banqueroute , Ôc tous (es biens conlîrquez.

Il y a encore un exemple couc r<fcent d'une punition exerapLtire faite en la peK-

fonne de Jean-François le Mercier , Marchand Bourgeois de Pari»» atteint Se con*

vaincu d'avoir malicieufèment âe fcandaleulcment emporté 8c détourne tous fes

biens 8c effets : ôc de Jean-BaptiAe Defves , Procureur au Cbâtelet de Paris, fauteur».

confeil 8c adhérant de la banjjueroute» 8c receleur des effets dudit le Mercier , laC-

quels ont été condamnez par Arrêt de la Cour da Parlement de Paris , du fo-. May

167 3. à faire amende-honorable au pied des grands degrez du Palais» nudj) cnche-

mife ,1a corde au col ^ tenant chacun en leurs mams ^une torche ardente du poids

de deux livres > ayant unécriteau devant & derrière» portant ces mots: (çavoie
,

ledit le Mcrciev-y BoM^meroittier fi^antUle/tx, 8c ledit Defves-, FdHteur , emfcd î3

adhérant de ia tu»fueroMtCt^ receU/tr dçs effets ditdtt le Aéireùriôcli étant i ge-

noux, ledit le Mercier dire 8c déclarer que malicieufèment il a fait faillite 8c bao<

queroiite» recelé& détourne fes effets, mis^les noms fuppofez dans^fe» Regiflres:

& ledit Defves q^u'il a favotifé 8c confeillé ladite banquecoute, & recelé les effvts

dudit le Mercier > dont ils fe repentent , en demandent pardon d Dieu > au Roy, 3c

à la Jiiftfce i delà conduits par l'Exécuteur le long- des ruësSk. Denis 8c S. Hotioré,

à la Croix du Tiroir , pour y faire pareille amende- hooouble , 8c enfuite conduits

pat la rue des Proiinires , dans les Halles au bas du Pilocy , y faire auffi amende-

honorable , & être attachez audit Piloty par trots jours de marché , y demeurçt

pendant deux, heures de chacim jour , «Scfairequarre tours du Pilory pendant ledit

temps d'un chacun jourv ce fait, être menez& conduits es Galères du Roy , po^ir

y ietvir coriime forçats Telpacc de neufans jcondamiiez en .outr<e à. payer les foin-

mes portées par ce célèbre A rrêt. Tout Paris en a vu l'cxecvuioni

Ces exemples, doivau bien pénétrer l'cfprit dfs jtuncs Negocians r pour ne fe

laidèr pasfurptendtq aux mnihcureuxconfeilsqui leur leroicnt donnes^ par d'auffî^

méchans hommes qu'étoit Jean Uefvcs j car ceuxqui ont vu l'exécution de Mer-

qui n'avoit au plus que 2-4.3 i;.ans,&di)ditDclVes,{ùutdemeutez d'a^-cier,

cocd q.iie le fupplîce delà mort n'étoit pas. fi cisucl..

Cen'efl fcuicnient pas à Paris où il y a eu des exemples de punition exemplaire

de Bauqueroutiers frauduleux i il y en a encore dans les autres bonnes Villes du

Royaume une ù>£nité d'autres, ainfî qu'il fe verra dans le Chapitre fuivaiittOU.il

fera parlé de ceux qui font des ccfHonsdc abandonnemensde bten&i leurs ueancieis

oialicieufês & frauduleufes.

Non feulement les Banqueroutfer» frauduleux font pmis exemplairement ;

mais encore ceux qui les favorifent , divertiflent , & recèlent leurs efRts , accep-

tent des trantports, ventes ou des donations fïmuiées en fraude des créanciers:

ceux qui fe dilent ôi le déclarent créanciers , & ne le (ont pas , ou de plus gran-

de fomme qu'il ne leur ed due , font auHî punis- exemplairement , & niuldbz

d'amende , félon les cas \ cela eft conforme à l'Ordonnance d'Henry IV. de

1609^' ci -devant alléguée , 8c au 13. Article du Titre 5. de celle du mois de

Mars. 1675. *lo"ï voici la difpofîtlon : CeMX (jui^iHront aidé oh favoriftla hn-



é ies hMeiHertUttsfiàmkUufes, j^j
IfHtretne frauduletêfe*» Mvertifiant test^etst acceptanj des tratifitrts,ve»teStOM doua-

tiMtfimiiUet , (i^ùiU fçdurôHt être t»fraude des CrénHciers , OM.fe déclaransCrean-,

ciers ne l'étant pas , oitponrplusgrandrfomme que ceUe <}Mi leur était due' »feront w«-
damner. en i soo. hvres d'amende ,ÇS au deuble de et fuUls auront divertis oh trof

demande' au profit des Créaucters. /

L'exemple de Jean Defves fauteur de la banqiiieroute de le Mercier, cy.dediis

rapportée r ed dii^ie d'une grande réflexion à toutes fortes de perfbnnes > pour né
fe rend«^e pas Gmwplices par leurs confeils , 3c rcceller les biens & efiècs d'un Négo-
ciant. cimTeroitaflèz malheureux pour les vouloir détourner& emporter en fraude

de (es Créanciers. .

Il eft vray que les Fauteurs des Banqueroutiers frauduleux ne font pas toûjonri

trairez de la même rigueur qu'aéré Jean Defves .cette peine étant arbitraire fuivanc

l'exigence des cas ; car
,
par exemple , un homme q^ui fera ami d'un Negocianfi

q^ii lé prie de (buffrir d'accepter iin tranfport fous (on nom d'une fomme de 4000.
livres, ce Négociant par amitié Se compaifîon qu'il a pour fon ami, fouÀfreâC

accepte le tranfport , & en(uite le cédant fuit ,< s'abfente , 8c emporte tous fes

effets en fraude de fes Créancier-s , à dedein de faire perdre leur dû, êc par l'in-

£}rmarionquifcra(àire par les Créanciers, de l'évadon de leur débiteur ,& des

(i&ts>qu'il V détourné ou emporté avec lui . il fe trouve qtiecct homme y eft im-

pliqué , & qu'il y a preuve que le tranfport qui lui. a été fait par ce Danqucroutiet

frauduleux cft lîmulé, pour ne Itii en avoir donné aucune valeur, il ne fera paS

Pilorié ni envoyé aux Galères pour cela ; mais il cncourera feulement la perne portée

pat l'Art. If. de l'Ordonnance du mois de Mars 167 3. cy-dévant alléguée, oui cft

de 1 500.1iv. d^amcnde, 8c de payer aux Créanciers di: ce Banqueroutier frauduleux

8000. liv. qui ed le double des 4000. liv*. qui fcroieiit mentionnées par le ttan(^

port qu'il autoit foufTert&acceptéôtrefjit fous fon riom -.la raifbncneft.quecet

homme n'a accepté le tranfport feulement que pour faire plai/îr au Bànqiicïouticr»

non pas pour en profiter, n'en étant pas de même comme s'il avoit concerté avec

lui derec&voir cette fomme de 4000. liv de celui fur qui elle cft tranfpbrtée, peut

la partager enfuite avec lui , car en ce cas il feroit complice du vol de ce Banquerou-

tier , ainfj il recevtoir le même châtiment qii& lui.

Il fe pourroit même faire que cet homme anroh (oufFert Se accepté ce ttanfporc

fans fçavoir la mauvaifc intention de ce Banqueroutier (on Cédant *, or il ne feroit

pas jufte qu'il rcçTit la même punition , comme fi efKIâivement il avoir été conrî-

plicede la banqueroute, Ôc qu'il en eiJtpiofîté, comme Maérédit ci-dé(Ius, l'itl-

eention de l'Ordonnance ed (èulement que ceux qui auront favorilé les Banque-

routiers frauduleux dans le divertidèmcnt de leurs effets, (oient condamne^ a la

rcftitution du double des chofesréccliées& diverties en quelque forte & manière

que ce foit , au cas qu'ils euffcnt connoidance que ce fût en fraude des Créanciers»

,

car elle porte ces mots:£^ fu'tlsffautant être enfraude des Créanciers: Dfe (orte qu'au

terme de cette difpofition , un homme qui auroit (c>uffi:rt Se accepté un' tranfport

d'une fomme de 4000. liv. à dtflein (èulement de faire plaifir à fon ami . pour en

fiaciliter le payement fous fon nom , Se qui n'àuroit point &l\ côniioidance que ce

Négociant le fît en fraude de (es Créanciers , n'encoure pas pour cela la peine du

double mentionnée dans l'Article, parce qu'il n'avoir pas connoi(Tancc lotfqtie fon

amr l'a requis , de ibuffric &: accepter letra'ifport « que ce fut en fraude de (es

Cidanciors'*.
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Neaninotm quoique le (ùeilioimake n cûc peine eu connoiflance alors àe l'accep»

cation qu'il a faitedu tianfport» de iamauvaifeinrentionduCedant» & quedepuia

la banqueroute ouverte, il fouiïcît que le Banqueroutier fitdespourfuitcsrousfon

nom comme Ceffionnaire. pour avoir pa3rement de cette fommede4ooo. 1. pouv
en fcuftrer fes Créanciers fans en rien dire « ni le dénoncer à fesGtéanciert pouc
fedifculper i en ce cas il encoureroit la peine de la rcftitution du double»portéepar
l'Ordonnance '« la raifon en eft, ^u'il auroii alors une connoiflance certdne que ce

Banqueroutier frauduleux vouloit recevoircctte fommc enfraude»& pour en finC.

trer Tes Créanciers *, ainfi il favoiifcroit là banqueroute i Se par con(èquent étant de

mauvaife foy , il encoureroit ia peine portéfc par l'Ordonnance.

Par tout ce qui a été ditci'deflus, les jeunes Negocians voyent Timporrance

qu'il y a pour leur honneur de celui de leur famille , à qui il arriveroit desmaU
hcuis k«<4 des difgraccs pendant le cours de leur négociation ,de r^etter les maÛ
Iteureufcs penfécs qu'ils auroient, de lesmauvais conlêils qui leur lêroient donnez

par quelque méchante petionnc* de s'enfuïr Remporter leurs effets, pottrenfi:uf>

trer leurs Créanciers , ik stnrichir par .ce moyen \& que^our éviter le châtiment

que merirent les Banqueroutiers frauduleux, ils doivent, quoique matheureux,

être de bonne foy, &(uivrc ponâuellement les maximes qui ont été propoîécsdans

le Chapitre précèdent, fur toutes chofes dans le choix qu'ils auront i faire de ceux
' î qui ils auront à demander confeil ,& fur ledéplorable état de leurs a^res ; car

n'cft - il pas vray de dire, que fi le Mercier, duquel a été parlé cy.devant , fc fut

adreffc lorfqu'il aprévu fa di(grace,à un homme de bien 6( d'honneur, qui eftune

des principales qualitez que doit avoir celui â qui l'on demande avis, qui lui anroit

donné des confeils falutaires pour le tirerMJour ainfi dire , honnêtement d*af&ires

avec fes Créanciers, au lieu qu'il s'eft adreflc à Jean Defves, qui étoit un médiant 3c

unfcelerat, qui par fesméchans & pernicieux confeils lui a fait faire une banque-

route fraudoleurc , détourner & emporter rous (es effers pour en profiter conjoin-

tement avec ce fcclerat, pour sn fruftrer fes Créanciers, & qui lui a caufé le châti-

ment ôc l'infiimie où il eft â prefent ,& à fa famille , qu'il a deshonoré par cette mé-
chante aâion. •

^

Outre les maximes cy-devant mentionnées , qui peuvent être obfervées par les

Negocians â qui il arrivera des difgraces, pour fê conduire dans leur malheur en
gens d'honneur & de probité , il y en a encore deux autres qui ne font pas* moins
importantes.l'une qui regarde ceux dont les affaires font en mauvaisitat, 6c l'au-

tre le public en gênerai. Al'égarddela première , les Negocians dont les afl&ircs

deviennent tout d'un coup mauvaifes par quelque perte imprévue qui leur fera ar-

rivée , & qui fe voyent hors d'état de pouvoir continuer leurs afFaires , ne doivent

pas engager imprudemment leurs amis dans leur malheur, foiten leur empruntant

de l'argent , foit en les faifani obliger pour eux pour fortir (es autres Créanciers d'af-

fajres} c'eft une perfidie qui ne fe doit pardonner à un homme qui cnufe de la

forte; & il faut remarquer qu'il n'y a rien qni infâme plus un Négociant dans fa

difgrace que cela *, au contraire, il n'y a rien qui juflifie tant fa bonne foy que quand
l'on reconnoit après fa faillite ouverte, qu'ilarefufé des lettres de change que fei

•, amis lui ont fait propofcr , ou de l'argent quand on lui en a offert, en donnant
feulement fes billets pour toute valeur : en cfFer . ce procédé plein dé prudence, de

>juftice& d'équité, marque la candeur& la probité d'un Ncgociant.

La féconde maxime qui regarde le public , eft que fi les Negocians , ou quel-



Mes pcf(ontfcs ^loienc i c^nu pui leurs amii» d« loutftit St tl*âOceplcr de» tranfpori^

od de p tflcrdctotdtcs fur dws letiiesde «hange» pour en pourfuivrfc 8c recevoir le

payetiK-Dt tous leur nom. Il eft impottam de leur dcittanaer les raifons pourquojr

ys eiirvc(ilt:nt u(êr ainli > parce qu'ils rceonnoiiront bieni6t pac leur réponfe leur

entre les maimd'un Négociant une lettre de change,%u un billet payable à or<^

dreou au porteur > fur un de les amis , ou bien il lui fêta dû quelque fommedtf

deniers pur cet ami ,^ pat honnêteté il ne veut pas le pdurfuivre pour en avoir

payement, ilpiieraunauttcami de ttouver bon qu'il paflè fon' ordre au dos de

cette lettre ou de ce billet i Ton profit y ou bien de fouffiiir & d'accepter un tran&

port de cette fbmme fur fon ami , pour en tirer plus facilement le payement ven ce

cas un homme ne peut pas honnêtement refuier à Ton ami le fcrvioe qu'il fouhaite

Maiscomme Ton neconnoScpas toûjour»lés hommes «& qu'il y en a qui fous

femafqucde l'stmitié engagent leurs amis dan&les temps qui avoifinent leur fail-

lite > à foufd'ir Se accepter des traniports de leurs elTets (bus leurs noms* & qui

en font porter chez eux > à dellein de les cacher , pour en fruftrer kurs Créanciers »

en ce cas on doit repouflTer Ae rejetter genereufement telles demandes ôc prières de

leurs amis ,
puirqp'ellesfont criminelles Oc contraires â la Confcience , à l'honneur,

9c au bien public. Se d'autant plus qu'ils pourroienr être dans la fuite engagez dans

les mauvaifes affaire», dont il a été patlé cy-devant.

Néanmoins (il'oii étoit (ûrpris , que l'on le laiflat aller à la prière d'untfmi,

&qoe l'on eût fouffetrla>paflation& l'acceptation d'un tranfport dans le temps

qui avoifine (a faillite ou banqueroute v quand même ce tranfport auroit été fait

k)ne^empsauparavant,ilfaudroitence cas pour le difculper envers les Créan-

ciers 8c lepubHc > Se faire voir fa bonne foy } iè faire dénoncer aux Créanaers, par

ce moyen l'on- évitera de tomber dans celui qui le rendroit complice du Banque-

routier fraudultux,pour avoir iouftrt & accepté untraftfpott en fraude des Créan-

ciers ; 8c d'encourir la peine portée par les Ordonnances.

Qiielqu'un dira. prut-6tre> il (eroit bien fôcheux à un Négociant qui dans le

remps qui avoifine fa faillite qu'il n'aura pas préméditée , qui ne fera rombé en cette

difgiaw que fur ce qu'il eft revenu à proteft fut lui pour une Comme confiderable

de lettres de change; ce qui aura donné lieu àPinftanrmcme i Ion abfencc, par

la crainte qu'il au ta que lès Gtéanciers ne le faflènt mettre prilbnnier , qui aura

palHi des ordres fur une lettre de change ou fur un billet , ou qui auroit fait un

tranfport d'une dette fous le nom de fon ami pour en procurer le payement, fondé

fur les raifons qui ont été dites cy-devant. llferoitbien fâcheux, dirat'on, que

cet ami allât à l'inftantmême le dénoncer à fes Créancier» , parce que cela joint avec

l'abfcnce de ce Négociant idonneroit inbilliblementlieuàla banqueroute ftaudu-

leufe -, à cekl'on répond deux choffcs :

La première, que fi ce Négociant s'eftabfenré feulement pour éviter d'être em-

prifonné à la Requête de fes Créanciers» &nonàdelîcin d'emporter leur bien, il

ne fera pas deux ou trois jours fans demander un fauf conduit à fes Ctdinciers i

pour leur rendre compte de fes avions : cette démarche marquera qti'il eft de bonne

foy, & que fon abfence n'a.étécwlée que pat là peut* ki crainte qu'il aeûi: de
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fècevûk une iofiike de quelqu'un de (es Ciéancicis, en ce>cas l'ami Ceffionnûre

daPailUne doitpasallet à i'inftaqt même qu'il s'eft abfencé, dénoncer aux O^an.
ciets les dSètsqui lui auraient^ par lui transportez } car ce feroit une grande in^.

prudencean Cdlfionnatre>& d'autant plus que n'y ayant poii^t encore de Syndicso^

de Dircâ»iiri de Créanciers élus > pour ne s être point encore aflèmblez i cet«ffecni

deCuraceur créé par Juftice à la ferfonne & biensderab(ènt*à qui il pûts'a-

dcefler pour 6ire cette dénonciation» autrement il faudroit qu'il la fit â chacun

des Créanciers en particuHr > qui font le plus fouvcnt di(pcr(èz Ik domiciliez dans

diverfcs Villes du Ro)raume }& defquels^ moralement parlant , uniiomme ne peuç

avoir aucune connoiflànce^n'étant pas même obligé de croireque celui qui k diroiç

Créancier du Cédant qui s'eft abfenté , juiques é,ce que fa créance foit reconnue en

Juftice par Sentence rendue avec le Cui;a^ur,créé â la perfonne& Uens de l'abfirnr;

lefût en c;(Fet-, mais j'eftime que leCelfiqnnaire doit attendra qu'il yaitune partie

capable pour roccvoir la diinonciation , c'eft-â-dir« , qu'il y ait un Curateur créé en

julUceà la perfoniie& biens du Failli abfent , ou une éleâion de Syndic ou Di-

ccdeiir de les Créanciers , avant que de la faire.

La féconde chofe que l'on répond, eft que ce Négociant (bus Jenom duquel au-

coit été fait le trdnfporc par le Failli, dans le temps qui a avpifiné fon abfènce ,& par

confequenc (a faillite , doit toujours préfumer qu'il a eu raauvaife intention, puif-

qu'il ne Tapas averti du temps de û retraite , quoi qu'imprévue par l'accident ino-

piné qui lui eft futvenu *, 8e. d'ailleurs il ne feroit pas jufte que le Failli eût engagé

fon ami à accepter innocemment un transport , pour lui faire plaifir dans le mo-
ment de fa faillite pour l'en rendre complice» fi elle Ce trouvait frauduleufe, puif-

qu'un homme de bien nefert fon ami que jufqu'à l'Autel * de non pas contre fa

confcicncei& fon honneur: De Carteque le CelConnaire doitfè ménager lui-mê;

me plutôt que le Failli* qui s'eft rendu indigne par cette mauvai(è aâionde (oxx

amitié }& quand ilyautoiteu de la précipitation par le Ceflionnaire,â faire dér

noncer que les ciFcts à lui tranfportez ne lui appartiennent pas , mais bien au Failli

,

le Failli s'en doit prendre à lui-même& à fa mauvatfè condttite>& non pas à fon amii

outre que la dénonciation qui feroit faite par le Ceffionnaire aux Créanciers que les

effets qui lui ont été par lut tranfportez ne nuiroient point contre leFailli , pourvu

que leCcinonnaire déclarât par YA&t de dénonciation , qu'il a été fait innocem-

ment ,& fans qu'il fe foit apperçû que le Failli ait eu mauvaise intention de le faire

en fraude de fcs Créanciers) car cette dénonciation accompagnée de cette décla-

ration ne feroit pas une preuve fuffilànte pour dire que fa banqueroute feroit frau-

duleufe i la raifon en eft , que cette déclaration faite ingénument pat le Ccllionoaire,

,

fans y avoir.été foicé par les Créanciers, marque & juftifie la bonne foy du Failly i

pourvu que d'ailleurs il ne fê trouve aucune fraude en lui , parce qu'alors ce feroit

une préfomption violente qu'il yauroit eudcla mauvaifc foy de fa patt, d'avoir fait

conleniir au Ceflionnaire , & accepté letranfport en fraude de Ces Créanciers,

quoi qu'il ne lui cûtpas déclaré ion deJcin , & cela pourroit fervir à fortifier les

preuves qui feroient au Procès que l'on lui feroit extraordinairement comme d uà
banqueroutier frauduleux.

Il ne me rcfte plus qu'une chofe à dire ppur finir ce Chaptre. qui eft que dès

le moment qu'un homme s'abfcnce, pour éviter feulement les infultcs qu'il appré-

hende lui être faites par fes Créanciers, & non pouricur faire tort > il doit enfermer

tous (es Livres de Regiftrcsdans fon cabinet, afin qu'ils fè puificni trouver fous

le
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le (celle I s'il écolt appofë dans (a maifon pendant (on abfence; que perfonne lic

lés puifledécoorneri parce qu'il doit lesteprefcnter à Tes créanciers, lotfqu'ilsie

reqaererom}&s'il nelesreprefemoitpas.il pourroitêtre déclaré Banqueroutier

frauduleux «quoique d'ailleurs Ùl faiHite fut innocente •, cela efl confbtnre i l'Ar-

tide 1

1

. du Titre 1 1 . de l'Ordonnancede 1 6 7 j . dont voici la dirpoHtion : Us Nt-
gociâHt (S Ut Mârehénds ttuit engros^m*tndétMl ,^ Ut BMefuins , f«i lors deUm
friSitf i nertfrtftnttr»$tPiuUiirsReg$firet a j9urtiêMx (igncK. (i pMrMfbtst. comme
nous éWOHS ordotméey défias , pourront être réputoK BéftfHeroutiersfrMdtileitx,

L'on voit le dangeMû fe mettroit un Négociant, qui ne pourroir pas représentée

i Tes créanciers fes Livres 6c Regiftres , quand il en fera par eux requis -, fi quelqu'un

|>ar malice pendant Ton abfence, (es détournoic de chez lui > ceux qui tomberont

dans cette difgrace » doivent donc avoir cette prévoyance , que d'enfermer leurs

Livres 8c Regiftres dansieur cabinet ou autres lieux , afin qu'ils foient en fureté , 6c

en état de pouvoir les reprefeoier â leurs créanciers touterois ôc quantes qu'ils en

iêront par eux requis.

Il n'y a rien de fi judicieux que cet Article dans l'Ordonnance «car il empêchera

une infinité de fraudes& de malices qui fe commettent t{ès-(buvent par ceux qui

.s'abfentent & qui font faillite, parce que lesNegocians qui font de mauvaifè foy

,

di(ênc ordinairement qu'ils n'ont point de Livres ni RegiAtes, ôc qu'ils n'en ont

point tenu, à dcficin de cacher à leurs créanciers , l'état de leurs af&ires, 6c les

obliger par-lâ àtirer d'eux des remifes telles qu'il leur plaît, de quoi il y aune
infinité aexemples parmi les gens deCommerce. Or il eft certain qu'il n'y a pas

une plus grande préfomption de fiaude dans un Négociant qui s'eft ab(ènté Ôc qui

a fait faillite ,
que de fouftraire 6c cacher fcs Livres 6c Regiftres à fes créanciers ,&

de les leur cefufer ,
quand ils en demandent là reprefehtation pour examiner fur

4ceux fa.conduite, &connoître l'étatau vrayde fes affaires avant que de fiiire^u-

cun accommodement avec lui , foit pour lui donner du temps , foit pour lui faife

quelque remi(ê*

Ces abus qui fecommettoientfifouvent aVant l'Ordonnance de 1^73. par les

faillis, de reruler à leurs créanciers, la reprefentation de leurs Livres & Regiftres

,

venoit de ce qu'il n'y avoit ai^cune Ordonnance ci-devant faire par les Prédecef-

feurs de Sa Majefté ,où il y eût des difpoficions qui enjoigniftent aux Marchands »

Negocians 6c Banquiers , de tenir des Livres ôc Regiftres , ôc qui ordonnafic-nt des

{>eines contre ceux qui font faillite, faute de les reprefenter à leurs créanciers , s'ils

esen requeroient.; de forte que quoi que l'on fçût bien qu'un Failli avoit tenu des

Livres 5e Regiftres, la Juftice n'ordonnoit jamais de peine pour les contraindre à

la reprefentation d'iceux i ainfiU fortune du Public, qui prêtoit 6c difpofoit fon

argent aux Marchands , Negocians& Banquiers, étoit toujours incertaine, & n'é-

toit jamais en Hâreté, lotfqu'ilarrivoit des faillites Si banqueroutes aux Negocians

à qui l'on avoit prêté.

Mais à prefcnt qu'il eft ordonné par l'Article premier du Titre troifiéme de l'Or-

donnance du mois de Mars 167). duquel il a été parlé ci- devant ,queles Marchands

& Negocians auront un Livre qui contiendra tout leur négoce , leurs Lettres de

change , leurs dettes aâives & pafttves,& les deniers employez à la dépoife de

leur maifon: Ceux qui feront faillite ou banqueroute, ne peuvent plus alléguer â

leurs créanciers qu'ils n'ont point tenu de Livres , lorfqu'ils leur en demanderont

^ reprefentation, puifque rOid<>nnance les oblige à prefcnt d'en avoir; ôc s'ils man*
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5 7^ Livre IV. ChAp. III. Des ftiUkts^ ântvtnt fâr mâthenr^

Î|ucnt de les tcprelentec >ils pouriont être tCpuicz bauquetuuticti) hauduieux . coilw

ortnément â l'Article onzième cMeVant allégué : de forte que la çraioie qu'aaraac

maiiirenaiu les NcgocianSid'encoïKirlapeine portée par rAciicle i s. du Tirre 1 1.

de UditeOrdonnance,f«i</?fM/ri BM^neftmtitrsfraïubtUttxferêmtptttrfmvistX'

trMtrdtHiurfmeiit (S fmms de mort , ou du moins pilpriez > lutvaoc les anciennes Of<

dmiianccs ci-devant alUguécs fera qu'Hs feront gons de bien , malgré qu'ils en

aycnt, & auAi ceux qui donnent ces mauvais confcils aux Ncgociatis» & qui (é

len Jent faureursde leur bant.|Ucroute « pour titcr leur avantage >il« reprclcnteronc

fans difficulté àlcurscrcmcicts, leurs Livres & Ri giftrcsja;)uand ils en feront par

eux requis
,
pour n'être pas répuiez Banqueroutiers frauduleux , (iiivanr & au défit

de l'Ordonnance ; ce |ui cil uès-Avantageux aa.Commcrce dcitout le I?ublic« pour

les r.iilbns qui ont été dites ci-dcHùs.

'AuGM'N. Depuis les Ordonnances^ Attêts qui ont été citez dans ce Chapfti«f il a été

TATioN Oa rendtis licux Jngemcns notables ,<)oi prononcent des peines trè$-tigoureu(ès> si l'en»

x.'EoiTioN contre des Banq<icrouriers frauduleux, & de ceux qui facilitent leurs retraites, ou
P^ ij^h qui contribuent au diverriifemenr de leurs efivts : ils vont être raportez, pour ne

rien obmettrede ce qui peut lèrvir d'exemple â ceuxqui ferrouveni engagez dans

jes ^fflî^esdu Commerce, & dans le maniement à^s deniers publiés , atin , autant

qu'il ^ft pofllîble , de les contenir dans de juftes bornes, St les empêcher de tom-

ber dans les mêmes malheurs * que ceux qui ont lubi ta rigiieuc des peines ponécs.

par ccsjngcmens.

SENTENCE DE MORT CONTRE CtfARLES^DVRAND».
Banquier& BMiqiifroMtterframUtieitx , tin il, Stftfmhe 1 6 8 lu

P Ar Sentence reniuë dé Mnnfîeur le Pi:ev6t de Paris, ou Mhniieur le Lieute-

nant Civil â l'ancien Châtelet de Paris, le douze Septembre 1.6 8 a. entre Mon-
II. Stftim- (leur Maître Jean Guinet , Contèiller du Roy, Maître oïdinaite enlaC'bambre des

Comptes , Monlîeuc Maître Loiiis Aubert, Gnnfeillet du Roy , 8c Correébur en

ladite Chambre des Comptes, Jean Cherouvrier, Sieur des Gralfieres. l'undes Fer-

miers Généraux de Sa Majefté v Créanciers, Syndics& Diteâeuts des autres Crean.

clersde Charles Durand, Banquier à Paris, Demandeurs & Accufàteuts; le: Procu-

reur du Roy au Châcelet
,
pinr d'une part j Et Charles Durand, Batiquier àParis,,

abfcnt 8c fugitif. Défendeur 8c Accufé. Il eft dit par délibération de Confcii , (ut

ce oiii le Procureur du Roy ^ que les défauts 8c contumaces fc. ont déclarez bien 8c

dûëment obtenus , pour le profit dvfquels le recollement vaudra confrontation ; ce

failant , ledit Durand déclaré dûëment atteint 8c convaincu de banqueroute frau-

dulculè auidits Complaignans lès Créanciers y pour réparation de quoi condamné à

être pen lu ^étranglé à une potence» qui pour cet eCt ferapUntéecn la Place pu-

bliq le de Grève , 8c attendu (ou abfence 8c fuite , par eifigi? à un tableau , qui fera

attai hé â ladite potence, tous 8c un chacun (es biens acquis 8c ronfilquez au Roy,

ou à qui il appartiendra , fur iceux«préalablemenr pris la (omme de mil'c >iv-?s d a-

mcnde envers le Roy , en cas que confiscation n'ait lieu au profit de Sa MàicHé , en

mille livres de dommages «Se intérêts envers les Demandeurs Tes Créanciers, 8c en

> roi is les dépens du Procès. Ce fut fait & jugé en la Chambre du Conleil de l'ancien

Cbâtelct de Paris > le 1 1. Septembre mil fix cens quatre-ving^deux« «

irt.
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fâr troùjtitri dt mârebe Mfftrent , fimx GnUres à ftrfitmté»
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Da i5. Janvier 170S.

•
^ Extrait dgs Rfgifirts à» fârUmcHt.

VE U par la Coar le Procèsccimind fait par le Prévôt de Paris , ou Ton Lieu-

tenant Civil au Châtelet de Paris: Entre Meffite Piètre Louis Reich de Pen-
nautier , Receveur gênerai du Clergé de France» 6c Tréforier des Etats de Lan-

5uedoc*Demandeur & Accufàieur^ le Subftitut du Procureur General du Roy joint»

'une Dartiff«ftfrtf /r«»f0f/f«^r> ci-devant Caiflierdudit Heur dePennautier,yM»-

Biipttft* CbermitmdeS. Péml 3c Pierre A^rr.Commis pour les Bancs de MariagcOe-
fondeurs& Accufee, d'autre part ;& encore entre ledit de Pennautier» Demandeur
en main-levée, de afin de préférence&r leseffcts dudit François Fabre, fuivantfèf

Aioyens , fignifiez le vingt-trois Août 1701. d'une part, & RenéFagnan, Mat-
tre d'Hôtel du Sieur Duc de Châcillon , Ciaude Profit ôc André Dange, Charles Du-
chefiie » JBourgeoisde Paris, PierreHiibert» Bourgeois de Patis ,GuiUaume Perna rit,

Caiffierdes Diligences de Lyon , ks fieurs Beaugraud RoUereur , Codés, Toupcc
8c Neret, &3ernard Pont, Intere/ïez dans les Fermesde Bellegarde, Philippe Châ-
telet , Bourgeois de Paris «Jean*François le Roy , Commis du Heur Paparel , Cra-

tienne Aage, fille majeure , François fiourard 6c Jean-Philippe Barbier , fietir de
Mouy , Intereflèzdans les Fourages de la Généralité de Soiflbns > de l'année 1^98.
Jean Gautier, Maître Arquebufîer, Jean-LoiiisNeret, Conttôlleur des Fermes du
jkoy, Antoine ValbouzcBourgcoit 4eParis,JeanBaptiftede Mauiy, Gouverneur

du Duché de Bellegarde , Maître Raymond de la Roouc , Abbé , Maine Claude

françoisBafletard,Payeur des Rentes, Dame Marie Labeur,époure ieparée dufîeuc

de Motulan » Louis &voye. Marchand Bourgeois de Paris , la Dame de Montchc»
naricl, Abbeffe deMeaux, Maître Jean Touzard, Prêtre Chanoine deChampeaux»
Philippe Cabaille, Paul de Chartres , dit Bonnefin . Maître Pierre Royer , Confeil^

1er du Roy, Receveur des Décimes du Diocefede Meaux , Marie Angélique La-

dran^ femme de Jean de Breuze. tous Ce diiians créanciers dudit François Fnbre t

& oppoiâns au (celle appofô furies eflèts à la requête dudit Pennautier, Défen-.

dcurs ajoCàits Moyens; & encore entre lefdits fiourard ôc Barbier, de Mouy.Inre»

reliez &Aflbciez avec les fieurs Baur, Cabaille & Toupet dans les Fouragcsdela

Généralité deSoiflcns , Demandeurs, fuivant leur Requête verbale du 16. Novem-

bre 1701. d'une part, & ledit de Pennautier, Défendeur d'autre ; Icfditi François

fabre, Chérubin & Pierre Fabre,prifonniers es Priions de la Conciergerie du

PalaistAppelIansde la Sentence contre eux rendue par ledit Juge le vingt-neuvième

Novembre dernier
,
par laquelle lefdits François Fabre , Chérubin& Pierre Fabre ^

auroient été déclare z dûëment atteints & convaincus ; fçavoir , iedit François Faire,

de s'être retiréfurtivement de la maifon dudit Heur Pennautier, après avoir fondrait

& diverti des deniers de la Caide , jufqu'à la fomme de deux cens dix mille trois

cens quatre-vingt-dix-huit livres quinze fols,& d'avoir nalfé en Pays Etranger »

0^ il auroU été arrêté, ledit ChernlnH iiavmrfavorifé . . retraite dudit FrMfoit
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ftitre , & l'avoiraccompagné jurqu'en la Viite de Nancy * & Uàit Pitrre FéArt ,W<f-

voir eontriMàM divertifftmêMtd'tmcMiMéUs'efettdiulit Frunçtit Fékre fut ffirè,
< • j — : I—J:> c»_.-.:. B.L._- -._ J.___^ J>&>_- : n.i i_

expoCé pendant trois jours de marche conlecutits > ayant

riere, portant ces mots : CMjJier Bai$^Mer»mer\ ce fait conduit à la chainei pour fer-

vir le Koy , comme forçat daas fcs Galères» l'efpace de cinq ans,condamner à rendte

êc rcftiruer audit de Penuautièr ladite (bnime de deux cens dix mille trois cens qua-

tre vingt-dix-huit liv quinze fols* 6c ce par corps, & en outre en trois mille livres de

réparation civile, dommages» intérêts envers ledit de Pennautier , ledit Cheriibin

banni pour neuf ans de U Ville , Prévôté 6c Vicomte de Paris ; Enjoint à lui de
garder (on ban fur les peines portées par les Oidonnahces» condamné encinquan<*

te fols d'amende envers le Roy, & cent livres dç réparation civile ^dommages, in-

térêts envers ledit de Pennautier ',& à l'égard dudit Pierre Fabre, ordonne qu'il fera

mandé en l.t Chambre , le Confeil y étant, pour y être blâmé \ défenfcs à lui de plu»

ufer de telles voyes , (ur telles peines qu'il appattiendroit : condamné en cinquant?

livres d'amende vers le Roy , 6c aufli en cent livres de dommages , intérêts enver»

ledit de Pennautier , 6c leldits François Fabre , Chérubin 6c Piètre Fabro ,xoa«

damnez folidaitement aax dépens dii procès extraordinaire « & en ce qui regarde

les'demandes 8c conteftations d'entre ledit de Pcnnàuiiet & les créanciers dudie

François Fabre, ordonne que les meubles étant dans le Bureau dudit François Fa^*

brc , en la maiibn dudit Pennautier , (èrôienr vendus>,& le? deniers en provenans}

enfcmble ceux qui fc (ont trouvez dans la caiflè, (éront baitUz & di^livrez audie

de Pennautier par privilège 6c préférence â tous créancier», fur étant rnoinsde la

(ômme de-deux cens dix mille trois cens quatre-vingt*dix'^huit livres quinze fols,

à lui ci-deflîis adjugée contre ledit François Fabre }& à l'égard des meubles dudit

François Fabre, trouvez es lieux qu'il occupoit rue S. Martin, lèroient iceus

pareillement vendus , 6c fur le prix dlceux , ptis par préférence les loyers de&

dits lieux , 6c le furplus enfemble des deniers qui proviendtoient du recouvrement

desautres effets dudit François Fabre, contribuer entre ledit de Pennautier pour le

furplus defon dû 6c lesautres créanciers dudit Fabre , fuivant la contribution qui en

fèroit faite par le Commillaire de la Salle, que ledit Juge auroit commis à cet effet j

kfquels recouvremens 6c contributions feroient Ruts â la pourfuite& diligence du^

.

dit de Pennautier, des frais defquels il fèroit rembourfé par piéferenee fur lefdits

deniers, les frais dé la vificationdu Procès (!<£ ladite Sentence» les premiers pris^,

&.ce, fans s'arrêter à la demande dudit de Pennautier, afin d'être rembourfé par

préférence fur lefdits effets, des frais par lui faits en la pouïfiiite extraordinaire con*

tre lefdits Fabre 8c Chérubin , 6c fans avoir égard aux demandes defîlits Grarienna

>\age 6c Royer , contre ledit de Pennautier , 6c puvilege par eux prérendus , dont

ils duroient été déboutez , feroiert tenus lefHits créanciers de reprcfèntcr dans

quinzaine les titres de leurs créances, aîrirmer icelles véritables-, pardevatit le

Confciller Rapporteur, finon , fèroit fait droit fur lademande dudit de Pennautier,

^ftn de main- levée de leur oppofition , en ce qui regarde la demande defdits

Bouratd 6c de Motiy , ordonne que les Parties-contefteroient plus amplement \ dé^

pcns refèrvezàcet égard , le tout après que de la part defdits Profit , Dange, Per-

vau , Beaugrand Se Confors , Leroy , Garnier , Neret , de Moiiy , Savoye , Dame

Abb.lfe de Mcauxi CabaUlc d&Ladran> n'a étd aucune chofe produite» dont'ilf



defdics
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ge, Per»

(ont ocbotuez* Requête dudii Chérubin du vingt du prerentmois de Janviei i
ce qu'il lui foie donné Aâc , de ce que pour moyens de nullité & d'appel contre

la piocedureextraoïdinaire faite contre lui *& contre la Sentence diifinitive inter-

venue fur icelte auChadeiec «il employé le contenu en ladite Requête avcçfceqo'ib

a dit au Chaftclet v ce faiùnt procédant au jugement du Procès, mettre l'appclia--

lion ôc ce dont cit appel au néant, amendant le renvoyer quitte& abfous de Paccu-*

làtion contre lui bimce par ledit PcRnautier,& condamner en Tes dommage&in-«

teiêts , pour lelqueis il le sedraint à lafommede 15000. livres & en tousresilé>-

pens, dpnt Adeaurott étéoéhoyé ,& ordonné que le furplus en jugeant , ilyfew<

toit fait droit, lignitîce ledit )our. Rccquêtedudit François Fabre du fj.duditprcM

Cent [puis de Janvier, i ce qu'il plût â' la Cour mettre l'appellation & ce dont»
été appelle au néant , amendant le décharger des condamnations contre lut pro«

Boncces pat icelte, otdoniicr que (bntécrou (era rayé& bific par le Greffier oc lai

Gcoile de la Conciergerie du Palais, déclarer l'emprilônnement fait de fa per&nne:

nul de injurieuY ^ otduimcr qu'il fera élargi ôc mis hors derdiies Prifons , aux offres

par lui faits , depayec dans tel tcms qu'il plaira à la Cour ladite (bmme de deux

cens dix mille livres, après le recouvrement de fesef&ts , fur laquelle Requêrc aii«'

Koic été ordonné qu'en jugeant ,. il y (etoit fait droite lignifié le Vingt-quatre dudic

mois i oiiis ÔC interrogez Icfdits François Fabre ^.Chérubin &Pierre Fabre, aicculez-

fiir leurs caufesd'ap()el , & cas à eux impofez i Condufionsdu Procureur General-

du Koi, qui comme de nouveau venu à fa connoiflànce ,aurnir interjette appel

^^miMuttà de ladite Sentence à l'égard dudit François Fabre \ Et tout confideré .'>

LADITE COUR, reçoit ledit Procureur General du Roi, jAppcUant 4 «»i»i8!ii>

de ladite Sentence à l'égard dudit François Fabre , Se y failànt droit i enfemblefiie

l'appel d'iceux, François ôc Pierre Fabre , Se Jean-Baptifte Chérubin rtans s'arrêter

aux Req^iêtes d'iceux Chérubin 3c François Fabre • des vingt 6c vingt trois du pre-t

Cent mois de Janvier, met leldites appellations 8c Sentence au néant, émendant pouc

réparation des cas mentionneii au Procès v condamne ledit François Fabre d'être:

menéâc conduit a^x Halles de cette Ville de Paris., ayanc écriteau devaiK & der--

tiere portant ces mots: Catffur Bém^ntrtmMr t àc là être mis Se attaché au Pila*?

ly par trois jours de marchez conlècutifs
, y demeurer pendant deux< heures de-<

chacun dcldits jours, & faire qpatre tours dudit Pilory pendant ledit teins xl'unt

chacun jour , ce fait , conduit es Galères du Roy , pour y (crvir comme forçât Icdio

Seigneur Roy à perpétuité, déclare touslèsbiensntuezcn Païs de confilcationr^t

acquis & confifquez audit Seigneur Roi , ou à qui il appaiNendfa,fut iceux &au<r

très non fujetsà confilcation , préalablement piis la loinmexie trois mille livresdo
réparation vers ledit de Pennauticr , tendre &c reftituer Se par corps , audit de

Pennautier la fomnie tle deux cens dix mille trois cens quatre vifigcdix iHiit liv.

quinze lois, Se bannit ledit Chérubin de cette Vicomte de Paris, pour neufaos{,.

liri enloinc degarder (on ban, aux peines portées par la Déclaration du ftoi, en^

quatre livres d'amande vers ledit Seigneur Roi , & en cent livres aulli de répara-

rion vers ledit Pennautier, Se apiès que |edit Pietre^Fabre , pour ce mandé en lar

Chambre de la TourncUe , a été admonefté , le condamne aumôner au pain des

PiKonnieis de la Coixciergerie du Palais, la-fommçde troislivres, &en pareilld:

Éimme de cent livres de dommages vers icelui de Pennautier, condamne en ou*

r»e Ufdits François & Pierre Fabre , Se Chç|:ubin-folidairementaiTx dépens dcTe»'

tcaoïdùuire «t tant des cauiè; prio^palesque d'appel v>A^iûincdrait (m lev de^
•

Àaaiii,

r A T I o M'

01 l'-Boi.-
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AuoMBN- niandes , tant dudtc ue Pcnnauùer , que des Créanciers dudii.Françoit Fabre , (êtà

• TATioN Di avoir égard à celle dudit de Pennaucier, afin d'être remboorfè par préferencc rat
i'Edition les effets dudit François fabre » des frais par lui faits en la pourfujre extraordinaire~"

contre lefdits François Se Pierre Fabre& Chei ubin , ordonne que les meubles étant

dans le Bureau occupé par ledit Fabre en la maifon dudit de Pennautier , feront

vendus en la manière accoutumée , Se les deniers en provenans i enfèmble ceux

trouvez en fa caifle , feront baillez & délivrez audit de Pennautier • par privilège

Se préférence à tous Créanciers fur étant moinsde ladite fomme de deux cens dix

mille trois cens quatre*vingt- dix-huit livres quinze fbis} pour ce qui concerne les

meubles dudit¥rançois Fabre» trouvez es lieux par lui occupez, rue faint Martin,

feront pareillement vendus ,& fur le prix d'tceux, pris par piréftrrence ce qui fc

trouvera dû pour raifon des loyers, & baillé & délivré à ceux defqueb ledit Fabre

tenoit lefdits lieux jufques à concurrence de ce qui fe trouvera leur êtce dû • pour

xaifon defdits loyers %ôc le furplus , fi furplus y a -, enfèmble les deniers qui provient

drontdu recouvrement des autres effets duditFrançois Fabre,(eront dtftribués entre

ledit de Pennautier pour le furplus de {on dû , & les autres Créanciers dudit Fabre*

fuivant la contribution qui en lerafaite entre eux pardevant le Confeiller R ippor-

teur du prefent Arrêc, Icfquels recouvrement & contribution fe feront â L dili-'

gence Se pourfuite dudit Pennautier , des ftais defquéls il fera rembourfé aufli par

pré^rence fur {efdits deniers provenans , tant du furplus de ladite vente defdiis

meubles étant efdits lieux» r^ë faint Martin , que du recouvrement defdits autres

effets dudit Fabre , le coût de ladite Senoence 6c les frais do prefent Arrêt Oc exé-

cution d'icelui préalablement pris» de en confequence déboute lefdits Gratieniie

Aage 8c Royer de leur demande contre ledit Pennautier& privilèges par eux pré-

tendus ', ce faifant , feront tous lelclits Créanciers , tenus reprefenter dans qutnzai^

ne pour toutes préfixions & délais, pardevant ledit Confeiller Rapporteur du pre-

fent Arrêt, les titres de leurs créances & les affirmer véritables -, autrement Se i

faute de ce faire dans ledit temps, âcicelui pa/Ié , (cr& fait droit ftir la demande
d'iceluide Pennautier, afin de main-levée de leur «ppoHtion ,& (ur la demanda
defdits Bourard 8c du May , ordonne que les Parties contefteront plus amplement

,

^peus pour ce regard refervez. Faiten Parlement le vingt-fixiéme Janvier mil

fept cens deux, 8c prononcé aufdiis Chérubin Se Pierre Fabre
,
pour ce atteint; en-

tre les guichets defdites Prifonsde la Conciergerie du Palais , le trente-un defdirs

«dois 8c an , ledit Chérubin averti de la £)eclaration du Roy, Se pareillement pro-

noncé de exécuté à l'égard dudit François Fabre, les quatre, huit Se onze Février

^nfuivant. Coilationoé , fîgné »DE LA BAUNE, avec paraphe.

(7.et:

ARREST DE LA COUR DE PARLEMENT,
furtantdffenfesMxjHgesÇ^OfifHls de comoître de thoptologatim des CoMtr^lf

''

\ d^attcrmoyement.

Du vingt-fept Mars 1 704.

Bxtr«it det Re0ret.de ParUmenf
^

ENtre Pie.rre Langlois , (ê dilànt avoir droit de Charles de la Cour de Beauval ^

InterelK dans les Fecmesdu Roy , Appcllant des Sentences rendues aux Cpq«

V
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if iri hmfiÊtrêiitts ffémidtwftf, yj^
^%^tViX\% , le vingc>lcpt ]aiiVKtdcfnu-r& vingt Mdtsptefent mois, d'une part) ^^*

le GatMiel Chadclair. • hooigcotk de Paiis , Intime d'autre. Après que Lombreuil » 0^^1.1; ,.

i^vocatde l'AppcUantj&Mureau, Avocatdel'lntimébht <iéoui>:L A COUR tion oi
a iTiis& met l'a|>pclUtion & ce dont a txt appelle au n<iant , émcndant *, ordonne 171 j.

que- fur la demande en homologation do Contrat fait par la Partie de Moreau avec '

fcs prétendus Crcancicrs , les Parties procéderont -lu Cliâtclet : Fait dcftnfes aux

lii;ts Confuls de connoîtrc de l'homologation des Contrats d'attermoyemenr.^

ïaïc en Parlement, le vingt fept Mars mil fepc cens deux. CoUationné, Signé*

DONGOtS. ]

Les fuites de la guerre pour la fuccefllion d'Espagne , moins beureufe à la France, Notjvit.

quoy que non moins glorieufe par lés derniers luccès,& la Paix qui l'ont tetmintîe , l >

\

A ua«

iTrr.-

10. ^pànî.

que tant d'autres guerres qu'elle avoir prefque continuellement (outenuës pendant m m t a.

k long Règne de Loui^XiV. ayant caulb quantité de Faillites à Paris ^& dans les
^^^ ^'

principales Villes de Commerce du Royaume jon vitpaioître en moins de fepc

ou huic mois , jufqu'à quatre Déclarations du Roy , deux de Louis XIV. & deux

de Louis XV. données en faveur des Marchands & Ncgocians», dans les faillites

delqueliet ily auroic plus de malheur ou d'imprudence » que de fraude & dcniau-

vaite foy.

Par la premierede ces Déclarations du 10. Juin fj 15.il eft ordonné ; Qpe tous

ks procès 8c di&rens civils mus & il mouvoir y pour rai(bn des faillites & banque*

toutes qui font ouvertes depuis le mois d'Avril de la même année, ou qui s'ouvri-

cont dans la tuite , feront julqu'au premier Janvier 1 7 1 d » portez pardevUnt les Ju-
ges & Con(uls de la Ville où celui qui aura fait faillite fctademeuranc

^ pour y êtte

fugez (âuf l'appel au Parkmenr.

La féconde , du )o. Juillet , dérogeant en partieà la prcmkre, porte : Qn'atren- lyrr;

du la trop grande quantité d'affaires dont les Juge & Confuls de la Ville de Paris yi.^iiUu-

font chargez, la connuidànce & JurifdiéHon detditsdifièrens & procès civils fur le

£ait des Faillites , qui s'ouvriioientdatisja Ville, Prévôté& Vicomte de Paris,ap-

partiendfoient au>Prçvôt de ladite Ville , ou à (bn Lieutenant , qui en feroit l'in.

ftruâion fans frais& fans miaifterede Procureurs , (i ce n'eftdans tes conteftations

des créanciers interetlez dans kfditcs faillites les uns contre les autres : ordonnant en

outre l'exécution de l'Ordonnance du mois de Mars 167). &de la Déclaration

du 10. Juin .en 00 quin'yeft point dérogé par cette dernière.

La troiliéme Dcclacation , qui eft du 7 , Décembre audi 1 7 1 5 . confirmant les deux
précédentes Declararions , accorde une prorogation de Hx mois pendantjlefquels 7 oeclm^
8c jufqu'au premier Juillet 1716. lefdits procès de diffcrens civils , cominueroient tr0,

d'être portez devant les Juges exprimez dans lefditesdcux Declararions, fans pour*

rant déroges en aucune manière aux Ufages & Privilèges de la Confervacion de
Lyon. '

"
•

Enfin, la quatrième Déclaration du 1 1. Janvier 1716. pour empêcher qu'aucun

Banqueroutier de mauvaife foy pût tirer avantage de l'attribution accordée aux
JugcsConfuIs,& de». autres difpofitions de ces trois Déclarations; ordonne de
nouveau , que les Banqueroutiers frauduleux,. & ceux qui (uppo(èroicnt de faux

Créanciers , puillcntêtre pourfuivis criminellement & punis de mort ; & que les

prétendus Créanciers qui leur prêteroient leur, nom, outre les peines pécuniaires

portées par l'Ordonnance Je i £ 7 ;• feroient condamnez aux gaietés à perpétuité»

«a à temps fuivaat l'cxigeoccdes cas». . ;

r I

^ii^
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^•^ Lrv. IV. Chai». lA. 3it FâiWiésqMi irrkiti0 f4r mâïïmir «

Vdfytmt ^fde dernière Déclaration paroit H impomnre • qu'on a crû devoir la rapottéf
AuoMEN-

1^^^ fon entier ,<e qu'on ne fêta pas des trois autres « parce que leur eiecution
TATioN

^^^^ bornée > elles ncpenvent (êrvfr de règle au-deli du temps qui f eft prcfcrit.

DECLARATION DU ROY,
CÊnarnéM la FâiUiustdoHt U coHMoiff/uiet tfl âttrihiut ânxjHgit (S OnfitU»

Donnée à Paris le II. Janvier 171 5*

LOUIS par la grâce de E>ieu» Roy de France Se de Navarre : A tous cevz qiri

cesprelentes Lettres verront» Salut. Nous avons par notre Déclaration du 7.

Decembte 171 5. continué jufqu'atipremirfjutllcc prochain « l'attribution de tous

procès 6c difKrrens civils mus ÔL h mouvoir > pour railôn des Faillites ^ Banquerou-

rtes > que le feu Roy de glotieirfe mémoire . notre ttès'honoré Seigneur & bifayeul

,

avoir précédemment accordée aux Juges & Çonfulspar fa Déclaration du 10. Juin

1 7 1 5 . Nous avonsété depuis infermca que quelques Parricuficrs abuloienc du be<

neficC'de CCS DeclaraHo.nB,«n(nppo^i>t des créances feintes ou fimuléesj on fai-

Tant revivre des dettes par eux acquittées» au moyen defqu elles ils forçoient leurs

Oeanciersxlepaflèr des Contrats fous des conditions trfès-iivjuftes & onereufesi &
fc metioient à l'abri des procédures criminelles qui ponvoient être &ites contre

«iix, comme Banqueroutiers frauduleux : Et attendu que Nous n'avons eu d'autre

•vûë que celle de pirévenir la fuine des Marchands& Negocians, que Nous avons

;ctû être par leur feule imptudence>ou par des pertes imprévue» i hors d'état de

payer regnlietement leurs dettes» 5; que nousn'avonsjamaiseu intention de prQ«

xnrer l'impunité de-cenx» qui par des -voyes frauduleules «cherchent â fruftrer leurs

Créanciers , & fe garantir des poursuites extraordinaires qui doivent .2tre faites

contre eux. A ces causes, de l'avis de notre très-cher & trés^améOncle le

Duc d'Orléans Regeht , de notre trés-chcr & trés-amé Coufin le Duc de BourboHi

de notre trés^her & trés-amé Oncle leDue du Maine , de notre tré«-cher&trés«

amé Oncle le Comte de Touloufe , & autres Pairs de France, grands & notables

Perfonnages de notre Royaume} Etdenotte certaine (cienee, pleine puiflàncedc

âutoijré Royale , Nous avons dit Se déclaré ^St par ces Prefentes lignées de notre

main, difons & déclarons, Voulons jk Nousplaîr ,que tous ceux qui ont fait

faillite , ouJa feront ci-après, ne puillènt tirer aucun avantage de l'attribution ac-

cordée aux Juges Se. Confuls , Se des autres dif^ofitions cotltenuës aux Déclara.

.tionsdes 10. Juin , jp. Juillet & 7.Deceinbre 171 5. ni d^aucime délibération, ou

4'aucun Contrar Hgné par la plus grande partie de leurs Créanciers • que Nous

^vons déclaré nuls 3^ de nul effet , même à l'égard des Créanciers qui les auront

£gnez, s'ils fontaccufez d'avoir dans l'état de leurs dettes , ou autrement employé

,Ou':&it paroîrredes créances feintes Se (imulées, ou d'en avoir fait revivre d'ac-

qisittécs , ou d'avoir fuppofë des Transports , Ventes & Donations de leurs effets

,

,en fraude de leurs Creanders} Voulons qu'ils puiflèntêtrepourfuivisextraordinai-

rement comme Banqueroutiers frauduleux pardevant nos Juges ordinaires ,, ou au«

très Juges qui en doivent connoîrre , à la requête de leurs créanciers qui auront

ipfllïrmé leurs créancesen la forme qui (êra cy- après expliquée , pourvu que leurs

.Créanciers compofenr le quarr du total des dettes;& que leldits Banqueroutiers

j^ieut putiis de mort ^ fuivant la dirpolliion de l'Aiticlç XII* Titre i^I. de rOr<

donnance



idonnancede l^73> De/fendons â toutes pcrfonnu de piêîec leurs noms pour aider Nouviuia
ou fàvoriiêr les btnqotroutci fraudgleiuei en divertinànc)es effets i acceptant des Au«uiNTAr
tranfports» ventes ou donations Hniulifes» êc qu'ils fçauront être en fraude des ^>oN'

Créanciers, en (e déclarant Cccanciersne Tàant pas, ou pour plus grande fom-
me que celle qui leur eft dûë i ou en quelque forte de manière que ce putffe être :

Vouions qu'aoci n Particulier ne Ce puifle dire ôc prétendre Créancier : Se en cettp

qualité aflifter eus Aflcmblées»former oppofitioo aux Scellez& Invencatres» ligner

aucune Délibération ni aucun Contrat d'attermoyement
, qu'après avoir afhtmé

dans l'étendui; de la Ville > Prévôté & Vicomte de Paris , pardevant le Prévôt de
Paris» ou fon Lieutenant , ôc pardevant les Juges & Conmis dans les autres Vit-

Jes du Royaume où il y en a d'établis > que leurs créances leur font bien ôc légitime-

oient dues en entier, ôc qu'ils ne prêtent leurs noms direâcment ni indîrcâementau
débiteur commun, le tout Tans frais: Voulons auffi que ceux déficits piétendus

Créanciers qui contreviendront aux défends portas par ces ptefentes foient con-

damnez aux Galères â perpétuité» ou àtems » fuivant l'exigence des cas «outre

Jes peines pecuniares comenui» en ladite Ordonnaiice de 1 6 7 ^ . & que les femmes
ibient oqtte lefdites peines exprimées par ladite Ordonnance» condamnées .tu

bannillèment perpétuel , ou à tems : Voulons qqe le contenu en la prefcnte De-
datation (bit exécuté iufqu'au terme porté par celle du 7. Décembre dernier pour

tontes les fallites Se banqueroutes qui ont été ouvertes depuis le premier Avril

47 1 5 . ou le feront dans la Tuite.

S t oo«41e N i 1 N M A N D E M s N T ^ nos amcz Se féaux Confeillers les Geni ^

tenans notre Coût de Parlement à l^iis» que ces Prefentes ils ayent à faire lire

,

publier dr tegiftrer , ôc le contenu enicelles garder ôc oblêrver félon leur forme

& teneur, nonobfbnt toutes Ordonnances , Edita, Déclarations , ôc autres choies

â ce contraires , aufqneUes nous avons dérogé ôc dérogeons par ccfdites Prefentes.

Car tel eft notre plaifir. En témoin de quoi Nous avons fxiit mettre notre Scel

à cefdiics Prefentes. Donne' à Paria leonziémejourde Janvier l'an de grâce

mil (èpt cens fêize, & de notre Règne le premier. iSigue LOUIS. Et plus bas

Par le Roy , le Duc d'O r l b a n s Régent prefent. P h e i y p e a u x. Et fcellécs

du grand Sceau de cire jaune.

Rtgifirées tcui ^îi ce rMfturMMt le Proctireur Généraldu Roi
, fuir êtreexecMteef

jtloH leurforme Ci tttiettr,fMit//mt l'Arrêt de cejour. A Paris en Parlement lefixiemê

itHT de Février milfept cens feixe* Signe' » D o N g o 1 s.

On pourroit encore rapporter ici quatre autres déclarations rendues de fîx mois

enfix mois,depuiscelledu7. Décembre 171 5. mais attendu qu'elles ne contiennent

que des prorogations des attributions accordées aux Juges Con fuis 5e au Prévôt de^

Paris, ou fon Lieutenant, concernant les Procès tSc difFcrens Civils fur le fait des

faillires,& qu'elles n'ont rien de particulier-.Onfe contentera d'en donner les datteç.

La ptemiereefldui f. Juin 171 6. & proroge ces attributions jufqu'au premier

Janvier 1 7 1 7. La féconde , du 2 1 . Novembre auffi 171^. les proroge jufqu'au pre-

mier Juillet 1

7

1 7- La troifiéme , du 1 9. May 1717. jufqu'au premier Janvier 1 71

8

de enfin la quatrième du 27. Novembre pateillcnacM I7i7> en accorde la procoga*

«ion jufqu'au premier Juillet 17 ij^

ll.Pêrtit, Bbb
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CHAPITRE IV.

Pes eeffîoHt (fabândonneimnt de bienst tant volontaires ^Mejudiciâirét^leur diffèrenef».

€S desformalités, qni s'obfervent dans celles ijnifefontjudiciairement t & ^neU

/ont les cas ou les Negocians ne font feint refUu au bénéfice de cejfion,

Els Marchands, Negodans & Banquiers, font deux fortes de cefl[îon»& aban«i

donnemens de biens : l'une eft volontaire , 8c l'autre judiciaire. La ceflîon vo*>

' lontairc eft , quand un Négociant (e voit hors d'dtat par les pertes qui lui font arti<-

vées de pouvoir payer entièrement fes Créanciers , qu'il leur fait ceflîon& abaiv

donnement generalenKnt de tous fes biens , tant meubles qu'immeubles qu'il pot

fede au jour de fon Cotltrat d'accord , & que cette cefllon eft confentie& accep>

tée volontairement par (es Créanciers {ans aucuns contrainte. La judiciaire eft,

celle qui fe fait par un Négociant qui e(F conftitué , fk détenu pnibnnier par fes

Créanciers, qui ne peut les payer poiir être rombc en pauvreté par les pertes 8c di&

grâces qui lui font arrivées dans fa négociation , qui fe voyant réduit à nnir malheu*

rcufemcnt (es jours dans une prifon par ladureté de (es Créanciers qui ne veulent

point lui dohnerde quartier, niluirendre fa liberté pour (brtir de cette mifere,

il ne trouve point d'autre moyen que celui de demander en Jullice de leur faire

K^ ceffîon & abandonnement de (es biens » tant meubles qu'immeubles générale-

.ment quelconques. Les cédions de biens judiciaires font ordinairement forcées i

parce qu'un débiteur n'eft pas reçu au bénéfice de cefïïon que par Ordonnance

ou Juge , nonobftant les oppofitions qu'apportent les Créanciers pour l'empê-

cher , c'eftcequi Us rend pkis inâmantes que les volontaires , ainfiqp'il fera die

-

cy-après. ,-

Q|ioique les ceflîons de biens volontaires ayent beaucoup de rapport avec lèr

judiciaires ; néanmoins elles font diiferentes les uncs>des autres , ainu qu'il a été dit

cv'defltis j c'eft pourquoi il e(t neccOaire dé traiter feparément ces deux foriesds

cédions , aBn que les jeunes Negocians en puiiïent connoître la différence pour fct

fi^avoir conduire lorfque leurs débiteurs ^feront des ceflions & abandonnemens d&
biens volontaires ou judiciaires ,.pour ne point former de conteftation mal à pro-

pos v ou s'ils étoient afièz infortunex ,& malheureux pour ôtre réduits à cette fâv-

cheufe necedîté. Je commencerai par les cédions Se abandonnemens de biens vo-

lontaires , 8c eniuite je parlerai des judiciaires.

Cejftens * Il y a ordinairement aeux cas quidonnent lieu auxcedionsde biens volontai-

Àt biins Vf- res. Le premier cft , lorfque les Créanciers reconnoidènt que leur débiteur n'a pas
*"

tenu un bon ordre en fes affaires , 8c qu'il cft incapable de le» pouvoir gouverner».

Le fécond ed, lorfque le débiteur n'a pûd bien judider fes pertes qu'il ne de-

meure quelque fonpçondans l'efprit de fes Créanciers , qu'il n'a pas agi de bonne

foi , quoiqu'il r/y en aitj pas une preuve fudîfame *, mais feulement urrc futte pré-

fomption : cela fait qu'ils ne veulent pas fe confier davantage en lui > le remettre

en (es biens & effets, ni lui accorder aucune remifè, ni du tsms pour les payer

>

dans la crainte qu'ils ont qu^il n'en u(c pas bien ï l'avenir', 8c qu'il ne leur fade

perdre entièrement leur dû > c'cd pourquoi ils obligent kuc débiteur âleur fait»

eniMres.

'^



Unt VùkntMff quejudiciaires: ^y<f
éefllion & abandonncment de cous (es biens, laquelle cefllon (ftant confentie Qc

acceptée pat la pluralité des voix de la plus grande 'partie des Créanciers i en
égard aux fotntnesqui leur font dues fie non au nombre des petfonnes* Le Con-
trat de ceflion étant (igné ,il demeure pour confiant entre tous les Créanciers ;

cela eft conforme à l'Article 7> du Titre onze de l'Ordonnance du mois de Mars

1673. alléguée au Chapitre précèdent \ de forteque le Contrat étant homologué
en ]u(Uce: il doit être exécuté tout ainfi que s'il avoit étéfîgné par tous les Créan-
ciers > nonobftant oppontions ou appellations quelconques.

Un Négociant qui fait cefllton Se abandonnemeni de biens entre les mains de (ti

Créanciers <}ui l'acceptent volontairement , doit obferver cinq chofes.

La première > efl; de donner â fes Créanciers un état au vray de tous fes biens 8e
effets , tant mobiliers qu'immobiliers 1 en la manière qu'il a été dit au Chapitre

précèdent , fans aucune exception : Car s'il en u(oit autrement » & qu'il en tefer-

vât & recelât quelques uns , (es Créanciers pourroient (e faire réfilier du Contrat

de ceflion par ^uxxonfentt 4 &le faire déclarer nul. La raifon en eft » que(î le

Ceûionnaire n'abandonne pas entièrement tons fes biens. Se qu'il en rccelle quel*

ques uns, c'eft un vpl qu'il (àitâ (èsCreanciers ; parce que dans l'acceptation qu'ils

font de la ceflion, & abandonncment de (es biens entre leurs mains, ils<ioyenc

& prefument qu'elle eft feàicufe , de bonne foy Se {ans fraude , & qu'il leur a
eflPeâivement abandonné cous fes biens de eflèts qu'il poflède lors du Contrat de

çeflîon. Et ene0*et,f*eroit'iliufle qu'un Négociant qui auroitftauduleufementf

Se nulicieuferaent contradé a.vec (es Créanciers,& qui les auroit furpris par fa

Oiauvai(è fôy ^^oiiit du bénéfice delà ceflion qu'ils n'ont confentie que fur ce qu'il

leur a déclaré par le Contrat, qu'il n'avoir aucuns autres bicns& effets que ceux

qui font mentionnez dans l'état par lui certi(îé véritable : ain(î j'eftime que les

Créanciers (croient bien fondez à le faire rédlier du Contrat, fondez fur ledolâc

\fi fraude du débiteur , pour ne leur avoir déclaré tous (es biens Se '.effets , & les

avoir nialicieufement retenus en fraude , Se pour en profiter à leur préjudice.

Non feulement les Créanciers pourroient fe té(ilier dç ce Contrat de ceflion , &
^bandonnement de biens frauduleux *, mai« il y auroit même lieu de pourfuivre le

debireur pour lui faire faire fon Procès extraordinairement, comme étant un CtC-

(îonnaire Se Banqueroutier frauduleux i parce que la ceffîon volontaire doit être

de bonne foi audi bien que la judiciaire : cela efl conforme à toutes les Oidon-
nances , cjefquelles il (èra parlé cy aptes,

La féconde cho(ê qtie doit obferver un Ceflîonnaire volontaire, cft de &ire

homologuer fon Contrat de ceflion , avec ceux qui l'ont volontairement (îgné en la

Jurifdiâion Confulaire, ou en l'Ordinaire, s'il n'y en avoit point dans les lieux où
Icpaflcra le Contrat , ou bien au Parlement, ce (èroit encore mieux j & «^l'égard

desRefrac);aires,c'efl-â-dire,ceuxquine l'auroientpas voulu confentir, le faire

déclarer commun avec eux*

La troiliéme chofc eft , qu'encore que pat le Contrat deccfljon , & aban-

donnement de biens , les Créanciers qui l'ont accepté volontairement, quittent Se

déchargent le Cefliotinaire de toutes les (ômmes de deniers qui leur (ont dues fans

k referver aucune aâion recurfoire àl'encontre de lui, pour le (urplus qu'ils ont

trouvé de perte, en telle forte qu'il demeure quitte envers eux de toute chofe ge-

^crale(nent quelconque s fans qu'à l'avenir il en puiflè être recherché , ni inquie-

lé , ueanmoios il n'en efl pas pour cela quitte cnvfts picu » iî dans la iuite il

Bbbij
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lui arrivoU quelque bonne forcuoe , par Ton induilrie > (ucceûioa > donation \ ob

autrement.

La quacritîme chofeâ obrervereft.9 qu'encoreque la ceflion'&abandonnemene

de biens (oit volontairement accepti^e par les Créanciers, elle ne laide pas d'être

infamante à celui qui l'a. faite . de (btte qu'iPinepeut être élu en aucune Charge

publique f c*e(l>à-dire > Girde de fon Corps » Conful > Echevin , Adininiilrateur

d'Hôpital, ni autres Emplois, où les Marchandage Negocians ont coutume d'être

dûs pour les taifotis qui ont été dîtes dans les deux Chapitres précedcns, parce

que c'eft ce que l'on appelle faire banqueroute à fès Créanciers, li^rfque l'on leur

>

fait perdre patiied<.' leur dû fans qu'il leur refle aucune efperance d'en pouvoir être

payez à l'avenir i c'eft pourquoi un Ceflîonnaire volontaire, aufli-bien qu'un ju-

diciaire ne peut être réhabiUité de fait en fa bonne renommée, qu'en payant Se

fatisfaifant eniicremcnt les Créanciers % & de droit , qu^en prenant des lettres de

réhabilitation du Roy.

Ce n'cft pas unechofe étonnante de dire, que les Cefïïonnatres volontaires

ibient itifùmez; puifque les Negocians qui^nt obtenu feulement des Lettres de

Répit ou des Atrêrs de défenfes générales, contre leurs Créanciers, le font bien,

ainiî qu'il a été dit ci- devant, quoique quelquefois ils ne laiflènt pas de payer

entierem n' leurs Créanciers peu de tems après les leur avoir fait ftgnifîer } de forte

que les Ncgncians qui font des celHons & abandoniiemens de biens à leurs Créan-

ciers , quoiqu'ils la confentent volontairement, doivent prendre des Lettres du Rot

pour le faire rchabiliter& remettre en leur réputation & bonne renommée, après-

toutesfois avoir payé entièrement leurs Créanciers >.aulH- bien que ceux qui ob-

ùennent des Lettres ^e Répit, ou des Arrêts de dcfenfês gcneralesv

La cinquième & dernière chofe qu'il fautobfcrverefl:, qu'encore qaedans^le»

Ordonnances il ne fbit point fait mention précife, que les ceilions & abandonne^

mois de biens confètuis volontairement par les Créanciers feront publiées en la

^[urifdidtion Confulaire, ou autre Jnrifdicàion Royale; Se, que le nom de ceux qui

es auroni fûtes fera inféré dans un tableau public: néanmoins c'eft l'intention

des Ordonnances qu'elles y foient publiées â£ inférées dans le tableau , aulH-bten

que celles qui fe font judiciairement. Laraifbneneft,.que lesccflions volontaires

éc judiciaires opèrent la même chofè. Se, qu'il eft important que le publiccon-

iKHifeceux qui ont Fait cefHon âe abandonnement debtensà leurs Créanciers , aBn

3u'ilne fbit point trompé , Ai déçu, qui efl la feule raifbn pour laquelle elles

oivcnt être publiées à l'Audiancede la Jurifdiâion Confulaire ou à l'Hôtel corn*

mun de la Ville , en cas qu'il n'y en eût point dans les lieux où fr feront les ceflïuns}

de les noms de ceux qui les auront faites , inferez dans le tableau public; n'y^ayant

autre différence entre les ceffions volontaires , Se les judiciaires , fînon qire les vo-

lontaires font Gonfènties.(3e accordées par les Créanciers volontairement , pat un

Contrat d'accord , & que celles qui fe font judiciairement font forcées Se. contre

le gré des Créanciers « Se qu'elles font ordonnées par le Jiige i fans avoir égard aux'

oppofîrions Se empêchcmens qu'ils y apportent ordinanemenr, dS; qu'ih doivent

comparoir en pcrfonne àl'Audiance pour la demander, â quoi les Ccflionnaires

volontaires ne font point tenus, de foite que je n'eftime pas qu'il y ait aticunc-

diflîculté que lesccflions d^abandonncmens de biens volontaires ne doivent être

publiées à I Audiance , Se les noms de ceux qui les ont faites inférez dans le tableau

pi.blic aulli bien que les judiciaires. .

''

'



Uni vùlmdfti çjue jut&twres, ^^f
ti cft plus jufte 8c raitonnable que les ccii)ons volontaires foieht publi^ts à TAu-

diance , Ôc les notntde ceux qui les^font, inferez dans le tableau public que de ceux
qai (ont leparez de biens d'avec leucs femmes ou de ceux qui le (ont psr leinContrar

de matiïge : S'il f a.voic une claufc dérogeante « la coiuirnrjeô: à Vafa^e des lieux

qni établit la cominuDauté d« biens. La railon en eft
, que les Ceflionr»airés ront

«ïfamcz, & que ceux qui font feparez de biens d'avecleurs flmmes , (oit en JaC'
lice } ou pat leur Contrat Remariage, t\é\c font pas: cela donne bien atteinte à'

leur crédit , mais non pas à leur honneur ; ds forte que fi les clâtrfes qui (ont dan*
les Contrats de mariage dérogeantes aux courûmes & à Tufage dfes lieux qui dta-"

blit la communauté de biens ôc les fcparation& de biens , doivent être publiées i'

l'Audiance de la Jurifdiftion Confulaite , que les noms de ceux qui les" auront

faitesferone in(etczdans le tableau public, quoiqu'ils n'encourent aucune infamie
pour cela . à- plus forte raifon les Contrats de cefTion 8c abandonnemens de bicnr

volontaitement canfenties& acceptées par leiCreanciers doivent-elles être publiées

à l'Audiance , & les noms de ceux qui les ont faites, inférez dansie tableau public

puilqu'ils font M>famez , ainli qu'il a^été dit cidedus

Il faut renmquef qu'il n'y a qticdcux Ordonnances
,
qui par leur dî(po(î;! lï-

ordonnenr, que lescéflTioiis de biens feront publiées i l'Audiance , & les noms de
ceux qui les auront faites inférez dans un tableau public , qui font celles des^

mois de Janvier i6i<f.Sc Mars 1675. & qu'elles ne font point dé diftinû^on en-

tre le» ccffions volontaires de les judiciaires •» car voicice que porte celle du mois de
Janvier 1619. Article lAi. Seront mit& affiche:!: tahleanxaux GrefesdetJurtfdic-
ttms ordiuOiiresjtontenantUs noms desperfonnetmariéej tjHtferontfepare'es de biensiàe

«euxtjHioHrontfatt cejfton , (3 de ceux aujfueis i'admimflration de leurs biens (^Itt'

liberté de contralier efi interdite i Ç5 outreJeront tejdites cejjions ,feparatious ($ inter-

d$êli0USp$$bitéeseH jugemt,, i ^fanspréjudice des Coutumes , oh il efi re<]uisplusgrande

Jolemmté : Le tout à peine de nullité defdttes feparations , ctjftons Ci interaiSltons

four le regard des Cremeitrs,

Et celle du mois de Mars 167J. Titre 10. Article t.Outreles fomial$téz.ordi~

nairementobfervées pour recevoir au bénéfice de cejfion de biens les Negocians& Mar-
ehands engros Ç^ en détail (3 les Banquiers \ les Impeirans feront tenus de comparoir

en perfonne À CAudience de UJurtfdtÙion Confulaire ,,s'iljf en a , finon àrApmblée'
de l'Hôtel commun des fillespoxry déclarer leur nom , furnom ,

qualitez. Ô? demeure ,

qu'ils ont étéreçût àfairecejftons de biens : (Sfera leur déclaration Inë ^publiéepar

le Greffier , (^ inférée dans un tableau public.

L'on voit que ces deux Ordonnances parlent en termes généraux , Se que par

leurs difpolitions elles renferment toutes (ortes decelfions & abandonnemens de
biens qui ietont faites par les Negocians à leurs Créanciers , foit qu'elles (ôlene

confcntics ôc accordées volontaircmenr par les Créanciers par des Contrats , ou
qu'elles foient faites en jugement patdevant le Jiige contre leur volonté ; de forte

qu'il n'y a difficulté quelconque que les ctdîons de biens volontaires doivent erre

publiées en jugement , & les noms de cenx qui les font inferez dans le tableau pu-

blic, de même que les judiciaites i puifquele public eft aulH interelfè dans les'

Uîîes que dans les autres.

* Il rc(Ve à parler des cédions de biens judiciaires de là manière , & de la forme

qu'elles doivent être hitcs , comme auflî de ceux qui ne peuvent être reçus a 11 be-

nciice dcceffion^ Ae de Udifl^rcnce qu'ilya cnuc ceux qui font ci dîon Se abati-

. Bbbiij
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dfonnemem de biens à leurs Créanciers innocemment & (ans fraude, pont être tom^

bcz en pauvreté par les pertes 6c difgraces^uileur font arrivées dans leur nego*

xiation ) Se ceux qui la font malicieufe Se frauduleufe > & à dcflèin de aire per.

dce le bien à leurs Créanciers pour s'enrichir â leurs dépeas, &aufll des châti*

mens aufquelsils (ont condamnes par toutes les Ordonnances qui ont été faites

fur ce fujet > aBnque les jeunes Negoçians qui feront fi infottunez de tomber en

cesdirgraces» & dans la pauvreté& necellité de faire ceflion> & abandonnemenc

de biens â leurs Créanciers, fçachcnt ''
: qu'ils doivent faite en gens de probité. Se

Jes peines qui roQtprép9réesâçeuxquiJ&ronjd^s.ce.0ioosmalicieufesi:nj(raudedp

ieurs Créanciers.

Il eft certain que le bénéfice de cefHon a été introduit en France pat les xnifera^

blés débiteurs . qui par leur infortune ^diCgr^ce (o^t tombez en pauvreté^ 8c

qui font hors d'état de pouvoir fatisfaire leuc$ Créanciers pourpe les lailTe.r paf

Abandonner à rinhumanitc, 8c cruauté de leur> Cre^mcier; qui Jies.laiffetoient plû*

t.ôi mourir, «^ périr milièrabics en pàfpn ,quje de .leur donner la liberté : c'eft

pourquoi la cemon de biens efl: accordée à ceux qui de bonne foi, & (ans fraude

fit malice i:ei](ietrent,& abandonnent à |eurs Créanciers généralement tous leurs

i>iens, tant mobiliers qu'immobilier.s , pourêtr.e diftribuez çintr'eux au fol la li>

vre. Louis !2^ 1 1 1. ,furnotnmé le Jufte , a éié H /avorable aux pauvres infortunez

Cedionnaires qi;'il n'a pas voulu que ceux qui fjctoient ccllion de bonne foi > Sç

(ans fraude de leurs Créanciers encoururent aucune infamie pour cela; car ily en

a un article dans Top ordonnance du mois de Janvier 1629. dont voici la difr

polîtion : DtcUrons que ceux l/efquelf^ m»far leur faute ofi dehauchei oinspar mal'

JhtHr (^ inconvénientferont tombez. enfaHvrtféy(^ attrojttête'contriÙHtt è cette caU"

fe defaire cejjjons de bfem nencoureront four cela infamie t ni aucune marque , linon

ia publicatiott «uajjfche ((eleurs nomtcy-deJJnsmentionneJ!.,^ enferafait mentionpar

ia Sentence dn Ju^e , par laquelle ils feront refus à ladite ceffîon de biens.

Quoique par cette Ordonnance faite par un H bon & C\ jufte Roi, ceux qv
font cefljon & ab^ndonnement de biens si leurs Créanciers n'encourent aucune in-

famie de droit: néanmoins ,.elle ji'cfTace pas deflus le ^onr de.ceu^ qui les fonjc

en Juftiçe , Tinfamie qui y eA marquée par des formalités qu'il faut neccflàiremen.C

obfcrver, pour les rendre bonnes Se valajbles , qui font véritablement honteufes Se „

Indigne q'un homme d'honneur} quoique d'ailleurs ils (oient de bonne foy, &
pour mieux concevoir la honte Se la confudon que reçoivent ceux qui fontdesce(r

jîons Se abandonnemens d; biens judiciaires , il efi necçllàijre de rapporter en cet

.endroit les formalités qu'ils doivent qblcrver pour I9 fureté publique , a(în qu'elles

fbient notoires Se connues à tout le nionde; 8c ce Cuivant 8c conformément aux

Qrdonnances.

Premièrement^ cçlui qui fait cefllon Se abandotinemc.nt de bicp' ^ fes Creani>

doit la faire devant le Juge perfonncllement& tête nuié , Se non par Procicrs
:

cureur, (î ce o'cd qu'il fut malade ou pour quelqu'autrechofc qui lui fut une excufe
.

légitime devant le Juge .cela eft conforme à l'Ordonnance de^Moulins de Charles

VlII. du ag.Dpcembre 1490. Article )4. dontyoici la di(pofition.:/'o»ro^vf<r

MXfraudes (S tromperies deplufieurs debiteursjefquelspourfrauder leurs Créanciers^
^

ont accoutuméde fairefaire ceffîon de leurs biens par Procureur :mais viendront per-

,

fonnellememt devant le Juge qui aura batlle' les Lettrespourfaire ladite ceffion, finoi

^oHttfois viiljé nnttxcufamn legitimt^comme de maladie , oh autrtt[tmblablf.

jtnon
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im'volonhifes ^uefudeciâirtf,
"

^if^
UxsjferifntttHits venir perfonneitepunt , la maladie , oh excHfatm eejjant^

Pat l'Ordonnance de Lyon de Louis XIL du mois de Juin 1510. Article 70.-

PeMree qne fltêfiews Marchandst ii autres, neeratj^nanfàfairecefun debunt,fArcr
qu'ilsy Jont re^Hspar ProcHreurto» en heuxfecrets , nous erdinnens (fut dorefnavant

nulne Jott rtçAàfaire ladnecejfan de Btent par Procureurs , aimfeferaenperjounti
& en jugement durant tAudiance , defceintÙ tête nuit.

Et par i Ordonnance de nôtre invincible Monarque Louis le Grand d'héiircûfe

mémoire du mois de Mars 1675. Titre lo. Article i. Outre lesformalités erdinai'

rement obfervet» pour recevoir au bénéfice de ceffùtn de biens les Négociante Mar»'
chands engros (^ en détail, ^les-BanijHiers : Les Impttransferont tenus decomparoir

en perfonne k CAudtance dt la ^uri/dt£ltonCon/ulaire-, s'ily en a,ftnonen-l'Affemblée

commune du utiles pour y déclarer leur nom,furnom , qualité'^ démettre , ^ quilt-

ont étérefus à fat^ cejfun de biens , (3fera leur déclaration , luiiS publiée par If-

Greffier ^ tnjèrée dAns un tableau puH*e.

L'on voit par la difpontioii des Ordonnantes de Charles V II I. Louis X H. Sa

de Louis leGratid'cy-dedtis alléguées» que c'eft une formalité edèntielle de corn-

Baroitfe en per(bnnsen jugement, l'Audiance tenant, pour faire k-ceflion dâ
biens*, & qu'outre cettcformalité portée par cesOrdonnajices, il y en a ençora

«ne à oblêrver , fuivant celle de Louis le^Grand, qnieft encore de comparoir en*

personne eivla JurUdiâion Confulaire «Vilyena , (înon à
'1 Hôtel commun de la^^.

Ville* pourdeclarerenl'Audianceque l'on a fait ceflîonde biens dans la Juftice-

ordinaire } de (bfce que cette difpôfition eft plus nifamante & pins honteufe que-

les deux qui font mentionnées <)ans les Ordonnances de Charles VlU. & d« Louis

XII. parce qu'il faut que le CeHîonnaire comparoi ffe enpeifonneen deux fortes

de Jurildiâion, l'Audiance tenant, & qu'avant ladite Ordonnance, il fuf£(iMr

decompaioûrc lèulemeneen l'Audiance delà Jurifdiâion ordinaire pour Biirelar^

cefliton en prefence du JugCf

L'Ordonnance de Louis Xlf.caufèauflî plus d'infamie aux CelHonnatre», que'

celle de Charles VIII. la raifon en eft^ qn'en{ce tems-là il falloit que les Ceffionnai-

tes comparurent en l'Audiance tête nue & defceints , ce qui m -que & àugmente-

Tinfamie , & que par celle de Charles Vllh ils comparoiÀcn: feulement têre nue»
quand l'Ordonnance de Louis XII. dit , que les Ccflionnaireifèront defceints }c'e(l

à-dire
,
qu'il falloit que celui qui faifoit ceflîon de biens ôtât la ceinture que l'on

pottoii en ce tenK-lâ far le pourpoint, qui marquoit une infamie particulière ,,

& toutes ces difpoHtions infamantes contre les Ceflionnaires portées par les trois-

Ordonnances cy-de(Iùs alléguées, n'ont été fàitcsà autre iîn,que pour ôter par cetto

infamie , honte& confufion qne reçoivent ceux qui font ceflîon de biens , le dé-

fit qu'auroient les Negocians de faire des cédions & abandonnemens de biens â^

leurs Créanciers,parce qu'ils les fccoient plus facilement s'ils n'cncoutoient aiicUn»;

;nfamie.

La féconde formalité qnife doit observer dan» les cédions de biens judiciaires ,*

cft qu^il faut qu'elles foient publiées en Jugement, & inférées dans un Tableair

qui doit être expofé en lieu public }c*el);-à-dire , dans lelieuoù le tient l'AudianccT

cilla JurifdiAion Confulaire, ou bicncnla Salle où le tiennent les AHèmbléffs à^

PHôtel commun de la Ville >s'il n'yavoit point dans- le lieu de.1uti(cliâionCon-

fiilairc : cela eft au(fi conforme à l'Article 14}. de l'Ordonnance de. Louis

X n I. & à rArticle prcuiiet du Titic lo. de cvUe de. Louis; le Giand cy, - dcv^n»
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La troinéroe foftnalité que l'on fait obfèrvec à ceux qui font «les ccfltoni dà
biens judiciaires , cA que iitivant l'ufage ils doivent être condiritspa^ un Huifllec

ou Sergent Royal à la place publique un jour de marché, pour faire ia publication

de iaceifion de biens* de laquelle l'Huidicrou le Sergent doit dreflèr Ton Procès

nerbal » Se cette formalité eft encore tris-infamante « mais très-utiie poux la fureté

publique pour les raifons qui ont été dites cy-devant.

X Voilà les formalitez qui doivent être obfervées à preliènt fit ceux qni feront des

ceflions & abandonnemcnsde biens judiciaires de bonne foy , (& non en ftaude de

leurs Cccancicrs ,
parce que les Banqueroutiers ôc Ceflionnatresfrauduleux ne font

jamais reçus à faire ccffion de biens \ au contraire* on leur iâit leur Procès extraor-

dinairement,& on les punit fcverement de Ja manière qu'il a été dit dans le Cha-
paître précèdent.

Un Tuteut n'ell point non plus reçu à faire ceffîon & abandonnement de

biens à fon mineur pour reliquat de fbn compte , jugé par Arrêt du /..May

En France lesEiraagets qui n'ont point obtenu de Letttes ou de Déclarations

de naturalité, ne font point reçus i faire ceflion de Jbiens , ce droit n'appartient

/ qu'aux oacurcls François; cela eft conforme à r Article deuxième du Titre io.de
l'Ordonnance du mois de Mars 1 167 j . dont voici la difpolîtion : Les Etrangers tfid

tfattrofHtbttnunos Lettres de nMHmUtéoh de Déclaration de m^uraltté , neferont

reçiés à faire ceffien. Mais ceux qui on; obtenu du Roy des Lettres de naturalité ou

desDcclatatîonsdcnaturalitéfont reçûs'à faire cefïïon i la raifon en eft, qu'un Ne-

1 a îcâ n>c-

v^

gociant Etranger qttf^ft naruralifé par Lettte ou Déclaration du Roy
pies privilèges que les François naturels.

''Un François n'eft point icçû non plusau bénéfice decefiîon conn-e on Et«nger;

la raifon en eft , ^ne c'eftune alliirance rôciproque pcnr entretenir le Commerce
avec les Etrangers, qui efttrès.avantageufe à l'Etat & au public, jugé par trois

Arrêts ; le premier , du 1 8. Avril I y66.Icii,du 5.Decembrci59i. «Sîle rroifiéme,

du di !-{l*wiént»e Août 1598.
Laccmon de biens n'eft point accordée pour dentées Royaux >' la raifon en eft,

«ue leRoy n'accorde point cette grâce contre lui même.

Les Srellionnataiies&faux Vendeui;s ne font point reçus au bénéfice de ceiTion >

luge par ArrÊc.du 8. Février 161 r.

Ceux qui ont des deniers consignez entre Jcs mains parOrdonnance de Juftice

Défont point reçus à faire cefllon de biens, parce que ce feroit contre la foy publi-

que , à Uqnelle i'on ne doit jamais manquer^ La ceflion de biens.ne k peut faire non

plus pour mni(fonde grains, jugé par Arrêt du vingt-huit Mars 3589.
Ceux qui ont obtenu de leurs Ocanciers par des Contrats d'aKermoyemens , un

délayipoiK payer ce qu'ils leur doivent, & qui ont reçu d'eux quelque remife, ne

font point point reçus à faire ccdion de biens, jugé pat Arrêt du 1 1. Février 161 1.

contre un débiteur quildemandoit à être reçu au bénéfice de cefiion qui en fut dé-

bouté comme non-recevable , après avoir joiii du terme de cinq ans qui avoir été

'ieonfenti par fonCréancier.

lia éréauflijugé par Arrêt du 8* Février Kîii.quecelui qui a obtenu desLet»

très de Répit) & un an de délay pour payer, étoit noq-cecevable au bene^ce de

ceflîon.
,

Par autre Arcêc du 1 1,. Juillet i.4i i . a étéjugé
, qaeU ceifion iv'avoit point de

.lien



Je Juftice

aypnbli-

faire non \

iota Vêlétê^fs qui juiieUkét, '^Bf
iCen pour viovendu par-un Bourgeois dans fa cave > confirmd par autre Artêc du
(1^. Avril i6ia.

jrembrei599<

Il a ité dir cy-devanc qu'un debitXF oui a fait ceflion & abandonnemenc de

biens à les. créanciers, & qu'ils l'ont conlentie volontairement fans y avoir été

forcez , pour demeurer quitte envers eux de ce qu'il leur doit, ^toit déchargé en-

vers eux déroute chofe généralement quelconque au moyen de ladite cefllon, (ans

que fes créanciers euflènt aucuneaâion recurfoire à rencontre de lui, fur lerbiens

qu'il pourtoit acquérir depuis ladite ceflion i mais il n'en eft pas de même de ce-

lui qui fait ceilion de biens en Jufticc i car quoiqu'il foit capable d'acquérir des

biens depuis la ceflîon , (bit par ibn travail, induftrie , ou par fucceffion , dona-

tion ou autrement *, néanmoins tous les biens acquis pat le ceilionnaire depuis

(à ceflîon , (ont afTeâez & obligez aux créanciers , juCques à la concurrence des

fommesde doiiers qui leur lêrontdûës de refte , après que fcs Jiiens ôc effets au-

•xont été vendus & diftribuez entre les créanciers } la raifon en eft , que la ceflîon

judiciaire n'eft pas confentie ni acceptée volontairement par les créanciers , Ôc

qu'ils font forcez par la loy qui leur eft impose par le Juge à recevoir U ceflUon

Se ahandonnement debieos que leur fait leur débiteur ,*malgré qu'ils en ayent

,

le bénéfice de ceflîon n'étant accordé au débiteur , que parce qu'il eft par ùl pau-

vreté , hors d'état de pouvoir payer (ès^creanciers , que des biens qu'il poflèdoic

alors , lefquds recoivenr purement 6c Amplement la ceflîon Se ahandonnement

de Ces biens , fuivant la Sentence qui le reçoit au bénéfice de ceflion : de forte

qu'il leur refte toujours uneaâion ïecurfoire feulement fur les biens à venir de

leur débiteur qo'iUcqurtfîra, foit p.^cTon induftrie ou qui lui arriveront, tant par

^ucceflîon , donation ou autrement , nonobftant la ceflîon de biens ; mais non

{m fur fà perfônae, parce qu'ils n'ont plusd'a#ion pour le contraindre par corps ^

aquelle demeure éteinte, pour autant de temps qu'il demeure dans l'impuiflànce,

& qu'il neleurapparoît aucuns biens.

Il n'y a rien de plus jufte Se raifonnable , que s'il furvient des biens à un Cef^

fionnaite depuis le jour qu'il a été reçu au bénéfice de ceflîon , qu'ils (oient appar-

tenans à Tes créanciers, jufqu'à la concurrence de ce qu'il leiy pourra être dû;

parce que fî un Négociant qui fait ceflîon Zc biens en Juftice ,conrre legré & con-

fentement de fes créanciers ,'demeuroit quitte entièrement de fon dû envers eux

,

fans qu'ils euflènt aucune aélionrccurfoire à l'cncontre de lui fur les biens qu'il

potlrroitiicquerir â l'avenir; cela cauferoit de grands abus
,
parce^u'un homme de

mauvaifefoy, qui voudroit s'enrichir aux dépens de fes creanciets , n'auroit qu'à

ne leur déclarer qu'une partie de (es effets , 8c après avoir fait ceflîon , joiiir impu-

nément deceuxqu'il auroit recelez & divertis a la vùë de tous (es créanciers, il

n'y auroit tien de plusinjufte pour eux, ni une plus grande effronterie à un débi-

teur.

Anciennement celui qui faifoitceflîon & abandonnement dç biens à fes crean-

cters judiciairement, étoit tenu de porter le bonnet vert , qui devoir être acheté par

fes créanciers, 6c s'il étoit trouvé dans les rues par quelqu'un de fes créanciers,

(lâns avoir fur (a tête le bonnet vert» il lui étoit permis de leiàiie remettre Se réiu*

JU. fartic. Ccc
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legrec dans I.
d'ttne Sentence']

noie que Guillaume i

Coutume de Laval» que lui acheteroii Martin le Moine (bn créancier idd!êndeaf

& empêchant la ccffion de biens , pour muouer qui! éteit un Ceffiônriaire , ôe où
il feroit trouvé fans ledit bonnet ou chapeÉBert» après que le Moine (bn créan-

cier lui aurait fourni , à lui jxirmis & an^nmtres créanciers de le faite mettre is

11 a été jug(f par plufieurs Arrêts » que tous Celfîonnaires fans diftinâlon de

Eerfonnes ni d'âge > porteroient le bonnet vert » 8c cette Loy eft générale par tout

: Royaume de France » fuivant la difpofîtion des ArrStsdes 7. Septembre t6o6'.

16. Décembre enfuivant « & 8* Juillet 1 6 14. néanmoins cette peine a dté abrogée

& ôtée , principalement quand le Geffionnairen'eft point frauduleux&de mauvai(è

foy ; au contraire » ceux qui font ccflîon & abandonnement de bieiis â leurs crean-t

Sy nance de Louis XIII. du mois de Janvier 16x9. ei-devant allégué]

point d'infamie.

Quoique fuivant le (froit Och difpofîtion de cette Ordonnance « Tes Geflîonnaiv

res ueccffîteux 8c de bonne foy n'encouréht aucune infamie, ils ne laiflent pas d'être

infamez de fait dans l'opinion du publie , iScnc (ont jamais Klûs en aucune Charge

8c Emplois publics.

Al'égatd de ceux qui font des ceflSons de biens malicieufèt* qui* recèlent Océéf-

tournent leurs effets en fraude de leurs creaticiert» ifs ne font jamais reçus au bè^

hefice de celHon > ainfî qu'il a été dit ci-devanr i au contraire > leur protès eft fait

extraordinairementcommeâ des Banqueroutiers f^rauduleux, fuivant les Ordon^i'

nances de 1 579. 1609. & \67i.9icffié dans le Chapitre préefedent» parce que

dans leurs difpofiiions (ont enfermes les Ceffionnaires fetuduleur» aufli.bien quft

les Banqueroutiers frauduleux » l'Ordonnance ne faifant aucune differâice ni dif^

tinétioi^ entre les uns 8c les autres . pour les châtimens qui leur (ont dûs.

C H A P I T R E V.

Formulaires Jt Lettres de Reltitbilitïttion pour les Negeeiâns ipii ohiettHeitt des Ltt^

très de Re'ph , (Sdes Arrêts de défenjesgénérales ; (3 fonr eèttx â»Jfi ^ui on»

faitfMilite& ceffien de tiens À leurs Creaneiert.

LEs Marchands 8c Negocians qui font desceffîons 8c abandonneméns de biens

à leurs créanciers, tant volontaires quejudiciaires font infamez » 8c les uns 6s

les autres demeurept toujours dans l'infamie , ju(qu*à ce qu'ils ayent entièrement

payé leurs créanciers des fommes de deniers qu'ils leur ont fait perdre par les cef>

fions qu'ils leur ont faites, c'eft-iàle feul moyen pour être réhafaiilitez en leur repu-

cation 8c bonne rcnomm'ie , parce qu'en rendant Se ceftituant à leurs créanciers cq



tant vtkMàrét ^Ht jniietâirtsi '^Sy
qu*iis leur ont fait peicire, cela marque qu'ils fontgeoi de bonne foy >& que s'ils

imt été obligez dentaire ceflionâe abandonnemeiit de biens â leurs créanciers» ce n'a

été que parce qu'ils étoient alors dans l'impoiflànce de les pouvoir payer enticre-

mear» par les malheurs & difgracesqui leur étoieot arrivées, qui avoientcauféla

perte de leur bien de celui de leurs créanciers , 8c non par aucun dcflcin qu'ils

euflènt de leur âireperdre leur dû } c'eA le feul but que doivent avoir ceux i qui

il eft arrivé cette dilgrace , quandDieu leur a fait la grâce d'avoir acquis des biens

,

(pit par leur travail Oc induftrie , ou qu'il leur en foie venu par fucceffion , donation

0|U autrement, pour deux raifons ; la première , parce qu'ils (bnt tenus en confcien-

ce , & pour leurAlutkde reftituec de payer à ieur«(preanciers ce qu'ils leur doivent

^and ils en ont le moyen: la (èeonde, qu'ils (bnt obliges de rcftituer â eux-mê-

mes» à leurs enfans de d leur famille «l'honneur qu'ils avoient perdu , en faifant

celHon de biens» qui les avoir infamé» l'honneur étant la chofe du monde la plus

chère» après notre falur.

, 'C&n'eft pas allez qu'un Çeflionnaire (bit rcAabilité défait en. (à réputation &
bonne renommée» en payantes créanciers , il le faut être encore de droit ; c'eft-

àrdire» qu'il (àur obtenir du Roy des Lettres de Réhabilitation, pour être relevé

^e la rigueur des Ordonnances, pour être rétabli en (à réputation de bonne re-

nommée» tout ainfî que l'on étoit avant Ic^dites cédions de biens » foit qu'elles

^ient volontaires ou judiciaires} car H n'y a que le Prince fcul qui puiffe effacer

la tache il'inlâmie de les peines qu'un Cefîîonnaire a encourues par les Ocdonnan»
xcs , 8c qui le puiilè rétablir de refUtuer en fa bonne renommée.
. Mais afin que le»Negocians qui feront tombez dans ces di^races par pur malheur

fuiflènt fçavoir de quelle manière ces fortes de Lettres doivent être drcffées ; j'en

^nnerai^ Formulaires dans le prefcnt Chapitre , comme aufli de celles que vou^

dront obtenir du Roy » cçux qui après des Letrres de Répit , ou des Arrêts de dé-

/enfês générales âl'encontredeleurs créanciers» auront fait faillite* de dcfîteroni

xl'être rétablis-en leur réputation de bonne renomniée.

JvrmMle de Lettres de Jie'héibH$tMiom,fOMr tut Negeeiawt f«i a obtenu det Lettres de

Refit Centrefes ereaaeiers, (i qnt »i^mte les »f»je' enttertmeHt deUnr dit.

LOU I S par k grâce de Dieu , Roy de France &.de Navarre : A notre Prévôt

de Paris ou fbn Lieutenant Civil. Notre amétel , nous a fait remontrer qu'au

mois d'Oâobre 1^7 1* il fêroit revenu fur lui pour la fômme de locoo liv. dé

i.ettre8 de change , qu'il avoir tiré fur tel fon (Torrerpondant de la ville de Lyon »

qui éroit (bn débiteur de pareille fomme, payaj>lc à plufieursMarchands dcNe-
^ocians» qui lui en auraient fourni la valeur; Lequel tel, au lieu d'acquirrer & de

payer le&Lettres de^hangeiirèes fur lui par l'Exposant dans te temps dudit paye-

ment d'Août, fèfêtoît abfenté défait faillite à fes créanciers: de forte que les por-

teurs de fês Lettres les ayant fait protefler, feroient revenus fur l'Expcfânt, qui

ayanr eu avis que quelques- uns d'entre eux , (es ennemis s'étoient pourvus à la Ja»
rifdiâion Confulaire pour y obtenir desSentences par corps à l'encontre de lui , ce

3ui j'autoit tellement étonné , que fans faire t<i flexion , s'il avoit ou npn des effets

e quoy payer de rcftituer aux porteurs de fes Lettres de change , les fbmmes de

deniers qu'il avoir reçu d'eux , 8c craignant d'ailleurs que cet exemple n'attirât fur

juixousfef jmtrçj crçanciers » pouj; dcmandei; en même temps le payement de se
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qu'il leur devoir il «uroic été coofeiiic poar évitée la violence de fes créanciers , 6ù
le détordre de tes affaires , d'avoir recours â Nous t qui lui aurions de notre grâce

fpeciale > donné Se oâxoyé par nos Lettres d'un tel jour » terme & dtiay de fix

mois, pour en poutfuivre rcnterinement pardevant vous , â quà nous les avons

adrcHe , pendant lequel temps , Nous aurions Fait défenfes à tous fes Créanciers»

Htiiifiers, Sergens & tous aurrcs» de le contraindre en fa per(ônne& biens. L*ëx-

pofant pour faire voir â fes créanciers qu'il étoii de bonne fojr , & qu'il n'avoir pas

oeircin de leur rien faire perdre > auroit mis au GicSc de notre Jurifdiâion Con-
fulaire de Paris, (uivant & conformément àtiotre Ordonnance du mois de Mars
167). un état de hii certifié d« tous (es effets» tant adifsque pafllifs» que depuis

avoir fait (îgniHer à fes créanciers nofditcs Lettres » & erre revenu en lui>mâme du
gran 1 étonnemenc où il s'étoit trouvé » lorfqu'il avoit appris que Ion Correfpon-

aant de Lyon avoit fait banqueroute • & que les Lettres de change qu'il avoit tiré

fur lui écoient revenues à proteft »il auroit entièrement payé & fatisfait fes creao-

ciers > ranr en principal qu'interêti , atn(i qu'il apparoiflàir par leurs quittances

qu'il en raportoir en bonne St due forme , attachées fous le contre>fcel de nos Ixi-

ires \ mais J'autanc que par notre Ordonnance du mois de Mars 1673. il demeure
notté & diflfatné , qu'il cft fujet à la rigueur portée par icelle » & an reproche du ptv

blic» il a recours à Nous > & très humblement fait fupplier lui pourvoie de nos Let-

tres de Réhabilitation fur ce neccnàiicsk A ces causes , voulanr favorablement

traiter l'Expofant , de notre grâce fpeciale . pleine puidànce & aurorité Royale »

.

Nous l'avons relevé de difpenfé > relevons & difpenlbns par ces Prelêntes » de la

rigueur portée par notre 'Ordonnance du mois de Mars I6jy» 8c tcelui remis »

rcftitué & rétabli , remettons » reftitoons & rétabliffons en (à bonne réputation de

renommée, commerce 8c trafic» fans qu'à l'avenir il lui puiflè refter aucune notte

d'infamie, ni reprocher en aucun A£le» tant en Jugement que dehors, que nour
avons leVé&ôté, Ac fait défenles â toutes perfonnés de lut méfaire ni médire

en fa perfonne& biens» pour raifonsde ce,âpeinede trois miHcltvres d'amende^

dépens, dommages &incerêts,pourvûtonterots qu'il aie entièrement fatisfait &
payé fes créanciers > ain^^u'il nous a expofé : Si vous mandons que dû contenu-en

ces Présentes » vous fàffiez joiiir & ufer ledit Ezpofant pleinement 8c paifiblemenr»

ceflant 8c faifant ceflèr tous reproches , troubles & empêchemens à ce contraires.

Mandons au premier notre Huillier ouSergenc (ur cerequisj&c* Car tel eft notre

plaifir,&c.
,

"'.il

Formult de Lettres de RéhttbilitâtioH d'un Négociant, ^ui aprèswoir obtenu unArrêt

dn Confeil , portant défenfes à tonsfes Créanciers de te contraindre enfaperfonne^
àiens 1 a fait un Contrat d'acurd^avec enxy far lequel ils lui ont fait remife de la

moitiéde leur dût (3 qui dans la fuiteles a entiereuMUt payex.»

LOUIS par la grâce de Dieu , Roy de France & de Navarre: A notre Prévôt

de Paris , ouàlonLieuienanr Civil : Notre amé tel nous a fairremencrer que

\ts grandes pertes qu'il a (oufïèct dans foh trafic 8c négoce » tant par les accidens

qui lui font arrivez fur la Mer parla perte de deux Vaifièaqz nommez la Fortune

6c l'Efperànce , qui ont été pris par les Corfàires d'Alger, que par plufîeurs ban-

.jueroutes qui lui ont été faites parplufieurs parriculiers, fes débiteurs qui lui

ont emporté 8c fait perdue de notables femmes oe deniers > qnt l'àucoient mis hors



Prevôi

ffmr ceux t^Htcbitcnnait ies Leitrnii Repu té"fi r^
d'état de pouvoir payeceacieremencfcscreancters, qui d'ailleurs le ponrruivoienc

rrès>rig9ureu(ètnencenU Jui'il(iiâionG>nrulaire, dont quelques» uns avoient ob-

tenu des contraintes pat corps â ('encontre do lui ,
pour lelqueijes il auroit dtd< oblt-

gé d'obtenir un- Artêr en notre CoaièilPtivé<en datte d'un tel jour, portant défen-

les i fcscreanciersde le contrai ndce en la pcrfonne&biensi lequel aptèi leur avoir

fait iignifier, fe ferotent aflèmbiez pour voir Se examiner fa conduite , iSi: l'ayant

trouvé de< bonne foy par le compte trèsexaâ qu'il letir auroit rendu de toutes (es

aétionsk âcjuftifié les pertes qu'il ayoitbuftcrt par les difgraccs qui lui étoieut ar-

rivées , tant deldits deux Navires /la Fortune& rEfperance , que des banquerou-

tes qui lui avoient été faites par les débiteurs , ainli qu'il nous a expofé, lui au-

toient volontairement accordé la moitié de remifedecequ'il leur devoir. Se trois'

ans de terme & de délay > pour payer le furplus de neufen neufmois , par Contrat

pafTé pacdevant tcUNotaite au Châcclet de Paris , le tel jour: S: comme il n'a*'

voit accepté ladite remiie de moitié qui lui a été faite volontairement par (es créan-

ciers, que parcequ'il ne pouvoir pour lors leur payer davantage , fa bonne réputa.

tion> toy Se loyauté s'étanc maintenue dans le Commerce» il fe fcroit en peu de

tempt par fon bon ménage & économie > rétabli dans un Commerce & traBc c?n-\^

fidetable» par le moyen duquel il auroit gagné du bien fuflîâmmeni pour rcLidrc

& rcftituer à fes créanciers > \^t» (ommes de deniers qui lui avoient été par eux re-

mifes par le Contrat d'accord ci-dellùs datte -, atnfi qu'il auroit fait , tant en prin^

cipalt qu'intérêts, comme il paroîtpar Icursquitiances, qu'il en raportoit en bon-

ne& dûëf-irme» attachée fous le contre- fcel de nos Lettres : mais d'autant que

par notre G:donnance du mois de Mars 1^7 ; . aullî-bien que par le Contrat portant

remife de la maitié decequ'ildevoitàfes'creancierstdc trois ans de terme,

&

delay pour payer le furplus, il demeure notté-âc diffamé, qu'il eftfujctà la ri^t

gaeuc'pottée par icelle , &>au reproche du public: lia recours â Nous, Se ttèsf-

bumblementrait fupplier lui pour voirde nos Lettres de Réhabilitation fur ce ne.

ceflâires. A CBS CAasBS, Voulant favorablement traiter l'Expofant, de notre gra-^

ce fpeciale , pleine putifance 8c autorité Royale , Nous l'avons rel.evé Se difpen-

lé> relevons âedirpenfons par ces Ptefentes , de la rigueur portée par notre

Oidonnance dumois de^iars lâyj.&icelui rertiis, reftitué Se rétabli, remet-

tons & reftituons , & rétabliilbns en fa bonne réputation Se renommée , trafic

& négoce : (ans qu'àl'aveniril lui puiflèrefter aucune notte ni reproche en aucun'

Aâe.tanten Jugement que dehors, que nous avons levé &ôcé,&fait défen^-s-

â toutes personnes de lui méfaire ni médire en (à perfonne Se biens , pour railôn de

ce,à peine de trois mille livres d'amende, dépens, dommages& intérêts, pourvu

toutefois qu'il ait entièrement Satisfait aie payé fes créanciers , ainli qu'il nous, a été

expofé avoir fait :Sivous mandons, quefi du contenu en ces Pre(entes,il vous

appert, vous faflîe^ jouir & ufe<: ledit Expofant pleinement & paifibtement) cef-

fant Se faifant cellcr tous reproches , troubles Se empêchemens à ce contraires. Man-

dons au premier notre HuilIIer ou Sergent fur ce requis , de faire à cet eftêt tous

ExploitsâcAâesâ ce neceflàiccs: Car tel eft notre plallÎFj £ec.

' ':1

/

•i
II

"h II

1. '!'

:|1

{ J

\ '-'i

Ceci!)

"•gmvnmMi i . - 'iim



\

(|.^ LiVBfi IV. Chap. V. FâmMiâsris de Uttrti Je Râtâbiliotim

RrmêU d» Lettret tU RthétiiitMU» d'mi Ntgoeiâtit^méfmeeffiêHfSâhMMdmnui

i MUMt é* bêe»s Àfis Crtânfttrt , ^lul'otit co»(tMtUi (5 neeardt v»toMtMrnmH$

féw un Contrat iCéçetrd , ($ fui Ut 4 dtpms tmtttremtnt p*jm,

LOU I S par la grâce deDieu > Roy de France 6c de Navarre : A norre Séné'

chai de Lyon ou à Ton Lieutenant : Salut. Notre amé tel, nous a fait remon-

trer que les grandes pertes qu'il a louâert dans Ion trafic& négoce , tant par perte

de Vaiflèaux qu'il auroit fait fur la Mer, banqueroutes de fcs débiteurs, & inccn.

^lie qui (èioit arrivée en fa mailon» ^ui auroit confoinmé la plus grande partie

Ac fes meubles ôc marchandifes , ôc rigueurs extraordinaires qu'aucuns de fes crean.

.ciers auroient exercé â l'encontrede lui, l'obligèrent à leur faire coflîon 6c aban-

xionncment de fes biens, qu'ils confentirent fie acceptèrent volontairement pa.

Contrat paffé â Lyoo ic tel jour , 6c homologué pat votre Sentence d'un tel jour -,

jtnais comme il n'ctoit tombé dans cctce extrémité par aucune diflîpationde biens,

Jeux , ni débauches , fa lionne réputation ,.fov 6c loyauté s'étant maintenue envers

les Marchan*ds 6c Negocians i il le ferott quelque temps apr^s , par fon grand mé-

jiage, & économie, rétabli dans un Commerce con/iderablc, par le moyen duquel

il auroit gagné aHèz de bien pour payer 6c latisfjire entièrement Ces créanciers de

jce qui leuricdoit dû , tant en principal qu'inietêts , en telle forte qu'il ne leur doit

à prefent aucune cbofe, &: d'autant qu'à caule dudit Contrat deceÀîon , 6c aban-

donnemenc de biens volontaires à les créanciers, 6c de la Sentence d'homologa-

:cion d'iceluî, il demeure natté j fu jet â la rigueur de nos Ordonnances &aus re-

proches du public. Il arevOursàNQUS,&tiès-humblement.fait fupplierlui pour-

voir de nos Lettres de Réhabilitation fur ce nccenoires. A ces causes , Voulant

favorablement traiter rtxpolânt, de notre grâce fpecialc, pleine pui(nnce& au-

torité Royale: Nous Pavons relevé 6c difpenfé, relevons & difpenlons par ces Pre-

iêntcs de la rigueur dudit Contrat de cellion , abandonncment de biens , 6c de la

Sentence d'homologation dudit Contrat, icclui remis, reflitué& rétabli ,xemet-

tons , re0ituons &c rétabliflo.ns,en fa bonne famé & renommée , trafic& commer-

ce, (ans qu'à l'avenir il lui puifle relier aucunç notte ni reproche en aucuns AiSles,

tant en Jugement que dvhors, que nous avons levé& ôté}& fait défenfes à

toutes pei fonnes de lui méfairc ni njicdire en fa personne 6c biens , pour raifon de

ce , à peine de trois mille livres d'^me/ide , dépens , dommages & intérêts : pour-

vu toutefois qu'il ait .entièrement fatiifatt & payé fes créanciers , ainlî qu'il nous a

dté expofé :Si vous Mandons , s'il vous appert du contenu en ces Prefentes , vous

/alliez joiiir & ufer ledit Expolant, pleinement & pailiblement , ceflànt & failànt

Ceflêr tous reproches, rroubies & empêchemens à ce contraires. Mandons au pre-

mier notreHuiflierouSergenmdt^ce requis , de faire tous Exploits 6c Aùcsne»

JlgUaires pour l'exécution des Prefentes : Car tel eft notre plaifir , 6cc.

pormuUdfi Lturts de Réhabilitation , d^u» J^eggciant qui «faif ctjfutn S3 abânden^

ncmtnt de biens judtcfatres à jes Créanciers.

ours par la grâce de Dieu , Roy de France& de Navarre : A notre Prévôt ia

Pati!>,on (b(i Lieutenant Civil. Notre amé tel , nous a fait remontrer que les

£taiid{ps ucites qu'il a fouffcit dans fon commerce 6c trafic > tant par les fréquente^
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'banqueroute* oui lui ont été faites par fei débiteurs, que par autres accidens fc dif*

grâces qui lui (ont atrivéei , 8c la rigueur extraordinaire de Tes créanciers qui l'aUN

roient fait conftiruer prifonnier ér prifons du grand Châfclct de Paris , où ils le dé-r

tenoient ptiionnler depuis trois ans, voyant qu'il y alluic Bnit malhieûrcnrement fci

jours , ccU fauroit obligé » pour avoir fa liberté, de recourir àl'honteufe ceflîon^

& abandonnement de (es biens à Ces créanciers, i laquelle il fut reçu par votrtf

Sentence d'un tel jour. Maiscontme il n'étoir ronibé dans cette extrémité pat aii-

cune mauvaife aâion, diflipation de biens , jeu ni débauches, Sc\a\ étant deputi

échu par fucoellîon-d'un de lies paren5,unc femme de deniers affèz ronliderablc, avec

laquelle& ce qu'il auroit depuis gagné par Ton ménage 8c fa grande économte,il au-'

roitpayé entieiement fèsctéancieisde leur dû, tant en principal qu'intérêt i niati

d'autant qu'd caufe de ladire Scntenee , il demeure notté Ik fujet à la rigueur de
nos Ordonnances 8t aux reproches du public , il a recours ^ Nous , 8c trè^hum-

blemenr fait fupplier lui pourvoir de nos Lettres de Réhabilitation flir ceneccflat^

res. A CBS causes , Voulant favorablement traiter l'Expofant, de notre grâce fpe.

ciale, pleine putfTance 8c autorité Royale : Nous l'avonsrelevé âc difpenfb, relevons

& difpenfons par ces Prefcntes,dcla rigueur de ladite Sentence deccfllon, 8c ahuHé

donnement de fes biens*, icckii remis, reflitné 8c rétabli, remettons ,reftitnons&

rétabliflbns en fa bonne famé& renommée, trafic âc commerce , fans qu'à l'ai^ir

il y
puiflê refier aucune notte , ih reproche en aucun Aâe , tant en jùgemennffie

dehors, que Nousavotis relevé & ôté , & fait défenfes â routes perfbnnes de lui'

méfaire, ni médire pour ratfon de ce, il peine de trois mille livres d'amende, dé«

ptns,jdommages 8c intérêts , pourvu toutefois qu'il ait entièrement fatisfàtt 8£

payé fes créanciers , ainfî qu'il nous a été expoTé : Si vous Mandons^que dd conte-'

tenu en ccsPrefentes il vous appert, vous fafliezjoiiic 8c ufet ledit Ëxpbfant, plef»

nementdc paifiblement , celTant 8c ^ifant ceflèr tous reproches , rroubles & eni"

pêchemens à ce contraires. Mandons au premier notre HaiSùct , Sec, Car tel cft

notre plaifîr,5cc^

Les quatre Formulaires dé teures de Réhabilitation d-deflus mentionnez , fuffi'

fent pour fervir de modèles aux Negocians qui feront tombez dans les difgracej

mentionnez par icelles,qui en voudront obtenir, ils doivent obfervcr deux choies i

La premierceft d'ekpofer dans le» Lettres, toutes Ics^pertes & difgraces qui leur font

arrivées , 8e qui ont cauf<î leur malheur z'^La féconde , il faut abfolumcnt qu'ils

eyent entièrement payé & fàtisfait leurs créanciers, ainfî qu'il a déjà été dit, qu'ils

doivent juftifierpar quittancesbonnes& valables; autrement elles ne feroicm patf

entérinées par le Juge, dquî elles fêroienr adreflëes ,* carie Roy n'accotdejamais

de Lettres de Réhabilitation qu'i cette condition j c'eft pourquoi l'on y met tou^

jours cette claufe ^ PAirvAtoHrtfiù^ii'iiMt e»titrtme»t Jmsfaif & f*»y'fft erma-

eiers
f a s'ilvo^iem appert, &e.

Il a été dit au Chapitre précèdent , que les Negocians qui ont obtenu de feurs

créanciers par des Contrats d'attermoyemcnt , terme 8c dclay pour payer ce qu'ils

leur doivenr, 8c qui ont reçu d'eux quelque remifè , ne font reçus au bénéfice de

ceàion, &quecela afvoie été jugé par plufîeurs Arrêts qui ont éré alléguez :nenti-

moins il fe peut faire que ces Arrêts onr été rendus fur ce que les faillis & attec^

moyez,«i*ont pas bien ufé des effets qui leur ont été remis par leurs créanciers-»

aux conditions portées pat les Contrats, les ayant diflîpcz *: manger nwl à pro-

pos à leur préjudice. En ce cas « H n'y a pas de diâituUé que lelfe iotre d'e dffî>
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{>atèurs ne |.euvent jouir du bcncfice deceflion i laraifon en eft» qu'ils onttcompd

es cteancieis par leur mauvairecond^Ue } de forte que n'dtant pas de.bqnne foy^

Se ayant aburé le public, ils fe rendent par- l,â indignes de la grâce du Friture» oui

^'eft jamais accordée qu'à ceuxqui (ont de bonne foy , Se qui (eulement par les

difgraces& pertes qui leur font amyées » tombent en pauvreté, aioil qu'il a.déjà

étédit ci-dçfliis, ....
Mais il n'en eft pas demême d'un Négociant > qui ayant fait faillite par pur mal.

heur > 8c rendu bonde jBdei compte à fes créanciers de fa conduite » Içut auroit

;iburni un état au vray de tous (es effets aâifs , qui aura été vu Se examiné pat

Ces créanciers! qui l'ayant trouvé de bonoe foy & fans fraude > le remettent en

;(ès biens & effets par un Contrat d'accord» â la minutte duquel l'état eft attaché

f)oury avoir recours quand bcfoin (era jàlach.rge de leur payer la moitié de

eur dû dans trois ou qftatre ans, & que depuis être rétabli en fes biens & effets:,

il auroit fait des pertes H conlîderablcs , qu'il n'auroit p^s lemoyen d'exécuter loa

Contrat, qu'il juftifîât Tes pertes par des Aâes bons Se valables, qu'il n'ait point

,di(ïïpé mal à propos par le jeu Se la débauche, le bien qui lui avoir,été confié

par Tes cteanciers » en leur rendant bon Se fidel compte » tant en recette , que

dépenfe , des effets mentionnez dans l'état attaché à la minutte du Contrat qu'il

aura reçu \ Se à l'égard des autres qu'il n'aura pu recevoir , à caufe dés banque*

:

' cdifbs qui lui auront été faites par fès débiteurs , en raportant les Proroefles Se

;Obligations qu'iLa encore en main : j'eftime qu'cnce cas , le Failli peutêtre reçu

au bénéfice de ceflion: La raifonenen;' « qu'il n'y a point d'Ordonnance qui aye

Aatué, Se fait de femblables difpofitions
', au contraire , elles fotK feulement cofi^

tre ceux qui font des banqueroutes frauduleufes » Se qui font de mauvaife foyj

,quoy qu'il en foi t , j'eftime qu'un Négociant qui aura obtenu des Lettres de Répit,

ou des Artêts dedéfênfes générales contre fes créanciers qui lui auront donné ter*

,me Se délay pour les payer ,ou qui lui auront donné volontaireroenrpar un Contrat

d'accord , peut fe pourvoir Se prendre des Lettres du^Roy ^ pour ê^re reçu à faire

.cedionâc abandpnneracntde(es biens à fes créanciers; parce que le Prince peut

.toujours le relever de la rigueur portée f»ï les-Qrdonnaiices , & fur cette opinion»

je donnerai dans-lc prefent Chapitre,un Formule de Letttes pour être reçu au bene*

iicedecedlon &abandonnement de biens,par grâce (peciale du Hoy.cn connoiOan»

ce de caufe , aBnque les Ncgocians qui retomberont de nouveau dans la faillite

j:>our les caufes Se les raifons cy-de(Iiis mentionnées, s'en puiflènt fèrvir pour mo*

dele pour les dreffer , s'ils vouloientfê pourvoir pour en obtenir.

Formule de Lettres pour être refi^ au bénéfice de cejfiou en coufteiffatice de caufey quand

un Négociant afait faillite pour la féconde fois y i^rès avoir eu far fin Contras

d'accommodementfait enfuite de fa premièrefaillite , une remifedefes créanciers ,

^ du temps foitr pajier le furplus.

LOUIS par la grâce de Dieu , Roy de France & de Navarre : A notre Prcvôc

de Paris, ou (on Lieutenant Civil :SaIut. Notre amé tel. Marchand Bour.

geoisde Paris, nous ayant fait remontrer que les grandes pertes qu'il afouffert,

dans (on Commerce , par les notables banqueroute^ qui lui ont ététfaites par

fes débiteurs » tant de Ftance , que des Pays étrangers
,
que celles qu'il auroit

^4it en Mer, 8c par la rpévente de fa marchandife» i'auroient mis hors d'état de
'

pouyç(ic
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|loilvàir payée 6c fatisfaire fes Crçancieis » qui l'ayenc preflé par des pourfuices

rigoareuies à les^ayer* pour les évicec auroic étéobHeé de(e pourvoir i notre

Parlemetu de Paris, où ïlauroit obtenu Arrêt d'un tel jour ,
portant défenfes

à tous Tes Creanciets de le contraindre eh fa perfonne Se en {es biens pendant un
an : qu'aptis l'avoir fait fignifier > il les auroitâ l'inftant même fait aflembler

,

pour leur rendre compte de fcs aâions \ pout cet e0et leur autoit donné 8c

mis es mains un état an^ray de tous Tes biens & effets , tant mobiliers qu'im-

mobiliers > & reprefenté fesLivresdf KegiftreSt& papiers » pour juftifier fa bon*

ne foy ,& les pertes qui lui étoient arrivées , que fes Créanciers ayant mûrement
& exaftement examiné ledit état , (a Livres , Titres & Papiers , & reconnu

que les pertes& dilgraces par lui alléguées étoient véritables, 8c qu'il étoit de

Donne foy « la plus grande partie lui auroit accordé par Contrat paflë pacde-

yaiit tel Notaire, une remife de moitié de ce qu'il leur devoir , 8c terme & délay

die quatre ans pour payer le furplus en quatre payemens égaux d'année en année

,

de laquelle moitié il en aûroit payé les trois quarts avec honneur à l'échéance dç

chacun payement àceuxquliui avoient volontairement accordé la remife de mof^

tié de leur dû & ledéUy pour payer le furplus: de (brte qu'il ne lui refte plus

que le dernier rerme qu'à payer ; mais qu'à l'égard des autres Créanciers qui ont été

refraébires, il ne leur avoir pu payer aucune chofe *, parce que s'écant oppo(ez à

l'homologation de fon Contrat de remife drd'atcermoyement;, ils lui auroietit fait

un Procès qui l'auroit confbmmé en frais pendant trois ans qu'il a duré , ce qui a

empêché qu'il n'ait pu faire le recouvrement de (es biens& effets, tant en Fran-

ce qu'en Éfpagne , Portugal , 8c autres Pays Etrangers
,
qui lui étoient dûs par plu-

(leurs Marchands 8c I)fegbcrans qui lui gurojeut JEJiit banqueroute , à caufe des

pertesfî ,confiderabIes , qu'il fe trouve pre(ênt«ment hors.d'état de pouvoir payer

à fes Créanciers qui pnt Hgné (on Contrat le quart qui leur refte dû , ain(i qu'il

-étoit obligé par icelui %sA ce qu'il doit à fes autres Créanciers réfraébatres qui n'ont

Iias
voulu confentir la remite ,& leterme & délay qui lui avoir été accordé par

esautfts: Mais parce que ces Créanciers exercent continuellement de grandes

ligueurs à rencontre de lui > l'ayant fait conftituer prifonnier au grand Chârelet de

Paris, où il eff encore preièntement détenu , 8c qu'ih' s'oppofent à la ccllîon 8c

abandonnement de (c& biens,qu'il a demandéen Ju^ice ; pour (bitir de la mifere

où il eft , fondez fur ce que lut ayant fait par un Contrat cy-delTus datte , remife

de moitié de leur dû, 8c donné terme &dclày de quatre ans, il étoit non rece-

vable , & ne pouvoir être reçu au bénéfice de ccffîon , 8c que cela avoit été jugé

par pi ulïeuts Arrêts rendusen pareil cas \ Se d'autant quel'Expofant a été trouvé de

bonne (oy par (es Créanciers lors de fa première difgrace. qu'il n'eff point tombé

par fa faute , diflipation Se mauvaife vie > dans l'impuilfance où il fe trouve à

prefent de pouvoir les payer : Mais feulement par les grandes pertes qui lui font

arrivées parles banqueroutes qui lui ont été faites par (es débiteurs depuis le Con-

«at d'accord fait avec eux, & par la trop grande rigueur exercée à l'encontrc de

lui , qu'il eft prêt de juffiBer à fes Créanciers des pertes qu'il a fait , & de

leur rendre compte , tant en recette que dépenfc , des effets mentionnez dans

l'état qu'il leur en avoit donné , 8c qui eft attaché à la minute du Contrat' d'ac-

cord fufdatté : Il nous a très-humblement fait fuppliet luioâroyer nos Lettres fur

ce neceffaires :Acbs causes, voulant (avorablcment traiter l'Expofant , vous

tsandonsque s'il vous appert de ce que dit eft» quel'Expofant aitététtouvé de
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bonne foy lor»da|Contcai de remife de moirié â lui faite, de du delay de quatre

ans à lui accordéâ la pluralité des Voix de Tes Créanciers *, que les réfraâaircs refu"

fans dç le figner Ce (biénc oppofcz i l'homologation de (on Contratd'àCcOfd \ qults

l'ayent teriu en Procès pendant crois ans \ qu'ilait payéi fes Créanciers quironc

volontairement ligné, les trois premiers ternies portez paricelui, qu'il lui ait et

fait des banqueroutes par fes débiteurs , ce qui a donnélieu à Ton fécond malheuv

furies offres qu'il fait de leur rendre un bon & fidèle compte, tant en recette que
dépenfe, de tous les effets mentionnez dans l'état , de qu'il (oit trouvé de bonne
foy,de rccevoi: ledit tel au bénéfice de cefiion Se abandonnement de (es biens â fel

Créanciers , nonnbftanr oppofitions • ou appellations quelconquesfaites ou attire*

jpour lefquelles il ne fera différé,& de la rigueurde nos. Ordonnances âe Ari^ts

rendus en confequencci de laquelle nous l'avons de notre grâce (péciale, pleine

puvdànce & autorité Royale «relevé de difpenfé
, [relevons& di(pen(bns pat ces

Pre(entes ,& au premier notre Huiffier ou Sergent fiir ce requis, faire tous £x^

jploirs àce ncceluires* Car teleft notre plaifir, dec.

;. i.»:-;: :.. i

i : -•

1* î)

î •

ï --i >; î;.*--*-

'••'% ^>.^>J i 'ii'pl .v:;

• It*? ^



:'

J l^H \\

LT R A I T E

t)U COMMERCÉ
QUI SE FAIT

t: t A MER MEDITERRANEE.
»n toutes les Echelles du Levant , par Jes François

^
Italiens , Anglois Se HoUandois.

?

S <i^vù i&; à
-^1

Smirne»

Alczandrette &: Alep;

Seïde,
'

Chipte»

Echelle neave

,

Angora &Beibazar> Villes de Perfe.

Conftaminople »

Alexandrie,

Roflette fur le Nil

,

Au Caire capitale Ville d'Egypte ^

Au Baftion de France*

Etante: les mârchMeUfès que ces quatre Natms trâHjporteut de là

Chrétienté' d*ns lefdites Echelles » (i de celles qu'Us fu rapportent

pourfaire leurs retours.

Des CoufulSfÇj des droits qu'ils lèvent fur les marchâudifes , ÇS

leursfonliious.

Despoids& des mefures ^ (3 de la diference qu'ilJf * avec celles dé

France.

Des droits de Douanes qui fepayent au Graud Seigneur ^ tantpour Feutrée [qut

four la fortie des marchandifes defes Etats,

Des Coatis ou Commijfunnaires , & de leurs droits de commijpon.

Des Senfaux au Courtiert des marchands/es t & de leurs droits»

Des monnojes qui ij traufportent de la Chrétienté,

Des monnayes courantes du FaysdéMS le/dit/es Echelles^(f de la diference qu'il

h âdttinitt attx êtttns.
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LIVRE CINQUIEME.
CHAPITRk PREMIER.

T>ifcomrs général fitr UCommtrceqHtfefait fur U mer Méditerranée âant toute

f

ht EcheUe* dit Levant ypar les Françott > Italiens , Anglais& Hollandais » (S

ce qnUlfant obferver avant de tentrefrendre,-

DA-Ns la pretnicre édition de cet Ouvrage jen'ay point traité da G)mmet3|

ce quife fait parla mer Méditerranée dans toutes les Echelles du Levant)

parce que je n'avois pas alors des mémoires afTez-fideles ni allez étendus pour en

parler avec certitude « ainH que j'ay dit dans ma Préface i mais pendant cette iècoH"

de édition un demesamism'enayant donné de très-amples& ttès-aflùrez poue

l'avoir fait lui- même en pérfonne plus de vingt ans dan» toutes les Echelles du

Levant ,.)*en.puis parler prefcntemcnt ayec ailurance : C'eft . pputquoy je.ttû>,

teray dans les Chapitres fuivansdu Commerce qui fe faii> tant par les Fran-

çois ,.HolIandois> Anglois 8e. Italiens dans iefdites Echelles*, fçavoir «àSmirtiei

a Alexandrette Se Alep > à Séide > â Chipre , i Echelle neuve > à Conftantino^

pic , à Alexandrie , à Rodètte» & au Caire capitale V ille d'Egypte } & même de*

celui quife fait au Baftion de France > i AngOM &Beibazatqui (ont deux Villes do

Perfe.

Il fe fait dans tous ceslieux un Commerce très-confîderable de toutes fortes de

marchandises ,.tant dé' celles que ces quatre Nations y iranfportent , que de

celles qu'ils en rapportent pouriairc leurs retours» toutes lèfquelles (è vendent &
débitent dans leurs Etats ; mais afin que les jeunes gens qui voudront entrepren-

dre le Commerce du Levant- puinènt en avcHrune entière connoiflance , je n'ob*

mettray rien de toutcequi le peut concerner» fbit pour la qualité des marchandi-

(ès qui (ont propres en toutes ces Echelles , fie que l'on y trahfporté dé l'Europe , &
de celles que l'on y acheté pour en faire les retours» (bit des poids& des mc(u-

res de chaque Echelle au(quelsilsfe vendent & achètent » âê la diflèrence qu'il

y a avec celles de France» (oit pour les droits dé doiianes qui fe payent au Grand

Seigneur pour l'entrée & la fortie des marchandilès de fes Etats» & de ceux qui (e

payent aux Confuls des François, Hollandois» Anglois 6e Italiens qui (ont établit

dans toutes lefdites Echelles pour protéger les Marchands& Negocians de leuc

Nation, (bit des^efpeces d'or & d'argent que ces quatre Nations y portent, fuit enfin

des monnoyes courantes donton fe (err en toutes lefdites Echelles». & la différence

qu'il y a avec celles que l'on leur porte de PEurope.

L'on verra par tout ce qui fera dit dans tous les Chapitres fuivans que le Com^
merccdu Levant eft très avantageux » pourvu qu'il foitfait avec prudence 6e avec

économie*, mais il eftdi(Iicile qu'un Négociant le puilTe faire feul, car il faut

un fond con(iderab)e pour cela» autrement on n'y rèiidhoir pas » c'eft pourquoi il

faut joindre pluÇeurs forces enfembre pour faire ce Commerce aiCémenc , 6i. aveq

m



:iâciUté ; c'eft-à-dtïc^ qp'iliaiu faire des ^ietez , 6c pour le faire heuceuTeracnc

échanges des marchandites que aw «^ommiiuonnaires noierolent taure pour

n'en avoir pas le pouvoir > oQ s'ils l'ont de leurs Çommettansilsnecoiinderenc

bien (buvent que leurs ihtferêcspartlcuUeri, poorgagfier une double commi/non
qu'ils ne manquent jamais de palier en compte; d'ailleurs les Commiflionitaires-

fl'ont pastbûjdnrttofute la'fideiité qui (èroit à defîrier,dc rdrpetiéncé aappris è piû-

(leurs Negocians que les Commiflionnaircs qui fe font établisdanstontes les Ecfacl-'

les du Levant que l'on y appelle Coagis'( defquels iisfe font fèrvis dans leurs-

affaires) qu'il ne fait pas bon s'y fier, parce que la plupart n'envoyent jamaisde'

comptes véritables& fidèles à leurs COnimettànsTdés ventets ni des athats de leurs

marchandifès » ni dès droits db doUànesiqu'ils payertr au Grand Seigneur pour

Pentrée & fortie des nrarchandifès hors de Tes Etats , ni àti autres fraiii &d(fpenfos

3u'ii conviem faire dans ce double Commerce ',car ils les augmentent qoelqnefois'

e trois â quatre pourcenr,

Poui faire connoître cette vérité aux jeuties gens > lotfque je parlera/ de toutes

cercbofes > je donneray- des' formules de comptes véritables & fidèles , tel qu'uir

homme de biettCommiflionniaire doit envoyer à fon Commettant y& d'autres

formuksrde comptés de la même manière qu'ils ohtaccotitumé de leur donner oiv

dinairement , & par>làils connoitront la différence qu'il y a des uns aux auttes',-

& qu'il^eft ttès>dangeceux de fe fier à des G)mmiffionnaires à mdns de fe vouloir

«uiner.

Et en effet , il y a plufieurs exemples de Négociant ( 8c même de fort^ Compat-

gnies):qui ont entrepris leCommerce de Levant» qui fë font ruinez pdùf ravoir

fait par le mtnift'ere des Coagis oaCommiflSonnaires, dé (brte que lés félines Né^
gocians qui voudront faire ce Commerce fur la connoifiance que j'^fpcre leur en

donner dans lès Chapitres fuîvanS} doivent, ainfi qu'il vient d'être di»^> faire d«s

Societéz > & que l'un des Afiociez aille fur les Heur.

Quelqu'un dira
,
peut-être , mais quitterai-je ma femme>mes en&ns > & (outeli

itics autres affaires pour alletmliabituer'àxlouze cent lieues de mon Pays , pendant

que mon Afiocié fera en France à faire tes fiennes. Cette raifon eft fort bonAe>
mais je répons à cela deux chofes : La première , que l'on peut prendre pour Ado^

cié un jeune homme qui ne (bit point encore engagé dans le mariage, qui ne

portera dans une Société que peu d'argent & beaucoup d'indufttie, lequel fera biei%

aife de paffcr fept à huit ans de temps que durera la Société dans le Levant pour p
faire fa fortune.

La féconde, quelesNegociansItalieiïs, Hollàndois& Anglôis, & pattkùlie^

rement ces derniers qui font un Commerce confiderable de draps dans le LevanP^

ont leursmaifons établies dans routes les Echelles» ^c'eft cequi lesfairhenreiirc-

nicnt réufilr d'ans leurs aSires» ne fe fervans jamais, ou très-peu, de Commif*?

fionnaires pour y faire leur Commerce » ni même dans tousles autres Pays Etranb

gers.par des voyages de longs cours, pour toutes les raifons quej'aydites cy-devant

en plufieurs ertdfoirs de cet Ouvtage, où je renvoyé le LcAeur pour y voit la

commodité& incommodité des Commifllîonnaires , & particuHcrcmcntà ce que

j'en ay dit fur là fin du Chapitre cîi^quiéme du Livre deuxiénfe He cette fec«»fldé

Pattie, fur les tromperies que font les CommifliaiuiaUcs' de Liiboune en Portugal
'
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4 Jeun Commettans, aft&quç^ceuk 9ttivdU(irQmcn»ej>repdtekGoioqaHexiced|

levant prennent leurs precautiow.
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.pmimbre de* Viùll*fttiejfe lu Frdmfw, ïtâHent , jSuiIou > HtlUmUis tiiV9)t»$

-, jf9MJ UiéuuÀ Smirtv: /k Uurt Coti/uis &dei droits 4f C^faUt futjetgvti»

fiirk*m0rchêHd$fiiSj.

A Villeiile SmiFtic eft clans lài^atoKe.» ou Afîe Mlneore], c'eft la plus^on(t

I dei^ble de toutes les Echelles ^Levant, tant pour le grand Gimmerce qui

4*y fait, que pour le, gtafid.nqntbrédes Vaiiiçaux qui y al^ordenc ince(&Hunci^

'fde touwsles Notions derEùrope,âe particulièrement de France, Italie » An-
. gleterre & Hollande^ qu'autres ueuxdç Pérife, quiy arriver tousjcs jour« paç

'fcurj; jcyavane^

Mai» avant de parler du Commerce qui fe £air dans cette ËcbeUe par les Marr
chands S0,Negocians|deces quatre Nations» iieft neceflâire 4ç parlei; du nombre
4ies yai^nv qM^ils y envoycnt tops, les an^> &|es Matchandirp^^ont i(k|esciia&

^ent iSc\\ «ft.encoce n^ccdàixe de parler de |eucs Çonfuis , de Jeurs fondons»
, A: des droits deÇonfiilat qui ([êleventiut 1m marcbandifcs, afin que les jeunei

gonsne puiÂènt rien ignorer de tout ce qui concerne , i& qui >t nappoct â s$

JConraieçce.

: Il va d^ MaF^ille ? Smtxiç tous les ansenvjrqn dix Vaiffeaax& .^latte fii^f

igaesouRolâçres.donrlepiijs j^and chargemeçt confilieenpuftijes,^ lefurpluf

«ndriip^deO^caJO^nne» de^e,ébotfUiet ,&autrcs mat.

jchandites» don<M^«f^FÇ^<i^^ Chapitre fuivant} lesquels Vattleaux revieur

nent au(fi chargez pour leurs retOiur^ de plù(v^rs.fortesde inarchs^^ dontii

Ara auffi parl<6 en ton lieu.
.

^

Il piftuoMf |es^deM^9i^<^ enyilQo quatse vpitfeaox Bc deux Polactes : leutf

^hargeonenS; ordinaires confident çn draps que l'on appelle iondrinesi fatins^

xochenille» ploraik, létain & plufieufs fortes 4'<^içeries, & antres forces (te mar-
;(ch4n<|ife6 \ leur plus grand profitconfiftott auttcrois aux Naulis ou Afl^reiemens i

iorfqiteJes Arn^enieps y fai/oient descharffc^a|ei» confiderable^' de (oyç%\ mats i
jpre(ênt t^ Commerce eft rediiit presque a rien ^ acau&queles foyc^ n'^ ont pas

|e m^me débit qu'elles y avoient savant le port franc de Marseille.
'

, De VeniCe il vaà Smtrne tous les ans deux ou trois Navires» .rnais leurs ctiarge-

^fi^s ne font pas contïderables depuis Què leurs draperies n'y ontplifs de cours »

jls y portent (êuiement quelques brocards & (âtins» des perles fàudlies , desmi«
xoirs, des,v^res à vitres »& quelqu'autres marchandées de p^u de valeur : Et

j>ourleui^ retours leur principal .chargement confifteen avelanecje, quelque pc^
decotton^ides vaquettes& des camelotsl

, Autrefois les Çepois y envoyoient aufl! plufieurs Navires chargez de leurl

marchandifes àt draps de.^ye, mais depuis que le Grand Seigneur a défendu le^

pièces de cinq fols qu'ils y pôrtoient i cau(êde leur fauffeté ou basaloi , il n'y

pn va presque p]uii çle j(ptte^uc l'on croit que le Commerce des Génois à Siqirflç

liredufin. • ,
. . ^ •
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tfââm^ Àigkis à' HtOémilms mvtjem tm huas i Stmih/^ \
''

Les Negocians de Mefline depuis quelque* années n'envoyent plus aucnti»

V^il^aux à Smirne , ainfi il y a apparence qu'à l'avebir ils y feront pett dé-

Commei^. • v

Les CooTois d'Angleterre fbot oompofes pour l*ofdinaif9de j » à tf.Natim tiuits

chands, èc deux de guerre qUi appartiennent ianeCompagnie dbNegoeiaAsdtt<

cet Etat } elle ne fait qu'un Cbnvpy tous les deux atis. JElfe y envoyé une trèf«<

grande quantité de draps > y ayant eu des années que cette Compagniey en a ci»-'

voyé plus de 30600. pièces, dont la plus grande partie fcconfomme à Smitiier.

6c le inrplus i Conftantinople , Ae dans les autres Echelles du Levant, Hs y por«

ti;nt auttiquatttité d'étain, de'plQnib,& d'épiceries

Les At^lois chargent leurs VaillèauxDour faire lean fetours d'environ miH#
balles de (oyes fourbaffis, legis , 6c ariteflès» de 4. ou 500. balles de iil de poil

de chèvre de cottons en laine 6t files, dalaxire , da teftic, des galles, 6c éw
très fortct de marchandifes du Paysi-

Les ConvoistPUbtlande- font compofez pour l\»rdinairede4. â 5^ VaifleauX^'

qui vont detnt fois Tannée à Smirne où ils féjournent environ 4. ou 5 . mms ) leur

principal chargement confifte en draps an'ils appellent Londrinês ,ckmt ik fontum
Commerce con^derable , 8c quantitéd épiceries ; mais un des plus grands proBtÉr

qu'ils fatfolent autirefbisétoitfurliesNaulisou Affretemens «parce que les Anne*
niens cbargeoient ordinatrcmetit lenrsfoyes pour Livourne fur leuts VaiflTeaux, mal»
depuis le port franc de Marfeilk ils n'ont phjs ce profir.

Le chargement des Vaifleaux Hollândoiipoor leuts reroursconfiftent ptindpàle»

ment en foyes 6c fil de poil de chèvre , ils en chaigeoient autrefois jufqn'à 1 joo.

balles qu^ils achetoient ta pfus grande partie en trocs de leurs draps) mais depuis

qae les manufaâures de leurs camelots ont diminué , à caufe dupeu de commerce
qu'ils en font prefentementenFranccla mode en étant paflSe, ils chargent peit

pte(èntement de cette marchandée.

Après avoir parlé des Navires que lés François , Italiens , Anglois 6c Hollan-

dois envoyent a Smirne , il eftauflineceiïairede parler des Confuls qu'ils y tien-

nent ordinairement pour protéger leursNations^ avant que de traiterdu Commer-
ce qui fe fait en cette Echelle;

Le Confnl dés François qui réfîde â Smirne eft le plus confîderable de toutes les

Echelles du Levaiit pout le profit qu'il tire fur les marchandifes. Ce Confùlat ap-*

partient aux fieurs Anguftin 6c Henry Dupuis de Marfcillc
, qui en retirent tous le» -

émolnmens. Ils font exercer le Confulat par un Commis auquel ils donnent 3000.

livres d'appointement » hty déftayé , moyenant quoi il Feur rend compte, tant

de la recette que de la dépende qu'il fait en (on exercice. '

Le ConfuI eftfujet à beaucoup de dépenlê, parce qu'il eft obligé d'àvoir trois

Droguemcnsaufquelsil donne des appointemens -,
fçavoir, 500. piaftresau pre*

mier Droguement , au fécond 300. piaftres 6c au troifieme 150. le tout par cha-

cun an. Ces Drognemens font des Interprètes des Langues du Paï's, ^d'airtrea

Nacions en celle de France , que leConfuJeft obligé de tenir auprès de fà perfon^

ne pour lui fervir dans les occalîons , lorCqu'it veut traiter d'aifàires avec les Bâchas i

6c autres gens.

Le Confiil eft obligé de protcget la Nation Françoilèen toutes les occalîons, &t

particulièrement quand les Bâchas 8c autres Sujets do Grand Seigneur , font ou
veulent faire des avanies aux Negocians François , 6c pour cet effet il a cgtre^

I r4
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J^S tirias.V.>ChAP. IL DÙndmheies VéâfftéUxque les Fnmtféis l

pondaoce avcc l'Ambafliidcui du Roy de Fcancc qui cft âla ponc prés le GcaoJ

SeigiKur. j \. .

Tous les difiètc;nds qui hirviennent entre les Marchands& NégociantFrançois

%ont pardevsint ie,Cdiuul qni appelle,d'autres l^e^oçianspoulrÎBi jugera ter-

miner av^ lui. fjof droits dnCooCul font ordinairement de deny pour cçatqui (oat

payte par les Marchands fie ^fegociam Francis fur ijc pied que vallctntj^mar-

cbandi(ès.

.Oupique ce d^oic dé deux pour cent (bit acquis au Conful • néanmoins les

S^archandsj^ -Negodans t>e laiflènt pas d'en co^pofer avec lui qu^uvd ils ont

rgrand nombre de maichandiiês pour te droit de(queiles ilsiie payent quelquefois

qu'un & demi pour cent^ même fur l'cftimation moiadie que ce qu'fU(^ oint coûté,

1^ c!eft. ce qui facilite le commerce en ceUe Echellct

,Qgapd,Ueftneceflàire délire quelque d^putacio^ pourlaNaûon pouralPaiten

importantes vers le Grand Seigneur^ ou (on grandVinr& Ces Bâchas , le Con-

iiil f^ft aflèmblet tous les Negocians Fr«nçois qui (ont i Smirne j ôc ia nomination

4c$ D^pute:(i(ê fait i la pluralitjé des«oiy * mais comme je Conful cft tout*^

puiflànt« il 4iftpre(que «oiujours le M^tre défaire no(nmer les petfonnes qu'il

lui plait.i 9f ces Péputez étant obligez dehw de grandes dépenfes^ foit pour

les prefqns que l'on fait ordinairement aux Vi(îrs& aux Bâchas > (oit pour les

^vatùe^ qu'ils font payer à la Nation , ou foit enfin pour leur voyage» on leur

.met es mains les deniers neceiïaires pbur cela» de(qu£ls ilsfont obligez de reiidrç

compte ^ la Nation, qui cft examiné^ ari:êtépat deuxMarc^andfqui fi>.nt nom-

niez par le Ço;)rMl^ •
. .

iiya,unChan|celier près duConiul» qui eft un hooiiqe public pôiir toute If

Nation, pardevant lequel les Negocians François padent toupies Aâes qu'ils ont

^ faire, de pour Tes ({roits de Chancellciie il preod ordinairement tr^oispiaftref

pour chacun Vaideau.

Depuis l'aftanchlflèment du Pott de Mirfeille , les Capitaines qui montent les

Vaiilèaux ^iarfeillois pour le voyage de Smirne , ^Qt tenus& obligez, quand ils

font Jeurs retours «n France. de:^ireenregiftreràlaChancelleûelesnoms& fur-

noms des Marchands à qui appartiennent les marchandtfes que l'on y envoyé.

Il y a grand nombre de Marchands François qui (bnr établis à Smirne où

ijs y ont leurs maifons , la plupart de/quels font jCoagis ou Commiflîonnaires poujc

^s Marchands François. JL'on verra dans la fuire la maniece dont ils en ufent,

La grandeCompagnie qui s'eft formée pour leCommercedu Levant en l'année

^670. y a audî uçe màifpn > Ôc cetteCompagniefaitpiefque tout je Commerce

jde cette Echelle.

Les Anglois ont auflli un Confulà Smirne pour leur Natioii , ils y négocient

par Compagnie , ain(i qu'il a été dit cy*devant , les marchandifes que ,cette Com*
pagnie envoyé par convAy, iSSe celles qu'elle en apporte pour (es retours payent

^n Jroitde.deux pour cent au Conful, fur quoi (éprend la peni^on de l'Ambaflar

' deur que le B.oy d'Angleterre tient ordinairerne;nt à laJPotre, & tous les autres

liais de l'Ambadade, avj:ç les (alairesdu Cpnful. Mais s'il y a d'autres Navires

.que ceux de la Compagnie appartenant â à<is Particoliets Negocians Anglois « il$

payent quatre pour centpour le droit de Confulat*

Le Con(ul Anglois a huit cens écus d'appoinicment, & eft detfrayé de tout;

. i^ais les droits .4e CçnjTuiai ;Jçs Vjaiilè^uy Anglois qui fontje négoce d'Italie à



Dl

OU

^mirne (bnc pouclui. Se ce qui reftc des dçoits deConfulaci que payent les AvcmeN'

^aifleaut de la Compagnie» (ère pour payer les ayamesqui arrivenri la Nadon; \'^^'^^^'

^ Ilya anffii Smtrne^aoconp dTAngloisqoi s'y font ^tablis,lerqucUiètvent de dsI^iT,
C<Mgis ou de CooimUfioDiaire-pour les Marchands de teiir Nations. -i

LesHbUamlôisyontaiiffi un G)n(al) qui prendiut les Marchandiiês pour le

îdtoic de Conlôlac , -un& demi pour cent , Se ^eux pour cent fur les Etrangers^
chargent fur leurs Navires, dont leciets lui apgftttient > & les autres deux tiers

"fent pour-l'cntretien du Reiident queMcifieuts les Etats d'Hollandetiennent ordi-

nairementi la Porte : '& moyennant «es droits, leCoôrui cft obligé de faire les

iftals ordinaires del'Ambaflàde&du Confulat} mais s'il (axa. £Ure davantage de
ddpenle&deftais, laNationdoit lespayer.

Il y abeaucoupd'Hollandpisqui (e (ont établis à Smirne > (bit pour y âirele Com»
ftiéree pourié compte deleur Compagnie > où pourfâire des commilHons pour les

'Autres r^egocians « tant de leur Nation que des autres Pa'ù de i'Eutopt.

LesYcniiiens ttennentat^ffi unConfulaSmirnetlequelaune penHonde fèptcenè

fiaftresparanjde la République de Venife, outre-le droit de deux pour cent de
$otifillat fur tous les Vaiflcaux de cette République qui y arrivent.

Enfin les Gennois'y ont un Confui, qui a pour ton droit de Con(ulat , deux pour

icentfur toutes:le^marchandifes qui font coargées fur les Vaiflcaux qui y viennent

;de cette 'République.

li y a auffi quelquesGennois qtil font établis'^ 'Smirne> mais non pas en fi grand

^nombre ^ue des autres Nations dont il vient d'être parlé.

CommeHa Draperie éft un des principaux objets du Commerce qui (c fait dans

les Echelles du Levant, Vmti qu'il (è verra dans les quacresChapitres fuivans
, qui

ibnt les 3 . 4. '5 •& 6» du prefent Livre > on a jugé à propos de marquer en cet cnr

•droit , qu'il a été rappoKédans4*Augmentation qu'^n a niis â la fin du Chapitre lo

^u Livre 1. de la première partiede cet Ouvrage,un Règlement auffi curieux qu'in-

ftruâif» touchant laMani^aâure desDraps qui ièfabriquenten Languedoc , l^to<

Vcnce , Dauphiné& autres JProvinces de France , deftinez pour êcce etwoyez au

1.evantt afînqueleleâieury puifleavoir recours s'il en a befoin.]

CHAPITRE IIL '

^H CMum*ree fuifefth à Smirneparles François, Italiens , jénglpis^ Hollandoir

c

Les marchanJifis qnils y tran/portent , celles qnUlsy achètent pour faire leurs re-

leurs : Des droits de Defianes qat/epajent au Grand Seigneur , de ceux des Cour-

tiers^ Commijfionnaires: Des poids , meftii^es ^ monnayes du Pais: Etgentra^

lemeut de tout ce qui concerne le eomuterce de Smirne,

Es Anglois 8c les 'Hollandois font i Smirne le Magazin de leurs draps , dont_ ils font un débit confideràble ,non feulement dans cette Echelle, mats enco-

re dans toutes les autres Echelles dulevant, & particulièrement à Conflantinople,

où ils envoyent pour l'ordinaire les plus fins ( pour les raifons que je dirai en leur

lieu) en prenant un Tefcaret ou Certificat du Commis delà DoUanede Smirne,

1i$ entrent àConftaotiooplc en fi^nclûic ; c'cfl-â*dite
,

fâos payet aucuns droits

fet;
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402 LiVKB V, CsAc lïlJ>MCmmirei qéji féiià Sminul^^
d'encrée de leurs marchandifes ij^tçe (juele Grand Seigneur ne £iir jamais payei

deux fois le même droit dct marchandifes qui fe cranjportenc d'une Province 4l
fc$ £ta^ en une aptre , comme il fe pratique en beaucoup d'autres Ët^ d<? ii!4^ro-

pe» fie c'eftajiOi ce qui maintient le Contmer(;e dans cet Empire. ,; , ; ,^:.' -y*

Le plus j|;rand Commerce qui Ce fait â Smirne» 9c par toufcf les aut^lÉchelIes

du Levant ,cç font les draps ^ue l'on y transportent de France, d'Anglercrte Sç

d'Hollande» ainfi que l'on a yu d|ns le Chapitre pr<îcedent, 8c ceux qui y ont le plus

grand d«bit( même dans la Petfe) font des draps qu'ils appellent Londrincs iNiot;

j^ndiit» de Londres>qutfont de trois qualitez difïecepies.

./.. .
• . •

'

, i.

Drapt JUndrintj.

Les Londrines font draps d'Hollande > dont les HoIIandois iôntnn grand Conii
merce à $mirne: car il s'y en peut vendre » troquer ou «échanger quatre ou cinq

millci^ieces par an > dont la plus grande partie eft tran(portde àCohftantinople,

(S^àAntirinopleparles JuiA, de les Arméniens qui les achètent i d( pariiculieroF

mentlesdrapsBns» parce qu'il n'y a que les Tailleurs qui les achètent , Se qui les

examinent au dernier point. De forte que pour ces deux Villes, il ne faut que de

I^arftites marchandifes» foit pour la bonté& fineHIe des draps» (bit pour Ips cou»

eurs. C'eft àquoy ils fe rendent très-difficiles ,& à l'égard des draps inférieurs» ils le

vendent plus facilement à Sirtirneipair^e que ceux qui les achètent n'y regardent pas

de fi près , ôc la raifon enj eft » que ceux qui portent ces fortes dé draps i Smirne» Se

dans les autres Echelles, ne font pas fi curieux que ceux de CondacHnoplc &
d'Aiidrinople où eft ordinairement la Cour du Grand Seigneur.

Ces (ortesde draps Londrinei fe vendent pour l'ordinaire au pic , qui eftla me'
fure de Smirne , depuis deux » trois quarts » jufqucs à trois un quart de piaftre le pic ^

( que nous appelions en France reaux ) c'eft félon qu'ils ibnt bons » & de demande.
Il (è fait des draps i Sapte en Languedoc , qui u>nt de la qualité approchante des

Londrines» defquelsil fe vendrait un bon nombre i Smirne > 9c en toutes les au-

tres Echelles du Levant, fi ceux qui tiennent ces Manufa^ures vouloient s'attacher

â faire bien travailler leurs ouvriers » de tenir leurs draps d'une bonne largeur £f

finefiè, &de leur faire donner une bonne teinture; car il faut remarquer que le»

Turcs» les Arméniens & les Perfans » (otK très* difficiles pour les couleurs, & fi l'on

ne garde pas la fidélité dans les teintures , on n'établira jamais bien le Gommer*
ce des draps de Sapte dans le Levant. Et en effetjc'eft par l'infidélité des Teinturiers^

que les Negocians de Koiien y ont perdu & anéanti leur Commerce de draps , çmi

s'y faifoit autrefois très-confiderablcment , & c'eft ce qui a donné lieu à l'établifle-

ment de ceux d'Angleterre Sa d'Hollande , & ce qui a établi la réputation des An-

gIoisâ£ HoIIandois dans le Levant» parmi les Turcs , Perfans & Arméniens, eft

qu'ils ont toujours gardé la fidélité, dans les largeurs, dedans les teintures de leurs

draps.

N'eft-çe pas une cbofe étonnante& honteufe toute enfèrable^que les Negocians

François ayent détruit Se ruiné dans le Levant le Commerce des dr^ps : qui cH:

une des plus confiderables Manufaâures de France , par leur infidélité , & cela par

la convoitife qu'ils ont eue de gagner beaucoup, & faire par ce mauvais moyen

leurs fortunes en peu de temps, fans confiderer qu'ils faifoient perdre la réputa-

tion à la Niiioo » qui éioit fi grande autrefois dans le Lcvaiit , que les luttes N^:



Ifôbs de ITucopc n'y pouvoitnt faire iears nsvigations que £001 U binn!«re de

-fnnce.
: Il eft cerraia ijne lei Négociant Fnnçoii peuvent rétablir }e Commerce del draps

ide France à Smirne, 8e dans toutes les amies Eciielies du Levant , ât patticuilere-

«nentceaxqniiennmiiàdèurcniâSaptedc à CfeFcaflbnife, parce qo'ii» font fem-

|>lables ans Londtines 0c Niti>LoS)diins « ^pôurvâ, ainii qu'il vient d'être dit,

3u*ils gardent la fidélité dans les largeurs dedans les teintures» ib ruineront celui

'Hollande» parce qu'on les peut donner i iheilleurinarclHf «ftq^el'on a la faci-

lité d'aflôrtir les couleurs dans troisoi^quaice mois^ aa lieu qu'il en fiiui une année

«ntiete aux Hollandoiai

Les drajps fe vendent ordinairement à Smtrnepar baie enti<£e fur les échantit»

lonstfar lelqueUlesNegocianaTdrcs,Armcniens& Ferons qui lesacbstenttsHoûtenc

(of,6c les baies de draps doivent être aflbtties pour les couleurs fàivanfles Nations,

parce qu'il y en a qui font bonnes pour un Pays qtd ne le font pas pour d'autres >

& afin que ceux qui voudront faire ce Commerce, lobent les afiortiibens qu'ifl

|àat faire des baies de draps qui fe vendent 8c confomment â Smirne , & de ceux

qui (ê vendent aux Petfans pour les faire voitiicer fn Perlê.pai les Caravanes > j'eit

^OQoeiai en fetendioii Je modèle des utMs 8c des autres.
.

- •
,

•
'

,^^;

f^itfi in»e bâtt de drupjt Londrmtsfonr Smirneà ^'
'

'^ne pièce écàrlaté ou rouge cramoify.

Peux pièces violets » un clair& un foncé*

,f>etn pi«M»^oaletit de pourpre , un clair& un foncé.

, Trois pièces verts «mais U n'en faut point de vert d'h^tbe.'

Une pièce coufenr de Prince ou Canelle.

Quelquefoisfoo peut mettre en la place d'un vîofet ou d'un ^otîr^é , nh bfdu »

ou un vert. .

ttMltrt itme bâle four U Ptrfe* .

%es eouUtirs qui fênt ks ftm diWkmdées l Les eoMleurs les moins demandée» , ii pi*ii

0deb»Hd»bit,font\ m. fâm mettre^ fârJets t fot^ t

Ifabelle. -

feuillemorte brun.

JFeiiiilemotte clair.

Couleorde Soulfrcç

Jaanet

Citron.

Couleur dechair.-

Couleur d'orange*

Pourpre clair.

Céladon.

Couleur de roTei

{ncarnadin.

Amarante.

Couleur de Prince ou Çanellc*

Céladon clair.

Gris de perle.

Bleu d'Azur.

Gris de plomb.

Prince biutt.

Ëcarlate.

Rofe pâlei

(

|l faut remarquer que fi > pat exemple , on envoyoîc à Smirne huit ou dix baies

jBccij
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TfZf Lnnt V. GiiAP> m. DuCmmirtifitififmfàSmmfèr
de drapiLondriaes, il n'en ^t que deux pour la Perle. .

^ '^^

J'ay dit c}r-devant(^ue lesCommiflionnaires que l'on appelle i Smirne» 8c piri

tout le Levant, Coa^ts » ne donnent jamais un compte véritable ni fidèle à leurs.

Commettans«& qu'ils augmentent toujours les droits& les ddpenfes qui tournei^

à leur profit au pr<^udice de leurs Commeitans } Se pour le faire voir , je donnerai

en celteoun compte véritable& fidèle de la dépenfeque l'on fait pour une baie

de draps Londrines, quand an Négociant en fait lui>meme la vente. Se enfuite le

compte qu'en donne ordinairement leCoagy » ou G)mmi(Eom)aircà Coa G>mmeu
tant , afin que l'on en connoiilè la différence

Comftt veritttbli QfiàtUiunt MedêdràpsLaudritits^de Saptt spt» extmfh dér

. OMKjt filets» cûHtetiMt t i7^.piçs.,^iùf(fre$eiit vendus 4 désx pis/trtstrois quart

iepic treviaukoiêttt À
^

1-5 8i.piaft»2o..a[pi^

I¥éis à dtdtiirtt

Noii ou firét depuis Maifeille julques â

Snnrne

,

!• piaft. ^-^

Dtoit d'ermin àqnacre^pJaftres pouc.

Garde-Marine,& port eamagafin,.. — iQ.a(p.
j,,

Cenfcrie ou Courtage à demi pour cent, 7 . piaft. 7 1. afp. J

' Il reviendra net de cecompte verita»-

ble&fidele, r^ a ^ piaft. 74. afp.

Compte qne donneroh le Coâgy , ou CàitmiJpofiuMire à/ou Commettant deUmême iude

de draps , qisil auroit venduUmême pfix.de 1 5 .& I « piaft. io.^(p^ •

frMS sdfiàtire,

Noli, ». piaft. —

-

Droit d'ermin à 5 . pour i oo« 79> P'^^* 4> a|^*

Dcoirdofé, 5^ piaft. 74.3^.
Gaede Marine, portes magafin tJSc .

.

magasinage

,

éo.afp. ^ li/* P'*^' 'P* *^Pif'-

Cenferie ou Courtage à demi pour
j

cent, 7. piaft. 72.'afp. I

Ptovifion à deux pour cent», 31.piaft.49.arp. j

1454. piaft. I. a(p.!1 revient de net du compte du Coagy »

De forte que Ton voit fi iiin Negociaat vendoit lui-même cecterbale de draps

Lon>^rines qu'il en tireroit cous frais déduits

,

1 5X|.;piaft. 74. afp«

Et s'ii la faitôit vendre parun CbagyouCommiifioonàirc,il

n'en retireroic tous firais déduits que

,

M 54' piaft* i. afpi

Ainfî ce Négociant gagnecoit mûns dk 69'pii^7i-afp^



Cette différence vient de ce que IcCoagy ou Commillionnaire • palTe en compte
ik Ton Commettant pour ledioitd'ermin , cinq pour cent, qui rcvicmcnt â ytft»

ptafttes quatre afpes-, au lieuqu'il ne devroit donner compte que de 44. piaftrei ^

ainfi qu'il paroît dans le compte vetiiab!e& 6dcle de ce Négociant. Ueforte qu«
leCoagy prend impunément $5. piadiei d'unepart»il donne encore compte potic

le droit doré de 5. piaftres 74.arpcs* & par le compte verit.ible ôc fidclc de ce
Négociant , l'on voitqn'il n'a payé pour ced/oit que troii ptaftres vingc-quatre

a^es. De forte-que c'eft aufl^deux piaftre* » &<indUante«fpfs que le Goagy prend
davantage qu'il n'a pas payé i le Coagy porte aufli au compte du Commettant
pour le Garcle Marine, 4>ort en magalîn 8e magaHnage, (bixante afpes. Et par le

compte véritable & fidèle de ce Négociante il n'en a payé q;ie dix afp^s; de ffric'

que c'eil cinquante afpes qu'il prend plus qu'il ne doit au préjudice de (ou Com-
mettant : Outre toutes ces augmentations de droits & di frai^ que le Cr >y fait

payer à Càn Commettant , dont il vient d'être patlé , Ce ^^A tournent à fon proBt,

il pudè encore en compte trente-une piaftres quarante- neufaipes ponr fbn droit

deCommiflîon ,1e tout montant à foixante neuf piaftres 7), nCpcs ct^'un Nego-:

dant épargneroit» s'il vendoit lui>mêm»en pjetfonne >r<ette baie 'e draps ' )u-

drtnes.

Non feulement les Coagisou Commiflïonnaires trompent léuts Comro i* 1 1» de

là manière qu'il vient d'être montré , mais ils les trompent encore dans iU vente

des marchândifes', car bien fbuvent ils les vendent en trocen^'. ..;. ; , qu'ils en-

voyent à leurs Commettans , pour les retouss de celles qv'ils Icc r on envoyées ,

.

& prenneAt leur Commiflion de deux pour cent pour tx vente , Oc autres deux pot^r

cent poar l'achat en troc , qui eft Un double droit , qyi tourné encore en,pure perte
'

aux Commettans^-

De forte que pourtour ce qbiii été ci-defrûs, l'on voit que pour faire ce Cont-

mérce utilement 6c avec profit à Smirne & dans toutes les Echellef d<i Levant , il ne

faut point, fi l'on peut, fe fervir deCoagy ou Coinmiflionnaire, qu il eft plus avad-

tageux de faire une Société» âc<^e l'un des Afiôciez aille téfidcc fur les lieux*

/ Drapi Nin-tonditiHi:

LesNegocians AngloisehvoyentàSmirne pour l'cÂ^dinaire tous les deux ans**

environ quatre mille pièces d% draps Nin-Londrinr.;/ ries vendent une partie ch '

trocdefoye ou de poil de chèvre, & l'autre partie > crédit', leur prix eft pour

l'ordinMre de 100. ou de iço. piaftres courante la pièce, c'cft félon I9 couleur &
tibonté, la longueur de ces fôrres dé draps, r/^depuis 50. jufqu'à 60. picsi lés

Marchands en détail les vendent deux piaft< :^s uv quart , jufqu'à deux piaftres 3c

demi le pic , & quelques-uns ^ piaftres .> .t itrféion léur^ bonté & couleur , ainfi

qu'il Vieiit d'être dit.

Lesdrapsqui fè manufaâurcnt à Carcâflônne , font d'une- qualité. approcH^nriB

des Nin-LondVins, il s'en pourroit vendre une grande quantité tous lesjans, s'ils

étoient bien manufaflurez & bien foulez pour les rendre plus forts , de bonne

teinture & bien tondus*, car la meilleure qualité que lesdr.ip9 puiflent avoir pour

Smirne^ autres Echelles de Levant, eft'qu'ilsfoient ras dé poil ,&• qu'il ne fe

levé point ; c'eft à quoi il faut prendre g^rde, parce qu'il ne faudroit qu'une

feal« pièce de drap^ mal conditionné de toutes fes façgns pour en faire p&rdre U>

Eeeiij^i
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f^ Livre V. Cïïap. III. D* Cêmmmt t[utfifMt4 Smirtu

réputation i c'ell à quoi les Ncgocians Angiois & Hollandois prennent biQ|

garde.

Les draps de Carcadonné , façons de Nin-Londtins , Ce vendent â Smirne depuis

un ou trois quarts , jufqu'à x. piaftres le pic ,& ils font plus d« débit qu'à G)n(ian-

tinople I à caufe que la plus gran de consommation de ces (biles de draps fe fait dans
le Pays 8t dans la Perfe.

Les draps de Carcaflbnne , que l'on envoyé à Smirne ,iônt ordinairrment com«
pofcz de dix pièces ^rties des couleurs mentionnées dans le modèle de lafaç.

ture fuivante.

Am

f-t-

' FaSlftre etme bak de di^apt de Carcajjonne
,façon de Nin-Londrinsfonr Smirne»

'4. Pièces viblettes-cramoify , deux brunes& deux clairs*

z. Pièces vert-brun.

I. Pièce vcrr-naiflànr.

I . Pièce bleu celefte*

I. Pièce couleur de pourpre ou foiipey^n.

I. Pièce rouge-ctîimoify.

10. Pièces.
! I

^ ...
*

Il faut quelquefois dianger nn violet en une couleur 4e canelie oa écarlate Air

crois ou quatre baIes>&(ouvent()eu;x violets S: deux rouges de garance avec le

vermillon , que l'on appelle demie garance :,mais il faut remarquer qu'il n'en faut

point de noirs > parce qu'ils n'ont point de débit par tout le Levant : & que l'airor-

timent pour Perfe des draps de Carcaflbnne , doit être de même couleur que le;

Londrines * dont a été parlé citdevant.

Compte veritabUÇS fidèle <f/'w baie de draps de Carcaffonne de dixpièces contenantef

^96, pics 4 Hnepiece trois quarts lepic» mentant ^ 850. p. 4o.afp,

Frais à dedttiret

3* piaft.
1

j2. pia(l.4o. a.

NoHoufret*
Droit d'ermin à un quart depiaflre pour

pièce.

Droit doré.»

jGarde Marine ».

ÎCenlèrie ou Courtage à demi pour cent , 4. piaft. 4. a.
'1

^efle de net du provenu de la vei^te de ladite

,balc,

74- a.

10. a.

ii.p!aft.4.a(pi

Sz^.piaft. 3(>«f^

^w



f» Us FrMftis , Italiens , Angitù (^ Hûlkndm» A^
Conipte que le CoAgj ou CommifftoHMMre thmtroit kfon CofÊmttOHt, de Umim téU»

quU attmtytfuùuU même prix d$ $^o. p. 40* a«

Frais à déânire.

. Nol! ou fret >

Droit d'ecmin à cinq pçur cent ,

Droit doré>

Garde-I^arine» port au inagafin-& ma-
gafinage. -

Cenferie ou Couttage à demi pour cent,

Provinon à deux pour cent

,

Kefte du provenu de la vente de ladite

baie faite par le Coagy

,

Et par confequent le Coagy gagne > & le

Commettant perd >

J.^aft.

42. piaft. 40. a.

- j.piaftt 10. ai

.. 40. a»

4. piaft. 2o. a.

17. piaft.
"

^7o«pîaft. jo.af

780. piaft. 70. a»

4y.piaft. aS.aJ

Des Draps Londres^

Les Ânglois Vendient & débitent à Smirne tous les ans , fbit en troc ou à crédit

7. à 8000. pièces de Londres , c'cft la draperie qui a le plus de débit dans toutes les

Echelles du Levant Qc dans la Perfe ,âcau(è que le Ticrs>£iat , qui compofe les

trois quatts du peuple , s'habille ordinairement de cette forte de draps.

Les Londres- le vendent pour l'ordinaire à la pièce ; (çavoir » les deux tiers qui

contiennent 5 &. à 60. pics la pièce, 6c l'autre tiers 43. à49> pics la pièce , de elles

revendent depuis 60. jufqu'à 80. piaftres lapieoe»c'cft felon la qualité des draps

& des couleurs: ;^uelquefoisles Anglois les vendent ^u profit qu'ils teelent à 40.

&50. poui cent, tous frais faits,& dansleddtail ils (e vendent pour l'ordinaire

une piaftre un quart • jufqu'à une piaftre Se demie le pic.

Il fe manufaàure en Languedoc& en Dauphiné des draps approcbansdes qua*

litez des Londres, delquelsT'on pourroit avoir bon débit à Smirne» fi les François

voaloienr s'en donner la peine. A l'égard de la dépenfe pour la vente, elleeft de

même que celle qu*on fait pour les draps de Carcaflibnne, mais il faut que les baies

ioient aftorties, tant pour Smirne que pour la Perfe , de la manière fuivante»

Fdiftre À'hhc Me di draps efui fe manufuSlurent en LingHtdoç ^ tn Provenc»

qm pajfiMt à Smtrne fonr Londres,

3. Pièces bleu'ès , deux celaflcs , & une plus brune.

2. Pièces vctt-bruii.

1. Pièce vcrt-naiffant.

!• Pièces violettes bien foncées.
*

L'alTortiment d'une baie pour la Pctfc, doit être des mêmes couleurs q<te les Lon-

•*'

f.
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T^H (Lrv. W. Ghap. in. Dm Câmmerte ftiififiih a "Smmè
-."idrines marquez ci-dcvanr , & il faut quelquefois ajoûtei un rouge de gaianccav68

•le vermillon demi-garance.

Il faut remarquer qu'il (èconfomme autant deces fortes de draps dans laP^rliê

quç dans toutes les EçJieUes du Levant ^c'eft poutquoy il faut partager Icsaflortin

'.ipens* t>

,11 fe tranrporre aufli â Smirne de certaines autres fortes de draps qui fe 'nianufac-

'turentenProvcnqe , que l'on appelle Pinchinats&Vigans, mais le dcbk en eft peu

t^confiderablc) parce,qu'ils ne ioi^t.propres quepouttceux quihabitenilcs.Ifles,où

.toute la confommation s'eniàir.

Qmrejes draps, l'on y porte encore de lîtance plusieurs autrcs-iôtteffdeniarchan*

Bi(és desquelles iUe &it un débit confiderable, c'eft pourquoy il eft à propos d'en

dite les fortes Se de la mai;|iere que l'on en fioit faire les a^brtimen).

'Ils^y peut vendreSf débiter chaque année jufqu'â mille doizaine de bonnets djS

filjleqr prix qrclinaire eft de i o. à ix. piaftres la douzaine.II fe paye pour la Doiiane»

^ui eft le droit d'ermin , demi piaftre la douzaine , £c trois aptes pour le droit doré j

quant à la dépenfe qui fe fait, elle eft de même que celle que je dirai cyaptès tou>

fChant les bonnets de Marfeille.»

Les bonnets fins qui (emanufaâurentâ Matfeitle, (ont de très-bon^ebit àSmir-

nie & dan toutes les Ëclielles du Levant; mais ils iê vendent popr l'ordinaire en

t(0c avec des Dimettes & Scamittes du Pays , qui (ont marchandifes qui donnent

plus.de perte que profit : La confommation des bonnets de Maifeille, peut aller

jufqu'à cent cinquante caillés par an , le-ptix eft^e deux & demie à trois piaftres la

douzaine , & la dépenfe d'une caiftè de bonnets de ^o. douzaines peut aller â 14.

piaftres 79> afpes^ ainH queTon verra par le compte fuivant.

Compte véritable Ç$fieUteà*uHe caijfe de bonnets de MarfeilU contenant 80. douzaines

^tienant À deux fiafires (S demie U domaine , monte 4 ioo. '

"

Frais à déduire.

.• >

Koli ou fret

,

Droits d'ermin& doré à 8. piaftres&
demie la douzaine i

Port en magafîn *

Cetktierie à demie pour pcnt»

Refte de net du provenu de la vente

^.plaft.

lo.piaft.77.a.^ f 4. piaft. 7p. a^

"~~~"
z.,at

i.piaft.

'

i

i85«piaft. i.a(p.

ê^

Le compte que donne le Coagy ou Commiftîonnaire ou Commettant diffère *.

piaftres 8. afpes de plus que le compte véritable & fidèle ci-deflùs.

Il (e peut débiter des bonnets ordinaires par chacun an environ 200. cailTes atf

,ptix d'une piaftre un quart, ou une piaftre & demie la douzaine: il y a la même
îdt^penfe à /aire que.çelle .ci'.deftùs.

~
pitrh



» vinv'.^ fârlts héotçM , UMfs > dnglèis é' HoiUnitis. ¥*§

tl fe peut débiter toutes fortes de Papieri; (Te France â Smirne environ 7. à 8oe^

l>;illesious les ans, il fe vend difTereat ptix'^ caries ballot» de »4. rames .lont de
li^. à iS.piaftrcsicéuxde \6. rames, (ont de 15 a i/.piaftresiceuxdc ii.ramea,

14. ii6. piifttcsi les bons papiers Te vendent xo. piafttes.

Con^e vethâih ^ fldelt im Mht dt fAfùrfmr U fkd de iO,fiafir«s le btdttt i

^ 2X).piaftres^'

tréàt i dedtùn, ^
Kolyoufret. » • -40. afp. 1

Droit d'ectttin & dori.- i. piaft» 6.aR>. V

Pott en magafin. ——— a, a(p. ^i • pi»^» J^« ^ff^

Cenfetie ou Coattage i demie pout 1

cent» •
'

. — > afp.
J.

Reâe de net éa provenu dfe la vente , 18. piaft.X4. afp.)

Le compte (}ue don^rele Coagvou Commiflionnsûre au Commettant diffère de
70. afpes de plus q.ue le véritable& fidèle compte ci-deflusr

CoehtnUh*

II Te débite k l^mirnetoos les ans environ 400Q.OCOS die Codienille > ion prttr

ordinaire eft depuis 17* jufôu'i xx. piadres i'oço > c'eft félon qu'elle eft pIU*

ou moins dcRundéet L'on taie des dépenfes eu U v ente d'une caiflè ainfi qu'il*.

enfuit.

Cmfte vmtâbk& fidtk innt Céùfft dt CichtniUepe[âHtiUmt z/. «ett nit^ârt^
17. fidjhei twt, ft^}. p. xoi afp*-

l^étts kdidmr».
^

Nolyoufrer. tf . plaft. 40. «ffp. 1
Port en magafin^ "

. >— j . afp. f
'

GardC'Marine. «1 i» 1— x. afp. r

Droit d'ermin- pour 17. oeoseftiméi xoi t

piaftresl'oco qu'on ne paye qu'à raifoa Vioipiaft. x9.«;
de deux pour cent au lieu de cinq pour - *^

cent. ^, piafl;. £4. afp.

Droit doré. li 1 4»» afp. \
Cenfcrieou Courtage i demie pour cent » i. piaft. 46. afp. J

Rede de net du provenu delx' vemede Udit&
caille.

t^ém^Êmm^^

xSx.piaft. 7i.a«

t
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fp^ Ln^BS.Y. Cha;. m^ Z)i| C^lwtéreeqtikfifiatkSnArnei

Le compte que donne le Coagy ou Commiflionnaire au Cominettanc à\tkaé

ile 14. piafties 67«a(pcsdeplusquelevetitbkle & fidèle compte cy-deflùs»

'' Virtik9u.tmé. ...
^ H'Hïpeut vendre â Smirne tous les ans 100. baiilsdèrattcfbn prix ordinaire

iéft'4e 5. praftrerlequint^Ii

jQo.y debicic; tout les ans environ xooo. ocos de Verdet^, (bn pttxSprdinaite eft^

c troisjou^us dcrpiattresToéo» & lorlqu'il eft de demande^ reclietché>ii vatic

juiqu'ià une' piaftre.
. ;. .^i

r /»</'^0 iMtrit.

Jl fe peuf >rendr6 àSmtme tous les ans environ 4. ou 5000. ocos d'indigo lauris^

fODpriXi.ordftiaire eft de }. ^4. piadresToco.

On y en porre apflî quelquefois de PecfejîhaUla-ptasgrande partie eft appoiw

tde par les Anglois 4: H^llft^dois; cetfefortedemarchandire fe débite toujours â

caute ck la grande confoinmation qui s'en fait dans le Pays j & lorfq^'eUe eft rare

elle vaut ju(qu*à;6. piartresToco. c" urts^oi/ -;r

Les~AnglcH«^de les Hollandois tranfportent aufll àSmirne du mercure ou argent

vif>, de l'alur, du meni, du plomb» dé T^tain, des feuilles de fér-blànc > dts

fciiilles delaron , du fil delaton, dès'boisde brcfii âH de <»impêehe«

Il s'y porte auflî plufieurs fortes d'épiceries » comme poivre* girofle j mufcadc,

canelle , &c.
Il s'y |eut vendre 4. â j 000. quintaux de plomb tcms les ans^ (on prix ordinaire

«ftde 4. àrÇ^. piaftïcikle-quintal. R^i^jo; "r,; ? u

v L'pniy peutd(^biterai^touslesans4.ôai56o. quu)tâtixd^râinraiiprix'de3»

À<3^^ puâreslcquiotaj.

Etofes àtfoje.

; Les /(^toâFssde.fc^en*^ font.pas<di:un~j^anddebûà&^^ daiïs^le Paysilfa'

font pe^iid'Offip^fs qui foienc eh état défaire de grandes dcpenfes» iln'ya queles

tabis larges qui puiflcnt fe vendre» encore faut-il qu'ils foicnt crès^beaux )il s'en

frut dcbiter par chacun an }o. ou 40. pièces feulement , Içptix ç^^inait^ eft de i,

i. piaftresÀ: dcmilejpic<

Il s'y peut vendfc aufu 3 ? à 4. qtiflès de fatin de Florence. . - . A '
. T I

'

Al'dgard des éto0ti d'oiiA: d'argent il s'y en débite fort peu «.parce que Ie$

Caravanes de Petfi qui vc^cAj&micoe ne remportent aucunes éroftes d'or, d'ar-

gent 6c de foye, â càufè-de la grande qM9nnté-qjCiis'8a->fiûr!danS'lePays.

M 4 RCH A ND J S E S Ql^ E VON A C H ETE 4
Smirne pour faire les retours ^e Relief que tony tranfforte de FEurope.

Le nombre desmarcbandifes^queles François, Anglois, Hollandois& Italiens

achètent àSmirne pour leurs retours- eft bién-plùi grand qne celui decelles qu'ils y
traafpoyMnt dclcu ts Etots , parce que les Caravanes qui y abordent de l^erfe y por-

tenr une très-grande quantité de fbyes i les premières Caravanes arrivent à Smirne

pour l'ordinaire en Janvier , & apportent des foyes fines , il en arrive auffienFc-

viicc& Mars qui en apportent de plus groflieres qui font les ardafles: Il envienç



encore d'autres jii(ciu'au mois de Septembre i maispallâcetcms-là il n'en vienc

îius que le mois de Janvier fui vant» .

Les (ôyesq^ui viennem de Pei(è font des foutbaSis , legis,. ardafines & ardaHèft.

Soyis Sour haffisÇi Legis,

La foye fout bafïïs & legis s'achète à Inguilan en Perfe , il en peut venir à Smirne
tbqs les ans près de 400. Ëalles t contenant lo bnttemenschacunes ,qui font loc
eiiargcs de chameaux , ellespayeni dé droit par les chemins etivironi 2 z. piaftre»

la charge.

' Il fc paye pour la voiture depuis la Perfe jufqu'à Smîrné Ithfe pîaftre pat batte-

ment pour les droits d'ehtirée de cette Ville» & autres diJpenfés 4^. piârtresi^qur

charge que tes Negocians Pcrfans payent aux Douaniers , & aux autres Officiers ,.

fnais il faut remarquer que les droits ne fe payent qu'aprèis que la marchandife a cté-

fiendu'è; .
•

La foye fourbàffis eftU plus fine de routes celles qui viennent d6 Peife > il y en

ft' de blanche &de jaune*, fon pliage eft en maiïe d'environ demi.aune de Ibhg i

La rête eft liée d'un jpetit filet de foye très-fîne qui fort dehors.
' Afin que cette fôye foit belle 1 il faut quele fil foit égal ^ & la couleur vive ot»

[ufîriie > la blanche eft la plus belle.

Les balles de fbye font ordinairement afTorties en premice , féconde& troilîémtt*

en I lo. maflès>& il y en a environ 1 1. maffes qui font un peu inférieures qui entou-

rent la balle: fbn prixeflde>fo. 343. piaflrcsle battement. v- j,

Qn employé cette forte de foye en France , particulièrement à Tours, pour faire

les panes , gros de Tours « & autres étoffes de fôye qui fè vendent à la livre.

Mais d'autant que les foyes font d'un prix confiderable , il faut en ménager la:

dépenfe ; c'eft pourquoi je donnerai en ce lieu un compte fidèle de l'achat d'une

Italie de fbye à Smirne , Se. des autres dépenfès & frais qui fefbnt , comme auflt^

Ee compte de ladite balle de foye , y compris lès frais » de la manière que le Coag^

eu commidîonnairc a accoutumé dé donner à fon Commettant , afin que l'on puillo-

voir la diffl'rence qu'ily a de l'un à l'autre.

Çomptt au vraiesfidèle d'une bttlledefùyefoHrba§.s, pefaHtntt qninzjt battement k
qitarafite fia^et le battement, monte à iSoo. piaftres^^

Trais kaioHter, • "^'--t,-.,-

Pour le droit de poids du Grand Seigneur à un quart de

Cadres pour cent Rottons ou rottes r
' Courtoifie à demie piaflre par balle

,

Port de Caravaf^ra au magafîn Marine& Garde,

Toiles pour chemifes { c'efl-à'dirc l'envelope de la balle )
(àmevas iCOtton , fillei& façon d'emballage «

Cenfcrie ou Courtage à demi pour cent

Droits de Goiifulat , fur le pied de douze battemcns , "

qui font 4.8o.pi3(lrcsà un& demi pour cent>

^ Cette balle de foye y compris les frais cevientà

'40. àfp,.

"40. afp»

"lo
. aip,

.afi>,

j, piaft. %7. afp^-

j.pia ft.

7. piaft."

614. pia
'

. fj. afp.

ï ff i,
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LiVRp V. Cnj^yllh Pm Cmmeru i*»»fifût i Smirm ,

Compte du CodgyofiCommi^HHMreJt idkMiU.J* Soye ey-deffmt > d»M U fndsefi

^ qitifixje bstttmeHt , qiti lui rtttdtmt d$x- huit hvrtt trtvu oHcet le héutement , neéif

maint le Ceé^j tttnfMt bon AfinQmmettMt ifitedtx huit livret (i demie > tes quinKâ

kdtteme»* révoltantÀ60S. dragmet à qHtarânte fiaftres lebéttementtfonf €10 . ptaft*

Poids 6c courtoifie â dix (>iaftr« par battement

,

' Caravadàra , <Sc porc au ffiagaûa â huit a(pes par battç-

inenr.

Maga(in9ge,& Garde-Marine,
Toile bleuepour |a cheoiife > .çanev^ % oottoo , filet 1 ^

façon d'eimballage ^

Cen/èrieou Courtagei dp^t pourçent »

Droit de Confulat à deux pour cent,

Pour la provifip^ ouComrqidiçQ du Çoagy à 4ciix poiv
fcnr^..

,

i.piaft. yo.afp»

i.piaft.4o.a(p»

>p ' ' 160. aip.

5.pfaft.

3. piaft.

w.piaft. itf.afpr

fi. piaft. L^.afpii

m

. 44^» piaft* j*»»^p.

l'on voir que te /compte de laballe deibye que donne le Çqagy à ^n Commet-
tant, monte a 64 (î. piaftreS 52. a(pes>âcque l'autre ne monte qu'à 614. piaftres

57. afpes , Se partant il^ a 3 x. piaftres 'i 5. afpes de diffcrcnce, qu| tournent aa
dc/àyantage du Commettant ,& au profit du Çoagy.
H eft vray que dans le compte du Goagy il y a douze piaftres (eize a(pes pour ion

droit de Commiftion d deu;c pour cent,ce qui eft raisonnable ; mais il y auroic tpu<-

jours trente-deux piaftres qu'ilpafte en compte plus qu'il ne doit.

A l'égard de la (oye Legis > il fi|,ut remarquer que c'çft la plus grofiê que l'on (îrç

de laSourbafEs , cette (ôye Legis eft pliéeen maile d'environ une aulne de !ong

}

elle ak tête liée comme la Sourb^ffis, elle a iepoil un peu plus gros , & n'a pas

tant de luftre-: La maftèpefeeiiviron depuis deux jusqu'à trois livres > ejle fert eti

France pour faire la trame des étoffes & fubans que l'on vend à l'aune : Ton prix ot«

dinaire eft depuis trente jufques à trente-cinq pj.iftres le battement , c'eft (êlon quç

la Spurbaffis augmente de prix y ayant etiviron dix piaftres de diftèrencc par batte»

Aient de iuoç à l'autre , l'on fait les mênies dcpenfes que pour la Sourbams.

Soyet Ardaffineft

il peut venir de Perfe tous les ans à Smirne cent balles de (ôyes Ardaftînes que
l'on appelle en France Ablaqite: Elle a la même couleur, &efl presque auflî fine

luelaSourbaâiSilamaflfè rftenvjron Je deux pieds de Lpng,/^ pcfè gueresmoinit

rnne livre: elleaiatêteployéc çommela Soutbaifis , fon pri;c ordinaire çftde troi'j

{ù^n^cs moins par battement que la Legis, «S; l'pnfaii les inêmes dépensés queceK'
es que I on fait pour la Sotirb ffis.

Il faut rem.u']()er que ce'ie ioye ^r>la(Tîne a peu de dcbit en francp « à |:ai;if$t

^u elle ne ru.ii,fti c pas l'eau chaudi- dans k- dcvidagc.

Soyts Ardi'ps.

jLa faye Aid-i'^ ^ft I > ^ri.ljîtf c dw rrUdatiine , clic s'achcte en Pcrfe en troiseï;^

3



f» Us TrâHçmt , Jtâtimi \ "An^téHttlânins , 41/
arohsi fçavoir, à Chamaqui, â Inchequi , & iEngucngi, il en vient à Smirnc
environ 1400. baies par an :U faut remarquer qu'elle eftTa plusgrofllere de ton-
tes celles qui viennent dePerfe: La mafle.^ft d'environ detrots quarts d'aulne de
longueur& pefe prefque une livre : Pour être belle elle doit être rondelette , luftiéc

& peu chargée: chaque maiTe fait deux têtes , qui font couvertes de mauvaifes cô-
tes: fon prix eft depuis vingt-un ju(ques.à vingi-quatre piaftrei Ichaitcmcnt félon la

nareté ou i'abotidance qu'il en vient à Smirae } la dépenfe eft comme l'on verra dans
le compte fuiv^ant.

ÇmfteveritMt^fidekd^mieMedeSojiârdM^eipefMtdentt vingt tdttèmeas À
viMit'nn9fiéiflre^tltmelehatt«mtnt,moHii/i,à 430. piafttes*

Pour le poids du Grand SIeignéuc , à un quart de piaftre pont cent

tottons , ou rottes ^ _ 5 3 . afp.

Pour gratification au Pe{êur, 40.àfp.

Pott.du Oravaflàra au maga(în

.

^-^^ j, afp.

Pour cotde , filet , toiles& façon d'embalage, i. piaft. 40. afp*

^nferie ou Courtageà demi pour centj i.piad. ii.a(p.
Pour le droit de Cpnfulat fut le pied de quatorzebattemensqui

montent â 3 o i . piafttes > & un demi pout cent, 4. piaft. 40. afp.

|,a'baUe defoye'revientà 4)9.piaft. 3 1. afp.

Cmpte tk U mimtiaU de tyf^it* k Coâgy dtnneàfin Commettant,

Les vingt battemeniqui luirend dix-neuf livres le battement , réduits à dix-huit

livres de demie» lui donne vingt battemens, quiteviennent à douze cens quatre-

vingt- dix- fept dragmesà vin^.unepiaftre 8c demie le battement , monte
i 44i.piaft. 48.afp.

Pour le poids 6c port du -Caravaflâra où Magafin

,

3 . piaft.———-.

Cenferie ou Courtageâ demi pour cent t. piaft. 1 6 .afp*

Corde • filet , toile & façon d'emballage

,

| • piaft. '

"^—

•

Magafinage, Garde-Maiinc . Se port a i'£cheUc» ttois quarts

de piafttes. -—-.^ • ^o. a^.

Droit de Confiilat à deux pour ceiK» -6. piaft. 66.aCp.

Pour la provifion du Coagy à deux pourcent, 8. piaft. 16. afp*

La baie de foye , iîùvant le compte qu'en donne le Coagy
«uCommiffionnaiieàfon Commettant, revient i 4 ($8. piaft. 16* afp.

Defôtte quejpe compte daCoagy revient â vingt-huit piaftresfbixante- quatre

afpes plus que le premier.

Sojfes dn Pays*

Il vient â Smirne quelquefois des foycs desifles de l'Archipel > du Tino , Andro,

^axier^ dont les jmaftcs (ont d'enyjron de de longueur, & pefènt envi-

ron douze onces ou une livre la mafte : Elles foçr pliées pat les deux bouts d'une

Fffiii
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^14 LiviiV^CuAv^^tl'iyitCêPimeneiim/efaitéi Smrtit^

gi ville cote : cette ibite de Ibyeeft jaune & un peu itHic , die approche fort de \]i

Vivatefcifon prix ordinaire eft de quatre piartresToco, il en peut venir àSmirnd

tous les ans vingt àcceniequintattx. On faUdedépenfe par balle conime le compte

fuivaiit»

Cmpti vtritâkU (i^àiU d'un*Mh dtftye tk Pays , fffânt ttetiMteecoi a einjûiafl

- trtjl'oeo, > 45o.piaftics,

Poids conttotfie au Pefear, CaravaflTara 8c port aq magazin >. j. piaft. 7. afp.

Gude Mariiie, ,

—

—

z.alpi

Toik b'.euc , canevas, cotton , 4ilec , & façon d'emballage » 2. piaft*

Ccnferieoii Conrrageàdemt pourcentj z. piafl:. lo. a|î>»

Droit de Confulai pqur feptante-deuxocos à un demi pour centi 5. piaft. 3 1. a(p.

4^o.ptaS. 6i.afp;-

Cette balle de loye du Pays revient fuivant le udh

d$mi compte cydc(fiis > i

Celui que donneroit le Coagy de cette balle de foye , Ce montetoit à ^ 97. pia{<

très 6 }. afpes : de forte qu'il teroit plus fort que l'autre de trenrc-(ept piaftrcsdeux^

qifpes. i

Il vient encore des Ibyes de laMorée , elle efl: jaune ^ & elle eft plus fine que

celles qui viennent deslfles& des lieux, dont je viens de parler , mai» il s'en tranf»

porte très-peuàSmtrne:£llevautlemême prix,S£ l'on fait les aiêines dépcnfes

que celles çy-deflùs.

Il f<iut remarquer trois chofes ; la première > que les fbyes s'achètent ordinaire*

ment avec la piaftre Séviliane , & les autres marchandifes avec la piaftre courante

qui eft Laflèlani» & qu'il y a de différence de l'une à l'autre depuis cinq julqu'd dix

pour cent»

La féconde , qi|'il y a plus d'avantage d'acheter les fôyes â Smirne , lorsqu'il n'y

a pas beaucoup de Vaiflèaux à la Rade \ parce que les Smirniens St Perlans vôyans

qu'il y a peu de Negocians pour acheter leurs marchandifès (e relâchent plus faci-

lement du prix, C'eft du moins ainâ qu'en ufent les Anglois 6c les Hullandois »

outre que l'on peut faire paffer en trocs u» tiers.des draps que l'on y tranfpoite, &
en augmenter le prix.

La troiliéme e(l , que fî dans les occalions on acheté argent comptant , on lésa

à demie piadre moins que loifqu'il y a beaucoup de Negocians > etttç manière d'a-

cheter eft n conlidcrable qu'elle fait le plus grand avantage de ce Commerce ; de

foite que pour en proBtcr il efl nccedàire d'avoir toûjouts bonne proviHon d'argent

à Smirne, Se dans toutes les autres Echelles du Levant.

Les Caravanes de Pcrfêappottemaunî à Smirne quantité de Drogueries, Epicc-

sies, & autres (()rres de Marchandi(ès,defquelles l'on fait grand débit en France»

ainfi que je vais &ire voir..

Calkammi

L'on peut acheter chaqite année près de jooo. ocos dcGalbanum , (on prîjç

ordinaire efl d'une piallre ou trois quarts depiaftre l'oco , Se l'on fait de dc|^en{e

pour une cai/Ic , coiurae.tU'cnfuit,.
'



fit kf Tfàfipk, UâMSt Àh^i» mlUn^K ^ip

{te»

Poids Se conrtoHîe au pefeur » Caravafllara & poK «n magafiiik
Toille « canevar» corde • fil& façon d'embalage,

Qarde-.Mafine;^

Droit d'ettnin â cinq ponr ce«t »
^

Droit doré«

Ceri&tie DU Courtage à demi pourcenr,

GNifulacà un demi pour cent fur quarante piaftref

«

ÏM caiflê de Galbaniim» y compcis les frais > revient à

^j. praftrcs.

»"
' ao. a(p.

Lpiafti^o. alp«

——— r, afp-

J^pîaft: loiafo.»
'*- —' 14. ai'p*

*5- «5».

•48. afp

7i.IMaft. i^.afp

Le compte que donneroit le Coagy â fon Commettant ><le ladite bslle «ycom-
pri» les frais &: fon droit de Commimon, fe monteroit à foixante-dix-fept piaftrcs

,

loixante-douxeafpes} de forte que ce feroit Cti piaftte« ciflquante-trois afpes de

fhisque le kompte ci-dcifus.

Il vient de Pér(ê tons les ans deux à trois mille ocosdcRubarbe, fon prix e(l

t}, à4*piaftresroco& l'on faicde dépend pour une caillé ainfi qiie s'enfuir.

Cntfti fidtU de ctnqttdMtâ oets wt de JMarh^ k' ftatrt piafires roeo » revient

4(
.

loo. piadres

Poids Se coacroifie an Peleur »

, Caravaflâra & port& magalin,

. Caiflè « toilles ,;corde, fi(& façon »

40. afp.

$0. afp

X. piaft. ———

-

, Droit d'erminfur lepied de iteme^cinq ocos à quatre pMres
l'oco à cinq pour rent » 7. piaft.—

—

Droit doré. —— 4i.afp«

Cenferie ou Courtage â demi pourcent , - i, piaft.

Droit de Confulat fur le pied de trente ocos à trois piaftres

îoco» font nonantepiaftres à demi pour cent, i. piaft. i8< afp.

La caifTe de Rubatbe > y compris les frais ci-dcflùs, revient zii. piaft. '

'.Et fi le Coagy donnoir compte de cette caifiè de Rubarbe» & des fraisa fon

ommcttant eîlc teviendroît à deux cens trente-quarre piafires » trente fix afpes ,

ainfi il y auroit vingt - deux piafires crente-fix afpes de plus qu'au compte ci-

dcfHis.

Seiftencine,

ïl en vient de Perfcenvironccnt balles tous les ans , fon prix ordinaire,eft depuis

hernie jufqu'a une& demie piaflie l'oco ^ c'cft félon qu'elle eft de demande i La

«içpcqfe 4'un (ac cft ainfi qu'il s'enfuit.

\
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CmfttvtrUéàUduBfâeStMtneimftfMt nttçmtdixwt kmis quarts à» fidjhtt

, ljeom9ntià * 82. piaft.40.arp, .

PefagcAe couiftoificauPefeur» —— 40. afp.

Garde Mâtine

,

*» ak^'

Garde- Bdlage, s>piaft.40. a(p.

Droit d'ermin fur le pied de foixantt ocos > cftim^c une piaAre

Toco à cinq pour cent > }» piaft. —
Droit doré, —— 18. afp.

Toile > canevas , corde& façptv d'embalage • 1. piaft. xj, a(p.

Cenferie ou Couitag« fut le pied de cinquante piaftres â un &
demi pout cent, " 60. afp* .

Le fac Semencine > y compris les ftais ci.deflRis revient à 91 . piaft. 5 1. a(p.

Et fi le Ooagy en donnoit compte âfon Commettant, il reviendrait à cent

trois piaftres» lotxanre-dixalpes, qui(èroi( deplusqueleconipteveciuble,<louze

Piiftres dix-huit afpcs.

Les Caravanes de Perfeapportent aufli de l'Hoppoponas > chaque année environ'

xooo. ocos t (oa prixordinairecftd'un«à une& demie piaftre l>*6co«

Elles appocrcnt autant de Gomme Atmoniac» donc le prixeftd^demi^à•tt(û»

quarts de piaflreroco.

Elles apportent auHî environ n^Ue ocos de Lapis Lapfpli- » lé prit duquel

Te règle (elon- la. grolleur des pièces > & le prix eft depuis deux jiulqu'â douz&.

piaftres.

Comme auflli mille ocos de Turie» qui peut vabir une piaftre l'oco.
'

Elles apportent par rencontredu Turbis» du Bimoni , du Lignum, del'Alo'ês;

de l'Ambre &du Mufc^ quantité de Perles Apifta , des Diamans, des Rubis , des

Emeraudes & d'autres pierres précieu(ès* que les AYroeniensapportent en cachette>

qu'ils vont vendre en ta Chrétienté. - 't.

tt vient encore par les Caravanes de Perfe, du Tefti ou poil de Chevron ea*

viron quatre ou cinq cens baies tous les ans «dont le meilleur &le plus recherché

eft le roux: Son prix ordinaire eft de deu^piaftreslechequis, delorfqu'il eft en

raine» il vaut jufqu'â quatre piaftres unquart : Le noir vaut environ une piaftre

Se demie le chequis» Se trois piaftres quand il eft en rame : Le chequis eft corn*

pofâ de deux ocos »& l'on-fait dfe dépenlè pour une balle comme s'enfuitt

Cmfte exditCHHfMde T*flhpefaiitii*tfoix4Hte'et$x chequis , À/twpiaJfreC^aiemh

U chequis ^ monte 4 - to$* piaft.

Poids à dnq afpes pour quintal »

Sotcie de Caravaftàra à cinqafpes le quint;^)

Pour le (ac & enibalage,

IXoji d'ermin

,

Dioit doré >

r. piaft.

3. piaft(

— r^f.afp.^

15. afp.

- i8> aQ>«

>05i< piaft 48' afp.

Pouç
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Pour le montant de l'autre part

,

109. piaft. 4 8 . a(p.

Cei^ferie ou Courtage à demie pour eent _ 44. afp.

Port en Marine & Garde, —*- , 3. afp

Droit de Confulat à un & demi pour cent fut le pied de

quatre vingt piaftres. i. piaft. lé.afp.

Le fac du Tefti ci - deiïiis , y compris les frais . revient â 1 1 1 . pia((. ) i . afp*

. Le compte que donneroit le Coagy si (on Commettant du fac duTcdi , ci-dcdiis.

reviendroiti y compris léserais, à cent vingt-trois piaftres trente-fcpt afpes, qui

/croit douze piaftres, Hx afpes plus que le compte ci-dedus.

EnHn * il vient à Smixne par les Caravanes de Perfe , environ deux cens baies de

toiles Indiennes peintes , que l'on appelle Cambrefines , Lifafl; • Mounclines .

Caimacans; elles ont toutes beaucoup de débit en France , & s'achètent à Smirnc »

félon leur grandeur, leurâçon&leur fîncniè» ainliil n'y apointdeprix6xé.

LesA rmeniens& tous ceux qui apportent les dtofTes de Perle à Smirnct en payent

les droits d'entrée» & lotfqu'ils les chargent pour la Chrétienté, ils ne payent point

defortie \ Se (\ quelques autres Nations les chargent pour la Chrétienté, on en fait

l'eftiraation à la Douane > félon leur qualité & valeur , & les droits fe payent félon

le Tarif, c'eft>â-djre, les François, les Vénitiens & les Juifs, payent cinq pour cent ,

& les Anglois , les Hollandois 8c les Gennois trois pour cent , de même que des au-

trcs marchandiles.

K»t0. Que depuis l'année i<7}. les François ne payent plus que trois pour cent, fuivant lesQ-
pitulations qui ont été faites à la Puite , de même que les autres Nations.

M^chAndifet dtt Pays qui s'échetent pour faire les retêurs de cellet que tony tranj'

ftrte de la Chrétienté'.

t

Dh lefti.

Le meilleur du Pays eft celui de Cogna , il égale en bonté le noir qui vient de

Perfe : il s'en peut faire environ 4000. chequis tous les ans , dont la moitié vient

battu , il vaut le même prix que celui de Perle ,& l'on fait la même dépenfe ; il en

vient encore d'autres lieux que l'on appelle Caidèré, Manancce, Manamen, &c*

Ce dernier ell moindre que les autres : néanmoins les ]ui& , par le moyen du tra-

vail qu'ilsy font en le lavanr, le rende prciqueégal en bonté aux autres *, il s'en peut

faite environ 2000. chequis l'année, fbn prix ordinaire eft d'une piaftte ou une

piaftre & demie tcchequis, c'eft (èlon (à bonté > &: l'on fait les mêmes dépenfos

«jue pour celui qui vient de Perle. - .

Laiaer,

••;';•

.i

•il i

—'»>

L'on peut acheter à Smirne approchant de 8000. quintaux de laines tous les ans j

il y en a de pluiîeurs fortes, les meilleures s'appellent trefquilles & toutes les au-

tres Bâtardes de goop. quintaux , il y en a jooo. Tefquilles, &kfurplusde Bâ-

tardes le quintal n'eft quede44.ocos ; le prix de Telquilles, eft depuis 4> jufqii'à

cinq piafltres le quintal, c'eft félon qu'elles font recherchées & le prix des Bâtardes,

eft depuis V juiqu'à 4. piaftres.

//, Partie. Ggg

ijni . t.jjBUBaWPHBPW'^'i'^WlIIWP^^BI" W«Hlll



b{

M

m
M

1 1 8 Livre V. Cuap. III. Dh Câmmcree f«i ftftkk îmirnt ,

Il faut remarquer qu'il (c conlommedans le Pays grande quantité de cet (bttei

de laines pour foire des tapis & autres ouvrages : l'on fait de d^enfe pour unt
baie ainfi qu'il endiit.

Comftt âM vraid'une baledeUint Irefyuillt, fefânt 500. rMtêt tu THtêHS tut4 f,
f$ajirts UqHintalt monte à \ a y. piafttcs.

Pour le poids à x. afpes pour quintal.

Sortie du Caravaflàrn

,

Pour le canevas , filet , fac& façon d'embalage >

Enfavage à 7. a(J»es le quintal ^

Droit d'erininâ

Droit doré ? ^
- .'

Cenferie ou Courtage à demi pour loo*

Droit de Consulat fur le pied de ao. piaftresil uti & demi
pour 100.

l.piaft» 20. alp.

"' "- '- JÇ.afp.——^- 6.z[^
'"~~~- lo.afp.

'• ^7^ afp.

La baie de laine ci-de(Iîis> y compris les frais > revient i 18. piait. 8. alp.

Si le Coagy donnoit compte â fon Commettant de la baie de laine ci-de(Iùs»

elle monteroit , y compris les frais 8c fa proviHon , à )o. piaft. 14. afp.atofi cefe*

toit 2. piafties 6. afpes plus que le compte ci-dc(Ius.

Cotttt en Utue,

Le coton en laine eft lamarchandife dont la récolte eft la plus confiderabledanj

le Pays, parce que l'on le peut femcr trois fois dans une même année, il faut

remarquer quefi la plante ne vient pas bien la première & féconde fois, on l'arra»

che ôc on en redcme tout de nouveau. Il fe urme ordinairement dans le mois de

Juin , ôc la récolte s'en fait dans le mois d'Octobre.

Le meilleur coton en laine e(l celui de la plaine de Darnamas, il eft le plus blanc

£t le plus beau j la récolte en eft iî connderable,qu'oi) en peut enlever tous les

ansjufqu'à 10000. baies , quoiqu'il s'en confomme autant dans les manufaâures

du Pays : fon prix ordinaire eft de 6. à fept piaftres le quintal > qui eft compolé de

44. ocos, il faut remarquer que le coton en laine s'augmente toujours de prixi

quand les cotons filez font de demande & recherchez :Ton fait dedépenfe pour

une baie de coton en laine » ainfî qu'il enfuit.

Compte fidèle 'dune huîe de coton en lainefefmt 130, rottes oh rottons net à 7. piaftres

le qutntal monte à - 16. piafttes S.al'p.

Poids à deux afpes pour quintal.

Sortie de Caravallàra

,

Canevas & embalage de ladite 'baie.

Droit d'crmin à une piaftre pour baie >

Droit doré à 6. aipes pour baie

,

Garde-M a rine,

Cenlerie à demi pour cent.

I. piaft.-

I. piaft.

5. afp.

- 8. alp.

18. piaft. 5 jf. afp



pur Ut froftfâht ItàlunSt Angjtit et hollmàtiù 41^
Pour le montant de l'autre part, ig. piad. \^, afp.

Droit de Confulat â un& demi pour cent , fur le pied de 1 0,

piafttcs. 12. afp.

LabaIeci>delItM» y compris les frais , revient à i S. piaft. 47. afp.

Le compte que le Coagy donncroic à (on Commettant de cette baie monreroir

,

y comprisles frais > â ip. piaftres 75. afpesjainfî ce Teroit uncpiaflre z8< afpes de

plus ^ue le compte ci-deHus •

Coton fiU.

Il fe fait auffi dans le Païs une très-grande quantité de cotons filez au(queî$- on
donne des noms (èlon qu'ils font fins : Les uns s'appellent Montaflins 1 quand ils

font fins , quoiqu'ils viennent de Jofelaflàr: fon prix ordinaire eft depuis 1 j. juf-

qu'â i6. piaftrcsle quintalde45. ocos, c'eftlêlon (à bonté & fineflie '« & les au-

ties s'appellent JolèlalTar , qui font les moins fins , dont le prix c(l de 18. â 20.

piaftres le quintal: l'on fait de dépenlè pour toutes ces fortes de cotons , ainli

qu'il enfuit. ^ •

Çwipte exaS dnne baUdecottn file\fefant net 700. roues oh rottons 4 1 ) . fiafiret

ieqnintâi, monteÀ 1 64. piafl. 40. afp.

t1'

Droit d'ermin â trois quarts de piaftre pour quintal

,

Droit doré.

Pour le poids à i. afpes pour quintal.

Canevas , toiles, cordes, fil c*^ embalage;
,

Garde-Marine & port en magafin

,

• «^

Cenferieà demi pour cent, . - *

Droit de Confulat fur le pied de joo. rottons ou rottes à un Se

demi pour centfour quintal, i

5. piad. 20. afp*

30. afp.—— 14. alp.

2. piafl.'S. afp.

t—... 10, a{p.

45. afp.

piaft. lîo. afp.

labale de coron filé cideflùs , y compris lesfrais revient à 1 74. piafl. 67. afp»

Le compte que le Coagy donneroit à fbn Commettant de cette baie de coton

filé , monteroit y compris les fiais , à i^ i, piaflres 6. afpes, ainfi feroit 16. piaflrcs

!<)• .ifp. plus que le compte ci-deflus.

Il y a d'autres cotons filez que l'on appelle Jannequins , l'on en débite à Smirne

chaque année environ 1000. quintaux , leur prix ordinaire eft de 1 z. à 1 5. piaftrcs

le quintal, qui font les plus fius,&: les moins fins valent io.ou i 2. piaflres le quintal

Il y aaufTides cotons que l'on appelle Baquiers, dont le prix ordinaire cfl

de 8. â 10. piaflres le quintal , dcfquels ilfc débite 4. à 500. quintaux l'année.

Enfin , il vient à Smirne des corons d'Echelle-Neuve, environ 1000. quintaux

chaque année , & leur prix ordinaire eft de ii. à 14. piaftrcs le quintal.

L'on fait h même dcpenfe pour toutes ces fortes de cotons , que de ccuk
,
da

compte ci.defîùs.

Il finit remarquer deux chofes ;la première que quand les cotons filez font rc^

^cherchez, les gens du Pais s'appliquent plus fortement à les travailler ,& alors il

Gggij
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i'cii peut acheter une plus grande quantité que ceiK quia été difccy deflîis: La

féconde, qu'il y a dés années que les cotons, tant en laine que filez, font trèsw

tares à caufedu peu de récolte qui s'en fait, cela vient de ce quii paflc quelque*

fois dans decertains temps, un grand nombre de fautcrelles, qui emportent en

pafTjni toute la récolte ,& alors la pénurie ou rareté des cotons > fait qu'ils font

extrêmemetit chers.

Comme Adragan. '^^
^

p

Cette gomme vient d'environ quinze journdes loin de Smirne , d'un lieu que l'on

appelle Dadalié.- il s'en peut acheter tous les ans jufqu'à 4000. ocosjfon prixefl;

de cinq pièces de 5 . (ois l'oco , dont les treize font la piaftre, mais elle augmente ou

diminué de prix , (elon l'abondance ou la rareté qu'il y en a ,& qu'elle eft deman-

dée. : Le lac de gomme adragan fait de dépenfe ainlî qu'il enfuit.

Compte au wAy eCunfac dégomme adrag*n,fefant net 1$}, octs 3

.

(jUArts , à un tiert

deptajire l'oco^monteà ^i.piaft. i<;.a(p.

Poids > Caravaffara & port au magafin

,

> 1 40. afp.

Canevas , Bl & façon d'embalage

,

i.piaft. lo.afp.

Gatde-Marine

,

i. alp.

Droit d'crmin fur le pied de 100. oCos, à un quart de piadre.

l'oco , ou 5 . pour cent 1 i. piaft. lo.afp.

Droit doré, - ,

» 6. afp,

Cenferie ou Courtage à demi pour cent

,

. lo. afp*

Droit de Conlulat fur le pied de 30. piadres , à un & demi
pour cent. .. 3 6. afp.

Le fac de gomme adragan du poids cy-delTus , revient ; y com-
pris les frais

,

5 5. plaît. 3. afp«

Si le Coagy ou CommilTîonnaire donnoit compte de ce fâc gomme adragan k

fon Commettant , il le fcroit monter, y compris les frais , à ($ 1. piaftres 1 5. afpes »

ainii ce (croit 7. piaftres 10. afpes de plus que le compte cy-delTus»

jil»rie.

L'agaric vient du même endroit que la gomme adragan ,1*00 en peut acheter

chaque année |ufq«'à 500. ocos*, fon prix cft d'une à deux piafti es l'oco, c'eft»

fclon qu'il cft demandé ; la dcpenfe d'une caide agaric • eft de ce qui enfuit.

Compte d^Htie caijje agaric tpef4m net 60. ocos , à Hnepiajlré Ç3 demie Poco, monte

à po. piaft.
""

PoiHs , Caravnflàra Si porr an magafîti

,

Ca lie , corde , canevas, filci & façon d'cmbalage ;

Garde-Maiiue.

i.plaft. 6o.afp.

io.a(p.—— 2.a|p.

*}i,phflk. i.a(p.
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pour le montant de l'autre part

,

51. pJaft. 1. afp.

Droit d'erroineftimé unepiadre l'ocoâ cinq pour cenc> 3. piaft. ^

Droit doré, 8. afp.

Cenferip ou Courtage à demi pour cent, . jg.alp.
Droit de Confulat fur le piedde 50. piaftres à un& demi pour

4$o.afp«cent

La caidè agaric ci-defTus.y compris les frais revient à 96,fh[\. 36.a(p«

Et n le Coagy ou Commiffionnaire donnoit compte de cette caiflc à fon Com-
mettant, elle reviendtoir, y compris les frais à loà . piaftres 54,. alpes* ainfi feroic

p. piaftres yS.afpes de plus que le compte ci-deflùs.

CordoMs qneTon Appellt en France Maroquin eU Lcvâtitt

Il vientà Smirne de laOadalie environ milleocosCordoansou Maroquins'rou«
gcs 8c jaunes qui valent demie jufqn'à une piaftre l'oco, c'cft félon qu'ils font bons
& beaux: Les meilleurs Cordoans font ceux d'Ouchac, ils valent ordinairemenc

une piaftre plus que les autres. Il y vient encore environ 3000. quintaux Cordoans
blancs , mais ces fortes de Cordoans ne font propres que pour l'Italie , où s'eu

fait la confommation \ l'on fait de dépenfe pour une baie de Cordoans, ainfî

qu'il enfuit.

Compte ime baie Cordoans apprêtet en conleurs ronges ou jaunes eûntenant il ).

peaux à une ptaftre l'oco» 106. piaft. 40. a(p.

Port au MagaHn Se Caravaftara

,

Canevas, fil, corde & façon d'embalagei

Garde-Marine

,

Droit d'eimin fuivauc l'eftimation

,

Droit doré,

Cenfèrie ou Courtage à demi pour cent

,

Droit deConlulat fur le pied de 60. piaftres à un demi pour

cent, .

» 4o.afp«

!• piaft. 40. alp.

- 1. alp.

7- piaft. 76. afp.
•""^ 48. afp*

4 a. a^.

71- afp.

La baie de Cordoans cy-deftiis , revient , y compris les frais à 118. piaft. 40. afp.

Et fî le Coagy en donnoit compte àfon Commettant, elle reviendroit â 113.

piaftres 39. alpes , ainfi feroit 4. piaftres 7 p. alpes plus que le compte ci-de(Ius.

Compte eCune baie Cordoans blancs ^ue ton appelle en France t Pajjeii. en megie ,pe[ant

net i%o, ocoskun tien de piajii es loco monteà 93. piaft. £6.a(p»

Poids , Caravaffara d< pott an magafin

,

Canevas , cet de ôc fa^ond'cmbalaie,

Gatdc-Maiiue ,

•<w 40. afp.

w 60. afp.

» '— 1 afp,

94. piaft. 48. a(p.

Ui •

'
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Pooc le montant u-contre, ^^. piaft. ig. afp;

Droit d'etmm fuivantreftimation, 4. piaft. -

Droit doré, - 14. afp,

Cenferic ou Courtage à dernî pour cent, - 38. afp.

Droit de Coniuiat fur le pied de 60. piaftresàun & demi pour

cent

,

--- 7». afp.

La baie de Cordoans ci-deflus^'revient, y compris les frais, à 100. piaft 11. afp.

Et n le Coagy ou Commidîonnaire donnoit compte de cette même baie i fon

Commettant , elle reviendroit à 1 08. piaftres 71. afp. ainfi ce (èroit 8>piaftres 50^

afpes déplus que le compte ci- dcflùs.

Faquettes,

Il vient à Smirne des Vaqnettes de trois endroits de trois différentes fortes » &
qui (ont meilleures les unes que les autres ,* les premières qui viennent deScnfal

,

lonc les meilleures , 6c leur prix eft d'un quart de piaftre l'oco.

La féconde forte font celles qui .viennent de Manamen , leur prix eft d'une

piaftre les Hx ocos.

Et la troilîcme forte viennent de Mananer, JoiïelalTàr 8(. Baliambord» oui valent

aufti une piaftre les 6, ocos.

Il peut venir detous ces lieux zooo. quintaux de Vaquettes, Si. l'on fait de ai-

penfe pour une baie, ainH qu'il enluit,

Compte âH vrai (3fii'le d'une baie contenant 100. Faqftettej,pepnt net 4^00, ocos

à une ftaftre les 6. ocos , reviennent à 7J, piaft,

Poids } courtoiHe au Pefeur .* Caravaftàra & Port »

Droit d'ermin , fuivant le tarif.

Droit doté

,

•

Corde & façon d'embalage

,

Cenferie ou Courtage à demi pour cent

Droit de Cqnfulat fur le pied de 50. piaftres â un & demi pour

cent

4. piaft.

60. afp.

24> a^p«

-- 60. afp.

— 25). afp.

'- 48. afp.

La baie de Vaquette ci-deffus , y compris les fiais , revient à 81. piaft. 61. afp.

Et le compte du Coagy ouCommiflîonnairedelamêmebalefe monteroltàS?.

piaftres 43. afpes , ainfi fcroit 7 .piaftres 61. afpes de plus que le véritable compte

^ci>dcflùs.

G(des,

La récolte des Gales à Smirne, cft d'environ 1 0000. quintaux par an, mais elles

^e font pas fi bonnes que celles d'Alep, le prix ordinaire eft depuis 6. piafliesjufl

jqu'à II. piaftres le quintal ; cette marchandife eft ordinairement enlevée par les

K nglois & les Hollandois , & il fe fait de dépenfe pour un fac de gales , aiofi qu'il

.enfuie.
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Con^ttwrMU &fidèle tCHnf» é gêiti pff4iH ntt 4'}4. rottons ou roues àii,

piaftres letjHintai , monte à 55. piaftt 70. a(p.

Poids j courtoilîe & fottie du CaravaHiara ,
Droit d'ertnin à 30. afpes le quintal,

Proit dor^ , ^ .

'

Garde -Marine» , j.
^

Canevas , fil , corde & façon d'embalage ;

Ccn&tie ou Courtage â demi pour cent >

" —— ai«fp
Droit de Confulat fur le pied de 4. piaftres à un& demi pour

cent, • 4g. afp;

-40. afp*

i.piaft. 62. afp*

w» lo. alp.

— — I o. afti»

I. piafl;. 20. a(p.

Le fac de gales ci-defTus , y compris les frais» revient à 60. piaft4i. afp.

Et le compte du Coagy ouCommiflIonnaire de la même baie reviendroic
, y

compris les frais » à 67. piaftres 72, afpes j ainfi fctoit 17. piaftres 5 1. afpes plus

que le compte véritable ci-defTus.

Cire» ,
,

L'on peut acheter à Smirne 3. â 4000. quintaux de cire jaune tous les ans : fon

prix ordinaire eft depuis 24. jufqirâ 2f. piatlresle quintal; & même jufqu'à 30.

piaftres lorfqu'elle eft demandée & recherchée ; l'on fait de ddpenfe pour un fac

de cire > ainii qu'il enfuit»

Compte véritable Ç£ fidèle d'un fac de cire jaune fefant net fix cens rottons ou rettes

à vingt-huit pia/lres le qumtalt revenant à i68« piaft. .- ,
i.i .« -

30. alp4

— i8 afp.

- 8. afp,-

Poids à cîfiq a/pes leq'iintal

,

Sortie du Caravaftàra à trente afpes pour quintal»

Port au maealîn

,

Canevas & façon d*em^«^lage

,

i. piafl;. 20. alp.

Droit d'ermin far le pied de 600. rottons à une piaftre le quintal > 6. piaft. ^

Droit doré» .- 36. alp.

Cenferie ou Courtage â demi pour cent » ^. 67. alp.

Droit de Confiilat lur le pied décent douze piaftres à un «Se demi
pour cent» i. piaft. 5^. afp.

Le fac de cire jaune ci-delTus , y compris les frais » revient à 178. piaft. 73 . afp*

Et le compte du Coagy ou Commiftîonnairedu même fac de circrevicndroir,

y compris les frais, â 1 95. piaft. i4.afpes»ainlîcc fcroit fcize piaft. vingt- une afp.

de plus que le compte véritable ci-deffus. '
= '

Scamone'e.

L'on peut faire à Smirne jufqu'à trois milleôcos dcScamondetoiislesansj foiv

prix ordinaire eft de trois â quatre piaftres l'oco» ôc l'on fiuïdc dépenfe pour um
cailfe , ainfi qu'il enfuit*

^B
^'^^Ifs'' iPHiiK • >S^«|;^ fp£Mf|B

''wl '.<:!>

... fi -i '
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'^iComfte véritable Ç$fidekd'HntC4iffe fcMtonéetU trente jeft ecosà quatre fiaflret

' l'ocotmonteà 148. piaft. —
Poids & courtoifie au Pelcur — —— iz. a(p.

10. afp.

i.piaft. 40. afp.

î>.piaft.48. afp.——— ^o. afp,

-— 1. aft>,—.—— 55). a(p.

Caravaflàra Se port en magaHn »

Caidè , canevas, corde » fit & façon d'embalage» .

Droit d'ermin, "*,

Droit Doré,
,

•
.

'

Garde- Marine

,

Cenferieou Courtnge àiin& demipourccnt, «• î . •-

Droit de Confulat fur le pied de cent piaftresâ un^denni

pour cent i.piaft. 40. afp.

La caiHè de Scamon<îe ci- deflùs, revient, y compris les fraisa iGi. piafl;. 40. afp

Et n le Coagy ou CommifTionaire donnoit compte de cette même caifTe , il

n^onteroit à 176. piaftres 18 • afpes, ainH feroit treize piaftres (oixante-dix-fept

alpes de plus que le compte véritable ci-delTus. . '
-.

Oppium y maflic t Ç^ autres marchandifet.

L'on peut acheter à Smitne z. ou 3. mille ocos d'oppium tous les ans : (on prix

ordinaire cft d'une piaftre > ou piaftrc un quart l'oco, & quelquefois il vaut juf^ues

à deux piaftres & demie i'oco , c'eH (èlon la demande que l'on en fait ; mais il rauc

remarquer que I'oco de l'oppium eft de deux cens cinqjiiante dragmes.

L'on peur auflli acheter deux mille oxros d'eftorax liquide , (on prix eft d'un quart

de piaftre I'oco.

La récolte du Safran peut aller tous les ans à vingt quintaux , fon prix eft d'envi-

fpn trois quarts de piaftre le rot )n ou rottc.

L'on peut acheter auffî tous les ans environ trois cens caiflès de maftic pcfant im

quintal'^ un tiers lacaifte, fon prix eft ordinairement de foixante- cinq piaftresla

cai(Te:La recoltedu maftic fe fait dans l'Ifle de Scio, il appartient au Grand Sei-

gneur qui le donne en palteouà ferme au Grand Douannier deConftancinopIequi

eft aum le Douanier de Smirne ; le maftic ne paye aucuns droits : l'on fait de frais

pour une caift'e d'oppium ainH qu'il enfuit.

Compte au vrai ^ fidèle d'une caijfe d'oppium pefatit net <]uara»t-u» ocos de diHX

cens cinquanfe dragmes tocoù deux piajires I'oco y monte à 82. piaft.

Poids , Catavaftàra , & port au magafin

,

XZaifIc, corde, chemifes ou toiles , canevas , & façon

rl'embalage

Çarde-marine

Droit d'ermin fuîvant l'eftimation à cinq pour cent

Droit doré

Cenfcrie ou Courtage à demi pour cent ^

Proie de Confulat à un & demi pour cent
,

— 10. afp.

I. piaft. 60, afp.

—rr •!. afp.

4. piaft. 8> afp.——— }0. afp.———
• 32. a(p.

I. piaft. i8< afp.

la caiflç d'oppium ci-dcflus, revient ,y compris les frais à j>o. piaft. 10. aïp.
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Et n le Coagy ou Commiflionnaiie donnoit compte à fon Commettant de la

tnèmccaifl[è>il(èmonteroit â quatre-vingt treize piaftres trente-trois a(bes , ainfî

iÎBroic crois piaftres viogc-trois afpes de plusque le compte véritable cy-deUus.

Dimittes,SeMmttts(SBoue«jftns,

LesPimittes»Scamtttes&6oacaffins, font des toiles de coton defquéllestl fe

fait -un erand débit en France. Il s'en peut tirer de Smirne environ deux mille bal-

les touslesans : La balle eft compofëe de cent pièces : leur prix eft , fçavoir , les

Dimittes fines blanches depuis une jufqu'â deux piaftres la pièce s c'eft {elon leur

fineflè 8c leur bonté. Les Dimittes ordinaires depuis huit huitièmes de piaftres juf-

qu'à douze huitièmes la pièce , félon leur largeur & bonté.

Le prix ordinaire delsScamittes eft depuis huit huitièmes de piaftres jufqu'â qua>

corze huitièmes la pièce» félon leur fineftè & largeur.

Le prix des Boucaflins blancs eft de fept huitièmes ou une piaftre la pièce, c'cft

auffi félon leur fineftè.

Il faut remarquer quequand l'on dit huit huitièmes de piaftres > que cela veut

dire huit fois huit pièces de cinq (bis, parce que l'on appelle une pièce de cinq fois

à Smirne un huitième de piaftre, dont les treize font ta piaftre courante \ l'on fait

de dépenfe pour une baie de Dimittes^ ainfi qu'il enfuit.

Çomptt éUVrtKf &fidèle inné baiedeDimitus, contenant cent trente pièces à quinte

fieeet de cinq fols lapieté de treize à UpUftrct montent a 1 5 j« piaft. - " "<*

— jo.afp.— i.alp.

i.^iaft. 13. a(p.

}. piaft.— I 8.a(p.

——— 65.arp.

I. piaft. 4o.afp«

CaravadàriN^ port au roagalîn

,

Garde-Marine,

Canevas , corde , fil , Se fiiçon d'embalage ,

Droit d'ermin

,

Droit doré »

Cenfèrie ou Courtage ,

Droit de Confulat fur le pied de cent piaftres à un^ demi

pour cent > ,

laballede Dimittes cy-deflùs , y compris les fiais, revientà i57.piaft; 18. p^*

Et fi le Coagy ou Commiftîonnaire donnoit compte à fon Commettant de lam&>

me baie de Dimittes > elle reviendrolt à cent foixante fix piaftres quarante-cinq

afpes , ainfi feroit n^ufpiaftres vingt-fept afpes de plus que le vetitable compte

cy-deftus.

Cuirs de Bnflesfant être appriiet.

L'on peut acheter â Smirne environ quatre mille Bufies tous les a ? , tant de

ceux du Pays que de ceux que l'on y apporte de Conftantinople : leur prix ordinaire

eft depuis trois jufqu'â quatre piaftres la pièce 1 &: l'on fait de dèpenfe ainfi qu'il

enfuir.

r 1 :
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Compte âU VTAj fifidel d$ ctnt pfâ$tx tU Bnfys k efitâtri pisftret Upiie» , 'mante <i

400. piaft. -i—«—

i

Caravaflara , port at|.magafin & empilage 1

Port en marine>& fd 1

Garde-Marine ^

Droit d'ermin , fuivant l'eftimation l

Droit doré >

Cenferie ou Courtage â demi pour cent \

'

Droit de Confuht fur le pied de trois cens à un demi pour

2. piaft. 4o.a(p.

— — 70. aip.

•——— I5.afp.

10. piaft.

i.'piaft,

2. piaft.

cent 4. piaft. 40. afpa

Les cent peaux de Bufles cy-deftus, y compris les frais;

reviennent à 4) 2. piaft. ^.afp;

Et n le Coagy ou Commiflîonnaire donnoit compte à Ton Commettant des mê»

mes cent peaux dcBufles , ils reviendroient , y compris les frais, à quatre cens qua-

lante-huit piaOres > ninû feroit quinze piaftres 7 5. afpes > de plus que le compteire^

ritâble cy-dcfliis,

Cnirs de Boeufs (S Fâches en poil , fans être apprSteK»

Il fe peut acherer tous les ans à Simirne environ quatre mille peaux de bœufi 8è

vaches , dont le prix eft depuis trois quarts jufqu'à un quart de piaftre la peau, c'cft

félon leur bonté, ils font de dépen(è ainfi qu'il enfuit.
^

.^ Compte au vraje Ç3fidèle de centpeaux de cuirs de Boiufs Ç$ Fâches, kunepiaJIreHH

quart la peau , monte à 1 2 5 . piaft.——

,

— 60. afî>.'

I. piaft. 40. a(p^

4t. piaft. 10. afp,

^6. au),— 49.alp^

I. piaft. 40. afpr

I I » I >' ' ! Il . I «

i)tf. piaft. 5.a(p.

"i» Caravaftara & port au magafîn

,

' ' Magjfînage , Garde-Marine , & fel

,

Droit d'ermin à cinq pour cent r

Droit doré

,

' x

Cenlèrie ou Courtage â demi pour cent ;

Droit de Confulat fur te pied de cent piaftres à un &
demi pour cenr, *

tes cent cuirs de boeufs 8c vaches cy>de(Tus , y compris les

frais , reviennent à

Er fi le Coagy ou Commiftionnaire donnoit compte à fon Commettant des mê-

mes cuirs, ils monreroient , y compris les fiais j cent quarante-deux piaftres foi-

xante-fix afpes , ainfi feroit fix pt^Àres foixante-un afpes de plus que le compte VC',

litable cy-diilùs.

L'on acheté audl à Smirne des Lains doiTX , qui valent ordinairement trois piaf;

très te quintal , & on en peut avoir jufqu'à mille baies.

Comme anfii environ 50000. quintaux d'avelanede tous les ans , mai'scete

mai chandife n'ift prjj^ ce que pour l'Italie , çlle lert pour palier les cuits .^n prix

t 1 'i
1 t ^ ,

'
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drdiaaireeftdc crois quarts dcpiaftrcs le quintal, i'avclanedeeft là co£fe du gland
dcchîne 1 c'eft ce petit vafe qui cft au haut do gUnd.'

Ttfis,

. L'on, acheté auffiâSmicpie des Tapis de pie4 ou d'cftrade, 6c de table» il yen
a de trois fortes} fçavoir , ceux que l'on appelle inoufqucts qui font les plus f'ns:

leur prix eft depuis fix jusqu'à trente piaftres le tapis , c'eft ^elon leur grandeur & fi-

.neflè» Les tapis que l'on appelle de pic qui (ont \ci plus grands , s'acfietent enviton
demi piaftrelei>icen quatre , il y a encore ceux que l'on appelle de Cadene , qui
s'achètent depuis une jufqu'à deux piaftes le tapis , & la dépenfe Te fait comme il

çnfuit.

Çmftt MVTAj fifitUlt dt ct/itupit dt Cêdtnt ftHtfiafirc CiJemiie tapit »'mHte

150. piaft»

C^ravadàra. &portau magaHnt
Canevas > corde > fil > âe façon d'embalage >

Garde-Marine.

Droit d'ermin fur le pied de quatre«vingt tapis â trois

Îiaftres pièces , qui font deux cens quarante fiaftres

cinq pourxent,

Droit doré,

Cen(êrie ou Courtage à demi pour cent >

Droit de Conlulat « (ur le pied de cent piaftrcs à ua fie

. demi pour cent.

Les ceçt tapis Cadene cy-delTus , compris les fiais ,
leviennnentâ

I. piaft. 40. afp.

1, piaft. .

, 10. afp.

iz. piaft.

•yz. afp.

'
I 60. afp.

I . piaft. 40. afp.

1^8. piaft. 62. afp.

EtIîleCoagy ou Commiffionnaire donnoit compte à (on Commettant defdics

cent tapis , ils reviendroient » y compris les frais , à cent quatre-vingt piafttes

trente-cinqafpes, ainfi feioic onze piaftres cinquante>t(ois alpes de plus que le

compte cy-deftùs.

L'on peut encore acheter â Smirne environ dooo. quintaux d*»Iun tous les ans :

le prix ordinaire du bon alun eft depuis deux jufqu'à trois piaftrcs le quintal:

Et a l'égard du menu l'on en donne ordinairement trois quintaux pour deux de

bon.

Le lieu où cft la Mine d'au l'on tire l'alun cft éloigné de fix oufept journées de

Smirne ; &: d'autant que c'eftunc perfonne qui eft Fermier de cette Mine , & qu'il

faut paftèr par fes mainS) il en augmente & diminue le piix , fclun qu ii cft icchet-

ché. Cet alun eft moindre que celui de Conftantinople étant plus gras j l'on fait de

dépenfe pour un fac d'alun ainfi qu'il eiifuit.

.,:,^u
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(JtmfttM vràj fipdel» JCM»[âefditm^ei«m ntt quatre cent rottonstM rottts i deux

piafirf* (i dtmit le quintal» moiite m 10. piaft. m̂._
Poids, Carava(rara& port au magadn.

Corde , fil > fie façon d'embalage «

Droit d'erminfuivancreftimatiOfis «

Droit doré >

Cenferie ou Courtage à demi pour cent à

Droit de Cbnfiilat â deux pour cent > '

— lo.afp.
•^ 60. a(p,

48.a(p.

tf.arp.

4.a(p.

(•afp.

ii.piaft. 74.arp«Le fac d'alun cy•deflùs ^ revient > 7 con^tis les frais , i

EtfîleCoagy ou Commiflionnaire donnoit compte à (bn Commettant du mê-

me (àc d'alun , il monteroit, y compris les frais, à treize piaftles trente-quatre a(pe$|

ainfî fetoit unepiaftre quarante afpes de plus que le véritable comptrcy-deflùs,

• Sâvm,

Il fe fait à Smirne tous les ans environ $0000. quintaux de ^von blanc : Iob prix

ordinaire eft de trois piaftresfif demies mais le transport en eftdéfendu« & il nefe

peut faire que par un expràs commandement du Grand Seigneiur.

Il faut remarquer que les Manufaâuriers de favon fe (ervent pour en faire la

lefli ve d'une terre qu'ils prennent â unejournée de Smirne , laquelle dtant échauâîle

du Soleil pendant les grandes chaleurs de l'dté , & bame^e pendant la nuit de la

rofôe, iislacuillentfur la (upetficie , & elle fait pour le (âvonle même effet quels

foudre & la barille d'Efpagne.

Voilà toutes les marchandifts que l'on peuc acheter à Smirne pour faire les

retours de celles que l'on y craofporte de France » d'Angleterre , d'Hollande &
d'Italie.

L'on a VII cy-devant les véritables comptes , les poids» mefure^, & le prix des

marchandises > enièmble les droits qui k payent au Grand Seigneur , ht antres

frais que font ordinairement les Negociansqui font eux-mêmes en perfbnne leurs

affaires ) fie la differenceqa'il y a des comptes qu'en donneur les Coagis ou Com-
mifllonnairesàleurs Commettans : fie l'on a vu aufliquc cette différence vient de

ce que les Coagis ne donnent pas un véritable compte du poids des marchandises

retenant pour eux l'avantage du bon poids, qu'ils augmentent les droits de dotiane

que l'on paye auGrand Seigneur, qu'ils paflent en compte toujours le droit de Con-

fulat â deux pour cent
,
quoi qu'ils ne payent pour l'ordinaîfe qu'un fie demi pour

cent, fie (uivant lacompontion qui s'en fait ordinairement avec le Conful : qu'ils

comptent les droits d'ermin fil: doré, (ur lepied entier de l'achat des marchandi-

fes, quoique les Douaniers leur faflènt quelques remifesde lents droits ; Se enfin

qu'ils augmentent les frais,quoiqtrits en payent moins',dc .^:ueque l'on voit qu'il

vanç mieux faire fes aftàires foi-même.

Il y a encore deux chofesà remràrquer : la première , qu'encore que j'aye mis

dans tous les comptes que l'on a vu cy-devant > cinq pour cent pour le droit d'er-

min ou de doiiane que l'on paye au Grand Seigneur , tant pour l'entrée que pour la

fottie desmarchandifes de fes Etats j néanmoins l'on ne paye prefeutement pour

H 4
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le droit d'ccmm que trois pour cent « fuivant la capitulation qai en a dté Taite entre

la Porte & la France en l'année 1 67t. on i ^7 ; . par Monfîcur de Nointel Amba(-
fadeur pour Sa MajeftéTtès-Chrôienne près le Grand Seigneur }êe fi j'aynlifl cinq

pour cent pour le droit d'ermin dans leîdits comptes, c'a été parce que je les ay

trouvez drellez de la (orte dans les Mémoires qui m'ont été donnez de ce commet»
ce quiavoientété faits dès l'année 1^71. & que je n'ay rien voulu changer aufdits

comptes, c'efl de quoi j'ay bien voulu avertie le Leâeur aHn qu'il ne s'y tiompc
point.

La féconde, que le Doiianicr de Smirne , & tous ceux des autres Echelles du
Levant , ne font pas fi feveres ni fi rigoureux que ceux de France ,ni des autres

Etats de l'Europe \ car fi un Negociint declaroit à la Doiiane de Smirne > par exem-
ple , une baie de marchandifequi pefèroit rroiscens pour cent cinquante livres , le

Douanier ne la confifqueroit pas pour avoir fait cette faudè declatation t& tout le

mal qui en arriveroit, ce feroit qu'il laj}e(èroit au jufte, & qu'il &toh payer les

droits fur le pied de trois cens livres (ans faire aucune reroifè au Négociant fur le

poids , ainfi qu'ils ont accoutumé , & que l'on a vu par \cs comptes qui en oeu ccé

donnez cy-devant.

Mais les marchandifes fujettes aux avanies, Conx celles que les Marchands & Ne-
gocians fonl païlèr (ans faire la déclaration quand ils y font fiirpris.

Après avoir parlé de toutes les marchandifes que l'on tranfportede France, d'I-

talie , d'Angleterre & d'Hollande â Smirne , de toutes les marchat.idi(ès que ces

Nations en rapportent pour faire leurs retours, il eft neceflfaire auflî de parler de»

poids, des memres& des monnofesdontonièfertyafinquc l'on ne puifllè rtea

ignorer de tout ce qui regarde ce Qoinmerce*

POJDS» MESURES , ET MONNOTES DE SMIRNE,
avec les règles ftitr t» faire Us reânSiions en ceux cle Franee,

Il faut remarquer qu'à Smirne l'on acheté à quatre fortes de poids : Première-

ment , au quintal , qui eflcompofé de cent rottes, que fon appelle auflî rottons, on

de45.ocos.

Secondement , â battement , qui eft compofilf de 6. ocos*

Troifiémement , à ocos , l'oco pefant poids de Marfeille 3. livres deux onceSr

Qtiatriémement , à chequis , le chequis pefant x. ocos.

Le quinral de Smirne doit rendre 140. livres 1 o. onces poids de Marfeille, quot

que pour l'ordinaire lesCoagisoa Commiinonnaircsn'en donnent compte que de

i)3.1tvtes:Et pour faire voir que le quintal de Smirne doit rendre poids de Mar-

feille 140. livres 10. onces, il faut remarquer que le quintal doit être de 45. ocos,

ainfi qu'il a été dit cy-defius. Or il eft certain que l'oco pefe 3. livres z. onces poids

de Marfeille-, de forte que 45. ocos àj. livres 2. onces l'oco, font juftement 140^.

livres 10. onces.

Et pour faire voirque l'oco pefe }. livres 2. onces poids de Marfeille , eft que

I*oco eftcompofé de 400. dragmes, les 8. dragmes font une once , de forte que

les 400. dcapmes reviennent à f o. onces , lefqnellcs divifécs par 1 6. onces qui eft la

livre deMatfçilIe , il viendra de cette divilion ^« .livres deux onces, qui cftjuftc-

mcntceque pcfc l'oco. a:U

Hhhiij

{;? '
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'4^ LiV. V. Chap. III. Dm Cmmerte^ fùfifait i Smimt

Mérchâiidijet tiiiift tramfptrttMt d* /'ÉurpptàSminit ,(Sdt Smtmt tm £«r<^ , qm
Je vtiuteMt «« quintêl dt ioo. rtttts ttt rottmn ,ftufaMtpo$4i 4» MéirftUI»

14.0. Uvrtt 10. 9H6ts )^ 4 wos tfin$fféV9ir\

À Roms, CampêchCf
Cotons filez caragh 4 Eftaitit

Dits montaffins

}

Tarta»

Dits jofelallàr

,

Gales , le qaintal de 45. ocos »

Dits moyens , Cire > idim»

Ditsiomequins, Cochenille»

Ditsbanquien, Indigo»

iOeot, Poivre»

Laines fines» -^ Girofle»

Dites bâtardes» i44. ocos le yerdet »

Dites marclin » J quintal. Mârehândifes k ksitimtMt

Dits cotons en laine , dont le quintal eft Soyes legis vourines »

de 44. ocos» Dites ordinaires »

Amandes
, Pit^ ardallcs«

3refil»

U faiK remarquer que !e battement delà foye ardalle rend 19. livres poids de
Marfeilie * y compris la carre de 40. dragmes par battement i Se que les foyçs £nes

ne rendent que 1 8 . livres i ) • onces » auiui poids de Marfeille.

Il eft neccHàire pour la commodité des Negocians qui voudront faire le com-
merce de ces (brresdtloyes» qu'ils fçachent comme il faut faire la céHucïion des

rottons ou rottcs en b:vctemens > Se des tottons ou rottesen ocos.

^
Par exemple,pour faire la réduâion de i6o. rottons ou rottcs net, il faut les mul-

tiplier par 7 de demi , viendra 19 5 o. en coupant les deux dernières figures > reftera

19. qui font battemeios» & les 50. reftans les n^ultiplians par X4«vieudta 1^00^
^ragixics » ainfi que l'on verra par la règle (uivaotç.

I

)<ottons ou rottes 260 net,

multipliées pat 7. f

battemens 19 150
multipliées par 1^4

100
I 00

n^- dragimes I aoo

Suivant la règle ci de (Tu s . î6o rottons ou rottes » rendent 1 9, battemens uoo^
d.ragmcf , !cfquellc& icdi Ae& en onces» ceviendcoiem à 1^0. onces» kfqueiies t^«



fâF Ut Fnmftis , hêUtm , Angî»it& UtiùmtMt, 4^1
duttes en livres de 16 onces, viendra p.Uvces 6. onces» qui cft près [d*un demi
battement.

L\ n peut encore faire la réduâion des rotcons ou rottes en battemens en 6tani

le quart de i6o, qui eft <S 5 . reftera 1 9 5 . en coupant la dernière figure • il viendra

1 9. battemens , 6c en multipliant les cinq tçftans de ladite figure coupée, qui eft 5

^

par 140. viendra 1 100. dragmes , sdnfi que l'on verrapar la règle fuivaDte»

Rottoni ou rottes 2^0. net;

d(îdui(cz 7 é $

battemens i 9 1

5

multipliées par Z40

dragmes I a 00

Pour réduire les rottons ou rottes eir ocos de 4 f» ocosau quintal , il faut multi-

plier les i6o. rottonsourottes,par4. & demii viendra 11 70. & en coupant la

dernière figure , refiera 117. qui font ocos , ainfî que l'on verra pat la règle fui»

vante»

Rottons ou rottes aéo. net.

multipliées par 4i

I 040
I jo

Ocos 1

1

7 1 o
40

dragmes 00

Il faut remarquer que s'il reftoit quelque ehofe de la dernière figure coupée, il

faiidroit la multiplier par 40. & le produit fera des dragmes.

Ou bien l'on peut encore faire cette réduction en multipliant les z5o* rottons

par 4 5 . viendra 1 1 700. & en coupant les deux dernières figures , refiera 117. ocos»

ainû que l'on verra par la règle fuivante.

Rottons ou rottes z6o.
• ' multipliées par 4 j ^

I 300
1040

Ocos 11 7 joo

4

dragmes 00

jt,

7'

^Ài
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^
_ lit réduire Ics.rotc^ns oa rotces«n ocos , de 44* ocom» <^iiinral » il faiut maf-

df^Uéilei stfo. rottonsou rdtresci>(icifiis>par 4.& 1. cinquième defdbcs itfo.

rdffttM» viendra i (44*^n coupant la dernière figaie , rcftetï 1 14. qnl font les

ocos»& en multipliant la figure coupée^ qui cft 4. par40.viendra i6o.dragni^i

atnfi que l'on verra par la règle (bivance^

RottoMjpu rottes itfo. net,

multipliées par 4*\

1040.

5»
.• »«

Ocos II 414
40

dragmea 160

^

Uon peut encore fairécette tédoâion d'une autre manière en multipliant Ici

2 6«.TOttons ou rottes par 44. viendra 11440* en coupant les deux dernières fi-

gures, reftera 1 14. qui (ont les ocos ,'ât en multipliant les deux figures coupées

jreftantes qui font 40. par 4. viendra 1 60. dcagmes* ainfi que l'on verxa par la rè-

gle fuivanre.

Rottons on rottes t6o
multipliée.s par 44

TO4O
1040

Ocos 114140
multipliées par 4

dragmes 160 .^ >

Stfitu dit màrehMdifis qiùfel/emUiKM teêt , toc» i» trou livres deux onetti

Scamonée»
Rubarbe>

Schine

,

Agaric,

Alocs dpatic t

Diâan)us de cette;

Tiuic

,

^/ilbanum»

Gomme adragan

,

Cordoans ou Maroquins en blanc ou

megie,

Vaquectes t

Fil de Chèvre,

MÂrehÂudifts ifict.

Tapis moufquets >

Pits cadenets |
v

Moncajats



Efpunittqi ,00 toilet dp coton, de 30»

. £Kià^<M iQOt |6; «allies detu tien dé
fiance.

Dimfttes 10* picSift de France 11. aulnes.

Dimittons 1 1. pics ôc 6, aulnes deux tiers

deFrance. "^ '

Boncaffin'i 1. pia& 6, aulnei deux tiers

deFrance.

':!':^^'

j^aubcefineS y%» JP^.^i >i.7* >*l

Toilesindiennes|^i9fçs^;#;c||

Içp ^ jÇQiitfi^l^lj^çfns^uln»^^
CQr4Mçis ou Maroquins couges^ jatt*

narappcINe*..

Turbans, *

Pesuzdetï^,^
Tapis au piccaré, ilftut tnnltipUer te

loilong parle large.

Les marchandifes que Ton tran(porté à Smime deFrance, d*^à1ie , d'Angleterre

& d'Hollande « dont a été padé ci-devant , fe vendent auffi impies 9 don*- Tes trois

font la cane , Ac^q aulnes font neuf piçs^ uirquoii.1 v a deux pour cent i dkfdui-

ce pour la difterence de la mefure , quoi que les Coagis ou Commiflionnalres en

comptent ordinairenaent trois. *-
. | '

Pour faire larédnâipn des aninel déFk'anceèti^çsril AÎfàionFer lelqaatre

cinouiémes auK aulnes que l'on veut r4<iviir(ij|;n {Ncsi,&en additioniiaiitletouven*

^mblc > yiendra des pics , ainfi que l'on xeuh par J'exeii)plp taivant.

Exemple.

7 «7
> S 3

I 5

« $

« y 3

5
aulnes

I i 8 I 5 pics.

Deibrie que fuivant la règle ci-deffns 7^75. aulnes deFrance, font 1 3 8 1 5. pics:

Et pour réduire les pics en aulnes , il faut prendre le tiers defdits pics& les deux

tiers du tiers, leproduijç donnera des aulnes « lihfi que l'on verra par l'exemple

liiivanr,
^

Exemple»
*

J 5 5 I S p«(cs,

4 « o 5 ^
« 5 5 $

> 5 3 5

7675 aulnes^

Mais il faut remarquer que cette rdda6bion eft trop forte de deux pour cent;

m(\ qu'il aM dit ci-deflus , c'eft pourquoi il faut , après avoir réduit les aulnes .en

pics , les déduire >& pour cela » il tMX mvltipliet les 1 5 8 1 Jf • pics par deux viendra

\l\&̂ X: \



_^^^o. en coupant tes deux derniereffigures, refterg ïyé. un»eks,klq{ieU»7^'

V^eïs déduit dci i ) 8i )• picè>>fcft<ia 1353 8. pks deux a<rs.«infîqué]v>n vfetn

pic la règle iuivante. [1

^ Xes7675;aubesdeFranee,qdi pM.uiiêntrufvaat la règle qotvicK d'être âitc.

I } 8 I 5 E»cs«

multipliez par deux »

. * 7 «I 9 o

» 3 8.1 5

»7«f
Pics juftcs & veritablei «553 8t

^

*>

1

i

- Mais il finie auflpeti redniranc les pies en aulnes , ajouter àéfit pour cent poujr

avoir des aulnes juftés . & en faire les cpmpres en dedans , en df{ânr , fi ^ 8- donncni;

a. combien -1 %^\%\ deux tiers , U règle faite en la manière àeeoûcumée» viendraf

276. un tiers qu'il faudra afouretaux pics, 8c cnfuiteil faut prendre le tiers, &
les deux tiers du tiers* ainiî que l'on a vu par l'exempte de la règle quia étdfaice

ci-devant. ' ' > '

. .

MârcbtuuUftt 4 ckequis»

Poil de chevron ou reftic.

Lechequis rend (S. livres un quart poidsde Marfeille. j

Bonnets fins & communs.

A l'égard des papiers ils fe vendent par ballons.

JMonnoyes efitffoHfittt À Smhw, ,

Les i^arcfaands 8c Negocians François portent ordinairement â Smirne de^piaf-

tres Scvillancsdu grand poids; elles s'achttent à Marieilie ioixanre fols fix deniers»

ôc quelquefois davantage , c'eft félon le belbin qu'il» en ont ; car il n'y a rien de réglé

Kour cela} Se la laiioti pour laquelle on portedespiaftrcs du grand poids, eftque

>ifque l'on (ait un payement coniiderable, on peze tdutes lès ptaltres enremble; Se

décent cinquante en cent cinquante dragmeSyTou compte dix-fept piaftrcsqui font

huit dragna^es trois quarts pour piaftrc i car fi on portoit à Smirnedes uiallres lego*

ses au poids de quatre piuoles d'Italie « il en fâudroit dix-huit pour raire cent ait*

quante dragmcs» ainfi l'on perdroit quatre à cinq pour cent.

MotmojecoHrAnteaSnurne,

La monnoye courante à Smirne * eft Lafllêlani qui vaut quatre vingt afpes , donc

le litre eft fort bas : Cette monnoye vient dc l'Empire^ Qc les Turcs (ont accou--



t
'

Jtntnèz qaequjcM^u'clle loitpréfaue rougie»iIsnc làidènc pas de les préftrer aoi
^' iSevIitanéi ; Àaisfes Marchands de Peirfé qui cohnôit^t la boMé de^piâRfjet

SeviflaneSt non-(èutement ici préfèrent aux Aflelanis i mais ifs en donnehtquelqùi^

fois diÏE pour'bent poiut le change pour Ici pbrrër en Perfê où on le» fait fendre pcTur

«n 6ifc de la irioniio]reàttGoin duSbpbf , parce qu'il ne perinet pas en Tes Era^^x

J'cxpo/ition d'aucunes monnoyes étran^tes , quelques bonne qu'elles foienr.

Pour ne rien obmeture de tout ce qui concerne lé Commerce dé Smirne » il Faut

fjayoir qu'il s'en fait encore un trèsrayaniageuz,qui eft de donner de l'argent à hy-

flOtcqne » fur lequel \\j«ki gagner quinze, feitt si dix>(êpt pour cent ^'tUt ponfquc^
les Marchands& Negocians de Mar(èille « y {portent quantité de ptaftres , & parrii.

^Kérealént des Sevilianes & de gnnd poids : Bon leulemeni|>our les troquer fié

éekaiiger avec le» Petfanspour la nfionnoye coaraniedu Païs ^ Uirqubi il y a si ga-
gner pour le change neurâ dix poiif Ctint , atnfi qu'il a été.^itci-devant -, mais enco^

1% pour le bonnet Ihypotéqué auxJuiB&Arméniens qui achétét^t à Smirne les foïes

&léseires pour le» tranfporter en Italie& i Marreilles l'on donne même encore

Kafjgènfâhyporeqaeaï» Marchands & Négociant de MarfeiUe& antres Nations.
' Mai» comnoe cemot d'hypotéqué n'eft connu que de peu de perfonnes, il eft ne^s

tttimt ^'éû, doiHier l'etpHcation. Donner de l'argent àhjrpoieque , eft , par cxent4

pîe,quand uhAffl^éfiienouuiiJuif, voit quilyagrande'aboridâncede feyes,de

cii^é oa autres marchandkê» propre» pôurlaChréiienté » & qu'elles (bntià jufteprix^

n'ayant pis d'argentpour faire leurs achat» > ils en empruntent des Marchands Se
Négociât)» Marfeilloi», du d'autres Villes d'Italie qui en ont â Smirne } & poar la

fûrété, ils hypotequentvbu' pour mieux d&ev Us affeâent & obligent Tpeciale-

meÂt h:sMarcH«ndifes(^*»ls chargent (ÙT leurs Vaifleaux pour Markille ou pour

d'autres Villes d'Italie, & pour cela ils donnentquinze « fcize à dix (èpt pour cent,

poàrle changé dé l'aigencqâ'on leur donne pour lefdits lieux \ 6c quand ces Ar-

méniens ou juifs (ont activez à bon port ,& qu'ilsontvendu leurs marchandifes ,

lés Heg(ki«ns qbileur oAe doiii^é leut argent à Smirne (ont payes^ par préférence

(iir)'>aFgentpn(}vetlfahidé la vente de(ditesniarchandifê»,&c'eftceque l'on appelle

dotttlér de l'ar^ehr à* hypothèque.

^ Ce Gbitimèrce de dannc|;de l'argent à hypoteique , a quelque raport à celui que

les Negocians Françoisdonnent â Ta grofte aventure aux Bourgeoisie Patrons de
Navires , pour ^qtiei ih leur donnent vingt-cinq à trente pour cent de bénéfice.

' Q(Kiiq<ie ce cotnmérce fôit avantage»]^&r profitable , néanmoins on ne laiflè pa»

de tif^uér beaucoup , foîr par la mauvaife foi qu'il p^tit y avoir dans lesjui&,ée}

Armetiiens à qui l'on donne de l'argent à hypotequcfoit pour le rifque de la mer,'

Ibit entib par lâprife dés Vaifjjèauxfur lefquels (ont chargez les matchandifes ,pâr

îes Côrfairés 8c Armateurs s c'eft pourquoi il faut faire ce commerce prudemment,

pour ne pas rifquer fon bien, 8e pour cela, il ne faut'pas tant cnvifager le grand pro-

fit que fa (ûreté-, ain(ii'eftimeroisque ceux qui donnent leur argent à hypotequé le

fiffeniaffurcr, foiràMarfeilleoualaChambrcd'Aflùrancede Paris i il eft vray

qu'il y autoit moins à gagner , mais aufli il n'y à rien àtifquer quand on a de boas

Mûceur.
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C H APiT RE IV.

J)ié Cûmmtretd^ktU* mintê , iAngwA f$ di dtibâxM: Les méorchmidifes tfu^wf

iuktt0, Itarsfrix tréiMUirn , Us frais qu*twfm àtms U fâjs:EttU ceux,

qiiift fof$t Usfit/s cts troiiK$Ues ftif^Mtt À Smirnt,

LA ville d'Echelle neovc n'eft éloignée déSmtrne qu'environ fêize lieues «l'af^

y eft fore bon > Se le Port affûré *, les Hiibiuns de cecte Echelle (ont Negociàns

dii bonne fe]^,leVatvode qui en dl ordinairement le Poiianiec » ayant intérêt d'y

conrerver le Commerce t rraite les Marchands étrangers fort doucement » & l'on

n'a iamais entendu dire qu'il leur ait h\t aocuries avanies.

/X'ontranfportt très-peu de mArchandifes de l'Europe cii cette Echelle» parce

que le débit n*en (eroit pas confiderablc ^& celles que l'on y porte (ont quelques

draps , des bonnets& du pspier , dont la vente ne va pas âplus de looo. piaftre»;

Ear
ah *, de (brte que te princidal Commerceque Ton fait dans cette Echelle ,fonc

s achats desmarchandifes» <Sç l'on peut en acheter tous les ans le nombre & le»

qualités ci après: Sçavoir, environ trois cchs baies de coton filé de JoAclaflâtr

Ïareil nombre de plus fins > que l'on appelle Scalonone \& d'autres moins fins en-

iron cinq cens baies: L'on y peut aufl| acheter fept ou huit cens baies de cotons

en laine >qui(ohtprélqueau(fi bt^isque ceux de la Plaine. Cinq ou fe censquin-

taux de cire» environ cent baies de Vaquettes & autant de Cordoans » que nous ap-

pelions en France , ainfi qu'il a été dit au Chapitre préccdenr» Maroquins deLe-

vaiir qui (ont padea en^onge & en iaune*

L'on y peut aufli acheter environ deux cens baies dfc laines trefqaillcs 8c bâtarde^

quelque peu deScamonée «d'Avelanede»& quantité d'épongés fines.

Il faut remarquer queTon acheté ces fortes de marchandifcs en déraildes Payfanf

des Villages circonvoifins de cette Echelle» qui les apportent au Marché qui s'f
tient tous les Oinaanches. II n'y a que les cotons filez donr on peut faire de»)

achats confîderables en gros à JofleUuàr » qui n'en eft éloigné que de dix lieuës»&

dans quelques autres Villes voifînes.

,
Les Propriétaires du Confulat de Smirne prétendent que celui de cette Echelfe'

en fott dépendant } il n'eftpas fujet i de grandes dépenlès; car tous les prefèn»

confiftent (èulenient en quelques ocos de Café que l'on donne aux Officiers^ qui ne
fçautoiient monter â plus de cinquante piaftres par an.

^11 eft plus avantageux d'aclMtcr en cette Echelle les marchandifes donfil vient

>4i'ètre parlé qu'àSmirne > paroe qu'elles reviennent toujoursà huit ou-dix pour cent'

moins.

Quoy que ce Commerce poar l'achatdesmarchandifesfoit avantageux pourlè»

raHôns qui ont été dites ci-devant ; néanmoms le GrandSeigneur l'a entieremenc

interdit depuis quinze ou vingt ans â toutes les Nations > & les raifons de cette

inrerdiâion > vient^e ce que les Arméniens negocïatis à Venife» y faifoient vetris

leurs marcbandi fes, à caufe qu'ils ne payoienr que trois pour cent deDoiiane , & eA>

fuite les faifoient voiturer par terre à Smirne» n'y ayant que feize lieues de che-

min ,ainfi qu'il a été dit ci-dcfTus, 8c parce moyen ils ftuftroient le Doiihniet de^

cette Echelle de fcs droits» ce qui l'obligea d'en porter Tes plaintes à la Povtc,



où il fit coi*ao!cre «a Grand Vilir,que fi l'on iiiterdifoic ie Commerce de l'Ec^tte

ncuye^ lft>DdfatNidfrSmtrne»<)at éftanrdes^reoniiderablet d« rEinpke Oibo*
man fe détruiroit , ce qui fit que le Grand Seieneur accorda â ce Douanier * uo
ordre pac lequel |a, Haurtfle «letèndok& interdilbiti toi|tcs là Natic ns d'y JiboH
dec avep leuri Vfiiileam;^ Barqiiei,» & oid<t«in» ai^,Çon(|i} Fcanijo^ de s'ea

retirer,^ ^

Peut-Etre qu*avee fe tetns cette inierdi^on fe lèvera, paîtce qoe ÎËchèfle 'heir-

ve apparrient à ia Valede mcte du Grand Seigneor > laquelle ayant quelque confia

deration pour les habitant «pourra obtenir du Grand Set«i|!tK(bafib» le réu^ltpi

fendent du Commi rce aui Nations étrangères en ce^te Echelle. ,
;

rM fil de chcvre vient ordinairement d'Angora 6c de Beibaxari^ S. ,!:nc p^r Iffl

Cirayançs i 6t comme il eft plus ayapiageuz aux Negoi;i|it» d'acÀetei Tes mari^an-
difes i leur fonrce ,& de la première main , il ne Terap^ hor» dtè propos de parler

de cçCommerce pour en donner connotflance aux jeuiies gens qui le voudroient

cnti|:eprendte , même de tous lesfi;ais 6c dépen&s qa{ Çç £qm depuis ces dcox Ville»

jul^oesiSmitne»

tl villed'Angora dH.noe vUlede Pesfe^gn^ede Smirne d'environ.vmgtjbtnr*'

nées de CacavviieS) P!i de douv^d'hoa^me de cheval* U s'y fait un grand noin«

bre,défilée poil de chèvre , ce Commercçicft Jeplus confidetable que lesi An"
glptfèe.^s.HolIfindois^fitffeift , 6c comitne le* ISlegofiians de ces t^^tions fpnt x^i$m

aboies Negocians » ||s iae m^mquieQt jam^if^ d'*lkr â la fourc^ pou^ aflietei If>^(^*'

mar(^andiies pour enavoir meilleur marché» & faire plus de prgfié (ûrU yéniA
j>:..iu. -«-A—— ^ ^i I-- XT—^-:^ JL. -_. j c.-,.t *--.: __... /*^..-i^-;lii:i:-.

sa

î

! ;.
' V* 1 >. il

acnais»memeparieac^uiaes&'ayiaBsau i^aysquiies apporreni venqre au mai^

ché rfe(qiiefsCorierpondans envoycnt qiÀ^iYe.par Carayanes à leurs Corufpon'
dans qu'ils dot àSmitne> le fil de poil 4e chèvre q^'^ ôittfKlictè^Qàçt^at

.compte* -..-,; *• ''

"•-^H'^i. 'i > '-vî-Âk
'

h'9n voit par ce qui Vient d'être dit » que la plus grand^di$curt^ q^nfya pour

faire ce Commerce» eft d'avoir une correfpoofiUnce iAngora pour acheter liff

filldepoildechevre,&,un auccei^mimeppur lesy teciévoir des CàraVanes> cat

il faut remarquer qv'à Aipgora. il n'y a qifun feul.Nçgqc<*P^I^<^^ii$P'* ^^i| s'app^H<?>

]eaorBapti% Bourre» que t'q9..çj}tme,fl^-iiabile & komme de'Mén !r ^ q»U'
une^cano^fliocc particoliere de ce CommcKi; noar enfi^ç Ie| achats pu une^

ï.très^longuèexperience.qu'HeivU.
, ;. ; -v:'

^^'
u, ^''i u' ^^-i.>wi' V'V

'

-• -

Il faut remarquer <}u*il n'y a point de matçmindUê phsdinicire a conlnbirre

3ue le fil de poil dechdvrc» foii fonrjj^ qualité, foit pour lie prix *, cat il y en a;

^
u moins de douze (ortes dV âlàgés ,^ F^^t onplus fins ou plusgrOs, & fi ap^

ptochansles uns des autres que l'on »peinç à di'fttnguer» c'cÀ pourquoi il eft ne^

celHiire qjifi .ceux qfiî en font les achats eO ayent une parfaite connoiuançîe pourny
être pas trompez , car il y a du fil defoildechevrcy depuis deux tiers de pia»^

très Aflelan^ijulqpe» â quatre plaitres Vocô>atn£tque l'on véria^arles numcrtf*^

foivansr
.: : '-l ' r .
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l^i»^'l,Coflte dcax fiers de pîaftresAflèlâov l'oco* quieft »o}s'livref denxoDcetf
i^j4 t.;> dtMar<eHte, ainh qu'on fft vu danilc Chapitrepcdcedèor* >

1. Trois quarts de piaftics l'oco.

*5''*^. Ûttcpiâftre; '

'J'' 4. Uncpiaftreunquarr. ; ;
. ;

f''^. Unepiaftre àdediie. ' ivku>>,

^It.i6. Une pi:^r,c trois quans.
' 7. Deuxpiaftresi *

8. Deux pïaftrès& demie. s
' > :

9. Deux piaftres trois quarts,

io. Trois Piaftrcs.

-fii. Trois piaftras fcdemîè*

II. Quatre piaftres.

Dc{brcequel'onvoitque4esprird^cëld6aie ((irtes de fil de poil 4e chèvre
font fort approc.hans. les unsdes autres^ c'eft pourquoi « aiofi qu'4hi ^té ditcMcflùs
it faut en avoir une parfaite connotHamcè pouteri £àire \ti adlati '

'

' Après avoir parlé dés prix du fit' de poi! de chèvre qui s'achettfi'AitMtrà ileff

heOBflàire;auflr de ^ire voir le»irai>^^ idépeâfes que l'on fait audit ^àu pqur une
Baie dé cette nmrchandife.cOflameaHffi les firaii de dépend' qai (e fôitt de cËtte
thème bàle depuis Atigbrftiufqa'ASniiiiitot «fib dtae rien obiUettre^ tour ce qui
Ô3U(^aeCe Comnicrcéi'^'i -'^^'^^v^^'i'^-^^rî^-' - -.

'j .
.^ .

i .

idlet fUfitxémtewtititj «ctsUééUe rtndiieàSmme, ^Mffitttcmtrtùte teoinft

Pont fe Tëfcarec on Çohgd pdar Kt r!
'

ibrtie^ ; . 4,]pi«ft,40.-a^, f
•

Pour Iç fac cott>d i &v^&ttt:t6tùtl ' ' •" « * ' • - . v '

fil.' & façon '•d^etblxdagfe'i -4.^-'^'--"-^'tolh^'laji;-à^s^* ^W^^^

Cenfetiedu Qîi^ttàgéâijemf pdulr -^' ' ^V ' ' /* '^ïi P«fti JttiW
cent ».i)iaft. ir.laffi?»;'

.IV:'!;

Ifour magaifinage& fôttie de la pop

te d'Angora» ^ il - 60, a^c
Pour la provifîon du Coagy ott | :

^Commiflionhairé, ' ' 5^. biaft, «. afjfc f*

tefdites^déux Wes cl-delTus .
'i^viennlht i Aheora* '

y compris lei ftais.'à^ ' : - « ^ ^» ; 478^ piaft. 50. alp.

,i



Pour le monnint de l'autre part » j,-^, pi^d^ ,q^ gfV
t»our le poK d'Angoca fufqu'â Smittie > 5. pîaft. \ \

* •

"^^

Pour le Dioir^'A ngagi i 13. pjaft. ^q. ^f»

A l'Ecrivain d'Angagi

.

.««., j^ ,jL

Au Caravaflîira de Stnirne > & port an

Magalin , . ,^, ,fp.

Droit d'eiiniD (uc. le pied de cent vingt •

.
ocoiy

f, piaft, -,.—. \. jo. piaft. 77. alp
proiidor<S, -^ 41. a(p.

Pcoit de Cônfulat Air le (Hed de cent

bcos â trois piaftres le cent , font

trois cem piaftres à un & demi pour

cent. 4. piaft. 40. afi».

Garde ^ Marine > Ae port en .marine > m.^^

Les 4fMx baies -Hle fil de poil de chè-

vre de l'autre part rendues d'Ango*

tsiiiSmitne juiquesdansItMagatin»

monte â

t*4o. aip.

—10, afp. j

509. piaft. 4tf.a(p.

BEIBAZAR,

en

lus

Bcibazar n'eft qu'l une journée d^Angpra , il s'y fait auflî un grand Commerce
de 61 de poil de chewre^^ont leséchevauz font bien plus blancs que ceux d'Ango.
ra, èe pour ce; eftcx les faïfanf lesfavonnent afin qu'ils paroiflènt plus beaux ï la vuiî,

mais ili ne. (gnt pasde lï bon ulagepoar le travail que ceux d'Angora } la raifon <

eft, que le favonige rend le fil trop, tendre » âc par cunfequent plus foible & pi
&cileâreronipreiorrqueron en fiait la chaîne d'un camelot.

Les fils de poils de chèvre de Beibaxar , font pout l'ordinatKi defept ou huit for<^

tes de filages plus ou moins fins , âc pat conlequent de difièrem prb ; mais fi ap.^

prochans les uns des autres» que l'on a peine auffi d'en connoître la différence : car
il y en a depuis trpis quarts de ptaftreAflèlany l'ocoi jufqu'â trois piaAces on tiers}

cette di&rence de prix fe verrapar les numefos fuivans.

LtfrùfiHJilM ftUdt ehtvrt^Hi $*àeh*teit Ufrmi»rt,mmHd$ Btitâvir,

No. I. Trois quarts de piaftfe AfleUniil'asip» ^

2. Une piaftre un quart »

3.Unepiaftre& demie.

. 4, Unepijiflre trois quarts.

5. Deux piaftres. '

6. Deux piaftres un quart.

7. Trois piaftres.

8 Trois piaftres in tiers.

Il faut içmarquçi trois chofcsî la première, que ce font les Coagis ou Com-

î^

#

'.??•

l" ï' *!

.Vf li

U •

i 1

h

fi
:'

' m

11
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Vf iirftà>n<le « qqe l'on bit lei ttiAatei

ttfidtni*iiyeoAy|ltt|oi|K

BeibacM, U fan f enviijM^ écs ilÉfti«s<leSiidniecHl<^^ mrfi

^ctréi'ilAiigoni] fur Ckmftiotiaoplet cesualttooceini/êidépendMcdek pm.
deiiee & ûgeflè desNi^godsinia lantpoor h fureté de Ieiusdeaieifqae-foatr«i>

vaotageqa'iu penvcnt «voir» foie |K)|ir kl tt^e^Ott (es remué».

CHAPITRE V.

iexandrçtte o'eft cotifidiirable qu'à çaufe <)a'U eft le*PoR 1# plui pjKKhe

dépendanft de ceux 'd*Al4< ' #>

Toutes lei imatchandififi qin fê traiiipolteft forles Smktax étant déchargées

à All3npdl«t«« imliM envoyé par caravaneli Alep,qfofcft une dis principal^

Vitîdi t & des ^lospMpMeS de ffiépité^Tunr* ât^où irfil fiât un Commerce dç<

plus confiderabics ij^ Smirne. Il y I nne cho(è aflk taiérvejlieufè ,& que je^ne

puis paâer foos filehqp'poar ta éariolité dn Leâeor , qni.dl, qtte quamllf^ Vàif>

iiAttK (ont arrivai Al<«andrctte, les Capitainesou Patn>ns decesVaijSea^ en

donnent avis aux Marchands 9c Nesàd«ia d'Aï» , i^ {«« narchandifés fboc

adre(fôe» pat >dcs lettres miflivesqu'as aitachem &às i«| ailés des Pigeons qui

«îiant lâchez s'en vont droit â Alépdtes les maifons àè (ont Jeors coloniblers;

de (bfte que parle, mojren decea meflagers v^ians > les Negocians recoiyent.avis

de^fcrivéédc leass VatflcQX.i c'cft iaaecfaofirqve|*aarois en peine â «rdfirr, û
l'un dcflncs beaux- fiaes étant allé d'Alexandrcttei Aiep ne m'avdi ailuré la

iShofe véritable. Vdei ce qu'il m'enaiianidé par ime leure qu'il m'a éctite de

Baflorï en Per(ê, le dix-neuviéme OOxktc lôff» XigMUârr'ivJmes àjSf^ Mttm-

•net, À Alepi Cet meffâgtrt v^éms (ontfm CÊmmmi d^upuPé^ , €f éuu 1$

delammfitm. L'«t«n IJiebtfvmvtHt dws U F$Uê di 9i^B%.tiÊMfms freftiOtm

retournet, <

temt , , „ ...
rrtmt fttfr fisj^t^tttfJféUi^^^defUfnf* etmliint'u QS^ff ^ (oit une

f^0%

1^4
1; \"
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^ofe adinicablei neaDmoiniceUeft facile â croire, C\ l'on cottfidcre qae l{t pi*

Monique l'on fait poner dansdes cages d'Alep ï Alexaodrene • font pris ordinal-

lement dans leun paniers qoand ils ont des petiu (de forte que c'eft an efièc du

bon naturel de ces pigeons qoi les (wrtent isTen retoomer d'où ils^fone venus^

pour nourrir lews petits pigeonneaux.'

Apfis avoir âk cecte|>ctite di%reffion ,U fàurparler maintenantdu Commerce'

qni'{ef<Utà Aleptiani desmarchuidirtsoois'ytranrportent par les François; Ira-'

Uà)S» Anglois&Hollandois^quede oelict^ii'ib en rapportent pour faire leurv

xetoutsi comme auflides poids, merares& monnoycs, dont on fe fért en'cette

Echelle.

Il s'y port» des drapa ,<âc antres mard^ndifes des mêmes qpalitex que. celles

deTquelles il a <ît£ parle dans le Chapitre 3. de ce même Livre qui (e vendent' au

pic %.t^ cft femblablé à celui de Smitne*

L'on y acheté aufli pour faire lès fttours plufieurs fortes de marchandifei qui fé

pefent si trois fortes de poids, quoique differens , on les appelle tous trois rottes \

maisil y a une grande diflerencç des uns aux autres} carlarotte du Purs eft de

710. dragmesqui rendent j. livres lo.oncêslaroitc, à laquelle on pefeTcsgroUès

maichandifes. Il y a la rotte avec laquelle l'on pefeles fbyes qui viennent de Perfe,'

qui eft de 680. dragmes qui rend 5. livret'5°. oncctla rotte. Et enfin il y a U rotte

«vec laquelle l'on pefê- les foyes blanches ^ui viennent d» Pays , quiefl de 700.

dcagmes qui rend 5. livres 7. oncf;& demie la rotte.

AùrchéwMpis luift vtndtMt âHX roMt tk 710. ^agmt*

Cotons filez payas.

Cpions fins filez gondozolelii»

Cotons en laines* #
Gales;

^iUrehéUulifes qui vinuum d» Ptrfe qtùjt vtudmt éUUtrottfS de 6%o, èrâgmes»

Soyes legis boutme.

Soyes ordinaires*

Soyes ardalTes*

Soyes chouf.

Soyes houflfet*
, .

Les foyes blanches doPays que l'on appelle psyas fc Vendent aux cottes de 700J

'

Autres mârchnndiffsqnifi vmdmùUfittt,

Toiles d'amanbtucée. «.

Toiles à jamis.

Toiles aUguilis.

Toiles debeby.

Toiles en taqtais.

Toiles indiennes de diverfes longueurs.

Toiles lizal.

*

. . 1 ..

Cocdoans rouges, que l'on appelle caFrancc» maroqiiins de levant.

lL?mi9%
^ ^^^

: 'i i, '

'i

,.
'1 i;.- ï
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A Téanâ de lajiepen(èqui fç fait pour les tnarchandifes qui (e cr«h(ÎMMt€tK 1
Alexandrene 6c â AIcp* 5e celles que l'on en rapporte pour les recounqui s'j ven-

dent 5e achetenc font la même dépenfe à peu près que celles que l'on fait i Smirnc

,

foit pour les droiri de douanesicenfêrteou. courtage , frais d'embalage» droits de
Connitat.5e des Coagis ou Commilfionnairès ic'eft pourquoi il n'eft pat neceflàiic

d'en donner des formules de comptes » putlque l'on en (eia inftcmt par ceux men-
tionnez dans le Chapitre III. de ce Livre. 11 dot feulement remarquer que les Ca-
ravanes qui partent d'Alexandreite pour Alep payent un droit de n. piaftres poui

chaque Caravanç.

Mènmyts iAUxândrettt (3 tCAtep»

La monnoye courante d'Alexandrette 5e d'AIep» eftla piaftre jl bouquet , elle

éft prefq-iercmbIdbteârAflelany, tantpour le corn que pour le titre} les gens du
Pays ncconlideient pas plus les piaftres dcvillages qu'on y porteque ceux de Srnir*

ne t mais les Perfâns qui en connoiflènt mieux la valeur 5e la bpnté les recherchent

5e en donnent lo. ou ix. pour cent de bénéfice.

La ptaiireâ bouquet vaut 8o. afpes * comme l'AlIèlany > dem&mequ'à Smirne;

c*eft 4-<lite, 54. jufqu'à 5 5. fols.

CwfittéUttCAUxâtuUfitetiJtAltf,

Ilya â Alep des Conflits pour les Nations Françoife, Italienne, Angloife 5e

Hollandoifequi font payer leurs droiis fur les n^rchandifes^de m8me qu'à Smirne*

A l*«igard d'Alexandreite il y a des Vices-ConfuU defdites Nations qui dépen*

dent des Confuts d'Alcp. >

SEIDE,
Efl: une petite Ville où il y a tris-peu deCommerce si Fa^j^ pour les marchandf-

(es de l'Europe , car en deux ans une baie de draps fuffit pour cette Echelle , 5e en-

core n'y-a-t*il rien à gagner; on y transporte feuicmeni quelques papiers, bonnet»

5e verdtis.

Mais le Commerce yeftalTezbon pour lesmarchandifesque Ton y acheté, de
la qualité delquellesil va dcrepatlé. Mais auparavant il eft neceflâîre de pailet des

poids 5e mefures dont on fe (crt dans cette Echelle.

Ptids a mefuret de SettU»
t

Les marchandifes (e pefent â Seide à deux fortes de poids ; le premier e(t la rotré

qu'on appelle en cette Echelle damafquin quteft compofSe de 600. dragmes , qui

dans la vérité ne doit rendre que quatre livres onze onces de Marfeille. Néanmoins

les Coagis ou Commilïïonnatrespar une longue habitude comptent la rotteâ leurs

Cominetrans fur le pied de cinq livres ou environ , ainfi ils profitent injuftemenc

au préjudice de leurs Commettans de 5. onces par chaque rotte ou damafquin.

Le (econd poids s'appelle acre ourotie,qui rend environ tf. livres poids de

Marfeille.

AUrchêndiJes qitife fefenp-k U rotte appei/te dâméifqmt$^

Soyes fêydavi.

Soycs chouf.

Soyes choufctte.
'^

.
•

#



^

ii%
Sofèi baradnci. ^_-
Soyci nipolincfl*

CoioM nies de Jem&lem.
Cocouda btfla , ou nuccliandi(èi de Sdde*

Mmtkémdifit fitifififititÀAert m Sêtitt.

Cotons en laine.

Cendres.

Gales.

La mefiire avec laaaelle Ton aalne les matchandifes eft le pic* ainfi qu'aux autres

Echelles de Snit^e • d'Alezandcette Ae d'Alep.

Mwmjtt etMTimtti éi StitU,

La ptadre à bonqneteft la monnoye courante de Seide* de mêmequ'â Alexan;
'drette 6c Alep , elle vaut 80. aHpes ,que l'on appelle medins en cette Echelle. Il y a
quelquefoisdu bénéfice â fiiice lur cette monnoye»& ce font les Perfansqui règlent

prdque toûjouts le cours du change » c'cft (èlon le befoin ou'tls en ont \ car le chan»

ge eft quelquefois haut & quelquefois bas } de forte qu'il n^ a rien de ceitain ni

de réglé dans ce Commerce du change.

l\ y aaufli 4^ Confulsen cette Echelle François, Italiens, Anglois Se Hollan-

doia» qui prennent leurs droits fur lesmatchandi(es , demêmeque les Çonluls des-

auttes Echelles , desquelles il a été parlé ci*devant.

Les droits de douanes, les cenferiesou courtages» & des Coagis ou Commif*
fiMinaitesfè payent aulljyiemême que dans les autres Echelles.

CHIP RE.
Chipre eft une Ifle de l'Afie qui a environ 5 o. lieues de long ic 14. ou i { . de

large } cette Ifle eft abondante dans toutes les chofes neceflàires à la vie : Elle pro-

duit quantité de foyest cotons , laines» gales > âe^quelques droguespour la méde-
cine.

L'on porte ti^s>peu de matchandifes de l'Europe en cette Echelle , parce que

Jedcbit n'en eft pas grand : on y porte (êulement quelques baies de draps, papiers,

bonnets & verdet , de même qu'i Seide.

Poids f mefitrts a monnayes de Chipre.

Toutes les marchandifes s'achètent 4 Chipre à jocos ; tl'oco de 400. dragmes

qui revient à ). livres a. onces poids de Marlèille , ainfi que dans les autres

l'sux, dont il a été parlé ci-devant : mais il fe tire peu de marchandées de cette

Echelle, dcaufe qu'il n'y va point de Caravanes de Pcrfe, comme àSmiroe Se

Alep.

Les marchandifes du Pays qui font des damittes , damittons & boucanes , (e

^ei^dentau pic, qui cftlemême que celuideSmirne.

Marchandifes qnifétendent oeos-,

loves Cfaipriottest
^ ^ Kkki)

..y. i. t yuwihi

y--n\i^
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Soyes TripoIihes.<é

Cotons filez.

Cotons en laine*

Laines finesa

Gales.

Pamittes* la pièce contenant 7. aulnes& demie deFrance.

Pamittons, la pièce contenant 5. aulnes de demie.

Boucanes.

Mtnnoytt,

La piaftre \ bouquet eft la monnoye cornante deOhÂpfe, de mSme qa*àSeidc

ic à Alep. 11 y a auflt des piafUes Sevilianes que l'on y porte de Madèille» le

change aefqueUestè règle comme aux autres Echelles} c'eft-i'dire 9 de lo.àiz.

poiu crnc de beaefice.

Il y aaiiflldes Confuls en cette Echelle pour les Françds • Italiens > Anglois &
Hollandois, qui prennent leurs droits furies marchandilès de même queceux des

autres Echelles dont a été parlé cideflùs.

Et les droits de douanes ., de cenferie ou courtage > & des Coagis ou Ç^HUm^
fionnaires > Te payent auffi fur le mên^picd que-ceux defdites Échelles.

^

.;j.'
'.

:,è. C H A P I T R E VL

DitCemmeree tU CoHjfantitMpU t des marchâHdifesqHtfftranfforPimpârlesTrtm^

foiSi Italien

f

, Anglois Ç3 HolUmd»iry€eHes qu*ils en rapportent posirfaire leurs re-

tourSi des poids Ç$ mejures^ des droits de douanes^des monmyes^ des jimbaffadeurs

& Rtfidens qtse ces quatre Nationsy ont ordinairement t(S de leurs appotntemens,

LE Commerce qui fe ùàt àConftantinoplc pat les François» Italiens > Anglois»

& Hollandois eft très-confiderable, & particulièrement celui qui s'y fait par ces

deux dernières Nations par le grand nombre de draps qu'ils y tranlporrent de leurs

Pays.â droiture Se de Smime » pour les raifons qui ont été dkeS , lotiqu'U a été parlé

de leur Commerce en cette Echelle.

1 1 faut remarquer que ce qui a donné lieu au grand débit que font les Anglois /Se

Hollandois de leurs draps à Conllaminople »& partout le Levanr, vient delafide*

lité qu'ils ont toujours gardé » tant dans la bonté des draps que dans les teintures

pour leurs couleurs ; car pour foutenir cette réputation, ils ne youdroient pas met-

tre en vente une(èule pièce de drap qu'il ne fut de bonnequalité» (bit pour les lar-

geurs 1 (bit pour les couleurs.

Il a été dit dans le Chapitre troilîcme» queH les François veulent garder la

fiJeltté dans la fabrioue desdraps , & dans les reihtures , qu'ils en vendront grand

nombre dans contes les Echelles du Levant >& particulièrement de ceux qui le ma-

nufaâutentà Sapte &; à Carcadbnne j mais comme il ne faut que de parfaites mar-

cbandifes â Conftantinople , il eft necedaire de parler des qualicez paiticus

que les draps doivent avoir pour cette Echelle.
* *



La piincipale qualité qu'ils doiveritavoicéftâ'ëtfe fins âe déliez « (anà poahànc
qa'ils poiflènt montrer la corde» qu'ils fbicnt bien foulez & -bien tondus fur toute

eno(è-, que leoioil ne fe levé poine ,&-^tte'les-l«rgéurs (btçnt également obfèrvées.

A regard des longueurs la pîecededrapdoit contenirenviron 50. pics, & preii-

dre gacdeqtie'qiiand on lestnet en pceflè c^y ' inettre des cartons neufs , afin d'éviter

lespoiflùres & les ràche9«& lorl(|tie l'on enibale4es'dr^^j>prèni^e garde i^*ils

foiènt bi^n lecs& point hùiirides ,
partte qi^ les draps «îtanthumides , Cela leur îzit

Iterdre la vivadté de ietlrtèéulearsf& l(^ rend toui ternes'} caril faut obfêrverqù'e^

a vivacité ckscoaleurs en caufe ledébit^, & au conttaire > quand les cotileots (onc

cemes,cela le fiait perdre entièrement. i'

Les fortes de draps que l'on tranfpcMteiGonftatatinopIe (bitt auffi NIn-Londr?-

lies âe Londres, mais il fiiut qttece foit les pibs fins 6c le), plus beaux , ainfi qu'il

a déjà été dit , (bit pôùt la bonté , foit pour la couleur, car ce;(ot)t lesT»lkùr's

qiiiachi^nt la plûpitt des draps', lesquels avantque dc'Èire unb i^èfte , ils font ijp

deuxchofesVune » ou ibfoiit tremper le drapentiereméàt dans l'ièu,bîlil'atrbfcnt

avec la bouche ,& enfuite ils y paflent le carreau , demême que ïbnr nos Tailleur»

de France fur les«oûttite8:De forte que s'ils trioiiiilenc le drap entièrement il (ê

retire &frrétraiffitd'un quart de pic lur quatre pics Se demi de longueur ,âe de

quatre doigts de largeur , outre que cela leur fair lever tepoll : Et s'il» mpiiillenc

k drap avec l'Aa qu'ils tncttent dans la bouche , cela fait cnàhger & varier la cou-

leur, & cesdéfauts viettnentdeceqneles drapsbefonrpaialtei^ foulez au moulin^

& que la teinture n'en eft pas bonne & fidèle, Hc particulieremeut aux couleurs fim«

pies que l'eau fait décharger comme le vert , le bleu , leis couleurs de Prince Se de

canelle , iSe fait varier la couieur au violet Se au pourpre.

Les Tailleurs reconnoilTant ces défauts ne manquent jamais de rapporter aux Ne-
gocians qui leur ont vendu les draps» les vcttes toute» coupées , que l'on e(l obligé

de reprendre, mèthélereftedela pièce qui leur àvdit dté vendue ; ^e forte qiie

cela produit deux très-mauvais effets} le premier eft, qu'il faut faire degrànde's dl^

minutions (iit le prix des draps que l'on a vendus , fi l'on lie veut pas les reprendre»

le fécond, que cela décrie les draps de Fraoce Se. fait perdre leur réputation, âquoi^

il faut ajoûter,que les Anglois & HoUandois qui font toujours jaloux contre les Fcan>

çois,(ont bien aifes de trouver cette occafionpour décrier la Nation& les faire paf-

ier pour gens de mauvaife foy , ayant <tette malice , qu'ils vont tôliiciter les Mar-
chandspour décrier les draps de France, éti^leur 4iYant,q(re les draps de France font

de fautes couleurs,de même que les piecei'de '{ . (Xont fauîtes,ce que les Turcs n'ont

!>asde peine à croire, quand ils y ont été une fois trompez*, de manière que l'on voie

'importance qu'il y â de ne point tratj(pottet de draps de France à Conftantinopie

qu'ils ne foient des qualitez& teinture^ , dont a.été parlé ci-dçyant , afind'éviter la

perte qui feroitinévicable,s'ilséfoiéntàufrériieii|;,&pour en maintenir la réputation.

Les bdes de draps powCtti/iatitiHopleeloiveiit.étreedmpefeesd* dix pitces ajfortm

tomme il s'enfmt \ ffavoir ,

3. Violettes cramoifies ,dont deux enfoncées, 6i l'autre claire.
.

1. Couleurs pourpre cramoify, l'une enfoncée iSc l'autre claire.

1. Verte > l'iuie brune & l'autre vert naii|ànt,

I. Rouge cramoify.

• i! Bleaxcleflc 00 d'aaur^. ^nA^^l^ll^i^ Mir : . , ^
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.X'pm, Pfv^ quçb||U|,dbi$ cha^gfr lebleu ça^ne coulçurde cbakpu co uoecouleuir

ide,(Mnelle:.L'on peut «ifli quot^efois y mettre un noir fur quatre ou dnq baies»

mais il fautqu'jl ioic très-beau : lliàut remarquer qu'iliêdebite peu de draps noirs»

à Confiantinople nOn pl^s que danslesautres £dieUes,ainfi qu'il a étéditci>devaot:

X'oo pei\t, mettre guçlquepis ;(ttffi çn la place d'une couleur de pourpre uneco»
j]|çair.de(bupeauyitiic'e(t;>â*dice, jpliurougeâ^^^ I

1.

'

~ 'Toutes les. r9Î:vç^ ésàxz^s. qui le debiteiit à Cpnftantinople £b vendent pour I'or<-

'dinaire un dcfs çqqiptapt , 6c les dçi^jç autres tiers dans fis mois , & pour çe.ctédit

'de fix mpis i'oo ep augmente le piix > èj: tjn facilite la venjce » de forte que c'eft une

nece(Ec4 de vendre en cette maiiiere lefdits «jtaps , a,ut.rem.ent on n'en aproit aucun

débit >far^e quelles Angioisâe Hojlanidpis les vep,denc ^ cette condition.

)1 feroit po^tapt plu$fêUf 4^ vçii(^e^sdrap5atgent comptant qu'à crddit pout

4eux raîTops \ la prenliere • parce qu'^ Conftantinople il «arrive fouyeat des incenr

4ie$>5cquetr^s-rouve^^(esmaga^s^e.ceuxàquioa les yc;nd (ont enuerement

jbrûle^/Cf quîcau(éleurraùte>'jfifp^ copfequent lepr io^olvabiUt^iâinlî op eft

toujours en danger deperdre tout ion bieni

La fécondeeu j que la plupart .de^debiceursQ'ont point delbiensimmeuUes,<8(

|or(qulis viennent a mourir leurs en^ns& bçritiers détournent tous les meubles 8(

raarcbandilês. L'on cçutt eopore lifquc de tout perdre , neanmoinslcs grands pro-

fits que l'on fait fur la vente des draps fait paflèr pardeflùs ces cpniidcratioDS, Se

c'eft jujffî le (entimenc de? Anglois & I;)pltandois qu| font gens tFès-expçrtsdapscç

Commerce*
LesHoUandois vendent â Conftaniinople tous les ans environ »ooo. ou 1 5 oo.

piècesde leurs draps > leur prix ordinaire eft de 3 . piaftres â^ un quart le pic, de cent

ronà|i. fols 6. deniers jainïî il refte de net 14. livres un fôL II faut remarquer

que le plus grand profite/l fur les,couIeursfimples^â( que ce jCommierce eft très-

avantageux aux Hpllandois , parce qu'il leur fournitde l'argenç pour aidera faire

leurs achats dans les autres Echelles du Levant.

il fe vendapitfià Conftantinople une très-grat)dequantité de draps NiurLondrins

doot ceuxdeOi^icaflônnéfpntdem^'C qiialité -, mais il faut qu'ils foient de la

qualité » tant pour la b|pnté , finellè que |^outI;ç^ couleurs, quç ceux qui ont étécU

devant exprin^ez j; il ^fe ^îid ppur ro'rdinairje deux piafti^çs& up quart le pic,

^ ,'-. ' ••'
-

.. •

'

•
'

IjA balt tifiit Str<aMffiçmfi^fit4' 4fff f*"J^* > /f<(f«Vr ^
,

4. Violettes cratnbides, deux en^oc<îcs ^^deu^
2. Verts bruns.

•
'

L, t /

|. Vettnaifl^nt. .
" ta«-

I. Pleucelcfter

I . Pourpre en foupe de Via.

,

1 . Rouge cramoify.

L'on peut changer quelquefois un violet en uiië couleur de caneile» une éçarhtte

^ur trois ou quatre pièces , mais il n'en faut point du tonr de noir.

I.ÇS draps Islip.Londrinsfe vendent» comme U aété^i; ci^t^cflùs^ dqi;(piaftrc|

tli.l.



an qaarc le pic , qui tonc ii y. atpu

,

Hc 400. afpes l'aolne de France qui reviei*.

nentâ 10. livres 16. fols de notre niqnnoyetfiirquoidddutfiint aj.foUpouranine.
de dépen(ê * c'e(^ de net 9, livres 1 1. lois, à quoi revient la vente d'un«^ aulne de
diap Nin-Londrtns.

Les draps de Londres ont auflî un grand débita Conftantinople > il s'en vend
pins de 3000. pièces par an à cent cinouante afpes le pSc> qui (ont deux cens foi.

xaifte-ftx afpes l'aulne qui revient â fept livres tcms lois de notre roonnoye , fur '

quoi il faut déduire 1 9. (ois par aulne pour les frais , ainfi refte net ûx livres quatre
iolsà quoi revient la vente d'une aulne de drap de cette qualité.

Létalâde drof d»h êtredt dixfieeeSi (i 4^orM iffâvwr $

Trois bleus , deux celeftes» & un plus brun*

Deux verts bruns. •
Un vert naiflant. <

Deux rouges de garance.

Deux violets bien foncez.

Il fe vend au(ti à Gonftanttnopfe an t'erpetuans,amrciniçnt appeliez CadisJargo} :

il s'en peut vendre par an quatre à çinqcens places» le prix ordinaire qu'ils feveu'

dent eft 70. afpes le pic , qui reviennent âcent vipgt-qnatre afpes l'aulne qui
font trois livres fept (ois monnoye de France 1 fur quoi déduifànt fepc (bis par aulne

pour la dépcnfc > lefte trois livres.
, î, . ; j ,

,

Lé b*U dit PtrpetHâns ou Càdis doit être ecmfofée de dêkKJtfieces\f(âVoir

,

Trois violets.

Trois bleus , un ceyie , 4f^
deux plus chargez en couleur*;

Un rouge.
W -'^

Deux vetts biuns.

Un vettgay.

Un jaune.
(

Unfbupeauvin.

L'on peut quelquefois au lieu âe cettecoufeur mettreun écatlatte ée deui;,eadeux
baies.

II Ce vend aud! dès Pinchinars qui s'achètent â Matfcille environ trente-buit à
quarante-deux livres la pièce les plus beaux qui contiennent dix cannes > il (àut que

la couleur foit roufle : mais le débit n'en eft pas con(]derablc. Us fe peuvent ven-

dre 75. a(pes le pic» ce (croit (ôixante livres quinze fol» la pièce dedix tannes» dir

quoi déduifant neuf livres quinze lois pour la dépenfe que l'on fait fut chaque

pièce, c'eft de net cinquante-une livres, '

Il faut remarquer que les Pinchinars s'acherent àMarfèille oïdinatrement pendant

les mais de Juillet âcSeprembre. & on les vend à Conftantinople l'hyver.

En6n il fe tranfporte a Conftantinopic une autie forte de draps appeliez Vij^ans y.

qui s'achètent à la Foire de Beaucairee environ quaranre livres la pièce» les cou»

leurs doivent être roii(Iès comme les Pinchinars , ces fortes de draps fe vendent en

cette Echelle trois quarts ou uncpia(tic le pic» ôc font la même Jdpenfe que le»

Pinchinars.

Outre les marchandifes de draps cl-iieflus, les François , Ità'iens«> Anglois de

'd ' ** t) t"
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Hoilandois toàt encore uanlporteic à Cohibtotinopie quantité d'autres inacdutiid{<'

içs derquellcs U fc^t un grand débit» ainii qtie fou verra dans la fitftie^

Fâfùrt.

' Il fe vendi Cot»(lantinp{il<on a(7ea bon nombre de toutes (brtes dé Papiers qol

s'y tranfpone ordinakemem deVenife , de Gennes 6c de France i fnr lelquéls l'on

£ût qu^îquéroU des ptofits confiderables*

Il s'y en tcanfporte de Veni(è de trois fertes yU première * e(l edni qac l'on

appelle Carte reale > la rame de papier eft compose de vingt mains , 8c la main

de vingt-cinq fdiilles} léprixordinaireeftdcfept-censa(jp«s-l*rame^qai revien-

nent si dix huit livres dix-neuffols monnpyedeFrance>rur quoi dédui(ânt cinquante

quatre lois pour la dépenlc qu'il y a ^. faire pour chacune tame^refte.de net quinze

livres quinze (bis.

La féconde forte eft auffi appellée Carte reale qui eft moindre* dont la rame fe

peut vendre trois cens quatre-vingt afpes > le débit eft très-peu coniiderabie.

La troifîéme eft appellée papier â la couronne de Yehife t il fe Vend ordinaire-

fnenc deux cens alpésfâraMe qui fodi'énvinon cinq livres de Fraticçtâc la dépênfe

|N>ttr<:haque baie revient i environMzt fois 8c tibdi.

Il Ct mabufa^ureen Prdyltoce du jpapiéir dif cettc>qualrtétiue l'on acheté environ

jqoarant«-4«ux livres lé baloh tùmpoCé de quatorze rames,-

Jt fe transporte auffi de France à Conftantinoplé'de deux fortes de papiers , Ia>

première eftappellée.dapap^cittois aoillàns-qui Ce manufaâure en Provence

,

que l'on achète environ trence-îîx livres la baie compofôe de douze ramès,lôn prix

ordinaire eft de cent af|}es la rame qui fonr environ cinquante. fols » lur quoi ilfaut

déduite environ (ept lob &demipour la dépenfê , unis t||e s'en débite pas plus

de cent baies l'année. ' ^
La féconde forte de papier *& duquel ilfe débite le plus à 'Conftantinople eft

celui de Marfeille que l'on appellepapier ^Ja ccoifèlle » qui s'achète trente-fîx à

trente-huit livres, le balon compo(ë de vingt-quatre rames , ce papier (è Vend br-

dinairetâènc vingt piaftres le balon, fur quoi il faut déduire pour la dépenfé trois

piaftNt.'«^

Il s'en peut vendre chaque ann<îe jufques àhuic censbalons , poacvû.qu'ils (bient

Uancs ^ bien collés.

Satins dt Fltmee,

11 fe débite environ cinq on Hx cens pièces ^é (àtins de Fldrence » dont la caillé

«ft compofée de douze pièces; pour fàife ce Commerce , il fiiur encore en prendre

<les inftrudHonsfur les lieux, mais il faur'remarquer qu'il s'en nriannââurei Ly

«ne grande quantité, il fâùtque lescaifleide fatins foienc aflottiesi Içavoir

on

Une pièce rouge cramoilîe.

dne pièce rouge avecle btefil.

Une picce aurore.

Une pièce vert brun*

Deux pièces ver naiflant.

IJne pièce bieuë.

Une pièce violette.

Une pièce couleur de feo^

Une pièce couleur de to(ê.

Une pièce jaune*

Une pièce .blanche;

U^
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Aft^mrdkmli/^ » }«j s*ji truêfimeni^ les Trmçois, éc* 44p
Les piecelilé&tlli doivent tenir environ vingt-huit aulnes de longueur: encore

imedbiÀsle'rWimofce que l*onm'a donné far lequel \'Ay compofé le prefent Çha-

jpltrtt Uneïbic point parié du prirque s'achètent les fatins qui fc ttanfportent à

Conftantinople » qvà en pouuoient marquer la qualité t néanmoins l'on en pourra

juger par le prix qu^ls s'y vendlint : car le prix ordinaiie'de ces forteide fatins , eft
'

de cent cinquante afpes le pic I qui font deux cens foixame-Hx afpes l'aulne valant^

fept livres trois (ois monnoye de France» furquoyil k\^^ déduire cinquante-quatre

afpes par aulnepour la dëpenfe, quirfbnt vingt-neuf fols ^ de forte qu'il refte net #

cinq livres quatorze fols, à quoy revient la vente d'une aulne de ces fortes defa^

dos } ainfi l'on voitque ce doit être de moyens iàtins»
'^

^ l-

Il fe peut débiter tous Us ans à Condantinonle trois on. qaatre cen);%ieces de

Tal>tS} il faut prendre garde que la foye en foirane ,les couleurs bonnes&fidtics »

les largeurs égales; à l'égard de la longueur, elle doit être environ vingt- huit aulnes.

L'on verra auflli par ie ptix que l'on vend les Tabis de quelles largeurs èc qualirez ils.

doivent ître ; Pour moy j'eftimeque ce (ont des Tabis de (èpt huitièmes de Ur-

gcut : carie mémoire fur lequelJ'écris, me marque quetliè priii^4*vip échantillon

,

étoit de deux cens cinquante afpes le pic > qui revient Iqnatrecçns quarante-cinq

afpes l'aulne > qui font monnoye de France, douze livres, fur quoy , «éduifant qua-

rante un (bl par aulne pour ladépenfe, refte net neuflivres dbi-nêi}f lois, à qqoy.

revient la-vente d'une aulne deTabis*

Une céiijfe di Tahis efi ertUnâiremtni comfofée de dix pièces descouleursfHivântei,

Une pièce bleue, celcfte on d'afurt

Une pièce (bupe au vin cramoide.

Une pieçs couleur de ratt

Une pièce jaune*

Une pièce rouge cramoifici

Deux pièces violettes& cramoiHes.

Une^iece pourpre cramoi(y.

Une pièce couleur de canelle.

Une pièce vert-brun.

.Ceux qui voudront faire ce Commerce de Tabis, doivent prendre gardefani*

tkulierement aux couleurs *, car bien (buvem une belle& bonne couleur eft plus

confiderée que la bonté de l*éto£fe. "

iDemafyuettesifeursiUcrijtiifematiMfaSiiireHtàretiife, ,.^

41 fe pent vendre si Conftantinople tous les ans environ cent pièces de Damaf-

quettes de Veni(e » la pièce contenant dix-huit aulnes , leur prix ordinaire eft de

tcoiscens afpes le pic » qui revient âcinq cens trente-quatre a(pes l'aulne, qui font

quatorze livres neuf fols monnoye deFrance, (ur quoy déduifant trois livres qua-

tre fols par aulnes pour la dépenfe , il refte onze livres cinq fols.

J'cftime que cesDamafquettesqui fcfontà VeniCe, font de même que les petl-

ici toiles d'or Sa d'argent que l'on manuBi^uroit autrefois à Lvon.
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Une pièce verte.

Une pièce bleu'é*

Une piècejaune.

Une pièce citron.

4S0 LivnB V. Chai». Vt p0 Cêmmfrti dt Cmjléinksflt ;

Une câijft dt Dâmaf^iuttfs 4mè lin emifofdt de dixpùc» disftdmrsfmvtmtu »
ffâveéri

Une pièce blanche.

Une pièce couleur de rofe.

.

Une pièce <icarlate.

Une pièce rouge aamoifie*

Il Ce vend aufli à Conftantinople des Dàma(quettes qui viennent de Vénile toutes

"^de foyes fans or , qui contiennent aufli dix-huit aulnes de longueur» doiu le débit

peut aller par chacun an à environ foixante pièces, leur prix ordinaire eft de cent

vingt*cinq afpes le pic, qui revient à (îx livres l'aulne monnoyedeFrance, furquoy
déduifant vingc-quatre fols pour aulne pour la dépenfe > reftedenet quatre livres

fcize fols , à quoy revient la vente d'une aulne Dama{bueitcs toutes de foyes. L'on

ne peut expliquer quelles font les façons de ces Damaïquettes > parce que cela dé.

pend de la vue *> de forte que ceux qui voudront faire ce Conomerce» doivent ea

avoir connoi0iance pat des échantillons qu'ils en peuvent £ùte venir de Venife*

Z*4 çdijfe deeesforta de DamafefMettes ebitêtrt ttHJftxotHfoj«« de ktutfiietts^t^çrtief'

d»s conletirs pàvâHtes t ffavoir :

Une pièce blanche.

Une pièce rouée cràmoifîc»

Une pièce écarlate >

Une pièce couleur derofêé

IUne pièce orangée.

Une pièce vett-guay».
* Une pièce vert-brun».

Une picce jaune.

felmrs de Gitmes àfleurs»

Il (ê peut débiter iConftantinople tous les ans environ cent ptecés dé Velours

à fleurs contenant quaraïue-cinq aulnes la pièce , ce font cettains petits Velours qui

fe vendent ordinairement enviton neuf livres quinze fois l'aulne > tat quoy dédui-

fanttrente-lêpt (bis pat aulne pour la dépenfê» il refte de net fepe livres dix-huir

(bis â quoy tevient la vente d'une aulne de ces (brtes de Velours.

Ùnecéù^de Felours contientfour tordinâire huit pièces afitrties descenktirs/nivM»',

testffavoir:

Une pièce rouge cramoifie*

Une pièce écarlate.

Une pièce violette cramoifie.

Une pièce jaune.

Une pièce vert-guay.

Une pièce vett'btun*

Une pièce bleu d^afur.

Une pièce couleur de rat.

BrocÂTs de Fenife kfonds dur îi dargent ifltnrs*

Il Çc vend à Conftantinople un grand nombre de Brocars d'or â fleurs de Vé-
nife ôc de différentes fortes de qualtiez âc de prix ; mais comme il eft important

d'en connoitre les façons ou les fleurs qui font propres pour cette Echelle) il eft

neceiîaire que ceux qui voudront faire ce Commerce en faflèot venir des échan>i

tillons de Venifèi foit pour y en commettre les achats , ou bien pont les faire

imiter â Lyon» ce (èroit encore le mieux ; car il faut obrervcr qu'il n'y a guetes



JU$ màrehàmkfis qd s*y irmfimintfâtks frMçoU , ère. 4; x
l'étoffés d'or, d'argent& defoye en Italie qui ne s'imitent parfaiictnent bien â

Lyon.; 8c comme ces fortes de Brocarsi fonds d'or, ne (ont pas de grand prix*

ainfique je viens de faire voir, ils feront plus âciles â imiter & reviendront aflûr

rément â meilleur marché â Lyon qu'à Venife , & par confequent il y aura plutde
polit â fairet

U faut remarquer que les Brocars d'or& d'areent^ui (è manufaâutent â Ve*
nifeponr Conftantinople , font ordinairement ait trois fortes , dont les patrons

fontfait« exprès pour cette Echelle, ils ne doivent pas être riches, parce qu'iU

tfj auroicntpas de débit } car les Tuics ne regardent que l'éclat 8c le bon
marché.

La première (brte fe vend ordinairement i Conftantinople qvatre cens-a(pes le

pic * qui reviennent à dix-neuf livres-monnoye de France, fur quoi dédui(ant trois

livres onze fols par aulne pour la d<^nfe,reftede netquinze livres neuf fols*, la

pièce doit contenir trente-quatre aulnes ,Âe la uiflê huit pièces desxoaieursfui-

vantes.

X, Pièces fend d'argent â fleurs d'or.

i« Rouges cramoihes à fonds d'or.

X. Pièces écarlates auflî à fonds d'or.

2. Pièces couleur de pourpre cramoify«

\ji (èconde forte de Brocars doit tenir vingt-huit aulnes la pièce qui fe vend or-

dinairement cinq cens afpes le pic, qui revient à vingt-quatre livres Taulne mon-

noyé de france, fur quoy déduisant ttois livres dix-(ept fols de dépenfe , refte net

vingt>une livre trois fols, une catfle de cette qualité doit être auffi de huit picccs

ftaflàrtieainli qu'il enfuit.

jt. Pièces toutes violettes à fonds& fleurs d'or.

a. Pièces rouges cramoifies auffi à fonds& fleurs d'or.

2. Piecesfonds d'argent à fleurs d'or. *

1. Pièces vert-guay àibnds d'argent& fleurs d'^.

Il y a encore une troifiéme forte deBrocars qui fe vendent le même prhr que 1«

|>remiere forte qui font du mêmeaulnage , 8c qui font la même dépenfe , mai*

qui font d'autres patrons, dont lacaiflè contient auifi.huit pièces aflbtcics comme
il enfuit.

1. Pièces fonds d'argent à fleurs d'or.

a. Pièces â fonds d'or& fleurs rouges cramoifies*

.^ a. Pièces fonds écarlate à fleurs d'or.

a. Pièces à fonds couleur de pourpre 8c fleurs d'or.

Il fe tranfporte encore à Conftantinople quantité d'autres fortes de marchand!-

fes dont il va être parlé.

QitiMeMllerie,

Il s'y peutvendre tous les ans dix4iuit à vingt milliers de Quincailleries deFo^

reft,fçavoir: *

Des couteaux de nacre de perle, dont deux femettent dans une même guêne ou

étuy qui (e vendent une piaftre la douzaine.

Des mouchettes rondes , qui fe vendent aufllî unepiailre la douzaine.

Des cifeaux à barbier, qui fe vendent k la paire un quart de piafWe ladoK-

xaine, .

^ -1
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b'attcces cilcAux dcaii tiarbtec , dont la paite fe vend crois 4uaits de piaftr» 1*

douzaine.

D'autres cifeaux à.rofe.

De petits cifcaux damarquinez > qui (e yendent une piaftre la douzaine.

Des couteaux que l'on appelle à la candalei qui fe vendent aufli une piaftre là

douzaine.

Il fe peut aufli débiter fepc i huit cens douzaines de lunettes par an qui peuvent
valoir une piailre la douzaine aflortie.

L'on fait de dépenfe pour toutes ces fortes de marchandi(êSfenviron quinze poue
cent: maisil eft neceflàire pour faire ce Commerce,de voie des (échantillons det

£>itesde Quinquailleticsci*dcflîis , pour ne pas fe tromper»

EgMillit.

Il fe débite si ConflantinoplCj grande quantité d'Eguilles de France qui s'achetenr
à Lyon > Â Paris ou â Roiian , il en faut de fîx (brtes aflfbrties depuis les plus grcfTcf

jufqu'aux plus fines: Elles fe vendent ju(qu'â une piaftre un quart le milier *,& i'oa

en peut débiter jusqu'à un miliontous les ans*

Racailles»

Il s*/-débite auflS grande quantirédeRocaillesqui fefont,& qui s'achètent à Roiien

de pluHeurs couleurs» de de différentes (brtes de façons i le unes (ont vertes Ce jau-

nes â cœurs qui valent environ vingt-trois fois le miner i ily en ade rondes, dont it

en faut deux tiers de. jaune & deuxtietsde veitejlyen a de longues de couleur

veite , qui fe vendent jufques à deux piaftres le milier , ôc. l'on fait de dépcnfe pouç
toutes ces fortes de RocailleS) environ quinze pour cent.

^* Pierrt de minci

Il fe vend à Conftantinople pour environ deux ou trois mille piaftres de Pierre de
mine par an , de laquelle il fe trouvegrandequantitéà Lyon« dont ladépenfcfè

monte aufïï â quinzepour cent.

Il s'y pent vendre aufl! environ quinze ou vingt barils de Fer blanc j contenant

chacun baril quatre cens cinquante feiiilles:fôn prix ordinaire eft de trente-deux

piaftres le baril ,& l'on fait ddpenfe environ 6. piaftres pour baril i ce Commer-
ce Ce fait afTez avantageufement pai les Anglois 6c Hollandois > qui les tranipottenc>

de leur Pays à Conftantinople.

Fil drfer.

Il s'y fait un grand CommercedcFil de ferqui eftaflorti dé quatre façons : là

-

Ïtremiere forte fe vend vingt-fept fols l'oco: les fécondes fortes > quatre-vingt afpes

'oco , qui font environ quarante-trois ou quarante>quaire fols monnoye de France :

la troifiéme forte fè vend environ cent quatre-vingt afpes l'oco, qui font trois livres-

quinze fols monnoye de France ou environs cette fottedematchandife , eft ordi-

nairement apportée à Conftantinople par les Anglois & Hollandois , qui lesache-<>

tent de la première main dans les Villes fîtuées fur la mer Baltique , & fur les riviè-

res qui s'y vont décharger , particulièrement d'Hambourg.: l'on fait de dépenfe-

euviton quinzepour cent. ta-

-*^
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Fit d* iéioif.

Il (e tranfporte aufli à Conftanttnople environ cent quintaux de fil de laton aflbrt^'

de deux fortes de façons, moitié d'une façon& moitié de l'autre pour être bien aflbr--

ti : fon prix Ordinaire eft de j o. afpes , le quintal compofé de 44. ocos » il kfâii dè-

dépenfe environ 15. pour cent.

Ftl £w^ dévgent fMx,
tes Vénitiens tranfportent à- Conftantinople du Fil d'or fie d'argent faux qu'ils-

achètent ordinairement en Pologne. Il y en a de deux fortes. Il s'en peut vendre par

«n environ 1000. malles, dont la malle doit peler avec le boi& 80. dragraes,& 6 f

.

drames net , fon prix ordinaire eft de 48> u»ls lamafle '>.Et la déponk peut aller su

environ 1 3 . pour cent*-

fil itr d* foïtgne.

L'on tranfportei Conftantinople du fil d'or qui s'acbete en Pologne*,b maflè doir

êtte conpofée de douze échevaux du poids de 96. dragmes , fon prix ocdinairci cftt

de M. piaftcesla maflèi&ladépenle eft de ij* pour cent»

Bennettv '

Il le tranfporte de Marlèille i Conftantinople tous fesansjo. ou 40; cailles dcf

Bonnets fins» qui le manufaâurent dans ladite Ville } leur ptix ocdinatre eft de trois*

i)iaftres Allèlaniila douzaine les plus beaux} mais pour en avoir bon dcbit.il faut qucr

a teinture en Ibit bonnej autrement ils ne fe vendtoient pas ,& Ton fait de depenf»'

de 2 1. fol pour chaque douzainer

II s'y débite aulfi confidtrablfcment dé Bonnets de Tunis que Ton appelle de Fez ;•

leur prix ordinaire eftxle douze piaftres le douzaine } les grands Bonnets 8c les plu^'

petits lo.piaftreSk de l'on fait- la même ddpenlé.

Verdet.

Il s'y débite chaque année 5. ou 6. baies de Vérdetdé Montpeliec \ fon prixocdiî-

naire eft- d'unt piaftre l'oco » & l'on &it de dépenfe pour chaque oco 8. folsé

TartA OH Tarte,
/

n Ibpeurvendre aulfi à Conftantinople environ I jo. quintaux dé Tarraou Tartes

TOUS les ans : fon prix ordinaire eft d'environ 7. piaftres le quintal , compofê de 44^
ocos» l'on fait de dépenle environ 14. pour cent.-

HniU d'yifpic.

Il s'y peut vendre tous lés ans looo. ocos d'huile d'Aipic » laquelle fe fait 5; s'â^-

chete â Marfcille i fon prix ordinaire eft de 60. afpes l'oco, qui font monnoye dd
Iran ce , environ 3 3 . fols , fie l'on fait de dépenfe 16. pour cent.- --^

Skeresi

Ufe fait auffi à Conftantinople unCommerceconfidérable deSiicres,tânt en pou-^

dre qu'en pains que l'on y tranfporte d'Alexandrie qui viennent d'Egyptei commo'

sKilfi.il s'y eA tranfporte par les Anglois & Hollandois,furlefquel$ces deiiXT Na-

tions font quelquefois degjrands profits,, quand la récolte n'en eft pas bonne ei^

Egypte , car ils les augmentent beaiuotip de prix i la cafTônnade s'y vend 24. piaftres»

lcquintal>& le Suciecn pain 2. piaftres,d:' l'on fait de oépenlè environ 1 \ pour cent.-

Les Negocians François peuvent faire prefcntemc.ntccComnTcrce avec autant'

& plus l'avantage que les Anglois^ Hollandois , puilqii'il y a un grand nombre'

dcRafiiiCiies établies en plulieurs Villes de ce Royaume , -qui manufaâiiirent les ^xu*-

LJl iijj

;
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5ucres ,& qui fe donnent à meilleur mwcché qu'en Angleterre tic en Hollande.

Outte toutes les marchandises ci-devant fpecifiées» ilsVen tranfpotte encore

quantité d'âutresiConftantinople«comme épiceries, canhe, argent vif,plomb»
cochenille. brefîUcerufeâe autres « fur lefqueilcsiharchandifes les Angloii & les

Hollandois profitent conlîderablement.

MARCHANDISES DU PATS ^IVE L'ON ACHETE
à'CotiftM^inoflf tfoffrfaire Us retOMTS deceltct que Pot$ y tranfftrtt,

les marchandifes qui s'achètent à Conftantinopletne font pas (ùfBlàntes pour faire

les retours de celles que l'on y tranfporte dcfrance , d'Italie > d'Anglereire 6c d'Hol-

lande ', c'eft pourquoi les Negocians de ces quatre Nations ou leursCommiffionnai*

(es qui le font établis à Smii-ne»â A lep<Sc autres Echelles du Levant, tirent des Let-

tres de change fur Conftantinople, où fe font faire éc% remifes pour l'argent qu'ils

ont befoin pour faire leurs achats des marchandi(èf pour faire les retours dans leuc

Pays, fur lequel Commerce de traites ou remifes , il y a quelquefois ^. â 7. pour

cent de bénéfice-, l'on trouve facilement â remettre defdites Echelles à G)nftantino-

pic -, parce que les Fermiers des Doiianes , ont toujours befbin de Lettrés de change

pour faire tenir leur argent â Conftantinople,qui aiment mieux donner du bene-

^ce , que d'envoyer leur argent en cfpece , àcaufe des grands rifques qu'il y a.

il faut remarquer aue l'on trouve toujours à remettre de Conftaniinople i Smir-j

•ne, éc avec plus de fureté , mais fans aucun bénéfice.

Lesmarchandifès qui s'achètent àG)nftantinople , fbnc des peaux de bceu^ , de

.vaches& de bufles , des laines , des cires& des cendres *, à l'égard des hûnes , il y ea
a de deux forces s fçavoir , des Pelades & TrefqaiUes.

Liùtfes Pelades.

Les bonnes laines Pelades s'achètent erdinairenaent enfévâer, Mari 8c Avril;

.parce que c'eft la faifbn où elles font les plus longues de toute l'année , & elles (e

,4onnent même âunepiaftre de incilleur marché que le prix ordinaire : il (c fait

aufli des Pelades dansJe mois d'Oâobre , mais elles ne font pas fi bonnes que celles

du Printemps: Il yen a encore d'autres qui s'achètent dans le mois deNovembre»
^aiSeCe font groffes laines;defquellesil le faitpeu de débit en France.

L'on peut acheter cous les ans environ 2 qoo. balesde laines Pelades , le prix àcs

j^lus fines eft de 6* à 7. piaftres le quintal , c'eft félon l'abondance on la rareté de U
x;ecolte,:la dépenlê que l'on fait d'une baie de laine Pelade contenant cinq quintaux

«de Conftantfnople,vaà.environ 55* alpeS) qui font monnoye de France ,quator2;e

4iv^es deux fols^

iMnet Trefqmllet,

Les laines TrefquUles s'achètent ordinairement dans les mois de Juin, Juillet&
^oûc , il s'en peut faire environ 5000. baies, y compris les laines Ipfola, qui fot»

4'une nature plus fine que lesTrefqtrilles, qui valent pour l'ordinaire une piaftre

«our quintal davantage ', le prix des laines "rreSquilleseft d'environ 4. piaftres Qji

•demie à xinq piaftres Je quintal, c'eft félon l'abondttnce, ou la rareté qu'il y a.

A {'égard de ladépenfè que l'on lait pour une baie de cinq quintaux, elle peut

^jfkUer à envkoa 14. Uvies: il iaBtcemacquec deux chofès } la première ^ ^ue i!oo
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iês Mârehânitfts qui ^ytrân/pùrtent^ hs Frâttféis,^ 4|f
ne peut pa; faiic ia rcduaion de la dépcnlc par quintaux , parce que u plupart des

droits Ce payent â tant d'afpes pour baie.

La (ecotidet que quand lec laines Peladfs 5c Tcefquilies (ont rares 8c recherchtfest

l'on obiigeceux qui les achètent de prendre dixpour cent de grofl[cs laines} il fiiuc

encore remarquer que le prix ordinaire des grofles laines » eft toujours la moitié dt-

celui des fines

.

PEAUX DE BUE LE Se

Les peaux de bafles dé Pebrat , Courondonrcc » Carnaba i Jamboty 8c Rodef^o y'

a^achetenc ordinairenaent en h]rver»demie piaftie moins que dans les autres faifons

de l'année*, il s'en peut faire environ loooo. peaux>& le prix ordinaire eft depuis-

|. jufiqu'à 4. piaftres la peau,& la dépenfe peut aller si environ ) f. (bb par peau.

Il faut remarquer que les peaux debuHes de Pebrat , font les plus grofles & les

meilleures t& quoique les autres (bientmdndres, néanmoins elles valent encore

davantage que celles qui s'achètent à Conftantinople ou aux environs» qui peuvent

aller à 5000. peaux par an^ auifi s'achetent-t'ellcs une piaftre moins par peau Qc

font la même dépenfe.

BEAUX DE BOEUFS QJJ E VON
Premitrs ComedtÊX,

APPELLE

, La récolte des peaux de bœufs , que l'on appelle Premier Couteau » commence
en Juin 8c finit en Novembre: on en peut tirer 7000. peaux > dont la phis grande

partie fe tranfporte en France ou en Italie : leur prix ordinaire eft d'une piallretSc-

demie, ou j • quarts la peau, mais l'on eft obligé de prendre dixpour cent de peaux-

de vaches au même ptix que les peaux de bœufi;.

A l'égaid delà dépenfe elle peut aller à 1 5. fols pour peau»

AUTRES PEAUX DE BOEUFS
qMel'o» offtlle Pafiremtns,

ET VACHES'

Les peaux de Bau6& vaches appelléesPaftremens, viennenten Décembre, on
les acheté demie piaftre moins dans cette (àifon, que dans tout lereftedel'aninîei

l'on en peut faire environ joooo. peaux} les peaux s'achètent ordinairement moitié

bœufs ic moitié vaches : le prix ordinaire eft de 25. pour cent moins qpe les pre-

miers Couteaux , donc a été parlé ci-devant , & la dépenfe eft de même.
Il vient. dans le Printems par4a mer Noire à Conftantinople , environ ioooo«-

peaux de bœufs 8c de vaches , mais ils ne (ont pas de fi bonne qualité que ceux 6c

celles dont il vient d'être parié : leur prix ordinaire eft d'une piaftre la peau , moi-

tié bœufs Se moitié vaches : la plus grande partie de ces fortes de peanx & vaches,

£e tranfportenten Julie, où il s'en fait la con(bmmation , 5c les François n'en achè-

tent que quand ils en ont un extrême befoin.

Il faut remarquer que parmi cespeaux qui viennent par la mer Noire , il 7 en a '-

que l'on appelle d'Acremanr, qui font de la même qualité que celles de Conftanti-

nople , dont il y a un quart de piaftre de diffecence du prix des premiersCoûteaux^

dont a été patlé ci-deflust •

f
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Ctndre,

Il vientanflià Conftantinopleparla mer Noire de la cendre qoel'on appelle

Potachy : fon prix eft de 4. piaftres le quintal : les Angloisâc iu Hollandois enle-e

vent quantité de ces fortes de cendres, dcfquelles ils £e fervent pour dégcaiflèc

leurs draps.

Cirt,

\ Le Printemps eft la (àifon la plus propre pour faire les achats de la cire » qui peu-
vent aller â environ 500. quintaux ; fon prix ordinaire efl de 2$. â )o. piaftres

^(lèlany le quintal* & la dépenfe eft d'environ 7. piaftres le quintal.

L'on y acheté aufll quelque fil de poil de chèvre • qui vaut ordinairement demi
fiaftre Âftèlany l'oco.

LesNcgocians de Venife& de Livorne, achètent â Conftantinople quantité de
j)oiftbn (âlé > que l'on appelle Moronne * dit Cavias > dont le débit eft considérable,

^ il y a quelquefiùs un grand profit â faire fur cette forte de matchandile.

POIDS ET MESURES DE CONSTANTINOPLE,

n n'y a à Conftantinople que deux fortes de poids qui fqpt femblables â ceux de
'Smirne iàfçavoirla rotte, dont les cent font le quintal, qui fait 140. livres à dix

pnces de Maifeille* & l'oco qui eft compofé de 400. dragmes qui reviennent à 3^
Jivres 2 . onces poids de Maifeille , dont 4es 4.4. ocos font le quintal.

Mtorthândifts quifi vttt4tfU fp quintal dt ctnt mte.t

laines Pelades fines. Plomb.

Dites plus erolîes.

Dites Trefquilles ou Surgejb

Fildelatotû

Cuivre. 1

Dites Bâtardes. Fil de fer.

Dites Ipfola. Tarta ou tarte. *

{ftain.

MarchanSfet qat fe vendent a ocos. 1

Cire.

Cochenille*

<SiroHe.

Gingembre»
"

Poivre.

Canfre.

Canelle. Vetdet.

Mufcades.

-t.

L'on aulne les raarchandilês à Confliantinople avec le pic, mais il faut remarquer

3u*il eft plus petit qu'à Smirnej il a été dit au Chapitre 3. de ce Livre ,que 9, pics

eSmirne, faifoient cinq aulnes de France, & qu'il âlloic rabattre deux pour cent

^r la réduâion de cinq aulnes pour^. p'cs, mais au Jieu de faire cette diminution

iar la réduâion des pics de Conftaqtinopie en aulnes^ il faut y ajouter après lacé«

duftion , un Se demi pour cent.

Le papier fe vend par bàlons, lesb«nne(s par douzaines tj8i les fuirsile bufleSt

ile bqeufs & de vaches au cent,

MONjyOXES
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MO N NOTE S.

tel monnoyei qui ont court â O>nftantinople > (ont celles im Grand Se^mor } i
ifivoir ) les «{pes qui vtlenr environ 6, deniers U pJ6ce.

Des parâtes ou medins » qui valent 3. afpes.

Des requins d*otcheriâins,qui valent 14,). afpes , qui reviennent ï 6. livret #•
deniers. •

Les monnoyes étrangères qui s'ezpofent â G)nftantinople font des piaftres Sevil-

lanes ou Mexicanes 6c du Pérou «Caragroucht > Aflelanis » Abras , Tourqs, liBelot*

cet , pièces de cinq (bis de France» fequins Vénitiens ou Hongres.

Ubut remarquer que le peuple ne fait point dediflèrence des piaftres Mexicanet

Bc Sevillanesavec la piaftre Aflclani «encore que le titre en foit moindre de plus de
trente pourcenr. Il n'y a que les Arméniens JesPerfans & ceux qui négocient au

Cairi qui en connoiuènt mieux le titre, qui en font différence } parce que quand
ils ont des piaftres Mexicanes & Sevillanes , ils les changent en Aflclani pour a. ou

|. pour cent de l)enefice.

Le peuple de G>nftantinople eft dans une errenr inconcevable y car il a toujours

Elus d'inclination pour lesmonnoyes de bas titre , que pour celles qui font à un plus

aut i^^d'on a peine de leur faire paflèr les piaftres de Keaux au prix des Aflelanis ;

cependant dans le Change elles paflent pour 1 1 8. à 1 ao. afpes la piaftre , pourvu

que les 10. pefent 87.dragmesdedemie}&; ce qui manque de ce poids, tourne

<n pure perte*

11 faut remarquer qu'il y a de deux Cotte* de piaftres Aflclani ; l'une qui fe fabri-

que à Infpruk, & l'autre en Hollande; celles de cet Etat font â plus bas tirre que
celles d'Infpruk , Ce le peuple ne laifle pas de les prendre au même prix : elles Cont

û recherchées » que l'on a peine d'en trouver fans donner queloue bénéfice : leur

prix eft de cent quinze a(pet > il Fzut que les dix pefent 87* dragmes Se demie»

comme les Sevillanes.

LeCiragroucheft une monnoye de l'Empire» qui pefè^. dragmes qui paflèfa*

cilement pour 110. afpes» qui font environ 3. livtesmonnoye de France : il faut

remarquer qu'iljr a de qiiarre fortes de Caragroudhs.

La piaftre du Pérou paflîe pour 54. fols monnoye de France » pourvu que les i9«

pelant 87* drames 8c demie.

L'Abra eft une monnoye de Pologne, qui paflè pour un quart d'AflèIani,qui vaut

1 3. (bis 6, 'deniers monnoye de France.

Le Tourq ou Turq , eft une monnoye de Lorraine& du Prince d'Orange» qui

paflè pour un tiers d'Aflclani , qui vaut 1 8 . fols monnoye de France.

L'Izelotte eft une monnoye de l'EmpirCt qui paflè pour deux tiers d'Aflèlani , qui

font )6. fols monnoye de France , & quoique cette monnoye foitbeaucoup infé-

rieure& de plus bas titre que les piaftres Sevillanes «néanmoins Te Peuple les aime

mieux.

Les pièces de $ . fols de France , ne s'cxpofènt qu*â 4,. fols 8c 6. deniers , & il en

£aut douze pour une piaflre Aflclani > quoy qu'elles fbient à plus haut titre ; c'eft

une erreur groflîerc de ce Peuple qui ne fait point de dif&rence de la bonne à la

i^auvaifè monnoye.

Les écus blancs de France n'ont cours que pour des Afièlanis } encore le Peuple

les refîifent t'ils fouvent » quoi qu'ils foiçnt à un plushaut titre. ^^
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Le {èquin hongre de poid»> vaut deux ôi un quart Aflelani, qui font lix livres Hx

^oIsiQonnoyede France.

Celui de Venife de poids vaut deux Se demi Aflèlani > qui font 6. livres 1 5 . fols

monnove de France.

Voila toiires Icsmonnoyes qui ont coursa Conllantinopte,& les nouvelles mon«
lioyesqui font toutes neuves , n'y ont prefque point de cours v parce que le peuple

appréhende tellement U nouveauté » que toutes les monnoyes^ncuves leur (ont vnU
pcâcs : de (ortc qu'il n'y a que les vieilles » quoy qu'à bas titre > qui y ayent couis. ,

PES AMBASSADEURS RESIDENS DE FRANCE^,
tSAn^tttrre

, |f^'//o//<M<i« , de Fenife »&de Gennes À Conftantinçfle y(^.des

Matfons des Marchands de tons ces Etats qmyfimt. ét*bUes^

II y a ordinairement un Ambadàdeur pour Je Roy de France â Conllantinoplé
;

tanr pourl^saffaites de l'Etat^ que pouc protéger Id Nation Françoise qui négo-

cie dans tous les Etats du Giand Seigneur. Cet Ambailadeur ne levé aucuns droits

(iirles Ma'chandsdc Negocians François «ainll que font les Ambaflîdeurs& Re-
fidcns des autre- Nations > il a Seulement des appointemens^dont le Roy paye una
partiei& la Chambre du Commerce de Marîeillc l'autre.

La Compagniedu Levant a une Mailon à Conftancinoplè ,& outre il ya encore

quatte Maisons de Marchands François qui font tout le Lotnmerce par commiflion

pour tousles Marchands de la Nation Eiançoifê.
^

Le Roy d'Angleterre a aufli un Ambaflàdeur à Conffànrihoplejqni a 1 1000. dcus

<;l'appoiniemens qui lui (ont payez par la Compagniedu Levant de Londres > 8e

tous lespre(êns, falairesdesOroguemans,desjani(Iàires>des Minières- Secretat-

ces , âe eeneraicment tous les frais que l'Ambatladcur e(l obligé de faire au fujeide.

fon Ambalïade, font encore payez par leTiefottet deUdite Compagnie, qui den

meure aâueliement il Çonftantinople.

. Lorsqu'il arrive des avaniesà la Nation Angloifejle Trélbrièr de laCompagnie
fespaye,& pour cela>il levé deux pour cent d'entrée fur le Commerccque tes Mar.'

cbands Anglois font dans le Levant > âc ce droit de deux pour cent eft lî confide*.

fable
, qu'il fuffit feul pour furvenir à toutes les dépenfes de l'Ambaflàde, & pour

i^s autreidépenfès dont il a été parlé ci- dellùs.

Il y a quatre Maifbns de Marchands Anglois à Conftantinople , qui y fbnt tout

le Commerce pour leur Nation.

La Republique de Venifè tient auffi â la Potte un Ambaflàdeur, lequel a pouvoir

fie cette République» de faire telle dépcnfe qu'il trouve à propos , & les compte»

que l'AmbalTadeur rend au Sénat, font arrêtez fans erre examinez.

11 n'y a qu'une Mailon de Marchand Vénitiens > & trois ou quatre Maifons de

Marchands Sciotes, qui font lescommidions pour toute la Nation Vénitienne.

Les Etats d'Hollande ont un Refîdent à Conftantinople, lequel levé un droit dé

deux pour cent fur les Vaideaux qui y abordent. Ce Reddent paitage encore les

droits deConfuIatqni fe lèvent par les Confuls-de la Nation Hollandoife, qui (onc

aSmirnc& à A lep ; (çavoir , les deux tiers pour lui , & l'autre tiers pour Icfdits Con-

fuls, ainlî qu'il a été dit au Chapitre 1. de ce Livrei& moyennant ces droits, ce

Rclîdcnt cil obligé de payer les falaircs des Droguemans,des JaniHàires , des Se»

crctâires^auifes , âcde faire les prefcns qui font neccflàiicsà la Poite > & à l'é»'
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ief mêvchémdifts tjul /> irm^màfiit Us TrMfêkàthl M
gard des avanies qui arrivent â la Nation «elles (ont payées lue la VaiHeauz qui te

Cfoavent dans les Porcs.

Il n'y aque deux Mai(bns de Marchands Hollandoisà Conftaatinople , lefqaeli

font tout le Commerce de leur Nation.

La République de Genoes a auffi un Réfîdent â laPorte, auquel elle donne 4000.
piaftres d'appomtemens>& outre cela,il levé un droit de deux pour cent du toutes

les marchandifes qui viennent de cette Rq>ubliqueen cette Echelle.
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CHAPITRE VU.

Du Commerce de Pelleteries ou Fourftres quife nunffortent à Coriflantinople , de
Mofcavie » de NatoUe , de Caffa » DâifM (S de Krim , ville Capitale de la Tartari»,

I

E toutes les marchandifes^i dis transportent à Cooffanninople^il n'y en a point

qui ayent plus de débit que les Pelleteries ou Fouriires, & où il y ait le plus â

gagner }ce Commerce fe fait ordinairement par lesGrecs, qui tranfportentdesmar-

chandifes en Molcovie, 8c en tapottent pour faire leurs retours de pjulîeurs fortes 8c

quaticez qu'ils vont vendre à Conftantinople. Et quoique les Marchands & Ncgo-
clans de cette Nation prennent de l'argent â gros intérêt pour faire ce Commerce ,

que les voiiurescoûtenc beaucoup , 8c que les Droits de Doiianes qu'ils payent dans
cous tes Etats où ils paflènt foient ezceffifs : néanmoins ils y font encore de grands

profits.

Les marchandifés que les Grecs portent en Mofcovie (ont des Bcocars de VeniTe

,

Bc des Taffetas du Pays» defqneis ils peuvent débiter pour cent mille piaftres, par

chacun an. Du âld'argent doré fans foyes que l'on appelleFirmier j des Emeraudes
debasprix; des Saphires*, des roilcs rouges, defquelles il fe débite grande quanti-

té : Ils y portent aimi des piafltes Afièlani , 8c des fèquins^hongres fur lefquc Is ils

profitent davantage que fitr les Afielanis. Et pour leurs retonrs , tlscaportent les

Pelleteries on Fourures qui en fnivent } f^avoir :

Des Martes Zdbelliaes, des "Herminesde du petit Gris.

Martes ZebelUnes. "T_

Elles s'achètent parcatffès , 8c fê vendent demême à Conftantinople.

Lacaifle efl ordinairement aflùrtie de dix maffes différentes» depuis le mmiero un
jufqu'à numéro dix : La mafiè numéro un , eft toujours la plus belle , le numéro a.

plus belle que le numéro $. ainfî de numéro en numéro, elles font tnoinsbelles.

La mafle efl compofcede vingt paires de peaux de Martes entières ; c'efl-à dire

avec la tête > les pieds > le col > à la rcferve du ventie , parce qu'il n'a aucun débit à

Conftantinople.

La Marte Zcbelline
,
pour être belle , doit avoir le poil long 8c très-noir. *

Les caifTcs fe vendent en Mofcovie difFerens prix ; les plus chères valent pour l'or-

dinaire 1 500. piaftres la caiflè,& les moindres ae 1 5 00. il faut remarquer que pour

faire un afTortimenr parfait , il en faut autant de l'une que de l'autre.

La caifTc paye pour les droits d'entrée à Megin vingt-cinq piaftres.

A la fortie de Moldavie , trente.fix piaftres.

AJ'cnttée du Pays des Cofaques » 10.piaftres , 6c pour la fottie,autres lo. piaftres
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f(o liVhB y. Chap. vu. Ï>» Cmmeree de Pttittéfiis

ËtàConftaadnopIe > lacaiflè payo de douane & mcfterie, cent vingt piaftfei

Elles coûicnç de voiture, qui (e fait prdinaicetnent partcite» 80. piaft;es j de
(brte que pour une eaifie deMaiteZabellinetenduëàConftantinople, ii envoûte

301. piaftre Aflèlani.

Encore qu'il foitinutilie, tant pour l'achat que pour la vente de cette forte de
Pelleterie , de (çavoit i quoi on l'employé à Conftantinople \ néanmoins on ne feia

pas hors de propos de le dire pour la curioHté du Leâeur. On fait ordinairement

neuf veftes d'une caiUè de Marte Zebelline } fçavoir , quatre de i'dchine , que l'on

appelle la M-irte . ce font les plus belles *, quatre des jambes , que l'on appelleJai»
bette» 8c une du col , que l'on appelle Samoul Pacha.

Il fe peut débiter à Conftantinople tous les ans deux cens caifles de Marte Ze»-

belliae.

PiâHx JtHerminet,

^ Les plus belles peaux d'Hermines, (ont cellesqui font les plus blanches ,St qui

ont plus de debu : elles s'achètent en Mofcovie i la ma^e ,& fe vendent de même
â «^^ondantinople j la maflèeft compose de quarante peaux entières , il en faut pour-

l'ordinaire trois malles & demie pour faire une vefte.

L'on met d'ordinaire les peaux d'Hermines dans des facs, dont deux font la char-

ge d'un cheval \8c l'on Hiit de dépeufc depuis la Mofcovie jufqu'à Conftantinople

pour chaque mallècinapiaftres'nroi» quarts*, (çavoir à Megin, demie piaftre, à

Moldavie , trois quarts de piaftre , à l'entrée du Pays des GofaqueSjdemie piaftre, 5s

pour la (ortie de même, pour la voiture une piaftre par madè , & enfin à Conftanti.

nople,pour les droits de douane & mefterie, une piaftre un quart.

La made de peau» d'Hermines, fe vend pour l'ordinaire à Couftantinoples dixi i

onze piaftre».

Petit-Grifi

Le Petit-Gris fe vend par aftortiment depuis mimcro I.Ju(qVànumera4^iIs'a-
cheIe 5e (ê vend au millier; on le met dans des facs, dontdeux font la charge d'un-

cheval : L'on fait de dépen(è pour un millier depuis la Mofcovie jufqu'à Conftanti-

nople .environ 40. piaftrcsjlçavoir à Megin, (ê paye 4. piaftres, en Moldavie-

6» piaftres i à l'entrée du Pays des Cofaques , 4. piaftres , & autant pour la fortie ».

pour la voiture 10. piaftres, *Se enfin i Conftantinople, pour les droitsde doiiane

& meftcterie, 12. piaftres»

Il s'y vend grand nombre de Petit- Gris tous les ans : (on prix ordinaire cft d»

fbixante-dix piaftres le millier; il (e fait onze veftesd'un millier de peaux lentieres *»

fçavoir , 5 . de l'échiné . qui cft le plus cher , & 6. du ventre qui font blanches

,

& de moindre prhc.

i Je ne parle point du prix que l'on acheté les peaux d'Hermine»& de Petit-Gris

en Mofcovie. La raifon en eft , que dans les mémoires que l'on m]z donnez de ce

Commerce , il n'en eft point fait mention ; & quoi que je m'en fois enquis , ncan-

mjinsi'aime mieux n'en point parler, que dédire une chofe incertaine, ce que j'en

piii . dire , cft qtie les Grecs qui font ce Commerce à Conft<intinopIe , gagnent con-

(iderablement (ut cette Pciieteiie , c'eft ce que je trouve de marqué dans mes mé-
moires.

Pat tour ce qui vient d'être dit de ce Commerce dePd(ctc(ie,quirefait parles

"î*.



ff» FûHritres qui ft trânfiortent i Conjidntînopu é^. 4tff
Grecs â Conftantinople > de qu'ils achètent en Mofcovie > l'on vetia que les François

k pourroienc faite avec bien plus d'avantage qu'eux. Premièrement
,
parce que les

Negocians Firamçois peuvent faire le Commerce â Arkangel & dans toute la Mof-
covie, des marchandifés de France qui s^ tranfportent, des qualitez dont a été parld

au Chapitrr 7. du Livre x. de cette féconde Partie, fur lelquclles ils feroient un
profit bieniplus confiderable,que.nc font pas les Grecs de celles qu'ils y portenr, far

lesquelles iltne gagpenrroutauplusque5.poutceot. Secondement , les Françoit'

pour les retours, peuvent acheter les Martes Zebellines , les Hermines& les Petits-

Gcis, donc il vient d'être parlé , & les tranfporter direâement d'Arkangel pat mer'

jurqucsi Conftantinople, en palTànt le Détroit deGibraltac ,.& pat ce moyen , i!t^

ne payetoient queiesdroitsdedoiiane&demefleterieâ l'encrée de Conftantino*

pie , qui (croit une épargi^e très conliderable , aulieu que les Grecs qui y tranfporw-

tent lefdites Pelleteries par terre, (ont obligez de payeries droits d'entrée âe d?
ibrtie â Mcgin-, à Moldavie& dans les Pays des Cofaques , defqurls il vient d'être

patlé , c^ui k montent à des (bmmes connderables-.

Troidémcmenr, commecette marchandilêde Pelletetie eftprécieufe, 5e qui ticnr

peu de volume , il eft conftant qu'en latranfporrant direâement par mer à Conftaa«

nople ain(î qu'il vient d'être dit ,Ie fret reviendroità beaucoup moins que les voiv

tures par tcKe que les Grecs font faite de cette marchandife»

Il faut encoreobferverunechofèquiaétéditeaucommenccmentdece Chapii

tre , qui eft que les Grecs, pour maintenir ce Commerce «empruntent de l'argenr,*

pour lechangcduquel ils payent jufques à 15. pour cent, qu'une forre Compagnie
qui voudroit entreprendre ce Commerce épargneroiti de fortequ'cUe y trouveroir

un profit très-avantageux.

Il vien^ encore à Conftantinople des peaux de Martes delà Natolie, dont ledé--

bic peut aller à 10. ou m. mille piaftres par anî la peau entière des ordinaires fe vend^

cent afpes,& les plus belles qui (ont les plus noires, fe vendent depuis cent vingt juf^

qu'à cent trente afpes, & l'on paye de doiiane pour cette Pelletetie 5. pour-cent) âc

un & demi pour cent pour le droit de meffèterie.

Il y vient du même Paysdes peaux de Foiiines qui font fort eftimées , parce qu'eU

les font bien notrestil s'en peut vendre pour chacun an pour fept à huit mille piaftresk

depuis fôixante jufques à loixante& dixafpes la peau,& l'on paye de doiiane 5 . pour
cent, de pour le droit deraefTetericun âedemi pour cent.

Comme auftiî des peaux de Loups Serviets> qui eft une foururede prix; elles f»

vendent depuis huit jufau'à douze piaftres la peau: c'eft félon la bonté & labeauté ^
defquelles peaux il fe débite pour environ 3 0000. piaftres par an. Il faut remarquer

que les plus belles peaux de Loups Serviers » font celles qui ont le poil le pins long,

& plus blanc , & moucheté de noir «Ton paye pour cette Pelleterie 5 . pour cent de^

doiiane,&un& demi pour cent pour le droit de Mtfteteiie.

Il vient enfin delà NAColieâConftaiitinople des peaux de Renard > qui s'y ven-

dent depuis cinquante jufqu'à fôixante afpcs la ptau, & l'on paye pour -le droit ds

doiiane cinq afpcs pat peau.

Il vient aiifli à Cunftai tinople des peaux- de Renard de Cafta, d'/^ac & de Krira '

Ville CapicaL de Tarcaiie , qui font bien plus bellrs que cilU-sdont il vient d'être

pailc', defquelles il (è vend chacu< e année pourplus de 100000. piaHres

Les plus belles (5i Us plus chères s'achètent dans lcl»lits Pays, dtpuis fôixante jufi-

q\)'à foixance &.dixaf^e$ la pcau^ Ck: f&vcndcut iConftatuinoplc, oepnts cent vingt;!:
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4^^ LivRB V. Chap. VII. Dm Câmmme de Tettileriê

'}iiii]u'à cent ciuiiiuuce aijics.c'eft fcion qu'elles (ont tares & demandiies.

L'on paye pour les droits de (ortie du Pays d'où viennent ces peaux ^ cinq «Cpei

par peau; & pour ceux d'entrée â Cenftantinople, il fe payeauifi < . «fpes pour peau.
Enfin il y vient encore defdits lieux,des peaux d'Agneau qui tont très-belles,oà

l'on paye 5. pour cent pour le droit de (ortie, & autant pour les droits d'entrée i

Conlianttnopie. Ces peaux d'Agneau s'y vendent depuis quarante )u(qu'â cinquante

afpes la peau , c'eft félon leur lieauté. £t il s'en peut débiter .|>our (èpt â luiitmillc

piaftres chaque année.

CHAPITREVIIL
Du Commâree quife faitpdr l*s Frâuçoisà Alexandrie ^rRtjfutt^pgrU mtrMt*

dtterranee, & delà au Cairepar leMl , tant des marchadi/es ^a'tlsjr traMfporteut

de France^qiie dt celles epitls en rapportent : Des droits de Dmanes qm fe payent a»
Grand Setgnfnr , tantpour Centrée que pour la fortie d'tcelles : Despoids , des nu-

fitres^ & desmonnoyes qui ont cours en £-gypte : Du Commerce que font les Turcs

des drogueries ^ épiceries Ç3 autres marchanéfes qui viennent des Indes Orientalet
' (ide l'Arabie heureufe aborder à Mocka» àelààGiddaouGtddé, & de ce lieu au
.^n SitesJur la mer Âostge , & de celui èi au Cairepar terre par Caravanes { Et det

I tu^otts de Douanes que cesmarchandifes payent , tantàGidda qu'an Caire.

APtès avoir traité du Commerce qui fe fait par les François, Italiens,Angloisâe
Hollandoisdans toutes les Echelles du Levant , il faut maintenant parler de

celui qui fe fait par les Françoise Alexandrie, àRolfette&augrand Caire : Ce
Commerce éroit autrefois bien plus conHderable qu'il n'eft aujoud'hui

, parce que
c'étoit du Caire que les François tiroient toutes les drogueries& épiceries qui fe

tranfportent des Indes Orientales&de l'Arabie heurcufed Mocka , & de ce lieui

<}idda ouGiddJ parlamerRouge,deGiddaauSuës, & de là au Caire par Cara-

vanes, où ils les achetoient des Negocians Turcs & Arabes \ Se enfuite les fai/oiene

tranfpotter en Europe fur des Batteaux Turcs par le Nilju(qu'à Alexandrie ou à

Ro(Iètte,où ils lesfailbient décharger& recharger fat letirsVailIèaux pour Marfeîllle

qui étoit le.maga(în de toutes les drogueries 6c épiceries, où les Negocians Italiens,

d'Angleterre ,& d'autres lieux de l'Europe les venoient acheter.

Mais depuis que les Portugais, Ôc enlùiteles Hollandois 6c Angloisonf«rouvé le

.chemindes Indes Orientales par le Cap de Bonne Efperance , ils (è font rendus

maîtres de ces fortes de marchandifes } & ils ont fourni à leur tour la France, Se

.routes les Villes du Nord même
,
juCques dans les Echelles duLevant ; enfbrfeque

Jes François ont été obligez d'abandonner ceCommerce qu'ils faifoient autrefois

pvec tant davantage , & il a fallu, pour ne pas palTer davantage par les mains de

,ces trois Nations, qui s'enrichidoientde leur dépoitilles,qu'ils ayent (uivi leiu tiiême

toute dans les Indes Orientales par le Cap de Bonne Efperance , Se qu'ils ayent for-

mé cette grande Compagnie qui s'eft établie â Paris en 16^4. par le moyen de la

.quelle là France eft fournie prefêntement de toutes les drogueries 6c épiceries , qui

jiii font necefTaircs , à la refêrve du cloud de girofle, de la canelle & des niuicjidesj

<^ue l'on eft encore obligé de prendre prefêntement des Hollandois.



Néanmoins l'on poutroit encoiea ptcfent rétablir ce Commerce pat la met Mcdi-
terraniîe^ de les aller prendteau Caire par le Nil , même direélemcnt à Mocka ou k

6id(la>ea prenant quelques mefuresavecla Porte, ain^ quel'on verra dms la fuitcv

maisun il grand dcÂLin ne peut être exécuté quepar une grande Compagnie.donc
le Fond fôt conlidcrablc : & l'on ne pourroir le faire

, qu'en même temps l'on ne
cuinâx laCompagnie des Indes Oriencales»qni cft maintenant bien établie. De (brte

que pour lacurioùté du Leâcur , je me contenterai feulement de dire quelque
clioie en paflant de la manière que l'on pourroit faire ce Commerce de droguerie»

& épiceries , pat les lieux dont il vient d'être parlé, des droits de doiianes qui fft

payent au Grand Seigneur , 9l ce qu'elles pourroient coûter de voiture depuis Siies

jQi qu'au Caire, qui eft, pour ainii dire , le Magafln des marchandises qui viennent

par la mer ronge , des Indes Orientales& de l'Arabie heureufe, où les Turcs,Juifs^

0c Auneniens , les vont acheter pour les tranfporter dans tout l'Empire Turc; mais

avant qucd'entrer dans ce détail, il eft necedaire de traiter dti Commerce qui-é

feit preièntement à Alexandrie, à Rodette& au grand Caire « c'eft-àdire>des mar-

chandifes que l'on y traiifporte del'Europe par la mer Méditerranée , & de celles»

qui .croilTenc dans ces l^ays-Ià , qu'on eo rapottent pour faire les recours.

A ALEXANDRIE,

Alexandrie eff une Ville Htuce fur l'embouchure du Nil du côté de Barbarie qui'

fë décharge dans la mer Mediterranée:elleétoit autrefois la meilleure de rourel'Af^

cil J/tU UE VIHfl^ ^ « vawiv «juv I» 'vyv>»i>iiv>w« *v ih» ^.«..«jw*. «vruk nu >Jai*e, aillll uu n-

fera dir ci-après ; de forre que cette Echelle n'eft plus â ptefent qu'un lieu d'entrepôt

Four routes les marchandiles qui s'y transportent de l'Europe ^ & pour celles que
on en raporre de l'Egypte pour faire les retours.

Néanmoins or! nelaillè pas de débitera Alexandriedesdrappnics, comme dan»-

les autres Echelles uont il a été parlé dans les Chapitres précédons -, mais cefonr

des plus grofl[ieres,& quelques papiers: Et d'autant que le débit des draps & des-

papiers n'eft pas confîdaable en cette Echelle , on y porte des piaftres & des allè-

lanis pour faire les achats des marchandifes qui croiflcnt dans ce Pays.

L'on paye vingt pour cent dedoiitneau Grand Seigneur pour l'entrée des mar-
chandifes i Alexandrie.

Les marchandifes que l'on acheté en cette Echelle , font des peaux de Buffes, de
BœuB fecs en poil , des Cordouans , que nous appelions en France Maroquins de

Levant , rouge Se jaune ; àcs peaux de Chagrin , des toiles de Coton , du Natron ,.

autrement de la Soude , des Lins , de la CaUè , du Séné > des Dattes , du Pignon

,

& autres fortes de marchandifes.

L'on ne paye pour la (ortie de ces fortes de marchandifes, que le droit doré, qui^

cft peu de chofc ,.& qui ne va au plus qu'à demi pour cent.

A l'égard des poids & des mefures , on feferten cette Echelle du pic pourme^

furer les draps & autres étoffes qui ont un corps étendu, & du rottc pour pefcr

celles qui fe vendeur au poids , dont les cent tottcs font le quintal, qui revient à^

cent cinquante livres poids de Mavfcille •, ainfi le rotte d'Alcxandiie cft plus foif!

qiic celui de Smiuie» car Icsccnt rottu ilc cette Echelle, ucfbm que ceiu quaiamc
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Jivrcs dix onces. Quant à la monnoye courante du Pays ce font des Médias qfji

avaient environ un fol fix deniers monnoye de France.

Il y a un Vice-Conful François â Alexandrie^mais il dépend du Conful du Caire
fêtant à Tes gages, il prend crois pour centjpourle droit de Confulat.

Ily a aufli des Françoise Italiens qui (ont établis en cette Echelle qui (ervenc

de Commiilîonnaires auxManhands de leurs Nations , foit pour recevoir les mar-
ichandifesqiti leur (ont addrefléespar leurs Commettans pour en débiter une partie

bilans les Pays > & ce qu'ils ne peuvent vendre ils le chargent fur des bateaux pour

ics faire tranfporter en remontant leNiljufqu'au Caire, lefqueltes marchandifcs ils

alrcflèntàd'autresCommifllîonnaires pour les vendre , troquer ou échanger avec

d'autres marchandifes , (oit pour recevoir les marchandifcs qui leur (ont adteilèes

par CCS mêmes Commiflîonnaires du Caire , pour enfuite les faire décharger &
précharger fur les Vaidèaux Françoise Italiens, qui les tranfportent après pat 1^

IXiX Méditerranée dans leurs Etats pour être livrées â leurs Commettans.

AROSSETTE.
Roiïèttecft une Ville moderne &affcz bien bâtie, Ctnée fur une autre embou:

dchure du Nil à environ une lieuë de la Mer Méditerranée , qui n'cft éloignée d'A-

lexandrie que d'une journée , d'environ quatorze à quinze lieues. Cette branche du
i^il qui conduit de Ro(rette au Caire eft plus navigable que les autres ; c'eft pour-

quoy il aborde en fon Port grand nombre de.bateauv qui font chargez de pluHeurs

fortes de marchandifes qui croiflènten Egypte^ & de celles quipallent par le Pays:

mais il faut remarquer que l'entrée du Port n'eft pas bien profond ,* c'eft pourquoi

on eft obligé fouvent d'alléger les Vaidèauxâ fon embouchure.

Il y a auill un Vice-Conuii en cette £chelle qui dépend de celui du Caire qui

Jeve pareil droit de 3 . pour c(:nt.fur les marchandifes que l'on y tranfporte de l'Eu-

rope, qui s'y vendent.Qu échangent avec celles qui croiiïent dans le Pays , qui font

des mêmes fortes& qtialitez que celles dont a été ^par lé ci-devant: les mefures, les

jpictnnoyes & les poids font au(fî feinblables à ceux d'Alexandrie.

-, 4V GRAND CAIRE.

Entre toutes les Villes le Caire efl; appelle grand â cau(è des avantaces qu'il «

/ur toutes les Villes de rA(Frique, il eft Hcué fur le Nil au-dcHus des tept bran-

ches dont ce Fleuve fedivife, qui vont toutes le décharger dans la Mer Méditer-

ranée , defquelles il n'y a que trois qui foient navigables ; fçavoir, celle qui con^

àu'n à Damiette qui eft du côté de |a Sotie , Se les deux autres (bnt celles qui

conduifent â Alexandrie & â Ro(Iètte,ain(î que l'on avûcideflùs; quelques

rGeographos difent , que le Caire â 25. à 30. Iicui?sde tour y comprenant le vieil

^aire 8c k Boulncquien font proches i mais l'on eftime que la nouvelle Ville

n'eft pas plus grande que celle de Paris, que l'on y compte vingt-trois mille Moi^

.quées , mais iïy en a telle qui n'a pas dix pas en quatre, vingt-trois mille coq-

,irades ou quartiers, ôc qu'il y a quatre à cinq millions d'hommes qui l'habitent,

jpaimi Icfquels il peut y avoir douze cens mille Juifs. Quoi qu'il en foit , il faut

que le peuple du Caire foit en grand nombre , puifque quelques-uin adurent qu'en

iioisniois de l'année ,1,^1 S* l'on y enterraplus de nx cens mille perfonnes morre^



î3e.pefte> & que l'on ne s'en appcrçoit pas lorsque ceue maladie n'en (âitmoutic

aue deux cens mille. ,Enfin on prétend qu'il y a bien deux cens mille maifons,

ix-huic mille rues conlîdcrablcs. L'on ditencorc que l'on y va par les rues fur

des ânesi comme l'on fait à Paris en chaife; que ce n'eft pas qu'il n'y ait dès

chevaux en Egypte» mais que lesTurcs ont introduit cette coutume pour \t% con-

/êrver pour eux: Il y a un Château fitué fur une éminencequi eft en très- belle vûë»

il cft des plus beaux , des. plus TuperbesÀ des plus fortsqui (è voyent \ bien qu'il

'foie beaucoup diminuir de Ton ancienne (plcndeur') l'eau du Nil y eft portée par

un Aqueduc de trois cent cinquante arcades.

Le Caire eftle magafin de toutes les marchandifes qui croiflènt dans l'Eeypte»

& de toutes celles ^ui viennent par la Mer Rouge, des Indes Orientales & de l'A*

rabie heureu(è > amfiquelon verra dans la fuite.

Les bateaux qui montent & defcendent le Nil vont aborder au Boulac qui eft un

Eort allez proche de la Ville où l'on décharge les marchandifes que l'on y tranf-

portede France» qui font quelques gros draps^'les plus fins n'y ont point de

débit ) desPapiers» çles Aflèlanis » & des piaftres Sevillanes & Mexicanes » comme
dans les Echelles du Levant » les^evillanes y donnent au/fi quelque profitpour les

changer en AflèlaniS;.

Le plus grand Commerce qui & fait^au.Caite » left àti matchandiliès que l'on en

tapporteqni font desgommes, de l'encens, du (êné , delà cade* desîlattes,du

pignon » des toiles , des tapis { mais ils font un peu^rolfiers ) des lins » des peaux

de buflcs y de bœufs& de vaches » grand non^re de cordouans ou maroquins rou-

ges^ jaunes , & autres marchandifes quiproiilènt en Egypte *, mais Ton peut dire

que le plus confiderableCommerce qui s'y fiittefi; celui des cuirs quifê débitent

particulièrement en France & en Italie.

Les marchandifes de l'Europe payent 20. pour cent d'entrée ; mais pour la for-

tie de celles du Pays il ne fe paye qu'environ demi pour cent pour le droit doré»

nui eft la dixième partie du droit que l'on paye : la politique du grand Seigneuc

0e faire payer un fi grand droit pour l'entrée âes marchandifes étrangères dans fcs

Etats d'Egypte » d'en faire fi peu payer pour celles qui len fortent eft très - J^onnj; »

car cela produit trois bonseftets; La premier » quêtes marchandifes étrangères fe

trouvant trop chères par le moyen de cette grofiè impo/îtion de 20. pour cent il

s'y entranfportetrès-peu d'étrangères i de forte que les habitansfe trouvent obli-

gez de fe fervir pour leurs vêtemens des étoffes manufaâurées dans le Pays, par

ce qu'elles font a meilleur marc^bl^ : Le fécond
,
que les marchandifes qui croif*

ienc dans le Pays payent ppu de droit pour leurs (orties, cela fait que le débit

en eft plus grand » & qu'il s'en iranfporte davantage dans les Pays étrangers :

Le troifiéme efl , que les Negociaos de l'Europe trouvant peu de dcbit de leurs

marchandifes au Cair^ pour avoir de celles qui croiflènt dans l'Egypte qui fqntne-

cefTaires dans leurs Etats , font obligez d'y porter de l'argent pour y faire leurs

achats» jefbrtequepar ce moyen les Peuples d'Egypte attirent g.eux très-grande

.quantité d'atgent des Etrangers qui les rend riches& opulans*

La mefure du Caire eft Te pic » & le poids eft le roue , mais il eft plus fbible que
.celui dont a été parlé ci-^evant \ car les cent tottes qui font le quintal » ne font

^ue 110. livres poids de Matfeille.

Il y a un Cpnful au Caire pour la Nation Françoifequi levé trois pour jcnt

pour le droit de Confulat» encore que d^s toutes les jEchel^s de Levant,» donc /i
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été patld dans les Chapitres précCdens , les Confuls ne prennent que deux pour
cent , & la raifon pour laquelle le G>nful du Caire levé un plus grand droit *

que ceux des autres Echelles' du levant , eft premièrement > parce que les Nego-
cians François tranfportent peu de marchandifes au Caire , encore (ont - elles

groflleres; & de peu de valeur; fecondemenc , parce que ce Conful eft obligé de

Faire plus grande dépensé que les Confuls des autres Echelles» (bit si caulè du
Vice-Conuil qu'il e(t obligé de tenir à Alexandrie • auquel il paye des appointe-

mens» (oit pour (a table qu'il tient ouverte aux François qui (ont dans lePaïs,

(bit enfin par les prefcns qu'il eft obligé de faire aux Bâchais & autres Officiers}

de (brteqiie toutes ces choies augmentent beaucoup (à dépen(è.

Il y a aj(Ti des François établis au Caire qui font des commiflions pour les Nego-
cuns de la Nation , tant pour la vente des marchanditès qui leur (ont adrefTées par

leurs Commettans que pour l'achat deceliesqui leur (ont commi(ès pour faite les

retours en France , qui prennent deux pour cenr pour leur droit deCommi(fionde

la vente» Se autant pour l'achat des marchandifes : (i ces Commiflionnaires ne

prenoient (împicmenr que ce droit de deux pour cent > les Commettans n'auroient

f>asfu)et de(c plaindre» mais ils ne (bnt pas plus fidèles que ceux des autres Echel-

es : c'eft un mal incurable qui ne peut le guetir , ôc le (eul remède qu'il y a > cA
que les Compagnies qui fe rorment pour faire ce Commerce doivent envoyer un

de leurs Afïbciez au Caire» pour routes les raifons qui ont été dites d-devant au

Chapitre premier de ce dernier Livre.

]e ne puis pa(Ièr fous (îlence une chofeafTèz extraordinaire &très-plai(ante»

qui fe fait lorfque les François vendent leurs marchandifes aux Marchands &
NÈgocians du Pays , qui font la plupart Arabes de Juifs , ou quand ils en achètent

d'eux par l'entremifc de leurs Courtiers^ qu'ils appellent Senfals» qui font auflî

Arabes.

Le Senfalou Courtier Arabe» parle miniftere duquel un Négociant François

veut vendre fa marchandtfèr porte la parole auNegociam Arabe qui la veut ache*

ter,& le marché s'en faiteji peu de paroles, dans le ouiou dans le nonj mais

il n'en e(l pas de même quand le SenfaI porte la parole pour le Négociant Arabe

au François auquel il voudroitbien vendre (a marchandife» car pour le per(uadcr

d'en donner davantage qu'il n'en offre» par une feinte colère» il femble, ens'ap-

pcochant de lui ( fans pourtant le toucher
)
qu'il veut l'étrangler » en faifànt des

grimaces & des contorfîons extraordinaires ôc ridicules , Se puis d'une voix haute

élevée Se menaçante » il dit à ce François , n'as- tu pas perdu la raifon d'offrir fi peu

de telle marchandi(è>t'imagine'tu qu'elle ait été volée? Et (î ces paroIe'> n'ont

pas eulefuccès qu'il efperoit alors ,' il fe frappe la poitrine à grands coups de

points , déchire fa chemifè Se fes habits > il fe jette Se (e route par tcre comme
s'il étoit poflèdéj il appelle Dieu à témoin de la méfottic que l'on fait àfba

Patron. Le François qui connok que tout ce que fait Se dit le SenfaI , n'eR qu'une

pure feinte pour l'obliger â donner quelque chofe davantage au - deflus de l'offre

qu'il lui a faite, il le regarde faire fans lui rien dire autre chofe, fînon qu'il fè

tourmente en vain , & qu'il n'en donnera pas davanrage \ enfin ce SenfaI voyant

bien que tour ce qu'il a fiit Se dit n'a pu émouvoir le Négociant François il revient

à lui même fubirement comme fi de rienn'étoir, SeenCe relevant lui prend la

main droite , Se en l'embraflant lui dit en riant lehiarché eft fait .iu prix que tu

as offert, Se puis il levé les yeux au Ciel cndifant, W/d qtieènr » (Shalla qnthirt



fur les Frénftis à AlexMirit , i RoJJitte , é't, . '^^7
quîveatdire en Arabe t Dieueft grande très-^rand.

J'auroisea peine â croireune manière de négocier fi extraordinaire 6c fi extra-

vagance que celle-là , fi un de mes amis qui a été dix ans ConfuI au Caire ne me
l'avoir afluré} mais if faut remarquer anechofe qui eft très-judicieufe & honnête
aux Negocians Arabes » qui eft lorfque le marché eft fait , avec les (blemnitcz qui
viennent d'être dites par leScnfal , ils font fi fidèles t que fi on leur oftroitenfuite le

double de la même marchandife » ils ne romproient pas le marché pour cela*

DU COMMERCE DE DROGUERIES , EPICERIES,
' ^ antres fortes de mârchâHtUfes ^uiffféUt dtuit Us Côtes deU Mer Rouge qui

viennent de l*jirtibie betire/tfe ^d des Indes Orientales,

Les François Se les Vénitiens bornent letfr Commerce an Caire, 6c 'né pafTent pas

plus avant > mais les Turcs font celui des Drogueries & Epiceries , 6c autres

marchandifes qui viennent des Indes Orientales , & de l'Arabie heurenfè, par

Mocka fiic la Mer Àouge > à Gidda ou Giddé. Mocka eft fitué â l'entrée de l'O-

céan Indien dans la Mer Rouge* il y a un petit Château du côté.du Septentrion >

6c un fore bon Port , c'eft pourquoi il s'y fait un grand Commerce, les VaidèauK

y abordent de tous les endroits des Indes Orientales & de l'Arabie heureufe ^ &
Gidda ou Giddé eft une petite Ville fituée fur le bord de la Mer rouge â une lieuë

de laMecque , du côté de Haiman on l'Arabie heureufe , entre Mocka 6c le Caire.

Environ le tiers de cette Mer, il y a deux Cliâteat^ un d chaque côté du Port. Les

Turcs pouf faire ce Commerce avec profir 6c utilité, portent ou envoyent à Mocka
piufieurs fortes de marchaudifes de l'Europe, qu'ils achètent au Caire des Nego-*

dans François & Vénitiens , 6c de celles qui croiflènt en Egypte , même de l'argent

pour acheter toutes les Drogueries, les Epiceiies, 6e autres marchandifes qui fer-

vent pour fidre les retours i ^voir

,

Aloës cicotdn.

Aloësapatic.

Benjoin.

Baume noir*

Baume blanc*

Cardomoni major.

Dit minor.

Coque dc' Levant*

Cbinefîn?.

Encens.

Spicanardù

Gitigembve.

Gomme Arabique;

DiteLague.

Garbeaux de toutes fortes.

Indigo Serquis.

Dit Bagadet.

Dit Baloudre*

.Kaulan,

Mirobolani Kd>us«

Dit Bcleris.

Dit Citcins.

Dit Indis.

Mufcade.

Mirre i Bcflîne.

Noix Vomique.
Poivre.

Séné.

Rubarbe*

Turbit.

Corcome ou termerite*

Caffia ligna*

I'

Lapia luri.

Poivre long.

^
Ciperus.

I'

GaVlangue.

Zodoaiia.

Zelly balzami.
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4^8 LiVRB V. Chap. VIII. Dm Cmmmi ^m/e fah
Gomme Armoniac.

DirGalbanum*
Cafu^.

BoiiAIoës.

Girofle.

Befoiiart.

Agaric loque.

Candie couchy.

Dit mabaci.

Dit failliani.

Cubebes.

Mtrts Marchandée*,

Pecites porcelainei»

P.iilledeQi]inanci.

Brocards.
'
Lezars ou toiles.

Moufèlines de coton fines.

Mouchoirs fins.

Turbans»

Perles.

Toutes les drogueries, épiceries * & autres marchandifes ci-deffus fpecifitfeSr

croifiènt au Pays de Hayman , de l'Arabie heureufe , 6c aux Indes Orientales -, elles

s'apportent ordinairement à Mocka-par les Indiens 8c les Arabes ,où les Marchands

Tu es d'Egypte les font acheter par leurs Commtflîonnaire» qu'ils y ont établis

,

qui enfuite les font tranfporter dans des Vaifièaux par la Met Rouge iufqu'à Gidda,

auquel lieu les marchandifes font déchargées , Se enfuite rechargées lur d'autres

Va ilèaux Turcsqui les tranfportent par ladite Mer jufqu'à Sues.

Sues eft une petite Ville d'environ deux cens mai(ôns, qui eft fituée à l'extrémité

de la Mer Rouget (ônPortn'eft pas fort bon, car il eft petit» Se a peu de fond,

ce qui fait qiK les Vaidèaux > quoique petits, n'y fçauroient entrer (ans les avoir

déchargez â raohié» c'eft pourquoi ces Bâtimens demeurenr àla rade* où ils font

en toure (ûreté; c'eft â Suesoù les marchandifes des Indes Orientales& del'Ara^

bie heureufe abordoient autrefois pour l'Europe avant que les Portugais * Holla^v*

dois, Anglois, âc depuis quatorze ou quinze ans les François eulfent trouvez [9

chemin des Indes Orientales fut l'Océan par le Cap de Bonne-E(perance > ainfi

qu'il a été dit ci-devant.

Toutes ces drogueries de épieieries > Se autres marchandifes ci-de(Tùs nmntionnées

étant déchargées à Sues , on les transporte enfuite au Caire par caravanes Cat dts

chameaux en deux jours& demi, parce qu'il n'en eft éloigné que de 40. à' 4$.

lieues au plus j chaque chameau porte pour l'ordinaire fept à huit quintaux: Ces

caravanes font toujours bien efcortées pour empêcher les infultes qu'elles pour-

roient recevoir fur le chemin pat les Arabesqutfont de grands voleurs.

Drtitt de DoiiâKes quife payent 4H Grand Seigneur à Gidda ^ an Caire , pour lefJi^

$et drogneries
f épiceries ^ & antres Marchandifes t Çj ce qne hn paye de voi^

tnre depnis Snès jnfyn'an Caire,

Les marchandifes payent de doiianeàGidda ; fçavoîr, pour celles qui s'achei

tent & qui fe vendent au poids, dix pour cent
, qui Ce payent en mèmeefpece de

m:irchjndi fes: celles qui s'achètent & (èvendentxa lame(urc,qui eft le pic, les

fines payent cinq pour cent , & les groftîercs huit pour cent , le tout en efpece. Ou-

tre ce droit de Doiiane, il Ce paye encore le droit doré, qui eft la dixième du

droit que l'on a payé ; ç'eft pour cette raifon qu'on l'appelle auffî droit dé dixmei

mais il fe paye en argent »fou que la matchandife k vende fur les lieux , ou qu'elle

pade outre.



H faut remarquer deux chofesi la première» que la Douane de Gtdda eft paria-

J\ie par moitié entre le Grand Seigneur& le Cherifde la MecKe ; la féconde , qua

a marchandife aye été acquittée i Gidda » de cnfuite tranfportde i Suëa» elle y en*

tre ^n franchife laM payer aucuns droits.

De Sues les marchandiiês le tranfporteor^ainfi qu'il a étéditci»deflus^auCairo

par terre par caravanes fui deschameaux, & l'on paye trois piaftres pour la voiiurd

de chacun chameau chargé de (èpt â huit quintaux*

Il fe paye encore au Caire un droit queVon appelle doiiane du Divan , parce

qu'elle n'eft jamais fixe , & qu'elle eft toujours muable. Le Divan taxe les droite

des raarchandi(ès > tantôt un prix> tantôt un autre y de forte que les Negocians ne
peuvent fe régler fur le plus ou fur le moins des droits (Qu'ils doivent payera

fln'y a q.ue le Poivre & leCafué* dont les prix foient fixez. Sçavoir , Te Poiyre

à' trois piafties 8c demie pour quintal , qui eft conipofé de cent tottes • qui reviens

nent à cent dix livres poids de Maifeille , & le Cafiié à deux piaftres auffi pouB
quintaU

Les Porcelaines > leà toiles de coton , les ouvi'ages de bois^^ & antres marchan?

difes'de prix payent cinq pour cent s les brocards , les toiles de (oye > moufelincs ,,

Se autres matchandifes èc éto^cs fines payent dix pour cent. L'on voit par l'appré"

tiation des marchandifes que le Divan n'y garde pàstoî^ours la juftice ; car il le»

cftime quelquefois le double de ce qu'elles valent.

Néanmoins nonobdant tous les frais, & les grands droits que payent ces mar-'

chandtfes depuis Gidda jufqu'au Caire , & les grandes ttfques que les Turcs dit

Caire , Se autres lieux d'Egypte^quifont ce Commerce pour leur compte ycourenc-

fur la Mer Rouge* depuis MociCa & Gidda^(qu'à Sués, ils ne laiUent pas d'y

trouver un profit conltderable: car ih ne gagnent pas moins d trente pourçcnr»'

même quelquefois jufqu'à cinquante ou foixante pour cent \ de forte que les Turct

deviennent riches en peu de temps. Et quoiqu'ils foicnt parelleux& peu adîdus aa
Commerce , néanmoins on en voit^ui ont un mUliondebien qu'ils ont gagné enr

peu de temps fur ce Commerce.

Il faut remarquer que lesNegocians TurcsetivoyetK de l'Egypte à Conftantino<

ple^âc dans tous les autres Pays de Turquie par Mer des Ports de Roflette» dC'

Damiette & d'Alexandrie .la plus grande partie des drogueries, épiceries , ôc au«

très marchandifes qu'ils tirent des côtes delà Mer Rouge, ainfi qu'il vient d'être>

dit , avec quelques marchandifes qui croillènt dans le Pays , qui font le ris ,1e lin r

le(ucre, 6c autres denrées , dont le débit peut aller par anjufc^u'à dix millions d»

livres monnoye de France.

Pour tranfporter lefdites marchandffesde l'Egypte à Condantinople , & autres;

Pays de la domination du Grand Seigneur, les Negocians Turcs (e fervent ordi-

nairement de Vaidèaux que l'on appelle Saïque , y en ayant bien envirori cène

ou cent vingt employez en ce Commerce: ce font de gros Vatflèuox mal bâtis, &
fait en façon de Tartane qui (ont monté depuis quatre jufqu'à feize pièces de canon

félon leur grandeur.

L'on voit par tout ce qui vient d'êtredir, que ceCommerce de drogueries, épice-

ries , Se autres marclMndiles qui viennent de l'Arabie heureufe ,& des Indes Orien-

tales par la Mci Rouge tft rrès-confiderable , & qu'il y a' beaucoup à gàg«er»

j'eftime qu'il fe pourroit faire par les François, avec autant & plus davantage

Qith Mer Méditerranée en moins de lemps^^^avec moins de lirquet^uefurro-
-
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ccun par la voye du Cap de tioiinC'Efpcrancc \ car il faut remarquer que de Mar^
fcillc à Alexandrie on ne compte que nuit cens liciics , que d'Alexandrie en remon-

tant le Nil jufques au Caire il n'y a qu'environ quatre-vingt àh lienës, que du
Caire il Suifs il n'y a que quarante à ouarante-cinq lieuésde chemin par terre si faire

par caravanes , du Porr de Sucs â Gidda ou Giddc environ cenr vingt lieues , 8c de
Gidda à Mocica> où toutes les marchandises abordent des Indes Orientales, &de
l'Arabie hcureufci environ deux cens lieu'ês', le tout revenant enfemble â 1255.
lieues ou environ , dont il n'y en a que quarante â quarante-cinq à faire par terre,

le furplus du chemin fe fait comme l'on voit par la Mer Méditerranée , le Nil & la

Mer Kouge i au lieu que l'on compte pour aller aux Indes Orientales fat la Met
Oceane par le Cap de BoRne-Efperance près de 4000, lieues.

II fcroit encore plus facile aux François de faire ce Commerce, s'il y avoir com-
munication de la Met Meditcrtanée à la Mer Rouge \ car l'on pourroit aller droit de

cette Mer au Sués,& de- là dans toutes les côtes de la Mer Rouge» 6cmême jufques

à Mocjca qui eft fur l'Océan Indien à l'entrée de la Mer Rouge» ainH qu'il a été dir,

où les Indiens & les Peuples , qui habitent l'Arabie heureufe , apportent toutes les

drogueries, épiceries , 6c autres marchandises , dont a été parlé ci-devant, il n'y

auroit pour faite cette communication des deux Mers qu'à faire un Canal depuis

Sues juiques au- dedlis de Damictteoù l'on compte environ cinquante à (oixanie

lieues , ou bien par le moyen d'un Canal qui iroit depuis la Mer Rouge jufqu'au

lieu le plus proche du Nil , d'où l'on compte environ vingt lieues.

On dit qu'un des Ptolomées, la keineCleopatre, quelques Soudans,& d'au-

tres Souverains qui ont été autrefois maître» de l'Egypte ont eflàyé inutilement de

percer l'IAhme de Sues , qui empêche que l'Affrique ne foit une Ifle pour donner

comihunication de la Mer Rouge à la Mer Méditerranée « Se qu'ils ont été rebutes

de leur entreprile pour la grandeur du4ravail,& parle dommage que pourroicnc

caufer les eaux de la Mer Rouge , qui furent alors reconnues plus hautes que celles

de la Mer Mediterranéetâe qui auroient corrompu par leur amertunes celle du Nil

qui eft la feule eau que l'on boit en Egypte.

L'on dit encore que Ptolomée prétendoit faire un Ouvrage mémorable à la pofte-

xité en iflolant l'Afttique , Se en joignant ces <]eux grandes Mers enfemble. Que le

deflcin de Cleopatre étoit de faite padèr fes Vailleaux dans la Mer Rouge , & que
les Soudans vouloient faciliter le Commercedes Européens dans les Indes Orien-

tales pat l'Egypte > afin d'en tirer , & d'y perpétuer un grand tribut fut les marchan-

difes qui pafleroient fur leurs terres. ' - i

J'euime que le'defleiri des Soudans étoit politique Se plus raifonnable que ceux

de Ptolomée Se de Cleopatre
,
parce que celui de Ptolomée n'avoir pour but qu'à

fe rendre mémorable à la pofterité » & que celui de Cleopatre ne regardoii que

l'intérêt particulier de fa perfonnc,fans que tousies deux ayenr envifàgé l'inté-

rêt de l'Etat , qui eft la première cho(è que les Rois doivent avoir devant les

yeux -, c'eft à quoi fongeoient les Soudans , car par le moyen de ce Canal > ils atti-

roienc,non feulement IcCommerce de toutes les Nations de l'Çurope dans leur Etar.

mais encore ils auroient tiré des tributs conHderables pourletranfît des marchan-

dises que les Européens auroient tranfporrez aux Indes Orientales , 8e en l'Arabie

heureufe fur la Mer Rouge , & pour celles qu'ils en auroient rapporté pour faire

leurs retours en l'Europe. Or il efl: certain que le Grand Seigneur qui en e(l le Maî-

tre depuis 4518. aurok ticédcsfommes de deniers immcnfes de ce Tranfît 8c de

•i



far les François à Ahxânsbrie é" ^ Rojfetti, (^t. ^71
cesinbut^, Ul'on conlidere le grand nombre de inarchandifcs que Ici Portugais,

François , Anglois , Hollandois , ôc autres Nations de l'Europe » tranfportenc

prefeiitemenc aux Indes Orientales Tut l'Océan par le Cap de BonneEfperance,

6c particulièrement de celles qu'ils er rapportent » defqueiles on ne (e peur pre(^

^ue paflèr.

Il y a eu quelques Empereurs Romains qui ont en le même dclTein que Ptolo«<

méci Cleopatre& IcsSoudans d'Egypte, de faite travailler i la communication

de ces deux Mers par les endroits dont il vient d'être parlé ; mais ils l'onc

abandonné crainte d'en faire la dépenfe , 6c n'y pas réiilUr. Il y a eu d'au-

tres qui en ont auflli eu le deflèin , 6c qui ont même fait travailler à faire

un Canal qui pût donner communication de la Mer Oceane à la Méditer-

rannée à l'endroit de celui que l'on fait ptefentement « 6c qui n'en ont pu venir

â bout.

Il n'apparrenoit qu'i notre grand Monarque d'exécuter une rellv entreprife

malgré les obftacles prefbue infurmontabics , 6c avec une dépenfe que lui feul

étoit capable de faire 6c de (acrifîer au bien de (es Sujets.

Après cette difgrellion je reviens d la communication que l'on pourroit faire

de la Mer Rouge à la Mer Méditerranée ', l'on a vu ci-devant qu'il y a trois

chofes qui ont rebuté Ptolomée , Qeopatrc, les Soudans d'Egypte , 6c quel-

ques Empereurs Romains de cette entteprife : La première , cft la grandeur du

travail via féconde , la longueur \ 6c la troiltéme , que les eaux de la Mer Rouge
étans plus hautes que celles de la Méditerranée auroient par leur amertume

corrompu l'eau du Nil , qui eft la feule que les Peuples qui habitent l'Egypte

boivent.

On peut répondre i 1» première objeâion > que ces grands 6c puilTans Princes

ne dévoient pas prendre garde â la grandeur du travail» qui, a la vérité, leiic

auroit coûté de grandes fommes de deniers pour faire ce Canal, depuis la Mer
Rouge jufques au Nilâ l'endroit au-delTus du Caire qui eneft plus proche, oit

l'on compte environ 10. lieues } mais cette dépenfeeûtété peu conlîaerable , fi-

lon conlidere ce qui a été dit ci-devant, qu'ils auroient tiré drrès-grands tribut»

fur les matchandifes qui fc feroient.tranfportéesfur ce Canal par les Marchands

& Negocians de l'Europe pour entrer dans la Mer Rouge, pour de>là aller dans

les inde^ Orientales 6c dans l'Arabie heureufe, 6c (ur celles qu'ils en rapporte-

roient , outre que la dépenfe n'auroit pas été H grande que l'on pourroit pcnfer

parce que l'endroit où devoir paflèrce canal, c'eftun pays uni , où il n'y apoine

de montagne â couper.

A l'égard de la longueur du tems qu'il eût fallu pour accomplir cet ouvrage ,•

cela ne devoitêtre d'aucune confideration: parce que cour l'ordinaire ces fotte»-

d'entreprifes commencent fous le règne d'un Prince, &fini(Ient heurcufement fous»

celui d'un autre,& c'eft toujours une grande gloire à la pofterité powun Princcr

quand il a forme & commencé un fî grand dcflcin.

La troifiéme chofe qui a empêché d'exécuter le deffcin de rendre les deux

Mers communiquables , eft de grande confideration ; cm fi l'eau de la Mec

Rouge eft plus haute que celle du Nil , ainfi que l'on dit , clic l'auroir en ef-

fet corrompue par (on amertume ; enforre que le grand Caire , & toute la»

bafl: tgypte, qui contient près de 100. lieues de Pays qui fontau deflbns de:

l'endroit du Nil » où ce Canal de la Mer Rouge fc devoir icndic ——-"-:n auroicHD
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beaucoup (buifett faute d'eau douce » ce qui auroic ruiné peut-être cette grandt

Ville , de tout Je Pays de la baflè Egypte, qui eft très-fertile en bleds, où il croît ua

grand notnbce de marchandilês , ik particulièrement le cafud ou café, qui rend un

grand profit aux Princes de l'Egypte ;c'eft peut-eue laraifonpour laquelle ces

grands Princes dont j'ai parlé ci-devant , n'ont pas voulu faire ce canal de commu-
BÎcation des deux Mers.

Toutefois l'on pouirott fairere canal de communicatbndelaMcrRotigedi-
icâcment à la Meaitertanée par une autre endroit que celui dont il vient d'être par-

lé, en le prenant depuis Sues, & le continuant jufques à Damiette du coté delaSo-

lieoùilpeuty avoir cinquante à Soixante iieuësFrançoitès. Il fcroit d'autant plus

facile qu'il Ji'y a qu'une raie campagne où il n'y a point de montagne j il eft vrai

que la dépenfiècn (èroit plus grande, ôc .qu'il l^udroit plus de temsâ faÎK ce

canal, mais cela n'eft pas confiderable pour les ratfons qui ont été dites ci • defTus :

mais il peut y avoir une grande difficulté, qui ell de^;avoir, fi dans toute l'cf^

pace d'un fi grandPays pour où paiTeroit cecanal, il.y.auroitdes eaux fufiî(ântes

pour cela» ce que je ne crois pas, parce que l'on dit que tous les 'peuples qui hâ-

tent l'Egypte, Jie boivent point ij'autres eaux que celle» du Nil, ain/î ce def-

^in ne te pourroit pas à exécuter: fi ce j)'e queJes eaux de la mer Rouge étant

Elus hautes que Ifi tner Méditerranée , comme l'on dit, files pourroienty avoit

;ur cours naturellement , mais il faut aufii confiderer que la mer Rouge a un

grand Flux & Rcfiux, Se qu'ainfi ce canal ne fcroit pas en tout tems naviga-

te, fi l'on ne trouvoic le moyen de ttt^att jesieauy , lorfque le jdefliuts'en r,e-

tourneroit.

.^i notre grand Monarque Louis le Grand étoit maître de PEgypte*i com-

me il feroit à fouhaiter , il furmonteroit adurément par fa prudence & fa fa-

^efiè toutes les diâîcultez qui viennent d'être dites i l'on verroit bien-tôt un

nombre infini de peuples tra.vailler à ce xanal pour faire la communication de

ces deux Mers , Ôc on verroit cemerveillcux deflèin accompli pendant fon

heureux règne > de même que nous verrons celui du Languedoc dans dieux

ans au plus cardt'qui donnera communication de l'Océan Jla Méditerranée.

On avoit crû çexlelZeia impofiîble , fondé fur ce que quelques Empereurs

Komains n'y avoient pu réiiifir ; cependant notre (âge Roi en eft venu à bout

en moins de quinze ou /cize ans , nonobftani toutes les grandes affaires qu'il a

eu fur les bras, & les grandes dépenlès qu'ila fallu faire pour fovtenir une Ci

grande guerre, qu'il a heureufèment terminé par une paix générale qu'il a bien

voulu donnera tous les Rois 3c Princes confederez de l'Europe çonne lui» Sç

cela par les (bins infatigables de.Monfidgneut.Colbcf t , auquel jl ^yoit confié Pièxe-

0Ution de cette grande entrepri(è } ain/Tne pouvoit-elle manquer • puifqu'un fi vi-

gilant min iftre s'en mêloit, Bc â qui lafoctuoe.a toujjourseté favorable, aulfi bien

qu'au Roy fon bon Maître.

Quoiqu'il en (bit ce canal de communication de D.imie(te au Sues feroit ex-

trêmemment commode aux N ^ocians de l'furope ; car ils n'auroient plus que

faite d'aborder à Alexandrie pour faire monter le I^ilà leurs Vaiiïeaux pour aller

au Caire , comme ils .font aujourd'huy , parce qu'ils pourroient aller droit à

Pamiette où feroit le commencement du canal qui les conduiroii droit au Sues

,

& delà parla mer Rouge àGidda,& deGidda à Mocka pour paiïei: dans les In-

des Orientales Sc dans l'Atabie faeuicu£e , fi bon Icuc fcmbloijc^ pu ils tranf-

'- ' - poïtctoient
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^o|:teroient les marchandir«s de r£urope*âccnrapporceroienc d'autres pour leurs

recours. ,
•

Et à l'dgarddu Commerce des marchandifes qui croiflènt dans le relie de l'E-

gypte^ les Negocians de l'Europe pourrdiencies tirer du Caire» qui en eft le Ma-
galîn » en les fàifant venir julques au Sues par Caravanes , où il ne faut quç
detix journées & demie de Chameaux s & d'autant que l'on porte plus d'argent

en Egypte que de marchandifes , il ne faut pas douter que les Negocians du
Caire ne fÎMent votturer leurs marchandifes au Sues pour en faire un plus prompt
débit aux Marchands de l'Europe, & par-là ils éviteroient le voyage de Sues au
Caire.

Mais comme ce canal depuis Sues jufqu'àDamiette, fèroit un notable tort i|ux;

Negocians de la Villedu Caire, il n'y a pas d'apparence qu'ils fillent prendre le

deflein au Grand Seigneur deje i^ire faire \ outre que les Turcs font naturelle-

ment pareflèux.,&qui n'aiment pas beaucoup le Commerce > n'y ayant prefque

que les JuiB & les Arabes qui font habituez en cette grande Ville
, qui s'adon-^

nent â cette profoflîon » pour lefqiiels le Grand Seigneur n'a pas beaucoup de
conlîderation.

'

Ainfi comme il n'y a point d'apparence que le Grand Seigneur faiïe jamais

travailler â ce canal de communication de la mer Rouge à la Méditerranée pour

les raifons ci-delTus alléguées. Si une forte Compagnie vouloir entreprendie le

Commerce de drogueries^ épiceries & autres marchandifes qui viennent à MocKa
des Indes Orientales & de l'Arabie heureufe , il faudroit aller au Caire en re?

montant le Nil depuis Alexandrie » & du Caire au Sues par Caravanes , ainfi

qu'il a déjà été dit , & pour cela il faudroit prendre des mefures avec la Porte

pour

y au-

faudroic

faire un Livre entier , folt pour ce qui regarde les Vaifïcaux propres pour faire les

Navigations , tant fur le Nil que fur la mer Rouge , foit pour l'ordre qu'il faudroit

.tenir pour faire ce Commerce heureufemcnt , fut quoi il y auroit beaucoup de

chofes à dire; mais il n'eft pas neccflàire d'entrer plus avant dans cette matière j'

auflTi-bien tout ce quejepourrois dire fur ce fujet 1 ne (etviroit qu'à fatisfaire les

efptits curieux,& le Public n'en tireroit aucun avantage y outre qu'il fcroit dange-

reux de rendre ces moyens publics , qui pourront fervir dans d'autres temps pour

l'avantage de l'Etat & la gloire de la Nation Françoife > contre laquelle les autres

Nations de l'Europe n'ont déjà que trop de jaloufie,* c'eft pourquoi je finirai ce

Chapitre pour en commencer un autre > dans lequel je traiterai du Commerce qui

fe fait dans les Côtes de Batbaiie au Bafiion de France& autres lieux qui en dépen-

dent.
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CHAPITREIX.
Dm Commerce qui fe faitfar les François dans les Cotes de Barbarie au Bajlion di

France, à id Celle , an Cap de Roje > à Bonne, (San CoUe, des Jtrtes de marchandifes

gn'ils tirent de tons eeslicnx, des mefures, des monnojesode lapefche dn Corail.

LE Baftion dé France eftHtué en Bacbariefut lès côtes de ta met Méditerranée

dans les terres de la Maroule> où commandent les fils de Ciditrac. Il y a encore

la Galle ôc le Cap de Rofe, où il y a des Capitaines 6c des Ecrivains qui dépendent

du Coîhmandant du Baûion ,& duquel ils reçoivent les ordres. Il y a pour l'ordi-

naire 4,5 . ou 5 o. Soldats » tant au Baftion qu'aux autres Places , & autant d'autres

hommes que Ton appelle Fregataires ou porteurs de (àcs>qUi fervent pour charger

les Barques qui vont quérir tes bleds Se aurres marchandilès } on donne à ces fortes

de gens trois écus par mois pour leursgages outre leur nourriture.

Il y a une Compagnie formée pour faire teCommerce dans tous les lieux ci-defl

fus nommez; comme auflî à Bonne 6c au Collctâe autres lieux qui font de la concef.

fion que Sa Majefté leur a accordé» avec quelques privilèges s c'eft cette Compagnie

qui paye 6c entretient les Garnirons qui (ont au Baftion , à la Calle 8c au Cap de

Ro(e. Il a fallu qu'elle ait fait de très-grandes dépenfes pour faire fon établiflèment

dans fefdites Places , foir en bâtimens > foiten prefens aux Princes , Gouverneurs

6c Commandans du Pays pour donner te pafTage libre aux Maures
, qui apportent

au Baftion 5c autres lieux ci-deflùs mentionnez , les bleds, cuirs, & autres raarchan<

difes pour y maintenir le Commerce& éviter les avanies qu'ils pourroient recevoir.

Le Ballion eftia principale Place,parce qu'elle eft la demeure ordinaire du Com-
mandant , qui donne tous les ordres aux Capitaines des autres Places, ainfi qu'il

vient d'être dir.

Les principales marchandifes que les François tirent de cette Echelte,&nt du Co-
rail , des Bleds , des Orges» des Fèves, du Millet , de fa Cire, des Cuirs '& des Che-
vaux barbes, lelquelles marchandifes, cette Compagnie fait tranfpotteràMarfeille

& âGennes i 6c particulièrement les bleds Se autres grains,maiscomme les ancien-

nes Compagnies qui s'étoient forméespour faire le négoce au Baftion de France,&
qui pour lors eftimoient que le principal Commerce , & où il y av<Mt le plus à ga-

gner, étoit ta pêche du Corail, eues entretenoient beaucoup de gens auBaftiontque

l'on appelle Corailleurs. Avant de parler de l'achat déroutes lesmarchandiièsci-

dcdusmcntionnéestileft necellàire de dire quelque chofe delà pêche du CoraiJ,

8c des frais qu'on cft obligé de faire pour cela.

De la Pêche dn Corail,

Elle fe fait par des gens qui font accoutumez â faire cette pêche qui viennent

au Baftion de France , dans les temps que l'on la fait , 8c qui gagnent leur vie à cela,

on leur fournit un Satteau armé de voiles ^ de fendes , de fer & de cordages , pour

donner fonds , dont ils doivent rendre compte au retour de la pêche.

Lsi Corailleurs payent tout ce qu'ils prennent pour leur nourriture, on leur don-

ne cent pains pour une piaftre, la chair à une afpe la livre, qui cft à rai(on de quinze



iâ»s les Cites Je déorbârk , m^éfiifiif.
éfè.

Tfime.,jé^e \j^f
ileniers ^ & le vin à deux piaftres la milleioile. L'on tient ordinairement dans les

niagannsdu fil pour faire les engins à pêcher » duquel ils payent vingt-cinq livres

le quintaU

Quand on fait le marché avec IesG>ratIlears*on lcu^ avance pour l'ordinaire

environ deuz^ens piaftres « à condition de ne vendre aucun Corail qu'sl la Compa-
enie du Baftion à peine depunition corporelle >& de mener tout leur monde pour

»ire la pêche \ cette avance de deux cens piaftres » (ert à donner aux hommes que les

Patrons mènent avec eux, 5c auffi pour acheter les choies neceflaires pour faire

{curs aprefts.

C^aand la pêche du corail eft faitei on en fait treize parts qui (ont partagées \ fça-

voir » quatre au Patron > deux au Piroier > fix à cinq Maritiiers^ 6c une pour le Satteaa

qui font en tout leldites treize parts.

Il n'y a point de Statteau qui ne pêche chaque année vingt â vingt-cinq quintaux

de Corail, que les Patrons (ont obligez de remettre es mains de là Compagtrie pour

le prix de cmquanre>huit (bis la livre., ils mettent ordinairement le Çoraii dans d^
caidèsqui doivent pefer cent trente livres poids de Marfeille, auquel poids on les

reçoit lur les lieux â rai(ôn de ttojs cens piaftrçs , c'e() rejon fa beauté.

^ Di^S MARCHANDISESQJJt^ACHETENt
âu Bajiio» dt Frauee,

tl a été dit ci-devant que ce (ont les fils de Ciditrac qui commandent aux penpfe

qui habitent h Mafoule , il ne (è tire de ces Maures aucuns bleds , parce que ce Ton

des gens qui ne cultivent la terre que pour leur nourriture feulement : Néanmoins
il (àat,les avoir pour amis • a6n de donner paflâgeaux Maures des Auleddaly > qui

(but gens laborieux qui cultiventi>eaucoup la terre, qui apportent au fiaftion quan-

tité die bleds & autres grains, même nombrr de cuirs.

Qn y peut acheter chaque année environ dix à douze mille meiiîires de bled fro-

ment : la mefure des Maures eft de treme gaottes ou boiflèaux , qui coûte environ

une piaftre Se demie ou deu;i piaftres : le prix du bled fefâit avec les Maures pour

l'ordmaire au commencement de Ja récolte ,& on le vend mettire de Gerines

deux piaftres trois quarts jufqu'â trois piaftres & demie *, mais il faut remar^t

querqu(*ily a vinjgtj)ourçent 4e bénéfice fur la mefure des Maures à celle de
Gennes. '

Ils y apportent encore de t*orge& des (ëves que l'on acheté deinie piaftte la me«
fote , elle vaut quelquefois jufqu'â une piaftre, on peut acheter chaque année looQr
mefures de fèves, & quatre à cinq mille d'orge. -

Les gens du Pays apportent au Baftion quantité de cuirs debceufsjlesplus grands

s'achètent quatre reauy, & les petits â proportion- Il y a encore des cuirs que l'on

appelle de compte qui valent une piaftre trois quarts la peau, il (e peut tirer de

ce Pitïs ju(qu'à trois mille cuirs chaque année.

l'on acheté ^npore quelque peu de cire ,^ l'on paye un petit tribut aux Maîtres

du Pays pour la libeué de c.e négoce.

Enfin . on y acheté de ttès-beaux chevaux barbes, l'on paye treize piaftres pour

le droit de lortie pour chaque cheval \ fçavoir , dix au Gouverneur , deux au Capi-

taine , & une au Ttuf;hemei)t , ç'ell fçlon ) c$i( cela dépend dp la vplpnté ^çi Ne-
goçians^ ,

• • .
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LA CALLE,SA SITUATION, ET LES MARCHANDISES
que rdH j acheté,

. La Callp eft lé Porc où abordent toutes les Barques, à eau (è que le mouillage
y

cft meilleur qu'aux autres Places > Se que l'abondance des bleds y eft plus grande.

^Ile eft lîruée dans le terroir des NTadts, qui viennent de la même manière que ceux

delà Mafou c, on leur pave tribut afin qu'ils laiflènt palier librement les Maures
qui apportent leuts bleds de la Beirraules , de Gatronand 8c de Benimedès , qui font

le ttès bons Ncgocians. L'on peut acheter de ces Maures chaque année trente à

quarante; mille mefurés de bledi cinq à Hx mille mefures d'orge , deux i trois mille

mefures de féyes , Si cinq à lîx mille cuirs ; tous ces grains de ces cuirs s'achètent

les-mftmes pri?^ qpe ceux du Baftion > & Ce vendent auflî de même.
-, Il s'y achètent ^nlfi quelquefois dds laines & de la cire , mais en petite quantité»

LE CAP DE kOSE» SA SITUATION ET LES MARCHANDISES
quetwiy acheté.

Le Cap de Rote e(l fîrué daiis les terres de Checq Embarque» auquelonpdye

tribut pour laider auifi le pa(l(àgelibF)eaux Marchands Maures^ l'on y peut acheter

tous les ans trois à quatre mille mefures de bleds, trois à quatre cens mefures de

fcves, environ mille mefures d'orge, mille ou douze cens cuirs: ces matchandifcs

valent â peu ptès les mêmes prix querelles dont a été parlé ci-de(Ius.

BONNE y ET DES MA RCHANDISES
ijiteNH y acheté.

L'on acheté à Bonne de deux fortes de cuits , ceux qu'on appelle de Callée 8é

Boucherie , valent (ix reaùx , mais l'on en tire peu
, parce que les Tagrins Se A ude-

loux les achètent Ôc les accommodent pour l'ulage du Païs,& du furplustilsen font

Commerce avec d'autres Nations que celle de France. Il y a d'autres cuirs que l'on

appelle de Montagne pu Etrangers , dont les plus grands coûtent environ quatre

ceaux j & les petits en diminuant s'achètent iproportion de leur grandeur } on en

peut tirer jufqu'à virigt mille peaux.

On y acheté au^ iulqu'à trois àquatre censquintaux de cirç , (on prix ordinai-

re efl depuis feize jufqu'à vingt piaftres le quintal , qui fait cent trente livres poids

de Marleille. On y peur encore acheter trois à quatre cens qumtaux de laine, que

)'on appelle Surges ,qui valent depuis quatre jufqu'à feize piaftresle quintal» qui

fait aum cent trente livres poids de Marleille.

li)a,...! "\k\

IJ., COLLEj. ET DES MARCHANDISES
.

' que fou y acheté.

L'on tire auflS de Colle des cuirs de mêmes qualitez,& prix que ceux dont il vient

d'êtte parlé, mais en plus grande quantité: car il y a des années quand l'hyver eft'

lude, qu'on y peut acheter julqu'à cinquante mille cuirs. L'on y acheté auili grande

quantité de cire , des concourons , du miller , des lentilles &r du fuif.

Les premières Compagnies qui fe font faites pour faire le Commerce au Baftion;

du France , & dans tous les autres endroits , de toutes les marchandées , dot il

vient d'être parlé» y ont beaucoup perdu dans leurs commcnccmeos > foit poitf
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les grandes dcpeiUès qu'elles ont été obligées de Iraire pour leurs étabiillcttiens, luic

pour les grolTcs penfions qu'elles ont payées tous les ansaux Gouverneurs& autres

Commandans du Pays , pour laiiïer paieries Marchan>js Maures par leurs Pays.qui

apportoi'.'nt leurs marclianJifes au Baftion d£ autres lieux pour faire leur Commerce
librement , Se qu'il ne leur fût fait aucunes avanies , comme il adtc dit ci-de(1îis,

fôit par la ncgligcnce des Negocians qui compofoient ces Compagniesjqui s'étoicne

feulement contentez d'y mcttre^leur argent , ic enlaider la conduite à des G)mmis
ou Faâeurs qu'ils avoient (établis fur leis lieux ; qui (è (ont plutôt attachez â ^ire
leurs affaires particulières que les leurs» de qui peut-être les ont volez, (oit pour
ne s'être pas bien maintenus avec les Gouverneurs& autres Commandans du Pays

qui leur ont fait pay^er desavaniiss , foit enfin pour la perte & prife de leurs Vaif-

leaux par les Coi laites d'Alger, de Tunis& autres Cor(aire$ des côtes de Barba-

rie lors du tranfport de leurs marchandifes en France ou en Italie.

' Peut-être que la nouvelle Compagnie qui s'efl: faite l'année dernière pour faire

«e Commerce du Badion y gagnera beaucoup, parce qu'elle trouvera toutes les cho»

fes établies -, 6c qu'elle proBtcra des fautes qu'ont faites les premières , 6c particalie-

rement la dernière qui loi a cédé fes droits \ car les Intereflèz de cette dernière

Compagnie confioient tellement leurs affaires au Commandant du Baftion ,il en'

étoit tellement le maître,qu'iln'a pasété en leur pouvoir de l'en ôtcr ;& pour cela,

il a fallu qu'ils ayent eu recours à l'autorité de Sa Majefté , encore avoit-il peine

d'obéir à (es ordres.

Cependant l'on peut direque (îçe Commerce avoit été bien conduit par ces pre-

mières Compagnies , & qu'elles euflcnt fait un fond aflèz fort pour le maintenir

qu'elles y euflcnt beaucoup profité; car alors celui ^u Corail étoit très-bon, & il

falloit neceiïairement pader par leurs mains pour en avoir } celui des bleds fro-

mens, d'orges, de fèves & de millets, étoit audi très^bon ^ parce qu'elles en-

trouvoient le débit, (bit àMar(eille, foit en Italie, 6c particulièrement à Gen-
nes: celui des cires eft encore très-bon ,& enfin l'on peut dire qu'il n'y a gueres

de meilleurs Comitierce en France que celui de cuirs : parce qu'elle ne s'en fçauroit

paffer j car il faut remarquer qu'encore qu'il fe falîe en toutes les Provinces du
Royaume lin grand abaiis de bœufs, de vaches, de vaux, de moutons, de chè-

vres
, (& particulièrement à Paris) qui produifent un très grand nombre de peaux,

& que les Ncgocians François en fadènt venir des Echelles du Levant , de l'Egyp-

te, de Barbarie, de Guinée, des Ifles Françoifes de l'Amérique, de Ruflie 6c

d'autres lieux t Néanmoins tout cela n'eft pas encore fufifantpour en fournir la

France , & l'on eft obligé d'en tirer encore d'Angleterre tous apprêtez pour plus de

deux millions de livres chaque année, dont il s'en vend & débite à Paris pour près

d'un million s de (ôrtequece (eul Commerce de cuirs de Barbarie que l'onfait au

Baftion de France, peut produire beaucoup de profit, pouvû qu'il foit fait avec

prudence 6c exaélitude. J'en puis parler comme (çavant
,
parce qu'entre tous les

Commerces que je (çay , il n'y en a point où j'aye plus de connoidànce que dans celui

des cuirs, puifqu'ilcn a palTé par mes mains de route fortes de qualirez pendant

quinze ou icizc ans pour plus de deux millions cinq cens mille livres chaque année,

qui ont été vendus 5: débitez feulement en la Ville de Paris: parmi lefqiiels il y en

avoit de Barbarie qui oijt été vendus tout apprêcez par des Tanneurs aux Coroyeuis

ic autres Aitifansemployans cuirs jufqu'à qiiaranrc-cinq livres la pièce.

t'on a vu par tout ce qui a étédifr dans cette féconde Partie de cet Ouvrage :

Oûo iij
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& pacticttlicrcmem dans le Chapitre picmier deieLurc>(]u'il(autdc giandesâg

de fortes Compagnies pour faire le Commerce fur la Mer dans les Pays étrangers

par des voyages de long cours , dont le fond capi ai foit con(i<ie:abiei parce que
l'argent eft le nerfdu commprce aiUIi bien i]iiedc la guerre, fans quoi il ne peuc

(ubliAer long- teins» & que pour Je faire réiidîk h(.ureu(èmei\t & avec profit, il

faut qu'il y ait fur Us lieux deux aflucicz , ou du moins un pour les rai fons que j'ai

déduites fur ce fujer. Or n'y ayant point de Compagnie de celles qui fè (ont établies

en Frattce qui puiife mieux obferver cette maxime que celle du Baftion de Francp,

car il n'cft pjs beaucoup éloigné de Mat (cille i de (brte que quand un Aflocié ea

cette Compagnie y aura demeuré une année , un autre peut y aller remplir laplaqe

pendant U même tems pour continuer ceCom^ierce, fuivant les derniers erre-

mensi (x la Compagnie le trouve à propos.

Il y a encore quelques maximes â ob(crver fur le Commerce qi^e l'orn fait au

pourront lervir , s ils le trouvent a propos , pour le oien ae leurs atraires,quoiqui.

en foit , les jeunes gens pour qui je l'ay patticulicrernept entrefris y trouveront tou-

jours leurs in(lruâ(ons,corameaufII ceux qui ne font point depiofèlfion mercantille

qui fe mettent en ces (bttes deCompagnics,pour y Uire profiter leur atgcnr. Jl aét^

dit ci-devant que le principal Commerce qui fe fait au Bailion dp France con(ifte

particulièrement en trois fortes de marchandiles } â fçavoir du Corail , des bleds

fromens> orgc;s »Téyes & descuirsi chacun de ces Coi^merçesa de$,obfci valions

particulières^

MA..iME S ETOBSERVATlONS SU R l A f^SÇH E
, (^ Commerce tùt Corail^

A Tjégard du Corail > U (êule obfervation qu'il y aà faire fur ce.Comine.tce,.eft

qu'il n'eft plus prefentement en (î grande confideraftion parmi les peuples qu'il étoit

autrefois* âinfi il ne s'en fait pas une.il grande confommation , àc |
ar confequ^e

ie prix en eu. dit^inué \ defoj te que fi la Compagnie d'aujourd'hui avpit les menées

iêntiniens pour la pêche du Corail,qu'avoieniaut/efois ccljes qui Jespm devancée^

jcUe (ê pourroic cromper» parce' que cette pèche avoit .été leur principal but , à

cauÇejqu'il tftoiccftimé despeuplesquilerccherchoicntaveceinprtflement. c'eft

se quien caufoit le débit >&c'eft ce quifaifoitqn'jjy avoit beaucoup à profiter»

Altri tempi Aitricnre > dit le proverbe Italien, c'ed'à-dire , qu'il faut (è gouvetnç^

en matière de -Commerce félon les tems: il faut remarquer qu'il y a des rndr.

ich^ndi/ès qui dépendent de l'opinion commune ik du caprice des hommes^ de forte

iqu'il y a des tems qu'ils ont de i'eftime pour une çhoCe , qui en d'autres ne l'ont pas,

par exemples l'Ambre étoit autrefois en France , auiïi-bienque le Corail en grandjB

foofideration } p^trce que les Damoifellcs de Vil'.e , même celles de qualité en
ffaifoient descolÙers &dèsbranclets, & elles en vouloicnt même avoir des cha-

pelets , tjnaisil n'eft plus gueresen u(âge depuis jqu'on a (î bien imité au Temple»
jes perles d£ les Di^mans v& une fille de Bourgeois de Paris, croiroit aujourd'hui

fidcï pour une fille d'Artifan ou Soubrette, ou une Provinciale , (ielle portoitun

xollier ,4es braflèiets.& unchapelet d'Ambre 5; de Corail
^ Se les femmes mêmef

de toutes les autres Villes du Royaume ne veulent plus s'en parer,parce qu'elles imi-

Seai^uiiut qu'elles pciivçntt les P^mes <kPamojullcs de.P«tis } de Ibitje que j^oug
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les raifonsci-ddlùs , le Corail n'eft ptelque plus en ulagc en Fiance

,
que pour

l'employer dans 4es remèdes qui (ont propres â guérir de certaines maladies.

L'on pourtoic objeâer à ce qui vient d'être dit , que H le Corail n'ed plus eftimé

en ce Royaume, qu'il ne laide pas de l'être dans les autres Pays de l'Europe,comme
en Allemagne , en Efpagne , en Italie, & en d'autres lieux, duqueilcs peuples s'en

fervent â plulieurs ufages. Je réponds en un mot à cette objeâion } que la France »

& particulièrement Paris, donne prefentement la mode à premue toutes les Nations

de l'Europe, dont les femmes n'eftimeroient pas être bien habillées ni bien parées
Cl elles ne l'étoient à la mode de France : De manière que par toutes les raifons

cUdeflus déduites, l'on- ne doit pas pielèntement faire le fond principal du Com-
merce qui le fait au Baftion de France fur k pêche du Corail,

MAXIMES ET OBSERVATIONS SUR LE COMMERCE DES BLEDS.

A l'égard des bleds que l'on acheté dans tous les lieux dont il vieiy d'être parlé»

ileft certain que ce Commerce peut donner dans des temps quelquefois beaucoup

de profit, & quelquefois dans d'autres beaucoup de perte, ainfi poury bien réuflir,

il y a nombre de cnofes à obferver : car encore que l'on ne fepui^paflfèr de bled»

à cau(è qu'il efl: la principale nourritîirc des hommesi néanmoins c'cd un Commer-
ce bien dangereux, particulièrement quand les Negocians les tirent des Pays étran-

gers pour les faire pader en d'autres , parce qu'il y a quelquefois le tout à perdre

,

y ayant beaucoup d'exemples de Negocians François , qui avoicnt fait de grands

achats debleds à Dantzic
,
qui les avoient fait transporter en France dans un temps

de cherté, qui s'y font ruiné fans s'en pouvoir relever > foit à cau(è que leurs bleds

le foient gâtez en chemin , foit que leurs Vaidèaux ayent fait naufrage, ou qu'ils

ayent été pris par les Corfaires , loit enfin qu'ils fbient arrivez en France lorfque les

bleds n'y étoient plus chers: Il y en a même de tous recc.is d'autres Negociansqui

en avoient acheté en Fiance, qui les ont fait traniportet par mer en Italie > où il

y en avoit grande pénurie Ôc dilette qui y ont tout perdu. II y a aulfî d'autres Ne-
gocians, lesquels ayant bien^tis leur temps pour faire ce Commerce , qui y onc

gagné beaucoup, âinfil'on peut dire que le Commerce de bleds e(l bien cafuel,

néanmoins il ne laide pas d'être bon Se profitable quand il eft fait avec prudence

}

i'cdime que les principales maximes qui (ont à oblèrver dans ce Commerce des

bleds au Baftion de France confident en cinq chofcs.

La première ,eft d'avoir une parfaite connoidànce de la nature Se qualité des

bleds , dés lieux où ils croidènt âc d'où on les tire *, car il y a des terroirs ou les grains

de froment font plus gros , Se qui donnent plus de farine au moulage& oui le con-

fervent mieux que dans d'autres r&c'eft ce que l'on expérimente dans les oleds fro-

mens que l'on tranfporte des Provinces du Royaume â Paris i car , par exemple ,

ceux qui croidènt dans l'Ifle de France vers Dammartin , (ont meilleurs& plus edi-

mez que ceux des autres endroits , & ce font de ces bleds fromens dont les Boulan-

gers de Gonnede fe fervent pour faire leur pain, qui ed fi renommée par toute l'Eu'

xope pour fa blancheur Se pour (à bonté.

La (ècondc , eft de fçavoir la différence qu'il y a des mefures des lieux où on

acheté des bleds que l'on appelle raefurc ronde avec celles des Pays où on les fait

tranfporrcr pour les y vendre & débiter ,car il y a peu de lieux dans tout le monde ,

Se même de proche en pioche où la mefure ronde ne foit plus -grande ou plus

petite les unes que tes autresid: il faut remarquer que toutes ces didLrenccs de me-

'.^
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lues toiii ^juc ie ComiiKic. tlt inciUcur , parce ijuc c'cft ce qui ôtcla connoiflaneé
de la valeur des grains a ceux 4111 les achètent ; de (brte que c'eft une cho(e dçs plus
impottantcs qu'il y aie dans ce Lommctce. L'on a vûci-dcvaot qu'il y a 10. pour
cent de bénéfice lut la raclure tonde des Maures â celle de Gennes : mais j'eftime

que ce n'cll pas allez de connoitrc cette feule diflèrcncc , & qu'il cRencttre necef.
lauc de lîjavoir celle qu'il y a avec les mcrures rondes des autres Villes d'Italie, &
particulièrement de Kor.u-, paicequ'ily a quelquefois grande pénurie ou difette

de bleds en ceite Ville , où l'on en pouiroit faire tranfporter du Baftion de France
dauilcs temps de famine: comme auiîi la différence qu'il y aavec lamefuredePa-
tis & de celle des principales Provinces du Royaume où le Commerce en fetoit

très-utile quand les récoltes y viennent à manquer deux ou trois années de fuite

ainli que l'on a vu quelquefois,

La troifiéme , cft d'avoir des lieux propres & bien ^cs à mettre les bleds, afin

de les pouvoii garder &con(ervcr pluHeurs années fans fe gâter, il eft JicccHàire

de les faire cribler Se remuer Ibuvent pour empêcher qu'ils ne s'échaufïènt, qu'ils

ne perdent leur bonté parlapoudre, & que les Calandes ne (ê mettent dedans

,

qui font de petites bêtes noires qu'on appelle aulIi en quelques endroits desCharen-

tons qui rongent & mangent les grains de bleq; car il faut obfer ver que c'cft d'où

dépend tout le bonheur ou le malheur de ce Commerce , parceque la plus grande

maxime qu'il y a pour beaucoup gagner fur les bleds, eft d'attendtc les occaiions

favorables pour les tranfporter Se débiter dans les Pays où on a coutume de les ven-

dre , qui eft peur l'ordinaire dans les temps où la récolte y a manqué , parce que
comme l'abondance f^it le bon marché la rareté le rend cher.

Il y a des moyens pour conferver long-temps lesbled» (ans fê gâter : j'en ai vu
danslesmagafinsdelaForteteflèdeSedanoùilyavoitplis de quarante ans qu'ils

étoientdans lesgreniers,& qui étoient trè$-bons,j'{;n parle non feulement pour avoir

vus, mais encore pour en avoir mangé par curiolîté \8c en examinant ces bleds j'y

apperçûs une certaine herbe mêlée dedans qui s'appelle de l'iiiebte , dont la feiiille

rcflcmbleà celle du fureau qui croît dans lesterres noiurellement labourées dans les

mois de Septembre & d'Odobre ,'& l'on me dit que cette herbe cmpêchoit que
les Calandes ou Charentons fe minent dedans les bleds , lefquels y étant une fois

c'étoit autant de perdu , mais ce qui eft de certain , eft que le criblage & le re-

rnuagedes bleds d'un lieu à l'autre le.confcrve toujours du moins cinq ou fîx ans

fans fe gâter.

La quatrième n^ axime qu'il faut obTerver dans le Commerce des bleds qui fefaic

au Baftion de France , eft de les acheter -dans le temps où la récolte eft abondante >

parce qu'on les a toujours à meilleur marché , & de les garder dans les greniers \\iC-

ques à ce qu'il vienne des occaHons âvorables pour les vendre & débiter s car il ne

iaut pas s'imaginer de faire de grands profits fur ce négoce en le faifânt d'une mainâ

l'autre, c'eft-à-dire, auffi-tôt acheté, auilî-tôt vendui c'eft pourquoi ilfaut un grand

fond, ainli que j'ai dit ci-devant pour faire ce Commerce, afin d'avoir le moyen d'à-

c'ieter,& garder long-temps les bleds pour les vendre dansles occafions favorables*

fans quoi il devient ordinaire ôc commun , ce qui fait que les profits font limitez.

Enfin , la cinquième & dernière maxime, eft d'être toujours alerte, c'eft-à dire*

d'avoir des Correfpondans à Gennes, à Rome 1 & dans toutes les autres Villes

d'Italie, où particulièrement fe fait la confommation des bleds qui s'achètent en

cette Echelle» quidpnnentde finçetes & fidcls Avis de tempsàautre , du prix que

/
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vileni le» bleds * afin de n'y en envoyer que bien à propos i il en iaui même avoir

àiPatis qoi pinflênt donner des avis lorfqu'il y en aura neccfliré.

Mais pour tranfponer ces bleds da Baftion en Italie ou en d'autres endroits qni

ne peut être que par mer , il faut bien prendre garde à les bien placer dans les

Vainêauxaox endroit! les plus fces^ tesmoins humides t parce qoeplMs les lieuit

font &CS& mieux lesbleds fe confervcrèht', 8c fur tbiitè thofe cÀnpêch^r autant

que l'on pourra qu'il n'y entre point d'eau de I9 mer , car outre qu'elle les motiil-

leroit& leur donneroit mauvais goût «c'eft que cela lespotÉrroit faire gcimer, ce

qui produiroit beaucoup de ddchet , 6c par conTequcnt de la perte.

M4XJM^S ^T OBSERVATIONS SUR LE COMMERCE
dn Oiirs*

i Qo(Uit au Commercé descuits* j'eftime qu'il ett plus aflutèque celui Ju corAtl

Ae des bleds» quoi qu'il y ait peut-être moins à gagner
, parce que cette matchan-

di(c eft nne des plus utiles en ceRoyaume, où on en manque ouelqucfois , ic par^

ticujietement en Provence& en Languedoc oiàil ^tuëpeu dectvuts 1 & raremcnc

des bleds » puifqu'outre la confixnnatipn Qui s'y en fait , la France en fournit ,cncor

fejeiupernusaux antresCtais (es yoi£nfi, o'fn^t^t patf df,mê|ne~<lcs cuits* il n'^^

a qoedeux choTes iobferver furiCe OHTimerce. ,

' '

La première , que les peaux ne (oient point iroii(^e;i ni coutctéej par les Bouchers

cnécorchant les bonifs Se Jes vaches \ fuce que quand cette impeifeâion s'y ten-

due cela ieadiminuë beaticoup.de pjrix*

I
JU féconde » que les pe^iox (oient bien rçcMe* au foleil » car fi elles n'^toi.cnt pas

(D pctfe^n, éc qu'elles ne fiidcnt qu'à moitié (êches* elles' (c pourroientgaccc

PAC la pourriture; mais j'eAime que cette observation ne férvira de guère : parce

que comme les chaleurs (ont exceflîves en Barbarie > l'on peut s'a/Iùicr que les cuirs

y (ont toOjouts ùçs » ôcc'eA pourquoi les Maures les.vcndent â la pièce » 6c non au

pMds * aimi qu'il (ê pratique en Frpnce & dan$ lés autres Etats où les climats (ope

plushumides, afin d'en tirer davantage dii prix*
•

Il y a encore.ufte'maximeiobferyei fur tout' leCpmmercp qui (è fait;}uB^(yon

de France» qui eft tcès-importaiKepouc (à manutention; qui e(t d'entietmi;: tou-

jpurs bonne corre(pondance avec lesPrinces » les Gouverneurs * 6c autres Comman»
4ans des Pays par où doivent pafler les Maures qui apportent leurs marchandiles >

fant au Baftion qu'aux antres lieux ci.devant ropiuionnez^afin qu'ils y puillcnt venir

eiviibetté fans leur êttie fiiitaucunes avanies, car c'cft d'où dépend la manutention

4e ce Commerpe^ ainfi qu'il vient d'être4k i 6c comme ces foijces de gens ne con*

fiderent que leur intetêt particulier , l'on vit toûjouis bien avec eux » pourvu que

l!on paye |)ien les penlions ou les droits que l'on eftconvcnu avec eux. Se qu'en

outre onjeurfaflède temps à autres des pre(ens* 6c c'tft là le (ecret & le véritable

moyen de (è maintenir en leuramitié »(zne autrement , c'eft un moyen alTuié de la

f>erdrc* 6c par confequent de tuitter ce Commerce. Il y en a déjà des exemples dans

'ancieime Compagnie» qui pour {»voir négligé ramitiédes Princes, desCouver-,

neurs » 8c autres Commandans du Pays , 6c n'avoir pas continué de leur payer A

point nommé ce que l'on avoit convenu avec eux qui a penfé anéantir cette entre-

prife ; peut-êtte «koit-ce par la malice du Commandant dans le Ëaftion dans |c

tempsque cette|Zompaghie avcMt dedèiu de l'en chaflci » ou peut- être auffi manque

d'argeiû , oiji pour épargne; (a ^ouii&<

fïl Pârtii» Ppp
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< > oila lout ce ijitc l'avois i dire touchant le Comincrce qui le tuu au Baftion de

France par les Français i «inû il ne ine'telle plus pouc lînir cet Ouvrage que d'en

ttfittOipMtlêtoacïiiUomé ' j-i.jiu,. . .. ..a ..|...... : vi,:. j ...
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Nân , je fuis venu à bout du cUlKin qvc je :ii'dtois propofô,& l'on a va paif

a tout ce( Ouvrage le chemij^ <\w doivent tenit > &les maximes que doivent

ivre ceux oui Voudront s'aifenhcrài ^a|)^b^efl1ofnmercantine, pbnftctiflirbeureu.

fementdanviefCûhimcrce. J'efpcrc que Dieu bénira mon'rtavaif, que lesjciines

gens en tireront de l*avanrage , ^ que le pubilc'en recevra de l'utilité*, c*e(l ceqtte

fé louhai^e avec piinor^ :' pun^gétdm mi^rf biit Wà iié en ehtrir'prehaot cet Ouvrage

due de conduire tes |euniL'S'g|(^ns'pehd!int lecQtirS^é'Ieui'pegdCTation pàt litsvovcs

juftcs& rairotifiablèStque liîiptfrfcltilrb' t&'pitc^iifë dbi^vènt tenir pour profiter de

Cous les exemples quei'ay rappottév dé é^ujt qdi ont obfervé fes maxmies que j'ay

traité danstousles endroits ^ou/'ayellimônéCcflaire de les pfâcer , Se qui s'^en tonc

Bieh trouvez, /bit pout^embi'adfer fe bièh', foitpout évitecle maî.

L'on ne fç^iuoic trou dpiyvçr de coiviolîtanlce kux Marcha^ids & I^<gncfansdes

ft?glehicns qiîioht'rfu ijàppiirV al? itfrtittwe, clî^jpcStraHoiil éW (efarapportélin

à* la ^11 "de cette feCOndé l»irrlé ,,q^iii n'à'()â '|roU Véi: j)lâ<:«f dàns^lérautfcS'Noiiv^llM

Aligrhencatibnsi fépahdui!^ dans to^tle cûufs de cet Ouvcacé^ XtipHû aflèzitxu

portant pour u être pas oomis.
,

, , . ,
-\i

Ceft un Arrêe de la Cour du I^a^Itfihent de ftfis du % Août i(îp8. qui fait un
RcgtemeiitciirtelcsOfficieris'dUChât'éiét^éklésjW • • i

EXTRAIT MS RBèlSTXBSt'DE P'ARLBMBNT. '

îiii

7. ^eài.
GB jour, le9Gens-duRo)fi4<>nrentFesB,&<MàkreHenry*Françof»Da||nefreat^

Avocat diidit Seigndtit R«>y , portanf la parole , ont dit , Que les obligation»

àt leur miniftereneietri^permettoicnt' pas de demeurer plus lon^.temps 'dans le

filence , liir les çotirtéAskions tt^ip pàbDquès ,
' ^tit- l'iiiterêt de la Junfdiâion a

fait naître dej^uis quelques temps entre lès OflSriér*s dilChâielet, Ot la' Ji)ge0l*

Gonfils. ' •' .. ;/ .-./., -i-.. .,.; 1: ];.;.i'.i:
- !n,:-.i-,,',

Que quetqtte (bih que l'Ordonnaticcde 167).' air prn> dé marquer des bornes

jnlVes & cerraines entre la Jurildiâion des J'tgts ordinaires , Ôc celle' des Jtige 8c

Condiisj il ^lut avoticr néanmoins que l'alfcâation des Plaideurs a excitci depuis

Jong'tei'nps une infinité dt conflits, dans lefquels on s*fcft efforcé de confondre ce

qiTe l'Ordonnance Se les Afrêtsde RegiementdclaCouravoient li Ingemcnr Ai li<

exaiaement dillingué;-^^*^^'«î^'P**>'« i nh u%\n- .; i

Q^ic iufqu'à prclènf ces cbnflirs fe pafFôicnt entre les Parties , les Juges ne pa-

roiflfoient point y prendre aucune patt , Se quelques inconvenicns particuliers ne
(emblotent pas demander un remède gênerai. Mais qu'aujourd'hui les chofes né

font plus en cet état, on a vu afficher dans Paris) d'un côté oncOrdonn^ce dèsjug»



J

dfConiûIs » de l'autre une Ordonnance du Fcevôt de Paris » pour foûrenirics inté-

rêts oppofcz de leur Jurifdiâion % les Farcies menacées de condamnations d'amen-

de, incertaines fur le choix du Tribunal où elles doivent porter leurs conteftatîons,

aitendenc avec impatience que la Cour Supérieure en'lumieres , cpmnwen antori-

té *.leu8 donne des Juges certains, âc rendre l'accès des Tribunau;( inférieurs aufli

facile 6c 4ii(fi fur , qu'il parmc à prêtent , & difficile & douteux.

Que s'il s'agilToit de prononcer définitivement iîir l'appel de ces prétendus Re-
glemens, il ne fecoic peut-être que trop atfé de faire voir que l'un 0c l'autre renfer-

mène desnuUitez eirenticlles> & des défauts prefque également import;ms.

Q^e d'un côté qiKlque favorable que foit la Jurifdiâion Conlulairc, elle ne peut

pourtant s'attribuer l'autorité de faire des Reglemfcns , on n'y trouve ni un OAiee

de unminiftere public qui puidè lesrequeris* ni des Juges revêtus d''un caraâere

aflès élevé pour pouvoir les ordonner » ni un tertitoiic dans lequel ils puitlent le»

Élire exécuter.

.
Qiie d'ailleurs» l'Ordonnance oue les Juge 6c Confuls ont Fait publier , n'eO;

qu'une Hmple ficinutile'répetition de l'Ordonnance de 1673. quin'eri contient que

les termes lans en avoir l'amorité. 1;

Que d'un autre coté ^ le Règlement contraire qui a été affiché en vertu d'uni

Ordonnance du Prevôr de Paris paroit d'abord pins favorable , non feulement par

les prérogatives éminentcs qui diftinguent (à Jurifdiâion de celle des J uge & Con*
fuis s mais encore

,
parce que les Omcters du Châtelet troti vent leur cxcufe dans la

conduite des Ju^es qu'ils rega; jent Comme leurs Parties > ils n'ont point à fe repro-

cher» comme eux , d'avoir fait éclater les premiers une dtvifion 6c un comb.it de

(êntiment > (buvent cor<;raire â l'honneur des Juges > 6c toujours au bien public. Ils

n'ont fait que dèfciidre leur competance» 6c ibûtenit leur Jurifdiâion attaquée par

l'Ordonnance des Juge 8c Con(uls;

' Mais fi la forme extç[icure de cette dernière Ordonnance pâroît plus régulière

quecelledela prenaiereioneftforcé néanmoins de reconnoître dans lalubfliar.ce

même , & dans la difpolîtion de ce Règlement, des défauts impottans qui ne pet*

mettent pas qiie l'on en tolère l'exécution.

Qu'on y trouve d'abord cet expofé injurieux aux Juge& Gonfulst (Que les Mar-
chands Banqueroutiers , pour être favorifez« 6c éviter la peine de mort prononcée

parlesOcdonnaticespourle crime de banqueroute» s'adreHent â leurs Confrères

qui homologuent três-fjcilement les Contrats faits avec des Créanciers fuppofez> }
comme s'il étoit permis à des Juges dans une Ordènnance publique d'acculer d'au»

ttes Juges deconnivencei& ptefque decollu/îon avec les criminels, pour étouftei

la connoilTance d'un crime , Se le dérober à la vengeance publique.

Qii'on fuppofe enfuice dans cetteOrdonnance , que les Juge & Confuls n'ont

point de Sceau , & qu'ils doivent emprunter celui du Châttler
,
quoi qu'ils fôicnç

dans une pofleflion immémoriale d'avoir un Sceau particulier, &c que mêniedanf

ces derniers temps le Roy ait érigé en titre d'Office un Garde-Sccl de la Jurifdiâiofv

Confulaire.
'

>
^

,

•

Qn'on yinfinuëqiie le Sceau du Chârelet peut hit attribuer JurifciiéHon , mê«»

me en matière Confulaire. que l'homologation des Contrats palTez entre un débi-

teur & Tes créanciers , appartient indiftinâement , & dans tous les cas, au Prevôr

de Paris: qu'il a droit de connoirréde touies les Lettres de change entre roiuesfor-

|ps de perfonitcsxfi ccn'cft cntie Negocians. ïx l'on y avance plnfîeurs autres

Ppp'i
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4I4 LivRB V. CttAP. X CêHefufitn ii ttl Oitvrj^t,

pioiK>nrions»dont Itrsancsparoiiiciii dircâcn cm contraires à la uifpoficion dei

Ordonnancei .& Icsauires ne peuvent ère admi es qu'avec diftinâion.

Mais ce qui leur paroir encore pins impmrarit , c'eft que l'on s'éloigne dans

ce Regtemenr.de l'efprir de delà fage difporuion de 'l'Ordonnance de 167).
Celte Loy a fnppofâ que les Sergent 8c les autres Minières inférieurs de la juftice *

étant tous dans la dépendance des Jngts ordinaires , il étoit inutile de leur fiiire

des dcfcnfes rigoureufés de porter patdevani les Confuls les Caufès dont la con-

noilîànce appartient à la Jufticeordinaiie: On a crû au contraire» que toâjourfl

attentif â(outcnir la Jurifdiâionde leurs Supérieurs» ils (croient plus capables de

ptiver les Confuls de ce qui leur appartient , que de leur déférer ce qui ne leuc

flpparricnt pas; c'cft pour cela que h l'Ordonnance prononce des condamnations

d'amende , 9i contte les Parties Oe contte les Ofliciets qiii leur auront prSié leur

miniftere : c'eft uniquement contie ceux qui auront voulu dépoiiiller les Confuls

d'une partie de leur Jmifdtâion. Cependant contre rinteniion 6c les termes de

l'Ordonnance » le nouveau Règlement du Châtelet impotè des peines (èveres à ceux

3
ui portent dans leTtibimal des Juge 5f Confuls des Caulés qui (ont de lajorit-

iâon ordinaire Lacratntede ces peines réduit (buvent les Parties dans l'impcfli*

biliié de trouver des Sergens qui vciiillentfc charger de leurs aflignations > & le

moindre inconvénient anquel cettenouveauté pui(Ie donner lieu» e(t le retardement

de l'expédition
,
qui dans ces Cottes de matières» encore plus ^que dans les autres»

fait une partie (1 conndcrabic de la JuHi'ce.

Qu'au milieu de tant de moyens pat lefquels on poutroit combattre ces deux
Oidonn.inces contraires» ils voyent avec pîailîr que les 0£Sciers de l'une &de
l'autre Jurifdiébion n'en ont point inrerfertéd appellations ref^câives*, ils ont con-

feivé le caraâure de Juges > êc n'ont point voulu prendre celui de Parties , & (ans

quitter les fondions importantes qu'ils remplident avec l'approbation du public >

pout venir dans ce Tribunal défendre les droits de leurs Sièges , ils fe (ont conten-

tez de remettre leurs (V4emoires entre leurs mains» pour attendre cnfuite avec tout

le pubiic» le Règlement qu'il plaira à la Cour de prononcer.

Qii'iis oferont prendre la liberté de lui dire » que le meilleur de tous les Re-
glemens(èra lepluslîmple , c'eft-à dire» celui qui en défendant également l'exé-

cution des deux nouvelles Ordonnances que leur contrariété rend également inu-

tiles 8c illufoires^ remettra leschofesdansle même état où elles étoient avant

ces prétendus Reglemens > 8c ordonnera purement 8c (implement l'obrervaiion

de la Loy commune de l'une fie de l'autre Jurifdiétion » c'ell-à-dite » l'Ordonnance

de 1^7).

Mais que pour le faire d'une manière plus préci(è
»
qui prévienne 8c qui ter-

mine dans le principe toutes les comeftations générales ou particulierescjui ponr-

loient naître â l'avenir : ils ctoyenr devoir obferver icyque les plaintes des Juge&
Confuls contre les entrepiifes des Oflicicrs du Châtclei fe réduifent à deux v hcfs

principaux.

Le premier , regarde tes révocations des alïïgnations données pardevant les Juge

ic.Conftils.

Le (econd» concerne l'éhrgiflement des Prifonniers arrêtez en vertu de Jugemens
rendus en la Jutifdiâion Confulaire.

L'Ordonnance de 1 67 {.'(èmbioit avoir fuffifamment pourvu à l'un fifàTaurre

<fe ces Chefs > en dcfendanti tous Juges ordinaiies de révoquer Ict aÛignation»



Câuetë/tM is ut Oitvrâge^ ^f
données pardevanc lc> CoduU . Ce de Tulpcodcc ou d'ciup£chec rexecution de leurs Avomin.
Ordonnances. tation oi

Qj'on t dudé la première paitie de cettt dirpontion par Ufâdlité (fue l'on a t'EoinuN

trouvée au Châtelet de révotjuor les afliîgnacions données pacdevant les jitge Si "' *7< J*

Conluls » non pas à la vcciré (ous le nom des Pairies ( eeferoic une contraventtoa

groffit. re à l'Ordonnance , ) mais fous le nom de la Partie publique r& i la requiH* ».

rion desGens du Roy :£i comme e:s fonesde re^ifitionsm (e refufcnt jamais , i»

.

fage àifyoCHton de l'Ordonnance cft devenue tnucile , Se les eonflits Te font mulci<^

pliea par l'allùrance de l'impunité.

Qu'^ l'égard de l'autre partiede l'Ordonnance > il parok qu'elle n'a pas toQ|ouct

.

été régulièrement obfervée au Châreler, & que l'on y a quelquefois forptis des

.

Sentences » portant permiffion d'élargir IcsPiilotmieitattfttezpour des condamnai
lions prononcées par les Gmfub.

Qiie pour oppofct un remède aafli prompt qn'effiace i ces deut inconvénient

ils ne proposeront i la Cour que ce qu'ils trouvent écrit dans quelqiies>uns àeCc$i
Arrêts de Règlement » de entr juires dans les Arrêts rendus en i6ii. 1615.1 ^48* /

1 6 { o. pour les Confuls de Paris ^dc dans un Arrêt de i é 6 5 . donné en faveur de» ,

*

Confnls d'Orleant.
j

Q^t'H A été défendu par ces Arrêtu, tant aux Parties qu'aux Subftifuis de Mon** r

(îeur le Procureur General k de faire révoquer » caflcr âc annultec les aflîgnaiions V

données pardevant les Juge Se ConCuli , Se de requérir aucune condamnation d'ar ; .

mende contre ceux qui fe (èroient pourvus en ce Tribunal. Qre les mêmes Regle-

mens défendent â tous Juges de furfeoir, arrêtée, ou empêcher l'exécution de» ^
-^.

Sentences renviuës pas les Juge de Lonfuls»faufaux Partiesa avoir recours âl'auco*

filé de la Cour pour leur être pourvu.
t -.

Qj'ainli la raifon Se l'autorité , le bien public& partiduUec , l'intérêt des Juge» .
'

êe celui des Parties , tout concourt i lesdéterminer {^demander à la Cour , qu'il

luiplaife de faivreicyfcs propres exemples ( ils ne peuvent lui.enpropoicr de /

plus grands ) de prévenir par des défenles ceiprâives les inconveniens dans lef* .

quels deux BLeglcmens contraires peuvent jetter les Parties > d'ordonner eniuite i'e-

xecution pme de timpic de l'Ordonnnance , de condamner les voyes indireâes par

lcr4uelles l'artifice des Parties a trouve depuis quelque temps les moyens de l'éluder» -.

&dtf fairecnfortequerattention des JugesquifontroumisàrauioritédelaCoura
j;

n'érani plus partagée par des conflits oc J«irildiâion d peu dignes de les occuper »

fe réiiiii({êdéroimaiS,& le confacre toute entière au fci vice du public dans la poco. '

lion de Jurildiâion que la bonté du Roy veut bien leur confier.

Ccft par toutes ces ijiUons,qu'ils requièrent» qu'il plaife à la Cour recevoir Mon-
fieur le Procureur General Appellant defdiics Sentences en ferme de Règlement, .

rendues l'une, pat les Jogc de Confuls le 1 f. Mais 1 698. l'autre , par le l-'icvôi de •

Paris , ou fou Lieutenant le a). Avril fuivanr \ fane défcnfes de les exécuter, juf- )

qu'a ce que par la cour en ait été aiitrement ordonné: cependant que les tdits 6c ^

Déclarations ,& Arrêts de Règlement , cnnceri ans la Jurildiâion Confulaire , no-

tamtncnt l'Article XV. du Tu. XI 1. de l'Ordonnance de 1673. leront exécutez^

felau leur fuime<Se teneur^ ce Ni(ânt, fane détentes au Ptevôr de Paris âc à tous

autres Juges de révoq er même lur la requilîtiun du Subfliiut de Monlîeur le Pro«

cureur Ge >eial, les ailignaiions données pardevant lesJuge Se Conlut!>,decafler Se

aaauUvt les Swnieuce&pat cUj^ rendues^ deproooaccc aucunes condamnarions d'à* -,

, ^FP "J
m
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48^ Livre V. Chap. X. CékehpM de cet Ouvrage,

incnJe pour diU;actiuii de Juiiluictii^n , kuncic Ic&Patiies qui auionr fair ààtmèd
ou contre IcsScrgcos qui auront donuédçsafljgnatioi>spai devant les Jiige& Con«
fuis » Ikufaux Parties à (è pourvoi: en la Cour pi>U[ leur «tic j&it droit ^ 6c au Sub-

ftiiurde Moniieur le Procureur Qeneral à intervenir, (î Jbon kii (cinble , même 4
intcrjetter appel en cas decollulionou âencgligencedes Panies* pour l'intérêt de

la Jiirildiâiun <iu Prévôt de Paris : Faite pareilles inhibitions & défènfes au Pre«

vÂc de Paris , & à tous autres Juges de futlèoir ^ attêtei ou empêcher en quelque

t>ianie[c que ce puiiIèêtre,l'exi.cuiion des Sentencesémanées de Ir lurifdîâtonCon"

fulaire. Si de faire «ilargir les Pi ifonniers arrêtezou rctommandez en vertu des Seiu

tentes des Coufuls: co^me auHi faite défenfes au JugeA Confuis d'entreprendre

de connoîcrcdes matières qui font delà coinpetance des Juges oïdituiresr Enjoint

4

eux de déférer au renvoi requis par les Parties dans lés cas qui ne fenr ppi.-^s de leur

competance fuivant l'Ordonnance >& que l'Artêr qui interviendra fur leurs Con-

clufians,(eralû 6c publié>tant à l'Audience du Châtelet,qu'à celle des Juge &Çon*
fuis , & aifichc par tout où befoin fera.

Les Gens du Roy retirez , vu ierdites Sentences tt^ forme de Règlement defdits

jouis i7.;Mars& 2 3 . Avril derniers , la matière mile en délibération.

La Cour a reçuJe Procureur l^eneraldu Roy appellant deldites Sentences en fot'

me de Règlement , lui permet de faire intimer qui bon lui ièmbleta pour procéder

fur ledit appelfur lequel il (èra fait droit «ainfi que de raifon: cependant fait dé<

fenfesrefpeâiivesde les exécuter. Ordonne que les Edits& Peclararions du Roy*
les Arrêts & ReglemeiM de la Cour concernans la JurifdiâionConrulaire,& nom*
ménient l'Article XV. du Tit. XfL de l'Ordonnance de .1 67 3 1 feront exécutez félon

leur forme de teneur , de en confequence « lait défenfes ati Ptévôt de Parts Se à tous

ancres Juges , de révoquer , même fur la réquifition des SubAiiuts du Procurent

General, les aflignations données pardevant les Juge de Confuls, de caflèr de annul-

let leurs Sentences, d'en fumoir, arrêterou empêcher en quelque manière que ce

foit l'exécution , de f»ire élargir les Prifoimiers arrêtez, ou recommandez en vertu

de leurs Jugemens , & de prononcer aucunes condamnations d'amendes pour dif>

traâion de Jurifdiâion , tant contre les Parties
, que contre lesHuiâicrs,Sergens

ôc tous autres > qui auront donné ou fait donner des aflignations pardevant lefdits

Juge& Confuls i fans préjudice auy Parues de k pourvoir en la Cour par appel,

pour leur être fait droicfurle renvoy pat elles requis « de au Subftitutdu Procureui

XSeneral du Roy d'y intervem'r , ou même d'interjetter appel de fon chef pour la

confèrvation de la Jurifdiâion , ainlî qu'il venra bon être.

Comme auflî fait inhibitions de défenfes aux Juge & Confuls de coiinoître de»

matières qtû ne font pas de leur competance. Leur enjoint dans ces cas de déférer

aux renvois dont ils feront requis par les Parties. Ordonne que le prefènt Anér fera

lu ,
puMié X l'Audiance du Parc Civil du Châtelet, deï celle des Juge& Confuls de

cette Ville de Paris, de affiché par tout où befoin fera.Jair en Parleinent le ^ptiéraf

Août mil fîx cens quatre- vingi-dix->huit.
J

«^r Signé» DoNGOis.

//»/(f Ufimâe Partie»
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L«$ires ieChân^, • t

E Négoce pcfliduit feul plosllc piocès^Cfue roAi lôsaiitte»aâ«» de la vie dvitè

aifemblc vxnnl d^ ceriain qoetesjugeâc Gonfiils^& tés sMXtMTtibuitta»d<i

Commerce dansxhaque VîMct tcndciM; plusdeJugetHeni <)ut(|l<)»Pl«iîcliio>()ur $r

font établis \ nsMitnoinsla Jatifpcudtncedu Cdmitiercc eft fort iticvtttfine dans 1«

Royaume

>

Se particuliercment fut ie fait de»Lettra de Ghatige «qui en eft kl plu*

coniiderable partie » qooi (fu'il n'y ait ptcfqtie pèrfonnttqui n« prenne on ntfdotin^

n'envoyé oiine reçoive* ne paye ou n'exige te payement desLeftre»dtf Cftânge^ It:

femble que ce ibit un myùeccqai ne ^li'c être en»erKtu qoe par ce»li qui en fone

ptofcffion ) que l'on appelle communément Bdriqufers'^caF p6»r l'ordinaire rlarill

que l'appel en eft aux Parlemensjes Juge» demandent l'avis des Negociani, de
qui le plus fouvènt ils reçoivent moins d'éelairci(}?ntem que des feules pièces du
procès , parce que ceux de qui l'on prend le^femimens , cohâderant t'afi^aire par de»

vues difterentesyou d'égalité d'rnterèt »ou d'acceptation depetfoi>iie$on d.e Jufti->

ce, font foovent de contraire opinion .appuyez refpeâ:ivement fur des raifons vraycs

ou apparentes, dont les Magiflcats ont peine à faire le difcernement. C'efl faute de

connoitte la nature du Contrat des Lettres d« Change, Se de fçavoir les principes

lu'il faut fuivre pour en décider les conteftations-, Gela vient de ce que nos Juri(con-

ulres François ne fe font pas appliquez â traiter cette matière, comme ils ont fait

toutes les autres qui font le fujet des procés,car encore que Maître Maréchal ait mis

au |our en 1 6i5> udTraité des Changes& Rechanges 6c Banqueroutes ^rempli de

beaucoup de cita'ioosdes Loix Se de Ooâears,il a H peu pailé des Lettres de Chan-

ge & avec It peu d'ordre, que l'on voit bien qu'il n'a>pas fculenftnt connu la nature

du Contrat des Lettres de Change. Clerac a fait imprimer à Bordeaux en 1655;. un

autceTratté des Changes: miisil n'a pas mieux^céiifllî que le premier.Enfin le Sieur

Jacques Savary a donné au PuUicfon Partait NegpciKnr Kdans lequel il a rapporté

plufieurs Ar(êrs& pluncursqueftions de Lettres dç Change fort utiles au Public;

maiscomme il n'a traité cette nucie1»qu'in6id<inment, s'il faut direainfî j& qu'il

n'a pas luivi toutes les circonftances de Isindgociation des Lettres de Change, quoi

qu'il ait incomparablement mieux (ait que teux qui l'ont précédé, il a encore liidc

beaucoup à faire *, c'ed pourquoi encore qu'il ait fait voir quel eil le véritable efprir

de l'Edit du Commerce du mois de Mars 1 ^73. qui eft laXoy do Royaume pour la

négociation des Lettres de Change ; néanmoins comme cetEdit ne peut pas porter

fon autorité dans les Pays étrangers , Se qu'il ne contient des difpofitions que pour

les cas les plus ordinaires, l'on envoie tous les jours de s nouveaux, qui ne peuvent

erre décidez par les termes de cet Edif , il faut avoir recours à d'autres moyens.

Ayant travaillé pour moi-même fur cette matière avec application & fuccès , j'ay

cru que le Public me fçjauroit quelque gré, fi je lut fai{ois part de mon travail,p»if-

?:
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Wil donne unie p«i;&ite,eonnoUlànce de I» nature du Çontntdes Lettres de Cbati-^

ge f& dc« pitndpet (K^ir en dédder lesqnelKpm.

L'on f trouvera toutes les plut culicufcs Rt nmrques qne Ton pqir defirer dans

\jti» Jk dans I^Jroit,&.les propQJfirions font appuyées desPrdono<uices, des Loiz,

des Ar^s» oa dfes lêntMlfeiM des Aoceors les plus celibres>panictfliereincnt des

d^cifion^ de la Rote de Gennesiâe 4c Sigifmond Scaccia Jurilconfnlte Romain.qui

à dké Auditeur deRoceâ Gennes t dedans pl«»fiettrs VUlesconTidcrables ^Italie , c«

(ont les deux plus fameux qui ayent traiid oies matieces de Commerce \ aufli le Sieur

Bornier les a citez fott fouvent dans (à Conférence fut l'Edit de Règlement du
CooMBercp. Gomose d'un côté rien n'eftjS incpnAaode qu'un Ouvrage entrecoupé

decicttious a>«tticulterenieatdans«nein«ticrejde>Coininercc» oâceux qui enten-

dent ibicfi Iciâit > le pluf (buitentji'cntendeot pas le Latin ,& qued'autre côré^ c'cft

préfumer defoi-mêmcd'en vouloir être crû (urlaparole^ i'ajrparéi ces deux in-

cpnvcuiens» enlûUntrOuv.ragie d'nniftylefiiivi«£ommefitoutce que jepropofe

étoic de moi-même f âemertant toutes les citations Â>rr£delemeoti la marge»

comme fi j'jéiois obligé de rapporter des garants de tout ce que favance; l'on verra

par«lâ , qu'encore que ce Tr«Ké fott compofè de plulîeorsinatcriaux 4uangers » j'y

ay pourtant beaucoup contriboédu mien» par l'ordre» la diQ>ofitton, l'explication

aette& intelligible des négociations les plus obtures >& par l'application qnei'ay

fait â notre ufagede* Loix& desjtutoritezd'une.manierefi naturelle » qu'il fcnible

que les paflàges (bieor fiiits exprès. Eufin Ton ne croii pas qu'il ait encore paru au>

fun puvrsgp fur/pçtt^màm^ »ufli iii»iver(U „jiu4B )a0F^ tulfiibti^c jquc celui-ci.
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PARFAIT NEGOCIANT;
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DE S LE T TR E S

DEC H AN O E

Suivant l'ufa^e des pluis célèbres Places

de l'Europe.

CONTENANT
Tous les 4roits À. toutes les obligations des Tireuts, Donnefurs'

de vateuf , Endo0eurs , Poneuts , Accepteurs & Payeurs^

de Lettres de Change^

CHAPITRÉ PREMIER.

Des ntnu (i dtt diffitrentis tfpeies du Chan^.

fjViKUZZti. eft un terme dont la fignificarion eft fi étendue, ^w
Ji dans l'iifage ordinaire , il s'applique coures les fois que l'on quitte

i quelque chofe pour en ptend^e une antte, quoique nîêttie ce ne foir

j^ qu'une qitaIttC ou une habitude rpirituelté. 6c tÛ ce (ènïfd le fubftan-

tif cft changement ; mats daiu le Commerce iï a deux (îgniHcations î-

Tuhe pd<rr les marchandifes , lors que l'on en donne d'une torte pour cn^

avoir d'une autre , & pour lors il eft Hnonime avec troquer , Si n'a point de
fubftantif : l'autre cft poDC l'atgcrc , Qc c'eft dans cette appîtcatioii que fotifub'

ftaâ t!f e'> changé»

m. Péirtte A

' '
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Û VA RT DES LETTRE y

, ». 4 y a <iuatfcscïfeccs dç changes. ,

'

. ;* A "^^

3 La ptecniécje

4

cÇt le change mena , ainfi que Tappellent les Doâeun t c*ell ttf

p^sancien de tous { c'eft lorfque Pou donne une fofte de monnoye pour en avoir

d'une autre forte : Par exemple « des iouis d'argent pour avoir delouis d'or, moyenl

nanc quelque fomme de retour, que les Auteurs ont appelle Colhluts , bSc ceux qui

le pratiquent C0//7^i/?i> gue nots appelions en notre langue Cnangeurs. Ciceron

dans fa cinquième OcaUoncontjpfVeiriés't parle de ce Co///^«r.

4 La féconde efp'ce de changer ^fl; celui de place en place» pour parler comme
rOrdonnancciil fe fait p4r lettres de change »«n donnant (on argent en une Ville »

& recevant une lettre'pour en retirer la Valeur dans une autre ville : ceux qui en font

conunerce prdinal1cefQiitcQmmi\néme(>t4tpj|^llez,Banq^ier$:c*ç,Q:de ce diangp^

—qjj'il'fcrà parl^dans le pré(cntTrai«S.' >

5Ta ttoifi^me cTpece eft une imitation , ,o\x pour niîeux dire une fixioh de la'

féconde efpece ,mais en effet tm prêt ofBraire-^tqucJesDoâeurs appellent change

fec d& adultérin > lequelefl; réprouvé par les Bulles des Papes : il n'cft pas connu en

France, il a'en feça pas parlé pourrie pas J'eo(êigner. ' , ,^

4 La qsatriéme jsfpeceeftr celui qui efl: vulgairement appelle lechange.^e Lyon à

permis auk Mar<!Kan(ls fré^uenuas Iès .Fofres de Lyodj duquçl U ne ^ra pas noa
plus parlé.

De ce Chapitre Toi) {(çut tirerquakc Maximes, !

;Ma.ximB5.
j3

,1 Le Change; en termes de commerce eft un contrat d'argent*

1 II y a quatre efpeces de change.

) U n'y a proprement que denxchai^geslicitçs atout le monde» celui d'une mon«
,noyecontre une autre 1 & celui pat lettresi

4 C'eft de l'eflènoe des lettres de change qu'il y air remi(ê de place en place.'

M Prlrï)uin gena»Cambii eft <Ie pewnia pr«fcnti,canfv pecunia prafènti quod Ùço (blet^cri l'n

uno teddeniqae lo(;b , 6c regulariter pto non teagna rantin? j & Uta vocahtCunbiiim mitnt&m,
fen manuale. Stiuci» dt Commafjiit'é^ CtttnHai.t. ififéfi. <$• ^m>. x.

^CollybiftxidemfuntjquiadicunturàCoilybo, qui eft ilta meiceSiquardatur proillaper-

tnacacione. §ijufi- 1. tmm. UCovMrrHvitu de v$l. mum, e«U»t 7. num. 4. vwf. batfmu rstitne.

ËK omni pecunia, qaam aracoribus (olrere debuîfti , certis noininibus dcduâiones fieri fcv

Icbant , ptimum pto (beâatione & Collybo , deinde pro nc(cio quo asrario. Hxc omnia, judices,

.,non rerum certaiam , led furtorum improbilfiinoram funt vocabula , nam Collybus cfl'e qiH po<

xc(ï , cum urantur omnes uno gcncrc nuoimorum i Cicerù aS. j, in Verrtm.

cSecundum genus eftCambium quod^t de pecnnia ptxfenti , ciun . pecunia abfènti, ideo-

que cum fiât de locoàdlocum fie perlitterast&nrncvocaturper Hueras. ^MffiA diito §.j. f.u.jt

d Cambium ficcum eft illicitum & piohibitum , ut confentiunt communicer omnes , hasçquc

.proliibitio continetur exptefle in cohftitutione Pii V. SeéeetM difft i, ^u*fi. 7. p»rt. z. n. 19.

Dicitur illad ex quo luctiim exigitur , & accipitur ratione folutionis ad tcmpus dilatât , ideo*

que rêvera eft mutuum licet habeat nomen Cambii. Zodim , ». to.

La trtifiémt ejpeet dt chimgi , qui ptur difiiniuir dts auirts, nousfturritnt avtc Us Cafuiftts,

ff AHCutts ^krifeenfultt$ , nommer Cambium ficcum nefcio qua ratione,^»» que p*r lui imttnt

\
qu'Mntrit , »n tirtU JuhfiMnct , c'tfi.à din , Purgint& moytn dispirfinnes qui m fouffrtnt fur,

eux pMJpivimint i'Mfigi , mus nom PsppiÙtrons sdultiri» > Maréchal , Traité des Changes Se

Rechanges lidtes & illicites, chapitre i.page t6.

e ity» untsMtriiffmdi Chsngi fiulàmint tihri iHtrê id»rch§ndi trafijuMt it Tiirtt de

Z/00. Maréchal audit chapitre page j SI,
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C H A PIT RE II. ^
*

IvV. i

vX>* FOriginêdm CmtrMdtChMge SU Plâet enFlacifarLenns^

aT E Changc/dc place en place par lettres,duquel nous nous fervons aujourd'hui

Lm0Ç^ un contrat qui n'a pasàé connu pat les Anciens, & que la neceffité a in-
troduit pour le bien public,au(K ne fe trouve-t- il point de Loi dans le Droit Romain
qui en parle dans les cermes,& pour l'eftet dont on (é (ctt aujourd'hui. LcTivttdtea
^tfodcertoloeatUri oportet» Oc ce qui eft dit dans pluiieurs Loix de mimmutariirA, ark
gentamtà. ^trtfefitis C. éxixn bien difbrent du Change& des;Panquiers d'àprefçne.

a Le tems de l'origine& des inve nteurs du Change qui fe fait déplace en place
Iprsqu'une petfbnne donnede l'argent dansune ville pour avoir une Icttreen vertu
de laquelle elle reçoive ou fade recevoir dans une autre viHe le payement , (ôntfbtc

incertains : quelques uns l'attribuent au bannidèment desjuifs du ft oyaume,ordon *

tï& pendant les règnes deDagobert ï. en 64.0. de Phliippes^Augufte en 1 181. & Je
Philippcs le Long en i 3 lô.âc dilènt ques'^iant retirez en Lombardie,pour avoir

l'argent qu'ils avoiet dépofô entre les mains de leurs amis , ils fe {èrvirent dumînif^
teredes Voyageurs Oc de Lettres en ftyle concis , & de peu de paroles.

3 De Rubis dans ion Hiftoire de la Ville de Lyon, page 289. l'attribue aux Flo-

rentins, qui chadcz de leur patrie par les Cibeiiinsfè retirèrent en France, où ils

commencèrent le commerce de change , pour tirer de leur pays , {oie le principal

,

{oit les revenu! J de leurs biens^

4 Cette dernière opinion (èmble la plus probable,parce que d'un côté la première

produit une incertitude de plus de 600. ^n» \ {çavoir, (î le change a été inventé en

^40. ou en I ) I <(. & d'autre côté le bahoiflème nt des juifs étant la punition de leurs

rapines Se de leurs malverfations ,quiavoient attiré la haine de tout le monde, l'on

ne peut pas prefumer queperfonneait voulu fe charger de leur argent en dépôt ^

les a(fifter& avoir commerce'avec eux au préjudice des Ordonnances.

. Ce Chapitre ne fournit qu'une Maxime.

Maxime.

I Le Contrat de Change n'a pas été connu par les Anciens.

9M444il44M«14:4444t44 i,iii,ii 4444444444444444444444444444444«C

CHAPITRE IIÏ.

ïHiU Nature Ci deU Définition dtt Contrat de Ùtangede Place en Placepar Lettres
•

'

IL eft impoflible de bien concevoir un Contrat fans en connoitre la nature , Se en

fçavoirla définition : ce qui eft d'autant plus vrai dans celui de change, qu'étant

nouvellement inventé, pour ainfî dire , il feroit impoflîble (ans fes notayons , d'a-

voir aucun fondement certain de tout ce que l'on en dira, .^

f Lîtteratum Cabiiprorfus incognita crac materia. Gaytns Je Crédite tit, 7, »«m. t^go.

A L. 9. i- t.jff. de edendoL ?• j. i.jf. defefiti.

h Ll 4,6- t. ^. lo.ff.dt tdend». L,io. ff, dl adm Tut. £..£•» > f.f. dere judit. n. i ) «.

ci. ii,i, S' l'd de Cthortalihs,

• Aij

wTT^m

4

W<\

.
.1

M

:.. ifu



4^ , VA RT 1>ES iXETt RE S
%,t çoiitrat de change » d/:ux hcts , qui produifcnt deux natures diffcrentef•

'La première eft la faced'êncre le ticeut,& celui qui en donneU valeur,& c'cft

fur cette face qu'on examine U nature du change.

LaiêconJe fàce^d'un côté entre le tireur , & celui qui doit payer la lettre de
xhange ; de d'autre côté entre celui qtîi en donne la valeuriou ceux qui ont droit de
lui «& celui qui en reçoit le payement: 8c de ,ces deu^ côtés, c'eft un mandem.ent âc

unecommimon donc il fera parlé dans la féconde partie.

Lés opinions otu été partagées Tur la nature dû change de place en place.

1 La première opinion eft,g qqe le change eft une e(pece de prêt ; 9c cette opinioa

jft été Âiivie par tous ceux qui ont blâmé le change , comme illicite Se ufuraite.

'
) Mais H ciflatfé de faire voir la fauflèié de cette opinion «par les différences qid

iè jrencontrencçnttçle contrat de change& celui de prêt.

4|La première eft >J& que l'on ne peut pas dire que l'une de ces deux parties > qui

eontraâe lechange réel de place' en place > fbitie Prêteur ou l'Emprunteur ,- puis

3'u'c^tanr de PeflfenÊé quel'Emprunteur refoiyeprcmierement,&qu'en(uire il rende,'

fàudiroit qit'ileh futde même dans le change. Cependant fouvent celui qui fournii

k lettré dé change reçoit la valeur en donnant là lettre \ Couvent aulfî il ne la reçoit

que lohg-téms aptès,&: même lors quie l'on a avisque la lettre de change a été payée :

ainH pour fbutentr que le contrat de change fut un prêttil faudroit qu'il fut quelque-

fois le Prêteur 8c quelquefois rËmpruniteùr,ce qui teroit abfurde:& cette différence

k tire dés articles 17. aS.Sc ly. du titre 5. del'Êditdu Commerce du mois de Mars

1^7). en ce qu'il y efl parlé des billets de ehange pour letttes fournies,on à fournir.

' 5 . La féconde efl , 1 que dans le prêt il faut tendre en ia même efpece , 8c dans le

change le payement nefe fait pas en la même efpece > puifque d'Un pays â l'autre

lés mêmes efpeccs n'y ont pas cours.

(> La troifîéme différence éft , / que dans le prêt , l'on ne peut jamais rendre moins

que ('on \ reçu , 8c l'on ne peut pas diminuer le principal \ mais dans le change.fou-

^ent celui qui prend -fa lettre de change reçoit moins qu'il n'a donné , le plusou le

moins dépendant de ta rareté ou de l'abondance d'argent qu'il y a pour la place où
la lettre de change doit être payée.

7 La 4 . difterence eft)if» que le jptêt doit être rendu m même lieu où il a été fait \

mais le change au contraire>doit être payé en une autre ville que celle où il a été con-
traflé.

2 Prima opînio eft (]uod fie (nutuum hancque opinionein (ècuti funt omnes il qui bac ipfa de caa-

fa detcftanturCambiattan^uam illidca & ulurarla SeMtià diCommtrciis é^Cambio.i i.^. 4. tiï 4.

h Prima dijl^rencila eft,([uu 6 çoafidcren^us perfonam accipienris ad Cambiuin diftcrcntia eft ma<

nifefta» quia mutuans priusdar & poftca rccipit, (èd accipjcns ad£am&iùm Facit bppofitum primo

tecipic Se poftca dac , & (îc ex parce acci]Ventis |ioo eft mvituum ScMeci» §. 1 . fm. 4. hki». t.

Ahcm» billit niJir» rifHtiiillit 4t €htmi$ t fi et n'ift pour Itttrtt tii ehsn^ejui sureitut été

ftwrniH t «M qui It âtvroitnt être,

LtsUUtitpour Utiris dt €h»»gifournits ftrtnt minthn , &c.

Lis mUt* pow Itttrts it ehiHtgi À faurmr f$rtnt mintien , iu:,

jlrfieht 17. if. if.titri j. dtt'ÉJitJftCtmmtrti.

i Sccunda di^crenria , qui^ in mucuo ret mutuata rcddi deber ineadem /*pccie,ncin pe vinum pro

vino, monetâ argenté» » pro arj^entea , autea , pro aurcâ.L. çf. ff.
deftlut. At vi Cambio reddi

débet rcs alceriutfpeciei. S^4f»« f, t. ^«. 4* »«m- 7-

/TcttjadifTerentia.quia capitale iniuui minai non potefti(ècus eft in Cambio.quia poteft eveni

f Mt d.ins'Cambio dcirimenttim pa'tiatur in (oitcSeMci» dtCommireit fii> C»mtio .(. i. q, 4. n. lit.

a piftert t quia in Cambio faltem rçali, Se vero quod ht ratione loci, 8c pet httctas^eccfleeft,

ut commutctur pécuitia uniiis loci pi!o p'ecunia altetius loci) atmatiutcftùutiolicin cbdcn)

^toubifwt acccptuffl' 5f<i«»*>. i.f. 4.»»« '<•
- -•



0£ en A NO B. V
t La cinquième eft • que le prêt ne k fait qu'eo (àveur de l'Empranteur ^ n au lieu

que le codcrac de change fe faiten (àveuc & pour Ititilité des deux peifonnesqui le

cbntcaâent:cac il eft autant utile i celui quidonne (on argent pour recevoir dans une -

autre ville où il en a befbin , qu'à celui qui le reçoit pourdonner fa lettre en vertu de
laquelle il doit être payé.

9 AinH par tontes ces différences e(rentielles » ileft confiant que le change n'eft pat^

lin prit ,cequi eft tcès«important , parce que n'àant pas un prêt , il n'eft pas fufcep-

tible d'ufiife « « l'uniré ne pouvant toinbec que dans le prêt véritable * ou pallié * au*

fèntiment desOeâenrs.

10 Sur ce principe » ceax>là (ê trompent, qui difenr que de prendre davantage quft>

le cours ordinûre pour fournir une lettre de change«*eft une ufure , car ce n en eft>

point une } ce peut oien être un mal, une fraudei une eTpece d'injuftice *, mais lenom
a'afurene lui convient point. De mêmeque fi un Marchand de blé ou d^autresmar-f

cbandifes > vend fi» blé où (à marchandtfi; qn prix bien plus haut oue le courant du»

marché» il commet>bien un mal } mais ce mal ne peut pas être appelle une ufii.re. De
même un Marchand de boisou d'autres denrées taxées,qui vendroit plus haut que \»

taxe^commettroit une contravention & une infuftice; mais on ne pourrait pas dire

qu'il auroit commis une ufiire. Parla même raifi>n> lors que.leslettre$ de change dcf

Pasisi Lyon perdent par exempleun pour cent , il ne faut pas dire qu'une lettre de
change qui fera de loio. livres pour mille livres de valeurcomptant,fi)ir contraire i
l'article 6, de l'Edit du Commerce,comffle£ontenant l'inteiêt avec le principal \ car

ces dix livres ne fom point.un intérêt , c'eft le prixdu change** c'eft-àdire qu'à caufç

de la rareté de l'argent entre Paris & Lyon>.celui quia une créance à Lyon de loi o*

livres ne la peut vendre dans Paris que mille livres.

1 .1 La fi;conde opinion eft>p .que4e contrat de changeait un contratanonime,<&^

ut des t mais outre qu« cette opinion eft peu fuivie » qu'elle eft trop générale , elle (è

trouve détruiterpar le nom de change > qui eftSpécialement affeâé àce contrat.

I X La troifiéme opinion eft.« que c'eft une permutation d'argent pour de Pargenr

,

mais cette opiqion p'eftpas fuivic^parce qu'elle ne nous marque que le genre luprê-

me , & nous cherchons refpecedans le genre»

1 5 Enfin la quatrième opinion eft * r que le genre réel de place en place • c'eft:

une efpece d'achat Se vente > de même que les ceffions 8c ttanfports } car celui qui

fait la lettre de change veod^ cède &; tranfportcla créance qu'il a fur celui qui li

doit payer.

MucuumdAtenibilindefperartep. M»ik. tàp.

«Contraâus Cambii fit ad utriu(quecontrancntis utilitatem. Scâcci» {. t. Qloff. s. *tm. '447*

1L«t» Oinitinfis duifitni 1 1. num. .f

.

«Ultimo loco propofuinius in dcfinitione ufuram vi Mutui committi, apcrte intelligentes hoc

ctimen in allis cont.radib.u$, quaii; mivui nequaquam accidere. Cwitrruviês Vnrittrum r*ftl. lit,

j. eâP. i.ViffhMnt JMjlilpme- ScêcciA§. i . }n4/I. 7, ^«r/. i. nKm'Xj.&fsrt. f. lirait. 6. »,

t. QiMim. de Hjur.tfip.i. mrt. i. tfg. a.

f Secunda opinio , quod fit contrat us i.nnominatHS,dojit des $r«»Ml. i.f. 4.»> i?*

f Tcitiaopiniocft.qiwdfît
peimutatiopecunizptppecUJlia. Sf«cn«f. i.f. 4-'*- >'•

r Quarta opinio eft > quod fit con.traj£lus emptionis & venditipnis. ^ean. di Anan. in enfite «/-

tim«, n»xii»ntifHh num. 46- é* 47. & *lii- OicensCatqbium cflè conttaâus emptionis ex par.

te empiotjs & vcnditionis ex parce accipientis i Caiobio le fie pecunia cjus qui dat , Cambio cil

prctium & pecunia confignanda. Foflca :x civitate Placeotiar. feu Rome cfl: icAimpta& vendita ,

&c. îtiuti» i. I. f««/?. 4. num, ai- RttM Gm. dic. mit. num. 41. Virf, i . tdtitiu & de»/. j«t

Mm» S ' 0»jliM 4f fridUt, fitf. h* Hu 7> »*<»> ^ «Q'i& "W^t MPi •
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é L'ART D E S L^TT RES,
1 4, Il n'y a qu'une feule difFerence/qui n'eft pas eflèntielle; c'eft dans (a Aatierr»

f»arce qu'il ne s'exerce que de inonnoye â monnoyei mais il a ronces les propcietez qu«.

e Contrat d'achat âc de vente^fie ce qui fait la matière du change peut être vendue.

I ; Premièrement » t ce qui peut recevoir d'augmentation ou de diminution dans

fon prix peut être vendu , les monnoyes qui font la matière du change peuvent être

augmentées ou diminuées du prixi donc elles peuvent être vendues.

16. Secondement, « parce qu'une monnoye vaut plus en un lieu qu'en un autre,

quoique du mêm^* poids 8c titre > comme la piftole d'Efpagne >qui vaut à Madrid

quatre pièces de huit rcaux» die en France elle n'en vaut que trois & deux tiers , &
ainlî de beaucoup d'autres fottes de Monnoyes \ 8c par conlcquent ù elles re9oivenc

diver(êse(limations } elles peuvent être' vendues.

17 Troinémetnenc,;^ l'argent eft contenu dans le terme gênerai d'cfiets mobi-

liaires» & les eflètsmabiliaires peuvent être achetez & vendus, comme l'on les

acheté & vend tous les |Ours, donc l'argent entant qu'effet peut être vendu.

1 8 Quatrièmement , jr tout ce qui peut être permuté peut être vendu : or une mon*

noyé peut être petmutée avec uneancrc monoye,donela monnoyepeut être vendue»

19 Cinquièmement »«, ce qui peut être eftimé si prix d'argent peut être vendu,

puis que î'ufagede l'argent a été introduit pour (èrvir de prix 8c de mefure de tou-

tes choies vénales : or une monnoye eft eftiméepar le raporc qu'elle a avec une

autre monnoye > doncellepeut être achetée & vendue.

10 Sixièmement , « toute cbofe vénale a deux fortes de bontez ; l'une intrinfcque*

Si l'autre cxtrinfequei fiec'eft de cette double bonté que (e tire la (uftice du prix que

chaque chofe doit être vendue : or cette double bonté (ê trouve dans la monnoye»

donc elle peut être vendue de même que toute autre chofe.

.21 Scpriémement , b le Contrat de change eft plutôt uneceflion de la creànce'que

l*on a fur celui qui la doit payer» qu'une vente d'argent : or il eft certain qu'une

créance peut être achetée 8c vendui; «donc le Contrat de change eA une efpece

d'achat 8c vente.

/Et quod Cambium dïtFerat ï Tcndicione (ôla materia, quia non verfatur, ni(i circa pecnnias,

&

quod conrradlus Cambii habeat eafdem diffètcntias « quas habet contraâus emptionis St vendi'^

tionis. ScMCcim loco eilMt$,

' t Quia pecuniae acflimatocrelcit&decrercit, fcd ea quorinn pretium crercit & deciefcit fiisf

vendîbilia ut expeiientia pater, crgo > &c. Seaeeia Utê titMto num. xf. '

« Quia una pccunia piopter curfum valet plus uno loco quam alio , licet fit ejurjcin ponderis te

inenlurzj quatcflorenusaurçus > vcl ducatus vcnetus propter faum cuifutni yalet plurquamauir

xeus Bcnonicnfis , vel ducatus Romanus , &c. ScMti»mumx6.
Si recipit varias aenimaciones , cr^o elb emibiiis , St»eei» Hum, il, infin.

X Qiiia pccunia continetur appellatione inercis , ut tx B»ld. ftquitur Sêràtth» trsSl. di mirtnt.

part, i.num. 7S' N»v»r. in e*f. anvigAiit. Scd merx poteftcinift vendi , utquotidic emitut

et vendicur , etgopecunia tanquam rnerx contraAari potcll Sctucinnum. 29. <^ 30»
jt Quidquideficominutabile eft etiain vendibilc , &c. Sed pccunia eft coramutabilis cum pe*

cunia , c(>;o cd vendibilis- Stiuci» num. gi.

X, Illud cft vendibiie quod pccunia cftsftimabile , fuit enim prcuniac ufus inventus propretio

& mcnfura icium comparandarum ; fcd ca pccunia feu moneca zdimacur alia , ut puta groli'a pet

tninutam , & è convctib ; crgo moneta poccft cmi 8c vcndi. St/icti* num, jt.

s Merx vcndibilis habst dupliccm bonita:cm inrrinfecam, fciflcet & extrinfecam , & ab ifta da-
pliciboniutcfumitur juliitia prccii quod merx i 11j vendi debeat,utfciantomnes> fcd ifta du-

f.lcx boni tas rcperirurin pccuniaicrgociiam pecunia (î:ut alia merx e(l vcndibilis Scâieimnitm.' .

i Nomma corura qui fub condiiione vel in diem debenc,& cmerc & vendere rolemui ica enim
lescfl, quacemi&vcnircpotefhL. i7.j^ de hârid. vel »{l. vend. Nominis venditio ciiamigrio*

ia.ite.vel iavito co adveirusquemaiUoncs mandantui contrahi lokt.L.}.Co4.dtheri4.vtl,»S.'vti»t



«1*

DE CH'ASQËi 'y
Il Et qooiqac plufîenrs Doâeurs e n'cAiment pas que le cliance foît nne'efpece de
r««».-.. J>^l... à> — - »:i .

* r- c r n ' _. «/r»

que le change eft une autre eipece» puisque le premier propofc de donner une chofe

pour une autre } leiêcond une chofe pour de rargent , Se le troin<fme de l'argent en
un lieu pour de l'argent en un autre lieu, l'eftime </qu'il n'y a pas lieu de difconvenii:

que le change ne (oit un achat , puiTqae la preuve entft conclufivctnent oublie, âé

que c*eft l'opinion commune.
^

23 LdContrat de change peut etce particulièrement d($(ini. tUn Contrat du droit

èes Gens nommé de bonne fey parhiit pat le feul confentemeiit » par lequel don-

nant la valeur auTireur leTireur foutnit â celui qui la lui donne des lettres pour re-

cevoir Autant au lien convenu.

14Ce Contrat doitêtre appelle du droit des Gens,/patce que l'u&ge Se la necef- -

fitc du. commerce l'a rendu commun à toutes les Nations.

25 II eft appelle Nommé; pour le dil£:rencier dïes Contrats anonimes Se des au-

tres efpeces de (on genre ,au(n a-t>ilun nom qui lui ell propre , qui ^eft Change.

2e.Il eft dit de bonne foi >i> parce que la bonnefbi edla {buvccaine Loy du com-
merce } Se que defcendant de l'achat & vente t qui eft uncontrat de bonne foy » il

doit en fuivie la nature «outreque fuivaat l!ula^» ilronfifte plus en bonne foy

que les autres contrats.

27 II eft parfait par le feul confentement ,« à l'exemple de lâchât & vente» puis

qu'après le mutuel confentement l'un des contraâans ne peut pas s'en dédite mal-

gté l'autre» parce qu'il eft fait pour l'utilité refpeâtve d'un chacun d'eux.

zg Mais il faut en France que ce conlentcmencparoiHe par écrit pour la preuve»

Rivant les Ordonnances » comme pour les autres contrats » autrement il ne pour-

toit être prouvé que par le ferment du Défendeur.

2 9 Et quoique l'on diCe par lequd donnant la valeur au tireur » il fournit à celui

qui la lui donne des lettrespour recevoir autant au lieu convenu .* il n'eft pas nece&

fe que la délivrance de la valeur Se des lettres fe fàflè précifément lois de la con-

vention en même tems» les parties pouvant convenir d'un délay pour la délivrance

de l'un ou de l'autreTSc même de tous les deux» cot\)me l'on peut montrer par deux

exemples de Tufage.

. s Conttatiumqaod enim non fit conctaâas venditlonis; ieo qaia pecunia fit invendibîlis,tencne

LaHr. de E.tiMlphis,<foan.Ax.or. Mtdim, iJuvarr. Mich. Ss. ^om.Cimat. rtUti À ScMceiM Hum.n,
</Tamen ego eligendam eflè exiftimo quartam opinioncm <f]od Cambium fit emptio & ven«

iiùo : Ht dix» fupr» aum. zi, é'' ftquiMibHs ; tam quia efficacitec frobatur ^ tum quia videtuc

inagis communis; Seaeeia num ij-
^

,,

«Contiaélus Jutis gentium nominatns bons fidei folo confenfu petfeAus , quodato pretio

çampfori ab codem traduntuc littcra; camplbti ad tantumdem alibi recipiendum-

/Inud dicitut de Jure gencium <]uod aequé apudonnes gentet fcrvatur ; fed Cambium in om-

nibus regnis & piovincns , & ubique teriàrum exercetut , vcluti reipublicx & hominum com-

metciisneceflarium:&crgo Cambiumefl de Jure gentium. Seseeia§.t. quijlé.num.i.

g Quem quidem contraâum alii appcllant nominatum. Rot» QiHuinj, decif. jo. num. f.

h Contraâus Cambii,&c. confiait in bona fide magis quam alii contraâus. Rot4 Gtnutnf. deeif,

prim» nttm. ^t . vtrf. frims rMtitne.

i Quxro xvm. an in contiaâu Cambii fit licîta poenitcntia, altero contrahente invito î

.
Rerpondco quod non, quia conttaâus Cambii fit ad uCtiufjueutiUcaccni. Seaccisf. t- fîoffd

|. 01M». #47.

%

I

*^KI[I

>', fc
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''



Il
l L'AR:T DES LÈ'fTRES
io. Par etempte /lors que l'on traire un change pour quelque pajremenr dv foîft';

doni Técheancé eft éloignée > l'on ne délivre pas pour lors la tetcre de change; tàMi

un billet portant prome% de la fenrnir*qui doit être fait fuivant Ici formalitcz ptcC

aites par l'Edit du iftois de Mars 1^73* pour le Commerce*.

3 1 Qiie n l'on donne lesm lettres 8c que la valeur n'en (oit payable que dans uii

rems , celui qui la doit » donne un billet, fuivaoc les formaliiez prescrites par le

même Edir.

3 X . Et fi U valeur ni les lettres n*ont pali été délivrées » & que U convention fuie

de les délivrer dansU tenuconvenu , l'on doit faite un billet double » pour pouvoic

tefpeâivement prouves leconrentemenr.

3 $ Et bien que la learedc change ne (bit pas payée ,» 5e qu'elle (bit protcftée» le

contrat de change eft toujours bon 0e valable t parce que celui qui tn a donné la va-

leur aune aâion en garantie pour tous Tes dommages &intetdtf de change Se tes.

change 1 de la mdme manière que dans l'achat Ae vente.

L'on reciieiUe trois Maximes jdcce Chapitre.

Maximes.

I Les lettres de change pfoduîfent deux e(pecesde contrats: La ptetfiiere , enn-e

les Tireurs 5e celui qui en donne la valeur , qui cft une efpece d'achat 5e vente.

La féconde , entre leTireur 5e etloi qui la doit payer , de même qu'entre celui

qui en donne la valeur ou ceux qui ont droit de lui, 5e celui qiii la doit recévoir^qul

e(i une commiflion.

1 Le contrat des Lettres de change n'eSt pas un pr^f.

,

5 L'ufure ne tombe que dans le prêt véritable ou pallié.

G H A P I T R E I V.

Ves diverfesfurmetdts Lettres dechtoige , desperf^tÊirquif tnt^èntt tUsdtfertM

termes defétyement , det différentes marneres e^emdécUirer U VâleitTi^ des

Lettres méfflvès efêti s*écnveiit àcette occmJÎo^.

i./^ 'Eft plutôt des exemples pour faciliter l'intelligence du contrat de change»

VJ (fue des formes rteceilàires» pnifqù'iln'y a aucune forme prefcrite^ ace

contrat ;.5e pourvu qu'une liettre de change contienne^ celui qui I» fait , celui qui

/ L£s billits fsAitJktris it ehMgt ifourtùr firent mtntion du litu êU tlUs [trtnt tirfu y&fibt
*VMteiÊr en s été rtf4ë , é^ de qutlUsfir/otmti^ptint dt nullité. Édit du ttiôis de Mats i iti. ti-

tre f. art. xf.

m LttbilUtt paur Itttret dt th»ngi fournittftrtnt mtntten dt tttuifmr fui tilts surent iti tiritr,

fui tn KurmpfyéU vattùr , ti^filtptytmtnt m étéfMit fndinittt, mttrthàniijét ou tutfrit tffitt,

Àpeintdt HulUti. \nK\tit.
» Si res vcndica non tcadat'ur in id qabd inrcreftaguur . fioc eft fem hab^cintercfl emptoTïs

.

Hoc .lutcm iiiiccrduin.prétium Cgrediciir, fi pl'uris intercÂ , qilani tes varct vcl cmpta cft. L. utt.

ff,
de mH tmpt. S vthd.

» .Secundumrcienduineft (jnod fcriptura Cambii non haBetccrtam praifcripram fotiaam^
idcoque potclt Hivcrfis modis concipi. ScMceiM § i . futff, 5. num. 11.

p Lis littrrs dt thungt tOHfitndront ftihmMiriminf It Htm dt etusi Mufqutls It etnttnu dri/ritStrê

fMjéJittmt àtiPMjf»mtnt,ltnemdtttUujuit»0dt»néUv/iltHr,Scc. Edit de i67$.tit.f.aït. r.

la



T>E CHANGE* 9
b ^ok payer, celui à qui elle dpii être pavée, celui qui en a donné la valeur , le tcmt

«lupayement ,& de quelle manière la valeur a étédonnée, les termes d'expreflion»

& les autres conditions font arbitraires.

1. Si bien que toute la confideration des lettres de change fe réduit â quatre*

La première regarde les perfonnes.

La féconde le tempsdu payement. .
'

,

La troinéme ce que l'on doit payer.

Et la quatrième la valeur.

^. Pour ce qui reginde la première» il entré ordinabemenr quatre perfonnes f
dans une lettre de change • fçavolr , celui qui la ^it , oue l'on appelle Tireur -, celui

3
ai la prend, qui eftie Donneur de valçnr, celui qui la doit payer, & celui qutU
oit recevoir.

M
APétris fti lu A9^ ié7^«^««r /. looo*

O N s I£ VA f r

A vûë , il vous plaira payer par cette première de change i Monfieur Severin la

forame de mille liKres , pour valeur reçue comptant de Monfieur Lucien, & mettez

icompte , comme pat l'avis de

A Monfieur

,

Votre trè^humbIe iêrviteur

,

Monfieur Hilaire. Simeon.

A Lyon.

5 Pont donner lieu â l'exécution de ce contrat; cehii quUfeit là lettre en donne

avis à celui qui la doit payer , avec l'ordre de lefaire, par unglettre miffiveà pea
près en ces termes:

6 A Paris,ce.il, Aoêt 1 67<f.

M Onsirur,
^

i^*

Je vous ay tirécejoutd'hui miHe livres payables à vue â Monfieur Severin pour

valeur de MonfieurLucien, je vous prie d'y faite honneur, & de m'en donner débit.

Si celui qui a fait la lettre de chance n'eftpas créancier du moins d'une fomme
égalei celle de la lettre de change, irs'expliquede quelle manière il en fournira le

fonds ', que s'il efl créancier, il dit dans mon compte, ce qu'efperant de votre pono*

tuâlité, je Cuis,

Monfieur, Votre très-humble fêrvîteur,

N. Simeon.

7 Celui qui a donné la valeur écrit à celui qui la doit recevoir une lettre mif£ve

à peu près de cette manic^; :

9 A Paris t ce II. Août 1679,

M_ Onsjeua ,'

Je vous remets mille livres par la ci- jointe Jçttrp de change de Monfieur Sipieon

«Notum efl ({uod (]uatuor petronae ad coinplendum contraâum Catnbii intervenire dcbent un«

ians, & altéra accipicns »d Cambium , ut de uno loco fcribences>& alio loco altéra rccipiens litte-

las , & folvete debcns 1 & altcra exigens pecunias Cambiatas & ttaâas. Rot» Gtç. dec. i.n, tj,

f In hac littctatuin formula illx quatuor fctfon» apaccot rcalitctft (tiRin^^Sc^fi^ $ j. /.».44.

lU.Pmih ^

k

i

i:4l



/

ta VART DÈS LETTRES
fur Moniteur Htlairci delaquellcie vouspiie de procuici te payement & m'en
donner crédit : s'il n'cft pas débiteur de celui à qui il envoyé cette lente de change»

il lui dit i quoi il veut que l'argent en foit employ<i ,,& (uis , ,

Munfieur»
,

Votre très- humble (êrviteur,

Lucien.

9 QiK Iquefbis l'on met dans la lettre de change, il vous plaira payer â MonHeui
Severm ou i (on ordre.

tt il y a enfiiice di v ers ordres fuccefli^ *, mais cela ne change rien dans la fubftance

de U lettre de change > parce que tous ces ordres ne font quiÉubrogacioiis des uns

aux autres pour mettre le dernier â la place de celui â qui originairement elle 6toic

pyable.

10 II. Exemple.
A Paris %<* I4« Aam 167^» pour t, tooo.

M
A huit jours de vûë.il vous plaira payer parcette première de change à Monlîeuff

Fclix ou â Ton ordre ,1a (ômme de deux mille livres, pour valeur changée avec

Monfîeur Marcel > de mettez à compte * comme par l'avis de

A Moniteur y Votre très-humble ferviteur»

MonHetir Viâor. Fabieor

A Rouen.
Et au bas ou au dos il y a r

Etfour moy pâfet. le cptitetm et^Àiilfits , tn de Utttrt part , ^ k l'erirt de Aùth
peur VtnçtHtt four vatiitr reftieeoniptMit de Monfitur Julie».

M|>^, A Paris X ce i^.Aottt 1679. Signe' Feiixi

Et ainH pliMMautres.
1

1

. Il e(t bflPItemarquer que l'Edit du Commerce fe ferr aux articles Ix. i ;«

15. 16. I /.l^p^x 5 . du cit. ( . des Termes d'endoder , d'endoiïeurs , Ôc d'endoITe-

ment , pour lignifier mettre des ordres au do» Ceux qui ont mis des ordres au do)r

Se des 01 dr«s au bas , & â l'art 1 3 * du même titre, il ôte au terme d'endodcment la

ng'iification d'ordre» poik ne lui donner que celle de mandemvntou ptocurationv

aiiilîcetetmed*eadoâcmeoce(léq;Uivoq^ue»ilfaut l'entendre (ùivant que le cas le

peut d6ioter.

1 1 Quelquefois la lettre de change eft payable â celui qui en donne la valeur, ce

qui cil ordindre lors qu'il va faire voyage au lieu où elle doit êtiepayiie yôc pous

k>rsil n'y paroît que trois personnes.

1} III. Exemple.

A Paris, le i. Août 1 679. ponr L 30*0.

M On SIEUR,
A la fin de ce mois, il vous plaira payer par cette première de changea Monfieur

Romaaid la fomme de trois mille livres pour val.ur reçue comptant de lui-même

,

& mettez à compte>comme par l'avis de

AMonHeux, Votre trés*htimble ferviteur 1.

Moniteur Paul» GoDin. ,

A Marltilltt '• -^ ..:^.-.\:^-...-



n E C tt ANOE, If

\ 4. Que n celui à qui elle eft payable n'allojc pas â Marfcille poat en recevoir le

Sayemenc > il y en a qui cloutent \\ (on ordre (impie (êroit fuffifanttAr difeht qu'il fau-

rdt un tranfport pardevant Notaire > ou une procuration \ maii ni l'un ni l'autre

ne (ont pas plus fort qu'un fimple otdre > ils (bnt feulement plus autentiques.

1 5 . QieRjuefois celui fur qui la lettre de change eft tirée étant correfpondant de

celui qui ti?it la lettre de change» & de celui qui en donne la valeur , elle cfi paya-

Ue à lui-même 1 Se pour lors iln'y paroic non plus que trois perfonnes*

IV. EXIMPLI.lié

M
« APétrU^ce 18* Aoit 1679* fm^^ 1000. à d. 101. tUffroi.

Onsibvr,/
A deux ufances» il vous i^ra payer par cette première lettre de change \ voui-

tnëme > la (omme de mille écus , à cent un deniers de gros pour écu , pot v valeur

feçûc comptant de Moofieur Benoît , Oc mette;? â compte > comme par l'avisde

A Monfieur« , Votre tiès-humbleferviteur,

Monfieur Denis. Aubin.

En Amfterdam. •

1 7. Il ne paroît non plusque trois personnes dans la lettredç change ,brfque ce-

lui qui l'a fait 1 mec que ffm valeur de lui-^ême.

^8*
I

V. ExbVpki*

A Péàis , /r 1 1 . Aoiit 1679, p9tir t. 400*

j

M OnSIBUR)
Aux prochains payement d'Août , il vous plaira payer â Monfieur Joiiin la (bm-

fne de quatre raille livres pour valeuren mpi-même » 8c mettez à compte , comme
par l'avis de

A Monfieur, Votre ttiès'humbleferviteiiirf

^lonfieur Faut Gabin.

A Lyon. ^ ;

1 9. L'on voit aufl? des lettres de change où il ne paroît que deux perfonnes > celui

i l'a fait » de celui qui la doit payer.qui

^0*

M

i qui la doit payer.

VI. ExBMPtB*

A Paris, ce i.AoAt 167 9, pour a iooo. à 74. Krf. fitr.

Onsibur»
A la prochaine Foire de Septembre^il vous plaira payer i %v et cte première lettre

de changea vous-même la (bmme de mille <îcus> à Teptante-quatre Krciflçr pour

écus , pour valeur en moi-même > ic mettez à coippte >comme par l'avis de

A Monfieur, Votte très- humble fciviteut)

Monfieur Hilaire. Simeon.

A Francfort. #

/ Nunc pono formulam in qua très tantum pcrfonae apparent realiter & diftinâa; , fed virtua*

iiter func etiam quatuor ncmpe , quando una eadcmque pei(ona geric negotium rcmittencis , Si

l^î^jief^tis lolycodo ûbi-ipfi. Suttiê toto citêt$, .

^



I& VjiRTDMS LETTRES

M
Vil. Ex BMPIB.

APânsyCif;]f^^,Ao^ lij^.pottri. looo*

ONSiBrR ;
'

A deux ufânces, ilvous plaira payer pat cette première lettrede change, à mon
ordre , la Tomme de mille livres pour valeur en moi-même > 3c mettez à compte

,

comme par l'avis de

AMonfieur,. Votre tfés-humble fetviteor »

MonHeur François* Ç^ryais*

A Rotien.

ai. Mais dans ces Cottes de lettres de change du fizitfme exempte,»! doit toujours

être fous- entendu une petfonne, âc quelquefois deux ; car ou la lettre de change cft

irée pour compre d'une tierce ^etfoanc qui nVft point mentionnée dans lalcctre de

c hange , mais leulemeni dans la lettre d'avis,ou qu'elle eft remife pour compte d'un

. . tiers qui n'cft peine non plus nomm<i,& quelquerois l'une& l'aucrev^e en ces cas ce-

lui à qui elle eft adrellëe (airla fonâion dcplufîeurs perfonnes , « car il paye Se reçoit

de lot même *, mais il faut de necelfité que, ou la traite»ou la remitê Ibit pour com|v

te d'un tiers , parce qu'il ne fe peut pas faire qu'une perlonne paye à (bi-même fans

quelque canfe étrangère i (i bien que du moins trois pcrlbnnes , de quelquefois qua-

tre, font elTentielIememnece^tesdans la lettre de change*

a a. Le ^ptiéme exemple arrive rarement , mais je l'ay vu ,& qnelques-unsdo|i«

toient Ci c'était une lettre de change. Pour réfoudre ce doute,il faut fçavoir la raitbn

qui produit de pareilles lettres de change i j'en remarque deux , l'une eft lors qu'un

Banquier a ordre de tirer fur une place à unccrtain prix qâ'il juge avantageux, mais

ne trouvanr aucune occalion , ni à ce prix , ni àaucun autre , ne le trouvant point

«fargent pour cette place > ilïe refont â prendre la lettre qu'il tire pour compte d'»-

mi, pour ton compte plutôt que de manquera lèrvir (on ami,& attendant Toccalioa

d'en difpofer , il Cùt la lettre de change payable à Coti propre ordre. L'autre tuCon,

lorsque le tireur cft créancier decclui fur qui il ti^c,& qu'avant dedifpolèrdelà

créance , il veuts'alfurer par une acceptation du ptivilege des lettres de change. En
l'un ôc l'autrecas, je ne crois pas que l'on doive douter que ce ne lôit une lettre de

change; car le (ubftantiel s'y rencontre, quieftd'unepart la remile de place en

place: d'autre patt.leconfentement du tireur au donneur de valeur,& (urabondam-

ment de l'accepteur. Du tireur, dans le premier cas , par la lettre de celui qui a don-

né l'ordre de tirer audonneur de valeur : de quoique ce confentcment de deux per-

fonnes ne paroifle pas dans la lettre de change que par une feule perfonne , il ne

laiiTè pas que d'être parfait, reprefentant valablement deux perfonnesil'unede man-
datent , Se l'autre demandataite, comme il a été prouvé ci-deiïus.

Si l'on objeâequ'au fécond cas il n'y a point de confentement de deux perfonnes,

l'on répond que par l'ordre, ce confentement e(l plein Se entier. Se par confequent

que c'cft une letttre de change. ^
Il faut encore remarquer que la qualité de lettre de change ne peut être conteftée

que par l'accepteur, pour éviter la contrainte pat corps, ou par le porteur, pour

Fiopoé divctûs re(pcâibus unapctfonapotellfungi vice duatutn. RttêGiH, aie. un, «7.

A.
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excurer fon défaut d'avoir fait les diligences dans le ten» , l'un 8c Pautre font non
rccevabres enp cette prétention.

L'accepteur pour l'avoir reconnu pour une lettre de change ,& l'avoir acceptée
pour telle , ôc par fon fait avoir donné lieu au porteur de fui vre la foy de cet engage-
ment. Le porteur pour l'avoir priscomme une lettre de change , ôc s'être engagé à
feire les diligences pre&tites pour les lettres de change ^l'on peut encore ajouter un
huitième exemple fort rare.

Vlir. EZ8MI>LB.

A Caifu ce 10. Août 167^. ptitrl. ioooi

'JÊH vingtième LieemhrefroehMHjepé^eray dans Paris che:c Monfieur P.... à tordra
d«ThomaSiiafommc dt trots mills livresfour vateur refMëdelMienMarchéUuUfes*

N, Clément lu»

1). Il n'y ena pourtant quie d'eux qui coniraâent & qui s'obligent; cfclui qui fàk
la lettre de change s'oblige de la faire payer,& celui qui en donne la valeur s'oblige

de la faire recevoir : les deux autres , celui <qui la doit payer , Si celai qui l'exige ti'y

entieni que pour l'exécution , ils peuvent néanmoins avoir Ats aâions fuivant les

cas , ainfi qu'il (èra expliqué dans lesChapit're» fuivans.

14. La féconde confideratioU regarde le tems du payement de la lettre de c^nge»
qui (e réduit i cinq manières différentes.

2 {.La-premiereeftà vi ' » ou volonté qui eft lamêmecho(ê
,
parce qu'il faut ,_

payer â la présentation.

i<$. La féconde à tant de jours de vue > qui eft un temps incertain t & qui ne (ê

détermine que par la prefentation de la lettrcj parce qu'il ne commence à coiuir

que de ce jour là, afin que pendant qu'il court , celui qui doit payer la lettre de

change puiflè mettre la fomme en état.

17. Ces deux (brtes de tems donnent lieu à une queftion nouvelle& importantes^ ;.

3ue nous examinerons dans Ik fuite . fi la prefentation de la lettre de change étant

iflèrée 1 le tireur eft refponfable des évenemens;

i8> La troifiéme à tant de jours d'un tel mois*, qui eft un tems déterminé par Ift

lettre de change.

29. La quatrième eft à une ou plufieurs ufances>qui eft un terme détetminé par l'u-

fage du lieu où la lettre dfc change doit être payée«5e qui commence à courir, ou du
jour de la date de la lettre de change, ou du jonr de l'acceptation > il eft plus longou

court , (iiivanrl'ufagexdc chaque place. En-France les uïanccsfbnt réglées à trente -

jours, pacl'Edit dumoisde Mars 167^, tir. {.atf. 5. Mais dans lesPlacesétrangeret

il y a beaucoup de diver(îicé« dont tt eft à propos de rapporter Tufagetel qu'il fc prar

tique dansles principales , parce qu'il eft difficile d'en trouver une notion préctfe.

}o. A Londres l'ufance des lettres de France eft d'un mois de la date,& d'Efpap

gne de deux mois : & de Venifc , Gennes & Livourne > de trois mois.

« Quando iicUw pngtite 4 liitirM vift» , vidi turceltrio , quam in priceJefiti înjunfla fola-

tio , vcl faltcm celerttai Hat exprcfla , & concludo fuiucionem elFe facicndain (laciin atquc lictcra:

{antoRenfx. StMceisi. 2, gloff. S',», y-

X Q^iando dicitut à 11(0 dico foliitioncm factcndain cfTe infià decem dies & plurcs 8c paucio.

tes, l'ccundum ufuin &pljciiutlk pUicatum in qiiibuk iîuntCambia. ScMccia^. t- gl»if. ;. ». 8.
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f4 L'ART PES LETTRES
3 1 A Hambourg Tufànce des lettres de change de France» d'Angleterre&de Ve^

iiile > efl de dtux mot& Je date: d'Anvers & de Nuremberg dequinze jours de vue.

3 2 A Venilê )'u(ance des lettres de change de Ferrare,Houlogne, Florence,Luo>

qnes&Livournecildectnq jours de vue: aeRome&ii^nconeaedixjoursde vûë:

de Naplcs t fiary , Lccce>Gciuics«Auibourgi Vienne , Nuremberg & Sangal de
quinze [ours de vûë: de Mantouë , Modenei fiergame & Milan de vingt jours de

date-: d'Amftcrdain, Anvers & Hambourg deuxmoisde date : iç de Londres de
trois mots de date.

33 A Milan i'ufance des lettres de change de Gennes eft de huitjoucidevûë:de

Rome dix jours de vuë> ^ de Sangal vingt jours de vûjSj^de Vetiife yingt jours

de date.

34 A Florence I'ufance des lettres de change de Boulogne eft de crcus jours de vue:

de Romjc & Ancone de dix jours de vûë:de Ventfe 6c Naples de vingt jours de date.

3 5 A Bergarael'u(ance des lettres.de change 4e Venilecftde ving^-quatrejours

à& date.

3 6 A Rome I'ufance des lettres de change d'Italie é^oit 4c 4ix jours de vue} mais

par abus l'on les a étenduesi quinze jours de vqë.

37 A AnconeI'u(ànce eft de quinzejours dé vue.

3 8 A Boulogne I'ufance eft de huit jours d» vue.

3 9 . A Livoûrne I'ufance des lettres de change de Gennes eft de huit jours de vue :

4e Rome de dix jours de vue: de Naples trois ièmaines de vue : de Venife vingt

|ours de date :de Londres trois moisde date : d'Amfterdam quarante jours de date.

40 A Amfterdam i'ufance des lettres de change de France & d'Angleterre eft d'ua

mois de date : de Venife , Madrid • Cadix& Sev i'ie deux mois de date.

41 A Nuremberg I'ufance de toutes les lettres de change eft de quinze jours de vûë

4 1 A Vienne en Autriche de même. *

43 A Gennes I'ufance des lettres de change Àc IjWm , Florence, Livourne 6c

Lucqueseftde huit jours de vue, de Venife I Rome & Boulogne quinze jours de

vûë: de Naples vingt-deux jours de vûë : de Sicile un mois de vue ou deux mois de

date : de Sardaigne un mois de vue : d'Anver^ d'A^nftetdam 8c autres Places des

Pays bas trois mois de date.

44 La cinquième manière eft aux payemens ou à la Foire , elle n'eft pas générale

par toutes les Places ; mais feulement pour celles où il y a des Foires établies , con^vc

me à Lyon , à Francfort , à Noue , à Bolzan » à Lints . & autres endroits^ ôc ce tems

eft déterminé pat les Reglemens Se Statuts de ces Foires.

4 5 Pour ce que l'on doit payer» qui eft la fomme exprimée dans la leure de chan-

ge, qui fait la troiHéme connderaj^on,il fufBt d'obferver que lors que la lettre de

change eft faite en monnoye du lieu « &que là où elle doit être payée , cette mon-

noyé n'y a pas cours » l'on met le prix autjuel elle doit être évaluée v comme dans les

quatre Se âxiéme exemples que l'on a mis à quel prix de la monnoye d'Amfterdam

Se de Francfort les mille écus doivent être évaluez.

46 Enfin pour la quatrième & dernière confideration qui regarde la valeur l'Edit

du mois de Mars 1673. tir. 5. art. i. ordonne que l'on déclare dans la lettre de change

li la valeur a été reçue en deniers > marchandifes ou autres efièts: Mais comme les

Etrangers ne font pas fournis à cet Editi l'on voit de leurs lettres de change 1 qui

n'expriment que la valeur re^ûë, fans dire enj]uelle nature d'cftèts, ou même valeur

jd'un tel > fans dire tesûë i Se ces difièrcntes êxpteffions de valeur , au/Tt-bien que



celies,valeur en moi.tnêmc , valeui rcncontiée en moi même, même cePes ordon-

nées par l'Edit, donnent lieu â de fréquences copteftations» qui (èiont cx<inMu<iflf

dans la fuite.

U taut tiier (iz Maximes de ce Chapitre*

Ma X I M B S.

X Les termes (fe lettre de change font arbitraires, pourvu qu'elle exprime celui

qui Ta fait , celui qui la doit payer , quand elle doit être pay<^e > celui qui en a donné
la valeur ,& de quelle manière il a donné la valeur.

a RegiilierenKnt il entre quatre personnes dans une lettre de change , ou da
moins trois

,
quelquefois il n'en paroit que deux'i maisilyen a toujours une ou

dcox fous-emenduës.

) Quoiqu'il y ait quatre perfonncs , ou même trois dans une lettre de change lil

n'y en a pourtant que deux qui contraâent , celui qui fait la lettre de change» de

celui qui en donne la valeur « qui en eft le pioprietaire \ les deux autres n'y entrent

que pour l'exécution,

4 Quoique celui qui doit payer une lettre de change , Se celui qui la doit reçe--

voir, n'y entrent que pour l'éxecution» ils peuvent néanmoins avoir dos a^on»
fuivant les cas*

{ Tous les differens termes de payemeiude lettres de change fe rdduifent à cinq,

à vûëou à volonté , â tant de jours de vûë, â tant de jours d'un tel mois ^'â une ou
plufieurs uGmcçs , aux payemens ou à la Foire.

6 Lots que la lettre de change eft faite en monnoye qui n'a4)as cours où elle doil

être payée » il faut mettre le prix auquel elle doit être évaluée.

C H A P I T R Ê V.

Si Fm peutfi retnUier de U convemùon du Chângtt (£Ji C»nfem cppofir de rieni

âveir reftèia valeur^
*

a A^Ommb cette propofîtion regardie dieux perfon ' esoppolîfes , le tireur Se celui

V^ qui donne la valeur de la lettre de change» il faut l'examiner à. l'égard de

chacun eA particuHerr

z II fuit commencer par celui qui donne ta valeur , comme le premier interelfô,

la lettre de change n'étant qu'un moyen d'en tirer le payement.

Il s'agit donc de (çavoir u celui qui a convenu de prendre une lettre de change

payable en quelque autre Ville peut fe rétraâer fous quelque piétexre, comme
quelque foupçon que U lettre de change ne foit pas payée *par défaut d'effets da
tircwrentrelcs mains de celui furqutclle eft tirée, ou par défaut de crédit, ou fous

quelque autre prétexte . St rendre la lettre de change s'il la rt çûc , la refufer fi elle

lui eft offerte , refufer d'en payer la valeur , ou (e la i aire rendre s'il l'a payée.

l Je fuppore le fait de la convention prouvé , ou pat écrit , ou par le ferment ,

car par témoins il ne pourroit l'être au-deflîis de cent livres , fuivant les Ordonnan-

ces , ni même pat l'Ageat de Change ou Courtier » à moins que les deux partis»

r:- '
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n'y confentillènt .^auquel cas (on fevA témoignage fêroic décinfi comme a renuuw

q é Maréchal dans (on Traité des Changes de Rechanges^ chap. 1 3 . page 2 1 9.
-

4. Le fait pofé pour confiant > il y a trois opinions dimrentes.

{.La première eft de ceux qui croient aue Ton peut Ce rdtraâer» (bit que la

valeur ait été donnée ou non , Se elle eft (i vifiblement abfurde qu'il eft inutile de la

réfuter.

6,. La (<fcpnde«ft de ceay qui foutieonent que celui qui a copvenu d'un change

pe peutfe réttaâcr, «, fous quel<jue prétexte que ce (bit , parpeque.le contrat de

change Ce faifant pour l'utilité réciproque des deux Parties qui en ont convenu , l'on

^e pjeut le refçiuder malgré l'une des Parties. Cette opinion eft fondée-fiir cette rè-

gle générale , que les contrats dans Ja convention dépendent de la (eule volonté y

mais leur entière exécution eft de neceflité.

7. La troi(iemeopinipn eft xle ceuxqui diftingtient fî la valeur a été payéeTon ne

peut Je rétraéler , que ù ,1a valciv ,Q'a pas été p^éc> ils eftiment que l'on le peut , les

phofésétant^n leur entier. '

8. Mais ils fe trompent , parce qurlecontrat de change étant une e(pece d'achat

yje y;nte> a il doit fi;i vre.les mêmes règles : Se comme l'achat Se vente tie (aident pat

d'êti-c par/aits , encore que le prix n'aye pas été payé j de même le contrat de chan-

ge l'eft , encoreque la valeurn ayc pas été payée*

9. La féconde opinion peut donc (ervir de règle générale > comme la pluscertai-

|ie': majs parce qu'il peut y avoir teHe.cirçonftance de fait,& des foupçons fi légi-

times, qu'il faudtoit en juger autrement, il faut examiner la qualit.édeces(bupçons.

Se Je$ précaïKionsqui doivent être pri(ès.

10. Si les foupçons procedenr de quelque changement con(îderable à la condi-

tion du tireur depuis la convention du change ,que l'on dût conclure» que la lettre

^.cb.ange venant à être proteftée, il ne pourroit pas en rendre la valeur, en ce cas on
poiirroitlui demander caution ou /ûreté, que la lettre de change fera payée;& au

refus de donner (es adùrances , é celui qui àuroit convenu de donner la valeur pour-;

roie s'empêcher de la payer ; de même qu'un acheteur ,lor(que la choCe achetée eft

en danger d'être évincée peutfe difpen(cr d'en payer le prix,iiJ!Qji ne lui dQnnepas
caution , Se même il pourroit fefaire tendre la valeur , s'il l'avoir payée.

y Et <U mimi U prexenetti Ceuttttiir tfi utHfiuUmtnt itdmis en témoignagt »u iifftrmt des Par.

fitifur l'affMrt qu'ilaïugocié } msis , illis requirentibus , ilyptM ttri contraint. AccuiC Barr. &
Ari$;el! adauthent. de tcftibus f

.
quoniam. BrMf«'M/,rolusplcncptol>acId. BatcinL. Luciiis

in iF. dePid<ffar. Félin, ad caput veniens.de trftibus.

Ltcontrairi efi.firunt des Pariits Ptmpithi; tarin ci cas tint ptut itfitJfUÙn. Acciltr. codera

$. quoniam. Maréchal Traité dts Changis , chap j j . ^, xj 9.

z. Qyando campfor qui facic licceras non vult rcTcinderc contradlum Catnbii 1 non tenetur refli-

tuerc pecunias i nam cum contraâus Cambii fiac ad uciiitatcm uciiufque partis non potelé leA

cindi altcra pacte invita. 5MrM«f. i,j/«jf. f.nMi». jfi*
SiciKirricjo libéra poteAas unicuiquccft liabendi.vcIconcrahendicontraAus, ita renunciare

d'inel conllitutafobligatfbni , adveturio noin.ponfienticnce , non pocefl , qua propter inrcilieete

^(.bctis. Voluncaria; .lâioni feincl vos nexosabjhacnon confcnticntcalicta parce j de cujuspre-

^ibusfcciAi mentionem , minime polie difcedcre. L, s.Ced. diebïig. ér aSl *

a Emptio & yenditio contrahitur (îmul atque de pretio convcncrit ; quamvis niondum pretium

«Dumcratuin fit , ac ne arrhà quidcm data fuerir. Jnft lib, }. tit- x^-
i Ctim in ipfo limine contraâus immincat cviâio, emptoicm, H fatiscinon oftcratur ad co-

titis , vclrenjuiprcciifolucioncmnoncompeili, Jurisaqtoricacc monftratur. Zf^t i^.Cod. di

eviclioiih. Si procvidione promitfere non vis. hon libcrabctis » quominus à te fccunia^ te-

j^i.KK ^oSnix. L. ult^ ta fin, f.d»t»ndi3,mHj» data,

'
'

'. ji.M^is
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DE CHANGE. 17
1 1 Mais ù cet foupçofls font légers^ c 6c qu'ils n'ayent pas an fondement publtc

& mani£iefte> il £iat de neceflSté que celui qui a convenu de prendre une lettre de
change «n donne la valeur > & exécute laconvention qui a été faire fans demander
uationi}&flaê^e(îJacaufède(esroupçons n'eftp^s arrivée depuisia convention

,

ell^ ne.pevt ferviçde prétexte légitime pour s'en r^uaâer ou demander caution»

parcequelorsqu'ilacontraâé «^ilafçfioudûïçavoirla condition de celui avec

qui il traitoir.

1 1 Car s'il létoit permis de (è récraâer fur des (biipçons légers , & qui ont pu être

ifévûsau tems de la convention , la bonne îoy ducommerce ^roit anéantie , & ce»
'' qui aurait arrêtéun change ne le cjendroic qu'autant qu'il lui feroit avantageux;

(!, s'il troiivoiti traitera, meilleur jpriy avec quelqn'autre • il Ce tétti^âeroit du
premier pour (ms le fécond } ce qui produiroit .un défordre u^ivettèl dfins li; cot^-

inercc.

1 3 U faut donc conclure» que fi celui qui /donne la valeur ti*a pasde (ôupçons lé-

gitimes Se nouveaux , & pour railbn delqudsle tireur de la lettce de change ne refùfe

pas de lui donner des, «Qùrai^esqu^ illettré de phange fera^payée. ilaèfeut tétrac-

1er fa convention. .

'
'

14. Pour {çavoir fi pelui qui aconyenu de donner une lettre de change peut à'etfi-

{>&chcr deh donner , oufi l'ayant donnée il peut Q: diipenfer de la . faire payer : ce

ont dewrqueftions qu'il fàucexaminer. »
1 5 L'une . fi l'on peut s'empêcher dç donner la lettre de change > & il faut difun-

guer oÀ la valeur Jen a été reçue .comme dans l'efpece des billets de change pour

lettres i fournir , dont il çft parlé dans |e tir. 5 . art. a ;. âe ip. de l'Edit du mois de

Mars 1 671, Se ence cas l'on ne peutaucunen^enc fe difpenfèr de fournir la lettre de

change » pu la valeur n'a pasété reçuç ; en ce cas > fi depuis la convention il étoit

iutvenu un changement confider^ieqw|>ûtprodui(euo foupiçon légitime» tel qu'il

a été expliqué ci*,dc(nit*que l'on en dût conclure que celui qui a promis d'en donner

la valeur fera dans l'impolfibilité d'y fatisâire au temsjccnvenu; encecas, l'on

pourroit fe dilpenièrde fournir la lettre à moins qu'il ne donnât caution : mais fi les

foupçQns (oui légers »fiins fondement public & nouvejle.caufe» il faut exécuter la

convention.

16 L'autre queftion eft fi la lettre de change étant donnée » le tireur peut s'en>p;ê-

cher de la faire payer , fous prétexte ou'il n'en a pas reçu la valeur.

Quelques Negocians font deux diuinûions.

17 La première, fila lettre de change porte pour valeurrecûë comptant» ou fi elle

iiocte valeur d'un tel , fani dire reçuecomptant» ou valeur cnangée, Se difent» que

ors qu'elle porte valeur reçue comptant » le tiieur eft obligé de la faire payer , à pei-

ne de tous dépens, dommages 8c intérêts ; mais fi 1» valeur eft déclarée d'une des au-

tres manières » le tireur n'eft pas tenu de la faire payer , fi dans l'intervalle de tems

qu'elle a été délivrée > jufques à l'échéance » » il n'eft pas fatisfait de la valeur.

18 Cette décifion n'eft pas genetalement vraye ».comme U fera montré dans la

fuite.
•

t lUud quxriuir. An it qui mancipium yendUiti debcat FiJelufTorein , ob eviâionem dare,.

quem vulgd auftorem fecundum voeant» & cutelatum non debcte » niû hoc nominatim' aâuin

e^. L, ii.ff' Àt êviUitmt.

<<QuicuBi alio conttafait» vci eft t Tel débet die non ignatus conditlonis ejus, r, 19-
f-

W. Partit.
' ... ..
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i! V ART DES LETTRES
I p \.A féconde diftinélion eft ù la lettre de change poite payable â un tel nnipte>

men; > ou fi elle porte payable â un tel , ou à fon ordre , air à l'ordre d'un tel.

lo Si la lettre de change eft payable â un tel fimptemeRt>quelqu<;s-uns dans la pré*

fuppoûtion que rimention des contraâans n'a pas été que la lettre de change pât

, être tranrpottée& cédée à d'autres ,di(ênt que le tireur peut s'exempter delà faire

payer > s'il n'eft pas fatisfait de la valeur.

II Cette propofition eft conforme $1 la difpofitton de l'art, jo. du tir^j^de l'Edit du

Commerce \ 6c quoique cet artidcne parle que des billets de change , fayant patitd

de raifon.il peut auifi s'appliquer aux lettres de change,d'aurant plus que l'arr. ig.da

même titre
,
qui eft pour les lettres de change > eft dans le même efprit. £r quoique

l'expérience faiTe voirtous les jours que Ton tranfpotte des lettres de change, quoi«

qu'elles foient payables â untelfiniplement»^& qu'il n'y ait pas plus de vingt ans

3ue la plupart des lettres de change, lors de l'écheanccfè trouvoient accompagner»

e pluueurs tranfports les uns fur Tes autres, tous pafièz pardevani Notaires » & que

la railbn fait voir que l'on n'autoitpasla propriétés d'une lettre de change > fi l'on

n'en ponvoit pas di(pofer»& qu'il (oit certain que la tradition de la lettre de chan-

ge ,enfiiite de la convention, endqnnela propriété à celui â qui le tireur l'a déli.

vrée ', néanmoins conmie cette lettre ne pe|it être tranfportéé qu'avec fa caufe» tou-

tes les exemptions du tireur demeurent dans leur entier contre celui qiH s'en trouve

le porteur , comme Contre celui de qui la valeur eft déclarée* parce qu*ilne peut

pas avoir plus de droit que lui > d'autant plus que le tireur n'a donné aucune occa-

non de fuivre fa foy , puifqu'il avoir niarqué qu'il n'entendoit agir qu'avec celui de

j
qui la valeur eft déclarée. :

\. 2 1 Et fi la lettre de change étott payable à ordre , ft fi elle eft paflée à un tiers , le

^ tireur a encore la liberté de voir fi elle n'appartient pas encore â celui avec qui il eft

' convenu > & dont la valeur eft déclarée *, car en ce cas (es exceptions (ont encore en«

tieres % mais fi la lettre de change portoit pour valeur reçue comptant , il feroit di(fi-

ciled'oppotèr l'exception de ne l'avoir pas reçue, parce que la confeflion faite dans

Jalettre de change(eroit au contraire, & l'on ne pourroir ptotArer cette exception

que par les livres , ou par le ferment de celui à qui la lettre de change a été donnée.

Q^e fi la lettre de change pqrtoit valeur changée,/ou de quelque manière qu'il pa-

rût que ce n'a pas été un payement réel& efFeâif } en ce cas > l'exception feioit fon-

dée par la lerire de change même.
1 ) Mais fi la lettre de^nge appartient â un tiers en vertu des ordres , le tireur ne

peut fe difpen(èr de la faire payer» de qnelqtie manière que la valeur foit déclarée»

parce que lors qui! a donné fa lettre de change , il a fuivi la (by de celui â qui il l'a

donnée; & ficelle a pâflé en d'autres mains, il ne peut plus la retirer t par la même
raifon , qu'un vendeur g ne peur pas vendiquer fa marcnandife, qui a padéde bonne .

foy entre les mains d'un tiers > lors qu'ill'a vendue h crédit, parce qu'elle eft telle-

t Proprié eniradominium eft proprietas. DuMmut diff. i7.'Ita dominium definiWt , )us de
te aIJ(]ua rorporali , plené ac libéré diPponendi, extra quàin,(I quid lege prohibeatur. Gotttfrtdut

iarut ff. di *(fuir, ftram Dom.

f Si recuks folvere eo quod alTeras fniffe à te mihi folutas in confeAionc litteraruin , quia mer*

catorei non faciunt littcta$ Cambii, ni(î peciinia»recipiant : Ego pottum replicatc quod Rcit ]itte>

ras fpe fucurae numerationis. ScMcciai ^-gloff. num. 7.

l Sed (i is qui vendit (idem emptoris (èquutus fuerit dicendum eft, ftatim ..m cmptoris Stti,

^itfi. lib. » fit. I. i. 41, L. \9.
ff.

di cêntrah. tmp. Lfiittt Lttf, P. nnm. 19, & Bredtéui tcd,

B/UfHtt d$* Dttitt di Jmfiifê , tt/Af. 1 1 . •. 4«^

.

N'
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inent devenue propre de l'acheteur * qu'il en peut dirpo^èr comme il a voulu \ 8c en
la ddivranr à un autreen vertu d'un ordre I il lut a tranfmis la propriété. Et cette

Jnritprudence reçoit fort bien foii application au (ait des lettres de chatigc, puifque

celttiqui la donne vend lacreance qu'il a de celui qui la doit payer, ce que faifanti

crédit > il en j^rd tellement la propriété
, que lors quVIlé n'eft pins tntte tes maint

de celui avec qui il en a ftipftié la valeur â tems,qui eft (on acheteur i il ne peut plob la

vevendiqueri il doit imputer à fa facilité /b ledommage qu'il en fouftre > autrement

il y auroit de rinjufticet qu'un tireur, qui ne doit pas donner fa lettre fans la va-

leur , donnât occafion pat fa faute de tcompercelui qui traite (ùt le crédit 6c tépu<

talion de (a lettre. . >

^t La labftancç de ce Chapitre eft comptife en qoatceMaziioef* *^ .^'X>'i>

''^- " Maxim i •.' '

I CommeleconttatdesleKresdechangefefaitpoarrntilitéréciproqacdu tireur*

êc lie celui qui en donne la valeQr,ilne peutiè réfbudre (ans cau(ê légitime > ou
con(êntement réciproque.

-• 1 De même qu'un acheteur peut (edifpenferde payer le prix ou le repérer, lors

que depuis l'achat il furvient un danger appaceitt d'éviéHon , à moins que l'on ne lui

donne caution OH fiîreté: Dé même celui quia convenu de prendre une lettre de

change, qui eft uneefpece d'acheteur , peut fe difpenfec d'en payer la valeur, ou la

repeter } lî depuis la conventtonil furvient quelque danger apparent que la lettre ne

fera pas payée , 8c qu^ant proteftée le tireur ne poutroit pas en payée le retour â

moins que l'on ne donne caution ou fureté.

- : 3 De même qu'un vendeur à crédit ne pfeut fe difpen(èr de délivrer la chofe ven-

due, à moins qu'il ne furvienne quelque accidenta l'acheteur qui le rende inhabile

d'en payer le prix à l'échéance-, de même celui qui a promis de fournir une lettre de

change ne peut (edifpenfer de la délivrer , à moins qu'il ne furvienne quelque accl"

dent, àcelui qui en a promis la valeur qui le rend inhabile de la payer au tcms con-

venu.

4 Tant que lalettre de change n^a point changé deproprieté » celui qui l'a faite a

les exceptions entières : mais (î la lettre de change a changé de propriété , \\(a.\xt

qu'elle foit accomplie, fauf au tireur fcsaâionscohtre celui avec qui ila traité.

C H A P 1 T R É VI.
• ' - t^H

Dh Portmr àe Lettre de ChMge,
'"

I JL Près avoir parlé des deux perfonnes qui contraébnt la lettre de change. le.

jTlb Porteur eft le premieren ordre,dont il hut examiner le devoir& les endroits.

a La première chofe qui regarde le Porteur eft la prefentation & acceptation de la

lettre de change , & il faut voir s'il peut êtreobligê de prcfenter& j^ire accepter la

Ictue de change , 8c s'iî peut obliger de l'accepter.

»

i Quod ^uif ex culpa faa daànum fentitinon iotcliigitiu damaum firntitc. L, toi. i* ft«{.f«m«

L.I (

J
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, ) Il ttmhle Inutile de pàiler de la prcfentacion , puiique l'Edit du mois de Mart
167 j. lit. 5 . art. i.abroge le ûmple vu à qui fe mettoic fur les lettres de change à tant

de jours de vûë, pour en déterminer r<icneance (ans aucun engagement : Mais com-
me la dif^ioiîtiun de cet Edit ne fait pas.loy hors de France » que de plus il excepte â

l'att, 7. ie.RcgIcmcnt accordé â la ville de Lyon * qui a maintenu Vufâge de n'être

obligé d'accepter queles lettfes dechange qui (ont payables â l'un des payemcns qui

fuivent les quatre Foires, qui (ont , (çavoir 1 celui des Rois ou de la Foire des Rois

,

depuis le premier jout de Mars iufques au premier jour d'Avril : celui de Pâques ou
de la Foire de Pâques > depuis le premier de Juin jufqu'au premier de Juillet : celui

d'Août ou de la Foire d'Août,<lepuis le premier jour de Septembre ju(qu*8u premier

d'Oâobrc , Ôc tftlui^es Saints «ou de la Fdire dç in Touflaincs «^depuis Iç premiec

Dccemi^re (urqu'ati premier Janvier. Il faut examiner la queftion entièrement.

4 Le Porteur ne peut être obligé de preientcr !^ faire accepter la lettre de chan-

ge « qu'en 'am que c'cft l'intérêt du Tireur ou de celui qui en a donné la valeur, ou
deccux<)uloi)t pajTéleS ordres» par le moyen delquels elle lui jeft parvenue.

5 Le Tireur n'a aucun iKcrêt en raccq}tation de la Utire de change . parce qu'il

n*eftj7as libéré par la (èule acceptatiort,ileft obligé jufqu'au payement là fon échean^

ce» uiivanc i'ulàge nniveiftl. Il ne {peut^donc avoir i^recêc qu'à la pretènrarion , Se

encore de celles(eulemeni qui (ont i vûc^ou àtantfde jours de vûë> afin que l'échéan-

ce en foit déterminée ; niais pour les autres dorn Fécheance eft (ixée par le jour di»

mois, par t'ufancc , parles payement, ou par la Foire» la prelèntation en eft inu-

tile à (on égard. >

6 il s'agit donc de (çi^voir.fi Ëiure par le Porteur d'avoir présenté la lettre de chan-

ge à vûë , ou â tant de jours de vue dans un temsconvenable « il eft refpon(âble des

évenemens qui peuvent arriver , en lotte qu*il n'ait poinrde recours contre le Ti-

reur ; ce qui s'expliquera mieux par un exemple arrivé en l'année iA? 9.

7 Un parriculicr François étant à Trêves au (èrvice du Roy , écrivit au mois de
May 1^7 5. à fon frère négociant à Paris, de lut tirer âcouns jours la (omme de deux

mille livres : ce (cere de Parisen traita avec un fianqtiier de Paris â deux pour cent

de fà perte , ^c'eft- â-dire qu'il rie reçut que dix neuf cens foixanre livres pour les^

deux mille livrés qui feroient reçues à Trêves) il donna le ix. Juin (â letrrc de chan-

ge payable à huit )Ours de vue à l'ordre de ce Banquier pour valeur ieçûë. Ce Ban-

quier qui avoit donné la valeur la négocie le même jour avec un autre Banquier , à

la même condirionde deux pour cent de perte, 6c met (bn ordre payable à celui

de ce dernier Banquier.

8 Dans ce tems-lâ il y avoit des ordinaires réglez de Paris â Trêves qui pàrroient

deuxiôis la (èmaine , & fai(bient le voyage d'une ville à l'autre en cinq jours de tems

avec toute liberté : ces ordinaires ont été librement,& le commerce de Paris à Trêves

a été ouvert jufqu'au 4. d'Août que la ville de Trêves a été inveftieienfuiteaflîegée&

i TûHtts les lettres de thMgeferent Mcceptiet pMt éerit, puremint f^fimplemmt, Mbrottont tufitgt

de les meiepter verbalement, oh par ces mots : vé/ans accepter , «» accepté pour ripendu au tems, (jj^

toutes autres ateeptations , fous couditun , lefyuelles pajfiront pour refus, ^pourront les lettres itri

froteflées Edit du mois de Mars 1675. titre f. att. t.

N'entendons rien innover à notre Règlement dufécond jour de Jui» 1667 pour les acceptations ,

les pàyemens ^ autres difpefiiions concernant le Commerce dans notre ViUt de Lyon, Arc. 7.

l S>^^ribentcs licceras Catnbii femper tenentur ad pecunias in eoruin litteris contentât peifbiven*

das, aâuribus Honec appareat fuifle folutas 6e. fatisFaâas per illos (blvcre dcbentes in littetis depU'

tatos. Bj>i» Qettuenf. detif. i. uum- 6, dteif. s. ;>Ht», 19.
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DE CHANGE, n
pn(ê:(]an»cet kiiervalede tenu «depuis le ix. Juin iufqu'AU 4. d'Aofit , le Tirent

6c le premier Banquier ont lôuvent (ollicité le dernier d'envoyer la lettre de change»
& ii leur difoit l'avoir envoyée.

9 Qi.ioiqii il y ait eu liberté de commerce Se chemin ouvert de Paris i Trêves, de*
puis le douzième Juin jusqu'au quatrième d'Août , cette lettre de change n'a pas été

prefèntée. Cependant ce François qui étoit â Tceves,& qui avoit ordonné qu'on lui

tirât à courts jours , a toujours tenu l'argent prêt depuis qu'il a eu l'avis que cette

lettre de change lui avoit été tirée :1a ville a étéprilê, lui prifonnier de guerre, la

Comme deftinéeau payement de cette lettre de change «tout l'argent qu'il avoir ou-
tre cela & Tes bardes ont été ptis par les ennemis*

10 Quelque tems après la prife de Trêves ce dernier Banquier a raporté la lettre

de change au Tireur , & lui a demande la reftitution de la valeur * parce qu'il Tçavoit

que lescho(ês n'étoieiit plus en état à Trêves que cette lettre pût être payée.

, Il Le Tireur foutenoit qu'il ne pouvoir être obligé de rendre la valeur,parce que
le dernier Banquier n'avoit pas dû lailTer palier un H long-temslàns envoyer ia lettre

de change , d'autant plus qu'il en avoit été pre0é \ de qu'ainlî le fond qui devoit ùt-
vir à payer cette lettre ayanr été pris par fa négligence , c étoir â Ces rilques.

Les (cncimens des Negocians croient parragez,

1

1

Le& uns étotent d'avis que le Tireur de lettre de change devoir rendre la valeur

parce que les lettres étant â tant de jours de vû'é, le porteur peut la faire prelèntec

quand bon lui femble n'y ayant point de tems limité , pouvant s'il eft Banquier,

comme dans refpeccla négocier d'une placeâl'autre «telonfacommoditéiSc s'ileft

voyageur n'étant pas certain du tems auquel il arrivera dans la Ville où la lettre de
change eft payable . ôc quand on voudroit régler ce tems , il faudrdt fuivre la dirpo-

fitrondurir. 5.arr« i j.dH'Edir du mois de Mars 1673. qui porte que les Porteurs

de lertre de change feront tenus de pourfuivre en garantie les Tireurs dans les délais

portez , fuivant la diftance des lieux : Trêves eft une ville d'Allemagne pour où le

délai eft de trois mois.

1 j Q^c les ordinaires en cinq jours de tems ne (ont pas à confiderer > parce qu'un
homme n'ed pas obligé d^allerexprès en poftepour prelênter la lettre *, mais peut y
aller à (a commodité.

1 4 Les autres étoient d'avis qu'en affirmant par le Particulier qui ctoit à Trêves
,

que lors que la lettre de change a été tirée, & jufqu'à la priledela Ville, il avoic

l'argenr prêt pour la payer, la perte doit être aux périls, rifques&fottnnes duder*
nier Banquier.

1 5 Cette opinion e(î la plus railônnable, fi l'on confidere bien la nature 6c les pro-

prierez du conrrar de change , qui (ont les voyes les plus certaines pour décider

jufte , comme il fera montré ci-après.

16 Ce n'eft pas que la rcfolution de cette queftion ne (oit difficile par fa nouveauté ;

car encore que plufîeurs Auteurs ayenr écrit des lettres de change, il n'y en a aucun
qui l'ayent traitée. Sigifmond Scacciajurifconfulie Romain , qui a ccrit fort ample-

ment en l'année 1617.de tout ce qui regardele commerce de change , & qui a para*

phrafô de fait des gbfes fur chaque mot qui entrent dans la componiion d'une lettre

de change, n'a rien dit des lettres de change à tant de jours de vue : quoiqu'il air par*

le des lettres à vue , à tant d'un tel mois.d ufance 6c en payemens : ce qui donne lieu

de croire qu'en ce tems-là l'on n'avoit pas encore pratiqué ce rerme de payement.

1 7 Dans la thele générale le point de la difficulté eft de fçavoir fi le porteur cH

i- V;v il
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ablbhunent maître de ne pre(êntetla lettre de change que quand bon lui femble;

pour faire commencer ces jours de vue» 3e donner lieu à 1 âchcance de la lettre : Se Ci

cependant tous les rifques font â la charge du Tireur , ou H le porteur eft obligé de

rcefenter la lettre dans un certain tcms, palIé lequel la lettre dpcbangecft tellement

(es Cliques » que pourvu que le fond pour la payer fut entre les mains de celui (ut

qqi elle eft tirée , le porteur ne puMè recourir fur le Tireur.

I S Pour relbudre cette difficulté «il faut rappellct les principes po(êz dans le Cha-

pitre quatiiéme.

Nous avons montré : Primo , que le contrat de change eft une elpece d'achat Sc

vente.

^eumSt Que c'eft un contrat de bonne toy.

Ttrtio^ C^e ce contrat eft fait pour l'utilité des deux contraâanS»qui (ont le Tireur

& celui qui donne lavaleur,j8enonpaspoitr l'utilité particulière de l'un des deux.

1 9 Prenant donc les maximes de ces principes » 8c les appliquant â Id qucftion^

l'.on en tirera une déctfion certaine.

lo Premièrement >lors que le contrat d'achat 6c vente m eft parfait , Se que le

vendeur n'eft pas en demeure pour la délivrance» le péril & l'avantage qui arrive

appartient â l'acheteur } appliquant cette maxime à laqueftipn;, le Tireur qui cA le

vendeur n'ay;ant point été en demeure de faire délivrer au |)orteur ( qui reprcfente

l'acheteur ) i'ai;gent qui ctoit â Trêves > il f^ut conclure qu'il étolt aux rifques dé

|'achete.ur > qui eft le porteur^

a I Secondement , dans lesconttats h de bonne foy , il âut juger ex tono& âtjuot

en interprétant les termes fclon l'équité, fie non à \» lettre , conime dans les con-

trats de droit étroit.

Qr pour interpréter les termes d'une lettre de change à tant de jours de viVé fcioiî

Péquité , il faut dire que le porteur çft obligé de la prekntcr dans un tems convena-

ble*, car fî l'on vouloir qu'il eîît la liberté de différer autant qu'il voudroit la prefen-

tation , ce feroit l'interpréter comme un contrat de droit étroit > où Ton s'attache â

laleure :Mais ce (êroit encore contrei'équité , parce quejeTireur ne ^roit jamais

dégagé ,& feroit fournis à tous les évenemens.

12 Troiflémement, puis que le contrat de change eft pour l'utilité d'un chacun

descontraélans» il ne faut pas que l'un des deux ait toute l'utilité & toute la Hberté,

&que l'autre foitexpoféà toute la perte fànsaucuneliberté.Or il eftconftantquefî

le porteur n'avoir aucune obligation de prefenter la lettre dans un tems convenable

,

ilauroit toute l'utilité, parce qu'il rccevroir quand bon lui fèmbleroit : s'il voyoitune

augmentation de monnoye prochaine , il fe hâterait : s'il voyoit une diminution , il

tctarderoit , il auroit toute la liberté > & le Tireur (eroit expofé à toutes les pertes

,

quoi qu'il n'eût aucune liberté , puis qu'il eft certain qu'il n'eft pas en fon pouvoir de

ne pas payer la lettre de change,& s'exempter desdommages& intérêts fî la lettre de

changé eft proteftée lors qu'il en a reçu la valeur,ou que U lettre eft pafice au pouvoir

m Quura autcm empcio (ft venilitio contraéU fîtiquod effici diximus.fîmul atqoe de prctio con-

vcncrit. cum fine fctiptuta res gitur,periculam rei vendica; ftatiin ad cmptorem pertineccatnetfi

adhuc ca t«i einptori tradita non fit,&c- Quidquid cnim fine dolo & culpa vendicoris accidit,in eo

ycndicor iK\na%t{ï.lnfi.detmpt. iji>^end. $ /. L, ^- Jf. d*ptrie. (^comm.rti vind.L. i- é'A'
Cod.tod.L.i.i-t.ff.dêinditmadtU^ieHi,
H In bons fidci judiciis libéra poteflas feiinitu vidctur judici ex bono & arquo a.'ftimandi. 7ff/f«

iH^*- ^-^
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d'un tien »comme il •^ç expliqué au Clwpiireprécèdent. P«r QDnfeqnent , afin que
l'utilitéibit refpeâivei il faut que l'obligation toit réciproque \ de puis que le 1 iicnr

cft obligé de Aire payer la lettre de clungejors que le pajrenicnt fera dem^.adc, il faut

que le porteur foirobligé de faircdemander le payement dans un teins convenables

a) Et pour déterminer le tems convenable . le public autoit befoin d'un Règles
ment, cependant c'eft aux Juges à l'arbitrer,& l'on croit qu'équiiablcraent fi la lettre

a été donnée à une perlonne pourfon voyage, l'on peut doubler les journées du
chemin » que Ci c'eft dans le commerce » l'on peut doubler les ordinaires.

a 4 DansPhypothefe propofée* il y a encore deux drconftances rcmarquables,qui

concourent â la décifion fuivant les principes.

15 L'une ell que le tireur a donné deux pour cent pour Taire exiger l'argent qui
étoit à Trevfs; en forte que fon utilité n'eft pas gratuite, puisqu'elle a mi prix au
moyen duquel le porteur étoit bien plus obligé die faire recevoir promptement cet

argent, que Hc'étoit lui qui eiît donné un prix pour avoir cette lettre , ou même Ct

la convemion avoir été au pair.

li L'autre circonftapceeft, que le porteur a été pluileurs fbisenquis & follicité

pour l'cnvoy 3c le recouvremenr du payement de cette lettre ,ce qui le met dans un
dol « réel de n'avoir pas exigé ce qu'il pouvoit facilement, exiger. '

xy Et l'opinion contraire n'eft pas bien fondée,fur ce qu'il n'y a pas un tems limité,

étant â tant de jours de vûë ; car outre ce que nous avons dit ci-de(Tus » que dans le

contrat d'achat fie. vente $ le rifquc eft à l'acheteur , lors qu'il nîa tenu qu'à lui de re-

cevoir la chofe achetée , qui ferr de moyen fuflîfant pour détruire ce prétendu fon^

dément : c'cd qu'il^iiuten venir à l'équité en fait de lettres de change , & modérer

cette liberté du porteur , pour prefenter la lettte à un tems convenable i de même
que l'on a fait pour les protefts des lettres de change. Car encore qu'avant l'année

166^. il n'y eût aucun Règlement qui portât obligation de protefter les lettres de

change dans un certain tems limité , 8c que le porteur (ëmblât être dans une liberté

entiere,neanmoins par Arrêt du Parlement de Parisdu 7. Septembre 16 )o^ la Coût
jugea que le porteur étoit refponfable de là négligence , ayant laide paflèr dix jouifs

fans fiiire le protêt , ainlî par une pareille équité l'on doit imputer au porteur la né-

gligence de n'avoir pas ptefenté la lettre dans on rem^ convenable. k

iS Et l'application de l'article 1 3 du titre $. de l'Edit du moisde Mars i ({7 j. n'ed

pas jufte , parce que cet article n'eft que^ur lesponrfuitesen garantie qui fe font

contre le rirtur Se les endodèurs, au lieu qu'il s'agit d'une prefentation à celui fur qui

la lettre de change eft tirée. Et pour obferver la différence , c'efl: que l'Aâe qui fe

faitfi|Kre celui fur qui la lettre de change eft tirée y^qui eft le protêt doit être fait

danslR dix jours, ainfî qu'il eft porté pat l'article 4. du même litre » au lien que

pour la pourfuite en garantie il y a quinze jours.*

a 9 Enfin pour ne rien obmettre de ce t^ut a quelque raport à la queftlon , il y a une

efpece qui a a0èz de conformité à celle-d dans la loi ) 9. f au digefte deJtlHtionibHt»

û Dolus eft (! quîs nolit petfcqui , quod perfequi potçft aut Ci (|uis non exigerit , quod exigcre

, potcft. L. 44-
ff.

Mandati.

p ^ourmat dts Anditmes. Livre % Chap. i-f.

9Si(olutuTuspcciini.iintibi,)uiratuongnatameain4pu(I nùmnlulariurti , quoad probaretuf

deporuerit tui periculi eani fore. Mil» , Iti- (o. fenbit,<^oA verutn eft : Cum co tainen,ut illud

maxime Ipeif{etur, an pcr te (Ictcrit , quoinitius in continenti probarctur : riam tuncperinde ha«

bendum crir, ac (i fatato loc folrcic , tu ex aliqua caufa accipeie ilolles. t. }9. ff,
dejotniitnibMs,

'

il

m
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l'on doit faire un pAyiement , le créancier ordonne de mettre la fommedant un fàc

cacheté en dépôt ci^ez un fianquier , jufqu'â ce que l'on ait examiné (i tour i'argent

eft bon. Le Jurilconfulte répond qu'elle éftaux ri(ques du creancicjr^ principalement

s'il n'a renu qu'au créancier que i'argent fut d'aliqrd examiné» car piour lors il &ut

oonfiderec le débiteur comme étant tout piêtàpiyertAe que le créancier ponrqucU

que caufe n'eut pas voulu recevoir. Dams notre cas , il n a tenu qu'au porteur de

prefenter la lettre pour la recevoir > par confequent l'argent qui étoii à Trêves doit

être à Tes rifques. Par rout ce qui a été dit ci-dcflus » l'on peut conclure que le porteur

eft obligé de prefenter la lettre de change, quieft i tant de jours de vûëdansun

tems convenable > autrement il n'y « pas de recours eii cas d'accident , que confor-

mément à l'anicle lé. du titre 5. rde rËditdu.tnoisdeMafS 1^73*

fo Quoique celui qui a donné la valeurde 1« l^tre de change» 8c les endoiïèurs

ayent grand inter^ que la lettre de change foit acceptée» parce qu'ils acquièrent un

nouvetobligérolidairementavecle tireur } nearynoins le porteur n'eft pas obligé de

la faire accepter,s'il n'en a point d'ordre de celui qui la lui a envoyée : mais ayant eu

ordre/de rechercher l'acceptation s'il negligeoit de l'execuripr. (uivant l'occurren-

ce » il pourroic être renu des dommages Ôc intérêts que (à négligence auroit caufez.

3 I Ce n'eftpas que pour l'ordinaire le porteur fait accepter la lettre dechange,de

même s'il y a plufiçurs ordresavant qu'elle lui parviem^e, elle el^ acceptée, & celui

qui a donné la valeur envoyé ou la premi<^eoula(«:conde àcer t^r.xi ijuelqu'unde

kscorrerpondans'»n<bien que nia première eft envoyée pour faire accepter» la ne.

gociation & les ordres font fur la féconde » qui eu concû^corame la première » H ce

o'cll qu'il eft exprimé qu'ellene peut fervir qu'à foncuÊiutf m '

'

J» Ex B M P L I.

A Péris » ç» 1 8* AoAt 16J9' foitr A 1 000, à
5 5. d.fitr9

JVLOnsieur,

A deux ufatices , il vous^plaira payer par cette féconde lettre de change > n'ayant

payé par la première â l'orare de MonHeur Thomas la (omme de mille écus » à citif

quante-cinq deniers pourécu» pour valeur reçue comptant de MonfieutAmader»

& mettez à compte ». comme par l'avis de

AMonfîeur»
Moniteur Hilaire.

A Londres.

Votre très-humble f<

^imeon.

UTi

1 ). Lq(s que la lettre de change eft prefentée â celui fur qui elle eft tirée, s'il&it

is de l'accepter par écrit» le porteur la faitprotefter par deux Notaires» ou unrefiis de ]'<|c;cepter par

n
iLê$ Tireurs ou Smleffeurt itsjtttris d$ e^MHgitfifont ttnut de prouver eu cms île dinigMtien »

que ceux jur qui elles éttient tirées leur iteient redevMèles,eu mvoient previfien mu tems qu'elles ont

liû ttre protefiées , finon ilsferont tenus 4e le% guriuuir, EJit dci67i xit. (• arc. t6.

/Qui mandatuixi fufccpic , fi poteft id expiere • dcfercre promiduni.officiutn non dsbet : alio-

X]uin,quanci tnandacoris intetfic,damnabitut : fi vero intelligit explci-c fë id officiura.non poflè. id

ipfum, cum ptimum poreric débet mandatoti nunciare ; u(i,fi velit alterius opéra utatur : quoé fi

iCi^in potcrit nunciare , cclTaverit » quantimandatoris incetfit , tenebiturt L, t?. $. a./ Munda/i.

A
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DE CHjfNQE, •«
Notalic èc dc'ux Témoins, ou par un Huiflier ou Sergent avec deux Rrcors . fiM-

vantl'art. 8. du lit. 5. del'Edit du Commerce du mois de Mars 167)*'
34llfaut entendre cet article fuivant les diffcrens ufages des lieux pour la paHà-^

tion des a£lci : car à Paris tous lesaâca autentiques pour être valables doivcivr être

reçus par deux Noraires; ainfî (i l'onfaifoit faire an proteft par un .Notaire & deux

Témoins « il ne feroit pas bon. Oe même â Lyon > où les aâes font reçus par un No-
taire en prefence de deux Témoins , H l'on faitoii faire un proteft par deux Notaires

iâiis Témoins » il (êroic contre l'ufage , & par confequcnt nul.

15 A Paris Ion voit peu de proicfts faits par deux Notaires, le plus ordinaire <^tan(

de les faire faire par unHuiffîer ou Sergent oc deux Reçois: mais è Lj^on l'ordinaito

cft de les faire flire par un Notaire6cdeuxT6noins,à peu près en cette forme.

3 6 En la piefcnce du Notaire Rojral foufligné > & des Témoins après nommez *«

Sieut a ptefcnté

à Sieur une lettre « de laquelle

la teneur s'enfuit*

fommant &interpel!int ledit Sieur de la vouloir

accepter prcfcntcment > pour la payer i la forme d'icelle 1 proteftant au refus de

Cous dépens > dommages & intérêts, change & rechange > de prendre ladite fon>

me au cours de la Place de cette Ville, fut & contre quiilappaitiendra, 5c de s'en

prévaloir fut telle Place qu'il avKcu bon êtie > & ce parlant a

qiii a fait réponfe dont ledit Sieur perfiftant en fcs

proteftations a demandé aâe ,& a été donné copie. Fait â Lyon , &c.

37 S'il y a des ordres â la lettre de châtiée » il faut les tranicrire en tranfcrivant la

lettre» & s'il y adestranfports, il en faut faire mention.

La Maxime que l'on peut tirer de ce Chapine eft :

Maxime.
Qnoyquele porteur ne foir pas obligé fans ordre de faire accepter les lettres de

change, il doit neanmoisprefentcr dans un tems convenable, celles â tant de jours

de vue, pour en déterminer l'échéance , & faute de le faite , il eft re(pon(àble du
rifque. ' v

. CHAPITRE VII.

De teffet que peut prodmre le Protefi féute ^McepfâtiM,

\f^ E (èroit inutilement que le porteur d'une lettre d^change la fêroir proteftet

V^ faute d'acceptation, n ce proteft ne produîfbit aucun efiet , il faut donc voie

quand le proteft faute d'acceptation peut produire quelque efïet > & quçl peut être

cet effet \

m

%
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s II eft certain que le proieft faure d'acceptation d'une lettre de change payable

dans une placeoù l'ufage n'ell pis d'accepter ne peut produire aucun effet , x puif*

qu'il n'eft pas au pouvoir de celui qui protefie d'aller contre l'ufagc. & il n'y a que le

proteft &it à l'échéance faute de payemens > qui puiflè produite le retour & recours

avec clianges& rechanges > à moins que la lettre de change ne portâr la condition

d'accepter i la prcfentation pour payer au tems» comme l'un en voit quelquefois.

) Il efl auflî certain que le proteft faute d'acceptation d'une lente de change paya-

ble en foire , ou payement qui auroit été fait hors le tcms de la foire <^ du payement

& avant le tems prefcrir par les Reglemens , ne pourtuit produire aucun effet , parce

qu'il (eroit ptématuré. Ht contic la difpofîtion delà loi : il faut donc que le porteur

s'attache ptécifémentâ Tufàgeft aux Reglemens: Par exemple, à Lyon, il ne peut

faire protéfter faute d'acceptation > que les lettres de change qui font payables en

payemens» àmoinsquela lettre de change ne portât autrement , comme il vient

d'êrre dit , Ôc encore les lettres p&yables en payemms , il ne faut les faire proteilct

faute d'acceptation que le fepticme jourdu payement , fuivant la difpohtion ex-

JKcfle du premier Artic!:: du Règlement du mois de Juin 1667. autrement le protcft

eroit prccipité &nul,& par confequentne pourroit produire aucun eflèt.

4 Niais le protetl faute d'acceptation étant fait pour les lettres payables en foires,

ou payemens d.ms le rems permis \ 6c pour les autres lettres de change en une place

où l'uiàge n'y toit pas contraire , il eft certain qu'il doit produite quelque efiet.

) Cet effet n'eft pas toujours lemême, il eft «^fièrent , fuivant le lieu où la lettre

dechangedoit être payée > comme li c'eft en fuireou payemens de change, comme
â Lyon, Noué , Francfort , Bolzan & autres «le porteur peutâ l'inftant s'en préva»

loir ijf c*c(l à dire retirer, âc le tireur ne peut (ê difpenfet de payer > avec les dom-
mages& intérêts qui font les frais du proteft& retour, que l'on expliquera çi^après;

à quoi il c(l condamné par corps , non feulement fuivant l'article 4. du tir. $4. de

rOidonnancedu mois d'Avril 1 66j. l'attide i. du titre 7. de l'Edit du mois de

Mats 167}. mais encore fuivant i'ul'age univerfel de rourcs les Places.

6 Si la lettre de change n'efl pas payable dans un lieu où il y a foire ou paye-

mens , ou qu'eMe ne (bit pas payable en payemens , maisà ufànces ou à un terme

un peu long , le porteur ne peut pas fe prévaloir ni retirer fur un proteft faute d'ac-

ceptation, Ôc le tireur ne peut pas être contraint de rendre la valeur ^ ni à aucuns

dommages& intetêtsqu'en vertu d'un protefl faute de payement fait â l'échéance,

la raifon en eft évidente *, c*eft que le porteur recevroit le rembourfement avant le

tems contre le gré du tireur , ce qui nefe peut.

« Ptoteftatio non proJcft , in his, quasà potcftateproteftamisnon dépendent. SeMctiai.t,

fMtJi. 7-p»ri. t Mmpliat. 8. »«m. }oo.tnfint.

jf Tencte dcbcmns Iccnndum vetam Juris rcrdiirioncm Si Voùotam vcriorem (éntentiam

,

2uod fciibcns litteras Cambii lit obligatus ad facicndon cas acccptari 8t complcri^vei ad ledden.

am prcuniani. Rai» Gtnutmf. étcif. 4. «««. 11.

Liccerz qu« non fticru>it acceptatz ab illis «jjuibus erant direâae.imo proreOacfo damnerum 8(

inter. lié Iccura fuit ob morain intetcflè inrurrit. Rot» Gtnutnf. dttif $ 7. num. i.

DtfemdpHt à Ht'i Cours éf * têut tuttres ^ugit de tti!fd»mmir »utuMS é» »- . '^ftts p»r tnpsmm»"
titrt €ivilt , finen ^ en t»t , Sk. di Uttrt de fir«»|< , qm»»d iljf amra remi/i di pl»tt tnfUe*. Or.
donnance du mois d' Avril ( 66 ?• titre j%. an. 4.

C0H» qni éurtmt'figné dts Utirts^uhiÙiH di thëngtfotufmu itn tMttrmMs p0r ttrpSyjji<€,Eàit

éàWQkidclàm i<7 j. (it. 7. art. 1.

'^
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7 Tout ce qu'on peutexigerd'unrireurfur un proteft faute d'acceptation d'une

lettre de change de la qualité ci«dc(Kis>c*eftde donner des furètes <c on elle fera

payée en (bn lems , comme des f(Siges ou nantiflèmens « ou caution (olvaoie ^ & en
cas de lefus l'on pourtoii contraindre â rendre la valent >parcf que le proteft faute

d'acceptation produit unejufte ptéfomption que la lettre ne Teia pas payée i l'é-

chéance , 6e le tireur ne peut la détruite qu'en donnant des aflTuiances valables au
contraire.

8 La caifon de la diiterence de l'efièt du proteft faute d'acceptation des lettres

eavables en foire ou payement. & du proteft lâute d'acceptation dns lettres payables

à d'autres rermes , eft que la lettte qui eft payable en payement ou en foire, eft échûë

aufli- tôt qu'elle doit être acceptée } & peut être payée , puifquc d'abord que la foire

où le payement eft ouvert, le terme qut lui eft donné* eft venu t au lieu que l'é-

chéance des autres eft encore éloignée.

9 Qje fi l'on oppoiê que l'onncpeut obtenir des contraintes avant la fin de la

foire» ou du payement qu'il faut différer, â s'en prévaloir juiques â la fin , parce qu'il

(è pourra fiiiie qu'avant la fin de la foire ou du payement elle fera acceptée& payées

Il eftaifé de répondre que la durée de la foire & du payement eft donnée pour faci-

lites les négociations âcpayemens,âf non pas pouties retarder, afin que chacun

paye ce qu'il doit en foire ou en payement « & difpofe de (es effets , il eft necelTaire

que lorlqu'il prefenteune lettte de change» il Ibit alTùié de l'état qu'il en doit faire ,

afin qu'il puifle ptendte (es mefures > & donner un ordre à (on comm. rce.

toEt c'eft pour cette rai(bn que le Règlement de la Place de Lyon du mois de

Juin 1667* porte à l'article ptemiet que les acceptations des lettres de change com«
menceront en l'adèrablée qnt fe fera à cet effet le premier jour du mois de chaque

payement »& continuera jufqu'au fixiàme )OUf inclnfivement, apiis lefqnelles les

porteurs des letttes de change pourront les faite proteftcr faute d'acceptation \ & les

renvoyer pour en retirer le rembourfcment avec les frais du retour.

1 1 Cet article petmet :
" ''

'

Primo ^ De proteftet faute d'acceptation après le (îxiéme iour inclu(îvemenr.

Stemndoi Sut un tel proteft, de renvoyer la lettre de change >en tiret le tenibour-

fement , avec les frais du retour.

£t comme il ne patlequedes lettres payables en payement » il n'a pas d'applica-

tion pour les autres.

Ce Chapitre fournit tiois Maximes* ^

Maximes. #
un

1 Le proteft faute d'acceptation fait prématurément, ne produit aucun effiet.

2 Le proteft faute d'acceptation dûëment fait en foire ou payement ptoduit

retour fans attendre la fin de la foire ou du paytmmt.

j Ce proteft faute d'acceptation fait en place où l'on accepte » foit par l'ufage ou

par l'ordre de la lettre » (ert pour obliger le tireur â tend. : la valeur» ou adonner

des (uretez qu'elle fera payée à l'échéance. «1.

c In omnibus bonae Hdel judiclis cum nondum dits prxftandc pecuntx venir, (i igar al'<}<iis aj

interponendam cautionem ca jiixta cau(â condcmnatio fit. L> 4i,ff.âi ^lêdittu. L>n.f.d$ A<^«

»Hih.^Hd.f»ff.L-fi*i*rHiti0infiinff.fH$/am40riC9gantkr.
^^ ^

.#
'-'i''
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C H A P I T R E V I 1 1.
'^

iDts acceftâtions des Lettres de Change,

il) Ar l'acceptation celui â qui la lettre de change eft addreffife s'en rend débiteur

X principal, & le tireur n'en demeure plus que garant folidaire pour le paye-

ment s mais ce n'eft pas toujours au profit du porteur : car il y a deux cas aufqucls le

porteur n'en reçoit pas le payement, & icproteft qu'il en fait ne lui donne aucun

recours contre le tireur.

X Le premier eft lotfque celui fur qui la lettre de change eft tirde (ê trouve créan-

cier de celui qui en a donné la valeur , alors il peut accepter la lettre de change pour

payer à foi-même > étant bien jufte qu'avant qu'il paye pour fon débiteur , ou à fpn

acquit « il foit payé lui>même • a 8c pour lors il ^ir une compenfation de ce qui lui

.cftdil avec la lettre de change. Cette compen(àtion eft un véritable payement,

poutvûquecequiluieft dû foit en état de compenfation.

l Quoi que ce (oit un ufàge ordinaire en Italie , à Lyon 8c ailleurs , fondé en

iiaifon & en équité i autorifé par des Sentences de la Confcrvation , confirmées par

Arrêts » néanmoins ceux qui n'ont pas vii agiter cette quéftion ont peine à compren-

dre d'une première vûëla juflice d'une telle acceptation, mais comme elle eft con-

fotme aux principes) il eft à propos d'en démontrer l'évidence pour ôter tout fujec

d'en douter.

4 II eft certain , comme nous l'avons montré dans le Chapitre quatrième, que

le contrat de change fe fait entre le tireur & celui qui en donne la valeur : car ni

le porteur, ni celui qui la doit payer, qui font dans une autte place, ne donnent

point leur conlentementâ la convention qui s'enfait,&deconfequent il n'y a que le

tireur Se celui qui en donne la valeur qui ^ient Parties principales , le porteur de la

lettre de change ne pouvant êtreconfideré que,

5 On comme prépofé pour en recevoir le payement, & comme Procureur b de

celui qui en a donné la valeur, .. .,

( Ou comme propriétaire de la lettre de change.

Si l'on confidere le porteur de la première manière comme Procureur de celui

qui en a donné la valeur, cperfonne ne doute que celui qui doit payer la lettre de

change ne puidè lui oppofer la même compenfation qu'il pourroit oppofêr à celui

qui en a donne la valeur : Or il eft certain que fi celtii qui doit payer la lettre de

change eft créancier de <^ celui qui a donné la valeur, la conipenfarion fe fait de droit

fc nat confequent. -. <
. • ) .a

» Ideo compcnfatio neceiTaria eft , quia incereft nofttâ , potiùs non folverc , quam roluruiu

tepetere. L. j. jf,
di ComptnfMt.

Qnieniincoinpenfat, rolvic. Rot» Gtnumj.dirif. xi.num. ]i.tite. itn.num. f.

h Dum folvituradjedïo dicicut folvi crcditori , quia rcpucatur procuratorcrcdicoiis. Seteti»
f,

i.ghjf» 7. »"»»• )8t

c Negotium prazfumitur pertinere principaticcr ad eum qui numcrat pecuniam, quia prxfumN
tur nccunia fua , 8c appofitus folucioni videur adjcâus , taoquam (iiuplex procurator. Scaeti» }.

i-.gltff'. 7- num. 68*

d Si conftac pecuniam invicem dcbcti , ipfo jure pro foluto compcnfatlonem habeti opottet. £•

4. Ctd, de Comftnfêh
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7 Si l'on confîdere le porteur de lettre de change comme en étant le propriétaire,

il ne l'cft que par la médiation& par la ceffion que lui en fait celui qui en donne la va-

leur , fans laquelle la lettre de change n'auroit pas été faite. Or c'eft une maxime, que
l'on ne peut pasêac de meilleure condition e que Ion àiiteur,par lequel l'on a droit

}

{>ar confequent lî celui qui a donné la valeur ne peut pas empêcher lacompenlàtion'>

e porteur qui ne peut avoir de droit que par lui, ne peut pas l'empêcher non plus.

8 Et quand même le porteur prétendroir que la valeur eût été payée de fcs deniers,

il ne pourroir pas empêcher la compenfation , â moins que la lettre de change n'en

fitexpreflè mention , parce que la lettre de change ne peut appartenir qu'à celui de
qui la valeur eft déclarée.

9 Car encore que le porteur prouvcroit qu'il a remis fcs dcniers,& donné ordre j

celui qui a donné la valeur de prendre la lettre de change *, cela ne peur que lui don-

ner une aékion contre celui qui adonné ta valeur, comme fon Commiffionnaire de
qui il a fuivila foy-, mais nullement pour empêcher la compenfation d'une lettre

qui ne peut lui appartenir que par celui qui en a donné la valeur.

I o L'on ne doit donc plus douter que celui d qui la lettre de change eft adrcflee

étant légitime créancier de celui qui en a donné la valeur^il ne pui/Iè i'accepter pour

payera loi-même pat compenfation.

II. Car quoique quelques-uns foient d'opinion que l'article 2. du titre 5 . de l'Edit

du Commerce ayant abrogé toute forte d'acceptation conditionnelle
( puifqu'il or-

donne que les lettres de change fero it acceptées purement ic fîmplement , & puif-

que après avoir abrogé en terme exprès le vu fans accepter,ou l'accepter pour répon-

dre au tems, il conclut,& toutes autres acceptations fans condition )inferant par ces

derniers mots que l'acceptation pour payer à foi-même foir une acceptation (bus con-

dition abrogée& défendue par cet article; en forte que depuis l'Edit du Commerce
elle ne puiflc plus être pratiquée. Néanmoins en pénétrant cet article comme il le

doit être, il n'empêche point cette acceptation.

Car fi l'on examine les termes de cet article
, ( abrogeons l'nfagede les accepter

verbalement ou par ces mots : vu fans accepter , ou accepté pour répondre au tems.)

Cette conclufion (& toutes autres acceptations fous condition ) dans toute fon éten-

due , l'on verra qu'elle détermine en quoi doit confifter cette abrogation; c'cft aux

acceptations qui leront faites en des termes "«m fufpendent l'engagement à l'avenir,/

& quel'intention du Roy n'eft pas que l'accepteur ne puiflc point abfolumcnt faire

que d'acceptations pures & fimples , ou qu'il n'en fafle point du tout , puifqu'il dit,

lefquellcs paflctont pour refus, & pourront les lettres être protcftées , fous peint de

l'abrogation de ces acceptations fufpenfives& fous conduion : L'on ne peut donc

pas dilconvenir que l'accepteur n'ait la liberté de mettre à fon acceptation telle con-

dition qu'il voudra , en foufftant un ptoteft qui fera padèr la condition qu'il met

pour un refus.

Maintenant , fuppofé que les acceptations pour payer à foi-même (oient cciupri-

fesdansla dilpofition de l'art, z. du titre Ç.del'Edit du Commerce (quoi qu'elles

doivent pafler pour des acceptations pures & lîmples , puifque par de telles accep-

tations l'acceptant s'engage au donneur de valeur à l'inftani fans aucune fufpcnfion

,

( Non debco melioris condiiionis elTe , quam authoc meus ,àquo jus in me tranHc. L, i7f

§. I . /. dt R'g- ^i*r.

f itaquc cuuc potcftatem conditionisobtlnet cum in futurum confcitur. L. 39, jf] dt Rebut

ettJitis.

Diij
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,o V ART D ES LETTRES
au tems^ si venir ,& que le donneur de valeur propriecaire delà lettre de change

piufitc d'abord de tout ce que porte la letrrc de change > qui font les qualités de l'ac-

ceptation pure& fimpie, au lieu que la qualité de l'acceptation conditionnelle^c'cft

de furpendrc à l'avesiir l'engagement . fupporé donc que cette (brte d'acceptation loit

abrogée pour toutes peines elle palleroit pour reFus , & il y aura uo proteft i la re-

quête du porteur : L'efTcc de ce proteft . cft que le porteur « s'il eft propriétaire de

la lettre de change recourre contre (es auteurs , jufques au donneur de valeur, & â

ceux qui font caulc de la qualité de cette acceptation ; que s'il n'eft pas propriétaire

qu'il la renvoyé à fcs auteurs , fans fe mettre en peine d'aurrechofe: car de recourir

contre le tireur, la qualité de payer à roi-même ne lui en donne aucun droit parla

rai(on qu'elle ne procède pas de (on fait *, mais du fait du donneur de valeur
, que

petfonne ne porte la peine de la faute & du dol d'autrui , é & que le dol doir nuire

à celui (eulemcnt qui l'a commis , comme le donneur de valeur ^«ar le tireur a plei-

nement (atisfait à tout ce qu'il doit , & eft entièrement libéré dès-lors que là lettre

de change eft acceptée & payée, à l'acquit de celuiavecqui ilatraité
, qui eft le

doniieiic de valeur , comme t\\t l'eft par l'acceptation qui en eft faite pour payer â

foi- même en compenfation de (â dette. <

Et le porteur eft d'autant pins non-tecevablcilagir contre le Tireur,qu'il ne peut

pas avoir plus de droit que le donneur de valeur qui eft fun auteur, comme il a été

montré. Or il ce donneur de valeur vouloir recotitir contre le tireur , le tireur n'au-

toit qu'à lui dire , c'eft à vous à vous garantir , puifque c'eft votre fait, l

Qje fi le poseur ne peur pas recourir contre le tireur en vertudu pi?teftfaitconfor-

ménienî â rarr. i . du t it. 5 . de l'Edit du Commerce.nonobftant que celui à qui elle eft

adreiïée l'a accepté pour payer à foi-même fcomme il a été prouvé : ) Il faut voir s'il

peur quelque chofe contre cet accepteur. Par l'exaâe dilculOon ci-delKis faite JeS

termes de l'article , toute la peine des acceptations abrogées eft de padèr pour refus,

& que les lettres puiftent être proteftées,<& par conlèquent n'y ayant aucun terme qui

donne d'adbion au porteur contre cer accepteur
,
quand.'- a accepté pour payera loi-

même. Il ^'ftcettain qu'il n'en peut pas avoir , lesloix font de droitCtroit , elles ne

fouftrent pas d'cxtenlîon au delà de leurs termes, (i l'intcniion du Roi eût été que

l'accepteur eût pu être engagé au porteur par une telle acceptation,l'articlc portcroit,

& convertiftonstoutesacceptarions (bus condition en puies 5c (imples^mais une telle

claulê auroit blcftè la Juftice> elle auroit contraint un accepteur créancier du donneur

de valeur d'être le miniftre de la fraude que (on dcbireur lui fair,en négociant impu-

nément une fomme que la bonne toy veut être employée à (on payement, cela eft tel-

lement contraire à l'intention de %x Ma|efté,que par l'article a ). du même titre,

clic maintient les redevables qui (ont les accepteurs, dans le droit de compcnfei avec

les propriétaires de la lettre de change , comme les donneurs de valeur.

Il Cette queftion éclaitcie , il faut voir (i le porteur peut obliger cet accepteur de

jNaineonJitionispiopria& pratcii'ua potrf}aseftrufpend(-re,(4ilFettc,motari. Hmc poteftatein

non habc[condiiio,qux referiur ad prclèns.vcl prartciitum ccmpus, crgo non eft proprie condi-

tlo. CHi»e. Mditg ij.d^i^.ff.Jerti.eredtttlibi.drjSH.Psfuit.EJit i«f8 tom.^ Colomh.6n.
h Ex culpa alicrius non débet quis pœnain pari. Glo/f» in L. mtmmerim N. Co4. nndt 6,

Dolus ei duntaxat ncccic dcbcc . qui ctim admilit. /- 9 f. fut infrauàtm.

Ne tx aliéna malignitacc, alicnnin damnum emeigat. L 1 1. C»d. Ut Mi^mr. vilnti».f»fijf.

I Iplo jur. pro filuco compcnfàtioicm liaberi oportec, L, 4. Cod. dt t»mf,

t De tuo ctiain fadlo cavere dcbes. L, 9 f. iAtmdut,
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juftifier fa créance aux termes delà compentiuion, 5c Tante de le faite, couviit ion
acceptation conditionnelle en pure & (impie.

I) Si le porteur delà lettre de change n'a aucun intérêt propre en la lettre de
change» il ne pourroit pas demander cette )uftificacion fans une procuration exprcllè

de celui qui en a donné In valeur , parce que celui qui n'a aucun intérêt eft fans ac-

tion i âc même l'on poutroicdi'-e qu'il devroit agit au nom de celui quia donné la

valeur » qui eft le véritable propriétaire de la lettre de change > parce qu'en France il

n'y a que le Roy qui plaide par Procureur.

i4Qtte fi le porteur'^ cfl: propriétaire de la lettre de change en le prouvant, il pour-
roit obliger l'acceptant à juftiHer fa créance -,

mais parce que pour le faire dans l'or-

dre, la prciènce de celui qui a donné la valeur & qui cfl; ledebireurréelou préfumé

y eft necellàire, il doit être mis en caul'e â la diligence du porteur , comme étant

ion auteur ou fon garant.

1 5 Comme c'cft une maxime que la compenfation ne (è fait que de liquide à li>

quide,ileft à propos de voir quelle créance e(l réputée liquide & capable de com-
penfation pour ôter l'équivoque de ceux qui s'imaginent qu'une créance n'cll pas li-

quide, n elle n'cft pas établie par des titres d'éxecution parée
,
qui eft une Sentence

,

un Aâe p.i(Té pardevant Notaires , une lettre de change acceptée ou protcftée.

i6 Une créance e(l liquide loilque la quantité en e(l certaine, m parce que liquide

ne fignifie que certitude delafomme; liquide & certaine étant termes finonimes*

ainfi qu'il paroit par la Loy 4. au Code de Sententia quéJtHe ctrtà efiiaHtitateprofertHr,

& par l'Ordonnance du mois d'Avril 1667.au rit. zô.arr. 6. où il eft dit que toutes

Sentences Jugemens Se Arrêts qui condamneront à des intérêts , ou à des arrérages

en contiendront la liquidation ou calcul, c'cft-à-dire, la fomme certaine : & le titre

30. eft entièrement pour rendre certaine la quantité ou le prix des fruits par la liqui-

dation aufli-bien que le tir. } 2. pour les dommages& intérêts.

1 7 Et même une créance dont la fomme n'eft pas cettaine , ne laiftè pas de padèr ,,

pour liquide , » pourvu qu'elle puifllè protnptementêtre liquidée.

1 8 Et il eft fi vrai que pour une créance liquide il ne faut que la certitudeo fans ti-

tre d'exécution , parce qu'une derte purement naturelle entreen compenfation , une
aclion même & un procès peut être mis en compenfation.

1 9 De quelle tuaniere donc que foir ta créance, pourvu que la quantité en foie

certaine , ellle peut être compen(ée ; & la preuve peut en être faite , foit par le fer-

ment/» du débiteur, foit par laleuleconfoUon^ foit par fès lettres ou par toute autre

preuve légitime. j^

10 Si néanmoins le terme de la créance n'étoit pas échu, q elle ne pourroit pas en-

m Hac renccntia
,
qoa; bona accepifti folvr : cum inccrtum edct, quid accepidct : quantumcum»

que ab co pcteretur, pi .fcrcjni cum ip(ct quiexcraordinem judicabat, inrctlocums lie dorcin da-

tam , quz repctetur,non liquidam cflc, )udicati aucotitatc non nititur. £. 4. Coi, d» Sent, qu* fine^

ttrt. qutmi f*of.

n Pio liquido tamen habendum eft, quod impromptu liquiUari poteft. C»i. lêh. dt Comfenfrt.

defim> X- num. i-

c Etiam quod natura debetur venic in compenfationem. L- 6.
ff.

dt Ctmpenf. In compenfatio-

nem ctiam id deducicui quo nominr cum aâurc lis contcll^tj eft , ne di'igentioi , quifquc

di'tcrioris condicionis habeatur (i ci compenCicio denegeciir. L. 8.
ff.

de Comptnjat.

p fusjurandtimfpeciemtunfi<flionîscoBtinet,majorcmquc autoritatem habet quam rcsjiidi-

cm,L- X. ff.de ;Nr</Nr. Confcfl'uspro judicatocit, qui quodam moAo fua fente icia damnacur.

L.l.ff.deConfeff.

1 Qjii\ in diem debctiu non compcnfabitur antequamdics venir , quanquam dari oporteat.

X. T.ff- d«C»mptnf$
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trer en compenfacion pai la maxime vulgaiic> qui aicime ne doit rien*

21 Pourvu donc que celui d qui la lettre de change eft adtcflce Toit créancier d'une

(ommc certaine, ou qui puifle promptemcnt être rendue certaine , & qu'elle foit

dchûë,la preuve préluppod'e > l'on ne peut pas l'empêcher d'accepter la lettre de

change pour payer à (oy-même par compenfation , & le porteur ne peut avoir (on

recours contre celui qui en a donné la valeur.

XI Le fécond cas auquel en cas que ta lettre de change ^it acceptée , néanmoins

4c porteur n'en reçoit pas le payement , tft lorfque quelque créancier de celui qui

en a donne la valeur a fait failir Si. arrêter par autorité .de Junicece qui lui cftdû.

& pourra être dû entre les mains de celui fur qui la lettre de change eft tirée avant

qu'il l'ait acceptée \ car alors il ne peut accepter la lettre de change que pour payer,

ainli qu'il fera ordonne par Juf}ice avec le failillant.

Et filacau(edela(ai(ie elt légitime, le porteur n'en peut empêcher rcfFcr,parles

mêmes raifonsquiontété ditesci-dellusà l'égard de la compeniation : car il eft cer-

tain que celui quia donné Ja valeur delà lettre de change en eft le vetitable pro-

priétaire jufqu'à l'acceptation , qu'il ne peut y donner plus de droit qu'il y enavoit \

r Hc que comme il ne pourroit empêcher l'effet de lalaifîe , celui qui en eft le por-

leur ne peut pas l'empcchcr.

i 1 5 Hors des deux cas ci- dclîùs, l'acceptation eft toujours pour payer an porteur, ou

purement Se fimplcmcnt au deHr de la lettrede change,ou lôus diverlès conditions,

tant du tcmsquede la (omine icar celui quiacceptea la liberté de mettre telle con-

dition que bon lui lemble,loit pour la prolongation du terme,pour la diminution de

la lômme , & pour la forme du payement purement& limplement & fous proreft,

pour honneur du tireur de celui qui a donné la valeur , ou de quelqu'un qui ania mis

Ton ordre \ comme il fera dit ci-après. Mais dans tous les cas où les acceptations ne

, font pas pures & lîmplcs , au denr de la lettre, (ans aucune condition pour le terme,

pour la (omme & pour la forme du payement , le porteur eft obligé de protefter

,

^ moyennant quoy le tireur , ou celui pour compte de qui la lettre eft faite, doit répa-

rertousies dommages de ces conditions, fauf à recourir contre l'acceptant , au cas

qu'il n'ait eu aucune railôn de les mettre dans Ion acceptation.

L'on recUeiUe trois Maximes de ce Chapitre.

Maximes.

m-

î

%

I Lorfque celui â qui la lettre de change eft addrelfêe eft créancier de celui qui en

a donné la valeur , il peut l'accepter pour payer à (bi-même , pourvu que (â créance

foit liquide échûëou échéante aufti- tôt que la lettre de change, c'eft-à-4i;e,en état

de compenfation.

1^. 1 Une créance eft liquide lorfque la quantité eft certaine.

) Lorfque la lettre de change eft proteflée par le fait de celui qui en'a donné la va-

leur , celui qui la tire n'en eft pas tenu.

\MV

Nemo plus juris transferre ad aliumpoteft, quamipfc habct. X. %A' ff- d* Rig.^urit.

iS- ^^

^*'»

'.1^'
^1

t:HAPïTRE



DÉ CHANGE* jj

C H A P I T R E I X.

Des éicciftâtioHsfoMJprotefit (ifont frottfifour mettrem compte VHlgMremeHt l

MietS.P.(3S.P.C,

XT L arrive fouvent que celuf fur qui la lettre de change etl tirde ne la vent point

X accepter& payer , ou ne veut pas l'accepter poufr la payer fuivant l'ordre qui lui

eft donné : Il ne la veut point accepter du tout » lorfqu'rl n'a point des eUets de celui

pour compte de qui elle eft tirée , qu'il ne veut point lui faire de crédit, ou que s'il «
de (es e^ets , ou qu'il veiiille bien lui faire crédit , il n'aura pas reçu fes ordres ^ 8c
il ne veut pas fuivte ta foy du tireur.

Ji il ne veut pas l'accepter pour la payer fuivant l'ordrecontenu dans la lettre d'avis

^utireuci lotfqu'ii n'en a point de celui pour compte de qui elle cft tirée > ou qu'il

n'a point de lès c&tts , ou qu'il ne veut point lui fier i mais ilBetoit bien au tireur.

) Pour donner plus de jour â ces pxoponrions,il eft â propos d'en faire un exemple.

Un particulier de Lyon a tiré une lettre de change à un autre de Patis de l'ordre , Se

Ïiour le compte d'un Marchand de ^ordeaux ; celui de Paris n'a point d'ordre de ce«

ui de Bordeaux » ou s'il a ordre il n> pas dejès effets , & il ne veut point lui fiet fon

bien*, ce qui donne lieu à un proteft delà lettre de change qui ptoduiroitdes préju-

jdicesconnderables au tireur^ à celui qui en a donné la valau , Se à ceitx qui ont mis
des ordres t foit pour leur réputation > (oit pour les dommages & intérêts.

Pour empêcher ces préjudices , l'on a introduit les acceptations fous proteft i

qui peuvenrêti;e faites par toutes perfonnes, foit celui fur qui elle eft tirée» fott Le

porteur , foit tierce petlonne qui n'onr aucun intérêt dans la chofè.

5 La manière de le faire eft:iV/mo, Que dans le proteft il fbit mis à peu près ce qui

«'enfuit.^ fi rl'eft celui fur qui la lettre de change eft xirée qui l'accepte « lequel a fait

réponfe que faute de provîfîon ou d'ordre de celui pour compte de qui ladite lettre

de change eft tirée i il ne peut l'accepter purement & fîraplement« mais ill'accepte

(bus protc-ft pour honneur du tireur ou de celui qui en a donné la valeur,ou de celui

qui ^ mis l'ordre. SecHnd»t II écrit fur la lettre de change acceptée ^. P. à Paris

ce <de 1679.

6 Que fi c'eft le porteur qui l'accepte (bus proreft, il hm que dans le proteft* après

la forme ordinaire l'on mette : Et ledit tel a ^ccepréiadite lettre fous proteft > pour fê

la payer pour honneur du tireur ou de celui qui en a donne la valeur , ou de celui

<]ui a mis des ordres.

7 Que (i c'eft un tiers après toutes les claufes du proteft l'on met Se eft comparu

un tel , lequel a déclaré i]ue pour fairelionncur à

tireur , nubien qui a donné la vfileuc, ou qui axnis fon ordre fur ladite lèttce deqhan^

.ge 1 il l'accepte fous proteft.

8 Tel eft l'ufagc univerfellemcnt pratiqué par tout, &il ne faitt pas croire que l'art.

3. du titre 5.derEdit duConimeicedumoisdeMars 1(^73. y ait apporté aucun

jchangement,& qu'il ait privé celui fur qui la lettre de change eft tirée de la faculté

de l'accepter fous proteft en difant, en cas de proteft de la lettre de change, elle pov>r-

(a être acquittée par tout auue que celui fur qi^i (dlc^auta été tirfic > car cela doitjètxe

///. Partie. % %
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coteBdu s'il ne l'accepte pas liû-m6me fous proieft» puifquç c'eft une maxime dans

le commerce
,
que celui lur qui une lettre de change eft tirée * peut fans s'arrêter i

Tordre porté par la lettre d'avis la paypr (ous çrotcft, & retenir le tireur obligé./*

tf Et parce que lesNegocians aimeflt la brièveté , ils ont accoutumé d'écrire , ac-

cepté S. P. (ignifianc parles lettres initiales S. fous P. proteft.

lo Celui qui à payé une lettre de change fous proteft fait utilement les affaires de

ceux qui y font obligeziil a non feulement une aâion contre celui pour l'honneur de

^uiill'a payée: /mais contre tous ceux qui retrouvent obligez i celui poutThon-

jicur de qui il paye » foit pour avoir donné la valeur , ou mis des ordres , s'il paye

pour l'honneur de celui qui a mis le dernier ordre s ce qui fe doit entendre pour la

garantie , mais non pas pour tirer fur quelle place il lui plaira, ainfi que peut faire le

porteur , quand la lettre efl purement proteftée : car celui qui a payé fous proteft efl

obligé de le faire fçavoir au plutôt à celui pour l'honneur de qui il paye(& il ne peut

tirer* qu'à lui, ou faute d'occafion pour ce lieu>U , au plus prochain , pour où il

trouve occafion ,& la raifon efl que celui qui fait les affaires d'autrui doit les faire

le plus utilement qu'il fê peut. Or ce ne feroit pas les Îaxk utilement que de difFcrcr

à l'avertir de ce qui fè paflè., parce que dans le délai celui contre qui il pourroic

exercer fa garantie venant à faillir,on le ptiveroit de la faculté de l'exercer ;& (\ l'on

f:.ifoit rouler le rembourfement fur les places éloignées, l'on le furchargeroit de frais,

8c l'on reodroit l'acquit plus difficile , ce qui feroit contre toute forte de juflice.

1 1 H n'eft pas toujours vrai que celutqui paye une lettre de change foits proteft de-

meure fubrogé en tous les droits du porteur, ainfi que porte l'art. 3 .du tit. 5. de l'E-

dit de Commerce : car ileftimpofUble que celui qui paye fous proteft pour honneur
du tireur , & qui par confequent le libère des aâions , que ceux qui ont mis des or-

dres& celui qui a donné la valeur auroient contre lui pour la garantie de la lettre de

change , acquiert des droits & des aâions contre cesgens>là , & la difpofîtion de
. cet article ne peut avoir lieu que lorfque l'on paye pour honneur de celui qui a mis

le dernier ordre contre lequel l'un a aâion pour avoir payé pour lui , de contre rous

les autres qui lui font obligez , foit pour avoir mis des ordres précedens , foit pour

avoir payé la valeur, ou pour avoir tiré la lettre de change.

/Recipiens litteras Cambii,& mandatum de folvendo poteft non obfervato ordîne,(bIvere fum>

tuam honore litcetaïuin fupcr protedu , & tctincre cbligatum fcribcntcm à quo cxigere poted
nulla fadla notitia dcotdine non acceptaco. Rtt» Ginuenf. dicif. i].Sc»eci» S.i.tl(>Jf». f . ». ijg,
/ Conclufio in jure eft vera quod quis potcft folvere pro aliqoo obiigaco & fnivendo, & per folu-

tionem liberando rum , acquirit contra eum , aflionem negotiorum gcftoriim. L. folvtndo
ff.

de

Nêgtt. itftit- Et in terminis eft ftylus & confuetudo , quod unuiquifque potcft litteras Cambii
folvere , etiaiii ei non ditcftas , &c. Kot» Ginmnf. deeif. C. nnm. 7,

M Déclara (ccundo ut folvens fupra protcftum, ideo volens retinere obligatum eum, qui (ciipKt

litteras , debeat ultra prxdiâa , in prœcedenti prinu declaratiohe, inittetc dcbitum ; id eft faccre

folito temporc traAam cjufdein fumma; , quam ip(c folvit ad eundcm locum in eundcin qui (ibi

traxit I &c. Salvo impcdimento , & (alvo cafu , quo ordo eflet aliter datus & falvo etiam cafu, quo
in co ioco unde trada proceflit non eflet folitum canibiri , vel tune non rcperiretur, quivellec

Caoïbio , due, â^c. Quod fundatur in difpofitione juris commanis : mm (bivens litteras (upra

proteftum , fupponit fe gerere utile negotium iilius , qui fcripfit litteras , ut dixifuprA num. 364,

& i6^. Scd hoc fuppofitum eft falfum, quando ex ifta folutione in tempore non nociiicaca (àltcm

per viam reflexx tiafbe poteft ei imminete periculum , ut intérim ejus débiter, quem voluit dele.

gare , & ignorât non eile acceptacum , decoquat ut in cafu , de quo. Rot» Gtnuimf. itcif. 6. (^
Mc$/. 2j. Vel quando facit tuthm in alium locum , in quo debitori graviot eft folutio , quia

his caûbus non gerit utilitei negotium. StiKÙttS, t.gUffk ;. 0. )88.
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1 1 lor(qae celai for qui la lettre de change cft tirée pourcompte ie ândque Dar
ulier pour lequel il ne veut pas la payer a des effets du tirent à qui il veut fain

honneur , il l'accepte fous proieft pour mettre il compte • que l'on écrit oarla bric!*^

veté ordinaire entre les Negociaos S. P.C c'eft-à-dire, qu'il ne tirera pas pour rem«
'bourferoent i mais qu'il fe contente de mettre le payement àcompte du tu«ur.

I } L'on voit quelquefois que celui fur qui une lettrede change eft tirée met Con

«cceptation en ces termes : Acceptée libre ou fous proteft » ce qui arrive en deux cas.

Le premier > lorfque la lettre de change lui eft tirée pour le compte d'un particulier»

qui lui fait efpercr de lui remettre les fonds , pour la payer avant l'échéance ; 6e par

cette acceptation il déclare que s'il reçoit ce fonds promis il payera la lettre de chan-
ge librement , Se s'il ne la reçoir pas, il ve^ avoir le tireur pour obligé. Le fécond

cas eft , lorfqu'il a du fond de celui pour compte de qui la lettre de change eft tirée ;

Aiais qu'il a'a pas reçu fon ordre , de dans l'incertitude s'il le recevra • il accepte en
cette forme pour marque > ques'il le reçoit il accepte U lettre librement, 8c s'il ne \s

reçoit pas , il l'accepte fous proteft pour honneur du tireur.

i4<}omme la faculté d'accepter fous proteft » une lettre de change appartient 4

toutes fortes de perfonnCs , ainlî qu'il a été expliqué ci-de(Iiis
,
que l'on peut réduire

à trois; celui fut qui elle eft tirée, le porteur & toute autre tierce perlonne. Il faut

fçavoir (I concourans tousâ vouloir accepter ôe payer fous proteft une lettre de

change I qui doit être préféré ?

15 Premièrement, u quelqu'un a ordre de celui pourcompte de qui elle eft tirée;

ou du tireur de le faire, il doit être préféré, parce que celui pour compte de qui eUc

eft tirée, eft le maître de fe faire libérer par qui il lui plaît.

16 Secondement , Ci quelqu'un a ordre du tireur , il doit être préféré aux autres.

17 Troifiémement ,u celui fur qui la lettre de change eft tirée l'accepte libre ou
fous proteft , il doit être préféré pat l'cfperance de la payer librement ,& même s'il

l'accepte pour mettre à compte*, parce qu'en épargnant au tireur les fraisdu retour»

il fait fes aftaires plus utilement.

18 Quatrièmement , s'il ne veut accepter que fous proteft pour honneur du ti-

reur, Se que celui qui en eft porteur veiiille pareillement l'accepter (bus proteft pour

l'honneur du tireur , le porteur eft préféré » 6e après lui celui fut qui elle eft tirée, 6c

enfuite toute tierce perfonne. x
1 9 Cinquièmement , celpi qui veut accepter fous proteft pour honneur du tireur»

doit être préféré à ceux qui veulent accepter pour honneur de ceux qui ont mis des

ordres.

i.0 Enfin celui qui veut accepter fous proteft pour honneur de celui qui a misun

premier ordre * doit être préféré â celui qui veut accepter fous proteft pour honneut

de ceux qui ont mis des ordres poftedeursi &larairondecelaeft, qu'il faut préfé-

rer ceux qui éteignent le plus d'obligations.

a I Qiioiqu'en payant fous protefl une lettre de change l'on libère celui pouc

l'honneur de qui l'on l'a payée, 8e qu'en droit en payant l'on libère un débiteur mal-

gré lui , néanmoins l'on ne peut pas psyer une lettre de change fous proteft , quand

X Déclara tertio ut facultas folvenji fupra preteftum competat gradatim , boc otdine. Ptimft

competit illi , qui vulc folvereTibeie , quelque ille fir « hic eoim przfcrtut omnibus volentibu*

folverc fupra protedum. Secundà compccic illi , qui débet Cambium lecipcrc. Tertio veto loco

competit illi cuifa<^a eft ttaâa. ScMci» §, ^« iloffitf. nHm.iZ9t
Ei|
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i6 VART T>E^ LETTRES
celui ponr rhohncur de qui l'on veut la pa^er en a fait figniâer de» défenfes » qm fi

Ton le£iifoi! l'on n*acqaereroit aucune aâioncontre lui. y
XX Lot(qge la banqueroute du tireur cft publiquement connue, il n'eft plus permit

d'accepter 1 1 ni librement ni fous ptoteft aucuqe de Ces lettres ^ & il en eft de même
d'accepter (bus proteft pour honneur de celui qui a donné la valeur ou mis des 0»^

dres apris la faillite pubHquemcnt connue » parce que ce feroit donner lieu à favori-

Ut le porteur& ceux qui lui ferolent obligez en fraude des créanciers i ce qu'étant

ils pourroient faire révoquer tout ce qui auroit été fait à leur préjudice»

Ce Chapiue fournit ux Maximes»

M A*3l I M BSr
^

1 Comme c'eft faire utilement les affaires de tous les oblieez i îa lettre de change
que de l'accepter fous proteft > toutes les perfonnes » (çavoir, le porteur, celui (ûr qui

elle eft cirée , iU route tierce perfonne le peuvent faire.

1 Celui qui paye une lettre de change fous proteft auneaâion contre celui pouc

rhonaeur de qui il paye & contre roui (es auteurs.

l C«Iui qui paye une lettre de change fous proteft eft obligé d'en avertir au plû^

tôt celui pour l'honneur de qui il paye t<Sc ne peut tirer fur d'autres place» qa'àd(f-

f4ut d'occadons i& en ce cas il doit tirer fur la plus prochaine.

4 En concurreiKe des perfonnes qui veulent accepter une lettre de change (ôus

I>rotefti Ton préfère: Primo , Celuiquiaordredelaperfonne pour compre de qui

2 lettre de change eft cirée. iVriMt/ô , Celui qui a ordre du tireur. Tertio, Celui lue

qui la lettre de ch.'>.nge eft tirée tS'iU'acccpte libre ou fous proteft > ou pour mettre ï

compte. Quarto «Celui qui veut l'accepter pour honneur du tireur eft préféré à ceux

qtii ne veulent accepter que pour honneur des ordres. Quinto,ïjn concinrence de

plufîeursqui veulent accepter d'une même manate» le porteur eft préféré , & après

celui fur qui elle eft cirée. Sexto t Celui q.ui accepte fous proteft pour honneur d'un

premier ordre , eft prefcré d celui qui n'accepce fous proteft que pour honneur d'un

•tdre pofterieur.

5 L'on ne peut acc^'pter une lettre de change fous proteft pour honneur dequell-

qu'un I s'il y a défenfes de le faire.

é L'on ne peut acaepter ni fous protefl»ni librement pouc compte de quelqii'un >

lorfque l»failliteeft pubHqut?.

jrSecun<là<)Hir<]uej>ro alielicetinvico 5c ignorante libérât eum. £. f9. f. dt Kig. gtft. Déclara

quattà ut ncriio poflic facere foiutioncm (uper proteftu honore liicerarum « quando aliqais merci^

tôt habens ad hoc fpedale mandatum inciinaflct , & protcflratus edec , ne qiiis littcras talis tndx
foiveict fupct proredu { nam tertius poteft folvere , ignorante & invito dcbitore , quando-dcbitoc

non eft pixlèns , & non ptohibet > fed Ci adfît , 8c prohibeat ntak ifte tertius (blvit ic ob id nulU

ci acquiritur aAio contta inlum debitorent. Stacei» mum. ) 90.

« Déclara qaintà ut poil habitant notitianii (eu publicam voccr». Ot. famam de decodllone tra-

kcRtis debiium ncmo poflic iliam tradlam acceptare» nec libereinec (upci proteftu. St»eti*UMm,

Qui verôpoft bona pofleflà debituin fuum tecipithuncinportionem vocandum ,exacquan<

dumque cxteris creditoribus : neque enim debuit ptacripere casrcris pofl bona poflèfla,cuiii<janv

pat conditio etoniumcicditoiuai fa^ cfiec, £• 6, f. 7. f- ftttinfrsHktmtrtiUt,



DE CHANGE, jj^

CHAPITRE X.
]

Si celui qui éeetftt nm Ltttr* dt ChâHgepempi r^irâStr,

l'IfH "H- ' t 1

que le tireur poftcrieurement a donné ordre de ne pas payer.

1 La règle générale eft que celui qui a accepté ne peut pas fe rdtraâer4 ni Te di(^

pcnfer depayer; il a pu ne pis s'engager s'il n'avoit pas la provinon: mats s'étamen<<

gagé par (on acceptation , il a fuivi la foy du tireur qu'il devoir connoitrc.

3 Pour ce qui eft du|tireur,il ne peut pas révoquer fon ordre de paver, les choses

n'étant plus en état • comme elle ne le font plus dès-lots que la lettre de change efl;

acceptée.

4 Cette règle reçoit pourtant une exception qui eft, fî uns lettre de change eft ti.'

rée lors de la faillite prochaine,& envoyée par une voye extraordinaire pour la Faire

accepter \ en forte que fi elle n^avoit été envoyée que par la voye ordinaire» la failli-

te du tireur auroit pu être connue avant l'acceptation ', en ce cas celui qui a accepté

peut être reftitué ^& déchargé de fon acceptation , parce qu'elle a été furptife pat

une efpece de dol& de tromperie , blâmable par les Loix.

5 II eft arrivé deux cas pour rétraâer l'acceptation ,qui font zCin confiderablef

pour avoir place dans ce Chapitre.

6 Par un abus padb en coutume à Paris , les porteurs de lettres de change , lorr<4

qu'ils les prefentent pour les faire accepter , fi ceux fur qui elles font tirées ne (è

trouvent pas au logis ,ou ne font pas de commodité de les accepter fur le champ,
ils les laidènt entre les mains des domcftiques de ceux fur qui elles font tirées juf-

ques au lendemain , Se quelquefois deuxou trois jours-, c'cftce qui a donnélieu aa
deux cas fuivans , parce que dans l'intervale de rems que les lettres font demeurées

chez ceux à qui elles étoient adreflScs, ils ont eu avis de la faillite des tireurs; 8c com-
me ils avoient écrit fur les lettres de change , ( accepté un teljour &c. ) & qu'ils

avoient entre leurs mains les lettres de change , ils ont prétendu fe dégager de leur

acceptation ; mais par difFerens moyens.
" 7 Le premier a rayé l'acceptation qu'il avoit écrite, ce qui a donné lieu â une con^

teftation:Le porteur foutenoitquecelui àqui la lettredechange avoir été adreiîée

ayant écrit fur la lettre de change acceptée , il n'avoir pas pu rayer cetre acceptation,

t Se qu'elle devoit l'obliger au payement , comme fi elle n'étoit pas rayée*

« Quxro xt . an is , qui acceptavic folvere iitteras Cambii poffit panicere,& reeufarr earum fg«

lutionem przCcitiin ii poft tranCmillâs «l'fc licccrus . is , qui licteras iàcit dccoxetit. Refpondco

quod acceptaw'sItcTeris, non potcft illamin folutioncm lecafaie, quainvis debitoi dccoxerit.

*Mf(i* $. t. f/»/* J. »««»• U?-
Qui cum alio contrahit vcl e(l,vcl dcbct eflt non ignariis eondicionis çjiM. L. 19. ff. dt Rtg. Jur,

Amplia fccundd , ut inulto magis procédât quando liuerae Cambii cllbnt jam acceptât» , quia

lune non poflèt icvocati. ScMÙi» Hum. 4^9-

h Qux dolo malo fadla efle diccntur , (i de h is rébus alia aâio non cric , & jufta caufa efle yi*

dcbitur,judici«mdabo. £• 1, §. ff.
Je dolo nutlo.

f Qiiod &mcl placuir amplius 4i<pliccrc non potefl. Dt Rt^. ?«r. infixto.-
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VAXt Dàs LETTRES

acceptation * Ôc de fait il en fut déchargé avec raifon, patce que û la partiequi a fiené

un contratàsa yn Notaire pcm Irâyct â {igtiature tant ^iie l'aïuce partie an nfme
contrat ne l'a pasiigné , comme il c(t ceirain ; à plus forte raifon , celui qui ne s'eft

|K)tnt dé&iâde fa l§natarep«ât la cancleller tant qu'elle eft en fôn potftoir,^

9 Le porteur ne le trouva pas lacuraii oc cette conouiic > c ctt pourquoi s étant
pourvu par Sentence cônfintiée par Arrêt , l'on jugea que la rétention de la lettre

de change produifoit tacitement , & équipoloit une acceptiti&n $ i en eonfeqtienite

de quoi celui Air qui elle étoit tirée fut condamné â payer.

L'on peut titërqùàtte Maximes de ce Chapitre.

Maximes.

délivré

* V
s'en faire décharger.

3 Tant que l'acceptant eft maître de fa fignarare , c'eft- à.dire > qu'il n'a pas déli-

yré.la lettre de change , il peut rayer (bn acceptation : mais après la délivrance,

quand même elle reviendroit entre fes mains» û ne peut rayer fon acceptation;

4 Lotfque celui fur qui la lettre de change eft tirée la retient , (bus prétexte de
l'avoir égarée ou autrement. Cette rétention vaut acceptation.

C H A P IT R E XI.

XU Tirtur eft bberé itrfyiie U Lettre de ChAnge efi âceeftee.

% Ceux qui ont été de fentimcnt que le tireur étoit libéré par l'acceptation , fbu>

tenoicnt que le porteur rirant promeiïe du payement de celui â qui elle étoit adrcf-

fée par fbn acceptation » fiaifoit une novation qui/ réiblvoit la première obligation

jdu tireur»

i Fallit hiec regala«X càaCi fl<perveai«nUi vcl de noVo ad potitlam penreniente. Qt»ff» h di0M

«Accepcatiofitucitéper teceptioncm&tetentioncmlittcratuin. SeMcei»§.t. ghff, f. ttum

as-
f Sicampferabfquedelegationepromittatperhjec vetba, promitto tibi loro Titii , Titio*

etitliberatuii, quia qui cligit unumdcbicotcmpro alio apTaïc ^iieiut. Stmeti» c> & |/«/«<.



n B CHANO 1. 1^
I Mais ropînloQ contraireque le tireur n'cft pas libeié par rtccçpitaiiflo^4e celai

fur qui la lettre de change eft tirée »& qu'il eft obligé jafques au payemcaia^d >t
prévalu V car il a été jugé ainfi dans les plus cdebrcs Tribunaux*

4 Et la raiTon hde ceire Jurirprudetice eft, que cette açcepiatieo;i*eft piisi no tiôite

veau contrat entre faccepiam & leporteiwàqui lepayemetitc^ doUêtte ^t, mail
que c'eft une partie du premier contrat de la lettre de change: car le porteirt n«
reçoit cette acceptation qu'avec cette condition

, que le payement s'en enfiiivrat

d'où il s'enfuit que le porteur ne fuivant fias ab(blumeot la foy de l'acceptationde If
lettre , le tireur premier débiteur n'cft point libéré.

5 Ce n'eftpas que ù le porteur éioit négligent i i faire fon devoir à l'échéance
i

on qu'il eût ace jrdé quelque délai â l'accqKant, pour lors> en cas de faillite d^
l'acceptant^letireurpourroii être libéré, comme il (era expliqué ci^aptèi daoil4
Chapitre des diligences que le porteur'tft obligé de fiûre*

Il faut tirer deux Maximes de ce Chapitre. «^ ,

' ' Maximes.

I Le tireur n'eft pas libéré par l'acceptation de la lettre de change; car il demeuro
obligé jufques i ce qu'elle fbit réellement Se. efTcélivement payée.

1 Si le porteur néglige à l'échéance de fdire fcs diligences > ou s'il accorde quel*

que délui à l'acceptant * le tireur n'en doir pas foo^Rir.

CHAPITRE XII.

Si eftmquiâ êceeptéuHt Ltttrede Chattg* ftttt U payer avant fecheénet maigre

i* Porteur,

i
/"^ Etre queftion ne fe trouve pas traitée par aucun de ceux qui ont écit; des

Vn^Changes^auciqueles dif&rens rabais dcsmonnoyes ayent fouvent donné

lieu de l'agiter » H-bien qu'il eft neceffaire de la traiter par les principes.

1 Avant qu'entrer en la queftion > il faut obfèrver que les lettres de change qui

font faites en Pays étrangers pour être payées en France > & qui (ont conçus en écu%
ou dont le prix eft en ccus > ces écus par u(âge ordinaiie (ont toujours de trois

livres i foit que l'écu ou louis d'argent augmente , comme lorfqu'il a été à troil

l Quero x. Niinujuid débiter Cambii fit liberatus eo ipfo quod ille » cui outtuntat liçietac CoU

vcnda; accepter illas littéral. Kcfpondeo dcbitoretn qui Itttetas fecit non cflc libcracuia , &c. Nifi

ipfx littcrx fint rcaliter folvt» , 8cc. StaceUnum su. R0t» Q$iuu»/. dicij> t.». <• it.}9.4ni/.

i. dttif.^. n. 7. étti/^. S. ». tr. i8. 19.

h Ratio meo judicio quare débiter Cambii qui fcripfit litterat renuneu adhuc obIi{>atus , eft

quia iilu acceptatio non eft novuscontraAus intcr ip(iim acceptantem & creditoieoiicui fiicienda

c(l foiutio, fed e(l pars contiaâus I itteraium Cambii : neque crcditor acquiefcic acccptuioni> nifi

quatenùt fcquatut foiutio de contcnti , unde cùm crcditot non habcat fidcm de pretio littcianipa

acccptarum , non libérât fuum debitorera. ScMtci» n»m. |a].

i Keftringc eamdem refponfionem ,& ejus extenfionem , ut non procédant (t creditot Cambii

acceptatîs littetis ab illo , cui direâae Gint > fccerit illi aliquatn dilationem , (eu negligens fuerit

iniliisezigendis,quiain iftocafu» fi durante illa dilatione» feu negligentia tlte mandatarint

dccoxerit» damnum ctit ipfittt, qui dilationem fecit i &it qui littéral fciip(it uitUbetaias«

•}|
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jlé VAUT DES LETTRES
Uvcies Quatre fob, ou diraiauë^ comme lo{(qa*iiaétéàcin^aaiité-huitfoU»(roùU

ç'eafiiu^ttc celui qui ièroitpotteuc d'une letue de ctiaoge faite en écus, ne pourraie

pcétendce être payé en louis d'argent » lorfqn'ils valent trois livies quatre fols v de

celai qui l'a acceptée ne feroit pas bien fondé à prétendie ne donner qu'autant de

louis d'acgffnt, lorsqu'ils tout à cinquante-huiTtols. Mais il fane évaluer les écHs à

trois livres , à moins que la lettre de change ne porte autrement.

: 3. Venons maintenant! la queAion. Ceux qui font d'opinionque l'acceptantipeue

Eaycr la lettre de change avant l'échéance, fe tondent fut le f i tf . de la loi j S. au

Hgefte dt ytrbtrim âligâHombits>ovL Ulçien dit, /qu'il y ade la difSèrcnce entre un

leur incertain oh certain , 6t que cela paroîtcn ce que ce qui eft promis à un certain

jour peat£tre donné d'abord, parce que tout le tcms intermédiaire pour payer eft ta

la tibertéda débiteur : mais celui qui a promis fi quelque ch6(ê fe fera , ou lotfque

quelque chofe Tcta faite s'il donne avant que la chofefoit faite, il ne fait pas véri-

tablement ce qu'il a promis.

4 llsfefondent encore fur la loi 70.au Di^e(le<(f&/«rf0/w^ir/, dansm laquelle

le Jurifconfultc Celfus dit, que cfc qui eft promis à un jour certain peut êcre^onnc

d'abord , parce que t6ut te tcjiis pour payer eft libre au débiteur.

5 Ceux qui font d'opinion que l'on ne peut pas contraindre le porteur de la lettre

de change avant le tems , fe fondent fur la loi 1 1». « au Digcfte df F/erborum éli-

tétionibtUi de laquelle les Doflcurs tirent cette maxime , que le débiteur ne peut pas

Te libérer par des oftces qu'il fait en un lieu ou en temsqijin'eft pas propre au créan-

cier.
'

6 Pour (ê réfoudre fur ces difterentes ooinions ,& concilier ces Loix qui paroid

fent contraites , il faut fuivre le&ntinwnt de Çarthole fur cette loi 1 1 1. « &de Mon.
fieur le Prefident Faber dans fon Cude , Z*. 8 . tit, 3 . dtfin. 14. qui difenr que fi le

teins a été mis en faveur du créancier , ou de rous les deux , le débiteur ne peut pas

payer avant le tems, qu'il faut attendrel'icheance pour ne diminuer en tien du droit

du créancier. -

7 Appliquant cette Riiixtme au cas des lettres de change^ dont le .contrat étant pour

rutilicé réciproque des deux çontraâans ainfique nous avons montré au Chapitre

cinquième : Toutes Jes^conditions du tems^ du lieu font en faveur desdeux.ainfi

le porteur qui eft aux droits de celui qui en a donné la valeur , comme nous avons

établi au Chapitre huit,iéme> ne peut jpajs être contraint de recevoir^ avant le^em^

porté par laiett(&

l Intel incertam , cettamque diem dilicrimen cfle , cz eo quoque appxret < Quod certa die pro>

miirumvelftaciindaiipotcKctotutneniminediuintémpus aaiblvendum iiberum promiflbii

zelinquttur, tkqui piomific, fi ali^uid faâum fit , vel cum aliquid faâuin fit , nifi cum id ââum
fuerit ,dederit c non vidcbitur fectfle quod promifit. £. %'i.i, lâ.

ff. d* Vttk. Még.

m Quod certa die promiflum eft, vcl ftacim dari poteftrtotum cnimincdiaia tcmpus «d folvcn.

^ duin promidbri litwtum tclinqui intelligitut. £. 70. fi. d* Stlut,

; » Hujufmodi oblatio debitori non pradcft , oftett enim incongtuoJoce& tcmpote„ecttifitd.

inL.\i.t.ff.d* Vwt. oUig.

ê Si tcmpus adjiciiuc gtatia cteditotis ,4rel utriafqae , non poteft folvi antt teuipus. Bitrt, in (.

\tx.g.diV*rb.Mig.

Quod indiem debctur , non (èmpcr ante diem (blvi poteft, licet dici (bleat plus prcftare debito-

zem, quant Jcbeac ,xum (blucam repraefencat i quid cnim fi dies adjcâa fit in favorem crcdirotis

,

non debitotis , five ex teftamento ,five ex conmâut autqua alia j ufta caufa debearur uttque dies

cxpeâanda eft, neqttidquamde cteditotis jure uuauatuif jiaSciuitas in cacauTa, tac F/iitr.

Ç04. lib. S. ti$, 30. étfin, 14.

SAuffi



y ' DB CH A N Q Ei 4%
I Auffi Monfieut Cujas expliquant le $. 1 6. de la 1<m 3 8.au DigeA4 thnrhrMm

tflifétmiàiUtf après avoir montré qu'il eft compofô des Lbix 70. an Digefle À S9-

Utumhiu »& 48 . au DIgefte d$ dmiéUmm indiêif^ dit >que cette difiercnce de jour

certain où incertain, n'eft que pour la répétition de la draine payée . comme non
dfië , quel'on appelle CtniiSio iudibiti \ mats nulljcment poufpouvoir contraindre

le créancier i recevoir avant le tems, quoiqu'il n'approuve pas l'exception , fi le

jbilr eft appoféen faveur du ct:cancier.

9 Màisaudi d'abord que la lettre eft échue, quoique le porteur ne foit oblige

^en exiger le payemebC> ou faite faire le proteft que dans \ctdh, jours , néanmoins
itpfttt.êcrf contraint â le recevoir, parce que s'il a la Itbcfté de faice ou ne pffs ^ço
fti diligences >racceptant a celle de fe libérer dès-lors qu'il peut être cont.taint.

10 Si le porteurde la lettrede change ne paroit pas a l'échéance, comme il arrive

4ÎDdq<K^>) lorfque la lettre dechange eft payable à l'ordre de celui qui en a donné
lavaletir , lequel aenvoyé la première pour faire accepter, & que la féconde a été

négociéeavec pluficurs , comme il aété expliqué au Chapitre 6. ou fi le porteur re-

fbtoitde recevoir, pour lors l'acceptant pourrait par lapermifiîon du Jugeconfi-

gner f la fom'mecontenuë dans la lettre dechange 6c le dommage de la |diminution

4esmonnoyes(êroitauxperilsdcri{quesduporteur,ainfiqu'iis'eft toujours pratiqué.
~ '

1 1 Cette confignation fè fait ordinairement par lareprefentatron de la Tomme en

deniers pardevanr le Juge ouien fait cacheter les facsdu fceau de fa Jurifdiétion %

À: en établit le Confienant dépofitaite.

-^ i 1 Mais il eft bon de faire fi bien cacheter les facs qu'ils ne puifiènt être onverts »

jnrce que I9 confignation pourroit être déclarée mal faite, & le: Confi^nant r déchu

dej^eâet du'il en auroit efperé , comme il eft arrivé â quelques Negocians de la Ville

deXyontlebiteurs de feu Mpnfieur le Marquis d'Alegre , lefqucis ayant configné les

fommespar eux dtVcsenla manière ci- demis, & les facs n'ayant pas été fitmfam*

mentcacnetcz fur les coutures i quelques-uns ouvrirent les (âcs par ces endroits , en

tirèrent l'argent , dont ils Te fervirent comme bon leur fcmbla ; & lorfqu'il fut

qntftidn de rendre l'argent ', ils le remirent comme Ci de rien n'cioit: mais cela fiic

reconnu', parce qu'il (e trouva dans ces facs des louis d'argent d'un millefimepofte-

lieur à la configniiion j & par Arrêt du

f Totumque defi^mptum eft exCelfi. tib. li. dîgeftorum. Prima pars cz L. qttod certa infr. <Ie

foluc. Secunda ex L. qui promific fup. de condiâ ind. Ex prima parte notandum id ^add certa

die promiflum eft antediein dari &'repr«(èntari. L. Continuas $. cum ifta infrà hoc titut. Atque

ideo lolutum non repetitur,quia ccrtumcft dcberi.L. in diem fup. de cond.ind.Ex fccunda noran-

dum id>quod die incerta promiflum eft : veluti (î navis ex A(ia>enerirj ance diem non folvi reA^,

&ldeàcgndicirar,quiadebitum iri non eft ccrtum , L- fuifrtmi/it, L.Jufficit ftff. lUtêHé. ind.

Pertinet îgitur h«c diffèrentia intet diem certam & incercam ad condiâtoncm indebiti. C^aod

fi qncratur an invito creditori apte diem (blvi poflîti non diftingoam intcr diem certam & incer-

tam { fed dicam ^encralirer invuoante diem non folvi , «nec moram foccre debitorein , qui ante

diemoblatodcbuoid reca(àtacciperc,&c. Ante diem igitur certam vel incertam non folvitut

nifi volenti. Maie Accurfius utitnr hac exceptione > nifi diçs adjeâus fit ftipulatoris gratia , &c.

CHi0t.imL»iS' i.inttrimttriMm.ff.iUVtrb.obl^. •

q Obfignatione totiui débits^ pecunix fplemniter fafta Iioerationem contingere maniftftum

eft. £.9. C éêStbtt.

r Si ucculum , rel argentum (îgnatam dcpofuero , ic is pencs quem depofitum fuit me invito

contreâavttitlcdepobti&futti aâio mihi competit. $. i. Si ex pcrmitlb mco depofitâ pec«ni&

i» penet quem depofin eft utatur , uc in cxtcris bona; fidei judiciis « ufuras ejut nomine prxftarc

jnihi cogitur. L- 19. jf« Dtfoftti,

JJl. Partit, F

E"' 1;m «w.
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^ï VART DES LBrrU E s
ils fatèntcondimitiesi payée k ipmmcAveclesiiiierênfaottvoir mcihi égnd A h
cdnfigtuitioii. ' ^ -^

- B Ma» «ccUéillir dto» Muitnetde ce Cho^e.

M A X I M B s.

I Celai (brqaita lettre de change eft tiriîeou mû l'a acceptée» ne peatpas obl»i

ter le porteur d'en recevoir le payement avant i'écneance.

- t Dè^ior3<)ne l'acceptant peut être contraint, il peut obliger le portear â recc^

^r , Hottobftanc ie dttai qae l'afagc oui lesRegleuMns lui accordent pont £ûtc fci

diligencei. -i

Mtunuiuuuiiiiii'UiiHiiiiiH
CH A FIT R E XIII.

DtU quittéfwr detMfuttr U féjfememf £mk Ltttr» dt Clhmgi. ;(\^
XT A qualité eft neceflaire l l'égarddu portear pour exiger le payement ici Tel

Mut gard de l'accepteur pourb validité de (z décharge.

X A l'égard du porteur , il ne fuâic pas d'être faifi d'une lettre de change pour eo
exiger le payefneitt , il faut qu'il ait un citre valable , (àna quoy il n'a aucun droit de

le demander^
, ,. l'-^'q-'J '•>.'

I Cette qualité apluson nsoinsd'étendue » fiiivant fa diJSeiritîtes Placcf : car la

règle générale eft qu'il Tuffit pour être porteurlégitime d'une lettre de charige,qa^lle

nous toit payable ou parle tcxit de la lettre ou par érdre de celui à qui elle eft

payable ,ou (uccelfîvcment de ceux au profit de qui les ordresprécedens ont été rm»

9^ que nous ayons tranfport de celuii qui elle eft payable , (bit par le texte ou par

procuration:& même il n'eft pas neceuaire que ces ordres foientlûr li même lettre

qui eft acceptée j car fi c'cft la première qui eft acceptée » les ordres peuvent être

^r la féconde ; ou au contraire » parce que la première & la féconde ne fi>nc faitf$

jE^e pour un même ef&r.

4 La raifon pourquoi il faut qu'une lettre de change (bit payable â celui quien eft

Taifi , ou par le texte» on par ordre» ou par tranlpott» ou qu'il ait une procuration,

eft fondée fiir ce que celui qui en adonné la valeur qui eft le véritable propriétaire

,

ayant mis en (on lieu «Se place celui â qui elle eft payable > l'on ne peut en exiger/ le

payemetït (ans la volonté de ce dernier * ou de celui qui a fes droits»

5 II eft arrivé im d:(rerent allez célèbre dans cette thefe » qu'il csft bon de raporteir

^Qur donner plus de jour â ce que nous avons dit.

' € Jacob Vas , autrement appelle Simon Martin deHambourg » rira une lettre de
change de trois mille liv. le ^Oâobre 1677. (i" Philippe Martin de Paris , payable

i quatre tilânces St demie â l'ordre de Bernât d Guifè Marchand de la Ville de Ham-
bourg pour la valeur reçue de hii > cette lettre de change (ût envoyée à Paris à Henri

Barchaux par Manuel Martin pour la faire accepter, elle (tit acceptée, & enfuitc

' /Quo(IatitCttalicuiéebctur,aliusfineToIiititateejai son poteft jure exigetc. L.j9ff.4t

* 10 vieux fiile, ;o nouveau ftiie.
'



iJ B C fr A NOM, 44
MRvofiîe â ée INsrntrd Gui(ê ti fordrede quielie écotrpifabl«. C« Bccn^pd Quife,

^ui n'en «voie dm donné la valeur Ac n'en pretendoic rien « la renvoya t| Barchaux*

a)rantreçAaneieoonda foiicettelerrrcdecnange» ftprétendanr ItrecrcançicK de

Manpel Martin, qni la lui avoir envoyée la première fois > s'avifa pour exiger le

^jremcnçdfy faite mettre par un inconnu, un ordreen fa fitveurauiiom de Bernard

Gtiife «d^die paroiilbit appartenir , âc ensuite il fit affignec Philippe MaMtn aux

Gonftili «pbut êtrecondamné â loi payccceoie lettre de change ,,en^oBtJeqjKpn^ df
Ibo aoceptMiçMH ' :•

i • • ',!
i-.if

7' Pbtlippeii Martin , qui avoit été éclairci de tout ce fait * qui ne devoit rien il Ja*

teb'Vàif aotirement appelleSimon Martin»^ qui voyoit que cette lettre de chan*

Ije ne Iniivoit énî tiréeque poilr donner lien au tireuf dfabuftr de L âwilité po^f

•cette toflimie , feutinc que Tordre étoii f»ul»que ce n'étoit point la Signature df
Bernard Guiiè , que Bernard GuUê n'avoir point donné la vakut •& ne pcéiendoic

riei^ en la lettre de chahM» êc qn'ainfielle appartenofr au âreur& étoit caduque;

m^isnonobftane ces raifons , il fiic condamiiéâ la payer par Sentence des Jugei

CÔnfuls de Paris do z 3 . Man. 1 6 78' ce qui Tobi^ d'en intehetter appel.

8 Barehaux en cauiê d'appel ptodoiffi un «bnientemenr dtuir Bernard Gui& ft

deux déclarations ',r«medu tireur, que Manuel Martin lui avoit &Mirni la valeuc

Recette lettre de chan^t ÀeVaoïre de Pkilippes Marfb coofinme à cela : & (tir ces

|Heees « il «« dénioitfai qu'il eât Sût mente l'ordre par un inconnu *, mais (biite-

noit qu'il avoit pu faire mettre l'ordre au nom de Bernard Guilê par te,premier ve-

nu ( 8c «voit pour lui le (entimenrde quelques Npgocians de réputation.

f MaisU plus grande& plus foine partie des Négocions étoiçnt d'avis contraire,

9c que la propoficion que i'on peut figncr le nom d'un autre n'étoir oas tecevable » t

voiron donHer fon ordre «parce qu'il n'a pas fourni la valeur au tireur , elle devient

caduque } que le confentement de Bernard Guife étoit incapable de donner an»

cun droir » puifqu'il n'en avoir point par rhn propre aveu , ni rendre vrai un ordre
qui eft faux dans (bn commencement , m en vertu duquel Barehaux ne pouvoiri4|^

quetiraucun droit : que la déclaration du tireur érbit de mauvaile foy , Se contraife

i ce qu'il avoit déclarédans la lettre , que celle de Manuel Martin ne pouvoir être

confiderée» parceque ce feroir être témoin en A propre canfè.

10 Et for toutes ces rdifonseft intervenu Arrêt en la première des Enquêtes» aa
raportde Moniteur Amproux le 1 8 Juillet iiS79.au|!^ofit de PhilippcsMarrin^pat

lequel la Sentence des Confuls a-été infirmée. 'n . •; .» ;<

1

1

La règle généralequenous aVons propolee* qo^l falloltqœ la lettre de dtao-
ge'ffit^yable par le texte; par'ordre^oapar tranfport « 00 avoir la (nocutation

decclut i qui elle eftpavable* pour en exigrr^ payement > a une exception» qin

«ft lorfqub celui 4 qui elle eft payable eft failli si (es cveanciers» les dépurez de fes

créanciers • ou celui pour compte de qui elle a été remifë} peuvent par l'autoricé

du Juge obtenir le pouvoir de l'exiger.

« Qutrf fit fatrom qvsrinir de vidctinr » id eflè fiqoM alicnam chirographum iautetor. £. a|»
f.MlL.Cêr.dtfki/.

•m fixiautio falû coaoïiflî jatta poOcflîo non pautur.X. ts. CmI. md L. C«r«. d* fuifit»

Fil

k r: • :.f !.

! ^1

f.:: \

':i M
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VART DÈS V LrE TTR E S.

i a EHe » tinertftriâioo pour qfiei<)acs Villet patticulicreSi comAe.Vénirct Fl^
ténoe>M6uët B6lf«n, mtpw da RcgletnensaaiontfeBce dkLois. il eftdé&n^u

de payer les lettres de change en vertn des orares ^ mats il &ut qu'eues foient paya-

bles à dfotturei ceux qui les doivent exiger»ou bien que ceux àqpiell^foot pa^
blés envoyettr tmejpVdcuration conçâë en certaine formeprécife , (àni quoi l'on tic

ijlaùroit en<ex%er le payement » ni en faire faite un proteft Valab|e9 paeoe qu'il ne

rerofc pasAit par la faute du tireur ni de l'acceptant \ mais pas un enbpftchqnent de
la Loy du pays où la lettre de change doit être payée > â laquelle le porteur ne peut

pas réfurer de Ce (bnmettre, flc mone lesReglemens de ces places roiK défei^s aux

Notairesft Miniftres de Juftice de fiûreancan proteft des letttes quiite (eroQCpas

payables par le texte j ou eii vertu de ptocurttion , fuivant la ferme pteftrite } ç'eft

ponrqtfoi ceuxoui prennent de»le(trésde change doivent être inforipexdesloixfié

des uiages des lieux > pour éviter les inconveniens.

' 19 'ïoucce que denbs regatdelepouvoird'exiger} tnaisil faut ajouter encore unf
con^eration pour la validitéde la déchargede celui qui paye «c'cft qu'il doit con-

noitre celui i qui il paye x être véritablement celui à qui la lettre de change eft

payable* (oit à droiture on par ordre» Se que l'ordre e(r blet) vnitable^v^r s'il

payoic Cm un faux ordre , ou â ^çlan'us qui prit fauflèment'lenom de celui qU|

eftmentionné dans l'ordre , ilpayeroK mail »âeieioic obligé de payer une féconde,

fois au véritable porteur de la lettre dechange »ai^ qu'il a été jugé par pluficurs

Arrêts.

1 4 Ceft pourquoi lorsque des lettres de change (ont prefehtées par des inconnus

ponrenexige£lepayemeot*ileftbondelesobligerou i donner caution «ou du
moins à (è fat ' e connoître ,& cenifier par des perfonnes de prdbitéâe fur le témoin

gnage de(quels on puidè^tre en (lireté. <^

. 1 5 Lor(qiie l'onpaye à des gens (blvables , l'on ne court aucun ri(que > parce

qu'ils font garants de la vérité des ordres& des lettres de change» en vertu de(-

quelles ils reçoivent'» mais â l'égard des inconnus» il faut prendre les précautioiu

nece(]&ires.

j! Ce Qiàpltrc fournit quatre Maximes* 1 .

Il' Maximes.
;iCk.

I Pour exiger une lettre de change , il &ut qu'elle (oit payable â celui qui en de-

mande le payement » ou pat le texte de la lettre » ou par ordre » ou par tranipoit de

celuiqni en a les droits » ou qu'il en ait procuration. ,

1 Si celui à qui la lettre dé change eft payable eft failli » (es créanciers » ou celui

pouitcompte dequi elle eft rémife» peuvent obtenir du Juge le pouvoir de l'exiger.

.3 Celui quipayecettçlettredechangedoitconnoitreceTuiquire$pit»autremeQC

il ri(que de ne pas payer valablement.

4 Celui qui reçoit eftgarantde la vérité des ordres &,delaleurei£ti|f(bn teçoiip

contre les auteursi
i i ifi?

X Infèto ex hac declaratione aaod Bancherii , fen nammularîi debent eflfe cauti in (criptntis,lc

ftibrctipdonibus cèdutatuntiift illanim recegnitionibus, qni <î (biverinc pecuniaih cum cedulis^ea

apochis falfis,quae eis praerent«ncar,&c. Qqas ipH vcras praefupponunt » quando (èlTunccoguntnc

iterum folvere Tciis dotninis pccaoiaxum , quia tnalé (blveiunt. Stiuti» |. a. ihff. t* lum, 197*
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A^.^^f.fS.^'iS i'??>tS»i.>;i .^-^<^: ^
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î!i

t Y E$ porteurs de lettçM de cIuDgç ne pcnvenç différer d*|:p.e|ig^ If.Pf^JfC'i

J«i uns s'expofer aiix rifijues (le la i£>lvabiluédé(;eii^ qui les om, 9(X«|^t<ieS;^^^

fiins dopoer, atteinte si leurùéç^un en StfanHie cpàtrç cetaàiuWrj^tj^É^;.'

dudéperiuenient qui artivr; ';'',... '.,'/'
;.:,.- .' V r-"' .-'iX" irv^î^.&s

proteusa Faute de payenient« lorique les lettresde cnange,tont ccUfiSs» dans les tems,

âcrutvantlesufaeesrerpéélt^ des lieux oà les lettres de change font payables*, car

dres^ouen u'ne autre yiilç'H;^tuapâs^^^^^

fait fuivaiit Tufàge de Londriês , bu de cette autre Ville oèilte èdpaiy^hU^ ''''É

j Ce proteft eft à peu près conçu en cette forme dans là' Ville de Lyàii/^ "!\'^'"
'

EnUptefence du Notaire Royal fouflSgnéi ^ dés téïpoini après ÀomÂi^
Sieur ' a foitené à inrÉrpelléSiéut / '

'

.^cl|^^^^^

s cnlufc ..--,•. .".i.», .-. •
, ,..- ;. -.^

. ,., "S;. I :'t.' .-s-

.

prôfeftantà défaut de payemeiii dçt^^n$di^pétn;,qoî^'^*g'CS^ içKr^tSk&deprctii

dre ladite (bmme de
'"'

'
'

. !
'

à ci^angc de rechange au cours de (a Place dcj cette Ville,& de 9^° fti^ii&ii'Ùii

telle Place qalfàvifeira bôii être, ïtir&tcotitW ^ûi il'a^^

tquel afâit Wpmift '^.'^'^-^ 4;
n:»5l.nu ^^.^ptA^u^.^^: H ^iP^^-^^^^

ce que ledit Sieut <a pris pour refus,& 'perflftant' irn'ili^ protettatipnf'à dçma'iîi^^

Aâe,odlroyé. ,
« ^

,

4 Maisprceqoéleàtiïlgesfôiitfdrt àiftèk^erii j'&i^ue fot(q^^^^

tefts des Places étrangères», l'on doute (cuvent de leur yalidùtë quanil1i)[rhjé(fe trod-

vent pas conformes â notre lïiage , comfne il é(i arrlV(! (h IWmc ' x)6é4-r^tt its

Sieurs Galon Oanqniersâ frpf^Y^M paît , ôt les iSieuts' aôàiVajf(i^'8lè$rt)4Ri'!' «
lé frères Siraonet d'autre 'piarr i tôt]ichAnt|ii validité des protefts faits' à Florencfei dut

ont été jtigezbonsâc valables par Arrêt du ii Février t66Z. rendu enlàC^ràhd''*

Chambre au raport de feu M. Dulaurens : Il eft â propos de tapoiter Ici difl^rétii

ufaëesdes faciès, afin que Ton pckille connohré fi les protefts qui en viennsQtv

lont conrprmes. ,, i
' - r

..,.,- ,,

^'- y Doliis eft ,.<i quis netit petfeqtii
,
fjtfod pèrKqar! p6t«ft. atit fi qùis nèh exegerit àqtl^ exf<4

gère poteit. £. 44. ^. A/«»4/«/f . Nominum , qu£ détériora fada funt t^mpore cttratoris pericu-

lum ad ipfum peitinet> £. 9. $ 9-/. </« ^«fi^. r«r. sdcivit, ftrt, . w ^ <

. F ii)

je

^

,
'^^

»ii

;|^l



4tf vARtùÉ^s^ttrriitEs
5 Ef torc^ q^ne dans te Proo^s des Sieiiri Gjilton, E^obillard 5ç Rdni^d ,^& htxtjt

Smam^tcà leilîcon^ de.'ltkitf fciiceâvdh ëktièoemenc prolongé te iieni» «UpnàM
ceft , refpèceeneftâflèz curt^afe pourJtrjçinlèréc ep c(|C cpdroit.

6 Lei) Mam<64. RobfllalrdlSe RefÀafd fobrni/^irune lettre de change de
i666.icva 8c d6uz,tiertde Florencejcliineez à,foixance j^^qainse tkus de Florence

|M^V%bli^iif'#IMriil)^'lè^âO^ diijourWe'UëW iSléu^Hôracc

Mcnicelljr de Florentcl > per Jean-PiOTTri\}ei banquier i Florence.valeur des iSicurs

Gtllon, '
. , '

! 7t^i('(3^^êl^VdéKA)^<J'«nnée1è^ pareillement'

éitm^HKiî^^iÂpit lettifè'dtëj^aèffe ae î;'ioo.'é(fùs.de trpU l^rcsdè Lyon . paya^

Qls'i^Wjoon dévueaa nîm Bn>raceMén]C|eir«parte,ihime Jean-PaoT Prades,

•^*

.l'.ii',

^^ le jo^'pIri^cçHcnV Wr4(|«isVa'eu abiénte 4 cau(e du dl^rordre de fçs tÀTaitcs ) Se

renvoyée} atyçh auifJfîç^^s^lGlatlQn i.çf ^q^iii dçnna lieu à l'adion en garantie qu'ils

intPfitcrent en la Çd^nfervanonie 8Mayié<S. tant contre les Sieurs Robillard&

||^1jb[i^d, t^uetontre IesSiçpt^^^fre^p9ji,oapi)e(,|9ji^ eii gtte rcmboutlcz avec le

t'dKoDnfar^jr'K K«nard', jS:^ jbs prbteils h'avpicnt

pas été ^ts daiis le cems , & qu'il y avok un intetvale de tems de ncgiigencel de.

fni$réchcancç jufqaesau proteil, quirendoit M^rgçelly relponf^le de la ban*

qnerbute de Pratfes , qdi étoïi racceptânc,& qii'àtnli l'on n'avoir aucun recours

iFlôrencé 'étolt':""
''""''•"'"'"''

Pr$nù^ Qu'à Florence* en acceptant une lettre dechange, celui .qui- l'accepte

fnet(eulçi^e^t,aNCceptéjt^^pandelleeftâtamde jours de vue, il nier la date de

raffceptatrônr&néïïgiîepas. -

'

•^fjf#/)^5j^ 1?''^'^ ^**c«5pMMon fe/c coippt» pai , 8ç le terme nçcomt^en-

i,7JK-l'

]r,qtrpn ne
it ih :X

itcon-1Ceappar^t(^ttoa^ audebiteu .. ,

^.--^ÏTJr^i-nrn.n.rT ^^iî^«^^''^^?^!^%«'«^5^*«^°« unSamedi.

fp|t qa iTloitMfteott non, on n^ f>aye pas qes; lettres ce Samedi} mais le payement en

ç(^ 4iSf<|| aMSamçdi fùiyaiit, pa|-,fieqpç Içs lettres dechange ne le payent, que le pre-

mter Slamedi après |
^cbéance dés lettres de chanee ^ auquel jouron donné les bilans.

T)â?^^f/' i^'^1'^'^ iij^i^^^i ds^.lcrti'ff de cnai^gé parmi les Banq,uietSi& gens

aanaircsi n'ont accduttimé d'être faits que par le inoyen delà Banque Çiro»fenuë

par un Hanquier qui eft élu à tant par le Grand Duc > par le moyen cfes bilans qu'on

(Hf^eleoctf à cette Banque leSjamedt^ 6e le Maître de Banque a tems jufques au Mardi

ftiivanr ,poar vérifier les biUns&iÎD déclarée s'il vcutalloiiec les parties qui Ibnc

demandées dans les bilans* • r»**^» .w»^* *îR . v^vm^^ * ;^. ^ n v%. ^.i ,
^a^^i if .;,,*



n\

i^«MH)vQtie lorfiinolc Maître de Ufian^otJie veiKpU4iII«îief Jet parties qui
ûmt deiModéet.dans les bilans , il en fsic U notifiatipn pourmai le M^diiibivant,

cnconfequence de anoy celui quivdttfind le biitti«ft'MOtt^tafcèlè»psnitsie&iféti,

Acné peut cbntvdndrele MalitedekBiAqMi ks f$Qmfoàtk0nàl»h Ai enCuite

Ton-fait leptotcftt • '^] -«îitw ni tïîuoj-^; nhiv y^nuti :jh>:jj n-jl ?}l m .,q <.r.':i

Sextit Qne le SanMdiSÉint6fttièpr»fimtè|MlesbilÉilsil«Kii«M^

He paye pas les letttesde change i maison (cttrdejafqu'att Samedi (iiivant.

Il Gequi fut ordonnépar Sentence dé la Contefvation^tt 5 Août 1^^. Se û/t

cette preuve ayant fak voir que fuivant l!of(^e de FloreiKe le|>remiM San^i aprds

récbcancedftialetire declmngecki r|.Mals>^'de ceiltda ak> Msinéwiile^MnflH
di Saint »iour ferlé A Florence v,ce qui^ertvoybit ai»!Satnedi ty Avilt paiirdonfés*^
biUn t âe au Maî'di ti Avrilpont le proteft;' Si» l'appui de ciUtitt S^ntèiMltt ^bi 4^^
ordonné renoudte Se le principal évotjuÀ par Artètiàf» 8 FévrierKtff^iRobiUard

de Rrinard » acles FreresSnioncc iiirent condamnez ipiycic le couetiu «tisictccc»

«le change, avec les intérêts puiile proteft. ' ^ : «? k- > ivj. :. » u ' > «.*

1 1 L'on vok par cet Arrêt que la Cour a itigé que la valilifiréi^on jprortift)ikm^
doit de l^agfe du lim oà ils été flftt iSitiÛ iltmporte de lçaV«ir4eS«Mfîr<inè Mâffes.

14 Parcoure la France les proteftsdcs lettresdechangedoivMi|i|tté'Aits«liail4»

diir jfouts après celui de fkbéancè 1 1 t'eft II dlfpofition préetle Ûeï^tu^^ du tir. 5.

de l'Edit du Commercer 6c dans les dixjours t l'art. 6, veutqœ tOit y ctïtnprcfinè

ceux de l'échéance& du proreftren quoy ileft oontrure âl*arrid^4.qui n'oidon-

ne de faire le proteft que dix jours après celui de l'échéance. Depuis il y »' euoa»
Oeclàr4ti($n du Roy d« mOisdejuin i6}i&, 6oûfMMi^énAtm4aiùénitiïàa ^k

A vril de la même année \ par laquelle Sa Majefté ordonneque les dix jours ateotdMt

auxpottéurides'Iettresdèchangépàtfr lesprOtéfts » Hé^felW c^Mnptez' t|n0d«4en-

demain de l'échéance des lettres» (ansque fe joot de l'échéance ypiii^étre com^
pris» ié piusïûred de ne pas attendre l'extrémité» puîfqa'ileft libre' iui porteur de

le faire dès le lendemain de l'échéance.
•'

:

''' ^ ' " i'...' .i

ijLa VirfédéLyof('acinû(«ge{>articul1er<ipdtrrlesléh«eè'(fe change payii6lb< cm*

i'uti de Tes quatre payeinens , qui eft qu'elles ioieiît'^eftéèitiany'%s 'tvèîà {mivî

fuivamnbh'^t-tc'eft^- dite :qliecbihree lés j)«ydtfen!i dliS ^Réit' dtH«M^<flft h-^

mois de Mafs,il &ut prorefter dans les trois premiers joùrsd'Avril non fcd^A Lek

payémens dé Pâques mnenc toKit le mois dé Juiii , il faut prbtefter dans les tréSt pre-

miers jours non erriez deJuillet. Les payeinénsd'Août duretit tout le nrois de Sép^

tembre,il faut procéder dans les rroispremicrsjour^nonfèrîln'tl'Ofkibr^f. fit Us
payemensdes Sàihtsdirreht tdih^'fètnbisdéDtlrditbi^eSRifattt ptbtèftéi'dartS les trois

jours de*Janvier tés tertres de changejfii^^'blé dàh8i:e9tj^yeMienS."<kt«irs«ge|éft ào-

torifô dàt le Regtéiiiehc cki i3\iïHliS^6ir^àm6\ù^i'pà4é R«ftèH^^ltit r« 67.

& vertBé en Parlement lé i g. May 1 6 6 é. Efc l'ait'/;, dùtit.'t. idd'lïdiij dé 167 }.

déclare qu'il n'y cft pas dérogé; i. -
.

" :,.

zUtfwtitntàisiMtikfM'êeclMmit-^t»mm^tf»eaptht i\*mêini',b fofrd^ntiééktêir à'jiÊ»

tirtsi* ,/in»t tinms i* Usfstreftjftr «« pritifltf éfou dtXxfilsrfJtprh €tti»M J'éfktWH*,. A>t> «i^

'

tir. f.
dcrEditcieCortnicrce'. .^ ', '> .y. >>: r.', .h;i or: . •r.".;'; ':. , ,> • ^-./..lu, '.!;.-i /i:'

'

a Qui Us kttus àichjmp«tttptitsfmfMbU$«t;paytmtm(fi$im'mHfim iti fi^itsémtim A «è^
fKrùtftniam ittimi i& ;«/?«" Mtdirnur jtur-ànmtis imlssfivfm«9t!, Jamt ptMtfiin lUtu ^Jf'

tnii jtmsfHivMttum firwh « &1..A1U 9. duiRcglèmcbtdc la Slhce jdc hpm.

^i
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.
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^ L'AXiT. DtES £BTTKES
I iK> i<'A Lp«^«rîi(iigc«fl]de iaUc le jwottft 4afuUiirMs i<Hin après l'4difMiâ^

.piiMtdeiépÀiidrc de li|ACgli»«ce t .Et:il fàutcucore obTcrvcr qnc.fi le iioiifiàBe

.^:tfQM!kmi|dftLfMià> iIAmn^Im le 4ptM^
iiù.iËtpMi^Béimig^miiMpam Im Jl<tt«eiitr chtogerfréei <ie Ptuïidc deRouem

i
mais pour le« Ictt rei de change tirées de toutes les autres Places, il y a dix jours , c'efû

jMîMtiVi^ ^MifitiM yt pitiifcAledi|xi<mfe^ir ar plus utd.

xt A Ven^ 1*0» iw pcuCf^Avet let Icttrci de change qu'en banque . 5c le proieft

ituit de paye<k)cnt deâ ictcffi de cha:nged()it être fait lu jouri après Técheancei mais

,3^itqwwlM»iqveroi(Oiiweiiet,pa|[jMiqUelorrque bba^^ eftferin^.roti ne

.«cMjp•liROi|rMfldr«ig«fl(ef«»n^ipAjr«fM^i^fntcom faille proceft lainfi

lMr^«rl(t4K jottMwdyehthilÀHt «ticndrcl^ ouv«riarefcmr demander le paye-

«Mw2kfah«4cafi^QMm*>(«<>»qMeiIefbr<eur puiflèètrerepQt4 en/auteé;

) 1 ylLabanque Gt femie ordioairemeiir quatre fois l'annjîe, pont ;quin;kr ^u vingt

4oais«.qui «ft environ le.toMarai le }..q ]wn >.|e »o Septembre «Se le.4o Otecembrc ;

outre ce > en catnaval elfe eft fermée pour huit ou dix jours i Se la Semaine Sainte,

.iy;àmè>MXié'nà*fs^i^dgwine regl^ipour l^teftec fauie^lepaycaiient : mais la

fi0«m4»eeft4f4iflirefpeudAjo^>r8. / . ,, n i ; -

. ; «f A 6ierg«j^è:leaMotQl[U6uie de (fayememfefeoc d«ni^les trois |Qurs après

l'édieanceilés^lVes de change.
',-:

, 1 a A ftpmc Xi» (ùi les protêt faute de payement dans quinze jours aptes l'é-

•cheanqe.-. ""i i.i. ;->. ..-.:..,./!...".

,f
(,i) AiAocQfteiliqa prMqf^f/^iiC;;. de|)ayenieaf |reibmdai)« lahuiwiiif pprèsl'é-

.(, ji4iAiBQulqg|)Ct4riM!M>iiriie ilijîy arle^de réglé â<ce(^gard, l'oi^faic ordinai-

«ement let procefts faute de payement peu de )ours aj7rès l'échéance.

. . M A An^fterdan^lef.P'Pteftsfaurede payement le font le cinquième jour aptes

-i'échcancé.de même â Nuremberg.
, ;,„,!=.

^n . a4 A/Vienne ei) AwÇ¥»helacouiutQej(|de Êûrejes protefts faiitt 4<^ payerneiic

lit A{r,Daaal(e$ places m\ fQni roices de chai^ge » comme Noue x fraiiqfpit , Bolzan

oc LifittE , les prçMiC^f faute de payement^ & font le dernier jour de la foire.

^
, a& Il n'va point de Place ou le délai de &ire le proiefl des lettres de change foie

'a long yqu'à Çeo nejt » parce qu'il eft de trente jours > (uivant le Ch^phte 1 4. du qua-:

«iémic Uvr«idc8:S^annf. .

^^ «9 téa JN^P^^ 4e qnelqtiçs, Places •cp^me ceux de Rome, le peth^idenc

'^i^'^tne pas oW^dp^ffçtcùçt faute depayfstpetit : laa^ cette opinion cboquf.non

^^nliemeQiçl'u^^euoiyer^ vnaiaenco^ la raifqn narureiks, parce oue tant qu'ils

'|)è feront paîiippjarpirii ceux contre qui ils prétendenr recourir que l'acceptant au
"

I ne pourront pas établir leurs re-, tcms de l'échéance a été refufant de les pisycr

,

' cours, e
f

fSi CM)biam'alJ(|qp<l «llèl felvenJam 9c non ^eepeiretiir i vel non firiveretar^ teneiur rte-

ditdtvrctiWeblîCainbiDinibtvendatn elTct protellari intn triginta dies , à die folucionis fa-

cktidx y allas rçmaneat obligatus pro iplb Cambio . &c. C*f. 1 4. Mé 4- flat, Oèmi. .

' t Prloé|tiaki eiim|i.fôr'p6llh agere ecmm Campiàrliim ad lirrerarnm felattonem débet apparere»

kn illarlitwrorfiMriacacceptatC'i ft lôlutar,pr««inter (OS aéhim fait , Se qaando non fuerlNC

foluta: , débet apparere , quodcamplor lèaaUnsooiiiioc ipfins^teftatus Hiii. StiuùM |. 7* (/•/.

x.tt. i.infi».

Ccft



J" DE CHANGE, 4$
Ceftpoorqnoi il faattenir pour conftinc que tout ponear de lettre de chaiiKe eft

obligé de protefter i l'échéance, (bivant les u(âge«dn Places où les lec1res de change
dbivent ftcte payées . Oc le proteft eft d'une neceflité fi indifpenlâble , qu'il ne peut

être (bppléépar aucun aucie Aâe>ruivant la dHpofition précilêdc l'aie. 10. du tit«

5 . de l'Edit de Commerce.
)o Mais parce oue le proieft ne ferviroit de rien à ceuxqui font obligez à la leitr«

de change • 5e oui peuvent avoir des aâions en garantie » comme les porteurs& mê-
aie les tireurs s ils l'ignorent» d de que l'on a vu des porteurs lefquels après les pro-

Cefts (è tenant àflnrez de pouvoir exiger quand ils voudroicnt le contenu en la lettre

de change avec les intérêts , negligeoient de le faite (çavoir â ceux qui y avoient in-

tetéct d'oàs'en(ui voient plulîeurs inconveniens. Sur un réfultat des Juges-Confulf
de Paiis.du il y eut un Arrêt du Patlement du 7 Septembte 1 d < j. qui fuC

(bivi d'une Déclaration du 9 Janvier 1664.. par laquelle l'on avoir prefcrit un tems
convenable pour faire rçavoirlesproteftsàtous ccux qui avoient mis des ordres Oc

tiré des lettres de change fuivant la diftance des lieux : Et par le Rcglentcnt deU
Place de Lyon du 7 Juillet 16 67^.1! eftotdonné.que les protefls des lettres de chan-

ge du Royaume feront fignificz dans deux mois: des lettres d'Italie, Suiflè , Alle^

magne . Hollande , Flandres , 8c Anglctetre dans trois mois : des lettres d'Efpagne ,

Portugalt Pologne, Suéde 5e Dannemaik dans fix mois.

3 1 L'Edit de Commerce ne Ce contente pas d'une fimple fignification de proteft « §

il veut que ceux qui autont tiré nu endoflé des lettres de change (oient poutluivb en
gâtant ie dans la quinzaine , s'ils (ont dans la diftance de dix lieues& au de là , i rat-

ton d*un jour pour cinq lieuirs pour lesperfonnes domiciliées dans le Royaume, 8^

dans deux mois pour les per(bnnes domiciliées en Angleterre, FlandresouHollan-

dedans rrois mois «pour l'Italie, l'Allemagne & les Sui(Tes:dans quatre mois,

pour l'Efpagne ,& dans (ix mois pour le Portugal , la Suéde 0e le Dannemaïk. L'arr.

14. de cet Ëdit marque comment il faut compter le tems . 5e l'art. 1 5. ftatuë une

fin de non-recevoir contre les porteufs api es ces délais.

jilllèmb'e que cette obligation de poutfiiivte les garans • ordonnée par la Dé-

claration de 1 664, (bit contraire au bien du Commerce > parce qu'elle ôte les faci-

litez que les créanciers pouvoient donner aux garants , (ans aucun préjudice des uns

ni des autres , 5e elle met les Ncgocians dans une necellité indifpenrable de faire des

procès.'* ce qui eft délkvanrageux aux uns 5e aux autres. ,,

3 3 Le Sieur Savary dans (on Parfait Négociant , Chapitte 6 liv. 3 . de la première

dSi protefbretar 8t crttioraret debitorem , utiqoe débiter . fi tune non folveret , teneretur ad

Cambium & ad intetcflé { fcd non certioratus vidcretar cxcufandus , quia poflet prcfumere litté-

ral fuiflè foiutas : fascquc }ufta pracfuinptio excufaret a motâ. Curt. Ifm». O»/. i } i. h»Htm mum,

s I Tum quia fi liicerx Cambii (pcâent ad cnndem , cui (olvendx ctani poflet is inalitiofè omit-

tereproteitationcm & ceniotationem dcbiioris , quia cuin fciat debitorem cflê (ècutum , & ido*

Bcum defidetac illum obligare, etiam pro intcteilibui , cui malitia; ftatutuA Genuen(êpruden-i

ter obviavii. St»tii» i. a. gttff» f - nmm. j to.

e CiW qui tmnnt tiréên $»doff( dit lutru fit»n$ ptwjmivis m guranti» dumU fuinzêiiu, s'il*

fmt iomitiatK itms tm diftiUti di Ole lim'ét ,& MUiUli , à rsifin d'un jêurfur tinq liiiûs,fMt

difiiiiâiêm durijirtdts PMrUmtHt ; ff0Vt$r,fûw litptrjtnnts dimittUiti âmt ntnt RtyMiimi :&
ktrs ittlutt tu dilMt fironté* dimx mois pour lit pirfuuut dtmititiétt tn Amiltttnt, Flandres^ •«

HtUamdt : d* trêis «m» , four fltâlit , VAtttmmgnt (jf Cantêni des Suiffis : dt quMtt» m»h ptuf

lEjpMffu : difixpêur U fntugiiU ,U Smd* & U DMHtmMrk. £dit de Commerce > tit. j. an.. 13 •
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50 VART J>ES LETTRES .

Pariie , page 178. féconde Edition , dit r<)Oc la pourfuite c»i garantie cft ordonliéek

parce que l'on avoit reconnu des abus dans les notifications qui n'étoicnt pas toi».

ioHtsniies fideilemcnt', mais quand on auroit ordonné les mêmes précautions que
pour les adjournemcns dans TOrdonnance du mois d'Avril 1 6 ^> ?• particulièrement

a l'article 4. ou autres équipollentes, il (emble que c'aucoit été pour le bien du
Commerce.

) 4 II faut obferver que de la manière que cette difpofirion a été conçue, foir pour

la nocificaiion des protcfts , dans la Déclaration de 1664.& dans le Règlement de

Lyon ou pour l'aâion en garantie dans l'Edit de Commerce \ pour ce qui eft des

lettres étrangères* eft fort lu|ct â n'être pas exécuté* parce qu'il eft dit pour les let-

tres d'Italie, Suiilê , Ailemigne , Hollande , Flandres, Angleterre , &c. & ponr les

perfbnnes domiciliées eu Angleterre* Flandres» Hollande* âcc. ce qui reg.irde les

notifications dt potirfuites en gaiantie si faire hors le Royaume* dont lesjuges étran«

gers feront feuls lahis , & Iciqueisne font pas obligez à juger leurs Jufticiables feloa

nos Loix.

)5 Mais il auroit été plus â propos de dire dans ces difpofitions » les lettres de

change tirées de France àc payables en Places étrangères, étant protcfi:ées faute de

payement , les tireurs Si donneurs d'ordre (eront poutCuivis en garantie * fçavoiry

de celles payables en Angleterre» &c. dans deux mois, parce que cette garantie &
devant exercer devant iesjnges du Royaume, ils la jugecoieiK (uivanc u loy faite

pour le Royaume.

) 6 11 auroit été encore â propos d'expliquer fi les délais érabKs doivent être pout

^chaque donneur d'ordre , en forte que le tireur ne peut prétendre de fin de non»

recevoir fi la lettre a été négociée fur plufieurs Places» pour lefquelles il aura été

employé plufieurs délais pout les pourfuites en garantie , ou fi les délais doiventêtm
pris étroitement du lieu où la lettre de change devoit être payée icekii oà ellea été

lic:e> parce qu*il eft arrivé quelques diftetcnsâ cet égard «que l'on étoit en peint

de régler. J'en ai vu un d'une lettre de change tirée à Orléans»& payable â Paris à

l'ordre d'un particulier
,
qui avoit mis (bn ordre en faveur d'un particulier de Tour^

celui-ci avoir mis le fien en faveur d'un particulier de S. Etienne en Forêt » celui d
avoit mis le fien en faveur d'un particulier dé Lyon » lequel avoir mis le fien en fa*

^eur d'un particulier de Patis..Ëlle fut proteftée faute de payement , & renvoyée k
Lyon & à tous les lieux où elle avoit paflle : ce qui ne pût être fait dans le délai fta-

tué d'Ot leans à Paris ^ fuivant l'art, i ). de l'Edit de Commerce » qui eft de dix- neuf

iours» la diftance n'étant que de }o lieues } (çavoir ,15 jours pour les premières dix

lieues » 9e. 4 jours pour les 10 lieues tcftanres » â raifon d'un jour pour 5 lieu'és, le

cireur (e défendoirpar la fin de non.recevoir>& la plus commune opinion fur que

chaque endofilur devoir avoir le tems pour h pourfiiite» fuivant la diftance du lien

de la demeure au lieu de celle de (on endofteur » & que te tireur ne pouvoit compte!

que du jour que la pourfuite avoit été faite à celui â qui il avoir fourni la lettre de

change , les Parties s'accommodèrent fans donner lieu â aucun Arrêt qui pût fervit

de Règlement. Le Sieur Savary dit dans le Cbap. 2x. qu'une femblable qucftion fè

prelenra à LavalenFévciet i($7). que les Coniuls de Laval en écrivirent aux Con>
Itils de 1^1 is, qui lui renvoyèrent cette aftàircyfur laquelle d donna fon avisconfor*

meà l'opinion commune ci-defltisraportéejâc qu'il fiitainfijugé par Sentencecon-

filmée par Arrêta 11 auroit été â propos qu'il eût dit le nom des Parties»U date de

la Sentence & de l'Arrêt.
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^
j 7 Si l'Editde Commerce n'avoit obligé qu'à la notification du proteft» comme

porcoit la Déclaration de i6tf 4. lenorteuc de la lettre de chanee pourroit aifémcnc

prévenir l'inconvénient delà queftion qui vient d'être propofôe • en faifant faire

deux ex|ieditions du proteft , dottt l'une feroit renvoyée à fonendcfliur, 8c l'autre

notifiée au tireur : mais cet Edit defirant une pourfuite en garantie>c*eft imporcc une
neceflîté de procès > laquelle chacun {âche d'éviter.

3 8 Lotfqu'un endoflcur/pourfuivi en garantie oppofe la fin de non.recevoir , il

faut Qu'il paroiflè ou qu'il aitdonné lavaleurde la lettre de change,ou qu'il fut créan-

cier de Ton auteur i 8c lorfque le tireur veucoppofer la fin de non-recevoir > il faut

qu'il prouve que celui fur qui la lettre de change étoit tirée lui devoir , ou qu'il en

avoit la provifion ; c'eft-la difpofitionde l'an. 16. du tit. j.del'Editde Commerce:
âc cela eft conforme^ l'équité »^ parce que fi l'on n'avoir pas donné la valeur de la

lettre de change on n'étoit pas creanéier de Ton auteur,8c it l'autre Cqui eft le tireur

}

n'avoit pas envoyé la provifion , on n'étoit pas aeancier de celui qui devoir fÊ^t
la lettre de change I ils (croient tons deux aux mêmes termes de ceux qui vendent

h cequi ne leur appartient pas, ou qui cèdent ce qui ne leur eft pas dû; ce qui eft

un dol& une mauvaifè fi>y , contre laquelle il ne (eroir pas jufte d'admettre une fin

de non-recevoir : Mais fi l'un a payé la valeur , & fi l'autre avoir remis la provifion ,

ils peuvent être déchargez de la garantie , lorfque le proteft n'a pas été fait dans les

cems ordinaires , fuivant les ufagesdes Places ; 8c en France fi l'aâion en garantie

o'eft pas intentée dans lesdélaisordonnezpar l'Edit de Commerce.

39 Si bien qu'il importe extrêmement que le porteur fafiè les diligences expli-

quées dans ce Chapitre, pour conferver les droits du rembourfement qu'il fautexa-

miner dans le Chapitre (iiivant. '

L'on peut leciieillir quatre Maximes de ce Chapitre.

M^A X I M E s.

1 te porteur d'une lettre de change eft obligé à l'échéance , ou au plus dans les

délais ordinaires des lieux d'exiger la lettre de change , ou de la faire protefter , d'en

notifier le proteft, 8c de pourTuivre ceux contre qui il prétend exercer fa garantie

dans les délais ordonnez , a peine d'y être non-rccevablc.

2 Ce proteft pour être valable doit être fait fuivant l'ufage du lieu où la lettre de

change eft payable , 8c non fuivant celui du lieu d'où la lettre de change a été tirée.

3 Le porteur ne peut jamais recourir contre (es endoflcurs 8c tireurs, fans faire

apparoir par un proteft le refus du payement de la lettre de change.

4 Les endollcurs 8c les tireurs qui prétendent être déchargez de la garantie par la

fin de non.recevoir faute de diligence dans le tems , doivent juftificr d'avoir donnée

la valeur delà lettre de change ,quï l'acceptant devoit ou avoit provifion.

f Lit tireurs em tndofftmrs des Itttrit firent teHut dtprêMVir, em cas denég*ii»n , fMf aux fur

mû ilhs éteùmt tirées leurs iteient redev»bles,eM nveient frevifiân au tems qu'elles eut di itrefre-

iefiées, fintu ils ferent tenus de les gursustir. Etiit de Commerce , tic. f an. i tf

.

g Caca cnim fit buiue fidei judicium , nihil magis bonx fidci congruit, quam id prsftari , quod

intr r contrahcntes aâum eft. £. 1

1

. $. I .

If-
</< ^(9. #m^r.

h Si dolo malo aliquid fècit vendiror in re vendita, ex empto eo nomine zùio competit . nam

ftdolum malum eo judicio arftimari oportet , ucid, quàd przftatuiumléeflispollicitusfit ven«

ditoi , cmptoti pixftati opottcat. £. a. $. 8. ^. de AS. emft.
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it V ART DE s LETTRE s

C H A P I T R E X V.

Em qmfc»i^fitnt Us droits in Pmeur à'tint Lettre de changefrotefte'e fume de

féjemeiit,

IC I la lettre de change n'appartient pas au porteur » Se qu'elle lui foît remifeiMarO compte d'auirui» il n'a qu'à la renvoyer a fon auteur, de repeter contre lui les

fraisda proteft & la provilîon qui eft la reconnoiflànce de fa peine.

X Ma» fî la lettre de change appartient au porteur , l'ulâge univerfel lui donne
lechoix de trois moyens pour liquider les dommages du défaut de payement.

^ Le premier eft de joindre AI*fomme principale les frais du proteft >5f les in-

térêts depuis le jour du proteft jufau'â l'aâuel payement « i parce que les intérêts en

fait de lettres de change font dus du jour du proteft . encore qu'il n'en ait été fait

demande en Juftice. C'eft ladi(pofition de l'art. 7. du tit. ô.del'Edit du Commer-
ce} & il avoir étéâinlî jugé parplufieurs Arrêts.

4 Le fécond moyen eft >/ que le porteur prenne de l'argent à change, & qu'il

fournilTe une lettre de change payable en la même Ville , d'où celle qui a été pro-

teftée étoit tirée» 6c dans cette lettre dechange qu'il tirera il comprendra : Primait
fomme principale de la lettre dont il étoit porteur :Seci$nd»t Les frais de proteft:

Tertio t Saprovilion : Qttârto , Le courtage :&i7<ju>ri0.Le prix du nouveau change^
ce qu'il eft â propos d'expliquer par un exemple/La lettre de change proteftée faute

de payement étoit de 4300 livres tirée de Lyon Se payable â Paris. Les frais du pro-

teft une livre dix fols. La provifion à un tiers pour cent treize livres Cix fols huit de-

niets. Le courtage à un huitième pour cent cinq livres. Et fi le prix du nouveau
change eft communément à un demi pour cent pour les payemens les plusptochain^

fbixante livres cinq (bis dix deniers. Tontes ces fbmmes jointes enfemble font 4080.
livres deux (ois fix deniers > dont il fera une lettte de change pour le retour de celle

2ui a été proteftée : cet ufage eft autotilé par l'ait. 4. du tit. (» . de l'Ordonnance du
)ommcrce.

5 Le troifiéme moyen que l'ufage univerlèl donne au porteur , par la claufe du
proteft i c'eft de faire ce rechange fur telle Place que bon lui fêmble > autre qne

celle dont la lettre de change proteftée a été tirée ; en fbtte que j'ay vu des lettres

de change titées deLyon & payables à Madrid , étant ptoteftées Smte de payemetvrj

le porteur a fait le rechange& tité des lettres de change pour fon rembourfemenc l'ut

Atnfterdam ^ Se les tireurs de Lyon des lettres de change proteftées, n'ont fait aucune

i Vmttrtt du pr'mtipél éi> du thmg» ftr» dA dm itar du pr$t$fl tmttr» fu'il n'ait iti dtmitndé tn

^afiiti. Edit de Commerce , tit. 6- arc. 7 Arrit dm Cnfril dm li. ^mim 1^47. tmlrê ^m» S«v«-

rom , tJ!» BmUmc éi> Stimrtt. Arrtt dm Purltmint dm 13. ^mi» 164$. tmtrt MMÎtrâ PUnt U Cltre

de l» Qâltrier» f^ Conjors ,^ ^mtqmit Dtjpimey , Défmdtmrs. !•

1 Htêftr» dâ »mcmn rtchângt four h ntour dit littrts , t'tl n'tfl imftifiipmr piects vttlMit qu'il k
M prit d$ tmrgint pour h liim MuqutlU lettre Mur» iti tirée , finon le rethange mejer» que peurU
rtjlitmiien du thunge , uvee timterêt , tetfruit dupreiift (^ dt veyMgi , t'ilen m étéfuit, »prh l'sffir'

mution en ^ujliee. Art. 4 tit. 6. de l'Eait de Commerce.
Qui exigcre débet Cimbium poteft non foluto, pecunias Cambio «iparc protcftatione fadla.

JU/. Qtnutmf, ditif. lAi, nmm> i.
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diiScalré de pourvoira Atnfterdam pour le payement de ce rechange, parce que tel

eft t'ufage de contes les Places »& même le proteft porte la claufe commune & ex-

prefle de proteftation de prendre de l'argent à change Âc rechange fur telle Place

que l'on verra bon être*

6 1 1 eft vray que le porteur qui prend le change fur une autre Placeque celle d'où

eft venue la lettre proteftée , cloit en avertir les Intereflèziw dans untems convena-

ble, afin qu'il puiuê remettre à temsla provifion pour lepayement de celle qu'il a

titde.

7 Ce dernier moyen eft abrogé en France par l'art. 5 . du tit. 6. de l'Edit de Com?
merce -, h mais comme nos Loix n'obligent pas les Etrangers » pour empêcher l'inr

tention que l'on a eue de favorifèr les Negocians du Royaume n'ait un emt tout con-

traire , il faut examiner de part Se d'autre de quel côté eft l'équité > afin qu'étant re-

connue , elle foit (uivie fans rélîftance.

8 Ce moyen de cirer les rechanges fur d'autres Places que celles d*oà les lettres de

change étoienc originaires* étoit pratiqué en divers cas.

p L'un 8c le plusconfiderable étoit 9 lorfque la lettre de change proteftée (c trou-

voit chargée de plufieurs ordres paflèz en faveur de divers particuliers de difièren-

tes Places } que le porteur jprenoit fon retour fur (bn auteur i celui-ci fiir le fien , Ce

ainfi des uns aux autres julqu'au tireur.

lit; 'in

E X I M P L B«

Pietrfc de Paris fournit à Jean de la même Ville une lettre de change de trois mille

livres , datée du mois de Juin fur Paul de Lyon , payable â Jean ou à fon ordre aux

f)ayemens d'Août , c'eft-â- dire « dans tour le mois de Septembre lors prochain , Va-

eur reçue comptant de lui-même. Jean paflè fon ordre au profit de Jacques d'Am-

fterdam,metle fien au piofiide Bernardm de Venife.

Et Bernardin de Venife met le fien au profit de Guillaume de Lyon»poiiren pro-

curer l'acceptation & le payement.

En payement d'Août Paul de Lyon furqnilaletttede change eft tirée, la laifTe

protefter , Se en cet état Guillaume porteur a pris le rechange lur Bernardin de Ve-

nife , avec les frais de proteft , de courraee Se de (a provifion.

Bernardin de Venife a pris le rechange du payement qu'il afaitfiir Jacques d'Am-

fterdam,avec les frais de courtage 8c de provifion'i Se Jacques d'Amfterdam a encore

pris le rechange de ce qu'il a payé, avec les frais de courtage& provifion fur Jean de

Paris , qui a mh le premier ordre en fit faveur , au moyen de tous ces rechanges ; ce

dernier recours eft beaucoup plus rigoureux qu'il n'auroit pas été de Lyon à Patis.

Cependant Jean demande â Pierre tireur , le rembourfemenr de tous ces rechan-

ges caufcz par le défaut depayement de la lettre de change par lui fournie , comme

m Rutfas notificetur debitori , ad eifeAum lit certo (ciat debitum fnum , jatn elle fub ururis

,

(icque pnÂic fi velit , ab illis fc libcrare. Smcei» §. t. qtâft. 7. fsrt, t. 4mp. 8- ». i{0.
^

Clam facere videri, Caiïius fcribit eum quicclajric advctiànum, neque ci denunciavit £•}.!•

7. ff.
futd vi, HHI clam.

n Lé Uftrê il change mèm» payable »mp»rtiur eu à ordn étant preieflU » U rechange ntJtra Ji

par celui qui l'aura tirée , que tour U lieu eh la remije aura été faite , é* non pour les autres lieux

ek elle aura été négociée, faufafe pourvoir par le porteur contre les endcjfeurs pour le paj/ement d'un

rechange des lieux fk elle aura été négociée ,/uiVHnt leur ordre. Ait. ;. tic. 6> de l'Edit de Corn*

uictcc. ,

Guj

;

l^'M

I

: » W. \

0't i •- I

I

uÊimm
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garant non feulentient de la lettrede change v mais encore de tOus les dommages Ac

intérêts qui procèdent du dâfaut de payemenc.

10 Un autre cas où ('on pratique cette manière de prendre le rechange far telle

Place que le porteur trouvoitbon par uneneciffité , étoit lorsqu'il n'y avoir pas n&>

goce ordinaire & réglé de la Ville où la lettre de chaogeétoit payable poar celle d'où

elle a été tirée: Par exemple, une lettre de change payable â Boulogne * en Italie»

&tiïéede Paris, il efttrés-cettain qu'il n'y a pas de négoceordinaire de Boulogne

à Paris » il faut de neceflîté prendre le rechange fur une autre Placequi ait un négoce

ordinaire 6c courant pour ces deux Places, comme Lyon , afin que le débiteur du

change puilTe faire lererabouifementdece rechangedans cette Place intermédiai-

re , ou le faire retirer un autre rechange. Il en eft de même delà plupart des autres

Places d'Italie avec Paris » d'Hambourg , de Dantzic St autres Places avec Lyon»&
ainfi de plufieurs Places.

1

1

L'on voit même des cas ,où quoiqu'il y ait un négoce allez ordinaire entre la

place d'où la lettte de change eft tirée , & celle où elle eft adreifée -, néanmoins les

poiteurs en cas de (iroteft prennent le rechange fur une autre Place : Par exemple,

des lettres de change tirées â Lyon 6c proteftées â Veni(è , le porteur en prend (ou-

vent le rechange \ ou fur Noue » ou fur Amfterdam > ou fur Londres.

1 1 Le Sieur Savary dans fon Parfait Négociant, lêconde Edition ,
première Par-

tie, liv. ). chap. 1

1

. pag. 271. propofe encore trois cas oui produi(ênt pluHeurs

rechanges. Le premier eft lorfquele tireur remet fa lettte a un Banquier d'une au-

tre Place que celle où la lettre de change eft adreflée.

ExB.M PL B.

Pierre de Paris doit ttois mille livres à Jacques d'Amfterdam ) pour s'acquitter de

cette dette , il lui envoyé la lettre de change tirée fur Paul de Lyon » & ordre de la

négocier : cette lettre de change eft proteftée, lepotteur prend le rechange fur

Jacques d'Amfterdam qui la lui a remife, 5c Jacques prend uniccond rechange fur

Pierre de Paris.

I ) Le lecond cas du Sieur Savary > page deux cent feptante deux dumême livre»

eft lorlque le tireur d'une lettre de change fur une Place envoyé pour provilîon pou r

l'acquitter une autre lettre de change fur une autre Place , Se que cette dernière let-

tre de change eft proteftée.

Exemple.

Pierre de Riom en Auvergne tire une lettre de change de trois mille livres fur Paul

de Palis payable à Thomas; pour acquitter cette lettre de change , Pierre remet à

Paul une lettre de change fur Jacques d'Orléans, Jacques d'Ortean^ lailTe proteftcr

cette lettre , le porteur en prend le rechange fur Pans , & le rechange fait à Paris eft

pris fur Riom.
i4Letroinémecasdu(îeurSavary, eft lorfquele tireur de la lettre de change

donne pouvoir, (oit au donneur de valeur ou au porteur de U difpofèrpour unaïuie

lieu que celui où elle eft adredëe , ou pour rous les lieux qu'il fera trouvé bon ; & en

ce cas lorfqu'une pareille lettre retourne en proreft , tous les rechanges en (ont dûs

aux termes du pouvoir donné par le tireur -«c'eft la di(po(ition de l'àtt; 6. du tit. 6.

de l'Edit de Commerce.

1 5 U faut maintenant examinée ces differcnscas par lesprincipes de l'équité, de la
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DE CHANGE., jy
iaKon Ac des loiz » fans a'accêter à l'ulâge qu'en tant qu'ils'/ trouvera conForme «

parce qu'en ce que cet ufage s'y trouvera contraire » il nut le corriger comme abus.

V 1$ Ceft un principe d'équité «que toutes les fois que le porteur d'une lettre de
«hange proieft<fe peut prendre fon rechange i moinsde perte & de dommage pour
le tireur d'une façon que d'une autreJe tireur n'eft obligé de rembourlcr'le rechan-

ge que de la façon qui produit le moins de dommage.
1 7 Ce principe pofé» il cft certain que toutes les fois qu^il y a nn négoce ordinaire

& réglé de la part où lalenre de change devoit être payée pourcelle d'où elle cft ti-

rée > comme ae Lyon â Paris > il y eft moins de perte pour le tireur que le rechange
foit pris pour Paris \ que s'il eft pris pour une autre Place» comme pour Venife » 8c
par conséquent le tireur d'une lettre de change tirée de Paris , payable & proteftée

a Lyon, ne doit que le rechange de Lyon iPariSfflc ce (èroit une injuftice de l'o-

bliger â le remboutfer d'une autre manière*

- i8 Et ce que l'on voudroitobieâerde lapattda porteur, qa*il doit faire le re^

tour â fdn auteur , ne peutêtre conHderé contre le tireur, puifquc la valeurdu re-

change qu'il prendcoit pour l^aris fctoit un fonds pareil pour le retour de (ou auteur»

que le rechange qu'il prend (ùr fon auteur* outre que le tireur , qui eftie débiteur

originaire ne doit pas êtrechargé dece qui ne regarde que le fait d'auttui »f com-
me toutes les négociations en diverfes Places.

1

8

Par la conlîderation donc de ce feul principe » il faut dire qu'à l'égard des re-

changes de la même efpece du premier cas, l'art. 5. du tit. 6. de l'EditdeCon)-

msrce, n'a fait que déclarer &: autorifer les principes de l'équité, lefquels ne peuvenc
être rcfùfez fansbieflèr la droite raisin.

aoU ya une diflFcrence cooiiderabled faire entre les droks qui font contre le ti-

reur, âé les droits que le porteur a contre (on auteur; car le tireurn'eft tenu qo'aa

retout diredement de la Place où la lettteeft adreflée , pour la Place d'où elle

eft tirée, comme étantialèuleobligation.rérultante du fait de (à négociation, Ac

que l'on peut dire (îibftantietibe de laconvemion ; car l'on ne peur pas dire^.que la

convention d'un changrcomprenne naturellement antre choTe que la promcfle de la

l^rt dutircurdefairepljlerla lettre de change } & en cas de proteft, d'en payer k)

rechangedu lieu où eÙe étoit adreflëe au lieu de fbn origine ,& nullement des re-

changes Se des ncgociations imprévues , qSc procédantes du fait de ceux qui en (e-

toient porteurs Qc qui étoient ^folument ignorez.

1 1 Mtis pour les auteurs du porteur, quand le porteur prend (on recours à droî^n

ture fur fon auteur immédiat » il n'exerce que le droit auquel il s'eft engagé^ Se

ainlî de fuite les uns aux autres.

11 A l'égard des rechanges qui fe prennent au fécond cas fur des Place» irverme*

diaires , pourvu que le tireur original de la lettre de change proteftée (bit averti dans

on tems convenable
,
pour pouvoir mettre ordre au payement de ce rechange \ la

neceifîré d'en ufer ainh le rend légitime , auftî bien que te rediange qui fc prends

quand faute par le tireur d'avoir pourvuen la Place inicrmediaiie aupaycooéncdectt

. -'^iî^u. ' • -,
';

'x ! :

• Coniîrinatutfecun({o <|,uia crediror , quamlopotuiATetafitercum' minoridirfsrnid'io'r^^onièc'»

Tare indeinnem tune debitot tenetur (blum ad fd.quod cum minori dirpendio pôtuiflct fe conifer-

Tare indeinnem & non ad illud plus. StMtU f. t. f««/2- 7. ttmp. i, R«m. 14^. infim. Q^libctdc-

bet cilè intentusut non noceat/ed ur ^tolît »Ui Gltffk i» £. 1. 1. ^.f. âtptrit'.^ "-— rrnrmiif.
^Faâuinc'iiqtie fauin non adTctIàrio nocere débet. £.. iff. ff. d$ kig.'^m. ^

'

'^^

«Non attcndicuciddc qaocoetuwa»Aoad0cciw.4<rx*£>5'jf'^^'*'!^' '.
, ... ti

'
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premiec rechange À\ f<uu en âiceun (ccond dç cette Place întennediaire fur la Place

originaire.

X i L'on peut même dire que les Parties font tacitement coiivenocs qu'il en (êroie

oCé ainfi t parceque tant de la nature du contrat de change qu'à défaut de payement

de la lettre dcch4nge . le porteur puiffe prendre le retour avec le rechange , pour

(ùppleer au fonds à <)uoyie payement de la lettre de change devoit £tre employé s'il

«voit eu eftet ,& Ce trouvant une impoflîbilitC de prendre ce retour avec le rechange

àdroiture pour la Place originaire de la lettre de change , il faut neccflairemcnt que

ce foit par des Places intermédiaires i& par conlêqucnt comprendre cette nccelliré,

comtne une convention fous-entendnë r & tacite des Parties, qui à caufc de l'impotl

iîbilttéd'en ufer autrement , doit opérer le même effet que fî elle étoit eaprefle i Se

i»ar
coiilequent les rechanges en (ont dûs, comme s'ils avoient été convenus luivanc

tart. 6 . du tir. 6 . de l'Edit de Commerce.

14 PouFce qui eft des rechanges qui fe prennent au troifîéme cas fur des Places in<

ter mediatres, s'il yapcenve par des cercifîcatsautentiquesd'i^gensde Change delà

Vlace où la lettre de change a été proteliée faute de payementiqu'il ne s'cil pas trou-

vé d'argent pour la Place d'où elle étoit tirée lors du ptoteft , ni pendant huit ou dix

jours après «en ce cas le rechange qui auroit été pris fur la Place intermédiaire k
ttouveioit de la même nature que celui du fccona cas : Se quoique ce fut un cas for-

tuit, le tireur neferoit pas bien fondé i prétendre le rejctter fur le porteur, parce

que le tireur eft en faute de n'avoir pas fî bien pourvu au payement de (k lettre de

cnange qu'elle nefiit pas ptoteftée faute de payement , il doit être refponlàble de ce

qui arrive par cas fortuit , tur le retour ôc le rechange que fa faute produit.

if Maiss'il n'y avoir point «Je preuve que l'atgent eût manquédahsia Placeoù

la lettre de change étoit proteftée , pour celle d'où elle étoit tirée , en ce cas là il n'y

a pas de difficulté que cettcmultiplicité de rechange n'eft pas légitime , par les tai-

(bns expliquées ci-defTùs au premier cas. .>;;.

26 Et pour lorsanffi bien qu'au premier cas , routcétxjui peut être prétendu con-

tre le tireur, ç'cft de calculer un rechange de la lettre , dcjtpus les frais expliquez

«i-deflfus au coursduchange , qui couroit au temsdu p^oteft' dans la Place où la let-

rrede chaiigeaéré proteftée, pour la Place d'où cileétoit tirée. Ç'cft fans doute pour

cet effet qu'au bas de tous lesprotefts d'Italie , il y a toujours un certificat de deux

Aeens de Change du prix qu'il s'eft changé en ce tcms-là dans cette Place , pour

celle d'où la lettre de change proteftée étoit tirée.

- xy Et le tireur ne feroit pas bien fondé à s'en défendre, & dire que ce ne feroic

qu'un retour feint, 6c que patconfèquentilnedoitque les intérêts i parce dès-lors

qu'il feroit juftifié qu'il y a eu un retour,& qu'il a été pris de l'argent dans le lieu

auquel la lettre a été tirée \ il feroit dû rechange ,& il n'importe pas que ce fut pour

une Place intermédiaire. L'art. 4. du tit. 6. de l'Edit de Commerce ne fpecifie pas

fur quçlle Place le retour fera fair, pour rendre le tireur débiteur du reihange, aa

lieu de l^vtetêt ;& cette détermination du lieu portée par l'art. 5. ne (ètr que pour

fixer la manière donc lerechange eft dû, & le réduire à ce qu'il doit être , Se non pas

|>oat le détruire.

rlncontrahendoqood a^itarprocautoltabendoffleft Z i.ff.dttuimniiith. Hoceftcum
'contrahimus qùaedam , & (1 non fine vérbis nominatjm cxprefla , fub inielliguntur tainen , ex na.

tura jpfins aâus quçm agimus feu ecrimus i ea pto cautis tt cxpicdis habeada funt : pcrinde

ptxftantut ea , âc liiraiita & cxprefla raifTear. Qêiffrtd. in fin,

X 8 Pour



Rechange, \ ^r/

' ^^if Poiircdqiileft des rechanges qai fe pratiquent dans lesdeux cas raporrez par

le Sieuc Savary , ils ne pe\ivent (ouficic de difficulté parce que dans ces deux cas »

ce font puccmeoi(des négociations conCeoant dèscommiffions pour raifon de quoi

ktporceurs des Icttresdc change »qaC font lésCommifSonnaires > ont leur aâion
contre les Commettaos pour le rembourfement de toutce qu'ils (bufirent par la fau*

.

ce du Commettant , qui cfl: le tireur*

f9 Etdaoslederttielt cas, refont des conventions que lesParties ayant une fois

confentics, elles ne peuvent fe di^penfer d'exccuter*

Maxim b s.

, j Le porteur qui n'eft pias propriétaire de la lettre de change ptoteflie faute de

payement ne peuk que la renvoyer â fon auteur » & répéter lesiraisdupcotcft & ùk

|irovifiofti /
zLe ponéur propriétaire de la lettredechange protcft^e faute de payement peut :

TrimttSc faire payer outre la{bmme principale les frais du' proteft : Secmido, il peut

tirer en la Villeaoù la lettre de change eftoriginaire » 8c non autre > la (bmme prin-

cipale ; les frais du proteft }fa provifion^ le courtage^ 8c le prix du nouveau change»

qui s'appelle Rechange*
.

*.

) Lorfqu'il n'y a pas de négoce réglé etitre la Place d'où la lettre eft^tirée» 6c celle'

où elle eft payable) le rechange des Places intermédiaires eft dû.

f 4 Lorfque le tireur a donné pouvoir de négocier fk leure fur diverfcs Places ; le

rechange df:i^tes Places eft dû.,

CHAPITRE XVI.

On^rjt qui U Porteur peut ffcercerfis droits pottr le rembourJemeMt £m» lettre de

change freteftéefaute deféjement ^iS 4* fi* dmamages & intérêts,

I T E porteurpeut exercer (a droits pour être rembourfé , tant du principal que

JL« des dommages 8f, jnterjèts liquid.e7>fuivant qu'il a été expliquédans le Cnapitre

précèdent, contre tous ceux qui font compris dans la lettre de chanscfoit pour Ta.

voir acceptée, (bit pour avoir mis des ordres» ou pour avoir donnéh valeur,quand

U demeure du croire % c'eft-à-dire , qu'ils gatantiHent la folvabiIité,(Qit pour l'avoir

tirée , 8c même pour avoir donnéordre de; la tirer > s'il y en a la preuve \ tous lcf>

quob(bnt obligez folidairement *, c'eft-à-dire, au total de la^dette, tant en princi-

5
al t intérêts , que dommages > intérêts 8c dépens (ans aucun bénéfice de divi(ion ni

edifcuffion. en forte qu'il peut agir contre celui qu'il veut, &enfuite retourner

aux autres > 8c même il peut agir en un mêmetcmsi& tout si la fois contre tous.

2 II peut ag;ir contre celui qui l'a acceptée /en vertu de (bn acceptation , qui eft

une ftipulation formelle par laquelle il e(t obligé de payer » c'eft la dilpofition for-

ipelle de l'att. x i . du tit. 5 . de l'Edit de Commerce.

:ii i; I

ii. I

/ Ex «cccptatione oritur obligatio » <))iia pcriqrfè eft ac fi fe (blemni ftipuUtione folurarua (ê

pbftcinziflèt- RêtMGtHMtitf, lUtif. lo*. •«»•• y*

HLFmit, H

'mmmmÊmmmmmiiéi^Mmsi.
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3 II peacagirconrcefettrdarrqttiefti)i>iigér9li4àircment«veclVicoq>filit»'m&.

ne après l'aoceptation, û cet aCcepcanc ne fàjt pas» jAc laiflè pcoccfter faute de paye>

ment. ;.

4 Celui qui adonné la valeur de la lettre de change , m& ceux qui l'ont donnée

pour les ordres » (ont tenus comme nmertetirt « quand ils demeurent ductoire,

parce que t^cfï par leur fait que la lettre de change a pifTé au porteur ,& ib ne peu-

vent être libérez qualorique la lettre de change eft payée gSc Ibrrcju'elle ne l'eA pas>

ils font obligez 4 la garantie.

5 La railoi) eft, qu'en donnant la valeur en leur nom, ils ont acquis la propriété

de )a lettre de change,& que ceux â qui ils veulent qu'elle (bit payable ne deviennent

propriétaire^ que par leur moyen , comme il a été exphqué au Chapitre huitième.

6 C'eft pourquoi les Coromidionnairesqui nevenlcntpas être garants des lettres

de change qu'ils prennent pour le compted'autruiifoot mettre valeur de ccUii pont

compte de qui ils la prennent par leurs mains* •*. .

7 L'on poutroit coaiprenare (ons le nom des Remcttenrs ceux qvi ont mis des

ordres i armais puilquc i'aâion du porteur contre eux«ft nommément établie pat

.les articles 1 1 & i ^ du tit« 5 .<le rEdii duCommerce , il eft fapeiâa de s'attacher à

la comparaifon.

8 Mais quoique l'Edit dé Cotflmerce ne (bit Fait qnejpour le Royaume i la même
Jnritptudence s'obfèrve partout, parce qu'elle eft ccmformeâ l'équité* à ladifpo»

Ihion de la Loy tjfSci l'uiage de la Rate de Gennes > qui eft d'une tris-grande con-

(ideraiion dans les matières de Comtijérce. Aofli en ce fait , comme te poneur ne

prend la lettre de change , toit en payement ou pour la valeur qu'il en donne, que

dans refperance qu'elle fera bien payée , lotfqu'elle ne l'cft pas , il eft ttès jufte qu'il

ait fon recours contre celm qui la lui a donnée > & il ne (croit pas jufte que i'endoA

(eut profitât à la perte du porteur.

' 9 Si dans la lettre de change il ëft dit} & mettezi compte d'un tel, «qui eft ce-

lui qui aura donné l'ordr^deTa tirer, (i le porteur en avoir la preuve * comme il a

été dit ci-de^s , en cas que la lettre de change fôt proteftée faute de payement, le

porteur pourrait agir contre lui, parce qu'ayaiuétéUcaoleqoe la lettre de change

eft tirée» il eft tenu du défaut de payement. t •

t Scribens litreras Câmbii tenetat in folidum cum ep,ciii fur» (ctiptKetiam poft tcceptatieneinJ

HftM iSmiun/. ditif. g. muH. ^i.

A«cep(ante lictcras Cambii non (olvente, faâaqotprotcftationelicitum clic piarrentatori Jittc*

xaruuiregrediadverfusfctipcorein lifterarum. R»tM Gi». dieif. H. n. 19.

H Rcmi.tcentcs tiim deraum func fiberati cum littere CàtnbiiefFcâum (bttiantur > te fecuta fit

rolutio. Rit» Otnutnf. MtciJ. i. num. 10.

X Lts porteurs ptufrotu Mu/jf par U pirmi09H du ^gt faifirltt $ff$ts dt cêUX ftli »Hr»mt ladûjft

i$u tiré les littris , mcori fH'iilts tytrst été tutipiéis , (^. Arc. 1 1.

Ceux qui auront tiré $u iudojfé Ut Ultrisjtrout fourjuivis ttt gsr/iuti* , f^. Att> l ) . tic f . dt

l'Edit de Commerce.

^ Si litteratiun Auxconnis contemplatione quas ad Ariflonem de niimeranda tibi perunia dede»

tat , cecepiflfe te debitum ab Ariftone , maidato non impleto cum pctitio debicimancat intégra,

•ihil Icgitiniam cxaâionem impcdire potell. L. ij . Cod de Sclutionibut.

Ica deraum func ab obligationc di^Ciluii , fi. littera cfteâum habueiic. Rot» Gonumf. ditif. u
num. lo. '

^

X. si li'ceras cjus fecutAs , qui pecunix aâor , fuerit et qui tibi licceras tradidit , pccunias cre-

didifU 1 tam condiâio advcriiis cum , qui a teimuuam fumpfit pecuniam , quant adfCtâis «um j

cujus mandatum fccuius es, mandaciaâio tibi compctù' L. 7. Cod. Muudsti,
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ro Mais s'il n'en éxdxt fait aucHae mention dans la lettre de changé , quoiqne le

potteur eût la preuve de l'ocdrc, il ne poutcoit agir contre celui pour compte de qui

laleure de change auroit été tirée » qu'en exerçant les droits du tireur , i qui celui

pouccomptedequila lettre de change a été tirée »eft, obligé t& pour cela, il fau-

dtoit avoir Tes droits cédez, ou l'avmi difcaié auparavant. & encore celui pour
compte de qui Ulettre de change cft tirée pourroit oppofer toutes \cs exceptions au
porteur qu'il pourroit oppofer an tireur.

1 1 Ceux qui ont mis des ordres ne font pas recevables à oppofer contit la garanii

tic qui leur eft demandée » que ce n'c0 pas pour leur compte qu'ils ont mis l'ordre ;

mais par conuniinon, ou pour ptêter leur ijomj car en cette matière de garantie l'on

t'attache éta termes de la fettrede change > & il a été ainlî jugé par Artêc du Parle-

ment deParisdtt aiAvril i <$76< entre les fieurs Roland& Galpatiny , d'une part,

0e les Heurs Riggioly d'autre.

j 1 Le fait étoic que le iieur Jofeph Maris de Barcelone avoir écrit au mois de May
li7x. aux fieunRiggidy Qu'ils recevroienc pour fon compte quelques effets qu'il

avoir ordonné i Marièillede leur envoyer .& qu'il les prioit d'en remettre le pro-

. venu â Afflfterdam pat lettre payable i l'ordre de lui Maris.

1 3 Les fieurs Riggioly prirent au mois de Juin deux lettres de change des nom-
mez Sollicoffre de deux mille écus payables â Amfterdam par Jean Froment i l'or-

dre d'eux Riggioly à deux ufances > pour valeur d'eux.

14 En exécution de la commiflion , les fieurs Riggioly mirent leur ordre en în-

veur de Jofeph Maris .& lui mir lefieu au profit des fieurs Parenzi & fiandinuchi.

15 Ces lettres fiirent acceptées ; mais pendant le délai de deux ufançcs, pour en

exiger le payement , Jean Froment l'accepteur , & les Sollico0re tireurs faillirent â

fcurs créanciers ; ce qui donna lieu â un proteft faute de payement du 1 7 Août 1671.

en vertu duquel Maris ayant intenté Ton aâion en garantie pardevant les Juges Con-
(èrvaceurs de Lyon : & la Cauiê portée à l'Audience, il enfut débouté par Senten-

ce du 7 Juillet 1 67 3 • fur ce que lesfieuts Riggioly foutinrent n'avoir pris les lettres

en queflion quepar commifHon.

. ^ Mârisen ayaatinterietié;ippel >& cédé fês droits aux fieurs Roland & Gafpa-

tiny , ils fôutintent que les fieurs Riggioly étoient obligez à la garantie de ces lettres

dechange»& des dommages & intérêts, tant parce qu'en ayant donné la valeur de

leurs deniers »iU en avoient acquis la propriété j que par leur ordre ils enavoient fait

nne ceflion • laquelle les obligeoit à la garantie :.que la commiflion ne demandoit

pas qu'ils fiffent mettre, quela valeur étoit reçue d'eux > encore moins qu'ils fiflènt

£ùce la lettre payableà eux-mêmes, qui étoient des aâes qurles rendoicnt proprié-

taires de la lettre de change: que s'ils avoient employé ces lettres pour l'esccufion

de laconnniâion» cela ne les difpenfoit pas de la garantie à laquelle ils étoient , tenus

de même que s'ils avoient négocié 9^cc quelque autre. Enfin > après une procédure

très-longue& émbaraffêe, qui ne feréduifoit pourtant qu'à cela , intervint Arrêt le

ai Avril > ^76. au raportde Monfieur Canaye , Monfieurde Novion Prefidenr, par

lequel la Sentence fut infirmée ,& les fieurs Riggioly condamnez à payer aux fîetus

Roland & Gafpariny cellionnaircs de Maris, les deux mille écus contenus aux lettres

de change, avec les intérêts depuis le protefl jufques à l'aétuel payement.

1 7 II faut pourtant obferver que fi celui de qui la valeur efl déclarée > défavoiiqtt

4e l'avoir donnée ou n'avoirpas envoyé la lettre de change à celui à qui elle cft paya-
• Hij
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ble» Arqaeletoateût été fait fans ronconrentemenc &i Ion \tS^, comnne i) cft

arrivé quclqqefois Se notaramcnt dans l'afiàite d'entre Philippes Martin Ik Henrjr

Barthaux,dont il cft parlé au Chapitre i j . qoejacob Vas d'Hamboorg avoit déclaré

dans la lettre de change par lui tirée fur Philippes Martin, qu'il en avoit reçu U va-

leur de Bernard Guife > quoique Guife n'en fçût tien ; en ce cas • celui qui feroit ap*

pelle en garantie, comme en ayant donné la valeur, ferait trè^bien fondé âdél»-

voiiet unc4>arcilleénonciation:& fil'on n'avoir pas de preuve qu'il 7 eûrcunftnti*

il n'en pourroit pas être tenu.

1 8 Si un de ceux qui ont mis des ordres , ou donné la valeur pour quelqu'un des

ordres paye au porteur de la lettre de chttnee proteftée faute de pyemeint, il entre

en tous les droits du porteur , tant contre ^ tireur , l'accepteutt ceux qui ont rois

des ordres 6c donné la valeur des ordres antérieurs i lui > c'eftà<dire , contre tous

fés auteurs «ainiî qu'il a été expliqué au Chapitre 9.

19 Cette aéUon folidaire pour la lettre de change acceptée& proteftée faute de

payement contre l'accepreur , le tireur & les endoilèurs , eft univerfèllenient reçue

fans contcftacion , tant qu'il y a quelqu'uh de ces obligez qui cft fbivable , 6c qui

fnblîlle V n état de pouvoir foutti îr les contraintes avec cftèt : mais lorfque rons ces

débiteurs , c'eft à-dire . le tireur , l'accepteur 6c les endolfeurs ont tous failli â leurs

créanciers, foit qu'ils fc (oient ablèntez > ou qu'ils ayent demandé terme & dimi>

nuti>)n de leur dette*, il y a nombre de gens clans le commerce qui (ont d'avis que
le porteur ne puifT pas exercer ion aâipnlolidaire contre toutes les direéUons , 6c

furies effets Je tous ces débiteurs^ mais qu'il eft obligé & a la liberté d'en choific

un , ou l'accefiteur , pu le tireur « ou un endofTeur , 6c que recevant la |)ortion con-

venue par celui qu1l aura choili > avec la pluralité de les créanciers, la direékion en-

cre en (es droits de If lettre de change
,
pour agir contre un de ceux conn-e qui il

avoit recours, 6c aind de fuite : mais que tous ceux qui ne (ont paschoiiis parle

porteur , font libérez à fon égard de plein droir , 6c que même tous ceux qui ne
font pas choifis par celui que le porteur a choilî, font libérez â fon égardt&ainfi

de fuite.

10 Nombre d'autteshabifes gens dans le commerce, 6c patticulieremenr ceux

qui onr eu des rranfportsâe autres aâions réfulrantes desaâes paflèz devant Notai-

res , font d'un avis contraire \ car ils tiennent que le porteur ayant une (bis tous les

débiteurs, qui (ont l'accepteur, le tireur & les endoftcurs pour obligez foiidaire-

menr, il peut exercer (bn aâion contre tousâ proportion,& qi^'ancaneditcâion, ni

a»c m créancier ne l'en peut empêcher. ,.

X I J'ay crû ces deux avis (i oppolêzfi Con(îderabtes, qu'ils meriroient bien d'être

approfondis s c'eft pourquoi après avoir raifonné avec tous ceux (|tie j'ay eu l'hon-

neur de connoitre , 6c que j'ay crû avoir le p'w de lumières } je me (ûisavité de pé-

nétrer cette qiieftion autant qu'il me feroir pomble , 6c pour cet clTet , de propofer

un fait â coniîilter , revêtu de toutes les circoii(!ances-que j'ay pu imaginer , ou qui

m'ont été propotëes , de raporter exaâement toutes les raifons que j'ay apprifês de

chaque parti. Se enfuitedeconfultcr fur le tout par raporr aux principes de Téqui-

té , de là L>y , &c des Ordonnances : Mats parce que lonvent l'amout propre nous

éblouir, crainte d'un pareil accident *, j'ay prié Maître Jean-Baptifte Per'iin Avocat,

d'uti mérite allez connu . qui me fait l'honneur de m'àimer , cle vouloir être mon
guide , ce qa'ilm'aaccordéfortgencreiifèmenr.&apiêsavoir rédigé nos (èntimcos

de les (igner^ comme ils feront lapoitez ci-aptês.
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i% Mail parce que quelqu'un de l'avis de l'option m'ivolc dit que dam une pa-

teille rencontre Monlicurde Fourcroi avoir étéconfulté & d'avis de la neccAitC de
l'opiion , (cachant que Ton ne peur donnei^fon avis que fur cè qui eft propcfé } j'ajp

jugé que \t devois fomnerrre cerce confolrarion â (a cenfure : Ec quoique Tes occup»»

lions m'ayeni fruftçi de Ion avis (îirtom le détail , |'ay eu l'ayaorage qu'il aéré d'avis

que le porreur ne pouvoir pas irre obligé i l'option t comme on verra par (à conluî-

Ution ci-après } & c'en le point«0èotiel.

X ) Quelques ratfons que je me dirpen(êrai de dire m'ont obligé â confulcer Mon-i
fieur Cbujppé} de (à manière obitgeanre l'ayant porté à vouloir conférer avec mey
|>lufieucs rois pendant plufieurs heures, s'éranr apperçû quel éroii l'ufage que je vou-
ois faire de cette confultation , il a porté fa generofiié a l'excès , & m'a dohné dea
inarquès de bonré que je ne fçaorois reconnâtre*

14. Les porteurs des lettres de change acceprées>doDr tous lea débiteurs font fail-

lis trouveront ici leur droit éclairci , Àé leur conduite aflèz bien prefcrite; de fi les

créanciers des débiteurs &illis veulent les réduire à la neceffité de l'option» il fau-

dra qu'ils découvrent des fondemens non^aux » de pourvu qu'ils (bîentconformes

i J'équiié , ils (ctont toujours fort bien reçus.

Mémoire pour confulcec

A An^erdtm U \^Féwitr\6i%. fmr t'eus 4^000»

JVLOmsibor, /
A deux ufiinces , il vous plaira pa^er pareette première lettre,dechange à l'ordre

de Monfieur Sebaftien de Paris la ibmme de quatre mille écus ,
pour valeur €^

compte , de mettez à compte > comn;ie par l'avis de

Votre ués*humble de très- aitèâionné /èrviieuc

A Moniteur

,

fiartheicmy.

Monfienr Jacques* , ,

A Roiien.

Accepté \ Roiien ce premier. Mars i ^ 8 8 •

Jacques.

« •»« É j. I. b b ;u •

w «
â.îf S-oH 8^

AvéMt i'éthesnce toàs ces Dtbttenrs \ Sfavoir

,

Barthélémy , Tireur. ^ Ont tous failli à leurs créanciers , avec

Jacques, Accepteur. jlefquels ils ont padë des contrats leparé-

Scbafticn , Metteur d'ordre* *y meut ,avec établideraent des Dircâcucs

>C dans chaque faillite.

* H iij '
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Thomas a fait (a\Ç\x les eflccs de chscun derditi iireuri<«cccpceur& mitfetird'or-

dte. Les Uifcclcuts des créanciers de Barihclcmy Tireur , ont fait aflîgntr Thoin«

â Amfteidam pour l'homologation de icur conirae , Se voir dire » qu il fcroii tena

de donner main-levés de fa (tifiei confentir les termes âc remifes portes par ledit

contrat » fc rcftiiuet ou iapporter la lettre de change > afin de pacnoir â une coa^

uibotion.

Les Dircâéars des créanciers de Jacqnei Taccepteur » ont fille afligner Thomas
aux Confali de Roiien ,

pour confentir demSme l'homologation de leur contrat.

Et les Direâeùfs des créanciers de Sebaftien metteur d'ordre , ont pareillement

fatiadlgner Thomas au Parlement de Paris» pour l'homologation de leur contrat

k

&ont pris tes mêmes concUiHons que les préoedens Dtreâeurs.

Sut la demande des Direâears de Banhelemy tireur , Thomas a défiendu qu'il

n'étoit point obligé d'entrer dans le contrat*, paicequ'ayant pour obliges folidatres*

tant ledit Barthélémy tireur « que Jacques accepteur , & Scbaftien endoflèur • on né

le pouvoir point contraindre à confentir purement 8c amplement des rcmifes& des

termes, n'entendant point diviferfesdebitourst ni fe dépanhr des aâtons qu'il a

contre eux tous (olidairement , par le moyen delquellesil a la acuité de prendre

dans tous leurs effets ju(quesàla concurrence de ce qui lui eftdû en principaU in-

térêts , frais èc dépens même des donmiages 6e. intérêts qui lui fbiu dûsi faute 4'aF

voit été payé dans le tems de la lettre de change.

Et en même tems il a fommé & dénoncé aux Direâeurs des créanciers de Jac-

ques& Scbaftien les pourhntes contre^ lui Élites par ceux de Barthélémy , afin qu'ils

veillent à leurs intérêts ,& à le faire payer entièrement& folidairement de fon du.

Les Direâeurs au contraire ont foutenu que Thomas devoir entrer dans leur

contrat , & qu'il n'avoir pas la liberté d'agir folidairement contre lefdits tireur, ac-

cepteur & endofleur i mais qu'il devoir opter feulement des deux premiers , l'un

d'fiux dm folidité 4 c'en!-i>dite , d'entrer dans l'un de^ «ois contrats dont il vient

d ctrc parlé. # .

De-lâ fe forme une queftion , de fçavoit fi Thomas peut entrer dans ces trois

dirçâions, pat tefptâ ad tireur » accepcquciâc endoflèur > qu'il dit lui être tous

obligez.

Les réùjtntfitr UfyuilUs Us DireSems desCréanciersfefondent tConfift^Ht piflih

fienrs friftjitans.

Dont 4a •ptemierc efl: Que ?aâ«»de Tiiomas porremr de 4a4«ttr« de chtnge

(bit contre le tireur .foit contre l'accepteur» foit contre l'endoflèur , n'eft pas foii-

daire , ni par l'Ordonnance» ni par l'ulage* ni par lataifon. Qn'iln'yapoint d'o-

bligation folidairedu tireur, du donneurd'ordre,& de l'accepteur que la preuve

enefl, en ce que ta lettre de change revenant àprorcft , le porteur otecce (a ga-

rantie contre celui qui a paffè ta lettrede change à fon profit i que s'il y a pinfîeurs

ordres fur la lettre dechange , ce n'eft qu'eacxecçant les droits de fon etidoflèur,

i&ainfîde fuite, qu'il remonte jufques au tireur ; que les art. 1 1. ii. 13. i{. 16.&

1 7. du tir. des Lettres de Change de lïutt deCommerce te décident s que fi ces arti-

cles permettent de fâifîr les effets des tireurs, desendofleurs & des accepteurs anfTi-

bien que delespourfûivre,fbit comme débiteurs principaux, foit en garantie pour le

tout. Ils ne peuvent pasavoir d^applicatioj) cnce fait \ mais feulement quand le de-
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biteur» raeceMcar ôc le donneur d'ordre exiftent d«nf le commerce; qu'ils n'onc
potnt fait failiitetAe qu'ils (ont rousen eue de payrric|ue puirqii'il n vaque des Hm.
piei guAiitiei les nnsei»vciilcs autres,de non de foliilu^. Il ne faut p^f en agir com-
me il <« tireur, le donneur d'ordre ^l'accepteiir étoient t^Hf^n d'une obligaiion

felidaire .nnfeulHeppur lerout»ransdivinonni(lii'<^uflion.fieq(ie ï'on ne peut agir
que par l'aâion en garantie des uns envers les autres fiiccrHivenicnr.

La fcconde propofitipn de ces Diredeurs de créanciers e4è , qu'il faur préférer le

bien gênerai au bien d'an particulier \ que s'il étoit permis au porteur de faifir dans
chaque faillite . il arrètoii des effets le triple de fa dette , ce qtii (eroit d'an extrême
pré|udice â la généralité dei créanciers.

La troiiiéme proportion dcfdits Direâeurs eft • que c'eft une maxime que la con*
dition de tous les créanciers chirographaires doit être <!gale • que le porteur d'une
lettre de change neferoirpas d'égale condition aux ancres creatwiers, s^il entroit

dans chaqtic conrribution.

La quatrième propofitioa deTdits Direâeurs eft , qu'un porteur de lettrede chan*
ge , lignant les contrats . du donneur d'ordre , de l'accepteur 6c du tireur , commcc
plulieucs abus qu'il ne faut pas louftrir

.

EXEMPIB.

Le porteur a figné le contratdu donheur d'ordre à la moitié de remi(ê , & terme

pour payer l'autre moitié , comme créancier de douze mille livres • totalde la lettre

}

deux mois aptes fur la procuration dit même porteur, le contrat d'accord du tireur

eft encore figné comme créancier de douze raille livres > total de la lettre de change

â pareille remile de moitié.

Enfin , deux mois après fur une pareille procuration du porteur Je contrat d'ac-

cord de l'accepteur en eft encore Hgné comme créancier de douze mille livres » total

de la lettrede changea pareille remife de moitié.

Le donneur d'ordre prétendant que la Hgnature que le porteur a ^it de fon con-

tiar , comme créancier de douze mille livres, total de la lettre de change fans refer*

ve \ eft une réiroceflion par laquelle il eft entré en tous les mêmes droits qu'il avoit

en cette lettre de (ihange avant fon ordre , a voulu les exercer , de ligner le contrae

d'accord de l'acepteur > de le conttat du tireur *, ce que ni l'accepteur , ni le tireur

n'ont pas voulu (buffrir , foutenant que le porteurayant tous les droits de ce don-

neur d'ordre par fon ordre , ils n'ont pu connpirre que lui qui a confommé la chofe,

6c qu'ils ne peuvent pasêtte débiteurs deux fois d'une même lettre de change. L'ac-

ccpreiir qui n'a point reçu de fonds C qu'on appelle dans le négoce Provifion ) pour

payer cette lettre >& qui n'cft pis débiteur du tireur , devant être garanti de (on ac-

ceptation i qtii l'a obligé de recevoir le porteur dans fon contrat d'accord , Se lui a
acquif les droits de la lettre de change contre le tireur, a prétendu fîgner le contrat

d'accord du tireur ; ce qui lui a été refufé parla raifon précédente , que non feule-

ment le tireur , mais même lui accepteur a employée, d'où il s'enfuit qu'il eft obligié

delafoivre.

Deçefait fonrtmâr^HefliifteMrsakHS,

Le premier , que le porteur recevant trois fois la moitié de i aooo livres , par le»

trois contrats d'accoid qu'il a figtiez > il reccvroit 1 8000. livres , quoy ^«'il ne foii

-f :»,:.
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porteur qwe d'une letcre de change de douze mille livres.

Le fccond » que la remitè (^ue ce porteur a faite au donneur d'ordre fie à l'accep;

teur, ne leur produit aucun câei > (i Ce porteur pouvoir «ntret dans tous les contrats

/pour la fommeenriereiParce que chaque débiteur ne pouvant être obligéqu'une fois

à la femme entière . dès-lors que le porteur «uroit rrnité pour cette tomme çn-r

îiere > le donneur 4'ordre Se l'accepteur en feroient exclus.

. Le troifiéme ,
que ce (eroir admettre autant deftellionats,que le porteur fait par

les fignatures pofterieures â celle du contrat du donneur d'ordre » fi l'on foLifftoic

qu'elles fuflent reçues.

La cinquième propofition defdits Direâeurs eu , de dire que Ij) raifôn qui décide

la neccfltté au porteur d'opter un feul des débiteurs â fon choix » réfulte de ce que

comme le porteur ne peut agir contre le donneur d'ordre qu'en garantie, & à la

charge de rétrocéder la lettre , il s'epfuit qu'i) ne peut pas ligner le contrat d'accord

de l'accepteur , qui devient obligé du donneur d'ordre > fans le conilèntement & au

Eréjudice du donneur d'ordre & de même il ne peut ligner le contrat du tireur fans

! conlentement du donneur d'ordre &dçraccepi.eur, qui ont leur recours de ga-

rantie contre le tireur \ que lî le porteur le fait , il fe r^nd pon-recevable envers cq

donneur d'ordre & cet accepteur \ 6c par confequent il eft yrai dp dire qu'il n'a que

la faculté d'opter , lequel des trois contrats il veut ligner , puilque 4*un côté il hue

qu'il rétrocède, & d'autre côré il fe rend non-recevàbic.

L<i fixicme propofition defdits Direâeurs des créancier;, def tiiçur , accepteur

Çc donneur d'ordre faillis eft , que cette neceffité d'opter par le porteur, un leul des

i;rois pour fon débiteur ,eO d'un ufage ét^blj i^n feulejncutcn France, m^is encore

en Angleterre , en Flandres , en Hollande , Se que l'ufiige doit .être obfervé cunime

uneLoy.
Larcptiéme propqilitipn ell,qu'ily3 en plufieurs Sentences 9c Arrêts , qui ont

j^géjque le porteur n'avoir que l'opti/on de l'yn des débiteurs de la lettre de change,

que ces Arrêts ont la même autorité que la Loy.

De la part deThomas porteur de la lettre de change , l'pn prétend que tous ces

jmoyens des di^rens créanciers du tireur , de l'accepteur , $c de l'endoUèur ne peu*

vent pas être confidere^ , cejqu'il eft facile de faire voir , en rép.()ndant â chacune de

. leurs propofitions.

Pour U prenoiere , qui concerne l'aâion du porteur contre le tireur, l'apcepteut

fie le donneiu' d'ordre pour juger fi elle eft folidaire^ ou fi elle ne l'eft pas , ^ ^^^^^

avant tputes choies Icavoir ce que l'on entend par ce^ termes ( aâion folidaire ) &
enfuite l'ojn verra ailement que l'adluon dont il s'agit a les proptictcz d'une aâion

folidaire.

Qn entend par jestermes d'aâipn folidaire le droit de pourfuivrechacon deplu-

/îeurs obligez à une feule dette
,
pour le payement de la totalité de la dette : en

forte que toute la dette érant payée ,fi)it par un lèul , foit par plufieurs , chacun des

dcbiteurs Cbit libéré, Se tant que toute Ja dette ti'eft pas payée ,aiicun des dcbiteur^

D'cft libéré.

Il y a de deux natures d'aâion folidaire.

L'une , dont la folidité eft reftrainte au profit du créancier feuU 6c à l'égsrd des

' x>bligcz , elle eft divifible entre eux, à moins quil n'y ait des aâes par lefquels quel-

ques-uns des oblige? teconnoillenr que c'eft leur fait 6i s'obligent de garantir les

r * :.

L'autre

•\



T> n C H A N G M, ^
L'autre nature, dont la^bliditi cft radicale, (è con(èrve entte les obligez dcf,

lins aux autres , en remorttam par la génération de Tobliga/tion^ k, i» . Ii

Telle eft l'aâion qui viel1^d'une traite de lettre de change » d'une aoceptatlon Oc

de l'ordre d'une lettre de change ; demême qu'une conftitution derenrei-de [aJVBnt%

que fait de cette rente celui au profit de quielle adté conftituée, 6c âinfi:deruitéd^a>

reventes qui s'en font , patce que le dernier des Ccflîonnaires peut agir nooifèùle-

ihent contre celui qui lui a immédiatementcédé , mais encore en exerçant lesdroics

dudit cédant immédiat âfainfi en remontant* il peut (è pourvoir contre les autres

cedansi & contre le débiteur folidairemcnt. Il en eft de même d'une obligation di».

Itanïportqueâitle créancier de cette obligation > de l'acceptation que Jàît de ce
transport le debiteurcedé. La différence qu'il y a entre ces (brtes de iranfpotts 8e lea

krtres de change eft , que dans tout ce qui eft des lettres de changé » de droit,' la ga-

rantie eft de fournir & de faire valoir,& d'être tenu non feulement delà folvabtitté

de l'accepteur lors de la traite de la lettre de change» ou du refus d'acceptation» mais

â toujours» pourvu que Icsdiligences ioicnt faites dans les tems réglez v au lieu quci

|iouc les tentes , obligations& autres natures 'S^aflàires^J'étcntitiîp de la. gacaittié;

dépend des termas des diverfesfHpulationsqtitpeuvent être imaginez paclM.Gonk
craâans; Ce qui n'arrive pas dans les lettres de change ,.quiétaiifi toutes de {àjoat^

niete de celle dont il s'agit» dans leurs traites» acceptations& endolTèmenSi ine' fouf*>:

frent point de ftipuUtions étrangères & libertines» parce que la garantie y eft tou-

jours uniforme. '
'

' Ce fondement pofé,il s'enfuit que l'adHon fblidaire enmariere de lettre de change^

eft établie pat l'Ordonnance » par l'ufage 6c païf la raifbn , contre leriiteur » l'acoep^

feur 6c l'endodcur : Par l'Ordonnance, pour en êtreconvaincti , il n'y a qu'à lirel'att»

li^ du tir. 5 . de l'Edit de Commerce , qui porte qu'après le proteft celui qui aura

accepté la lettre de change, pourra être pourfuivi a la requête du portéiiri L'art, ix.

permet au porteur de (âihr les eftcts des cireurs & endoficurs. L'art. 1 1. pa0c plus

avant} car il ordonne que les tireurs 8c endolTeurs feront pocirfufvis en gatantie(ce

qui ne peut être que folidairemcnt } puifque l'aâionen garantie ne peut, être que
(olidaire. Lesantres artiotei font demême \8c c'cft une erreur de dire que. ces artii*

des ne peuvent pas avoir d'application dans lescas de faillite & banqueroute*» mail

(èulement quand le tireur, l'accepteur 6c le donneur d'ordre exiftent dansie Com-
meice, qu'ils n'ont point fait faillite > âequ'ils font tous en état de payer : car non
feulement les difpontionsdeces articles (ont générales fans diftinâion d'état des ti-

reurs , des accepteurs& des donneurs d'ordre \ 6c qu'ainfî, félon la maxime inviola-

ble , lot fque la loy ne diftingne pas , il n'cft pas permis de dtflinguer «mais encore les

faillitesdu tireur , de l'accepteur 6c du donneur d'ordre ne peuvent pas changer l'é-

tat 6c la nature de la lettre de change » & des adVions qu'elle produit ', de manière

qu'il doit paflèr pour confiant que l'adlion folidaite du porteur contte le tireur $

l'accepteur & le donneur d'ordre , eft conforme à l'Edit de Commerce.
'•i tlle eft demême conforme à l'nfàge» parce qu'elle procède de la qualité de l'obli-

gation de tous les débiteurs. Et la preuve en eft, en ce que les créanciers des.debi-

teurs faillis conviennent qu'en cas de proteft , le porteur révient en garantie fur le

donneur d'ordre à fon profit-, & s'il y a plufieurs ordres , il remonte tant contre les

autres donneurs d'ordre, que contre le tireur&l'accepreur',qne fil'on dit»que ce

n'eft qu'en exerçant les droits de fon donneur d'otdre,& ainfî de fuite : bien loin que

cela détruifela folidité de l'aflion , au contraire cela la démontre > parce que d'im

côté cela ne divife pas l'aâion i car le poiteor en remontant dcmatvdc le total de ce

%'
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3in eftdû delaletn:ede.chaoge,dcd*auçrecôc6 en execçam les droits de fondonnear

'ordre. Ce n'eft pas an aon defoo donneur d'ordre » ni ens'excluant d'agir concrO;

lai t môs c'cftcoiDincayam ia(»ropiietédefi;»droitseDlon propre nomi& comme
0fMt!VBtk rbconrsptnir iajacancttrocnncllc;<|tt'ii peut exercer contre ion donneur

dTdrdie» qaaiidbon liû: fembieians èeteobli^ Â aucune dikulfipn.

Enfin raâion foUdaire c'ft de taitbn>piitlqu'il eftrailbnçaUe cpie le tireur fàllè

valoir cntieronctti lalenre de change donc il a reçu la valeur j avec les dommages Ac

intérêts * nonobftant que d'autres que lui j foieni obligez , i quoi il peut être con-

traint par l'aâioa folidaire. Ileftjnfte auffi que le donneur d'ordre faflè vabir encic-

xemeht la lettre dechange qti'd a vendue » de la bont^ de laquelle il eft terponfâblc

jtifqyràr«âUel paycuMniiminobftaatcnâoreqoc d'antres quekn y (oicniobUgez^i

euot ilpeur êcve contraint pat lamême eairon fiilidaite : Et enfin, il eftde sai/cHtque

l'accrptenc aecompliflè eotictemene l'engagement qu'il a comraâé de payer la lettre

de change, nonobftant que d'auucsque loi y foienc obligea :& quand même il n'en

ftroii pas le de|9>(cas originaire, ce qui produit contre lut une aâion (olidairc i

(nhfi/lfa#i«ti-4hipisiftnitde,klettie dechange «étant folidaire contre l'ciido^uc, le

ticBnr,j8til^aqccpieiWfkien'^idkitte manièreque i'otti la CQofidere». il ne peM tn, être

pciifiS^niiMctiBc façon:, ni çonnàifir d'opter j3& dechôjftrd^eniiefcdanslaconuiba-

tiim d'un fenl âe abandonner les autres.

ANgarddelateconde propoiîtiondesdireâeutsdesacattciers (uria priiferencei

fme. du bien gêneraiau particulier,ils errent dans l'application de la maxime>& dans

l^^dcDansTapplicaiioB de la maxime', parce que cette pr4fereoce du gênerai au

pqrticDlleBinWneu quclocsulnrpciiil d'tm navire ou dc»mft«/bnsii Kon jette les mar-

ctundifesdrunpacticulierottl'on^Era mailbn pour gatailtiri les aiirrrs \ ouiMC»

ioKtqncpoar le letvice du public, foii en faveur, de la Religion , comme pour la

conftruâioB! d'une Egitfe ,d'un 'Collège , ragtandiflcmentid'un ciinetiere^ de» luës,

delicheinins peur \t& fortifications ou autres chofes de pareille nature • l'on prend

hrmai£md^tmparrîculier',ou lorfquedan&ladtfirKc publique l'on oblige les Mar-

chandedcdei^rést oRKaucresdhofes neccffairtsàila vi^cduaquicn ^t commerce,

«tf qa*ti><<mciqoaoHrây km foulages lepublicàuh pcii lilntié. K^ais dans le câsds

furticulieiàpanicuHer y oà l'on apris dbscbiens 'del'toidscespareicuUets,onle

d)tdomfilage,âf on hiipayeUivaltuidecequerottluià prisvainfi pour fiiireuns

application de lamasirae au fine d'un porteur de letcse de change , dont l'accepteur^

le^donneor d'ordre 6t le tireur (ont faillis,& que li'on veut obliger d'opter & fe ai*

Eattir «fersâion folidaire contre les auerea poar unprétendu bien genetaliil faudroit

I d6doi»inBger,piififu'il n'y a aucune lofnYaocane taKon d'équité qui puifiè obli*

ger uis parritfulier ife defiftcr de fon droit en< faveur d'aocrni^iàns en être indemniféi

attOiMitrai«e,iontl«droitila raifon^âe i'ufagemême font pour lui,ft veulent qu'il (bit

im^mnifé v 9c \\ n'eft pas vrai de diue que la faifie & arrêts que petit faire Ce por-

ceur dans tourelles contributions nu^nt aox autres créanciersdei faillis, parce quC}

«ii:c't:fllpav Ênfie Avant la contribution v & encc cas «bien loinque cela ptiiflc' nuire

aux autres créanciers « an concraire> il ne ncnt que produire leur avantage en rccher*

«hant I» ft(n>piiii(iaa'il efl certain qae les laifies des eficts du failli font au profit gène-

sa^crtl«M de com Rscreanciers : fi c'cft lors dx c&aqne contribution,, il eft évident que

Je portculrdc la lettre de change ne pcuc pas recevoir plus que ce qui hii eft dfi s parce

(^ dès la prenMctecontribution *, il eft du devoir de celui qui paye de faire quittan-

cer la Itttre de change àc ce qui eft payé : & dans les autres contributions qui fui*

Vent, fon voit fticccfiivcment ceqalaété payé,& parconfequcntceqoireftedû.

l'our c« qui eft de la tcoifiéme propofitioDdes direâcucs coDcccoant la ttiaximc
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qii% allèguent, <iiieclad& les fâiilices il faut que cous les creaBcterichin)grap-.iaires

pevdeiic paiement \ dV>Â ils cotiduenc que le poneut d'une iettre de diange , dont
racoepteur,Ie ttreuc Se le donneur d'ordre ont faillii,doit opter rni feuldcf débiteurs^

parce qu'autrement il ne perdroit pas paiement : Ceft une abrurdiié, parce qu'il eft

lût que les créanciers chicographaues, qui ont pris plus <ie fôreté que les auttvsén

profitent i&parcon(cqttent ne petdent pas tant que les autres. Ceuk qui ont prit

des gages fuivant lesLoix, les Ordonnances 8c les Coutumes, s'en prévalent > tank

être obligez de lescommuniqueraui antres créanciers.

A l'égard de la quatrième proportion concernant les prétendus abus» il tie bue
qu'examiner lesexemples que les aeanciers dudonneurd'ordre, de l'accepteur ft

du tireur en ont taporté , pour connoitre d'un côté quecesprétendus abus ne pei^

vent pas arriver lorfque le porteurd'une lettre de change exerce (on aâionfelidaire^

contre chacun des donneurs d'ordre » accepteur Oc tireur , parles vc^es judiciaires,

1>arce c[ue chacun agit de rigueur 0e avec défiance ; Se d'autre c6té , que les abus que
'on a anicuté ne procèdentquedu peu de conduite des part]es,parceque le donneur

<l*ordte prétendant que le porteurde la lettre dechange, en fignant fon contrat d'à* .

cordtlui enajefait une rétioce<!ion: il devoitTc filtre remettre la lettre de change «.^

ne pouvant pas dans les règles les plus communes exercer aucun droit d'une lettre de
chanee.Cans reprefenter le thre qui eft effentiellethent la lettre de change. D'ail-

leursTe porteur de la lettre de change » pour ôrer toute prétention de la réttoceflion»

s'il n'avoir pas intention d'en faire une > auroit dû eft fignant le contrat du donneur
d'ordre,telerver par exprèi les avions competantes contre je tireur 8e contre l'accep» ^

teur , Seenfiiitede mêmedans le contrat de l'accepteur. L'on voit donc que les pré*; l

tendus abus propo(èz ne procèdent pasde la naturedel'aétion folidaire du porteur I

de la lettre de change contre le donneur dV>rdre , l'acceptein fie le tireur \ mais de la

pure faute fie négligence des parties : fie que dans le fiiit qui aétérapoité,fi dans les

contrats d'accords k porteur Ct fitt obligé avec lesrefervesquife pratiquent dans

l'ordre judiciaite: Et fi le donneurd'ordre , l'accepteur fie le tireur avoient chacun^

pratiqué les précautbns de l'ordre judtciaircencoreque leporreur les eût poucfuivis

chacun pour le tout } fie fuivant la propoficion dont il s'agit, il n'y auroit aucun abus^

il n'auroit pas reçu dix-huit mille livres au lieu de douce ,
qui eft le premier abus

allégué , parce qu'au premierpayement il auroit quittancé la lettre de change dec6

qu'il auroit reçu : fie au fécond , il n'auroit reçu que comme créancier du reftant, Se

non du total *, file quittançant encore , il n'auroit pu recevoir au dernier que comme
créancier du dernier refte ; fie par confcquent bien loin de recevoir dix huit mille

livres , il n'auroit pâ recevoir que dix mille cinq cens livres. .^

A l'égard du fécond abus
,
pourvu qne l'on le confidere , il ne fubfifte pas ^

parce que fi le porteur a reçu premieremem du donneur d'ordre, avant qne de

recevoir de l'accepteur Se du tireur , le donneur d'ordre auroit pu fie dû ftipu-

1er , fie prendre les mefures pour la rcftiturion de ce qu'il anroir payé , eacequ'il

auroit la moitié de ce qui aurott dû n-fter des douze mille livres , dcduâion

faite de ce qui aurott été payé par l'accepteur fie pat le tireur , fie l'accepteur de

même ; fie par ce moyen chacun des débiteurs aurott profité de la rcmiic ; car le

tireur en aurott profité des (Ix mille livres , parcequ'il n'auroit payé qne fix mil!<;

livres, qui eft la moitié des douze mille livres de la lettre de change , l'acceptent

en auroit profité de neuf mille livres, parce que la lettre de change n'étant en refte

que de fnc mille livres,il n'amoit été payé que de trais mille livres qtd.eft la moitié.

Voilà l'effet de fa garantie contre le tireur , qui eft lîx mille livres i fie le profit des

lij
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, trois mille livkres pour la remtfe^ui lui auroit été faite t ôc le donnçnr d'ordire éti aoi

roit aufli profité de dix mille cmq cens livres , pacte que la lettre n'étant en refte

3ue de trois mille livres , au moyen du payement de fix mille livres par le tireur , âe

e celui de trois mille livres par l'accepteur ;& par confêqucnt ne payant que la

moitié» ce n'eft que quinze cens livres» ainH il auroit profité de dix mille cinq cent

Hvresi({avoir> neut mille livres â caufc des deux garanties, 6c quinze cens livres

pour la cemKequi lui auroit été faites de manière que le fécond abus ne fe trouve

non plus que le premier dans l'aâion folidaire. , ^

Letroifiémeabus,quieftteftellionati sVrencontre encore moins» parce qu'on

toitque le ftellionat nepourroit venir que de la mauvai(è foy du porteur » de même
que dans tous les autres contrats où il s'en commet ; & comme on troublcroit

toute la vie civile fi l'on vouloir fupprimer la oratique^e tous les contrats d'achats

.& ventes de prêts avec hypoteques, de conltirutions de rentes , à caufe qu'il s'y

commet des nellionats \ auilî dans le commerce l'on choqueroit vifiblement la

Juftice fi l'on ôtoit l'aâion folidaire â tous les poneuts ô : lettres de change > en cas

de faillite de tous les débiteurs • parce qu'il y a eu un porteur de lettre de change qui

a commis un ftellionat } ce qui feroit uo véritable abus nuifible au public & aux par-

ticuliers.

Outre cet abus il y en auroitencore un autre tout vi/îble , fion vouloitcontrain-

dte le porteur d'une lettre de change à l'option du donneur d'ordie,de l'accepteurou
du tireur, parce que cette contrainte ç|po(èrott le porteur â des perres ôc des iniufti-

ces inévitables i car il n'eft pas toujours vrai que le donneur d'ordre » l'accepteur 8c

le tireur d'une lettre de change ayant tous failli » ils traitent tous à la moitié de re-

mise t comme dans l'efpece cy*defi^us > ni que ce (bit pour un même ternie Ôc avec

les mêmes fiîretés » n>uvent l'on yoit que l'un traite des années avant les autres » que

l'un traite â un quart de remilè , un autre à un tiers » un autre â la moitié , un autre

aux deux tiers , Se même l'on en voit qui traitent â payer le tout dans un terme

fort long. Les uns ne donnent poiht de lûceté, les autres ne donnent que l'obliga-

tion de leurs femmes . Se les autres en donnent de ttès-tôlvables ; les uns â l'ouver-

ture de leur faillite paroificnt ne devoir faire perdre que peu de chofes } d'autres

qu'il n'y a rien âefperer îles autres dont la fuite découvre des effets divertis & ca-

ftiez, ont un événement plus favorable que l'on ne croit j Se d'autres par une fé-

conde banqueroute rendent leur contrat illufoire.

Suppofô que les apparences (oient douteu(ès dans la faillite du donneur d'ordre»

qu'elles paroifiènt emoarraffées dans la faillite de l'accepteur » Se défcfpérées dans

celle du tireur , fuppofé encore que le donneur d'ordre traite d'abord avec fes créan-

ciers â payer au quart dans deux ans de terme *» que le porteur de la lettre de change

opte d'entrer au contratdu donneur d'ordre*, que cependant peu après l'embarras

de l'accepteur (ê di(fipe» Se qu'il traite au tiers payable par moitié «sans deux ans ;

3ue le donneur d'ordre entre dans ce contrat: Se enfin que par la découverte des effets

u tireur divertis Se (âifis» il foir obligé à traitera la moitié payable dans un an. A
l'échéance de la féconde année, après avoir reçu par adrefle en rencontre d'affaire

le dernier payement du tiers de l'accepteur i Se avant que d'avoir payé au porteur

de la lettre de change le dernier payement de Ton quart > faffc une (êconde faillite

dont il ne (ê retire rien. Tous ces faits fuppofèz véritables comme l'on voit très-

fouvent des banqueroutes (emblables i il s'enfuivroit que fi le porteur étoit obligé

d'opter ,il fijnfffiroic dçuxinjuftices qu'il nepourroit ni prévoir ) ni parer.
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, L'une eft en ce que quand même le donneur d'ordre auroit été de bonne fojr

,

comme il n'auroit payé que le quart en deux ans*& auroit reçu le tiers dans le

mêmetems, l'option feroit gagner au donneur d'ordre un douzième»& â l'accep-

teur un fixiéme , dans une affaire où elle feroit perdre au porteur les trois quarts.

L'autre injuftice eft » que cette option ravitoit au porteur les Hjretez qui lui Tonc

•cquifespar la lettre decnange, en Tobligeanr d'en faire une réiroceflion à celui

qu'il opteroit pour rexpoCer â une féconde banqueroute.

Pois donc qu'il n'y a point d'abus dans ce que fait le porteur de lettre de changé
qui exerce l'aaion folidaire , contre le donneur d'ordre > l'accepteur Se le tireur $

que les prétendus abus du porteur de lettre de change qui entrent dans les contrats

d'accord , du donneur d'ordre» de l'accepteur& du tireur en vertu de la folidité ,

peuventêtre prévus <Sc parez > &que les abus qui viennent de la necelficâ d'opter 9

à laquelle on veut obliger le porteur d'une lettre de change ne peuvent être prévus

ni parez. La ratfon veur que l'on maintienne le droit d'exercer ï'aâion folidaire»&
que l'on Gipprime l'idée que l'on veut faire palier pour ufage d'obliger le porteur

d'opter.

La cinquième propolîtion des diredteursqui di(ênt , que, parce que le porteur de
U lettre de change ne peut agir contre le donneur d'ordre qu'en garantie, & à la

charge de rétrocéder la lettre de change , n'eft p^s univcrfellement vrai ; de même
qu'encore qu'il foit vrai que le porteur de la lettre de change ne puiflè pas ligner le

contrat de l'accepteur, du tireur, & même d'un donneur d'ordre antérieur, (ans

le confentement du donneur d'ordre pofterieur , à peine d'être non recevable à fôn

recours contre ce pofterieur. Il n'eft pas vrai que par cette maxime le porteur ioït

obligé d'opter} car d'une part , il faut remarquer que route perfonne qui agit en

garantie n'eft pas ohUgé de céder au garant les autres furetez qu*il a de ladette,que

lorsque le garant qu'ila , le (atisfait entièrement*, de même lî un créancier outre le

garant de la créance a encore des gages, il n'-eft pas obligé de céder au garant Ces ga-

ges • quand il ne lui paye qu'une partie *, d'autre côté, il n'y a point de conlèquence â

tirer de laneceifité du confentement du donneur d'ordre au porreur pour ligner les

contrats de l'accepteur Se du tireur , pour induire une neceflîté au porteur d'opter,

parce quec'cftlacompoHtion Se la diminution des dioirs du donneur d'ordrcqoi le

fait par la (îgnaiure des contrats qui produit cette neceflîté, le porteur ne pouvant re-

tourner contre le donneur d'ordre pofterieur, que les droits de la lettre de change

ne loienc entiçis& en état d'être rétrocédez fans altération , G ce donneur d'ordre

eft prêt de le fatisfaire entièrement } ce qui fait que le porteur de la lettre de change

ayant ligné quelque contrat de l'accepteur , du tireur ou du donneur d'ordre anté-

rieur', de la pure autorité , il s'eft mis dans l'impuidànce de retourner contre le

donneur d'ordre pofterieur , 8c l'a tacitement déchargé 5c opié â fon égard { maià

tant que le porteur de la lettre de change ne fait rien contre l'accepteur Je tireur, le

donneur d'ordre antérieur qui ne foit dénoncé au donneur d'ordre pofterieur , avec

fommation de pourfuivre Se faire mieux qu'il ne reçoit qu'avec proteftation en pré-

sence du donneur d'ordre pofterieur, ou dûëment appelle, il pourfuit les droits du

donneur d'ordte pofterieur dans toute l'étendue dont ils font capables. Il ne les

diminue point.il n'a tenu qu'audit donneur d'ordre de les faire mieux valoir s'il pou-

voir t pour lors le porteur de la lettre de change ne l'a point déchargé , Se n'a rien

€ùt qui le réduife dans une option.

Pour ce qui eft de la fixiéme propofition fondée fur le prétendu ufâge dont les

diteâeurs fefervenr, en fuppofant quec'eft une neceflîté au porteur d'une lettre de
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70 VART D E $^L ETTXES
change pioteftée, lor^uc l'accepteur t le tireur& le donneur d'ordre (ont tous

faillis > d'en optier un (èol ûms pouvoir exercer Con recours , il ne doit être d'aucune

confideration.

Prum , Parce que c'eft une queftion de &it « Ci cet ofage eft conftant , ou peut être

prouvé» carcomme cefi afln rarement qu'il arrive que l'accepteur , le tireur Se le

donneur d'ordre âflènt tous faiUite en même rems, que l'on ne trouve pasdcfiiits

femblables où le porteur aitéof obligé d'opter,(ans avoir auparavant (îgné purement

& (âtis refetve aucun contrat de l'un d'eux : Que pas un Arteftographe ne raporte de

Jugement rendu (ûr pareil fait, par lescirconftances duquel l'on puiflè juger s'il peut

prouver un ufage , & que depuis l'abrogation des enquêtes par turbes > il eft impof-

fibledefairela preuve d'un ufage par t<imoins,(î celui dont il s'agit n'cft pas recon-

nu » ne (e trouvant pas qu'il ne pacoft pas par aucun titre autentique , la preuve en

eft prelque impoflible , ôe ûms preuveon ne peut l'admettre.

StcttHÀo 1 Parce que (ùppoféque cet ufage (bit confiant > c'eft encore une queftion

de fçavoir fi cet ufage eft fondé en railbn ou s'il y répugne *, il eft clairement prouvé

par tout ce qui a été remarqué ci-deftiis « que ce prétendu ufage n'eft point fondé en

railbn , puKque rousies moyens propolèz pour l'établir, ou (ont mal établis» ou ne

font pas tailbnnablest & qu'au contraire ilrefifteabfolument à la tai(bn> pari'op>^^

pofition qu'il a avec l'équité »& par les abus qu'il introduiroit > comme étant im>

poflibles i prévoir& à éviter.

Tertio , Parce que cet ufàge n'étant p^s fondé en équité ni en raifon, quelque uni>

vetfiil qu'il foit , éc quelque ancien quel'on le prétende , il doit être aboli dans lous

les endroitsoù l'on a de laconfideratioapourla Juftice; car fi les lois veulent que

l'on ait des égards pour les ulâges Si. les coutumes , elles veulent pourtant que ce ne

(bit qu'en tant que CCS ufagesâé ces coutumes font conformes à la droite raifôn;

mais fi ces ufages (ont contraires à la railbn ou aux loix » elles ne veulent pas que l'on

les obferve ni que l'on s'y conforme*

La (êptiéme pcopofition des dircâeurs touchant lesprétendus préjugez ne méritent

pre(que pas de répon(ê,parce qu'on fçaitque les Sentences 6c Arrêts que l'on prétend

avoir jugé la queftion dont il s'agit , & avoir autorité de loy ,& dont il n'en paroît

aucun dans le public , fuppoféqu'il y en ait, ne doiventavoir aucun crédit : Il n'y a

que les Arrêts qui portent clau(cd'être lus» publiez& enregiftrezdans les Greftès,&

qui l'ont été.qui puiftent (êrvir de loy; tous les autres Arrêts rendus fimplement entre

particuliers font de fort peu de confideration > à l'égard de ceux qui n'y ont pas été

paities • patce que ceft une maxime de droit que la cholè jugée ne peut nuire à ceux

qui n'y ont pas été parties, par la rai(bn que bien (buvent il y a plus du fait des parties,

que de celui des Juges, (bit par leur dol , leur furprife, leur prccipiration , leurs pro*

près aCtcSt le défaut d'explication de leurs droits v ce qui &it que bien fouvent

es queftions (ont jugées (ans être bien entendues, & même fans être bien relevées}

c'eft pourquoi (uivant la maxime de droit il faut juger pat les loix,& non pas par les

exemples,(înguliercment quand ils ne (ont pas conformes aux loix , comme feroicnt

ceux par lérqiiels le porteur d'une lettre de change , dont l'accepteur , le tireur & le

donneur d'ordre (bnt ^illis, auioit été obligé d'opter l'un d^cuxpour la pourfuite de

(on payement , 6c abandonner les antres.

Sur toutes ces rai(bns de part & d'autrcl'on demande an Confeilîine réfolution

certainefur la queftion générale de fçavoir, fileportehr d'une lettre de change eft

cb'igé d'opter l'un des trois, ou du tireur,ou de racceptenr , ou de l'endoflcur , 6c

q*.M décide auûi fur chacune des propofitions 6c réponles tcfpeâivcs.

fle



DE C HANQ E. 71
Lb Conseil soussigné* qui a vu le Mémoire ci<idrus,préfuppo(am le

fait dans les circonftances rapportées, eft d'avis : Premièrement , que Thomas por*

teur de la lettre de change.de quatre mille écus tirez pat Barthélémy d'Amfterdam»

fur Jacques de Roiient payable â Sebaftien de Paris > qui a rois fon ordre au profit

dudic Thomas » & proteftée faute de payement > a dtoir d'emrer dans Ica contribua

tions â faire entre \e& créanciers de Barthélémy » de Jacques& de Sebaftîen de l^rsi

effets» tant pour le principal que pour les dommages & intérêts caulèz par leprot

teft> (ans en pouvoir être empièch(i par les autres créanciers » ni refufé par aucun

des débiteurs * ni obligé d'opter > & choifir l'un d'eux feulement» ^ dcfe dépar-

tir de fon aâion contre les autres» pourvu que ledit Thomas ait fait le proteft

Se les pourfuitesen garantie dans les tems déterminez contre chacun de»debiteurs^>

& qu'il n'ait fait aucun accord ou aâe préjudiciable à fes droits qui d eux-mêmes

fubùftenc dans toute leur étendue , nonobftant les faillites de ces trois débiteurs.

iéLii réùf»n$fiMt y

Primo » Que tout tireur de tertre de change efl; obligé si la garantie jufqu'â l'aéluel

payement de toute la lettre de change, dommages Se inrerê*^ i quoiqu'elle ait été

acceptée. Rota Gomtéufit decif, frima tmm, 6,f4rL,ti, Otà, di fiiutionilnêt , (i

nttm. 11. iitturn» ^j.deeif.i.tmm. io.tutm.ii,(iHnm.^itde€ift^mtm.jmàififm

8 . Him. \%*(i 1 9* Scéueia d« Commtrtiis (i Cambio » $, a. Gloffa 5 . «jHâfliont io«

mtm. ) ai* où il cite pluHeurs décifions de la Rote de Rome , 6c finalement l'Edit de
Règlement du Commerce du mois de Macs léy j. titre des Lettres de Change» arr.

X1.& 13.

StcMiêdo . Qne l'accepteur de la lettre de change eft obligé direâemenr par Tenga*.

gement volontaire qu'il a contraâé par fon acceptation ao payement de toute la

lettre de change , que le proteft caufé par Ton refus du payement quand même ce feu

roit pour n'avoir pas résilie fonds promis pour le payer f que l'on appelle commu*
nemfsnt provifion) ne le décharge point. L, i. Qtd. do tonflitMAftcimia. SoM^ié

Itco oit. Htm. } 1 7 . au coniraire • ce refus qui a donné lieu au proteft augmente fon

obligation pour lefdits dommages& intérêts. RofaGemtoMf.doeif. 104.. tntm. 9. £r

même l'Ëdit duComnnferce au même titre art. 1 1. peimet de poutfuiyie l'acccpn

teur • confequence necellàire qu'il eft débiteur indilpenfable.

Ttrtto t Que tous les metteurs d'ordre font obligez à la garantie de la lettre de

change » parce que leur ordre eft une efpece de mandement â l'accepteur » Se de cef-

fion& remi(e au porteur. MandiUo non impUto , onmpttitio dtbitimaneat intégra ^

nihiltegitimam oxaSHonem impodirofotefi. L. 2 3 . Cod. de folutionihits : Et la Rote de

Gennes employé cetre loy pour conclure , Debitoret non erant libetati Itcet remiffam

ftceriMt, cfttia itadtmumftiHt at ohligatiotto éffolttti , fi lutera effeUnm halmerit

,

dectf. 1. mum. 10. ^t l'Edit de Commerce aux articles cy-deftiis » particulièrement i

l'art. I j.ftatuëque les endo^feurs feront pourfaivis en garantie. Il a même été jugé

que quanti les meneurs d'ordre ne l'auroienc fait que par commidion , Se fans avoir

jamais eu aucune propriété en la lettre de change ; néanmoins s'ils étoient garans , à

caufc de leur lignatiirc & de l'ordre mis en leur rang, par Arrêr du 1 1. Avril 1 676.

entre les Sieurs Rolland Se G.ifpariny porteurs de la lettre de change protcftce faute

de payement, & les Sieurs Kiggioly metteurs d'ordre» les nommez SolUcoffiic. à*

reuts ) de Jean Froment accepteur étant faillis.
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7* VART t> E$ LÊTT kES
QuAftê , Qgcûqne l'obligation de chacun des debiceuis au total de la dette foh de

qui décide la quemoiii& que le nom Iblidaire (bit indiffèrent «u fond de la queftion»

pourvu quel'aélionpuifle être exercée julqu'AU payement entier du tptal de lalettre

de change i dommages & ititctêts , ainli qu'il a ère prouvé : Il ed néanmoins bon
d'oblèrver que le nom de (blidaire n'a jamais été refuie à l'aâion que le porteur d'u.

ne lettre de change proteftèe faute de payement ^ a droit d'exercer»& a l'obligation

du tireur viecl'icceyKai.Serti>eM/htterasc4mè$$t«iieturiM foltdiimeMm toeMjitnt

fertfUetiâmfofl McefUtimem. RomGtnmtHl.dectf. t.Hum. 41. par U railônque

fttubimejiqHodomiubittfmt pamintscouftatt eut mhtle/i detré^nm \ ce qui eft la>julle

détinttiun du mot , total. Ce que l'on objeâe pour prouver qu'il n y a point d'o.

bljgation folidaite eft , qu'en cas de proteft faute de payement , le porteur revient

contre celui qui a pallë l'ordre d (on proHt , &, que ce n'eft qu'en exerçant les droits

de ce metteur d'ordre qu'il remonte contre les autres obligez, bien loin de détiuiie

la (blidité 1 nepeut fcrvir qu'à la plus clairement démontrer *, car d'un cô;é le por-

teur en commençant Tes pour(uites contre un lèu^> forme lès condulîons à ce que
celui qu'il pourfuit (bit condamné au payement du total, avec dommages & intérêts;

ce qui prouve que l'aâion eft (blidaire
, parce que (\ l'aâion n'étoit pas loiidairc

,

il ne poutroit pas prendre des condulîons au payement du ti>tai > avec dommages&
intérêts ,

qui cft toute l'étendue de l'aâion (blidaire , les condulîons ne pouvant

pas avoir plus d'étendue que l'aâiont d'autre côté la lettre de change acceptée cranc

proteftèe faute de payement » c'eft l'^çcepreur qui a la qualité de débiteur , & le

porteur commençant (es pour(ùites contre celui qui amis fon ordre, qui n'eft que
garant , il agit en la manière que l'on fait quand les obligez le (ont fdlidaircment

,

que l'on n'eft pas tenu de dilcuter les débiteurs les premiers, que l'on attaque celui

des obligez que l'on veut avec la faculté de revenir contre les autresifuivanr les Loix

A3. & i8- Cod. defidejuff. & lî quand le porteur remonte contre les aunes donneurs

d'ordrettireur & aecepteur,tl exerce les droits de celui qui a mis l'ordre en (à faveur:

ce n'eft pas au nom de ce dernier donneur d'ordre; mais c'eft cnion nom de porteur,

& comme en ayant ta pleine propriété; ce qui eft confirmé par l'art, i s . du même ti>

tre de l'bdit d^e Commerce , en cequ^l prononce la fin de non recevoir de Paâion

en garantie par les tireurs& endolTeurs, contre le porteur , en cas de négligence ,qui

eft une conièquencedontilfautquela qualité de propriétaire des droits de la lettre

de change foie l'antecedant ; d'où il s'enluit que bien loin que l'on puifle détruire

l'aâion (blidaire de ce que le porteur remonte, c'eft une caniideration qui la confir-

me ;& les articles 11. 1 a. i). 15.16.& I7.du même titre des lettres de changcne

détruifent pas la folidiréde l'aâion que le porteur d'une lettre de change a contre

les débiteurs; au contraire, l'on peut y remarquer les principales proprietez de

Taâion folidairedans leurs di(po(îtions , en ce qu'elles petmcttent de faiîîr les effets

. de tous les débiteurs comihe dans tes aâions folidaires, 8c qu'elles laidènt au porteur

la liberté de commencer (es pourfuites, ou par l'accepteur , ou par le tireur, ou pat

lesendolleurs, ou par tous enfemble, qui (bnt desqualitez naturelles de l'aâion

folidaire: Etcomme lesdifpolîtions de ces articles font générales , fans reftriâion

ni diftinâion , (i les débiteurs (ubfiftenr, ou s'ils font faillis , ta reftriâion propofée,

que ces articles ne doivent être entendus que quand tes débiteurs exiftent , L non

quand ils (ont faillis , n'eft pas conforme aux termes des difpofitions qu'ils contien-

nent , qui font généraux ; & qui par confequent , GentralMgtnerAUtir intelligind*

fitnt.Gottof.i»L.i.f.diitgAt.prdJl,

Quinto»



DEC H-A N G E. 7j
,
Qtùnto,\\ ne faut pas^ qualifier les garanties aufqucllei les donneurs d'ordre & les

tireurs (ont obligez*» du nom de garanties (impies
, parce que ce font des vciitablcs

5
aranties formelles de fournir «Se faire valoirmême fans difcuflion-, tes aatotitczci-

efTus rétablifîèntipuifquefuivantcequi aétéraportét le tireur & les donneurs

d'ordre font obligez iufoucs à ce que le payement de la lettre de change ait été en-

tièrement accompli ; de lés art. 1 5 . & i6. du tit. des LeKres de Change de l'Edit de
Commerce lèvent toute la difficulté \ car Tartt 1 5 . décharge les tireurs âe donneurs

d'ordre de la garantie de fournir& faire valoir , H les porteurs n'ont pas fait les dili-

gences portées parles articles précedensi & l'art. 16. oblige les tireurs& donneori

d'ordre â prouver que l'accepteuravoir le fonds pour payer, linon â garantir la let-

tre de change, qui edl'cfiet de la garantie (impie. Par toutes ces conlîderations :

Lb Conseil est d'avis, quel'aâion du porteur d'une lettre de change contre

le tireur, le donneur d'ordre 6c l'accepteur , n'eft pas moins folidaire que (îelle

pcocedoit d'une obligation & (lipulation conjointe ,avec les termes , foliaairemenc

un (êul pour le tout , Tàns divilion ni dilcudion , avec renonciation à tout bénéfice de

dtoit.

Sexto , Il n'eftime pas que les divers motifs qui font propolcz puilTc produire au-

cune obligation au porteur de changer la qualité de fon aâion *, & au lieu du droit

de pourfuivre tous les débiteurs foiidaircment, defe renfermera en choilir un feul «

(îns pouvoir agir contre les autres.

Parce qu'à l'égard du bien gênerai , l'on ne peut pas dire que l'aâion folidaire du
porteur d'une lettre de change proteftée faute de payement , étant exercée par

les reglescontretous les débiteurs! elle produife aucun préjudice au bien gênerai

,

& même qiiand illèroit vray que le public (ouilrit du préjudice encela, ceque non,

comme l'on ne pourroit pas reftraindre les droits du porteur , qui font établis par

plufieurs Loix de par un Edit , comme il paroit par ce qui a été dit ci-dcdus , (ans

abroger ces Loix& cet Edit , cela ne fe pourroit pas faire (ans l'autorité fouverai-

ne , quelque (pecienx que parût ce bien. Il y a deux exemples de cette vérité : Le pre-

mier par l'Edit du mois d'Août 1606. pour la validité de l'obligation des femmeSi

(ans renonciation au SenatusConfolte Velleyen ,& autres Loix en leur faveur, qui

en a prononcé une abrogation exprefle. Et le fécond par la Déclaration du mois
d'Avril 1664. qui a prononcé l'abrogarion de la Loy Julie du fonds dotal dans les

Provinces de Lyonnois , Forêt, Baujollois& Mâconnois : mais tant qu'il n'y a point

d'Editqui approuve 8e légitime le ptécendu bien gênerai , il n'eft pas permis de le

prélumer contre la Jurifptudence ordinaire. >,

La Maxime que tous les créanciers chiroeraphaires doivent être égaux, tirée de la

Loi 7. Çod, de bonis ant.jHcl, ne peut empêcher le porteur d'une lettre de change pro-

teftée faute de payement , d'exercer fon aâion folidaire contre tous les dcbiteurs

,

parce que d'une part cette maxime n'a pas lieu contre les creanciers,qui ont pris plus

de (uretez que les autres , foit par des gages, foit par descautionnemens , ou autre-

ment',c'eft unedifpu(itiontrivialeduDroit,L./>r0</;M0,Co</. debonis aut.jMd.pojffi.

L. I o. L. 1 1
.ff.

de PtgnmribHS ÇS Hyp. L.
"j.ff,

de DifiraSl. pig. (S L,^. Cad. qui po~

tiortj. Les Coutumes de Paris, art. iS i • & autres : Elle n'a pas non plus lieu contre

lesctcanciers privilégiez, L. 58.$. x.ff.Mandati \ ce qui e(i confirmé par l'art. 8<da

tit. des faillites& banqueroutes de l'Edit de Commerce*, ainfî le porteur de lettre de

change ayant plus de uîreiez qu'aucun créancier particulier de chacun des débiteurs;

cette maxime ne peut lui être oppofce; Si, même pour en faire l'applicationàl faudroit

m. Partie, K
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y4 VART DES LETTRES.
admettre et poneor de lettre change dans chaque contribution , parce qu'il 7 a plu-

fieuri corps de créanciers réellement diftinâs & feparez, de chacun dclbnelscorpi

le porteur de la lettrede change eft inconccllablement un membre > puilque le dé-

biteur » qui eft le fujet de ce corps > lui eft folidairement obligé. Or il eft certain que

la maxime l'applique à chaque membre > 6c qu'elle s'applique dans tous les corps, la

Katique doit être que daiuia contribution du principal débiteur, qui eft le tireur ou
ccepteur ; le porteur y entre pour le tout» 8c dans celle de l'autre pour le refte,

déduction faite de ce qu'il aura reçu, & dans la contribution du donneur d'ordre

pour le refte, les deux déduAions faites , car c'cft ainH que l'on doit entendre cette

maxime.
Les abus réfultans du fait raporré pour exempte , ne peuvent pas produire de con^*

l&quence générale, parce que d'un coté ces abus ne peuvent être commis que dans les

Signatures des contrats , qui n'eft pas le cas dont il s'agit \ d'autre côté , ces abus font

purement accidentels, 6c du fait des Parties qui pouvoient aifément les éviter 6c s'en

§arantir,&mêmelemal qu'ils peuvent produire n'eft pas (ans remède , le donneur

'ordre prétendant que la (îgnature que le porteur fàiroit de fbn contrat d'accord

,

étoit une rétroceflion de la lettre de change^ pour lui oter les moyens de commettre
ces abus , il n'avoit qu'à fe la faire délivrer, 6i canceller (on ordre , le porteur fans

^itre n'auroit pas pu agir contre l'accepteur ni contre le tireur : Le porteur de la let-

tre de change d'autre part , prérendant que fa (îgnature de contrat d'accord du don-
neur d'ordre ne l'empêchât pas d'agir contre le tireur 6c l'accepteur , il devoir faire

unereferveexpreftc dans ce premier contrat, que fà (îgnature nedérogeroit pointa

fes droits; mais peut-être s'ils s'étoienc expliquez aufli clairement, le contrat

n'auroit pas été (îgné , 6c de même aux autres conrrars , (î cette conduire naturelle 6t

commune avoir été (îiivie , ces abus n'auroient pas été commis 6c en l'état que le fvit

eft raporté, le porteur de la lettre de change ayant fîgné purement& (împlement tfi

contrât du donneur d'ordre, fans aucune referve , il ne peut prétendre que la moitié

qui lui eft promilè par ce contrat, parceque par le contrat d'accord, l'ordre de la let-

tre de change,qui écott la première cau(ê de l'obligation du donneur d'ordre,fM n<yvê

€9HfiitHitMr têtprier ptrimatur» L.i. ff.de Novat. ne (iibfifte plus i car le porteur,qui

par la première obligarion auroit droit de pourfuivre pour le tout fans délai, 6c de
failîr les effets du donneur d'ordre , s'en départ par le contrat d'accord , 6c fe con-

tente que dans le tems accordé le donneur d'ordre lui paye la moitié convenue; d'où

il s'enuiit que le porteur ne peut pas retenir en (es mains la lettre de change , qui

n'eft plus un titre pour lui ; & que quand elle paflèroir pour un gage, il feroit libéré

par la novation relulcante du contrat d'accord. L. ix. $.1.^ de Pign, Qlc. (^ L.i.ff,
dtNov. 6c le donneur d'ordre peut repeter , & pouriuivre la reditution de (bn gage.

Z. I . $. 6.ff.
de Obhg. Ç^c. fans que le porteur s'en pui(ïc défendre^fous prétexte que

dans le contrat d'accord il n'a pas déclaré qu'il confentoit à une novation & fe pré-

valoir de la Loi dernière. Ced. de NovMionibtts , parce que d'une part la Jutifprn-

dence duRoyaun)e a abrogé cette Loy. Charondas , liv. 7. da Réponfes ,ch. 74.
fiugnion , des Loix abrogées , liv. 6. num, 6 z. Se d'autre part , dans tous les Pays où
cetteLoy n'eft pas formellement fupprimée» la novation conjecturale eft reçue,

quoique l'on ne l'ait pas déclaré dans le contrat '.Nam DoSlores omnes fatentur ho-

dieHOvatioMem, etiamiHditci ex vehementtt>HS , feit ferlpienis eonj.e£htris tqnod pre

dubiolocHt» habet
,
qkaitdo ultimus eontruEins cum prima non compatitht , tHtie enim

foJieriorâderogautpriortlfHS, L. PaB* noviffîmayCcd. dePaRis Matitica^e tacit. ($

amhg. convtHt. L. 17. tit, 3 . ftnm. 12.^13, Faber» CedJib. 8» fit. xp. défia. 1 2.
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Pour ce qui eft du droit de récrocçflion de la lettre de change qui appartient au don.

neur d'ordre • ouand il eft l'objet dei pourfuites du porteur , l'on n'en peut pas con-

clure une neceilitd d'oprer par le porteur généralement» de quelque manicre qu'il

veiiille agir » ou judiciairement « ou en fignant . Oc confcntant les contrats d'accords»

& dire > ou en rétrocédantau donneur d'ordre , il ne lui lefte plus d'aâion { ou en

voulant agir contre les garans du donneur d'ordre,ilne peut pas rétrocéder la lettre;

êc par confequent il ne peut pas agir contre le donneur d'ordre» Se ainH i l'égard des

autres : car ce raisonnement eft défeâueuz,parce que tant que le porteur ne rera rien

que judiciairement » le donneur d'ordre n'a point de droit de rétroceffion qu'en tant

au'il paye entièrement le porteur. FidejMjfar$f»lvtntifolidiimced*>uU efiMÙioemitré

fiittjiiffirtm. Fani.iitfMmmér, L.17.Ç3 Gottêfr. i/v diàé L.ff. de Pidejitjforiius \ mais

lor(qu'il ne paye pas entièrement le porteur de la lettre de change , il a droit de pour*

iùivte les autres obligez )u(quei â Ton entier payement',& pourvu que par des dénon*

dations de ces pouiTuites au donneur d'ordre& autres» avec les proteftations » que

c'eftauz rifques de ccrobligcz qui peuvent y avoir intérêt , avec fommation de les

faire valoir h bon lui femble , fuivant la Loy 5 ). $. i. ff.de EvtQioMUfus, Le porteur

n'eft obligé que de tenir compte de ce qu'il en reçoit » Ôc peut demander le tefte » de

même que quand un créancier a difcuté.ie principal débiteur avant la caution » du

vu & du (çû de la caution» & que le principal débiteur ne (ê trouve pas fuffi(âm»

ment (bivable, pour tors le créancier n'eft pas obligé de faire aucune rétroccflion â la

caution^ & il ne laille pas d'avoir droit d'agir contre la caution pour le furplus : que

fi le créancier commence à agir contre la caution » & qu'elle ne le paye pas entière*

tnenti il n'eft pas obligé de rétrocéder aucune partie de l'obligation du principal

débiteur» jufques à ce qu'il foit entièrement payé s aprèsquoy » & non auparavanr»

il eft obligé de rétrocéder â la caution (e refte de la dette ,
qu'il n'a pas exigé de

ceux qui (ont garants de cette caution *» mais fi le porteur a figné quelque contrat

de l'un des débiteurs contre qui le donneur d'ordre a droit de recours » fans en être

convenu avec ce donneur d'ordre » & fans être d'accord que c'eft (ans préjudice des

aâtons qu'il a contre lui } il n'y a pas de doute que par fon fait & par fa faute > les

droits de la lettre de change n'étant plus en entier» laceflîon feroir imparfaite , &
ledonneur d'ordre fe défendra â jufte titre , par l'accepration du défaut de cc(noa

d'aâion »& pour lors ce n'eft point par option faite par le porteur qu'il a perdu fes

aélions contre le donneur d'ordre & autres \ c'eft par fa faute» pour avoir par fon

fait volontairement »& fans participation ni pouvoir dirpofé des droits d'autrui.

L'u(àg,e ne paroît pas établi» ni par des titres , ni avec des circonftancesaftèz pré«

ci(ês pour paftèr pour conftant,& pour fervir de fondement à la décifion du droit

des particuliers» d'autant plusquedansce prétendu ufage de contraindre un porteuc

de lettre de change proteftée faute de payement \ lor(que tous les débiteurs font fail-

lis » d'en opter un » & abandonner les autres } l'erreur& l'abus paroiftènt l'avoir in-

troduit»& non pas la raifon, comme dit la loy ^O-ff» de Legilms\àc manière que s'il

dtoit bien conltant qu'il y eut un tel u(age» il faudroit ne le plus fuivre,parce qu'enco-

re que l'ufage foit de quelque autorité» ce ne doit pourtant pas être jurqu'à ce poinr,

ntrMioHemvincât^sHilegem.L. t. Cod.qMét fit tongttcmfHetmdo'. Aulfi la Cour n'he-

(ite pas lorfque l'on éclaircit les abus de quelques ufagcs introduits dans la Jurifprii-

dence»mêmedu Coinmerce,delescorriger rllyena deux exemples dans leCom-
merce du Pays de Droit écrit, fur ce que dans [es contrats de mariage,qui ont lieu de

communauté entre mari& femme » portent donation â la femme d'un augmenc de

moitié pat-de(Iùs fa dot , en cas de furvie.
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L'ufage l'dcoit introduit «ou'cn cas de faillite dn mari, la femme en reprenant fei

biiens dotaux fe faifoit aufli adjuger des biens pour ce droit d'augment en donam cau-

tion de raporter auxcreancieis de Ton mari failli \ en cas qu'elle vint â prédcccder. Il

y a eu pluueurs Jugcmens ôc A rrêts qui l'ont ainli ordonné ; 8c cela a été exécuté iuf.

quesen l'année 1668. que des créanciers mieux inftiuits de leurs droits ont reprelen-

ié,que par les tetmes du contrat de matiage, qui eft le titre de la femme ôc la loy des

Parties , la joiiilTance du fond de cet augment n'étoit pas donné i la femme pendant
la vie du mari i que par confequent cecce joilillance étant un effet du mati fa vie du-
rant , Tes créanciers en doivent être faifîs-, que tout ufajge contraire aux conventions

des contrats étoit un abus contraire aux Loix 8c âla raifon »que bien loin de (uivie il

falloit abroger : Et par tous les A rrêts intervenus depuis>la Cour a toujours ordon-

iié que les créanciers du mari joiiiroient du fonds de l'augment pendant la vie du ma-
ri , en donnant caution de le tendre à la femme en cas de prédecès de fon mari. Ar-

rêt du 6. Septembre 1670. entre Marguerite Catcavi > femme fi parée de biens de

Claude Bertieri ôc Antoine Guibeit,& autres crcancieis dudit Dertier. Arrêt du

1 9 Juillet 1671. entre Antoinette Mettare, femme autorifée par Juftice» au refus de

François Badol > Louis Raflêlin& autres députez des créanciers dudit Badol. Arict

du 5 Septembre 1671. entre les Pères Jefuites du Noviciat d'Avignon de autres

créanciers de Cefar de Ferrari»& FrançoifeOrfet fa femme.
L'autre exemple eft (ur une extenfion du privilège de préférence à tons creanciersi

accordé par divers Arrêts aux femmes en Païsde Droit écrit > pour le payement de

leur dot ôc augment fur les meubles de leurs maris , en cas de déconBiure } car les

occaHons s'étant pre(cnté, il s'étoit introduit un abus de préférer les femmes pour

leurs dots ôc augments, fur les effets des Soçietezdans lefquelles leurs maris étoient

aflbciez , aux créanciers de ces Societez , à proportion de la part aferante à leurs ma-
ris Le fondement de cet ufage étoit principalement fur la fuppoHtion d'un faux

{)rincipe > que les eflets de la Société appartiennent à chacun des Aflbciez , fuivant

a part & portion qu'il a dans la Société , autrement ils n'appartiendroieni à pcrlbn-

nej ce qui ne peut être: Et fur ce faux principe , l'on adjugcoitâ ces femmes des

effets de la Société pour la portion de leurs maris; ce qui a été pratiqué jufqu'au

mois de Jitnvier i é 76. qu'il y a eu appel en la Cour de trois Sentences de la Confèr-

vation de Lyon, où lafaufleté de ce principe ayant été démontrée par les créanciers

de la Société ,6c fait voir que les Aflbciez n'ont aucune propriété divifbe des effets

de la Société > que par un partage ; que ce partage ne pouvoit être fait qu'après que

les dettes de la Société étoient payées. L.zj.^ li.f.pro Socit , parce que la So-

ciété n'a point de biens qu'après la déduélion de ce qu'elle doit. L. fHhjigjÊAtum ^.

tona& L.princepsbona ff.tlc Pirh.^g». Et pat confcqnent que ces femmes des Af-

fociez qui vcnoient du chefde leurs maris, ne pouvoient pas avoir plus de droit

quVux, ne pouvoient prétendre qiiHIs euflènt aucune portion des effets de la Socié-

té, que les dettes de la Société ne fuffènt payées j que la raifbn& le bon fcns faifoient

bien voir que les effets de la Société ne pouvoient pas appartenir à chacun des Aflb-

ciez , fuivant la part ôc pottion qu'il a dans la Société ; car en achetant des mar-

chandifcs ou autres effets pour la Société, tous les Aflbciez, font folidaircment obli-

gez au payement du prix qu'elles coûtent , & par confeqtient la propriété en doitdoit

Itre folidaire ôc indivife, autrement il y auroit de rinjufficei parce que fî cha-

que afTociéavoit fa portion en particulier, celui qui n'auroit point le bien ponrroit

difpofet de fàpart à fà volonté, ôc les auuès pouitoicnt être contraints folidaire-
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ment au payement du rout > quoy qu'ils n'iiinèni pas la propriété du tont *, ee qui
ne peut pas tomber dans le fens : Et enfin , la Cour écUircie de l'abus de cet ufage,

jugea qu'il ne devoii plus être (uivi:& par Arrêt du 15. Janvier 1677. elle ordon-
na que les cteancietsde la Socici^ ictoieni payez par pieFcrcnce aux femmes des Al-
focuz fur les effets de la Société. M'-^nfieur de Fouicy Piefident i la Ttoinéme des
Enquêtes , Monfieur Portail Rapo* eur.

La Cour paflc plus avant i car encore que les peuples veiiillents'obdiner à garder

les dirpofitions de quelques Articles de Coutumes contre la dirpoHtion générale des
Edits hiits par les Rois pour tout le Royaume , elle ordonne précisément l'exé-

cution des Edits dans les Pays régis par ces Coutumes contraires, de qu'à cette fin

ces Arrêts feront lus , publiez , l'Audience tenant ,& enregiftrez aux Sirges ; Se en-
joint aux Subftitus du Procureur General ,& aux Procureurs Fiscaux desjuftices

des Seigneurs de tenir la main â l'exécution : C'eft ce qui a été ordonné par Arrêt

du 7. Septembre 1 6 8 8* rendu entre Jean de la Paie Se autre , d'une part •, 8c Hilaire-

Charles Piet, Seigneur de fieaurepaire» d'autre part , par lequel l'art. 486. de U
Coutume d'Anjou eft abrogé.

Pour ce qui eft des Jugemens 8c Arrêts par lefquels l'on prétend qu'il a (fté )ugé»

que le porteur d'une lettre de change proteftée faute de payement , n'avoit que l'op-

tion Se le choix de l'un des débiteurs de la lettre de change , contre lequel il put

exercer fonaâion. L'on n'eftime pas que l'on doive y avoir aucune confidcration

aux termes que les chofes font raportées > parce que ce ne font pas des Jugemens
& Arrêts qui ayent été rendus fur les remontrances ^conclufions de Mefficurs les

Gens du Roy ,qui portent la daufe qu'ils feront lus , publiez& enregiftrez dans les

Greffes des lieux pour fervir de Loy, commeceuxraportezpar Monfieur Bouguier»

lettre D.num. 1 4. lettre E.num. i.lettreS. num. 16. lettre T. num. 5. Par Ro-
bert , liv. 1. chap. I o. Par le Sieur Snvary , dans fes avis Se confeils , au Parère ,16,
d'autant plus confiderableen ce fair, que cet Arrêt qui eft du 11 Mars 1681. éroit

pour fait de lettre de change, & par pliificurs autres, car les Jugemens Se Arrêts

rendus entre particuliers dans le cours ordinaire , l'on ne les doit recevoir comme
{)ré|ugez, qu'en très- grande connoiflàncedecaufc; &que parle détail du fait & de
'inftrudion , l'on ne puiflc être bien pénétré qu'ils ont été tendus par les maximes

de Loix : Cum non exemptés ,Jed Legthnt imUcandum fit. L. i ; . Cod. de Sentent, & m-
terloc. omnium judic. Et par Ja comparaifon des faits jugez par les Jugemens que l'on

raporte avec le fait â juger \ l'on ne connoiflè qu'il n'y a point de difterence qui mé-
rite un jugement différent.

Réfumant donc de ce qui a été remarqué ci- dedlis, que Thomas a une adbionfo-

lidaire contre tous les débiteurs de la lettre de change.

Qu'il n'y a aucun bien gênerai , & que même ce n'cft pas le cas de le préférer.

Que l'égaliré entre les créanciers d'une Faillite fè rencontre parfaitement dans l'e^

xercicede l'aélion fôlidaire contre tous les débiteurs de la lettre de change.

Que les abus alléguez font purement perfonnels , accidentels, faciles à éviter Se

à reparer.

Que le prétendu ufage de l'obligation d'opter, comme contraire aux Loix & à

l'équité ne doit être fuivi.

Et que les Jugemens & Arrêts prétendus donnez en casfemblab!es,do«tle fait»

l'inftruâion > ni pat confcquent la parité n'eft pas connue > ne peuvent être coa-

fiderez. '
. .
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Lb CoKSBit eftimc que ledit Thomas eft très-bien fondé. & ne peut être

empêche d'agir (bhdairement contre tous les débiteurs de la lettre de change.

Secondement , en ce qui regarde la conduite à tenir , l'on (uppolê :

Prima i Que Thomas a fait faite le protcft faute de payement le z^ Avril 1688. au

plus tard,auqucl jour (échoient les dix jours déterminez par l'art. 4. du cit. 5. de !'£•

dit de Commerce» i compter du lendemain de récheance^fuivant la Déclaration du

Roy du I o. May 1 6 8 ^> car il n'a pas dû (t difpenfcr de cette formaiitcsquand même
l'accepteur auroit (ait failliteavant l'écheance^parce que le proteft eft une diligence

neceflaire qui ne peut être fupplééc par aucun autre aâe, fuivant l'art. lo, du même
tiitfi& qui ne doit pas être raie prématurément. L. 5 . Cod. de hared. sih parce que

c'eft une demande . prdpûJierapeM$«non ddmittitur > Gottoff. tn dt£la Ltg. i

.

Secnnt&t L'on fuppoîè encore qu'il a commencé lès pourfuitcs en garantie au plus

tard contre le donneur d'ordre le 1 5. May, que peut être échu le délai de quinzaine

depuis le proteft, & un jour pour cinq lieues au-dclâ de dix lieues, Se dans k 16 Juin

que font échus les deux mçis contre le tircur,le tout fuivant l'art. 1 3. du même litre.

Tertio , L'on (uppofe encore que bien que l'Edit de Commerce ne prelcrive au»

cun rerme pour faire fes pourfuites contre Taccepteur , elles n'auront pas été négli-

gées, & que contre chacun il aura conclu au payement de la lettre de changc,dom-

mages, intérêts & dépens, avec la relêrve expreflè.que c'eft (ans préjudice des droits

& aâtons acquis contre les autres obiligez en la lettte de change.

L'ordre le plus régulier eft de commencer
, par faire aftigncr l'accepteur parde-

vant le Juge du lieu où la lettre de change eft payable , Se conclure à ce qu'il foit

condamné , ôc par corps, au payement de la lettre de change , dommages , tntcrêc')

& dépens , fans préjudice de les droits Se aâtons contre le tireur Se contre le met-

teur d'ordre , aind comme il verra bon être.

Enfuite pour pourfuivre le tireur Se le metteur d'ordre en garantie (ans confulîon

,

le mieux eft de les faire alligner tous deux pardevant le même Juge que l'accepteur

eft alfigné , Se conclure à ce que la Sentence qui interviendra contre i'accepteur,(bit

déclarée commune avec eux \ ce faifant , qu'ils feront chacun condamnez folidai»

rement au payement dii contenu de la lettre de change, dommages , Se intérêts Si

dépens.

Quoy que le tireur 8c le metteur d'ordre foient domiciliez en d'autres Jurifdic-

dons que celle de l'accepteur , ils feront néanmoins bien affignez ,(uivani; l'art. 17.

du tir. I z. de l'Edit de Commerce, qui permet au créancier de faire aftignet au lieu

auquel le payement doit être fait ; ce qui eft conforme au Droit commun , parce

<]uc , ContrMctfie Mnnfynif^tte tn e» loco intetiigitnr , tn (Jmo nt/olveret fe obligavn. L,
iS.f.de Oblig.&aéi,L.$.f.de reb. auH jud. poff, L. 6 1 ./. defidtjHJj,

Et quoique l'accepteur foie titulairement le débiteur, & que le tireur & metteur

d'ordre ne foient que des mandateurs de diflèrens domiciles, ils ne lailTènt pas d'ê-

tre foumis i la même Jurifd iâioo. Experfona rei mdndatorforumfortttnr, Goitoff,

in dtaa L.6i.ff. defidejn^.

Le porteur ne négligera pas les occalîons de faifit les effets des tireur , metteur

d'ordre de accepteur, s'il en trouve l'occaHon ;ce que le Jugelàili des conteftations

pourra lui permettre , fuivant l'art, la. dutit. 5 . de Commerce.
Il ne negiigera pas non plus de former fès oppoHtions à tous les fcellez • inven-

taires 5e autres procédures concernant les concours Si contributions^^ de toujours

^ protefter que c'eft fans préjudice de fcs droits contre ks autres.
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Il ne négligera pas non plus de dénoncer aux créanciers des uns ce qui lui fera li-

gnifié de la part des créanciers des autres, â ce qu'ils n'en ignorent , Se Ce pourvoient

ainfî qu'ils verront bon être , 8c toujours fans préjudice de Tes droits.

Il doit (e garder de donner aucun confentement qui puifle préjudicier au droit

d'aucun i ôc s'il eft pourfuivi pour cet effet , ou pour voir nomoioguer des contrats

,

il doit d'une patt les dénoncer â fès garants qui ont intérêt à ce contrat , & les fbm*

mer d'y veiller , déclarant que l'événement Cera â leurs périls > rifques & fortunes

,

Se d'autre part , il doit répondre , que ce qui lui eft (ignifié regarde tels garants â qui

il faut s'adredcr.

Et généralement il doit pratiquer to'it ce qui fe fait en cas dedéconBture de pli>>

lîeurs obligez • cautions ôc garants } «^: que l'occaHon peut rendre convenable»

Troifiémcmenr » en gênerai, le porteur d'une lettre de change protcftée faute de
payement ne peut pasconferver fpn aéHon fblidairc contre tous les débiteurs , en

îignanr tous «ou quelqu'un des contrats Gmplement , aux conditions convenues pac

les autres créanciers avec les débiteurs «& (ans difcuniony par lesraifons ct-defllùs

expliquées i & s'il veut con(êrver fes droits, il faut abfolument qu'il <^erve trois

€ho(cs.

La première , que le premier contrat qu'il fîgnera fort celui de (on dernier garant*

& qu'il continue graduellement en remontant par ordre de garantie* autrement il

fe rendrait non-recevable en traitant des droits des derniers garants, & fe mettant

hors d'état de les pouvoir rétrocéder.

La féconde chofe eft,que ce premier contrat qu'il (ignera porte expre(7emen{que

le confentement qu'il donne â la diminution ôc autres<conditions convenuës*^vec

les autres créanciers , eft (ans fe départir ni déroger aux droits& a£l:ions qui appar*

tiennent au porteur , contre les autres garants , obligez & débiteurs de la lettre de

change , lefqncls pourront être pour(ùivis aux périls , rifques& fortunes de lui por-

teur, pour raifon de quoy ladite lettre de change ne ccffeti de lui appartenir. 6c que

la fomme qui eft accordée au porteur de la lettre de change , comme créancier do
metteur d'ordre» â caufe de fon ordre , çft (èulement pour le départir des droits

perfonnels &aâionsqui (ont contre lui,& non autrement,& ainH en remontant

dans les autres contrats jufques à celui du débiteur originaire.

La troisième eft , que parce que le porteur de la lettre de change ne peut avoir

droit d'exiger du donneur d'ordre , qui a failli , Si traité avec (es créanciers fa part ,

que fur le refte de ce qui lui eft dû delà lettre de change, dommages , intérêts ôc

dépensidéduâion faite de ce qu'il aura reçu des autres débiteurs garans du donneur

d'ordre , ôc qu'il fe peut faire que ces débiteurs garants feront tes derniers à payer

,

il fcroit bon , pour éviter les procès qui pourroient être intentez dans les tems, pour

la reftitution du trop reçu , ou de convenir d'une fomme certaine ôc fixe, ôc que le

furplus à recevoir des autres débiteurs fcroit aux périls , rifques ôc fortunes du por-

teur , ou de convenir, que lorfqu'il recevroit des autres débiteurs , ceferoit le don-

neur d'ordre prefent ôc dûcment appelle , afin que Ci ce que le porteur avoir reçu fe

trouvât monter plus que (a portion , comme les autres créanciers , à cau(è des paye-

mens que feroient 1rs autres débiteurs , le donneur d'ordre retirât en même tems ce

furplus , ôc ain(î il faudroit obferver les mêmes chofes dans les autres contratSi»

Deltbtré kPorii cecin^mt'me ^vril i6^tf,

&ltit Perrin , (S d» Pmt dt U Strra,
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io VART DES LETTRES
Confithation d« Afonjieitr de FoMreroy fur Upréctdent Mémoire»

Si la diredion du Sieur Sebaftieti payoit au Sieur Thomas toute la fomme , il eft

certain qu'elle auroit Ton recours fut la dircâion de Jacques ,& C\ celle de Jacques

l'avoit tendue àcelle deSebaftien telle auroit recours (îir celle de Batchelemy.

Il faut raifonner d'une partie comme du tout , H par l'événement de la conttibu*

tîon la dircâion de Sebadien paye par exemple ttois mille livresfur douze mille li-

vres à Thomas, elle a fon recours pour trois mille livres fur la direâion de Jacques;

mais cela n'empêche pas que Thomas n'ait aufli fon recours concurremment avec

elle fur la même direction pour les neufmille livres reftans.

Et'ce que la direâion de Sebaftien recevra concurremment avec Thomas de la

diteâion de Jacques » n'empêchera pas que Thomas , pour le (urplus > ne fe pour*

voyefur la dircâion de Barthélémy , avec cette obfervation que fur la dircâionde

Barthélémy , celle de Jacques pour ce qu'elle aura payé , celle de Sebaflien pour ce

qu'elle aura payé, déduâion faite de ce qu'elle aura reçu de celle de Jacques, &
"Thomas pour ce qu'il lui (èra dû de rcfte , de déduâion de ce qu'il aura reçu des

deux dircâions de Sebaftien & de Jacques ,(èrbnr payez concurremment, S< au (ol

la livre , fur les effets de Barthélémy*

Signé , De Fourcroy.

Il faut remarquer que puifque Thomas n'ayant reçu dans ladircftlon de Sebaf-

tten que trois mille livres des douze mille livres contenuësdans la lettre de change,

n'eft^as empêché d'avoir fon recours pour les neufmille livres reflantes cot cur-

remmcnc avec elle dans la direâion de Jacques , & que ce que la direâion de Se*

ballien reçoit concurremment avec Thomas de ladireâion de Jacques, n'empêche

pas que Thorhas, pour le furplus, ne fe pourvoye fiir la direâion de Barthélémy. Il

s'enfuit queThomasentredanslesdireâionsdetousIes débiteurs , Se par confe-

3uent que fuivant l'avis de Monfieur de*Fourcroy : Thomas, le porteur de la Icttttf

e change , ne peut être obligé de choifir 8c d'opter la direâion d'un des débiteurs,

Ct d'abandonner les autres.

11 s'en fuit encore que Thomas, porteur delaletttedechange exerce fonaâion

folidairemcnt contre tous *, car encore qu'il ne reçoive que trois mille livres de la

direâion de Sebaflien
( parce que Monfieur de Fourcroy a ftippofé que cette direc-

tion ne payoit que le quatt )
qu'étant entté folidairementpour le tout ,qui eft douze

mille livres, en recevant le quart qui eft trois millelivres, il eft traité comme tous

les cteanciers folidaires de Sebaftien s ce qui fè confirme , patcéqu'il le fait entrer

concurremment dans celle de Jacques accepteur, pour tout le refteiqui eft neuf

millelivres, <*k pour le refte dans celle de Barthélémy.

P$urU PrMttjue»

Monfieur de Fourcroy a pofé l'efpece que la direAion de l'endofTeur paye la pre-

mière le quart , la direâion de Jacques, l'acepteur la féconde, & U direâion de

Bairhelemy la troifîcme ; cependant ce cas n'cft pascertain , car il arrive tantôt que

la dircâion du tireur paye ta premiere,i& tantôt que la direâion de l'acceptent paye

la ptemiere. Et comme d'un côté cela prodtiir une différence confîderable dans la

manière de raifonncc , pour peu qu'il y ait de difpofition à s'écarter ,& que d'autre

côte
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c6té 11 fàat d<fmontrer qu'il n'y a nulle neceflité , même qu'il ne fcroit pas â propos

de différer à recevoir des direâions qui font en état de payer
,
jufqnes à ce que là

direâipn de I'endo(Ièur eût payé la première *, & que la direâion de l'accepteur eût

payé la (êconde. Il eft à propos de trouver un moyen par lequel la direâion de l'en»

doldènr ne pa^e pas plus , foit^^u'elle paye la dernicre ou la première -, Se de même
3ae la direâion de Paccepteur ne paye pas plus > foit qu'elle paye la premièreou la

emiere.

Il ya une observation â faire avant cela qui eft commune au tireur & à l'accep.

leur » qui eft de (çavoit entre les mains duquel des dfux eft le fonds de la lettre de

chance Karfice fonds eft entre les mains de l'accepteur, comme c'cft l'ordre,

pourlors l'accipteur eft le principal débiteur ^ Se le tireur a un recours contre luy :

Qi]e fi le tireur a encore le fonds entre (es mains ,& que l'accepteur ait accepté lur

la (eulé efperance du rembourfement , pour lors le tireur eft principal débiteur»&
l'accepteur a uii droit de recours contre lui } comme dans l'efpcce de Monfienr de

Fotircroy.

Sur ce principe» fuppofé que la direâion de l'endofleur paye la première » com-
me a fait Monfieur de Fouccroy » & que ce foit le quart des douze mille livres^

c'eft )ooo livres.

Suppofô que la direâion de l'accepteur paye la féconde i & que ce foit le tiers de

doute mille livres» c'cft quatre mille livres dont le porteur créancier en refte de

neuf mille livres en recevra. )oco livresi

Et l'endoflcut créancier de trois mille livres par lui payez mille livres iooo liv.

Et fuppofé que la direâion du tireur paye la troifiéme » de que ce foit la moitié

dedouzemillelivreSiC'lllfixmillelivrcsdbnt le porteur créancier en refte defîz

mille livres» recevra trois mille livres; l'endoflèur créancier en refte de deux mille

livres» recevra trois mille livres; & l'accepteur créancier de quatre mille livres» re*

cevra deux mille livres. g^
Il paroît donc que fiir cette fuppofition :

'

Primio , Le Porteur reçoit neuf mille livres des .douze mille livres > ainfi il perd

le quart » qui eft trois mille livres » au lieu que s'il étoit obligé de choifir, il pcr«

droit ou neufmille livres s'il optoit l'endoftèur» ou huit mille livres» s'il opioii ï'ac»

cepteur » ou du moins fix mille livres» s'il optoit le tireur.

5fC«»<^» La direâion de l'endoflèur déboutfe trois mille livres, & elle fe rem-

bourfe de mille livres de l'accepteur , 6c de mille livres do tireur ; en forte que cttte

direâion ne perd que mille livres , qui eft un douzième.

TertiotLi direâion de l'accepteur débourlê quatre mille livres»&en retire deux

mille livres ; en forte qu'elle ne perd qu'un fixiéme : en forte qu'encote que le por-

teur ait Vendoflèur & l'accepteur pour obligez , il ne laiflè pas lui (eul de perdre au-

tant qu'eux deux enfemble. 'ii/j-i'

Pour revenir au moyen à trouver que les chôfès fè paftent également , (bit que la

direâion du tireur » ou celle de l'accepteur payent les premières . ôc qu'en aucun

cas » ni le porteur ne reçoive, ni aucun des endoflèurs, accepteur ou tireur ne paye

plus une fois qu'autre* il faut (uppofer encore deux cas. s

L'un » que la direâion du tireur (oit la première à payer la moitié , le porteur de^

la lettre de change de douze mille livres revevra fix mille livres.

Que la direâion de l'accepteur foit la féconde à payer le tiers » le potteur de la

% I
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lettre de change de douze mille livres, le créancier en rcftede fiz mille livreSi rècéna

le tiers , c'eft deux mille livres.

Il n'y a point de recours du tireur fur Taccepteur i fur la prdfuppofition qui a été

faite que le tireur n'avoit pas remis la provinon.

Que la direâion de l'endofllèur foit la dernière â payer le quart , le porteur de la

lettre de change de douze mille livres en refte de quatre mille livres recevra mille

livres, cy looo livres*

AinH de cette manière le porteur ne recevra que neuf mille livrescomme au pre-<

micrcas, le tireur ne paye que (îx mille livres comme au premier cas, l'accepteur

ne paye que deux mille livres , ce qui revient à la même cholê qu'au premier cas,oà

ayant payé quatre mille livres, il s'en rembourfe de deux mille livrcj^,& l'endolTeur

ne paye que mille livres , ce qui de même revient à la même chofe , puifqu'encore

qu'il paroidè qu'il adébour(é trois millelivres, il en aété rembourfe de millelivres

de la part de l'accepteur ,& de mille livres de la part du tireur.

L'autre cas cHi, que la dire^ion de l'accepteur (bit la première qui paye le tiers,

le porteur de la lettre de change recevra 4000 livres^

Qiie la direâion du tireur loii la l'econde à payer la moitié , le porteur créancier

en refte de huit mille livres , recevra 4000 livres.

Et l'accepteur recevra pour la moitié de ce qu'il a payé deux mille livres.

Qae Udireâion de l'endodèur foit la dernière à payer le quart de quatre mille

livres en refte de mille livres.

Ainlt dans ce dernier cas , de mêm6 que dans les deux autres, le porteur ne reçoit

pas davantage.

Je fuppofe que le porteur n'ait (igné aucun contrat , nMâit aucune chofe que fui-

vant les règles expliquées dans la première confultation, qui ne font point conteftc'es

patccllede MonHeurdeFourcroy.
.

Confiâtion de Monfienr ChtifpefurU même Mémoire,

Lb Conseil soussigné' qui a vu la lettre de change & le Mémoire eftimef

Sur la première queftion , de fçavoir fi dans le cas où le tireur Barthélémy , Jac<

ques l'accepteur > éieSebaftien endoHèur (ont in(ôlvables , par l'abandonnement qu'ils

ont fait de chacun à la direâion de leurs créanciers : Thomas porteur de la lettre de

change efttcnude choi(îr4'un des trois obligez, & l'une des trois direâions.

E(îime que rien ne peut obliger Thomas porteur de la lettre de change , qui eft le

créancier des douze mille livres, de choi(tr l'un des trois conrrats de la direâionde

Barthélémy tireur, de Jacques accepteur, & de Sebaftien endofleur: La raifon

cft , que Thomas créancier ayant trois deoheursqui lui (ont coobligez pour la même
(bmmede douze mille livres, a droit d'agir contre les trois, ou folidairement , ou

chacun pour leur part de U dette ,& t'aâion qu'il a contre les trois obligez ne peut

être changée par l'infolvabilité furvenuié depuis l'acceptation delalettre^ & la cef*

fion faite par Sebaftien endotlcurau profit de Thomas , l'on ne peut pas douter que

régulièrement il n'ait une aâion foiidaire contre Jacques qui a accepté la lettre,

ptiifqu'il eft ef&éHvemént le débiteur principal ; & défaut de Jacques accepteur

,

fuppofe qu'il fut in(blvable , il y a aufli une aâion folîdaire contre les deux autres»

contre Barthélémy tireur , qui efttcnu de payer , AEliônemandân^QiX ayant donn^,

ordre ^ Jacques , lut Iqquel lalecttea été tirée au profit de Sebaftien > il cft manda-
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ccuc,&Sebaftien apar confequent droit d'agir contre lui , pour faire valoir Con

ordre ou mandement, Thomas a pareillemcnc fcii aâion contre Sebaftien , qui a

mis Ton ordre > lequel doit être coniîderé comme une ce<ÏÏon qui emporte une ga«

rantie de foutnir & faire valoir les droits cédez > laquelle i quoi qu elle ne foit ex-

prelîement ftipul(fe> efl: fous-entendue dans les lettres de change en faveur du com-
merce, où l'on peut dire. Plus feriftumqinun dtElum. Ainfi (uppofé que Jacques

accepteur fut in(olvable, Thomas a une aâlonfolidaite contre le tireur & contre,

le metteur d'ordre , s'ils étoient infolvables.

S'il arrive que l'un & l'autre \ (çavoir , Barthélémy& Sebaftien deviennent infol-

vables , cette infolvabilité ne peut changer ni détruire l'avion folidaire , ni le droit

de pourfuivre qu'a Thomas contre ces deux coobligez : L'infolvabilité peut dimi-

nuer le payement de lafomme de douze mille livrei,mais elle ne peut lui ôtet l'aâion

qu'il avoit , 4^<«î/io contre les trois débiteurs. Cetre nece(Iit<î dechoilir l'un des

ialUtMr$le£Ho^qHH datur ereditorihs ut conveniat infoltdumtjMtm volet ex reisde-

hnd$,fivtdelieetduoreiproTMttt»dt fe nominatiminfoUdiimnoHobligétverim ^ vetfi

fe nominatim obligAverint , (3 otuHesfolvendofint (^pr^entesjiut, quta his eafibms crc

ditor ceigni& inter eos dividere aSionemfiiam , ita mfingHlas eonveniat inpartes taH'

imnviriles ii3 ita pltiresreiprom$tte»di,hit c^fthns hodte habent beneficium divipomt,

*dit Monfieur Cujas ; Et comme par la conftiiution de l'Empereur Adrien les confi-

d^ulleurs avoient le bénéfice de diviflon , auflî les caobligez à une même dette

avoieni le même privilège,& le créancier avoit contre chacun d'eux fon aûlon : Cri*

ditori ademptét efteleSiiogetteréliecnfittiiMMnovella^t), Bien loin que cette clec-

(ion ou choix du créancier ait lieu, qu'au contraire elle a été abrogée par la novelle»

& le créancier a fon aâion contre chacun des obligez
, pour leur (aire payer leur,

part & portion par cette novelle dont la dilpolîtion a été reçue par notre u(âge,

ou les débiteurs ne font pas obligez folidairement » ou ils le font : Dans le premier

cas.lecteancicra une aâion contre chacun des obligez à une même dette, pour

leur faire payer leur part dans l'autre » quand ils font obligez folidairement , s'ils

font tous (olvables, le créancier doit divifer , & par diviHon il a fon adion

contre chacun d'eux, s'ils ne Cota pas folvables , il a fon aâion (ôlidaire contt'eux «

& contre les fidejulTeurs; parce que cette folidité , ou contre les coobligez , ou
contre les cautions , a 4iP'ûicipalement donnée dans le cas d'infolvabilité *, ainlî

cette neceffité qu'on veut impoier au créancier de choiHr l'un des truis , ou de

l'accepteuc » ou du tireur , ou au metteur d'ordre , eft dircâcment contraire à la

di(poutionde droit : Elle eft pareillcraenc ^contraire à la raifon & à rétabliflè-

ment de la focieté qui a été introduite , 6c qui eft ordinairement ftipuléc
, pour

donner OQmoyen au créancier en cas d'infolvabilité du débiteur principal , d'agir 8c

cherchée fesinretez contre les autres coobligez, ou contre les iîdejudèurs , quand

la débiteur ou les coobligez Ibnt (ôlvables , le créancier doit agir contt'eux ,& il n'a

d'aûion contre les cautions ou fidejulfeurs ; mais lorfque le débiteur eft infotvable

,

en ce cas il a le remède de la (olidité contre les autres coobligez , ou centre les

cautions*

L'Ordonnance du Commerce ne parle point de cette neçcfllté dcchdifit l'un des

•bligez ou des cautions,

^

:M
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L'on ne voitpoint pareillemenc d'Arrêts qui ayent aucorifé cette neceffité du choix.

Pour l'ufâge , s'il cft introduit entre les Negocians » étant contre la difpofition de
droit & contre la nature desaâions (blidaires qui ont été données aux créanciers»

& n'étant confirmé par aucuns Jugetnens contradiâoitcs, il doit êttecejetcé au

droit commun.
Cela ruppofôt Se que l'infôlvabilité des debitetus confêrve aux créanciers toutes

(es aâions contre les obligez 8c les cautions de la (ômrac de douze mille livres con>

tenue en la lettre de change \ il faut examiner les moyens que Thomas porteur de
la lettre peut avoir pour le recouvrement de cette dette > Ôc la qualité de chacun

des obligez.

Premièrement > il eft certain que Jacques par l'acceptation qu'il a fait de la lettre

dcchange, doit être coniideré comme le débiteur principal.

Secondement, Sebaftien qui a donné Ton ordre à Thomas» eft un mandant ou
cédant de (es droits > Se doit garantir la letcte s ainlî Thomas a l'aâion MantUtà
direâede (on chefcontre Sebaftien, ou l'dâion utile qu'avoir Bartheiemv le tireur,

par confequent Sebaftien doit être coniideré comme une caution ou iîdciu(Ièur,puis

qu'en droit le iîdejudèur& le MMtdatof (ont presque la même chotè.

En troiHéme lieu , Barthélémy qui eft le tireur , eft pareillement obligé envers

Thomas, puilqu'ayant donné Ibn Mandemenr i Jacques accepteur de payer âSe*
^ bafticni Thomas exerçant les droits deScbaftien » il peut (aire valoir la oiême

aâion qu'avoir Sebaftien contre Barthélémy, ainiî Bartncleray étant Mandatent eft

con(îderé comme une caution Se. comme un fidejudcur.

.^- Mais comme toutes ces aftions de Thomas contre tous les obligez font fubordi»

nées les unes aux autres *, Se que régulièrement l'on doit premièrement agir con«

tre le pi.icipal obligéavanr que de pourfuivre les csiutions ou garans.

(L'on eftiniequc Thomas doit dilcutet Jacques» qui eft le débiteur principal

,

auparavant que de demander rien dans les douze mille livres contre Barthélémy Se

contre Sebaftien , qui font conHderez comme des cautions ou fidcjiinc-urs.

Quand l'on fuppolêroit que dans la cedion que Sebaftien a Fait de (es droits à Tho-
mas, il y auroit une ftiptilation tacite de garantir, (ournir Se fiire valoir , ain(î

que le prétendent les Negocians , il eft toujours véritable qu'il eft neceftaire de èÀ(-

cuter le débiteur principal . parce que la garantie de fournir & faire valoir n'ôte pas

la difcuftion : il faut donc que Thomas agiftè premièrement contre Jacques, ou con-

tre les direâeurs de (es biensabandonnez v& entrant dansle contrat de diieâion Se

dans les remi(cs qui vnnr â la moitié , il retirera la fomm||N (îx mille livres. Cette

première di(cuflion faite , Thomas demeure créancier pour les autres Hx mille livres

reftans , pour le(quelies il a fes actions coiure Sebaftien (on cédant > Se contre Bar-

thélémy tireur , ou cédant de Sebaftien.

Comme Barthélémy tireur 'k Sebaftien metteur d'ordre, doivent êrreeonfiderez

ainfi que deux iîdc:iu(Ièurs>& qu'cntredes cofidejufteurs le bencBce de dtvi(îon a licu^

les direâeurs de l'unie l'autre oppofèrontle privilège de dividoo. L'on demeure

d'accord que le créancier a une aâion fotidaite contre les fide^uftèurs, mais aufli las

cofidejuftèurs ont une exception pour divifer la lettre , Se afin de n'en être tenus

quechicun pour moitié \ Se ain(i cntrans dans ch.icune de leur dircâion des crean*

ciers i Thomas , fuivant la remifê qui eft de moitié ne recouvrira que quinze cens

livres de Barthélémy , Se autant de Sebaftien , Se la perte de rin(blvaDilité , tant

de Jacques principal débiteur , que celle des Adejuifcurs > tombera également lut les
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wca& for les autrei • fuivant la difpontion du droit en raatentiqae : ttœ itâ Coct. dt
dmk. rtitt qui eft tirée de la Novelle (ufdite 99. Ejufmodi *fi nature okUgiUiMit p/«-

rium rtorttm dtbentU » ut inter eos fit mutHumpericulnm ; & en cela l'on pratiquera le

bien gênerai qu'on veut faire prévaloir â l'inter&t des paiticuliers.

Il ne refte plus que le recours de ceux qui ont payé contre les autres.

Premièrement Jacques racccpteur,ou la dircâionqui afèsdroitSine peur pas avoir

recours pour les (u mille livres parlai payées à Thomas, ni contre Scbaftien met-
teur d'ordre 1 ni contre Barthélémy tireur : la raifon en un mot eft , que Jacques
étant débiteur principal ne peut jamais avoir de recours contre (es coobligez ou cau-
tions folidaires. LaLoy Si filtres 27. %. fifidejuffor. dig.defidtjuJf.KTk aunedi(po(i-

cion expreflè , f«1 rei ioeofriticipdlij efl , nonpotefi dtfiderâre , ut inttrfe ^fide}ttffo'

rem dtvidatur obligMio.

La difficulté peut être plus grande i l'égard de Sebaftien , Ton recours ne peut "

erre que pour quinze cens livres qu'il a payées, il ne le peut pas Avoir contre Jacques»

puifqueJacques au moyen du payement des lix mille livres , & de la remife du fur-

plus eft libéré. Sebaftien qui eft fubrogéau lieu & aux droits de Thomas créancier,

n'a pas plus de droit queThomas»& comme la dette eft cteinte à l'égard de Jacques»

il n'a point d'aélion contre luy.

Si Sebaftien a quelques recours , ce ne peut être que contre Barthélémy tireur ; ^
mais on peut dire que Sebaftien & Barthclemy étans MtMdatores,o\xcofLiç\wÇCmxs »

& n'ayant point de recours non plus qued'aâions les uns contre les autres : Stfide^

juffor ereStori folverit ntiSâm hàjfet adverfus coufidejitjforet / teuet propria ohiigatit»

ditMonfieur Cujas, il s'enfuit que Sebaftien n'a point de recours contre Barthélé-

my. Si Sebaftien qui n'a point d'aâion de fon chef pi étend exercer les droits de
Thomas créancier , auquel il eft fubrogé pour les quinT-e cens livres qu'il a payées*

Barthélémy coobligé aucofidejud^ut lui oppolcra l'ext *ption de l'inlolvabilité de
tous les obligez à la lettre de change. Se lui Jiia que la perte provenant de cette in-

fi>lvabi!ité tombant également fur les coobligez, il doit la louf&ir pour d part Se

portion , fuivant la règle imerreos dtbtndi tleHConfidcjuJforesmHtuiimeJi periculiim,
'

qui eft pratiquée par notre ufage , & a été confirmée par les Arrêts, entre lefquels ^

eft celui dcBatbedor,raporté par Bacquet, par lequel ilaété jugé que Batbedor

avectrois autres à la rente de cent livres, Se ayant la fubrogation du créancier auquel

il avoir payé le principal Se les arrérages de la rente.déduiroit non feulement fa parr,

qui étoit un quart de la rente*, mais encore le tiers d'un autre quart de l'un des coobli*^ 1

gez, qui étoit devenu infbivable.

Delihré àParisce 22. Août Ï6Î9.
Signé, Chuppe*.

Monfîear Chuppé prouve :rès' clairement que Thomas porteur de la lettre de

change ne peur pas être obligé de choifîr l'un des trois oblicez à la lettre de change,

l'accepteur, l'endofteur Se le tireur, 8c entrer dans la feule direction d'un d'euxj mais

que les ayans tous troispour folidairement obligez , il peut agir contre tous*

M A X I MES.
r

I Le porteur peut repeter fon rembourfêment de la lettre de change , acceptée &
proteftée faute de payement contre l'accepteur , rendoficur & le tireur 1 même les

ordonnateurs de U titct j dont il a preuve) lefquels font tous folidairement obligez»
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1 Aucun ()e ceux qui ont accepté > ticd » endofTé une tertre de change , ne peu-

vent êrcjc d(îch3rgezde leyt obligation , quoi qu'ils n'ayenr accepté ,, tiré 6c tnûodCé

que par commiluon.

3 En cas de faillite de tous les obligez à la lettre de change acceptée 8c proteftée

faute dé payen^ent , pomme le porteur a une aâion foliciaire contre tous , il a droit

d'entrer dans chaque dirc(5lion & conrribution. fans ffiouvoir êtrr obligé d'en choi«

fir , ou opter un & abandonner les autres.

4 Le porteur d'une lettre de change acceptée & proteftée faute de payement,
s'ilHgne le conttat d'un des obligez fans tcfctvc» (c renc) non-recevable contre les

autres.

5 Le porteur d'une lettre de change acceptée 6c protedée faute de payement, qui

(igné le contrat d'un des premiers obligez , fans avoir un con(èntementdes derniers

obligez, que c'eftfans préjudicrer â (onaâion, (e rend non-recevable conit'eux

faute de leur pouvoir çcdpr l'aâion entière.

6 Le porteur d'une lettre de change acceptée 6c proteftée faute de payement , qui

çft eqtté dans quelque contribution , ne peut entrer dans les fuivanies que fucceffi-

vfnient pour ce qui lui eft dû en tefte»

CHAPITRE XVII.

Be <jMtlU manière le Portekrttttne Lettre de Chéngefroteftee faute depâjernetU ftuf

exercer fet droits contre ceux qui lui l'ii:ft obligiK.»

t T Es lettres de change font H favorables , qu'encore que ce ne foirque de (Impies

Mma écritures privées, elles ont pourtant les mêmes droits que les titres d'execu»

tion parée*, car lorfqn elles (ont proteftées faute de payement , les porteurs peuvent

d'abord obtenir la permifllîon de fai(ic a les effets de ceux qui y font obligez, tels

que font ceux dont il eftfait mention au Chapitre préceaenti c'cft la djfpofîrion

prccifê de l'art. 1 1* du tir, 5 . de l'Edit de Commerce.
1 Ce qui s'obfcrve non feulement en France, par \k difpofition de i'Edirde Com-

merce ; â Gennes «S: â Boulogne par cellede leurs Sratuts *, b ^n^ais encore dans toutes

les places par une coutume généralement reçue,comme (ondée flir l'utilité publique.

$ Ceux qui font obligez au payement ou â la garantie de la lettre de change pro-

te(l(^e faute de payemenr, y peuvent être contraints par corps i r c'cft la difpofition

de l'art. 4. du tit. 34. de l'Ordonnance du mois d'Avril ) 667. & de l'article Pte-

mjer du titre 7. de l'Edit de Commerce.

a Lu fertêun pourront au^far Uptrmijfitn ibt^iigefMiJlrUsifiett Je etujt fniauront tiré ûif

ttflloffe les ttttrts , tnetrt qu'tlUs étjfent été acctptios, mime tes effets de teulcfur lefynels eths auront

été tirées , en tas qu'ils Ut »yeut tùeeptées, Edîc de Commerce tic f . arc 1 1.

b Loquendo de jure municipali locortim concludo quod infltumcnn , apodtflîe & litteraecaro*

bti habent exprefl4 difpontione cxecucioncm paratam,iit ex (latutis Genua; & Capitulis Bononic

&: quotquot cxtanc flatuta de cambiis , tribuunc execucionem paracam.

Lç^aendodeconfuctudineeciam geaeraii concludo , idem quod habent executîonem para.

tam. Setutin J. j'glejp* I. »*«• }• 4*

c Ceux qui uureut figue des lettres ou billets de chunge pourront être tontfninti fur corps tnfimUe

ann qui y »w»nt mit leur nvi^l. fdjit de Commerce tic. 7. arr. 1

.
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4 Eccela fe pratique ainH par tout : mais il en eft de même que des chofes tri-

viales& d'une connoiflànce commune » dont les Auteurs négligent de tranfmettre

la preuve k la poderité.

5 Pour ce qui eft de l'aâion hypotequaire
,
quoi()tie Maître Etienne Clerac

Avocat au Parlement de Guyenne, difedans (om Traité de l'uûge dû négoce ou
commerce de la banque des lettres de change , chap. 6. num. 3. que les protefts fait»

en autre Royaume portent hypoteque « & produifent intérêts en France du jour 8c

datte d'iceux » jugé par Arrêt de la Chambre de Guyenne dux($. Mars i6^6. en-
tre Bernard Sichigarai & Jean Barrière Bourgeois de Bordeaux t demandeurs en
requête Se en exécution d'Arrêt » & Ifaac Bardeau aufli Bourgeois 8c Marchand de
Bordeaux » Monfîeur Moûnier Raportcur, MonHeur de Gourgues Prefidcnt : Néan-
moins comme il n'en raporte pas le fait qui peut avoir déterminé cette Chambre
par desctrconftances particulières , n'ayant point trouvé d'autres Arrêts remblables,

j'aurois peine à établir par cet exemple une JurKprudence générale , & contraire

à celle du droit commun, l'uivantlaquelle les lettres de change ne produifcnt pas
d'hypoteque. d

6 Ce n'eft pas qu'au fentiment de Nicolas de Gennes , il y a quelques Places

qui ont des Satuts particuliers qui accordent l'hypoteque f en vertu des lettres de
change , comme à Milan j mais il feroit à defirer de voir les termes dont ces Statuts

s'expliquent > pour fçavoir G cette hypoteque eft du jour de la datte de la lettre , ou
du jour du proteft» ou du jour de la reconnoiilànce ; car en France il en eft comme
de toutes les autres écritures privées, qui ne portent hypoteque que du jour de la

reconnoiflance,oude la négation faite en jugement, (uivant les articles 9a. Se pj,
<|e l'Ordonnance de 1 5 39.

7 Et parce que l'écriture privée Se (îgnature du tireur , & celle de l'accepteur

font difterentes,de même que celle des endodeurs , l'hypoteque ne peut pas avoir

lieu contre l'accepteur Se les endoftèurs du jour de la reconnoiilànce ou dénégation
du tireur } mais feulement contre chacun, du jour de la rcconnoiflànce ou dénéga-
tion refpeâive de chacun.

L'on peut tirer trois maximes de ce Chapitre.

M A X I M B s.

I Le porteur d'une lettre de change proteftéc peut par lapertnif&on du Juge faire

faifir les eftèts de tons ceux qui y font obligez.

1 Tous ceux qui font obligez au payement ou à la garantie d'une lettre de change
proteftée faute de payement, peuvent y être contraints par corps.

3 La lettre de change proteftée faute de payement ne peut porter d'hypoteque
contre chacun des obligez , que du jour de la reconnoiilànce ou dénégation refpec.

tire de la fignature de chacun.

d Altéra fuceedît fiic dabtratio,& eft an pro litter/s ipfias eambii confpetat fegufaritcr prtvile.

glum hypothec» j cui quidem difficulttd (atisfacicndo temdcjarc cotnmuni pronegstiva elfe

dcfiniiam «pcttt concludiio. Sic in tcrminisdocuit. Per Surdus. Cm/, fno 499 uam. g. in 4.. (^e.
NicoîausàGenua de fctiptuiaprivata de lirtcriscambii. Sjf^fi- >• *• '•

« Dixi aucem( rem pro negativa dcfinitain jure communi inlpeûo) quoniamTXeoiifuetudini-
bus it (anâionibui particulariam locotum fecus defînitum eft.

Ex novis conftitutionibusMediolani ( ut ab liis exordiar ) de quibuifub. ///.
»ff. Abi. iu i. 10

ttmplius Itk. f.GonccflàeftpToculdubiohypothcca pro littcris ipfius cambii veri 8c realit. Nico*
Iau8 à Geoiia de fcn'ptuta privau d« litteris cambii. §luêft, 1 , mm. t,&7'
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CHAPITRE XVIII.

3»s BiUttt dt ChéMge.

I T 'Ufage des billets de change n'eft pas fréquent dam les Places étrangères', Se

Ji^ ce qui fait qu'il a grand cours à Paristc'cft que c'eft uii mofen aifé pour trou-

ver de l'aigent dans le befoin» parce que ces billets ont le même privilège pour

leur exécution que les lettres de change ) mais plufieurs personnes fe trompent,

croyant que tous billets payables au porteur ou à ordre ,& pour valeur reçue , font

billets de change*, cependant il eft très-certaiu que ce ne font pasU les qualités

cflentielles des Dtlletsdc change.

1 L'article &7.du titre 5.derEditdeCommerce,porteprécifsmentqn'unbil.

let» pour être un billet de change, doit être caufè pour lettres de change fournies,

ou qui le devront être/, ainfi ce n'cft que la cau(e qui fait rdlence d'un billet de

change.

3 Et même il ne (uffit pas qu'il porte indiriinâement pour lettres dechange four-

niesj^, il faut qu'il fade mention prtfcife fur qui elles auront été tirées, â qui elles

font payables, & en quel temps , de qui , & de quelle manière la valeur en eft dé-

clarée . fuivant l'art. 1 8. du même titre. Il eft vrayque cet article ne s'explique pas

tout-à-fait ainlî *, mais il faut l'entendre en ce fens
,
parce que fî la valeur des lettres

de change fournies avoit été payée , il n'y auroii pas lieu à un billet de change qui

ne fc fait pour lettres de change fournies, que lorque (a valeur en eft dûë. Pour

donner une idée claire & diftinâe d'un billetde change pour lettres de change four-

nies , il faut en mettre un exemple.
E X BM PI B.

Pour la fomme de 3000. livres que je promers payer dans un mois à Monfieur

• ou à (on ordre ,
pour lettre dechange qu'il m'a fournie payable par

• d'Amfterdam à deux nfànces, la valeur déclarée comptant. A Paris le

de 1^87. Signé, N.
4 Les billets de change pour lettre de change â fournir h doivent faire mention

du lieu où elles devront être tirées, 8c quand ellies devront être payables, <!^ fi la

valeur en a été reçue fuivant l'art. 29. du titre cinquième de l'Edit de Commerce, il

eft bon d'en donner un exemple pour en faire concevoir une idée plus claire.

E X B if P L B.

Pour la (bmmede )ooo« liv. dont je promets fournir lettre de change pour Lyon,

f>ayable aux prochains payemens de à l'ordre de Monfieur pour va-

eur reçue comptant de lui-même. A Paris ce de 1687.
Signé, N.

V

fAucun èilUt ntftr» rtputiMUt dt ehëtigê, fit* u'efi peur Itttrts dt thsugt ^ui Mmtnt itiftur-

nies eu qui le dtvrent étrt Edic de Commerce tic f . art. 17.

g Lu bilUtsftur lettris dt thsugtfeumits firent miutien dt eilui fur qui tlltt uureut éii ti-

rées
, JUS en surm deuniU valeur ,&fil* payement a iti fait en dtnitrt , tnatihiuidifts , eu uutrit

effets fi peine dtuutlsté. Edic de Commerce tit. r.arc. 8.

h Les HUetspeur httresde rhunge i fournir ferent meniiendu lieu eh ellesferent tirées , &fil»
valeur tu m iti refAët& de quellesptrfenMtsà peine de uultué, £dit de Commerce tit. ; . art: 19.

Il ne
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I) ne fuffit pas de prendre des billeti dans l'une des deux formes d-deflùsi pour

prétendre avoir le privilège des billets de cdange } mais il faut qu'ils foient confor-

mes â la veritd» qu'il n'y air point de fimulation ni de fîxion } c*cft-à>dire que leslet-

rrei de change ayenr éré réellcmenr fournies , ou que la perfonne qui les doir fournie

fbit de la qualité à pouvoir fournir des lettres de change , telles que celles déclarées

dans le billet \ car lî véritablement les lettres de change exprimées dans le billet n'ont

pas été fournies.que celui qui fait le billet pour lettre» de change à fournir ne (on pas

de la qualité â le pouvoir faire pour le lieu qui fera mentionné qu'elles devront £(re

payables , ces billets n'auroient pas le privilège de la conrrainte par corps > comme
billets de change, parce qu'il feroii vilible qu'ils n'auroient été faits que par (îmula*

lion » I& pour donner au créancier un privilège de contrainte pat corps , que la vé-

rité de fa créance ne pouvoir pas lui donner.

6 Mais auHi il ne faut pas croire qu'il n'y aie que les Negocians qui puiHent fournir

& prendre des lettres de change > Hc qui par confequent puiffcnt être Cujets à la con-

rrainte par corps. L'expérience fait voir que toutes petlbnnes le peuvent faire* fui-

vant la difpoHtion de leurs ^^ircs, les uns peuvent tirer fur leurs Fermiers» & leurs

débiteurs ,& les autres peuventprendre des lertres de change, Toit pour payer ce

qu'ils doivent en d'autres lieux > ou pour des achats qu'ils y veulent faire, pu autre*

ment ; c'eft pourquoi l'art, i. du tit. 7. de l'Edit deCommerce prononce la conttain-

tepar corps/ indéfiniAient contre tous ceux qui auront Hgné des lettres & billets de

change,& reftraint cette contrainte par corps entre Negocians& Marchands, pour

les billets pour valeur reçue comptant ou en marchanditesi c'ell-à-dire, qu'il faut

que le débiteur & le creancrtr foient tous deux Negocians ou Marchands.

7 La raifon que l'on peut rendre de cette diftinâion , c'eO que l'on n'a pas voulu

donner la contrainte par corps pour les prêts
, qui a été abrogée par l'Ordonnance

du mois d'Avril 1667. car l'on peut dire que tous les billets pour valeur reçue ,lor(-

que le débiteur& le créancier ne (ont pas deux Negocians ou Marchands (ont pour

prêts, au lieu que ceux qui font entre Negocians ou Marchands, (ont toujours ou

pour foude de conapte,ou pour autres négociations qui produifcnt la contrainte par

corps.

Ce Chapitre fournit quatre Maximes.

Maximes.
I Point de billet de change,(î ce n'eft pour lettres de change fournies ou à fournir.

1 Point de billet de change pour lettres (burnies, fansexptellion fur qui elles font

tirées , â qui elles font payables , & de quelle manière la valeur en eft déclarée.

3 Point de billet de change pour lettres à fournir, fans exprelTîondu lieu où elles

devront être tirées , quand elles devront être payables , & de quelle manière la valeur

en a été payées.

4 Point de billet de change (î les 'iebii eurs ne (ont pas de la qualité à faire la né-

gociation y mentionnée ,& (î elle n'eft pas véritable^

i Inconttaâibusrei vetitaspotius,quain fctiptara perfpici débet, t- t. Cod. Plus v.i1ere quod

agitur, quam quod (iinulatc concipicur , non quod rcripcum,fed quod geAum ell in(picitui. L. j.

Cod.ità.

1 Ctmx qui auront pgné dts Itttres «w iillits dt changt pourront ttrt tontraintspar corps ; tnftm-

hU ceux qniy auront mis leur »v*t , qui auront promis d'tn fournir , avec remije dt Place en PU-
€1 , fui aurontfait des promeffes pour lettres de change à eux fournies, ou qui te devront être , entré

tous Negotians ou Marchands qui aurontfigné dts billets pour valeur refuë comptant ou eu mar-

chandijes , j'oit qu'ils doivent être acquittez à un particuliery nommé, ou à [on ordre , ou au por'

teur, Edit de Commerce , tu. 7. aie i.
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NOUVEAU TRAITE
DES CHANGES

ETRANGERS.

Trmiermm , de Fvirt it tmir Ui tiriMrttm Frmet,

Lyon 8c à toutes les Places de France, on tient les éctitures en
livres , (bis& deniers

,
qui (ê fomment par 20. & par i x. parce que

zo (ois font une livre , & 1 1 deniers un fol.

Les Changes qui (è font en France d'une Place â l'autre > (ê traitent

pat écus, livres^ fols & deniers, quife fomment aufli par 20. (ois,

& par 1 2 deniers.

Ledit écu monnoye de change eft de 60 foismonnoye de France.

Quand il eft dit dans une lettre de change tirée d'Italie , d'Allemagne, d'Hol-

lande » d'Angleterre , (ur Lyon ou autres Places de France , que l'on payera

V 1245. 17. 6. de ) livres ou de 60 fols, le(qucls étant multipliez par ; livres,

le tout montent 1. 1717' I2« 6. monnoye courante â payer au porteur d'i-

celle

Pour ce qui eft des Reglemens de la Place du Change de la Ville de Lyon , je

n'en dis tien , parce que Moniteur Savary dansfon Parfait Négociant,K Mon (leur

Dupuy, en dirent toutes les patticularitez , liv. 3. ehap, 1 2. mat$ (êultment icy

(ont les prix courans des Changes de la Place de Lyon , avec les Etrangers faits

en payemens & foires des Rois , le 4 Mars 1697. où Lyon change & donne»

(çavoir :

100. —pour avoir à Rome v 50 ^ plus on moins d'or d'eftampe de 1 5 jules.

V 100.— pouc avoir <î Ai»//(r ducats p$ 4 de banque plus ou moHis de I. 6. 4.
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94 TRAITE DES CHANOES
VI. — pour tvokaAftU» 96. (bis i impérial plus ou moins.

VI. — pour avoir À 7«ri» 75. (.^ plus ou moins.

1 00.— pour avoir 4 Fltrenc* 66» Jjj^ plus ou moins de 7. 1. 1 o*

fols 67. \ plus OH moins pour avoir 4 Gènes une piaftre de 8 reaux.

fols 6 8. ^plusoa moins pour avoir k Livoume une piaftre de 8» reaax;

V 1 1

1

.— plus ou moins pour avoir «t Nove 1 00. v de marc.

V 1

1

— pour avoir 4 Angers 89. d. de gros plus ou moins.

T l.'' pour avoir 4 AmftertUm 8 7. d.^ de gros plus ou motos.

V I.— pour avoir 4 IWr« 49. d. fterlins plus ou moins.

I .— pour avoir 4 Fiçancfort 6 8. krux plus ou moins n^nBoye de cbange^

V I.— pour avoir 4 Àugufii 8 j . krux plusou moins monnoye de change.

V I .— pour avoir 4 5<ii»r Gatl 9 1 . krux plus ou monnoye de change,

fols 6 o. ^i pour avoir 4 Méidrid une piaftre de 8 reaux.

V 100.— pour avoir 4 ^»i;irr 121. talers plus ou moins de 90 krux. j

V 100.— pour avoir 4 A^«rn»^«rg 118. tuers plus ou moins de .90. krux^

T 1 00.— pour avoir 4 Leip/tc 1 1 7. taliers plus ou moins de ^o. krux.

Les Changes qui (ê fonti droîrure de l^rancè à Rbiîiefe font par la valeur des

piftoles d'Efpagne en efpece à railbn de 1 1 . livres monnoye courante en donnant

en France 8. 9. 10. jufquesà zo. pour 100. fuivant la rareté des lettres ou de

l'argent, en forte que voulantrecevoir ji 5. piftoles d'Efpagne audit lieu « le Ban-

quier tireur fuutnit une lettre de change (ur Ibn Correfpoodant de Rome , de la

U)mme de 3 1
5. piftoles d'Efpagne de 3 1. jules par piftole , faifànt 97 6 5. jules, &

V 976. 5. Jules Romain de le. jules , & pour payer au Banquier tireur» la valeur

des } 1 5. piftoles* il les faut multiplier par 1 1. viendra 3465. livres* aufquelles

faut ajourer le change convenu qu'il compte à 10. pour 1 00. plus ou moins Se en

tout j8ii« livres 10. tols, qu'il faudra payer au Banquier pour avoir une lettre de

315. piftoles de 31. Jules.

En ladite place on tient les écritures en écus , fois 8c deniers d'or d'eftampe

,

lesquelles Yè fomment pane. 8i par 1 2. parce que 20. (bis font i. v & 11. d. i.fol.

comme aufti en écus courans de 10. Jules.

L'écu d'eftampe vaut.... I 5. Jules.

. L'écu couiant vaut 10. jules.

Le |ule vaut 10. bayocs.

Lebayoc 5.quadtains.

*' Le fufdit écu d'eftampe eft imaginaire , fa jufte valeur eft de 1 5 2 f . quadrins cou-

rans pour 1000. d'or d'eftampe pour ceux qui tirent lettre fur ladite Place de

Rome ,ôc i 5^3. pour 1000. pour ceux qui remettent de Rome en toutes les Pla-

ces de l'Europe ; & ce prix change fuivant la rareté de l'argent , Se ain(i ledit écu

vaut jules 1 5.4courans pour 1 000. d'or d'eftampe • donc la réduâion (e fait* com-

me par exemple* voulant réduire les v 976. 5. jules courans de 10. jules ci-dellùs

en écus d'or d'eftampe. Dites (î 1 5 s 5 . courans , valent 1 000. d'or d'eftampe > com-

bien V 976 . ^. jules courans* viendra pour la répoufe v 640. 6. f. 6. d. un peu

plus * U règle étant faite. ,. , -^



ETRANGERS.
PREMIERE QUESTION.

LjM elfitnge four Roufe,.

5»5

Et donne 107 4 plus on moins pouravoir audit lieu 100. Voh demande pour 315.

piftoies d'Efpagne, à raifonde 11. livres monnoye de France»& à Rome de 31.

jQles, combien Lyon aura de crédit audit lieu en mêmes efpeces « ou la valeur en

dcus couransde ia.*julesouen écusd'ordeftampe» l'agio de la monnoye étant à

I j 1 }. quadtins plus ou moins courans pour 1000. d'or d'eftampe. Plut le fçavoir

,

multipliez les )i5. piftoies par 1 1. livres, viendra pour réponfe I. 3465. puis dites,

fi 107. 4> ne donnent que 100. combien pour I. 3465. viendra pour réponfè

I. 32x3.5. i.le(quelles étant divifëespar 11. viendta 19 3. piftoies de 31. Jules &
5. r. I. d. de refte » lefquelles étant multipliées par 31. Jules viendra 9083. Jules»

fai(ànt en feparant la dernière figure v 908. 3* Jules, monnoye courante de 10.

Jules i lefquets étant réduits enécus d'or d'eftampe viendra 596.8. 8. que Lyon
aura de crédit pour la valeur defdites 315. piftoies , ainfi que l'on verra par les

règles ci-après.

*Si ii.I. .. 31. Jules. ...1.31x3.5. 1.

Règle pour la première eiHeflion,

Si 107. 4 ne donncnr "e 100. com-

bien l'346 5*

»M 6p30
100

9£. 1. 312 3. 5. 1. lefquelles —
^uc réduire en monnoye 693000
courante de Rome par le

moyen de la piftcle d'£fpa-

gne de 1 1. livres nrannoye

de France , & à Rome de

3i.joles,endifant,^

y i y .

480
500

700

55
20

JIOO

31

91. 9083. Jules 7. bayocs ————'-.
qu'il faut réduire en écus 31x3
d'or d'çftampe, l'agio de 966^7.7,6,
la monnoye étant à 1 5 2 3. -—

'

pour 1000. 99920.7.6,
opx

40
7

par I o

Ml-
12 Içt.

300

85

1/

77
o

REGLE poar la rédu£Uon de la monnoye
courante en écus d'or d'eft. en difant :

Si 1523 100. ..... 5^083. 7.

14687
9800
662
2«

13x40
1056

12

596 v8. 8. d'oc

d'eftampe pour la va-

leur des liv. 3465.
monnoye de Fiance.

RI :

• ml

A^

2IIX
1056

12672

488

wmmm



9^$ TRAÎie DES CHANGES,

Autte manière du Change de Lyon à Rome avec Ton retour,
4

Lyon remet À Reme,

Et donne V loo de 60 (. pour avoir audit lieu fiv^d'ocd'eftampe plus oà
moins, l'on demande pour 1. 346$. qui cft la même iommect-devant , faifanc

V 1

1

5 5. combien ' yon aura de crédit â Rome , tépoaCe v $96» 1 5. d'or d'eftam-

pe , comme l'oit voit ci>après.

Re^ir»

Sly 100 don. v 51 7 combien v iij 5

.

5»T

"55
5775

385
585

Reglb pour la réduâion des «icus

d'or d'eftampe en écuscourans de 10.

|ules monnoye courante de Rome- en
difant : , -. ; asb -

Si 1000. don. i5t3.comb.v 59^. 15.

5j>6. 15

vient.... J96 7S
Izo

15 job

• Ô- %X 'Wi \ ':

Ift.V 908. 9138
9. julcs f

.

13707
bay. mon- 7615
noye cou- 761. 5

rante de 380. 7^5

10. Jules.

5>oS(g{o.i.|

[OI K

s; 50»
10

$1 0*5 ^^

Rome change pour Lyon si 46. v { d'or d'eftampe plus ou moinspour 100 v de

60. r. Fm demémdt à combien revient le changede ces deux Places » le pair étant â

5 5 ^
pour 100. à l'italienne, & àcombien â lafrançoifê. Pour le fçavoir , il faut

faire comme les Italiens , les règles par la dixme, c'eft-à-dire,dc multiplier les

entiers avec les rompus par 10. comme par exemple les 46.V pétant multipliez

par 10. vient 46 5. & les 5 5. v { auffi par 10. vient 55^. puis diftraite l'un de l'au-

tre > rcfte 90» de plus ou de difièccnce pour le meditateur des deux Places*

:;? J



$14^5. valent 100 a de 60, f. combien ....... 90.90

4J5
i6{0

*5Jo
>»5

M

9(. Hp c*eft-i>direv i<).7.£deprofitpoar

Rome (ur i oo. v ds 60. f*

'^
Rtgk k U Frêmfifi,

Si f 5 5é valent 100 v de tfo.f. combien. ...'.. ^ojoo———^— 34JO
9t. ^ 16. \^ c'cd'i-dire h 16,4,» que i aoo

k France cecevca de moins.. 900

Antrtmetit fpe tj-diPns de U mMtereJeFrMce,

Si 4 tf. ^ 7 valent i oo. de tfo. f combien
5 5 • y ^'^^^^ poui^ réponfe 119. a 7.

I. un peu plus »gqe celui de Rome reçoit pour 100. ^ de France :& celui qui don-

ne (on argent en France pour le recevoir à Rome ne reçoit que 83. a 1 5. 8* à Ro-
me pour les 100. A qu'il a donné comme l'on verra cy- après.

Règle.

Si 5 5. A X valent au pair r00 a de 60. f. combien pour 46, v i
Vient pour réponfe 8|. ^ i j.d. pot» lii valeur des 100. ^de iSo.f*^ \^ ^ >^

' LjM ckângt pù$tr Fenif», •

Et donne roo. a. de tfo. C. pour avoir audit lien 93. i ducats de banque plus

ou moins. Ltn demântU pour 1256. a. n. 6, combien Lyon aura de crédit â

Venitè. Réponse 1174. ducats 2 1. 7. monnoye de banque de 24. gros pour du-

cats > le gros de I s . picolis • ledit ducat eft imaginaire. io«* ducats de banque va-

lent 110. ducats courans.

m

!!

VV I

:;, ::*

'
' it

»

f' il

«;::)

'm
:.-£. .;'if(.;

Mê. j
ï*^»-S--"'v ,">

1 V

^l

///. Partit, N

m

\.m-

M



91 TRAiTE DBS CHANQ

MJÎfï:!^ '•»."I j

Si V 100. donnent daats ^3. ^ combien

II 304.
4iS,

'?\':'yMi-'/\ u\ t- 46. 1 8>

II. i6,6t

ii74}94.io.<.
<)<** i

Lj. r

•-îfitp^itif >èJ i*. .»;iii>-«. '|i4t

. '.T.;) •.
188

10

.^ i> Q'n •j)nf!q5l '>^'i-''^''(..*.:'-U"--J

^S ir

-o>l i . 3 . ( J zk .? 3 'Jijp iki^i} i jM ifnf. M i; si. k'jj :.•>••;! i

6^6

^*>i ' r\ )

.2165
1 »

ir -"! ri-îi.-îmn-.' .1 K>i

Règle
. poQr la réduAipQ

, ,de$ > ducats de banqye eq
7198

ducacs courans » en difânt

Si 100. ducats 110. ducats • » »• •

î.(.i"

t ','-!; .iliv.i (

ia^ 3i prtRc

II 74. 11. 6,

110

^H J»»4M -jkiTB :t;rW

.6 ,1 i.û îiO 13480

^ 1 1174^0.

M.

;<rriç4ï jj'

i4op|93'5>.

U4

«
371
1869

imi
II

4|3».

i\



M

Et donne 9). •{ dutan plus oa mxAas pour avoir audit lien loo ^ de tfb f. de

Ïrancé. £.*«i>4niM«4rponr ducats 1 174. x»« ?• combien Veniiè aar» de crédit l

Oll.llépon(eA-li5tf. 11. é;-' H'^^J---- -.•^'num .1 ,.( J .;^;;h -i ^Ja..-:/!

^9i»i duc. donnent zoo. ^ combien •• ;; • ii74* **• 7*

1S7

I2f6,it.6

100.

. . .-r—?^^' '
.̂ .^a j>nrtoi' ,

'

a I 17400

50

12. 10 ,

.î,i;î 4'J'4
4.t*r'^ , ». i. 8

i^f, j X
po"f !• »lenier.^tf.;liff ,.'

' 'm^-MvnJ
. ._ ...pont Icsfèo •T——^ 6. ^.

"î -i im îîiS ahi^lbb Y3————i-.«4-«ff5,7 laijp'ji
,?'"'• 'prb

117494» 8.r'^. rjj^'.frf:-'

479 —
-

'0+ i

Oi £f J^

f CO-J

?"

Ctûl

lOjt
ii}S

ionnitr.

*P .- .1 ;.!iiiTi*^fi{|»»'(0»rto<fHf>XiV

4 V V
' 1 ' .. . •

35*0
17

l lif-tr .: vCt

«ÎÎ7
4<J7

5>5

11

Ilit
—00

fei.i

H'

,'<

NI)

^#.

*!-'

imKmmmmwnfW f t'"''»tni^j'ï

^^^^.ifiai...



^

Réponse 1. 5 )7i« l f . 1. monnoye Impériale 00 de change;i^ tea sftfmumft coutil

i. 7094. 1 5 • 4* lerquetlei (e fommpjiypnr 2 o. Àe par 1 1. comme en France*rantc

- ,.' " .-S'^M-.,
Xiigk.

h-ma^-^&h ^- f'^'^-

Slï.v donne 8tf. f. ^ emnUcnrr

„ n i - r T

8<> f> )• d.

7+70
^960

4 ' jii.j.

La rddu^on de la itioilrKi)rrfiifl»«i-iiIe '
I 10. 9.4

cy de(rus(êfait parleèi(^en da Philippe ' àVm,^ .....

d'Efpagne , lequel vaut i Milan td6. i. 10743. 5. (. i.-^

monnoye dechange »SctàmùùMfe'Cov^ ^-^-^ ....-«.

rante 14.0. ù en difant par la règle de 1* 537i> 15. i.|
trois:

..,.---—-.
. —

Si io<$.r. donnent 1 4o<^ tottâbtai'%'. • , l*537i> ij.

,^
1.7094. 15 monnoyecourante ^

L'éca de Milan monnoye de change y
ut monnoye Impériale il 7. (*

Demême i $A.j valent icf. coonmi.

X 14840
î57«7o

35

' * c 75*045
1004

'* " ' ' ' *

505
81

.
.• 10

î^*

XI lélO

iéo
', ' i I

<;9 •
30

m

n



MfâAJ^èBRJt, fb\

tyAc 'Mv.'M
Et donne 8tf. f. i phifon moins pour tvbit auditKm i . a de tfo* £ L^m éfyméH'

de PQar 1. jjyi. 15. i.f combien Milanionde ccédit à Ljron.

Réponfê 1 145

.

1 1. (î.

Si Stf.C^ donnent i. combien • . » U^ift. 15.1. |
xo4

H5
A 1145. 12. 6,

««

4

4*9740. /.I-

«47

iP4o

*M
10

4300

tél.
—10

4Mt. ^.

Zêx
«7»

344
1716

4; ->'

1070
00

^>q

.>..! .2

t-à.

Il
H(

ii
iil

i^î

'M
fi

:^ :i

N ij

m

WoJwui>i>wBiiwjMaiw)Bi'y'» '*ffj»"

?«M^..



'JÈIÊX TRAITEE DE SI CHAI^QES,

Ljim eb^Mgt fêmr Turém.

Et doone un i - ds ^o. (. poac avoir audit lieu 7 5 . f. «^ pluepQ moins. Z'm de-

mtmit pour À 4 1 £,combien Ljron auca de ccddit audit lieu.

Réponfct. 1567. t6.

Si I. A donne 7 5> £ icombicn . . . . . A4i^
75.*

•
- ao8o

1911
104

5»

. 3M56
i

\.i^6j. 16,

>?^?

I . r 4.1 î

Et donne 7 5. T. | plus ou moins pour avoir audit lieu i a de tfo U VMtUmMii
pour I. 1 567. 1 6 combien Turin aura de crédita Lyon.

RéponfeA4.i6*
. . .- RegU.

Si 7 5 .^. è donnent i a cofhbièn • ._. # i^^jA.iétC

8 10

60)

A416 4'-k-

3135^
8

150848
564

- )6i8
—00

H



E TR ANGERS.

ZjfWi cbaH£tf0Mr Fttrtnet.

'•?

Et donne v xoo. deéo. f. pour avoir audit lieu ($$• IP^*" ^^ moiqi. Ltwdt-

ii»4«(^ pour V 1248. II. 6. combien auradecréditLyonàFlorence.

Réponfe V 8 J 3. 9. i.monnoye courante daditlièuilefqueisrercimrprnt par »o.

& par II. comme en France. Ledit v eft imaginaire, lequel vaut l.?' lo^Là piaftre

yjl
vaut tf . L ou v> Jules â 6. f. 8. d. de France , valent fùftemeni 60. (. àgal â nôtre

V de {.livres.

Reçoit»

Si ^ 100* valent a ^^. -^combien , .. . a 1248. n- 6,

La prbutb dùdit compte fe fait par

Ton contraire , en dilânt :

Si66,\ 100. A..«. 83 j. 9. I,

4 "4
2^7

A 1148» ix.ô.deéo.C

100

33J390
50

*5

5

i.M«4
I. 4.. 1

5JJJ82.17.6
667
1298
2)oa

20

3 3 37-

667

133
12

x66
I3}($

l(So2

— 00

74M
7488
624.6. 3.

312.}. I.

33
8. 5.

A 833145
110

5|«4

28

144 f

»7.lii

100
ou 6. f. o X

par 4 f.

24 f. 1

1^

'lî!

» i

iii

I i

fi il

"il

•

.
!

WWCtMOWP"'^"*'^'*"'
'
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I04 Tà4iT9 9 ES CM A NO B s.

Et donne 6î»C6.d, plui ou moini pour avoir audit lieu une piaftre de S . reanx.

Z'm dtmémii pour a i 46 a . 1 2 . d. d* combien Lyon aur* de crédit à iivourne.

Reponfe ligii^piaftrcs a. (, 7.d. de piaftre» lef^uellea fe fanmiient p«r ao.fie

par 1 1 . eties valent audit lieu comme â Floience y . jiilei i 6« f. 8, d. Fait mooooye
de France do. f. valenr de notre écu.

Rigk,

Si dS r. i valent i. piaftte combien

a

f • • . A J4<a. n,6.
60 r.

«J7

ii8i.pi>ift*i*^7<d.

68. (.6

10148

7686.
640. 6.

9.*

877S.7.f'd

1.43 S 7. 17.0 6

A 1462. 11.6

iffMM prtwvi.

Nttd, que.ponr avoir

la valeur des x. (. 7. d. il

faut iniiltiplier 68. (. 6 d.

parlcfdits^»* —a (! 7d.

pour 4 d.—• ai. to,

— pour ). d. — 17. iJ

Iiour le refte de

a précédente — ). o. t

vient—— -"iSo.

& divîTépar 10
vient 9. * qu'il

faut ajouter â la

règle.

c: "

«77»o

7. d.

1

»755M.

un
MJ
1$

ao

560
86
II

86

IO)l

7}. demid.

rcde j6.d.7
ou 3 f. o i

Livottrne.



ETRANGERS.
Uvumt ehâHgtfêur Lym,

»?J,

Et donne i .
pîaftre poar avoir audit lien 6% f. 6,d. pins ou moins : Ucn dmiém-

Me pour ixgi. piaftrcs xC.j.d. combien Livoutne aura de crédit à Lyon.
Réponfe 14a 1. 1 ï

. 6. d. de 60. f. de France, ainfi que Ton verra par la regh

Relie,

Si I . piaftre eft â é 8 T. d. d. combien{>our piallre—' 1 a 8 1 . 1. 7.

68 r. 6» d.

10148

«40. 6.

9
*

vient 87757 f. 6 d.

Icfquels^tantdivifez par 60 f. de France 177
37y

vient V 14^1. il.é.de } 1. '57

37
20

740
là

Nota , que pour avoir la valeur des 1 f. 7 d.

de la règle ci dcdijs , i| faut multiplier les

6Sf.6d. qui eft la valeur de la piaft. par a f.

7. d. vient juftement 9. f. en y ajoutant le ret
tant de la précédente règle ,qui eft 73. demi
deniers qui valent 3 f.o d. i

ReiU.

Si 10 f. valent i f. 7. d. combien— ^8 f. 6 dé

2f.7

7ÇO
150
30
12.

60.

30

^60
00

5>f.

pour 4 d. -

pour ) d.

-

pour rcfte -

IJ7
aa 10

ï7 I i

3 05

///. Pé^tii

igo f.

00

It

m

ih'

Ml

ii 'I

4'fl! 31

liMl

i,( < I

';?
i

f--
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'f«tf TRAITE DES CHANGES,

Lfêm thémg§ fmr Otm*, ^

Ecdontic 67 f. •l'plas od moins pdut avoir andie lico nne ptaftre de î, reaux.

1,'mi dtmMuU poof 1 5 1 > . 17. ^é combien Lyon anra de crédit i Genc».

Réf>on(è 1 9)9."jf>iaftre$ 16. (. j. d»dcpiaftce » Urauelles le ioimnem par ao.

ôc par II. aufli-bien que leur livre de 10 f. & le loi de 1 2. deniers aonnoyt
courante.

Le croiflàt vaut audit lieu 1. 7. ii* T. 1 2 2. croifiàtsf valent ordinairement audit

lieu lob V de marc de Nove ie<}ac) eft imaginaire*

Lts changes de Gcncs len France fe font en donnant v 1 1 5 . plus ou moins de 60
f, de France pour 1 00. de marc.

'^Âegkfomr le châHgt dtLyimi Gènes.

Si 67. r.<^ valent i.piaftre combien. v 1511. 17. 6.

4 60

»7«

piaft. 1 3 ) ^. 1 6. 3 . de 5 . liv. monnoye courance»

67.r.^ou 5». d. '

90720

7.6

9i7i
8034

669.6,

3 34- 9-

Pour avoir la valeur des 9077a C.6d
1 6 f. 3. d. il faut multi* 4
plier les 67 Cjp . '.-.

par lefdics.. .. 16 f. 3..

JS .5'

9077a.6.

1-4538. ia.6

y 1512. 17. 6

^«M freitve.

40a
<7

8ét^
4.04

1>oar le reftant de

a précédente 4. o<|i

^^3090
920
1079
1660
121.10

44 »o
1710
84.12

Vient en tout 1 105. qu'il 1 00 8.

faut divifer car 20. 5e le , 195
reftant demême aprj$ l'a-

voir multipHé par 1 1 viendra ccfte 48 d. 4
CQtout55f. 3.d.*



Gti$és ebéuigtfwr Ljm,

iéf

Et donne i. f^iftcc de 8. reattx pour «voicaji^t lien 67 Ci flm oa maini. Z'm
dtméuiélt pour pûftres iii^.i6.i, |. d. combien Genei «ura de crédit i Lyon.
KépoôCeri^tt.i7,6.4a {Lquidl pouikpceuvcouratottr^iudiMMMdc

tjroaàiSaiei

Si. piftftrc eft a ^ 7 r. id. «(Nobien puftr««. ,.,,«,,, ^

AittrtmtHt qiu èictHtrt,

13)9. !(?.).

67'Ci
67 c^
16. ù\

9i7l
8o|4
669.6

3Î4.P

401

16.9.

8. i-J*

4.0 i

9077. 1.

6

I20J

1- VI(U. 17. 6
«o 77 5 5 f. 3. d.'

977i
80 J4
tf6p. 18 It

3 3-i.i9.oî
pour lof....... 33. 10.

pour 5. f...... 16. 15.
pour I. f.......... y 7,
pour ) d M.o 16. ^.
pour les 105. d.

rcfte de la prece-

dentercgie........ 4,p4

le^uels fàutdivifèr par 60. pour avoir dessous.

vient.... V 1512. 17. 6. de $1.

Noiét que|K>iv avoir la valeur des 16. (. 3. d. delà

règle ci-dewiSMitrement , il faut multiplier les 67C.j^ va-

leucdffla piaftcep^r 16 C 3. d. vous aurez 1105 f. y
compris les 4C od> 4 pour I9 valeur des 195. quarts

de deniers reftansdt la précédente règle « lefqucls dtanc

divi(èzpar io viendra 55. f. 3. d. qu'il faudra ajouter

enfuite de la multiplication des i ) )9' piaftres par 67 f.

|lie tout étant ajouté, l'on aura aulli 9077t. f. 6 d. com-
me l'on voit ci-dcflus.

vient...... 90772(^10

507

77
»7»
5»
ao

1040
10

1050

450
5«
II

360
00

0I|

i\

1
. j.

: 1

I li

mm



%e8 TRAITJP DBS CHANGES
GenM chMgtfoMr Nvvt.

Et donne lit. croiflàts f plus ou moins de 1. 7. 1 3. pour avoir audit lieu ioo|r

de marc. L'oHdfmitmde pour {.6699» >• j>monnoyecourante provenant des 1 339.
piaftres 1 6 f. 3 d. combien Genès aura de crédit à Nove. Pour le fçavoir , il faut en
premier lieu réduire1e(dites 1. d 6 9 y . i. }. en croiflàts de 7. 1. 1 z. (. en diânt : Si

7. 1 2 . font I . croifTat combien I. 6699.1, i» La règle dtant faite vient croidàts

S8i> 9.C i.d.decroidàt.

Puis pat autre: Si iiz.croilTatsI valent 100 v de marc combien croiflats Sgi*

3. 9. i.La règle étant faite vient v 720. li 10. de marc que Gènes aura de crédit

à Nove.

JRtgU autrement qH*il sft tUt»

Si 112.^ de 1. /• II. valent V ioo« combien . . « 1 . .

L

66^9. i. 3

5 5

6ti, .

par 7* Il

4284
3o(S

61.4

4551.4,
. ao

95014
A710. 1. lOideNove.

33495» ^'3
10.

669906. 3.

100.
1

6699061$
18738a

10;

X66900
8085a

16 1704
8085 z

570244
35>P84



ET R A N G ERS. lOp

Lyon cbâHgt ftt$r Novt,

t Et donne ^ 1 1 1 . ^ plus ou moins dé :éo f. de France pctir avoir audit lieu v
loo de marc. L'm dematuU pour v 1851. 15.4. corùbien Lym aura de crédit à

Nove*. Réponfe V 877* 10. 5.de marc.

ANove les écrituresTe tiennent^ livres , (ois & deniers, qui (cfommênt par 10.
& par II. comme en France. l 'éca de marc fctcalculepat la demie piftole d'Erpagne.

Si V m. ^donnevcombien t ...t. V 1811.13.4
8 100

i:

i6i9

V 877 10* 5« de marc.

Retourou preuve du change
de Lyon â Nove.

i85i(^(i. 13.4
Il J m

8

1482133.^.8

I509J
12703

a8o
20

17606
716
II

8600

"5$

Règle.

SiT ioo»donQeV2ii. {combien : • # v877«io. 5;

"ij

877
877

"7J4
105.10

pour les 5. deniers . . .4. 7. 1

1

pour le huitième . . . . 1 09. 1 3 . 9j
pour refte de la précédente o. 1.7^

1852166.13.4.
20

I3|î'}

Il 2

66

334
4loo

Oiij

''i-ifii II

'M

\m

^ I! 1 1

iwtipp iri» iiw wyywa '

»,



IM TJtAire DBS CHANGES
Ntit^9 rtmet À Lytn,

Et ddnne ieé At nnrc pour aToir andtt tieu i io f plat ou moins de 6qX
de France. Vit demândt^wt 720. a. 10. de marc, corabienNove aura de cré-
dit i Lyon.

Réponfe ijif.i?* ti. ÂclaremiredeLyonàGenesn^étoitquedev 1 51». 17,
f. tellement qu'il (ê trouver 5.0.). d. de profit fut ladite ternie de Lyoni Gencs

,

de jÇenes à Nove , de de Nove â Lyon.

^i 100. de marc donnent a 10.7 combien ...*... yio.v i^ io

Pour là fretivt ou rettinr > Lyot$ ebâiig4

four Novt,

Et donne 110. 7 v de ^o. f. pour

avoir audit lieu 100 de marc. Vtu
demaiulefoat 1515.17. ii.combien
Lyon aura de crédit à Nove.

*

Réponfe V 710. 2. 10.

Siiio^—100. v-^ 151 5. 17. II*

X 100

4*1 15 1500
50

V 710. 1. 10. de marc. 25

*55>«i2. 10 411. f
20 ,4.9

1192

350
I2<

15 15 89 itf.

5

2

——

—

JO3179 12.10

700 847

J510 oyp*

2l0.i

^ 7200
1440
j6o I.J.

21

8. »5

X5i5 89>i6.

lO
5»

175XÎ

12

192

9<J

ii|57d.

100

ou 4 (! p d*

4210



ETR ANC ERS, m

El donne i v de tfo C pour avoir aodit lie» S?. :d.^ plus ou moint. Vmdtm4ndt

pouc 1^5* !»• 6.combien Lyon aura deaeditaudic Aaveri

Réponfe 1. 46 ). 4. 4. de gros on florins i779* 6, patan on (bb cooranf.

A Anvers & autres Villes de Flandres les écritures (ê tiennent â livres 1 CoUSc
jdeniecsdegtos, qui fe (brament par 20. &par itf. comme en France.

Les florins fe fommencpu to,8c par ï6. parce que 10. C font i. florin ,8ci6,
deniers fent 1 . (bl de florin , lequel florin vaur 40. deniers de gros.

La livr: de gros vaut 6, florins, laquelle livre de gros de le florin (ont imagi-

naires.

La richedale vaut 4 8* f. de Flandres égal i notre écu de éo. C

RtgU,

Si I • V vaut 89 à» ^combien . •

.

Multipliez par le prix convenu

,

vient I z 1 17X. deniers 1 lefquels étant

divifezpat a. vient 9164. (.4.1a

dernière figure feparée & prendre la

moitié des antres font I.463. 4. 4.

de gros , & pour avoir des florins il

n'y a qu'à divi(er les mêmes deniers

par 40. d. viendra florins 17 7 9* ^*

7.d. -l'en multipliant le reftantpar

lo.&par tt.ou par 16. dont le Lec-

teur feules règles.

i»45. 12. 6
89

I

11x05
-

9960
311. 8. >i
44. 10•

II. X 6

111171. 0. 7Ï

t.; (.Itl «1

I

à'
1

l'i
":.' ï

n 11

t'-

:-*'rKr,
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TRAITE DES CHANGES

,
Awvifs châMgt pMir LytH.

Et donne 8 9 d. ^ plus on moins pour i v de 60 f. Von tlemàndt pour 1. 4^3 ; 4.

4

ou poor florins Z779- 6. 7id> ^«combien Anvers aurade crédit à Lyon.

Réponfe V 1145. 11. 6«

Règle,

Si 89. d. ^ donnent i • 7 co;nbten . . . 1. 4<> 3 • 4* 4* ou florins * • 2779. él. 7. \;

4. .10

ÎÇ7

V 1x45. 1 1.6. de 60 f.

9i64
12

18528
92644

* 111172. 7. J

4

Reglb pour la rdduâion

des 1 1 1

1

72 d. 0^7. [ ci-

contre en livres-, (ôls Se de-

niers de gros en difant : Si 1 2.

d> font I C combien 1 1 1 172.

Om tieH,Dtendn le 1 3705 7. 4.

puis le l du ^ 4264 f. 4d.
• faisant 1. 46 3. 4. 4.

444688 1,6.

,
876
1618
2003

20

4462
891

178
12

1786

2142
00

Et pour la rédudtion des mêmes deniers en florins, di-

tes:

$140 d. font I. florin» combien 11 1172

O» ^/M , feparer la dernière figure <Sc

prendre le
l
des autres, viendra florins . . • • 2779. 6.

ôe la moitié du refliant font 6, C, ainfi

qu'il a été fait ci-deflùs.

. 40
. r

m 160
1 6.

2. 7.1

*iiii72. 7.4

Ijo»
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BTR AN G BJt S, ««}

i|| LjfOH changé pcttr Lwérn

,

Et donne tvde6o. fols pour avoir 49. d. i flieriins plus ou moins, Vot$ demân-

de pour V ) 1 1 04 1 j . combien Lyon aura de crédit à Londres*

kcponte 1. 66i. 4.4.

A Londres , on tient tes écritures â livres , fois 6i deniers* qui fe fomtnent par

;iio. âe par 1 2 « comme en France.

Reglf»

' 6i i V de 60 f. donne 49. d. ^ combien •. ',.',.. v jiio. 15
vient en deniers ijSpji '

*

lefquels faut diviCet par 1 1,

viendra fols 1 3 144. 4.d.

ou bien prendre<| 5 X97/* 4.

& les ^ audit |- viendra 1 3 144. f 4,

fie livres ftetlins ,,.,,, 1* 6 é ^
. 4. 4,

49 d. 4

28890
1x840
i<So5. 7. ^.'

24. 10
IZ.5

Londrts change fVMT Lj»n»

Et donne 49. d. •• fterlins plus ou moins pour i v de 60. f. Von tUnumâe pour

|. jg 6 2 . 4. 4. t fterlins ,combien aura de crédit Londres à Lyon.

Répon(è V 3210. 15.de 3. livre!

Régie,

Si 49 d. I donnent I y combien , . . • . L ^^1.4. 4ir
20

99

V3210. 15

IJM44. f

158P31.J
X

31^8^4.*
208
10^

10

1485»

495.
00

74.

n f^tih

w\ !

': ir

•1^:^

=.,«.,'*^7/XTOti^ft*«lMMW*n-¥**|(mNM(!«l^^
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114. traite des ch a x ù e 5

Aie
Lyon ehângt four Amfitriâm» ^

Et donne i 60 H pour avoir audit lieu 87» d. j degroiplus on moins. Vm dt»

mande pour v 15 1 1. combien Lyon aura de crédit â Amftcrdam.
Réponfe I.

j 5 o. 4. de gros ou florins 3 pi > 4/r. ou patars.
' Les écritures le tiennent audit lien à livres > fois & deniers de gros» qui fe fom-

ment par 20. de par 11. comme en France » parce que 10. f* font t. livre * 6c

12. d. I. Toi de gros. Les autres à florins , patars& deniers» quife fomment par

30. & par 16. parce que ào. f. ou 20. patacs font i. florin & 16. d* i* fi ou i«

patars.

6. florins font 1. 1. de gros, laquelle eft imaginaire auflî-bien que le florin»

lequel florin vaut 40. d. de gros.

La richedale y vaut 2. florins4 de 20. (. oa 2 q. patars courans d'Hollande « fai-

fant 50. f. monnoye courante , ou 100. deniers de gros dgal â notre écu de Jo. C
de France.

Toutes les lettres de change qui (c tirent fur Amfterdam , ou remifes , fe payent

en argent debanquet endonnant 2. 3. 4. ou 5. pour loo.plusou moins.

Règle du change de Lyon à AmfierÀém,

Si 1 V donne 8/.d. f combien ... t 1 5 1

1

87.^

10584

504

132048.

Ayant multipliez lesdeus par

87. d. ^ileftvenu 13,2048. d.

lefquels étant divifez par 1 2. d.

vient 1 1004. r.& 1. 5 50. 4. de
gros , lefquellbs étans multipliées

{>ar 6. vient florins 3 30 1.4. pour
a valeur des 1> 5 5 o. 4. de gros.

j^utre ré,dnQutn des deniers de

gros cy-dejfus enjols.

Il n'y a qu'à prendre le tiers&
le quart defdits deniers de gros »

comme par exemple des ^ 13S049.
^ le tiers... 440 16

fie le quart 11004 f.

1.550-4

„'....„ a \-
:



utrakqers. irs

fiwimt ,

Comme par exemple lesmSmet 13x048
en prenant la moitié vient .. . . 660s. 4
t\ la moitié de cette moitié vient

florins monnoye courante ....3301.4

RtgUftmrU r^duHiê» dtU mumaj»
eokroHte *h monnaye de

tangue,

Sx 104^ donnent 100.

combien flotins j^oi. 4.

La règle étant faite vient

monnoye de banque flor* 3 1 5 ^. o. 8> d.

jtmfierdam chéMgepottr Lyon,

Et donne 87. d* } de gros plus ou moins pour i v de 60. '(. Von tUmsnde pour

I. 550. ^.grosoupourflosms 3301.4. combien Amfterdam aura de aedttà
Lyon.

Réponfe V 1511,; flor.

Si 87.d.<|donnent 1 7 ( -mbien • • 1. 5(50. 4^ ou.. ..3 301. 4
»o 40

t6x

V 151».

•

II004

1»

132040
8

12008
II004

13*048

3

13204S

3

39tfi44-*

341

396144-*
314
5*4
00

Lyon change fottr Francfort >

Et donne i de 60, f. de France pour avoir audit lieu (î8.X^p!usoumoinsmon-

noyéde change. JL'ondemande pont v 1245. 11. 6. combien Lyon aura de crédita

Francfort.

Réponfe, tichedales x 1 5 3. 3. de 74. cruts monnoye de change, & en efpeces

richedales 1156. 15.2.

A Francfort la plupart tiennent les écritures à tichedales ou talcrs de 90 X.

& d'autres à florins de 60. X. le cruts de 8< halers ou de 4i deniers monnoye cou-

rante.

Larichedale ou taler y vaut 74. cruts monnoye de change >& en monnoye cou-

rante 90 cruts ) égal à notreécu de 6q, (, ôc le florin de 40. f, monnoye de France.

Pij

i'W H '

l|

'

;
:|

i:#]^;i i

1vm
:<( l'4h
ip; •m
^*tllr\m

u- i\

'. Wi

i
:m

m

«



11^ TRAITE DES CHANGES,
La r(fduâion des richedales de 74. X monnoye de change â celle de 90 X. mon-

noye courante » fe fait par la valeur du Philippe d'Efpagne » le({aely vaut audit lieu

82.x. monnoye de change , 6e. en monnoye courante 1 00. X. en difànt :

Si 81 X. donnent 100. X. courans» combien Sjjif.X.tjde change , vient

10405 5 X. 6. halers , lefquels étant divifcz par 90 X. vient riched. 1 1 5^^. 15» \
monnoye courante) comme l'on voit par les règles cy après» eo difant picnifue-

ment:
Si I vdonne68Xi:comblen.«.....t»...Tii4{. 11. tf

68 X. 4
* lefquels étans mul- — —

^

tipliez , il e(l venu . • . 8(3 151!.^ 9960
& diviic par 74* X. 1 1 ) 7470

• J91 61X.4
viemrich. ixjfj. 3. X.ii2i5

-3-

h*i

34.»
8.14.

85J»5Xai

Règle poar la rdduftron de la monnoye de change

en monnoye courante en difânt :

Si 81 X.donnev ioo.combienttt*853>5X. x

100

10405$ X.courans «.lefquels dtans

divifcz par 90 X. en difânt;

Si 90 X. donne i. richedale

courante , combien
çt. 1

1

5 6. 1 5 . monnoye cou;

'——rante>

«$ÎM»5

"•

3î»
45»
4» y

«y^ . --

10405 5.x.

140

505

5ÎS
15. • ^?j ??*?

-L-J^^-i,.\

\%\i\iUTi ;

IS'^i
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ETRAUG EUS.

"Retour ou Preuve;

Frtmcfort change pour Lyon «

•««

Et donne 68 X. \ plus ou moins pour un vàcéoÇ. Vtn dtmândt pour richeda-

les 115 ). ). 1.4 monnoye de change > combien Franc&rc auta de crédit â Lyon.

Pour le (çavoir , multifliez 115). 3 . i . f par 74 X. & divifez le produit par 6 8. X
\ en difant :

Si d 8 X. 4 donnent i« combien tichedftles . . . • . 1 1 5 ). ). 1. 4

"37
M.*
20

7+

1145. II. 6. 1700
10

1711* d

34»
^8
12

4éiÇ
8071

6%6

85315. 3- *-i
X.

1 70650. 5*

35<^

«5*5

770
85.

81Z
—00

Lyon changepour AMgufiti

Et donne i V de tf f. de France pour ftvoic audit Heu 8 ) X. ji plus on moins.

I'*tn dtnuuêde pour il 1 5 . 1 1. 6. combien Lyon aura de crédit à Augufte.

Réponse » richedales 1 1 17. 74 X. 5.halers » monnoye de change»& monnoye
courante 142 1* 5.6. àraifonde 1 26. pour 100. plus ou moins de 90 X.

A Augufte > on tient les écritures en deux fortes de monnoye , Tune en monnoye
de change , & l'aotreen monnoye courante. La richedale eft de 5)0 X. courans » &
le florin de 60 X. même monnoye coucantc* Le cruts de 8* halets ou de 4» deniers»

«#

'•1

Pil)

^

m'tjwm i.MWi iiiii'



fis TRjrrP DES CHANGES
La rdduâion desrichedalcsdc 90 X. ou des florins de ^o. X. fe faie en donnant

I X tf . poar 1 00. plusou moins monooyc courante» en difant premièrement poutlo

changcdeLyonà Augttfte* r

Si IV donne 83.x. i combien. Tins. ti,6.
vient cruts

par 90 X.
83. X-i

vient ticli. 1 1 a 7. 74 X.
{

f

roonnoye de change*

.101504.5!
115 —

.

704 57 iO

74. y. J 607.4
41. 6

10. 3 A

101504.54

Réduâiondesricliedates 1117.74. y. ^monnoyede change en monnoye cou*

rante, atn(i qu'il eftdiccy-devam>endi(ànt:

Si 100 X. de change valent ii6» courant combien 1 1 17. 74. 5 \

Rdpoufe riçhedales 14^1.5.7. monnoye courante. \x6

Nota^^{\xt pour avoir la valeur

des 74 X. y . Iialets \ il faut dire >

Si (>o X. valent 1 16, combien • . . 74 X*
5

1*

———

—

litf

vient 104. tich. 50. 5, halers.

^761

*«S4
>ii7

104. 50,1

444»
148

74^ J
«5.<
7-7

9410- S

410.

J0.J

I42IJ06. 50. I

(90—— Il

540
5P

8

7|ll

•—T"



E.r RANG ERS.
Ltrtfduâioncy-devint eft faite tout autrement 5e plutbrieve^

le tout réduit eo ctutt • en difant ;

Si 100*.. valent 116*. # combien... ioi)[o4Xi5.halers^'

Il eft venu .... i 27895 X. 7. haU

qu'il faut divifec 378
par— 90 X. 189

, .- 95

vient 141 1 rich. 5. X. 5

7. h. monnoye couiantet

60P024,
107008
101504^).

15.6

7.7

i*7895|90.

5

8

««#

'liiî'i

h'\ \\

7l*5

Aiii»flechâHitfêmrLj9H,

Et donne 8 )• X.^ plus ou moins pour avoir audit lieu i v de 60. f. de France.

VoH demande pour richedales 14x1.5.7.^ monnoye courante , faifant richcdales

1

1

1 7 . 7 4. X. 5 \ monnoye de change par les règles cy.après.

Viendra pour réponfe v i& i j . 1 2 . 6 . monnoye de France. La première eft pour
U réduâion des ricnedales 1411. 5. 7 7monnoye courante en monnoye de change,
en difant:

Si ii6.donnent ..•.. x 00. combien richedales. ... 1411. j;. 7.^

rich. 1127.74. 5 i

5.7^

ijjîîn

'^^ '

100

500 242100

50

11.4

6. 50.5

142106*50.5

3«" I6t

9U59.0.5
104

1,6.50.5. 90

(

9i6o
50.5.

i>4io. 5

*
55>o

96
8

-

69}

.63

:f

.y

•Il

.1 (

àfil

m

;",•.
''Il

ttfi'f^T*'*'-'^^f^^-
' --si'9-»r;-.



149 TRAITV DBS eH4N0 ES

' U ehân^e JfAugufie g Lfm,I detixitmt RtgU tfi\

m

Si8) ^donnent i V. combien nch«d* Pl*7*74' 5>f

Hn di&nt

90.

167

y1115.11. 4

101504.

5

,203009^
360
x6o

9i9
104
10

2087.^
417
8}
12

166
ii6

leoi.

Lyon changep9Hr Nitrtmberg

,

i ,i

.

Et donne 1 00 v de 60. C. de France pour avoir audit lieu richcdales 118. plus ou
moins. L*on tUfiMndej^ovit v 1 1 3 4. 1 7. d. combien Lyon aura de crédit à Nurem-
berg.

Réponfe , richedales i34X.un peu moins de 9oX. ou florins 40 2^. ip.

A Nuremberg , on tient les (îcritures les unes à richedales de 90 X. 8c eu florins

de 60. X. lecruts de 8. halers, letout monnoye courante dudit lieu.

Les autres à florins» croches & deniers, qui fefomment par 20. Se par 1 1. parce

que 10. croches font un florin ou un goulde , 6c ti. deniers un croche.

L'argent de banque gagne 1. 1. 3. pour 100. plus ou moins : il en eft demême de

l'argent courant.

Dans les lentes de change 1 il faut mettre la qualité de l'argent * foit de l'argent

jCOurant ou argent de bànqtse

Btgk

«te



ETRANGERS,
Rtgh pcmr U ehMge tU Lj9h à Nmrmhirg.

Si 100 T donnent il%'\ combien.; .•«.•, y 1 1 34* > 7* ^
yifot juHçipent rlcked. i

^ 41 . 89. X| 118.11.4

lit

J071
in4
MJ4

^8j.4f;
59. II.*

>S>. 50- 5

14.70.1i

I54i}>8.87«»|

90

8j>lo7

Nuremberg changeftur Lyn$.

Ec donne 1 1 8. 1 cichedales plus ou moins pour i oo- v de <o. (^ de France. L'on

Atm^ude pout rictiedal.i 34^. de 90 X. combien Nuremberg aura de crédit à Lyon.

Réponre)ii}4v 17^^

Xe^ du change de Nuremberg à LjoH,

Si 1

1

8. I^ciched. donnent 100 7combicn tiched. 1 541.
100

47}
r r

IJ4100

4

.•f.A«'îl ".^

>: i«>:tf..

556 800

1650
ÏJIO
418
20

ît âo

83^0
j6}o

6)8
319

^8*8

fil. Partit

!,i

! .1

\S.

f-i^jfmj^m^'
1



us TRAÎTB DBS CHANGES

Autre Règle,

Règle pour (çavoir combien va-

lent les 89 X. ci- contre ,endifantt

Si 90. valent 100. combien 89 X.

Réponfct^S. tich. 87. X. i ^

Jujft ci-

contre»

Si s>o— 20 f— 78 X. ^. halers,
' 2a
I7f.tf.d.*

1560
10

5

1575
67 5

12

Riched. i}4i*S9'^*
100

I j4ieo

98. 87-14

90

540
o

I34I98. 87. <è

4

S36795'78i ou I 7f.6!
637
1649
2305

'-.-.'i-

4»}
20

*r,%

8260
17.

8277
3547

12. -

472
23^^

1838
00

LjoH change pottr f^ienne.
-^ ;v

' Etdonne v 100. de 60. f. de France pour avoir audit lieu richedales 121.7PI11S

ou moins. Von demande pour vijii. 17. 6. combien Lyon aura de crédit à

Vienne.

^éponfe , richedales i8$4* 32.X. 3. halers.

A Vienne on tient les écritures comme à Francfort& à Nuremberg.

La richcdaleoutalery vaut i. florin \ de 60.X. lequel vaut po,X. égala notre

écu de 6o (1& le florin de 60. X. 40 r. de France.

"K?

^^\. A\\



Re^t.

Si V 100. donnent rich. i x i «^ cotpbien . ; . : v i T < ^* 17* <?

12I.1Z.4

UJ

\

li eft venu riched. i 8 34. 32. 3.

dont la moitié efl: 917

le tout en(êmble 2 7 5 1 • 3 ^' 5

ticfa.

%

1 5ix

30Î4
X512

378
éO. 5^rA

30.18*1

15.14.0^

i84,5<r. 8. 34
190

3^

1

+8
8

3|87.y

Vienne changéepour Lyon.

Et donne richedales i a i. ip pius ou moins pour v loo. de tfo. f. de France. !.'<»»

ii!«m4»</rpouriichedales 1834. 32.x. 3. halcrs, combien Vienne aura de crédit

à tyon.

Règle.

Siriched. m^donnentv 100 combien rich. 1834. 32.3. 87.^
4

*

'. 87 f»

100

100

485 183400
* 36.1.10^

183436. lo-J

4

vicntviju. 17»^

8itî«: -

75 3744. 7- ^'

50 2487
<5*4

>5J4
4*4

s 10

»a4» i

Il »

•

8487
3^37

4«4
ri a4i6
*———•.

2^10
pp. -

100

^tl--

^«,3, H

â'i

mm-
ê

li||

*'

i.:;ï,



tx4 TRAÏTÉ DES CHANGES
R B G i I popt avoirU valeur des j i X. j. halecs Gt^devaiX'

par 5>o. loo

JlOO
»5
11.19

i.ii.)

3148- 8.9

'1
10

168

78
IX

156
789

5>4?

45

! ^~*~~
Lyon change poHT LeifJiCi

Er donné iV de ^o C de France pour recevoir audit lieu rtchedales 1 17. ' pfus^

ou moins. Von demande pour VI245.1Z, tf. combien T yoa aura de crédit audit

LeipHc.

Réponfc, richedales 142^. 8. 7.
-

A Lcipfic Ton tient les écriiures à rîcfiedales.die 24. bonnes grocIîes>qQf« iota-

;m par 14.. groche«,4]ai font une ricbed. & 1 2 d< une gcoche monnoye courante;ment gcoc

Âegle du change de Lyon à Leip/tc.

Si 100 donnent richedales 117. {combien . r, • v iii5;iz. 6
•-• ii7iouix

t'c •41
II

tM

84

5|to

8505
1 2 1 5.

1215
. 607. tx:

] 8. 1 8.

14. }6. ô

1428 3j 22. 6

24

i'i> 8l4i- ^.!



ËTRANG EX&

LtBpfie change ftur Lyon*

i»5

EtdodM 1 17. tichedalesl plus ou moins pour v 100 de^o C, de France. Vo»
d«mât$dt pour richedales 141 8. 8. 7-^combien Leipfic aura de crédit à Lyon>

Réponfe V 1215. 12. 6.

Règle d» Leiplk à I^tHi

Siii/.^ donnent 100. cothbiefl richcdales. . . , ,,1418. t. 7.

|

*35

vient V 1215. 11*6

R Be L « Dotir avoir la valeur dei 8 f. 7. d, \
iiionnoye de Leipfic en monnoye de France »

en difanti '

Si 24 f. -—- 1 00 8 f, 7. d. ^
%

jy. i8*p——

—

8°« %.6.i
33.<?. 8

«5. '

4- 3-4

t6t. 10

141
It
10

450
aïo

li

o

4 J.4

100

^42800
?5« '8.5>

>4^8}5 18.9
2

285671 I7.S

3<57

14^
20

:'i?*?\

1#

îf 1'

I

•
i i!

1 ! 'il

' '

s'il

Il !

ÇL«'f

•*'<<*M|nMlllMMM

il-

: 1 A(



u* TRAirvmt ejffàNGEs

LjoH dnmgt^9Hr Saint C/ft,

Et donne i v de tfo f. pour avoir audit lieu 91X.J plus ou moiiM. VétuUmii^*

de pour V 1

1

1 5 • I z • <i • combien LyoQ aura de crédit â Saint Gai.

Rdponfe> richedalcs 1091.

L'on y tient les écritures çn florins > creifers Se phenings ou halers » qui Ce (om-

ment par 60 X. pour un florin , & 8 . halers pour un çrei(èr ou quatre phenings.,

Les lettres de change ie payent audit lieu en monnoye de change à caifbh de l'ox,

X. pour une lichedaië égale à notre écu de6oC
£f pour avoir des richcdalès en efpece l'on fait bon pour l'ordinaire ^ pour 100*

L'on faitt^oQ io..à. il. pour 100. monnoye courante de Ville pour avo» bontw

monnoye. „„ .,1_1.!—..-., . '/. IL

RegU.

Si IV donneur X.^ combien. ••• .v 121 5. ii. 6.

Vientpourrcponreiio5>£5. X.6. 91. 1

Agioà^pour 100. 5J4.X. 5 ; t '

•-
. 1

—— 111$

&en tout..... 111.480X. 3. ^^9iS .. >

par|ot. X. vient rifd.jopi. 96 X.|-( 45, 5

I 1091 5. 6
ÎI.

^p flot, 184^.45,6^

fc ; il
"^

f J .. '-•;'<*»;;; -i,

'en-
il

''il

«^'U

:.
I. 'J

•t -î

:i!



tXTt

*

' Et 4P|ifie 9 1 X.
I plm ou

moins pour i de 60 , f. L'en tUiUÂudecombien Saint

C«Uuv4^<)c crédit à Lyon pour richedales iq$x. (}6.4 ouflotins i848> 45. f pour

le fçavoir, il faut réduire les florins en ccuts» en les multipliant par 60. & divifer

le produit pat le prix du change, viendra pour céponfev.i 2 ij. iz.ô.endi-

fant :
. ,

.

Sioi ^* /donnent I vcombienflotins... i848.4$> <?• $

4
. - 60

Î^S

V 1115.11.^.

Et pour (çavoir combien

valent â Lyon les richedales

1092. 9^. X. 3. halers tilles

faut multiplier par 102. vien-

dra en y ajoutant les 96. X.^
1 1

1

480. 1 lefqucls étant di«

vifez par le même prix du

change viendra V iizi. 14.

& ;a lemifc ou la tiaite n'é-

coitquedeV 1215. i 2.6.1»

différence étant de t 6. 1 « 6.

de piofic ou de perte

110880

4T. 6.'i

li09X$,6t ^

44370}.

787
570

*05J
218
10

45(?o

2. 6

4562. 6

181
12

li

.; îr .
i\

jtîlfïï

.

364
i8z($

iîgio

. 00

>.--..- V|

v.:,vl

rf

,!»«-.'* n'V~''.t:*i-rt^-î^r-



lit TRAITS 3ëS CtÊANQBS

Et donne ii i v de ^o. f. de France plus ou mo^ns poor avoir audit lien loo df
leur monnoye dechange. ffom 4rwM»«Erpourv i j u. 17, {$, combien Lyonfinrf
de crédit à Genève.

Réponfe , > 1 3 50. 1 j . ^. en di^nt :

Si 1

1

». V donnçnc ioq.v.,. combien*, «y i)[it. ly-f
100

i

VIJ50. i$.7,

iix

tyoo

1350
i}5o.j(»

28

3.10

V 1511187
'O

I7JS0
II

II

70
3. 10.

lit

7

un
5^

»5 itoo

*5
11. lOf

840
-OQ

SJOQ

I 51187. lOp

in

o8r
10

:—T-rv
17JO
63Q
70
II

840
>ISI V

Z70» c64M/# ^MT Madrid.

Et donne <So f. !![ monnoye de France, plus ou moins , pour avoir audit lieu uno

piaftre de 8. reaux. L'çti tiema»dt pour 7 1615. }7'^' combien Lyon aura de cre«

dit audit Madiid.

Rdponfe , piaftres i ^01. 4. rea^x 5 . maravedis.

On tient en cette Place les écritures fin piaftrcs * leaux &maravedi9 : ladite piaf^

tre ou reale de 8. reaux â 7 f. 3. vaut aufli 171 maravedis, & le reau 34. maravedis

de plate.

H^



RtgltfoitrU change de Ljm à Madrid,

Si ^o H-V valent i. piaftce , combien viSfi.i^.G

ixi

piuft. i<o 2 . 4. rcaux j, maraved*
par— 6o(.6.
•P"^^—^a—i»«»—iW

,

5)6 IlO

801.

30t j.pour les 4. reaux.

I. 3. poucles 5.maravedis»

969$ 1 r. w d.

par

épf/

161^*17.^ pour le retour de

Madrid à Lyon.

• • VI
60

^6poo

30
to M
34 7.6.

6%o 96tf$i,6»

75 X

193905

m 7x9

0305
^1
8

J04
zo

119

m

Parti OH Lyon changepour Hdmhur^,

Et donne i vde 60. C. pour avoir audit lieu 46 f.lubs, pluj ou moins. £'0»

demande pour V 1 41 5. 10. combien Paris aura de crédit audit lieu.

Rcponlè, 4.^69. marc pf. lubs, faifant tichedales 1 $56. 15. Clubs de 48 (. le

fichedal, lequel .eft égal à notre ccu de 60. f.

On tient les écritures àHaniboùrg par maic> fols Se deniers lubs »qui Ce foni-

ment par 16 & par II. parce que 16 (.font un marc, & 1 2. d. un fol lubs.

Comme auflt en livres, fols 8c deniers de gtos , qui fe fomment par 2o. & 1 2.

comme en France& à Amfterdam.

Les traites & rcmifesqui fe font d'Hambourg à Anvers . à Amderdam, Francfort

& autres endroits d'Allemagne& Flandres» feront àdaldcde 32. (. lubs,faiiant

9. marc de 1 6 f. ppur i . dalde.

Trois marcs font une richedale de 48 f< lubs ou de 9^. gros» dont les 7. marcs

^

de 1 6 f lubs font une livxpde gros ou 240 d. de la même monnoye , à laihn de i

4* de gros par fols lubs*

'• i Il

/;/. Parfhi »
%

"'•"-rgi'i "nniiwmi MiM i iir i i .i» iwiniM m 'w



if9 TRATS Ï>ÉS eiijiJffGES

Relit,

y

Si IV donne 46 f. Inbs» combien i4i)* lo*

Vient fols lubs 65 II}.

qu'il faucdivifer par 16,

4<î

vient mars 4.069. ^. lubs >

Se ticheJales de 48 T. en di-

vifànc les mêmes 6 { 11 } (I lubs.

par 48 r. 171

vient 1^)6. fich. 31 )

t^ niubs. 15

84?o

56^0

^5113m
9-

iVbr4
, que Cï l'on avoir pris le tiers des 4à6p. d'halers 9 £ cy-dclHis» il feroic

venu 135a. lichedales x 5 f. comnifc delTus

HAmbourgehutfge fOHr Paris OH Ljoh.

Er donne 46 f. lubs
,
plus ou moins pour avoir audit lieu i. r de éo* f. de

France. L'0» denmnde pour rictiedales i } 5 6, 15 . f. lubs , combien Hambourg aura

de crédit d Ljron.

Réponfev 141 Ç. lo.endifant:

Si4dniiibsdonnenii vcombieniichedalest*. 135^' X5 C ,

48 '

V 1415.10. detfoi*

10848

54*4
*5

65113
191

7»

»5 3

23
ao

4éo
00 '. .• i

• t . . JS^

.:j...i

«^.'

i %\^>-Va



ETRANGERE. U»

Trâit0 dt Ljpjt a fitant avec fpn rttMr,

On Commettant de Lyon tire fur fonCommiflionnairei Vienne une lettre de

change de 1 500. à richedales 1 1 1. de 90 Xt pour 1 00 v de 60 f. L'on dtmMtie

combien Lyon fera débiteur à Vienne avec ^provinon à-|-pour 100.

Réponfe'» cichedales i8xi> 4. X. 4. halers.

Xe^lt four U traite de Lyon à fienne*

Si 1 00. V donnent 1 1 1 . tidiedales t combien v 1 500
vient richedales 1 8

1

5

m
{)our la proviHpn à-j-pour loo.

6J05
es mêmes cichedales 1815* j9o

y ajoutant la proyifioo 6. 4. 4t 4 50

fait en tout tlched. i8ii«4> 4* 4(00

1500
3000
1500

iSijjoo

- Traite de Ftenne à Lyon oh retour de Ufnfdite.

Le Commiflîonnaire de Vienne tire une lettre de change fiir fon Commettant de
Lyon , richedales 1 8 z i , 4. 4. à 1 1 1

. 4 richcd. pour 1 00. v de 6 o. f L'oh demande
le profit ou la perte de ladite négociation ou retour d'icelle v i . 1 7. 1 1 . de perte , en
difant : ' - ^

Si 1 2 1 . richedales~ donnent 1 00. v combien richedales 1821.4.4.

485

V I f 01. 17. 1 1. pour la fufdite.

V 1 5 00. —— de la première.

7 1. 17. ii.de pcrtç.

*4JÇ
II.

5460
610

7i84«i8X.
loo.

718400
20

728420
2434
0920

455
20

8700

3850
455-

Rîj

I

'

fr
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IJt TRAttE^ DES CflANÇES*

Traite de Lyon m Amfterdam êvecfonrefiêu

Un Commettant de Lyon tire (ur Amfterdam une lettre de change de v* i > H*
I X. â. à payer à Amfterdam à 84. d. r ^^ gi^os pou>^ • ^''^ demande combien ledic

Commettant de Lyon fera débiteur audit lieu avec Ça pcovifion à<^ pour xoo* pour
le Commifllîonnaire d'Amfterdam.

Répon(ê I florins 1 6 5 ^. 4. tf

.

RegU» ^

Si I, V donne ^84 d. I combien vii'i4.ii.6^ ^

84. t

1003 z

"" 4»
to. 10 "i

qu'il faut divifer par . « : ^ I
'.

^ * 40

vient florins .•*.... 1650. 7. 11

provilionâ
^
pour 100, 8:83.9.3.

|io

16 6^
i5

414
69

"i^«4

provifion i.j6.iï.

florin 2659. 4.6. en tout que le Com«-
mcttanc de Lyon çft débiteur.

1060 15*1 dé 3
x6o
xzt

10

3^
î6

• xi6

i6l

579
79

(•*

1

*i



ETK ANG EUS. ui
* .

Xepcftfê de la traite ej-dêVânt ou retour tticelle, ^

Le Commiflionnaire d'Amfterdain tiendra debiteurifon Coramettant de Lyon de

florins 16 5 9. 4. 6. que pour fe prévaloir de ladite fomme la prend à change pour

Lyon à 8 5. d. de gros pour v que ledit Commettant payera à Lyon. Z>V» demétnib

de combien (étala lettre de change que ledit Commiffionnaire tirera fur le Cotn-

mentant.

Réponse V 115 1.8* lequel Commettant deLyon lui ayant tiré ii$4* ii»^*

tellement qu'il gagne v 3. 4. tf. (ur ladite traite & retout d'icelle ainfi que i'onvcc;

ra par la règle cy-bas, en difant :

Si 8 ; d. de gros donnent i. combien florins. . . 265 9. 4. 6.-

Y 1 X
s ^« 8* "" P^" moins*

T 3.4. 6. de profit.

"Kt

10616% »5

i'J
436

'

118

3?
ao

67S
m

iT;

^èmife de Ljm k Amfierdâm tmeefon retour»

Un Commettant de Lyon remet à Ton Commiflionnaire d'Amfterdam viittl
à 85. d. de gros pour. L'on domâmU de combien (èra créditeur à Amfterdam 1«

Comi^Kttaoc de Lyon la ptoviiîon à-j pour xoo. pouc leCommiffioonaire.

Il H

m

Il .';
I :

K<M^

flil
1

\i

1

'fi i' .1

n /
•

. 1

' r
•

\
' "o itm

' iiLi /ttoî

*i

':t.

i l-'

va

8*-

RHJ

iriTiffr ftii: i>»iM ']r.»i»;iiii,ii^av i>"^r.#:ràiii ijiîi *̂r*^^
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(34 TRAlTff DBS CHANGES

Si I. V donne 8 jd. combien ^. is^i.g*

«5

divifd pat • •40

6»$5
I0O08

«7

vient flotins .... t<$55>. 4. 8. ;. c;i

provifion à |>pouc loo, 8 86. ;i. 8

lo

ru........

-17 31
«6

1S6

4;9<î

•^- 16)

9
10

180

20

120

«It.- ;ïtt *ri i'tï'î\j«ls. . ^ .

;«

florins . : ; . i<S59t 4< t. provenu da ptix du change,

provision .... 8. 17. 4. dédinre.

tcftent flor. 1650.7. 4* q"c Lyon fera créditeur.

vJoblfînîî-r-rrtrÔr'T

UvfV'a #'•

Xe'pMfe tU la Remife de Lyon à Amflerdam , (S retour ficelle.

Le Commifllîonnaire d'Amfterdam tiendra créditeur le Commettant de Lyon de
florins 16^0. 7> 4* qu'il baille à change pour Lyon à 84 d. de gros pour v. L'on

demande de combien fera la lettre de change pour Lyon.

Réponfe. v 1161. i. 6,8ih remife cle Lyon à Amfterdam « n'dtoit que de v
1 2

5
1. 8. tellement que le Commettant de Lyon aura de profit v i o. j 3 . 6. dont Iç

calcul eft à la page fuivamc.

pn



Si 8 4 d. de gros donnent t combien flbiins .,,x6io. 7. 4.

.40

»3l

V. 1x51. 8

r* 10. 1 3. 6 de profit pour le Commettant

;
de Lyon.

lotfobo. .

lO.

4.

10.

106014. 10.

zlo

5"
174
—6
20

130
46
IZ

pi
4<5

55».48
7r4ite de Lyonfur Venije , fS duHt lieu fur Anvers,

Un Commettant de Lyon tirefur Venife. 2 354. 10. de 60 (. à ducats 9 ;. f
pour V 100. des mêmes v de 60 (. ordonnant au Commiflîonnaire de Veni(ë de

s'en prévaloir fur Anvers a 104. d. de gros pour i. ducat avec fâproviHon z^ pour

1 00. pour (on rembout(èment. Anvers s'en eft pr<hralu fur Lyon avec faprovifion

i92. d. de gros pour i v de 6o(, L'on demande le profit ou la perte (iic cette négo-

ciation dont le calcul eft â la page fiiivante.

I

:

h'.; IM

i| i]ii

^^
/»' .

4 .!
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V^)$ TRA iTÊ hB f C HA Ha ES

a

m

' Rtglt déU qMtftiM ly-tUvtM,

f Si loo V donnent p 3. ducats \ combien ••..... 2 j 54. lo

[. Il cft venu ducats izoï.io. 11 tf^\

provifion â
I
po|iripo» 3 3-1?. 7»

V:-.Jiiu»*Èît4n;l

66
19

811
C

it

91
U7

7o6z
2118^
1177
4^.18

120114.$. 18

|i4

180

90
18

39
lo'98

II»

196
PS

ducats %'.t\ iiof. 10. 1 1,

proyinon.* .. 7. 8. i.

117^

.\W*-1 tlR^ l«: s^-\î

î 5

le tout..... . 22o8. 19. pour leCommifllïonnairedcVcnifç» '/

qu'il doit cirer pour Ion rcmboutrement fur Anvers, n uh .coi 7 it.cq

n-'.^- IrMittdeFenife àAtmers^ J^AmversàLyoH, i.vcâ

Le CommiflîonnairedeVenifê tire fur Anvers par ordre de fon Conamçttant dç
Lyon,ducars 2208. ly.à 104. d. de gros pour i. ducat, la provifion comptife.
VoH demande combien Anvers doit p^yer,

{léponfe 2 2 ^ 7 1 4. deniers,

*

Règle



Si 00 daca( donne 104 d. combiendaovi. ,„ »tp8. 19, gros»

m

xi97iAà>\ «04

ptoyifionfrtff|7| 88)£

Jirovîfîon pour Anvew— -7 -r "s»

•nt en tout deniers — ——— —
que le CommiflSonnaijce d'Anyetsdre (ur

Lyon â 92 d.pour

y 2)54. 10.

y ijo 12* i.depettjeponrle.Çom-

metfant dc^^op,

'1*' fU^^

4<4
47>
19
20

180

5

«F
it

i '* f
SI
II

4»

»*•»-

^ EM AR QJJE,

Un Particulier de cette Ville cftcrediteuc à Amfterdam de florins 19x3. iif, 8c

trouve occafion de les tirer (ur Amfterdam â deux prix difFerens *, fçavoir , à 84> d.

^

iji^5.d.4' de gros pour. C>»<&M4»<^ lequel de ces deux prix ce Particulier doit

cfaoifir pour y trouver fon avantage. Ceux qui n'ont pas l'ufage des changes feront

d'iibord pour 85 d.>i> parce qu'ils y voyent i.^dcpluspout v mais ce leur eft une

|>erteauUeud'jêcre*leur avantage. Car c'eft une maxime générale que quand nous

tirons, &que la traite eft monnoye étrangère, le plus haut prix nouseft uneperi-

te , 5: le plus bas un profit > comme par exemple > voulant tirer la fu(dite fomme de

m. Punit
J

mmm.

* '

I

'i\

, 1

u 1

mm- -T -r-mm i
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^^*8 TR aY^-^^S éH^KGÊS
florins 1 9 1 3 . 1 5 . dç 40 d. pat flotins, ^ifant 7^950. dentées de gros^lefqaels étant

divifez pat 8 j d. ^qut e(V le dusWk frit«Rendra juftement v <;oo de 60 f de

France pour la valeur defdits florins 19x3.15. comme l'on verra ci-bas.

Et les mêmes 7695 o d. valeur defdfrs florins étant divifez par 84. d. ^ qui eft It

prix le plus basi viendra 91 3* 7* quicft i j.tj^ Cde plus} ce qui fait voit l'ayan»

tagedetirer âplusbasprix* ti
^ ~ T' .-

Rej^Upour le flus hàMt prix.

Si 85 d.t I V —— i5>2}. 15.

40

I7Ï

V 900
V i}»7. ci-contre

de ptoBt de tirer i

plus bas prix.

Rttle féerU fins tas prix.

5184 0.^——^ I V* i^ij.tf^

40

«76510
20

337 769lO

V5M3'7.

il

10
10

7.6950
z

76950
4 .

i IJ390
07800
4500

119
lO

1380

Au contraire quand nous rirons »^ que la fommé eft monnoj^e de France , le

plus haut prix nous eftun avantage >& Je plus bas nous eft une perte quand c'eft

pour notre compte , comme par exemple, fi vous tirez fur Amfterdam v 900 à

85 d. -1 de gros pour 1 nous recevrons audit lieu florins 1923. 1 5 . & â 84. d» 4
pour le même écu , nous ne recevrons à Amfterdam que florins 1895. 12.6.1»
différence étant de florins ) 8. 1 1» 6. de profit ou de perte > ainfi que l'on voit pat

les règles ct-aptès, lA

W

' ^' iîv « B.

iilèhjtt;, i..,-. r. i-tjj f^Hi <3i '.

«oon bnEop-îHp aifiiaoî!; srnfiîEai ".nu ^l>3 uD .'.tminivtïwA ' .
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MTgAlieÉtS. m
fUjlk it U ^MeJHiM ci-tUvémt par Itfbu

85 +
»•

par 40 d.

4500
7200

450

76950

150

|00D

i?#^^ d* iâ fÊtfiiM ti devantpar lefUt

Siiv—-g^f-
y4"J

qu'il Çiat divifec

par 40 d.

vient 189 5> IX' ^«

font i8< 1. (!• de

moins que ci-contre ,

la traite étant â plut

bas prix*

140
Quand noasremettoiu aaonnoye de France â notre CommilHonnaire pour mar-

idiatMife > le plti| haut prix nous cft une perte » & le plus bas nous eft un profit ,ainfî

que l'oa a vu par les règles ci-devant.

fUglepourU remife de I^you À Amfierdtm > Autre Règlepour leplus haut frix,

ou pourffâwir cemtiem valent Usfi$rint

i9 ^ ^. 11, 6, d. pétrie fluttMprêx, 5»8î4 iv

V 900
V2t6*%S, IQ.

y 13. ).i.de

dîfFerencç qui eil

.déplus pat le plus

)>as prix^ .

V .
-

758*5
4

303300
90Q0

^t

t

171

vr886. 16, 10.

V 2^3. 3. z.

de diftèrence qui

eft de moins pat le

haut prix*

i895.ii*6«

40.

75«M
i

151650

1485
II70
•144
20

2880
1170

144»

12

ïth

iè 288
144.

Sîj

!f ,
il

II

i

S'

iiiwiiiiiBîrrrninnifr



TKAITiDÊS eâANGBSUo

XâgftfêMT lânmprntmonmftdtlPrâiKtdt I Jttghpwr mu âmrt rmij* tt$ mnm^ê
Ljw4 Amfitmm » firvétméêfrtmit

àUci-tmtrt» MpimhMfrix.

En difant :

SiiV— 8+J

qu'il faut divifec

par 40

V i895.Hor. ix.'^#

profit 28«flor. x.6.
pat le plus bas prix

84*

3600
7100

^S8M

38»

»S
ao

500
100
ao
11

a 40
d

JSir^/« ^«r ffavoir comtiiM valent defrtifit

OH deftrttUs t%. flor. a. t, à 84. d. | en

difant :

Si84d.i^<

4

V 13. 7.

V Ij. 3.

diff. ^o» 3» »!• qui

cft de prom pat le plus

•aSa.a»^.

40

xiaf
4

bas prnr.

- f ri^ '

"

',*»it

<.^.«i ».,*ay»<w«

4500
IIJO

20

ajgo
11.

it fins héUêt frix . Jtrvâm émjflU
frtÊVtà U ti-eontTu

En difant :

Si I V 1 ^ ^_ y 906

»5*

qu'ilfancdivirer

par .... 40

vient i^aj. i{.

âor. 185)5. 1 a. tf.

tforins i8> a. tf.

de plus qui eft de.

Eerte par le plus

autpnxdttchal^

8««

4500
^aoo
4To«

9f
150
3fo

ao.

ao6
o

.<tfM/r# RogUpom^ Us i 8. flor. 2 , f, 6é d^
parispinsh/mprix,

Si854 IV as.a.tf

40

11^5

a—
i *

2a5o
540

a

540 \

la*

3*4

51



. . 9TMAN0EMS, ^ ..

té mâmm i» trtinnr féiaUié9Mkfâèr in Otamgit itiiHHmê

m

^oar vrolt Tégalité d'une Place â l'autre , il ed ncccdàire d'avoir le prix de

deux Places pour çn avoir le prix delatroifitfme , comme par exemple en payement

de Pâques 171 1. Lyon change pour Venife à 96. ducats ^ plus ou moins pour

100 T de 60 f.& pour Florence 69 v -4 aufli , plus ou moins pour 1 00. d« mêmes
tfcus* Zf'M dnumdi le change de Venifêâ Florence. Pour le fçavoirt il £iutcon«

fiderer que Venife donne le certain à Florence; c'eft pourquoi l'on dira par une
fegle dëj* endi(ânt:

Si 96. ^ ducats Ibnt égaux â ^9. V 4^ Florence» combien pour 109. ducats de

Venife* La règle étant raite vient pour réponfe 7 1 v 1 1 H 6.^ de Florence

pour 1 10 ducats de Venife: c'eft4-dirc» 71 V Tf*un peu moins pour 100 ducats

dudit Iieu4

-——— ^p^——— 100. ducats*

4

17700
610

10

a duc looa 44^0

lOJ*

PtiMVt dt tégHUtécùMvémt pttt /m iintrtUrt > en disant î

Si 71 f^de Florence valent 100. ducats de Venife 1 combien 69 ^^ dudit

Itlorence pour loo. écus de 60 f» la règle étaut faite vient juftcmcnt 96. ducats ^
pour les 100. écus de Lyon.

,
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ïu\
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Hi TRAiTlt DMS CBAMOBS

Si /l ]-H donnent 100 ducati, combien v€9^
7«

170P

17700

100

duc. 516. i8* ponr ioo«iIetfof.——-—-— de Lyon.

4847 T
J54«0
10775

Ié7pp75

186975
^0/75

14

8)100
41550

498600
n^IltfOQ

0000
Fâir A*jimfitràâm i Londres fâr la voyt de Ljm^

Lyon change pour Amfterdam à 87. \ de gros pour un écu de tf Or i^
Et pour Londres à 49 d.ftcrl. pourJe même écu de 60 C
L'on demande le pair ou le clïanged'Amfterdama Londres.
Réponfe 3 5 . f. 79 de gros pour une livre fterlin.

Xeitè,

Si 49* d, fferllns donnent 87 d. f combien lo. f. ftetl. ou 140. d,— 10
vien. j5f.8d.7lou

ijC^-^pouf
i.i.flçrl*

174»
10

1750
180

35*
par 12 d.

70

t'\

ifl^

410
;i8d.de reftc oa f ^(4 d.

*#



BTRAN6ERS, ,

fâh iêLjm k Amfitriéim f«r U vji tU Unèfti ftrvéUit dtprmvt,

Londres change poar Lyon 5e donne 49 d. pour i v de 60 H

fit pour Amfterdim i ) 5 . f. 8< d. |{ pont 1 . 1. ou xo f. fteclinit

Lm dUmâmlt le pair ou te change de Lyon â Amfterdim.
^

Ktfponfe , 87 d. Vpom > •

SiM (^ fteilint donnent j j f. 8 d. ^^ combien 49 d.

49 d.

5«$
140 .

•

16.4
1.4 pour le» J^

Mf

1750

la moitié 87 d. fpour i de ^0 f.

fâirit Londrtsà LyonpurU vcyt iAmfitrim , fervânt i* preuveMX dtitx ei-dtVéUit,

Amfterdam change pour Londresâ 35 f.8d..H dcgrospoaruneHvrcoûio.r.
fterhn. Et pour Lyon â 87 d. * pour i • V de 60 f, L'pn demande le pair ou le change
de Londres a Lyon. R^onfe > d 49 d. fterLpour i . 7 de^o f,

XegU,

Si ) 5 f« 8 d.7? valent xo (, lierlins , combien 874
4? ou 140 d. 10

3«5
1400
1^.4
16. 4

17Ç0

vient 4P d.ftetl. pour i V de ^o (,

1740
10

I7JO
49

•«^—•"
«57JO
7000

85750
«5750
000

'.*•

t I

I i

If

1'^ 'a.
li 11

h '

'i

i\
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»
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U4 TRAITB DES CfiANOSS

Dt la negocUMn des Lettres dtthMge âiwefnfU,

Un Négociant de ^yon ou autre Ville de France a una lettre de changé deBoç<i!

deaux fur Londres de v 1590 le change étant â 49.d.f ftetl^poun Tde 60. COt^

trouve ï la négocier à 49. d. Voh dtmdndi quel profit il y aura fur cette negoeiafi

tion. Pour le fçavoir , il faut multiplier les v 1 500. par 49 d. f qui eft le prix die

la lettre ,& divifer le produit par 49 d. qui eft le prix convenu , viendta ip 5,

6. 1. par- là il fe voit clairemeat qu'il y a 7 1 s» ^* i* de profit fur cette ACgoda-

tion , & ainfi des autres.

Pt liH negùcifitiott des Lettres de ehé^Hgt avec ptrtt» ?

Un Négociant de Lyon a une lettre de change fur Londres de i f 1 5. tf. i. dp

60 f. à 49 d. ftetl. pour v , laquelle il veut négocier â 49 d. i Pour fçavoir com-
ti/enil y aura de perte > il faut multipliei: ladite fomme par 49 d. viendra > en y
•joutant les 15 d. de reftedela précédente 7450. deniers, lefquels étant divifez

pat 49 diT viendra juflement v 1500.^ recevoir au lieu defdits v 1 5 : j . j$. i, ce qui

fait voir clairement qu'il yày I5,6«i>de perte fur cette négociation.

At*tre queftionfitr la negoeistiotfd^MHe Lettre de choKge.

Un Négociant de Londres tire une lettre de change dc\, J09. 7. g, ftetlins fur

Amfterdam à 35 f. $ d. de gros pour ,1 livre fterl. laquelle a été envoyée â Lyon.
& négociée à 86 d« i Pput . Von demande combien l'bn doit payer à Lyon. Pour
le fçavoir il faut faire Inchangé defditesl. 309. 7. tf. à j ^4 6 d. pour une 1. fter^

lin I viendra 1. 5 49. t. 9. <^ de gros d'Amftcrdam
, puis faire le change defdites I,

549. 1.9. ! tirées fur Lyon à Z6. d. |- pour . viendra V1513. ii. tf.de 60 f.

de France , que l'on recevra à Lyon pour la valeur de ladite lettre de 1. <o^. 7» 6^

jdeilins , tirée de jLoodtes > fur /^ipftçrdapj»

Règle,

Si L^.fieM.V9ut 35 f.^.d. combien. . . 1. ^09. 7. 7
Vient 1. 549* »• 9* ^^uc Amfter-

dam tire for Lyoa à 8(S d. f pour v.
pomme {'op. vf;rra à la page fuiyantc.

3 ç f. 6 d.

«545

154.^
8.10A

4» 5; T

I098.1.9 1

1 *lk
I.J49.i.9-?'

'

1

/

i

*

1

• »

%



Et R À NG ERS.
S\%6tà, i donnent i v combien . ... 1. 549. it 9.

^

10

> »7J

srisij.u*^.

10

10

119^4
1098x9

z

9170

905
40 s

5>4

*i '.,îlf.

111$

?9 •I»r 1P»4''*f-«.(54 -rtfcï's.- •/»tè «U^ . t*.j.i>.

^41

fttghgeneréilffOHrJçavoirkqMelfrixAetéféite une traitf ouremife iunt lettre de

Londres à Lyon.

^' Un CommiAîonnaire de Londres écrit à Ton Commettant de Lyon » lut avoir

tiré une lettre de change de V 1500. pour la valeur des marchandises qu'il a

achetées de fon ordre , il ne lui n^arque pas le prix du change » mais feulement un
compte de l'achat , fraisée providon, qui fe montent à 1. 306. 5. fterlins. L'on

demande à combien ladite traite a été &ite. Pour le fçavoir , réduifez ladite fomme
en deniers, viendra 7 3 5 00. d. le(quds étant divifez par v 1 5 00. viendra juftemenc

49. d. fter). pour écu , & ainfi des autres. Mais fi la lettre écoit de v i 5 1 } . 1 4. 6*

pour la même.fomn^e de I. ^06. 5. fterlins de Londres, réduilèz les V 15 i j.14.6.

en (bis, les multiplians par z o. f. viendra 3 o 274. f. ^ ou 6 . deniers : de même mul-

tiplier les 7 3 5 00 d. (lerlins par 2 o. viendra 1 470000. puis divifer ledit nombre par

^es 30x74. f. i viendra 8S. d. {• un peu plus par écu > le leâeut fera la règle*

ï^. \

•M
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I4« TRAITE PBS CHAiiOES

InfirtMwnfilr Ut wittt (Setmmilfm , U^tulUfertfour

ttutti la Pléuts,

eglc de trois à reboucs * en connderant comme une Place change i

foie en traire ou en remtfe ^ i Tune learmn , & è l'autre ViMCtrtéùm.

Le certêin eft un prix fêtmeqni n*a point de variété t comme la Place de Nove;
laquelle donne loo v de marc pour avoir à Lyon x ii à i 20. v de 60 f. plui ou
moins , ou un écu de marc pour avoir à Amftcrdjm 1 79 à 180 d. plus ou moins

9

par cette raison elle donne le certain à toutes les Places.

VtHcertam efl; une place laquelle n'cft point ftable» & qui peut varier , ieomme

fcroit quand la Place qui change donne un nombre d'<icust de ducats , de fols , ou
d'autre monnove qui ne vient pas à 1 00. ou bien qui le fiirpalTe. Se par cette raifon

n'drant tel prix ferme &llabletfe nomme énctrtaiat puifqu'il peut varier , rantôt

plus «tantôt moins: Par aind > d la différence du prix certain ôc incertain (e doit

obferver l'ordre cy>après.

Qtiand la place en laquelle fe doit faire la commidîon donne aux Places qu'elle

doit remettre ou tirer à toutes deux , VinetrtMin , le compte Ce doit faire par la

règle de trois droite, nrcnant le premier & le fécond nombre « les prix qui ont été

ordonnez , Se pour le dernier nombre de ladite règle , prendre l'un des prix , qui fe

trouvent en telle forte que le premier change de ladite règle foie de la même Place

que le dernier.

Semblablement « quand ladite place où s'efTcâuif la commiflion , donne aux

Places qu'elle doit remettre ou tirer à toutes deux le etrtâi» , le compte fe fait auffi

de même par la règle de trois droiie. vH*

Première ^ttefito»inn ordre Ç3eommijfun e/ue t^enife dénué à Ljoh de lui remettre Mtu

fomme , ($ de t'en frévttloirfur Rame , laquelle Plate de Lyon donne le eertâm

or imf.m Venift^kRemtt f*r eemfequent U règle detroitfe fait droite.

tJn Commettant de Vcnifedoiine ordre à Lyon de lui remettre 1000 dcus d'or

d'cAampe a 95 7 ducats pour 100 (feus de 60U 3c de le prévaloir fur Rome â 50
éais^ d'or d'eftampe pour 100 (^ais auffî de 60 f. ou à autre prix dilTerenc de ceux

cy , pourvu qu'il fe puiHe faire fans perte.

Il fe trouve à remettre à Venifè à 94. duc. f. Von demande à combien Ce pourra

rit ern Rome. Pour le ffavoir, il faut conlîderer que Lyon donne le certain aufdites

deux Places de Venife & de Rome, c'eftpourquoy le compte fedoit faire par la

règle de troisdioite,endifant:Si 95 ^ducats donnent 50 écusi^prix ordonné,

combien donneront o^-J^duats , prix qui fe trouve pour Venife, viendra 49 V »7

1. 8 d. un peu moins , Si à ce prix fe doit tirer de Lyon â Rome,

t«^

.Vi'^^'i wv



ETRANGERS. §47
Pour donner une preuve au fufdit compte pat laquelle fcpuidè clairement cou-

poitrecomme la coromillion demeure jaftemenc eniedlaéc» il faut faire 4. règles

décrois } fçavoir, z. par les prix difFeren$i& les autres a. par les prix ordonnez.

4ont la première eft pour la crairedeLyon fur Romci 6c fçavoir combien valent

les ïooo tfcus d'or d'enampe à 49 écus 1 7. 8* pour 1 00 dcus de Lyon » en difant : Si

49 <cus 17 f. 8 d. d'or d*eftampe valent 100 écus de 60 f. combien aooo écus d'or

d'eftaippe • viendra 4009 (feus 7. 1 . defquels faut lever la provinon â «f pour 100. plus

ou moins» reftera 3989 écus 6» 1. qu'il faut remettre a Venife» en difant par la

, deuxième règle : Si 100 écusde 60 (• font à 94 d(icacs>| prix trouvé 1 combien petit

39 8 9 écus 6. a. vient pour réponfe 3763. ducats 6. gros environ » ainfî que l'on

yerra par les règles cy^apr^s , par la première :

Si 49 V i7< 8^ donnent lop 7«. . , . , sooo V.
ao ao

w

II

P97S

n97X

74009.7.1.
prov. 10.0. II. levée.

V 3989;6. a.derefte.

>47*

H8JÏ.

40000
12

480000. 09
oiiaooo

10

85040

UJ6*

V ri

V< i

'I

'\
1 !

if A
- f

a '^v^ -:-.';
Peuiçiimf règlefour ta remife de Lyon 4 fenifi.

Si 100 V donnent 94 ducats fcom))ien. . . 7 3989» 6. 2.

yientducats 3763. 5. 11. 24. 13 duc.94. 8.

»4.

•^-

96

fl4

- «s

'l». 459S<î
359015.17.
1329.16.

23« «4-

4» s —

•

' t

'H

?7^5!?+.i3'

^
t

Tij
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TRAjrS DES CHÂNO E

S

Triîfinn régie ptutJétrâitt dt LjmfiwRnmi

Et fçavoir combien valent les looo.écusd'otd'eftampe si 50 tfcos 7 des même!
écus pour 100 écusde Lyon en difant : Si jo écus-; donnent 100 écus 1 combien

loooécus > viei^ra pour C(îpon(e ^960 écus 7.T1. de 6of.derquels en &ut levée

la ptovifionàiponr loo* plus ou moins , reftera 3940 cens 1 1. ou'il faut remettre

à Vcnife pac la quatriàne reg^ , en difant : Si 1 00 écus éfi Lyon donnent 9 ç <luc.-|:

de Veni(e.,comDienj940 écus 11. 11. viendra ducats 376J. 6, 4. de Venirew

comme deÂîis • la diâerence n'étantque de 5 . picolis > ainfi que l'on verra pat les r«*

gles cy- après, en difant :

Si V 50-; Conta 100 combien'. < •.. . ,v 2000
* 1 "

'

JOI

39(îo.7. i.de^of.
ovilion 19.16. levée.

refte}94o*ii.ii.

Vient ducats } 76 3 * 6. 4.

égal à la deuxième règle à

5 1 picolis de plus.

4000.00.

970
élo
40

i 20

800
~ 9i

11

i%6

91
.

1116
\o6

5

Onattiém* Regîe.

s -^combien — — ——^—
ducats 16. iz.*

i4

— V j$4o. ii.îi.

ducats 95. 12.

104

II

19700
55460
- 1970.

%l
4. 18. r«"

}.U. 5.

< 1 ^ M

M

^|3»
3763|l(7. ix%

\\ i,.
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tTÈANGZ RS^ «40»

hiMXiAm qUifiioM J^un wiri (fipmmijftén efiu AôUv tUnn à Rtme de lui remettre

mnefimme, (S defefrév»toirfmr Vemfe , ia^iielle PtâèeéU Romedôme FincertAin

d âùImiàÀ Femife , c'cfi fourquey /« règle de troisfeferé droite.

dits de 117 f de Milan*

II (e trouve lettre poalr Milan à ^7 écas •{•de Rome peur 100 écus de Milail.
VondemandeicoxxAiKXïÇc pourra tirer à Venifè > afin que la commiflîon demeure
cfFeâu<fe conforme â l'ordre donné. 11 faut conGderer que Rome donne l'incertain

en ces deux Places ,& ainfi l6 compte fe doit faire par la règle de trois droite , di-

fant: Si 67 écus donnent 5 3 écus d'or d'eftampe , prix ordonné » combien don-
neront 67 écus 4 prix qui fe trouve pour Milan, viendra 5 3 écus i j.un peu
moins

,
qui eft le prik que l'on doit tirer de Romo â Venifè , c'eft i-dire, 353

écus
-| pour 100 ducats. Le Leéleur fera la règle.

Pour donner une preuve par le prix trouvé Oc le prix diftercnt , il faut faire deux
règles*

Lapremierepour la traite >&rçavofr combien valent lefdits jooo ducats à 5" 4

écus^ de Rome pour 100 ducats de Venifci viendra 1608 écus de Rome>derqiiels

en faut lever la provifionà-|>ponr 100 plus ou moins, reliera i6oz. écus 11. io<

d'or d'eftampé.

La ieconde règle pour laremifedeRomeàMilan , en difant : Si 67 écusi^ don-
nent iooécnsàMilan»combieni6oa. 12. 10. viendra 1)65. écus 5. 8. de Milan
dont les règles font cy-aprè9<

Première règle pour ta traite.

Si 100 ducats dontient 5 3 f combien ducats —-* 3000.

vient ViéoS. Si'^^

provinonà^5|3tf.

|io<

7l*o

lu
. I I I

II

1^08.

5-7.1'

l6ox.i2.io.

9000
15000
1800

]6o8|00

i|4o

ê
V

Tiij

S?



i$o TRAire DES Cffjil^aBS

»7i

V ï3tf5.9.8.deMiUn.

V • • • COIUIHCP . t •

100

*l3»»ï3»4f l^ospo
^4" î. 4.

»633
»94'
iz

160^64.3.4.

4

388
i?44

«41056.13.

4

990
1775

>3 3»
1(4

I4j6
131.13.4**

Autre preuve par les prix or4onncz de h deu?cicme ^ueftioji;

^ Règle fomr U trâtte dt Rwf*M ^*ii*fi-

Et fçavoit combien valent les 3000 duçaii à 5 j dpus de Rome , prix ordonna

pour 100 ducaisdc Veoife, endifant: Si 100 dac. donnent $ 3 écuid'oc d'cftam-

Sc, combien 3000 dacats , viendf• 1599 écusd'cftampe, dcfqueU en faut levée

fa provifjon à | pour 1 00. reftera 1584 écus 1 4 qu» le doivent retnettre a Milan

,

endifant: Si 67 écus deRome prix ordonné donnent 100 écus à Mil^P» Çon^-

bien i584écusi4.vipndrf»pouttépon(ç ^365 éç^i^c^Û^x^

Treifi€miregUdtUdtux'Ume^wfiion,ttià\ÙMi

Si 100 ducats donnent 7 5
}»«>wbicn ducats 3000.

vient V iSPo 11

provifion i} 5 30

10
i

9000
IJOOO

1590.
prov. 5. ({.levée.

ijjo(oo V1584. 14.de

^.omc,
6lop

'" -s ^ .^ ^ .

é **

„' a" -
«

\

\

i^rr
%

'



QMtrUm rtghfpur U rtmijt tlt Rmt i Milan*

«j4f

SI 9 é'Jfté&ùnent loo. combien <

difièrence «..5 *I5.I4.
20

314.

4<î

I»

5)2

46

— VI$S4. I4«

loo

158470
»44'

4J7
J50

55»

Quand la Place oùs'efFeâuëla c«mnii(fion donne aux Places qu'elle doit remet-

tre ou tirer â l'une lecetrain& à l'autre l'incertain jcomme il a été dit cy-devant ,

lecompte fedoit faire par la règle de trois â rebouts.

Trêifiéme ejuefiion tCun ordre (fcemmiffùn ^ae Gènes donne à Fenife de tirer fur Nove

(Sde remettre à Amflerdam , laquelle PUce de Fenife donne l'incertain 4
Nove , iS le certain « Amfierdâm»

Un G>mtt)ettant deGènes donne ordre à Venifede tirer (ur Nfove 400 écus de

tnarcâ ip6 ducats pour looécusde marc» & de remettre la valeur â Amftetdam

,

il 92 d. de gros pour un ducat t le Commiffionoaire de Venife ttouve â tirer'

à

197 ducats * pour looécus demarc. I^'M^Avum^i combien l'on doit remettre

â Amfterdaffl. Pour le (Ravoir» il faut dire par la règle de trois \ rebours > c'eft-â<

dire i tout le contraire que cy-devant, en difant : Si 1 97 { ducats ,
prix trouve don-

nent 9 2 dé de gros, combien x^i ducats, piixotdonné. Viendra 91 d.^ un peu

plus , & à ce prix l'on doit remettre à Amfterdam, ainfi que l'on verra pat la régis

(uivante.

Si 197 ducats^ donnent 92 d. combleo . • . 1^6 duc*

2 92

39J

vient 91 d. |-^ou 7un peu plus

39»
1764

l80}2
2

360^4

5 H
119

I

i I

nI

Vîttviii-', £i,

•^-

muii II ^.(•«L'» I""
S»



TRAlie DBS CHJgNGES.

Pour donner qne preuve .au rufdit compte par Uquelle on puiflè connoîtré fi I4

coromifllion eft bien effeâiiiei il finît faire auatre reglei detioist comme cy-de-p

vant , fçavoir deux par les prixordonnez*& les autres deuxpar ieiprhc 4i^(fn9 ou

trouvez*

Premièrement parles prix ordonnes;.

Première règlepourfçiivoire«mbienv4lent4*t ducAtt tU èéU^He i Pimfe:,

Les 400 dcus de Marc de Nove à 196 ducats pour 1 00 (feus de maro » prix orv

donnez» en di(ànt: $i |oo<îcus donnent 1 96 ducs)Cs> combien 400 dcus de marc *

viendra 7^4 ducats > desquels il en faut lever la prpvifion à^ pour 100. plus ou
moins » reftera 780 ducats 3 gros,

Deuxième règle four U remije de Veni[e à Amflerdtim > en dilânt t

Si I ducat donne 91 d. prix ordonnez, combien ducats 7S0. ^tgros^

Vient deniers ...... 7177*'

l

9*

dont la douxiéme eft— y 9 80. f, x i d» i*

jBe livres de gros 2 jtp. o. 1 1 d. ^
i;6o

70XQ
lit

7l77»'i

Far les prix differens.

Treifie'me règlefour fÇnvoir combien valent des ducats deàatique 4 Fenifef

Les 400 dcus de marc de Nove â 1 97 ducats f prix differens > en difànt : Si ip9

dcus de marc donnent 1 97 ducats ^ prix differens , combien 400 dcus » viendra

pour réponiè 790 ducats , de^uels en faut lever la provision , qui eft ). ducats %x^

gros
f
relie 786 ducats 1 gros , <)u*il faudra rcmfttte de Venife a Afnf|erdaiinf . ^

"ih ^ . iiS--

'\-' *;>-T
1 *» -^JK^ ... *t.. r.;,;l;y:^..,*,„^,..^-^<^

/-*-

^y>ii%.

i^

Quatrième



£ ^àANGERS, «il

dMtritme nih fur U ftix tU T*i4iAitii en difant :

Si I dacat donne p i d. |>combien ducat .... 7 8 tf t
vient deniers 71730. ^
dont la douzième eft

^ 97. 7 f. 6 d.

& livres de gros ipS. 1 7.

6

difFcrence^ 3. 5
de la ci-> i.

dcûlùs; p 2p^. O.II.

91

• 78JJ

7074

7. I4.tf

71730.3.

Parces trois dernières queftions des ordres & commiflion^ . l'on en peut former
d'autres fuivant que les occafions fe prefentenr , dont la première eft aiïez facile »

la deuxième eft plus <jij(Hcilet &latroindme eft très-difficile â çonnoitre les places

qui donnent le certain& Tincettain • cette dernière queftion e(l très>difficile parce

Qu'il faut être habile pour(çavoir diftinguerâe fonnoître fi l'égalifation qu'il faut

faire des prix ordonnez d'avec les prix qui fe trouvent fur laplace fe doivent faire

par une règle de Trois direâeou inverfe » parce que bien louvent dans le Com-
merce on le (êrt ordinairement des termes oofcuts qui ne (ont connus que par les

Commettans ou des Con^mi^onnaires, comme par exeniple % on le peut voit dan$

là queftion fuiyantf.

QHâtriéme^Heflion inn vrebrt^ eimmiffun qut Venife donne À Lyw dt remettre4
JNove& de t'enprevétloirfnr renife, Lyon donne le certain 4 Fenift (^ Tincettain

4 J^ove , e'efl fenrqnoj ia regU de Trpiife deitftUre inverfe.

Vient ordre de Venifeà Lyon de remettre INoveàîio.
«I»
& de fc prdvalpic

furie Commettant de VeniCeâ 95 net des^ais. On nel^ait fi ledit Commettant
,eritendaiOTducatsou<îcust ou95dcusou ducats pour 100 écus ou autres t

efpeces de monnoyes j ii:'y mettant qu'un leul point après le prix des changes «

parce que celui qui donne la Commiftion fuppote que le Commiftîonnaire le doit

entendre I defi>rrequ'à moins que d être bien intelligent, l'on y fait des grolTès

fautes » dont pour efnâuer la Commifiîon fufdite , Lyon trouye â tirer fur Venifa

i 9 5 ~: ducats pour cent dcus de Lyon ,& de remettre â Nove à 107 écus\ de 6q f.

pour cent écus de marc de Nove. L*on demande y fia ces prix la Commiftion fe

peut efteâuer. fie voyant que Lyon donne le certain à Venifc ,& l'incertain à Noyé

,

il faut fefcrvir de la règle de Trois à rebours ou inverfe,endifànt:Si 95 ducatsf
prix trouvé donnent 2 10 «feus7 de do f. combien <}$ ducats, qui font les deux

f)rix ordonnez» viendra pour réponfe zop écus 7. 1 1. ou f desquels il en fiiut lever

aprovifionà-|-pourioo.plusoumoins, rcftera io8 <5cus i4.c'eft-à-dire,àao$

(icus T^ pour cent <fcus dt marc > tellemcittÀue la Commiftion fe peut cft*edkuer avec

JU,Pmie,
~

y

"^

!
-">

«I i,?

m



154 TRArrtt VMS €t{éi90US
profit t puKqafe tirant i y 5 ducats | poar 1 00 écui de Lyoït 1 prix troQvé 1 11 (e df*

vcoit remettre à 107 toit 1 o. aulU prix trouvé > <)ui eft moini que ce qu'il aM ot"

donné , ainfi que l'on voit pac la règle Tuivante*

Si 95 1 ducats donnent*

1

> 1 10 4 écui t combien 9 5 ducats.

9$

191

vient 109. 7. Il

proviitoni j. ii.levde.

reftea08.14.de Lyon à

Nove, & l'on ne trou-

ve â remettre qu'à 107
écusfqui eft moins d'un

<îcu4 l'IuF looécusde

inarc.

1050
1890

47. 10

19997' io.

1

1999^
W9S

76*

Pour donner une preuve an furdit compte par taquclte on puidê connoicre Ci là

Commifllon eft bien eftedluée , il faut faire quatre règles de Trois comme aux!pr(f<>

cedcntesi (çavoir» deux par les prix ordonnez, ôc les autres deux parles prix trou-

vez on differens, fuppofànt qucla Commiilîon (oit donnée pour 1500 ducats de

banque*) dont les règles fontci-aptès.

Premiire rtgltfourlâ trMede Lyon à f^enifi , oupourf(avoircombitn Vident Ut
eent U*6oJ. monnaye de France»

i . Les I s tto ducats à raifon de 99 ducats i prix ordonnez pour 100 écus de 60 (,

la proviilon â ^ pour 100. déduite.

Règle.

Si 9 5 ducats \ donnent 1 00 écus > combien " '"
1 5 00 ducats

z *ijo a

191

V J570. 13.7. detfof.

provinon 5. 4. 8 •levée*

V i5<$5« 8. II. de 60C
qu'il faut renuuie à Nove.

Z6q(3

690
HT
la.

3000
100

JÔOOOO
1090

IJ50
1404 ijo- t.

\ >



m
Si lop v4—icOV-*—- 15^5» •• "•

S 5

7**7. 4. r

•«M
10

1047.

V747'««'«'
|xoo

78171^* 18. 4i

498»
794»

11x78

I8«8
76 i

fl»

151»
7^14

7<ï<*

Trtifimt lUgU pêtirU trsiti Jt Ljhh à f^enifi.

Ou pour fçavoir combien valent desdcus de France , les 1 500 ducats il 9 f dus
cars pour cent écus de 60 f. par le prix ordonné pour la quatrième queftion, la pro-

vifion déduite â^ pour iqo pourU Commiffionnaire*

Régit,

Si 95 ducats donnent 100 7* combien ducats i $00.

100
V i578.i8.ii.deâof
V 5* 5> }.pourlaprovifion;

rcfte V I 573» I )• 8. pour laremife de

Lyon par le prix ordonné pour la (ùis

4ite quatti^Tie queftlon»

'''^f'-

'»i*!»irt:nèi men-^i^ r^l i»î*^tl î?t!r;:\«i^ if

h

150900

550

7J0
850
90
xo

1800
S50
90
11

;

180;
*

PO

1080

JJO
j À

,\>-i^- .-^••*.>*- . .^ kC.%U

Vil

'5'

#
^y
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Silrov4— loov —

-

1 100

4»i

747.11.10.

157I00
$0

Cette quatrième r»1e fait

voir que la Commi(m>n cft

bien effeâuée n'y ayant que

X d. de différence provenant

des reftcidei fraâionia

1 57368. tf.»

1

45>PJ

78}
96

1

IX

J614

4J48

dHefuiéme queJlioH Sun êrân oucmmijpm que tjùn donneiLondres de tm remtUrt
(Sdi tirerfur Amjierdétm»

Un Commettant de Lyon , ofu autres I^laees de France ^ donne ordre h Londres

de lui remettre 1. ] 00. de gros en payement de Pâques 17 1 1 . â 4S d. <f de gros pour

un V de 60 r. & p6ur (on icmbour(èment de tirer tur Amfterdam â 34 C 6 d. pouf

1 . 1. fterlin , laprovision à \ pour 1 00. ajoutée.

Le Commiflionnaire de Londres trouvée remettre pour Lyon à 49 d. ^ pour

tfn V deâo T. L'on demande à combien le Commiffîonnaire d cLondres remettra à

(on G)mmettaut de Lyon. Pourtéfbudrc cette queftion» il faut faire trois règles

de Trois.,

La première fe fait à rebouts «d'autant que Londres donne le cettain à Amfter"

dam» ficl'incertaiiràLyon , en diUânt : Si 49 dt ;^ptix crouvé donnent J4 f. d A

-A,

h f

*;.
'

_j



MTMANOÈttSé ni
4c«oi> combien 48 d.^ qui (ont Icsdcuipcis ordonnez, viendra pont réponlê

) \t '-H pofl' i'^alité » & poar la valeur d une livre de xo f. fterlin . qui eft le pris

que Londres doit tlrrr fur Amfterdam» en y ajoutant (à provifion» Ae la déduire en
fçmettanc â Lyon i 49 d. ^ de gros pour un v de 6d f.

La deuxième règle cft pour la traite « oupour fçavôir combien valent les joa li-

vres de gros à Londres â caifori de ) ) f. frfde gros pourune livre fterfin^n diïanr:

Si 3) f. (4^ donnent 10 nfteilins, combien pour I.)00 viendrai. 178. 7. 11. de
Londres » desquelles en faut lever là j^oyifionj^pour 100. comme dit cft> pour le

Commiflionnaire de Londres 1 tcActa 1. 177. 10. i.que Londres doit retneiitei

Lyon â 49 d.'^^ fteilins pour un écu.

La troifiéme règle eh pour la remifede Londres â Lyon • en difant : Si 49 d. *•

donnent un v. combien pourl. 1 77. 10. i. viendra pour rdponfe y 856. 6. que
Londres aura de crédit i Lyon ,& la coauniflion demeure efreâuée fuivant le prix

trouvé.

Pour la preuve parles prix ordonnez» quatrième règle» e(l pour la traite ou
pour fçavoir combien valent les )00 1. de gros â Londres â j4 T. 6. d. pour une II-»

vre fterlin • prizordonné »en difant : Si $4 f. (d. donnent ao f. ftcriins, combien

300 1. viendra pour r(fpon(êl. 17 3. 18. ).unpeuplus>defquelles en faut lever la

proviHon , refteraL 17). 11 d. que Londres doit lenKitre à Lyon fuivant le prix

ordonné.

La cinquième, eft pour la renrife de Londres à Lyon , en difant : Si 48. d. ^
donnent un v • combien I. i 7 3 . •• 1 1 d. viendra V 8 5 6 . ^. a . que Londres aura àt
crédit i Lyon» & la Commiffion demeure iuftement efTeâuéeà a d. de différence ,
laquelle provient de ta fraction de la précédente regle<

RtgUt poMT U einqiiUme (S dirniért qiêtfimfâif îefrixit Ngâlité,

^i 3 ) ^-m donnent ao T. combien— L joo

li 10

•i91

597
11^.

^000

199

669 1>

1 1 7 8. 7« 1 1 • un peu moii».

ptovifion— 17. 10

tcfte 1 1 77. to. I. que Londres

dok remettre à Lyon^

54000
5400O
6000

1194000

5*470
56190
»64<J*

* 164.6

20
i> «

Jipao
606 i>

II

121 38
6069

7*8î»
5898

! . I

Viij

lÉlI:

II

^W^
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Trêifiimê Rtihptur U rtmift dtlAnàrttàLjmi

Si 4P d. f donnent, i. v combien I. 177. 10. i

199
'< •

>v.

'I-
'

V8;fi.

710.0. 4
lO

,. ,. . ^V--: .(•«• 4

24200
II

•

28490
r

142000
-

,. ...
:

.-, i

';!

170400
IIXO

60 ,

;

20 .,: .'. ,_;•

|200
6,

', '.,
•-• "-.

*T-Pour la preuve paie les prix otdonoeZf

Quatrième Règlepour la traite de Londres à Amfierdam.

Ou pour fçavoir combien valent les 3 00 liv. de gros à Londrts â rai(bp de 34, f*

(» d. de gros pour une livre fterlin , en di{ànr :

Si 34 f. 6 d» donnent i.l.Aerjin , combien 1. 300
2 1 ' - -

ép.

1. 173. 18. 3

provifion 1 7. 4. à i pour 1 00.'

rede I. 173.0. 11. qu'il faue

remettre de

Londres à Lyon*

ai6

9.
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ETRANGERS,
CinqHiém Règle pour ta remife de Londres À Ljoh

Si 4S* à» \ donneni i v. combien ——— — — 1. 1 7 3. o. ii

Hf

97

V 856. 6, 2. bonne
preuve \ deux deniers de
plus provenant des leftes

6c frayions.

*83o5i

611

2

346*1.10.

10

tô
6pll

II600

13841
6511 ! , •

1011^
11

83061

R E M A R H UE.

Faut être averti que quand il vient corn million de tirer ou de remettre à prix

limité net de tous fiais, après avoir fait la règle de Trois pour trouver le prix par

l'égalité qui fe doit remettre ou tirer , il faut faire mention des frais qui (ont à 4*

pour loo. le(quels faut déduire ou ajouter au prix qui fe trouve à remettre ou à

tirer toujours au bénéfice de celui qui donne la commiilion, afin que par ce moyen
ilrembourfe la peitequ'il fait pour laprovifion du Commiiïîonnaite > comme par

exemple , Lyon ordonne à Amiterdam de lui remettre ^ 1845. 15. 378. d.>^ de

gros pour i . v de 60 f. qui donnent florins 3 6 ; 9. 1 1 . & de tirer (on avance avec

faprovi(ion à \ pour 100. fur Londres à 33 f. de gros pour 1. 1. fterlin.

Mais lors de la réception de l'ordre, le change d'Amftcrdam fur Lyon efkà 80.

d. de gros pour ccu > qui eft à plus haut prix. L'on demande à quel prix doit être le

change d'Amfterdam (ur Londres > afin que l'ordre cy-de(7us foit exécuté avec le

même avantage pour le Commettant de Lyon. Pour le fçavoir , il faut faire une rè-

gle de Trois, en mettant les deux prix ordonnez les premiers de ladite règle , & le

prix trouvêle dernier, en difant :Si 78. d.4 donnent 3; f. de gros prix ordonné ,

combien donneront go d. prix trouvé. Vient pour réponfe 33^5 d.^ou environ

pour une liv. (lerlin. L'on voit par ladite règle qu'autant que le prix augmente pour

Londres celui d'Amderdam diminue, ce qui fait une jufte égalité i^^compenfation.

Et pour donner une preuve par le prix trouvé & le prix difflicnt provenu pat

la règle de l'égalité, il faut faite quatre règles; fçavoir, deux par les prix diifcrens,

& les autres deux par les prix ordonnez, comme l'on verra ci-après.

La première c(l pour la remiCe d'Amftcrdam à Lyon ,ou pour (çavoir combien

valent des florins > les v i 845. 15. à 80 di de gros prix trouvé , en dil'aiit:

ri;



:i?ê TRAlTe DES CHANGES ETRANGERS,
Si I V de 60 (.eftàSod.dcgros, combien v 194$. M» viendra florins ^€9%]

I o. aufquels il faut ajouter la provision fe montant 1 1. flor. tf. £ & en tout flor«

J70}. 16»

La deuxième régie eft pour la traite d'Amftctdani fur Londres par le prix d» pro-
duit de l'égalité 1 en difant: Si 33 r.d.^ font ii 1. 1. ou â 10 r.fterlinS)combien flor,

tins 3 7o 3 • 1 é f. viendra 1. 3 6 8> 1 3 • 9. ftcflins.

La troifiéme régie eft pour la remife d'Amfterdam à Lyon * ou pour (çavoîr coni-

bicn valent des florins » les v 1 845 . 1
5. parle prix ordonné t en diûnt : Si 1 v eft

à 78 d.|-de gros ) combien V 1845* i S* viendra flor. 3^39« ii.aufqupls il fauç

isijoûtec la proviflon, fe montant 1 1< flor. 1. f. font en tout flor. 36 5 1* 14»

La quatrième règle eft pour la traite d'Amflfsrdam (ur Londres par le prix otdoii:

né , en difant : Si 3 3 f. de gros font à i . 1. fterlin combien florins 3651.14.
Viendra pour répon(iel. 368. 17. a. comme ci>delTus , ai la re(êrve de 3 f. 5 d.

qui fe trouvent de plus pour la preuve jufte en conflderation des grands reftes qui

(è trouvent à la précédente règle par l'égalité où autrement , partant la commiûiojt}

jfe trouve bien exeqitée (ans autre fçtiç.

fin dtp Traifé des Changes Efrangers,

P

TABLE



'i6t

TABLE
' DU TRAITE
DES CHANGES ETRANGERS.

il I

De rOrdreJe tenir les Ecritures en

LYon change pour Rome, III. P. pj
Remi(è de Lyon à Rome avec (bn re-

tour. 5)6

Lyon change pour Veni/e. 97
Venife change pour Lyon. 9^
Lyon change pour Milan. loo
Milan change pour Lyon. 10

1

Lyon change pour Turin avec (bn recour.

|0£
Lyon change pour Florence avec fapreu-

10}

104

105
106
107
Z08

109
IIO
XII

112

Umême*
ï»4

115
là même,

117

làmême.

119
. I20

I2I

Pag. 9}

ve ou fon retour.

Lyon change pour Livourne.

Livourne change pour Lyon.

Lyon change pour Gènes.

Gènes change pour Lyon.

Gènes change pour Nove.

Lyon change pour Nove.

Nove remet à Lyon.

Lyon change pour Anvers.

Anvers change pour Lyon,

Lyon change pour Londres.

Londres change pour Lyon.

Lyon change pour Amflerdam.

Amfterdam change pour Lyon.

Lyon change pour Francfort.

Francfort change pour Lyon.

Lyon change pour Augufîe.

Augufte change pour Lyon.

Lyon change pour Nuremberg

Nuremberg change pour Lyon.

;//. Partie.

122

12}
124

I2d
127

France avec lesprix courons,

Lyon change pour Vienne.

Vienne change pour Lyon.

Lyon change pour LeipHc.

LeipHc change pour Lyon.

Lyon change pour Saint Gai,

Saint Gai change pourLyon.

Lyon change pour Genève avec (bn re-

tour. 128

Lyon change pour Madrid avec fon re-

tour, là même.

Paris ou Lyon change pour Hambourg.

129
Hambourg change pour Paris ou Lyon*

Traite de Lyon à Vienne avec ion re-

tour. 1 3 1

Traite Je Lyon à Amflerdam avec fon

retour. 1 3 2

Réponfe de ladite traite d'Amderdam à

Lyon. 133
Remi(c de Lyon à Amftcrdam avec fon

retour. làjnéme,

Réponfe de ladite remife de Lyon à

Amftcrdam. 134.

Traite de Lyon fur Venife , & dudit lieu

fur Anvers. 135
Traite de Venife à Anvers Si. d'Anvers d

Lyon. 1 3^
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Lamanière àt tfotivér régalicc ou levait Vcni(c de tirer fut Novè,& itttmtt*

des changes d'une Place à l'autre. Pce- tre â Aoifterdam une fomme; i j t
mierement l'on demande le change de Quatrième QtfefiioH»\enikdonne ordre

VeniCc â Florence par la voye de Lyon à Lyon de remettre à Nove , de de s'en

avecfàpreuve. 141 prévaloir fur Venife. 15}

Le pair d'Amderdam à Londres par la Première règle pour la traite de Lyon à

voyedcLyon. 14,1 Venifè. 1^4
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de Londres. 14.) de LyonàVenifu 1$;

Le pair de Londres à Lyon par la voye; Qiiatriéme règle pour laremife de Lyon
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Treijte'me QueJlion.Gztizsàonntotàxci : ' ' •;

fin de U Tuble des Changes tlrm^erst

«.-'».
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BLE
cestLP* i)f.ttf4itf5ii8o.iSi

Qu'il va plufieurs fortes 8c efpecesde

Billets, dont les Negocians fe (êrvenc

dans le Commerce,!. P. x 10. Cffiiiv,

Voyez Chângt,

Billets de change qui favocifent lesufu-

tes,I.P. 178.209
Deux choies à obferver pour la validité

de ces Billets,!. P. 210
f«7/r//i PromelTesât Aâes» Ibus figna-

tures privées de la Jurildiâion Con-
fulaire non fujet à ceconnoillànce , !.

P. %i9
Billets (blidaires. Voyez Règlement.

Billets en blanc} de ce que c'eft» I. P.

S'ils (ont avmtageux ou préjudiciables,

là meiuio

Quelle e(t U meilleure manière défaire

des billets^ là mime.

Des diligences faute de payement de bil-

lets de change,& autres billets paya-

bles d ordre ou iu porteur, I. P. a 1 6,

(ifitiv.

Différence de billets à l'égard des con-

ttaintes par corps, I. P. 222
Formulaires de toutes fortesde billets de

change, I. P. xi4.Cifntv.

L'ufage des Billets de chgnge n'eft bien

fréquent qu'à Paris, III. P. 8 8. ». i

La ûcilité que ces Billefs donnent de

trouver de l'argent, & qu'ils ont pa-

reil privilège que les lettres de change

pour leur exécution , III. P. 88. n. i

Ceux qui croyent que l'edènce des BU-

lets de change conlîfte à être payable

ou à ordre , Se pour valeur reçue, s'a-

bufent , III. P. 88.». z

L'eflcnce d'un Billet de change eft d'être

caulepour lettre de change fournie:

ou qui le devra être , III. P. 88. ». z

Il ne (ufHt pas qu'il porte Simplement

pour lettres de change fournies,il faut

qu'il fpecifîefur qui elles auront été

tirées , à qui elles font payables , 8c en

quel temps, & de quelle manière la

valeur en eft fournie, III. P. 88.».;

Les

^ ^
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lufu-

Udité

110
figna-

iCon-

ice t !•

219
tt.

:,I.P.

ciables»

detaite

fi mime.

nidebil-

cts paya-
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tt% Siitttt pour lettres de changea four- Brf/ft, Mefurei de Lucx^uei » Veni(è,

oit feront mention du liea où clleikde. (ioulogne t Modene& Mantouë, I. P.

vront être tirées* truand elles devront 5

1

être payables * & (1 la valeur en a été Breanne. Aunage de Breaune , I. P. 49
reçue, ni. Partie. 8 8.m. 4 /?r«</4.LaPaixdcBreda,lI.P. ai5.aiâ

Brime. Le Gimmerce , les poids , les

mefutcs & monnoycs de Breme.II. P«
17a. 17J

Brejîl. La découverte du BrefîMl.P. lo j

Bretons. Ils prétendent avoir découvert
le Brelil , dçvant Ameiic Vefpuce >

Ai même.

Des BêUefs dans l'une des deux formes

ci'deflTuSt ne fuffifent pas pour avoir le

privilège de Billets dé change , il faut

au'ilsloient conformes à la vérité fans

umulation ni iîâion , idem 8 8 . »• 4
Toutes perfonncs peuvent prendre fie

donner des Lettres de changc,& faire

des BiUets de change de l'une de de BrocMelles. Voyez Etoffés mêUes.

l'autre manière » idem, 89* «• 6 C
Le$^»//*MPOurvaleutitçûëcomptantou /"^ ^</*« de Nobleflc en Angleterre»

en marcnandifcs,ne portent contrain> Vuf Apprcntifs chez les Marchands, L
te>que quand celui qui lesiaiti^ celui P. ^x
au profit duquel ils (ont faiiSifonttous Cadis. MarchandiTesque l'on envoyé ju(^

Negocians& Marchands, id, 'è^.m.j ques à Cadis , II. P. 155.15e
Point de Blanc à la fin des articles des Li- * Caire. Pourquoi appelle Grand , II. P.

vres Journaux, I. P. 194 464
^ Bled. Maximes 8t obfervations fur le Eft letnagafîn de l'Egypte, II. P. ^6^
commerce de bleds^II. P. 481. ^fniv. En quoi confifte fon Commerce, ij^em.

Les teintures Bleiies , I. P. i z I Ce que payent les marchandifêspour leur

fo//. Marchands de bois, I. P. 34 entrée au Caire& leur fortic/imrm^,
* Bonne. Qtielles marchandifes s'y ache- Cnijfe. Le livre de caille doit être tenu

tcnt , 1 1. P. 4 7 5 en dtbit& crédit , I. P. 314
Bonnttterie , cinquième des fix Corps c^e Formulaire de ce livre,!. P. 315. &futv.

Marchands iâc ce qu'elle a droit de Celui qui tient la caifle d'une (ociecé,

vendre , I. P* 34 comparé à un bon pilote , l\( P^ 71
'Quelle quantité de Bonnets fe peut de- Calabre. Différence du poids (jg^Çatabre

bitertous lesansàSmirne,II.P. 45^ avec celui deRoiien. I. P. < £%
Bordeaux. Comment fe comportent les ^Citftf .quelle eft faHcuation, Se quel-

Apprentifs envers leurs Maîtres dans les marchandifes s'y achètent , II« P.

la Ville de Bordeaux, I. P. 41 476
Camelot. Qiielles doivent être la tonBouloi^ne. Voyez Italie.

Brades de Boulogne , I. P. 51

La livre de Boulogne, I. P. 6i. ({4.68

gueur & la largeur de toutes fortes de
camelots, I. P. 74

Bourgogne» Jean Duc de Bourgogne i fa Camelottines. \oytz Etoffes mêlées.

mort par Charles , Dauphin de Fran

ce ,&cequis'enenfuivit,II. P. io6

£o«r/f«f achalandée, I.P. 132
Boutiques orientées , I. V. api

Braejnemont. Urbain de Braquemont*

Atniral de France, premier auteur de

la découverte des in<^s Canaties,llt P»

ipz. 106
JII.Fartie,

Canada.Commetce enCanada,L l^. 17.18

La découverte de la côte de Canada, &
depuis quand les François s'y font

maintenus, II. P, zoj. zi>. 9i$«

Z16. 2 17

Canaries. Dccouverte des lilçs Canaries

par un Gentilhomme Normand , II.

Pf ioz

Y

!
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Par quel moyen cites ont pa(T2 en h pof- Cffm, Detn fortes de ceflions > 6c leari

reillon des Rois dePorrugal, II, P. to6
CMelt$. Couleur de canelle , I. P. m
Mefute de la Canne défendue en France»

I.P. 54
Cdp-f^trt. Cap-DUnc » Cap du Norr.

Voyez GifiMét t CtirgtùftH.

* CÂp de Kofe , fa (ituation , 8c quelles

différences, I. P. 14
CtJftoHS de biens , tant volontaires que

judiciaires • leurs différences , 5e les

formalicezdcs judiciaires « II. P. )78.

D'où eft venu en France le bénéfice de

ccfllionJI.P.* 381
marchandifes i'y achètent, II. P. 476 Quelle eft l'infamie de la ceflîon , Ik mi-

Caracoler une Lettre de chance,!. P. 1 67 me Cffiiiv»

Par qui les rechanges font dus, k P. 2^7 Cejjfions Se iranfports fut les biens des

(Sfuiv» Marchands nuls , s'ils ne font faits dix

Carcan . Voyez Poteau. jours avant la faillite connue , II. P«

Cariaifon. Quelles font les marchandifes 387
dont l'on composé ordinairement une Chamfogne. Dans quel tems les porteurl

cargaison pour les Ifles del'Amérique. de Lettres de Champagne (ont tenus

H. 1-*. 1 16 d'en faire notifier le proteft , I. P. 1 8 J

Cfr^4f/ô«pour lacôtedeS. Domingue, "Chancelier. Quels (ont les droits Se

IL P. 117
Cargaifon pour le Cap-Vert, IL P. a 30
Carnet. Nccellîtd du Livre carnet, I. P.

8.&9 *

Carnet de dettes aéHves , I. P. 339

fondions du Chancelier demeurant
près duConfui , II. P. 400

Change. La loge du change de Lyon ou-

verte depuis dix heuresdu matin jul^

qu'd onze heures Se demi , I. P. \^6
Ce que c'eft ,& comment il le faut tenir. Change de Lyon & des Villes étrangères >

I.P. 198
Formule du carnet , I. P. 198. (Sfinv,

Carnet , II. P. 74
Carthagene, Commerce des Indes à Car-

thagene , II. P. 163

voye^t. à la fin du Traité des Changes
Eirangcrs,la Table, )*P. 94.£^/viv.

La manière de trouver l'égalité ou le pair

des changes d'une place â l'autre»

IILP. 141

Ctr//>r. Jacques Cartier tiès-excellent De la négociation des Lettres de change

piloté de 3. Malo , IL P. 103 avec profit S< avec perte, idem. 1 44
Caft$Ue. De quelle manière les Rots de Change. A quoi les Lettres de change

Cadille ont établi leCommerce dans

les Indes Occidentales, II. P. 2 1 z.

Voyez Efpagne.

Cafior de Canada , II. P. 1 9^ 1 97
Canttont en fait de Lettres de change, ou

font utiles, particulièrement aux Rois»

LP. x.\9
Des changes Se rechanges , & de la diflPe-

rence qu'il y a entre le change Si l'in-

tetêtjl. P. 263

billet à ordre qui fetrouvcroient per- Qne le change (c fait aufli bien par les

dus.aprèsquel temps déchargées faute

de poiufuite , I. P. 1 80

Cautions de garantir le payement d'une

Lettre de change payable au potteur

ou à ordre, I.P. 205

Marchands en gros, que par les Ban<

quiets , L P. 5 . Variation du Change

,

làmême.l'xtçwxi de Lettres de chan»

ge , là même. Porteurs de Lettres de

change , là mime.

Cayenne. La propriété & Seigneurie de Change & Rechange , I. P. 7

Cayenne , Se terre ferme del'Ameri- Combienileftdéfavantageuxaux Nego-

que acquife au Roy , II» P. 2 1 £. 2 1 p cians de laiflèr ptotcftcr des Lettres de

Celadon.Voycz Pird. ^ change,L P. ^ : 47

H
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DES MA
L'origine de* Lettres de ch.inge • Oc icut

umiKi pour le Commerce > I. P. 137
L'Etimologie du mot de Lettte de chan-

ge»!. P. 138
Divetfîté du change , là même .

Quatre fortes ou eîpeces de Lettre de

change, LP. >39*I47*M8
Voyez. Ttmpt, Féltur.

Précaution pour une Lettre de change

perdue, L P. 154
* Ceque peut faire le porteur d'une Let-

tre dechange» quand on ne veut pas

l'accepter . 1. P. 160.161
^Lettrede change acceptée , perdue 8c

adhir(iepar le porteur d'icelie, avant

fon.(îcheance > I. P. 15)4
** Lettre de change perdue par le porteur

d'icelie , 8c non protc(lée , I. P. 197

De quel jour une Lettre de change eft

exigible > I. P. 1 80. 181. Suppolition

de deuj^peces de Lettres de change,

là mSm*.

Commidionnaires desNegocians > à Vé-

gard des traites & temifes de Lettres

de change , II. P. z 5 x. Ç^fuiv,

Si une Lettre de change peut être acquit-

tée par autre que celui fur qui elle cft

rirce. Voyez Gârantict Protefi ^Sttre-

rogatio».

Ce que l'on peut faire , une lettre de

change étant perduë,ou adhirce,pour

en avoir le payement , L P. 193
Qti'il n'y a que deux forces de billets de

change, Se quelles elles font > I. P. 107
Formulaires de tmnes fortes de Lettres

& Billets de change, L P. 134 jufqu'à

* Comment font qualifiez ceux qui veu-

lent faire des mandcmens & de» ref-

criptions pour des Lettres de change,

& quels font les abus qui Te commer-
tent fous ce prérexte , L P. z j 7

* Si un écrit en qvieftion , cft une Lettre

de change on une fimple promeilè

,

I.P. ZJ8.Z39
** Si un écrit efl; une Lettre de change

,

LP. 24*

T 1ER ES. 171
* Qiieiiecfl la difpf>nticn des Lettres de

chanee de Livourne , IL P. 14^
Agens de Change» 11. P. 167. lô

S

Deux qucftton!) importante» touchant le

change 8c rechange, L P. x66. (Sfniv.

Change de Hollande , UP. Z76
Change de Flandres

.

là mitM»
Dh Change en gênerai.

ChMnger,Siùi lîgnitîcacion, III. P. 1 . «. 1

Quatre efpeces de Change t idem. z. ». 1

ChâHgf menu^ce que c'clt. ^ ùUm. z. h. j

Changeurs, > idem. %. ti. 3

CelhbiiStColUbifla, ^ idem»

Change de place en place , comme il fe

fair,i^Mr. ». «.4
Ceux qui en fontCommerce ordinaire,

font communément appeliez Ban-
quiers y iltid. -

Change kc 8c9Là\x\tmQ.^ .,

Change ài^Lyon. 5 »'''«'.«.». f

Change,Qoti\ut d'argent, z. m. iO
ComDi?ndeClE>«»^«jricites.z.».z. > j* P.

Ellènce desLettresdeehaHge.i.n. )^
Change de place en place inconnu aux

Romains,»^.
Origine du Change de place en place

3.». I

Inventeurs du Change de place en place,

$dem. i.n, i •

Le Contrat de change à deux faces , qui

produifent deux natures, i</. j. n, i

Première face de change entre le tireur

8c celui qui en a donné la valeur

,

quelle n.iture de Contrat ? id. 4. ». i

Seconde face archange d'un côte entre

le tireur& celui qui doit payer la Let-

tre de change} d'autre côté entre celui

qui a donné la valeur > ou ceux qui

ont droit de lui , & celui qui en reçoit

le payettient , idem. 4. ». i

Première opinion que le changeât cette

première taxe cft un prêt , id, 4. ». z

Réponfcs à cette opinion par les différen-

ces qui fe rencontrent enue \t change

& leprêt t idem. 4.». z

Le Change n'étant pas un prêt , n'eft pas

fufcepdble d'ufurc , idem. 5 • «• ^
Yij

/!
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^^l TABLE
Erreur de ceux qui difent que prendre ChMiffttitrs. Drapiers » Chau/Teti«rs.

plus que le cours ordinaire du Chéuig*» Voyez DrMtrie.

edufure» m. Partie. 5.». lo Ci!r4«.v. Marchands de chaux, I. P. 34;

Seconde opinion I que ie ehMÇ^ (bit un Chiffre, Que les Apprentifs doivenr fça-

Contrat anoniine> do ut des. Rdponfc , voir le chiffre de leurs Maures , I . P.

idem, 5 . M. I z 41
Troindmeopinton,qutf le(À4M{«c(lune Céi^rr. Commerce » poids, mefureSi

permutation d'arger, c pour de l'argent. monnoyes& marchandifes de Chipre,

Kéçonkt idem, 5.11.11 IIP. 44^
Qiiatridme opinion, que \i change xéd * Cochenille, Combien fe débite de Co-

de place en place , e(i une e(pece d'a-

chat& vente , idem. 5 • "• > 3

chenille tous les ans à Smirne, II. P.

409
Proprietez du Contrat d'achat& vente. Choix, Ou Commerce que l'on veut cn-

& de celui àc change , idem. é. m. 1

4

treprendre, I. P. j i. Çifniv, C^ ) $

Définition duContrat de change de place Cirgier, Voyez Epicerie. Ordonnance*

en place , i</;m. 7.0.13 Cm/(>«. Combien la civilité eftnecelTai-

Le Contrat de change de place en place ,
re aux A pprentifs Marchands, I* P.

ell du droit des Gens , idem, 7. ». 14 4 5 • ^ 46
Le Contrat de change n'eft pas anonime, Chrijiiana. Voyez Norwegne,

idem, 5. ». 1 1 . 7. ». 2
5

S. Chriflophe. Peuplade de l'Ifle de Saint

Le Contrat de change de place en place

,

Chriflophe p.ir les foins 4|J'aurorité

ed de bonne foy , idem. 7. ». z6 de Monlîeur le Cardinal de Richelieu,

Le Contrat de r)Er4»^«eft parfait, par le en i6i(). II. P. 104
fculconfcntemcnr,iW«»f. 7.n,ij

En France, le confentement doit être

prouvé par ccrir, ou par le ferment du
Dvifendeur , idem, 7. ». iS

Le Contrat de change peut être parfait

,

quoique les Lettres de change ni la v.!*

leur ne foient délivrées, iV/^m. 7.». 19
8. »• 30. jufqu'au 3 j.

Ses particularitez ,11. P. 219. Ç$fniv,

L'iQe de S. Chriftophe , & celles en dé-

pendantes , vendues à la Religion de
Mal(he,II. P. 207. Revendues à la

Compagnie des Indes Occidentales

,

IIP. 103
^ Ctagtt. Ce que c'eft , 8c leurs droits de

Commiflîon , II. P.
) 97* 3 9 S

Le Contrat de change doit fuivre les re- Colbert, L,\ forte application de M. Col-

gles du Contrat d'achat & vente,(Wlr»». bert à tout ce qui peut augmenter , &
1 6. ». 8 faire réiifllîr le Commerce , I. P. 53

¥\\\zt%Aichange.Voycz Billets. '^ Colle, Quelles marchandifes s'y achc-

0&4»^«m«»^ perpétuel dans le commerce rent,lI.P. 476
des lettres de charge, tdem, 1 38» 139 ColleSltf. Société fous nomscolleâifsde

Changement d'argent de place en place, plufieurs perlbnnes, & ce que c'cd

,

LP. iij II.P. i.z

Change , que les Lettres de Répit ou Ar- Collège. Qu'il cfl dangereux d'envoyer

rets de défenfes générales, privent aux Collèges, les enfàns que l'on veut

ceux qui les obtiennent, desCharges employer dans le Commerce, LP.

Si Dignitez obtenues ou à obtenir, 30. (3 fuiv,

II. P. 311. 3 r 3. 3 3i> 3 3 3 Cologne. Livres de compte de Cologne.

Chapeaux feront marquez fuivant les Voyez Compte.

maticres dont ils feront fabriquez, II. Traite ôc remife de Cologne > ULP.
P. a33'*?4- ^77
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Colmh, Comment ChriftoDh/rS l

CoUnie, Que pas un« r^^V'^f^'V,

Comm4ndite. Socictez en ^« ^^^

1- umicc qu elles apportent â l'Htar anCommerce.& au pablic i p '^"

«.&comlnenteet,rï^
^'Î.RaHondefonul r*i«Z:'
Mcjrens&confîderationsq;';!

ft^'^^S
gourparv^icâlarodctîen™

Extrait des Socîerez en clmlCl'''

Fo.m.,lai,cdeS«i„écncomm,nd,i'.

Commerce,!, p. .1 ,
Ço™n,crcede,oile,for,„,i|eâ'iî,/,^

Comraerceen dAail ,& ee ,„e doive't
,°^p'^7"'7'rnc.e4m6e

Combien le Commerce efteneftime''2en pratique p,rn,Ua Noble/Te dTtaîif&d Angleterre, II, p.
'=«*»'««.

r™''
"•* 'flippe !,.„. p.^';-;;^;

•De quelle manière feÉj,iV„if^,^

ERES.
Commerce tant d<iiurrk.>Jir "

'•s/™' '" ""Pfcfcemen. d'«

* Ce qu'il faut obrcrvcr avant OM. J'

-pdreIeCom„rd'„tt:

Commerce dAu"a„d„„e^°^-,^;:j-
de&.de*deaip,e,,,pt''^^l;-

Le Commerce de ia Banom. a, ru '

Mi..p.r,cs.gtTBt„^.tî,:

•Commerce depelleleriM 0» fonrn'es'

Par qui refait, , ,

*Commerced'AIexandrie,enquoico„.

Commerce que font /es Turcs de drogucrics& épiceries,
'°'

Commerce de Barbarie -> ••

Eclidlesfefair. */"^"^""
Cowww. Voyez FaSietir.

Commf.on InfltuAloo fur les ordres &commifTons. 7. Voyez Ordre
Coww.f,on. Qî,e q„i f^it faite fes affifr.,

Dcquellemat^ierelcscommiffionsioit
vent e re exercée, par le^ CommTr
fionnaircs , II. p.

'-ommii-

Y ii;
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manutention duCommerce > I. P. i S

L'utilicé des Commiifiânnaiies pour la

manutention du Commerce , & de

cpmbien de bottes il y en a, It. P. 134
Maximes que doivent obfecver les Com-

miflionnaires qui achètent des mar-

' chandifes pour les Marchands & Ne-

gocians, U. P. x 5 tf. i$fttiv. Voyez

rendre.

* Tromperie & infidélité dei Commif->

lionnaires de Portugal , II. P. 167
Çommi(Gonnaites ou Correfpondans

des Banquiers ou Marchands) pour les

traites & remifes » 1 1. P. a 8 (>. 2 87

, . Les maxin>cs qu'ils doivent obferver»

II. P. . *5»' €#>'«'•

Commiflionnaires d'entrepôt > U. P,

DifFctcnccs entre le Commiffionnairc,^

de le Commettant, en fait d'achat de

marchandifeS) I. P. 3 3 1 . ) 3 z

Comtnifliotinaires des Voitutiets pat

terre. Voye.»;fWr*rMr*.

Commiitimut.accotdé aux Entrepreneurs

des Mantifaâuccs avec les Titres de

Nobles Se à leur poQeritti , II. P. 14

ContmunMté. Ce qucpcut la communou-

th debicns, entre un Négociant & fa

. femme > à l'égard des créanciers > ou

en quoy le défaut leur en eft prcjudi-

. ciablc.llP. 5*7
Communication. En quel cas l'on peut de-

mander en Juftice la communication

des Livres des Marchands , I. P. 2,96

C«inf*gni0S des Indes Occidentales &c

Orientales ^ I. P. 17

Pourquoi la Compagnie d'Occident ne

/ubfifte plus , II. P. 2 1 4. (Sfniv. Son

étabIi(Tèmentenl'anncei664./4Wm?>

^ Quels avantages en revient i l'Etat»

^. P. zj6. 217

Grandes Compagnies nccelTaires aux

François pour faire Commerce dans

le Non, IL P. ip7
Compagnies de voyages de long cours or-

données par le I^oyi II, P. 2 1 1 . iSfmv

LE
CcmfMgme générale des Indes Orienta-*

les , qui k forma en Hollande en l'an

1602. II.P. 212. 21 iS. a 17^

Compei$/ation.yoyez jtccepttuion des Iet«

très de clianges»|U.P. a8>». 1.

Juiv.

Elle ne fe fait que da liquide à liquide t

IL P. 31. «.15
Comptant, Ce qu'il faut confîderer dans

lesmarchandifcsquifê vendent conip*

tant, L P. X07, Ç$fitfv.

Compte. Comment fe fait le comptv Se

établit le prix desChanges de la pUc<
de Lyon avec les Etrangers , I. P. ij 5
Manière de compter les dix jours de
faveur,!. P. 174. 17 S.

Compte, Règles â obferver par les Fac-

teurs des Marchands en gros, pour ar-

rêter les comptes, L P* 135
Pificrenccs de faire les comptes par les

Banquiers & Negocians , en divetfcs

Villes ôc Etats , L P, 472.273
Comptes de profits& pertes , 1

1

. P. 72
Çondamnman» Si les Maîtres Se Gardes

des iix Corps de Marchands de Paris

,

peuvent être contraints par corps à la

reptetentation & reflicution des mar-

chandifes fàifies dans leurs ViHtes »

LP. 34
Concierges, Voyez Marchands.

Confifenr. Voytiz Epicerie, Ordonnance.

Confklion, Que rien ne peut bien léiidic

dans la confufîon , II, i\ 281
Conisberg. Marchandifes que l'on tranf-

potte de France à Conisberg ,' Si ai
Conifbergcn France , II. P«i S^r. 190

Confeil. De qui doit ptendre confeil un
Négociant qui fcnt fes affaires en mau-
vais état, III. P. 79

Confeil S: avis de M. Pétrin & del'Au'

teur,I. P. x^6
Confeiltert du Roy. Titre attribué aux

/\gcns de Change , II. P. 289»

Con/ervation. Juri(didion en la Ville de

Lyon j appcUée Confccvation , I. P.

M7
Confiance neceflàite àrétabliflementdii
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Courtiers de Manufaéluiiers, d'Ouvriers

&d'ArtifaHS,n.P. »99
Cre'âMe liquide , ccft iorfque la quantité

en eft certaine > }i.». i6

Créance dont le terme de payement n'eft

pas <icliû , ne peut être compenfde.

III. P. }I.».XO

Créanciers chirographaires. La maxime

que tous les créanciers cliirographaires

doivent ctie égaux, condamnée par

les Loix, par les Coutumes , Se par les

Ordonnances ,111. P. ^7

S*ll cft permis à un Négociant de difpo-

icr de (es effets au profit de tel de fes

créanciers qui lui plaît, dans le remps

qui avoifinc fa banqueroute , I. P.

De quelle manière doivent agir les créan-

ciers & les Syndics ou Dircdeurs, pour

les faillites qui arrivent par malheur,

II. P. î î 1. €^/«»v. 3 + ï
;^ f"'.^'

Obfervation à faire fiir la conduite des

créanciers d'un failli , qui ne veulent

pasfoufcrire àfon Contrat d'accord,

& qui empêchent l'homologation.II,

P.
}j7.€?>v-

Crédit. Combien avoir crédit eft avanta-

geux aux Negocians.I. P. *7

Lettres de Credir. Ce que c'cft , Se com-

bien elles font dangereufes pour ceux

qui lesfourniflent.I. P. 148. 149

Formule du Livre journalde vente à cré-

dit,!. P. iio.d/mv.

Confideration fur le crédit que font les

Marchands en détail , L P. 3 î î • 3 J 5

Formulaire de Lettre de crédit indéfinie

,

& quelle précaution il faut prendre ,

LP. ^'3-M^
Crochet en fait de poids , ce que ç eft

,

I. P. H
Crocket. Voyez Poids à la Rmatne.

S. Ceux. Ifle de ce nom, & paiticulari-

.
tez, '*" ''

Crnante fans exemple ,11. P. *ïo

Cuir. Obfervation fur le Commerce

des cuits,

Cftratellc. Voyez Tttte/le, •/ ;

BLE

Dy^mas. Quelle en doit être la ma*?

tiere Se la largeur , L P. 71

Dannemarki Commerce de Dannemarx,
IL P. 177. «78

DéboiitlU des draps, ce que c'eft,& com-
ment il fe pratique , I. P. m

Déclarâtion contre les faillites ,8e pour y
remédier, I.P. ^.Scxy

Déclaration contre ceux qui font entrer

des marchandifcs en (raudc » IL P.

Defe£lnenx. Les étoffes défcâueufèsfat»

tes en France, expoféçs fur un poteau

avec écriteau du nom du Marchand
ou Ouvrier \ Si les Marchands Si Ou*
vriersapr^s latroifîéme récidive, at-

tachez au carcan Si blâmez , IL P. 90

Déchut. Les Marchands Nobles qui au-

roient fait faillite , pris Lettres de ré-

pit , en fait des Contrats d'atermoye-

ment déchus des honneurs & préro-

gatives à eux attribuez , IL P. 1

9

Déférence xciççCtwt entre des afiociez ,

Se combien elle eft neccffaire , II. P.

io6. 107
De'fenfes générales qui s'obtiennent par

les Negocians â rencontre de leurs

créanciers , IL P. 300. Çifniv. 305.

(Sfuiv*

Defenfet d'accepter de fauflès Lettres de

change. Voyez Abus,

De'fenfes â toutes perfbnncs de faire les

fonâionsd'Agens de change que les

pourvus, par Edir, II. P. 188.191

Demande iC^n fuivant l'Ordonnance fc

uoit faire en Juftice dans les fîx mois

ou dans l'année , par les Marchands

en détail , comment fe doit entcn*

dre,^

Demeurer à\x croire, ce que c'eft, IIL P.

5 7 . c. 1 6 . ». I. h)jiex. Garantie.

De'penfe. La grande dépenle que font les

Negocians, leur eft beaucoup préjudi-

ciable, L P. »6. Se i7

Déroger

ïist



faire les

que les

88.19»

inance fe

lîx mois

archands

entcn-»

ft.UI.P.

Garantie

font les

ptéjudi-

6.&i7
J)trog«r

D E S M A
Ik'roger. L«s Nobles pcuvcnr fa:re le

commerce de mec fans dtiroger d la

noblctfe.ll. P. 16
Dét^tl. DiHcrence entre gros & détail en

fait de marciundife. 1. 1'.
f . i ). & 14

Trois fottes de Marchands en dérail

,

Qtie le détail e(l pUi9 commode pour

l'apprentidùge que le gros. Se pour-

quoi , ,1. P. } 5

Avis de pailer du détail au gros, & du
gros au détail > I. P. i ^ 2

Avis pour les jeunes gens qui entrepren-

nent le commerce en dérail , 1. P.

iZo.a fmv. 18S. €^/m<v>32 8>

Dette. Tenir bon ordre pour la (ollicita-

tien des dettes, I. 1^)38. Comme
l'on doit s'y comporter , 340.& futv.

Trois claflfes de dettes aâivc$>I. P. 34S>

Et autant de pafïîves , ' là même.

Des dettesadivesâc padlves qu'un aflà>

cié apporte à la Compagnie avec qui il

contraâe, II. P. ).4
Deux moyens pour folliciter les dettes

danslcslPiovinces, II.P. 105. 106

Différence d'aunage Voyez Négoce de

toile.

DigHue. Voyez ChArge,

Diligence. Voyez Protefi*

Que Icsdiligencesenfait de Lettres de

change doivenr ctreobfervdes à la ri-

gueur,!. P. i6i.i6z
Qiie les diligences que l'on doit fiaire

faute de payement de billetsifont dif*

ferentes de celles des Lettres dechan-

ge,I.P. tié.^fmv.

Des diligences tjue doit faire nn Porteur

d'une Ltttre de change.

Les porteurs de Lettres de change ne

peuvent diffcrer d'en cxigçr le paye-

ment fans s'expofer aux rifques des ac-

cepteurs,& fans donner atteinte à leurs

recours , III. P. A-^'"- ^

Le porteur doit faire le proted faute de

payement delà Lettre de change fui-

m. Partie.

T I E R E S. 177
viinr riifage delà placeoù elle eft paya-

ble, III. P. 45.»>z
Faute de payement, le protcft eft abCulu-

mcnt ncce/Tâire ; Se ne peut être fup-

plcé par aucun Aâe, III. P. 48- »• 29
Il cft inunie fans Hgnifîcation , Ili. P.

49» ». 30
L'Edit de Commerce , art. i j . tir. 5 . ou«

tre la lignification du proteft de laLet*

tre de change faute de payement , or-

donne la puurfuite en garantie, III. P«

49.». M
L'Ëndo(Tc(ir de le Tireur pourfuivisenga-

tanrie,ne peuvent oppofer la fin de

non-recevoir fiure de diligence (ans

prouver d'avoirpayé lavaleur,d'avoir

remis la proviiîon, ou d'être créancier

de l'accepteur , III. P. 5 1 . ». ; 8

La validité d'un proied dépend de i'ufà<

gc du lieu où il a été fait , III. P. 47 ».

«3

rejrea. Protcft. Echéance. Garantie.

Dimanche. S'il eft permis de protefter des

Lettres de change les jours des Di-

manches , I.4P. 16

1

Directeur, Voyez Syndic.

Dommage. Qi,ielesApprentif$(bnt obli-

gez d'éviter le dommage de leurs

Maîtres, L P. 43
S. Domingue^h Compagnie Françoife de

l'KIe de S, Dominguc.A'e7#ç, Cargaifbn^

Don. Pourquoi \çi dons deDicu (ont dif-

pcn(êz en divers lieux , I. P. i

Donation. Différence entre les donations

cntrc-vifs& cellespoiir caufc de mort,

I«P. 144
Donneurs d'ordres Foyez. Ordre.
* Douane, Qi^icls font les droits de la

DoiianedeLivournc, II.P. 13}
* Ce que l'on paye de Doiiane au Grand

Seigneur pour l'entrée des marchandi-

fesà Al8sandrie,& pour leurs forties, '

n. P. 465.466
* Quels droits de Doiiàne fe payent ai»

Grand Seigneur à Gilda 5e au Caire,

pour les Drogueries «Se Epiceries, II.P.

4.68.
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* Douane du Divan l U mtm*.

Dotianer les marchandifes • IL P* 87
Draps, Ouvriers en draps d'or Ôc de foye.

VoytzArn/M.
Draps d'or & d'argent , tant frifez que

brochez , I. P. 7

1

Draps d'Efpagne, d'Hollande & d'An-

gleterre 1 6c leur largeur , de mcrnc

3ue celles d'e toutes fortes d'autres

raps.I. P. 7i,Ç^fMiv,
Draps de foye. d'or& d'aigent, & avis

pour ceux qui les vendent» L P. 1.96

2 97- ^A»'».} 18
* Draps de France , d'Angleterre Se

d'Hoflande» fbnc le plus grand com-

merce du Levant, II. P. 401
* Draps Londtines, II. P. 40^
*Qiiellc eft la caufe de l'andantifTemenc

du commerce de draps qui (e taifoit

au .Levant par les Ncgocians de

Roiien ,*II. P. 402
* Par quel moyen ce commerce fe peut

rétablir, II. P. 40}
*Comment fe vendent ordinairement

les Draps à Smitnc, * la même.

^Quelle quanciré de draps Nin Londrins

s'envoyent tous les ans à 6mitne , II.

P. 40 s

* Des draps Londres , II. P. 407
Draperie, Premier des iix Corps, des

Marchands , I. P. 32
Maîtres £>r<y/*r/, tenus de mettre leur

nom au chefde chaque picce d'étoffe

furie métier, II. P. 91
Drapiers. Voyez Draperie.

* Drogmans. Quels font leurs appointc-

mens & fonâicnt > II. P. ) 9 9

DroguerieMoyez Epicerie. O donnante.

Droguet. Qiielic doit erre la longueur &
la largeur des droguets blancs» gris

mêlez, IL P. 75
Perte confidctable fur des drogueis,

II. P. 7<î-77

Droguets d'or & d'argent , II. P. 82

^ (uiv.

Droits Se prérogatives actribudes aux

i^gcmd(:change,n.P. 288. i8p>Z90

* Ducat , de quoiicompoIS, II« P. 1 ) |.

E.^«Af qui donnent laperfeâion à de»
ouvrages, IL P. 81. 8

z

Eanx-de vie. Commerce d'eaux-de^via*

en Mofcovie , II. P. \^6
Echange continuel des commoditcz d»

la vie » L P. i

Echange également avantageux aux d«ux
partie, L P. 1-38'

Echéance de la Lettre de change.

La négligence du porteur à techeancede

la Lettre de change > libère le tireur

,

III. P. 39.». 5 m'

Les dix jours pour les diligences non ne-

ccllàires pour IVc/b^Mr^
, pendant lef-

quels l'accepteur peut payer , UI, P.

41.». 9
Si le porteur ne comparoir à \*e'cheancf

ou reKilè, l'accepteur peut consigner,

moyennant «(uoy il fe libère, III. P.

41. », 10

Manière de faire cette confignation &
précaution â obfélver » IH. P. 41. »•

1

1

. 1 1 *^ • *

Echéance. Grandes conteftations autre-

fois entre les Negocians , touchant

l'échéance des Lettres de change ré-

glées par la dernière Ordonnance , I.

P» 162.1^3.164.
*Si dans les dix jours acquis pour les

protcfll^lejourdcrccheancéy eft com-
pris,!. P. 167

EcHS, Exprcdion du terme à'ècus en Let-

ties de change , L P. 139
Edit du Commerce, royez. Commerce.
Effets, Comment fe doit faire le recoti-

vrem( nr des effets abandonnez par un
débiteur,!. P. ij

Qiels font ordinairement les effets des

Negocians , II, P. 3 1 o.*j i r

Formule de l'état ou bilan des effets tant

adifs que paflifs d'un failli» IL P. 362.



DES MATIERES.
Egyptitime, Voyez 'Etoffes mêites,

jUjuttHr» Commeccc d Eifcncuc > II. P.

ï77
'EfuioJfimeHi» Lettres de change acquit-

tées , qui ne fe trouvent pas remplies

de leur endonèmentiI.P. 154. 15 j

Endtjltnrsà'QïAiC. y6yex.Otàic,

1^
Ejpa^tte, commerce en Efpagtie > I. 1'.

13. l6

Qiicllcs marchandifes l'on tire d'Efpa-

gne , (Se celle que l'on y tranfpotre de
KranccU. 1>. K^^.Çijmv.

Galions de la nouvelle Efpagne , II. P.

155.156
En quel cas les endollcuts (ont tenus de Epicerie , fécond des Hx Corps de Mar-

ia garantie , I. P. 191. ipi chands, qui contient quatre états dif.

Endtffeurs • endoflèurs & endoHt inciis > fetens , I. P. ^x
lcursiignifica(ion,III. P. 10. «.il £/4m/««/>I. P. 70 71. &7). Etamines

Si le porteur peut agir contre VendoJftHr» du bon Lude. Voyez Etoffes mêle'et.

6c quand il peut exercer Tes droii&çon . Etoffes mêlées , ou faites de poil , Hcrtftr

,

trelui, hl , laine & coton , I . P. 7*
f^j/oK. Porteur dans tout le Chapitre Etranger. Si les Etrangers font obligez

de donner caution en France > pour

y exercer la Banque, IL P. i^x
Evénement. Décharge des cautions bail-

lée pour l'événement des Lettres de
change, en casqu'il n'en foit fait au-

cune demande en jufticc pendant trois

ans, I. P. 10^.106

XVIi

£»^»r.Que les enfans ïbnc naturclle-

menr ambitieux , 1. P. 29
Si lesenfans des Maîtres Marchands font

exempts de faire apprentidàge , L P.

l%.(3lHiv.

Que le tenifli desenfansqui fot\tenap-

prenti(ll|p, appaitient à leurs Mai- EJcomptes. Ce que c'cft que l'efcompte

très, I. P. 3^« 37 en fait de marchandise , I. P. 7
Enregtiirement de l'extrait du Contrat de Pourquoi il c(t necelTaire que les Com-

fc «été, il. P. 6.<Sfniv. mis & Faâei fs fçachent ce que c'eft

Où il le doit faire, !I. P. 8.9 qu'efcom»- r , I. P. 279
Enrichi. Vouloir s'enrichir aux dépens Règles poi,i faire l'efcompte, & en quoi

de fes créanciers, ne tombe jamais dans it diffère du change , là même.

l'cfprit d'un honnête homme. 2 { Exemple. Qa'il vaut mieux être (âge &
En/M^ley laidèr quelque temps furl'enfu- prudent par l'exemple d'autrui , que

blel'étofFemanufaâurce, II. P. 87 parla propre expérience, I. P. 272
Entrepôt. Ce que c'cft qu'une Ville d'en» Exemption de taille accordée aux Agcns

trepôt,LP. 19 de change, IL P. 295
Commiflionnaires,& Villes d'entrepôt, Extrait. Livres extraits. Voyez ^chat

,

II. P. 259 fiente.

Maximes pour ceux qui en font profcf- Le livre extrait auflli appelle Livre derai-

fion , IL P. 260

Efcar/ate rouge ou violette , IL P. 80.

(^fkiv.

Efchunge. Voyez Echange.

Echelle. Commerce dans toutes lesE-

chelles Htuées fut la mer Méditerra-

née, IL P. 19^^

* Commerce d'Echelle neuve » 11. P.

Ec9J}e. Voyez Angltttm, fv

fon , St pourquoi , I. P. } 1 6. Formu-
laice de Livre extrait , L V. 5 17. ^
fuiv.

Formulaires des e traits des articles des

focietezqui doivent ê*re enregiftrez,

fuivant l'Ordonnance, IL P. 29 3}.

juJqHÀ 68

F

FAbj(icaMs d'étoffes de laine ne doi-

vent avoir chez eux des prcHès à fer,

Zij

«îiv

i

"V
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airain & à feu, ni s'en fervir poac FnvcMr Voyn Coiuptêf',

' '^

prcdèr les draps & (icofFes de laine. A«(j/e/ Lettres de change. Voyez ^^M/*

^/r«, Drapiers , II. P. pi F4«.v Infcription en faux prononcée, fl(

FaSienr. Inftruâions notables pour les

Faâeuts de Marchands en gros > T. P.

I j ). (ifitiv. » 8 8. (ffntv.

^Faâure d'une baie de draps Londcines

pour Sintrne , II. P. 40 3

iuftifi(fe pardevant lesJuge & Confuls

de Paris, I. P. 180
Femme. Les diff^rens d'entre les femmes

ne doiveni point être conlidercz par-

mi les afTuciez , H. P. 70
* Faâure d'une autre baie de draps pour Si lesfemmes des adociez fonr préférées

la l'crfe

,

/« même. aux créanciers de la focieté (nr les cf-

* Fa(Slure d'une baie de draps de Carcaf- fetsde la mmême focieté» II. P. 28
(bnne fjçoti de Nin • Londtins pour Ferrdndines , tant pleines que façonnées»

%nirne,ILP. 407 L P* 7»
*Fadl«rc d'une baie de draps qui fe ma- Fête. S'il eft permis Je protefter des tet-

unfadlurent en Languedoc& Proven- très de change les jouis de Fêtes > I. P.-

ce > qui padcnr à Smirne pour Lon- 1 6 z

drcs , H. P. 408 FtitiPe. Couleur de feiiillc motte, I* P,
Faillite. Ce qui caufc ordinairement les

faillices.I.P. 5, 5: 15. Le moyen de

s'en garantit

,

làmême (3fuiv.

Différence entre les faillites innocentes

& fraiidiiIcufcs,LP, li

Confeil donnt par l'Auteur à un Mar-

chand Banquier fur le point de faire

IlL

Fidehte' cn^ets les MaicreS,nece(Tàire aax
apprentifs,LP.' 41

Fidélité entre afl[bciezy & en quoi elle

con(îDe , IL P, -^ 71
/vrr/«^^neceflàire à un (bilidflbr de dettes»

I.P. 341
faillite , I P, 1 4 1 • C? /«if. Fifatnce. Voyez Fleuret.

DequcI moment les faillites lont repu- i7<i«rfrf. Commerce en Flandre, LP. i y
tée^ ouvertes ,11. P. 147 Qiielles marchandifes le tirent de Flan-

Conduite ordinaire des créanciers à l'en- dre, &c qu'elles s'y ttanfportent de
comte de leurs debitcnis faillis, II. P* France, H. P, 116. 117

34

1

Fleuret. Etofes traméesdeHeurct)!. P.7Z.

L'écueil ordinaire de ceux qui font fail Florence. Voyez Laite.

!ite,l. P. Î40 Braflesde Florence, I. P. 5»'$»
Faillite des Marchands qui ont une fois Différence du poids de Florence avec ce-

plus de bien qu'il ne leur en faut pour lui deRoiien , I.P. • ^ é&
payer leurs dettes , 1. P. 345 Floride. Voyez f^tz.aran.

Faillites de ceux qui avoicnt focieté en Foin. Qu'il n'cfl; pas permis aux Mar-
commandite ,& d'où elles font pro- chands, ni à quelque personne que ce^

venuifs , If. P. ^4 foit, de faire vendre ou vendre le foi»

Faillites qui arrivent par pur malheur, ce par comraiflion , IL P. 14 5
que ceux qui y tombent doivent faire Yoy. La bonne foy relâchée par lacorrup-

&obfcrver,lI.P. 5 3 1. fif/w/v. 5 37 tion des Hecles , L P* 159
Ordonnancede Monlicur le Lieutenant A6tcs de mauvaife foy en-fait de mar-

Civil de Paris en leur faveur, IL P. chandifè, L P. Z95

3}6
*

fwVw. Différence entre vendre dans les

Quand (Si comment ceiiï qui a fait f<j?/- Foires Ôi ailleurs,!. P. 14

//r^.peut rentrer en la loge dujChange FwW. Temps de payemcns des Lettres de

de Lyon , éciire ^ virer i-'aiiie > I. P. change »«ux payemens» ou à la Foire

,

»J7 ^'^' >%^

Vj
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foires à tyon que l'on appdle l'ayt-

ment^ceqae c'cft,&ce quis'y prati-

qtie>I.P. 158

Qtie les Marcbands qui vont aiix foires»

doivent conndercc neuf choies, II. P.

ICI. toi' &Jmv.
FM^confiderable poat faire le commer.

ce en gros>I. P. 69, Qa'il doit être

divi(é en trois » U même,

formalité. Si l'on peut fupplder le défaut

de formalité en fait de Lettres de ch.i li-

ge, I. P. \%^.Ç3jMiv,

Fermulairet de dettes& Billets de chan-

ge, «cc.I.P. XÎ4- »5»
FertitHe drablie par la vertu.I. P. i j 5 . 1 } (>

Fortune aflurée, I. P. i}<»

L'effet & la bizarrerie de la fortune , en

fait de commerce , II. P. joo

Qiiels frais Ton ù'n à Angora,& depuis

i\ngora jufqu'â Smirne , II. P. 437-

43»
Feulo». Voyez FabrtCMt.

Franc- bourgeois d'Angleterre» II. P.

^49
FrMC'f*le\ attribué aux Agcns decliail^f

ge.II. P. ï9»
France, Comment les Banquiers , & Ne-

gocians de France tiennent leurs Livres

de comptes, I. P. 17}. 274
Qielles marcbandifes l'on tranfporte de

France en Hollande , en Flandre , en

Angleterre & en Italie , & quelles fe

tirent de ces pays , II. P. 1 07. (^fuiv.

Frttnchife des marcbandifes deflinées

pour Bayonne,II. P. i (S'5

François. Conquêtes des François dans

rOtient ', & pourquoi ils n'ont pu s'y

confcrver,I.P. 17

QiTC les François font capables d'entre-

prendre des voyages de long cours,

()Our porter le Commerce jiitquedans

es Nations les plus éloignées , II. P.

205.211.2 II.

Découvertes par les François, de tous les

pays que ksEfpagnols, Portugais,A n>

gloisjôcHollandoispoflèdent aujour-

d'hui dans rAmérique, II. P. 202r

I E R E S. ivr
L'inconftance , ôc 11mpatiencede«I'ran-

^ots, n. P. 209
* Confu 1 des François réfîdanc à Smirne

,

en quoy coniîderable , ôc quels fonc

fes droits, IL P. 199
Francfort, Livre de compte de Franctotr.

Voyez Compte, r

La livre de Francfort , L P. 6\,6f
Fraude. Pour empêcher Tes fraudes qui

pourroient être faites par les Teintu-
riers,!. P. ijo

Fraude. En quel cas il y a préfbmption de
fraude par un Négociant , II. P« 369

Frauduleux. Différence entre les banque-
routes fraudiileufes. Ce celles qui fè

font par malheur &pacimpuiflànce,
IL P. iii. &/uiv.

Il n'y a rien de fï pernicieux que les Ban-

aueroutiers frauduleux , ôc comment
s font trairez par les Ordonnances,
& par les Arrêts , II. P. }6 } . &fuiv.

* Freidneyfon , ce que fîgnifie. II . P. i 2 x
* ïret ou Noiis des Navires de Livourne,

IL P. '47.148
f G

Gy4ges. Prêter delà marchandilê fur

gages, IL P. 100. &fMiv.
Garantte. Dans quels temps les tireurs&

donneurs d'ordres ftront pourliiivis

en garantie , tant au dedans qu'au de-
hors du Royaume, IL P. 179.180

Garantie de la lettre en cas de dénéga-
tion par celui qui l'a acceptée , I. P.

188.189 ^fuiv.
* Lequel des deux eff garant d'une fîmple

promeffe,ou celui qui l'a faite, ou
celui au profit duquel cllea été faite »

LP. ii9'(^/atv.
Garanties. Les donneurs de valeur del«

Lettre de change font obligez à garan-

tie quand ils demeurent du croire.,

IILP. 58.».+
Ceux qui ont mis des ordres fur une Let-

tre de change ne font pas reccvables à
s'exempter de lajf<ir4Wif,endifant que
c'cftpat commiflion , IIL P. 59. ». u

Ziii
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Les gârwities é<ï JloAheun d'ordre ou lieux ^o|gofz^<]uepartni ceux qui Ib

ciido(rcurs 8c des tireurs , ne Ibncpas font de proche en proche , U mêmt,
dcsgarsindes (ÎMples i maisdesgardn- Avis de palier du gros au d<Scail , 6c du

' ties formelles de fournir Se faire va- détail au gros ,I.P. ijx. 155. FojtJ^

loir , I II. P. 7 3 . ». 5 . f^eK. Diligence Faâcnr.

ic Lettre de chiMtge. De l'excellence du commerce en gros

,

La livre de Genève, I.'P. 69 par defTiis celui en détail «II. P. Ci
Cents. Voyez h*he. EtRôtede Gencs. Conduite des ^tarchands en gros dans

Cents, Les palmes nommées mefuresi lesManufaélures.lL P. 74. (ifmv.
Gènes, I.P. 6). 69 En quoi conlîfte la fciencc d'un Mar-

Livres d: comptes de Gents. r»j/tK. chand en gros à l'égard de la vente de
Comptes. fes marchand! fcs, IL P. ^T^Çifuiv.

* Quels font les droitsdu Conful Génois Gros de Tours , vulgairement appeliez

àSmirne.Il.P. +01 Gros de N a pies, l. P. 71.71
Ctfts tftiffairts. Seront contraints pat Cjr^^fr. Si un Greffier qui auroir oublié

corps fur leurs Billets pour valeur re- d'infeicr une ftipulation de focieté

9Té,& pour valeur reçue comptant, dans le Tableau de la Jurifdiâion

L P. ii8

Cennlhommt. Que les Gcntilhommes ne

dérogent point à leur Nobleflc , en

contradlant des (ocictezcn comman-

dite . I. P. » 1

Confulairc, ou autre, feroittenucn
fon nom dii dommage des parties

,

Guadalottpe.Vlùede laGtiadaloupe, Se

fcspaiiiculatitez, II. P. 117
Quelle forte de commerce il eft permis Gnelpht.Xoyez Gibelins,

de fjiire aux Gcntilhommes de France, Cntrrts civiles en France pend.int les

IL P. » 4^ Règnes de François IL Charles IX.

Ctbtlinsy chalUz d'Italie par la faction Henry III. & une bonne partie de

des Guciphes , L P. ij7 celui d'Henry IV. II. P. xo6
* Gidda , où fituée , & fon commerce , Gmnt't. Commerce en la Guinée , I. P.

IL P. 4^6 17.18

Cobetins. L'eau de la rivière des Gobelins, Habitations & commerce dans la Gai-

née, IL P. 205.110. lit. 119. ijo

H.

HAbit, La modedie des habits que
doivent garder les apprentifs

Marchands , I. P. 41

plus propre pour les teintures, parti-

culièrement pour l'ecarlate ,
que celle

delarivieredeScine, II. P. 80

Crtnade. L'Iflc de Grenade, & (a parti-

cularitez, IL P. 217

Cris. Toutes fortes de gris en fait d'éto-

fes,I. P. 120. ixi.Ê^7'*«v. //4m^«r^. Marchandifes que l'on ap-

C/^w. Différence entregros& détail en portedc Hambourg, IL P. 174.501

fait de marchandife , 1. P. 4- J Hardtejfe. En qooy confifte la hardiciTe

L'excellence du commerce en gros , I. qu'un Fadeur doit avoir pour la folli-

p. Il citation des dettes , II. P. 340

Qii'i! y a beaucoup de rifques à courir Hj/potetjne. Créanciers hypotequaircs

dans le commerce en gros, L P. 13 d'un Negocianr, IL Partie. 357
Trois fortes de Marchands en gros

,

Protefts des Lettres de change , potent

I.P. 3 5
hjpoteejue , III. P. 87. ». 5

Qii'il fe fait plus de faillites p.irmi les Communément il n'y a point àhjpote-

Marchands qur trafiquent dans les que, là même .
.

.
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DES MATI
Scatutf ptrikulters de quelques places

qui accocdcnc Vhjfoi^uti l^vtxùç.
S7. M. 6

En France les Lettres de change ne por.

cent hypQ$tqi$t que du jour de la recon-

noidànceoude la négociation fai(,e en

jugement » idem, i7>n.7
Comme les fignatures duTircur,dc l'Ac-

cepteur âcdeTEndodeur doivent être

reconnues par leurs Auteurs» l'hypote-

gu* ne peut pas avoir lieu que du joiir

de la reconnoidance ou dcncgaiion

d'un chiicun , ùtem. 87. ». 7

HollMide» Commerce en Hollande, 1. P.

Quelles marchandises Ce tirent de HoU
lande, <?c quelles s'y tranfportent de

France» 109, (^fuiv^

OppoHtions des Hollandois » à ce qtic les

François fadent des voyages de long

cours , II. P. 210. d/uiv. i $ r

De quelle manière les HolLindois ont

établi leur commerce dans les indcs

Orientales , II. P. 213
^Qiieisfont les droits du ConfuI Hol-

landois » II. P. 40 1

Homme- L'union ôc h charité des hom-
mes les uns envers les aiities , (itablie

parla Providence divuic , I. P. 2.

Cs que c'eft qu'être homme de bien en

fait 4e Marchands» L P. 44.

Honneur. Il n'y a rien dont les Ncgo<p

cians (oient ordinairement plus jaloux »

que de leur honneur, II. P. 311. )i£

HHtjfier. Si l'on peut faite des proteds

par des Huifliers ou Sergens, & com-
t ment )LP. 175

I

IGntn'aHce<{m caufe lesfiillitesdesNe-

gocians»!. P. lyC^fuiv.^j
D'où vient l'ignorance des Negocians,

là même.

Imagination. Combien l'imagination e(l

necedaire & avantageufe au ntgoce

,

L P. 19

btMtr. Cinq chofesà obfcrverpour imir

E K E S. tjBfi
ter une Manuftâitre» II. P. 78. fSjutVs.

Imfojiiirt loinie i l'aitifice » IL P. 1 1 o
JmprHdense des Negocians , qui caufe

leui^s. faillitei > L P* ^ • 3 • > 5.

D'où procède l'imprudence des Nego-
cians,!. P. ig

Imf(HttU40Mdc&dettcs,i6\,WeiàQS adociez

d'une Compagnie, II. P. ). 4. ^J$iiv.

Inclination.Qaeï'on ne doit point forcée

l'inclination des enfans dans le choix

de leur prufcdion, I. P. ). aS
Jnde, Commerce aux Indes Occldentar

les. Yoyi'z ContpAgnie»

Qi^iellcs marchandifcs l'on tir« des Indes
Occidentales» & quelles l'on y rranf-

porte de France , II. P. 155. ^fuiv,
i6r

Par qui a été faite la découverte des In.

desOccidemales, ideh„ 202
Commerce dans les Indes Orientales»

entrepris pat trois Negocians Fran-

çois , tdem. ^°î
Comp.ignie des Indes Otientales établie

par le Roy , idem, 20
^

Voyez Compagnie.

Indigo de l'Amérique » I. P. 1

7

Infamie encourue par les cédions , Si

comment on peut être rétabli jL P. 14
Infidelttez. des Commidionnaires de Por-

tugal à leur Commettant >II. P. 168
Cas où les Negocians n'encourent aucu^

neinfamie pour avoirmanqué & failli

à payer leurs créanciers» f^w. ; j )

0fuiv. Voyez Charge. Défenfes. Re-
fit. Réhabilitation. RépHtation.

Injolence |ointe à la malice » idem. 110
Intelligences. Qu'il doit y avoir de la bon-

ne intelligence entre les domcdiques

d'un Marchand , I. P. 4Z
Ce qui fait la bonne intelligence entre

des Adociez, II. P. 70
Intelligences. Que les intelligences s'en-

tretiennent dans tous les lieux de la

terre, par le moyen du Commerce*
I. P. z

Intérêt. Différence entre le change Si

rintcrêt,LP. 2 6}.&/wv.

,.
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De <iiiel jour eftdû l'intérêt du rechan-

ge. Des fiais du proteft Si du voyage »

{.Partie, 269.170
Intérêt de l'intérêt. f%/«« Principal.

Si Uilli'r accumuler pendant dix ou dou-

ze années l'intérêt de i'intciêt. facilite

les alFaires d'un N^gociant^i^^rw. 170.

171. X7»
Inventaire de Marchands • id, 1 o
JnveMtatret (\ne les Marchands doivent

faiic tous k s ans, «Se pourquoi, «</. 544
Divers lentimcns fut ces Inventaires «

tes mêmes. Méthode pour les faite»»/.

Forinuie d inventaire qui doit être fait

cous les deux ans Iclon l'OidonnançCi

pour fervir de modèle aux Marchands

qui vendent des marchandiles à l'auU

nctid. iiyjnfiiità 368

J««r. Ccquec'tft que jour nomme en

fait de Lettres de .diangc , td, 1 49

Les dix jours defaveuren fait de Lettres

de change, m/. 16»

De quel jour l'on doit commencer i

compter les dix jours de faveur « id,

\6i.(Sftnv. 17 i

Diverfcs (brtei de purs ou de vues pour

différentes efpeces de marchandifcs >

id. 190.191. Vjuiv.

Journal. Voyez Livre,

Qmc les Maichands doivent avoir dei

Livres journaux , id. p

JoHir. Ceque c'cft qu'avoir un bien,dont

on ne peut pas joiiir, td. 336
Irlande. Voyez Angleterre,

fuges.WoynConJult, ,
' V

.y/?f Amsrique,

Pu Commerce des Ides Françoifcs , IL

V.xxi.($fHtv.

Italie. Commerce en Italie , L P. i Ç

Quelles marchandises fe tirent d'Italie,

& qu'elles s'y tranlpot tcnc de Fiance t

I. P. 107. dSfmv, 1 1 5 . G? fmv.

Italiens. Quatre chofes rcma^qii.iblcs

dans les Italiens • II. P. ^477
Les ufures des Italiens Lombards , cS:

comment ils les ont p.illiécs , L P. 1 37

BLE
fkif. Les Juifs invcnreuri des Lettres d«

c hange»& à quelle occaiîon ,U mime,
^«r</2/i^/0nCotiliilairc.Le$chefttxt.mpts

de logement de Gens de guette, guet

& garde pendant leur exercice, II. P.

LAini. Longueur& largeur des mac-
chandifès de laine & autres mèiées

de Hl ,des manufaâuies tant de Fian-

ce qu'étrangers , I. P. 73 (Sjmv,
Laines pourtapidcries , & pour le^ Lra-

piers diapans , L P. m. Comment
elles doivent être teintes, là même.

Laines d'Efpagne , II. P. j <J o. (ijmv,
Qiielles (ont les plus fines , II P. \6z
Languedoc. Les aunes de Languedoc

,

I. Partie, 49
l^angues trèsnecelTàires â ceux qui veu-

lent négocier dans les pays étrangers

,

idem. 2j>. 30
Largenr^-Mefnte,

Laval. Au 1 Mâge de Laval , id. 4 9
Conteftation â Laval , pour rai(ôn des

cempsqiie la notification d'un proted

avoit dû être faite, id, i8j. 184.. Ç3

fuiv,

i^^«re. Quelle forte de Icâoreeft necef-

faire aux jeunes gens que l'on inftruic

pour le Commerce, iVÎL
^^ 30

LegatineSi Etofcs mêlées.

Lendemain de l'échéance ou du proteft,

idem, 164
Lettres de change , Change,

Acceptation , ordre &c proreft.

Si chaque porteur de Lettre ic ordres

puHez fuccedivement ont chacun en

droit (cy le temps fuivant ta diftancedes

lieux pour leurs garanties, «^. 182.183

Les porteurs de Lettres ou Billets de

change , feront tenus des diminutions

d'cfpeces api es l'échc-ance , id. 229
Lettres de crédit, f^oyez. Crédit. v .

Lettre! de voiture. Piyez Voiture.

Letires.Qvte les Negocians doivent avoir

un Livre de copie de Ltttres , U, P, 7 $

^9



DES MA
%c Contrat des Lettrts de change n'cd

pas un prêt, n'cft pas fufceptibled'u»

iute , III. Partie, 5. ». <). 8. max. m. x.

3 . Voyez ChAnj^e.

Foime des Lettrts de change 1 idem, %,

». I

Combien de pctfonnes entrent en une

Lettre de change , id. 9. ». 3

Z<#//r<^ de change de quatre perfbnnes»'

id. 9. H, 4. 1 ymax, n. 2,

lettre d'avis du tireur , id, 9. n. 6

Lettre d'avis de celui qui a donné la va-

leur > id, 9. ». 8

Zr^rr* de change payable à ordre* 6c

l'ordreaubasouaudoSji't/. 10.». 10

Lettre de change de trois pcrfonnes, td.

10. ». I J

Z>r^/r# de change de deux perfonnes , id,

II.». 2.0.

Lettre de change payable à. l'ordre du
Tireur , id, 1

1

Zi«f/rf de change payable par foi-même^

/4 même.

Lettre de change qui regarde le temps

du payement en cinq manières ^ id,

ï6.ti, 14

Ùfanees des Lettres de change,

D'Amderdam.
P'Ancone»

De Bergamc.

De Boulogne.

De Florence

De France }o jours.

De Gènes.

T I E R E S. lU

De Hambourg.

De Livourne.

De Londres*

DeMilan.

De Nureniberg.

De Rome.
De Venife.

Devienne en AuAriche.

14. M. 40
14.». 37
14.». 35
I4«». 38
14.». 34
13.». i8

14«».4J
}«Part. V.14.». 31

14.». 39
13.». 30

»4»,. 3}
14. ».4i

14.». 36
14.». 3Z

14.». 4;».4?

Lettre de change payable en Foire , ta»

14. ».44.

Ce qui doit être payd par la Lettre de

change, iV/. 14.». 46
Jli. Partit^

La valetir des Lettres de change , )< f

.

14.». 46
Lti :ermes des Lettres de change font

arbitraires , id. 1 5. max. ». i

Quoiqu'il y ait quatre perfonnes dans I4

Z^/fr# de change, il n'y en a que deux
qui contraâcm , les deux autres font

pour l'exécution :£iles peuvenrnean»
moins avoir des adlions fuivant les

cas.i^. if,max,n.Z
Lettre de change à vue ou à volontd, à

tant de jours de vue ; à tant de jours

d'un tel moisi à une ou plu/îcurs ufan«

ces i aux payemens ou à la Foire» id,

M'».5
Lorfque la Lettre de change cfl en vnà
monnoye qui n'a pas cours où elle doit
être payde,il faut mettre le prix auquel
elle doit être évaluée , id. 1 5 . max. ». g

Lettres de Répit. Ne font accordées pour
reftitutions de dépôts volontalres,(lçl-

lionnat , réparations , dommages 8c

intérêts en matière criminelle, ni pour
les pourfuitcs des Cautions, Sic. II. P.

* Levant, Par quels peuples fe fait ic

Commerce du Levant lur la mer Mer
ditcrranée,#</. 39 j

Lia/e. Que les Negocians font obligez

de mettre en lialTe les Lettres qu'ils

reçoivent fur le fait de leur commer-
ce, i</, 75

Lieu. L'avantage des lieux » en fait de
marchandife , I. P. 8 • x 8 9. 2 9o

Lief*x propres à la Manufaâure d'une

marchandife, qui ne le font pas à celle

d'une autre , II. P. 79. Çi/niv.

Que le lieu où l'ordre a été donné, doit

être plus confîderé que celui d'où la

Lettre de change a été tirée, id. 8^*

£i>vr<.Traitement fait au fleur leLievret

Capitaine de Navire ,& à fon Lieure-

nant > par Jacquçs Paneras natif de
Fleffîngue yid. 2 1 o. 2. 1

1

Péfenfes d'employer du poil de Lifvre

dans|csÇhapci|iUF; ^5}
A»

•

I

I
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Ligoutnt, Différence dii poids de Ligour>

ne avec celui de Roiicn , I. Part. 6 S

tifionne. Livres de comptes de Lisbon-

ne. f^^r% Comptes.

Zf/7#r« bleue pour diftinguer les Serges

qui ne font pas de laine pure > d'avec

celles qui en font , idem, 74
ÏÀvoMrne. Son Commerce > id. 4741 £^

fuiv.

Livre. Qjie les Livres des Marchands

doivent itre paraphez , id, 2 94
Qu'ils doivent être écrits au jour la jour-

n<$e

,

/4 même.

En quel cas l'on peut demander enjuftU

ce,que les Livres des Marchands foicnt

reprelèntcz & communiquez» m/. 295
Livret va nombre de neuf, que doivent

tenir ceux qui fontCommerce en dé*

rail de drap d'or Se d'argent& de foie»

id. Z<f7.^/iiiv. }o7.0fy«»v.

Livre dont fc peuvent fcrvir les Mar-

chands qui font un petit Commerce,
id. jzt. Comment il doit être difpofd

pour faire foi en Ju(lice,/4 même. For-

mulaire de ce Livre , id. 324. Çifitiv,

Quelle eft la peine prefcrite par l'Otdon*

nance>contre les Marchands qui n'ont

point, & ne peuvent prefenter de Li-

vres journaux Hgncz & paraphez , id.

lAvres doubles de Ncgocians aflRiciez »

IL P. 7i

Livres de Commi(nonnaire$,rW. a 5 1.2 5 x

£it/r«/ journaux des Courtiers & Agcns

de Banque, id. 2 %i. ÇSfuiv.

Défaut de reprefentation de Livres par

un Négociant , en cas de faillite capa-

ble de le faire déclarer banqueroutier

frauduleux tid. 368.^6^
Livres de comptes, f^ojei^ Comptes.

làvre. Qu'en France la livre eft compo-

fée de plus ou de moins d'onces , ini-

vantrufage àa lieux; & d'où vient

cette diffctcnce, LP. )4t Ce que con-

tient la livre de Paris, i<i 60
Livres de Lyon t d'Avignon » de Tou-

lotife, de Montpellier > de Matfcille ,

de Genlvé • de Rouen > de Londres ;

d'Anvers, de Venife, de Milan, d«
Mefline, de Boulogne, de Turin, d«
Mbdene , de Raconis,de Regio, de
Naples , de Bergame, de Valence , de
Saragoce , de Uenes , de Tottoze , de
Francfort, de Nuremberg.deBaflc, de
Berne, Se comment il les faut réduire

à celle de Paris, l. P. 60. /«/^M'i 6 3

Logement. Les Agensde Changeexempt»
du logement de Gens de guerre , IL
293.2S>4

Lomhétrdie, Refuge des Juifs chaflcz de
France , L P* 1 ) 7

Londres, Livres de comptes de Londres.

rojtcK Comptes.
La livre de Londres » id, gj, 64
Longueurs ôc largeurs de tontes fortes de

marchadifes , id. 70. (jifmv.

Que les Longueurs de quelques étofes ne
font pas réglées , id, 7 1

£#/. Qu'une Loy n'a point de force, ni

de vertu , fi elle n'eft promulguée ,

II. P. jir
Lnheki, Marchandilès qui fc trtmfportcnc

deFranceàLubek,& de Lubek en
France, II. P. 175.176

Lucques. \oyez Italie.

Braiies de Lucques , I. P. 51
Lyon. Deux (brtes de poids à Lyon , I. P.

55. 60
Réduâion des poids de Lyon â ceux de

Londres , d'Anvers , de Venife , de
Florence, de Ligourne, de Pize « de

Naples, de Bergame, de Turin, de
Modene , de Boulogne, de Raconis,

de Regio , de Milan , de Mefline ^ de
Gènes, de Tortoze , de Genève, de
Francfort, de Nuremberg, de Balle y

d'Avignon, deTouloafe, de Mont-
pellier, de Valence, de Saragoce,

Roiien, & Marfeille, I. P. éy&fniv.
Rcduétion du même poids de Lyon .i

cehitdefoye,I.P, (>6

Le grand commerce qui fe fait dans la

Ville de Lyon ,& ce qui s'y pratique

à cet égard «I, P> 158* »59^
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DES MAT
Iâ Ville tde Lyon maintenue dans Tes

privilèges, I. P. 18 u 181

M
Adâtêfcéir. Découverte de TlHe

deMad;^afcar*II. P. aoj. ioS>

SÀ% chofes qui ont caufô le mauvais fuc-

ces de l'entreprife de Madagafcar , II.

P. 308

M4igifiréus (ont exceptez de pouvoir fai-

re commerce , 1 1. P* 17.18

^(^ajtMr, Que les Marchands font rdpu-

tez majeuri pour le fait de la marchan«

, dife,dès le moment qu'ils font le com-
merce d.P* X83

M*Un[e. De la réception des apprentie

i la Maîtrifci & ce qu'en dit l'Ordon-

nance tl. P. 181

Malhtur, Qye l'on reconnoît ordinai-

rement l'homme dans le malheur 6c

radverHcéi ou dans la fortune & le

bonheur , II. P. \ot

Que le malheur ou l'adverfîté fait per-

dre quelquefois le jugement& le cou-

rage. II. P. 30)

MMtoHë. Braflcs de Mantouë , I. P. 5

1

Manufaliure. Achat des marchandifes

dans les Manufactures ,1. P. 13.14

Quelles cil la plus noble de toutes les

Manufa6lures>I. P. 70
De quelle manière les Marchands en

gros fe doivent comporter en l'achat

des marchandifes dans les Manufac-

tures, II. P. 74.£^/«iv.

Trois chofes à obferver avant que d'en-

treprendre une Manufaâute , II. P.

• 78.79. É^/wv.

Ma»nfa£litres<ic Draps en Languedoc,

Provence , Dauphiné Si autres devi-

nez pour le Levant , II. P. 401
MsmUEluret de toiles utiles au public

& à l'Etat,!. P. 100

Mânufa^Hres que l'on invente de nou-

veau, 11. P. Zi.^fuiv.

Ordre que l'on doit tcnic dans les Ma-
nufadlures

,

là mime»

lEHES; Itf
Mure

, poids connu non feulement en
France , mais encore par toute l'Eu-

rope, L Part, 5 5 . De quoy il eftcom-

pofô

,

Ik même,
AtârchâMilt, \oytz NegoeuHs,

ÂUrchMds qui vendent au poids, ybjfez

Inventaire.

Six Corps de Marchands qui (ont com-
me les canaux de toute forte de mar-

chandife, éd. 3. Communautez mixH

ces de Marchands & d'Artifans touc

enfemble > idem. 3 .
3 o. 3 1 . (ffiiiv,

$i on peut contraindrepar corps les Maî-
tres & Gardes des nx corps des /1^4r-

chauds pour reprefenter 6c reftiruec

des marchandilcs qu'ils ont failics

dans leurs vi£tes , id. 3 4
Voyez Concierges.

Si un Marchand doit reprefenter fes Li-

vres pour juftificr fa ciéance après une
reconnoinânce padce devant Notai-

res, iWrm. J05. 30a
Marchands de bled , id. 34
Ordre que doivent tenir les Marchands

en détail, qui font un commerce con-

fîderable , dans la conduite de leurs

affaires& dans leurs Livres, iW. 18 8*

289
Rien de fî (cnlible pour un Marchand t

que de padcr pour vendeur à faux

poids& a faudè mefure , id. 2 9 z

Que les Marchands ne peuvent pas Ce

difpcnfer de tenir des Livres, & ce qui

en eftdit dans la dernière Ordonnan-

ce, iW^w. 293. 294
S'il cft plus avantageux à un Marchand

en dtîtail . d'acheter les marchandifes

dans les Manufactures , ou chez les

Marchands en gros ,id* 3 3 >• 3 3 z

Comment les jeunes Marchands en dé-

tail doivent traiter avec les Marchands

en gros, id. 329* 3 30

Marchandife. Diverfes manières d'ache-

ter les marchandifes, id. i 3

Marchandife piquée 6c hors de vente

,

idem. 3 4'

8

Ce que l'pitdQitPremièrement conlide-

A a i\

if
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il

it9 T À B
ter à l'égard de la ma^chandifê> en fait

' defocietd.II.P. X

Venre de marchandife; V. Achat» VenUt

Marchands.
* Qiielles marcliandi(ês Ce transportent à

SmirneâcpartoutleLevancII.P. 394
* Quelles (brtes de marchandifes s'ache-

tenr à Sroirne pour &ire les retours de

celles que l'on y tranfporte de FEuro-

pe, II. P. 410. (Sfuiv. 4 1 7i Ç^fifiv.

^Qiielles marchandifes fe tranfportent

de l'Europe à Smirne > & de Smirne

en Europe > 8c comment fe vendent «

idem. ^^o.dfitiv»
* Qnelles marchandifes s'achètent à

Echelle-neuve > Angora, Se Beibazar,

idem, 43<»' &fiiiv.
* Marchandifes de Perfe , comment fe

vendent , id. 441
* Marchandifes de Scïdc , comment fe

pefent,/'</. 44Î.44Î
* Qucl'cs marchandifes portent à Conf-

tancinople les François, Italiens, An-

glois Se Hollandois, 8c quelles en rap*

portent pour faire leurs retours, id.

4+4
* Quelles marchandises s'achètent au

Baftion de France , id,

Mariefatande. Iflc de ce nom,& Ses par-

ticiilaritez , f<^ 217

Marque. Voyez Plomê'.

MArfeille. La livre de Marrcille,T.P.6<î

S. Martin. IHe de ce nom , & fes patti-

culatitez,II.P. 22 S

Martinique. La première des Antilles 8c

(ts particnlaticez

,

là même.

Mari. Que les parties d'un Marchand

doivent être arrêtées par le mati>&
' non par la femme,!, P. 345

Matière. NecefHté de la bonne matière

pour bten manufiâurer

,

II. P. 78
Maxime/. Dix maximes â oWcrver pour

fiire les achats des marchandifes dans

les Manufaftures , II. P. 74. (3 fniv,

.Autres m.iximesque doivent avoir les

Marchands êc Negociansqui feront

profcûbn d'être CornmiflionQaires

LE
en la vente de^ marchandifes. II. Vé

245. 246. (ifHiv.y , Commijjîm,

Adaine. Lettres de change tirées de h
Province du Maine fur la ville de Pâ-

tis,!. P. i94-^fuiv»
MaKarin. MonHeur le Duc de Mazarln^

fîls& héritier de feu Mpnlieur le Duc
de la Meilleraye , &c. H. P. 7 ^

Megijfier. Voyez Artifan, Ecariate.

Mer.Si ceux qui font des Contrats ma*
titimes > font fujets aux contraintes

par corps > I. Partie* 227
Mercerie. Le Corps de Mercerie , 8c co

qu'il contefte à celui de Draperie,!. P*

3 2. Elle eft le troifiéme desfix Corps
de Marchands. làméme.Sei préroga-

tives , ià même. Son iuftitution Si fa

nobleflè , idem. 3 3

Pourquoi le Corps de Mercerie a plus de

prérogatives que tes autres , là mimi.
Que dans la Mercerie, on peut com-

mencer le négoce par cent écus , 8c ic

faire enfuitc par des millions, iV. 34
Mère. Voyez Père.

Mefager. Marchandifes envoyées par les

MelTagers , II. P. loÇ
La livre de Me(1ine,I. V. 6t. 6 1^.66. 69
Mefure.Que les apprentifs doivent s'étu-

dier à fçavoir les poids 8c les mefur?s,

idem. 42. Ç^fkiv,
Divers npms& diverses forres de mefu-

res. Mefure ronde,& fes fubdivinons^'

idem, 46. ($fmv.
Règles pour réduire les mefures , tant de
France qu'étrangeres^du plus au moins,

ou du moins au plus , id, 5 o. €^ fuiv.

Voyez Anlnage.
* Qiiels font les poids Se mefures dont

on fe fert à Venifê , II. P. 1 3 1 . i 3 1,

* Poids& mefures de Livourne, td, 153
* Poids , mclures & monnoyes de Sicile,

idem. 1 8 }
*
Qi«elle eft la mefure du Caire, id. 41^5

Me/ures des pays du Nott. yiyt^ Poids.

Milan. V oyez Italie,

LalivredeMilan>I. P. 6x^6^,6'j,Cî:^

^9. ,



res dont

ji.iîi.

d. 135

c Sicile,

;, Poids.

DE S M A
'MiUeiouri*VmÛ de comptes de Mil-

debourg. ^0;» Comptes.

Traites & temifes de Miîdcboarg 1 L P.

La MillerAye. MonHeur le Duc de la Mil-

leraye s'empare de i'Ifle deMadagaf-

car , II. P. 104. io8

Mue. Qiie la bonne mine convient fore

bien à un Marchand , I. P. 2 p

Miwttr. Quels font lescasoù lesmineuis

font rdputez majeurs » I. P. 28)

Mineurs <\w\ ont tiré ,acceptd &endo(Tc

desLetires de change ne font point

redituables ; ils font Confolaires 8c

< contraignables pat corps» I. P. 186

287
Minorité'* Voyez Prefcription.

**Mocka , où fituée,& quel eft fon com-

merce, II. P. 4<Î7

Mode, Manufactures de marchandifes à

la mode,& combien elles font hazac-

deufes,II. P. 71.7»
Modene, Voyez Italie.

La livre de Modene,!. P. 61. 6^,66* 6S

Moienei Voyez Etofis méle'est

Moires nïiieStl.P* 7^

Mois. De la condamnation par corps

après les quatre mois, I. P. 11 x. 22)

Moluès. Par qui l'Ifle des Moiuiss a été

découverte, I. P. 102

*Qitel cftieptixdescfpcces d'ot Se d'ar-

gent qui ont cours à Venifc» U. P.

])0. 1)1

Monnaye. La divcrfité de la valeur des

Monnoyes , eft ce qui fait la ditfcien •

ce du change , I. P. 138.139
/•Qi_ielles monrjoycs portent ordinaiie-

ment ks Marchands à Smîrne, il. P<

Qlielle monnoye court à Smitne , Se

quelle eftfa valeur, II. P. 4.4.455
Quelle eft la monnoye d'Alcxandrctte

& d'Alep, idem. 4.4.2.

yQ lel le monnoye court à Seïde, $d. 4.4 )

^Qtiellcs monnoyes ont coursa Conl^

tnntiitople , i</«>M> 457
!!! piU'Ucs monnoyes éccangcces onccours

T ï E R E S. ïff^

par tout le Levant , ôc quelle différen-

ce il y a des unes aux autres, U. P.

4'i7^fiiiv,

Monnojei des pais da Nort. ^o^eK. Poids.

Monteayart, Voyez Etofes mêlées.

La livre de Montpellier , 60. 6^. 69, 70
MâHtf4rr4t. L'Ifle de Montfarrat ^>rifo

fur les Anglois, II. P. ai 5/11 6
Mort. Voyez Jrrêt ,& Sentence.

Mofiovie.Cov^metcc qui fe fait dans tou-

te la Mo(covie , I. P. 1 6, V. P. 195
Voyez Baltique.

Mnfe, Couleur de mufc

,

ttZ.

N

NAmbuc. Voyez Regimont.

Nantes. Marchands Hollandoiâ

habituez à Nantes , & comment il»

ttaitenten fait d'achat demarchandi-
fe,n.P. 17

Naples. Les canes de Naples, nom de
mefore , I. P. 51

La livre de Naples, I. P. 62. ^4.6$
Gros de Naples. f^ojeu Gros.

Necefftte'.Li necellité mutuelle enirettene

l'amitié, I. P. i

Négoce, S'il déroge à laNoblcfTe ,11. P.

14
Ceux qui font négoce des toiles doivene

fçavoir la dinerence des excedans

d'aunages, Se des lieux où l'on les fair^

I. P. 45>
Négociant. Les fortunes conHderables

des Negocians , I. P. i . & 2.

Des grands privilèges accordez aux Ne-
gocians , I. P. 137

Divers génies des Negocians, II. P. 2 5
Les dommages que l'ambition desNego-

cians leur caufe , L, P* 26
D'où procède le bonheur , Se la fortune

des Negocians, I. P. x

Que les Negocians en gros & en dàaii

doivent avoir diverfes confiderations

pour bien réiifllr dans leur Commer-
ce, L P, 54*35

g|iicU^ le point y & 1 e but ptinci pal que

Aaiij

II

I

.1
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Te propofent tous les Negodànsi I. P.

Avis pour les jeunes Negocuns * tant

, fils de Maîtres, que autres

,

I. P. 1 3

1

Ncgociansde mauvat(e foy qui veulent

{ s'enrichir aux dépens de leurs Cortef*

pondaos,!. P. 14a. Leurs (aux prétex-

tes, fin». 147.148

Negociaos fubtils > 1 48. 1 4.9

£n quelle manière les Negocians traitent

avec leurs Correfpondans, td, ip i . 1 9

1

Que les Negocians doivent s'appliquer

àfçavoir pat^itement l'Ordonnance»

id. 207.
* Si un Négociant d'une Ville peut tirer

une Lettre de change fur un Négociant

de la même Ville * $4- i-o/- io8

Ce que doit faire un Négociant pour

connoîcre s'il a perdu ou gagné depuis

. le premier jour de fon commerce, ou
- depuis Ton dernier inventaire» i(/. 348.

349
Trois fortes de Negocians en gros, II.

P. 6i

Qiie la prcfence d'un Négociant en gros

cftneceflàire, tant dans l'achat quç

( dans la vente des marchandifes» ILP,

69.

Les Negocians doivent avoir différentes

maximes Si confiderationspour la con^ ,

duite de leurs affaires » 72. C^ffùv,

]Le moyen de réiiflir par les Negocians

le Commerce de Hollande» de Flan-

dre
f
d'Angleterre , & d'Italie » II. P,

107, Ç^ffttv,

Avis aux Negocians qui Tentent leurs af-

Êiires en mauvais dtat» II. P. 30^1

joj.C^/wiv. 109. Ii7'0/niv.

De quoy les Negocians font ordinaire-

ment le plus jaloux , IL P. } 1 1 . j 1

1

Si un Négociant quia fait faillite , peut

être r(^nabilité en (a rtîpuration après

avoir entièrement payé (es créanciers,

n. P. ^I4-3I5>3(9
Procédé qui marque la candeur » Se la

probité d'un Négociant , II. P. ^66
J^egrtu CQi^in^fg^ df Nègres, ^ oi!) U

fe fait. II. P« Si eè coinmèrcètft

inhumain» & comment l'on s'y doit

comporter » idim, a a i

Ntbles» Titre de Nobleflè accordé aux

Entrepreneurs des Manufactures &â
leur poftetité»II.P. 14. Les Neklts peu-

vent faire le Commerce de mer » fans

déroger âla NoblefTe »«irMf. lô. Si Les

Nobles peuvent neeocier en gros dans

les Villes, fans fê raire recevoir dans

aucun Corps,ni juftifier d'apprentifla-

gcidtm. 19. Se feront infcrire dans Iç

Tableau de laJurifdiéHon Confulaire,

& Chambre du Commerce, iV/. S'ils

peuvent être élus Confuls , Juges

,

Prieurs 8c Prefidcnsde lajurifdiâion

Confulaire» comme les autres Mar-
. chands reçus , $d. S'ils peuvent être

élus Maires, Echevins» Capitouls
, Ju»

rats 8c premiers Confuls nonobftant

,

Sccidtm

NohUJfe. S'il eft deshonorable à la No-:
blefTe défaire dcsfocietez en com-
mandite , idem, i j

Qud laNobleflèdeprefque toute rilatie,

& d'Angleterre» tient le trafic pour

une choie honorable , id* i )

Noir, De la couleur noire à l'égar:! des

étoffes,!. P. 120
Noifette. Couleur de noifcttc» I. P. 121

Normands» Voyez BretoMs,

Nort. Commerce dans les Villes du
Nort,lI. P. 171. C^fttiv,

Diflicultez du Commerce dans le pays du
Nort , IL P. 1 97

Norvvegue. Commerce de Norwegue,
II. P. ',

. ,vu/î n%.(ifHiv,
Voyez Ptids»

Notaire, Fuire les prorefis pardevanc

deux Notaires , ou pardevant un No-
taire& deux Témoins, I. P. 175. 17(^

Mettre les deniers du failli entre les

mains d'un Notaire plutôt qu'en d'auf

très» II. P. 341
Notifier. Formalitez neceflaires pour no*

tifier le ptotefji d'unç Lcttie de change.
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Its temps pour notifier les ptotefts,!. P« Combien il eft necefl^ireque les oïdces

i87' i8>
U<mv«éttite en fait de marcbândifes » IL

P. n.Cifmv.
A«/. Ccfllion ôc rranfports fur les biens

des Marchands qui fontâillire, nuls»

s'ils ne font faits dix jours avant la

faillite connue >1I. P* 387*388
liitmero. Formule d'un Livre de Numé-
ro, pour empêcher par les Marchands

foient remplis, I. P. 1 5 4. 1 5 5

Qjie l'ordte ponant vattur reçuè\ opère
la mêmecno(è qu'un tranfport , ipot-

iZRi meytnnant pureilU fommt refait
ou foMK demeurer tfnùu , idem, 1 5 4

Ordre eft l'ame du Commerce , $d. 190
Choie qu'il eft necedaire que fçacheiK

rous ceux qui puflèn: des ordres fut

des Lettres de change , id, 1 8

1

qu'ils ne foient volez.L P. 1 84. C^fuiv. Formulaires de Billets payables à ordre ,

Livre de Numéro en débit â; crédit, & des ordres qui fe mettent au dos *

IL P. 74 *^f*' 1 34. C?y«rt'. 155.1.5^
JNnretiUttrg. Livres de comptes de Nu- * Si celui au ptoBt duquel l'ordre eft paf>

fé , eft tenu de faire (es diligences , Se

faite protefter l'dcrit faute de paye-
ment , idem. 242

' Si l'on peut faire mettre & fîgner de
OJ?/jryr4»ff«aveugleenversIes Maîtres, faux ordre aux dos des Lettres de

neceftàire aux Apprentifs, I. P. 41 change par des perfonnes inconnues «

idem, x^é.Ç^fuiv,
qui font faïUiteaa profit de leurs crean> ^Si ce faux ordre mis & jgné au dos de
ciers, n'acquerent d'hypoteque ni pré- la Lettre de change par une perfonne

ference fur fes créanciers chirogra- inconnue, peut transférer la propriété

de ladite Lettre, rW. i^j
Ordre. Foyéx. Lettre de change Se paye-
ment.

remberg. Voye^. Comptes
La livre de Nuremberg , I. P. £). ^5.

^Be'ifi4tteeiveùg\c enversles Maîtres,

neceftàire aux Apprentifs, I. P. 41

ObligMions paflëes par les Marchands

phaires , s'ils ne (ont faits dix jours

avant la faillite , II. P. 388.

O^res dangereufes pour Us jeunes Mar-

chands,!. P. 3JO grades. Et demies oftades. Voyez Etoffes

Olive. Couleur d'olive , I. P. 1 2 x ^^ffHkélées.

Optun. L'ufâge de l'opiiori n'cft pas gc- Ùrpheverie. Dernier des fix Corps des

neralement établi , I. P. 255 Marchands , Se ce qu'elle a droit de
OrdoHHOMees, Articles des Ordonnances vendre, i</. 34

furies Marchands. A^ff« les matières Ouvrier. Que la réputation des Manu-
dans leur ordre.

OrdonnMceézlA. le Lieutenant Civil de

Paris , en faveur des Marchands Ban-

quiers qui ont fait faillite Se retraite

forcée , II. P. 3 }6

Or. Quelle quantité d'or les Efpagnols

ont tirée des Indes Occidcmales « en

près de cent ans , II. P. 101

Or^rrL'avantage qui revient dubonor-

dre en fait demarchandifè, h P. ipt

•Ordre. Des porteurs d'ordre en fait de très de changcIII. P. 3 8. ». a 5 . Ç^/niv.

Lettie de change , ù/. 1 5 i.i 5 2 • Trois Voyez Lettre de change.

forres d'ordres > i</. 1 5 z. 1 5 3 . Ordres L'on ne peut payer une Lettre de change
en blanc r ^ : - - ; > .^ même, fous ptotçft, quand il y a des dcfcnfcs

faâures dépend des Ouvriers , & com-
ment il faut agir avec eux, U. P. 8 5 . i6

P

P jlyemtMt dcLyon. Voyez. Foires.

Payement de Lyon, & comment i(s k
règlent,!. P. 175.276

^En quelles efpeces fe fait le plus com-
mun payement en Sicile, II. P. 132

Payement. Temps du payement des Let-

:



t9i rifiBit' ^ ^*
fignificcs delà pan de celui pont i'ho/i- . conAoître st qui H payii ànfrèmcnt H
ncur dcqiii on la veut payer, III. Part. rifque , III. P, 44. tffax. ». 3

35, gé.M. il Celui qui reçoit eft garanr ^k la vaité

De la qualité pour demander \tpayement des ordres , III. P. 44. wax. h. 4
d'une Lettre de change , ii. 48.». 18 Pays. Commerce dans lés Pays étrati<;cis.

Qualité nectiîàife au porteur pour en & comment on s'y doit conduire,!,

exiger le />/i)'tfiwf« , id. 41. «.I P. 15. lô

Il ne fiiflit pas au portcui d'être latli d'u- Palme , mefure de Gènes , I. P. 51

ne Lettre de change , il faut un titre Panne. La foyc, la qualité & la longueur

valable pour en exiger le payement . de la panne , I. P. 71

idem. 4 z . n. 2. Panne. Gain conHderable fur de la panne
Diiffcrcnt arrivé Tur le cas de la qualité diminuée de prix , II. P. 79

ncccflâirc au porteur pour recevoir la Papeliues, Voyez fienret.

Lettre de change , id. 41- »• $ Papier, Combien de balles de papier de
Arrêt qui a jugé la neccflité de la qualité France fe débite rouslcs ans àSmir-

du porteur, pour exiger \c payement ne, II. P, 409
de la.Lettre de change , td, 4 j . ». i o Pacjuet. Sçavoir bien faire nn paquet , I.

Expédient à pratiquer lotrque celui à qui P. ^4
la Lettre de change étoit payablt , a Paragoiiante, Donner des Paragoiiante»

failli à fes créanciers, «/. 43.11. u auxlntendans;ccqucc'ift,l. P. 557
Il eft défendu à Venife, rlorcncc, Noue, Paris. Voyez Aulnes y Livres^ Poids.

Boiran,de/>4i;ffr des Lettres de ch.nnge Change de Paris ou autres Ville de Fran*

en vertu des ordres >iW. 4j.». 11 ce pour Rome , I. P. 178
Celui oui /?<iy* doit connoîtrc la perfon- Parlement» Recours au Parlement pour

ne à qui il paye , c re la nicme nom- obtenir des défenfcs générales , 11. P«

mée dans l'ordre , & que l'ordre eft J04. 305
lîgnépar celui au nom de qui il eft P<ir»w*«/*rj. L'IfledeFcrnambourgdd»

payé,«4/<?w. 44» «•12 couverte par trois frcrcs , appeliez

L'accepteur qui ne çonnoît pas ceNPr ' Parmentiers , II. P. loi. loj
qui ii^4;'tf,lédoit obligera donner eau- Pàrtiefp», Société appellée Participe,

tionou ie faite certiner, id.^^.n, 14 II. P. x^.x6

Loffque l'on paye à des gens folvables& ?4r/i>/. Faire arrêter fes parties dans

bien coniius, l'on ne court .lucunrif- l'année» 341. ^^i.&fmv,
que, parce qu'ils font garans de la ve- Paptsen fait de marcîiandife , I. P. 2pi

tiré des ordres , id, 44. ». i Ç 1 9 z

Pour exiger «ne Lettre dechange,il faut Patitnce.Vertu bien neceflalreà cpux qui

qu'elle (bit payable à celui qui en de- rollicitent les dettes aâives des Mar-

mande le payement , par le texte de la chands , ôc en quoi elle coniifte , I. P*

Lettre, par ordre «ou par ttanfporr, 341
ou qu'il ait procuration de celui qui Pelleterie. Quatrième des Hx Corps des

en a les droits , id. 44. max. ». i Marchands , autrefois le premier^ I. P.

Si celui .1 qui la Lettre dechange eft />4;'4- 34
l;le eft failli. Tes cieancieis ou celui De quelle manière les Pelletiers doivent

pour compte de qui elle étoit reraife

,

faire leurs Inventaires » I. P. 351
peuvent obtenir du Juge , pouvoir de Foyez. Inventaire,

l'exiger , id. 44. max. » z Perdre. Qu'il y 9 quelquefois plu$d'efptic

Celui <{Mpaye une Lcttce de chf^nge doit i fçavoii; perdre > qu'à gs^nec > I. P. 9
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.B È s MATIERES. rçf
Tire. Conduite à' cbYcfvé par lespcres '*' Poids Ck mdîircs de Seïde , H. P. 441

éc metes enven leurs enmns » peur les * Ce aucpeut faire le porteur d'une Lcr

poaflec dans le Négoce >I. P. ip

TimintMipn, Lechange n'eft pas une per-

mutation d'argent pour Je l'argent

,

III. P. 5 . ». 1 1.

Pertes condderables qui arrivent quelque-^

fois aux Negocians , I. P. 20

tre de cnange , quand on ne la veut pas

accepter» I. P. i<$o. 161
'* Poids & racfurcs de Conftantinople »

II. P. 456
* De quels poids ic mefures on Ce fert il

Alexandrie > II. P. 4^ ) . 464
D'où procèdent les pertes que font quel- Ptil de Lièvre. Dc'fcnfts d'employer dans

qnefois les Marchands en gros . I. P. 2 7
* Pejche du corail, comment & par qui

fe fait, Il P. 474. 47 5

Pcfin. Voyez Ptids,

Pefoa en fait de poids» ce que c*eft> I. P.

5+
i^ii'il eft facile de tromper ou d'être

trompé au pcfon , I. P. 5 (J

Ptedmmt. R.is de Picdmond > I. P. 51

la fabrique des chapeaux > II. P. 2 ) ;

Porteur de Lettres de change . & l'étén-

duc de (on pouvoir â cet égard > I. P.

ly^.iSftiiv,

Comment les porteurs de Lettres de

change peuvent pourfuivre leur paye»

mcntapràs avoir protefté» I. P. 177.

C^ fuiv.

/>/>«'envers Dieu , neceflàirc aux apptcn- Si les porteurs de Lettres doivent perdre

ti6> L P. 40
Pi;i.e. Différence du poids de Pize avec

celui de Roiien , I. P. 68

Pta:e. Que le crédit de la Place eft incer-

tain , IL P. 7 1

Placer par ordre toutes les marchandi(ès>

n. P. 29i. îîo
Pliage. Qtic le pliage des étoffes doit erre

dans la dernière propreté « II. P. 87

leur dû , pour n'avoir pas fait leurs di-

ligences , L P. 1 87 . £^ y«/î/.

h quoi eft tenu le porteur d'un billet né-

gocié » I. P. xiC.ÇS fuiv.

Formulaire de billets payables au porteur,

I. P. 2)4.C'yîriv.

Si le porteur d'une Lettre de change eft

obligé de la prefènter , faire accepter

,

ou protefter , III. Part. 1 9. n. 2. (3fHiv.

Plomb. Marque de plomb qui doit être Le Porteiu de Lettre de change, quoique

appliquée par les Teinturiers fur les non obligé de les faire acceprer , doit

matcnandiles qu'ils auront teinres , prefènter dans un temps convenable

I. P. I }o celles à tant de jours de vue pour en

P/wn^^r. Pourquoi il faut que les mar- déterminer l'écheancciV^. 25. x»4a:.

chandifês (oient plombées , & qu'elles Deux cas aufquels le porteur dTune Lettre

de change n'en reçoit point le paye-

ment , ai. le prote(î qu'il en fait ne lut

donne aucun recours contre le tireur »

id. .zS.». 1.2. &)
Le prejpier cas, eft quand l'accepteur

peut payer à (bi-même » id.x)i.».i

88

^fé

le doivent être ,11. P.

Poids. Voyez Mefures.

Poids de Lyon. Voyez, Lyon. ,

Poids de Roiien. Voyez. Roiien.

Deux (brtes de poids en France , L P. 5 4
Poids à la Romaine, I. P. 55
Différence des poids de toutes les villes Le porteur de la Lettre de change , confl

de France ,& des Pays étrangers . avec deré ou comme Prépofé & Procureur

celui de P.iris , & les règles pour en de celui qui en a donné la valeur, id.

faire la réduâion , L P. 60 28. ». %
* Poids , mefures 6c monnoycs de Smir- Le porteur confîderé comme Propriétaire

' ne , avec les règles pour en faire les«é- de la Lettre de change , id. t%. n,6

jdu^ions en ceux de France, II. 4157. Au porteur de la Lettre de change corn-

iU. Partie^ , . » B b
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I9i TA
me Procureur de celui qui en a donné
la valeur » l'accepteur peut oppofêr la

compenfâtion , III. Part. i8. ». 6

Le porteur de la Lettre de change n'en

. . peut être propriétaire que par la mé-
diation de celui qui en a donné la va>

leur » idem» 2 j;. ». 7
$i celui qui a donné la valeur de la Lettre

de change ne peut empêcher la conv
: pen(àcion , le porteur ne pouvant

avoir plus de droit que lui , ne peut

- rémpecher > idem. 1 9. «. 7
Lepoiicur non-rccevable ;) agir contre

le tireur pour l'acceptation que l'ac-

cepteur a fait pour payer à loi-mê-

• mCtid. 19«30
Si le porteur d une Lettre de change peut

obliger l'accepteur qui a accepté pour

payer à (bi même par compenfâtion

avec celui qui en adonné la valeur , de

judiBer (à créance > id. 3 o. ». 1

1

Quant avant l'acceptation de la Lettre de

change, il y a une (àilte entre les mains

de l'accepteur fur celui qui en a donné

la valeur, elle ne peut être acceptée au

I)rofit du porteur 1 id. ^i.n.xi

ui qui a payé (bus prorcft une Lettre

de change ,n'eft pa» toujours fubrogé

dans tous les droitsdu porteur, »if»i»

54.». Il

En quoi conHilent les droits du porteur

d'une Lettre de change protcftce faute

de payement , \i\.? 5 z

Si le porteur d'un bil!et ou Lettre de

change eft obligé en faillite des tireurs,

Accepteurs & endoflcurs d'en opter

un \ &c s'il peut exercer (es droits contre

tous, L P. *44
Si le porteur d'un Rillet ou Lettre de

change qui n'a point fait faire de pro-

teO; à Iccheancc , » (à garantie vers ks

tireurs& endoflcurs, quand la provi-

lîon n'cfl: pas entre les mains de celui

fur qui la Lettre eft tirée, I. P. 24.7

Qiiand la Lettre de change protcftce fau-

te de payement , n'appartient pas au

poaeui'ailn'apas d'autre droit que la»

BLE
reftitution des frais du proted , & fa

providon , IlL Part. 51.».!

Qiiand la Lettre de change appartient au

porteur, il peut prétendre (es domma-
ges & intérêts , id. 51.».!

Moyens de liquider les dommages. & in-

térêts du porteur, iW. 51.».!.

Toutes les fols que le porteiir d'une Let-

tre de change proteltée , peut prèndilc

Ton rechange a mbins^de perte pour le

tireur , d'une £i^n que d'autre, le tK>

reur n'eft obligé de rembourfer le re-

change que de la façon qui produit le

Jmoins de dommage , id. 55.».!$
Le porteur peut exercer (es droits contre

tous ceux qui font compris dans laLeD*

tre de change, il demeure ducroire,

tireur , donneur d'ordre de la tirer ,

s'il y a preuve , tous (blidairement obli-

gez, /«. 57.».i

Si la Lettre de change contient , ^ met-

te^ À compte d'itnteli& qu'il y ait preu-

ve que ce tel l'a ordonné , ce tel eft ga<>

tant du porteur , id, 5 8 . ». 9..

Quand la Lettre de cliange eft tirée pour

compte & par ordre d'un tiers , mais:

qu'il n'en paroît rien par la Lettre de

change , le porteur ayant la preuve de^

l'ordre > comment il doit agir, idem,

59.». 10.

Si celui de qui la valeur eft déclarée , dé-

(âvouë de l'avoir donnée , de n'avoir

pas envoyé la Lettre à celui à qui elle

eft payable, furfon defàveun'y ayaiiC

pas de preuves contraires, il ne (crap.!s

tenu de la garantie , id»
; 9. ». 17

Si un ^e ceux qui ont mis des ordres oit

donné la valeur pour quelqu'un des or-»

dres payé au porteur de la Lettre de

change proreftée faute de payement, il-

entre en tous les droits du porteur con-

tre le tireur, accepteur &endolIcur,

antérieur à lui , idem, 60. ». 1

3

L'aftion fôlidaire du porteur pour Ta Let-

tre de change acceptée & proteftce fau-

te de payement contre l'accepteur , le-

tireur& les endollèurs, eft univcrfcllcr

f

.*.'

^.'
I

I i'-.
'
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DES MAT lE'KBS. »p|i
ment rcçûë Tans concclUtionitanrau'il du change iic le prêt* III. P. 4« »> i

y a quelqu'un de (es obligez folvaole 1 L'u^ire ne peut tomber que dans le piCc

IIL Partie. 61.». ip vetitiablc ou pallié, III. P. 5.». 10

Lorique l'accepteur, le tireur & les en- />r«/?»c'^.Qï'claprerenced'unNegoclanc

doITèurs ont failli , pluHeurs croycnt en gros eft necdlàiie , tant cuns l'a-

que le porteur ne peut pas exercer l'ac- chat que dans la vente des matchandt-

tion fblidaire contre cous i mais qu'il difès, II. P. 69
doit en choilir un tel qu'il voudra pour Prejcriftiom. Quelle eft la prescription des

entrer dans la contribution qui (êra fai- Lettres de change , I. P. xo6. 107. Si

tei lès crdanciers,qui acquiert Tes droits elle court même tifaue contre les mi*

contre un des autres,»^. 60. «.19 neurs& contre les abfèns , IkmcTnè*

Conduite du porteur d'une Lettre de Ce qui eft .^ faire pour éviter la prelchrip*

change acceptée &. pcoceftéc faute de tion , & les Bns de non-recevoir , en la

payement,»^. 78 foUiciution des dettes , L P. 341. \^%
Ce que le porteur doit observer pour Prêter. Si prêter eft délâvantageux aux

conferver (on adlion folidaire contre Négocians,LP. itf.17

tous les Contrats des débiteurs, id. 79. Prévôt des Marchands, s'ilpeut faire ban-

Poteanavec Carcan poli^ devant la prin- que , négoce, traHc dans Lyon , (ans

cipale porte du bureau établi pour la déroger nu titre de NobiefTc, II. P. 10
marque des marchandises , IL P. j^o Priucipul. Défenlès de comprendre l*in«

Les Lettres de change proteftces faute de

payement , quoique de main privée,

s'exécutent comme titres d'exécution

parée, L P. ^\.n.i

Ce qui s'oblèrve en France, à Gènes, 4

Boulogne &dans toutes les Places par

une coutume générale , IIL P. Z6.H.1.

Les obligez à la Lettre de change prote(^

tée faute de payement , y peuvent être

terct avec le principal «dans les Lettres

& Billets de change , ou aucun autre

aûc, II. P. 170. Cifuiv.

Prix. Ce qui eft à oblèrver &confidferer$

en mettant les prix auxmarchandilês»

I. P. i^i.C^fuiv,
* Quel ,eft le prix des marchandilês qui

s'achètent à Echelle-neuve , Angora 3c

Beibazar , IL P. a 3 8. 4^9 440
contraints par corps en France par la Promej/es non fujectcsà reconnoiftànce |

dilpodtionprécifê de pluHeurs Ordon- f^oj/ez. Billets.

nances& (e pratique par tout , III. P. Prw/j. Son deflèin de s'emparer avecin-

S6. ». }. fîdclitc de ridc de Madagafcar , II. P.

Portugal. Comm ercc dn Portugal, I. P. 1

5

202.

Çiiiclles marchandilcs on tire de Portu- Profit.Qa'A eft impoJFiblc de régler les

gai, & quelles l'on y tranlportc de proiicsdelamarcnandi(è,LP. 45
i'rance, H. P. 167.168. Qiic les grands profits doivent eftuycr les

De quelle manière les Rois de Portugal

ont établi le Commerce, tant fut les

côtes d'Afrique , que dans les Indes

Orientales, II. P. m
Préférence. Si les femmes des alîbcicz font

préférées aux créanciers de la fociecc

lur les eftèts de la m^me focieté , IL Proteft. Des protefts & diligences à faire

P. 18.
""

faute d'acceptation & àzs payemens

Prérogatives. Voyez Droits^ M- des lettres de changc,I. P. 160. ^/w»'».

fret. Différence qu'il y a aitre Contrat * Qiicl jour les porteurs de Lettres font

pertes, là même.

Propreté à obfcrver dans la marchandilè,

L P. 134,

Profperitc. Qu'un homme en profperité

,

eft ordinairement orgiicilleux , IL P.

301 >^



^
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obligez de les fute protefter , L P.

i6^.Cffmv.
* Arreft coachanc le temps dn protefts

de Lettres dé change , t P. 1^7
* Par Arreft les porteurs de Lettres' de
* .'change (ont tenus les fâir» protefter

' dans d\\ jours condnuek, après le jour

de l'échéance > y compris les Feftes 6c

Dimanches* L P. 169
Ptoieft faute de payement de Lettre» èc
* change acceptées , I. P. 1 60. 1 6

1

Duproteftqui eft fait les Dimanches 8c

les Feftes fôlemnelles > L P. i6i
Si les protefts doivent être faits dans dix

jours de faveur » ou après qu'ils (êront

expirez, L P. 164.16$

Devant qu'ils doivent être faits, I. P. 1 7 $

Qu'il n'y a point d'Aéle qui puiflc fup-

pléer un proteft, L P. X77

Si le porteur peut pourfuivre l'accepteur

aprèslc proteft , L P. 177. 178

Forme de proteft faute d'acceptation >

m. P. ^
15.». î 6

Effet que peut produire le'^proteft faute

d'acceptation , IH. P. 15

Qiiand& quel effet peut produire le pro-

teft faute d'acceptation > m. P. 1 5 . ». i

Le proteft d'une Lettre de change paya-

ble en Foire» ùUm. xô.n-i-

Le ptoreft &ute d'acceptation d'une Let-

tre de change où i'ufàgen'eft pas d'ac-

' cepter , ne peut produire aucun effet ,

idem, i6. ».i-

Le proteft d'une Lettre de change paya-

ble en Foire* ou en payemens précipi-

tez tw peut produire aucun effet , id.

26. «.3

Mais étant fait en temps permis , il peut

produire quelque effet yid. 2 6. ir. 4
L'effet que peurproduire le proteft fait

faute d'acceptation , en une Place où

l'nfàge n'y eft pas^contrairc,i«^. 16. ».
5

Effet du proteft fait d'une Lettre dechan-

' ge , acceptée pour payer â (bimême >

i5>.3o

Celui qui paye une Lettre de change fbus

prou'ft.fâic utilement les affakes de

tt
ceux qui 7 font obligez, IIL P. J4.».i0

Celui qui paye une Lettre de change fbus

proteft, a adion non feulement contre

celui pour l'honneur de qui il a payé»

mais contre tous ceux qui fê trouvent

(es obligez , ft^. 34.». lo
Cehii qui a ps^é fbus proteft , eft obKgé

de le faire faivoit an plûtèt si c^ui pouc

l'honoeuc de qui il a payé ,& il ne peut

tirer ^u'àtui,«i. 34. ». 10

Celui qui a payé fbus ^proteft une Lettre

de change , n'eft pas toujours fubrogé

dans les droits du porteur, m/. f4.». 1

1

Le porreur doit &ire le proteft ^ute de
payement de la lettre de change quand
cUe eft échûë , ^. 45 . ». 1

Modèle* de proteft faute de payement

d'une Lettre de change, II. P. 45.».):

Ladiftetencedes ufàgcsdes Places pour

les protefb des Lettres de change friu-

te de pavement , caufe des differens

pour la décifion defbuels il faut fê ré-

gler fuivant l'ufàge de la Place où il a

été fait, IL P. 4$'»'« 4
Exemple jugé par Arreft le 18. Février

1668. IL P. 45>».4
Vfages four les frotefis des Lettres de

change.

D'Amfterdam.

D'Anconcr

De Bergamr.

DeBoubgne.
De France.

De Gènes.

De Hambourg.
De Londres.

De Lyon.

De Milan.

De Rome.
De Venifc.

De Vienne,

î'Part. ).

48.». 15
48>». i-i

48.»< 21

48.». 14
47. »• 14

48. ». ^S
48.». 17

4S.». iS

48* »• 1

S

48.». 20
48.». 22

48.». 18.19^

48.». 16
' Des Places qui font Foires de change

,

comme Noue , Francfort , Bolfan &
SinUiidemi' -. 49. »• 2 7

Le proteft faute de payement d'une Let-

tre de change , eft indifpenfâblement

neceffairc , Se qe peut être fûppléé pai
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iucan autic Aûe » IIL P. 4{N »• 1

9

Le protcft faute de payement d'une Lettre

de change , inutile fans fignification

aux obligez , ùUin, 49- >»• ) o

L'Edit du Commerce > article }. au tit. 5.

. outre la fîgnification du proteft de la

Lettre de change faute de payement

,

ordonne la. poariîiite en garantie > id,

49. ». ^1.

Proviieme. Qu'il faut attribuer k la Pro-

vidence de Dieu tous les bons ou mau-

vais évenemens qui peuvent arriver ,

II. P. V
^

501

Province. Ms^Bmes à ob(êrvet par les Nc-

gociatu en gros , qui vendent leurs

marchandU^ dans les Provincesi II. P.

97-àfHiv.

Pravilion en faveur des porteurs de Let-

tres de change » en donnant bonne &
fuffifânte caution 1 &en quel cas , L P.

177' «7*'

Prudence. Que la prudence ell necelTaice

àunMaraiand,L P. 9
Prudence nccefTaire dans la follicitation

des dettes > & en quoi elle conHfte

,

LP. i4o.(5 fitiv.

Pnerto-Belo. Foire de Puerto-belo , II. P.

165

QVditez. tant du corps que de refprit »

necefTaires aux enfans pour oicn

r^iiffir dans le commerce , I. P. } . 19

Quelles (ont celles que doit avoir un

Marchand en la vente de (esmarchan-

difcs.I.P. 5

QualiteK^'it doit avoir celui de qui l'on

efpere un bon & làlutaire con(êil>

II. P. 303

Qualité de Confêillcr du Roi attribuée

aux Agens de change, II. P. i89

QMincatllier.Xoyez Mercerie, Ordonnice.

De quelle manière les Quincailliers Se les

Marchands qui vendent toutes Coztcs

demarchandifèsdeftr & d'acier, doi-

. vent faire leurs Inventaires, LP. 551,

, 5^1. rojtK, Inventaiic.

T I E R E S;

R
^n

LA livre de Raconis, l. P. 64. 69
RéufÊn. Livre de Roifôn. r^ej/eK.

Extrait.

JRns , mefiire de Piedmond , I. P. 51

RéU , feçons de Châlons , I. P. 74
RiKjons en fait de raarchandifë , I. P. 19 1.

Receleurs & fauteurs de banqueroutes

frauduleulès , comment traitez , U. P.

364.
Rechange, En quel cas il eft dû, I. P. 164.

(Sfuiv,

Rechanges. Le moyen de tirer des rechan-

ges (ur d'autres Places que celles d'oil

les Lettres de change Croient originai-

res, étoit pratiqué en divers cas, liL P«'

55.». 8.

Quand le porteur des Lettres de change
proteft(ies , peut prendre rechange à

moins de perte pour le tireur d'une fa-

çon que d'autre , le riieur n'eft tenu

au rechange que le dommageable , ieC,

Reggio. Voyez Italie.

La livre de Reggio , L P. 6 1. 64. 6 S
Régiment. [Le lieur Régimont natif de

Dieppe, & fes longs voyages , I. P.

$ii.^fuiv.
Règlement pour les longueurs, largeurs

ôc qualitez des toùjes , (. P. i o i

Règlement nouveau pour les manufaftu-
res Se fabriques de Draps Si aiitres éto-

fes de laine , I. P. 7 g. C$fuiv»
Re^ment Se St^itutpout les toiles qui Ce

fàbiiquent dans la Province de Beau-
jolois , leurs longueurs , largeurs 8c
qualitez, L P. 105.10^

Pour la Généralité de Caëiï & d'Alençonv

LP. lotf. I07.J0S
Pour la Généralité de Tours , L P. 1 09
Pour la Généralité de Roiien , L P. 1 1 o.

ju/^u'à 115
Pour la ville de Troycs & lieux circon-

voifins.LP. 117.118. 119
Fouc les teintures dçs ctofcs de laiiies»

B b iii
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tic foyci lain: 0e fil en toutes couleurs*

I. P. 1 X j. &fmv.jt$/(fH'a I j o.

De la Place des changes de la ville de

Lycn,I. P. i^^»(ij'mv.

Poui le payement des Billets Solidaires >

II. P. Xtl.Xli.

Pour le payement des (byes pour la ville

de Tours t II. P. 95
De franchilc pour les marchnndi(ês des-

tinées peut £ayonne Ik l'Elpagne»

Pour la fabrique des chapeaux , II. P.

Pour les Lcttrcsde Répit,IL P. 3 1 9< 3 lo.

211.311
Mihuhilitatiou en la bonne renommée,

II. P. 3 r j. djuiv.

Divers Formulaires de Lettres de Réha<

bilitation , II. P. 387* ^Juiv.

Htmifes. Voyez Triâtes , Ban^Ht , Corn-

mijftonnaire, «

Remtjes Ôc traites de Cologne , I. P. 177
Jiemt/esSc traitesdeMild«bourg»/i»«w.

Ce qui réiiilte de la remise que des créan-

ciers onc faite à leur débiteur, I. P. 3 6

1

Jiettte. Que les arrérages d'une rente font

un fond mort & Uerile , qui ne peut

lien produire, I. P. 170.171
Répartition. Qiie dans une Compagnie

bien réglée , on ne fait jamais de ré-

partitions, que le fonds capital nefoit

rempli, II. P. zi8

Répertoire en ùit de Livre journal , II. P.

307. 116.
J^e'pit. LettrcsdeRépit,!, P. 2

Lettres de Répit, & dcfenfcs générales

qui s'obtiennent par les Ncgocians à

Icncontre de leurs créanciers , II. P.

300. 106. 30^. 316. 317.

Réponjes. Qiie *les Réponfès des Négo-
cians doivent être conformes à leurs

Lettres précédentes , II. P. 73-74
Reprejentation. En quel cas l'on pciK de-

mander en Juftice la réprelentation

des Livres des Marchands , I. P. «95
RefolutioftsçùCes dans les Afïèmblées des

créanciers à l'égard d'un failli t corn-

A B L E
ment font mifes à c-xeauion, IL P. ) 5 ^

ReJâ/MtioH de focieté , II. P. 34
Refptii. Le grand rclped que les Apprcn-

vis doivent porter à leurs Maîtres ,

LP 41
Rej/e. Ne point fiire de mauvais rcftcs

en fait demarchandife, I. P. 45
ReJiitHables, Voyez Mineurs.
Refiittttion de marchandifc làifie. Vtyex.

condamnation.

Réputation. Combien elle cft ncceflàirc

aux Ncgocians , L P. 44
La perte de la réputation c(J le plus grand

malheiu qui puiflè arriver d un Mar-
chand, I. P. iip

Retour de la Lettre de change par tous les

lieux où les ordres ont été donnez ,

Ï'I'» 181. 18&
* Revendication des marchandifes en cas

de faillite , II. P. 345.3 4*. 347
Retracer. Si l'on fe peut retrader de la

convention de change , III. P. 1 5 . m. t

Si celui qui a convenu de prendre Lettre

de change , peut le retraéler , iV/. i j . m. 1

Preuve de la convention p.u témoins au-

defliis décent livres, rejettéc,/^ 15.

1 6. ». 3

Témoignage du Courtier du confèntc-

ment des deux parties décillfi rcfucé

par une , non-re^û > id. 16. 1».
5

Soupçons légitimes ôc inutiles du don»

neur de valeur, pour le retracer d'un

change, id. 16. m. 10.

Si celui qui a accepté une Lettre de chan-

ge peut (ê rétrader , ia. 5 7
LorCque l'acceptation a étéforprilè, elle

peut être rctraèlce , id. 5 7» »• 4
yojez. Tireur.

Retraites forcées , II P. 335
Richelieu. Monficur le Cardinal de Riche-

lieu , l'un des plus grands Politiques

de fon temps , ôc Ces loins pour établir

le commerce dans les Indc-s Orientales

& Occidentales, IL P. 104. 105.107.
108. Sa mort.

Ri^a. Marchandilcs qui Ce tirent &tran&

portent de France à Riga,^ de Riga

I
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DES MATIERES. i^f
en France > n. P. 189. 190 plût&c dé(âvantageu(ês anx gens de

Rigam. Sa Compagnie de Neaocians commerce > I. P. 30

compofôc de vingt quatre particuliers, ScrufitU. Banquiers& Ncgocians qui font

& ce qui s'etifuivit , II. P. 205. 10 (S (ans fcrupule • I. P. 21 )

yRij^MHir. Acte de rigueur en fiiit de Let- Secret. Qiie les Apprcnrifs doivent tenir

très de change 1 dtiquel l'on ne peut (c le (cctcc dans les affaites de leurs Maî-

dirpenfer , I. P» i6i.i6i très , I. P. 57

Rigueitr. Aâe de rigueur en fait de Let- Seide. Poids 4c mcfurcs de Seidc j II. P.

rres de change , auquel l'on ne peut (c 44

1

di(pen(èr, i<57 •>«/?«'«» '7$ Segovie, Laines de Segovie > H. P. i5o

Romt' Change de Paris ou autre Ville de Senfal, Ce que c'cft & leurs droits , II. P.

'Jl

France pour Rome » 17 8

f Roflètre , combien éloignée d ,\lexa i-

drie.lI.P. 4« i

Rote. La Rote de Gènes eft de coiiHdera •

non dans les matières du Commerce »

II.P. 151

JRo'ùen. Deux fortes de poids â Rouen ,

I. P. 54"<'7

La livre de Roiien »1. P. 66. 67. Ùfuiv.

Différence du poids de Roiicn , avec ceux

de toutes les Villes de France , Se py?
: Etrangers, Se les règles pour en faire

les réduétions , 1. P. 6j.jufqH*à 70
Rouges ordinaires. Rouges cramoiiîs, &c.

I. P. 111

Rot. Qtic les Rois tirent leur plus grande

utilité du commerce , I. P.
~

i

Rv^e. Serges étroites de Roye , I. P. 75

Î85
Stnttncà. Jufciies â quelle (bmme les Sen-

• cnces des Juges f<c Confuls font exe-

•uoires , nonobftant l'appel , & par

provinon . L P. z z ; . 1 2 (î

i:«ntences V \-\\xk:\i:% Uir Ie"5 contcll.itions

d'entrf ! > Marchands Se Ncgocians,

& fi t le* doivenr "tre homologuées

,

r.p. lA

iV.»* "ww rendues contre les Marchands

qui fontfaiUitc,n'acqucrent ^c - hy-

poteque ni préférence (in- \v: Créan-

ciers chirogtapluircs , fi elles ne font

ïcnduiïsdix jours avant la faillite con-

nue, II. P. 347
c.aence de mort contre Charles Durand,

Banquier banqueroutier frauduleux »

n.P. }7o

Ruban. De quelle manière les Merciers Séparations de biens des femmes avec

qui vendent des Rubans, doivent faire leurs maris, L P. z 1

leur Inventaire,!. P. j 3
1.S. Inventaire» Des (êparations de biens qui (è font en-

« tre les Négocians& leurs femmes, &
quelles formalitcz font ncccdàircs

pour les rendre bonnes & valables

,

SJbatier. Les fommes que le fieur Sa-

batier fournit au Roy Loiiis XIII.

par le moyen des Ar '£ de Banque,

U.P. 275
Sitlé. Voyez Franc jMé,

Saline. Marchandilè de Saline , I. P. 34

Sang-fuC'- du Commerce , 1. P. z i j

II.P. 3ZÔ. ^/«/t',

Serge. Voyez Afercerie.

Sergent. Voyez Ilniffier,

Serges Dauphines. Voyez Etoffes mêle'es.

Serges de foye. Qiielle en doit être la

manière & la largeur , L P. 61.71

Sarragoffe. Livres de comptes de Sau- Serges ai \kxry Se de Sologne,!. P. 7?
'" " '^ Longueur& leur largeur, Ikmème.goiïe. Vuyfiz. Comptes

La livre de Saragofic , L P. <î 1. 70

Scellé fur les biens St. effets d'un Mar-

chand qui a fa c faillite , L 1^ zz étrangères , L P. 74. ^fi*.

Science. Que les foiences font iautiles,ou Serment i exiger des débiteurs qjiù pré

Jtem. La longicur & la largeur de toutes

fortes d'autres Serges de France Se

\
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tendent des fins de noh-récévoir con-

tre les Marchands leurs créanciers ,

I.P. î4i. 54J.C^/«<v.
SevilU. Forez de Seville > nom demême »

I. P. 5«
- Livres de comptes de Seville. fiye<.

Qîmpte.
SArete. En qudy confiile h (uretc du cré-

dit,!. P. ?}5- îî9.

Signature. Ce que doit faire un Ncgo-
. riant qui met (à ûgnatiure (iir une Let-

tre de change , & laide du blanc pour y
mettre le r«çû , I. P. ' 154

I Que les foeictez entre Ncgocîans & Mar-

chands* Cefonc.ordiijaitcinent (bu£ Ci-

gnatiue ptivde i Ôc avis notable fat

cela, H. P, f

SituatioH d'imc boutique à conHderer par

< les Marchands en détail»!. P. 1 90. z 9

1

* Smirne , pourquoi la plus confidcrable

Echelle du Levant , II. P. 598

f Quel nombre de Vaiflcaax envoyeur

tous les ans à Smirne , lj(s François

.

Italipns, Anglois^Hollandois,n.P.

398.>/^«'4 401.

Société. Trois fortes de Sociccez entre

toutes fortes de Marchands & deNe-
gocianSj L P. 11. ^[mv,

D^fterence entre la fbcieté de deux nou-

\<.àxxx. Marcliands , & celle d'entre un

ancien & un nouveau , I. P. 1 8 8 . 2 8 9

Trois fortes de fôcietez , quelles elles

font,& ce qui eft à y confiderer , H. P. i

Conditions pour les fbcictez où les AlTb-

ciez apportent de j'argent comptant]

pour encompofèr le tond capital, II.

P. 5 (3 fitiv.

Si les (ôcictez en commandite doivent

être enrcgiftrées , 1 1 . P. 2 } . ^Juiv.

jSocieteK. anonimes , font à proprement

parler des monopoles , IL P. 17. z8.

qui produifênt pourtant quelquefois

un bon effet,IL P. 17

formulaires de toutes fortes de Societez

qui fè font entre Marchands& Nego-

cians, tant en gros qu'en détail, 8cc.

Jl. P, i,p. Ç^fHiv.jHfyH'à 6 8

B^ L E
'

D'où réfulfe tout le bonheur ou le mal-

heHrd'unc-(ôcieré,& ^quoi celui qai

la gouverne , doit particulièrement

veiller , IL P. 70. (^Jktv.
Soir. Ce que le Marchand en dàail'dbit

pratiquer touild foirs , L P. 338
Soider un compte , L P. 310. 311
Soiderpit les Marchands tous leurs Livres

quand ils font leurs inventaires, I. P.

1 90. 1

9

1. 3 4.6. (3fmv. 349. CSfitiv,

Aftion folidaire.ce que c'cft, 3 e. P. 64. 6 5

billets folidaires. Foyex. Règlement.

L'aâion folidaire du porteur de Lettre de
change protefldc faute depayement, ne
porte préjudice aii gênerai ,id. 7 3

.Solfdtté. Autorité de la Rote de Genes,de
.Scuccitt de Commerças (S Cambto , 8c

de l'Edit du Commercé pour la (ôliditc

contre le tireur , l'accepre'jr & l'en-

dodèur, 1^. . 7i.«. i.A. 3

SoHtcitation. Ne pas envoyer à la follicita-

tion de fês dettes » ceux qui (ont atta-

chez à la vente,& pourquoi, L P. 3 4

1

Sommationscnramac de billets, diftc-

rentçs des protefts , L P. 117
Soye. Manufadures en fbye , IL P. 84.

^fitiv.

Payement des fôyes de Tours. Foyei^

Règlement.

Qiielle eft la meilleure qualité des foyes

pour les étofFes pleines èc unies, /^ même
Dix fortes de tromperies fîir les marchan-

dilcs de fbye , tant en balle que autre-

ment, IL P. i7.(f/itiv.

Stelliomtat. Voyez Lettres de Répit.

Stetti», Commerce de Stettin , IL P. i p x

Stokolm. Voyez Sttcde.

Strajbourg. Ce que contient la livre de

Strj^urg.L P. 60
Subrogation. Comment l'on peut acquérir

la UibrogatioH d'un porteur de Lettres

de change* ,L P. ^ 191. 193.
Shcres de l'Aracrique , L P. x 7
Suéde. Commerce de Suéde , H. P. 5 06,

^ fitiv. Voyez Poids.

* Sués > où fituée , A f . p. 46Î
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46«
Quel

D E S\K A
Otfcl eft (bnpoK ,11. P. '\î, 46g
Sitrat. Couuoiue du Gouverneuc de Su-

rat dam ks Indes Orientales , envers

les François
;,
U. P« xo 3-. s 04

Syndws ou Direâeurs, des créanciers d'ivi

Marchand qui afeit faillite, I. P. il. 1

3

De quelle manière doivent agir les àiyo-

dics & Ditedtcurs des creancieis d'un

Négociant qui a fait fiaillite pat pur

malheur , H. P. 3 3 1 . C^ Jniv, y^%.^
fmv. i6t.^/niv.

iS^ndtcs des creancicis,n. P. 3 4a. Ç^yiriV.

T '

T^hac de l'Ainerique, L P. 17
TaMeau des ibdetez de Marchands

& Negocians dans les Sièges de Jurif^

diâioii Confulaire , ou autres, 11. P. <;

Tkchej. Combien les taches font préjudi-

ciables à une étofè , IL P. 87* 8 S

Taffetas façonnez, noirs lufrcz , & de

toutes couleurs, L P. 7^
TaHIe. Les Agens<k change exempts de

la Taille ,11. P. ^ 292.193
Tailleur. Point de connivence du Mar-

chand avec les Tailleurs > I. P. 33g
TanMHT. Voyez Arttfatu.

Tafijfur. Voyez Mercerie. Ordomtonce,

Temt. Voyp^ TéiMture.

Tftmwre. Lc^ Teintures de toutes fortes

de marchandifes , tant de couleur (im-

pie que cramoifie , I. P. 1 1 9. €? fmv.
Que la teinture fcrt beaucoup à la beauté

d'un ouvrage de foye ou de lainci I. P.

118
Témoins. La convention du change' ne

peut être prouvée par Témoins au-

dcflbus décent livres , IIL P. i $ . ». 3

Tempérament. Quel tempérament eft ne-

ceflaire pour le Commerce il. P. 29
Temps. Que le temps des enfans qui font

. en apprentidage , appartient à leurs

Maîtres,!. P. 56
Comment fe doit entendre l'obligation

des Apprentifs d'accomplir le temps

porté par les Statuts , L P. 37
pe quelle fa^n s'employe le temps des

JU. Partit,

in
.

)<^n(.;> Ncgocbnf »$k (cr«||ffen(iiU-

ge & fetvans encore c^ l«ç Maîtres

,

'
I. P. . tii. 0fupv.

QSiivç fortes de temps du payeno^c des

Lettres de çha^gq^I,. P. 1 3 9. 1 40. -i 4.9,

.0fHèv.

Du<t<;mpS'répi|^ avoi^îi^iU i>9tiqu«ro«'

te.LP. 145
Qp'un porteur et Lcttri^ de change ne

peut changer le temps de la Lettre

,

LP» i4p. iio>f$fmv.
I^;temp3 t>outaoeifiec les diligences aux

tireun Qc donneurs; d'ordre dans U
Ville de Paris, & danstoutes les Ph>-
vinces du Royaumc,LP. 1 9o.&fiùff.

Temps auquel doivent être payées les

maichandifês vendues à crédit pour
que les Marchands n'en fouffireot point

de préjudice, L P. . fi^.iiJ
ïenips mauvais pour la vente des mar-

chandifes , IL P. 71
Ce qui eftneèéniàire pour joiiir du béné-

fice dit temps accordé par Lettres deré-
pit , ou Arrêt de défcnfes . IL P. 304

Teinture, Voyez Règlement.

Tttdoufe, Moeurs des Mvchands de 1«

Ville de Touloufo à l'égard des Ap-
prentifs,LP. 42

Les aulnes de Touloufe , //i 49
La livre de Touloufe,/^. 60. 65. 69.70
Ihuile. Marchands de Thuiles , *^ 34
Tiretatne. La longueur 6c la largeur des

Tiretaines blanches ôc gtifes; id. y$
Tireurs d'ordres, f^ye^c Ordre.

S'il y a du rifque pour les tireurs de Let-

tres de change , de garder les ptotcfts,

idem. ^ i6j
Si le tireur , cnddflèur doit prouver que

celui fiu: qui il a tiré , lui étoit redeva-

ble, id. igg
En quel cas les tireurs font tenus de la ga-

rantie, fW. ipi

Si ou le tireiur ou celui for qui la Lettre eft

cirée , eft oblieé de payer les changot

Ôc réchanges , ks frais du proteft , eu
les voyages, ôcc. id. 164. i6^.(f fuiv.

Si le tireur eft tenu de payer les rechanges

Ce
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En qud éas les tireurs (ont tenusdepajer

phiiîeor^échanges , i. P. i69.^mti>.

TnVMT. Avis du ticeucdb Lettre ifei^n-

ge,in.1>. >».tf

^BxêinpI^'cii^LAHt de dknge {^fe i

Tordre du tirent' Mi. ' ' i»

Si le ritreur j)eiK dh^hcr de ddivr«( la

Leme de diinfé . ou l'ayant délivrée

Deùx'difKnâidnii fl)f*ia oondtiiced'ufi âp

^ï; tànrpowr pouvoir CttéKp&at» «fciy..

Lorfqtie b Uiirt de chitfgetfr proteftée

par}e&itdu donneur de valeur» le

'- nréùt n'en eft pas tenu » ùi. y6, max.

Si te épu: eft libéré loiTtiuc la Limve de

duùi^eftaceèpnîe, i«.- 3'8

Si le porteur peut agit contre le riteuc

pour &» ^oiis»f^^ Rwtéui , Qiâp.

le tirentJie peur eévo^ncr fen ordte de

payer aptéai'acceptfttion, id, 37«>''J

1,'aâioiî dà pottcuc comte le titeureft

- toUàmCiM 6^
Tout tireur de Lettre de chinée eft obli-

gé à I» garantie juiqu'â l^iâoel- pajwt-

ment de toute k Lettre de change»

dommages de intecêts * ^loi qu-ellè

aitétéacceptée»Mf. 71

ToUesdefturfoitit. XoyezEtofifs mik'es.

3«//»'defi>yt>LP. 7*
D'excedans d'aulnage de tMleê qui (c

donne dans plufieurs Villes de Etaoce »

I. P». 49. royeK Au|i%p.

La livre de Tortpze> I* P.. €
5

Tondeurs, Voyez FahicMt.

Tinrtâà, L'iHe de là Toctuë, & (es partii-

âilaritez.II. P. 228
70«r/.. GrOfde Touifs. ip^tyic Gros.

Traites. \'aytABanifut, éémmiffionnmre.

Traites ou retuifcsT' qui Ce font dans les

pays étrangcrs^^ 1. P. i )8* 1)9
pcandes Traites par les Marchands &

' Banquiers de l*^UR>p^-, (or ceux< diT

Lyon » L P. 1 51

7r4iii0s6c xettttCes de Mildelb<Mrg,M^ z77
7f4//«M4eremi(ès dt Cologne ,là-méme.

Trâitfpm.St un cxanfiMort accepté a br
: (bmdefignificatioft,LP.- 'i(|4

3y«{/^rrde billet du-Change > commetJit

pieut valider ,1. P. nt
Celui qui accepte frauduleufêmenr» où^

nott , le tranlporr que lui fait un ban-
queroutierfraudakux-, comment trai'*

N'acquiert point ahypoteque (lit les;

creandetschirdgtaphaiieSjILP. 3,47..

548
Tranjpûrter. tL'tif a tteii<ltti décrcdito

tant un Nego<itatv^de tranQiorter

fès effets à (ènaiéœcierStM/. 150.251
Tr^s de velouts.^ fi^ Ettjfès mêléei

i 7f9Àr. Règle deTrotSrlecombien eft rie-

ceflàirr enfait de matehandire , h P.

T^o^MT. Troâ chofari ofi/èivet pont
nroquet ou échanger'<de h marchandi-

iè>ll. P^ loi. loi
Tromperi». Voyez L^lité,
7r«r«. Les aulne» de Troyes ,1. P. 50
La-livcedeTurin>I. l\ ^4. 6S
* Titres font coranoerce die Dvâeieties

^ Epiceries^ Ili P. 467.^ fmivi,

TMteiU.Les AgensilcoHànge exen^d&
Tutelle,]!. P. ifi.v^^

Vjiiffeâik A quoi font obliger Jes^

Vaiflèaux Matfcillois revenant de
Smirne»It» P. 39511

yédence.- LiWeS' de comptes de Valence.

FojtK. Comptes.

La li^e de Vaienee , li P. 6t, 6 6. 7<f

f^nlenr. Dutame de Valeur dans les Let'

très de change » & ce qui en eft dit

dans la dernière Ordonnance > L P.

139- HO. 154
DifRcËu^ce: eniïr^ valeur reçâir en mar«

cihandifês » valeur de moi-même .ou

rencontrée en mot-même , valeur en»

tendue) L P^ 147. J$ £niv^
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Vtiettr tôudumtl»valeui des Lettres de
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rî»T«. Nom de méfiées en Anagon^é^

en Efbagne , 1. P. 50
Veatix d'Angleterre > II. P.* 79. 80

Felours. Quatre (ôites de Velours,!. P.

70. (ifmv.
Exemple remarquable d'une conteftation

pour des Velours , II. P^ r,$^,(^finv,

Venife. Voyez Italie.

Brade de Venife , I.. P* 5 » • S4
lalivrede Venife , I. P. 61. 64. 6%

Qiiclle eft la penfion du Conful deVe-
nifèàSmime , IL P. 400

f^enàienfiej. Qtielle en doit être la mare»

& la largeur, I. P. ?»• 7*
yeute des marchandifès par les Mar-

chands en gros & en détail > I. P. 3 3 3

Ç$ ftiiv.

Formule du Livre de vente à crédit , I. P.

511.^ ftiiv.

Vente de marchandi(ès en gros, II. P. 97
S'il eft permis à toutes (bctos^ de perfbn-'

nés de vendre par commiffion , II.P.

141. 241. S'il eft utile au Corps des

Marchands dVoir des Commiflion-

ri ERES. ûoi
fait le Commercedu Levant (m làmer

Mediteràmée, IL P."^ 35^5

Vin. Marchand de vin, m/. 34
Firement des parties , ce que c'eft, 8e com-

ment il fè fa't au payement de hféa ,

itUm, t^6.i74. &fiim.
Vhrgims. Voyez FeZÂra».

Vtjtter fôuvent les Marchands en détail

par les Faâeurs des Marchands en gros,

& pourquoi , I. P. 13 4. tf fuiv,
Voyage. Moyen de ^irebien réiiâir les

voyages des Faéteirs par 1^ NegON
cians, II. P. ro^

Fifititre, Formulaires de Lettres devcûni-

re, id. 161. i6i.Ttd\s chofèsâ re-

marquer dans les Lettres de voitures».

là même. 8c 263.
* Ce que l'on paye de voi^re pour mar-
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idem, 4^8
Pottttrier. Commiflionnaircs des Voitu-
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^w. Toutes fones de vert en fait d'éto- Volmté. Si la ftule volonté de foire di»

fe, I.P. 121 mal eft punie en France, 11. P. 317
^rw.Ccqui diftingue la vertu d'avec le Vfance. Ce que c'eft que Lettres û Ufàn-

vice>Il.P. -»S>7* *98 ce & double ufànce en fait de change
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rique par Jean Vezeran , Florentin

,

envoyé par François I. II. P. 201. to6
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*yiU«t. £0 q^elles Villes principales iô
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places étrangère»*, quel ?1I. P. 130-

Vtenciles. Les Agens de Change font
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ges, II. P; 292^
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(pccifier en quoi , I. P^ 145. (ffitiv.

Vfiires qui Ce commettent par le moyen
des billets qui portent promeflè de

fournir de Letrres de change » I. P.

g^a racine des ufues qne commetteni; les

Banquiers , qui ne font commerceque

; d'argent comptant par l'Ordonnance,

I. P. 265. 166.167. 168

l^Vfiff ne tombe que dans \s preft veri-

ritableou pallié > III. P. ^. n. 9.
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